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DICTIONNAIRE 

DE  THEOLOGIE. 
.^•«>««  s«e«e««  «««  < 

TABLES  DU  PAG ANISME.  Il  s'est 
IrOLivé  de  nos  jours  des  incrcdules  assez 
téméraires  pour  assurer  que  les  faits  sur 
lesquels  le  christianisme  est  fondé  ne 
sont  ni  mieux  prouvés  ,  ni  plus  respec- 

tables que  les  fables  du  paganisme.  Les 
païens,  disent-ils,  avoient,  aussi  bien 
que  nous,  une  tradition  immémoriale  , 
des  histoires  et  des  monuments  ,  qui  at- 
tesloient  que  les  dieux  avoient  vécu 
parmi  les  liommes  ;  et  avoient  fait  toutes 
les  actions  que  les  poètes  leur  attri- 
buoient.  Platon  étoit  d'avis  que,  sur  ces 
faits,  il  falloit  s'en  rapporter  aux  an- 

ciens, qui  s'étoient  donnés  pour  enfants 
des  dieux ,  el  qui  dévoient  connoîlre 
leurs  parents.  Quoique  leur  témoignage, 

ajouloit-il,  ne  soit  appuyé  d'aucune 
raison  évidente  ni  probable  ,  on  ne  doit 

pas  cependant  la  rejeter  ;  puisqu'ils  en 
ont  parlé  comme  d'une  chose  évidente 
^X  connue ,  il  faut  nous  en  tenir  aux  lois 

qu»  confirment  leur  témoignage.  C'est 
encore  ainsi  que  raisonnent  aujourd'hui 
les  théologions. 

A  la  vérité ,  plusieurs  fables  étoient 
indécentes  et  scandaleuses  ,  elles  attri- 
buoient  aux  dieux  des  crimes  énormes  ; 
mais  avec  le  secours  des  allégories  on 
parvenoit  à  leur  donner  un  sens  raison- 

nable :  ne  sommes-nous  pas  obligés  de 
recourir  au  même  expédient,  soit  pour 
expliquer  la  manière  dont  nos  Ecritures 
nous  parlent  de  Dieu,  soit  pour  excuser 
la  conduite  de  plusieurs  personnages 
que  nous  sommes  accoutumés  à  regar- 

der comme  des  saints?  Lorsque  les  Pères 

de  l'Eglise  objecloicnt  aux  païens  les humiliations  et  les  soulïrances  de  leurs 

m. 

dieux  ,  ils  ne  voyoient  pas  que  l'on  pou- 
voit  rétorquer  l'argument  contre  eux; 
aucun  des  dieux  du  paganisme  n'a  souf- 

fert plus  d'ignominies,  ni  un  supplice 
aussi  cruel  que  Jésus-Christ,  auquel  ce- 

pendant nous  attribuons  la  divinité. 
Il  est  donc  très-probable  que  le  chris- 

tianisme n'a  fait ,  parmi  les  païens ,  des 

progrès  si  rapides ,  que  parce  qu'ils  y 
ont  trouvé  à  peu  près  le  même  fond  dé 
fables,  de  mystères,  de  miracles,  de 
rites  et  de  cérémonies  que  dans  le  pa- 

ganisme. 
L'examen  de  ce  parallèle  pourroit 

nous  mener  fort  loin;  mais  quelques  ré- 

llexions  sufDront  pour  en  faire  voir  l'ab- surdité. 

i«  Il  est  aujourd'hui  à  peu  près  dé- 
montré que  les  dieux  du  paganisme 

étoient  des  personnages  imaginaires, 
des  génies,  et  non  des  hommes  qui  aient 
jamais  vécu  sur  la  terre  ;  le  polythéisme 

et  l'idolâtrie  ont  commencé  par  l'adora- 
tion des  astres  ,  des  éléments  et  des  êtres 

physiques  que  l'on  a  supposés  vivants 
et  animés.  Apollon  est  le  soleil ,  Diane 
est  la  lune  ,  Jupiter  est  le  maître  du  ton- 

nerre ,  Junon  l'intelligence  qui  excite 
les  orages  ,  Minerve  l'industrie  qui  a  in- 

venté les  arts  ,  Mars  le  génie  qui  inspire 
du  courage  aux  guerriers  ,  Vénus  est 

l'inclination  qui  porte  rhonune  à  la  vo- 
lupté ,  etc.  Cela  est  prouvé  non-seule- 
ment par  l'Ecriture  sainte,  mais  par  les 

auteurs  profanes,  par  le  tissu  des  fables, 
par  la  contradiction  des  narrations  poé- 
tiqi;es,  cle.  ̂ oyez  PoLYTiiKiSMr.  et  Ido- 
i-.\ri>ir..  (  N^"  I ,  p.  .S(>3.)  Il  est  donc  im- 

possible qu'aucune  liisloire,  aucun  mo- 
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niiment,  aucun  témoignage,  aucune 

tradition ,  ait  jamais  pu  constater  l'exis- tence de  ces  dieux  fantastiques.  ï.es 

prétendus  enfants  des  dieux  sont  les 

premiers  habitants  d'un  pays ,  desquels 
on  ne  connoissoit  pas  la  première  ori- 

gine, et  que  l'on  appeloit,  pour  celte 
même  raison,  les  enfants  de  la  terre. 
A-t-on  les  mêmes  preuves  pour  faire 
voir  que  les  personnages  dont  les  livres 
saints  nous  font  l'histoire,  ne  sont  pas 
plus  réels? 

Nous  convenons  que  plusieurs  des 

Pères  de  l'Eglise  ont  raisonné  contre  les 
païens  sur  la  supposition  contraire  ;  ils 
ont  supposé  que  les  dieux  du  paganisme 
avoient  été  des  hommes ,  parce  que  les 
païens  eux-mêmes  le  prétendoient  ainsi, 

et  que  c'étoit  alors  l'opinion  dominante  : 
mais  ceux  d'entre  les  Pères  qui  ont  exa- 

miné les  fables  de  près,  ont  très-bien 
vu  qu'il  n'en  étoit  rien  ,  que  ces  préten- 

dus dieux  étoient  des  intelligences  ou 

des  esprits,  enfants  de  l'imagination  du 
peuple  et  des  poètes.  Nous  pourrions 

citer  à  ce  sujet  saint  Clément  d'Alexan- 
drie ,  Athénagore ,  Tertullien ,  etc. 

2«  Les  Grecs  ont  constamment  distin- 

gué les  temps  fabuleux  d'avec  les  temps 
historiques;  ils  ont  donc  été  très-per- 
suadés  que  l'histoire  prétendue  de  leurs 
dieux  étoit  mensongère  et  forgée  par  les 

poètes  ;  une  preuve  évidente  est  la  con- 
tradiction de  ces  derniers ,  ils  ne  s'ac- 

cordent point  entre  eux  ;  ils  ont  attribué 
à  leurs  personnages  la  généalogie,  le 
caractère,  les  aventures  qui  leur  ont  plu 
davantage  ;  les  uns  en  ont  placé  la  scène 

dans  la  Thessalie ,  les  autres  dans  l'île  de 
Crète,  plusieurs  en  Egypte,  quelques- 
uns  dans  l'Orient  :  peut-on  montrer  la 
même  opposition  entre  les  auteurs  de 
l'Histoire  sainte  ? 

Aucun  des  monuments  que  l'on  al- 
lègue chez  les  païens ,  tels  que  les  tom- 
beaux ,  les  statues ,  les  temples ,  les 

fêtes  ,  les  cérémonies ,  ne  remonte  à  la 
date  des  événements  auxquels  on  veut 

qu'ils  servent  d'attestation  ;  l'on  peut 
s'en  convaincre  par  la  lecture  de  Pausa- 
nias.  Les  différentes  villes  se  disputoient 

l'authenticité  de  ces  monuments ,  cha- 
cune avoit  sa  tradition  différente  des  au- 
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très  ,  et  revendiquoit  les  mômes  fables. 
Lorsque  nous  citons  des  monuments 

pour  appuyer  les  faits  de  l'Histoire 
sainte ,  nous  montrons  que  ces  monu- 

ments remontent  à  l'époque  des  événe- 
ments ,  et  ont  été  établis  sous  les  yeux 

des  témoins  qui  les  ont  vus.  Aucun  de» 

anciens  mythologues  n'a  été  assez  témé- 
raire pour  affirmer  qu'il  avoit  vu  le» 

merveilles  qu'il  raconte  ;  tous  se  fondent 
sur  une  tradition  populaire  dont  l'ori- 

gine est  inconnue.  F.  Histoire  sainte. 
5''  A  la  vérité  ,  les  auteurs  sacrés  ont 

attribué  à  Dieu  des  qualités ,  des  actions, 
des  affections  humaines ,  comme  la  vue, 

l'ouïe ,  la  parole ,  l'amour ,  la  haine  ,  la 
colère ,  etc.  :  mais  ils  nous  avertissent 

d'ailleurs  ,  et  nous  font  comprendre  que 
Dieu  est  un  pur  esprit.  Pour  donner  une 
idée  des  opérations  et  des  attributs  de 
Dieu,  il  est  impossible  de  faire  autre- 

ment, à  moins  de  forger  un  nouveau  lan- 
gage qui  ne  seroit  entendu  de  personne; 

nous  ne  pouvons  comparer  Dieu  qu'aux 
créatures  intelligentes.  La  nécessité  de» 
métaphores  ou  des  allégories  vient  donc 

des  bornes  de  notre  esprit  et  de  l'im- 
perfection du  langage  ;  le  philosophe  le 

plus  habile  y  est  forcé  aussi  bien  que 

l'homme  le  plus  ignorant.  Voilà  ce  qu'O- 
rigène ,  saint  Cyrille  d'Alexandrie ,  Ter- 

tullien, et  nos  autres  apologistes,  ont 

répondu  aux  païens  et  aux  anciens  hé- 
rétiques ,  qui  reprochoient  aux  chrétiens 

le  style  métaphorique  de  nos  hvrcs 
saints. 

Mais  les  écrivains  sacrés  n'ont  jamais 
attribué  à  Dieu  des  crimes  abominables, 
tels  que  les  impudicités  de  Jupiter  et  de 
Vénus ,  la  cruauté  de  Mars  ,  les  vols  de 

Mercure,  etc.  On  n'a  eu  recours  que 
fort  tard  aux  allégories  pour  en  pallier 
la  turpitude  ,  et  chaque  mythologue  les 

a  expliqués  différemment;  c'est  un  ex- 
pédient imaginé  par  les  philosophes  pour 

répondre  aux  Pères  de  l'Eglise,  qui 
montroient  l'absurdité  des  fables  et  en 
faisoient  voir  les  pernicieuses  consé- 

quences. Jusqu'alors,  loin  d'imaginer 
que  l'on  pût  déplaire  aux  dieux  en  imi- 

tant leurs  crimes ,  on  les  avoit  regardés 
comme  une  partie  du  culte  religieux. 
Térence  ,  Ovide ,  Juvénal,  conviennent 
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de  ce  fait  essentiel ,  et  les  Pères  n'ont 
cessé  de  le  reprocher  aux  païens. 

Si  plusieurs  personnages  de  l'aftcien Testament  ont  commis  des  crimes ,  ils 

ont  en  cela  payé  le  tribut  à  Thumanilé , 

et  l'histoire  qui  les  rapporte  ne  nous  les 

propose  point  pour  modèles  :  souvent 
elle  les  blâme  sans  ménagement,  et 

montre  la  punition.  Plusieurs  ne  parois- 
sent  criminels  que  parce  que  Ton  ne  fait 

pas  attention  aux  circonstances  ,  aux 

anciennes  mœurs ,  au  droit  des  particu- 

liers et  des  nations,  tel  qu'il  étoit  établi 

pour  lors.  Mais  de  prétendus  dieux  ont- 

ils  jamais  dû  être  sujets  aux  passions  dé- 

réglées et  aux  vices  de  l'humanité  ?  Foy. Saints. 
4°  Les  souffrances  et  les  humiliations 

de  Jésus-Christ  ont  été  volontaires  de  sa 
part  ;  il  les  a  subies  pour  racheter  les 
hommes ,  pour  leur  donner  une  leçon  et 
des  exemples  dont  ils  avoient  très-grand 
besoin  :  une  preuve  démonstrative  de 
leur  efficacité ,  ce  sont  les  vertus  que 
Jésus-Christ  a  fait  éclore  parmi  ses  sec- 

tateurs ,  et  dont  le  paganisme  n'a  jamais 
fourni  le  modèle.  Mais  le  traitement  que 
Saturne  avoit  essuyé  de  la  part  de  Ju- 

piter à  cause  de  ses  cruautés ,  la  guerre 
que  les  Titans  firent  à  Jupiter  lui-même 

pour  rabattre  son  orgueil ,  l'ignominie dont  Mars  et  Vénus  furent  couverts  à 

cause  de  leur  impudicité  ,  etc.,  n'étoient 
pas  volontaires.  Non-seulement  on  ne 
pouvojt,  en  tirer  aucune  leçon  utile  pour 

corriger  les  mœurs ,  mais  c'étôient  des 
scènes  les  pluscapables  de  les  corrompre. 

C'est  ce  que  nos  anciens  apologistes  ont 
répondu  à  Celsc  et  à  Julien,  lorsqu'ils 
ont  voulu  comparer  les  souflranccs  des 
dieux  à  celles  de  Jésus-Christ. 

5«  Pour  nous  persuader  que  les  païens 
ont  trouvé  quelque  ressemblance  enirc 
notre  reli^^ion  cl  la  leur  ,  il  faudroil  nous 

faire  oublier  la  haine  qu'ils  ont  jurée  au 
christianisme  .  dès  qu'ils  ont  commencé 
ci  le  connoilre,  le  sang  qu'ils  ont  versé 
pendant  trois  cents  ans  pour  le  détruire , 
les  calomnies  et  les  invectives  que  leurs 
philosophes  ont  vomies  contre  lui ,  les 

tournuics  arlilicieuscs  qu'ils  ont  em- 
ployées pour  le  rendre  odieux.  Après 

quinze  cenls  ans,  il  est  aisé  à  nos  ad- 
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versaires  de  forger  des  conjectures  et 
des  probabilités  ;  mais  ils  ne  parvien- 

dront jamais  à  les  concilier  avec  les  mo- 
numents de  l'histoire.  F.  Ciip.istiamsme. 

FACULTÉ  DE  THÉOLOGIE.  Foyez 
Théologie. 

FAILLE.  Les  sœurs  de  la  Faille  sont 
des  hospitalières  ainsi  nonnnées  à  cause 
de  leurs  grands  manteaux ,  dont  le  nom 
paroît  dérivé  de  yalla  ou  yallium.  Un 
chaperon ,  attaché  à  ce  manteau  ,  leur 

couvroitle  visage  et  les  empéchoit  d'être 
vues  ;  elles  étoient  vêtues  de  gris ,  et 
servoient  les  malades  ,  soit  dans  les  hô- 

pitaux ,  soit  dans  les  maisons  particu- 
lières. C'étoit  une  colonie  du  tiers-ordre 

de  saint  François,  établie  principalement 

en  Flandre.  Nous  ignorons  si  elles  sub- 
sistent encore.  Iléliot ,  Histoire  des  or- 

dres monastiques ,  tom.  7,  p.  501. 

FAIT.  Une  grande  question  entre  les 
défenseurs  de  la  religion  et  les  incré- 

dules, est  de  savoir  s'il  est  convenable 
à  la  nature  de  l'homme  que  la  religion 
soit  fondée  sur  des  preuves  de  fait  plu- 

tôt que  sur  des  raisonnements  abstraits. 
Nous  le  soutenons  ainsi. 

1<*  Cette  question  est  décidée  par  la 
conduite  que  Dieu  a  suivie  dans  tous  les 

siècles.  Dès  la  création,  Dieu  n'a  point 
attendu  que  nos  premiers  pères  appris- 

sent, par  leursraisonnemenls,à  le  con- 
noilre et  à  l'adorer  ;  il  les  a  instruits  lui- 

même  par  une  révélation  immédiate  : 
ainsi  l'alteslent  nos  livres  saints.  Celte 
révélation  est  un  fait  qui  ne  peut  être 
prouvé  que  comme  tous  les  autres,  par 
des  monuments.  Dieu  a  renouvelé  aux 

Juifs  cette  révélation  par  Moïse,  ù  toutes 

les  nations  par  Jésus-  Christ  :  il  est  ab- 
surde d'exiger  que  ces  trois  faits  soient 

prouvés  par  des  raisonnements  si>rcu- 
ialifs,  et  d'y  opposer  des  aigumeiils  de 
celle  espèce.  Les  déistes,  qui  rejelleut 
la  révélation  et  les  faits  qui  la  prou- 

vent ,  qui  veulent  faire  de  la  religion  un 
système  philosophique  sous  le  nom  de 

rch'giov  naturelle ^  veulent  opérer  un 
prodige  qui  n'a  jamais  existé  depuis  le 
eommenrement  du  monde.  Qu'ils  nous 
citent  un  peuple  qui  soit  parvenu,  par 
leur  méthode,  à  se  faire  une  religion 

vraie  cl  raisonnable.  (  N*"  11 ,  p.  h(v\.  ) 



FAI 

2°  Nos  devoirs  de  société,  nos  droits 
et  nos  intérêts  les  plus  chers  ne  portent 
que  sur  la  certitude  morale,  sur  des 
preuves  de  fait.  Il  ne  nous  est  pas  dé- 

montré que  notre  naissance  est  légitime, 
que  tel  homme  est  notre  père  ,  que  tel 
autre  est  notre  souverain ,  que  tel  héri- 

tage nous  appartient, etc.  Nous  ne  som- 
mes cependant  pas  tentés  d'en  douter  ; 

notre  conduite  ,  fondée  sur  la  certitude 
morale ,  est  prudente  et  sage.  Sur  ce 

point,  le  philosophe  n'est  pas  plus  pri- 
vilégié que  le  commun  des  ignorants. 

Or,  il  est  nécessaire  que  nous  appre- 
nions la  religion  comme  nous  apprenons 

nos  devoirs  de  société ,  par  l'éducation 
et  dès  l'enfance;  donc  ces  deux  espèces 
de  devoirs  doivent  être  fondés  sur  les 

mômes  preuves. 
5°  La  religion  est  faite  pour  les  igno- 

rants aussi  bien  que  pour  les  savants , 

pour  le  peuple  comme  pour  les  philoso- 
phes ;  le  peuple  peu  accoutumé  aux  rai- 

sonnements spéculatifs ,  n'est  certaine- 
ment pas  capable  de  suivre  une  chaîne 

de  démonstrations  métaphysiques ,  de 
se  faire  un  système  philosophique  de  re- 

ligion. Mais  l'homme  le  plus  ignorant 
peut,  sans  effort,  se  convaincre  d'un/rti7 
quelconque ,  en  avoir  la  plus  ferme  per- 

suasion,  même  en  porter  un  témoignage 

irrécusable.  C'est  donc  par  des  faits 
qu'il  doit  être  convaincu  de  la  vérité  de 
sa  religion. 

^'^  Les  preuves  de  fait  produisent  une 
persuasion  plus  inébranlable  ,  sont  su- 

jettes à  moins  de  doutes  et  de  disputes 
que  les  raisonnements  abstraits.  Où  sont 

les  vérités  démontrées  qui  n'aient  pas 
été  attaquées  par  des  philosophes  ?  Une 

maxime  dictée  par  le  bon  sens,  est  qu'il 
y  a  de  l'absurdité  à  disputer  contre  les 
faits ,  à  les  attaquer  par  des  arguments 
spéculatifs.  Les  démonstrations  préten- 

dues, par  lesquelles  les  philosophes 

prouvoient  l'impossibilité  des  antipodes, 
ont-elles  pu  tenir  contre  le  fait  de  leur 
existence  ?  Vingt  erreurs  semblables , 
fondées  sur  des  raisonnements,  ont  été 
détruites  par  un  seul  ̂ ait  bien  constaté. 
Puisque  la  foi  doit  exclure  le  doute  et 

l'incertitude  ,  elle  doit  être  appuyée  sur 
des  faits.  (N«  III ,  p.  563.  ) 
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50  Dieu,  ses  attributs,  ses  desseins  , 
sa  conduite,  sont  nécessairement  incom- 

préhensibles ;  si  Dieu  nous  en  révèle 
quelque  chose,  il  est  impossible  que  ce 
ne  soit  pas  des  mystères.  Comment  les 
prouverions-nous  par  le  raisonnement , 
dès  que  nous  ne  les  concevons  pas  ?  \}xi 
philosophe  qui  voudroit  prouver  à  un 
aveugle-né,  par  des  raisonnements  mé- 

taphysiques, l'existence  des  couleurs, 
d'un  miroir,  d'une  perspective  ,  se  cou- 
vriroit  de  ridicule  ;  cet  aveugle  lui-même 

seroit  insensé ,  s'il  ne  croyoit  pas  la  réa- 
lité de  ces  phénomènes  sur  le  témoignage 

de  ceux  qui  ont  des  yeux. 

6°  L'on  sait  par  expérience  à  quoi  ont 
abouti  les  raisonnements  des  philosophes 
de  tous  les  siècles  en  matière  de  reli- 

gion :  les  uns  ont  professé  l'athéisme , 
les  autres  ont  confondu  Dieu  avec  l'àme 
du  monde;  ceux  -ci  ont  méconnu  son 
unité  et  ont  confirmé  le  polythéisme; 

ceux-là  ont  approuvé  toutes  les  super- 
stitions de  l'idolâtrie,  ont  regardé  comme 

des  athées  ceux  qui  ne  vouloient  ad- 

mettre qu'un  Dieu.  Remettre  les  hom- 
mes dans  la  même  voie,  c'est  vouloir évidemment  les  reconduire  aux  mêmes 

égarements.  (  N«  IV,  p.  563.)  Si  au- 
jourd'hui les  philosophes  modernes  rai- 

sonnent mieux  que  les  anciens  sur  ces 

grandes  questions  ,  à  qui  en  sont-ils  re- 
devables ;  sinon  à  la  révélation  ,  dont  le 

flambeau  les  a  éclairés  dès  l'enfance  ? 
(N«  V,  p.  564.) 

Il  est  à  remarquer  que  la  révélation 
de  chacun  des  dogmes  du  christianisme 

en  particulier ,  est  aussi  un  fait;  qu'ainsi 
nous  pouvons  nous  en  convaincre  par  la 
même  voie  par  laquelle  nous  sommes 
informés  du  fait  général  de  la  révéla- 

tion. Les  apôtres  instruits  et  envoyés  par 
Jésus-Christ ,  ont-ils  enseigné  ou  non  le 
dogme  de  la  présence  réelle ,  par  exem- 

ple ?  Voilà  certainement  un  fait  duquel 

peuvent  déposer  tous  ceux  qui  ont  en- 
tendu prêcher  les  apôtres.  Or,  il  y  a 

sept  apôtres  desquels  nous  n'avons  au- cun écrit  ;  cependant  ils  ont  fondé  des 
églises,  et  y  ont  établi  des  pasteurs  pour 
enseigner  aux  fidèles  la  doctrine  de  Jé- 

sus-Christ. Le  témoignage  de  ces  pas- 
teurs n'a-t-il  pas  été  aussi  digne  de  foi 
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que  celui  des  disciples  formés  par  saint 
Paul ,  ou  par  tel  uiire  apôtre  qui  a  écrit? 
Si  donc  les  églises  iondées  par  les  apô- 

tres, sans  Ecriture  ,  ont  déposé  que  leur 
fondateur  leur  aroit  enseigné  clairement 
et  formellement  le  dogme  de  la  présence 

réelle ,  ce  dogme  n'est-il  pas  aussi  cer- 
tainement révélé  ,  que  s'il  étoit  couché 

en  termes  clairs  et  précis  dans  les  écrits 
de  saint  Paul  ?  Nous  ne  voyons  pas  que 
{es  églises  fondées  par  saint  Thomas, 
par  saint  André,  par  saint  Philippe,  etc., 

se  soient  crues  obligées  d'aller  consulter 
les  autres ,  et  de  leur  demander  les 
écrits  de  leurs  fondateurs. 

Les  protestants,  qui  refusent  de  dé- 
férer à  l'autorité  de  la  tradition  ,  retom- 
bent donc  dans  le  système  des  déistes; 

toutes  les  objections  qu'ils  font  contre 
le  témoignage  des  docteurs  de  l'Eglise 
peuvent  se  tourner ,  et  ont  été  tournées, 

en  effet ,  par  les  déistes ,  contre  l'attes- 
tation des  témoins  qui  déposent  du  fait 

général  de  la  révélation.  F.  Tradition. 
Une  autre  question  est  de  savoir  si  les 

faits  surnaturels  ou  les  miracles  sont 
susceptibles  de  la  môme  certitude  que 

les  faits  naturels,  et  peuvent  être  con- 

statés par  les  mômes  preuves.  C'est  de- 
mander en  d'autres  termes  si  un  homme 

qui  voit  opérer  un  miracle  est  moins  sûr 
de  ses  yeux  que  celui  qui  voit  arriver 

un  phénomène  ordinaire ,  ou  s'il  est 
moins  capable  de  rendre  témoignage  de 

l'un  que  de  l'autre.  Il  est  singulier  que 
l'entêtement  des  incrédules  soit  poussé 
au  point  de  former  sérieusement  celte 
question. 

1°  11  est  évident  qu'un  homme  qui 
a  éprouvé  en  lui-même  un  miracle, 
qui ,  se  sentant  malade  et  souffrant , 

s'est  senti  guéri  subitement  à  la  parole 
d'un  thaumaturge,  est  aussi  certain  de 
sa  maladicet  de  sa  guérison  subite  qu'il 
Test  (k;  sa  propre  existence.  Il  y  auroit 
de  la  folie  à  soutenir  que  cet  homme  a 
pu  être  trompé  par  Icsenliment  intérieur, 

ou  qu'il  n'est  pas  admissible  à  rendre 
témoignage  de  ce  (jui  s'est  passé  en  lui. 

2"  Ceux  qui  ont  vu  et  |)orté  eux- 
mêmes  un  j)aralytique  incapable  de  se 
mouvoir  depujs  trente-huit  ans,  et  (|ui , 

à  la  parole  de  Jésus-Chrisl ,  l'oul  vu  cin- 
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porter  son  grabat  et  retourner  chez  lui^ 

n'ont  certainement  pas  pu  être  trompés 
par  le  témoignage  de  leurs  yeux.  Il  en 
est  de  même  de  ceux  qui  ont  vu  Jésus 
Christ  et  saint  Pierre  marcher  sur  les 

eaux  ,  cinq  mille  hommes  rassasiés  par 
cinq  pains ,  une  tempête  apaisée  par  un 
mot ,  etc.  A  plus  forte  raison  ceux  qui 
avoicnt  enseveli  Lazare,  qui  avoient 

respiié  l'odeur  de  son  cadavre,  et  qui 
l'ont  vu  sortir  du  tombeau  quatre  jours 
après,  n'ont-ils  pu  être  trompés  par  la 
déposition  de  leurs  sens. 

Dans  ces  cas  et  autres  semblables,  si 

les  témoins  sont  en  grand  nombre,  s'ils 
n'ont  pu  avoir  aucun  intérêt  commun 
d'en  imposer  à  personne,  s'ils  éloient 
même  intéressés  |)ar  divers  motifs  à 
douter  des  faits,  et  si  cependant  ils  en 
ont  rendu  un  témoignage  uniforme,  il  y 

auroit  autant  d'absurdité  à  le  rejeter 
que  s'ils  avoient  attesté  des  événements naturels. 

De  savoir  si  ce  sont  là  des  miracles  ou 

des  phénomènes  naturels  ,  ce  ne  sont 
point  les  témoins  qui  en  décident ,  mais 
le  sens  commun  de  ceux  auxquels  ils 
sont  ainsi  attestes. 

On  nous  objecte  qu'en  faitâe  miracles 
tout  témoignage  quelconque  est  suspect; 

que  l'amour  du  merveilleux  ,  la  vanité 
d'avoir  vu  et  de  raconter  un  prodige  , 
l'intérêt  de  la  religion  à  laquelle  ori  est 
attaché  ,  le  zèle  toujours  accompagué  de 

fanatisme,  etc.,  sont  capables  d'altérer 
le  bon  sens  et  la  probité  de  tous  les  lé- moins. 

Mais  nos  adversaires  oublient  les  cir- 
conslances  des  faits  et  le  caractère  des 
témoins  dont  nous  venons  de  parler. 

Ceux  qui  ont  vu  les  miracles  de  Jésus- 

ri;i  ist  étoient  Juifs, et  ces  miracles  n'ont 
pas  été  faits  pour  favoriser  le  judaïsme; 
plusieurs  de  ces  témoins  éloient  préve- 

nus contre  Jésus-Christ,  conlie  sa  doc- 
trine, contre  sa  conduite.  Ceux  qui  ont 

vu  les  miracles  des  apôtres  n'étoieul  pas 
chrétiens,  mais  juifs  ou  j)aïens;  ce  sont 
ces  ujiracles  mêmes  qui  ont  vaincu  leurs 

préjugés  ,  leur  zèle  de  religion  ,  leur  in- 
crédulité. Ouel  intérêt,  (]uel  motif  de 

vanité,  de  zèle  ou  de  fanatisme,  a  pu 
les   aveugler,  étoulïer  eu  eux  le  bon 
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sens  ou  la  probité?  C'est  comme  si  l'on 
disoit  que  l'amour  du  merveilleux  ,  le 
zèle  de  religion,  le  fanatisme,  disposent 
un  calviniste  en  faveur  des  miracles 

d'un  thaumaturge  catholique. 
Les  déistes  posent  encore  pour  prin- 

cipe qu'en  fait  de  miracles ,  aucun  té- 
moignage ne  peut  contrebalancer  le 

poids  de  Vexpérience ,  qui  nous  con- 
vainc que  l'ordre  de  la  nature  ne  change 

point. 
Ils  veulent  nous  en  imposer  par  un 

mot.  Veœpérience  est  sans  doute  la  dé- 
position constante  et  uniforme  de  nos 

sens.  Que  nous  apprend-elle?  Que  nous 
n'avons  jamais  vu  de  miracles  ;  que  ja- 

mais ,  par  exemple ,  nous  n'avons  été  té- 
moins de  la  résurrection  d'un  mort. 

Mais  si,  à  ce  moment,  elle  arrivoitsous 
nos  yeux  ,  serions-nous  fondés  à  juger 
que  nos  sens  nous  trompent,  parce  que 

jusqu'à  présent  ils  ne  nous  avoient  rien 
attesté  de  semblable?  La  prétendue  ex- 

périence dw  passé  n'est  dans  le  fond 
qu'une  ignorance ,  un  défaut  de  preuves 
et  d'expérience,  plutôt  qu'une  expé- 

rience positive.  Elle  devient  nulle  toutes 
les  fois  que  nous  voyons  un  phénomène 

que  nous  n'avions  jamais  vu.  Foyez Expérience. 
Il  en  est  de  même  du  témoignage  de 

ceux  qui  nous  affirment  qu'ils  ont  vu  un 
fait  duquel  nous  n'avons  jamais  été  té- 

moins nous-mêmes.  Soutenir  que  nous 

n'en  devons  rien  croire ,  c'est  prétendre 
que  notre  ignorance  doit  l'emporter  sur 
les  connoissances  et  sur  les  expériences 

des  autres;  que  le  témoignage  d'un 
aveugle-né  ,  en  fait  de  couleur ,  est  plus 
fort  que  l'attestation  de  ceux  qui  ont 
des  yeux. 

Quand  on  fait  l'analyse  des  raisonne- 
ments des  incrédules ,  on  est  étonné  de 

leur  absurdité.  Foyez  Miracle. 
Fait  dogmatique.  Foy.  Dogmatique. 
FAMI LISTES,  secte  de  fanatiques  qui 

eut  pour  auteur,  en  1555,  un  nommé 
Henri  Nicolas ,  disciple  et  compagnon 
de  David  George  ,  chef  de  la  secte  des 
davidiques  ;  voyez  ce  mot.  Nicolas 
trouva  des  sectateurs  en  Hollande  et  en 

Angleterre ,  et  les  nomma  la  famille 
à- amour  ou  de  charité.  Il  étoit,disoit-il, 
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envoyé  de  Dieu  pour  apprendre  aux 

hommes  que  l'essence  de  la  religion 
consiste  à  être  épris  de  l'amour  divin  ; 
que  toute  autre  doctrine  touchant  la  foi 

et  le  culte  est  très-peu  importante;  qu'il 
est  indifférent  que  les  chrétiens  pensent 

de  Dieu  tout  ce  qu'ils  voudront,  pourvu 
que  leur  cœur  soit  enflammé  du  feu  sa- 

cré de  la  piété  et  de  l'amour. 
On  l'accuse  d'avoir  parlé  avec  très- 

peu  de  respect  de  Moïse ,  des  prophètes, 

de  Jésus-Christ  même  ;  d'avoir  prétendu 
que  le  culte  qu'ils  ont  prcché  est  inca- 

pable de  conduire  les  hommes  au  bon- 
heur éternel,  que  ce  privilège  étoit  ré- 
servé à  sa  doctrine.  Toutes  ces  erreurs 

sont  en  effet  des  conséquences  assez 

claires  du  principe  qu'il  établissoit;  et  il 
n'est  pas  étonnant  qu'au  milieu  du  li- 

bertinage de  croyance  introduit  par  la 
prétendue  réforme  des  protestants ,  il 
ait  fait  des  prosélytes.  George  Fox,  fon- 

dateur de  la  secte  des  quakers ,  s'éleva 
fortement  contre  cette  prétendue  /a- 
mille  d'amour  ;  \\  l'appeloit  une  secte 
de  fanatiques ,  parce  qu'ils  prêtoient 
serment,  dansoient ,  chantoient  et  se  di- 

vertissoient  :  c'étoit  un  fanatique  qui  en 
attaquoit  d'autres.  Mosheim ,  Hist.  éc- 

oles., seizième  siècle ,  part.  5 ,  2«  part, 
c.  5,§25. 

FAMINE,  rayez  Terre  promise. 

FANATISME.  On  a  nommé  d'abord 
fanatiques  les  prétendus  devins,  qui 
se  croyoient  inspirés  par  les  dieux  pour 
découvrir  les  choses  cachées  et  pour 

prédire  l'avenir,  et  qui  se  donnoient 
pour  tels.  Il  est  probable  qu'on  leur 
donnoit  ce  nom,  parce  qu'ils  rendoient ordinairement  leurs  oracles  dans  les 

temples  des  dieux,  appelés  fana.  Au- 
jourd'hui l'on  entend  par  fanatique  un 

homme  qui  se  croit  inspiré  de  Dieu 

dans  tout  ce  qu'il  fait  par  zèle  de  reli- 
gion, et  par  fanatisme,  le  zèle  aveugle 

pour  la  religion ,  ou  une  passion  capable 
de  faire  commettre  des  crimes  par  mo- 

tif de  religion. 

C'est  l'épouvantail  dont  se  servent 
les  incrédules  pour  faire  peur  à  tous 
ceux  qui  sont  tentés  de  croire  en  Dieu. 

Selon  leur  avis,  il  est  impossible  d'avoir 
une  religion  sans  être  fanatique ,  et  le 
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fanatisme  a  été  la  source  de  tous  les 
malheurs  de  Tunivers.  On  ne  doit  pas 

s'en  prendre  à  nous,  si  nous  sommes 
forcés  de  faire  un  article  fort  long  pour 
réfuter  les  sophismes  ,  les  impostures  , 

les  calomnies  qu'ils  ont  accumulées  et 
qu'ils  ont  répétées  dans  tous  leurs  ou- 

vrages, sur  les  effets,  sur  les  causes, 
sur  les  remèdes  du  fanatisir.s. 

I.  Ils  disent  que  le  fanatisme  est  l'effet 
d'une  fausse  conscience  qui  abuse  de  la 
religion  et  l'asservit  au  dérèglement  des 
passions.  Soit.  Parcette  définition  même, 
il  est  clair  que  ce  sont  les  passions  qui 

produisent  la  fausse  conscience ,  l'abus 
de  la  religion  ,  le  fanatisme  et  les  maux 

qu'il  produit.  C'est  déjà  un  trait  de  ma- 
lignité et  de  mauvaise  foi  de  confondre 

la  religion  avec  l'abus  que  l'on  en  fait, 
d'attribuer  à  la  religion  les  effets  des 
passions ,  et  d'appeler  fanatisme  toute 
espèce  de  zèle  pour  la  religion.  Voilà 
donc  chez  nos  adversaires  même  une 

fausse  conscience  qui  abuse  de  la  phi- 

losophie, et  l'asservit  au  dérèglement 
de  leurs  passions  ;  c'est  le  fanatisme 
philosophique  qui  veut  guérir  le  fana- 

tisme religieux.  Un  médecin,  attaqué 

de  la  maladie  qu'il  entreprend  de  traiter, 
ne  peut  pas  inspirer  beaucoup  de  con- 

fiance. 11  ne  nous  sera  pas  fort  difiicile 
de  démontrer  que  les  passions  sont  les 
mêmes,  et  produisent  les  mêmes  effets 
dans  ceux  qui  ont  une  religion  et  dans 

tous  ceux  qui  n'en  ont  point. 
C'est  l'orgueil,  sans  doute,  qui  per- 

suade à  un  esprit  ardent  qu'il  entend 
mieux  qu'un  autre  les  dogmes  et  la  mo- 

rale de  la  religion  ,  qui  lui  inspire  de  la 
haine  contre  ceux  qui  le  contredisent , 
qui  lui  fait  croire  que  ses  excès  et  ses 

fineurs  sont  un  service  essentiel  qu'il 
rend  à  la  religion,  qu'il  travaille  pour 
elle ,  pendant  qu'il  ne  cherche  qu'à  se 
satisfaire  lui-même.  Mais  c'est  aussi 
l'orgueil  qui  persuade  à  un  incrédule 
qu'il  entend  mieux  que  personne  les 
vrais  intérêts  de  l'humanité,  qui  lui  in- 

spire une  haine  aveugle  contre  tous  ceux 
qui  prêchent  et  soulienncnl  la  religion, 

qui  lui  fait  croire  qu'en  travaillant  à  dé- 
truire celle-ci,  il  rend  le  service  le  plus 

•essentiel  au    genre    humain ,  qu'il   se 
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voue  au  bien  public,  pendant  qu'il  no 
cherche  qu'à  satisfaire  sa  vanité ,  et  à 
jouir  de  l'indépendance. 

L'ambition  de  dominer  et  de  faire  la 

loi  met  dans  l'esprit  d'une  secte  ou  d'un 
parti  que  la  religion  est  en  péril ,  si  la 
faction  contraire  fait  des  progrès  ;  elle 
lui  peint,  sous  de  noires  couleurs,  les 
desseins,  les  intrigues, les  moyens  dont 
cette  faction  se  sert  pour  gagner  des 
prosélytes  ;  un  fanatique  ne  manque 
pas  de  conclure  que  tout  est  perdu,  si 

l'on  ne  vient  pas  à  bout  d'écraser  cette 
faction  ;  que  tous  moyens  sont  bons  et 

légitimes  pour  y  parvenir.  Mais  n'a- 
vons-nous pas  vu  l'ambition  des  incré- 

dules paroître  avec  les  mômes  symptô- 
mes ,  annoncer  les  mêmes  projets  de 

destruction,  employer  sans  scrupule  le 
mensonge,  la  fourberie ,  la  calomnie, 
les  libelles  diffamatoires,  le  crédit  auprès 

des  grands  ,  etc.,  pour  écraser,  s'ils  l'a- voient  pu,  le  clergé  et  les  théologiens? 

On  dit  que  c'est  l'intérêt  personnel 
de  quelques  imposteurs  qui  a  fait  éclore 
la  superstition  et  les  fausses  religions; 
sur  la  terre.  11  n'en  est  rien.  A  l'article 

Superstition,  nous  ferons  voir  que  c'est 
l'intérêt  mal  entendu  des  hommes  gros- 

siers et  ignorants.  Mais  supposons  pour 
un  moment  ce  que  veulent  nos  adver- 

saires. Dès  qu'un  nombre  de  philosophes 
imposteurs  mettent  leur  intérêt  à  être 

seuls  écoutés ,  et  seuls  en  droit  d'endoc- 
triner les  nations  ,  l'athéisme  qu'ils 

feront  éclore  causera-t-il  moins  de  maux 

que  les  fausses  religions?  Celles-ci  op- 
posent du  moins  un  frein  aux  passions , 

1  alhéisme  leur  lâche  la  bride.  Des  nns, 

dos  con(juéranls  ,  des  desi)ot('s  alli<'es, 
seroient-ils  meilleurs  que  ceux  qui  ont 

une  religion?  Dieu  nous  préserve  d'eu 
faire  répreuve. 

L'intérêt  politique  fait  comprendre 
aux  chefs  des  nations  que  les  cnneî7iis 
de  la  religion  dominante  ne  pordoiment 
point  à  ceux  qui  la  protègent ,  que  les 
sectaires  sont  des  ennemis  de  VvlM.  Ils 

le  sont  en  effet,  dès  qu'ils  vculcnl  em- 
ployer la  violence  |)our  s'établir.  Ou  est donc  forcé  de  recourir  aussi  à  la  violence 

pour  les  réprimer.  Mais,  parce  que  ces 

sectaires  sont  fanaticpies,  il  ne  s'ensuit 
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pas  que  le  gouvernement  qui  les  ré- 
prime le  soit  aussi  ;  parce  qu'il  y  a  eu 

des  persécutions  injustes  ,  il  ne  s'ensuit 
pas  que  toutes  le  soient. 

Il  reste  à  savoir  de  quels  excès  seroit 
capable  un  gouvernement  imbu  des 
maximes  établies  par  nos  plus  ccMèbres 
incrédjilcs ,  que  toute  religion  est  une 
peste  publique;  que,  pour  rendre  les 
peuples  heureux  et  sages  ,  il  faut  bannir 
de  l'univers  la  notion  funeste  d'un  Dieu. 
Comme  depuis  la  création  aucun  gou- 

vernement n'est  tombé  dans  un  pareil 
accès  de  démence,  il  faut  espérer  qu'au- 

cun n'y  tombera  jamais. 
Il  y  a  un  fanatisme  politique,  un  /a- 

natïsme  Villér ah e,  un  fanatisme  guer- 
rier ,  un  fanatisme  philosophique,  aussi 

bien  qu'un  fanatisme  religieux.  Dès 
que  les  passions  sont  exaltées,  la  fré- 

nésie s'ensuit.  Qu'en  résuUe-t-il  contre 
une  religion  qui  condamne  ,  qui  ré- 

prouve, qui  tend  à  réprimer  toutes  les 
passions? 

Nos  peintres  infidèles  du  fanatisme 
disent  que  la  terreur  a  élevé  les  pre- 

miers temples  du  paganisme.  Erreur. 

Nous  soutenons  que  c'est  l'intérêt  sor- 
dide ;  l'homme  a  voulu  avoir  un  Dieu 

particulier,  chargé  de  satisfaire  à  cha- 
cun de  ses  besoins,  et  attentif  à  remplir 

chacun  de  ses  désirs.  Avant  l'érection 
des  temples,  les  peuples  avoient  adoré 
le  soleil  et  la  lune  :  quelle  terreur  pou- 
voient  leur  inspirer  ces  deux  astres? 

Ils  prétendent  que  l'exemple  d'Abra- 
ham a  autorisé  les  sacrifices  de  sang 

humain.  Pure  imagination.  L'histoire 
d'Abraham  n'a  pas  été  écrite  avant  Moïse, 
et  déjà  les  Chananéens  immoloient  des 
enfants.  Les  Chinois,  les  Scythes,  les 
Péruviens ,  qui  ont  sacrifié  des  hommes, 
connoissoient-ils  Abraham?  Ce  patriar- 

che n'immola  point  son  fils.  Dieu,  qui 
te  lui  avoit  commandé  pour  mettre  son 

obéissance  à  l'épreuve,  étoit  bien  résolu 
de  l'en  empêcher.  La  frénésie  des  sa- 

crifices de  victimes  humaines  est  née 

d'abord  des  fureurs  de  la  vengeance  ; 
l'homme  vindicatif  s'est  persuadé  que 
ses  propres  ennemis  étoient  aussi  les 
ennemis  de  son  dieu. 

Ces  mêmes  censeurs  regardent  comme 
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un  trait  de  fanatisme^  le  rachat  des 

premiers-nés  chez  les  Juifs,  et  l'usage 
qui  a  subsisté  dans  fOccident  de  vouer 
des  enfants  au  célibat  monastique. 
Double  méprise.  Le  rachat  des  premiers- 
nés  attestoit  que  Dieu  avoit  conservé 

par  miracle  en  Egypte  les  premiers-nés 
des  Hébreux,  lorsque  les  aînés  des  Egyp- 

tiens périrent.  Cette  cérémonie  faisoit 
souvenir  les  Juifs  que  ces  enfants  étoient 
un  don  de  Dieu,  un  dépôt  confié  à  leurs 

parents ,  qu'il  ne  leur  étoit  pas  permis 
de  les  vendre,  de  les  exposer,  de  les 
tuer  ,  de  les  immoler  à  de  fausses  divi- 

nités ,  comme  faisoient  les  nations  ido- 
lâtres. Où  est  le  fanatisme?  On  nous 

persuadera  peut-être  que  c'en  est  un  de 
baptiser  les  enfants  pour  les  consacrer  à Dieu. 

Dans  les  temps  d'anarchie ,  de  bri- 
j  gandage ,  de  désordre  universel  dans 
tout  l'Occident,  les  parents  cnvisa- 
gcoient  la  vie  du  cloître  comme  la  plus 
pure,  la  plus  douce,  la  plus  heureuse 

qu'il  y  eût  pour  lors.  Ils  pouvoient  donc 
y  vouer  leurs  enfants  par  tendresse; 

mais  on  n'a  jamais  forcé  les  enfants  d'ac- 
complir le  vœu  de  leurs  parents.  Au- 

jourd'hui encore  les  parents  chargés  de 
famille,  peu  favorisés  par  la  fortune, 

accablés  d'inquiétudes  et  de  besoins  ,  se 
félicitent  lorsque  l'un  de  leurs  enfants 
entre  dans  le  clergé  ou  dans  le  cloître. 

Ont-ils  tort?  Ils  se  promettent  qu'il  sera 
plus  heureux  qu'eux. 

On  dit  que  le  fanatisme  a  consacré 
la  guerre.  Cette  maxime  trop  générale 

est  fausse.  Q'un  peuple  injuste,  ambi- 
tieux ,  usurpateur,  cruel  ou  perfide,  ait 

voulu  intéresser  la  Divinité  à  ses  rapines, 

voilà  le  fanatisme.  Mais  qu'un  peuple 
paisible,  attaqué  impunément,  ait  con- 

juré Dieu  de  le  défendre  et  de  le  pro- 
t('ger  contre  la  violence  des  agresseurs, 
c'est  un  sentiment  de  rehgion  très-rai- sonnable. 

L'on  ajoute  que ,  pendant  les  persé- 
cutions du  christianisme  ,  on  vit  régner 

le  fanatisme  du  martyre.  Calomnie.  Le 

nombre  de  ceux  qui  s'y  offrirent  eux- 
mêmes  fut  très -borné  ;  l'Eglise  n'ap- 

prouva point  ce  zèle  excessif,  parce  que 

Jésus- Christ  a  dit  ;   «  Lorsqu'on  vou? 
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»  persécutera  dans  une  ville,  fuyez  dans 
»  une  autre.  »  Malt.,  cap.  10,  j^.  23. 
Le  dessein  de  ceux  qui  alioient  se  dé- 

clarer chrétiens  n'étoit  pas  de  soulfrir 
et  de  perdre  la  vie,  mais  de  convaincre 

les  persécuteurs  de  l'inutilité  de  leur 
fureur;  ils  vouloiont,  non  la  provoquer, 
mais  la  faire  cesser,  et  quelques-uns  y 
ont  réussi.  Leur  charité  éloit  donc  aussi 

pure  que  celle  des  citoyens  qui  se  sont 
dévoués  à  la  mort  pour  sauver  leur 
patrie.  Mais,  encore  une  fois,  ils  ne  fu- 

rent pas  approuvés.  Foyez  la  Lettre  de 
V Eglise  de  Smyrne ,  au  sujet  du  mar- 

tyre de  saint  Polycarpe,  n°  4;  saint 
Clément  d'Alexandrie  ,  Strom.,  1.  4  , 
chap.  4  et  10;  le  concile  d'Elvire  de 
l'an  500,  can.  9. 

Selon  nos  savants  dissertateurs ,  c'est 
le  fanatisme  qui  a  imputé  aux  pre- 

mières sectes  hérétiques  les  désordres 
honteux  dont  des  païens  accusoient  les 
chrétiens.  On  sait  que  ces  hérétiques 
étoient  des  païens  mal  convertis  ;  est-il 
certain  qu'aucune  de  ces  sectes  n'a 
cherché  à  introduire  dans  le  christia- 

nisme les  abominations  dont  elle  avoit 

contracté  l'habitude  dans  le  paganisme? 
Dans  les  derniers  siècles,  les  begghards, 
les  condormants  ,  les  dulcinistes ,  les 
libres  ou  libertins,  les  disciples  de  Mo- 
linos,  etc.,  ont  voulu  renouveler  les 
mêmes  désordres  et  les  justifier  :  est-ce 
encore  le  fanatisme  qui  leur  a  inspiré 

cette  impudence?  C'est  leur  tempéra- 
ment voluptueux. 

Par  des  rédexions  profondes,  ils  ont 

découvert  que  Mahomet  fut  d'abord 
fanatique,  et  ensuite  imposteur.  Cela 

est  impossible.  Mahomet  n'a  pu  com- 
mencer par  se  croire  inspiré;  il  auroit 

plutôt  conçu  celte  idée  lorsqu'il  lut 
étonné  de  ses  propres  succès ,  et  c'est 
par  là  qu'il  auroit  fini.  Son  premier 
motif  fut  l'ambition  de  procurer  à  sa 
famille  l'autorité  civile  et  religieuse  sur 
les  autres  tribus  arabes,  prétention 
fondée  sur  une  ancienne  possession  ,  à 
ce  que  disent  ses  panégyristes  ménies. 

Pour  la  soutenir ,  il  employa  l'imposture 
de  ses  prétendues  révélations,  et  ensuite 

la  voie  des  armes,  lorsiju'il  fut  assez 
fort.  Il  n'v  a  rien  là  dYlonuant. 
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C'est  le  fanatisme,  disent-ils,  qui  a 

dévasté  l'Amérique  et  dépeuplé  l'Eu- 
rope; on  faisoit  les  Américains  esclaves 

sous  prétexte  du  baptême.  Double  im- 
posture. C'est  la  soif  de  l'or  et  la  cruauté 

des  brigands  espagnols  qui  ont  produit 
tous  leurs  crimes.  Le  fanatisme  ne  pou- 

voit  pas  les  porter  à  s'égorger  les  uns 
les  autres  ,  comme  ils  ont  fait,  lis  s'op- 
posoient  à  ce  que  les  missionnaires  bap- 

tisassent les  Américains;  ils  réduisoient 

ces  malheureux  à  l'esclavage  pour  les 
faire  travailler  aux  mines.  Voilà  ce  que 
nous  apprennent  les  historiens  même 

protestants. 
Si  PEuropeétoitdépeuplée, les  guerres 

qui  se  sont  faites  depuis  deux  cents  ans 
y  auroient  plus  contribué  que  le  fana- 

tisme; mais  où  nos  philosoplies  ont- ils 

appris  que  l'Europe  est  dépeuplée? 
Ils  disent  que  pendant  dix  siècles 

deux  empires  ont  été  divisés  pour  un 
seul  mot.  Sans  doute  ils  veulent  parler 
du  mot  consuhstantiel ;  mais  il  falloit 

décider  par  ce  mot  si  Jésus -Christ  est 
Dieu  ou  s'il  ne  l'est  pas,  si  le  culte  su- 

prême que  nous  lui  rendons  est  légitime 
ou  superstitieux ,  par  conséquent  si  le 
christianisme  est  une  religion  vraie  ou 

fausse.  Déjà  depuis  plus  d'un  siècle  nos 
philosophes  disputent  aussi  pour  savoir 

s'il  faut  être  déiste  ou  athée ,  et  lequel 
est  le  meilleur;  il  n'y  a  pas  d'apparence 
qu'ils  viennent  sitôtàbout  de  s'accorder. 

Ils  aflirment  que  les  peuples  du  Nord 
ont  été  convertis  par  force.  Quand  cela 
scroit  vrai,  nous  aurions  encore  à  nous 
féliciter  de  cette  heureuse  violence,  qui 

a  délivré  l'Europe  entière  de  leurs  in- 
cursions, et  qui  les  a  tirés  eux-  mêmes 

de  la  barbarie.  Mais  le  fait  est  faux  ; 
nous  prouverons  le  contraire  au  mol 
Missions. 

Il  est  encore  faux  que  les  ordres  mi- 
litaires aient  été  fondés  pour  convertir 

les  inlidèles  à  coups  d'épéc;  ils  l'ont  été 
pour  repousser  les  infidèles  qui  alta- 
quoienl  le  christianisme  à  cou|)S  (PrixT; 
on  a  été  forcé  de  se  défendre  de  nièine. 

Ses  adversaires  s'enveloppent  d\n\ 
verbiage  obscur  pour  nous  n|>|)r(Mulre 
que  la  révélation  a  été  plus  fiinole  au 

genre  humain,  que  les  penchants  nalu- 
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Tels  de  l'homme.  Mais  nous  avons  fait 

voir  que  ce  sont  les  penchants  naturels 

^e  l'homme ,  exaltés  et  devenus  pas- 
sio'ns,  qui  ont  causé  tous  les  abus  que 

l'on  a  faits  de  la  révélation.  Osera-t-on 

soutenir  que  ces  penchants  n'ont  pas 
produit  plus  de  mal  chez  les  nations  in- 

fidèles que  chez  les  peuples  éclairés  par 
la  révélation?  Il  faut  être  tombé  en  dé- 

mence pour  vouloir  nous  persuader  que 

nous  avons  à  regretter  de  n'être  pas 
païens  ,  mahomélans  ou  sauvages. 

Cent  fois  ils  ont  répété  que  la  persé- 
-cution  augmente  le  nombre  des  parti- 

sans de  la  secte  persécutée,  et  en  fa- 
vorise les  progrès.  Nous  prouverons  la 

fausseté  de  cette  maxime  à  l'article  Per- 
sécution. 

Ils  ont  rêvé  que  c'est  le  fanatisme  qui 
a  fait  des  esclaves  aux  papes.  En  atten- 

dant qu'ils  aient  expliqué  ce  qu'ils  en- 
tendent par  esclaves,  nous  répondons 

que  dans  l'état  de  désordres  et  de  bar- 
barie dans  lequel  l'Europe  a  été  plongée 

pendant  plusieurs  siècles,  il  a  été  né- 
cessaire que  l'autorité  pontificale  fût 

très-étendue ,  et  fût  un  frein  pour  des 

princes  et  des  grands  qui  n'avoient  ni 
mœurs  ni  principes  ;  que  cet  inconvé- 

nient passager  a  prévenu  de  plus  grands 

maux  que  ceux  qu'il  a  causés.  Mais  nos 
adversaires ,  aveuglés  par  le  fanatisme 

anti-religieux, n'ont  égard  ni  aux  temps, 
ni  aux  mœurs,  ni  aux  circonstances  dans 
lesquelles  les  nations  se  sont  trouvées. 

Selon  leur  jugement,  le  plus  grand 
de  tous  les  abus  est  de  punir  de  mort 

tous  les  hérétiques.  Lorsqu'ils  sont  pai- 
sibles ,  soumis  au  gouvernement ,  et  ne 

cherchent  à  séduire  personne:  d'accord. 
Lorsqu'ils  sont  turbulents  et  séditieux 
nous  soutenons  qu'il  est  juste  de  les  ré- 

primer par  des  peines  afïlictives.  On  ca- 
lomnie quand  on  soutient  que  leurs  ré- 

voltes sont  toujours  venues  de  ce  que 

l'on  a  violé  les  serments  qu'on  leur  avoiî 
faits.  L'on  n'avoit  point  fait  de  serments 
aux  albigeois  ,  aux  vaudois  ,  aux  pro- 

lestants ,  lorsqu'ils  se  sont  révoltés  et 
ont  pris  les  armes. 

IL  Des  philosophes ,  qui  raisonnent  si 
mal  sur  les  effets  du  fanatisme,  se- 
roient-ils  plus  habiles  pour  en  découvrir 
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les  causes  ?  Ces  causes,  disent-ils  ,  son( 
l'obscurité  des  dogmes,  l'atrocité  de  la 

morale,  la  confusion  des  devoirs,  l'u- 

sage des  peines  diffamantes ,  l'intolé- rance et  la  persécution. 
Déjà  nous  avons  fait  voir  que  les  vraies 

causes  du  fanatisme,  sont  les  passions 

humaines ,  et  qu'il  n'y  en  a  point  d'au- 
tres ;  n'importe,  il  faut  suivre  les  visions 

de  nos  adversaires  jusqu'à  la  fin. 
Comme  il  y  a  eu  des  fanatiques  dans 

le  christianisme  même,  il  faut  que  leur 
maladie  soit  venue  de  l'obscurité  des 
dogmes,  de  Vatrocité  de  la  morale  évan- 
gélique,  de  ce  que  l'Evangile  a  con- fondu les  devoirs,  etc.  Cependant  ces 
censeurs  ont  avoué ,  dans  des  moments 

de  calme ,  qu'il  ne  faut  pas  rejeter  sur 
la  religion  les  abus  qui  viennent  de  l'i- 

gnorance des  hommes  ;  que  le  christia- 
nisme est  la  meilleure  école  d'humanité; 

qu'il  ordonne  d'aimer  tous  les  hommes , 
sans  excepter  même  les  ennemis ,  etc. 
Sont-ce  là  les  dogmes  obscurs,  la  morale 
atroce ,  la  confusion  des  devoir^;  qui  en- 

gendrent le  fanatisme? 
Pour  avoir  droit  de  diffamer  le  chris- 

tianisme ,  après  un  aveu  aussi  clair ,  il 
faudroit  nous  apprendre  quel  est  le  sys- 

tème d'incrédulité  qui  ne  renferme  point 
de  dogmes  obscurs.  Nous  sommes  en 

état  de  prouver  que  le  déisme,  l'a- 
théisme ,  le  matérialisme  contiennent 

plus  d'obscurités,  de  mystères,  de  choses 
incompréhensibles  que  le  symbole  de 
notre  foi.  Où  faudra-t-il  nous  réfugier 

pour  ne  plus  trouver  de  principe  de  fa- 
natisme ? 

Il  faudroit  montrer  en  quoi  la  morale 
chrétienne  est  atroce,  quels  sont  les 

devoirs  qu'elle  a  confondus,  pourquoi 
il  n'est  pas  permis  d'infliger  des  peines 
infamantes  aux  apostats  ,  et  des  peines 
afïlictives  aux  séditieux.  Il  faudroit  faire 

voir  que  jamais  les  hérétiques  n'ont  été 
fanatiques  avant  d'être  persécutés. 

Luther  n'avoit  pas  été  tourmenté  ^ 
lorsqu'il  alluma  le  feu  dans  toute  l'Alle- 

magne ;  les  anabaptistes  ne  l'étoient  pas , 
lorsqu'ils  mirent  en  pratique  les  maximes 
de  Luther  ;  les  zwingliens  ne  l'étoient 
point  en  Suisse,  lorsqu'ils  firent  maiii  ̂  
basse  sur  les  catholiques;  personne  n'a- 
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voit  été  persécuté  en  France ,  lorsque 
les  émissaires  de  Luther  et  de  Calvin  y 
vinrent  briser  les  images ,  afficher  des 
placards  séditieux  aux  portes  du  Louvre, 
prêcher  contre  le  pape  et  contre  la  messe 
dans  les  places  publiques  ,  etc.,  etc.  Ce 
sont  ces  excès  mêmes  qui  attirèrent  les 

cdits  que  Ton  porta  contre  eux.  Ils  ne  de- 

vinrent donc  pas  fanatiques  parce  qu'ils 
étoient  persécutés,  mais  ils  furent  pour- 

suivis parce  qu'ils  étoient  fanatiques. 
Nos  profonds  méditatifs  observent  que 

les  lois  de  la  plupart  des  législateurs 

n'étoient  faites  que  pour  une  société 
choisie;  que  ces  lois  étendues  par  le 
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païens  pour  nous  servir  désormais  de 
catéchisme  ;  sûrement  cette  morale  vau- 

dra mieux  que  celle  de  Jésus-Christ, 
elle  aura  une  toute  autre  efficacité  dans 

la  bouche  d'un  païen  ou  d'un  athée  que dans  celle  du  Fils  de  Dieu. 
Nos  sublimes  réformateurs  nous  font 

toucher  au  doigt  l'inconvénient  qu'il  y  a 
de  faire  entrer  le  christianisme  pour 
quelque  chose  dans  les  principes  du 

gouvernement.  «  Alors  ,  disent- ils,  le 
»  zèle,  quand  il  est  mal  entendu,  peut 
»  quelquefois  diviser  les  citoyens  par  des 

»  guerres  intestines.  L'opposition  qui  se 
»  trouve  entre  les  mœurs  de  la  nation 

zèle  à  tout  un  peuple ,  et  transportées  |  »  et  les  dogmes  de  la  religion ,  entre 

par  l'ambition  d'un  climat  à  un  autre,  |  »  certains  usages  du  monde  et  les  pra- 
devoient  changer  et  s'accoutumer  aux  ;  »  tiques  du  culte,  entre  les  lois  civiles 
circonstances  des  lieux  et  des  personnes,  i  »  et  les   préceptes,  fomente  ce  germe 

»  de  trouble.  Il  doit  arriver  alors  qu'un 
»  peuple ,  ne  pouvant  allier  le  devoir  de 
»  citoyen  avec  celui  de  croyant,  ébranle 

»  tour  à  tour  l'autorité  du  prince  et 
»  celle  de  l'Eglise....  jusqu'à  ce  que, 
»  mutiné  par  ses  prêtres  contre  ses  ma- 
»  gistrats ,  il  prenne  le  fer  en  main  pour 
»  la  gloire  de  Dieu.  » 

Nous  voudrions  savoir  en  quelle  occa- 

Comme  le  législateur  des  chrétiens 

n'est  pas  excepté ,  nous  devons  conclure 
que  Jésus-Christ  n'avoit  d'abord  fait  ses 
lois  que  pour  une  société  choisie ^  qu'il 
a  eu  des  vues  trop  étroites ,  lorsqu'il  a 
dit  à  ses  apôtres  :  Prêchez  V Evangile 
à  toutes  les  nations;  que  par  un  zèle 
ambitieux  les  apôtres  ont  transporté 

l'Evangile  d'un  climat  à  un  autre.  Tel 
est  l'avis  de  nos  judicieux  adversaires,  i  sion  nos  lois  civiles  se  sont  trouvées  op- 
II  s'ensuit  encore  que  les  empereurs  ro-  |  posées  aux  préceptes  divins  ,  en  quel 
mains  et  les  autres  souverains  ont  été  j  temps  le  peuple  mutiné  par  les  prêtres 
de  très  -  mauvais  pohtiques ,  lorsqu'ils  1  a  pris  le  fer  en  main  contre  ses  magis- 
ont  cru  que  le  christianisme  convenoit  ■  trats.  Si  cela  n'est  pas  encore  arrivé  de- 
à  leurs  sujets  pour  tous  les  lieux  et  pour  '  puis  dix-sept  cents  ans  que  le  christia- 
lous  les  temps. j  nisme  est  établi ,  il  est  à  présumer  que 

Autrefois  on  croyoit  que  les  mœurs,  !  cela  n'arrivera  jamais.  Lorsque  le  peuple 
les  usages ,  les  préjugés  des  nations  de-  i  s'est  mutiné  contre  les  magistrats  ,  il 
voient  plier  sous  la  loi  de  Dieu  et  s'y  I  n'étoit  pas  excité  par  les  prêtres ,  mais 

'  par  des  prédicants  d'un  caractère  sem- 
blable à  celui  des  incrédules  d'aujour- 

d'hui. 

m.  Mais  apprenons  à  connoître  les 

remèdes  qu'ils  ont  trouvés  contre  le  fa- 
natisme. 

Le  premier  est  de  rendre  le  monarque 

indépendant  de  tout  pouvoir  ecclésia- 
stique, et  de  dépouiller  le  clergé  de  toute 

autorité.  Celle  subhme  politique  cs«  éta- 
blie en  Angleterre,  et  depuis  celle  époque 

le  fanatismen'y  a  jamais  été  si  commun; 
l'on  n'a  pas  oublié  les  torrents  de  sang 
(pril  y  a  fait  répandre.  Il  n>sl  aucun 
peuple  du  monde  qui  soit  plus  disposé 

conformer.  C'est  tout  le  contraire ,  selon 
nos  sages  philosophes  ;  la  loi  divine  doit 

changer  selon  les  temps,  s'accommoder 
aux  mœurs  ,  aux  usages  ,  aux  idées  des 
peuples  selon  les  circonstances  :  bien 
entendu  que  ce  sont  les  phiîosophes  in- 

crédules qui  présideront  à  cette  sage 
réforme. 

A  la  vérité  ils  ne  sotît  pas  encore  d'ac- 
cord pour  savoir  ce  qu'ils  ôleront  de 

l'Evangile  et  ce  qu'ils  en  conserveront; 
mais  ils  s'accorderont  sans  doute  dès 

qu'ils  auront  reçu  de  pleins  pouvoirs 
pour  commencer  l'ouvrage.  Déjà  ils  nous 
donnent  le   recueil  de  la  morale   des 
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à  se  muliner  contre  ses  magistrats  pour 
cause  de  religion.  Nous  en  avons  vu  un 

exemple  à  l'occasion  de  l'abolition  du 
serment  du  test;  et  sans  la  guerre  qui 
étoit  allumée  pour  lors,  ce  feu  auroit 
bien  pu  causer  un  incendie. 

6  Le  second  est  de  nourrir  l'esprit  phi- 
losophique, ce  grand  pacificateur  des 

états,  qui  a  toujours  fait  tant  de  bien 

à  l'humanité,  qui  a  rendu  si  heureux  les 
peuples  chez  lesquels  il  a  régné.  Cepen- 

dant l'histoire  nous  apprend  que  cel 
esprit,  après  avoir  fait  éclore  l'irréli- 

gion chez  les  Grecr.  et  chez  les  Romains , 
y  éloulïa  le  patriotisme  et  les  vertus 
civiles ,  prépara  de  loin  la  chute  de  ces 
républiques  ,  ouvrit  la  porte  au  dispo- 
lisme  des  empereurs ,  relâcha  tous  les 
liens  de  la  société.  Mais  c'est  un  malheur 

qu'il  faut  oublier  pour  l'honneur  de  l'es- 
prit philosophique.  Sans  doute  il  n'est 

pas  à  craindre  chez  nous ,  parce  que  nos 

philosophes  ont  beaucoup  plus  d'esprit, 
de  bon  sens  et  de  sagesse  que  ceux  qui 
ont  brille  dans  la  Grèce  et  à  Rome. 

Le  troisième  remède  est  de  ne  point 
punir  les  incrédules.  Cela  va  de  suite; 

nous  avons  dû  prévoir  qu'en  veillant 
aux  intérêts  du  genre  humain,  ces  pro- 

fonds politiques  n'oubheroient  pas  les 
leurs,  et  prétendroient  du  moins  à  l'im- 

punité ;  c'est  même  un  trait  de  modestie 
de  leur  part  de  ne  pas  exiger  des  récom- 

penses. Mais  ils  ajoutent  une  restriction 

fâcheuse  •  «  Punissez ,  disent-ils ,  les 
»  libertins  qui  ne  secouent  le  joug  de 

»  la  religion ,  que  parce  qu'ils  sont  ré- 
»  vohés  contre  toute  espèce  de  joug, 
»  qui  attaquent  les  mœurs  et  les  lois  en 
»  secret  et  en  public...  Mais  plaignez 

»  ceux  qui  regrettent  de  n'être  pas  per- 
»  suadés.  D  Et  comment  les  distingue- 

rons-nous? Parmi  nos  incrédules  les 

plus  célèbres ,  en  est-il  quelqu'un  qui 
n'ait  jamais  attaqué  ni  les  mœurs  ni  les 
lois  ,  soit  en  secret ,  soit  en  public?  Des 
ouvrages  aussi  fougueux  que  les  leurs, 
ne  sont  guères  propres  à  nous  con- 

vaincre qu'en  insultant  à  la  religion  ,  ils 
regrettent  cependant  de  n'être  pas  per- 

suadés. La  colère ,  la  haine ,  les  impos- 

tures ,  les  calomnies  ,  l'opiniâtreté  à 
répéter  les  mêmes  clameurs ,  le  refus 

obstine  d'écouler  les  raisons  qu'on  leur 
oppose,  démontrent  que,  loin  de  désirer 
la  foi ,  ils  la  redoutent  et  se  félicitent  de 
leur  incréduhté. 

Le  quatrième  est  de  ne  punir  les  fa- 
natiques que  par  le  mépris  et  par  le 

ridicule.  Pour  cette  fois,  nous  sommes 
de  leur  avis;  nous  pensons  que  le  ridi- 

cule et  le  mépris  dont  les  philosophes 

incrédules  commencent  d'être  couverts, 
est  le  remède  le  plus  efficace  pour  guérir 
leur  fanatisme  antireligieux  ,  que  bien- 

tôt ils  seront  réduits  à  rougir  de  leurs 

emportements  et  de  l'indécence  de  leurs 
écrits.  Quand  ils  n'auroient  jamais  fait 
autre  chose  que  leurs  diatribes  contre 

le  fanatisme j  c'en  seroit  assez  pour  les 
noter  d'un  ridicule  ineffaçable. 

Quis  tulerit  Gracchos  de  sedilione 

querenles  ? 

Ils  disent  que  le  fanatisme  a  fait  beau- 
coup plus  de  mal  dans  le  monde  que 

l'impiété.  Quand  cela  seroit ,  il  ne  s'en- 
suivroit  rien.  Les  incrédules  impies  , 

presque  toujours  détestés ,  ont  eu  rare- 
ment assez  de  crédit  et  de  force  pour 

bouleverser  les  états  ,  mais  ce  n'est  pas 
faute  de  volonté.  Les  invectives  que  la 

plupart  ont  vomies  contre  les  souve- 
rains ,  contre  les  lois  ,  contre  les  magis- 
trats ,  démontrent  qu'il  n'a  pas  tenu  à 

eux  de  faire  naître,  chez  une  nation 
très-paisible,  la  sédition  et  la  révolte. 

Le  fait  qu'ils  avancent  est  faux  d'ail- 
leurs :  a  Si  l'athéisme,  dit  un  auteur 

j>  très  -  connu  (  N«  VI ,  p.  564.)  ne  fan 

j>  pas  verser  le  sang  des  hommes,  c'est 
»  moins  par  amour  pour  la  paix ,  que 
»  par  indifférence  pour  le  bien  :  comme 

»  que  tout  aille ,  peu  importe  au  pré- 

»  tendu  sage,  pourvu  qu'il  reste  en 
»  repos  dans  son  cabinet.  Ses  principes 
»  ne  font  pas  tuer  les  hommes  ,,  mais  ils 
»  les  empêchent  de  naître  ;  en  détruisant 
j>  les  mœurs  qui  les  multiplie^vt,  en  les 
»  détachant  de  leur  espèce,  en  rédui- 
»  saut  toutes  leurs  affections  à  un  secret 

»  égoïsme  aussi  funeste  à  la  population 

»  qu'à  la  vertu.  L'indifférence  philoso- 
»  phique  ressemble  à  la  tranquillité  de 

»  l'état  sous  le  despotisme  ;  c'est  la  tran- 
»  quillité  de  la  mort  :  elle  est  plus  des- 
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»  tructive  que  la  guerre  même.  (  N«  VII, 
»  p. 5G4. )  » 

Le  mal  est  encore  plus  grand ,  lorsque 

de  prétendus  pliilosoplics  joignent  à  l'in- 
crédulilé  absolue  le  fanatisme  \e  mieux 

caractérisé,  prêchent  le  suicide,  auto- 
risent les  enfants  à  se  révolter  contre 

leurs  pères ,  attaquent  la  sainteté  du  ma- 
riage, blâment  la  compassion  envers  les 

pauvres,  veulent  tout  détruire  sous  pré- 
texte de  tout  réformer  ;  s'ils  éloient  les 

maîtres ,  ils  remeltroient  le  genre  hu- 
main au  moment  du  déluge  universel. 

Dans  les  articles  Tolérance,  Into- 
lérance, Guerres  de  Religion,  etc., 

nous  serons  obliges  de  répondre  de  nou- 
veau à  leurs  clameurs  et  à  leurs  faux 

raisonnements. 

FATALISME,  FATALITÉ.  Le  fata- 
lisme consiste  à  soutenir  que  tout  est 

nécessaire,  que  rien  ne  peut  être  autre- 

ment qu'il  est;  conséquemment  que 
l'homme  n'est  pas  libre  dans  ses  actions, 
que  le  sentiment  intérieur  qui  nous  at- 
t'^sle  notre  liberté  est  faux  et  trompeur. 
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convenir  qu'un  Dieu  juste  ne  peut  n? 
récompenser  ni  punir  des  actions  néces- 

saires. En  cela  ils  ont  été  plus  sensés 
que  les  théologiens  (  N«  VIII,  p.  565.) 
qui  ont  soutenu  que  ,  pour  mériter  ou 

démériter,  il  n'est  pas  besoin  d'être 
exempt  de  nécessité,  mais  seulement 
de  coaction. 

3"  Ici  la  révélation  confirme  les  no- 
tions du  bon  sens.  Elle  nous  dit  que 

Dieu  a  fait  l'homme  à  son  image;  où 
seroit  la  ressemblance  si  l'homme  n'é- 
toit  pas  maître  de  ses  actions?  Elle  nous 
apprend  que  Dieu  a  donné  des  lois  à 

l'homme,  et  qu'il  n'en  a  point  donné  aux 
brutes.  Il  a  dit  au  premier  n)alfaiteur  : 

a  Si  tu  fais  bien ,  n'en  recevras-tu  pas 
»  le  salaire?  Si  tu  fais  mal,  ton  péché 
»  s'élèvera  contre  toi.  »  Il  lui  a  donc 
donné  sa  conscience  pour  juge.  Le  té- 

moignage de  la  conscience  seroit  nul. 

si  nos  actions  venoienl  d'une  fatalité  à 
laquelle  nous  ne  fussions  pas  libres  de 
résister.  Dieu  seul  seroit  la  cause  de  nos 

actions  bonnes  ou  mauvaises  ,  c'est  à  lui 
C'est  aux  philosophes  de  réfuter  ce  sys-  I  seul  qu'elles  seroient  imputables.  Or, 
tème  absurde  ;  mais  il  est  si  diamétra- 

lement opposé  h  la  religion ,  et  il  a  été 

soutenu  de  nos  jours  avec  tant  d'opi- 
niâtreté ,  que  nous  ne  pouvons  nous 

dispenser  de  faire  à  ce  sujet  quelques 
réilexions. 

d"  Les  défenseurs  de  la  fatalité r\'ox\i 

l'Ecriture  nous  défend  d'attribuer  à  Dieu 

nos  crimes,  parce  qu'il  a  laissé  à  l'homme 
le  pouvoir  de  se  conduire  et  do  choisir 
entre  le  bien  et  le  mal.  Bccli.,  c.  15^ 

f.  11.  Peut-il  y  avoir  un  choix  où  il  n'y 
a  pas  de  liberté?  Moïse,  en  donnant 
aux  Israélites  des  lois  de  la  part  de  Dieu, 

aucune  pieuve  positive  pour  l'établir;  !  leur  déclare  qu'ils  sont  les  maîtres  de 
ils  n'argimienlent  que  sur  des  équi- 

voques ,  sur  l'abus  des  termes  cause, 
motif,  ii('c€ssifé ,  liberté ,  etc.,  sur  une 
fausse  comparaison  qu'ils  font  de  l'èlie 
intelligent  et  actif,  avec  les  êtres  maté- 

riels et  purement  passifs.  Ce  sont  des 

so{)hisnu's  dont  le  plus  foible  logicien 

est  capal)le  de  voir  l'illusion  ,  et  qui  ne 
tendent  qu'à  établir  un  matérialisme 
grossier. 

2»  Il  sulïit  d'avoir  l'idée  d'un  Dieu 

pour  comprendre  que,  dans  l'hypothèse 
de  la  jaiaiilé,  la  Providence  ne  peut 

avoir  lieu  ;  l'homme  ,  conduit  comme 
une  matiiine  ,  ou  du  moins  comme  une 

brute,  7'"^l  plus  capable  de  bien  ni  de 
mal  nïoral ,  de  vice  ni  de  vertu,  de  châ- 

timent ni  (le  récompense.  Plusieurs  fa- 

talistes ont  clé  d'assez  bonne  toi  pour 

f  choisir  le  bien  ou  le  mal ,  la  vie  ou  la 
mort.  Veut.,  c.  50,  ̂ .  19,  etc. 

4°  Le  sentiment  intérieur,  qui  est  le 

souverain  degré  de  l'évidence,  réclame 
hautement  contre  les  sophismes  des  fa- 

talistes. Nous  sentons  très-bien  la  diffé- 

rence qu'il  y  a  entre  nos  actions  néces- 
sanes  et  indélibérées ,  qui  viennent  de 
la  tIis|)osition  physique  de  nos  organes, 
et  dont  nous  ne  sommes  pas  les  maîtres, 
et  les  actions  que  nous  faisons  par  un 
motif  réfléchi,  par  choix,  avec  une  pleine 

liberté.  Nous  n'avons  jamais  pensé  que 
les|)remières  fussent  moralement  boinies 
ou  mauvaises,  dignes  de  louaufre  ou  de 
blâme,  de  récompense  ou  de  châtiment. 
Quand  le  genre  humain  tout  entier  nous 

condamneroit  pour  une  action  cpiil  n'a 
pas  dépendu  de   nous  d'éviter ,  notre 
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nous  fait  agir,  eu .,  c'est  un  abus  des 
termes  qui  ne  prouve  rien  ;  en  parlant 
des  esprits,  nous  sommes  forcés  de  nous 

servir  d'expressions  qui  ne  conviennent 
rigoureusement  qu'à  des  corps. 

Selon  les  fatalistes ^  pour  qu'une  ac^ 
tion  soit  moralement  bonne  ou  mauvaise, 

il  suffit  qu'elle  cause  du  bien  ou  du  mal 
à  nous  ou  à  nos  semblables  ;  toute  ac- 

tion ,  soit  libre ,  soit  nécessaire  ,  qui  est 
nuisible  ,  doit  donc  causer  du  remords, 

est  digne  de  blâme  ou  de  châtiment.  Prin- 

cipe faux  à  tous  égards.  C'est  l'intention, 
et  non  l'effet,  qui  rend  une  action  mora- 

conscience  nous  absoudroit,  prendroit 
Dieu  à  témoin  de  notre  innocence ,  ne 

nous  donneroit  aucun  remords.  Le  mal- 

faiteur le  plus  endurci  ne  s'est  jamais 
avisé  de  rejeter  ses  crimes  sur  une  pré- 

tendue fatalité,  et  aucun  juge  n'a  été 
assez  insrnsé  pour  l'excuser  par  ce  mo- 

tif. Opposer  à  ce  sentiment  intime  ,  uni- 
versel et  irrécusable,  des  raisonnements 

abstraits  ,  des  subtilités  métaphysiques, 
c'est  le  délire  de  la  raison  et  de  la  phi- 
losophie. 

5"  Depuis  plus  de  deux  mille  ans  que 
les  stoïciens  et  leurs  copistes  argumen- 

tent sur  la  fatalité,  ont-ils  étouffé  parmi    lement  bonne  ou  mauvaise.  Un  meurtre 
les  hommes  le  sentiment  et  la  croyance 
de  la  liberté  ?  Eux-mêmes  contredisent 

par  leur  conduite  la  doctrine  qu'ils  éta- blissent dans  leurs  écrits  ;  comme  tous 
les  autres  hommes ,  ils  distinguent  les 
actions  libres  d'avec  les  actions  néces- 

saires ,  un  crime  d'avec  un  malheur.  Si 
leurs  principes  n'étoient  qu'absurdes , 
on  pourroit  les  excuser  ;  mais  ils  tendent  | 

involontaire,  imprévu,  indélibéré,  est 
un  cas  fortuit ,  un  malheur  ,  et  non  un 
crime;  il  peut  causer  du  regret  et  de 

l'affliction ,  comme  tout  autre  malheur; 
mais  il  ne  peut  produire  un  remords ,  il 
ne  mérite  ni  blâme  ni  châtiment.  Ainsi 

en  jugent  tous  les  hommes. 
Cependant  les  fatalistes  persistent  à 

soutenir  que  ,  sans  avoir  égard  à  la  li- 

à  étouffer  les  remords  du  crime  ,  à  con-  j  berté  ou  à  la  fatalité,  l'on  doit  punir (irmer  les  scélérats  dans  leur  perversité,  i  tous  les  malfaiteurs,  soit  pour  en  délivrer 

à  ôter  tout  mérite  à  la  vertu  ,  à  déses-  j  la  société ,  comme  on  le  fait  à  l'égard 
pérer  les  gens  de  bien;  c'est  un  attentat  j  des  enragés  et  des  pestiférés  ,  soit  pour 
contre  les  lois  et  contre  l'intérêt  général  \  qu'ils  servent  d'exemple.  Or  l'exemple, 
de  la  société  :  on  est  en  droit  de  le  punir.  \  disent-ils,  peut  influer  sur  les  hommes , 

L'absurdité  des  réponses  que  les  fa-  \ 
îalistes  donnent  aux  démonstrations  ' 
qu'on  leur  oppose,  en  font  encore  mieux  j 
sentir  la  solidité.  j 

Ils  disent  :  Tout  a  une  cause,  chacune  ; 

de  nos  actions  en  a  donc  une  ;  et  il  y  a  j 
une  liaison  nécessaire  entre  toute  cause  | 
et  son  effet.  Pure  équivoque.  La  cause  1 

physique  de  nos  vouloirs  est  la  faculté  j 
active  qui  les  produit  ;  l'âme  humaine 

quoiqu'ils  agissent  nécessairement;  lors- 
que le  crime  a  été  fortuit  et  involontaire, 

l'exemple  de  la  punition  ne  serviroit  à 
rien  ;  mais  on  enveloppe  quelquefois  les 

enfants,  quoique  innocents,  dans  la  pu- 
nition de  leur  père  ,  afin  de  rendre 

l'exemple  plus  frappant. 
11  n'est  pas  aisé  de  compter  toutes  les 

conséquences  absurdes  de  cette  doc- 
trine. Il  s'ensuit ,  1°  que  quand  on  ex- 

principe  actif ,  se  détermine  elle-même,  \  pose  un  pestiféré  à  la  mort,  afin  d'éviter 
et  si  elle  étoit  mue  par  une  autre  cause,  \  la  contagion,  c'est  une  punition  ;  2°  que 
elle  seroit  purement  passive ,  et  il  fau-  j  si  la  punition  d'un  crime  involontaire 
droit  remonter  de  cause  en  cause  jusqu'à  ;  pouvoit  servir  d'exemple,  elle  seroit 
l'infini.  La  cause  morale  de  nos  actions  I  juste;  5°  que  celui  qui  a  fait  du  mal ,  en 
est  le  motif  par  lequel  nous  agissons;  j  voulant  et  en  croyant  faire  du  bien  ,^  est 
mais  il  est  faux  qu'entre  une  cause  mo- 

rale et  son  effet ,  entre  un  motif  et  notre 
action ,  il  y  ait  une  liaison  nécessaire  ; 

aucun  motif  n'est  invincible,  ne  nous 
ôte  le  pouvoir  de  délibérer  et  de  nous 

déterminer.  Si  l'on  dit  qu'un  motif  nous 
meut,  nous  pousse,  nous  détermine, 

aussi  coupable  que  le  malfaiteur  volon- 

taire ,  parce  qu'il  a  porté  un  préjudice 
égal  à  la  société  ;  ¥  que  toute  peine  de 

mort  est  injuste ,  puisqu'on  peut  mettre 
la  société  à  couvert  de  danger  en  enchaî- 

nant les  criminels  ;  l'exemple  en  seroit 
plus  continuel  et  plus  frappant  ;  5°  que 
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Dieu  ne  peut  pas  punir  les  mccliants 

dans  l'autre  vie,  parce  que  leur  supplice 
ne  peni  plus  servir  à  purger  la  société  , 

ni  à  donner  Texemple,  puisque  l'on  ne 
voit  pas  leurs  tourments  ;  que  Dieu  ne 
peut  pas  même  les  punir  en  cette  vie,  à 

moins  qu'il  ne  nous  déclare  que  leurs 
souflrances  sont  la  peine  de  leurs  crimes, 

et  non  l'épreuve  de  leur  vertu  ;  6"  enfin, 
chez  quels  peuples  ,  sinon  chez  les  Har- 
hares ,  punit-on  des  enfants  innocents  ? 
Partout  ils  souffrent  de  la  peine  infligée 

à  leur  père  ;  mais  c'est  un  malheur  iné- 
vitable et  non  une  punition. 

Au  sentiment  intérieur  de  notre  li- 
berté, les  fatalistes  répondent  que  nous 

nous  croyons  libres ,  parce  que  nous 
ignorons  les  causes  de  nos  détermina- 

tions, les  motifs  secrets  de  nos  vouloirs. 
Mais  si  les  causes  de  nos  actions  sont 

imperceptibles  et  inconnues ,  qui  les  a 
révélées  aux  fatalistes  ?  Nous  distin- 

guons très-bien  les  causes  physiques  de 
nos  désirs  involontaires,  comme  de  la 

faim ,  de  la  «^oif ,  d'un  mouvement  con-  i  raie  ;  dans  le  second,  le  châtiment  seul 
vulsif ,  etc.,  d'avec  la  cause  morale  de    peut  agir  physiquement  sur  leur  ma- 

volonté  n'a  point  de  part  aux  actions  ou 
aux  mouvements  qui  nous  arrivent  dans 
le  sommeil ,  dans  le  délire  ,  dans  une 
agitation  convulsive;  ce  ne  sont  point  là 

des  actions  humaines.  Il  est  faux  qu'un 
motif  soit  inutile  dès  qu'il  ne  nous  dé- 

termine pas  nécessairement,  il  est  même 
impossible  de  voir  aucune  connexion 

nécessaire  entre  un  motif  qui  n'estqu'une idée  et  un  vouloir.  Nous  délibérons  sur 
nos  motifs  ,  donc  ils  ne  nous  entraînent 
pas  nécessairement. 

L'exemple  des  animaux  ne  prouve 
rien  ,  puisque  le  ressort  secret  de  leurs 
actions  nous  est  inconnu;  mais  nous 
avons  le  sentiment  intérieur  des  motifs 

par  lesquels  nous  agissons ,  et  du  pou- 

voir que  nous  avons  d'y  acquiescer  ou 
d'y  résister.  Quant  aux  enfants ,  aux 
imbéciles,  aux  furieux  ,ou  ils  ont  une 

liberté  imparfaite,  ou  ils  n'en  ont  point 
du  tout  :  dans  le  premier  cas, les  me- 

naces, les  punitions,  etc.,  soni  encore  à 

leur  égard  un  motif  ou  une  cause  mo- 

nos  aciions  libres  et  réfléchies.  A  l'égard 
des  premières  ,  nous  n'agissons  pas  , 
nous  souffrons  ;  dans  les  secondes  nous 
sommes  actifs  ,  nous  nous  déterminons, 
et  nous  sentons  très-bien  que  nous  som- 

mes les  maîtres  de  céder  ou  de  résister 

au  motif  par  lequel  nous  agissons.  Sur 
ce  point,  le  plus  profond  métaphysicien 

n'en  sait  pas  plus  que  l'ignorant  le  plus 
grossier. 

Lors<]ue  nous  représentons  aux  fata- 
listes que  les  lois ,  les  menaces  ,  les 

éloges,  les  récompenses,  l'exemple  ,  se- 
roient  iiuililes  aux  hommes,  s'ils  étoient 
déterminés  nécessairement  dans  toutes 

leurs  actions;  tout  au  contraire,  ré[)li- 
quenl-ils  :  à  des  agents  nécessaires ,  il 
faut  (les  causes  nécessaires,  et  si  elles  ne 
les  (lélerminoient  pas  nécessairement , 
elles  seroient  inutiles;  on  châtie  avec 
succès  les  animaux  ,  les  enfants,  les  im- 

béciles ,  les  furieux ,  quoiqu'ils  ne  soient 
pas  libres. 

Il  nous  paroîl  qu'un  agent  nécessaire est  une  contradiction.  Dans  nos  aciions 

nécessaires,  à  proprement  parler,  nous 
ne  sommes  point  actifs ,  mais  passifs;  la 

chine,  elles  déterminer  nécessairement; 
mais  nous  soutenons  que  ,  dans  ce  cas, 

ils  n'ont  point  le  sentiment  intérieur  de 
leur  liberté  tel  que  nous  l'avons. 

Loin  de  convenir  des  pernicieux  eff'ets 
de  leur  doctrine ,  les  fatalistes  soutien- 

nent qu'elle  inspire  au  philosophe  la 
modestie  et  la  déliance  de  ses  vertus , 

l'indulgence  et  la  tolérance  pour  les  vices 
des  autres.  Malheureusement  le  ion  de 
leurs  écrits  ne  montre  ni  modestie,  ni 
tolérance;  mais  laissons  de  côté  cette 
inconséquence.  Si  le  fatalisme  nous 
empêche  de  nous  prévaloir  de  nos  ver- 

tus,  il  nous  défend  aussi  de  rougir  ou 
de  nous  repentir  de  nos  crimes  ;  il  nous 

dispense  d'estimer  les  hommes  ver- 
tueux, d'avoir  de  la  recoimoissance  pour 

nos  bienfaiteurs  ;  nous  pouvons  [)Iain(lre 
les  malfaiteurs  comme  des  honuncs  dis- 

graciés de  la  nature  ,  mais  il  ne  nous  est 

pas  permis  de  les  délester  ni  de  les  blâ- 
mer, encore  moins  de  les  punir.  Morale 

détestable  ,  destructive  de  la  sociélé,  et 

qui  doit  couvrir  d'opprobre  les  philo- 
sophes <1(  notre  siècle. 

Eux-mêmes  ont  fourni  des  armes  pour 
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les  atfaquéï"  ;  leurs  propres  aveux  suffi- 
sent pour  les  confondre.  Les  uns  sont 

convenus  que ,  dans  le  système  de  la 
fatalité ,  il  y  auroit  contradiction  que 

les  choses  arrivassent  autrement  qu'elles 
n'arrivent  ;  les  autres,  que,  malgré  tous 
les  raisonnements  philosophiques ,  les 

hommes  agiront  toujours  comme  s'ils 
é'.oient  libres  ,  et  en  demeureront  per- 

suadés. Ceux-ci  ont  avoué  que  l'opinion 
de  la  fatalité  est  dangereuse  à  proposer 
à  ceux  qui  ont  de  mauvaises  inclina- 

tions, qu'elle  n'est  bonne  à  prêcher 
qu'aux  honnêtes  gens  ;  ceux-là  que,  sans 
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tracé  dans  nos  livres  saints  est  le  seul 

vrai,  le  seul  d'accord  avec  lui-même, 
avec  la  nature  de  Dieu  et  avec  celle  de 

l'homme  ;  la  philosophie ,  qui  ose  l'at- 
taquer, ne  mérite  que  de  l'horreur  et du  mépris. 

Plusieurs  critiques  protestants  ont 
voulu  persuader  que  les  anciens  philo- 

sophes et  les  hérétiques ,  qui  ont  admis 
la  fatalité  ou  la  nécessité  de  toutes 

choses  ,  ne  l'ont  pas  poussée  aussi  loin 
qu'on  le  croit  communément,  et  que 
l'on  prend  mal  le  sens  de  leurs  expres- sions. Probablement  leur  motif  a  été 

la  hberté,  le  mérite  et  le  démérite  ne  1  d'excuser  Luther,  Calvin  et  les  autres 
peuvent  pas  avoir  lieu.  Quelques-uns  !  prédestinateurs  rigides  qui  ont  ressuscité 
sont  tombés  d'ac^cord  qu'en  niant  la  h 
bcrlé  on  fait  Dieu  auteur  du  péché  et  de 
la  turpitude  morale  des  actions  hu- 

maines ;  plusieurs  ont  soutenu  qu'un 
Dieu  juste  ne  peut  punir  des  actions 
nécessaires  :  les  hommes  en  ont-ils  donc 
plus  de  droit  que  Dieu? 

Si  le  dogme  de  la  hberté  humr  *ne 
é2oit  moins  important,  les  philosophes 
se  seroient  moins  acharnés  à  le  détruire  ; 
mais  il  entraîne  une  suite  de  consé- 

quences fatales  à  i'incréduHté.  Il  sape 

le  dogme  de  la  fatalité.  Quoi  qu'il  en 
soit ,  il  est  bon  d'examiner  leurs  raisons. 

Suivant  le  traducteur  de  V Histoire 
ecclésiastique  de  Mosheim ,  tome  i, 
note ,  pag.  35,  par  le  destin  1er  stoïciens 
entendoient  seulement  le  plan  de  gou- 

vernement que  l'Etre  suprême  a  d'abord 
formé  ,  et  duquel  il  ne  peut  jamais  s'é- 

carter ,  moralement  parlant  ;  quand  ils 

disent  que  Jupiter  est  assujetti  à  l'im- 
muable destinée ,  ils  ne  veulent  dire 

autre  chose ,  sinon  qu'il  est  soumis  à  la 
le  matérialisme  par  la  racine;  dès  qu'il  j  sagesse  de  ses  conseils,  et  qu'il  agit  tou- 
est  démontré,  toute  la  chaîne  des  vérités  \  jours  d'une  manière  conforme  à  ses  per- 
fondamentales  de  la  religion  se  trouve  !  fections  divines.  La  preuve  en  est  dans 

établie.  En  eifet,  puisque  l'homme  est  |  un  passage  célèbre  de  Sénèque ,  l.  de libre,  son  âme  est  un  esprit,  la  matière  |  Frovid.,  c.  5,  où  ce  philosophe  dit  : 
est  essentiellement  incapable  de  spon- 

tanéité et  de  liberté  ;  si  l'âme  est  imma- 
térielle ,  elle  est  naturellement  immor- 

telle; une  âme  spirituelle,  hbre,  im- 

mortelle, n'a  pu  avoir  que  Dieu  pour 

«  Jupiter  lui-même ,  formateur  et  gou- 
»  verneur  de  l'univers  ,  a  écrit  les  desti- 
»  nées,  mais  il  les  suit;  il  a  commandé 

»  une  fois ,  il  ne  fait  plus  qu'obéir.  » Mais  un  savant  académicien,  qui  a 

auteur ,  elle  n'a  pu  commencer  d'exister  ='  fait  une  étude  particulière  de  l'ancienne 
que  par  création.  L'homme  né  libre  est 
un  agent  moral,  capable  de  vice  et  de 
verVu;  il  lui  faut  des  lois  pour  le  con- 

duire, une  conscience  pour  le  guider, 
une  religion  pour  le  consoler,  des  peines 
et  des  récompenses  futures  pour  le  ré- 

primer et  pour  l'encourager;  une  autre 
vie  est  donc  réservée  à  l'âme  vertueuse, 
souvent  alïligée  et  souffrante  sur  la  terre. 

Ce  n'est  donc  pas  en  vain  que  nous  sup- 
posons en  Dieu  une  providence  ,  la  sa- 
gesse la  sainteté ,  la  bonté ,  la  justice  ; 

sur  ces  augustes  attributs  porte  la  des- 
tinée de  notre  âme.  Le  plan  de  religion 

philosophie ,  a  montré  que  ce  langage 

pompeux  des  stoïciens  n'est  qu'un  abus 
des  termes  ,  et  qu'ils  l'ont  affecté  pour 
en  imposer  au  vulgaire.  Suivant  les  prin- 

cipes du  stoïcisme ,  Jupiter,  ou  l'âme  du 
monde ,  en  a  écrit  les  lois ,  mais  sous  la 

dictée  du  destin,  c'est-à-dir^  d'une  cause 
dont  il  n'est  pas  le  maître  ,  et  qui  l'en- 

traîne lui-même  dans  s'îs  révolutions. 
Mém.  de  VAcad.  des  Inscrivit.,  tom.  57, 

tn-42,  pag,  206.  En  les  écrivant,  il  obéis- 
soit  plutôt  qu'il  ne  commandoit,  puisque, 
suivant  les  stoïciens,  cette  nécessité  uni- 

verselle assujettit  les  dieux  aussi-bien 
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que  les  hommes.  Dans  cette  hypothèse  , 
si  Jupiter  est  formateur  du  monde  ,  il 

n'a  pas  été  le  maître  de  l'arranger  au- 
trement qu'il  n'est.  On  ne  conçoit  pas 

en  quel  sens  il  le  gouverne,  étant  gou- 
verné lui-même  par  la  loi  irrévocable 

du  destin ,  ni  en  quoi  consiste  la  pré- 
tendue sagesse  de  ses  conseils.  Où  la 

nécessité  règne,  il  ne  peut  y  avoir  ni 

sagesse,  ni  ioiie,  puisqu'il  n'y  a  ni  choix, 
ni  délibération.  C'est  donc  une  absurdité 
d'attribuer  des  'perfections  divines  à  un 
être  dont  la  nature  n'est  pas  meilleure 
que  si  elle  n'avoit  ni  intelligence ,  ni 
volonté.  Aussi  les  épicuriens  et  les  aca- 

démiciens, qui  ont  disputé  contre  les 

stoïciens,  n'ont  pas  été  dupes  de  leur 
verbiage. 

D'autre  côté,  Beausobre  prétend 
qu'aucun  des  anciens  philosophes ,  ni 
même  aucune  secte  d'hérétiques ,  n'a 
supposé  que  les  volontés  humaines 
étoient  soumises  à  une  puissance  étran- 

gère. Hist.  du  Manich.,  t.  2 , 1.  7 ,  c.  J , 

%  7.  S'il  cnlend  qu'aucune  secte  n'a  osé 
l'afTirmer  positivement,  il  peut  avoir 
raison  ;  s'il  veut  dire  qu'aucune  n'a  posé 
des  principes  desquels  cette  erreur  s'en- 
suivroil  évidenunent ,  il  se  trompe  ,  ou 
il  veut  nous  en  imposer.  En  elïet,  sui- 

vant la  remaïque  du  savant  que  nous 

avons  cité,  le  très-grand  nombre  de  ceux 
qui  soulenoicnt  la  fatalité ,  croyoient 
que  tous  les  défauts  et  les  maux  de  ce 
monde  ,  et  le  destin  lui-même,  venoienl 
de  la  nature  éternelle  de  la  matière,  de 

laquelle  Dieu  n'avoit  pas  pu  corriger  les 
iniperrections.  De  même  la  plupart  dos 
héréticpies  allribuoient  les  vices  et  les 
fautes  de  l'houmie  aux  inclinations  vi- 

cieuses du  c()r|)s,ou  de  la  portion  (ie 

matièie  à  laipielle  l'âme  est  unie.  Or  ,  si 
Dieu  même  n'a  |)as  pu  corriger  les  (!é- 
fauls  (le  la  matière ,  comment  Tàuie 

pourroit-elle  réformer  les  penchants  vi- 
cieux du  corps,  ou  y  résister?  Dans  celle 

hypothèse  ,  il  est  évident  que  les  actions 

mauvaises  de  l'hounne  ne  sont  pas  li- 
bres ,  conséquenunenl  il  y  auroit  de  Tiu- 

justice  à  l'en  punir. 
Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  réfuter  les 

fausses  notions  de  la  liberté  (jue  Beau- 

sobre  a  données ,  ni  d'expliquer  en  quoi 
m. 

consiste  la  nécessité  imposée  par  la  con- 
cupiscence, de  laquelle  saint  Paul  a 

parlé,  ni  de  montrer  la  diflérence  essen- 
tielle qu'il  y  a  entre  le  sentiment  de  saint 

Augustin  et  celui  des  manichéens.  Nous 
le  ferons  au  mot  F.ii!EUTé. 

FKlilCIÏÉ ,  bonheur.  Lorsque  nous 
attribuons  à  Dieu  la  félicité  suprême, 
nous  entendons  que  Dieu  se  connoit  et 

s'aime  lui-même,  qu'il  sait  que  son  être 
est  le  meilleur  et  le  plus  parfait,  qu'il  ne 
peut  rien  perdre  ni  rien  acquérir,  par 
conséquent  que  son  bonheur  ne  peut 
jamais  changer  ;  mais  il  nous  est  aussi 
impossible  de  concevoir  ce  honkeur  qMQ 
la  nature  même  de  Dieu. 

Quant  à  la  félicité  des  créatures,  ceV.t 
des  saints  dans  le  ciel  consiste  ,  selon 

saint  Augustin ,  à  voir  Dieu  ,  à  l'aimer,  à 
le  louer  pendant  toute  l'éternité  :  P^i- 
debimus  j  amabimus  ,  laudabimus. 
«  Lorsque  Dieu  daignera  se  montrer  à 
D  nous,  dit  saint  Jean,  nous  lui  serons 
»  semblables,  parce  que  nous  le  verrons 

»  tel  qu'il  est;  quiconque  lient  de  lui 
»  cette  espérance  se  sanctifie,  comme  il 
»  est  saint  lui-même.»  /.  Joan.,  c.  3, 
f.  2.  Mais  saint  Paul  nous  avertit  que 

l'œil  n'a  point  vu  ,  que  l'oreille  n'a  point 

entendu  ,  que  le  cœur  de  riiomme  n'a 
point  compris  les  biens  que  Dieu  prépare 

à  ceux  qui  l'aiment.  /.  Cor.,  c.  2  ,  y.  9. 
Celte  félicité  doit  donc  être  Tobjet  de 
nos  désirs  et  non  de  nos  dissertations. 

Quand  nous  aurions  disputé  pour  savoir 
si  la  béatitude  formelle  consiste  dans  la 

lumière  de  gloire,  dans  la  vision  de  Dieu, 

dans  l'amour  qui  s'ensuit ,  ou  dans  la 
joie  de  l'àme  parvenue  à  cet  heureux 
état,  nous  n'eu  serions  pas  plus  avancés. 

La  félicité  des  justes  sur  la  terre  est 
de  connoilre  Dieu  ,  de  Paimer  ,  de  sentir 

ses  bicnlails,  d'être  soumis  à  sa  volonté, 
de  travailler  à  lui  plaire,  d'esitérer  la 
réronqiense  qu'il  i)roinet  à  la  vertu.  Les 
incrédules  traitent  ce  honhrur  de  chi- 

mèie,  d'illusion,  de  fanatisme;  à  la  vé- 
rité, il  n'est  pas  fait  |)our  eux,  ils  sont 

incapables  de  le  connoitre  et  de  le  senlir; 
mais  celui  (pfils  désirent ,  et  a[uès  îe- 
(piel  ils  courent  conlinuellement .  (  st-il 

|)lus  réel  et  plus  solide?  Nous  n'avons 
pas  besoin  de  leur  aveu,  il  nous  sv.'dit 2 
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de  comparer  le  calme,  la  sérénité,  la 

oaix  qui  règne  ordinairement  dans  l'âme 
a\,A  saint,  avec  l'agitation  qu'éprouvent 
continuellement  ceux  qui  cherchent  le 
bonheur  en  ce  monde,  avec  le  regret 

qu'ils  ont  de  ne  pas  le  trouver,  avec  les 
murmures  qui  leur  échappent  contre  la 

Providence ,  parce  qu'elle  n'a  pas  trouvé 
bon  de  le  leur  procurer. 

L'ancienne  dispute  entre  les  stoïciens 
et  les  épicuriens ,  sur  la  nature  et  sur 
les  causes  de  la  félicité  ou  du  bonheur^ 
étoit,  dans  le  fond ,  assez  frivole  :  ou  ces 

philosophes  ne  s'entendoient  pas ,  ou  ils se  faisoient  mutuellement  illusion.  Les 
premiers  plaçoient  le  bonheur  dans  la 

ver*u  ;  c'est  une  belle  idée  :  mais  puis- 
qu'ils ii'avoient  aucune  certitude  ni  au- 

fjane  espérance  d'une  félicité  future 
dans  une  autre  vie,  tout  le  bonheur  du 
sage  ne  pouvoit  consister  que  dans  le 
témoignage  de  la  conscience,  et  dans  la 

satisfaction  d'être  estimé  des  hommes , foible  ressource  contre  la  douleur  et 
contre  les  afflictions ,  auxquelles  un 
homme  vertueux  est  exposé  comme  les 
autres.  Ils  avoient  beau  dire  que  le  sage, 
même  en  souffrant,  est  encore  heureux, 

que  la  douleur  n'est  pas  un  mal  pour 
lui  :  on  leur  soutenoit  qu'ils  mentoient 
par  vanité.  Les  épicuriens  ,  qui  faisoient 
consister  le  bonheur  dans  le  sentiment 
du  plaisir,  ne  satisfaisoient  pas  à  la 

question  ;  il  s'agissoit  de  savoir  si  des 
plaisirs  aussi  fragiles  que  ceux  de  ce 
monde ,,  toujours  troublés  par  la  crainte 
de  les  perdre,  et  souvent  par  les  re- 

mords ,  peuvent  rendre  l'homme  vérita- 
blement heureux  ;  et  le  sens  commun 

décide  que  ce  n'est  point  là  un  vrai  bou- 
heur.  Jésus-Christ  a  terminé  la  contes- 

tation,  en  nous  apprenant  que  la  félicité 

parfaite  n'est  pas  de  ce  monde  ,  mais 
qu'elle  est  réservée  à  la  vertu  dans  une 
autre  vie  ;  il  nomme  heureux  les  pau- 

vres, les  affligés,  ceux  qui  souffrent 
persécution  pour  la  justice,  parce  que 
leur  récompense  est  grande  dans  le  ciel. 
Matth.,c,  5,  f.  12. 

FÉLIX  D'URGEL.  Foyez  Adoptiens. 
FEMME.  Chez  les  nations  peu  civi- 

lisées ,  les  femmes  sont  dégradées  el  à 

peu  près  réduites  à  l'esclavage  :  c'est  un 

abus  contraire  à  l'iiitenlion  du  Créateur, 
et  aux  leçons  qu'il  a  données  à  nos  pre- 

miers parents.  Dieu  tire  de  la  substance 

même  d'Adam  l'épouse  qu'il  kii  donne , 
afin  qu'il  la  chérisse  comme  une  portion 
de  lui-même.  Dieu  la  lui  donne  pour 
compagne  et  pour  aide,  et  non  pour  es- 

clave. A  son  aspect,  Adam  s'écrie  : 
«  Voilà  la  chair  de  ma  chair ,  et  les  os 

»  de  mes  os.  L'homme  quittera  son  père 
»  et  sa  mère  pour  s'attacher  à  son 
»  épouse,  et  ils  seront  deux  dans  une 
»  seule  chair.  »  Gen.,  c.  2  ,  ̂.  23. 
Après  leur  désobéissance.  Dieu  adressa 

cette  sentence  à  Eve  :  «  Je  multiplierai 
»  les  peines  de  tes  grossesses ,  tu  en- 
»  fauteras  avec  douleur,  tu  seras  as- 
»  sujettie  à  ton  mari ,  et  il  sera  ton 
»  maître.  »  Gen.,  c.  5  ,  ̂.  16.  Quelques 

incrédules  prétendent  que  l'effet  de  cette 
condamnation  est  nul.  Les  langueurs  de 

la  grossesse ,  les  douleurs  de  l'enfante- 
ment, la  sujétion  à  l'égard  du  mâle, 

sont,  disent-ils,  à  peu  près  les  mêmes 
dans  les  femelles  des  animaux  et  dans 

celle  de  l'homme  ;  c'est  donc  un  effet  na- 
turel de  la  foiblesse  du  sexe  et  de  sa 

constitution,  plutôt  qu'une  peine  du 
péché.  Une  femme  qui  a  de  l'esprit  et 
du  caractère ,  prend  aisément  l'ascen- dant sur  son  mari. 

La  question  est  de  savoir  si  avant  le 

péché  ,  Dieu  n'avoit  pas  rendu  la  condi- 
tion de  la  femme  meilleure  qu'elle  n'est 

à  présent  :  or,  la  révélation  nous  ap- 
prend que  cela  étoit  ainsi,  et  les  incré* 

dules  ne  sont  pas  en  état  de  prouver  le 

contraire  ;  quand  donc  l'état  actuel  des 
choses  nous  paroîtroit  naturel,  il  ne  s'en- 
suivroit  pas  de  là  que  ce  n'est  point  un 
effet  du  péché  ;  la  privation  d'un  avantage 
surnaturel  est  certainementune  punition. 

D'ailleurs ,  il  n'est  pas  question  d'exa- 
miner l'état  des  femmes  dans  un  certain 

nombre  d'individus ,  ni  selon  les  mœurs 
de  quelques  nations ,  mais  dans  la  tota- 

lité de  l'espèce  :  or ,  il  est  incontestable 
que  le  très-grand  nombre  des  femmes 
éprouvent ,  dans  leur  grossesse ,  un  état 
beaucoup  plus  fâcheux  que  les  femelles 
des  animaux,  souffrent  davantage  dons 

l'enfantement,  et  sont  beaucoup  plus 

dépendantes  à  l'égard  de  J 'homme. 
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Ces  mêmes  criliq.ues  ont  insisté  sur  la 

"version  vuigate ,  qui  porte  :  Je  multi- 
plierai tes  peines  et  tes  grossesses.  Dans 

le  premier  âge  du  monde  ,  disent-ils,  les 
igrossesses  fréquentes  et  le  grand  nom- 

bre d'enfants  ,  étoient  une  bénédiction 
-de  Dieu  et  non  un  malheur.  Cela  est 

vrai  à  l'égard  des  enfants,  lorsqu'ils 
avoient  grandi  et  qu'ils  pouvoient  rendre 
des  services  ;  mais  la  peine  de  les  porter, 
de  les  mettre  au  monde,  de  les  élever, 

n'étoit  pas    moins  qu'aujourd'hui  une 
•charge  très-pesante  pour  les  mères;  le    nous. 

FEM 

même  dans  quelques-unes  de  nos  pro- 
vinces, parmi  le  peuple,  le  nom  de 

feinmc  n'a  rien  de  brusque  ni  de  mépri- 
sant. Jésus -Christ,  sur  la  croix,  parle 

de  même,  en  recommandant  sa  mère  à 
saint  J^an.  Après  sa  résurrection,  il  dit 
à  Madeleine  :  Femme^  que  pleurez-vous  ? 

II  n'avoit  pas  dessein  de  la  mortifier. 
Dans  la  Cyropédie  ûg  Xénophon  ,  liv.  5, 
unofficierdeCyrusditàla  reine  deSuze: 
Femme,  ayez  bon  courage.  Cette  ex- 

pression ne  seroit  pas  supportable  chez 

texte  original  signifie  évidemment.  Je 
multiplierai  les  peines  de  tes  grossesses. 

Moïse  ,  par  ses  lois  ,  rendit  la  condi- 

tion des  femmes imyes[)[us  douce  qu'elle 
n'étoit  partout  ailleurs ,  et  fixa  leurs 
droits.  Elles  n'étoient  ni  esclaves ,  ni 
renfermées ,  ni  livrées  à  la  merci  de 
Jours  maris  ,  comme  elles  le  sont  dans 

presque  tout  l'Orient  ;  les  filles  n'étoient 
point  privées  du  droit  de  succession, 
comme  chez  la  plupart  des  peuples  po- 

lygames. Un  mari,  qui  auroit calomnié 
son  épouse ,  éloit  condamné  à  la  bas- 

tonnade ,  à  payer  cent  sicles  d'argent  à 
son  beau-père  ,  et  privé  de  la  liberté  de 
faire  divorce.  Veut.,  c.  22,  ̂ .  15.  Mais, 

en  cas  d'infidélité  prouvée,  le  mari  éloit 
le  maiire  ou  d'user  du  divorce ,  ou  de 
{'aire  punir  de  mort  son  épouse. 

Sous  le  christianisme ,  l'esprit  de  cha- 
rité rend  les  deux  sexes  à  peu  près 

égaux  dans  l'état  du  mariage  :  «  En 
y>  Jésus -Christ ,  dit  saint  Paul ,  il  n'y  a 

D'autres  ont  osé  accuser  le  Sauveur 
d'avoir  eu  du  foible  pour  les  femmes, 
surtout  pour  celles  dont  la  conduite  avoit 
été  scandaleuse  ;  ils  citent  son  indul- 

gence à  l'égard  de  la  pécheresse  de 
Naïm  ,  de  la  femme  adultère  ,  de  la  Sa- 

maritaine, etc. 

Mais  s'il  y  avoit  eu  quelque  chose  de 
suspect  dans  la  conduite  de  Jésus-Christ, 
les  Juifs  lui  en  auroient  fait  un  crime  : 
nous  ne  voyons  aucun  soupçon  de  leur 

part.  D'autre  côté,  si  Jésus-Christ  avoit 
usé  de  sévérité  envers  les  pécheresses , 
nos  censeurs  modernes  lui  feroicnt  des 

reproches  encore  plus  j.Mners.  Quelques- 
uns  l'ont  accusé  d'avoir  eu  un  extérieur 
rebutant  et  des  mœurs  trop  austères  ; 

l'une  de  ces  accusations  détruit  Tautre. 
Lorsque  les  pharisiens  lui  objectèrent 

l'excès  de  sa  charité  envers  les  publi- 
cains  et  les  pécheurs ,  il  répondit  :  a  Ce 
»  ne  sont  point  les  hommes  sains,  mais 
»  les  malades,  qui  ont  besoin  de  nié- 

»  plus  de  distinction  entre  le  maître  et  t  »  decin  ;  je  ne  suis  point  venu  appeler 

»  Tesclave  ,  entre  l'homme  et  lafemîne;  j  »  les  justes,  mais  les  pécheurs  ,  à  la 
"        ''  "'   "  '  ""   ""  "-  -    I  ^  ptiniicnce.  »  Luc,  c.  5,  ̂.  51. \      Plusieurs    des    anciens    iiéréliqucs  , 
j>  vous  êtes  tous  un  seul  corps  en  Jésus 
»  Christ.  »  Galat.,  c.  5,  j^.28.  Il  recom 

mande  aux  maris  la  douceur  et  la  |)lus  !  aussi-bien    que    des   philosophes',  au 
tendre  afl'eclion  envers  leurs  épouses, 
mais  il  n'oublie  jamais  d'ordonner  à  |  / celles  -  ci  la  soumission  envers  leurs 
maris.  Coloss.,  c.  5,  ̂.  18,  etc.  La  con- 

dition des  fcmvu's  n'est, nulle  pari,  aussi 
douce  que  chez  les  nations  chrétiennes. 

-  Quelcpjes  censeurs,  peu  instruits  des 
HKiMus  anciennes ,  ont  été  scandalisés 
de  ce  (pfaiix  noces  de  Cana  Jésus-Christ 

dit  à  sa  sainte  nière  :  Femme ,  qu'y  a- 
t-il  ('litre  vous  cl  moi  ?  Ils  ne  savent  pas 
que  chez  les  Hébreux  ,  clicz  les  Crées  , 

roiont  voulu  établir  la  communauté  dos 

emmes ,  et ,  pour  l'honneur  de  notre 
siècle  ,  on  y  a  loué  celte  belle  police; 

quelques-uns  de  nos  philosophes  légis- 

lateurs ont  écrit  (ju'il  seroit  à  souhaiter 
(jue  le  mariage  fût  su|)i)rinié  ,  et  (pie 
tous  les  enfants  (jui  naissent  fussent  dé- 

clarés enfants  de  l'état.  Mais,  si  toutes 
les  mères  étoient  autorisées  à  mécon- 
noilre  leurs  enfants,  où  irjuverojt-on 
<les  nourrices  pour  les  allailei  ?  Abolir 
riionnèlelé  des  mœurs  cl  les  devoirs  de  la 
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paternité ,  c'est  réduire  les  deux  sexes 
à  la  condition  des  brutes,  rompre  les 
plus  tendres  liens  de  la  société.  Aucun 

peuple  n'a  poussé  à  ce  point  la  brutalité  ; 
les  Sauvages  même  chérissent  les  noms 

de  père  et  d'époux.  Quand  la  nouvelle 
philosophie  n'auroit  que  cette  turpitude 
à  se  reprocher,  c'en  seroit  assez  pour  la 
couvrir  d'opprobre. 

Saint  Paul  dit  qu'une  femme  fera  son 
salut  en  mettant  des  enfants  au  monde, 
si  elle  persévère  à  être  fidèle  et  attachée 
à  son  mari ,  avec  sobriété  et  pureté  de 
mœurs.  /.  Tïrn.^  c.  2 ,  ̂.  15.  Cette  mo- 

rale vaut  mieux  que  celle  des  philo- 
sophes. 

On  a  reproché  à  saint  Jérôme  d'avoir 
justitié  les  femmes  qui  se  sont  donné  la 
mort  plutôt  que  de  laisser  violer  leur 
chasteté  par  les  persécuteurs ,  et  on  a 
taxé  de  superstition  le  culte  rendu  à 
une  sainte  Pélagie,  à  laquelle  on  attribue 
ce  trait  de  courage. 

Quoi  qu'en  disent  nos  moralistes  phi- 
losophes ,  ce  cas  n'est  pas  aussi  aisé  à 

décider  par  la  loi  naturelle  qu'ils  le  pré- tendent. La  crainte  de  consentir  au  crime 
a  pu  persuader  à  ces  femmes  vertueuses 
qiie  îa  défense  générale  de  se  donner  la 

mort  n'avoit  pas  lieu  pour  elles  dans cette  triste  circonstance.  La  maxime  de 

Jésus -Christ,  celui  qui  perdra  la  vie 
vour  moi  la  retrouvera ,  Malt.,  c.  JO  , 
j^.  59,  leur  a  paru  tenir  lieu  de  loi.  Cette 
estime  héroïque  de  la  chasteté  a  dû  dé- 

montrer aux  persécuteurs  l'innocence 
des  mœurs  des  chrétiens ,  que  l'on  ne 
cessoit  de  calomnier,  et  leur  imprimer 
du  respect.  Il  y  a  donc  ici  une  espèce  de 

devoûment  qui  n'est  rien  moins  qu'un 
suicide.  Foyez  ce  mot.  Nous  ne  croyons 

pas  qu'il  soit  nécessaire  de  recourir  à 
une  inspiration  particulière  de  Dieu  pour 
justifier  sainte  Pélagie. 
Femme  adultère.  Foyez  Adultère. 

FÉRÎE,  dans  l'origine,  signifioit  un  jour 
férié  ou  fêté.  Constantin  ayant  ordonné 
de  fêter  toute  la  semaine  de  Pâques,  le 
dimanche  se  trouva  être  la  première 
férié,  le  lundi  la  seconde ,  le  mardi  la 
troisième,  etc.  Ces  noms ,  dans  la  suite, 
furent  adaptes  aux  autres  semaines  : 
leur  sens  changea  ;  férié ,  en  termes  de 
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rubriques  ,  signifie  un  jour  non  fêté  et 

non  occupé  par  l'oflice  d'un  saint. 
Il  y  a  des  fériés  majeures ,  comme  le 

jour  des  Cendres  et  les  trois  derniers 
jours  de  la  semaine  sainte,  dont  foOice 

prévaut  à  tout  autre  ;  des  fériés  mi- 

neures, qui  n'excluent  point  l'olfice  d'un 
saint,  mais  desquelles  il  faut  faire  mé- 

moire ;  les  simples  fériés  n'excluent 
rien  :  tout  autre  office  prévaut  à  celui 
de  îa  férié. 

FERMENTAIRES,  nom  que  les  ca- 
thohques  d'Occident  ont  quelquefois 
donné  aux  Grecs,  dans  les  disputes  au 

sujet  de  l'eucharistie,  parce  que  les 
Grecs  se  servent  de  pain  levé  ou  fer- 

menté pour  la  consécration.  C'étoit  pour 
répondre  au  nom  d'azymiies,  que  les 
Grecs  donnent  aux  Latins  par  dérision. 
Foyez  Azyme. 
FÉRULE.  Foyez  Uxnns  pontificaux. 
FÉSOLI  ouFlÉSOLI,  congrégation  de 

religieux ,  nommés  aussi  Frères  men- 
diants de  Saint- Jérôme.  Elle  eut  pour 

fondateur  le  R.  Charles  ,  fils  du  comte 
de  Montgranello ,  qui  se  retira  dans  une 
solitude  des  montagnes  voisines  de  Fié- 
soli,  en  Toscane  ;  il  y  fut  suivi  de  quel- 

ques autres  hommes  qui  étoient  aussi 
bien  que  lui  du  tiers -ordr-^  de  saint 
François ,  et  qui  donnèrent  ainsi  nais- 

sance à  cette  congrégation.  Innocent  VII 

l'approuva;  Onuphre  en  place  la  nais- 
sance sous  son  pontificat;  mais  elle  avoit 

commencé  dans  le  temps  du  schisme 

d'Avignon,  vers  l'an  1586.  Grégoire Xiï 
et  Eugène  IV  la  confirmèrent  sous  la 
règle  de  saint  Augustin  ;  elle  fut  suppri- 

mée par  Clément  IX  ,  en  J668. 

FÊTE,  dans  l'origine,  est  un  jour 
d'assemblée;  mohadim ,  fêtes,  en  hé- 

breu ,  exprime  les  jours  auxquels  les 

hommes  s'assembloient  pour  louer  Dieu. 
Dans  ce  sens  les  fêtes  sont  aussi  néces- 

saires que  les  assemblées  de  religion. 

Jamais  un  peuple  n'a  eu  de  culte  public, 
sans  que  les  fêtes  n'en  aient  fait  partie. 
Nous  n'avons  à  parler  que  de  «celles  des adorateurs  du  vrai  Dieu. 

La  première  fête  que  Dieu  ait  instituée 
est  le  sabbat.,  le  septième  jour  auquel 

l'ouvrage  de  la  création  fut  achevé.  Il 
est  dit  que  Dieu  bénit  ce  jour  et  le  sanc- 
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tifia,  voulut  qu'il  fût  consacré  h  son 
culte,  Gen.,  c.  2,^.  3.  Quoique  l'Histoire 
sainte  ne  nous  atteste  pas  expressément 
que  les  patriarches  ont  chômé  le  sabbat, 
ce  passage  de  la  Genèse  suffît  pour  le 
faire  présumer. 

Il  est  dit,  P5. 103,  ̂   19,  que  Dieu  a 

créé  la  lune  pour  marquer  les  jours  d'as- semblée :  Fecit  lunam  in  mohadim. 

1/on  sait  d'ailleurs  par  l'histoire  profane, 
que  la  coutume  de  s'assembler  aux  nco- 
ménies  ou  nouvelles  lunes,  a  été  com- 

mune presqu'à  tous  les  peuples.  Ainsi 
les  néoménies ,  établies  par  Moïse,  ne 
paroissent  pas  avoir  été  une  nouvelle 
institution  ,  non  plus  que  le  sabbat. 

Dans  la  Genèse  ,  c.  55,  Jacob  célèbre 

ime  espèce  de  fêle ,  à  l'occasion  d'une 
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parlant  des  fêles  juives,  dit  aux  Israé' 
lites  :  a  Vous  vous  réjouirez  devant  le 
»  Seigneur  votre  Dieu.  »  LeviL,  c.  23, 
^  40;  Deut.,  c.  12,  ̂   7  et  18. 

La  seule  de  ces  fêtes  qui  ait  (Ué  con- 
sacrée au  deuil  et  à  la  tristesse  ,  est  le 

jour  de  l'Expiation  ,  LeviL,  c.  25,  y. 27. 
Dans  le  christianisme  même,  les  plus 

saints  personnages  ont  été  d'avis  que  le 
jeûne  et  les  mortifications  ne  doivent  pas 

avoir  lieu  les  jours  de  fêle,  qu'il  con- 
vient au  contraire  de  faire  un  feslin , 

c'est-à-dire  un  repas  plus  somptueux 
qu'à  l'ordinaire. 

Les  anciennes  fêles  ont  été  consacrées 
à  régler  et  à  sanctifi(  r  les  travaux  de 

l'agriculture,  à  remercier  le  Créateur  de 
ses  dons  ;  les  patriarches  oiVrent  des  sa- 

faveur  qu'il  avoit  reçue  de  Dieu.  Il  as-  |  crifices  à  l'occasion  des  bienfaits  qu'ils 
semble  sa  maison  ,  il  ordonne  à  ses  gens  i  ont  reçus  de  Dieu ,  et  non  pour  lémoi 

de  changer  d'habit,  de  se  purifier,  de  |  gncr  leur  alTIiction.  Noé  sauvé  du  dé- 
lai apporter  les  idoles  et  tous  les  signes    luge,  Abraham  comblé  des  bénédictions 

de  culte  des  dieux  étrangers  ;  il  les  en- 
fouit sous  un  arbre,  et  va  ériger  un  au- 

tel au  Seigneur  dans  un  lieu  qu'il  avoit 
nommé  Bélhel ,  ou  la  maison  de  Dieu. 
Gomme  les  sacrifices  étoient  toujours 

suivis  d'un  repas  commun,  le  jour  mar- 
qué pour  un  sacrifice  solennel  étoit  pour 

les  patriarches  un  jour  de  fêle  ;  et  chez 
plusieurs  nations  fêle  est  synonyme  à 
feslin,  régal ,  repas  de  cérémonie. 

C'est  à  peu  près  tout  ce  que  nous  pou- 
vons savoir  des  fêles  de  la  religion  pri- 

mitive; Moïse  en  a  peu  parlé, parce  qu'il 
a  conservé  le  cérémonial  des  patriarches 

danscehii  qu'il  a  prescrit  aux  Juifs. 
Un  auteur  moderne  s'est  imaginé  que 

les  fêles,  ou  les  assemblées  religieuses  des 
j)remiers  hommes,  étoient  consacrées  à 
la  tristesse,  à  déplorer  les  fléaux  de  la 
nature  ,  surtout  le  déluge  universel.  Il 

n'a  pas  fait  attention  que  les  repas ,  le 
chant ,  la  danse  ,  ont  fait  partie  (lu  culte 
de  la  Divinité  cliez  toutes  les  nations. 

L'homme  allligé  veut  être  seul,  se  relire 
à  l'écart  pour  pleurer;  ce  n'est  point  ie 
deuil  qui  rassemble  les  hommes,  c'est 
la  joiiî.  Chez  les  Latins,  feslus,  festivus, 
désignoient  ce  qui  est  heureux  et  agréa- 

ble ;  in  feslus,  ce  qui  est  fâcheux  el 
IKTiiicieux  ,  éàprtoi  avoit  le  même  sens 

clicz  les  Grecs, selon  Uésychius.  Moïse, 

el  des  promesses  de  Dieu  ,  Isaac  assuré 
de  la  même  protection  ,  Jacob  heureu- 

sement revenu  de  la  Mésopotamie  et 
mis  à  couvert  de  la  colère  de  son  frère , 
élèvent  des  autels  et  bénissent  le  Sei- 

gneur. Gen.,  c.  8  ,  ̂.  20  ;  c.  12 ,  y.  7; 

c.  2G,  f.  T);  c.  55,  f.  20.  C'est  dans  les 
livres  saints,  et  non  dans  les  frivoles 

conjectures  des  philosophes  ,  qu'il  faut 
chercher  le  vrai  génie ,  les  idées  et  les 

mœurs  de  l'antiquité.  Foyez  Vllisl.du 
Calendrier ,  Monde  primilif,  l.  4. 

L'objet  général  de  toutes  les  fêles ,  a 
été  de  rassembler  les  hommes  ,  de  les 
accoutumer  à  fraterniser,  de  les  mettre 

à  portée  de  s'instruire  les  urs  les  autres 
et  de  s'entr'aider;  toutes  les  cérémonies 
du  culte  divin  concouroienl  à  ce  but  es- 

sentiel. Le  peu|)le  amoncelé  dans  les 
grandes  villes  ne  sent  plus  celle  ulililé  ; 
mais  elle  subsiste  encore  dans  les  cam- 

pagnes, surlout  dans  les  |)ays  de  mon- 
tagnes, de  landes  et  de  forêts.  Les  fa- 

milles dispersées  dans  ces  solitudes  ne 

peuvent  se  rassembler ,  se  voir,  se  fré- 

quenler  ({ue  les  jours  de  /c/ t'A-, -c'est  pres- 
que le  seul  lien  de  société  (pfelles  puis- 
sent avoir;  les  fêles  leur  ont  par  consé- 

quent toujours  élé  nécessaires. 
Iktks  I)i:s  Jliis.  Moïse,  ilans  réta- 

blissement des  /(/('.«juives  ̂ '''^il  l'es- 
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prit  des  patriarches,  qui  est  celui  de  i  quand  on  en  eut  oublie  la  signification, 

l'inslilulion  divine.  Outre  le  sabbat  et  |  C'est  un  fait  démontré  dans  VJlistoire 
les  ncoménies,  il  établit  trois  grandes  |  du  Calendrier  par  M.  deCébeiin  ;  si  la 

/e/e5,  qui  avoient  rapport  non-seulement  I  Pâque  et  l'offrande  des  premiers  -  nés 
à  l'agriculture,  mais  à  trois  grands  bien- |  n'avoient  été  établies  qu'après  la  mort 
faits  du  Seigneur  dont  il  falloit  conser-  |  de  Moïse  et  de  tous  ceux  qui  étoient 
ver  le  souvenir.  La  fe/e  de  Pâques,  dans  j  sortis  d'Egypte,  on  pourroit  dire  que 
le  mois  des  nouveaux  fruits,  Exod.,  |  ces  cérémonies  ne  prouvent  rien  ;  mais 

c.  45,  j.  4,  en  mémoire  de  la  sortie  d'E-  |  c'est  en  Egypte  ,  la  nuit  même  du  dé- 
gypte ,  et  de  la  délivrance  des  premiers-  ̂   part  des  Hébreux  ,  que    la  première 
nés  des  Hébreux  ;  la  Pentecôte  ,  ou  la 

fête  des  semaines ,  pour  servir  de  mo- 
nument de  la  publication  de  la  loi  sur 

le  mont  Sinaï;  elle  se  célébroit  au  mo- 
ment de  commencer  la  moisson ,  et 

l'on  y  offroit  la  première  gerbe  ;  la  fête 
des  Tabernacles  ,  après  les  vendanges  , 
en  mémoire  de  la  demeure  des  Israé- 

lites dans  le  désert.  Ils  dévoient  les  cé- 

Pàque  est  célébrée  :  lorsque  iMoïse  en 
renouvelle  la  loi  dans  le  Lévitique ,  il 
parie  aux  Juifs  comme  à  autant  de  té- 

moins oculaires  de  l'événement;  ce  sont 
eux-mêmes  qui  dès  ce  moment  font 
l'offrande  de  leurs  premiers-nés  dans  le 
tabernacle.  Ce  sont  donc  les  témoins 

oculaires  des  faits,  qui  les  attestent  par 

les  cérémonies  qu'ils  observent.  A  leur 
lébrer,  non-seulement  avec  leur  famille,  ;  entrée  dans  la  terre  promise ,  la  Pâque 
mais  y  admettre  les  pauvres  etlesétran-  ;  est  célébrée  par  des  Juifs  sexagénaires, 

gers.  Levit.,  c.  25  ;  Deut.^  c.  12,  etc.  \  qui  avoient  vingt  ans  lorsqu'arriva  la 
La  fête  des  Trompettes  et  celle  des  Ex-  \  délivrance  miraculeuse  des  premiers- 

piations  lomboient  dans  la  lune  de  sep-  '  nés.  Les  Juifs  ont -il  consenti  à  mentir 
tembre  ,  aussi  bien  que  celle  des  Taber- '  continuellement  par  des  rites  impos- 
nacles.  Foij.  les  noms  de  ces  fêles  cha-  ;  teurs,  à  tromper  leurs  enfants,  à  con- 
cun  à  leur  place. tredire  leur  conscience ,  pour  plaire  à 

La  sagesse  et  l'utilité  de  ces  fêtes  sont  \  un  législateur  qui  n'existoit  plus  ?  On  ne 
palpables  ;  indépendamment  des  leçons 

de  morale  qu'elles  donnoient  aux  Juifs, 
c'étoient  des  monuments  irrécusables 
des  faits  sur  lesquels  étoit  fondée  la 
religion  juive ,  monuments  qui  en  ont 
perpétué  le  souvenir  et  la  certitude  dans 
tous  les  siècles. 

Pour  en  esquiver  les  conséquences  , 

les  incrédules  disent  qu'une  fête  n'est 
pas  toujours  la  preuve  certaine  de  la 

réalité  d'un  événement;  que  nous  trou- vons chez  les  Grecs  et  chez  les  Romains 

des  fêtes  étabhes  en  mémoire  de  plu- 
sieurs faits  absolument  fabuleux. 

Mais  les  fêtes  des  païens  ne  remon- 
toient  point,  comme  celles  des  Juifs,  à  la 

date  même  des  événements  ;  elles  n'a- 
voient point  été  établies  ni  observées 

par  les  témoins  oculaires  des  faits  dont 
elles  rappeloient  le  souvenir.  Nous  dé- 

fions les  incrédules  de  citer  une  seule 

fête  du  paganisme  qui  ait  ce  caractère 

essentiel-  dans  l'origine,  toutes  faisoient 
allusion  aux  travaux  de  l'agriculture  et 
à  l'astronomie  ;  les  fables  ne  vinrent  que 

connoît  chez  aucun  peuple  des  exemple» 

d'une  pareille  démence. 
Dira-t-on  que  le  il  de  juillet,  marqué 

de  noir  dans  le  calendrier  des  Komains, 

n'étoit  pas  im  monument  certain  de  leur 
défaite  par  les  Gaulois  auprès  de  l'Allia; 
ou  que  la  procession ,  qui  se  fait  le  2^ 
mars  aux  grands-augustius  à  Paris  ,  ne 
peut  pas  prouver  la  réduction  de  cette 
ville  à  l'obéissance  de  Henri  IV,  en  1594. 

Chez  les  Juifs,  l'objet  des  fêtes  étoit 
de  les  rassembler  au  pied  des  autels 
du  Seigneur,  de  cimenter  entre  eux  la 
paix  et  la  fraternité,  de  leur  rappeler 
le  souvenir  des  faits  sur  lesquels  étoit 

fondée  leur  religion ,  et  qui  étoient  au- 
tant de  bienfaits  de  Dieu  ;  par  consé- 

quent de  les  rendre  reconnoissants  en- 
vers le  Seigneur ,  humains  et  cbarita- 

bles  envers  leurs  frères ,  même  envers 
les  esclaves  et  les  étrangers.  En  effet , 
Dieu  avoit  ordonné  que  les  lévites,  les 
étrangers ,  les  veuves  et  les  orphelins 
fussent  admis  aux  festins  de  réjouissance 
que  faisoient  les  Juifs  dans  les  jours  de 
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fêtes  y  afin  qu'ils  se  souvinssent  que  les bienfaits  de  Dieu  et  les  fruits  de  la  terre 

ne  leur  étoient  pas  accordés  pour  eux 

seuls  ,  et  qu'ils  dévoient  en  faire  part  à 
ceux  qui  n'en  avoient  point.  Deul., 
c.  12,  14,  etc. 

î-os  solennités  juives  ne  se  sentoienl 
donc  en  rjnn  de  la  licence  et  des  désor- 

dres qui  re^noient  dans  les  iètes  des 
païens  ;  celles-ci,  loin  de  contribuer  à  la 
pureté  des  mœurs  ,  sembloient  avoir  été  j 
instituées  exprès  pour  les  corrompre. 
Mais  les  beaux  esprits  de  Rome,  aussi 

mal  instruits  de  l'origine  des  anciennes 
institutions  que  nos  incrédules  moder- 

nes, trouvoient  les  ̂ les  du  paganisme 
charmantes ,  et  celles  des  Juifs  dégoû- 

tantes et  absurdes.  Tacite ,  Hisi.,  1.  5, 
c   5. 

Jéroboam  ,  dont  la  politique  n'étoit 
/jue  trop  clairvoyante,  sentit  combien 

les  /e7es  que  l'on  célébroit  à  Jérusalem 
étoient  capables  d'y  attirer  ses  sujets. 
Pour  consommer  la  séparation  entre  son 
royaume  et  celui  de  Juda,  il  plaça  des 
idoles  à  Dan  et  à  Bélhel  ;  il  y  établit  des 
prêtres, des  sacrifices  et  des  l^êles ,  afin 
de  retenir  sous  son  obéissance  les  tribus 

qui  s'étoient  données  à  lui ,  ///.  Ihg., 
C.12,  i^.26. 

Nous  retrouvons  dans  les  ̂ tles  du 
christianisme  le  même  esprit,  le  même 

objet,  la  môme  utilité;  mais  nos  philo- 
sophes incrédules  n'y  ont  rien  vu  ;  ils 

en  ont  raisonné  encore  plus  mal  que 
des  /e/e5  juives.  Sur  le  temps  et  la  ma- 

nière de  céléhrer  celles-ci,  l'on  peut 
consulter  Leland,  Aniiq.  veterum  Ile- 
hrœor.,  quatrième  partie;  le  père  La- 

my ,  Introd.  à  l'étude  de  V Ecriture 
sainte ,  c.  12,  etc. 

Fêtes  cmnîrn^wES.  Non  -seulement 

les  apôtres  ont  institué  des  fêtes  ,  puis- 
que les  premiers  fidèles  en  ont  célébré, 

mais  ils  les  ont  rendues  plus  augustes 
que  les  ancieimes,  en  les  fondant  sur 
des  molifs  plus  sublimes.  Dans  la  reli- 

gion primitive  ,  le  |)rincipal  objet  des 
fêtes  étoit  (riueuhpier  aux  hommes  Ti- 

dée  d'im  seul  Dieu  créateur  et  gouver- 
neur du  monde,  père  et  bienfaiteur  (W. 

ses  créatures;  dans  la  religion  juive, 
elles  étoient  destinées  à  réveiller  le  sou- 

venir d'tA*t  seul  Dieu  législateur,  souvc^ 
rain  maître  et  prolecteur  spécial  de  son 
peuple;  dans  le  christianisme  ,  elles  nous 
montrent  un  Dieu  sauveur  et  sanctifica- 

teur des  hommes  ,  du(iuel  tous  les  des- 
seins tendent  à  notre  salut  éternel.  îlien 

ne  sert  mieux  que  les  fêles  à  nous  mar- 

quer l'objet  direct  du  culte  religieux 
sous  les  trois  époques  successives  de  la 
révélation. 

Après  l'extinction  du  paganisme  et  de 
l'idolâtrie, il  n'a  plus  été  nécessaire  de 
continuer  à  célébrer  le  sabbat  ou  le  re- 

pos du  septième  jour  en  mémoiiede  la 

création  ;  la  croyance  d'un  seul  Dieu 
créateur  ne  pou  voit  plusse  perdre:  mais 
il  a  été  très-important  de  coiisacrer  par 
un  monument  éternel  le  souvenir  d'un 
miracle  qui  a  fondé  le  christianisme,  de 
la  résurrection  de  Jésus-Christ.  Ce  grand 
événement  est  un  article  de  notre  foi,  il 

est  renfermé  dans  le  symbole;  on  n'a 
jamais  pu  être  chrétien  sôîis  le  croire. 

Aussi ,  dès  l'origine  du  christianisme,  le 
dimanche  a  été  célébré  par  les  apôtres  , 

et  nommé  te  jour  du  Seigneur,  f^oyez 
D4MA;\CnE. 

Ici  ce  sont  les  témoins  mêmes  de  Té- 
vénement  qui  établissent  la  jête  ,  et  qui 
la  font  célébrer  sur  le  lieu  nième  où  il 

est  arrivé  ,  par  des  milliers  d'hommes 
qui  ont  pu  vérifier  par  eux-mêmes  la 
vérité  ou  la  fausseté  du  fait,  et  en  pren- 

dre toutes  les  informations  possibles  :  à 

moins  que  tous  n'aient  été  saisis  d'uu 
accès  de  démence ,  ils  n'ont  pas  pu  se 
résoudre  à  rendre,  par  une  cérémonie 

publique,  témoignage  d'un  fait  duquel 
ils  n'auroient  |)as  été  bien  convaincus. 
11  en  est  de  même  de  la  fêle  de  la  Pen- 

tecôte,  en  mémoire  de  la  descente  du 
Saint-Ksprit  sur  les  apôtres.  Celles  de  la 
Naissance  de  Jésus -Christ,  de  T^pipha- 

nie ,  de  l'Ascension  ,  n'ont  pas  lardé 
d'être  établies  par  le  même  motif. 

On  a  commencé  aussi ,  dès  Toriginc, 
de  célébrer  la  fêle  des  martyrs.  Scion  la 
manière  de  penser  des  premiers  fidèles, 

la  mort  d'un  martyr  étoit  pour  lui  une 
victoire  ,  et  pour  la  religion  un  triom- 

phe ;  le  sang  de  ce  lénioin  cirnenloil 
rédilice  de  ri'.glise  ;  on  soionnisoil  le 

jour  de  sa  morl,ron  s'ussembloitàsoa 
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tombeau .  Ton  y  célébroit  les  saints  mys- 
tères ,  les  fidèles  ranimoicnt  leur  foi  et 

leur  courage  par  son  exemple.  Dès  le 
commencement  du  second  siècle  ,  nous 
le  voyons  par  les  Actes  du  martyre  de 
saint  Ignace  et  de  saint  Polycarpe  ;  et 
nous  ne  pouvons  pas  douter  que  Ton 

n'ait  fait  la  même  chose  à  Rome ,  im- 
médiatement après  le  martyre  de  saint 
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trop  grand  nombre  de  fêtes  des  martyrs, 

2°  l'usage  de  les  regarder  comme  une 
marque  de  culte  ,  au  lieu  que  dans  l'ori- 

gine c'étoit  un  simple  signe  commémo- 
ratif;  5°  la  distinction  entre  les  jours  de 
fêtes  et  les  autres ,  et  le  préjuge  qui  atla- 
choit  aux  premières  une  idée  de  sainteté 

Quant  au  premier  chef,  nous  de- 
mandons si  c'a  été  un  malheur  pour  le 

Pierre  et  de  saint   Paul.  En  effet ,  le  j  christianisme  qu'il  se    soit  trouvé  un 
témoignage  des  apôtres  et  de  leurs  dis- 

ciples, scellé  de  leur  sang,  étoit  trop 
précieux  pour  ne  pas  le  remettre  con- 

tinuellement sous  les  yeux  des  fidèles. 
Il  semble  que  Ton  ait  prévu  dès  lors 
que  dans  la  suite  des  siècles  les  incré- 

dules pousseroient  l'audace  jusqu'à  en 
contester  les  conséquences. 

Plusieurs  savants  protestants,  quoique 

intéressés  à  révoquer  en  doute  l'anti- 
quité de  cet  usage,  en  sont  cependant 

convenus.  Bingham,  Orig.  ecclés.,  1. 20, 
c.  7 ,  reconnoît  que  dès  le  second  siècle 

on  célébroit  le  jour  de  la  mort  d'un 
martyr,  et  qu'on  l'appeloit  son  journa- 
tal ,  parce  que  sa  mort  avoit  été  pour  lui 
le  commencement  d'une  vie  éternelle. 

Mosheim  ,  encore  plus  sincère  ,  dit  qu'il 
est  probable  que  cela  s'est  fait  dès  le  pre- 

mier siècle.  Histoire  ecclésiast.,  pre- 
mier siècle ^  ̂'^  part.,  chap.  4,  §  A.  Beau- 

sobre  ,  qui  a  trouvé  bon  que  les  mani- 
chéens aient  soîennisé  le  jour  de  la  mort 

de  Manès ,  n'a  pas  osé  blâmer  les  chré- 
tiens d'avoir  rendu  le  même  honneur 

aux  martyrs;  mais  il  dit  que  les  mani- 
chéens désapprouvoient  avec  raison, 

non-seulement  la  multitude  de  jours 
consacrés  à  la  mémoire  des  morts ,  et 
depuis  à  leur  culte ,  mais  encore  celte 

distinction  de  jours  qui  s'étoit  introduite, 
et  que  saint  Paul  a  réprouvée  dans  son 
épître  aux  Galates ,  c.  4;  que  ces  héré- 

tiques gardoient  les  fêles  chrétiennes 
établies  dès  le  commencement,  mais 
sans  attribuer  aucune  sainteté  aux  jours 
mêmes,  ne  les  regardant  que  comme 
des  signes  étabhs  pour  rappeler  la  mé- 

moire des  événements.  Histoire  du  Ma- 
nfc/i.,  t.  2,1.  9,  c.  6,  §15. 

Voilà  donc,  suivant  le  jugement  de 
Beausobre  ,  trois  choses  dignes  de  cen- 

sure dans  les  fêtes  chrétiennes  ;  1"  le 

grand  nombre  de  fidèles  assez  courageux 

pour  souffrir  la  mort  plutôt  que  de  re- 
nier leur  foi,  et  s'il  eût  mieux  valu  que  le 

nombre  des  apostats  fût  plus  considé- 
rable. C'est  à  la  cruauté  des  persécu- 
teurs, et  non  à  la  piété  des  chrétiens, 

qu'il  faut  attribuer  la  multitude  de  mar- 
tyrs qui  ont  souffert  dans  les  trois  pre- 

miers siècles  :  mais  ceux  qui  ont  versé 

leur  sang  dans  les  siècles  suivants  n'ont 
pas  été  moins  dignes  de  vénération  que 

les  plus  anciens.  Nous  cherchons  vaine- 
ment en  quoi  les  chrétiens  ont  péché,  en 

honorant  par  des  fêtes  un  très-grand 
nombre  de  martyrs. 

Le  second  reproche  de  Beausobre 

n'est  fondé  que  sur  un  abus  des  termes 
affecté  et  ridicule.  Lmsque  les  peuples 

I  ont  consacré  la  mémoire  de  leurs  héros 
par  des  tombeaux,  par  des  inscriptions, 

par  des  cérémonies  annuelles ,  c'étoit 
certainement  pour  leur  faire  honneur. 

Tant  que  l'on  n'a  voulu  honorer  dans  ces 
personnages  que  des  qualités  et  des 
vertus  humaines,  ou  des  services  tem- 

porels rendus  à  la  société ,  c'a  été  un 
honneur  ou  un  culte  purement  civil  ;  car 

1  enfin  honneur ,  respect,  culte,  vénéra- 
tion, signifient  la  même  chose.  Dès  que 

Ton  a  prétendu  leur  attribuer  un  mé- 
rite et  un  rang  supérieur  à  l'humanité, 

le  titre  de  dieu  ou  de  demi-dieu,  le  pou- 
voir de  protéger  après  leur  mort  ceux 

qui  les  honoroient  et  de  leur  faire  du 

bien  ou  du  mal,  c'a  été  un  culte  reli- 
gieux ,  mais  illégitime  et  injurieux  à  la 

Divinité.  Or  l'intention  des  fidèles,  en 

consacrant  la  mémoire  des  martyrs,  n'a 
certainement  pas  été  d'honorer  en  riîux 
des  quafités  purement  humaines,  un 
mérite  naturel,  ou  des  services  tempo- 

rels rendus  aux  hommes,  mais  un  cou- 

rage plus  qu'humain  inspiré  par  la  grâce 
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divine,  un  mérite  que  Dieu  a  couronné 

d'une  gloire  éternelle,  un  pouvoir  d'in- 
tercession qu'il  a  daigné  leur  accorder dans  le  ciel  :  donc  la  célébration  de  leur 

iclc  a  été  dès  l'origine  un  signe  de  culte, 
€t  de  culte  religieux  ,  quel  que  soit  le 

terme  dont  on  s'est  servi  pour  l'ex- 
primer. F.  Culte  ,  Martyr,  Saixt,  etc. 

Le  troisième  reproche  est  encore  plus 

injuste,  puisque  c'est  une  censure  du 
langage  de  l'Ecriture  sainte.  Dieu,  en 
ordonnant  des  fêles  aux  Juifs  ,  leur  dit  : 
«  Voilà  les  fériés  du  Seigneur  que  vous 
»  nommerez  saintes.  Ce  jour  sera  pour 
«vous  très-solennel  et  très-saint.  » 

Levii.,  cap.  2.') ,  5'.  2 ,  4- ,  7  ,  etc.  Dans 
le  nouveau  Testament,  Jérusalem  est 
appelée  la  cilé  sainte ,  et  le  temple  le 
lieu  saint.  Ce  mot  signifie  consacré  au 
Seigneur  et  destiné  à  son  culte  ;  rien 

de  plus  :  oi!i  est  l'inconvénient  d'envi- 
sager ainsi  un  jour  aussi  hien  qu'un  lieu? 

Dans  l'histoire  même  de  la  création,  il 
est  dit  que  i)ieu  bénit  le  septième  jour 
et  le  sanctifia. 

Saint  Paul ,  Galat.,  c.  4,  ̂   10,  re- 

prend les  chrétiens  de  ce  qu'ils  gardoient 
les  cérémonies  juives,  de  ce  qu'ils  ob- 
servoient ,  comme  les  Juifs,  les  jours, 

les  mois  ,  les  saisons ,  les  années  ;  s'en- 
suit-il de  là  qu'il  a  défendu  aux  chré- 

tiens d'avoir  vn  calendrier?  Lui-même  , 
deux  ans  avant  sa  mort,  voulut  célé- 

brer à  Jérusalem  la  fête  de  la  Pentecôte. 
^c<.,  c.  20,  ̂   IG. 

Mais,  disent  les  protestants,  l'Eglise 
a-l-elle  eu  le  droit  d'établir  des  fêtes  par 
une  loi ,  et  d'impiscr  aux  fidèles  l'obli- 

gation de  les  observer?  Pourquoi  non? 

11  seroil  singulier  que  l'Eglise  chrétienne 
n'eût  pas  la  même  autorité  que  l'Eglise 
juive  pour  régler  son  culte  et  sa  disci- 

pline. Outre  les  fêtes  expressément  com- 
mandées par  Moïse,  les  Juifs  a  voient 

établi  la  fête  des  Sorts,  en  mémoire  du 
danger  dont  ils  avoient  été  sauvés  par 

Esthcr,ella/i'//6'de  la  Dédicace  du  temple, 
ou  de  sa  purification  faite  par  Judas  Ma- 
chabée  ,  et  Jésus-Christ  ne  dc'daigna 

pas  d'honorer  cette  fête  par  sa  présence, 
Joan.,  c.  10  .  >.  22;  il  ne  la  désupjjrou- 
voit  donc  pas.  Meansobre  lui-même  dit 

qu'il  n'y  a  qu'un  esprit  de  révolte  et  de 
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schisme,  qui  puisse  soulever  des  c(ué- 
tiens  contre  des  ordonnances  ecclésias 

tiques  qui  n'ont  rien  de  mauvais.  Ilist. 
du  Manich.,  t.  2,  liv.  9  ,  c.  C ,  §  8.  Par 
là  il  condamne  les  fondateurs  de  la  ré- 

forme, et  se  réfute  lui-même. 
L'Eglise  a  donc  usé  d'une  autorité 

très-légitime  ,  lorsqu'elle  a  fixé  le  temps 
de  la  fête  de  Pâques  ,  qu'elle  a  défendu 
de  la  célébrer  avec  les  Juifs ,  Can. 
Jpost.  5;  de  prendre  aucune  part  à 
leurs  autres  solennités,  can.  82  ;  de  pra- 

tiquer le  jeûne  ou  l'abstinence  les  jours 
de  fête,  can.  82,  8G,  etc.  Cette  disci- 

pline, qui  est  du  second  ou  du  troisièinc 

siècle  ,  puisqu'elle  est  établie  par  les  dé- 
crets que  l'on  nomme  Canons  des  Apô- 

tres ,  est  encore  observée  par  les  sectes 
de  chrétiens  orientaux  qui  se  sont  sépa- 

rées de  l'Eglise  romaine  depuis  douze 
cents  ans.  Il  en  est  de  même  du  can.  51 
du  concile  de  Laodicée ,  qui  défend  de 
célébrer  les  fêles  des  martyrs  pendant  le 

carême,  et  de  celui  du  concile  de  Car- 
thage,  qui  excommunie  ceux  qui  vont 
aux  spectacles  les  jours  de  fêles,  au  lieu 
d'assister  à  l'Eglise,  can.  88.  Le  concile 

de  Trente  n'a  fait  que  confirmer  l'ancien 
usage  ,  lorsqu'il  a  décidé  que  les  fêtes 
ordonnées  par  un  évêque  dans  son  dio- 

cèse doivent  être  gardées  par  tout  le 
monde,  même  par  les  exempts,  scss.  25, 
c.  12.  En  1700,  le  clergé  de  France  a 
condamné  avec  raison  ceux  qui  ensei- 

gnoient  que  le  précepte  d'observer  les 
fêtes  n'oblige  point  sous  peine  de  péché 
mortel ,  lorsqu'on  le  viole  sans  scandale 
et  sans  aucun  mépris. 

Les  mêmes  motifs  qui  ont  fait  établir 

les  fêtes  des  martyrs  ont  porté  les  peu- 
ples,  dans  la  suite  des  siècles,  à  ho- 

norer la  mémoire  des  confesseurs  ,  c'est- 
à-dire  des  saints  qui,  sans  avoir  soutien 

le  martyre,  ont  édifié  l'Eglise  par  leurs 
vertus.  Leur  exemple  n'est  pas,  à  la  vé- 

rité, en  faveur  du  christianisme,  une 
preuve  aussi  forte  que  le  témoignage  des 
martyrs  ;  niais  il  démontre  du  moins  qn«^ 

la  morale  de  l'Evangile  n'est  pas  impra- 
ticable, puiscpie,  avec  le  secours  de  la 

grâce  ,  le  saints  l'ont  suivie  et  observée  à la  lettre. 

Il  est  naturel  que  le  peuple  ait  honoré 
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par  préférence  les  saints  qui  ont  vécu 

dans  les  lieux  qu'il  habite  ,  dont  les  ac- 
tions lui  sont  mieux  connues  ,  dont  les 

cendres  sont  sous  ses  yeux  ,  dont  il  peut 
visiter  aisément  le  tombeau.  Saint  Martin 

est  le  premier  confesseur  dont  on  ait  fait 

!a  fête  dans  l'Eglise  d'Occident  ;  toutes les  Gaules  retentissoient  du  bruit  de  ses 

vertus  et  de  ses  miracles.  Les  fêles ,  qui 
étoicnt  locales  dans  leur  origine  ,  se  sont 
étendues  peu  à  peu  dans  la  suile,  et 

sont  devenues  générales.  C'est  la  voix 
du  peuple  et  sa  dévotion  qui  ont  canonisé 
ies  personnages  dont  il  admiroitles  ver- 

tus ;  nous  ne  voyons  pas  qu'il  y  ait  lieu 
de  gémir  de  ce  que ,  pendant  dix-sept 
siècles,  il  y  a  eu  un  nombre  infini  de 
saints  dans  tous  les  états  de  la  vie ,  dans 
tous  les  lieux ,  dans  les  temps  les  plus 
malheureux  et  les  plus  barbares  ;  nous 
sommes  bien  fondés  à  espérer  que  Dieu 

en  suscitera  de  nouveaux  jusqu'à  la  tin du  monde. 

Pour  prouver  que  les  fêtes  sont  un 
abus  ,  nos  philosophes  incrédules  les  ont 
principalement  envisagées  sous  un  as- 

pect politique  ;  ils  ont  soutenu  que  le 
nombre  en  est  excessif,  que  le  peuple 

n'a  plus  assez  de  temps  pour  gagner  sa 
vie  ,  que  non-seulement  il  faut  les  sup- 

primer ,  mais  qu'il  faut  lui  permettre  de 
travailler  pendant  l'après-midi  des  di- 

manches. Au  mot  Dlmakche  ,  nous  avons 
déjà  réfuté  leurs  faux  raisonnements, 
leurs  faux  calculs ,  leurs  fausses  spécu- 

lations; mais  il  nous  reste  quelques  ré- 
flexions à  faire. 

I.  En  général  les  fêtes  sont  nécessaires. 
Il  faut  que  le  peuple  ait  une  religion  : 
donc  il  lui  faut  des  fêles.  Quel  doit  en 
être  le  nombre  ?  C'est  un  besoin  local  et 

relatif;  il  n'est  pas  le  même  partout. 
Dans  les  cantons  peu  peuplés  ,  où  les  ha- 

bitants sont  épars ,  ils  ne  peuvent  se  ras- 

sembler, s'instruire,  faire  profession  pu- 
bhque  du  christianisme  que  les  jours  de 

fêles;  si  on  les  leur  retranchoit,  l'on  par- 
viendroit  bientôt  à  les  abrutir.  Or,  dans 
un  état  policé ,  la  religion  et  les  vertus 
sociales  ne  sont  pas  moins  nécessaires 

que  la  subsistance  ,  /"argent,  le  travail, 
le  commerce,  etc. ;  il  faut  des  hommes 
cl  non  des  brutes  ou  des  automates. 

C'est  une  absurdité  di'  calculer  les 
forcesdesouvrierscommecellesdes  hôtes 

de  somme;  l'homme,  quelque  robuste 
qu'il  soit,  a  besoin  de  repos;  tous  les 
peuples  l'ont  senti ,  et  tous  ont  établi  des 
fêtes.  Le  sabbat  ou  le  repos  du  septième 
jour  étoit  non-seulement  permis ,  mais 
ordonné  aux  Juifs,  non-seulement  par 
motif  de  religion  ,  mais  par  un  principe 

d'humanité  :  «  Vous  ne  ferez,  dit  la  loi, 
»  aucun  travail  ce  jour  là  ,  ni  vous,  ni 
»  vos  enfants,  ni  vos  serviteurs,  ni  vos 

»  servantes  ,  ni  votre  bétail ,  ni  l'étran- 
»  ger  qui  se  trouve  parmi  vous ,  afin 

»  qu'ils  se  reposent  aussi  bien  que  vous. 
»  Souvenez-vous  que  vous  avez  servi 
»  vous-mêmes  en  Egypte,  et  que  Dieu 

»  vous  en  a  tirés  par  sa  puissance;  c'est 
»  pour  cela  qu'il  vous  ordonne  le  jour 
»  du  repos.  »  Veut.,  c.  5,  ̂.  14.  Donner 

du  pain  aux  ouvriers,  ce  n'est  pas  rem- 
plir toute  justice  ,  si  on  ne  leur  procure 

aussi  les  moyens  de  le  manger  avec  joie  ; 
il  faut  adoucir  assez  leur  condition  pour 

qu'ils  ne  soient  pas  tentés  d'en  changer. 
Ils  ont  besoin  de  se  voir ,  de  se  fré- 

quenter ,  de  parler  de  leurs  affaires  com- 
munes et  particulières,  de  cultiver  des 

liaisons  d'amitié  et  de  parenté  :  encore 
une  fois  ils  ne  peuvent  le  faire  que  les 
jours  de  fêles. 

Une  autre  ineptie  est  de  vouloir  régler 

les  besoins  d'un  royaume  entier  sur 
ceux  de  la  capitale.  Dans  les  grandes 
villes,  la  subsistance  du  peuple  est  pré- 

caire ;  il  vit  au  jour  Ja  journée  ;  il  n'a  de 
quoi  manger  que  quand  il  travaille.  Les 
habitants  de  la  campagne ,  les  cultiva- 

teurs, les  pasteurs  de  bétail  ne  sont  point 

dans  le  même  cas  ;  leur  travail  n'est  pas. 
continuel  ;  il  ne  peut  avoir  lieu  pendant 

tout  le  temps  de  l'hiver  ;  et  c'est  précisé- 
ment dans  ce  temps-là  que  l'on  a  placé 

le  plus  grand  nombre  de  fêles.  Dans  les 
pays  de  nontagnes  ,  où  la  tet  re  est  cou- 

verte de  neige  pendant  six  mois  de  l'an- 
née, le  peuple  a  tout  le  temps  de  s'oc- 

cuper du  service  de  Dieu  et  de  vaquer 

aux  exercices  de  la  religion  ;  et  c'est 
aussi  dans  ces  contrées  qu'il  y  a  le  plus 
de  mœurs  et  de  piété. 

On  dit  que  le  peuple  des  villes  se  dé- 
range et  se  débauche  les  jours  de  fêtes  ; 



FET 27 FET 

mais  c'est  qu'on  le  veut.  On  lui  tend  des 
pièges  de  corruption,  il  y  succombe. 
Pendant  que  nos  philosophes  disser- 
loient  contre  les  fêles,  on  a  multiplié 
dans  toutes  les  villes  les  salles  de  spec- 

tacles, les  théâtres  de  baladins,  les  écoles 
du  vice,  les  lieux  de  débauche  de  toute 
espèce;  une  fausse  politique,  un  intérêt 

sordide,  un  fond  d'irréligion,  persuadent 
que  ces  établissements  pestilentiels  sont 

devenus  nécessaires  ;  ils  ne  l'éloient  pas, 
lorsque  le  peuple  passoit  dans  les  tem- 

ples du  Seigneur  la  plus  grande  partie 

des  jours  de  fêtes.  C'est  une  occasion  d'oi- siveté et  de  libertinage  pour  tous  les 
jours  de  la  semaine.  Les  bons  citoyens  , 

les  artisans  honnêtes  s'en  plaignent,  ils 
ne  peuvent  plus  retenir  dans  les  ateliers 
les  apprentis  ni  les  garçons  :  ce  train  de 
dérèglement  une  fois  établi  ne  peut  i)as 
manquer  de  faire  chaque  jour  de  nou- 

veaux progrès. 

Il  n'est  pas  vrai  que  les  fêtes  nuisent 
à  la  culture  des  terres;  les  évoques  et 

culture  est  regardée  comme  une  occu 

palion  très-ignoble;  que  les  lettrés  chi- 
nois ont  grand  soin  de  se  laisser  croître 

les  ongles,  afin  de  démontrer  qu'ils  ne sont  ni  laboureurs  ni  artisans.  Aussi 

n'y  a-t-il  aucun  pays  dans  le  monde  oîi 
les  stérilités  et  les  famines  soient  plus 
fréquentes,  malgré  la  fertilité  naturelle 
du  sol. 

II.  L'on  imagine  que  ce  sont  Ic^  pas- 
teurs de  l'Eglise  qui  ont  ordonné  et 

multiplié  les  fêtes  de  dessein  prémé- 
dité; il  n'en  est  rien.  Le  nombre  s'en 

est  augmente  non-seulement  par  la  piété 

locale  des  peuples ,  comme  nous  l'avons 
déjà  dit,  mais  encore  par  le  besoin  de 
repos.  Dans  les  temps  malheureux  de 
la  servitude  féodale,  le  peuple  ne  tra- 
vailloit  pas  pour  lui ,  mais  pour  ses 

maîtres;  il  n'est  donc  pas  étonnant  qu'il 
ait  cherché  à  multiplier  les  jours  de 

repos.  C'étoient  autant  de  moments  dé- 
robés à  la  dureté  et  au  brigandage  des 

nobles,  aux  dévastations  d'une  guerre 
les  autres  pasteurs  sont  très-attentifs  à  !  intestine  et   continuelle  ;  les   hostilités 

permettre  les  travaux  de  l'agriculture  , 
toutes  les  fois  que  la  nécessité  peut  l'exi- 

ger, et  nous  avons  vu  souvent  le  peuple 
refuser  de  se  servir  de  cette  permission. 

L'on  nous  a  bercés  d'une  fable  ,  lors- 
qu'on nous  a  dit  qu'à  la  Chine  le  culte 

public  est  Tamour  du  travail  ;  que  de 
tous  les  travaux  ,  le  plus  religieusement 

honoré  est  l'agriculture,  et  qu'il  n'y  a 

î   A 

étoient  suspendues  les  jours  de  fê.tes  : 

c'est  pour  la  même  raison  que  Ton  éta- 
blit la  trêve  de  Dieu.  Foyez  ce  mot. 

A  la  réserve  des  fêt^s  de  nos  mystères, 

qui  sont  les  plus  anciennes  et  en  très- 
petit  nombre ,  toutes  les  autres  ont  été 
célébrées  d'abord  par  le  peuple,  sans 
qu'il  y  fût  excité  par  le  clergé.  Elles  se 
sont  communiquées  de  proche  en  proclie 

point  de  pays  au  monde  où  elle  soit  plus  j  d'un  lieu  à  un  autre.  Lorsqu'elles  ont 
llorissante.  l'our  nous  le  persuader,  nos 

l)hilosophes  ont  fait  étalage  d'une  fête 
pohtique ,  dans  laquelle  l'empereur  de  la 
Chine ,  en  cérémonie  et  à  la  tête  des 

grands  de  l'empire,  tient  lui-même  la 
charrue  ,  et  sèuu;  un  champ  ,  afin  (Ten- 
courager  ses  sujets  au  plus  nécessaire  de 

tous  les  arts.  Ils  ont  conclu  (pi'uue  fête 
de  celte  espèce  devroit  être  substituée 
dans  nos  climats  à  tant  de  fêtes  religieuses 
qui  semblent  inventées  par  la  fainéantise 
pour  la  stérilité  des  campagnes. 

Nous  savons  à  présent,  sur  des  témoi- 
gnages dignes  de  foi,  que  la  fêle  chi- 

noise n'est  qu'un  vain  appareil  de  ma- 
gnificence de  la  part  de  l'euqjereur  ,  qui 

ne  sert  à  rien  du  tout;  que  dans  cet 

empire,  aussi  bien  qu'ailleurs,  l'agri- 

été  établies  par  l'usage,  les  pasteurs 
ont  fait  des  lois  pour  en  régler  la  sancti- 

fication ,  et  pour  en  bannir  les  abus. 

Le  projet  de  mettre  partout  l'unifor- mité dans  le  nombre  et  dans  la  soleimité 
des  fêles  est  impraticable  ;  le  peuple 
des  divers  royaumes  de  la  chrétienté  ne 
renoncera  pas  à  honorer  ses  patrons , 

pour  plaire  aux  philosophes.  C'est  aux 
évèques  de  consulter  les  besoins  et  les 
habitudes  de  leurs  diocésains,  et  de 
voir  ce  (pii  leur  convient  le  mieux  ;  mais 
ils  sont  souvent  forcés  de  tolérer  des 

abus,  parce  que  les  peuples  ne  se  gou- 

vernent point  comme  un  troupeau  d'es- claves. 

Leibnitz,  quoique  protestant,  blâme 
un  auteur  qui  opinoit  à  la  suppression 
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des  fêtes,  h.  cause  des  abus;  qu'on  ôte 
les  abus,  dit-il ,  el  qu'on  laisse  subsister 
les  choses,  voilà  la  grande  règle.  Esprit 
de  Leibnûz,  t.  2,  p.  52. 
m.  Loin  de  s'obstiner  à  conserver 

toutes  les  fêles,  les  pasteurs  ont  souvent 
fait  des  tentatives  pour  en  diminuer  le 
nombre.  Le  père  Tbomassin  ,  dans  son 
Traité  des  Fêles,  le  père  Richard  ,  dans 
son  Analyse  des  Conciles,  ont  cité  à  ce 
sujet  les  conciles  provinciaux  de  Sens 

€n  'I52i,  de  Bourges  en  1528,  de  Bor- 
deaux en  1585.  Le  pape  Benoît  XIV ,  en 

4746,  a  donné  deux  bulles  sur  la  repré- 
sentation de  plusieurs  évoques,  pour 

supprimer  un  certain  nombre  de  fêles. 
Clément  XIV  en  a  donné  une  semblable 

pour  les  états  de  Bavière  en  1772,  et 

être  employés  à  lire,  à  écouter,  à  mé- 
diter la  loi  de  Dieu  et  sa  parole  ,  à  ho- 

norer les  mystères  que  l'on  célèbre ,  à 
assister  aux  exercices  publics  de  reli- 

gion ,  à  pratiquer  des  œuvres  d'huma- 
nité ,  de  charité,  de  bonté  et  d'affection 

pour  nos  semblables. 

C'est  ainsi  que  les  IsraéHtes  pieux  et 
fidèles  à  la  loi  de  Dieu ,  célébroient  leurs 
solennités  par  la  lecture  des  livres 

saints ,  par  des  prières ,  par  des  sacri- 
fices d'actions  de  grâces ,  qui  étoient 

toujours  suivis  d'un  festin ,  auquel  les 
parents,  les  amis,  les  voisins  étoient  in- 

vités, et  auquel  les  plus  aisés  dévoient 
admettre  non-seulement  toute  leur  fa- 

mille, mais  encore  les  pauvres,  les  prê- 
tres ,  les  esclaves  et  les  étrangers  ;  et  la 

une  autre  pour  les  états  de  Venise.  Dans    participation  à  ces  repas  solennels    et 

la  même  année,  l'évêque  de  Posnanie 
en  Pologne  voulut  faire  cette  réforme 
dans  son  diocèse  ;  les  peuples  se  muti- 

nèrent et  affectèrent  de  célébrer  les  fêles 

avec  plus  de  pompe  et  d'éclat.  Plusieurs 
cvêques  de  France  ont  trouvé  les  mêmes 
obstacles  chez  eux  ;  ils  ont  été  croisés 
ou  par  les  officiers  municipaux ,  ou  par 
les  receveurs  du  fisc,  intéressés  à  pro- 

curer le  concours  du  peuple  dans  les 
villes,  et  ils  ont  été  obligés  de  se  faire 
autoriser  par  des  arrêts  du  conseil.  On 
a  récemment  retranché  treize  fêles  dans 
le  diocèse  de  Paris. 

Nos  philosophes  ne  manqueront  pas 

de  croire  qu'ils  ont  contribué  à  cette  ré- 
forme ,  et  de  s'en  vanter;  la  vérité  est 

que ,  sans  leurs  clameurs  indécentes , 
elle  auroitété  faite  plus  tôt;  ce  ne  sont 
pas  eux  qui  ont  dicté ,  il  y  a  deux  cents 

ans ,  les  décrets  des  conciles  dont  nous 
venons  de  parlck, 

IV.  De  la  sanctifration des  fêtes.Vour 
savoir  la  manière  dont  on  doit  sanctifier 

les  fêles ,  il  suffit  de  se  rappeler  les  mo- 
tifs pour  lesquels  Dieu  les  a  instituées. 

Nous  avons  vu  que  c'est  une  profession 
publique  de  la  croyance  que  l'on  tient, 
de  la  religion  que  Ton  suit,  et  du  culte 

que  l''on  rend  à  Dieu  ;  c'est  un  lien  de société  destiné  à  rassembler  les  hommes 

au  pied  des  autels,  à  leur  inspirer 
des  sentiments  de  charité  mutuelle  et 

de  fraternité.  Ces  jours   doivent  donc 

rehgieux  étoit  chez  les  païens  même  un 

titre  d'hospitahté.  La  loi  portoit  :  «  Vous 
»  célébrerez  la  fe/e  des  semaines  en  l'hon- 
»  neur  du  Seigneur  votre  Dieu  ;  vous 
»  lui  ferez  l'oblation  volontaire  des  fruits 

»  du  travail  de  vos  mains,  selon  l'a- 
»  bondance  que  vous  avez  reçue  de  lui  ; 
»  vous  ferez  des  festins  de  réjouissance, 
»  vous  et  vos  enfants  ,  vos  serviteurs  et 

»  servantes ,  le  lévite  qui  est  dans  l'en- 
»  ceinte  de  vos  murs  ,  l'étranger,  l'or- 
»  phelinetlaveuve  qui  demeurent  avec 

»  vous.  »  J:)eiit.,c.i0,i\  ,14,  etc.  C'est 
ainsi  que  le  saint  homme  Tobie  passoit 

les  jours  de  fêtes,  même  pendant  la  cap- 
tivité des  Israélites  à  Babylone  ;  mais  il 

gémissoit  de  ce  que  ces  jours  de  réjouis- 
sance étoient  changés  pour  eux  en  jours 

de  deuil  etd'affiiction.  Tobie,  c.  2,  5".  1- 

Judith,  qui,  dans  son  veuvage,  s'étoit condamnée  à  une  vie  retirée  et  austère, 
interrompoit  son  jeûne  et  sa  solitude ,  et 
paroissoit  en  pubhc  les  jours  de  fêles, 

Judith ,  c.  8 ,  ̂.  C  ;  c.  1 6 ,  f.  27.      ■ 
Cette  coutume  de  joindre  une  hon- 

nête récréation  aux  pratiques  de  reli- 
gion et  aux  bonnes  œuvres ,  les  jours 

de  fêles,  n'ai  point  changé  dans  le  chris- 
tianisme. Nous  voyons  par  saint  Paul, 

/.  Cor.,  c.  Il  ,  jî^.  20,  que ,  chez  les  pre- 
miers fidèles, la  participation  à  la  sainte 

eucharistie  étoit  accompagnée  d'un  re- 
pas de  société  et  de  charité,  qi  i  fut 

nommé  agape.   Voyez  ce  mot.  Saint 
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Justin  nous  apprend  que  les  assemblées 
chrétiennes  avoient  lieu  le  dimaiiclie, 
Jpol.  i  ,  n.  07;  et  Pline,  dans  sa  lettre 
à  Trajan ,  atteste  la  même  chose.  Nous 

apprenons  encore,  par  l'histoire  ecclé- 
siastique, que  ces  agapes ^  ou  repas  de 

charité,  furent  bientôt  célébrés  aux  tom- 

beaux des  martyrs,  lorsqu'on  célébroit 
leur  fête,  lîingham^  Orig.  ecclés.,  1.  20, 

chap.  7,  g  10.  Saint  Grégoire  Thauma- 
turge ,  évêque  de  Néocésarée ,  l'an  2o3, 

permit  aux  fidèles  récemment  convertis 
de  ridolàtrie ,  de  célébrer  les  fcles  des 
martyrs  avec  des  festins  et  des  réjouis- 

sances ;  il  en  a  été  loué  par  saint  Gré- 
goire de  Nysse,  qui  a  écrit  sa  vie.  Sur 

la  fin  du  sixième  siècle,  saint  Grégoire 
le  Grand  permit  la  mémo  chose  aux 
Bretons  nouvellement  convertis.  Les 

protestants ,  qui  ne  veulent  ni  céré- 
monies, ni  gaité ,  ni  pompe  dans  le  culte 

religieux  ,  ont  blâme  hautement  ces 

Pères  de  l'Eglise;  mais  .leur  censure 
n'est  ni  juste,  ni  sage. 

En  effet  les  Pères,  en  conseillant  et 
en  approuvant  les  récréations  honnêtes, 

pour  rendre  un  culte  particulier  à  Jésus- 

Gbnst  dans  la  sainte  eucharistie.  L'I^glise 
a  toujours  célébré  l'anniversaire  de 
l'institution  de  ce  sacrement  le  jeudi  de 
la  semaine  sainte;  mais  comme  les  of- 

fices et  les  cérémonies  lugubres  de  cette 

semaine  ne  permettent  pas  d'honorer  ce 
mystère  avec  toute  la  solennité  conve- 

nable ,  on  a  jugé  à  propos  d'en  établir 
une  fête  particulière ,  fixée  ai»  jeudi 
après  le  dimanche  de  la  Trinité, 

Ce  fut  le  pape  Urbain  IV,  François  »'e 
nation,  né  dans  le  diocèse  de  Troyes, 

qui ,  l'an  12G4,  institua  celte  solennité 
pour  toute  l'Eglise.  Elle  étoit  déjà  éta- 

blie dans  celle  de  Liège ,  dont  Urbain 

avoit  été  archidiacre,  avant  d'être  élevé 
au  souverain  pontificat.  Il  engagea  saint 

Thomas  d'Aquin  à  composer  pour  cette 
fête  un  office  très-beau  et  très-pieux. 

Le  dessein  de  ce  pape  n'eut  pas  d'abord 
tout  le  succès  qu'il  espéroit,  parce  que 
l'Italie  étoit  alors  agitée  par  les  factions 
des  Guelphes  et  des  Gibelins  ;  mais  au 
concile  général  de  Vienne ,  tenu  en  1 51 J , 
sous  Clément  V,  en  présence  des  rois  de 

lorsque  les  fidèles  ont  satisfait  aux  de-  France,  d'Angleterre  et  d'Aragon,  la 
voirs  de  religion,  ont  sévèrement  dé-  bulle  d'Urbain  IV  fut  confirmée,  et  Ton 
fendu  toute  espèce  d'excès  dans  les  en  ordonna  l'exécution  dans  toute  l'E- 
repas ,  les  spectacles  du  théâtre,  les  |  glise.  L'an  lôlG,  le  pape  Jean  XXII 
jeux  publics,  et  les  autres  plaisirs  cri-  ajouta  à  cette /t'/e  une  octave,  avec  ordre 
mincis  ou  dangereux.  Les  conciles  ont  j  de  porter  publiquem.ent  le  Saint-Sacre- 
fait  de  même,  surtout  lorsque  la  licence 
et  la  grossièreté  des  mœurs  des  Barbares 
se  furent  introduites  chez  les  nations 

de  l'Europe.  Bingham ,  ibid.  En  ceci, 
com.me  en  toute  autre  chose,  il  faut  re- 

trancher les  abus ,  et  conserver  les 
usages  louables  et  utiles. 

Aujourd'bui  l'orgueil ,  le  faste ,  la 
mollesse,  l'irréligion  des  grands,  et  le 
libertinage  du  peuple  dans  les  grandes 
villes,  oiit  tout  perverti.  Les  premiers 
dédaignent  le  culte  public,  cl  conservent 
à  peine  quelques  prati(jues  de  christia- 

nisme dans  leurs  palais;  le  i)eiq»Ie  a 
changé  les  fêtes  en  jours  de  débauche, 

l'ancien  esprit  de  religion  ne  subsiste 
plus  (juc  pai mi  (|uelques  peuplades  iso- 

lées aux  (extrémités  du  royaume  ;  c'est 
à  seulement  que  l'on  peut  reconnoilrc 
Futilité  des  fêtes. 

FÈTE-Diiiu,  jour  solennel   insliluc 

ment  en  procession. 

C'est  ce  que  l'on  exécute  avec  toute 
la  pompe  et  la  décence  possibles;  les 
ei  reurs  des  calvinistes  ont  engage  les 

catholiques  à  augmenter  encore  l'éclat 
de  cette  solennité.  Ce  jour-là  ,  les  rues 
sont  tapissées  et  joncbées  de  Heurs,  tout 
le  clergé  marche  en  ordre,  revêtu  des 

plus  riches  ornements;  le  Saint-Sacre- 

ment est  porté  sous  un  dais  ;  d'espace 
en  espace  il  y  a  des  chapelles  ou  repo- 

soirs  très-ornés  ,  où  l'on  fait  une  station 
(pii  se  termine  par  la  bénédiction  du 
Saint-Sacrement.  On  la  donne  aussi  tous 
les  jours  à  la  grande  messe ,  et  le  soir 
au  salut  pendant  foclave. 

Dans  les  villes  de  guerre,  la  garnison, 

sous  les  armes,  borde  les  rues  ;  le  Saint- 
Sacrement  est  précédé  par  la  musitpic 

ecclésiasti(jue  et  milil.ure,el  sahu*  |)ar 
les  décharges  de  rarlilleric.  A  Versailles, 
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ie  roi  assiste  à  la  procession  avec  toute 
sa  cour.  Dans  la  plupart  des  villes  ,  il  y 

a,  pendant  celte  octave,  des  prédi- cati(!ns  destinées  à  confirmer  la  foi  des 

iidèles  sur  le  mystère  de  l'eucharistie.  A 

Angers,  celle  procession,  que  l'on  ap- 
pelle le  sacre,  se  fait  avec  beaucoup  de 

magnificence  ,  attire  un  grand  concours 

de  peuple  des  environs,  et  d'étrangers. 
On  croit  qu'elle  y  fut  instituée  dès  l'an 
1019,  pour  faire  amende  honorable  à 
Jésus-Christ  des  erreurs  de  Bérenger , 
archidiacre  de  cette  ville,  et  précurseur 
iles  sacramentaires. 

Fêtes  mobiles.  On  dislingue  dans  le 

calendrier  des  fêles  mobiles  qui  ne  tom- 
bent pas  toujours  au  môme  quantième 

du  mois ,  telles  sont  Pâques,  l'Ascension, 
la  Pentecôte,  la  Trinité  ,  la  Fête-Dieu  ; 
c'est  le  jour  auquel  on  célèbre  la  fêle  de 
Pâques ,  qui  décide  de  toutes  ces  autres 
fêtes.  Les  fêtes  7wn  mobiles  reviennent 
toujours  au  même  quantième  du  mois  ; 
ainsi  la  Circoncision  de  Notre -Seigneur 

arrive  toujours  le  l^''  janvier ,  l'Epi- 
phanie ,  le  6  ,  etc. 

Fêtes  des  0.  Foyez  Annonciation. 

Fêtes  de  l'Ane,  des  Fous,  des  Inno- 
cents. Ce  sont  des  fêtes  ou  des  céré- 
monies absurdes  et  indécentes ,  qui  se 

faisoient  dans  plusieurs  églises  dans  les 

siècles  d'ignorance,  et  qui  étoient  des 
profanations  plutôt  que  des  actes  de  re- 

ligion. Les  évoques  ont  usé  de  leur  au- 
torité pour  les  supprimer,  et  ont  inter- 

dit de  même  certaines  processions  d'une 
pareille  espèce ,  qui  se  faisoient  dans 
plusieurs  villes. 

On  ne  doit  ni  justifier,  ni  excuser  ces 

abus  ;  mais  il  n'est  pas  inutile  d'en  re- 
chercher l'origine.  Lorsque  les  peuples 

de  l'E.rope,  asservis  au  gouvernement 
féodal,  réduits  à  l'esclavage,  traités  à 
peu  près  comme  des  brutes,  n'avoicnt 
de  relâche  que  les  jours  de  fêle,  ils  ne 

connoissoient  point  d'autres  spectacles 
que  ceux  de  la  religion ,  et  n'avoicnt 
point  d'autre  distraction  de  leurs  maux 
que  les  assemblées  chrétiennes.  Il  leur 

fut  pardonnable  d'y  mêler  un  peu  de 
gaîlé,  cl  de  suspendre,  pendant  quel- 

ques moments ,  le  sentiment  de  leur 

misère.  Les  ecclésiastiques  s'y  prêtèrent 
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par  condescendance  et  par  commiséra- 
tion ,  mais  leur  charité  ne  fut  pas  assez 

prudente  ;  ils  dévoient  prévoir  qu'il  en naîtroit  bientôt  des   indécences  et  des 

abus.  La  même  raison  fit  imaginer  la 
représentation  des  mystères,  mélange 

grossier  de  piélé  et  de  ridicule,  qu'il  a 
fallu  bannir  dans  la  suite ,  aussi  bien 
que  les  fêtes  dont  nous  parlons. 

Vainement  l'on  a  voulu  chercher  l'ori- 
gine de  ces  absurdités  dans  les  satur- 

nales du  paganisme,  nos  ancêtres  ne 

les  connoissoient  pas  ;  les  hommes  n'ont 
pas  besoin  de  modèle  pour  imaginer 
des  folies.  La  même  cause  qui  avoit  fait 
instituer  celles  du  paganisme  dans  des 
temps  très-grossiers,  avoit  suggéré  au 

peuple  celles  qui  s'introdui.^'irent  dans 
le  christianisme.  Pour  concevoir  jus- 

qu'où va  son  avidité  dans  ce  genre,  il 
SiitTîi  de  voir  la  multitude  de  spectacles 
grossiers  et  absurdes  qui  sont  établis  et 
fréquentés  chez  nous. 

FEU.  Le  nom  et  le  symbole  du  feu 

sont  employés,  dans  l'Ecriture  sainte, 
pour  signifier  différentes  choses.  1°  Ce 
qui  est  dit,  ps.  105,  y.  4-,  que  les  vents 
sont  les  messagers  de  Dieu ,  que  le  feu 
et  la  foudre  sont  ses  ministres ,  est  en- 

tendu des  anges  par  saint  Paul , //e^r.^ 

c.  1, 5'-  7  ;  c'est  le  symbole  de  la  célérité 
et  de  la  force  avec  laquelle  les  anges 
exécutent  les  ordres  de  Dieu.  2"  Jésus- 

Christ,  dans  l'Evangile,  Luc,  c.  12, 
f.  49,  compare  sa  doctrine  à  un  feu 

qu'il  est  venu  allumer  sur  la  terre ,  parce 
qu'elle  éclaire  les  esprits  et  embrase  les 
cœurs;  de  là  quelques  incrédules  ont 
conclu  que  Jésus-Christ  est  venu  allu- 

mer, parmi  les  hommes,  le  feu  de  la 

guerre  ;  c'est  une  conséquence  ridicule, 
îsaïe,  au  contraire,  compare  les  erreurs 
des  Juifs  à  un  fea  follet  qui  trompe  ceux 

qui  le  suivent,  c.  50,  ̂'.  11.  ô^  Le  feu 
de  la  colère  de  Dieu  signifie  les  fléaux 

qu'il  envoie ,  et  il  n'en  est  point  de  plus 
terrible  que  le  feu  du  tonnerre;  dans  ce 
sens,  Dieu  est  appelé  un  fea  dévorant, 
Deut.,  c.  4 ,  ̂.  2i.  -i^*  Les  souffrances , 
en  général,  sont  aussi  appelées  un  fe^^ 

parce  qu'elles  purifient  l'âme  de  ses 
taches.  Ainsi  dans  saint  Marc,  c.  9,  j.  49, 
il  est  dit  que  tout  homme  sera  salé  par 
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y.  2i,  el  ce  feu  dut  cire  cnirelenu  soi- 
i  giieuscment  dans  le  foyer  de  FautL'l , 
'{  pour  servir  au  môme  usage.  Nadab  et 

ce  feu,  c'est-à-dire  que  par  les  souf-  ■  qui  consuma  riiolocauslc ,  Levit.,  c.  9 
frances  il  éprouvera  le  même  elïc't  que 
le  sel  produit  sur  la  chair  des  victimes. 

50  Dans  le  prophète  IJabacuc,  c.  2, ̂'.  1 5, 

travailler  pour  le  feu,  c'est  travailler  |  Abiu,  iils  d'Aaron,  eurent  la  témérité 
en  vain ,  etc.  I  de  prendre  du  feu  commun  pour  brûler 

Dieu  s'est  montré  plusieurs  fois  aux  ';  de  l'encens;  ils  furent  frappés  de  mort, 
hommes  sous  la  figure  du  feu  :  c'est ,  Jbid.,  c.  10,  ̂ .2.  Par  ce  trait  de  scvé- 
ainsi  qu'il  apparut  à  Moïse  dans  le  buis-  ;  rite,  Dieu  voulut  inspirer  aux  ministres 
son  ardent ,  et  aux  Israélites  sur  le  som-  \  de  ses  autels  la  vigilance ,  et  aux  peuples 
met  du  mont  Sinaï  ;  souvent  il  leur  ;  le  respect  pour  tout  ce  qui  a  rapport  au 

parloit  dans  la  colonne  de  feu  qui  bril-  \  culte  divin. 

loit  pendant  la  nuit  sur  le  tabernacle.  |  Dans  l'Eglise  catholique,  le  samcii 
Le  Saint-Esprit  descendit  sur  les  apô-  ;  saint  l'on  tire  d'un  caillou  et  l'on  bénit ires  en  forme  de  langues  de  feu  :  cet  le  feu  dont  on  allume  le  cierge  pascal , 
Esprit  divin  est  appelé  dans  les  Ecri-  ,  le  luminaire  et  les  encensoirs;  cet  usag 

tures  un  feu ,  parce  qu'il  éclaire  les 
âmes  et  les  embrase  de  l'amour  divin. 
Par  la  même  raison  ,  l'on  dit  le  feu  de 
la  charité,  et  on  représente  cette  vertu 

sous  le  symbole  d'un  cœur  embrasé. 
On  croit  communément  qu'à  la  fin  des 

est  ancien,  puisqu'il  en  est  parlé  dans 
le  poëte  Prudence,  auteur  chrétien  du 
quatrième  siècle,  Caihemerin ,  hym.  5. 

C'est  encore  une  pieuse  coutume,  lors- 
qu'on bénit  une  maison  nouvellement 

bâtie,  d'y  allumer  du  feu  ,  et  de  bénir 
siècles,  et  avant  le  jugement  dernier,  ce  ;  le  foyer.  Ces   cérémonies  étoient  sur- 

monde visible  sera  consumé  par  le  feu. 

Feu  de  l'Ekfer.  Voyez  Exfer. 

tout  nécessaires  lorsque  le  paganisme 

subsistoit   encore;    c'étoit   une  espèce 
Feu  sacré.  Presque  toutes  les  nations  i  d'abjuration  du  culte  que  les  païens  rcn- 

qui  ont  eu  des  temples  et  des  autels  ,  y 
ont  conservé  avec  respect  le  feu  qui  ser- 
voit  à  y  entretenir  la  lumière ,  à  brûler 
des  parfums,  à  consumer  les  victimes. 

On  ne  l'a  point  confondu  avec  celui  dont 
on  se  servoit  pour  les  besoins  ordinaires 

de  la  vie ,  parce  que  l'on  a  cru  que 
tout  ce  qui  étoit  employé  au  culte  divin 
devoit  être  réputé  sacré.  Conséquem- 
mcnt  il  y  avoit,  dans  la  plupart  des 
temples,  un  pyrée,  un  foyer,  ou  un 
brasier ,  dans  lequel  il  y  avoit  toujours 

du  f'u.  11  n'est  pas  nécessaire  d'aller 
chercher  l'origine  de  cet  usage  chez  les 
Indiens  ni  chez  les  Perses;  on  sait  que 
les  Crées  adoroient  le  feu  sous  le  nom 

d'v;};aîaTo? ,  et  Ics  Latius  sous  le  nom  de 
Vesta  ;  que  les  païens  croyoient  5<? /m5- 
ireron  se  purifier,  en  sautant  par-dessus 

un  feu  allumé  à  l'honneur  de  quelque 
divinité  ;  que  celte  |)rati(|ue  étoit  dé- 

fendue aux  Juifs  par  les  lois  de  Moïse.  \  des  aliments  qu'il  fournil  au  feu ,  cl  des 

doient  à  Vulcain  ,  à  Vesta,  aux  dieux 
Lares,  ou  dieux  protecteurs  du  foyer. 

D'ailleurs,  la  crainte  des  incendies  en- 
gage les  peuples  qui  ont  de  la  religion, 

à  demander  à  Dieu,  par  les  prières  de 

l'Eglise,  d'être  préservés  de  ce  lléau. 
On  peut  mettre  en  question  si  le  culte 

rendu  au  feu,  par  les  Parsis  ou  Cuèbres, 

est  un  acte  de  polythéisme  et  d'idolâtrie. 
M.  Anquetil  en  a  jugé  avec  beaucoup 

d'indulgence;  il  dit  que  les  Parsis  ho- 
norent seulement  le  feu  comme  le  sym- 

bole d'Ormuzd  ,  qui  est  le  bon  principe 
ou  le  créateur ,  qu'ainsi  ce  culte  est  sub- 

ordonné ,  relatif,  et  se  rapporte  à  Or- 
muzd  lui-même  Zeml-Avcsla ,  loin.  2, 

pag.  ri2().  Cependant  il  est  cerlain  qu'un 
l'arsis  regarde  le  feu  comme  un  être 
animé,  intelligent,  sensible  au  culte 

qu'on  lui  rend  ;  il  lui  adresse  ses  vœux 
directement,  il  croit  (ju'en  récomj)ense 

Lorsque  Dieu  eut  ordonné  la  manière 

doni  il  voiiloit  cpi^on  lui  ollrit  des  sacri- 
fices ,  et  (piWaron  remplit,  pour  la  pre- 

mière fois,  les  fondions  de  grand  prêtre, 
Dieu  lit  descendre  un  feu  miraculeux 

prières  (ju'il  lui  fait,  le  feu  hii  jirocu- 
rcra  tous  les  biens  du  corps  et  de  TAmc, 

pour  ce  monde  et  poiu-  Tautre.  Ibid., 
tom.  1  ,  2<-  part.,  pag.  2r>:i ,  etc.  Il  Tin- 

vociue  dans   les  mêmes  termes  (ju'Or- 
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mijzd  lui-mèir.c  :  voilà  tous  les  carac- 

tères d'un  ci.iUe  direct,  absolu  et  non rcialif. 

lyaillcnrs,  Ormuzd  lui-même  n'est 
qu'une  créature ,  qu'une  production  de 
l'Eternel,  ou  du  temps  sans  bornes, 
(om.  2,  pag.  5i5.  Or,  les  Parsis  n'a- 

dressent aucun  culte  à  TEternel,  mais 
seulement  à  Ormuzd  et  aux  antres  créa- 

tures :  comment  les  absoudre  de  poly- 
théisme ? 

Un  savant  académicien  a  parlé  de  la 
coutume  de  porter  du  feu  devant  les 
empereurs  et  devant  les  magistrats  ro- 

mains ,  Ilist.  de  rjcad.  des  Inscript., 
tom.  15,  Î91-12 ,  p.  203;  mais  il  ne  nous 

en  a  pas  montré  l'origine.  Il  paroît  pro- 
bable que  ce  feu  étoit  destiné  à  brûler 

des  parfums  à  l'honneur  de  ceux  devant 
lesquels  on  le  portoit. 
FEUILLANTS ,  ordre  de  religieux  qui 

vivent  sous  l'étroite  observance  de  la 
règle  de  saint  Bernard.  C'estune  réforme 
de  l'ordre  de  Citeaux  ,  qui  fut  faite  dans 
l'abbaye  de  Feuillants,  à  six  lieues  de 
Toulouse,  par  le  bienheureux  Jean  de 
la  Barrière  ,  qui  en  étoit  abbé  comraen- 

dataire.  11  prit  l'habit  des  bernardins, 
et  rétablit  la  règle  dans  sa  rigueur  pri- 

mitive ,  en  1577,  non  sans  avoir  essuyé 
de  iorles  oppositions  de  la  part  des  re- 

ligieux de  cet  ordre.  Sixte  V  approuva 

cette  réforme  l'an  1588;  Clément  Vlli 
et  Paul  V  lui  accordèrent  des  supérieurs 

particu.i.':ïs.  Dans  l'origine,  elle  étoit 
aussi  austère  que  celle  de  la  Trappe  ; 
mais  les  papes  Clément  VÎII  et  Clément  XI 
y  ont  apporté  des  adoucissements. 

Le  roi  Henri  III  fonda  un  couvent  de 

cet  ordre  au  faubourg  Saint-Honoré ,  à 
Paris,  l'an  1587;  Jean  de  la  Barrière 
vint  lui-même  s'y  établir,  avec  soixante 
de  ses  religieux  ;  il  mourut  à  Rome 
en  4600 ,  après  avoir  gardé  une  lidéiité 
mviolable  envers  le  roi  son  bienfaiteur, 
pendant  que  la  plupart  de  ses  religieux 
se  laissèrent  entraîner  dans  les  fureurs 

de  la  ligue.  Dom  Bernard  de  Montgail- 
lard,  surnommé  le  Pelil-FeuiUant,  qui 

s'étoit  distingué  parmi  les  sédilieux, 
alla  faire  pénitence  dans  Fabbaye  d'Or- 
val,  au  pays  de  Luxembourg,  où  il  éta- 

blit la  rélorm.e. 
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'      Les  feuillants  ont  vingt-quatre  mai- 
sons en  France,  et  un  plus  giand  nombre 

I  en  ItaUe.  Urbain  VIII ,  pour  leur  utilité 
I  commune,  les  sépara  en  deux  congré- 
gâtions,  l'an  1650  ;  ils  se  nomment  en 

\  Italie  réformés  de  Saint-Bernard.  Il  y 
a  eu  parmi  eux  des  hommes  célèbres 
par  leurs  talents  et  par  leurs  vertus  , 
en  particulier  le  cardinal  Bona ,  dont 
le  mérite  et  les  ouvrages  sont  connus. 

i      FEUILLANTINES,     religieuses     qui 
f  suivent  la  même  réforme  que  les  feuil- 

lants.  Leur  premier  couvent  fut  établi 
;  près  de  Toulouse  ,  en  1500  ,  et  fut  en- 
;  suite   transféré  au  faubourg  Saint-Cy- 
prien  de  cette  ville.  Il  y  en  a  une  maison 

I  dans  la  rue  du  faubourg  Saint-Jacques , 
à  Paris  :  on  ne  les  accuse  point  de  s'être 
relâchées  de  l'austérité  de  leur  règle. 

\      FIANÇAILLES,    promesses   récipro- 

ques de  mariage  futur  ;  c'est  une  céré- 
monie religieuse  ,  destinée  à  faire  com- 

prendre aux  fidèles  les  obligations  et  la 

sainteté  de  l'état  du  mariage  ,  et  à  leur 
obtenir  les  bénédictions  de  Dieu.  Nous 

[  ne  considérons  celte  cérémonie  que  chez 
:  les  patriarches ,  chez  les  Juifs  et  chez 
;  les  chrétiens. 

L'Ecriture  rapporte,  Gen.,  cap.  24, 
if.bO,  a  que  Laban  et  Bathuel ,  ayant 
j  »  consenti  au  mariage  de  Rébecca  avec 

j  »  Isaac,  le  serviteur  d'A.braham  se 
I  »  prosterna  et  adora  le  Seigneur ,  fit 

i  »  présent  à  Rébecca  de  vases  d'or  et 
l  »  d'argent,  et  de  riches  vêtements  ;  il 
;  »  fit  aussi  des  présents  à  ses  frères  et 
î  »  à  sa  mère ,  et  ils  firent  un  festin  à 
»  cette  occasion.  »  Voilà  des  fiançailles. 

;  Le  mariage  ne  fut  accomph  que  chez 

l  Abraham. 
I  Au  sujet  du  mariage  du  jeune  Tobie , 
î  il  est  dit  «  que  Raguel  prit  la  main  droite 

j>  de  sa  fille  ,  la  mit  dans  celle  de  Toble , 

»  et  leur  dit  :  Que  le  Dieu  d'Abraham  , 
r>  d'isaac  et  de  Jacob  soit  avec  vous, 
»  que  lui-même  vous  unisse  et  accom- 
»  plisse  en  vous  sa  bénédiction  ;  et  ayant 

»  pris  du  papier,  ils  dressèrent  le  con- 
»  trat  de  mariage,  et  firent  un  festin, 
»  en  bénissant  Dieu.  »  Ainsi  se  célé- 
broient  les  mariages  chez  les  Juifs.  Nous 

ne  savons  pas  s'ils  étoient  ordinairement 
précédés  par  des  fiançailles» 
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Nous  voyons ,  par  les  écrits  des  Pères 

et  par  les  canons  des  conciles  ,  que  l'E- 
glise chrétienne  ne  changea  rien  à  la 

coutume  établie  chez  les  Romains  de 

faire  précéder  le  maria-^e  par  des  fian- 

çailles; les  futurs  époux  s'embras- 
soient,  se  prenoient  la  main,  l'époux 
mettoit  un  anneau  au  doigt  de  son 
épouse.  Nous  ne  connoissons  point  de 
loi  ecclésiastique  ancienne  qui  ait  or- 

donné que  la  cérémonie  se  feroit  à  l'E- 
glise ,  avec  la  bénédiction  Au  prêtre  ; 

mais  le  fréquent  usage  des  bénédictions, 
établi  dès  les  premiers  siècles ,  suffit 

pour  faire  présumer  que  l'on  s'y  est 
astreint  de  bonne  heure.  Foy.  Bingham, 
Orig.  ecclés.,  t.  9,  p.  514.  Au  reste, 

on  n'a  jamais  cru  que  les  fiançailles 
fussciit  nécessaires  pour  la  validité  du 
mariage. 

Les  Eglises  grecque  et  latine  ont  eu 

des  sentiments  difl'érenls  sur  la  nature 
des  fançailleSj  et  sur  l'obligation  (jui 
en  résulte.  L'empereur  Alexis  Comnène 
donna  par  une  loi ,  aiix  fiançailles ,  la 

môme  force  qu'au  mariage  effectif  ;  fondé 
sur  ce  principe,  que  les  Pères  du  sixième 

concile ,  tenu  in  Trullo  l'an  G80,  avoient 
déclaré  que  celui  qui  épouseroit  une  (ille 
fiancée  à  un  autre,  seroit  puni  comme 
adultère ,  si  le  fiancé  vivoit  dans  le  temps 
du  mariage. 

L'Eglise  latine  n'a  point  adopté  celte 
décision,  elle  a  toujours  regardé  les  fian- 

çailles comme  de  simples  promesses  ; 

quoiqu'elles  aient  été  bénies  par  un 
prêtre ,  elles  ne  sont  point  censées  indis- 

solubles, elles  ne  rendent  point  nul  le 
mariage  contracté  avec  ulc  autre  per- 

sonne ,  mais  seulement  illégitime  ,  lors- 

qu'il rfy  a  pas  de  raison  suflisanle  de 
rompre  les  promesses. 

ElDELE.  Ce  terme  ,  parmi  les  chré- 
tiens, signifie,  en  général,  un  homme 

qui  a  la  foi  en  Jésus-Christ,  par  oppo- 
sition à  ceux  qui  professent  de  fausses 

religions,  et  que  l'on  nomme  infidèles. 
Dans  la  j)rimilive  Eglise,  le  nom  de 

^.dèle  dislinguoit  les  laïcpies  baptisés 
d'avec  les  catéchumènes  (pii  n'avoient 
pas  encore  reçu  ce  sacrement ,  et  d'avec 
les  clercs  c:igai;és  dans  les  ordres,  ou  (pii 
(itoicnl  allachés,  par  quelque  fonction, 

in. 
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au  service  de  l'Eglise.  Les  privilèges  des 
fidèles  étoient  de  participer  à  l'eucha- 

ristie ,  d'assister  au  saint  sacrifice  et  à 
toutes  les  prières ,  de  réciter  l'oraison 
dominicale,  nommée,  \yjur  cette  rai- 

son, la  prière  des  fidèles,  d'entendre 
les  discours  où  l'on  traitoit  le  plus  à 
fond  des  mystères  :  autant  de  choses 

qui  n'étoient  point  accordées  aux  caté- chumènes. 

Mais  lorsque  l'Eglise  chrétienne  fut 
partagée  en  différentes  sectes,  on  ne 
c:)mpta,  sous  le  nom  de  fidèles,  que 
les  catholiques  qui  professoient  la  vraie 

foi  ;  et  ceux-ci  n'accordoient  pas  seule- 
ment le  nom  de  chrétiens  aux  héré- 
tiques. Bingham,  t.  1 ,  p.  55. 

Dans  plusieurs  passages  de  l'Evan- 
gile, Jésus-Christ  fait  consister  le  carac- 
tère du  fidèle  à  croire  son  pouvoir,  sa 

mission ,  sa  divinité  ;  après  sa  résur- 
rection ,  il  dit  à  saint  TîiDmas  qui  en 

doutoit  encore  :  Ne  soyez  pas  incrédule, 
mais  fidèle.  Joan.,  c.  20,  i^.  27.  Il  ne 
faut  pas  conclure  de  là  ,  comme  ont  fait 
quelques  déistes,  que  tout  homme  qiû 
croit  en  Jésus-Christ  est  assez  fidèle  pour 

être  sauvé,  et  qu'il  est  dispensé  de  s'in- 
former s'il  y  a  d'autres  vérités  révélées. 

Lorsque  le  Sauveur  a  dit  à  ses  apôtres  : 

«  Prêchez  l'Evangile  à  toute  créature.... 
»  celui  qui  ne  croira  pas  sera  con- 
»  damné ,  »  il  a  ordonné  de  croire  à  tout 

l'Evangile  sans  exception ,  par  consé- 
quent à  tout  ce  qui  est  enseigné  de  sa 

part  avec  une  mission  légitime  ;  qui- 
conque refuse  de  croire  à  un  seul  article 

n'est  plus  fidèle,  mais  incrédule. 
Dans  un  sens  plus  étroit,  fidèle  sigr«  fie 

un  homme  de  bien  qui  remplit  exacte- 
ment tous  ses  devoirs  et  toutes  les  pro- 

messes qu'il  a  faites  à  Dieu  ;  c'est  ainsi 
que  l'Ecriture  parle  d'im  prêtre ,  d'un 
prophète,  d'un  serviteur,  d'un  ami, 
d'un  témoin  fidèle.  Souvent  il  est  dit 
que  Dieu  lui-même  est  fidèle  à  sa  pa- 

role et  à  ses  promesses,  qu'il  ne  rnaniivie 
|)oint  de  les  accomplir.  Une  bouche  fidèle 
est  im  homme  qui  dit  constamment  la 
vérité;  un  fruit  fidèle  est  un  fruit  (pii 

ne  manque  point,  siu*  lequel  on  i)eut 
comi)l('r.  Dans  Isaïe  ,  c.  Ti;) ,  y.  5  ,  ////.s-e- 
ricordias  David  fidèles,  signilie  les 

3 
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grâces  que  Dieu  avoit  promises  à  David, 

et  qu'il  lui  a  fidèlement  accordées  ;  ces 
paroles  sont  rendues  dans  les  Actes, 
c.  13 ,  j^.  54 ,  par  sancta  David  fidelia, 

c'est  le  même  sens.  Dans  le  style  de 
saint  Paul ,  fidelis  sermo  est  une  parole 
digne  de  foi ,  à  laquelle  on  peut  se  fier  : 

ainsi  il  dit,  /.  Tim.,  c.  1,  ̂.  15  :  «  C'est 
»  une  parole  digne  de  foi  et  de  toute 
»  confiance  ,  que  Jésus-Christ  est  venu 
»  en  ce  monde  sauver  les  pécheurs.  » 
Il  le  répète ,  c.  4,  ̂.  9  ,  etc. 

On  accuse  les  Pères  de  l'Eglise,  en 
particulier  saint  Irénéeet  saint  Augustin, 

d'avoir  enseigné  que  tout  appartient 
aux  fidèles  ou  aux  justes ,  et  que  les 
infidèles  possèdent  injustement  tous 

leurs  biens.  On  n'a  pas  manqué  d'insister 
sur  les  conséquences  abominables  qui 
s'ensuivroient  de  cette  maxime.  Bar- 

bey rac  ,  Traité  de  la  Morale  des  Pères, 
c.  5,  g  9;  c.  46,  g  iSetsuiv. 

Saint  Irénée  vouloit  justifier  l'enlève- 
ment des  vases  précieux  des  Egyptiens , 

fait  par  les  Israélites  ,  enlèvement  que 
les  marcionites  taxoient  de  vol,  comme 
font  encore  les  incrédules  modernes.  11 
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que  tout  ce  que  l'on  possède  mal  est  h 
autrui ,  et  que  l'on  possède  mal  tout  c& 
dont  on  use  mal  ;  il  en  conclut  que  tout 
appartient  de  droit  aux  fidèles  et  aux 
pieux.  Epist.  153,n.  26.  Là-dessus  Bar- 
beyrac,  escorté  de  la  troupe  des  incré- 

dules ,  déclame  sans  ménagement. 

Nous  les  prions  de  remarquer,  1° qu'il 
n'est  point  ici  question  des  croyants  ni 
des  incrédules,  comme  Barbeyrac  le  pré- 

tend ,  chap.  16 ,  n.  21  ,  mais  des  chré- 
tiens mêmes ,  dont  les  uns  son  fidèles  et 

pieux  ,  les  autres  méchants  ou  infidèles 
à  leur  religion.  2°  Malgré  ce  droit  divin, 
qui  donne  tout  au  juste  ,  saint  Augustin 
reconnoît  un  droit  civil  et  temporel ,  et 
des  lois  en  vertu  desquelles  on  doit 

rendre  ce  qui  est  à  autrui.  3°  Saint  Au- 
gustin réserve  pour  l'autre  vie ,  pour  la 

cité  sainte,  pour  Y  éternité ,  ce  droit 
divin,  en  vertu  duquel  personne  ne  pos- 

sédera que  ce  qui  lui  appartiendra 
véritablement  ;  son  texte  est  formel. 
Oiî  sont  donc  les  conséquences  abomi- 

nables que  l'on  en  peut  tirer  pour  cette 
vie?  Que  l'on  dise,  si  l'on  veut,  que 
saint  Augustin  prend  ici  le  terme  de 

dit ,  1°  que  les  marcionites  ne  voient  pas  droit  dans  un  sens  abusif,  puisqu'il  en 
qu'ils  s'exposent  à  une  récrimination , 
puisqu'eux- mêmes,  comme  tous  les 
fidèles,  possèdent  beaucoup  de  choses 
qui  leur  viennent  des  païens,  et  que 
ceux-ci  avoient  acquises  injustement  ; 
s'ensuit-il  de  là  que ,  selon  saint  Irénée, 
toutes  les  acquisitions  faites  par  les 
païens  sont  injustes  ?  2°  Il  ajoute  que  les 

vases  d'or  et  d'argent ,  enlevés  par  les 
Israélites  ,  étoient  la  juste  compensation 

des  services  qu'ils  avoient  rendus,  pen- 
dant leur  esclavage  ,  aux  Egyptiens ,  et 

des  travaux  auxquels  on  les  avoit  con- 
damnés. Philon,  de  vitâ  Mosis,  p.  62i, 

avoit  déjà  donné  relie  réponse  ,  et  Ter 
tullien  la  répète ,  contra  Marcion., 
1.  2,  c.  20,  et  L  4.  Il  y  a  de  la  mauvaise  loi 
à  insister  sur  la  première  réponse,  comme 

si  c'éloit  la  principale;  saint  Irénée 
la  donne  moins  de  son  chef,  que  comme 
la  cilalion  de  ce  que  disoit  un  ancien 
ou  un  prêtre.  Contra  Hœr.,  l.  4,  c.  30, 
n.  1.  Le  censeur  de  ce  Père  avoit-il 
quelque  chose  à  opposer  à  la  seconde? 

Saint  Augustin  pose  pour  principe, 

tend  par  là  Vordre  parfait,  qui  ne  peut 
avoir  heu  en  ce  monde  ,  mais  seulement 

dans  l'autre;  à  la  bonne  heure  :  mais  y 
a-t-il  là  de  quoi  s'emporter  contre  ce 
saint  docteur  ?  Ses  auditeurs  n'ont  pas 
pu  s'y  tromper. 

Il  répète  la  même  chose  contre  les 
donatistes,  Fpist.  95,  n.  50;  mais  il 

ajoute  :  «  Nous  n'approuvons  pas  enfin 
»  tous  ceux  que  l'avarice ,  et  non  la  jus- 
»  lice,  porte  à  vous  enlever  les  biens 
»  même  des  pauvres ,  ou  les  temples  de 
»  vos  assemblées ,  que  vous  ne  possé- 

»  diez  que  sous  le  nom  de  l'Egh'se  ;  n'y 
»  ayant  que  la  vraie  Eglise  de  Jésus- 
»  Christ  qui  ait  un  véritable  droit  à  ces 

»  choses  là.  »  Il  n'admet  donc  pas  et 
n'autorise  point  les  conséquences  qu'on 
lui  impute  ;  et ,  loin  de  les  avoir  suivies 

dans  la  pratique,  il  fut  le  premier  à  vou- 
loir que  l'on  conservât  les  évêchés  aux 

évêques  donatistes  qui  se  réunissoient 
à  l'Eglise. 

FIGUIEB.  La  malédiction  que  Jésus- 
Christ  donna  à  un  figuier  stérile  a  exercé 
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les  interprètes.  Il  est  dit  qu'il  s'approcha 
d'un  figuier,  pour  voir  s'il  y  trouvcroit 
dos  fruits  ,  mais  qu'il  n'y  trouva  que  des 
feuilles;  car,  dit  révangélisle ,  ce  n'étoit 
pas  la  saison  des  figues  ;iésus  maudit 
le  figuier,  qui  sécha  aussitôt.  Marc, 
c.ii^f.  13.  Ce  fait  arriva  quatre  ou  cinq 
jours  avant  la  Pâque  ,  ou  avant  le  qua- 

torzième de  la  lune  de  mars  ,  temps  où 
les  figuesnc  sont  pas  encore  mûres  dans 
la  Palestine.  On  demande  pourquoi 
Jésus-Christ  alloit  chercher  du  fruit  dans 

cette  saison ,  et  pourquoi  il  maudit  l'ar- 
bre qui  n'en  avoit  point  comme  si  ç'avoit été  sa  faute? 

Hammond ,  R.  Simon  ,  Le  Clerc,  et 
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de  là  l'instruction  qu'il  fit  le  lendemain 
à  ses  apôtres  sur  ce  sujet,  Marc.,  cil, 

^.  22.  Il  n'y  a  donc  rien  à  reprendre  ni 
dans  la  narration  de  l'évangéliste,  ni 
dans  le  miracle  opéré  par  Jésus -Christ. 
Il  n'est  pas  besoin  de  recourir  à  un  type, 
à  une  figure,  pour  le  justifier. 

FIGURE,  FIGURISME,  FIGIRISTES. 
Une  figure  est  un  objet,  une  action  ou 
une  expression ,  qui  représentent  autre 

chose  que  ce  qu'elles  offrent  d'abord  à 
l'esprit.  Chez  les  théologiens  et  les  com- 

mentateurs ,  ce  mot  a  deux  sens  diffé- 
rents; il  signifie  quelquefois  une  méta- 

phore ou  une  allégorie,  d'autres  fois 
l'image  d'une  chose  future.  Lorsque  le 

d'autr/*-  traduisent  :  Car  ce  n'étoit  \  psalmiste  dit  que  les  yeux  du  Seigneur 
point  une  année  de  figues;  mais  ils  font    sont  ouverts  sur  les  justes,  c'est  une  fi- 
violence  au  texte ,  et  ne  satisfont  point 
à  la  dilGcuIté  ;  la  stérilité  de  cette  année 

n'étoit  point  une  raison  de  maudire  le 
figuier  :  Ileinsius ,  Gataker ,  et  quelques 

autres,  prétendent  qu'il  faut  lire,  car 
où,  il  éioit  c'^étoit  le  temps  des  figues;  on 
leur  objecte  qu'ils  changent  la  ponctua- 

tion et  les  accents  du  texte  sans  néces- 

sité et  contre  la  vérité  du  fait,  puisqu'il 
est  constant  qu'avant  le  44  de  la  lune  de 
mars  les  figues  ne  sont  point  mûres 

dans  la  Palestine,  elles  ne  le  sont  qu'au 
moins  d'août  et  de  septembre. 

Théophraste,  Histoire  des  plantes, 
liv.  4,c.  2;  Pline,  1.  15,  c.  8;  I.  14, 

c.  f'3,  et  les  voyageurs  modernes,  par- 
leuc  d'une  sorte  de  figuiers  toujours 
verts  et  toujours  chargés  de  fruits,  les 
uns  mûrs  ,  les  autres  moins  avancés ,  les 
autres  en  boutons  ,  et  il  y  en  avoit  de 
celte  espèce  dans  la  Judée.  Jésus-Christ 
voulut  voir  si  le  figuier  chargé  de  feuil- 

les ,  qui  se  trouva  sur  le  chemin  ,  avoit 

des  fruits  précoces  ;  c'est  ce  que  saint 
Marc  fait  entendre,  en  disant.  Ce  n'é- 

toit pas  alors  le  temps  des  figues,  c'esl- 
à-dire  dds  figues  ordinaires. 

D'ailleurs,  longtemps  avant  la  saison 
de  la  maturité  des  fruits,  un  figuier  dn- 
voit  avoir  des  fruits  naissants,  puiscpfil 
les  pousse  au  commencement  du  |)iin- 

tenips  ;  Jésus-Christ  n'en  trouva  |)()int 
sur  farhre  qu'il  visita  :  il  conclut  que 
c'éloit  uu  arbre  stérile,  il  le  fit  sécher, 
non    pour   le  punir,  mais  pour  tirer 

gure ,  c'est-à-dire  une  métaphore;  Dieu 
n'a  ni  corps,  ni  organes  corporels.  Isaac, 
sur  le  bûcher  ,  prêt  à  être  immolé,  éloit 
une  figure  de  Jésus-Christ  sur  la  croix, 

c'est-à-dire  qu'il  le  représentoit  d'a- 
vance. Dans  le  même  sens,  la  manne 

du  désert  étoit  une  figure,  un  type,  un 

emblème  de  l'eucharistie ,  et  la  mort 
d'Abel  une  image  de  celle  de  Jésus- 
Christ,  etc. 

Il  y  a  des  théologiens  et  des  commen- 
tateurs qui  prétendent  que  toutes  les 

actions ,  les  histoires,  les  cérémonies 

de  l'ancien  Testament  étoient  des  fi- 
gures et  des  prophéties  de  ce  qui  devoit 

arriver  dans  le  nouveau  ;  on  les  a  nom- 
més figurisles ,  et  leur  système  figii- 

risme.  Ce  système  est  évidemment  ou- 

tré, et  entraine  beaucoup  d'abus  dans 
l'explication  de  l'Ecriture  sainte.  Au  mot 
EciiiTL'UE  SAIXTE,  ,^  5,  uous  cn  avons 
déjà  montré  le  peu  de  solidité  et  les 

dangers  ;  il  est  bon  d'en  rccherrher  les 
causes,  et  d'en  faire  voiries  inconvé- 

nients plus  en  détail ,  de  donner  les 

règles  que  quelques  auteurs  ont  ét-'Mies 
pour  les  prévenir,  M.  Fleury  a  ',aité  ce 
sujet  dans  son  5*^  Disc,  sur  (Hist.  cc- 
clés.,  %i\, 

La  première  cause  qui  a  fait  naître  !c 
fiqurisme ,  a  été  rexem|)le  des  écrivains 
sacrés  du  nouveau  Teslament,  (jninous 
ont  montré  ,  dans  rancicn ,  <lcs  figures 

que  nous  n'y  aurions  pas  aperçues.  Mais 
ce  que  le  Saint-Esprit  leur  a  révélé  ne 
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fait  pas  règle  pour  ceux  qui  ne  sont  pas 
éclairés  de  même;  il  ne  faut  donc  pas 

pousser  les  figures  plus  loin  que  n'ont 
fait  les  apôtres  et  les  évangéiistes. 

La  seconde  a  été  la  coutume  des  Juifs, 

qui  donnoient  à  toute  l'Ecriture  sainte 
des  explications  mystiques  et  spiri- 

tuelles ,  et  ce  goût  a  duré  chez  eux  jus- 

qu'au huitième  siècle.  Mais  l'exemple 
des  Juifs  est  dangereux  à  imiter ,  puis- 

que leur  entêtement  les  a  jetés  dans  les 
rêveries  absurdes  de  la  cabale. 

La  troisième  est  l'exemple  des  Pères 
de  l'Eglise  les  plus  anciens  et  les  plus 
respectables,  à  commencer  parles  Pères 
apostoliques.  Comme  ils  citoient  pres- 

que toujours  l'Ecriture  sainte,  pour  en 
tirer  des  leçons  de  morale,  ils  ont  sou-  f 
vent  fait  violence  au  texte  pour  y  en  i  théologie  des  Juifs. 

De  cette  prévention  des  ftgurisies ,  il 
est  résulté  plusieurs  inconvénients. 

4"  Suivant  la  remarque  de  M.  Fleur  y , 
l'on  a  voulu  fonder  des  dogmes  sur  uu 
sens  figure  et  arbitraire;  ainsi  l'on  s'^^st 
servi  de  l'allégorie  des  deux  glaives, 
pour  attribuer  aux  successeurs  de  saiiit 
Pierre  une  autorité  sur  le  temporel 
des  rois.  Cette  expHcation  étoit  telle- 

ment étabhe  dans  l'onzième  siècle ,  que 
les  défenseurs  de  l'empereur  Henri  IV, 
contre  Grégoire  VII ,  ne  s'avisèrent  pas 
de  dire  que  celte  figure  ne  prouvoit  rien. 

Si  Dieu  n'eût  veillé  sur  son  Eglise ,  cette 
prodigieuse  quantité  de  sens  allégoriques 

et  d'explications  forcées  auroit  peut-être 
pénétré  dans  le  corps  de  la  doctrine 
chrétienne,  comme  la  cabale  dans  la 

trouver.  Si  cette  méthode  étoit  au  goût 
de  leur  siècle  et  de  leurs  auditeurs ,  elle 

ne  peut  pas  être  aujourd'hui  de  la  même utilité. 

La  quatrième  cause  ,  dit  M.  Fleury , 
a  été  le  mauvais  goût  des  Orientaux  , 
qui  leur  faisoit mépriser  tout  ce  qui  étoit 
simple  et  naturel,  et  la  difficulté  de 

saisir  le  sens  littéral  de  l'Ecriture  sainte, 
faute  de  savoir  le  grec  et  l'hébreu  ,  de 
connoître  l'histoire  naturelle  et  civile , 
les  mœurs  et  les  usages  de  l'antiquité; 
c'étoit  plus  tôt  fait  de  donner  un  sens 
mystique  à  ce  que  l'on  n'entendoit  pas. 
Saint  Jérôme ,  qui  avoit  étudié  les  lan- 

gues, s'attache  rarement  à  ces  sortes 
d'explications;  saint  Augustin ,  qui  n'a- 
voit  pas  le  même  avantage ,  fut  obligé 
de  recourir  aux  allégories  pour  expli- 

quer la  Genèse  ;  mais  la  nécessité  de  ré- 
pondre aux  manichéens  le  força  ,  dans 

la  suite  ,  de  justifier  le  sens  littéral ,  et 
de  faire  son  ouvrage  de  Genesi  ad  lit- 
ieram.  Malgré  cette  expérience ,  il  a  en- 

core souvent  cherché  du  mystère  où  il 

n'y  en  avoit  point. 
La  cinquième  cause  a  été  l'opinion  de 

l'inspiration  de  tous  les  mots  et  de  toutes 
les  syllabes  de  l'Ecriture  sainte  ;  on  a 
conclu  que  chaque  expression  ,  chaque 
circonstance  des  faits  renfermoit  un  sens 
mystérieux  et  sublime  ;  mais  la  consé- 

quence n'est  pas  mieux  fondée  que  le 
principe. 

2°  La  liberté  de  tordre  ainsi  ie  sens  de 

l'Ecriture  sainte ,  a  rendu  méprisable  ce 
livre  sacré  aux  gens  d'esprit  mal  in- 

struits de  la  rehgion  ;  ils  l'ont  regardé 
comme  une  énigme  ininteUigible ,  qui 

ne  signifloit  rien  par  elle-même  ,  et  qui 
étoit  le  jouet  des  interprètes.  Les  soci- 
niens  en  ont  pris  occasion  de  soutenir 
que  nous  entendons  mal  les  expressions 
du  texte  sacré  qui  regardent  nos  mys- 

tères ;  mais,  dans  la  vérité,  ce  sont  eux 
qui  y  donnent  un  sens  arbitraire  et  qui 
n'est  pas  naturel. 

o«  L'affectation  d'imiter  sur  ce  point 
les  Pères  de  l'Eglise ,  a  fait  dire  aux 
protestants ,  que  nous  adorons ,  dans 

les  Pères,  jusqu'à  leurs  défauts,  que 
notre  respect  pour  eux  n'est  qu'un  en- 

têtement de  système.  Mais  ils  doivent 

se  souvenir  qu'un  certain  Coccéius  a 
fait  naître  parmi  eux  une  secte  de  figu- 
ristes  qui  ont  poussé  les  choses  beau- 

coup plus  loin  que  n'ont  jamais  fait  les 
Pères  de  l'Eghse.  Suivant  les  principes 
de  la  réforme  ,  tout  particulier  a  droit 

d'entendre  et  d'expliquer  l'Ecriture 
sainte  comme  il  lui  plaît  :  or ,  les  coc- 
céiens  ne  manquent  pas  de  passages  de 

l'Ecriture,  qui  prouvent  que  leur  ma- 
nière de  l'entendre  est  la  meilleure. 

Foyez  Coccëiens. 
4°  Ce  même  goût  pour  les  figures  a 

donné  Ueu  aux  incrédules  de  soutenir 

que  le  christianisme  n'a  pointd'autrefon- 
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dément  qu'une  explication  allégorique 
et  mystique  des  prophéties  ;  que  pour 
les  adapter  à  Jésus-Christ,  il  faut  laisser 
de  côté  le  sens  littéral ,  leur  donner  un 
sens  arbitraire  et  forcé.  Nous  prouve- 

rons le  contraire  au  mot  Prophétie.  Un 

incrédule  anglois  est  parti  du  figurisme 
pour  soutenir  que  les  miracles  de  Jésus- 
Christ  n'étoicnt  pas  réels ,  que  ce  qu'en 
ont  dit  les  évangélistes  sont  des  para- 

boles ou  des  emblèmes,  pour  désigner 

les  eiTets  spirituels  que  l'Evangile  pro- duit dans  les  âmes. 

5°  Ceux  qui  veulent  prouver  un  dogme 
ou  une  vérité  de  morale  par  un  passage 
pris  dans  un  sens  figuré,  mettent  leur 
propre  autorité  à  la  place  de  celle  de 
Dieu ,  et  prêtent  au  Saint-Esprit  leurs 
propres  imaginations.  Il  est  difficile  de 
croire  que  cette  témérité  puisse  jamais 

produire  de  bons  effets ,  soit  à  l'égard 
de  la  foi ,  soit  à  l'égard  des  mœurs. 

Pour  réprimer  tous  ces  abus ,  quel- 
ques auteurs  modernes,  comme  La 

Chambre,  Traité  de  la  lieligion,  tom.  4, 
p.  270,  ont  donné  les  règles  suivantes. 

1'"«T{èglc.  On  doit  donner  à  l'Ecriture 
un  sens  figuré  et  métaphorique, lors- 

que le  sens  littéral  attribueroit  à  Dieu 
une  imperfection  ou  une  impiété. 

2«  L'on  doit  faire  de  même  ,  lorsque 
le  sens  littéral  n'a  aucun  rapport  avec 
les  objets  dont  l'auteur  sacré  veut  tracer 
l'image. 

o«  Lorsque  les  expressions  du  texte 
sont  trop  pompeuses  et  trop  magnifi- 

ques pour  le  sujet  qu'elles  semblent  re- 
garder, ce  n'est  pas  une  preuve  infail- 

lible qu'elles  désignent  un  autre  objet 
plus  auguste ,  et  qu'elles  aient  un  sens 
figuré. 

4"^  il  ne  faut  attribuer  aux  auteurs  in- 
spirés que  les  figures  et  les  allégories  qui 

sont  appuyées  sur  l'autorité  de  Jésus- 
Christ,  sur  celle  des  apôtres  ,  ou  sur  la 

tradition  constante  des  Pères  de  l'Eglise. 
ri'^  Il  faut  voir  Jésus-Christ  et  les  mys- 

Icres  du  nouveau  Testament  dans  Pan- 

tien,  partout  où  les  apôtres  les  ont  vus; 
mais  il  ne  faut  les  y  voir  que  de  la  ma- 

nière dont  ils  les  y  ont  vus. 

6'-  Lorscpruu  passage  des  livres  saints 
a  un  sens  littéral  et  un  sens  figuré  ,  il 
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faut  appliquer  le  passage  entier  à  la  fi- 
gure, aussi-bien  qu'à  l'objet  figuré,  et 

conserver  autant  qu'il  est  possible  le 
sens  littéral  dans  tout  le  texte  ;  on  ne 
doit  pas  supposer  que  la  figure  disparoît 
quelquefois  entièrement  pour  faire  place 
à  la  chose  figurée. 

A  ces  règles  ,  La  Chambre  ajoute  une 

remarque  importante  :  c'est  que  Ton  ne 
doit  pas  prendre  pour  des  figures  de  la 
nouvelle  alliance  les  actions  répréhen- 
sibles  et  criminelles  des  patriarches  ;  ce 
seroit  une  mauvaise  manière  de  les 

excuser.  Saint  Augustin,  qui  s'en  est 
fiuelquefois  servi,  reconnoît  que  le  ca- 

ractère de  type  ou  de  figure,  ne  change 

pas  la  nature  d'une  action.  «  L'action  de 
»  Loth  et  de  ses  filles,  dit-il,  est  une 

j>  prophétie  dans  l'Ecriture  qui  la  ra- 
»  conte  ;  mais  dans  la  vie  des  personnes 

»  qui  l'ont  commise,  c'est  un  crime.  » 
L.^, contra  Faust.,  c.  42.  C'est  donc 
une  injustice  de  la  part  des  incrédules  , 
de  dire  que,  pour  justifier  les  crimes  des 
patriarches,  les  Pères  ont  recours  aux 

allégories  ;  ils  l'ont  fait  quelquefois,  mais 
ils  n'ont  pas  prétendu  que  ce  fût  une 
justification.  Plusieurs  autres  Pères  en 
ont  parlé  comme  saint  Augustin.  Saint 
Irénée ,  adv.  hœr.,  1.  4,  c.  51  ;Origène, 
/tom.  44  in  Gènes.,  c.  4  et  S  ;  Tlïéodoret, 
Quest.  sur  la  Gêné  s  e,cic.\\s  ont  excusé 
Loth  et  ses  filles ,  mais  indépendamment 
de  toute  allégorie. 

Dans  le  fond ,  le  fgurisme  n'est  ap- 
puyé que  sur  trois  ou  quatre  passages 

de  saint  Paul, mal  entendus,  ou  desquels 
on  pousse  les  conséquences  trop  loin. 

En  parlant  de  l'ingratitude ,  des  mur- 
mures, des  révoltes  des  Israélites,  fa- 

pôiredit,  /.  Cor.,  c.  10,  ̂ .  6  et  M  : 
«  Tout  cela  est  arrivé  en  fgurc  pour 
B  nous   Toutes  ces  choses  leur  sont 

»  arrivées  en  fgure,  et  ont  été  écrites 
»  i)uur  notre  correction.  »  Il  est  clair 
qiîe  dans  ces  passages,  fgure  signifie 
exemple  ,  modèle  ,  duquel  nous  devons 
I)r(»liter  pour  nous  corriger.  Saint  Paul 
r<  pcie  la  même  leçon  ,  Uchr.,  c.  5  et  4. 

li  dit,  Galat.,  c.*4,  ̂ .  22  et  2t,  et liovi.,  C.  0,  Y.  0  et  10,  que  les  deux 

mariages  d'Abraham  ,  l'iui  avec  Sara, 
Tautrc  avec  Agar,  sont  la  fgurc  des 
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deux  alliances  ;  que  d'un  côté  Isaac  et 
Ismaël,  de  l'autre  Jacob  et  Esaii,  repré- 

sentent deux  peuples ,  dont  l'un  a  été 
choisi  de  Dieu  par  préférence  à  l'autre. 
Il  nous  apprend ,  Hebr.,  c.  8,  ̂.  5  ;  c.  9 , 
f.  9  et  25  ;  c.  10,  f.  1 ,  que  le  sanctuaire 
du  tabernacle  dans  lequel  le  grand 

prêtre  n'enlroit  qu'une  fois  l'année,  étoit 
la  figure  du  ciel  et  l'ombre  des  biens 
futurs.  Il  nous  enseigne,  /.  Cor.,  c.  9 , 
^.  9 ,  et  /.  Tim.,  c.  5 ,  ̂  18 ,  que  la  loi 
de  ne  point  emmuseler  le  bœuf  qui  foule 
le  grain  ne  regarde  point  les  bœufs, 
mais  les  ouvriers  évangéliques.  Peut-on 
conclure ,  de  ces  exemples,  que  tout  est 

figure  dans  l'ancienne  loi? 
Quelques  Pères  de  l'Eglise  ont  fait 

fort  peu  de  cas  des  explications  figurées 

et  allégoriques  de  l'Ecriture  sainte.  Saint 
Grégoire  de  Nysse ,  l.  de  vitâ  Mosis , 
p.  223,  après  en  avoir  donné  plusieurs, 
dit  :  a  Ce  que  nous  venons  de  proposer 
»  se  réduit  à  des  conjectures  ;  nous  les 
»  abandonnons  au  jugement  des  lec- 
>  teurs.  S'ils  les  rejettent,  nous  ne  ré- 
»  clamerons  point;  s'ils  les  approuvent, 
>  nous  n'en  serons  pas  plus  contents  de 
>  nous-mêmes.  »  Saint  Jérôme  convient 
que  les  paraboles  et  le  sens  douteux  des 
allégories,  que  chacun  imagine  à  son  gré, 
ne  peuvent  point  servir  à  établir  des 
dogmes.  Saint  Augustin  pense  de  même, 
Epist.  ad  FincenL 

Nous  ne  parlons  pas  d'une  secte  mo- 
derne de  figuristes  y  qui  vouloient. 

trouver  une  signification  mystique  et 
prophétique  dans  les  contorsions  et  les 

rêveries  des  convulsionnaires  ;  c'est  une 
absurdité  qu'il  faut  oublier. 

FILIAL,  crainte  filiale.  Foy.  Crainte. 
F1LLES-D;EU.  Foyez  Fontévraud. 
FILLEUL,  FILLEULE,  nom  tiré  de 

filiolus  et  fdiola ,  que  donnent  les  par- 
rains et  marraines  aux  enfants  qu'ils 

ont  tenus  sur  les  fonts  de  baptême.  Foy, 
Parrain. 

FILS,  FIlLE.  Dans  le  style  de  l'Ecri- 
ture sainte,  comme  dans  le  langage  or- 

dinaire ,  on  distingue  aisément  plusieurs 
espèces  de  filiation ,  celle  du  sang  ,  celle 

d'alliance  ou  d'adoption  établie  par  les 
lois,  et  celle  d'affection  :  par  la  nature  du 
sujet  dont  il  est  question,  l'on  voit  dans 

lequel  de  ces  trois  sens  il  faut  prendre 
les  mots  fils,  fille,  enfant.  Mais  la  ma- 

nière dont  ils  sont  souvent  employés 
dans  nos  versions ,  doit  paroître  fort 

étrange  à  ceux  qui  n'entendent  pas  le 
texte  original. 

On  est  étonné  de  voir  îes  méchants 

ou  les  impies  appelés  fils  ou  enfants  de 

méchanceté  ,  d'iniquité  ,  d'impiété  ,  de 
colère,  de  malédiction,  de  mort,  de  per- 

dition ,  de  damnation  ;  les  hommes  cou- 
rageux ,  enfants  de  force  .  les  hommes 

éclairés,  enfants  de  landère  ,  les  igno- 
rants ,  fils  de  la  nuit  ou  des  ténèbres , 

les  pacifiques,  enfants  de  la  paix,  un 
otage,  fils  de  promesse  ou  de  caution. 
Il  est  aisé  de  concevoir  que  les  enfants 

de  l'Orient,  de  Tyr,  de  l'Egypte,  de  Sion, 
du  royaume,  sont  les  Orientaux,  les 
Tyriens  ,  les  Egyptiens,  les  habitants  de 
Jérusalem  ,  les  regnicoles  ;  mais  que  les 
Hébreux  aient  appelé  un  sol  fertile  fils 

de  l'huile  ou  de  la  graisse ,  une  flèche, 
fille  du  carquois,  la  prunelle,  fille  de 
Vœil,  les  oreilles,  ̂ ^/e5  du  chant  ou  de 
Vharmonie,  un  oracle ,  fils  de  la  voix , 

un  navire,  fils  de  la  mer,  la  porte  d'une 
ville,  fille  de  la  multitude,  les  étoiles  du 
Nord  ̂ filles  de  V  étoile  polaire,  cela  pa- 
roît  fort  bizarre.  Il  ne  l'est  pas  moins 
qu'un  vieillard  centenaire  soit  nommé 
enfant  de  cent  ans ,  un  roi  qui  a  régné 
deux  ans ,  fils  de  deux  ans  de  règne ,  et 
que  les  rabbins  appellent  fils  de  quatre 
lettres,  le  nom  Jéhovah,  composé  de 
quatre  caractères. 

Ce  sont  des  hébraïsmes ,  disent  les 

plus  savants  critiques ,  c'est-à-dire  des 
ma'hières  de  parler  propres  et  particu- 

lières à  la  langue  hébraïque.  Glassii 
philolog.  sacra,  col.  659  et  suiv.  Si  cela 
est  vrai,  ce  langage  ne  ressembloit  à 

celui  d'aucun  autre  peuple.  Mais  si  nous 
remontions  au  sens  primitif  et  original 

des  termes  ,  peut-être  trouverions-nous 
que  la  plupart  de  ces  expressions  sont 
françoises,  et  ne  sont  pas  plus  des  hé- 

braïsmes que  des  gallicismes. 
Il  est  certain  que  les  mots  ben,  bur, 

6a</^,  syllabes  radicales  et  primitives, 
ont  en  hébreu  un  sens  plus  étendu  et 
plus  général  que  fils,  fille,  enfant ,  en 
françois;  ceux-ci  ne  se  disent  guères 
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<juc  des  hommes  ;  en  hébreu ,  ils  se  di- 
sent non-seulement  des  animaux ,  mais 

de  toute  production  quelconque.  Ainsi 
ils  signifient  né,  natif,  élève, nourrisson, 
ce  qui  sort,  ce  qui  provient,  produit,  ré- 

sultat ,  rejeton.  Ils  désignent  ce  qui  tient 
à  la  souche  de  laquelle  il  est  sorti ,  à  la 
famille  dans  laquelle  il  est  né,  au  maître 
par  lequel  il  a  été  élevé  ;  par  consé- 

quent, disciple,  imitateur,  sectateur, 
partisan,  dévoué ,  etc.  Et  le  nom  de  prra 
a  autant  de  sens  relatifs  à  ceux-là.  Foy. 
Père. 

Cela  supposé ,  il  n'y  a  aucune  bizar- 
rerie à  dire  qu'un  sol  fertile  est  nourri 

par  la  graisse  de  la  terre ,  que  les  étoiles 

du  Nord  tienvent  à  l'étoile  polaire  comme 
des  filles  à  leur  mère.  On  dit  sans  mé- 

taphore que  les  méchants  et  les  impies 
sont  élèves ,  partisans ,  imitateurs  de 

l'iniquité  et  de  l'impiété  ;  qu'ils  sont  dé- 
voués et  destinés  à  la  malédiction ,  à  la 

perdition,  à  la  mort;  qu'ils  sont  nés 
pour  la  damnation,  elc.  Dans  le  même 
sens,  nous  appelons  enfant  gâté,  un 
homme  mal  élevé,  ou  trop  favorisé  par 
la  fortune  ;  enfant  perdu,  ceux  qui  com- 

mencent une  bataille.  Nous  disons  qu'un 
tel  est  fils  de  son  père,  lorsqu'il  lui  res- 

semble ;  qu'une  jeune  personne  est  fille 
de  sa  mère ,  lorsqu'elle  a  le  même  ca- 

ractère. I.es  enfants  de  la  lumière  ou 
des  ténèbres  sont  donc  ceux  qui  sont 
nés  et  ont  été  élevés  dans  la  lumière  ou 
dans  les  ténèbres,  comme  chez  nous 
enfant  de  la  balle ,  est  celui  qui  a  été 

instruit  dès  l'enfance  dans  le  métier  de 
son  père,  enjanl  de  chœur,  celui  qui 
chante  au  cbœur. 

Nous  disons  encore  enfant  pour  natif, 
enfant  de  Paris,  enfant  de  Chôlvl ,  en- 

fant de  famille ,  comme  les  llébroux 
disoienl ,  enfants  de  rOricnl,  de  Tyr,  de 

l'Egypte  ;  et  nous  appelons  nos  princes 
enfants  de  France. 

Puisque  ben  en  hébreu  signifie  en  gé- 
néral ,  ce  qui  vient ,  ce  qui  sort ,  on  a  pu 

Jirc  très -naturellement  qu'Abraham, 
presque  centenaire  ,  éloit  sortant  de  sa 

quatre-vingt-dix-neuvième  année  ;  que 
Saiil  éloit  sortant  de  la  seconde  année 

de  son  règne  ;  (juc  la  porle  d'une  ville 
€Sl  la  sortie  de  la  multitude;  qu'un  oracle 

est  la  production  d'une  voix  ;  qu'un  otage 
provient  d'une  promesse  ou  d'un  traité  : 
qu'un  navire  semble  sortir  de  la  mer , 
comme  s'il  y  étoit  né;  que  Jéhovah  est 
le  produit  de  quatre  lettres.  Tous  ces 
termes  sont  plus  généraux  que  ceux  de 
fils  ou  (ïenfant. 

Par  un  simple  changement  de  ponc- 
tuation ,  ben,  ou  bin ,  est  une  préposi- 

tion qui  signilie  en  ou  entre  ;  lorsqu'elle 
devient  un  nom  ,  elle  désigne  le  dedans, 

l'intérieur, l'entrée; ainsi  pour  traduire 
exactement ,  il  faut  appeler  la  prunelle  , 

non  la  fille,  mais  l'intérieur  de  l'œil; 
l'oreille,  l'entrée  ou  le  canal  du  chant 
cl  de  l'harmonie;  il  n'est  point  question 
là  de  filiation.  Les  bizarreries  de  la  pono- 
lualion  des  massorettes ,  le  défaut  de 
termes  qui  répondent  exactement  dans 
les  autres  langues  aux  mois  hébreux, 
défaut  qui  a  été  remarqué  par  le  tra- 

ducteur grec  de  l'Ecclésiasle  ,  ne  prou- 
\  ent  rien  contre  la  justesse  des  expres- 

sions d'un  auteur  sacré. 
Ces  réflexions  nous  paroissent  impor- 

tantes, soit  pour  faciliter  l'étude  de 
l'hébreu ,  soit  pour  réfuter  les  incré- 

dules qui  veulent  persuader  que  celte 
langue  ne  ressemble  à  aucune  autre ,  et 

qu'on  lui  fait  dire  tout  ce  que  l'on  veut, 
soit  pour  démontrer  que  la  science  éty- 

mologique n'est  ni  frivole,  ni  inulile, 
quand  on  l'assujettit  à  des  principes  cer- 

tains et  à  une  méthode  régulière.  Foyez 
îiKlîRAÏSME. 

Fils  de  Dieu,  expression  fréquente 

(iiiiis  l'Ecriture  sainte,  de  laquelle  il  est 
essentiel  de  distinguer  les  divers  sens. 

d"  Elle  désigne  souvent  les  adoraleurs 
du  vrai  Dieu,  ceux  qui  le  servenl,  lo 

respectent  et  l'aiment  connue  leur  père, 
ceux  que  Dieu  adopte  et  chérit  eoninie 

ses  enfants,  ceux  qu'il  comble  de  ses 
bienlails,  ceux  qu'il  a  revèliis  d'un  ea- 
raclère  particulier,  cl  qui  sonl  spéciale- 

ment consacrés  à  son  culle.  Dans  ce  sens, 

les  anges,  les  sainls  et  les  jusles  de  l'an- cien Testament,  les  juges  ,  les  |)rètres  , 
les  chrélieus  en  général ,  sonl  appelés 
fils  de  Dieu,  ou  ev.fants  de  Dieu. 

I"  Adam  est  nommé  fils  de  Dieu ,  qui 

fuit  Dei ,  parce  (|u"il  avoil  reçu  inuné- 
dialement  de  Dieu  rex'slence  et  la  vie, 
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et  que  par  sa  puissance  Dieu  avoit  sup- 
pléé aux  voies  ordinaires  de  la  généra- 
tion. Quelques  iiérét^ques,  et  en  parti- 

culier un  certain  Théodote ,  dont  Tertul- 
lien  a  parlé  /.  de  Prœscript.,  sub  fin., 

ont  prétendu  que  Jésus-Christ  n'étoit/^27s 
de  Dieu  que  dans  ce  même  sens. 

3"  D'autres,  comme  les  sociniens  et 
leurs  partisans ,  disent  que ,  dans  le 
style  des  auteurs  sacrés ,  Fils  de  Dieu 
signifie  simplement  Messie  ou  envoyé 
de  Dieu,  et  que  tel  est  le  sens  dans  le- 

quel ce  nom  a  été  donné  à  Jésus-Christ 
dans  le  nouveau  Testament.  Nous  réfu- 

terons cette  erreur,  et  nous  ferons  voir 
que  les  Juifs,  aussi  bien  que  les  apôtres 
et  les  évangélistes,  ont  non-seulement 

appelé  le  i\lessieF^75  deDieu,  mais  qu'ils 
l'ont  nommé  Dieu  dans  toute  la  rigueur du  terme. 

4"  Suivant  la  foi  catholique ,  le  Verbe , 
seconde  Personne  de  la  sainte  Trinité, 
est  Fils  de  Dieu,  Fils  du  Père,  qui  est 
la  prenjière  Personne,  par  la  voie  d'une 
génération  éternelle.  C'est  ce  qu'enseigne 
saint  Jean,  c.  1 ,  ̂.  1 ,  lorsqu'il  dit  : 
«  Au  commencement  étoit  le  Verbe ,  il 
»  étoit  en  Dieu ,  et  il  étoit  Dieu.  »  Foyez Trinité. 

5»  Suivant  cette  môme  foi,  Jésus- 
Christ,  qui  est  le  Verbe  incarné ,  ou  fait 
homme  ,  est  Fils  de  Dieu,  par  l'union 
de  la  nature  humaine  avec  la  nature 
divine  dans  la  seconde  Personne  de  la 

sainte  Trinité  ;  c'est  ce  que  nous  apprend 
encore  saint  Jean ,  en  disant  que  a  le 

»  Verbe  s'est  fait  chair,  et  qu'il  est  le 
»  Fils  unique  du  Père;  »  et  saint  Fuul, 
qui  l'appelle  la  splendeur  de  la  gloire  et 
la  figure  de  la  substance  du  Père,  Hebr., 
c.  1  ,  ̂.  5 ,  etc. 

6°  Selon  le  père  Berruyer,  souvent 
dans  le  nouveau  Testament  Fils  de  Dieu 

signifie  directement  l'humanité  sainte  de 
Jésus -Christ,  unie  à  une  Personne  di- 

vine ,  sans  désigner  si  c'est  la  seconde 
ou  la  première;  parce  que  les  Juifs, 
dit-il ,  ni  les  apôtres ,  avant  la  descente 
du  Saint-Esprit ,  n'avoient  aucune  con- 
noissance  du  mystère  de  la  sainte  Tri- 

nité. Ce  sens  lui  paroissoit  commode 
pour  expliquer  plusieurs  passages  de 

l'Ecriture  dont  les   sociniens  abusent, 

dans  la  vue  de  n'attribuer  à  Jésus-Christ 
qu'une  filiation  adoptive. 

Mais  la  faculté  de  théologie  de  Paris  a 
censuré  cette  opinion  du  père  Berruyer  : 

il  n'est  donc  plus  permis  d'y  avoir  re- cours. 

J^e  nom  de  Fils  de  Dieu  peut  donc 
être  pris  dans  le  sens  propre^  naturel 
et  rigoureux,  ou  dans  un  sens  impropre 
et  métaphorique;  la  question  est  de  sa- 

voir dans  lequel  de  ces  deux  sens  il  est 
donné  à  Jésus  -  Christ  par  les  p.uteurs sacrés. 

Suivant  l'opinion  des  ariens  et  des 
sociniens ,  Jésus-Christ  est  appelé  Fil& 

de  Dieu,  parce  qu'il  est  le  Messie  et 
l'envoyé  de  Dieu,  parce  que  Dieu  l'a 
formé  dans  le  sein  d'une  vierge  sans  le 
concours  d'aucun  homme,  parce  qu'il 
l'a  comblé  de  ses  dons  et  l'a  élevé  en  di- 

gnité par-dessus  toutes  les  créatures,  etc. 
Quelques-uns  ,  qui  ont  senti  que  toutes 
ces  raisons  ne  suffisoient  pas  pour  rem- 

plir l'énergie  du  titre  de  Fils  unique  de 
Dieu,  ont  imaginé  que  Dieu  a  créé  l'âme de  Jésus-Christ  avant  toutes  les  autres 

créatures,  et  s'est  servi  de  ce  pur  esprit 
pour  créer  le  monde.  Ils  se  sont  flattés 
de  satisfaire ,  par  cette  supposition ,  à 

tous  les  passages  de  l'Ecriture  sainte 
qui  attribuent  à  Jésus-Christ  l'existence 
avant  toutes  choses,  le  pouvoir  créateur, 
et  à  tous  les  titres  qui  lui  sont  donnés 
par  les  auteurs  sacrés.  Cette  opinion  a 
été  soutenue  publiquement  à  Genève 

en  \  777  ;  c'est  le  socinianisme  moderne. Dissert,  de  Chrisii  Deilate. 

Mais  ceux  qui  l'ont  embrassé  ,  ont-ils 
bien  saisi  la  notion  du  pouvoir  créateur? 

S'il  y  a  un  attribut  de  Dieu  qui  soit  in- 
communicable ,  c'est  certainement  celui- 

là.  Dieu,  qui  opère  toutes  choses  par  le 

seul  vouloir  ,  a-t-il  donc  eu  besoin  d'un 
agent  ou  d'un  instrument  pour  créer  le 
monde ,  c'est-à-dire  pour  vouloir  que  le 
monde  existât?  Il  est  a*bsurde  qu'un 
être  quelconque  veuille  à  la  place  de 

Dieu  ,  ou  que  Dieu  s'en  serve  pour  vou- 
loir; dès  qu'il  veut  immédiatement  lui- 

même  ,  l'effet  suit  seul  son  vouloir.  Ici 
l'action  d'un  autre  personnage  est  non- 
seulement  superflue ,  mais  impossible. 

Puisque  l'Ecriture  sainte  attribue  au  Fils 
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de  Dieu  la  création  du  monde,  il  est  Dieu 

lui-même,  égal,  coéternel  et  consub- 
slantiel  au  Père  ,  et  non  un  être  créé. 

Si  un  esprit  créé  a  donné  l'être  à  l'uni- 
vers par  son  seul  vouloir ,  Dieu  le  Père 

n'a  point  eu  de  part  à  celte  création. 
Aussi  les  sociniens  ne  goûtent  pas  beau- 

coup le  dogme  de  la  création. 

D'ailleurs  celte  supposition  absurde 
ne  peut  se  concilier  avec  ce  que  l'Ecri- 

ture sainte  nous  enseigne  touchant  le 
Fils  de  Dieu,  auquel  elle  attribue  con- 

stamment la  divinité  dans  toute  la  ri- 
gueur du  terme.  Cette  question  est  une 

des  plus  importantes  de  toute  la  théo- 
logie; nous  devons  faire  tous  nos  efforts 

pour  la  traiter  exactement. 

1»  Les  écrivains  de  l'ancien  Testa- 
ment, aussi  bien  que  ceux  du  nouveau, 

attribuent  au  Messie  le  nom  et  les  carac- 
tères de  la  Divinité.  Isaïe  le  nomme 

Emmanuel ,  Dieu  avec  nous,  le  Dieu 

fort,  le  père  du  siècle  futur ,  c.  7 ,  ̂'.  1  i  ; 
<ç,  9,jf.n.  Le  psalmiste,p5. 44,  jî'.  7 cl 8, 
le  nomme  simplement  Dieu  :  «  Votre 
»  trône  ,  ô  Dieu ,  est  de  toute  éternité... 

»  C'est  pour  cela,  ô  Dieu,  que  votre 
B  Dieu  vous  a  donné  l'onction  qui  vous 
»  distingue ,  etc.  »  Il  lui  attribue  la  créa- 

tion ,  /)5.  oô  ,  j^.  G  :  a  Les  cieux  ont  été 
»  affermis  par  la  parole  ou  le  Verbe  du 

»  Seigneur,  et  toute  l'armée  des  cieux 
»  par  le  souille  de  sa  bouche.  »  Ce  ne 
sont  pas  seulement  les  écrivains  du  nou- 

veau Testament  et  les  Pères  de  l'Eglise 
qui  ont  appliqué  ces  paroles  au  Fils 
de  Dieu,  au  Messie,  mais  ce  sont  les 
docteurs  juifs  les  plus  anciens,  les  au- 

teurs des  Paraphrases  chaldaïques,  les 
compilateurs  du  Talmud,  et  les  rabbins 
les  plus  célèbres.  Calalin  a  cité  leurs  |)as- 
sages,  deÀrcan.  catfiol.  veril.,  liv.  5,  c.  i 
et  suiv.  A  quels  litres  les  ariens  et  les 
sociniens  prétendent-ils  mieux  entendre 

l'Ecriture  sainte  que  tous  les  docteurs 
juifs  et  chrétiens? 

Qujelques-ûns  d'entre  eux  ont  avancé 
que  dans  le  texte  sacré  le  nom  Jéhovah, 

qui  exprime  l'existence  éternelle,  né- 
cessaire, indépendante,  est  donné  à 

Dieu  le  Père  seul,  cl  non  au  Fils  on  au 

Verbe.  C'est  une  fausseté  ;  saint  Jean 
nous  enseigne  le    contraire.  Dans  son 

Fil 

Evangile,  c.  IS,  >''.  41  ,  a^^rès  avoir  ci^é 
un  passage  d'Isaïe  ,  il  ajoute  :  «  Le  pro- 
»  phète  a  dit  ces  paroles  ,  lorsqu'il  a  vu 
»  sa  gloire  (de  Jésus-Christ)  et  qu'il  a 
»  parlé  de  lui.  »  Or,  ce  passage  est  tiré 
du  (?/t.  6.  d'Isaïe ,  y.  9  et  10,  qui  porte, 
^.  1  :  a  J'ai  vu  le  Seigneur  assis  sur  un 
»  trône...  Des  séraphins  crioient  l'un  à 
»  l'autre  :  Saint,  saint,  saint  est  le  Sei- 
j>  gneur  (Jéhovah)  des  armées  ;  toute 
j>  la  terre  est  remplie  de  sa  gloire.  » 
Ainsi,  selon  la  pensée  de  saint  Jean, 
Jéhovah,  dont  Isaïe  a  vu  la  gloire,  est 

Jésus-Christ  lui-même ,  et  c'est  de  Jésus- 
Christ  que  le  propiièle  a  parlé. 

Le  mêmeévangéliste,  chap.  10,  i.  37, 

applique  à  Jésus-Christ  ces  paroles  de 
Zacharie,  c.  12^  ̂ .  10:  a  Ils  tourneront 

»  leurs  regards  vers  moi  qu'ils  ont 
»  percé.  »  Or,  le  personnage  qui  parle 
dans  Zacharie  est  Jéhovah  lui-même. 
Jérémie,  ch.  23,  ̂ .  6,  et  ch,  33,  t.  16, 
promet  aux  Juifs  un  roi  de  la  race  de 
David ,  qui  sera  nommé  Jéhovah,  notre 

justice.  Non-seulement  les  Pères  de  l'E- 
glise ,  mais  le  paraphras!e  chaldéen , 

entendent  que  ce  sera  le  Messie.  Les 
rabbins  modernes  appliquent  celte  pré- 

diction à  Zorobabel  ;  mais  Calalin  a  fait 

voir  qu'ils  s'écartent  du  sentiment  de 
leurs  anciens  docteurs,  1.  3,  c.  9.  Saint 
Paul  a  fait  allusion  à  ce  passage,  lors- 

qu'il a  dit  que  Dieu  a  fait  Jésus-Christ 
notre  sagesse ,  notre  justice,  notre  sanc- 
lilication  et  notre  rédemption.  /.  Cor., 
c.  1 ,  ̂  30. 

Suivant  l'opinion  commune  des  an- 
ciens Juifs ,  et  suivant  le  sentiment  una- 
nime des  premiers  Pères  de  TEglise, 

c'est  le  Fils  de  Dieu  ou  le  Verbe  qui 
est  apparu  et  qui  a  parlé  aux  patriar- 

ches, à  Moïse,  aux  prophètes.  Calalin  , 

ibid.,  c.  12  et  13.  C'est  donc  lui  qui  a 
dit  à  Moïse  :  Je  suis  Jéhovah.  Toute 

l'énergie  de  ce  nom  "st  attribuée  à  .]6- 
sus-Christ  dans  l'Apocalypse,  c.  1,  V.  4, 
où  il  est  appelé  celui  (]ui  est,  qui  étoit, 
(jui  sera  ou  (pii  viendra.  Ee  fait  avancé 
|)ar  les  sociniens  est  donc  absolument 
faux. 

2"  Quand  la  divinité  du  fils  de  Dieu, 
ou  (lu  Messie,  ne  seroit  pas  révélée  aussi 

clairement  qu'elle  l'est    dans    Tancien 
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Testament ,  il  suffit  qu'elle  le  soit  posi-  tèrent 
tivement  dans  le  nouveau.  Or ,  Jésus- 
Christ,  depuis  le  commencement  de  sa 

prédication  jusqu'à  la  fin ,  s'est  nommé 
constamment  le  Fils  de  Dieu,  et  s'est 
fait  appeler  ainsi  par  ses  disciples.  S'il 
ne  l'étoit  que  dans  le  sens  impropre  et 
métaphorique,  imaginé  par  les  soci- 
niens ,  il  a  dû  le  dire  ;  il  s'est  nommé 
ht  vérité^  Joan.,  c.  44-,  f.  6.  Il  a  promis 

onseigneroit  toute  vérité,^.  26, etc.  16, 

f.  15.  Cependant  il  n'a  jamais  expliqué 
cette  énigme ,  ni  à  ses  disciples  ni  aux 
Juifs;  jamais  le  sens  imaginé  par  les 

«îociniens  ne  leur  est  venu  à  l'esprit,  et 
il  n'y  en  a  aucun  vestige  dans  leurs 
écrits.  Le  démon  lui-même  n'a  pas  pu 
le  deviner  ;  quand  il  dit  à  Jésus-Christ  : 
«  Si  vous  êtes  le  Fils  de  Dieu ,  dites  que 
3>  ces  pierres  deviennent  du  pain,  » 
Matlh.,  c.  4,  %  3,  il  ne  pouvoit  pas 
ignorer  que  ce  grand  personnage  étoit 

l'envoyé  de  Dieu ,  que  sa  naissance  avoit 
été  annoncée  par  les  anges,  qu'il  avoit 
été  adoré  par  les  mages ,  qu'il  avoit  été 
reconnu  pour  le  Messie  par  Siméon,  que 

le  temps  de  l'accomplissement  des  pro- 
phéties étoit  arrivé ,  etc.  Un  socinien  qui 

a  l'àme  honnête  ne  croit  pas  pouvoir  se 
dispenser  de  déclarer  en  quel  sens  il 
entend  le  titre  de  Fils  de  Dieu ,  lors- 

qu'il le  donne  à  Jésus-Christ,  et  il  attri- 
bue à  ce  divin  Sauveur  une  dissimu- 

lation que  lui-même  ne  se  croit  pas 
permise. 

5»  Lorsque  saint  Pierre  eut  fait  cette 
confession  célèbre  :  «  Vous  êtes  le  Christ, 
»  Fils  du  Dieu  vivant ,  Jésus-Christ  lui 
T>  dit  :  Vous  êtes  heureux ,  Simon ,  fils 

T>  de  Jean ,  parce  que  ce  n'est  ni  la  chair 
D  ni  le  sang  qui  vous  a  révélé  cette  vé- 

*  rite ,  mais  c'est  mon  Père  qui  est  dans 
3)  le  ciel.  »  Ensuite  il  lui  promet  les  clefs 
du  royaume  des  cieux ,  etc.  Matih., 
c.  16,  y.  16.  Si  saint  Pierre  a  seulement 
voulu  dire  ■.  Fous  êtes  le  Messie  ou 

l'envoyé  de  Dieu  ,  cette  confession  n'a- 
voit  rien  de  merveilleux  ;  les  autres  dis- 

ciples l'avoient  faite  avant  lui.  Matth., 
c.  14,  ̂ .  33.  Saint  Jean- Baptiste  leur 
en  avoit  donné  l'exemple ,  Joan.  c.  1 , 
t.  54  ;  l'aveugle -né  et  Marthe  la  répé- 

c.  9,  ̂.  55;  c.  11  ,  j.  27.  Le 
centurion  même  ,  témoin  de  la  mort  de 

Jésus,  s'écria  :  Cet  homme  éloit  vérita- 
blement le  Fils  de  Dieu,  Matth.,  c.  27, 

^.  54.  Si  saint  Pierre  a  eu  besoin  d'une 
révélation  expresse,  il  a  donc  eu  de  Jé- 

sus-Christ une  idée  plus  subUme.  Lui 

est-il  venu  à  l'esprit,  comme  aux  soci- 
niens,  que  l'âme  de  Jésus -Christ  avoit 
été  créée  avant  toutes  choses,  qu'elle 

à  ses  apôtres  que  le  Saint-Esprit  leur    avoit  créé  le  monde,  etc.  ?  S'il  n'y  a  pas 
pensé,  son  maître  auroit  dû  l'instruire, 
et  l'apôtre  nous  auroit  parlé  plus  cor- 

rectement; il  n'auroit  pas  appelé  Jésus- 
Christ  noire  Dieu  et  notre  Sauveur, 
IL  Pétri,  c.  1, 3^.  1.  Il  nous  auroit  appris 

le  vrai  sens  des  paroles  qu'il  avoit  en- 
tendues à  la  transfiguration:  «  Voilà  mon 

»  Fils  bien -aimé  dans  lequel  j'ai  mis 
»  mes  complaisances  ;  écoutez-le.  »  ̂.  1 7. 

4°  Plus  d'une  fois  les  Juifs  ont  voulu 

mettre  Jésus  à  mort,  parce  qu'il  se 
nommoit  Dieu  mon  Père  ̂   et  qu'il  se 
faisoit  égal  à  Dieu ,  Joan».  c.  5 ,  ̂.  18. 

Lorsqu'il  eût  dit  :  Mon  Père  et  moi 
sommes  une  seule  chose,  ils  voulurent 

le  lapider,  parce  qu'il  se  faisoit  Dieu, 
c.  10,  j^.  30  et  55.  S'il  n'étoit  ni  Dieu dans  le  sens  propre,  ni  égal  à  Dieu, 

c'étoit  le  cas  de  leur  apprendre  en  quoi 
consistoient  cette  paternité  et  cette  filia- 

tion ,  afin  de  dissiper  le  scandale ,  et  de 

les  tirer  d'erreur.  En  leur  parlant  de 
Dieu,  Jésus  leur  disoit,  votre  Père  cé- 

leste; il  leur  avoit  appris  à  nommer 
Dieu  notre  Père;  les  prophètes  avoient 
dit  à  Dieu  :  Fous  êtes  notre  Père,  Isaïe, 

c.  65 ,  ̂.  16  ;  c.  64 ,  f.  8.  Cela  ne  scan- 
dalisoit  personne.  Il  faut  donc  que  les 
Juifs  aient  compris  que  Jésus  appeloit 
Dieu  mon  Père  dans  un  sens  différent; 
il  étoit  absolument  nécessaire  de  le  leur 

exphquer,  afin  de  leur  faire  comprendre 

que  le  titre  de  Fils  de  Dieu  n'emportoit 
pas  l'égalité  avec  Dieu.  Jésus-Christ  l'a 
fait,  répondent  les  sociniens,  lorsque 

les  Juifs  lui  dirent  :  «  Ce  n'est  pas  pour 
»  une  bonne  œuvre  que  nous  voulons 
j>  vous  lapider,  mais  pour  un  blasphème, 

»  et  parce  qu'étant  homme ,  vous  vous 
»  faites  Dieu.  »  Jésus  leur  répliqua  : 

«  N'est-il  pas  écrit  dans  votre  loi  :  je 
»  vous  ai  dit  :  Fous  êtes  des  dieux. ̂   Si 
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a  elle  appelle  dieu  ceux  auxquels  celle 
»  parole  de  Dieu  est  adressée,  comment 
D  dites-vous  à  moi,  que  le  Père  a  sanc- 
•D  tifié  et  envoyé  dans  le  monde  :  Tu 

B  blasphèmes ,  parce  que  j'ai  dit  :  Je 
»  suis  le  Fils  de  Dieu  ?  »  Joan.,  c.  6, 
f.  35.  Jésus -Christ  leur  donne  claire- 

ment à  entendre  qu'il  ne  prend  le  nom 

signifioit  véritablement  homme,  donc 
lepremier  si^nUioiivéritablement  Dieu  ; 
ou  il  faut  dire  que  Jésus-Christ  a  voulu 
être  victime  d'un  mot  obscur  qu'il  ne 
lui  a  pas  plu  d'expliquer. 

o°  Jésus-Christ  ordonne  à  ses  apôtres 
de  baptiser  toutes  les  nations  au  nom 
du  Père,  du  Fils,  et  du  Saint-Esprit, 

de  Fils  de  Dieu,  que  parce  que  le  Père  i  Matlh.,  c.  28 ,  i.  19.  Voilà  trois  Per- 

l'a  sanctifié  et  envoyé  dans  le  monde. 
Mais  la  question  est  de  savoir  en  quoi 

consiste  celle  sanctification  :  nous  sou- 

sonnes  placées  sur  la  même  ligne,  et 
auxquelles  on  rend  par  le  baptême  un 
honneur  égal.  Que  la  seconde  soit  Jésus- 

tenons  qu'à  l'égard  de  Jésus-Christ,  ;  Christ,  nous  ne  pouvons  pas  en  douter, 
c'étoit  la  communication  de  la  sainteté  puisqu'il  est  parlé  dans  les  Actes  des  apo- 

de Dieu,  en  vertu  de  l'union  substan-  ;  très  du  baptême  aw  nom  f/e7esw5-67im^ 
tielle  du  Verbe  avec  la  nature  humaine  ;  i  c.  i9,  ̂ .  5,  etc.  Si  le  Fils  et  le  Saint- 
et  nous  le  prouvons  par  les  paroles  qui  i  Esprit  ne  sont  pas  égaux  au  Père,  et 
suivent  :  a  Si  vous  ne  voulez  pas  me  ;  un  seul  Dieu  avec  le  Père,  ce  sacrement 

est  une  prol'anation  et  une  impiété.  C'en 
est  une  de  mettre  des  créatures  de  ni- 

veau avec  Dieu,  de  leur  consacrer  les 

»  croire,  croyez  à  mes  œuvres,  afin  que 
»  vous  connoissiez  et  que  vous  sachiez 
ï  que  mon  Père  est  en  moi ,  et  que  je 
»  suis  dans  mon  Père.  »  ̂.  58.  Cela  ne 

seroit  pas  vrai ,  s'il  étoit  question  d'une 
sanctification  telle  qu'une  créature  peut 
la  recevoir.  Les    Juifs   le    comprirent 

âmes,  deleifr  rendre  le  même  honneur 

qu'à  Dieu.  Les  socinien?  soutiennent , 
comme  les  protestants,  que  le  culte 

religieux  rendu  à  d'autres  êtres  qu'à 
encore,  puisqu'ils  voulurent  se  saisir  de  ;  Dieu  est  un  crime,  quand  même  ce  culte 
Jésus,  et  qu'il  se  tira  de  leurs  mains.  j  ne  seroit  pas  égal  :  par  ce  principe,  ils 

Il  y  a  plus  :  le  grand  prêtre,  devant  ,  taxent  d'idolâtrie  le  culte  que  nousren- 
lequel  Jésus  fut  conduit  pour  être  jugé,  ;  dons  aux  anges  et  aux  saints;  comment 
lui  dit  :  a  Je  vous  adjure,  au  nom  du  j  peuvent-ils  approuver  le  culte  suprême 
»  Dieu  vivant,  de  nous  dire  si  vous  êtes  |  rendu  à  Jésus-Christ,  si  ce  divin  per- 

le Christ ,  Fils  de  Dieu.  Jésus  lui  ré-  1  sonnage  n'est  qu'une  créature  plus  par 
»  pond  :  Fous  Vavez  dit.  »  Sur  cette 
confession ,  il  est  condamné  à  mOi  t 
comme  blasphémateur  ,  Matlh.,  c.  2G, 
^.  G5.  Dans  cette  circonstance ,  Jésus- 

Christ  étoit  obligé  de  s'expliquer  claire- 
ment, pour  ne  pas  être  complice  du 

crime  que  les  Juifs  alloicnt  commettre, 
ils  prenoicnt  le  mot  de  Fils  de  Dieu 

dans  toute  la  rigueur,  puisqu'ils  le  rc- 
gardoicnt  comme  un  blasphème  ;ce  n'en 
auroit  pas  été  un,  s'il  n'avoit  eu  que  le 
sens  qui  lui  est  attribué  par  les  soci- 

niens,  s'il  avoit  signifié  seulement,  je 
suis  l'envoyé  de  Dieu ,  le  Messie ,  un 
homme  plus  favorisé  de  Dieu  que  les 
autres,  etc.  Une  équivoqwe ,  une  res- 

triction mentale,  une  réponse  ambiguë, 
dans  cette  circonstance,  eût  été  un  crime. 

Alors  même  Jésus  se  nomme  non- 
seulement  Fils  de  Di€u,m^\9<  Fils  de 

Vhomme,  i,'.  Gi.  Or,  ce  dernier  tenue 

faite  que  les  autres?  Aussi  plusieurs  ont 
blâmé  l'adoration  rendue  à  Jésus-Christ. 

Cependant  il  s'est  attribué  formelle- 
ment ce  culte  ;  il  dit  que  le  Père  a  laissé 

au  Fils  le  jugement  de  tous,  afin  que 
tous  honorent  le  Fils  comme  ils  hono- 
renllcPèrc,/o«îJ.,c.  5,y.22.  Mais  Dieu 
Fa  défendu  ;  il  a  dit  :  a  Je  suis  le  Sei- 

»  gnour  (Jéhovah).  C'est  mon  nom,  je 
»  ne  donnerai  |)as  ma  gloire  à  mu  antre.  * 
Isai.,  cap.  12,  y.  8.  Or  Jésus-Christ, 
qui ,  suivant  les  socinieus  ,  est  un  être 
créé  et  très-inférieur  à  Dieu  ,  a  usurpé 
le  nom  de  Seigneur  et  la  gloire  qui  y 

est  attachée;  il  a  trouvé  bon  qu'un  de 
ses  disciples  le  nommât  mon  Seigneur 

et  mon  Dieu.  Joan.,c.  20,  >"•.  28.  Si  le 
sonliiiiciit  des  sociniens  est  vrai,  les 

Juifs  n'ont  pas  tort  lorscpi'ils  refusent 
de  recomioitre  Jésus -Christ  pour  le 

Messie;  leur  principale  raison  est  qu'il 
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s'est  attribué  les  honneurs  de  la  divi- 
nité :  or,  la  loi ,  disent -ils ,  nous  a  dé- 

fendu d'adorer  des  dieux  étrangers, 
par  conséquent  d'adorer  comme  Dieu 
un  personnage  qui  n'est  pas  Dieu.  Con- 

férence du  juif  OroUo  avec  Limborch. 
pag.  J83,  i8C. 

6°  Personne  ne  peut  mieux  nous 
rendre  le  sens  des  paroles  et  de  la  doc- 

trine de  Jésus-Christ  que  les  apôtres  : 
or  saint  Jean  nous  apprend  en  quel  sens 
il  est  le  Fils  de  Dieu.  Il  dit  :  «  Au  com- 
»  mencement  étoit  le  Yerbe,  il  étoit  en 
»  Dieu  et  il  étoit  Dieu.  Tout  a  été  fait 

»  par  lui ,  et  rien  n'a  été  fait  sans  lui... 

FIL 

Cérinthe  distinguoit  encore  Jésus 

d'avec  le  Christ  ;  selon  lui ,  Jésus  étoit 
un  pur  homme,  fils  de  Joseph  et  de 

»  Ce  Verbe  s'est  fair  chair  et  a  demeuré 
»  parmi  nous ,  et  nous  avons  vu  sa 

»  gloire,  telle  qu'elle  appartient  au  Fils 
»  unique  du  Père.  »  Le  Verbe  créateur 
de  toutes  choses  étoit  donc  déjà  Dieu 

avant  la  création;  s'il  avoil  été  créé,  il 
n'auroit  pas  été  en  Dieu ,  mais  hors  de 
Dieu  ,  et  il  ne  seroit  pas  vrai  que  tout  a 

été  fait  par  lui  ,  puisqu'il  seroit  lui- 
lïiême  l'ouvrage  de  Dieu.  Si  c'est  une 
ame  que  Dieu  a  unie  à  un  corps ,  il 

faudra  dire  que  toute  formation  d'un 
homme  est  une  incarnation ,  que  toute 
âme  est  descendue  du  ciel  pour  venir 
en  ce  monde  ,  que  tout  homme  est  fils 
de  Dieu  dans  le  même  sens  que  Jésus- 
Christ;  il  ne  sera  pas  vrai  que  Jésus- 
Christ  est  le  Fils  unique  de  Dieu. 

Sans  argumenter  sur  les  termes,  il 
faut  juger  du  sens  de  saint  Jean  par  le 

dessein  qu'il  s'est  proposé.  Suivant  le 
témoignage  des  anciens,  il  a  écrit  son 
Evangile  pour  réfuter  les  erreurs  de 
Cérinthe  :  or ,  Cérinthe  enseignoit  que  i 

Marie;  le  Christ  étoit  descendu  sur  lui 
au  moment  de  son  baptême ,  mais  il 

s'en  étoit  séparé  au  moment  de  la  pas- 
sion ,  parce  que  le  Christ  étoit  inca- 

pable de  souffrir.  S.  Irœn.,  l.  4 ,  c.  26; 
TeriulL,  l.  de  Came  Chrisii;  saint 
Epiphane,  Hœr.  28,  etc.  Pour  réfuter 
cette  erreur,  saint  Jean  déclare  que 
Jésus  est  le  Verbe  de  Dieu  incarné 

ou  fait  homme,  et  qu'il  est  Dieu  dans 
le  sens  que  Cérinthe  ne  vouloit  pas  ad- 

mettre. Or  ,  cet  hérétique  auroit  certai- 
nement admis  sans  répugnance  que 

l'âme  de  Jésus  avoit  été  créée  avant 
toutes  choses ,  qu'elle  étoit  le  Verbe  de 
Dieu  ou  l'instrument  de  sa  puissance, 
qu'elle  étoit  Dieu  dans  un  sens  impropre 
et  métaphorique. 

Cet  apôtre  tient  le  même  langage ,  et 
enseigne  les  mêmes  vérités  dans  ses  let- 

tres. Il  dit  que  Jésus  ̂ st  le  Christ, 
Eyist.  1  ,  cap.  1 ,  %  22  :  ce  ne  sont 
donc  pas  deux  personnages  différents; 
que  Dieu  a  donné  sa  vie  pour  nous, 

cap.  5,  :^.  16  ;  qu'il  est  le  Fils  umque  de 
Dieu ,  cap.  4  ,  f.  9;  qu'il  est  non-seu- 

lement le  Fils  de  Di'eu,  mais  le  vrai 
Dieu  et  la  vie  étemelle,  c.  5,  f,  20. 

Enfin  il  dit  qu'il  y  en  a  trois  qui  rendent 
témoignage  dans  le  ciel ,  le  Père ,  le 
Verbe,  le  Saint-Esprit,  et  que  ces  trois 
sont  une  seule  chose.  Ibid.,  f.  7.  Au  mot 

Trinité,  nous  prouverons  l'authenticité 
de  ce  passage  contesté  par  les  sociniens. 
Mais  ils  ont  beau  faire;  dans  leur  sys- 

tème le  langage  de  saint  Jean  n'est  pas 
ie  monde  n'a  pas  été  créé  par  le  Dieu  i  supportable;  à  force  de  gloses  et  de  com- 
supreme,  mais  par  une  puissance  dis- 

tinguée de  lui  et  très -inférieure  à  lui. 

C'est  encore  ce  que  veulent  les  soci- 
niens; à  cet  égard,  ils  sont  fidèles  dis- 

ciples de  Cérinthe,  donc  ils  sont  réfutés 

aussi  bien  que  lui  par  l'Evangile  de  saint 
Jean.  Jugeons  par  la  s'il  est  vrai,  comme 
ils  le  prétendent,  que  les  Pères  des 

trois  premiers  siècles  n'ont  pas  cru  le 
Verbe  égal  et  co-éternel  au  Père ,  pen- 

dant qu'ils  attestent  que  Cérinthe ,  pour 
avoir  enseigné  le  contraire,  a  été  cou- 
damné  et  réfuté  par  saint  Jean. 

mentaires,  de  ponctuations  nouvelles  et 
de  transpositions  de  mots  ,  ils  ne  vien- 

dront jamais  à  bout  d'y  donner  un  sens 
naturel  et  raisonnable. 

7°  Saint  Paul  n'a  pas  parlé  autrement 
que  saint  Jean.  Il  dit,  Hehr.,  c.  1 ,  que 
Dieu  a  établi  son  Fils  héritier  ou  posses* 

seur  de  toutes  choses  :  qu'il  a  fait  par 
lui  les  siècles  ou  les  révolutions  du 

monde  ;  que  ce  Fils  porte  tout  par  sa 

puissance ,  qu'il  est  la  splendeur  de  la gloire  et  la  figure  de  la  substance  de 

Dieu  ,  qu'il  est  infiniment  au-dessus  des 
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iL/}ges,  et  que  Dieu  a  commandé  aux 

anges  de  l'adorer.  Il  lui  adresse  les  pa- 
roles du  psalmiste  que  nous  avons  citées  : 

«Votre  trône,  ô  Dieu,  est  éternel....} 
»  Vous  avez  fait  le  ciel  et  la  terre.  »  Il  j 
dit  que  toutes  choses  sont  par  ce  Fils  et  j 

pour  lui,  c.  2  ,  ̂.  10  ;  qu'il  n'a  pas  pris  j 
ia  nature  des  anges ,  mais  celle  des  hora-  j 
mes ,  ̂.  16  :  que  celui  qui  a  tout  créé  est  ! 
Dieu.  c.  5,  ̂.  4  ,  etc. 

Encore  une  fois,  l'on  aura  beau  sup- 
poser que  Jésus -Christ  est  la  plus  par- 

faite de  toutes  les  créatures,  quelque] 

parfait  qu'il  soit ,  il  est  borné  ;  il  y  a  une  j 
distance  infinie  entre  lui  et  Dieu,  et  l'on  j 
ne  peut  pas  supposer  que  Dieu  a  épuisé  j 
sa  puissance  pour  le  former ,  puisque  j 
cette  puissance  est  infinie.  Le  pouvoir 
créateur  est  le  caractère  propre  de  la  Di-  | 
vinité  ,  et  ce  pouvoir  est  infini  ;  il  ne  peut  1 
être  communiqué  à    \ucune  créature.  | 
Celle-ci  ne  peut  jamais  être  une  figure  j 
de  la  substance  de  Dieu,  ni  porter  ou  ] 
conserver  toutes  choses  par  sa  propre 
puissance  ,  à  moins  que  cette  puissance 
ne  soit  égale  à  celle  de  Dieu.  Il  est  de  la 

majesté  divine  d'être  seule  adorée  d'un 
culte  suprême  ;  ce  culte  ne  peut  être 
rendu  à  aucune  créature  sans  profana- 

tion. Quand    un  être  créé    auroit   fait 
toutes  choses,  il  ne  seroit  pas  encore 
vrai  que  toutes  choses  sont  pour  lui  : 
tout  est  pour  Dieu ,  lui  seul  est  la  fin 
dernière  de  tout.  A  moins  que  Jésus- 
Christ  ne  soit  un  seul  Dieu  avec  le  Père, 
la  doctrine  de  saint  Paul  est  fausse  dans 

îous  les  points. 

8«  Les  sociniens  ont  beaucoup  subti- 
lisé sur  un  passage  de  cet  apôtre  dans  sa 

•cltre  aux  Philippiens ,  chap.  2,  ̂ .  TJ , 
où  il  dit  :  «  Ayez  les  mêmes  sentiments 
»  que  Jésus-Christ,  qui,  étant  dans  la 
»  forme  de  Dieu ,  n'a  point  regardé 
»  comme  une  usurpation  d'être  égal  a 
»  Dieu  ,  mais  il  s'est  anéanti  en  prenant 
*  la  forme  d'un  esclave ,  et  a  paru  à 
»  l'extérieur  comme  un  honune,  etc.  » 
^)uelques  interprètes  catholiques  tradui- 

sent ainsi  :  «  Ayez  les  mêmes  sentiments 

»  que  Jésus-Christ,  qui,  ayant  tout  ce 

»  qui  constitue  la  Divinité  ,  n'a  point  rc- 
»  gardé  son  égalité  avec  Dieu  comme  un 
•  titre  pour  envahir  les  biens  et  les  hon- 
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»  rcurs  de  ce  monde  ;  mais  qui  s'est  dé- 
»  pouillé  de  tout ,  a  servi  les  autres , 
»  comme  un  esclave,  a  ressemblé  aux 
»  autres  hommes,  eta  vécu  commeeux.  » 
Mais  les  sociniens  et  leurs  partisans  sou- 

tiennent qu'il  faut  traduire  :  «  Ayez  les 
»  mêmes  sentiments  que  Jésus-Christ, 

»  qui ,  étant  dans  la  forme  de  Dieu  ,  n'a 
•D  point  fait  sa  proie  de  s'égaler  à  Dieu, 
j>  ou  ne  s'est  point  attribué  l'égalité  avec 
»  Dieu  ,  mais  qui  s'est  anéanti  ,  etc.  » Cette  tradition  est  évidemment  fausse: 

d»  la  forme  de  Dieu  n'est  point  la  ressem- 
blance extérieure  avec  Dieu  ;  Jésus- 

Christ  n'a  jamais  eu  cette  ressemblance  ; 
il  faut  donc  que  la  forme  de  Dieu  soit 
la  nature  divine.  2°  Cette  forme  est  ici 

opposée  à  la  forme  d'un  esclave  ;  or , 
celle-ci  est  non-seulement  une  ressem- 

blance, mais  lanature  même  de  l'homme. 
5°  Nous  avons  vu  que  Jésus-Christ  s'est 
véritablement  égalé  a  Dieu  ;  il  a  dit  : 
»  Mon  Père  et  moi  sommes  une  seule 

»  chose.  Tout  ce  qu'a  mon  Père  est  à 
»  moi.  Que  tous  honorent  le  HIs  comme 
»  ils  honorent  le  Père.  Il  a  souffert 

»  qu'on  lui  dit  :  Mon  Seigneur  et  mon 
»  Dieu,  etc.  »  4»  Si  Jésus-Christ  n'est  pas 
Dieu ,  oii  est  l'humilité  de  ne  pas  sV-galcr 
à  Dieu  ?  Ce  seroit  un  crime  d'en  avoir 
seulement  la  pensée  ;  la  leçon  que  saint 
Paul  fait  aux  fidèles  seroit  absurde. 

5"  Peut-on  dire  qu'une  àmc  créée  qui  a 
pris  un  corps  s'est  anéantie?  En  nous 
reprochant  de  forcer  le  sens  des  paroles 
de  saint  Paul ,  les  sociniens  y  en  donnent 
un  qui  est  encore  moins  naturel,  et  qui , 

tout  ridicule  qu'il  est,  prouve  évidem- ment contre  eux. 

Nous  avons  vu  ci-devant  que  saint 

Pierre  s'est  exprimé  comme  saint  Paul et  saint  Jean. 

9"  l/on  a  fait  voir  aux  socinier..^  qu'ils 
ont  faussement  accusé  les  Pères  de  l'E- 

glise des  trois  premiers  siècles  de  ne  pas 
avoir  cru  la  divinité  de  Jésus-Christ, 

conmie  on  l'a  professé  depuis  le  concile 

de  iNicée  ;  les  Pères  au  contraire  l'ont défendue  contre  les  cérinlhiens  et  contre 

d'antres  sectes  d'hérétiques.  I>ullus,dans 
sa  Défense  de  la  foi  de  Airée,  M.  lîos- 
suet ,  dans  son  Sixième  avertissement 

aux   protestants ,  ont  solidomenl   iJ- 
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pondu  aux  objections  que  l'on  tiroit  de 
quelques  expressions  de  ces  anciens  doc- 

teurs de  l'Eglise.  Au  concile  de  Nicce , 
en  425  ,  la  doctrine  d'Arius  fut  condam- 

née ,  non-seulement  comme  fausse  et 
contraire  à  l'Ecriture  sainte,  mais  comme 
nouvelle  et  inouïe  dans  l'Eglise.  On  prou- 
voit  le  dogme  catholique,  non-seulement 
par  le  témoignage  des  Pères,  à  remonter 

jusqu'aux  apôtres,  mais  encore  par  le culte  extérieur  du  christianisme  dont  le 

modèle  se  trouve  dans  l'Apocalypse ,  c.  4 
et  5.  Nous  y  voyons  le  Trisagion  ou  trois 

fois  saint ,  que  l'Eglise  chante  encore 
dans  sa  liturgie  à  l'honneur  des  trois 
Personnes  divines.  Nous  y  remarquons 

le  même  honneur ,  les  mêmes  expres- 
sions de  respect ,  les  mêmes  adorations 

adressées  à  Dieu  qui  a  créé  toutes  choses, 

et  à  l'Agneau  qui  nous  a  rachetés  par  son 
sang.  On  insistoit  sur  la  forme  du  bap- 

tême administré  par  l'invocation  ex- 
presse des  trois  Personnes  et  par  une 

triple  immersion ,  sur  la  doxologie  ou 
glorification  qui  leur  est  adressée  à  la 
tin  des  psaumes ,  etc.  Eusèbe  lui-même, 
quoique  disposé  à  favoriser  les  ariens  , 
convient  que  les  cantiques  chantés  par 
les  fidèles  dès  le  commencement ,  attri- 
buoient  la  divinité  à  Jésus-Christ,  Hist. 
JËccl.,  liv.  5  ,  ch.  28.  Les  chrétiens,  que 
Pline  avoit  interrogés ,  lui  avoient  avoué 

qu'ils  s'assembloient  le  dimanche  pour 
chanter  des  hymnes  à  Jésus-Christcomme 
à  un  Dieu ,  Plin.,  1. 10 ,  Epist.  97.  Au- 

jourd'hui les  incrédules ,  endoctrinés 
par  les  sociniens  ,  prétendent  que  la  di 

"vinité  de  Jésus-Christ  est  un  dogme  nou- 
veau, né  au  quatrième  siècle  pour  le 

plus  tôt  ;  que  c'a  été  un  effet  de  l'ambi- 

qu'ils  avoient  la  même  croyance  que  le» 
catholiques  ;  ils  ne  rejetoientque  le  terme 
de  con substantiel.  Ils  dressèrent  dix  ou 
douze  formules  de  foi ,  sans  pouvoir  ja- 

mais se  satisfaire  ni  réunir  toutes  les 

opinions ,  ils  ne  cessèrent  de  se  con- 
damner les  uns  les  autres. 

On  a  vu  les  mêmes  scènes  se  renou- 
veler à  la  naissance  du  socinianisme  ;  il 

y  avoit  au  moins  vingt  ans  que  les  uni- 
taires disputoient  entre  eux ,  lorsque 

Eauste  Socin  vint  à  bout  de  les  concilier 

jusqu'à  un  certain  point.  Il  n'en  est  peut- 
être  pas  un  seul  aujourd'hui  qui  voulût 
soutenir  tous  les  sentiments  de  ce  pa- 

triarche de  la  secte  :  il  disoitsans  détour 

que  Jésus-Christ  n'avoit  pas  existé  avant 
sa  mère  ;  à  présent  les  unitaires  con- 

viennent qu'il  a  existé  avant  la  création du  monde. 

Pour  montrer  de  quelle  manière  et  à 

quel  excès  ils  abusent  de  l'Ecriture 
sainte ,  il  est  bon  de  rapporter  l'expli- 

cation que  Socin  a  donnée  des  premiers 

versets  de  l'Evangile  de  saint  Jean.  Au 
commencement,  c'est-à-dire  lorsque  l'E- 

vangile commença  d'être  prêché  par 
saint  Jean  -  Baptiste ,  étoit  le  Verle  ; 
Jésus -Christ,  Fils  de  Dieu  ,  étoit  déjà 
par  excellence  le  Verbe ,  ou  la  parole , 

parce  qu'il  étoit  destiné  à  annoncer  aux 
hommes  la  parole  de  Dieu,  et  à  leur  faire 
connoître  ses  volontés.  Ce  Ferle  étoit 

en  Dieu ,  puisqu'il  n'étoit  encore  connu 
que  de  Dieu  ,  c'est  Jean-Baptiste  qui  a commencé  à  le  faire  connoître.  Et  il 

étoit  Dieu  _,  non  en  substance  ni  en  per- 
sonne ,  mais  par  les  lumières ,  l'autorité,, 

la  puissance ,  et  les  autres  qualités  di- 
vines dont  il  étoit  doué.  Toutes  choses 

lion  du  clergé  et  du  despotisme  de  Con-  ;  ont  été  faites  par  lui,  c'est-à-dire  tout 
ce  qui  concerne  le  monde  spirituel ,  et  la 
nouvelle  économie  de  salut  que  Dieu  a 40"  Si  l'on  avoit  professé  une  doctrine 

contraire  avant  le  concile  de  Nicée , 
pourquoi  les  ariens  ne  purent-ils  jamais 

s'accorder?  Arius ,  Eunomius ,  Acace,  et 
leurs  partisans ,  disoient  sans  détour  que 
le  Fils  de  Dieu  est  une  pure  créature  ; 

les  semi-ariens  disoient  qu'il  est  sem- 
blable au  Père  en  substance  et  en  toutes 

choses,  mais  non  en  une  seule  et  unique 
substance  avec  lui  ;  ils  ne  refusoient  pas 

de  l'appeler  Dieu.  D'autres  protestoicnt 

établie  par  l'Evangile.  Et  rien ,  de  ce 
qui  a  rapport  à  cette  nouvelle  création , 
rî'«  été  fait  sans  lui....  Ce  Ferhe  a  été 
■fait  chair;  ce  personnage  si  élevé  en 

j  dignité ,  qui  est  nommé  Dieu  et  Fils 
I  c?e/Jmt,  a  cependant  été  foible,  mortel, 

sujet  à  souffrir  comme  les  autres  hom- 

mes, etc.  Histoire  du  socinian.,  2« 

paît,,  c.  23. 
L'absurdité  de  ce  ccmmcnvaire  saute 
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aux  yeux,  d»  Si  Jésus-Christ  est  appelé 

le  Ferbe,  parce  qu'il  a  préciié  la  parole 
de  Dieu,  ses  apôtres  méritent  ce  nom, 

pour  le  moins  autant  que  lui.  S*'  Il  est 
faux  que  saint  Jean-Baplisle  soit  le  pre- 

mier qui  a  fait  connoîlre  Jésus  -  Christ  ; 
à  la  naissance  même  de  Jean-Bapliste  , 

Zacharie  ,  son  père,  déclara  qu'il  seroit 
le  précurseur  du  Seigneur  ;  lorsque  Jésus 
vint  au  monde  ,  les  anges  rannonccrent 
comme  Sauveur ,  comme  Christ  ou  Mes- 

sie; il  fut  adoré  comme  tel  par  les  pas- 
teurs et  par  les  mages ,  reconnu  pour  tel 

par  Anne  et  par  Siméon.  5°  Il  est  ridi- 
cule de  dire  que  le  Verbe  étoit  dans  le 

monde  spirituel ,  et  que  ce  monde  ne  Ta 

pas  connu  ;  l"a  première  chose  nécessaire, 
pour  appartenir  au  monde  spirituel ,  est 
de  connoître  Jésus-Christ.  4°  Socin  fal- 

sifie le  texte,  en  traduisant  :  Et  le  Ferhe 
fut  chair,  au  lieu  que  saint  Jean  dit  : 

El  le  Ferhe  s'est  fait  chair  ;  il  n'est  point 
question  là  des  foiblesses  de  l'humanité, 
puisque  l'évangéliste  ajoute  :  //  a  de- 

meuré parmi  nous ,  et  nous  avons  vu 

sa  gloire  telle  qu'elle  appartient  au 
Fils  unique  du  Père.  La  manière  dont 
les  sociniens  expliquent  les  mots  Sau- 

veur, Rédempteur,  grâce ,  justifica- 

tion, Saint-Esprit,  etc.,  n'est  pas  moins révoltante. 

H"  Quand  nous  n'aurions  plus  ni  l'E- 
criture, ni  la  tradition,  ni  l'absurdité 

de  leurs  commentaires  à  leur  opposer  , 
il  est  un  argument  auquel  ils  ne  répon- 

dront jamais.  Si  Jésus-Christ  n'est  pas 
Dieu  et  Fils  de  Dieu,  dans  le  sens  propre 
et  rigoureux ,  le  christianisme  est  une 
religion  aussi  fausse  et  aussi  injurieuse  à 
la  majesté  divine  que  le  paganisme.  Dieu 
a  l)0uleversé  le  monde  et  a  multiplié  les 

prodiges  ,  pour  étal)lir  une  nouvelle  ido- 

lâtrie à  la  place  de  l'ancienne  ,  un  poly- 
théisme plus  subtil,  mais  non  moins  ab- 

surde que  celui  des  Crées  et  des  lîo- 
mains.  Pour  éviter  de  blasphémer  contre 

Dieu,  nous  n'avons  point  d'autre  parti  à 
prendre  que  d'embrasser  le  judaisuie,  le 
mahomélisme  ,  ou  le  déisme. 

Les  sociniens  ,  qui  nient  la  divinité  de 
Jésus-Christ,  ont  été  forcés  de  lui  r»> 

fuser  aussi  la  connoissance  de  l'avenir  ; 
ils  ne  l'accordent  pas  nicMnc  à  Dieu.  En 
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effet ,  si  Jésus-  Christ  avoit  prévu  que 
bientôt  les  chrétiens  l'adorcroienl  comme 

Dieu,  et  l'égaleroient  à  Dieu,  il  auroit 
dû  faire  tous  ses  etTorts  pour  prévenir 

cette  erreur  ,  et  s'expliquer  aussi  nette- 
ment que  le  font  les  sociniens  ;  autre- 
ment il  se  seroit  rendu  complice  du 

crime  d'idolûtrie,  dont  nos  adversaires 
nous  accusent.  Si  Dieu  lui-même  l'avoit 

prévu,  ou  il  n'auroit  pas  envoyé  Jésus- 
Christ  pour  établir  une  religion  qui  de- 
voit  bientôt  dégénérer  en  polythéisme, 
ou  sa  providence  auroit  veillé  à  ce  que  ce 

malheur  n'arrivât  pas.  Si  Dieu  n'a  pas  la 
connoissance  de  l'avenir,  il  n'a  pas  pu  le 
dévoiler  aux  prophètes;  les  prophéties 

de  l'ancien  Testament  ne  sont  pas  plus 
respectables  que  les  prédictions  des  sy- 
bilies.  Aussi  Fauste  Socin  ne  faisoit  pres- 

que aucun  cas  de  l'ancien  Testament. 
12"  La  divinité  de  Jésus-Christ  est  tel- 

lement la  base  (^e  toute  'a  doctrine  chré- 

tienne, qu'après  avoir  «ne  fois  sup- 
primé cet  article ,  les  sociniens  ont  suc- 

cessivement attaqué  et  détruit  tous  les 

autres.  Il  n'est  plus  question  chez  eux 
de  la  Trinité ,  de  l'Incarnation  ,  ni  de  la 
Rédemption  du  monde,  si  ce  n'est  dans 
un  sens  métaphorique.  Suivant  leur  sys- 

tème, Jésus-Christ  a  racheté  le  monde 

dans  ce  sens ,  qu'il  a  délivré  les  hommes 
de  leurs  erreurs  et  de  leurs  vices,  et 

qu'il  est  mort  pour  confirmer  la  sainteté 
de  sa  doctrine  ,  et  la  vérité  de  ses  pro- 

messes. Le  genre  huniain  n'avoit  pas 
besoin  ,  disent-ils  ,  d'une  autre  rédemp- 

tion ,  puisque  le  péché  d'Adam ,  ni  la 
peine  ,  n'ont  point  passé  à  sa  postérité. 
Conséquemment,  suivant  eux  ,  le  bap- 

tême n'est  pas  nécessaire  pour  cfl'acer  le 
péché  originel;  c'est  seulement  un  signe 
extérieur  de  foi  en  Jésus-Christ,  qui  ne 
produit  rien  dans  les  enfants,  et  qui  ne 

doit  être  administré  qu'aux  adultes. 
L'eucharistie  n'est,  de  même,  (ju'une Commémoration  de  la  dernière  cène  de 

Jesus-Christ ,  un  symbole  d'union  et  de fraternité  entre  les  fidèles.  Conunent 

Jesus-Christ  pourroit-il  y  être  r('<'lle- 
rnent  |)réseut,  dès  qu'il  n'est  pas  Dieu? 
Sa  mort  même  sur  la  croix  n'a  été,  selon 
ri(l('e  (les  soeiniens ,  un  saeriiiee  que 
dans  un  sens   abusif.  Conséqucuuncnt 
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Pères  ,  les  sociniens  les  ont  tournés  en 

dérision,  et  leur  ont  demandé  s'ils 
étoient  redevenus  papistes.  Socin  lui- 
même  est  convenu  de  bonne  foi ,  que  , 

s'il  falloit  consulter  la  tradition  ,  la  vie- 

aucun  sacrement  n'a  la  vertu  d'effacer 
les  péchés  ,  de  nous  donner  la  grâce 
sanctifiante  ,  de  nous  appliquer  les  mé- 

rites de  Jésus-Christ;  à  proprement  par- 
ler ,  ses  mérites  ne  nous  sont  pas  appli- 

cables ,  ils  ont  été  pour  lui  et  non  pour    toire  entière  seroit  pour  les  catholiques 
nous  ;  il  peut ,  tout  au  plus ,  demander 
grâce  pour  les  pécheurs. 

Dans  ce  même  système,  l'homme  ,  qui 
est  tel  que  Dieu  l'a  créé ,  et  dont  le  libre 
arbitre  est  aussi  sain  que  celui  d'Adam, 
n'a  aucun  besoin  de  grâce  actuelle  pour 
faire  le  bien;  ses  forces  lui  suffisent 
pour  accomplir  la  loi  de  Dieu  et  faire  son 

salut.  Le  péché  n'est  donc  ni  une  résis- 
tance formelle  à  la  grâce  ,  ni  un  abus  du 

sang  et  des  mérites  de  Jésus -Christ; 
c'est  un  effet  de  la  foiblesse  naturelle  de 
l'homme  ;  aussi  les  sociniens  ne  croient 
point  que  Dieu  punisse  le  péché  par  un 
supplice  éternel. 

Enjoignant  ainsi  les  erreurs  des  ariens 
ci  celles  des  pélagiens  à  celles  des  cal- 

vinistes ,  le  socinianisme  s'est  réduit  à 
un  pur  déisme,  et  c'est  abuser  du  terme 
que  de  l'appeler  un  christianisme.  Mais 
les  protestants  ne  doivent  jamais  ou- 

blier que  ce  système  d'impiété,  né  parmi 
€ux,  n'est  qu'une  extension  de  leurs 
principes,  une  conséquence  directe  de 

l'axiome  fondamental  de  la  réforme  ; 
savoir, que  l'Ecriture  sainte  est  la  seule 
règle  de  notre  foi ,  que  la  lumière  natu- 

relle suffit  pour  l'entendre  autant  qu'il 
en  est  besoin  ;  que  chaque  particulier 
qui  la  consulte  de  bonne  foi,  qui  croit 

et  qui  professe  ce  qu'elle  lui  enseigne , 
ou  semble  lui  enseigner,  est  dans  la 
voie  du  salut. 

Aussi  toutes  les  fois  que  les  protestants 
ont  été  aux  prises  avec  les  sociniens  ,  et 

ont  voulu  argumenter  par  l'Ecriture 
sainte  ,  ceux-ci  leur  ont  fait  voir  qu'ils 
ne  redoutoient  pas  cette  arme ,  et  qu'ils 
savoient  s'en  servir  avec  avantage  ;  ils 
ont  expliqué  à  leur  manière  tous  les 

passages  qu'on  leur  objectoit  ;  et  ils  ont 
opposé  à  leurs  adversaires  tous  ceux 
dont  les  ariens  se  sont  servis  autrefois 

pour  appuyer  leurs  erreurs.  Lorsque  les 
protestants  ont  voulu  recourir  à  la  tra- 

dition ,  à  la  croyance  des  premiers  siè- 
cles ,  aux  expHcations  données  par  les 

Epist.  ad  Jiadecium, 
Nous  n'avons  donc  5  redouter  ni  les 

attaques  des  protestants ,  ni  celles  des 
sociniens  ;  plus  il  y  a  de  liaison  entre  les 
erreurs  de  ces  derniers,  mieux  elles 
démontrent  que  la  croyance  cathoHque 

est  bien  d'accord  dans  toutes  ses  parties, 
que  l'on  ne  peut  rompre  un  des  an- neaux de  la  chaîne  sans  la  détruire  tout 

entière.  C'est  pour  cela  même  que  nous 
voyons  les  plus  habiles  d'entre  les  pro- 

testants pencher  tous  au  socinianisme; 

et  sans  la  crainte  qu'ils  ont  de  donner 
trop  de  prise  aux  théologiens  catholi- 

ques, il  y  a  longtemps  que  la  révolution, 
commencée  pendant  la  vie  même  des 
premiers  réformateurs  ,  seroit  entière- 

ment consommée,  ̂ oy.  Trinité,  Verbe. 

Fils  de  l'homme  ,  terme  usité  dans 
l'Ecriture  sainte  pour  désigner  l'homme. 
Tantôt  il  exprime  simplement  la  nature 
humaine  ;  dans  ce  sens ,  Ezéchiel  et 
Daniel  sont  souvent  nommés  fils  de 

l'homme  dans  leurs  prophéties  ;  tantôt 
il  désigne  la  corruption,  les  foiblesses, 
les  vices  de  l'humanité  :  «  Enfants  des 

»  hommes ,  dit  le  psalmiste ,  jusqu'à 
»  quand  aimerez-vous  la  vanité  et  le 
»  mensonge  ?  »  Ps.  4.  Dans  la  Genèse^ 
ch.  G  ,  t.  2 ,  les  adorateurs  du  vrai  Dieu 
sont  appelés  ̂ ^5  de  Dieu,  par  opposition 
a-ux  filles  des  hommes j  aux  filles  de  ceux 
dont  les  mœurs  étoient  corrompues. 

Lorsque  Jésus-Christ  se  nomme  fils 

de  Vhomme,  ce  n'est  pas  pour  donner 
à  entendre  qu'il  a  un  homme  pour  père, 
puisqu'il  étoit  né  par  l'opération  du 
Saint-Esprit  ;  mais  c'est  pour  témoigner 
qu'il  est  aussi  véritablement  homme  que 
s'il  étoit  né  à  la  manière  des  autres 

hommes.  Aussi  les  Pères  de  l'Eglise  se 
sont  servis  de  cette  expression  pour 
prouver  aux  hérétiques  que  le  Fils  de 
Dieu,  en  se  faisant  homme,  avoit  pris 
une  chair  réelle,  et  non  une  chair  fan- 

tastique et  apparente;  qu'il  étoit  vérita- 
blement né,  mort  et  ressuscité  ,  et  qu'il 
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avoit  souffert  non-seulement  en  appa- 
rence, mais  en  réalité. 

Pour  la  même  raison  ,  saint  Jean  écrit 
aux  fidèles  :  «  Nous  vous  annonçons  et 
»  nous  vous  attestons  ce  que  nous  avons 
»  vu  ,  ce  que  nous  avons  considéré  at- 
»  tentivement,  ce  que  nous  avons  touciié 

»  à  l'égard  du  V'erbe  vivant.  »  /.  Joan., 
c.  1 ,  ̂.  1 .  Ce  témoignage  des  sens  réunis 
ne  pouvoit  être  sujet  à  aucune  illusion. 

Saint  Paul  dit ,  a  qu'il  a  fallu  que  le  Fils »  de  Dieu  fût  semblable  à  ses  frères  en 

r>  toutes  choses ,  afin  qu'il  fût  miséricor- 
»  dieux  ,  fidèle ,  pontife  auprès  de  Dieu  , 
»  et  victime  de  propiliation  pour  les 

»  péchés  du  peuple.  Parce  qu'il  a  souf- 
»  fert.  et  a  été  éprouvé  lui-même  ,  il  a 
»  le  pouvoir  de  secourir  ceux  qui  subis- 
»  sent  les  mêmes  épreuves.  »  Hebr., 
c.  2 ,  >.  16,  <le  passage  est  tout  à  la  fois 

Mlî 

sublime  et  consolant.  Les  incrédules, 

qui  nous  rcproclient  sans  cesse  d'adorer 
non- seulement  un  Dieu  homme,  ou  lui 
ïiomme-Dieu ,  mais  un  homme  crucifié, 

n'ont,  sans  doute,  jamais  éprouvé  les 
sentiments  de  reconnoissance,  d'amour, 
de  confiance,  qu'excite  ,  dans  un  cœur 
bien  fait ,  la  vue  d'un  Dieu  crucifié  par 
amour  pour  les  hommes. 

FIN.  Ce  terme ,  dans  notre  langue  ,  et 
dans  la  plupart  des  autres,  a  deux  signi- 

fications très-dilïérenles  qu'il  est  essen- 
tiel de  remarquer;  parce  que,  si  Ton 

vient  à  les  confondre ,  plusieurs  pas- 
sages de  rEcriturc  sainte  se  trouveront 

très  -  obscurs.  Souvent  la  [m  dési{.'ne 
simplement  l'événement ,  l'issue ,  le  suc- 

cès, bon  ou  mauvais,  d'une  entreprise 
ou  d'une  affaire,  conmie  quand  on  de- 

mande, qu' est-il  arrivé  en  fin  de  cause? 
Souvent  aussi  il  signifie  le  dessein  ,  l'iii- 
Icnlion,  le  molif,  le  but  de  celui  qui 
iiLMl  ;  ainsi  un  ouvrier  travaille  a/in  de 
gagner  sa  vie.  Or,  dans  toules  les  lan- 

gues, il  est  assez  ordinaire  de  confondre 

ces  deux  sens,  d'exprimer  l'issue  d'juie 
affaire  ou  (finie  action  ,  comme  si  ç'avoit 
('lé  finlenlion  de  celui  (pii  agissoil,  (luoi- <;ue  sou  veut  il  ail  eu  une  intention  toute 
contraire.  Conséciuemment  ivaengiec, 

ut  en  lalin,  que  l'on  exprime  par  «/<w de  ou  (////(  que,  seroicnt  mieux  rendus 
par  de  manière  que,  tellevient  que, 

III. 

Ainsi ,  lorsque  les  évangélistes  disent 
que  telle  cliosc  est  arrivée  til  aditnple- 
retur ,  afin  que  telle  prophétie  fût  ac- 

complie, cela  ne  signifie  j)oint  toujours 

que  l'intention  de  celui  qui  agissoil  éloit 
d'accomplir  telle  prophétie,  puisque 
quelquefois  il  ne  la  connoissoii  [)as  ;  niais 
on  doit  entendre  seulement  {\\\o  la  chose 
est  arrivée  de  manière  que  la  yropfiètie 

s'est  trouvée  accomplie.  Saint  Paul, 
parlant  de  l'ancienne  loi,  dit  qu'elle  est 
survenue  ut  abundaret  delictum,  afin 

que  le  péché  fût  abondant  ;  certainenu-nt 
l'intention  de  Dieu  ,  en  donnant  la  loi, 
n'a  pas  été  d'augmenter  le  nombre  ni  la 
grièvelé  des  péchés ,  au  contraire  ;  il 
faut  donc  traduite,  la  loi  c^t  survenue 
de  manière  que  le  péché  a  augmenté; 

c'est  la  remarque  de  saint  Jean  (Jirysos- 
tome.  On  j)ourroit  citer  un  grand  nom- 

bre d'exemples  de  celle  façon  de  parler. 
La  même  équivoque  a  lieu  dans  noire 

langue,  par  les  divers  usages  de  la  pié- 
position  po\ir.  Quand  nous  disons  :  Ce- 
toit  bien  la  peine  de  tant  travailler , 
pour  réussir  aussi  mal ,  nous  ne  pré- 

tendons pas  que  c'étoit  là  rintention  de 
celui  qui  tiavailloit.  Dans  ces  plirascs  ; 
//  est  bien  ignorant  pour  avoir  étudié 
si  longtemps;  il  raisonne  bien  mal 
pour  un  philosophe  ;  pour  ne  désigne 

ni  la  cause  ,  ni  l'elTel ,  mais  seulement 
une  chosequi  est  arrivée  à  la  suite  if  une 
autre  ,  et  qui  auroit  dû  être  autrement. 
Foyez  Cause  Finale. 

Fi;\s  DEKMKiiEs.  Ou  eutcud  par  là 
les  derniers  états  que  fhonune  doit 

éprouver,  et  auxquels  il  doit  s'alleiulie; savoir,  la  mort ,  le  jugement  de  Dieu  , 

le  paradis  pour  les  justes  ,  l'enfer  pour 
les  méchants  ;  c'est  ce  que  fFcriture 
sainte  appelle  novissima  honiinis. 
0  Dans  toutes  vos  actions,  dit  f  iùrlésias- 

■D  ti(iue,c.  7,  ̂'.  iO  ,  souvenez-vous  de 
»  vos  dernières  fms ,  et  vous  uv  pc-cbeiez 
»  jamais.  »  Le  j)salmiste,  étonné  de  la 
prospérité  des  méchants  en  ce  monde, 
(fil  (pie,  pour  comprendre  ce  inysicre, 
il  faut  entrer  dans  le  secret  de  Dieu,  el 
considérer  \d  dernière  fin  des  pécheurs, 
/^i.  72,  ̂   17. 

Fin  nu  iMoxnE.  /'<>i/ez  Monde. 
FiUMAMLM.  yoyez  Ciel. 
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FLAGELLANTS ,  pénitents  fanatiques 

et  atrabilaires  ,  qui  se  fouettoient  en  pu- 
i>Uc ,  et  qui  attribuoient  à  la  flagellation 

plus  de  vertu  qu'aux  sacrements,  pour 
tflfacerles  péchés. 

Quoique  Jésus -Christ ,  les  apôtres  et 
fcs  martyrs  aient  enduré  avec  patience 
les  flagellations  que  des  juges  persécu- 

teurs leur  ont  fait  subir ,  il  ne  s'ensuit 
pas  qu'ils  aient  voulu  introduire  les  fla- 

gellations volontaires  ;  et  il  n'y  a  aucune 
preuve  que  les  premiers  solitaires, 

quoique  très-mortifiés  d'ailleurs,  et  très- 
austères  ,  en  aient  fait  usage.  M.  Fleury 
nous  apprend  néanmoins  que  Théodoret 
en  a  cité  plusieurs  exemples  dans  son 
histoire  religieuse,  écrite  au  cinquième 

siècle ,  Mœurs  des  Chrétiens  ,n''  63.  La 
règle  de  saint  Colomban ,  qui  vivoit  sur 
îa  fin  du  sixième  ,  punit  la  plupart  des 
fautes  des  moines  par  un  certain  nombre 
die  coups  de  fouet;  mais  nous  ne  voyons 

pas  qu'elle  ait  recommandé  les  flagella- 
tions volontaires  comme  une  pratique 

ordinaire  de  pénitence.  Il  en  est  de  même 

de  la  règle  de  saint  Césaire  d'Arles, 
écrite  l'an  508 ,  qui  ordonne  la  flagella- 

tion comme  une  peine  contre  les  reli- 
gieuses indociles. 

Suivant  l'opinion  commune ,  il  n'y  a 
pas  d'exemples  de  flagellations  volon- 

taires avant  l'onzième  siècle  ;  les  pre- 
miers qui  se  sont  distingués  par  là ,  sont 

saint  Gui  ou  saint  Guyon ,  abbé  de  Pom- 
pose ,  et  saint  Popon ,  abbé  de  Stavelle, 
mort  en  1 048.  Les  moines  du  Mont-Cassin 
avoient  adopté  cette  pratique,  avec  le 

jeûne  du  vendredi,  à  l'imitation  du  bien- 
heureux Pierre  Damien  ;  leur  exemple 

mit  en  crédit  cette  dévotion.  Elle  trouva 

néanmoins  des  opposants;  Pierre  Da- 
mien écrivit  pour  la  justifier.  Fleury, 

dans  son  Histoire  ecclésiastique ^  liv. 

60  ,n.  63,  a  donné  l'extrait  de  l'ouvrage 
de  ce  pieux  auteur;  on  ne  voit  pas 
beaucoup  de  justesse  ni  de  solidité  dans 
ses  raisonnements. 

Celui  qui  s'est  rendu  le  plus  célèbre 
par  les  flageflations  volontaires,  est  saint 

Dominique  l'Encuirassé ,  ainsi  nommé 
d'une  chemise  de  mailles  qu'il  portoit 
toujours,  et  qu'il  n'ôloit  que  pour  se 
flageller.  Sa  peau  étoit  devenue  scm- 
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blable  à  celle  d'un  nègre  ;  non-seulement 
il  vouloit  expier  par  là  ses  propres  pé- 

chés, mais  effacer  ceux  des  autres; 
Pierre  Damien  étoit  son  directeur.  On 

croyoit  alors  que  vingt  psautiers  récités 
en  se  donnant  la  discipline  ,  acquittoient 
cent  ans  de  pénitence.  Cette  opinion, 

comme  l'a  remarqué  M.  Fleury,  éloit 
assez  mal  fondée  ,  et  elle  a  contribué  au 
relâchement  des  mœurs. 

Il  y  a  cependant  lieu  de  croire,  dit-il, 
que  Dieu  inspira  ces  mortifications  ex- 

traordinaires aux  saints  personnages  qui 

en  usèrent ,  et  qu'elles  éloient  relatives 
aux  besoins  de  leur  siècle.  Ils  avoient 

affaire  à  une  génération  d'hommes  si 
perverse  et  si  rebelle ,  qu'il  étoit  néces- 

saire de  les  frapper  par  des  objets  sen- 
sibles. Les  raisonnements  et  les  exhor- 
tations étoient  foibles  sur  des  hommes 

ignorants  et  brutaux  ,  accoutumés  au 

sang  et  au  pillage.  Ils  n'auroient  compté 
pour  rien  des  austérités  médiocres ,  eux 
qui  étoient  nourris  dans  les  fatigues  de 
la  guerre ,  et  qui  portoient  toujours  le 
harnois  ;  pour  les  étonner,  il  failoit  des 
mortifications  qui  parussent  supérieures 
aux  forces  de  la  nature  ;  et  cet  aspect  a 
servi  à  convertir  plusieurs  grands  pé- 

cheurs. Mœurs  des  chrétiens,  n.6'5.  Ajou- 
tons que  dans  ces  temps  malheureux , 

la  misère ,  devenue  commune  et  habi- 
tuelle, endurcissoit  les  corps ,  et  donnoit 

uneespèce  d'atrocité  à  tous  les  caractères. 
Quoi  qu'il  en  soit ,  l'on  abusa  des  fla- 

gellations volontaires.  Vers  l'an  1260 , 
lorsque  l'Italie   étoit  déchirée  par  les 
factions  des  Guelphes  et  des  Gibelins , 
et  en  proie  à  toutes  sortes  de  désordres, 

un  certain  Reinier,  dominicain,  s'avisa 
de  prêcher  les  flagellations  publiques 
comme  un  moyen  de  désarmer  la  colère 
de  Dieu.  Il  persuada  beaucoup  de  per- 

sonnes ,  non-seulement  parmi  le  peuple, 
mais  dans  tous  les  ét^^ts  :  bientôt  l'on 
vit  à  Pérouse,  à  Romi>,  et  dans  toute 

l'Italie ,  des  processions  de  flagellants j 
de  tout  âge  et  de  tout  sexe ,  qui  se  frap- 
poient  cruellement,  en  poussant  des  cris 
affreux  ,  et  en  regardant  le  ciel  avec  un 

air  féroce  et  égaré ,  dans  la  vue  d'ob- 
tenir miséricorde  pour  eux  et  pour  les 

autres.  Les  premiers  étoient  sans  doute 
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$  5.  L'inquisition  en  fit  arrêter  un  grand 
nombre;  on  en  tit  brûler  |)rès  d'une 
centaine  ,  pour  intimider  ceux  qui  se- 
roient  tentés  de  les  imiter  et  de  renou- 

veler les  anciens  désordres. 

En  Italie ,  en  Espagne,  en  Allemagne, 
il  y  a  encore  des  confréries  de  pénitents 
qui  usent  de  la  flagellation  ;  mais  ils 

n'ont  rien  de  commun  avec  les  flagel- 
lants fanatiques  dont  nous  venons  de 

parler.  Lorsque  cette  pratique  de  péni- 
tence est  inspirée  par  un  regret  sincère 

des  personnes  innocentes  et  de  bonnes 
mœurs;  mais  il  se  mêla  bientôt  parmi 
eux  des  gens  de  la  lie  du  peuple  ,  dont 

plusieurs  étoient  infectés  d'opinions  ab- 
surdes et  impies.  Pour  arrêter  cette  fré- 

nésie religieuse ,  les  papes  condamnè- 
rent ces  flagellations  publiques  comme 

indécentes ,  contraires  à  la  loi  de  Dieu  et 
aux  bonnes  mœurs. 

Dans  le  siècle  suivant,  vers  l'an  1348, 
lorsque  la  peste  noire  et  d'autres  cala- 

mités eurent  désolé  l'Europe  entière, 
la  fureur  des  flagellations  recommença  !  d'avoir  péché  ,  et  par  le  désir  d'apaiser 
^n  Allemagne.  Ceux  qui  en  furent  ;  la  Justice  divine  ,  elle  est  louable  ,  sans 

saisis    s'attroupoient,   quittoient    leur  ;  doute;  mais  lorsqu'elle  se  fait  en  public, 
demeure,  parcouroient  les  bourgs  et 
les  villages,  exhortoient  tout  le  monde 

à  se  flageller,  et  en  donnoient  l'exemple. 

il  est  dangereux  qu'elle  ne  dégénère  en 
un  pur  spectacle,  et  qu'elle  ne  contri- bue en  rien  à  la  correction  des  mœurs. 

Ils  enscignoient  que  la  flagellation  avoit  |  Comme  il  y  a  d'autres  moyens  de  se 
la  même  vertu  que  le  baptême  et  les  |  mortifier,  comme  l'abstinence,  le  jeûne, 
autres  sacrements;  que  l'on  obtenoit  j  la  privation  des  plaisirs ,  les  veilles,  le 
par  elle  la  rémission  de  ses  péchés  ,  sans  î  travail  ,Ie  silence ,  le  ciliée,  ils  paroissent 
le  secours  des  mérites  de  Jésus-Christ  ;  !  préférables  aux  flagellations, 

que  la  loi  qu'il  avoit  donnée  devoil  être  i  Le  père  Gretser  ,  jésuite,  en  avoit 
bientôt  abolie  et  faire  place  à  une  nou-  !  pris  la  défense  dans  un  livre  intitulé  de 

velle ,  qui  enjoindroit  le   baptême  de  '■  spontaned  disaplinarum  seu  flagello- fin  1660. 

docteur  de 
Sorbonne,  et  chanoine  de  la  Sainte-Cha- 

sang ,  sans  lequel  aucun  chrétien  ne  ■  rum  criice,  imprimé  à  Cologne 

pouvoit  être  sauvé.  Ils  causèrent  enfin  \  En  1700,  l'abbé  Boileau,  do 
des  séditions  ,  des  meurtres ,  du  pillage 
Clément  Vil  condamna  celte  secte;  les  \  pelle  de  Paris,  les  attaqua;  mais  son 
inquisiteurs  livrèrent  au  supplice  quel- 

ques-uns de  ces  fanatiques;  les  princes 

d'Allemagne  se  joignirent  aux  évoques 
pour  les  exterminer  ;  Cerson  écrivit  con- 

tre eux  ,  et  le  roi  Philippe  de  Valois  em- 

pêcha qu'ils  ne  pénétrassent  en  France. 
Au  commencement  du  quinzième  siè- 

/Jistoire  des  flagellants  scandalisa  le 

public  par  des  récits  et  des  réflexions  in- 
décentes. M.  Thiers  fit  la  critique  de  cette 

histoire  avec  peu  de  succès  ;  sa  réfuta^ 
tion  est  foible   et    ennuyeuse.   Foyez 
MoilTiriCATIOX. 

FLATTEKIE  ,  fausse  louange  donnée 

cle  ,  vers  l'an  1414,  on  vit  renaître  en  !  à  quelqu'un  dans  le  dessein  de  capter  sa 
Misnie,  dans  la  Thuringe  et  la  15asse-  'bienveillance.  C'est  le  piège  auquel  les 
Saxe,  des  flagellants  cnlèlùs  des  mêmes  ;  grands  du  monde  sont  le  plus  ex|)()sés  , 
erreurs  (|ue  les  précédents.  Ils  rejetoient  |  et  qui  est  pour  eux  le  plus  grand  ob- 
non-seulcmcnt  les  sacrements,  mais  en-  !  stade  à  la  sagesse  et  à  la  vertu.  Accou- 
corc  toutes  les  pratiques  du  culte  exlé-  !  tuuiés  à  être  flattés,  dès  renlance,  par 
rieur  ;  ils  fondoient  toutes  les  espérances  [tous  ceux  qui  les  environnent,  ils  ne 
de  leur  salut  sur  la  foi  et  la  flagellation  ;  i  connoissent  presque  jamais  leurs  j)ro- 

ils  disoient  que,  pour  être  sauvé  ,  c'est  j  près  défauts,  et  deviciuient  incapables 
de  s'en  corriger, 

i.a  flatterie  est  un  mensonge  perni- 

cieux; elle  vient  toujours  d'une  secrète 
passion  ,  de  l'intérêt,  de  la  vanité,  do 
l'ambition  ,  de  la  crainte,  quelquefois 

de  la  malignité  ;  lors(prelle  v.i  jus(|u'à excuser  les  vices  et  louer  de  mauvaises 

assez  de  croire  ce  qui  est  contenu  dans 

le  symbole  des  apôtres,  de  réciter  sou-  j 
vent  l'oraison  dominicale  et  la  saluta- 

tion augéli(pie,etde  se  fustiger  de  temps  | 

en  temps,  pour  ex|)ier  les  |)échés  que  ' 
l'on  a  comuMS.  Mosheim ,  Histoire  cc- 
clésiasliqiie  du  15^'  siècle ,  2^  pari.,  c.  5, 
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actions ,  c'est  une  fourberie  détestable. 
Il  vaut  mieux  ,  dit  TEccIésiaste,  être 

blûmé  par  un  sage,  que  d'être  trompé 
par  les  flatteries  des  insensés, c.  7,^.  8. 

Puisque  l'Evangile  nous  commande  la 
candeur  et  la  sincérité ,  qu'il  nous  dé- 

fend le  mensonge  et  l'imposture ,  par  là 
même  il  nous  interdit  \d.  flatterie.  «  Vous 
■D  savez ,  dit  saint  Paul  aux  fidèles,  que 
»  nous  n'avons  pas  cherché  à  vous  per- 
»  suader  par  des  discours  flatteurs ,  ni 

B  par  un  motif  d'intérêt;  Dieu  est  té- 
»  moin  que  nous  désirons  de  plaire  à 
»  lui  seul,  et  non  aux  hommes;  que  nous 

»  n'attendons  ni  de  vous  ,  ni  des  autres, 
»  aucune  gloire  humaine.  »  /.  Thess., 
c.  2,  f.  4.  Cette  leçon  doit  préserver  les 

tion  d'affoiblir  les  vérités  de  la  foi  ou  de 
la  morale ,  dans  la  vue  de  ménager  la 
foiblesse  et  les  préjugés  de  ceux  qui  les 
écoutent.  On  dit  que  les  louanges  que 

l'on  donne  aux  jeunes  gens,  aux  grands, 
aux  hommes  constitués  en  dignité,  sont 

des  leçons  qui  leur  apprennent  ce  qu'ils 
doivent  être  :  malheureusement  elles  ne 

leur  servent  souvent  qu'à  leur  déguiser 
ce  qu'ils  sont. 
FLORENCE  (concile  de).  Ce  concile  , 

tenu  l'an  1456  ,  sous  le  pape  Eugène  iV, 
est  compté  ,  par  les  théologiens  d'Ita- 

lie, pour  le  seizième  général.  Cette  as- 
semblée fut  tenue  en  vertu  d'une  bulle 

du  pape  ,  qui  transféroit  d'abord  à  Fer- 
rare,  et  ensuite  à  Florence,  le  concile 
qui  se  tenoit  pour  lors  à  Bâle.  Or ,  le 
concile  de  Bûle  ,  dans  sa  seconde  et  troi- 

sième session  ,  avoit  déclaré  que  le  pape 

n'avoil  point  le  droit  de  le  dissoudre  ni 
de  le  transférer  à  son  gré ,  et  le  pape 
lui-même  avoit  adlîéré  à  ce  décret  dans 
la  seizième  session.  Nous  regardons  en 
France  le  concile  de  Bàle  comme  œcu- 

ménique jusqu'à  la  session  26'';  celui  de 
Florence,  tenu  contre  les  décrets  du 
concile  de  Bàle,  ne  peut  pas  être  censé 

général  •  les  évêques  de  France  n'y 
étoient  pas  ,  le  roi  leur  avoit  défendu 

d'y  assister,  et  on  ne  peut  pas  dire  qu'ils 
y  aient  été  canoniquement  appelés. 

Cependant  plusieurs  théologiens  fran- 
çois  ont  soutenu  que  ce  concile  a  été 

véritablement    œcuménique.  (N'^  IX, 
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p.  5G5.  )  Histoire  de  V  Eglise  g  allie, 
1.48,  an.  4441,  t.  16. 

Le  principal  objet  de  ce  concile  étoit 

la  réunion  des  Grecs  avec  l'Eglise  ro- 
maine; elle  fut  en  effet  conclue  dans 

cette  assemblée  ;  les  Grecs  et  les  Latins 
signèrent  la  même  profession  de  foi  ; 
mais  cette  réconcihation  ne  fut  pas  de 

longue  durée;  les  Grecs,  qui  n'avoient 
agi  que  par  des  intérêts  poHtiques  ,  ne 

furent  pas  plutôt  arrivés  chez  eux,  qu'ils 
désavouèrent  et  rétractèrent  ce  qu'ils avoient  fait  à  Florence. 

Après  le  départ  des  Grecs ,  le  pape 
ne  laissa  pas  de  continuer  le  concile  ;  il 
y  fit  un  décret  pour  la  réunion  des  ar- 

méniens à  l'Eglise  romaine,  et  un  autre 
pour  la  réunion  des  jacobiles.  Mais  plu- 

sieurs de  ceux  qui  tiennent  le  concile  de 
Florence  ̂ o\\\:  œcuménique,  ne  le  re- 

gardent comme  tel  que  jusqu'au  départ 
des  Grecs  ;  ils  disent  que  le  décret  d'Eu- 

gène IV,  ad  Jrmenos,  et  ce  qui  s'est 
ensuivi ,  est  l'ouvrage  du  pape  seul , 
plutôt  que  celui  du  concile  ;  d'autres 
prétendent  que  cette  exception  est  mai 
fondée. 

Au  reste ,  il  n'est  pas  fort  important de  savoir  si  le  concile  de  Florence  a  été 

ou  n'a  pas  été  général.  En  fait  de  dog- 
mes, il  n'a  prononcé  que  sur  ceux  qui étoient  contestés  entre  les  Grecs  et  les 

Latins,  et  qui  avoient  déjà  été  décidés 

dans  le  concile  général  de  Lyon ,  l'an 
1274  ;  et  aucun  catholique  n'est  tenté 
d'attaquer  ou  de  rejeter  cette  doctrine. 
Nous  pouvons  cependant  ajouter  que 
les  décrets  faits  par  le  concile  de  Bàle  , 

avant  la  26«  session ,  sont  d'une  toute 
autre  importance  que  ce  qui  fut  conclu 
à  Florence,  et  qui  ne  produisit  aucun 
effet.  Foxjez  Bale. 

Ces  réflexions  ne  justifient,  en  au- 
cune manière ,  la  prévention  avec  la- 

quelle les  protestants  ont  écrit  contre 
le  concile  de  Florence,  fis  disent  que 

l'on  y  employa  la  fraude,  les  artifices, 
les  menaces,  pour  amener  les  Grecs  à 

signer  une  profession  de  foi  commune^ 
avec  les  Latins  ;  ils  prétendent  le  prou- 

ver par  l'histoire  de  cette  réunion,  écrite 
par  Sylvestre  Scyropulus ,  grec  schisma- 
tique.  Il  est  clair  ,  disent-ils  ,  par  cette 
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que,   pour  engager  les  1  doré  qu'il  y  eut  alors  parmi  Ic-s  Grecs;  il 
assemblé  d'à-    avoit    désiré    l'extinction    du    schisme 

bord  à  Ferrare  et  ensuite  à  Florence,  et  !  avant  qu'il  eût  pu  être  tenté  par  aucune 
pour  les  détourner  de  se  rendre  au  con- 

cile de  liàle,  qui  tenoit  encore,  le  pape 
fit  employer  à  Constantinople  les  pro- 

promesse. Il  parla  au   concile  de  Flo- 
rence avec  une  éruditiou  ,  une  solidité 

une  netteté  ,qui  le  firent  admirer  même 

messes  d'un  puissant  secours  contre  les  j  des  Falins  ,  et  les  Crées  n'eurent  nen  a 
Turcs ,  et  des  distributions  d'argent  ;  '  répliquer.  Que  prouve  la  haine  qu'ils 
qu'à  Ferrare  et  à  Florence  il  se  servit  !  conçurent  contre  lui?  Leur  opiniûtreté, 

I  et  rien  de  plus.  Si  le  pape  n'avoit  pas :  récompensé  le  mérite  de  liessarion  et 

'ses  services,  on  lui  reprocheroit  une 
I  noire  ingratitude.  Non  -  seulement  ce 
!  grand  homme  meritoit  la  pourpre  dont 

;  il  fut  revêtu ,  mais  peu  s'en  fallut  qu'il 
I  ne  fût  placé  sur  le  trône  ponUH'^al  après 
;  la  mort  d'Fugène  IV. 

j  4"  Il  sufîit  de  lire  l'histoire  Ce  Scyro- 
'■  pulus,  pour  voir  jusqu'où  alloit  l'entô- i  lement  slupide  des  Grecs.  Ils  vouloient, 
avant  d'entrer  dans  la  question  de  la 

I  procession  du  Saint  -  Esprit ,  que  l'on 
j  commençât  par  effacer ,  dans  le  sym- 
:  bole  ,  qu'il  procède  du  Père  et  du  Fils. 

des  mêmes  moyens  pour  vaincre  la  ré- 
sistance des  Grecs  ;  2°  que  Bessarion , 

archevêque  de  Nicée ,  séduit  par  l'appât 
d'un  chapeau  de  cardinal ,  fut  l'instru- 

ment que  l'on  mit  en  usage  pour  leur 
faire  signer  le  décret  d'union  ;  3"  que 
dans  ce  décret  l'on  passa  sous  silence 
plusieurs  erreurs  que  les  Latins  repro- 
choient  aux  Grecs  ,  et  qu'ainsi  Ton  con- 

sentit à  les  tolérer.  Basnage , ///^/o/re 
de  rFglise,  1.  27,  c.  12,  g  6;iMosheim, 
iS«  siècle,  2«part.,c.  2,  §  13. 

Pour  juger  de  la  justice  de  ces  repro- 
ches ,  il  faut  se  rappeler  des  faits  incon- 

testables, et  contre  lesquels  Scyropulus 

lui-même  n'a  pas  osé  s'inscrire  en  faux.  |  On  leur  prouva  ce  dogme  non  -  seule- 
1°  C'est  l'empereur  Jean  Paléologue  j  ment  par  l'Fcriture  sainte,  mais  parles 

qui,  le  premier,  proposa  au  pape  la  écrits  des  Pères  grecs,  de  manière  qu'ils 
réunion  des  deux  Eglises,  dans  l'espé-    n'eurent  rien  à  répondre;  il  en  fut  de 
rance  d'obtenir  des  souverains  catholi- 

ques du  secours  contre  les  Turcs.  Le 
l>ape  ne  put  lui  rien  promettre  autre 

chose  que  d'employer  ses  bons  oflices 
pour  y  engager  les  souverains.  S'il  n'a 
pas  pu  y  réussir,  peut-on  l'accuser  d'a- 

voir trompé  les  Grecs?  D'autre  part, 
s'il  s'étoil  refusé  aux  propositions  de 
l'empereur  ,  on  l'accuseroit  aujourd'hui 
d'avoir  manqué,  par  hauteur  ,  par  ava- 

rice ou  par  opiniâtreté,  l'occasion  d'é- teindre le  schisme. 

2«  Les  Grecs  étoient  trop  pauvres 

pour  faire  ,  à  leuis  frais  ,  le  voyage  d'I- 
talie, et  l'empereur,  réduit  aux  plus  fâ- 

cheuses extrémités  ,  éloil  hors  d'état  de 
les  défrayer  ;  il  étoit  donc  juste  que  le 
pape  en  lit  la  dépense.  Assurer  cpie 

l'argent  (jui  fut  donné  aux  Grecs,  à  ce 
sujet,  fut  un  appât  pour  les  engager  à 
trahir  leur  conscience  et  les  intérêts  de 

!^ur  Eglise,  c'est  calomnier  sans  preuve 
ot  par  pure  malignité. 

3"  Bessarion  étoit  incontestablement 

î'homiue  le  plus  savant  cl  le  [)lus  nio- 

même  des  autres  articles  qu'ils  coiilcs- 
toient.  Si  donc  ils  ne  les  ont  pas  signés 
volontairement  et  de  bonne  foi;  si  ,  de 

retour  chez  eux  ,  ils  ont  révoqu('  leur 
signature,  ce  sont  eux  qui  ont  trompé, 
et  non  les  Latins. 

5"  Les  Grecs  étoient  les  accusateurs 
sur  quatre  chefs,  sur  la  procession  du 

Saint-Esprit,  sur  l'état  des  âinos  après 
la  moi  (  ;  sur  l'usage  du  pain  azyme  dans 
la  consécration  de  l'eucharistie ,  sur  la 
primauté  du  pape  et  sa  juridiction  sur 
toute  TEglise.  On  dut  se  borner  à  les  sa- 

tisfaire,:! leur  prouver  la  vérité  île  la 
croyance  catholique, sur  tous  ces  points, 

à  exiger  (pi'ils  en  lissent  profes-^ion.  Si 
on  les  avoit  atlaciués  sur  d'autres  ques- 

tions de  dogme  ou  de  discipline  ,  les 

protestants  diroient  (lu'on  les  a  poussés 
à  bout  mal  à  |)ropos ,  et  (pi'on  les  a conliiinés  <lans  le  schisme.  Si  les  Crées 

avoient  voulu  s'unir  aux  protestants,  en 
1(ir)S,  ceux  -  ci ,  qui  le  dé^iioiriit  ,  au- 
roient  poussé  plus  loin  la  complaisance 

pour  les  Grecs ,  (ju'ou  ne  le  lit  au  concile 
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de  Florence.  Lorsque  nous  leur  deman- 
dons en  quoi  les  Grecs  se  trouvent  mieux 

de  persévérer  dans  leur  schisme ,  ils  ne 

répondent  rien,  et  ils  se  gardent  bien 

de  parler  des  démarches  qu'ils  ont  faites 
pour  les  attirer  dans  leur  parti.  Foy. 
Grecs, 

FLORINIENS  ,  disciples  d'un  prêtre 
de  l'Eglise  romaine,  nommé  Florin ^ 
qui ,  au  second  siècle  ,  fut  déposé  du  sa- 

cerdoce, pour  avoir  enseigné  des  er- 
reurs. Il  avoit  été  disciple  de  saint  Poly- 

carpe  avec  saint  Irénée  ;  mais  il  ne  fut 
pas  fidèle  à  garder  la  doctrine  de  son 
maître.  Saint  Irénée  lui  écrivit  pour  le 
faire   revcHir  de  ses  erreurs;  Eusèbe 

tes  les  trois ,  et  c'est  dans  ce  sens  seul 
que  la  foi  nous  justifie ,  nous  rend 
saints  et  agréables  à  Dieu.  Lorsque  saint 

Paul  dit  qu'Abraham  crut  en  Dieu ,  et 
que  sa  foi  lui  fut  réputée  à  justice,  cette 
foi  ne  fut  pas  seulement  une  simple  per- 

suasion, mais  encore  une  confiance  en- 
tière aux  promesses  de  Dieu ,  et  une 

obéissance  parfaite  à  ses  ordres;  et  c'est 
aussi  dans  ce  même  sens  que  l'apôtre 
fait  l'éloge  de  la  foi  des  justes  de  l'an- cienne loi.  Ifebr.,  c.  21. 

Souvent,  par  la  foi ̂   l'apôtre  entend 
l'objet  de  notre  croyance,  les  vérités 
qu'il  faut  croire.  Ainsi  il  dit  évangéliser 
ou  prêcher  la  foi,  obéir  à  la  foi ,  renier 

nous  a  conservé  un  fragment  de  celte  \  Isx  foi ,  etc.,  c'est-à-dire  la  doctrine  de 
lettre,  Hist.  ecclés.,  hv.S,  c.  20.  Florin 

soutenoit  que  Dieu  est  l'auteur  du  mal. 
Quelques  écrivains  l'ont  encore  accusé 
d'avoir  enseigné  que  les  choses  défen- 

dues par  la  loi  de  Dieu  ne  sont  point 
mauvaises  en  elles-mêmes,  mais  seule- 

ment à  cause  de  la  défense.  Enfin  ,  il 

Jésus  -  Christ.  Dans  le  même  sens ,  nous 
appelons  profession  de  foi  la  profession 
des  vérités  que  nous  croyons  ,  nous  di- 

sons que  tel  article  tient  à  la  foi,  etc. 
Enfin  ,  Rom.,  c.  14,  ̂ .  25,  saint  Panî 

a  nommé  foi  le  dictamen  de  la  con- 
science ,  le  jugement  que  nous  portons 

embrassa  quelques  autres  opinions  des  j  de  la  bonté  ou  de  la  méchanceté  d'une 
vaîenliniens  et  des  carpocraliens.  Saint 
Irénée  écrivit  contre  lui  ses  livres  de  la 
Monarchie  et  de  YOdloade,  que  nous 

n'avons  plus.  ̂'^  Dissert,  de  dom  Mas- 
suei  sur  saint  Irénée,  art.  3,  pag.  lOi; 
rieury  ,  Hist.  ecclés.,  hv.  4,  §  17. 
FLORILÈGE.  Foyez  Antuologe. 

action  ;  il  dit  que  tout  ce  qui  ne  vient 

point  de  la  foi,  ou  qui  n'est  pas  con- 
forme à  ce  jugement ,  est  un  péché. 

Ceux  qui  ont  conclu  de  là  que  toutes  les 
actions  des  infidèles  sont  des  péchés,  ont 
grossièrement  abusé  de  ce  passage. 

La  foi  est  donc  un  devoir ,  puisque 

FOI, persuasion, croyance  , confiance,  \  Dieu  la  commande;  et  dès  qu'il  daigne 
tel  est  le  sens  du  mot  latin  fides ,  et  du    nous  instruire,  il  ne  peut  pas  nous  dis- 

grec TTiVTt?.  Croire  quelqu'un,  c'est  se 
fier  à  lui  ;  croire  à  sa  parole,  lorsqu'il 
affirme  quelque  chose ,  c'est  persuasion; 
croire  à  ses  promesses ,  c'est  confiance  ; 
croire  qu'il  faut  faire  ce  qu'il  commande, 
et  le  faire  en  effet,  c'est  obéissance. 
Puisque  Dieu,  qui  est  la  vérité  même, 
ne  peut  ni  se  tromper ,  ni  nous  induire 

en  erreur ,  ni  manquer  à  ce  qu'il  a  pro- 
mis, ni  nous  imposer  une  loi  injuste ,  il 

est  clair  que  notre  foi  a  pour  motif  la 
souveraine  véracité  de  Dieu,  et  que  nous 

lui  devons  cet  hommage ,  lorsqu'il  dai- 
gne nous  révéler  ce  que  nous  devons 

croire ,  espérer  et  pratiquer. 

Quoique  l'on  distingueces  trois  cho- 
ses ,  pour  mettre  plus  d'exactitude  dans 

le  langage  théologique,  le  mot  foi,  dans 

i'Ecriturc  sainte  ,  renferme  souvent  tou- 

penser  de  croire.  C'est  une  grâce  et  un 
don  de  Dieu  ,  puisqu'il  se  révèle  à  qui  il 
lui  plaît ,  et  que  lui  seul  peut  nous  in- 

spirer la  docilité  à  sa  parole.  C'est  aussf 
une  vertu,  il  y  a  du  mérite  à  croire  ,  et 

nous  le  prouverons  ci-après.  Les  théo- 
logiens la  définissent  une  vertu  théo- 

logale par  laquelle  nous  croyons  tout  ce: 

que  Dieu  nous  a  révélé ,  parce  qu'il  est la  vérité  même.  Ils  la  nomment  verlic 

théologale ,  parce  qu'elle  a  Dieu  pour 
objet  immédiat ,  et  l'une  de  ses  divines 
perfections  pour  motif. 

Les  théologiens  distinguent  différentes 

espèces  de  foi.  1°  La  foi  actuelle  et  la 

foi  habituelle.  Lorsqu'un  chrétien  fait 
un  acte  de  foi,  récite  le  symbole,  fait 

profession  de  sa  croyance  ,  il  a  la  foi  ac- 
tuelle :  lors  même  qu'il  n'y  pense  point  ̂ 
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il  ne  cesse  pas  d'être  dans  la  disposition de  croire  et  de  renouveler  au  besoin  les 

actes  de  foi  ;  il  a  donc  la  foi  habituelle, 

ou  l'habitude  de  la  foi ,  et  il  la  conserve 
tant  qu'il  n'a  pas  fait  un  acte  positif 
d'infidélité  ou  d'incrédulité. 

2°  L'on  enseigne  communément  que 
par  le  baptême  Dieu  donne  à  un  enfant 
la  foi  habiiuelle,  et  ce  don  est  appelé  foi 

habituelle  infuse.  Quand  nous  ne  pour- 
rions pas  expliquer  très-clairement  ce 

qae  c'est,  il  ne  s'ensuivroit  pas  encore 
que  c'est  une  qualité  occulte,  une  chi- 

mère ,  un  enthousiasme  ,  comme  le  pré- 
tendent les  incrédules.  Les  théologiens 

disent  que  c'est  une  disposition  de  l'âme à  croire  toutes  les  vérités  révélées.  Un 
adulte ,  qui  a  souvent  répété  les  actes 
de  foi,  acquiert  une  nouvelle  facilité  à 
croire ,  et  cette  disposition  est  nommée 
foi  habituelle  acquise. 

3"  L'on  nppeWe  foi  implicite]a  croyance 
des  conséquences  d'un  article  de  foi , 
quoiqu'on  ne  les  aperçoive  pas  distinc- 

tement :  ainsi ,  un  fidèle  qui  croit  que 
¥siLS-Christ  est  Dieu  et  homme ,  croit 

implicitement  qu'il  a  deux  natures  et 
deux  volontés ,  parce  que  celte  seconde 
vérité  est  renfermée  dans  la  première. 
Le  simple  fidèle ,  qui  croit  à  raulorilé 

infaillible  de  l'Kglise ,  et  qui  est  dans 
la  disposition  de  croire  toutes  les  vérités 

qu'elle  lui  enseignera,  croit  implicite- 
ment toutes  ces  vérités  ;  il  les  croira  ex- 

plicitement,  lorsqu'il  les  connoîtra  dis- 
tinctement et  qu'il  les  professera  en cUrmes  formels. 

C'est  un  sentiment  général  chez  les 
d'atholiques  ,  qu'il  y  a  un  certain  nombre 
de  vérivs  que  tout  fidèle  est  obligé  de 
connoître  et  de  croire  explicitement, 
sous  peine  de  damnation  ,  et  on  les 
nomme  articles  ou  dogmes  fondamen- 

taux. Foijez  ce  mot. 

4"  Saint  Paul  appelle  foi  vive  celle 

qui  s'opère  par  la  charité  ,  et  qui  se 
prouve  par  l'exactitude  du  (idèle  à  ob- 

server la  loi  de  Dieu  ;  saint  Jacques 

nomme  foi  mor/e celle  qui  n'ojMère  rien, 
et  qui  ne  se  lail  pas  counoitre  par  les 
œuvres. 

5"  Les  théologiens  scolastiqucs  ap- 
pellent foi  formée  celle  qui  est  accom- 

pagnée de  la  grâce  sanctifiante  ,  et  foi 
informe  celle  du  chrétien  qui  est  en  état 
de  péché. 

Après  avoir  ainsi  exposé  les  divers 
sens  du  mot /bi_,  et  les  différentes  es- 

pèces de  foi ,  nous  sommes  obligés  de 
parler  ,  1°  de  la  révélation  présupposée 
à  la  foi ,  et  des  moyens  que  nous  avons 
de  la  connoître  ,  par  conséquent  de  U 

règle  et  de  l'analyse  de  la  foi;  2'^  de  soa 
objet,  ou  des  vérités  qu'il  faut  croire 
de  foi  divine;  5"  du  motif  de  la  foi ,  et 
de  la  certitude  qu'il  nous  donne  ;  i"  de 
la  grâce  de  la  foi  ;  5°  de  la  foi  comme 
vertu,  et  du  mérite  qui  y  est  attaché; 
6"  de  la  nécessité  de  la  foi. 

l.  De  la  révélation  présupposée  à  la 

foi.  Puisque  l'on  doit  croire  de  foi  divine 
tout  ce  que  Dieu  a  révélé ,  avant  d'a- 

jouter foi  à  la  révélation,  il  faut  déjà 

être  persuadé  qu'il  y  a  un  Dieu,  qu'il 
prend  soin  de  nous  par  sa  providence , 

qu'il  exige  de  nous  la  soumission  à  sa 
parole,  qu'il  veut  nous  récompenser  ou 
nous  punir  selon  nos  mérites.  Ces  vérités, 
que  la  raison  nous  démontre,  sont  un 
préliminaire  sans  lequel  la  foi  ne  peut 

avoir  lieu.  Saint  Paul  l'a  remarqué, 
(N«  X,  p.6c;o)  IJebr.,  c.  W  ,  >^.  6. 

De  même,  il  faut  savoir  quels  sont 
les  signes  par  lesquels  nous  pouvons 

juger  que  Dieu  a  parle  et  qu'il  nous 
parle  encore.  Ceux  qui  nous  instruisent 
de  sa  part  ont-ils  caractère  et  mission 
divine  pour  le  faire?  Jésus-Christ  a-l-il 
été  envoyé  pour  instruire  les  honnnes? 
a-t-il  envoyé  ses  apôtres  pour  continuer 
ce  grand  ouvrage  ?  ceux-ci  ont-ils  en- 

voyé les  pasteurs  qui  se  donnent  pour 
leurs  successeurs?  Voilà  des  connois- 
sances  historiques  qui  doivent  encore 

précéder  la  foi. 
Mais  ,  dira  un  de  nos  censeurs  ,  Ton 

ne  commence  pas  par  toutes  ces  dis- 

cussions, avant  d'apprendre  à  un  enfant 
à  faire  des  actes  de  foi.  Non  ,  et  rola 

n'est  pas  nécessaire.  De  même  cpi'ij 
faut  l'accoutumer  à  obéir  aux  lois  ,  à  se 

conformer  aux  mœurs,  avant  que  l'on 
|)uisse  lui  en  faire  comprendre  les  rai- 

sons ,  il  faut  aussi  lui  appremlre  ce  qu'iî 
doit  croire,  et  lui  en  faire  faire  profession 

eu  attendant  que  l'on  puisse  lui  exposer 
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les  preuves  de  la  révélation.  Dieu  qui, 

par  le  baptême,  a  donné  la  foi  infuse 

à  cet  enfant,  supplée,  par  sa  grâce,  à 

l'imperfection  de  l'acte  qu'il  peut  faire. 
En  général,  tout  signe  par  lequel  Dieu 

nous  fait  connoître  sa  volonté  est  une 

révélation.  Ceux  qui  virent  Jésus-Christ 

opérer  des  miracles  ,  pour  prouver  qu'il ctoit  Fils  de  Dieu,  pouvoient et  dévoient 

croire  certainement  sur  ce  signe  qu'il rétoit  véritablement.  De  même  ceux  qui 

ont  été  témoins  oculaires ,  ou  bien  in- 
formés des  miracles  des  apôtres,  ont 

pu  avoir  une  foi  divine  de  leur  mission, 

et  croire  de  foi  divine  ce  qu'ils  ensei- 
gnoient.  Donc  de  même,  pour  croire 
de  foi  divine  comme  révélés ,  les  dogmes 

que  les  pasteurs  de  l'Eglise  nous  ensei- 

gnent, il  suffit  d'être  bien  assuré  qu'ils ont  succédé  à  la  mission  des  apôtres. 

Or,  de  quoi  auroit  servi  la  mission  divine 

des  apôtres,  si  Dieu  ne  l'avoit  pas  rendue 
perpétuelle  ettransmissible  à  leurs  suc- cesseurs? Nous  sommes  donc  assurés 
de  la  mission  divine  de  ces  derniers,  par 
tous  les  motifs  de  crédibilité  qui  démon- 

trent la  divinité  du  christianisme,  ou 

l'établissement  divin  de  l'Eglise  de  Jésus- 
Christ.  Foyez  Christianisme,  MissiOx\  , 
Pasteurs  ,  Révélation  ,  etc. 
En  effet ,  que  la  parole  de  Dieu  soit 

articulée  ou  non  ,  écrite  ou  non  écrile, 
il  nous  suffit  que  ce  soit  un  signe  infail- 

lible de  la  volonté  et  des  desseins  de 

Dieu ,  pour  la  nommer  une  révélation 
divine.  Toute  vérité  ,  fondée  sur  cette 
base ,  peut  donc  et  doit  être  crue  de  foi 

divine.  Dans  l'Eglise  catholique ,  sans 
Ecriture  et  sans  livres,  un  fidèle  croit, 

avec  une  entière  certitude ,  que  l'Eglise, 
par  laquelle  il  est  enseigné  ,  est  l'organe infaillible  des  vérités  révélées. 

Or,  l'Eglise  nous  instruit,  1°  par  la 
voix  de  ses  premiers  pasteurs ,  assem- 

blés dans  un  concile  pour  décider  un 

point  de  doctrine  attaqué  par  des  héré- 
tiques ;  2"  par  la  voix  de  son  chef,  lors- 

qu'il adresse  à  tous  les  fidèles  une  in- 
struction en  matière  de  dogme,  et  qu'elle 

est  reçue  ,  soit  par  l'acceptation  for- 
melle de  la  très-grande  partie  des  évo- 

ques ,  soit  par  leur  silence;  3°  par  l'en- 
seignement commun  de  ces  mêmes  pas- 

5G  FOI 

teurs  dispersés  :  c'est  pour  cela  que  le sentiment  commun  des  Pères  est  censé 

avoir  été  la  doctrine  de  l'Eglise  de  leur 
temps  ;  4»  parles  prières  publiques  ,  par 
la  liturgie ,  par  les  cérémonies  dont  le 
sens  est  toujours  relatif  aux  prières  ; 

5"  par  l'enseignement  uniforme  des  théo- 
logiens dans  les  écoles,  des  prédicateurs 

dans  la  chaire ,  des  écrivains  dans  leurs 

Hvres ,  lorsque  leur  doctrine  n'est  ni 
censurée ,  ni  désavouée  par  les  pasteurs. 
Foyez  Lieux  théologiques. 

Par  la  nature  même  de  ce  témoignage, 
et  des  moyens  par  lesquels  il  nous  est 

connu,  il  est  évident  que  la  foi  de  l'E- 
glise ne  peut  recevoir  aucun  change- 

ment. Il  est  impossible  que ,  dans  les 
divers  lieux  du  monde  où  il  y  a  des  chré- 

tiens, les  évoques,  les  pasteurs  infé- 
rieurs ,  les  théologiens ,  les  prédicateurs 

et  les  écrivains,  aient  conspiré  entre 

eux,  et  avec  le  chef  de  l'Eglise,  pour 
changer  en  quelque  chose  la  doctrine 
reçue  des  apôtres,  sans  que  le  commun 

des  fidèles  s'en  soit  aperçu,  et  sans  qu'il 
ait  réclamé.  Il  auroit  fallu  que  pendant 

que  le  changement  s'opéroit  en  Occident 
et  dans  toute  TEglise  latine,  il  se  fit 

aussi  dans  l'EgHse  grecque  et  dans  l'E- 
glise syrienne ,  chez  les  Egyptiens,  chez 

les  Ethiopiens ,  chez  les  Perses  et  chez 
les  Indiens.  Foyez  la  Perpétuité  de  la 
Foi ,  t.  4, 1.  10,  c.  1  et  suiv. 

Ces  principes  une  fois  posés ,  il  n'est 
plus  diificile  de  résoudre  la  grande  ques- 

tion qui  divise  les  protestants  d'avec  les 
catholiques  ;  savoir  quelle  est  la  règle 
de  la  foi  :  est-ce  la  parole  de  Dieu  écrile 
et  expliquée  suivant  le  degré  de  capa- 

cité de  chaque  particulier,  ou  est-ce  la 

parole  de  Dieu  énoncée  par  l'Eglise? 
La  réponse  à  cette  question  sert  à  en 
résoudre  une  autre,  savoir  quelle  est 
l'analyse  de  la  foi. 

Suivant  les  protestants  ,  c'est  par  l'E- criture sainte  seule ,  qui  est  la  parole 
de  Dieu  écrite  ,  que  le  simple  fidèle  doit 
apprendre  ce  que  Dieu  a  révélé ,  par 
conséquent  ce  qui  doit  être  cru  de  foi 
divine;  tout  autre  moyen  est  suspect, 
incertain  et  fautif.  Nous  soutenons  avec 

l'Eglise  cathoHque  que  cette  méthode 
des  protestants  est  impraticable  au  com- 
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qu'eux  rKcriture  sainte  pour  règle  de 
noire  f(ji ,  mais  non  i'Ecriture  seule; 
nous  voulons  que  rEcriture  nous  soit 

garantie  et  expliquée  par  l'Eglise  ,  parce 
que  sans  cela  nous  ne  serions  sûrs  ni  de 

l'authenticité  du  texte  ,  ni  de  son  inté- 
grité, ni  de  son  vrai  sens.  Nous  soute- 

nons qu'il  y  a  des  vérités  de  foi  qui  ne 
sont  pas  clairement,  expressément  et 

formellement  révélées  dans  l'Ecriture, 
mais  (jtii  ont  été  enseignées  de  vive  voix 
par  les  apôtres,  et  qui  nous  ont  été  fidèle- 

ment transmises  par  l'enseignement  tra- 
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mnn  des  hommes ,  une  source  d'erreur 
et  de  fanatisme  ,  et  que  ,  dans  le  fait,  les 
protestants  eux-mêmes  ne  la  suivent  pas. 

.-  En  effet,  pour  qu'un  particulier  puisse 
fonder  sa  foi  sur  l'Ecriture  sainte  ,  il 
faut  qu'il  soit  certain,  1»  que  tel  livre 
est  l'ouvrage  d'un  auteur  inspiré  de 
Dieu  ;  2*^  que  le  texte  de  ce  livre  a  été 

conservé  dans  son  entier,  et  tel  qu'il 
est  sorti  de  la  plume  de  l'auteur;  3"  qu'il 
a  été  fidèlement  traduit ,  puisque  les 
livres  saints  ont  été  écrits  dans  des  lan- 

gues qui  ne  sont  plus  vivantes  ;  4°  que 
les  passages  tirés  de  ce  livre  doivent  |  ditionnel  de  TEglise  ,  et  que  ces  vérités 
être  entendus  dans  tel  sens.  Nous  pré-  !  sont  la  parole  de  Dieu  tout  comme  celles 

tendons  qu'un  simple  fidèle  ne  peut  par  qui  ont  été  écrites.  Nous  ajoutons  que 
lui-même  avoir  aucune  certitude  de  ces  '  quand  l'Ecriture  est  susceptible  de  diifé- 
quatrc  points  ,  à  moins  qu'il  ne  s'en  rap-  ;  rents  sens ,  et  qu'il  y  a  contestation  pour 
porte  au  témoignage  et  au  sentiment  •  savoir  quel  est  le  vrai,  c'est  à  l'Eglise 
de  l'Eglise.  Nous  l'avons  fait  voir  au  mot  '  et  non  à  chaque  particulier  de  le  déter- 

EcuiTURE  SAINTE ,  et  nous  avons  montré  |  miner,  parce  qu'enfin  le  sens  que  chaque 
que  dans  le  fait  un  protestant  ne  se  particulier  donne  à  l'Ecriture  n'est  plus 
■conduit  pas  autrement  qu'un  catholique;  la  parole  de  Dieu,  mais  la  parole  de 
que  sans  le  savoir  et  sans  le  vouloir,  !  celui  qui  l'interprète ,  à  moins  qu'ihrait 
il  est  subjugué  de  même  par  l'autorité  ;  reçu  de  Dieu  mission ,  caractère  et  au- 
el  par  la  croyance  commune  de  la  so-  ,  torité  pour  l'interpréter, 
ciété  dans  laquelle  il  est  né;  et  s'il  y  j  Aussi  à  l'art.  Ecuiïure  sainte  ,  ̂  4, 
résistoit ,  sous  prétexte  qu'en  fait  de  ;  nous  avons  fait  voir  qu'il  est  faux  que 
dogmes  il  ne  doit  plier  sous  aucune  les  protestants  s'en  tiennent  à  l'Ecriture 
autorité  humaine  ,  il  seroit  regardé  sainte  comme  à  la  seule  règle  de  leur 
comme  un  mécréant.  Foyez  les  pro-  foi.  Le  code  de  nos  lois  civiles  seroit-il 
ieslavls  convaincus  de  schisme,  par  \a  seule  règle  de  notre  conduite,  si 

Nicole ,  i"^*-  part.,  c.  5.  |  cliaque  particulier  étoit  le  mailre  d'en 
D'autre  part,  au  mot  Eglise,  nous    expliquer  le  texte  comme  il  lui  plaît, 

avons  prouvé  qu'un  simple  fidèle  catho- 
lique n'a  besoin  ni  d'érudition  ,  ni  de 

livres,  ni  de  discussion  savante,  pour 

cire  convaincu  que  les  pasteurs  de  l'E- 
glise ,  qui  lui  attestent  les  quatre  points 

ilonl  nous  venons  de  parler,  ont  été  éta- 

blis de  Dieu  pour  l'instruire  ,  qu'il  peut 
s'en  rapporter  à  leur  enseignement  sans 
aucun  danger  d'erreur  ,  qu'en  les  écou- 

tant il  écoute  la  vraie  parole  de  Dieu. 
Par  là  même,  il  est  évident  que  les 

protestants  nous  calonmicnl  lorsqu'ils 
disent  que  nous  prenons  pour  règle  de 

foi ,  non  l'Ecriture  sainte,  mais  la  tra- 
dition et  renseignement  des  pasteurs  de 

l'Eglise  ;  non  la  parole  de  Dieu  ,  mais  la 
parole  des  hommes,  et  que  nous  attri- 

buons plus  (Taulorité  à  celle-ci  qu'à  la 
parole  de  Dieu.  Nous  prenons  aussi  bien 

s'il  n'y  avoit  pas  des  tribunaux  chargés 
d'en  expliquer  le  sens  et  de  l'appliciuer 
aux  cas  particuliers. 

Nos  adversaires  en  imposent  encore, 
quand  ils  disentque  nouscroyons  coniuîc 
vérités  de  foi  des  dogmes  contraires  à 

l'Ecriture  sainte  et  à  la  parole  de  Dieu. 
S'ils  entendent  contraires  à  l'Ecriture, 
expliquée  à  leur  manière,  nous  er.  con- 

venons; mais  il  leur  leste  à  prouver  (juc 
leur  explication  est  la  parole  de  Dieu. 

Dans  nos  principes  ,  ''analyse  de  la  foi 
est  simple  et  naturelle,  <^ha(pie  p.ulicu- 
lier  peut  la  faire  aisément.  Si  ou  lui  de- 

mande pourquoi  il  croit  tel  dogme,  |»ar 

exemple  ,  la  présence  réelle  de  Jésus- 
Christ  dans  feucharistie  ,  il  répoudra 
sans  hésiter  :  l"Je  le  crois,  parce  (pic 
TEglise  catholi(iue  me  renseigne  cl  me 
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le  montre  dans  les  livres  qu'elle  regarde 
comme  l'Ecriture  sainte.  2°  Je  crois  que 

son  enseignement  est  la  parole  de  Dieu, 

parce  que  la  mission  de  ses  pasteurs 
vient  de  Dieu.  5«  Je  le  crois  ainsi ,  parce 

que  cette  mission  leur  vient  des  apôtres 

par  succession  ,  et  que  celle  des  apôtres 

étoit  certainement  divine.  4«  Je  suis  con- 

vaincu qu'elle  i'étoit,  parce  qu'elle  a  été 
prouvée  par  leurs  miracles  et  par  les 

autres  preuves  de  la  divinité  du  chris- 

tianisme. 5"  Enfin  je  crois  que  toute  l'E- 
criture sainte  est  la  parole  de  Dieu, 

parce  l'Eglise  m'en  assure ,  et  je  regarde 
comme  Ecriture  sainte  tous  les  livres 

que  l'Eglise  reçoit  comme  tels. 
Nous  soutenons  que  la  foi  du  fidèle 

ainsi  formée  ,  est  sage  ,  raisonnable  , 

certaine  et  solide ,  inaccessible  au  doute 

et  à  l'erreur ,  quand  même  il  ne  seroit 

pas  en  état  d'en  faire  ainsi  l'analyse  ; 
nous  en  avons  prouvé  toutes  les  parties 
aux  mots  Ecriture,  Eglise  ,  Mission  , 
Succession,  etc. 

II.  De  l'objet  de  la  foi,  ou  des  vérités 
que  Von  'peut  et  que  Von  doit  croire  de 
foi  divine.  Puisque  Dieu  est  la  vérité 
même ,  et  que  nous  devons  croire  lors- 

qu'il daigne  nous  parler ,  toute  vérité 
révélée  de  Dieu  peut  et  doit  être  l'objet 
de  notre  foi ,  dès  que  nous  avons  con- 
noissance  de  la  révélation. 

Cependant  les  déistes  soutiennent  qu'il 
est  impossible  de  croire  sincèrement  un 
dogme  obscur  et  que  nous  ne  compre- 

nons point.  Pour  acquiescer ,  disent-ils , 
à  une  proposition  quelconque,  il  faut 

voir  la  liaison  qu'il  y  a  entre  le  sujet  et 
l'attribut  ;  sans  cela ,  nous  ne  pouvons 
sentir  si  elle  est  vraie  ou  fausse  ;  nous 

ne  pouvons  donc  ni  l'admettre  ni  la  re- 
jeter. Tout  ce  que  nous  en  disons  est  un 

pur  jargon  de  mots  qui  ne  signifient  rien. 
Supposer  que  Dieu  nous  a  révélé  des 
mystères  ou  des  dogmes  incomppéhen- 
sibles ,  c'est  prétendre  qu'il  nous  a  parlé 
une  langue  étrangère  et  inintelligible, 

qu'il  a  parlé  pour  ne  pas  être  entendu  ; 
la  foi,  ou  la  persuasion  que  nous  croyons 

en  avoir ,  n'est  qu'un  enthousiasme  et une  folie. 

Si  ce  raisonnement  étoit  vrai,  il  prou- 
veroil  que  la  \oi  humaine  est  impossible, 

aussi  bien  que  la  foi  divine  :  lorsque , 
sur  le  témoignage  de  ceux  qui  ont  des 

yeux  ,  un  aveugle-né  croit  qu'il  y  a  des 
couleurs,  des  perspectives ,  des  miroirs, 
des  tableaux  ,  est-il  enthousiaste  ou  in- 

sensé? Cependant  il  ne  conçoit  pas  plus 
ces  divers  objets  que  nous  ne  concevons 
les  mystères  que  Dieu  nous  a  révélés.  Il 

ne  s'ensuit  pas  de  là  que  ce  qu'on  lui  en 
dit  est  pour  lui  un  pur  jargon  de  mots 

ou  une  langue  étrangère  ,  qu'on  lui  en 
parle  pour  ne  pas  être  entendu ,  etc. 
Pour  acquiescer  à  une  proposition,  il 

n'est  donc  pas  nécessaire  de  voir  la 
Maison  des  termes  directement  et  en 

elle-même  ;  il  suffit  de  la  voir  indirecte- 
ment dans  la  certitude  du  témoignage 

de  ceux  qui  nous  l'attesteiiv. 
Comme  il  y  a  des  dogmes  qui  sont 

obscurs  pour  les  ignorants ,  et  qui  sont 
démontrés  aux  philosophes ,  ils  peuvent 
être  un  objet  de  foi  pour  les  premiers , 

parce  qu'ils  sont  révélés,  et  un  objet  de 
connoissance  évidente  pour  les  seconds. 

Ainsi  la  spiritualité  et  l'immortalité  de 
notre  âme,  etc.,  sont  des  vérités  évi- 

dentes aux  yeux  des  hommes  instruits 
et  qui  savent  raisonner;  mais  le  très- 
grand  nombre  des  ignorants  ne  les  croit 

que  parce  que  l'Eglise  les  lui  enseigne  ; 
il  n'a  peut-être  jamais  réfléchi  aux  dé- 

monstrations qui  prouvent  ces  mêmes  vé- 
rités. Cependant  les  philosophes  mêmes 

peuvent  oublier  pour  quelques  moments 

les  démonstrations  qu'ils  en  ont ,  et  les 
croire  ,  parce  que  Dieu  les  a  confirmées 

par  la  révélation.  L'on  peut  donc ,  sous 
cet  aspect,  croire  de  foi  divine  des  vérités 

qui  sont  démontrées  d'ailleurs. 
Cette  observation  n'est  point  contraire 

à  ce  qu'a  dit  saint  Paul,  Hehr,,  c.  11  , 

^.  i ,  que  la  foi  est  l'assurance  des  choses 
que  nous  espérons  ,  et  la  conviction  des 
vérités  que  nous  ne  voyons  pas  ;  parce 

qu'en  effet  le  plus  grand  nombre  des 
dogmes  que  nous  croyons  par  la  foi  ne 
sont  pas  susceptibles  de  démonstration. 

D'ailleurs,  avant  que  Dieu  n'eût  confirmé 
les  autres  par  la  révélation ,  les  philo- 

sophes même  n'en  avoient  ni  une  pleine 
assurance ,  ni  une  entière  conviction  ; 

ils  ne  les  ont  acquises  qu'à  la  lumière  du 
flambeau  de  la  foi. 
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On  demande  si  la  conséquence  qui 

suit  évidemment  d'une  proposition  ré- 
vélée ,  peut  être  crue  de  foi  divine, 

comme  cette  proposition  même.  Pour- 

quoi non?  Dieu,  en  révélant  l'une,  est 
censé  avoir  aussi  révélé  l'autre  ;  ainsi  il 
est  expressément  révélé  que  Jésus-Christ 
est  Dieu  et  homme  ;  il  est  donc  aussi  ré- 

vélé conséquemment  qu'il  a  la  nature 
divine  et  la  nature  humaine ,  et  toutes 

les  propriétés  de  l'une  et  de  l'autre. 
Puisqu'il  est  d'ailleurs  évident  que  la 
volonté  est  un  apanage  de  toute  nature 

intelligente,  il  ne  l'est  pas  moins  qu'il  y 
a  dans  Jésus-Christ  deux  volontés  ,  sa- 

voir, la  volonté  divine  et  la  volonté  hu- 
maine, mais  que  celle-ci  est  parfaitement 

soumise  à  la  première.  Si  celte  consé- 

quence n'étoit  pas  censée  révélée  aussi 
bien  que  la  proposition  d'où  elle  s'en- 

suit, l'Eglise  n'auroit  pas  pu  la  décider 
contre  les  monothélites  :  par  ses  déci- 

sions ,  l'Eglise  déclare  que  tel  dogme  est 
révélé  ;  mais  ce  n'est  pas  elle  qui  le  ré- 

vèle. Ainsi ,  même  avant  la  décision  , 
tout  homme  capable  de  tirer  cette  con- 

séquence et  d'en  sentir  la  liaison  avec  la 
proposition  révélée,  étoit  obligé  de  croire 
l'une  et  l'autre. 
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quiconque  nieroit  la  transsubstantiation 

seroit  opiniâtre ,  rebelle  à  l'Eglise  et 
hérétique.  Les  théologiens  qui  ont  traité 
des  articles  de  foi  nécessaires  et  non 
nécessaires,  ne  nous  paroissent  pas  avoir 
fait  assez  clairement  cette  distinction. 
Iloiden,  de  Resol.  Fidei.,  1.  2 ,  c.  1. 

Ceux  qui  prétendent  qu'une  proposition clairement  et  formellement  révélée  dans 

l'Ecriture  sainte  n'est  cependant  pas  de 
foi,  à  moins  que  l'Eglise  ne  l'ait  ainsi 
décidé,  ne  se  trompent -ils  pas?  Un 
homme  peut  en  douter  innocemment, 

parce  qu'il  craint  de  ne  pas  prendre  le 
vrai  sens  de  l'Ecriture  sainte;  mais  un 
théologien ,  à  qui  ce  sens  paroît  évident , 
peut  certainement  croire  de  foi  divine 

cette  proposition  ;  et  s'il  ne  la  croyoit 
pas,  il  pécheroit  contre  la  foi. 
Comme  Dieu  ne  fait  plus  de  révéla- 

tion générale  à  son  Eglise,  il  est  évident 
que  le  nombre  des  articles  de  foi  ne  peut 
pas  augmenter;  ceux  de  nos  incrédules 

qui  ont  accusé  saint  Thomas  d'avoir  en- 
seigné le  contraire,  en  ont  imposé.  «  Les 

j>  articles  de  foi,  dit  ce  saint  docteur , 
»  se  sont  multipliés  avec  le  temps,  non 
»  quant  à  la  siibslance ,msi\s  quant  à 
»  leur  explication  et  à  la  profession  plus 

De  même  ,  il  est  expressément  révélé  !  »  expresse  que  l'on  en  a  faite  ;  car  tout 
que  l'eucharistie  est  le  corps  et  le  sang 
de  Jésus -Christ;  par  conséquent ,  il  est 

aussi  révélé  que  ce  n'est  plus  du  pain  ni 
du  vin,  que  par  les  paroles  sacramen- 

telles il  se  fait  une  transsubstantiation  , 

comme  l'Eglise  l'a  décidé.  Mais  avant 
cette  décision ,  quiconque  scntoit  la 
liaison  nécessaire  de  ces  deux  dogmes  , 

croyoit  déjà  l'un  et  l'autre  de  foi  divine; 
et  s'il  avoit  nié  la  transsubstantiation, 
il  auroit  contredit  ces  paroles  de  Jésus- 
Christ  ,  Ceci  est  mon  corps  :  quiconque 
croyoit  sincèrement  la  présence  réelle, 

croyoit  implicitement  la  transsubstan- 
tiation. 

A  la  vérité  ,  avant  la  décision ,  un 
théologien  pou  voit  ne  pas  apercevoir 
distinctement  celte  liaison;  il  pouvoit 
donc  innocemment  révoquer  en  doute 
ou  nier  la  transsubstantiation,  sans  être 
taxé  (rhrrésie  :  mais  depuis  la  décision, 

l'on  ne  peut  |)his  i)résum('r  dans  un  ra- 
Iholiciue  ni  rignorauce  ni  la  bonne  foi; 

ce  que  nous  croyons  aujourd'hui  a  été 
»  cru  de  même  par  nos  pères  iinplicite- 
»  nient  et  sous  un  moindre  nombre  d'ar- 
»  ticles.   »  2.>  2a;  q.  4  ,  art.  7. 

a  Que  la  religion  ,  dit  Vincent  de  Lé- 
j)  rins ,  imite  dans  les  âmes  ce  qui  se 
»  passe  dans  les  corps;  quoique  par  la 
»  succession  des  années  ils  grandissent 

»  et  se  développent,  ils  demeurent  ce- 
»  pendant  toujours  les  mêmes...  Que  les 
»  anciens  dogmes  de  notre  foi  soient 
»  exposés  avec  plus  de  clarté,  de  netteté 

»  et  de  précision  qu'autrefois ,  cela  est 
»  permis  :  mais  il  faut  qu'ils  conservent 
»  leur  intégrité,  leur  substance  et  leui 

»  l)ureté....  L'Eglise  de  Jésus -Christ, 
»  exacte  et  sévère  gardieiuie  du  dépôt 

j>  des  dogmes  qui  lui  sont  conliés  ,  n'y 
»  change  rien  ,  n'en  rctrandio  rien,  n'y 
»  ajoute  rien  ,  etc.  Commonit.,  c.  2".  » 

Mais  connue  la  foi  d'un  i)articulier 
est  toujours  proportioiniée  au  degré  de 

connoissance  qu'il  peut  avoir  de  la  ré- 
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vclation  ,  il  est  clair  que  cette  foi  peut    erreur  :  d'où  nous  concluons  que  la  pcr 
€trc  plus  ou  moins  étendue  ;  il  en  étoit 
de  morne  au  commencement  de  la  pré-    la  vérité  de  nos  dogmes  est  de  la  plus 
dication  du  Sauveur.  Lorsque  les  malades 
lui  demandoient  leur  guérison,  il  exi- 

geoit  d'eux  la  joi ,  c'est-à-dire  qu'ils  re- 
connussent sa  qualité  de  Messie,  d'en- 

voyé de  Dieu ,  et  le  pouvoir  qu'il  avoit  de 
faire  des  miracles.  Ce  fut  aussi  le  pre- 

mier degré  de  la  fol  des  apôtres.  Lorsque 
ceux-ci  furent  plus  instruits,  ils  crurent 
non-seulement  que  leur  maître  étoit  le 

Messie  ou  le  Christ,  mais  qu'il  étoit  le Fils  de  Dieu  vivant  et  Dieu  comme  son 

Père.  C'est  le  sens  de  la  confession  de 
saint  Pierre ,  Maith.,  c.  16.  ̂ .  16  ,  et  de 
hqWq;  de  saint  Thomas ,  Joan.,  c.  20, 
^.  28.  Erfin  ,  lorsque  Jésus -Christ  leur 
eut  exposé  toute  sa  doctrine ,  il  leur  dit  : 
«  Vous  êtes  mes  amis ,  puisque  je  vous 

j>  ai  lait  connoître  tout  ce  que  j'ai  reçu 
j>  de  mon  Pore.  »  Joan.,  c.  15,  ̂ .  15. 

Locke  s'est  donc  trompé,  lorsqu'il  a 
voulu  prouver,  dans  son  Christianisme 
raisonnable ,  que  la  foi  en  Jésus-Christ 

consiste  simplement  à  croire  qu'il  est  le 
Messie.  Ctla  pouvoit  suffire,  dans  les 

commencements  de  l'Evangile ,  à  ceux 
qui  n'étoient  pas  en  état  d'en  savoir 
davantage  ;  mais  cela  ne  suffisoit  plus  à 
ceux  qui  étoient  à  portée  de  se  mieux 
instruire.  Lorsque  Jésus-Christ  a  dit  à 

ses  apôtres  :  «  Prêchez  l'Evangile  à  toute 
»  créature...  Quiconque  ne  croira  pas  , 
»  sera  condamné.  »  Marc,  c.  16,  ̂ .  15, 
il  ne  leur  a  pas  seulement  ordonné 

d'annoncer  qu'il  est  le  Messie,  mais  d'en- 
seigner toute  sa  doctrine  ;  il  n'est  permis 

à  personne  d'en  négliger  ou  d'en  rejeter 
un  seul  article.  Croire  d'un  côté  que  Jé- 

sus-Christ est  le  Messie  envoyé  de  Dieu 

pour  nous  instruire  ,  de  l'autre  refuser 
de  croire  un  dogme  qu'il  a  enseigné , 
/î'est  une  contradiction.  Nous  verrons 

^-après  qu'il  y  a  d'autres  vérités ,  sans 
la  croyance  desquelles  un  homme  ne 
peut  être  dans  la  voie  du  salut. 

in.  Du  motif  de  la  foi ,  et  de  la  cer- 
titude qu'il  nous  donne.  Nous  avons 

4éjà  dit  que  le  motif  qui  nous  fait  croire 
les  vérités  révélées  est  la  souveraine 

véracité  de  Dieu  ,  qui  ne  peut  ni  se 
tromper  lui-même ,  ni  nous  induire  en 

suasion  dans  laquelle  nous  sommes  de 

grande  certitude,  et  qu'elle  ne  peut donner  lieu  à  aucun  doute  raisonnable. 

D'un  côté  ,  il  est  démontré  que  Dieu  est 
incapable  de  se  tromper  et  de  nous  en 

imposer;  de  l'autre,  le  fait  de  la  révé- 
lation est  poussé  à  un  degré  de  certitude 

morale  qui  équivaut  à  la  certitude  mé- 
taphysique produite  par  une  démon- stration. 

Vainement  les  déistes  soutiennent  que 
la  certitude  morale  ne  peut  jamais  être 
équivalente  à  la  certitude  physique  qui 
vient  du  témoignage  de  nos  sens  ,  en- 

core moins  à  la  certitude  métaphysique 

qui  résulte  d'un  raisonnement  évident. 
Nous  sentons  le  contraire  par  une  expé- 

rience continuelle  :  nous  ne  sommes 

pas  plus  tentés  de  douter  de  l'existence de  la  ville  de  Home,  qui  est  un  fait,  que 

de  l'existence  du  soleil  que  nous  voyons, 
et  nous  ne  sommes  pas  moins  convaincus 
de  la  vérité  de  ce  qui  nous  est  attesté 

par  nos  sens,  que  d'ime  proposition  mc- 
taphysiquement  prouvée. 

il  y  a  même  des  cas  où  les  preuves 

morales  doivent  l'emporter  sur  de  pré- 
tendues démonstrations  qui  ne  sont 

qu'apparentes.  Un  aveugle-né  ,  partant 
d'après  les  notions  que  ses  sensations 
peuvent  lui  donner  ,  se  démontreroit  à 

lui-même  qu'une  perspective  ou  un  mi- 
roir est  une  chose  impossible.  Cependant 

le  bon  sens  lui  fait  comprendre  qu'il  doit 
plutôt  se  fier  au  témoignage  de  ceux  qui 

ont  des  yeux ,  qu'à  l'évidence  apparente 
de  son  raisonnement.  Or  ,  à  l'égard  de 
Dieu,  nous  sommes  dans  le  même  cas 

que  les  aveugles-nés  à  l'égard  de  ceux 
qui  voient.  Foyez  Evidence,  Mystère. 

Il  ne  faut  cependant  pas  confondre  le 

degré  de  certitude  que  nous  avons  d'une 
vérité,  avec  le  degré  d'attachement  que 
nous  devons  avoir  pour  elle.  On  ne  trou- 
veroit  sûrement  pas  beaucoup  de  philo- 

sophes disposés  à  donner  leur  vie  pour 
attester  les  vérités  métaphysiques  dont 
ils  sont  le  mieux  persuadés,  au  lieu  que 
des  miUiers  de  chrétiens  ont  versé  leur 

sang  pour  rendre  témoignage  à  la  vérité 
des  dogmes  enseignés  par  Jésus-Christ. 
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Dieu ,  qui  connoît  mieux  que  les  philo- 

sophes ce  qui  est  le  plus  utile  à  l'huma- 
nité ,  n'a  revêtu  d'une  évidence  méta- 

physique que  des  vérités  assez  peu  im- 
portantes à  notre  bonheur;  mais  il  a 

fondé  sur  la  certitude  morale  toutes  les 
vérités  qui  décident  de  notre  sort  pour 

ce  monde  et  pour  l'autre,  et  les  philo- 
sophes les  pUis  incrédules  sont  subju- 

gués par  là  dans  le  commerce  ordinaire 
de  la  vie ,  comme  le  vulgaire  le  plus 
ignorant. 
Comment  donc  certains  hérétiques ,  i 

et  après  eux  les  incrédules ,  ont-ils  osé  i 
accuser  Jésus  -  Christ  d'injustice  et  de  ! 
cruauté ,  parce  qu'il  a  ordonné  à  ses  i 
disciples  de  confesser  leur  foi,  même  ■ 

aux  dépens  de  leur  vie?  «  Si  quelqu'un,  ! 
»  dit-il,  me  renie  devant  les  hommes  ,  | 
»  je  le  renierai  devant  mon  Père...  Qui- 
j>  conque  n'est  pas  pour  moi,  est  contre 
•  moi.»  Matlh.,  c.  10,  ̂ .  55  ;  Zuc, 

c.  d'I ,  ̂.  55.  Lui-même  nous   a  donné 
l'exemple  de  cette  constance  ;  il  a  promis 
des  grâces  surnaturelles  à  ceux  qui  se 
Irouvcroient  dans  ce  cas  :  le  nombre 

infini  de  martyrs  qui  l'ont  imité,  prouve 
qu'il  leur  a  tenu  parole,  et  sans  cela  le christianisme  auroit  été  étouffé  dès  sa 

naissance.  Cclsc ,  l'un  des  plus  violents 
ennemis  de  notre  religion ,  n'a  pas  osé 
blâmer  le  courage  de  ces  généreux  con- 

fesseurs. F  oyez  MAivrYRE. 
Mais  il  y  a  une  oDJection  qui  a  été 

souvent  répétée  par  les  protestants ,  et 
à  laquelle  il  faut  satisfaire.  Ils  deman- 

dent quel  est  le  motif  de  la  foi  d'un  en- 
fant, au  moment  qu'il  reçoit  l'usage  de 

la  raison ,  ou  d'un  catholique  simple  et 
ignorant?  Si  nous  répondons  qu'il  croit 
tel  dogme,  parce  (pie  l'Eglise  le  lui  en- 

seigne ,  ils  veulent  savoir  par  quel  motif 
ces  deux    ignorants  croient  que  celte 

Eglise  est  la  véritable,  et  que ,  lorscpi'ellc 
enseigne,  c'est  Dieu  qui  parle.  Il  est  évi-  | 
dent,  disent    nos    adversaires,   qu'un 
ignorant  croit  |)arce  que  son  père  et  son  ; 

curé  lui  disent  qu'il  faut  croire;  qu'il  n'y  \ 
a  aucune  différence  entre  la  foi  d'un  | 
catholique, celle  d'un  grec  schismalicpie,  ' 
d'un  protestant  ou  de  tout  antre  sec- 
lairc  ;  tous  croient  sur  parole,  et  sans 
pouvoir  rendre  raison  de  leur/bï.  i 
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Nous  soutenons  qu'u.i  caifioliqnc  a 
des  motifs  certains,  raisonnables  et  so- 

lides, et  que  les  autres  n'eu  ont  point  : 
1"il  sait  que  la  mission  de  son  curé  est 
divine;  les  autres  n'ont  point  de  certi- 

tude à  l'égard  de  leurs  pasteurs.  Foy. 
la  fin  du  §  1"  ci-devant.  2"  Il  sait  que 
l'enseignement  de  son  curé  est  le  mêuic 
que  celui  de  son  évêque,  puisque  c'est 
son  évêque  qui  a  dressé  le  catéchisme. 
5"  H  sait  que  son  évêque  est  en  commu- 

nion de  foi  avec  ses  collègues  et  avec  le 

souverain  pontife  ,  qu'il  regarde  et  qu'il 
représente  comme  le  chef  de  l'Eglise.  Il 
est  donc  certain  que  la  doctrine  de  son 

curé  est  celle  de  toute  l'Eglise.  4"  Dès 
qu'il  est  en  état  de  savoir  l'article  du 
symbole  ,  je  crofs  la  sainte  Eglise  ca- 

tholique, on  lui  fait  comprendre  que 
celte  Eglise  est  celle  qui  prend  pour 
règle  de  sa  foi  le  consenter.  eut  universel 
des  églises  particulières  qui  la  compo- 

sent. A  ce  caractère  seul,  il  est  bien  fondé 

à  juger  que  c'est  la  véritable  Eglise  de 
Jésus-Christ ,  puisqu'elle  conduit  ses  en- 

fants en  véritable  mère,  en  leur  donnant 
pour  motif  de  confiance  un  fait  éclatant 
duquel  ils  ne  peuvent  pas  douter.  L-i 

catholicité  de  l'Eglise  est  donc  pour  lui 
un  signe  certain  de  la  divinité  de  son 

enseignement.  Foyez  CAriiOLiciTi-;, Ca- 
tholique. 

Un  Grec  schismatique  croit,  à  la  vé- 

rité ,  aussi  bien  qu'un  catholicpie,  qu'il 
y  a  une  véritable  Eglise  de  Jésus-Chrisî, 

que  quand  elle  enseigne,  c'est  Dieu  qiJ- 
parle,  et  qu'il  faut  y  croire.  Mais  sur 
quel  fondement  juge-t-il  que  celte  Eglise 
est  l'Eglise  grecque  schismati(iue ,  et 
non  l'Eglise  latine?  La  catholicité  ne 
convient,  en  aucune  manière,  à  une 
société  schismatique. 

Un  protestant  est  persuadé  qu'il  ne 
faut  croire  ni  à  l'Eglise ,  ni  à  ses  pas- 

teurs, mais  seulement  à  la  parole  de 
Dieu  :  mais  comment  sait-il  que  sa  lîible 

est  la  parole  de  Dieu;  (pie  c'est  une 
traduction  fidèle  de  fori^inal;  qu'on  la 

lisant  il  en  |)rend  le  vrai  sens  ,  et  s'il  ne 
sait  pas  lire ,  qu'on  ne  le  trom|)e  point 
en  la  lui  lisant?  Cou  fer.  de  L'ossuct  avec 
Claude,  p.  102.  Controv.  parif  de 
M.  Vécêquedu  Pmj,ctc.  Un  calholi(iue 
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ignorant  a  donc  des  motifs  de  foi  rai- 
sonnables, solides,  mis  à  sa  portée; 

motifs  qu'un  hérétique  et  un  schismati- 
que  ne  peuvent  pas  avoir. 

Mais,  nous  l'avons  déjà  observé,  pour 
que  la  foi  d'un  catholique  soit  réelle- ment fondée  sur  la  chaîne  des  faits  et 

des  motifs  que  nous  venons  d'exposer, 
il  n'est  pas  nécessaire  qu'il  soit  en  état 
de  les  ranger  ainsi  par  ordre ,  et  d'en 
faire  l'analyse.  Un  ignorant  n'est  pas 
plus  en  état  de  rendre  raison  de  sa  foi 
i'umaine  que  de  sa  foi  divine;  il  ne 
s'ensuit  pas  néanmoins  que  sa  foi  hu- 

maine n'est  ni  certaine  ni  raisonnable, 
a  II  faut  de  nécessité,  dit  à  ce  sujet  un 
»  protestant  très-sensé ,  ou  bien  refuser 
»  aux  simples  toute  assurance  raison- 

D  nable  des  vérités  qu'ils  croient,  tout 
»  discernement  de  ce  qui  est  certain 

»  d'avec  <^e  qui  ne  l'est  pas ,  ou  recon- 
»  noître  avec  moi  que  souvent  l'esprit 
ï  est  solidement  convaincu  par  un  amas 

»  de  raisons  qu'il  lui  est  impossible  de 
V  démêler  ni  d'arranger  d'une  manière 
»  distincte ,  pour  démontrer  aux  autres 
3  sa  propre  persuasion.  Ces  principes , 
»  qui  frappent  à  la  fois  vivement ,  quoi- 

»  que  confusément ,  l'esprit ,  établissent 
»  une  croyance  solide  dans  ceux-là 

»  môme  qui,  faute  d'en  pouvoir  faire 
»  l'analyse  quand  on  leur  dirâ^prouvez- 
»  nous  ce  dont  vous  êtes  si  bien  per- 
»  suadés  ,  sont  réduits  au  siience.  » 
î3oulier ,  Traité  de  la  certitude  morale, 
c.  8,  n.  20, t.  1,  p.  271. 

IV.  De  la  grâce  de  la  foi.  L'homme 
est  très-capable  de  résister  à  l'évidence 
même ,  lorsqu'elle  peut  gêner  ses  pas- 

sions; cela  n'est  que  trop  prouvé  par 
l'expérience,  il  a  donc  besoin  d'une 
grâce  intérieure  qui  l'éclairé  et  le  rende docile  à  la  voix  de  la  révélation.  Ainsi 

la  foi  est  une  grâce,  non- seulement 
parce  que  Dieu  se  révèle  à  qui  il  lui 
plaît,  mais  encore  parce  que  le  bien- 

fait extérieur  de  la  révélation  scroit 

inutile,  si  Dieu  n'éclairoit  intérieure- 
ment l'esprit,  et  ne  touchoit  le  cœur  de 

«eux  auxquels  il  daigne  adresser  sa 
parole. 

Les  semi-pélagiens  s'étoient  persuadés 
que  l'homme,  naturellement  docile  et 

curieux  de  connoître  la  vérité ,  pouvoil 
avoir  lui-même  des  dispositions  à  la  foi, 
désirer  la  lumière,  la  demander  à  Dieu  ; 

qu'en  récompense  de  cette  bonne  vo- 
lonté naturelle,  Dieu  lui  accordoit  le 

don  de  la  foi.  Ce  n'est  point  là  la  doc- 
trine de  l'Ecriture  sainte  :  elle  nous  ap- 

prend que  le  désir  même  d'être  éclairé 
vient  de  Dieu ,  et  que  c'est  déjà  un  com- 

mencement de  grâce  ,  de  même  que  la 
docihté  à  la  parole  de  Dieu.  Il  est  dit, 

Act.,  c.  16,  f.  1-4,  que  Dieu  ouvrit  le 
cœur  de  Lydie,  femme  vertueuse ,  pour 
la  rendre  attentive  à  la  prédication  de 
saint  Paul.  Cet  apôtre  lui-même,  par- 

lant du  don  de  la  foi,  Rom.,  cap.  9,  ̂. 

16,  dit  qu'il  ne  dépend  point  de  celui 
qui  le  veut  et  qui  y  court ,  mais  de  Dieu 
qui  fait  miséricorde.  Il  le  prouve  par 

l'exemple  des  Juifs  ̂ t  des  gentils  :  quoi- 
que l'Evangile  fût  également  prêché 

aux  uns  et  aux  autres,  les  premiers  se 
convertissoient  plus  difficilement  et  en 
plus  petit  nombre  que  les  seconds.  Saint 
Paul  en  conclut,  non  que  les  uns  avoient 
de  meilleures  dispositions  naturelles  que 

les  autres,  mais  que  Dieu  fait  miséri- 
corde à  qui  il  veut ,  et  laisse  endurcir 

qui  il  lui  plaît.  Ibid.,  f.  18.  En  parlant 

des  prédicateurs  de  l'Evangile,  il  dit 
que  celui  qui  plante  et  celui  qui  arrose 

ne  sont  rien  ,  mais  que  c'est  Dieu  qui 
donne  l'accroissement.  /.  Cor.,c.  5,  %  7. 

Aussi  saint  Augustin  écrivit  avec  force 

contre  l'opinion  des  semi-pélagiens  ;  il 

leur  prouva,  par  les  passages  de  l'Ecri- ture sainte  que  nous  venons  de  citer,  et 
par  plusieurs  autres,  aussi  bien  que  par 
la  tradition,  que  la  bonne  volonté,  les 

désirs  d'être  éclairé,  la  docilité,  sont 
des  dons  surnaturels  et  l'effet  d'une 

grâce  prévenante;  qu'ainsi  la  foi  est  un 
bienfait  de  Dieu  purement  gratuit,  et 

non  la  récompense  d'aucun  mérite  na- 
turel ;  que  l'on  doit  attribuer  le  com- 

mencement du  salut,  non  à  l'homme, 
mais  à  Dieu.  Ainsi  l'a  décidé  l'Eglise 
contre  les  semi-pélagiens,  dans  le  deu- 

xième concile  d'Orange ,  l'an  529,  et  c'a 
été  la  croyance  de  tous  les  siècles. 

A  la  vérité,  l'Ecriture  sainte  semble 
attribuer  souvent  à  l'homme  les  pre- 

mières  dispositions   à  la   vertu  et  au 
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saint.  II.  Parai,  c.  d9,  y.  3  ,  il  est  dit 
que  le  roi  Josapliat  avoit  préparé  son 
cœur  pour  rechercher  le  Seigneur  ;  mais 

il  n'est  pas  dit  qu'il  avoit  fait  cette  pré- 
paration sans  un  secours  particulier  de 

Dieu.  Prov.,  c.  Ifi  ,  ̂  i  ,1e  Sage  dit  que 
c'est  à  l'homme  de  préparer  son  âme, 
et  à  Dieu  de  gouverner  la  langue  ;  mais 

il  ajoute  :  «  Découvrez  à  Dieu  vos  ac- 
»  tiens ,  et  il  dirigera  vos  pensées.  »  Nous 
lisons  dans  V Ecclésiastique ,  chap.  2, 

^.  20  :  a  Ceux  qui  craignent  le  Seigneur 

»  prépareront  leur  cœur,  et  ils  sancti- 
»  fieront  leurs  âmes  en  sa  présence.  » 

Cette  préparation  n'est  pas  plus  l'ou-  \ 
vrage  de  la  nature  seule,  que  la  sanc-  • 
tification  des  âmes.  Aussi  David  disoit  à  | 
Dieu ,  /'s.  KO  ,  ji.  12  :  «  Créez  en  moi  un  , 

»  cœur  pur  et  un  esprit  droit.  »  Et  Sa-  ' lomon  :  «  Donnez  à  votre  serviteur  un  \ 

V  cœur  docile,  d  ///.  Beg.,  c.  5,  >^.  9.  = 
Un  autre  auteur  sacré  demande  à  Dieu  ' 
la  sagesse,  et  dit  :  r.  Qui  pourra  penser  ; 
»  ce  que  Dieu  veut?  »  Sapient.^  cap.  9,  j 
^.  40  et  13.  \ 

Il  n'est  donc  pas  vrai  que  dans  l'ordre  1 

du  salut  la  foi  est  la  première  grâce,  '' 
comme  l'ont  enseigné  quelques  théolo- 

giens justement  condamnés.  Nous  prou-  ; 
verons  ,  §  i  ,  que  Dieu  a  fait  aux  païens  ; 
des  grâces  qui  auroient  pu  directement  ! 
ou  indirectement  les  conduire  à  la  foi ,  \ 

et  qui  n'ont  pas  produit  cet  effet  par  la  | 
faute  de  ceux  qui  les  ont  reçues.  Au  i 
mot  Im  iDKLE ,  nous  ferons  voir  que  ; 

Dieu,  par  sa  grâce,  a  été  l'auteur  de  | 
plusieurs  bonnes  œuvres  faites  par  des  i 

païens  qui  n'ont  jamais  eu  la  foi.  ; 
Lorsque  Celse ,  Julien  ,  Porphyre  ,  les 

uiarciouitcs  ,  ohjecloient  aux  chrétiens  : 
le  petit  nombre  de  ceux  auxquels  Jé- 

f.us-('nrist  s'est  fait  connoître,  les  an-  | 
ciens  Pères  de  l'Eglise  ont  répondu  que  : 
Dieu  avoit  fait  révéler  son  Kils  partout 

où  il  savoit  qu'il  y  avoit  des  hommes  pré-  j 
parés  à  cioire.  Orig.  contre  Celse.,  1.  G,  ' 
n.  78;  saint  Cyrille  contre  Julien,  1.  5,  ' 
p.  108  ;  Tertul.  contre  Marcion.,  I.  2, 
c.  25.  Ces  Pères  ont-ils  donc  i)ensé  que 
le  don  de  la  foi  éloit  une  récompense 
des  bonnes  dispositions  naturelles   de 
ceux  qui  ont  cru?  Non,  sans  doute;  ils 
ont  sculcLucnt  voulu  dire  que  Dieu  a 
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éclairé  tous  ceux  qui  n'ont  pas  mis  vo- lontairement obstacle  aux  lumières  de 

la  grâce.  L'homme  ne  peut,  sans  une 
grâce  prévenante,  se  disposer  positive- 

ment à  recevoir  la  foi;  mais  il  peut,  par 

sa  perversité  naturelle ,  résister  '  cclt(^ 
grâce  lorsqu'elle  le  prévient,  e?  se  ren- 

dre ainsi  indigne  d'être  éclairé.  Nous  ne 
croyons  point  devoir  suivre  l'exemple 
des  théologiens  qui  ont  jugé  que  les 

semi-pélagiens  avoient  emprunté  leur 
erreur  d'anciens  Pères  de  l'Eglise  ;  et 
quoique  de  très-savants  hommes  Taient 
attribuée  à  Origène,  il  ne  seroit  peut- 
être  pas  plus  diflicile  de  Ton  absoudre, 

que  d'en  justifier  les  auteurs  sacrés  dont il  a  imité  le  langage. 

Saint  Augustin  lui-même,  répondant 
à  Porphyre,  avoit  dit  que  Jésus -Christ 
a  voulu  se  faire  connoître  et  faire  prê- 

cher sa  doctrine  partout  où  il  savoit 

qu'il  y  auroit  des  hommes  dociles,  et 
qui  croiroient;  qu'ainsi  le  salut  attaché 
à  la  seule  vraie  religion  n'a  jamais  été 
refusé  à  ceux  qui  en  éloient  dignes, 
mais  seulement  à  ceux  qui  en  éloient 
indignes ,  jCpîs^  102,  qnœst.  2,  n.  H. 
Lorsque  les  semi-pélagiens  voulurent 
se  prévaloir  de  ces  paroles ,  saint  Au- 

gustin leur  répondit, Z.  de  Prœd.sanct., 

c.  9.  n.  17,19:  a  Quand  j'ai  parlé  de  la 
»  prescience  de  Jésus-Christ ,  c'a  été 
»  sans  préjudice  des  desseins  cachés  de 

»  Dieu  et  des  autres  causes  ;  cola  m'a 
»  paru  suffire  pour  réfuter  l'ohjecti  )n 
»  des  païens...  Je  n'ai  pas  cru  qu'il  fût 
»  nécessaire  pour  lors  d'examiner  si, 
»  lorsque  Jésus-Christ  est  annoncé  à  uu 
»  peuple,  ceux  qui  croient  en  lui  se 

»  donnent  eux-mêmes  la  foi ,  ou  s'ils  la 
»  reçoivent  par  un  don  de  Dieu;  et  si  à 
»  la  prescience  il  faut  ajouter  la  prédes- 

»  tination      Par    consé(|uenl  si   l'on 
>  demande  d'où  vient  cpie  Tun  est  digne, 
»  plutôt  que  l'autre,  de  recevoii  la  foi , 
»  nous  dirons  que  cela  vient  de  la  grâce 

»  et  de  la  prédestination  d.'vine.  »  En 
faisant  sa  propre  apologie  ,  saint  Au- 

gustin n'a-t-il  pas  fait  aussi  celle  des 
Pères  dont  il  avoit  eujprunté  le  langage? 
Nous  en  laissons  le  jugement  à  tout 
lecteur  sensé. 

Celle  réponse  du  saint  docteur  est 
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très-bonne  pour  réfuter  les  senii-péla- 
gicns  ,  mais  elle  ne  suflit  plus  pour  sa- 

tisfaire à  la  plainte  des  païens  ;  car  enfin, 

demander  pourquo"  Dieu  a  daigne  ac- 
corder la  grâce  de  .a  foi  à  si  peu  de 

nerso:  nés,  ou  pourquoi  il  en  a  prédes- 
tiné si  i'piu  à  être  dignes  de  la  recevoir, 

c'est  précisément  la  même  chose.  Il  faut donc  en  revenir  à  dire  comme  saint 

Paul,  1°  que  c'est  un  mystère  incom- 
préhensible, 2"  que  ceux  qui  n'ont  point 

reçu  cette  grâce  y  ont  mis  volontaire- 
ment obstacle.  En  effet,  saint  Paul, 

après  avoir  prouvé  que  la  foi  est  un 
don  de  la  pure  miséricorde  de  Dieu , 

ajoute  cependant  que  les  Juifs  sont  de- 
meurés incrédules,  parce  qu'au  lieu  de 

placer  la  justice  dans  la  foi^  ils  ont  voulu 

qu'elle  vînt  de  leur  loi  ;  que  c'est  ce  qui 
les  a  fait  tomber.  Jiom.,  c.  9,  f.  51  et  52  ; 
il  suppose  donc  que  les  juifs  ont  mis 
volontairement  obstacle  à  la  grâce. 

Convenons  néanmoins  que  l'opinion 
même  des  semi-pélagiens,  quand  elle 
ne  seroit  pas  erronée,  ne  satisferoit 

pas  encore  pleinement  à  l'objection  des 
païens.  Car  enfin ,  quand  on  leur  diroit 
que  Dieu  a  fait  prêcher  la  foi  à  tous  ceux 
qui  se  sont  trouvés  dignes  de  la  recevoir 
par  leurs  bonnes  dispositions  naturelles, 
un  païen,  un  marcionite  ,  un  mani- 

chéen ,  demanderoient  encore  pourquoi 

Dieu,  auteur  de  la  nature,  n'a  pas  donné 
ces  bonnes  dispositions  naturelles  à  un 
plus  grand  nombre  de  personnes,  et  la 
difficulté  seroit  toujours  la  même. 

Le  seul  moyen  de  la  résoudre  est  de 
dire  avec  saint  Paul,/.  Tim.,  c.  2,  ̂.  4  : 
a  Dieu  notre  Sauveur  veut  que  tous  les 
»  hommes  soient  sauvés  et  parviennent 
»  à  la  connoissance  de  la  vérité,  parce 

»  qu'il  est  le  Dieu  de  tous  ;  que  Jésus- 
t>  Christ  est  le  médiateur  de  tous,  et 

V  qu'il  s'est  livré  pour  la  rédemption  de 
»  tous.  »  Conséquemment  il  donne  à 
tous  des  grâces  et  des  secours  plus  ou 
moins  directs,  prochains  ,  puissants  et 
abondants,  par  le  moyen  desquels  ils 
parviendroient  de  près  ou  de  loin  ù  la 

connoissance  de  la  vérité,  s'ils  étoient 
fidèles  à  y  correspondre.  A  la  vérité, 
nous  ne  voyons  pas  comment  cette  vo- 

lOnlé  et  celte  providence  de  Dieu  s'ac- 
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complit  et  produit  son  effet,  mais  rioos 

n'avons  pas  besoin  de  le  savoir;  la  parOiC 
de  Dieu  doit  nous  suffire.  Foyez  Salut,. 
Sauve un. 

V.  Dîi  mérite  de  la  foi.  II  s'ensuit 
des  réflexions  précédentes  que  la  foi  est 

une  vertu,  qu'elle  est  niéritoire,  que 
l'incrédulité  est  un  crime,  il  y  a  certai- 

nement du  mérite  à  vaincre  la  répu- 
gnance que  nous  avons  naturellement  à 

croire  des  vérités  qui  passent  notre  in- 
telligence, et  qui  sont  opposées  à  nos 

passions  comme  sont  la  plupart  de  celles 

que  Dieu  nous  a  révélées.  L'exemple 
des  incrédules  qui  refusent  de  s'y  rendre 
en  est  une  bonne  preuve.  Ils  disent  qu'il 
ne  dépend  pas  d'eux  d'être  convaincus  j 
c'est  une  fausseté.  Nous  sentons  très- 

bien  qu'il  dépend  de  nous  d'être  dociles 
à  la  parole  de  Dieu  et  à  la  grâce  qui  nous 

y  excite,  ou  d'être  opiniâtres,  et  de 
résister  à  l'une  et  à  l'autre.  Rien  n'est 
plus  commun  dans  le  monde  que  des 
hommes  qui  ferment  volontairement 
les  yeux  à  la  lumière.  Un  incrédule 
même  a  dit  que  si  les  hommes  y  avoient 
intérêt,  ils  douteroient  des  éléments d'Euclide. 

Ne  soyons  pas  surpris  de  ce  que  saint 
Paul  a  fait  de  si  grands  éloges  de  la 

foi,  de  ce  qu'il  enseigne  que  nous  som- 
mes justifiés  par  la  foi,  etc.  Nous  avons 

déjà  observé  que  par  la  foi  il  entend 
non-seulement  la  croyance  des  dogmes 
spéculatifs  que  Dieu  a  révélés,  mais 
encore  la  confiance  en  ses  promesses, 

et  l'obéissance  à  ses  ordres.  C'est  dans 

ces  trois  dispositions  qu'il  fait  consister 
la  foi  d'Abraham  et  des  patriarches  ;  it 
prouve  leur  foi  par  leur  conduite,  Ilebr.^ 
c.  dl  et  12. 

D'un  côté,  saint  Paul  nous  assure 
que  l'homme  est  justifié  par  la  foi ,  et 
non  par  les  œuvres  de  la  loi  ;  qu'Abra- 

ham lui-même  n'a  pas  été  justifié  par 
les  œuvres,  /?om.,  c. 5,  >. 28;  c.  4,  ̂.  2;_ 
Galat.,  cap.  2,  ji,  1G;  cap.  3,  f.  6, etc. 

De  l'autre ,  saint  Jacques  dit  formelle- 
ment qu'Abraham  a  été  justifié  par  les 

œuvres ,  que  l'homme  est  justifié  par 
les  œuvres,  et  non  par  la  foi  seulement. 

Jcit\,  c.  2.  f.  2J  et  24.  Voilà,  dit-on, 
entre  ces  deux  apôtres  une  contradiclion 
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absurdes.  Jamais  personne  n'a  enseigné 
qu'être  né  dans  le  sein  du  chrislianisme 
et  y  croire  ,  c'est  assez  pour  èlr^  sauvé, 
et  qu'être  né  parmi  les  intldèlcs ,  c'est 

formelle;  mais  elle  n'est  qu'apparente. 
En  effet,  lorsque  saint  Paul  exclut  les 
œuvres  de  la  loi ,  il  entend  les  œuvres 
de  la  loi  cércmonielle  de  Moïse ,  dans 

lesquelles  les  Juifs  faisoicnt  principa- 
lement consister  la  justice  et  la  sainteté  !  nous  enseigne  que  ,  pour  être  sauvé,  il 

del'homme.  7?om.,c.  4,  etc.  Mais  exclut- j  faut  conformer  notre  conduite  à  notre 
il  ce  que  nous  appelons  les  bonnes  œu-  foi ,  éviter  le  mal  et  faire  le  bien  ;  que 
vres  morales ,  les  actes  de  charité,  d'é-  ;  ceux  qui  contredisent  leur  croyance  par 
quité,  d'humanité,  de  mortification,  de  |  leurs  mœurs  sont  de  vrais  incrédules  et 
religion,  etc.?  Non,  sans  doute,  puis-  \  des  réprouvés,  TH.,  c.  1  ,  ̂.  lO.  L'n 
qu'il  dit,  c.  5,  ̂.  31  :  a  Détruisons-nous  i  point  de  doctrine  généralement  enseigné 
j>  donc  la  loi  par  lafoz?A  Dieu  ne  plaise;  :  dans  le  chrislianisme,  est  qu'un  païen 
»  nous  l'établissons  au  contraire,  »  en  ;  ne  sera  pas  damné  pour  n'avoir  pas  reçu 
\:\  réduisant  à  ce  qu'elle  a  d'essentiel ,  j  la  foi ,  mais  pour  avoir  péclié  contre  la 
savoir ,  le»  préceptes  moraux  qui  com-  i  loi  naturelle  commune  à  tous  les  lioni- 
mandent,  non  des  cérémonies,  mais 

<Ies  vertus.  D'ailleurs  c'est  par  les  œu- 
vres mêmes  des  patriarches  qu'il  prouve 

leur  foi.  Il  n'y  a  rien  là  d'opposé  à  ce 
que  dit  saint  Jacques,  que  l'homme 
n'est  pas  justifié  par  la  foi  spéculative 
seulement,  mais  par  les  œuvres  mo- 

rales qui  prouvent  que  l'on  a  la  foi. 

mes ,  et  pour  avoir  résisté  aux  grâces 
que  Dieu  lui  a  données,  et  qui ,  de  près 

ou  de  loin,  l'auroient  conduit  à  la  foi, 
s'il  avoit  été  fidèle  à  y  correspondre,  f.c 
hasard  n'entre  donc  pour  rien  dans  le 
salut  des  uns  ni  dans  la  réprobation  des 
autres,  r.  PiiitDESTi\ATio.\. 

Vi.  Nécessité  de  la  foi.  On  ne  peut  pas 

C'est  donc  très-mal  à  propos  que  les  '  douter  que  la  /bi  en  Dieu  ne  soit  abso- 
proteslanls  ont  fondé  sur  l'équivoque  ̂   lument  nécessaire  à  tout  homme  doué des  mots  for,  œuvre ,  dans  saint  Paul ,  ;  de  raison.  Saint  Paul, //eôr.,  c.  11,  ̂.  0, 
un  nouveau  système  touchant  la  justifi-  \  dit  formellement  :  «  Sans  la  foi  il  est 

»  impossible  de  plaire  à  Dieu  ;  car  il  faut 

»  que  celui  qui  s'approche  de  Dieu,  croie 
»  que  Dieu  est,  et  qu'il  récompense  ceux 
»  qui  le  cherchent.  »  Il  est  encore  in- 

contestable que  tout  homme,  auquel 

l'Evangile  a  été  prêché ,  est  obligé  d'y 
croire  sous  peine  de  damnation  ;  Jésus- 
Christ  lui-même  l'a  ainsi  décidé.  Marc, 
c.  1C,  î'.  15,  il  dit  à  ses  apôtres  :  o  Prc- 
»  chez  l'Evangile  à  toute  créature;  celui 
»  qui  croira  et  sera  baptisé  ,  sera  sauvé; 
»  quiconque  ne  croira  pas  sera  con- 
»  danmé.  » 

Conséquemment  le  concile  de  Trente 
a  déclaré  que  les  gentils  par  les  forces 
de  la  nature, ni  les  Juifs  par  la  lettre  de 

la  loi  de  Moïse,  n'ont  pu  se  ch'-livrer  tlu 
péché;  que  la  foi  est  le  fondement  et  la 
racine  de  toute  justilicatioji,  et  que  sans 
elle  il  est  impossible  de  plaire  à  Dieu, 
sess.  G  ,  de  Juslific,  c.  i.  8,  et  ca)\.  I. 
Le  clergé  de  France  est  allé  plus  loin  : 
en  1700,  il  a  condanmé  coFume  héré- 
l'ques  les  propositions  cpii  allirmcMcnl 
que  la/oî  nécessaire  à  la  juslilicatii^u  se 

cation  auquel  l'apôtre  n'a  jamais  pensé. 
Ils  prétendent  que  la  /b?  justifiante  con- 

siste à  croire  fermement  que  les  mérites 
de  Jésus -Christ  nous  sont  imputés,  et 
que  nos  péchés  nous  sont  pardonnes  ; 
ils  ajoutent  que  les  bonnes  œuvres  ne 
sont  dans  aucun  sens  la  cause  de  notre 

justification,  mais  seulement  des  effets 

et  des  signes  de  la  /b/ justifiante,  qu'ainsi 
l'on  ne  doit  pas  dire  que  nos  bonnes 
œuvres  ont  du  mérite.  Plusieurs  d'entre 
eux  n'ont  point  voulu  admettre  conunc 
canonique  TEpitre  de  saint  Jacques  , 
parce  que  leur  système  y  est  condamné 
trop  clairement  ;  nous  le  réfuterons  au 
mot  Jl'stuicatiox. 

Les  incrédules  ne  sont  pas  mieux  fon- 
dés à  dire  que  la  foi  est  un  bonheur  et 

non  un  mérite; qu'attribuer  le  salut  à  la 
foi,  c'est  le  supposer  un  elTet  du  hasard, 
qui  a  fait  naitr(;  tel  honnne  dans  le  sein 
du  christianisme,  et  tel  autre  chez  les 
infidèles  ;  que  nous  faisons  de  la  religion 

et  du  salut  une  affaire  dcgéogra|)hie.('l('. 
Tous  CCS  reproches   sont   évidemnieul 

III. 
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borne  à  la  foi  en  Dieu  :  en  1720,  il  a  dé- 
cidé ,  comme  une  vérité  fondamentale 

du  christianisme,  que  depuis  la  chute 

d'Adam  nous  ne  pouvons  être  justifiés, 
ni  obtenir  le  salut  que  par  la  foi  en  Jé- 

sus-Christ rédempteur.  Conformément  à 
cette  doctrine  ,  la  faculté  de  Paris  a  con- 

damné le  père  Berruyer,  pour  avoir 
admis  une  justification  imparfaite,  une 

adoption  imparfaite  à  la  qualité  d'enfant 
de  Dieu  ,  en  vertu  de  la  seule  foi  en 
pieu. 

Le  sentiment  des  théologiens  est  donc 
que  la  foi  en  Dieu  et  en  Jésus  -  Christ 
est  nécessaire  au  salut,  non-seulement 

de  nécessité  de  précepte,  puisqu'elle  est 
commandée  à  tous  ceux  qui  peuvent 
connoître  Jésus -Christ,  mais  de  néces- 

sité de  moî/en  _,  parce  que  c'est  le  moyen 
indispensable  auquel  est  attachée  lajus- 

tification  et  la  rémission  du  péché;  d'où 
Ton  conclut  que  les  infidèles  qui  n'ont 
jamais  entendu  parler  de  Jésus-Christ  ni 
de  son  Evangile ,  sont  exclus  du  salut, 
non  parce  que  leur  infidélité  négative  et 
involontaire  est  un  péché,  mais  parce 

qu'ils  manquent  du  moyen  auquel  est 
attachée  la  rémission  des  péchés. 

On  demandera  sans  doute  comment 

cette  doctrine  peut  s'accorder  avec  les 
autres  dogmes  que  nous  professons;  sa- 

voir ,  que  Dieu  veut  sauver  tous  les  hom- 
mes ,  que  Jésus  -  Christ  est  mort  pour 

tous  ;  qu'il  est  le  Sauveur  et  le  Rédemp- 
teur de  tous.  Mais  pour  que  Dieu  soit 

censé  vouloir  les  sauver  tous ,  il  n'est 
pas  nécessaire  qu'il  accorde  à  tous  le 
moyen  prochain  et  immédiat  auquel  le 
salut  est  attaché;  il  suffit  que  Dieu  donne 
à  tous  des  moyens ,  du  moins  éloignés , 
des  grâces  pour  faire  le  bien ,  et  qui  les 
conduiroient  directement  ou  indirecte- 

ment à  la  foi,  s'ils  éloient  fidèles  à  y 
correspondre.  Parmi  ceux  mêmes  qui 
ont  la  foi,  Dieu  ne  distribue  pas  à  tous 
des  moyens  également  abondants,  puis- 

sants et  efficaces.  De  même,  pour  que 
Jésus -Christ  soit  censé  Sauveur  de  tous, 
il  suffit  que  par  les  mérites  de  sa  mort 
il  y  ait  des  grâces  plus  ou  moins  directes 

et  prochaines ,  accordées  à  tous.  (N^XI, 
p.   569.) 

Dès  lors,  quiconque  meurt  dans  l'in- 

fidélité n'est  plus  réprouvé  parce  qu'il 
a  manqué  de  moyens,  mais  parce  qu'il 
a  résisté  à  ceux  que  Dieu  lui  avoit  don- 

nés. Au  mot  Infidèle  nous  prouverons 

que,  dans  tous  les  temps.  Dieu  a  dé- 
parti aux  païens  des  grâces  de  salut;  et 

à  l'article  Grâce  ,  §  2 ,  nous  avons  fait 
voir  qu'il  en  accorde  à  tous  les  hommes. 

Parmi  les  théologiens,  quelques-uns 

ont  poussé  îa  rigueur  jusqu'à  prétendre 
que ,  pour  obtenir  le  salut,  il  est  abso- 

lument nécessaire  d'avoir  une  foi  clairCy 
distincte,  exphcile  en  Jésus-Christ.  Le 
très-grand  nombre  pense,  avec  plus  de 

raison,  qu'une  foi  obscure  ou  implicite 
suffit  ;  mais  il  n'est  pas  aisé  de  dire  en 
quoi  cette /bï  implicite  doit  consister. 

On  connoît  le  Traité  de  la  nécessiit^ 

de  la  foi  en  Jésus-Christ,  composé  par 

un  théologien  célèbre  :  il  n'est  poi«t 
d'ouvrage  dans  lequel  l'auteur  ait  mieux 
réussi  à  mêler  le  poison  de  l'erreur 
avec  des  vérités  incontestables.  Il  a  très- 
bien  prouvé  que  la  connoissance  de 

Dieu ,  telle  que  les  païens  ont  pu  l'avoir, 
ne  peut  pas  être  appelée  une  foi  impli- 

cite en  Jésus- Christ  :  qu'elle  n'a  pas 
suffi  pour  les  rendre  justes  et  leur  don- 

ner droit  au  salut.  Les  passages  des 
Pères,  rassemblés  dans  sa  préface,  prou- 

vent aussi,  1°  que  la  plupart  des  an- 
ciens justes  ont  eu  la  connoissance  de 

Jésus-Christ,  et  que  leur  foi  a  été  le 

principe  de  leur  justification;  ainsi  l'a 
enseigné  le  concile  de  Trente  ,  lorsqu'il 
a  dit  qu'avant  la  loi ,  et  sous  la  loi ,  Jé- 

sus-Christ a  été  révélé  à  plusieurs  saints 
Pères  ,  sess.  6,  de  Juslif.^  c.2;  il  ne  dit 
pas  à  tous  ;  2°  que  tous  ceux  à  qui  cette 
connoissance  a  été  possible, ont  étéobli- 
gés  de  croire  en  Jésus-Christ  sous  peine 
de  damnation  ;  5°  que  sans  celte  foi,  du; 
moins  implicite,  personne  ne  peut  être 
justifié,  avoir  la  grâce  sanctifiante,  ni 
le  droit  à  la  béatitude  éternelle.  Aucun 

catholique  n'est  tenté  de  douter  de  ces vérités. 

Mais  il  ne  falloit  pas  partir  delà  pour 

enseigner  des  erreurs  proscrites  par  l'E- 
glise. L'auteur,  après  avoir  feint  d'a- 

bord de  n'exiger  pour  le  salut  des  païens 
qu'une  foi ,  obscure  et  implicite  en  Jé- 

sus -  Christ ,  demande  dans  tout  son  ou- 
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vrage  une  foi  aussi  claire  et  aussi  for- 

melle que  celle  d'un  chiélien  bien  in- 
struit; il  veut,  pour  la  pénitence  des 

païens  ,  les  mêmes  conditions  et  les  mê- 
mes caractères  que  le  concile  de  Trente 

exige  pour  la  justification  des  fidèles;  il 
enseigne  expressément  que  la  grâce  ac- 

tuelle n'est  pas  donnée  à  tous  les  hom- 
mes ;  que  sans  la  foi  on  ne  reçoit  point 

de  grâce  intérieure;  qu'ainsi  la  foi  est 
la  première  grâce  et  la  source  de  toutes 
les  autres  ;  que  toutes  les  œuvres  de  ceux 

qui  n'ont  pas  la  foi  sont  des  péchés  ; 
qu'ils  sont  justement  damnés,  etc.;  d'où 
il  s'ensuit,  en  dernière  analyse,  que  le 
salut  est  abolument  impossible  pour  le 
moins  aux  trois  quarts  des  hommes.  Il 
fait  tous  ses  efforts  pour  mettre  cette 

doctrine  sur  le  compte  des  Pères  de  l'E- 
glise, surtout  de  saint  Augustin;  il 

tronque,  falsifie,  ou  passe  sous  silence 
les  passages  qui  ne  lui  sont  pas  favora- 

bles ,  ou  il  en  change  le  sens  par  des 
gloses  arbitraires,  pour  les  adapter  à 
son  opinion. 

Selon  lui ,  nier  la  nécessité  de  la  foi 

en  Jésus-Christ  comme  il  l'entend,  c'est 
tomber  dans  l'hérésie  des  pélagiens. 
L'erreur  de  ces  hérétiques,  dit-il,  con- 
sistoit  à  soutenir  qu'avant  l'incarnation 
l'on  pouvoit  être  sauvé  sans  la  foi  en 
Jésus  -  Christ  ;  c'étoit  le  point  de  la  dis- 

pute entre  eux  et  l'Eglise.  Traité  de  la 
nécess.dela  foi  en  Jésus-Christ,  t.  1, 
i'^'=  part.,  c.  G. 

Imposture.  Le  point  de  la  dispute 
étoit  de  savoir  si  on  pouvoit  être  sauvé 
sans  la  grâce  de  Jésus-Christ.  La  grâce 
et  la  foi  ne  sont  pas  la  môme  chose.  Les 

pélagiens  n'admettoient  point  d'autre 
grûcc  que  les  leçons,  les  exemples  de 
Jésus-Christ,  et  la  rémission  des  péchés. 
Saint  Aug.,  /.  de  Grat.  Christi,  c.  35, 
II.  38  et  suiv.  Op.  imper f,  1.  3 ,  n.  114. 
Conséquemment  ils  disoient  que  les  an- 

ciens justes  avoient  été  justifiés  sans  la 

grâce  de  Jésus -Christ,  puisqu'ils  n'a- 
voicnt  j)as  eu  ses  exemples  ,  ibid.,  I.  2  , 

n.  lit);  qu'ils  avoient  été  justifiés  par 
leurs  bonnes  œuvres  naturelles  ;  saint 

Vrospcr,  Carm.  de  ingrat.,  c.^'.l,  V.  iliN;  | 
c.  .~^,  ̂'.  ririi.  Ils  (lisoienl  (|iie,  dans  Us 
chrétiens  seuls,  le  libre  arbitre  est  aidé 
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parla  grâce ,  c'est-à-dire  par  les  leçons 
et  les  exemples  de  Jésus-Christ,  Lpist. 
Pclagii  ad  Innoc.  I.  Ils  supposoient 

donc ,  comme  notre  auteur  ,  qu'il  n'y  a point  de  grâce  sans  la  connoissance  de 
Jésus  -  Christ  et  sans  la  foi  en  ce  divin 

Sauveur  :  ce  théologien  attribue  à  l'E- 
glise sa  propre  erreur,  qui  est  celle  de Pelage. 

Il  dit  que ,  nier  la  nécessité  de  la  foi 
en  Jésus  -  Christ ,  comme  il  la  soutient, 

c'est  ruiner  la  rédemption.  Au  contraire, 
on  ne  peut  pas  la  ruiner  plus  malicieu- 

sement qu'en  la  bornant  au  petit  nom- 
bre ,  soit  des  prédestinés  ,  soit  de  ceux 

qui  croient  en  Jésus-Christ.  En  quel  sens 
est  -  il  le  Sauveur  de  tous  les  autres 

hommes,  s'ils  n'ont  point  de  part  à  sa 
grâce?  Les  pélagiens  ruinoient  la  ré- 

demption ,  parce  qu'ils  en  nioient  la  né- 
cessité ,  en  soutenant  qu'il  n'y  a  point 

de  péché  originel  dans  les  enfants  d'A- 
dam; qu'ils  n'ont  pas  besoin  de  la  grâce 

de  Jésus -Christ  pour  faire  le  bien  et 

parvenir  au  salut.  L'auteur  et  ses  par- 
tisans la  ruinent,  en  excluant  de  ce 

bienfait  les  trois  quarts  et  demi  du  genre 
humain. 

Il  prétend  que  l'opinion  qu'il  combat 
vient  d'une  estime  indiscrète  pour  les 
païens  ;  d'une  compassion  charnelle,  des 
illusions  d'un  raisonnement  humain,  de 
l'aversion  qu'a  la  nature  corrompue 
pour  les  vérités  de  la  grâce ,  de  Tosprit 

d'orgueil,  etc.,  tom.  1  ,  2*^  part.,  c.  9, 
Mais  ceux  qui  pensent  que  Dieu  fait  des 
glaces  aux  païens  ,  et  que  le  salut  ne 
leur  est  pas  impossible,  ne  peuvent-ils 
pas  avoir  des  motifs  |)lus  purs?  La  con- 

fiance en  la  bonté  de  Dieu  el  aux  nié- 
lites  infinis  de  Jésus-  Christ,  la  crainte 
de  borner  témérairement  les  effets  de  la 

rédemption,  la  charité  universelle  dont 

le  Sauveur  adonné  les  leçons  et  l'exeuir 
pie,  le  respect  pour  les  passages  de  flù- 

t  riture  el  des  Pères  ,  "i  nécessité  de  ré- liîlcr  les  incrédules,  etc.,  ne  sont  pas 

Mcs  motifs  charnels,  ̂ u'auroit  dit  cet 
i;!teur,  si  on  lui  avoit  reproché  (pic  sou 

entêtement  venoit  d'un  orgueil  exclusif 

et  pharisaïipie ,  d'une  avcision  char- 
nelle poiM"  lotit  ce  (pii  n'est  pas  chrélien, 

d'un  caractère  dur  cl  inluuuain  ,  d'ua 
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dessein  formel    de    favoriser  le    dcis-        Saint  Augustin  dit  :  «  la  grâce  n'étoît 
»  pas  dans  l'ancien  Testament ,  parce 
»  que  la  loi  menaçoit  et  ne  secouroit 
»  pas,  j>  Tract.  3.  in  Joan.,  n.  li.  Le 
sens  est  clair  :  la  grâce  ne  consistoit  pas 
dans  la  lettre  de  la  loi ,  comme  les  pé- 
lagiens  l'entendoient  ;  elle  étoit  attachée 
à  la  promesse  de  Dieu  comme  l'enseigne 
saint  Paul  ;  d'où  le  concile  de  Trente  a 
conclu  que,  par  la  lettre  de  la  loi ,  les 

Juifs  n'ont  pu  se  délivrer  du  péché, 
sess.  6,  de  Justif.^  c.  1.  Notre  auteur  a 

traduit  ;  «  Il  n'y  avoit  point  de  gr.ice 
»  dans  l'ancien  Testament,  »  afin  de 
donner  à  entendre  que  la  grâce  n'étoit 
accordée  qu'à  la  foi  en  Jésus  -  Christ. 
Sous  l'Evangile  même ,  la  grâce  n'est 
point  attachée  à  la  lettre  du  hvre,  mais 
aux  mérites  et  aux  promesses  de  Jésus- 
Christ. 

Saint  Clément  d'Alexandrie  dit  et 

prouve  que  «  la  philosophie  n'est  point 
»  pernicieuse  aux  mœurs,  quoique  quel- 
»  ques-uns  l'aient  calomniée  faussement, 
»  comme  si  elle  n'enfantoit  que  des  er- 
»  reurs  et  des  crimes ,  au  lieu  que  c'est 
»  une  connoissance  claire  de  la  vérité, 
»  un  don  que  Dieu  avoit  fait  aux  Grecs. 

»  Il  ajoute  que  ce  n'est  point  un  prestige 
»  qui  nous  trompe  et  nous  détourne  de 
»  la  /b^,mais  plutôt  un  secours  qui  nous 
»  survient ,  un  moyen  par  lequel  la  foi 
»  reçoit  un  nouveau  degré  de  lumière.» 
Strom.,  /.  1,  c.  2  4,  5,  7;  edit.  de 
Potter,  pag.  527  ,  531  555 ,  557.  Notre 
auteur  lui  fait  dire  tout  le  contraire  ;  il 

prétend  que  saint  Clément  réprouve  la 
philosophie  comme  un  art  trompeur,  et 

il  part  de  là  pour  tordre  le  sens  des  au- 
tres passages  de  ce  Père. 

Saint  Jean  Chrysostome ,  Nom,  57 , 

in  Malth.,  dit  qu'avant  la  venue  de  Jé- 
sus-Christ ,  les  hommes  pnuvoient  être 

sauvés  sans  l'avoir  confessé  ;  mais  qu'à 
présent  la  connoissance  de  Jésus-Christ 
est  nécessaire  au  salut.  Selon  notre  criti- 

que, saint  Jean  Chrysostome  entend  seu- 
lement que  Dieu  n'exigeoit  pas  des  an- 

ciens une  connoissance  claire,  expresse 

et  développée  de  Jésus-Christ,  tom.  2, 
add.  p.  571  ,  575.  Cette  explication  est 
évidemment  fausse  ;  à  présent  même 
une  connoissance  obscure  et  une  foi  im- 

Pour  déprimer  les  bonnes  actions  des 

païens  ,  louées  dans  l'Ecriture ,  il  peint 
t'orgueï.  et  les  travers  des  philosophes , 
surtout  des  stoïciens,  tom.  1.  2^  part., 

c.  11  et  suiv.  Mais  tous  les  païens  n'é- 
toient  pas  philosDphes  :  il  y  avoit  parmi 
eux  de  bonnes  gens,  des  caractères  sim- 

ples et  droits,  des  âmes  douces  et  com- 
patissantes, qui  faisoient  le  bien  sans 

orgueil  et  sans  prétention.  Nous  pensons 

qu'elles  ne  le  faisoient  pas  sans  le  se- 
cours de  la  grâce  ;  que  Dieu  la  leur  ac- 

cordoit,  non  pour  les  damner,  mais 

pour  les  sauver ,  et  c'est  le  sentiment 
de  saint  Augustin.  Foy.  Infidèle. 

Dans  le  langage  des  Pères,  dit -il, 

croire,  à  proprement  parler ,  c'est  croire 
en  Jésus-Christ ,  tom.  1 ,  2«  part.,  c.  6  , 
§  4,  Cette  assertion  trop  générale  est 
fausse.  Les  Pères  ont  souvent  pris  la  foi 
dans  le  même  sens  que  saint  Paul, //eôr., 
c.  il  ,  pour  la  foiGw  Dieu  créateur  et 
rémunérateur.  «  L'homme,  dit  saint  Au- 
>  guslln,  commence  à  recevoir  la  grâce, 

»  dès  qu'il  commence  à  croire  à  Dieu... 
»  Mais  dans  quelques-uns  la  grâce  de  la 

»  foi  n'est  pas  encore  assez  grande  pour 
»  qu'elle  suffise àleur  obtenir  le  royaume 
»  des  cieux,  comme  dans  les  catéchu- 
»  mènes,  comme  dans  Corneille,  avant 

»  qu'il  fût  incorporé  à  l'Eglise  par  la 
»  participation  aux  sacrements.  »  L.  1 , 
ad  Simplic,  q.  2.  Ce  païen ,  avant  son 
baptême,  étoit -il  sous  la  tyrannie  du 

diable  et  du  péché,  comme  l'auteur  le 
dit  de  tout  gentil  qui  ne  connoîtpas  Jé- 

sus-Christ ?  Tome  1,  l'^^  part.,  c.  9. 
Il  traduit  les  paroles  de  saint  Paul  : 

Lex  subintravit  ut  abundaret  ddic- 
tiim  :  0  La  loi  est  survenue  pour  don- 
>  ner  lieu  à  l'abondance  et  à  la  muiii- 
»  phcation  du  péché,  »  et  il  attubae 
cette  fausse  interprétation  à  saint  Tho- 

mas ,  tom.  1 ,  1  "^^  part. ,  c.  8,  pag.  77.  Le 
sens  est  évidemment  :  a  La  loi  est  sur 

»  venue  de  manière  que  le  péché  s*est 
»  augmenté.  »  Ainsi  l'ont  explique  les 
Pères  grecs  et  saint  Augustin  lui-même, 
L.  de  util,  cred.,  c.  5,  n.  9  ;  X.  1.  ad 
Simplic,  q.  1  ,  n.  17;  Contra  advers. 
legis  et  proph.,  L  2,  c.  11,  n.  27  et  5(). 
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plicile  sufïisent  à  celui  qui  n'a  pas  lii 
capacité  ou  les  moyens  d'avoir  une  con- 
noissance  plus  claire  :  il  n'y  auroit  donc 
aucune  diltérence  entre  les  anciens  et 
nous. 

Au  jugement  de  Théodoret,  in  Epist. 
ad  Rom.,c.  2,  y.  9,  ce  ne  sont  pas  Ic^ 
Juifs  seuls  qui  ont  eu  part  au  salut, 

mais  aussi  les  gentils  qui  ont  embrasse- 
le  culte  de  Dieu  et  la  piété.  L'auteur  pré- 

tend qu'il  faut  entendre  le  culte  de  Dieu 
et  la  piélé  fondée  sur  la  foi  en  Jésus- 
Christ,  tom.  2,  add.  pag.  578.  Mais 
Théodoret  parle  des  gentils  qui  ont  vécu 

avant  l'incarnation  :  qui  leur  avoit  révélé 
Jésus-Christ?  Saint  Paul  dit  que  dans 
les  siècles  passés  ce  mystère  est  de- 

meuré caché  en  Dieu,  ̂ om., cl 7,  j^.2"i; 
Jb'phes.,  c.  3,  î.  4  et  suiv.;  Coloss.,  c.  i , 

f.  26  ;  /.  Cor'.,  c.  2 ,  j^.  7 et 8. Saint  Justin,  Dial.  cum  Tryph.,  n. 
43;  Saint  Irénée ,  adv.  Hœr.,  1.  2,  c.  5  ; 
1.  5,  c.  42;  1.  4,  c.  27  et  47,  etc.;  Ter- 
tullien  ,  L.  de  Bapt.,  c.  13  ;  saint  Clé- 

ment d'Alexandrie,  Cohort.  ad  Gent., 
c,  20 ,  p.  79 ,  et  Strom.,  1.  6  ,  c.  6 ,  p. 
765  ;  Origène  ,  Comment,  in  Èpist.  ad 
jRom.,  1.  2,  n.  4  ;  saint  Athanase ,  L.  de 
salut,  adventu  Jesu  Christi,  pag.  500, 

et  d'autres  Pères,  ont  parlé  comme  saint 
Jean  Chrysostome  et  comme  Théodoret. 
L'auteur  du  Traité  de  la  foi  en  Jésus- 
Christ  a  trouvé  bon  de  n'en  faire  au- 

cune mention. 

Dans  un  endroit,  il  dit  qu'il  ne  veut 
ni  examiner  ni  rejeter  le  système  d'une 
g-àce  surnaturelle  donnée  à  tous  les 
hommes ,  que  c'est  un  sentiment  des 
scolasliqucs  ;  un  peu  plus  loin ,  il  appelle 

cette  grâce  un  vain  fantôme,  t. 2, 4'"  part., 
c.  10,  pag.  185  et  193.  Cej)endant  nous 
avons  prouvé  au  mot  Crack  ,  §  2  ,  que 
en  sentiment  est  fondé  sur  des  passages 

clairs  et  formels  de  l'Kcriture  sainte,  des 
Pt-res  de  l'Fglise  ,  et  en  particulier  de 
saint  Augustin. 

Pour  prouver  que  ce  saint  docteur  n'a 
point  admis  de  grAce  générale  ,  l'auteur 
tronque  un  passage  ;  le  voici  en  eut  ici  : 

a  Pelage  dit  (pi'on  ne  doit  pas  l'accuser >  de  déicndre  le  libre  arbitre  en  cx- 

»  rluaiit  la  gràc(;  de  Dieu ,  puisqu'il  cii- 
»  soigne  que  le  pouvoir  de   vouloir  et 

»  d'agir  nous  a  été  donné  par  le  Créa- 
»  leur,  de  manière  que,  selon  ce  doc- 
»  leur,  il  faut  entendre  une  grâce  qui 
»  soit  commune  aux  chrétiens  et  aux 

»  païens ,  aux  hommes  pieux  et  aux 
»  impies,  aux  fidèles  et  aux  infidèles.  » 
Epist.  106,  ad  Paulin.  Notre  théolo- 

gien ne  rapporte  pas  la  fin  du  passage  , 
afin  de  persuader  que  saint  Augustin 
rejette  toute  grâce  commune  aux  chré- 

tiens et  aux  païens;  il  supprime  le  com- 
mencement, qui  démontre  que  la  pré- 

tendue grâce  de  Pelage  n'étoit  autre 
chose  que  le  pouvoir  naturel  de  vouloir 

et  d'agir.  Entre  Pelage  et  lui ,  lequel  des 
deux  a  été  de  meilleure  foi  ? 

Dans  un  autre  ouvrage ,  il  soutient 

que  quand  l'auteur  des  deux  livres  de 
la  Focation  des  gentils  ac'met  une 
grâce  générale,  il  l'entend  .  eu  des  se- 

cours naturels ,  ou  des  secours  exté- 

rieurs, et  qu'il  a  pris  le  nom  de  grâce 
dans  un  sens  impropre  et  abusif,  Jpol. 

pour  les  saints  Pérès,  1.  4,  c.  2  :  faus- 
seté manifeste.  Cet  auteur,  qui  est  pro- 

blablement  saint  Léon ,  parle  de  la 
même  grâce,  qui  arrose  à  présent  le 

movde  entier ,  d'une  grâce  qui  suffisoil 
pour  en  guérir  quelques-uns ,  1.  2,c.  4, 

14  ,  15,  17,  etc.  Cela  peut-il  s'entendre 
d'un  secours  naturel  ou  purement  exté- 
rieur? 

Il  traite  fort  mal  Testât,  évèqueirA- 

vila  ,  parce  qu'il  a  cru  qu'avant  Jésus- 
Christ  quelques  païens  ont  pu  être  sauvés 
sans  avoir  eu  la  /bi  au  Médiateur,  et  sans 
connoîlre  le  Dieu  des  Hébreux  autre- 

ment que  comme  le  Dieu  des  autres 

peuples  ;  tom.  1 ,  2*  part.,  c.  9,  pag.  ôliO. 
Quoique  ce  sentiment  soit  contraire  à  la 
décision  du  clergé  d«  Trance  de  1700  et 

de  1720,  il  n'a  cependant  pas  été  con- 
damné par  l'Eglise. 0  Je  ne  puis  (pfètre  aflligé ,  dit  Soto , 

.  de  voir  jusqu'à  quels  excès  certains 
»  auteurs  ont  dégradé  la  nature  hu- 

i.  nj.nnc,  lorsqu'ils  ont  aflirnié  cjuc  le 
)'  liliie  arbitre,  aidé  d'une  gràre  g(''né- 
»  nie,  ne  peut  produire  auciuie  boiuie 
»  action  morale,  et  que  tout  ce  (|ui  vient 
V  (les  forces  naturelles  de  riionuue  es! 

»  MU  péché.  »  L'auteur  n'a  jias  ose  con- 
damner Soto  ,  ibid.,  c.  10  ,  pag.  183, 
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Si  la  doctrine  enseignée  dans  le  Traité 
de  la  nécessité  de  la  foi  en  Jésus-Christ, 
étoit  vraie  et  conforme  à  celle  de  l'E- 

glise, iJ  n'auroit  pas  été  nécessaire  d'em- 
ployer tant  de  supercheries  pour  la 

soutenir.  En  général ,  il  faut  se  défier 
de  toute  doctrine  qui  donneroit  lieu  aux 
inciédules  de  conclure  que,  depuis  la 
venue  de  Jésus-Christ,  le  salut  est  plus 

difficile  aux  païens  qu'il  ne  Tétoit  aupa- 
ravant ,  et  que  son  arrivée  sur  la  terre 

a  été  pour  eux  un  malheur  :  or,  telle  est 
la  conséquence  évidente  du  système  de 
Fauteur  que  nous  réfutons. 

FOLIE.  Saint  Paul  dit  aux  fidèles  : 

«  Comme  le  monde  n'avoit  point  connu 
»  la  sagesse  divine  par  la  philosophie , 
»  il  a  plu  à  Dieu  de  sauver  les  croyants 
»  par  la  folie  de  la  prédication.»  /.  Cor.,  j 
c.  i ,  ̂.  21 .  De  ce  passage  et  de  quelques  ; 

autres  semblables ,  les  incrédules  an-  ' 
ciens  et  modernes  ont  pris  occasion  de 
dire  que  saint  Paul  a  condamné  la  sa- 

gesse et  la  raison  pour  canoniser  l'en- 
thousiasme et  la  folie. 

Ce  raisonnement ,  de  leur  part ,  est 

xm  chef-d'oeuvre  de  la  prétendue  sagesse 
que  saint  Paul  réprouve,  et  il  n'en  faut 
pas  davantage  pour  nous  convaincre 

qu'elle  ressemble  beaucoup  à  la  démence. 
Les  philosophes  païens ,  avec  toutes 
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Dieu ,  pour  confondre  ces  faux  sages, 

fait  annoncer  le  mystère  d'un  Dieu  fait 
homme  et  crucifié  pour  la  rédemption 
du  monde  :  celte  doctrine  leur  parut 

une  folie, -mais  cette  prétendue  folie  a 
éclairé  et  converti  le  monde,  elle  en  a 
banni  les  erreurs  du  polythéisme  et  les 

crimes  de  l'idolâtrie;  plusieurs  philoso- 
phes ont  enfin  consenti  à  Tembrasser, 

et  en  sont  devenus  les  défenseurs.  De  là 
saint  Paul  conclut  que  ce  qui  vient  de 

Dieu,  et  qui  paroît  d'abord  une  folie, 
est ,  dans  le  fond ,  plus  sage  que  tous 
les  raisonnements  des  hommes.  La  jus- 

tesse de  cette  conséquence  devient  tous 

les  jours  plus  sensible,  par  l'excès  des  éga- 
rements de  nos  philosophes  modernes. 

FONDAMENTAL.  Articles  fondamen- 
taux. Les  théologiens  catholiques  et  les 

hétérodoxes  n'attachent  point  le  même 
sens  à  cette  expression.  Les  premiers  en- 

tendent, par  articles  fondamentaux, 
les  dogmes  de  foi  que  tout  chrétien  est 
obligé  de  connoître ,  de  croire  et  de  pro- 

fesser, sous  peine  de  damnation  ;  telle- 
ment, que  s'il  les  ignore  ou  s'il  en  doute, 

il  n'est  plus  chrétien  ni  en  état  de  faire 
son  salut.  Par  opposition ,  ils  disent  que 
les  articles  non  fondamentaux  sont 

ceux  qu'un  chrétien  peut  ignorer  sans 
risquer  son  salut,  pourvu  que  son 

leurs  lumières,  n'avoient  pas  su  voir,    ignorance  ne  soit  pas  affectée.  Dès  que 
dans  la  structure  et  la  marche  de  l'uni- 
Ters ,  un  Dieu  créateur ,  un  maître  intel- 

ligent et  prévoyant,  attentif  à  gouverner 
son  ouvrage ,  et  à  régler  le  cours  de  tous 
les  événements.  Les  uns  avoient  attri- 

bué tout  au  hasard ,  les  autres  au  destin, 

et  avoient  cru  que  Dieu  est  l'âme  du 
monde  ;  tous  en  avoient  divinisé  les 
parties ,  les  supposoient  animées  par 
des  intelligences ,  et  jugeoient  que  le 
culte  religieux  devoit  leur  être  adressé. 
Non-seulement  ils  autorisèrent  ainsi  le 

polythéisme ,  l'idolâtrie ,  et  tous  les 
abus  dont  elle  étoit  accompagnée,  mais 

ils  s'opposèrent  de  toutes  leurs  forces  à 
la  prédication  de  l'Evangile ,  qui  annon- 

çait un  seul  Dieu.  Leur  prétendue  sa- 

gesse n'avoit  donc  servi  qu'à  les  égarer, 
et  à  rendre  incurable  l'erreur  de  tous 
les  peuples  :  saint  Paul  devoit -il  lui 
donner  des  éloges? 

l'ignorance  est  involontaire ,  un  fidèle 
soumis  à  l'Eglise  est  censé  croire  impli- 

citement les  vérités  même  qu'il  ignore, 
puisqu'il  est  disposé  à  les  croire  si  elles 
lui  étoient  proposées  par  l'Eglise. 

Dans  un  sens  très-différent ,  les  pro- 
testants appellent  articles  fondamen- 

taux les  dogmes  dont  la  croyance  et  la 
profession  sont  nécessaires  au  salut ,  et 

non  fondamentaux  ceux  que  l'on  peut 
nier  et  rejeter  impunément,  quoiqu'ils 
soient  regardés  comme  appartenant  à  la 
foi  par  quelques  sociétés  chrétiennes , 

même  par  l'Eglise  catholique.  A  la  vé- 
rité, disent-ils,  l'Ecriture  sainte  est  la 

règle  de  notre  foi  ;  nous  sommes  obligés 
de  croire  tout  ce  qui  nous  paroît  claire- 

ment révélé  dans  ce  livre  divm;  mais 

toutes  les  vérités  qu'il  renferme  ne  sont 
[)as  également  importantes  ,  et  il  y  en  a 

plusieurs  qui  n'y  sont  pas  enseignées 
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«ssez  clairement ,  pour  qu'un  chrdtien 
îoit  coupable  lorsqu'il  en  doute. Nous  nous  inscrivons  en  faux  contre 

^elle  distinction  d'articles  de  foi  ;  nous 
soutenons  qu'il  n'est  jamais  permis  de 
nier  ou  de  rejeter  aucun  des  articles  de 

foi  décidés  par  l'Eglise  ,  dès  qu'on  les 
connoît  ;  au'en  affectant  de  les  nier  ou 
d'en  douter ,  l'on  se  met  hors  de  la  voie 
du  salut;  que  dans  ce  sens,  tous  ces  ar- 

ticles sont  importants  et  fondamentaux. 
En  effet,  il  ne  faut  pas  confondre  les  ar- 

ticles qu'un  (idèle  peut  ignorer  sans 
danger  ,  lorsqu'il  n'est  pas  à  portée  de 
les  connoître,  avec  les  articles  qu'il  peut 
nier  ou  affecter  d'ignorer, quoiqu'il  ait 
la  facilité  de  s'en  instruire.  L'ignorance 
moralement  invincible  n'est  pas  un 
crime  ;  mais  l'ignorance  affectée  et  la  ré- 

sistance à  l'instruction,  sont  un  mépris 
formel  de  la  parole  de  Dieu. 

C'est  néanmoins  dans  ce  sens  faux  et 
abusif  que  les  théologiens  syncrétistes 
ou  conciliateurs,  qui  ont  écrit  parmi  les 
protestants  comme  Erasme,  Cassander, 
George  Calixte,  Locke,  dans  son  Chris- 

tianisme raisonnable,  etc.,  ont  pris 
la  distinction  des  articles  fondamentaux 
et  non  fondamentaux  ;  ils  se  llattoient 
de  pouvoir  rapprocher  ainsi  les  diffé- 

rentes communions  chrétiennes ,  en  les 
engageant  à  tolérer ,  les  unes  chez  les 
autres  ,  toutes  les  erreurs  qui  ne  paroî- 

troicnt  pas  fondamentales.  Jurieu  s'est 
aussi  servi  de  cette  distinction  pour  éta- 

blir son  système  de  Tunité  de  l'Eglise;  il 
j)rétend  que  les  différentes  sociétés  pro- 

testantes de  France  ,  d'Angleterre ,  d'Al- 
lemagne, de  Suède,  etc.,  ne  sont  qu'une 

seule  et  même  Eglise,  quoique  divisées 
cnire  elles  sur  plusieurs  articles  de  doc- 

trine, parce  qu'elles  conviennent,  dans 
une  même  profession  de  foi  générale, 
des  articles  fondamentaux.  Nous  ver- 

rons ,  dans  un  moment,  si  les  règles 

qu'il  a  données,  pour  discerner  ce  qui 
est  fondamental  d'avec  ce  qui  ne  l'est 
nas  ,  sont  solides. 

Mais  les  théologiens  catholiques  ont 

prouvé  contre  lui,  que  l'unité  de  l'Eglise 
consiste  priiiripalemcnl  dans  l'unité  de 
la  loi  entre  U*s  sociétés  particulières  qui 

la  composent ,  que  telle  est  fidée  qu'en 
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ont  eue  tous  les  docteurs  chrétiens  ,  de- 

puis l'origine  du  christianisme  juscju'à 
nous.  Dès    qu'un  seul   particulier  ,   ou 
plusieurs  ,  ont  nié  ou  révoqué  en  doute 

quelqu'un  des  dogmes  que  l'Eglise  re- 
garde comme  articles  de  foi,  elle  n'a  pas 

examiné  si  ce  dogme  étoit  fondamental 
ou  non  ;  elle  a  dit  anathème  à  ces  nova- 

teurs, et  les  a  retranchés  de  son  soin. 

En  cela,  elle  n'a  fait  que  suivre  les  le- 
çons et  l'exemple  des   apôtres.    Saint 

Paul,  Galat.,c.  1 ,  j^.  8, dit  anathème 
à  quiconque  prêchera  un  autre  Evangile 
que  lui.  Ch.  5  ,  3^.  2  ,  il  déclare  aux  Ca- 

lâtes ,  que,  s'ils  reçoivent  la  circonci- 
sion, Jésus -Christ  ne  leur  servira  de 

rien  ;  il  rcgardoit  donc  l'erreur  des  ju- 
daïsanls  comme  fondamentale.  Il  sou- 

haite ,  j^.  12  ,  que  ceux  qui  doublent  les 
Calâtes  soient  retranchés,   f.  Tim.,  ch. 

i  ,  ̂.  19,  il   dit  qu'il  a  hvré  à  Satan 
Ilyménée  et  Alexandre ,  qui    ont    fait 
naufrage  dans  la  foi  ;  il  ne  nous  apprend 
point  si  leur  erreur  étoit  fondamentale 
ou  non.  Ch.  G,  j!^.  20  ,  il  dit  que  tous  les 

novateurs,  en  se  flattant  d'une  fausse 
science,  sont  déchus  de  la  foi.  //.  Tim., 

c.  2,  ̂.  19,  il  avertit  Timolhée  qu'IIy- ménée  et  Philète  ont  renversé  la  foi  de 

quelques-uns,  en  enseignant  que  la  ré- 
i  surrection  est  déjà  faite  ;  et  il  lui  ordonne 

I  do  les  éviter.  Il  donne  le  même  avis  à 

î  Tite,c.  3,  ̂.  10  ,  à  l'égard  de  tout  héré- !  tique.  Saint  Jean,  Epist.^^f.  10,  ne 

I  veut  pas  même  qu'on  le  salue.  Saint 
j  Pierre  nomme  les  hérésies  en  général , 
I  des  sectes  de  perdition  ,  et  regarde  ceux 
i  qui  les  introduisent  comme  des  blasphé- 
i  mateurs,  //.  Pétri ,  c.  2 ,  ̂.  1  et  10. 

j  Loin  de  vouloir  qu'il  y  eût  quelque  es- 
pèce d'unité  ou  d'union  entre  les  héré- 

licjues  et  les  fidèles ,  ils  ont  ordonné  au 

!  contraire  à  ceux-ci  île  s'en  séparer  ab- 
solument. Il  est  absurde,  d'ailleurs,  de 

supposer  qu'il  y  ait  de  l'unité  entre  des 
sectes  dont  les  unes  croient  connue  ar- 

ticle de  foi  ce  que  les  autres  rejettent 
connue  une  erreur  ,  qui  se  condauuient 
et  se  détestent  nmluellement  connue  hé- 
rétiques. 

Lorsque  Jésus-Christ  a  ordonné  à  ses 
a|)ôtres  de  prêcher  TEvangile  à  tr-ute 

créature  ,  il  a  dit  que  cek:i  qui  ne  .-ruirc 
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pas  sera  condamné ,  Marc,  c.  d  6,  f.  l  S. 

Or,  l'Evansile  ne  renferme  pas  seule- 
ment les  articles  fondamentaux ,  mais 

loutcs  les  vérités  que  Jésus-Christ  a  ré- 
vélées ;  ce  n'est  point  à  nous  d'absoudre, 

d'excuser,  de  supposer  dans  la  voie  du 
salut  ceux  que  Jésus-Christ  a  condamnés. 

Suivant  !e  grand  principe  des  protes- 
tants ,  toute  vérité  doit  être  prouvée  par 

l'Ecriture  ;  où  est  le  passage  qui  prouve 
que  la  nécessité  de  croire  se  borne  aux 
articles  f on damentaiix,  et  que  Von  peut, 

sans  préjudice  du  salut,  laisser  à  l'écart 
tout  ce  qui  n'est  pas  fondamental  ? 

II  reste  enfin  la  grande  question  de 

savoir  quelles  sont  les  règles  par  les- 
quelles on  peut  juger  si  un  article  est 

fondamental  ou  non.  Jurieu  a  voulu  les 
assigner  ;  y  a-t-il  réussi  ? 

1°  II  prétend  que  les  articles  fonda- 
mentaux sont  ceux  qui  sont  clairement 

révélés  dans  l'Ecriture  sainte ,  au  lieu 
que  les  autres  n'y  sont  pas  enseignés 
aussi  clairement.  Si  cette  règle  est  sûre, 
comment  se  peut-il  faire  que ,  depuis 
deux  cents  ans ,  les  différentes  sectes 

protestantes  n'aient  pas  encore  pu  con- 
venir unanimement  que  tel  article  est 

fondamental,  et  que  tel  autre  ne  l'est 
pas?  Elles  ont  lu  cependant  l'Ecriture 
sainte  ,  et  toutes  se  flattent  d'en  prendre 
le  vrai  sens.  Les  sociniens,  de  leur  côté, 

souticiment  que  la  Trinité  ,  l'Incarna- 
tion ,  la  satisfaction  de  Jésus-Christ,  ne 

sont  pas  révélées  assez  clairement  dans 

l'Ecriture ,  pour  que  l'on  ait  droit  d'en 
faire  des  articles  fondamentaux  ;  que 

s'il  y  a  des  passages  qui  semblent  ensei- 
gner ces  dogmes ,  il  y  en  a  aussi  d'au- 

tres qui  ne  peuvent  se  concilier  avec  les 
premiers.  Pendant  que  certains  docteurs 

protestants  ont  accusé  l'Eglise  romaine 
d'errer  contre  des  articles  fondamen- 

taux,  d'autres,  plus  indulgents,  nous 
ont  fait  la  grâce  de  supposer  que  nos 
erreurs  ne  sont  pas  fondamentales.  Un 
simple  particulier  protestant ,  qui  doute 

s'il  peut  fraterniser  dans  le  culte  avec 
les  sociniens  ou  avec  les  catholiques,  est- 

il  plus  en  état  d'en  juger,  par  l'Ecri- 
ture, que  tous  les  théologiens  de  sa 

secte? 

Une  ser'^ïide  règle  ,  selon  Jurieu  ,  est 

l'importance  de  tel  article,  et  la  liaison 
qu'il  a  avec  le  fondement  du  christia- 

nisme. Nouvel  embarras.  Il  s'agit  de  sa- 
voir d'abord  quel  est  le  fondement  du 

christianisme.  Un  socinien  prélend  qu'il 
n'est  d'aucune  importance  pour  un  chré- 

tien de  croire  trois  personnes  en  Dieu , 

qu'il  est  au  contraire  très-important  de 
n'en  reconnoître  qu'une  seule ,  dans  la 
crainte  d'adorer  trois  dieux  ;  que  l'unité 
de  Dieu  est  le  fondement  de  toute  la  doc- 

trine chrétienne.  Il  soutient  que  l'on  peut être  aussi  vertueux  en  niant  la  Trinité 

qu'en  l'admettant  ;  que  quiconque  croit 
un  Dieu ,  une  Providence  ,  la  mission  de 
Jésus-Christ ,  des  peines  et  des  récom- 

penses après  cette  vie,  est  très-bon  chré- 
tien. Nous  ne  voyons  pas  que  ,  jusqu'à 

présent ,  les  protestants  soient  venus  à 
bout  de  prouver  le  contraire  par  des  pas- 

sages clairs  et  formels  de  l'Ecriture 
sainte,  auxquels  les  sociniens  n'aient  eu rien  à  répliquer. 

Une  troisième  règle ,  dit  Jurieu  ,  est  le 
goût  et  le  sentiment  ;  un  fidèle  peut  juger 

aussi  aisément  que  tel  article  est  ou  n'est 
pas  fondamental,  qu'il  peut  sentir  si  tel 
objet  est  froid  ou  chaud,  doux  ou 

amer,  etc.  Malheureusement,  jusqu'à  ce 
jour ,  les  goûts  des  protestants  se  sont 
trouvés  fort  différents  en  fait  de  dogmes, 

puisqu'ils  ne  sont  pas  encore  d'accord 
sur  ceux  que  le  symbole  doit  absolu- 

ment renfermer.  Suivant  cette  règle, 

c'est  le  goût  de  chaque  particulier  qui 
doit  décider  de  la  croyance  et  de  la  reli- 

gion qu'il  doit  suivre ,  et  nous  convenons 
qu'il  en  est  ainsi  parmi  les  protestants; 
mais  pourquoi  un  quaker,  un  socinien, 

un  juif,  un  turc,  n'ont-ils  pas  autant  de 
droit  de  suivre  leur  goût,  en  fait  de 

dogmes,  qu'un  calviniste? Ceux  qui  ont  dit  que  Dieu  donne  sa 
grâce  à  tout  fidèle ,  pour  juger  de  ce  qui 
est  fondamental  ou  non ,  ne  sont  pas 
plus  avancés.  La  question  est  de  savoir 

si  un  protestant  est  mieux  fondé  qu'uu des  sectaires  dont  nous  venons  déparier, 

à  présumer  qu'il  est  éclairé  par  la  grâce, 
pour  discerner  sûrement  la  croyance 

qu'il  doit  embrasser.  Voilà  toujours  la 
foi  de  chaque  particulier  réduite  à  un 
enthousiasme  pur. 
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Mais,  si  l'on  peut  faire  son  salut  dans 
toute  communion  qui  ne  professe  au- 

cune erreur  contre  les  articles  fonda- 

mentaux,  et  s'il  n'y  a  aucune  règle  cer- 
taine pour  décider  que  telle  commu- 

nion professe  une  erreur  fondamentale, 
(\\\\^i  devenu  le  prétexte  sur  lequel  les 

protestants  ont  fait  schisme  avec  l'Eglise 
romaine?  Ils  s'en  sont  séparés,  disoient- 
ils  ,  parce  qu'ils  ne  pouvoient  pas  y  faire 
iCur  salut.  Aujourd'hui,  suivant  leurs 
propres  principes,  cela  est ,  du  moins  , 
incertain  ;  ils  se  sont  donc  séparés,  sans 
être  assurés  de  la  justice  de  cette  sépa- 

ration,et  simplementparcequ'ilsavoient 
du  goût  pour  une  autre  religion. 

N'est-ce  pas  une  contradiction  gros- 
sière de  dire  :  Tels  et  tels  articles  de 

croyance  des  catholiques  ne  sont  pas  des 

aux  protestants  ;  Meule ,  Traité  de  Vii- 
nité  de  l'Eglise  ;  Wallembour ,  de  Con- 
trov.,  tract.  5. 
FONDATEURS,  FONDATIONS.  11  es! 

d'usage,  dans  notre  siècle  ,  ue  déclamer 
contre  les  fondations  pieuses  qui  ont  été 
faites  depuis  quatre  ou  cinq  cents  ans. 
On  seroit  moins  étonné  de  leur  mul- 

titude ,  si  l'on  faisoit  attention  aux  causes 
et  aux  circonstances  qui  les  ont  fait 
naître. 

Sous  l'anarchie  et  le  désordre  du  gou- 
vernement féodal ,  les  possessions  deî 

particuliers  étoient  incertaines  ,  les  suc 
cessions  souvent  usurpées ,  les  peuples, 

esclaves,  et  en  général  très-hialheureux  ; 
il  n'y  avoit  point  de  ressource  pour  eux 
que  les  églises  et  les  monastères  ;  c'é- 
toientles  seuls  dépôts  des  aumônes.  Les 

crrcuis  fondamentales  ;  cependant  je  ne  j  particuliers  riches,  et  qui  n'a  voient  point 
puis  demeurer  en  société  avec  eux  sans  ;  d'héritiers  de  leur  sang,  aimoient  mieux 
risquer  mon  salut.  Y  a-t-il  donc  une  i  placer  dans  ces  asiies  une  partie  de  leurs 
chose  plus  fondamentale  que  celle  de  '  biens,  que  de  les  laisser  tomber  entre 
laquelle  notre  salut  dépend? les  mains  d'un  seigneur  qui  les  avoit  ty- 

II  est  encore  plus  absurde  de  soutenir  !  rannisés.  Ceux  qui  avoient  des  doutes 
que  nous  composons  une  même  église  (sur  la  légitimité  de  leurs  possessions, 

avec  des  gens  dont  la  société  meltroit  \  ne  voyoient  point  d'autres  n.oyens  de 
notre  salut  en  danger.  (N«  XII,  p.67l. }  '  mettre  leur  conscience  en  repos.  Les  sei- 

Nous  avons  vu  en  quels  sens  les  ihéo-  i  gneurs  eux-mêmes  ,  devenus  riches  à 

logions  catholiques  admettent  des  «r- |  force  d'extorsions  ,  et  tourmentés  par  de 
licles  fondamentaux  ;  ils  regardent 
oomme  tels  tous  ceux  qui  sont  renfer- 

més dans  le  symbole  des  apôtres  ;  par 
conséquent  ils  sont  persuadés  que  les 
protestants  ,  qui  entendent  très-mal  ce 

qui  est  (lit  dans  ce  symbole  touchant  l'E- 
glise catholique,  sont  dans  une  erreur 

fondamentale ,  et  hors  de  la  voie  du 

salut.  D'autre  part,  le  très-grand  nombre 
des  protestants  ne  regardent  plus  comme 
fondamentaux  que  les  trois  articles  ad 

justes  remords  ,  lirent  la  seule  espèce  de 
;  restitution  qui  leur  parut  praticable,  ils 

'  mirent  dans  le  dépôt  dos  aumônes,  et 
consacrèrentà  l'utilité  publique  des  biens 

;  dont  l'acquisition  pouvoit  être  illégitime; 
souvent  les  enfants  hrenl,  après  la  mort 

de  leur  père  ,  ce  qu'il  auroit  dû  exécuter 
lui-même  pendant  sa  vie.  La  clause  pro 

[  remedio  animœ  meœ  ,  si  commune  dans 

\  les  anciennes  chartres ,  est  très-intelli- 
gible ,  quand  on  connoît  les  mœurs  de 

mis  [)ar  les  socinicns ,  savoir,  l'unité  et  ;  ces  temps-là. 
la  providence  de  Dieu,  la  mission  de  j  II  n'est  donc  pas  nécessaire  de  r?courir 
léfvs-Christ,  les  peines  et  les  récom- j  à  l'opinion  qui  a  régné  dans  le  douzième 
penses  à  venir;  mais  il  n'en  est  pas  un  :  et  le  treizième  siècle,  que  la  liu  du  mondo 
des  trois  que  les  sociniens  ne  prennent 
dans  un  sens  erroné.  Enfin  ,  selon  la 

multitude  des  incrédules ,  il  n'y  a ,  en 
Tait  de  religion  ,  qu'un  seul  dogme  fon- 

damental ,  (pii  est  la  nécessité  de  la  to- 

lérance. Ainsi,  par  la  vertu  d'une  seule 
erreur,  on  peut  être  absous  de  tontes 
les  autres.   Dossuel ,  G*  Avertissement 

étoit  prochaine  ;  dans  tous  les  temps  do 
calamités  et  de  soulVrances  ,  les  peuples 
ont  cru  que  le  monde  alloil  bientôt  linir  ; 

ils  le  croiroient  encore,  s'ils  venoienl  à 
éprouver  quelque  fléau  extraordinaire. 

On  ne  pouvoit  alors  fonder  des  hôpi- 
taux pour  les  invalides,  les  incurables, 

les  orphelins,  les  enfants  abandonnes, 
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■des  maisons  d'éducation  et  de  travail , 
des  manufactures ,  ni  des  académies  ;  on 

n'en  avoit  pas  l'idée,  et  le  gouverne- 
ment éloit  trop  foible  pour  protéger  ces 

établissements.  Avant  déjuger  que  l'on 
a  mal  fait ,  il  faudroit  montrer  que 

l'on  pouvoit  faire  mieux ,  et  qu'il  étoit 
possible  de  prévenir  tous  les  inconvé- 
nients. 

Une  sagesse  supérieure  a  révélé  aux 
philosophes  de  nos  jours  que  toute  fon- 

dation est  abusive  et  pernicieuse  :  ils  se 
sont  efforcés  de  dégoûter  pour  jamais 

€eux  qui  seroient  tentés  d'en  faire ,  de 
détruire  un  reste  de  respect  supersti- 

tieux que  l'on  conserve  encore  pour  les 
anciennes.  Comme  c'est  la  religion  et  la 
charité  qui  les  ontinspirées,  on  nous  per- 

mettra d'en  prendre  la  défense  contre 
les  anges  exterminateurs  qui  veulent 
tout  détruire.  Ils  disent  : 

1°  Les  fondateurs  ont  eu  ordinaire- 
ment pour  motif  la  vanité  ;  quand  leurs 

Tues  auroient  été  plus  pures,  ils  n'a- 
voient  pas  assez  de  sagesse  pour  prévoir 
les  inconvénients  qui  naîtroient ,  dans  la 

société,  des  établissements  qu'ils  for- moient. 

Mais  la  manière  la  plus  odieuse  de  dé- 
crier une  bonne  œuvre ,  est  de  fouiller 

dans  le  cœur  de  celui  qui  l'a  faite ,  de 
lui  prêter  sans  preuve  des  motifs  vi- 

cieux ,  pendant  qu'il  peut  en  avoir  eu  de 
louables.  li  y  a  de  la  vanité,  sans  doute, 
chez  les  peuples  qui  ne  sont  pas  chré- 

tiens ;  pourquoi  n'y  fait-elle  pas  éclore 
les  mêmes  actes  de  charité  que  dans  le 
christianisme  ?  On  a  fait  de  nos  jours  des 
fondations  en  faveur  des  rosières;  si  la 
vanité  y  est  entrée  pour  quelque  chose, 
faut-il  les  détruire  ?  La  question  n'est 
pas  de  savoir  si  les  fondateurs ,  en  gé- 

néral ,  ont  eu  des  vues  plus  ou  moins 

«tendues  sur  l'avenir ,  mais  si  leurs  fon- 
dations sont  réellement  utiles.  Si  elles  le 

•sont ,  donc  ils  ont  pensé  juste.  Nous  de- 
vons juger  de  leur  sagesse  par  les  effets, 

et  non  autrement  ;  c'est  la  règle  que 
prescrit  l'Evangile  pour  discerner  les 
vrais  d'avec  les  faux  sages  :  A  fructibus eorum  cognoscetis  eos. 

2°  Les  établissements  de  charité ,  les 
hôpitaux  ,  les  distributions  journalières 
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d'aumônes,  invitent  le  peuple  à  la  fai- 
néantise; ces  ressources  ne  sont  nulle 

part  plus  multipliées  qu'en  Espagne  et 
en  Italie ,  et  la  misère  y  est  plus  générale 
qu'ailleurs. 

Mais  cette  misère  n'a-t-elle  commencé 
que  depuis  la  fondation  des  hôpitaux? 

il  nous  paroît  que  c'est  elle  qui  a  fait 
sentir  la  nécessité  d'en  étabUr.  Des  ob- 

servateurs, mieux  instruits  que  nos  écri- 

vains, ont  pensé  qu'en  Espagne  et  en 
Italie,  la  température  du  climat  et  la 
fertilité  naturelle  du  sol  sont  les  vraies 

causes  de  l'oisiveté  du  peuple,  parce  que 
l'homme  ne  travaille  qu'autant  qu'il  y 
est  forcé.  Dans  nos  provinces  méridio- 

nales, on  travaille  moins  que  dans  celles 

du  Nord,  par  la  même  raison.  Ce  n'est 
donc  pas  l'aumône  qui  produit  cette  dif- férence. 

Assister  les  mendiants  valides ,  c'est 
un  abus  ;  mais  dans  la  crainte  de  les  fa- 

voriser, faut-il  laisser  périr  les  impo- 
tents? Calculons  si  le  retranchement  des 

aumônes  ne  lueroit  pas  plus  de  pauvres 

infirmes  ,  que  leur  distribution  ne  nour- 
rit de  fainéants  coupables  ;  les  philoso- 

phes n'ont  pas  fait  cette  supputation.  Ils condamnentàmourirde  faim  tout  homme 

qui  ne  travaille  pas  selon  toute  l'étendue 
de  ses  forces  ;  cette  sentence  nous  paroît 
un  peu  dure  dans  la  bouche  de  juges  qui 
ne  font  rien. 

3«  Quand  une  fondation  seroit  utile  et 

sage ,  il  est  impossible  d'en  maintenir 
longtemps  l'exécution  :  rien  n'est  stable 
sous  le  soleil  ;  la  charité  ne  se  soutient 
pas  toujours ,  non  plus  que  la  piété  ; 

tout  dégénère  en  abus.  On  s'endurcit  en 
gouvernant  les  hôpitaux,  il  s'y  commet 
des  crimes ,  à  la  longue  les  revenus  di- 

minuent ,  le  luxe  des  édifices  et  des  su- 
perfluités  absorbe  les  secours  destinés 
aux  malades  et  aux  pauvres. 

Cependant  nous  voyons  encore  sub- 
sister des  fondations  très-anciennes ,  et 

qui  produisent  les  mêmes  effets  que  dans 
leur  institution.  Parce  que  nous  ne  pou- 

vons pas  travailler  pour  l'éternité,  il 
n'est  pas  défendu  de  faire  du  bien  pour 
plusieurs  siècles.  Si  la  crainte  des  abus  à 
venir  doit  nous  arrêter ,  il  ne  faut  faire 
aucune  espèce  de  biens;  est-ce  là  que 
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veulent  en  venir  nos  sages  reformateurs? 

Nous  ne  doutons  pas  qu'il  n'y  ait  de 
très-grands  désordres  dans  les  hôpitaux 
régis  par  entreprise ,  dont  les  adminis- 

trateurs sont  des  fermiers  ou  des  ga- 
gistes ;  ils  trafiquent  de  la  santé  et  de  la 

maladie,  de  la  vie  et  de  la  mort.  Cela 

n'est  point  dans  les  hôpitaux  adminis- 
trés par  charité.  On  peut  s'en  convaincre 

par  les  procès-verbaux  de  visites  faites 
par  ordre  du  gouvernement.  Nous  en 

concluons  que  l'intérêt ,  la  politique,  la 
philosophie  du  siècle,  ne  suppléeront 
jamais  à  la  religion. 

Le  luxe  des  bâtiments  et  des  super- 

fluités  n'est  point  venu  des  fondateurs , 
mais  des  administrateurs  ;  c'est  le  vice 
de  notre  siècle ,  fomenté  par  la  philo- 

sophie ,  et  non  celui  des  fondateurs.  Il 

•î'est  point  d'abus  que  l'on  ne  pût  corri- 
ger ,  si  l'on  étoit  animé  du  même  esprit 

que  les  fondateurs. 

4"  Tout  homme,  disent  nos  censeurs, 
doit  se  procurer  sa  subsistance  par  son 
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pauvres  ;  telle  est  la  pierre  philosophais 
du  siècle.  En  attendant  ce  prodige  ,  qi;i 

n'a  jamais  existé  ,  qui  n'existera  jamai-., 
qui  n'est  qu'un  rêve  absui  flo,  nous  sujt- 
plions  nos  alchimistes  politiques  de  ne 
pas  faire  ôter  la  subsistance  aux  pauvres. 

Ils  banniront  de  l'univers ,  nous  n'en 
doutons  pas,  la  vieillesse,  les  maladies, 
la  stérilité ,  les  contagions ,  les  fléaux 

dont  l'humanité  est  aflligée  depuis  la 
création  ;  mais  puisqu'ils  subsistent  en- 

core, il  faut  les  soulager  par  provision. 
Tous  les  besoins  ,  disent-ils,  sont  pas- 

sagers; il  faut  y  pourvoir  par  des  asso- 
ciations libres  de  citoyens,  qui  veilleront 

sur  leur  propre  ouvrage,  en  écarte- 
ront les  abus,  comme  cela  se  fait  en  An- 

gleterre. 
Il  est  faux ,  d'abord  ,  que  tous  les  be- 

soiens  soient  passagers  ,  la  plupart  sont 
très-permanents  ;  les  vieillards,  les  pau- 

vres ,  les  malades  passent;  mais  la  vieil- 
lesse, la  pauvreté,  les  maladies  restent, 

se  communiquent  des  pères  aux  enfants; 
travail.  Oui,  quand  il  le  peut;  mais  un  I  la  malédiction  ,  portée  contre  Adam, 

ouvrier  surchargé  de  famille,  qui  gagne  :  s'exécute  aussi  ponctuellement  aujour- 
peu  et  mange  beaucoup;  un  vieillard,  ;  d'hui  que  dans  le  premier  âge  du  monde, 
un  infirme  habituel ,  un  homme  ruiné  j  Nous  applaudirons  volontiers  aux  as- 
par  un  accident  ou  par  une  perte  im-  |  sociations  libres,  tout  moyen  nous  sem- 
prévue,  ne  le  peuvent  plus.  Tant  que  blera  bon  ,  dès  qu'il  fera  du  bien;  mais 
l'Evangile  subsistera,  il  nous  prescrira  j  nous  prions  les  philosophes  de  ne  pas de  les  nourrir  et  de  les  aider. 

oublier  leur  principe,  rien  n'*est  stable 
Un  autre  principe  est ,  que  tout  père  '  sous  le  soleil,  tout  dégénère  en  abus  ; 

doit  pourvoir  à  l'éducation  de  ses  en-  j  nous  sonmies  en  peine  de  savoir  si  cela 
fants  ;  donc  les  collèges  et  les  bourses  ,  n'est  pas  vrai  à  l'égard  des  associations 
sont  inutiles  ,  il  faut  proposer  des  prix  j  libres,  si  la  vanité  n'y  entrera  pour  rien, 
d'éducation.  Mais  lorsqu'un  père  est  in-  .  si  la  jalousie  ne  les  troublera  pas,  si  le 
capable  d'instruire  ses  enfants  par  Ini- 
iîième ,  lorsque  son  travail ,  son  com- 

merce ,  ses  fonctions  publiques  ,  ne  lui 
en  laissent  pas  le  temps  ,  lorsque  sa  for- 

tune est  trop  modique  pour  payer  des 
instituteurs,  l\  quoi  serviront  les  prix 
d'éducation?  Nous  voudrions  savoir  si 
nos  p]uloso[)hes  qui  sont  si  savants  ont 

été  endoctrinés  par  leurs  pères,  et  s'ils 
se  donnent  eux-mêmes  la  peine  d'ensei- 

gner leurs  enfants ,  lorsqu'ils  en  ont. 
Quand  on  détruira  les  collèges ,  nous  tle- 
manderons  grâce ,  du  moins,  pour  les 
ignorantins. 

f)"  Ea  philosophie  veut  qu'un  état  soit 
si  bien  administré  qu'il  n'y  ail  plus  de 

zèle  des  pères  passera  aux  enfants ,  si 
la  génération  future  sera  possédée  de 

l'anglomanie  comme  la  génération  pré- 
sente, si  les  associations  (les  villos  four- 
niront aux  besoins  des  campagnes,  si, 

dans  un  accident  subit ,  les  secours  se- 
ront assez  [)rom|)ts,  etc.,  si  en  un  mot 

la  philosophie  polilicjue  aura  un  plus 
long  règne,  et  fera  plus  de  bien  que 

n'en  ont  fait  la  religion  et  la  chanté 
chrétienne. 

Peut-on  ignorer  que,  dans  toutes  les 
villes  du  royaume,  il  y  a  des  associa- 

tions libres?  Les  confréries  de  pénitents, 
ou  de  la  croix  ,  les  assemblées  des  dames 
de  la  charité,  les  administrations  mu- 
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rJcipalcs  des  hôpitaux  et  des  maisons  de 
cliarilé,  etc.,  sont-elles  autre  chose? 
Nous  n'avons  pas  eu  besoin  des  Anglois 
pour  les  former.  Mais  chez  nous  c'est  la 
religion  et  la  charité  chrétienne  qui  y 

président;  en  Angleterre  ,  c'est  la  poli- 
tique :  nos  philosophes  anti-chrétiens 

ne  voient  plus  le  bien ,  ils  n'en  veulent 
plus  dès  que  la  religion  y  entre  de  pdès 
ou  de  loin. 

0«  Leur  intention,  disent- ils  ,  n'est 
point  de  rendre  l'homme  insensible  aux 
maux  de  ses  semblables.  Nous  le  croyons 
pieusement;  mais  leurs  dissertations, 
leurs  principes,  leurs  raisonnements, 
sont  très-capables  de  produire  cet  effet. 

Dès  que  l'on  veut  calculer  le  profit  et  la 
dépense,  argumenter  sur  les  inconvé- 

nients présents  et  futurs  d'une  bonne 
(cuvre ,  prévenir  tous  les  abus  possibles 
avant  de  la  faire,  il  est  bien  décidé  que 
l'on  n'en  fera  aucune. 

Un  autre  défaut  est  de  vouloir  régler 
le  fond  des  provinces  sur  le  modèle  des 
grandes  villes ,  les  bourgs  et  les  villages, 
sur  ce  qui  se  fait  dans  les  capitales.  Nos 
oracles  politiques  ne  connoissent  que 

Paris  ,  n'ont  rien  vu  ailleurs  ,  rien  admi- 
nistré, rien  examiné  dans  le  détail  ;  et 

ils  ont  l'orgueil  de  se  croire  plus  éclairés 
que  les  citoyens  les  plus  sages ,  les 
magistrats  les  plus  expérimentés ,  les 
hommes  dont  la  prudence  brille  encore 

dans  les  règlements  qu'ils  ont  laissés. 
Les  mêmes  absurdités  philosophiques 

reviendront  à  propos  des  hôpitaux  ; 

nous  serons  forcés  d'y  répondre  encore, 
cl  d'ajouter  de  nouvelles  réflexions. 
FONT-EVRAUD ,  abbaye  célèbre  dans 

TAnjou ,  chef  d'un  ordre  de  rehgieux  et 
de  religieuses  fondé  par  le  B.  Robert 

d'Arbrissel,  mort  l'an  1117.  Cet  ordre 
a  été  approuvé  par  le  pape  Pascal  II , 

Tan  1106  et  confirmé  l'an  1113  ,  sous  la 
règle  de  saint  Benoît. 

Robert  d'Arbrissel  consacra  ses  Ira- 
vaux  à  la  conversion  des  filles  débau- 

chées ;  il  en  rassembla  un  grand  nombre 

dans  l'abbaye  de  Font-Evraud ,  et  il 
leur  inspira  le  dessein  de  se  consacrer 

à  Dieu.  Il  s'étoit  associé  des  coopéra- 
teurs,  qu'il  réunit  de  même  par  les 
vœux  monastiques.  Ce  qui  a  paru  de 
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plus  singulier  dans  cet  institut,  c'est 
que,  pour  honorer  la  sainte  Vierge  ,  et 
l'autorité  que  Jésus -Christ  iui  avoit 
donnée  sur  saint  Jean,  lorsqu'il  dit  à 
ce  disciple  bien-aimé,  voilà  votre  mère; 
le  fondateur  de  Font-Evraud  a  voulu 

que  les  religieux  fussent  soumis  à  l'ab- 
besse  aussi  bien  que  les  religieuses ,  et 

que  cette  fille  fût  le  général  de  l'ordre. 
Les  souverains  pontifes  ont  approuvé 
cette  disposition  ,  qui  subsiste  toujours, 
et  ils  ont  accordé  à  cet  ordre  de  grands 
privilèges.  Il  y  en  a  près  de  soixante 
maisons  ou  prieurés  en  France,  qui 
sont  divisées  en  quatre  provinces  ,  et  il 
y  en  avoit  deux  en  Angleterre  avant 

le  schisme  de  l'église  angUcane.  Parmi 
les  trente-six  abbesses  qui  ont  gouverné 
cet  ordre ,  il  y  a  eu  plusieurs  princesses 
de  la  maison  de  Bourbon. 

Les  filles-Dieu  de  la  rue  Saint-Denis, 
à  Paris ,  qui  sont  religieuses  de  Font- 

Evraud,  ont  tiré  leur  nom  de  ce  qu'elles 
ont  succédé,  dans  la  m?ison  qu'elles  occu- 

pent ,  à  une  communauté  de  filles  et  de 

femmes  pénitentes  que  l'on  nommoit 
filles-Dieu ,  et  qui  ont  été  supprimées. 

On  n'a  pas  manqué  de  censurer  les 
pieuses  intentions  de  Robert  d'Arbrissel, 
on  a  voulu  même  jeter  des  soupçons  sur 
la  pureté  de  ses  mœurs  ;  pendant  sa  vie, 
quelques  auteurs ,  trompés  par  de  faux 

bruits,  l'accusèrent  de  vivre  dans  une 
trop  grande  familiarité  avec  ses  refi- 
gieuses.  Bayle ,  dans  son  Dictionnaire 
critique,  article  Font-Evraud,  a  rap- 

porté avec  affectation  tout  ce  qui  a  été 

écrit  à  ce  sujet  ;  mais  il  est  forcé  d'a- 
vouer que  ces  accusations  ne  sont  pas 

prouvées,  et  que  l'apologie  de  Robert 
d'Arbrissel ,  faite  par  un  religieux  de 
son  ordre,  est  solide  et  sans  réplique. 
II  en  a  paru  une  autre ,  imprimée  à 
Anvers  en  1701  ,  dans  laquelle  il  es! 
justifié  contre  les  railleries  malignes  de 
Bayle. 
FONTS  BAPTISMAUX.  Vaisseau  de 

pierre  ,  de  marbre  ou  de  bronze  ,  place 
dans  les  éghses  paroissiales  et  succur- 

sales, dans  lequel  on  conserve  l'eau 
bénite  dont  on  se  sert  pour  baptiser. 
Autrefois  ces  fonts  étoient  placés  dans 
un  bâtiment  séparé,  que  Ton  nommoit 



FON  7 

le  baptistère;  h  présent  on  les  met  dans 

i'intéricur  de  l'église ,  près  de  la  porte 
ou  dans  une  chapelle.  Foyez  Baptis- 

tère. Lorsque  le  baptême  étoit  admi- 
nistré jsAr  immersion  ,  les  fonts  étoient 

en  forme  de  bain;  depuis  qu'il  s'admi- 

nistre par  infusion,  il  n'est  plus  besoin 
d'un  vaisseau  de  grande  capacité. 

Dans  les  premiers  siècles ,  si  l'on  en 
croit  les  historiens,  il  étoit  assez  ordi- 

naire que  les  fonts  se  remplissent  d'eau miraculeusement  à  Pâques  ,  qui  étoit  le 

temps  où  l'on  baptisoit  les  catéchumènes. 
Baron.,  an.  417,  554,  555;  Tillemont, 
t.  10  ,  p.  C78  ;  Grég.  de  Tours ,  p.  520, 

516  ,  etc.  Dans  l'Eglise  romaine  ,  on  fait 
solennellement,  deux  fois  l'année,  la 
bénédiction  des  fonts  ;  savoir  ,  la  veille 
de  Pâques  et  la  veille  de  la  Pentecôte; 

les  cérémonies  et  les  oraisons  que  l'on 
y  emploie  sont  relatives  à  l'ancien  usage 
de  baptiser  principalement  ces  jours-là , 
et  c'est  une  profession  de  foi  très-élo- 

quente des  ofl'ets  du  baptême  et  des  obli- 
gations qu'il  impose  à  ceux  qui  l'ont  reçu. 

En  effet,  l'Eglise  demande  à  Dieu  de 
faire  descendre  sur  l'eau  baptismale  la 
vertu  du  Saint-Esprit,  de  lui  donner  le 

pouvoir  de  régénérer  les  âmes ,  d'en 
effacer  les  taches,  de  leur  rendre  l'in- 

nocence primitive  ,  etc.  On  mêle  à  cette 
eau  du  saint-chrême ,  qui  est  le  sym- 

bole de  l'onction  de  la  grâce  ;  on  y 
ajoute  de  Thuile  des  catéchumènes , 
pour  marquer  la  force  dont  le  baptisé 
doit  être  animé  ;  on  y  plonge  le  cierge 
pascal ,  qui  représente  par  sa  lumière 
Téclat  des  bonnes  œuvres  et  des  vertus 

que  le  chrétien  doit  pratiquer,  etc.  Cette 
bénédiction  des  fonls  estde  la  plus  haute 
anticpiilé.  Saint  (lyprien  nous  ap|)rend 

qu'elle  éloit  en  usage  au  troisième  siècle, 
Â'pist.  70  ad  Januar.j  et  saint  Basile, 
au  quatrième,  la  regardoit  comme  une 
tradition  apostolique.  L.  de  Spir.  iancio, 
cap.  27. 

Si  les  protestants  en  avoient  mieux 

compris  le  sens  et  l'utilité ,  ils  l'auroienl 
peul-êlre  conservée.  Lorsque  les  ana- 
i>ap(is!es  et  les  sociniens  se  sont  avisés 
(renseitrner  que  le  baptême  ne  devoit 

être  donné  qu'aux  adultes  qui  sont  ca- 
pables d'avoir  la  foi ,  on  a  pu  leur  ré- 
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pondre  que  le  baptême  ,  toujours  admi- 

nistré publiquement,  et  la  bénédiction 
des  fonts  faite  solennellement  sous  les 
yeux  des  adultes,  sont  des  leçons  con- 

tinuelles pour  réveiller  leur  foi,  pour 
exciter  leur  rcconnoissance  envers  Dieu, 
pour  les  faire  souvenir  des  promesses 

qu'ils  ont  faites  et  des  obligations  qu'ils 
ont  contractées  dans  leur  bai)tême  ;  que 

les  mêmes  cérémonies,  souvent  répé- 

tées ,  doivent  faire  plus  d'impression  sur 
l'esprit  des  fidèles ,  que  n'auroit  pu  le 
faire  le  baptême  reçu  une  seule  fois 
dans  la  première  jeunesse,  et  au  mo- 

ment où  ils  ont  commencé  à  être  ca- 
pables de  faire  un  acte  de  foi. 

Dans  les  articles  Eau  iu-mte  et  Exor- 

cisjiE  ,  nous  avons  fait  voir  qu'il  n'y  a 
ni  superstition  ,  ni  absurdité  à  bénir  et 

à  exorciser  les  eaux  ;  que  cet  usûge  n'a aucune  relation  aux  idées  fausses  des 

platoniciens;  mais  que  c'a  été  un  remède 
et  un  préservatif  contre  les  erreurs  et 
les  superstitions  des  païens.  Ménard, 
Notes  sur  le  Sacram.  de  saint  Gré- 

goire ,  page  95  et  205. 
EOIiCE.  Suivant  les  moralistes  la 

force  est  une  des  vertus  cardinales  ou 

principales;  ilsla  définissent  une  disposi- 
tion réfléchie  de  l'âme  ,  qui  lui  fait  sup- 

porter avec  joie  les  contradictions  et  les 
é|)reuves.  Le  nom  même  de  vertu  ne 
signifie  rien  autre  chose  que  la  force 

de  rame;  ainsi  l'on  peut  dire  avec  véi  itc 
qu'une  âme  foible  est  incapable  de  vertu. 

Par  la  force ,  les  anciens  entendoient 
principalement  le  courage  de  supporter 
les  revers  et  les  afllictions  de  la  vie,  et 
(feiitieprendre  de  grandes  choses  pour 
se  laiie  estimer  des  hommes;  souvent 

l'ambition  et  la  vaine  gloire  en  étoient 
Tuiiique  ressort  ;  souvent  aussi  elle  dé- 
généroit  en  témérité  et  en  opiniâ'reté. 
La  force  chrétienne  est  plus  sage  ,  elle 
garde  un  juste  milieu  ;  inspirée  par  lo 
seul  motif  de  plaire  à  Dieu  ,  elle  modère 
en  nous  la  crainte  et  la  présonq)tion; 

elle  ne  nous  empêche  point  d'éviter  les 
dangers  et  la  mort ,  lorsqu'il  n'y  a  au- cune nécessité  de  nous  y  ex|)oser  ;  mais 
elle  nous  les  fait  braver  lorsque  le  de- 

voir Tortlonne.  «  Dieu  ,  dit  saint  Paul, 
»  il,  Tim.,  c.  7,  j».  7,  ne  nous  a  pas 
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»  donné  un  esprit  de  crainte,  mais  de 

»  force,  de  charité  et  de  modération.  » 
Celte  vertu  a  singulièrement  brillé  dans 

les  martyrs ,  et  c'est  pour  la  donner  à 
tous  les  fidèles  que  Jésus-Christ  a  in- 

stitué le  sacrement  de  confirmation.  Elle 

ne  cessera  jamais  de  leur  être  néces- 
.saire  pour  surmonter  tous  les  obstacles 

qui  s'opposent  à  leur  persévérance  dans 
le  bien  ;  ils  en  ont  besoin  surtout  lorsque 

l'excès  de  la  corruption  des  mœurs  pu- 
bliques a  rendu  la  vertu  odieuse  et  ridi- 

cule. Voyez  Confirmation,  zèle. 
FORME  SACRAMENTELLE.  Foyez 

Sacrement. 

FORMÉES  (  lettres.  )  Voyez  Lettres. 
FORMULAIRE.  Voyez  Jansénisme. 
FORNICATION,  commerce  illégitime 

de  deux  personnes  hbres.  Ce  désordre , 
qui  étoit  toléré  chez  les  païens  et  que 
les  anciens  philosophes  ont  excusé,  est 
condamné  sans  ménagement  par  la  mo- 

rale chrétienne.  Saint  Paul  le  défend 

aux  fidèles  ;  et  pour  leur  en  inspirer  de 

l'horreur ,  il  leur  représente  que  leurs 
corps  sont  les  membres  de  Jésus-Christ 
et  les  temples  du  Saint-Esprit.  /.  Cor., 

c.  6,  ̂.  15  et  suiv.  Quand  on  n'envisa- 
geroit  que  l'intérêt  de  la  société ,  il  est 
évident  que  ce  désordre  est  très-per- 

nicieux ,  il  détourne  du  mariage ,  il 
bannit  la  décence  des  mœurs ,  il  nuit 

à  la  population,  il  surcharge  l'état  d'en- 
fants sans  ressource,  il  les  condamne 

à  l'ignominie ,  il  fait  méconnoître  aux 
hommes  les  devoirs  de  la  paternité  ,  et 
aux  femmes  les  obligations  les  plus  es- 

sentielles à  leur  sexe. 

Pour  comprendre  que  la  fornication 
est  un  désordre  contraire  à  la  loi  natu- 

relle ,  il  suffit  d'observer  que  l'homme , 
qui  satisfait  ainsi  sa  passion  ,  s'expose  à 
mettre  au  monde  un  enfant  qui  n'aura 
ni  un  état  honnête ,  ni  une  éducation 
convenable ,  ni  aucun  droit  assuré , 
et  à  charger  une  femme  de  tous  les  de- 

voirs de  la  maternité  sans  aide  et  sans 

ressource.  On  auroit  droit  de  lui  repro- 
cher de  la  cruauté  s'il  commettoit  ce 

crime  avec  réflexion.  Ainsi ,  pour  en 
concevoir  la  grièvelé,  il  suffit  de  con- 
noître  les  raisons  qui  établissent  la  sain- 

teté du  mariage.  Voyez  ce  mot. 

Ceux  d'entre  nos  philosophes  mo- 
dernes qui  ont  osé  enseigner,  après 

quelques  anciens ,  que  le  mariage  de- 
vroit  être  aboli ,  qu'il  faudroit  rendre 
les  femmes  communes,  et  déclarer  en- 

fants de  l'état  tous  ceux  qui  viendroieni 
au  monde,  vouloient,  non-seulement 
mettre  toutes  les  femmes  au  rang  des 
prostituées,  mais  dégrader  et  abrutir 

l'espèce  humaine  tout  entière  ;  ce  seroit 
le  véritable  moyen  de  l'anéantir. 

Lorsque  le  concile  de  Jérusalem ,  tenu 
par  les  apôtres ,  Act.,  c.  1 7 ,  ̂.  20  et  29, 

défendit  aux  fidèles  l'usage  du  sang  des 
viandes  suffoquées  et  la  fornication ,  il 
ne  prétendit  pas  mettre  ce  dernier  crime 
sur  la  même  ligne  que  les  deux  usages 

précédents  ;  ceux-ci  ne  furent  interdits 
qu'à  cause  des  circonstances,  au  lieu 
que  la  fornication  est  mauvaise  en  elle- 
même  et  contraire  à  la  loi  naturelle. 
Mais  le  concile  parloit  selon  le  préjugé 
des  païens  nouveaux  convertis ,  qui , 
avant  leur  conversion,  étoient  accou- 

tumés à  regarder  la  fornication  comme 
une  chose  assez  indifférente ,  ou  du 

moins  comme  une  faute  très-légère. 

Dans  l'ancien  Testament,  l'idolâtrie 
est  souvent  exprimée  par  le  terme  de 

fornication,  parce  que  c'éloit  une  espèce de  commerce  criminel  avec  les  fausses 
divinités,  presque  toujours  accompagné 

de  l'impudicité,  et  quelques  commenta- 
teurs ont  cru  que  le  concile  de  Jérusa- 

lem ,  sous  le  nom  de  fornication,  en- 
tendoit  l'idolâtrie.  Quoi  qu'il  en  soit,  ce 
désordre  ne  fut  jamais  excusé  ni  toléré 
chez  les  Juifs;  il  est  sévèrement  puni 
dans  les  deux  sexes  par  les  lois  de  Moïse. 
DeiiU,  c.  22. 

FORTUIT,  FORTUNE.  Cet  article  ap- 

partient à  la  métaphysique  plutôt  qu'5 
la  théologie;  mais  les  matérialistes  mo- 

dernes ont  tellement  abusé  de  tous  les 

termes,  pour  pallier  les  absurdités  de 
leur  système,  que  nous  ne  pouvons  nous 

dispenser  d'en  donner  la  vraie  notion. 
11  est  d'abord  évident  que,  dans  U 

croyance  d'une  Providence  divine,  at- 
tentive à  tous  les  événements,  qui  les  a 

prévus  de  toute  éternité,  et  qui  en  règle 
le  cours  ,  rien  ne  peut  être  censé  fortuit 

à  l'égard  de  Dieu.  Si  quelquefois  I'od 



FOR  79 

trouve  ce  terme  dans  l'Ecriture  sainte , 
on  doit  concevoir  qu'il  ne  marque  de 
l'ignorance  et  de  l'incerlilude  qu'à  l'é- 

gard des  hommes;  les  adorateurs  du 

vrai  Dieu  n'ont  jamais  manqué  d'attri- buer à  sa  Providence  les  événements 
heureux  ou  malheureux  qui  leur  sont 
arrivés. 

Sous  le  nom  de  fortune,  les  païens 
entendoicnt  un  pouvoir  inconnu  et 
aveugle  ,  une  espèce  de  divinité  bizarre 
qui  distribuoit  aux  hommes  le  bien  et 
ie  mal ,  sans  discernement,  sans  raison, 
par  pur  caprice.  Ils  la  peignoient  sous  la 

(igure  d'une  femme  qui  avoit  un  ban- 
deau sur  les  yeux  ,  un  pied  appuyé  sur 

un  globe  tournant  et  l'autre  en  l'air,  ou 
sur  une  roue  qui  tournoil  sans  cesse. 

Aucun  dieu  n'eut  à  Kome  un  plus  grand 
nombre  de  temples  que  la  fortune;  les 

lîomains  ,  échappés  d'un  grand  danger 
par  le  pouvoir  qu'avoit  eu  Vélurie,  dame 
romaine,  sur  son  lils  Coriolan,  élevèrent 

un  temple  à  la  fortune  des  dames ,  for- 
tunée muliebri,  au  bon  génie  qui  avoit 

inspiré  cette  femme.  Les  plus  grands 
hommes  parmi  eux  comptoient  sur  leur 
propre  fortune  et  sur  celle  de  Rome , 
sur  une  divinité  inconnue  qui  les  pro- 
tégeoit  eux  et  leur  patrie  ,  et  cette  con- 

fiance leur  inspira  souvent  des  entre- 
prises téméraires  et  injustes.  Pour  se 

déguiser  à  eux-mêmes  leur  imprudence 
et  leur  injustice,  ils  atlribuoicnt  le  succès 
à  une  divinité  quelconque.  Juvénal  se 
moque  avec  raison  de  ce  préjugé,  5rt^ 
10.  4  Avec  de  la  prudence  ,  dit-il,  tous 
»  les  dieux  nous  sont  favorables  ;  mais 
»  nous  avons  trouvé  bon  de  faire  une 
»  divinité  de  la  fortune  et  de  la  placer 

»  dans  l(;  ciel.  »  (!icéron  s'exprime  à  peu 
près  (le  même  dans  le  second  livre  de  la 
Dicination. 

On  a  remarqué  j)lus  d'une  fois  que  le 
poète  Lucrèce  est  tombé  en  contradic- 

tion ,  lors(|ue  dans  un  ouvrage  desliné 

à  établir  l'athéisme,  il  a  parlé  d'un  pou- 
voir inconnu  ,  vis  abditn  quœdam^  (]ui 

se  plaît  à  déconcerter  les  projets  des 
hommes  ,  et  à  faire  tourner  les  choses 

tout  autrement  (lu'ils  ne  |)e!ïsent ,  (Tune 
fortune  (pii  décide  de  tout, /o/7</?)«  (ju- 

birhuns.  Au  lieu  d'admellie  le  pouvoir 

FOR 

suprême  d'une  intelligence  qui  gouverne 
tout  avec  sagesse,  il  aimoit  mieux  sup- 

poser un  pouvoir  aveugle  et  bizarre  qui 
disposoit  de  tout,  sans  réflexion  et  par 
caprice,  sans  doute  afin  de  ne  pas  être 
obligé  de  lui  rendre  des  hommages. 

En  effet ,  c'étoit  une  absurdité  de  la 
part  des  païens  de  rendre  un  culte  à 

une  prétendue  divinité  qu'ils  suppo- 
soient  privée  de  raison  et  de  sagesse  , 
inconstante  et  capricieuse ,  incapable 

par  conséquent  de  tenir  compte  à  quel- 

qu'un des  respects  et  des  vœux  qu'il  lui 
adresse.  Mais  dès  qu'une  fois  les  hommes 
ont  supposé  un  être  quelconque,  aveugle 
ou  intelligent ,  juste  ou  injuste,  bon  ou 
mauvais,  qui  distribue  les  biens  et  les 

maux  ,  ils  n'ont  jamais  manqué  de  l'ho- 
norer par  intérêt.  A  cet  égard  l'athéisme 

n'a  jamais  pu  avoir  lieu  parmi  eux. 
Aujourd'hui  les  matérialistes  veulent 

nous  en  imposer  en  déraisonnant  d'une autre  manière.  Ils  disent  que  rien  ne  se 

fait  par  hasard ,  puisque  tout  est  néces- 
saire. Ce  n'est  que  l'abus  d'un  terme. 

Qu'une  cause  quelconque  soit  contin- 
gente ou  nécessaire,  cela  ne  fait  rien; 

dès  qu'elle  est  aveugle  et  qu'elle  ne  sait 
ce  qu'elle  fait ,  c'est  le  hasard  et  la  for- 

tune et  rien  de  plus.  Telle  est  l'idée  qu'en 
ont  tous  les  philosophes.  «  Non-seule- 
»  ment  la  fortune  est  aveugle,  dit  Ci- 
»  céron ,  mais  elle  rend  aveugles  ceux 

ï  qu'elle  favorise.  »  De  Jmicit.j  n.  34. 
Il  définit  le  hasard  :  Ce  q::i  arrive  sai  s 
dessein  dans  les  choses  mêmes  que  Fon 
fait  à  dessein ,  1.  2  ,  de  Divin.,  n.  4o. 
Nous  agissons  au  hasard ,  lorsque  nous 
ne  connoissons  pas  PelVet  qui  résultera 
de  notre  action  ;  le  hasard  ou  la  fortune 

est  donc  l'opposé  ,  non  de  la  nécessité, 
mais  de  rinlelligence,  de  la  connoissancc 
et  de  la  réflexion. 

deux  d'entre  les  philosophes  qui  ont 
vlélini  la  fortune  ou  le  hasard  rrfjet 

d'une  cause  inconnue,  se  sont  tronqiés; 

ils  dévoient  dire  que  c'est  felVet  d'un(* 
cause  privée  (rinlelligence,  et  (Mii  ne 
sait  ce  (pfellc  fait.  Lors(iue  le  vent  a  lait 
tomber  sur  moi  une  tuile  ou  une  ar- 

doise ,  c'est  par  hasard  ,  quoicpie  j'en connoisse  Irt's-bien  la  cause;  mais  cette 

cause  n'a  pas  ayi  par  réflexion,  et  je  ne 
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prévoyois  pas  moi-même  qu'elle  agiroit 
à  ce  moment.  S'il  n'y  a  pas  un  Dieu  qui 
gouverne  l'univers ,  tout  est  l'effet  du hasard. 

Mais  aussi  rien  n'est  hasard  pour  ceux 
qui  reconnoissent  un  Dieu  souveraine- 

ment intelligent,  puissant,  sage  et  bon; 
dans  leur  bouche  ,  la  fortune  ne  signifie 
rien  que  bonheur  ou  malheur.  Lorsque 
Zelpha  ,  servante  de  Jacob,  eut  mis  au 
monde  un  fils ,  Lia ,  sa  maîtresse ,  le 
nomma  Gad^  bonheur ,  bonne  fortune, 

Gen.j  c.  50,  ̂ .  11  ;  mais  elle  n'altachoit 
pas  à  ce  nom  la  même  idée  que  les 

païens ,  puisque  toutes  les  fois  qu'elle a  voit  eu  elle-même  ce  bonheur,  elle 
Tavoit  attribué  à  Dieu,c.  29  et  30.  Lors- 

que les  Juifs  furent  tombés  dans  l'ido- 
lâtrie ,  ils  adoptèrent  les  notions  des 

polythéistes  ;  Isaïe  leur  reproche  d'avoir dressé  des  tables  à  Gad  ethAléni,  c.  65, 
y.  11.  La  Vulgate  et  le  syriaque  ont  en- 

tendu ,  par  le  premier  de  ces  termes , 
la  fortune  ;  les  Septante  ont  traduit  Gad 
par  le  démon  ou  le  génie;  et  Méni  par 
.j  fortune;  les  rabbins  ont  rêvé  que 
Gad  est  Jupiter.  Il  est  probable  que 
Méni  est  la  lune ,  comme  [j.-nvri ,  en  grec; 
on  sait  assez  combien  les  païens  altri- 
buoient  de  pouvoir  à  la  lune. 

Il  est  certainement  plus  consolant 

pour  l'homme  d'attribuer  le  bien  et  le 
rnal  qui  lui  arrivent  à  Dieu ,  que  d'en 
faire  honneur  à  une  fortune  capricieuse 
ou  à  un  destin  aveugle.  Le  culte  rendu 

à  la  première ,  loin  de  rendre  l'homme 
meilleur,  ne  pouvoit  aboutir  qu'à  lui 
persuader  l'inutilité  de  la  prévoyance, 
de  la  précaution  et  de  la  prudence.  Le 
dogme  de  la  Providence  doit  produire 

l'effet  contraire,  puisqu'il  nous  apprend 
^ue  Dieu  récompense  tôt  ou  tard  notre 
c(j;rîfiance,  notre  patience  et  notre  sou- 
Tnission  à  ses  décrets. 

FOSSAIRE ,  FOSSOYEUR.  Voyez  Fu- 
nérailles. 

*  FOURIÉRISME.  Charles  Fourier,né 
à  Besançon  le  7  avril  1772,  ignoré  et 
assez  malheureux  pendant  sa  vie  ,  a 
laissé  dans  ses  volumineux  ouvrages , 
■écrits  en  style  singuUer  et  souvent  bi- 

garre ,  une  Théorie  sociale  qui  compte 

•aujourd'hui  un  grand  nombre  de  parti- 

FOU 

sans,  et  qui ,  dans  plusieur,  points  fon- 
damentaux ,  est  la  négation  des  dogmes 

les  plus  formels  de  la  religion  chrétienne. 

C'est  sous  ce  seul  rapport  que  nous 
avons  à  l'envisager  dans  cet  article  , 
laissant  à  d'autres  le  soin  de  montrer 

tout  ce  que,  dans  l'ordre  politique ,  civil 
et  familial  (qu'on  me  passe  cette  ex- 

pression j,  elle  renferme  de  faux,  d'inco- 
hérent, d'anti-naturel  et  d'impraticable. 

L'homme ,  dit  Fourier ,  a  été  créé 
pour  le  bonheur  ;  labonté  de  Dieu  l'exige. 
Or  le  bonheur  consiste  dans  la  jouissance 

de  ce  qu'on  aime ,  de  ce  qu'on  désire , 
de  ce  qui  fait  plaisir.  On  n'est  pas  heu- 

reux, tant  qu'on  ne  possède  pas  tout 
ce  que  demandent  les  facultés,  les  ap- 

pétits, les  besoins  inhérents  à  la  nature, 

et  surtout  quand  quelqu'un  de  ces  ap- 
pétits ,  de  ces  besoins ,  de  ces  facultés 

est  forcément  privé  de  la  satisfaction 

qu'il  exige  et  qui  lui  est  due.  Il  y  a  plus  : 
la  sagesse  et  la  bonté  du  Créateur  sont 

telles ,  que  l'homme  a  droit,  dès  le  com- mencement et  dans  tous  les  moments 

de  son  existence ,  à  toute  la  somme  de 
bonheur  possible  ;  il  y  auroit  contradic- 

tion à  ce  qu'il  en  fût  autrement.  Dieu 
ne  peut  créer  un  besoin  ,  et  en  refuser, 

en  proscrire  ou  même  en  ajourner  la  sa- 
tisfa(  'ion  ,  puisqu'alors  il  y  auroit  souf- 

france pour  l'homme ,  c'est-à-dire  un 
état  que  Dieu  ne  peut  pas  vouloir  direc- 

tement, et  que  tout  au  plus  il  peut  per- 
mettre comme  accident  ou  comme  ré- 

sultat de  l'usagedésordonnéquel'homme (croit  volontairement  de  ses  facultés  et 

de  ses  puissances. 

En  d'autres  termes ,  les  puissances  et 
les  facultés  de  l'homme,  tant  morales 
que  physiques,  sont  de  Dieu.  Elles  sont 

donc  le  signe  et  l'expression  de  sa  vo- 
lonté et  de  ses  desseins  ;  et  comme  elles 

ont  chacune  un  objet  spécial  qui  lui  est 

propre,  l'une  n'a  pas  le  droit  de  s'exercer 
aux  dépens  de  l'autre  ;  mais  au  contraire 
chacune  a  un  droit  plein  et  entier  aux 
actes  et  aux  jouissances  qui  sont  dans 
sa  nature.  Il  est  impossible  de  concevoir 
que  Dieu  proscrive  ,  ni  en  totalité,  ni  en 

partie  ,  l'usage  d'une  des  facultés  dont 
il  a  doué  l'homme,  la  satisfaction  de 
quelqu'un  de  ses  besoins,  la  jouissance 
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propre  à  quoiqu'une  de  ses  passions. 
Toutes  les  passions  ,  attractions,  ou  ap- 

pétits qui  sont  inhérents  à  la  nature 

humaine,  n'ont  rien  que  de  légitime  et 
de  saint,  soit  en  puissance  soit  en  acte  , 

comme  dit  l'Ecole,  puisque  Dieu  en  est 

fe  principe  et  l'auteur,  et  qu'il  ne  sauroit 
se  contredire  en  ôlant  d'une  main  ce 

qu'il  a  donné  de  l'autre.  En  un  mot ,  les 
iouissances  de  l'ordre  physique  font 

partie  du  honheur  essentiel  de  l'homme 
tel  que  Dieu  l'a  déterminé  dans  sa  su- 

prême sagesse,  au  même  titre  que  les 

jouissances  de  l'ordre  moral  ;  les  plai- 
sirs présents  lui  reviennent  de  droit 

comme  les  plaisirs  luturs;  il  n'est  aucun 

temps  de  son  existence,  quelle  qu'en 
soit  la  durée,  où  l'on  puisse  supposer 
qu'il  soit  ohligé  de  se  priver  d'une  sa- 

tisfaction sollicitée  par  quelqu'un  de  ses 
appétits  naturels. 

11  suit  de  là  que  l'organisation  actuelle 
de  la  société  civile  et  celle  de  la  société 

religieuse  sont  contraires  à  la  nature  et 

aux  droits  impérissables  de  l'homme,  à 
l'intention  et  à  la  volonté  du  Créateur. 
Dans  la  société  civile,  il  est  impossible  à 

l'homme  de  s'accorder  tout  ce  qui  lui 
fait  plaisir.  Il  n'y  sauroit  être  heureux, comme  sa  nature  le  demande  et  comme 

il  a  droit  de  l'être.  Dans  la  société  reli- 
gieuse ,  bien  des  jouissances  lui  sont 

même  interdites.  La  vie  présente  y  est 
tellement  subordonnée  à  la  vie  future, 

que  celle-ci  y  est  continuellement  pré- 
sentée comme  la  récompense  des  sacri- 

fices et  de:"  privations  que  l'homme  se 

sera  imposés  dans  l'usage  des  biens  et 
des  plaisirs  actuels.  Elle  fait  des  vertus 

méiiloires  de  la  pénitence,  des  macéra- 
tions, des  austérités:  vertus  qui,  dans 

la  pensée  et  la  doctrine  de  Eourier  ,  sont 

des  choses  contre  nalure,  et  manifes- 
tement opposées  à  la  volonté  et  à  la 

pensée  divine. 

Dans  l'organisation  sociale  cliercliée 
cl  découverte  par  Eourier,  toutes  les 
satisfactions  et  toutes  les  jouissances 
seront  légitimes,  possibles,  faciles,  et 
le  bonheur  de  riionuiie  ira  croissant  (1rs 

l'enfance  jus(|ii'à  la  mort ,  laquelle  an  i- 
vcra  beaucoup  [)lus  tarvhiu'aujourcrimi, 
et  ne  sera  cpie  le  passage  à  un  ordre 

III. 

de  choses  plus  parfait  encore  et  plus 
heureux  que  celui  où  nous  sommes.  Une 

harmonie  parfaite  et  un  équilibre  in- 

violable s'y  établiront  entre  les  diverses 

passions,  facultés  et  besoins  de  l'homme  ; 
nul  excès  n'y  sera  possible;  dans  chaque 
genre  de  satisfactions,  nul  ne  s'accor- 

dera rien  au  delà  du  vrai  besoin  ;  au- 
cune passion  ne  jouira  ni  à  ses  dépens 

ni  aux  dépens  des  autres  ,  comme  il  ar- 
rive si  souvent  dans  notre  état  social 

actuel.  En  un  mot,  on  ne  prendra  de 

chaque  chose  que  ce  qu'il  sera  pos- 
sible, convenable  et  utile  d'en  prendre  , 

tant  l'harmonie  et  l'accord  seront  par- 
faits entre  toutes  nos  puissances.  Ajou- 
tons que  les  fonctions  les  plus  viles ,  les 

plus  méprisables,  les  plus  rebutantes 
même  dans  notre  état  social  actuel ,  se- 

ront remplies  dans  la  société  Pha- 
lanstérienne  { organisée  par  Phalanges 
de  deux  à  trois  mille  individus  ),  avec 

goût,  plaisir  et  bonheur  par  ceux  à  qui 
la  nature  aura  donné  les  passions  ou 

instincts  qui  s'y  rapportent.  Ils  n'auron 
pas  même  la  pensée  de  chercher  d'antres 

satisfactions  que  celles-là  (qu'ils  se- 
roient  très-fàchés  de  laisser  prendre  à 

d'autres);  et  ainsi  ils  seront  heureux, 

pendant  qu'aujourd'hui  il  n'y  a  certes 
personne  de  plus  malheureux  que  les 
individus  obligés  de  gagner  leur  vie 

dans  ces  dégoûtantes  occupatioïis. 
Ccs  doctrines  étranges  et  bizarres 

sont  le  renversement  comi)lct  de  toute 

religion  et  de  toute  morale.  Réfutons- 
les  en  peu  de  mots ,  en  les  groupant 
sous  deux  ou  trois  idées  princijjales. 

La  théologie  chrétienne  enseigne  que 

l'homme  a  été  créé  pour  être  heuieux  ; 
que  le  bonheur  consiste  essentiellement 
dans  la  satisfaction  pleine  et  entière  des 

facultés,  des  désirs  et  des  besoins  ;  qu'il 
y  a  entre  le  bonheur  et  la  vertu  une 
telle  liaison  ,  un  tel  rapport ,  que  jamais 

l'un  ne  sauroit  être  contraire  à  l'autie, 
(pie  la  vertu  est  la  voie  du  bonhonr,  et 
le  bonheur  ,  le  fi  uil  de  la  vertu.  .Mais 
elle  allirme  en  même  temps  (jne  la  vertu 

cousi'^te  ,  pour  une  grande  part ,  dans  la 

r(''>ist.ince  aux  passions.  Selon  r(Misei- 
gncnicnl  chrétien  ,  la  vie  prév(MUe  est 

un  temps  d'épreuve  et  de  mérite  ;  il  n'y 
6 
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c'est  que  la  vertu  met  une  înfijiité  d'ob- à faut  pas  chercher  le  bonheur  ,  puisqu'il 
n'y  est  pas.  Le  plaisir  sensible  ou  phy-  |  stades  à  ses  jouissances  et  à  son  bon- 

sique  bien  loin  d'y  conduire,  en  éloigne  \  heur,  à  son  bonheur  tel  que  Dieu  le  lui 
au  contraire  ordinairement;  et  parmi 

les  diverses  passions  de  l'homme  ,  il  en 
a  destiné  et  pormis,  puisqu'il  l'en  a  créé 
capable.    Alors ,    pour    être    heureux 

est  plus  d'une  qu'il  n'est  légitime  de  i  comme  sa  nature  le  demande,  il  est  obligé 
satisfaire  que  dans  certaines  conditions 
et  dans  certaines  limites  que  Dieu  lui 
même  a  déterminées. 

de  n'être  pas  vertueux,  au  sens  quona 
donné  à  ce  mot.  Mais  créez  une  organi- 

sation sociale  telle  que  la  vertu  ne  soit 

De  son  coté  Fourier  enseigne  aussi  \  jamais  contraire  au  bonheur  ni  le  bon- 

heur à  la  vertu ,  et  l'homme  sera  ce  qu'il 
doit  être ,  ce  qu'il  a  droit  d'être,  tout  à 
la  fois  heureux  et  vertueux. 

On  le  voit ,  Fourier  dénature  le  bon- 
heur ,  en  l'apphquant  seulement  ou  tout 

au  moins  principalement  aux  jouissances 
physiques,  sans  tenir  aucun  compte, 
sans  se  soucier  beaucoup  des  jouissances- 
d'un  autre  ordre ,  qui  sont  précisément 
celles  que  la  rehgion  propose  et  promet 

exclusivement  à  l'homme ,  ne  lui  per- 
mettant les  autres  que  dans  un  degré 

très-restreint  et  dans  des  conditions  qu'il 
ne  sauroit  violer  sans  compromettre  son 
avenir  et  sa  fin.  Il  fait  donc  le  principal 

de  l'accessoire,  et  l'accessoire  du  prin- 

cipal. De  plus ,  il  dénature  l'homme  lui- 
même  complétemenJt ,  en  méconnoissant 
la  subordination  naturelle  et  nécessaire 

des  appétits  sensibles  aux  lois  de  la 
raison  et  de  la  vertu.  Il  fait  plus  :  il  tra- 

vestit et  dénature  la  notion  même  de 

la  vertu,  puisqu'il  ne  fait  pas  de  la 
vertu,  de  l'observation  des  préceptes 
moraux  et  des  lois  religieuses,  la  conm. 
tion  sine  quânon  du  bonheur  suprême 
et  final.  Il  ôte  à  la  vertu,  et  même  à  Dieu 
le  droit  de  limiter,  de  restreindre,  de 

modérer  et  de  régler  l'usage  des  passions 
et  la  satisfaction  des  appétits  sensibles  et 
matériels ,  les  jouissances  physiques,  le 
bien-être  dans  le  temps  présent  :  il  pro- 

que  l'homme  n  a  ete  crée  que  pour  être  \ 
heureux  ;  que  le  bonheur  suppose  et  1 

emporte  la  satisfaction  de  tout  ce  qu'il  y  | 
a  en  lui  de  désirs  et  de  besoins  ;  que  le  j 
bonheur  et  la  vertu  ne  sauroient  être 

opposés  l'un  à  l'autre,  et  même  qu'ils 
sont  identiques.  Mais  il  s'éloigne  de  l'en- 

seignement religieux  dans  la  détermi- 
nation de  la  nature  et  des  conditions  du 

bonheur ,  et  dans  la  notion  complète- 
ment travestie  qu'il  donne  de  la  vertu  : 

ce    qui    le  conduit  aux  plus  étranges  | 

conséquences    dans   l'ordre    moral   et  | 
rehgieux. 

Nous  disons  que  Fourier  s'éloigne  des 
doctrines  chrétiennes  dans  la  détermi- 

nation de  la  nature  et  des  conditions  du 
bonheur,  et  dans  la  notion  entièrement 

fausse  qu'il  donne  de  la  vertu. 
Qu'est-ce  en  effet  que  le  bonheur  pour 

lequel  l'homme  est  créé ,  d'après  Fou- 
rier ?  Ce  sont  tous  les  plaisirs  et  toutes 

les  jouissances  dont  sa  nature  est  ca- 
pable, au  physique  et  au  moral.  Et 

quand  il  dit  :  tous  les  plaisirs,  toutes  les 

jouissances,  il  n'entend  pas  seulement 
indiquer  par  là  les  droits  et  l'usage  de 
chacune  de  ses  facultés,  de  ses  puis- 

sances ,  de  ses  passions  ;  il  veut  encore 

affirmer  qu'il  n'est  aucune  période  de  la 
vie  de  l'homme,  aucun  instant,  aucun 
moment,  où  il  n'ait  droit  à  toutes  les  sa- 

tisfactions actuelles  dont  il  est  capable. 

Pour  lui,  le  bonheur  n'a  pas  besoin 
d'être  mérité,  d'être  attendu,  d'être 
acquis  par  une  suite  quelconque  d'œu- 
vres  volontaires  et  de  privations  oppo- 

sées à  quelques-uns  des  plaisirs  que 

l'homme  pourroit  actuellement  s'accor- 
der. Il  consiste  à  jouir  ,  dès  que  l'on  peut 

jouir  et  autant  que  l'on  peut  jouir.  Ce 
qui  fait  le  malheur  et  la  démoralisation 

de  l'homme  dans  notre  état  social  actuel,  i 

nonce  hardiment  qu'en  agir  ainsi,  ce  sc- 
roit  une  contradiction,  une  injustice, 
une  tyrannie  de  la  part  de  celui  qui  a 
doué  l'homme  de  toutes  ses  facultés. 
Dès  lors  donc  point  de  vertu  proprement 
dite;  car  il  est  dérisoire  de  donner  ce 
nom,  comme  le  fait  Fourier ,  à  tous  les 

actes  par  lesquels  l'homme  accorde  à  ses 
passions  les  plaisirs  qu'elles  lui  deman- 

dent, même  en  supposant  qu'elles  res- 
tent dans  certaines  limites  qu'elles  s'ira- 
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poseroient  les  unes  aux  autres  dans  le 
coiinit  de  leurs  exigences  contraires. 

Nous  touchons  ici  à  la  prétention  la 
plus  extraordinaire  et  la  plus  folle  de 

Fourier  :  c'est  que  dans  l'organisation 
sociale  qu'il  a  imaginée  et  que  cherchent 
à  réaliser  ses  disciples  ,  les  passions  (  je 
prends  toujours  ce  mot  dans  le  sens  fa- 

vorable )  se  feront  tellement  équilibre 

Tune  à  l'autre,  que  nw//e  n'excédera  ses 
besoins  et  ses  droits,  et  par  conséquent 

qu'i7  n'y  aura  pas  de  vices,  puisque  le 
vice  n'est  que  dans  les  excès ,  en  plus 
ou  en  moins ,  auxquels  l'homme  peut se  laisser  aller  dans  la  satisfaction  de  ses 

apjK'lits.  Ainsi  d'une  pari  l'homme  trou- 
vera j"*'-?"  la  société  de  Fourier  la  plus 

grande  somme  possible  de  bonheur,  et 

d'autre  part,  le  mal,  le  vice,  le  péclié 
n'y  pourra  exister,  puisque  rien  n'est 
mal ,  rien  n'est  vice ,  rien  n'est  péché 
de  ce  qui  procure  à  l'homme  un  plaisir 
réclamé  par  sa  nature  et  ses  besoins. 
Fourier  blâme,  il  est  vrai,  et  condamne 

tous  les  excès;  mais  l'excès  n'est  pas 
])Our  lui  la  même  chose  que  pour  les 

disciple^  de  l'Hivangile.  Pour  s'en  con- 
vaincre, il  suQit  de  jeter  les  yeux  sur 

ce  qu'il  dit  des  relations  des  sexes  en- 
tre eux  et  de  l'usage  des  puissances  qui 

sont  la  base  de  ces  relations.  On  y  verra 

qu'il  regarde  la  continence,  telle  que renlend  la  religion ,  comme  une   des 
choses  les  plus  contraires  aux  droits  de 

l'homme  et  à  ses  plaisirs,  et  que,  en 
ce  qui  concerne  le  mariage,  il  n'en  admet 
ni  l'unité  ni  l'indissolubihté.  I5icn  loin 
de  là  ,  il  pousse  le  cynisme  jusqu'à  pcr- 
nictlre  à  l'homme  et  à  la  femme  ce  que 
iMahomet  n'a  pas  toléré  dans  ses  dis- 

ciples. Je  sais  bien  qu'il  j)rélend  se  dé- 
fendre de  ces  doctrines  révoltantes  ,  en 

disant  qu'elles  ne  sont  pas  laites  pour 
une  société  organisée  comme  la  nôtre , 

mais  qu'elles  seront  loules  naturelles, 
alors  (pi'un  autre  état  de  choses  aura 
conq)lélement  changé    et    mis   sur  un 
autre  pied  lesA  -iations  qui  existent  enh  e 
les    honunes.   Mais  de  (piel   droit  et  à 
quel  litre  peut-Il  prétendre  introduire 
une    modilication  et  des  changements 
que  les  idées  sociales  et  religieuses  de 

tous  les  peuples  éclairés  ont  jusqu'ici 
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condamnées  d'un  commun  accord  ? 
Fourier  nie  l'autre  vie ,  dans  le  sens 

chrétien,  quoiqu'il  admette  une  succes- 
sion indé/ivie  de  phases  dans  l'existence 

humaine  qui  ira  se  transformant  et  de- 
venant en  même  temps  de  plus  en  plus 

parfaite  et  heureuse.  Il  rejette  encore  la 
révélation  chrétienne  telle  que  nous  la 

possédons  ,  quoiqu'il  fasse  profession  de 
regarder  Jésus-Christ  comme  son  maître 
et  son  docteur.  Selon  lui ,  ses  disciples 
sont  appelés  à  faire  revivre  dans  toute 
leur  pureté  les  doctrines  du  Sauveur  qui 

n'avoient  pas  d'autre  but,  que  le  bon- 
heur des  hommes  et  surtout  des  pauvres 

et  des  malheureux  ;  doctrines  qui  n'exis- 
tent plus  que  très-altérées  dans  les  écrits 

du  nouveau  Testament,  et  qui  aujour- 
d'hui sont  tout-à-fait  méconnoissables 

dans  l'enseignement  de  l'Eglise. 
Nous  croyons  qu'il  suffit  de  cet  exposé 

que  nous  venons  de  faire  des  doctrines 
morales  ,  sociales  et  religieuses  des  dis- 

ciples de  Fourier  ,  pour  en  faire  sentir 
et  toucher  au  doigt  toute  la  fausseté, 

toute  l'immoralité,  disons  mieux,  toute 
la  folie.  A  quoi  bon  les  réfuter  autre- ment? 

Ils  se  forment  à  leur  fantaisie  cer- 
taines idées  singulières  sur  Dieu  et  ses 

perfections,  sur  l'homme,  sa  destinée, 
ses  droits  et  ses  devoirs  ;  et  ils  partent 

de  là  pour  amener ,  par  voie  d'induction, la  destruction  de  tout  ce  qui  est ,  puis 

une  organisation  sociale  nouvelle  qu'ils 
croient  en  liarmonie  parfaite  avec  leurs 
idées ,  avec  leurs  affirmalions.  Mais  ce 

n'est  point  ainsi  que  raisonnent  des  j)hi- 
losophes  ,  ni  même  des  honunes  tant 
soit  peu  sensés  et  de  bonne  foi.  Le  point 

de  (léj)arl,  dans  des  matières  d'inie  na- 
tuie  si  grave  et  si  importante  ,  doit  être 
pris  dans  des  idées  et  des  croyances 

admises  d'un  accord  connnun  par  toutes 
les  parties  intéressées;  celui  qui  veut  agir 
autrement,  est  exposé  à  se  voir  arrêté 

dès  le  premier  pas  qu'il  voudra  faire. 
Ccst  |)récisément  ce  que  nous  faisons 
nous-mêmes  ici,  au  nom  de  la  religion 
et  de  la  révélation  chrétienne,  (>n  décla- 
raul  à  Fourier  et  à  ses  adeptes  (pic  nous 
rejetons  absolument  conuïie  liiiisses  oii 

inconq)lèles  toutes  les  idées  qu'ils  so 
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sont  faites  sur  Dieu ,  sur  l'homme  et  sur 
sa  destinée,  n'admettant  à  cet  égard 

que  ce  qui  nous  est  fourni  par  l'ensei- 
gnement chrétien  et  que  tous  les  philo- 

sophes raisonnables  n'ont  cessé  d'ad- 
mettre avec  nous,  depuis  que  la  révé- 

lation faite  par  Jésus-Christ  est  venue 
éclairer  la  philosophie ,  la  tirer  de  ses 
inceriitudci» ,  de  ses  variations  et  de  ses 

erreurs ,  et  lui  donner  un  point  d'appui 
qu'elle  n'abandonne  jamais ,  sans  tom- 

ber bientôt  dans  les  doctrines  les  plus 
incohérentes  et  les  moins  certaines. 
FOURNAISE.  Foyez  EnfaxMs  dans 

LA  FOUIWAISE. 

FRACTION  DE  L'HOSTIE.  F.  Messe. 
FRANCISCAINS ,    FRANCISCAINES , 

religieux  et  religieuses  institués  par  saint 

François  d'Assise  au  commencement  du 
treizième  siècle.  La  règle  qu'il  leur  donna 
fut  approuvée  d'abord  par  Innocent  III , 
et  confirmée  ensuite  par  Honorius  ou 

Honoré  III,  l'an  1223.  Un  des  princi- 
paux articles  de  celle  règle  est  la  pau- 
vreté absolue ,  ou  le  vœu  de  ne  rien 

posséder,  ni  en  propre  ,  ni  en  commun, 
mais  de  vivre  d'aumônes. 

Cet  ordre  avoit  déjà  fait  des  progrès 
considérables ,  lorsque  son  saint  fonda- 

teur mourut  en  1226.  Il  se  multiplia 
tellement ,  que ,  neuf  ans  après  sa  fon- 

dation ,  il  se  trouva  dans  un  chapitre 

général,  tenu  près  d'Assise,  cinq  mille 
députés  de  ses  couvents;  probablement 
il  y  en  avoit  plusieurs  de  chaque  maison. 

Aujourd'hui  encore ,  quoique  les  pro- 
testants en  aient  détruit  un  très-grand 

nombre  en  Angleterre ,  en  Allemagne  et 
dans  les  autres  pays  du  Nord ,  on  pré- 

tend que  cet  ordre  possède  sept  mille 
maisons  d'hommes  sous  des  noms  diffé- 

rents, et  plus  de  neuf  cents  couvents  de 
filles.  Par  leurs  derniers  chapitres ,  on  a 
compté  plus  de  quinze  mille  religieux  et 

plus  de  vingt-huit  mille  religieuses. 
Il  n'a  pas  tardé  de  se  diviser  en  diffé- 

rentes branches  :  les  principales  sont 
les  cordeliers,  distingués  eux-mêmes 
en  conventuels  et  en  observantins ,  les 
capucins  ,  les  récollets ,  les  tiercelins  ou 
religieux  pénitents  du  tiers-ordre,  et 
nommés  en  France  de  Ficpus ;  mais  il 

s'est  fait  plusieurs  autres  réformes  de 

franciscains  en  Italie,  en  Espagne  et 
ailleurs.  Nous  parlerons  de  ces  divers 
instituts  ou  congrégations  sous  leurs 
noms  particuliers.  Quelques-unes  sont 
de  religieux  hospitaliers  qui  ont  em- 

brassé la  règle  de  saint  François,  comme 
les  frères  infirmiers-minimes  ou  abré- 

gons  ,  les  bons-fieux ,  etc.,  et  ce  ne  sont 
pas  les  moins  respectables. 

Si  les  vertus  de  saint  François  n'avoient 
pas  été  aussi  solides  et  aussi  authenti- 
quement  reconnues  que  le  témoignent 
les  auteurs  contemporains ,  cette  multi- 

plication si  rapide  et  si  étendue  de  son 
ordre  seroit  un  prodige  inconcevable  ; 
mais  le  saint  forma  des  disciples  qui  lui 
ressembloient  :  l'ascendant  de  leurs 
vertus  gagna  des  milfiers  de  prosélytes. 
Ce  phénomène,  qui  a  paru  constam- 

ment dans  tous  les  siècles  plus  ou  moins, 

se  renouvellera  jusqu'à  la  fin  du  monde, 
parce  que  la  vertu  ,  sous  quelque  forme 

qu'elle  paroisse,  a  des  droits  imprescrip- tibles sur  le  cœur  des  hommes. 

Cependant  les  protestants  n'ont  rien 
omis  pour  persuader  que  la  naissance 

de  l'ordre  des  francisénins  a  été  une 
plaie  et  un  malheur  pour  l'Eglise.  Mais 
ceux  qui  en  parlent  ainsi  fournissent 
eux-mêmes  des  faits  qui  démontrent  !e 

contraire  ,  et  qui  prouvent  qu'aucun 
ordre  n'a  rendu  de  plus  grands  services  ; 
ils  en  ont  calomnié  le  fondateur,  et  il 

n'est  besoin  que  de  leurs  écrits  pour 
faire  complètement  son  apologie.  Ils  di- 

sent que  saint  François  fut ,  à  la  vérité, 
un  homme  pieux  et  bien  intentionné, 
mais  qui  joignoit  à  la  plus  grossière 
ignorance  un  esprit  affoibli  par  une 

maladie  dont  il  avoit  été  guéri  ;  qu'il 
donna  dans  une  espèce  de  dévotion  ex- 

travagante, qui  approchoit  plus  de  la 
folie  que  de  la  piété  ;  ainsi  en  a  parlé 
Mosheim ,  Bist.  ecclés.,  15«  siècle, 
2«  part.,  c.  2,  g  25.  Ce  tableau  est-il 
reïssemblant? 

Le  même  écrivain  nous  fait  remar- 

quer qu'au  douzième  siècle  et  au  com- 
mencement du  treizième  ,  l'Eglise  étoit 

inlestée  par  une  multitude  de  sectes 
hérétiques  ;  les  cathares  albigeois  ou 
bagnolois,  les  disciples  de  Pierre  de 

Bruis  ,   de  Tanchelin  et  d'Arnaud  de 
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Bresse,  les  vaudois,  les  capuciati ,  les  j 
apostoliques ,  dogmatisoient  chacun  de 
leur  côté.  Tous  se  rcunissoient  à  exalter 
le  mérite  de  la  pauvreté  cvangélique; 
ils  faisoient  un  crime  aux  moines  ,  aux 

ecclésiastiques,  aux  évoques,  de  ce  qu'ils  i 
lie  raenoient  pas  la  vie  pauvre ,  labo- 
rieuse,  mortifiée  des  apôtres,  sans  la- 

quelle ,  disoient-ils  ,  on  ne  peut  parvenir 
au  salut;  ils  forçoient  leurs  propres  doc- 

teurs à  la  pratiquer  ;  par  cet  artifice,  ils 
séduisoient  le  peuple.  Mosheim  prétend 

qu'en  effet  le  clergé  manquoit  de  lu- 
mières et  de  zèle  ;  que  les  ordres  mo- 

nastiques étoient  entièrement  corrom- 
pus; que  les  uns  et  les  autres  laissoient 

triompher  impunément  l'hérésie.  «  Dans 
»  ces  circonstances  ,  dit-il ,  on  sentit  la 

»  nécessité  d'introduire  dans  l'Eglise  une 
»  classe  d'hommes  qui  pussent ,  par 
»  l'austérité  de  leurs  mœurs,  par  le  mé- 
T>  pris  des  richesses ,  par  la  gravité  de 
»  leur  extérieur,  par  la  sainteté  de  leur 
•  conduite  et  de  leurs  maximes,  res- 
y  y:mbler  aux  docteurs  qui  avoient  ac- 
»  quis  tant  de  réputation  aux  sectes 
»  hérétiques.  »  Ibid.,  %  21. 

Or,  voilà  précisément  ce  que  pensa 
sni.it  François ,  ce  prétendu  ignorant 
imbécille  ;  il  vil  le  mal,  il  en  aperçut  le 
remède,  il  eut  le  courage  de  le  mettre 
en  usage  ,  et  Mosheim  est  forcé  de  con- 

venir qu'il  y  réussit  parfaitement.  Qu'au- 
roit  pu  faire  de  mieux  un  habile  et  pro- 

fond politique? 
En  effet,  notre  censeur  avoue  que  ces 

religieux,  menant  une  vie  plus  régulière 
et  plus  édifiante  que  les  autres,  acqui- 

rent en  peu  de  temps  une  réputation 
extraordinaire,  et  que  le  peuple  conçut 
pour  eux  une  estime  et  une  vénération 

singulières.  E'altachement  pour  eux  , 
dil-il,  fut  porté  à  l'excès;  le  penj)l('  ne 
voulut  plus  recevoir  les  sacrements  (pie 
de  leurs  mains  ;  leurs  églises  étoient 

sans  cesse  remplies  de  monde  ;  c'étoit 
là  que  l'on  faisoit  ses  dévotions  et  (jue Ton  vouloit  être  inhumé.  On  les  ein- 

l)loya,  non -seulement  dans  les  fonc- 
tions s|)iriluelles,  mais  encore  dans  les 

afl'aires  temporelles  et  politiques.  On  les 
vit  terminer  les  dilVérends  qui  surve- 
noient  entre  les  princes ,  conclure  des 
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traités  de  paix,  ménager  des  alliances, 
présider  aux  conseils  des  rois ,  gou- 

verner les  cours.  En  considération  de 

leurs  services  ,  les  papes  les  comblèrent 

de  grâces,  d'honneurs  ,  de  distinctions  . 
de  privilèges ,  d'immunités ,  d'indul- 

gences à  distribuer,  etc.  Ibid.,  §  23 

et  26.  Jusqu'à  présent  nous  ne  voyons 
pas  en  quoi  saint  François  a  péché  ,  ni 
en  quel  sens  la  fondation  de  son  ordre 

a  été  un  malheur  pour  l'Eglise. 
C'est ,  dit  Mosheim ,  que  le  crédit  ex- 

cessif des  religieux  mendiants  les  rendit 
intéressés,  ambitieux,  intrigants,  ri- 

vaux et  à  la  fin  ennemis  déclarés  du 

clergé  séculier.  Ils  ne  voulurent  plus 
reconnoître  la  juridiction  des  évoques  , 

ni  dépendre  d'eux  en  aucune  manière; 
ils  occupèrent  les  prélatures  et  les  places 
de  TEglise  les  plus  importantes  ;  ils  vou- 
lurenf  '■emplir  les  chaires  dans  les  uni- 

versités î  ils  soutinrent  à  ce  sujet  les 
disputes  les  plus  indécentes  ;  les  papes, 
par  leur  imprudence  à  les  autoriser  dans 
la  plupart  de  leurs  prétentions,  se  jetèrent 

dans  une  infinité  d'embarras.  Une  partie 
des  franciscains  finit  par  se  rcvolter 

contre  les  papes  mêmes,  lorsqu'ils  vou- 
lurent les  accorder  au  sujet  du  vœu  de 

pauvreté.  Malgré  les  bulles  de  i)Iusieurs 

papes,  ceux  que  l'on  nomma  fralriceîles, 
ternaires ,  spirituels ,  beggards  et  bé- 

guins ^  firent  schisme  avec  leurs  con- 
frères ,  furent  condamnés  comme  iiéré- 

tiques,  et  plusieurs  furent  livrés  au  sup- 
plice par  les  inquisiteurs. 

Supposons  tous  ces  faits ,  et  voyons 
ce  qui  en  résultera.  1"  il  y  auroit  de 
l'injustice  à  vouloir  rendre  saint  Fran- 

çois responsable  de  ce  qui  est  arrivé 

plus  d'un  siècle  après  sa  mort ,  il  n'éloit 
certainement  pas  obligé  de  le  prévoir  , 
et  sa  iègle,loin  de  donner  uucim  lieu 
à  rainbilion  de  ses  religieux,  senibloit 
composée  ex|)rès  pour  la  prévenir  et 
pour  réloulïer  ;  2"  il  faudroil  examiner 

si  tous  ces  inconvénients  que  l'on  exa- 
gère ont  i)()rté  réellement  plus  de  pré- 

judice à  I  Eglise,  que  ies  travaux  des 

franciscains  n'ont  pu  produire  de  bien  • 
or ,  nous  soutenons  que  le  bien  rem- 

porte de  beaucoup  sur  1<;  mal.  Ils  ont 
détruit  peu  à  peu  la  plupart  des  seclcï 
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qui  troubloicnt  l'Eglise  ;  ils  ont  ranimé 
parmi  le  peuple  la  piété  qui  étoitàpeu 
près  éteinte  ,  leurs  disputes  mêmes  ont 
contribué  à  tirer  le  clergé  séculier  de 

l'inertie  dans  laquelle  il  étoit  plongé,  et 
ont  fait  éclore  un  germe  d'émulation  ; 
ils  ont  composé  de  très -bons  ouvrages 
dans  un  temps  où  il  n'étoit  pas  aisé  de 
former  de  bons  écrivains  ;  un  grand 
nombre  se  sont  livrés  aux  missions  étran- 

gères et  y  travaillent  encore  ,  etc.  Lors- 
que nous  reprochons  aux  protestants 

l'ambition ,  l'esprit  de  révolte ,  les  dis- 
putes violenles,les  fureurs  auxquelles 

se  sont  abandonnés  leurs  premiers  pré- 
dicants ,  ils  nous  répondent  que  ces  dé- 

fauts de  l'humanité  doivent  leur  être 
pardonnes  en  faveur  du  bien  qui  en  est 
résulté.  Nous  voudrions  savoir  pourquoi 

cette  excuse  ne  doit  pas  avoir  lieu  à  l'é- 
gard des  franciscains  et  des  autres 

mendiants ,  comme  à  l'égard  des  apôtres de  la  réforme. 

Mosheim  sait  bon  gré  aux  fratricelles 
et  aux  autres  franciscains  révoltés ,  de 

ce  que,  par  leurs  écrits  fougueux  et  sé- 
ditieux ,  ils  ont  contribué  à  indisposer 

les  peuples  contre  l'autorité  des  papes, 
et  de  ce  qu'ils  ont  ainsi  préparé  les  voies 
à  la  réformation.  Pour  nous,  nous  avons 

un  plus  juste  sujet  d'applaudir  au  zèle 
avec  lequel  les  franciscains^  en  général, 
comme  les  autres  religieux ,  se  sont  op- 

posés aux  progrès  de  celte  réforme  pré- 
tendue ,  et  ont  travaillé  à  préserver  les 

peuples  de  la  contagion  de  l'hérésie. 
Plusieurs  ont  généreusement  sacrifie 
leur  vie  pour  la  défense  de  la  foi  catho- 

lique ;  et  si  Mosheim  avoit  voulu  se  sou- 
venir de  la  multitude  des  victimes  que 

les  protestants  ont  immolées  à  leur  fu- 
reur, il  auroit  peut-être  moins  insiste 

sur  le  nombre  des  fanatiques  qui  se  sont 

fait  condamner  par  l'inquisition. 
11  n'a  pas  manqué  de  renouveler  le 

souvenir  des  fables,  que  des  écrivains 

ignorants  ont  placées  dans  les  vies  qu'ils 
ont  faites  de  saint  François ,  Thistoire 
de  ses  stigmates,  le  livre  des  conformi- 

tés de  saint  François  avecJésus-Chrisl, 
les  ouvrages  qui  ont  été  faits  pour  el 
contre ,  etc.  Il  prétend  que  saint  Fran- 

çois s'étoit  imprimé  lui-même  ces  slig- 
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mates  dans  un  accès  de  dévotion  pen- 
dant sa  retraite  sur  le  mont  Alverne  ; 

qu'il  y  a  dans  les  histoires  de  ce  siècle 
plusieurs  exemples  de  ces  fanatiques 
stigmatisés ,  qui  avoient  mal  entendu 
les  paroles  de  saint  Paul ,  Galat.^  c.  6  , 
^.  M  :  c-  kn  reste,  que  personne  ne  me 
»  fasse  de  la  peine;  car  je  porte  sur  mon 
»  corps  les  cicatrices  de  Jésus-Christ.  » 

Ce  n'est  point  ici  le  lieu  de  discuter  ce 
fait;  on  peut  voir  ce  qu'en  a  dit  le  judi- 

cieux auteur  des  Fies  de<i  Pères  et  des 

martyrs ,  t.  9,  p.  592.  yuand  le  fait  se- 
roit  tel  que  le  prétend  Mosheim  ,  il  s'en- 
suivroit  encore  que  saint  François  n'a 
eu  aucune  part  à  l'opinion  qui  s'établit 
après  sa  mort ,  savoir  que  ces  stigmates 
lui  avoient  été  imprimés  par  miracle , 

puisqu'aucun  témoin  n'a  déposé  que 
saint  François  le  lui  avoit  ainsi  affirmé;. 
au  contraire ,  il  cachoit  cer  plaies  avec 
beaucoup  de  soin.  Que  parmi  ses  reli- 

gieux il  y  ait  eu  des  écrivains  ignorants, 

animés  d'un  faux  zèle  pour  la  gloire  de 
leurs  fondateurs,  crédules  et  avides  de 

merveilleux ,  cela  n'est  pas  étonnant  ̂  
puisque  ,  pendant  le  treizième  et  le  qua- 

torzième siècle,  il  s'en  est  trouvé  dans 
tous  les  états.  L'on  est  à  présent  guéri 
de  cette  maladie ,  et  les  protestants  ont 

mauvaise  grâce  de  supposer  qu'elle  sub- 
siste toujours  parmi  les  catholiques. 

A  la  vérité ,  tous  les  protestants  ne 
sont  pas  également  prévenus  contre  les 
franciscains  ;  nous  savons  avec  une  en- 

tière certitude  que  les  capucins  qui  se 

trouvent  placés  dans  le  voisinage  des  lu- 

thériens, en  reçoiventautant  d'aumônes 
que  des  catholiques;  que  souvent  ceux- 
là  demandent  le  secours  des  prières  de 
ces  bons  religieux  dans  leurs  besoins  , 
et  leur  donnent  dei  rétributions  de 
messes.  Cela  nous  paroît  prouver  ce  que 
nous  avons  déjà  dit ,  que  la  vertu  se  fait 
respecter  partout  où  elle  se  trouve,  que 
souvent  même  elle  triomphe  des  préju- 

gés de  religion.  C'est  encore  une  preuve 
qu'il  ne  tient  qu'aux  franciscains  et  aux. 
autres  religieux  de  récupérer  l'estime  , 
la  considération  ,  le  crédit  dont  ils  ont 

joui  autrefois.  Que  sans  éclat. sans  dis- 

pute ,  sans  révolte  contre  l'autorité,  ils 
en  reviennent  à  l'observation  stricte  et 



FRA 87 
FRA 

sévère  de  leur  règle,  le  peuple  les  ché- 
rira ,  le  clergé  séculier  leur  applaudira, 

le  gouvernement  les  protégera,  leurs 
ennemis  mêmes  seront  forcés  de  les  res- 

pecter. FoyezME^DiAMS.Bist.  des  Or- 
dres monast.,  t.  7,  etc. 

Franciscaixes,  religieuses  qui  suivent 
la  règle  que  leur  donna  saint  François, 
l'an  i ;22 4.  Elles  sont  nommées  autrement 
clarisses  ,  parce  que  sainte  Claire  en  fut 
la  première  fondatrice.  Celle  vertueuse 
fille  avoit  déjà  embrassé  la  vie  religieuse 

sous  la  direction  de  saint  François,  l'an 
J2i2,  à  Page  de  dix -huit  ans,  et  déjà 
elle  avoit  formé  des  monastères  non- 

seulement  dans  plusieurs  villes  de  l'Ita- 
lie, mais  encore  en  France  et  en  Espa- 
gne ,  dont  les  religieuses  suivoient  la 

règle  de  saint  Ijenoît,  et  des  constitu- 

tions particulières  qu'elles  avoient  reçues 
du  cardinal  Mugolin.  Celles  du  monas- 

tère d'Assise  s'atlachèrent  particulière- 
ment à  imiter  la  pauvreté  et  les  austé- 
rités qui  étoicnt  pratiquées  par  les  dis- 

ciples de  saint  François;  ce  saint  fon- 
dateur les  ayant  placées  dans  une  mai- 

son qui  étoil  conliguc  à  l'église  de  Saint- 
Damien ,  il  composa  pour  elles  une  règle 

sur  le  modèle  de  celle  qu'il  avoit  faite 
pour  ses  religieux  ,  et  bientôt  elle  fut 

adoptée  par  d'autres  monastères  (le  (illcs. 
Dans  la  suite,  cette  règle  ayant  paru 

trop  austère  pour  des  personnes  déli- 

cates ,  le  paj>c  Urbain  IV  la  mitigea  l'an 
4253,  cl  permit  aux  clarisses  de  possé- 

der des  rentes  ;  mais  celles  de  Saiut-Da- 

analogue  et  aussi  austère.  Ainsi ,  outre 

les  urbanistes,  l'on  distingue  les  corde- 
Hères  ou  clarisses  réformées,  que  l'on 
nomme  à  Paris  ,  filles  de  V^dve-AJaria, 
les  capucines,  les  récollettes ,  les  tierce- 
lines  ou  pénitentes  du  tiers-ordre,  con- 

nues à  Paris  sous  le  nom  de  iilles  de 
Sainle-Elisabelh,  etc. 

j      A  l'imitation  des  religieux,  il  y  a  eu  des 
;  franciscaines  hospitalières  ,  comme  les 
;  sœurs  grises  ,  les  sœurs  de  la  Faille,  les 

sœurs  de  la  Celle ,  etc.  C'est  sur  le  mo- 
dèle des  sœurs  grises  que  saint  Vincent 

i  de  Paul  a  institué  les  sœurs  de  la  charité. 

i      FRAÏUICELLES,    petits    frères.    Ce 
;  nom  fut  donné  ,  sur  la  lin  du  treizième 
;  siècle,  à  des  quêteurs  vagabonds  de  dif- 

férente espèce.  Les  uns  étoient  des  fran- 
\  ciscains  qui  se  séparèrent  de  leurs  con- 

frères ,  dans  le  des'"3ia  ou  sous  ie  pré- 
"  texte   de  pratiquer ,  dans  toute  la   ri- 

',  gueur,  la  pauvreté  elles  austérités  com- mandées par  la  règle  de  leur  fondateur  : 
ils  étoient  couverts  de  haillons,  ils  què- 

;  icient  leur  subsistance  de  porte  en  porte, 
:  ils  disoienl  que  Jésus -Christ  et  les  a\)ù- 

[  très  n'avoient  rien  possédé  ni  en  propre 
[  ni  en  commun ,  ils  se  donnoienl  pour  les 
seuls  vrais  enfants  de  saint  François. 
Les  autres  étoient,  non  des  religieux, 
mais  des  associés  du  tiers-ordre  que  saint 

i  François  avoit  institué  pour  les  laïques. 
Parmi  ces  tertiaires ,  il  y  en  eut  qui  vou- 

lurent imiter  la  pauvreté  des  religieux 

et  demander  l'aumône  comme  eux  ,  on 
les  nommoit  en  Italie  hizochi  et  boca- 

mien  ,  et  quehiues  autres ,  ne  voulurent  ;  soli ,  ou  hesaciers  ;  comme  ils  se  répan- 
poinl  de  ces  adoucissements  ,  et  persé- 

vérèrent dans  l'étroite  observation  de  la 
règle  de  saint  François.  De  là  se  forma 
la  distinction  entre  les  urbanistes  cl  les 
damianites  ou  pauvres  clarisses. 

Parmi  les  urbanistes  mêmes  ou  cla- 
risses mitigées  ,  plusieurs  maisons  sont 

revenues  dans  la  suite  à  l'étroite  obser- 
vance (le  la  règle,  i)rincipalemcnt  par  la 

réforme  qu'y  introduisit  au  quinzième 
siècle  sainte  Colette,  nommée  dans  le 
monde  Nicole  Doilel,  née  à  Corbie  en 
Picardie,  et  moite  Tan  1447.  A  chaque 

fois  (\u\\  s'est  fait  des  réformes  chez  les 
franciscains  ̂   il  s'est  trouvé  des  clarisses 
qui  ont  embrassé  une  manière  de  vivre 

dirent  bientôt  hors  de  l'Ilalie ,  on  les 
nomma  en  France  béguins ,  et  en  Alle- 

magne beggards.  Il  ne  faut  pas  néan- 
moins les  confondre  avec  les  béguins 

llamands  et  les  béguines  ̂ (Uml  ''origine 
et  la  conduite  sont  Irès-Iouable;-.  logez 
IjKCCAP.DS. 

Pour  avoir  une  juste  o|)inion  des  fra- 
iricelles  ̂   il  faut  savoir  (pu;  tiès-juni  de 
temps  après  la  mort  de  saint  François, 
un  grand  nombre  de  franciscains,  trou- 

vant leur  règle  trop  austère  ,  se  iclû- 
chèrenl  en  phisieurs  |)oinls  ,  et.  particu- 

lier sur  le  VOMI  de  pauvreté  absolue,  et 

ils  obtinrent  de  Crégoire  l\  ,  en  J^JÔl  , 
une  bulle  (pii  les  y  aiilorisuit.  En  1245, 
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Jnnocent  IV  la  confirma;  il  permit  aux 
franciscains  de  posséder  des  fonds,  sous 

condition  qu'ils  n'en  auroient  que  l'u- 
sage ,  et  que  la  propriété  en  appartien- 

droit  à  l'Eglise  romaine.  Plusieurs  au- 
tres papes  approuvèrent  ce  règlement 

dans  la  suite. 

Mais  il  déplut  à  ceux  d'entre  ces  reli- 
gieux qui  étoient  les  plus  attachés  à  leur 

règle;  ils  voulurent  continuer  à  l'obser- 
ver dans  toute  la  rigueur  ;  on  les  nomma 

les  spirituels;  mais  tous  ne  furent  pas 
également  modérés.  Les  uns ,  sans  blâ- 

mer les  papes ,  sans  se  révolter  contre 
les  bulles  ,  demandèrent  la  permission 
de  pratiquer  la  règle,  et  surtout  la  pau- 

vreté ,  dans  toute  la  rigueur  ;  plusieurs 
papes  y  consentirent ,  et  leur  laissèrent  j  que  trop  vrai  que  la  plupart  des  apôtres 
la  liberté  de  former  des  communautés  i  de  la  réforme  ont  été  des  moines  apo- 

particulières.  D'autres  ,  moins  dociles  et  !  stats,  des  libertins  dégoûtés  du  cloître 

litique  qui  régnoit  pour  lors  dans  l'Eu- 
rope entière ,  cette  race  libertine  se  per- 

pétua ,  causa  du  trouble  dans  l'Eglise , 
et  donna  de  l'inquiétude  aux  souverains 
pontifes  pendant  plus  de  deux  siècles. 
On  fut  obligé  de  poursuivre  à  la  rigueur 
les  fratricelles  à  cause  de  leurs  crimes, 

et  d'en  faire  périr  un  grand  nombre 
par  les  supplices. 

Ce  qu'il  y  a  de  plus  étonnant,  c'est 
que  les  protestants  n'ont  pas  rougi  de 
faire  envisager  ces  libertins  fanatiques 
comme  les  précurseurs  des  prétendus 
réformateurs  du  seizième  siècle ,  et 

d'alléguer  les  déclamations  fougueuses 
de  ces  insensés  comme  une  preuve  de 

la  corruption  de  l'Eglise  romaine.  Il  n'est 

d'un  caractère  fanatique,  déclamèrent non-seulement  contre  le  relâchement  de 
leurs  confrères,  mais  contre  les  papes  , 

contre  l'Eglise  romaine  et  contre  les 
évoques  :  ils  adoptèrent  les  rêveries 

qu'un  certain  abbé  Joachim  avoit  pu- 

comme  les  fratricelles ,  et  qui  se  sont 
faits  protestants  pour  satisfaire  en  li- 

berté des  passions  mal  réprimées.  Mais 
la  plupart  étoieui  trop  ignorants  pour 
devenir  tout  à  coup  des  oracles  en  fait 

de  doctrine,  et  trop  vicieux  pour  réfor- 
bhées  dans  un  livre  intitulé  V Evangile  }  mer  les  mœurs  ;  et  c'est  sur  la  foi  de 
éternel^  où  il  prédisoitque  l'Eglise  alloil  j  ces  transfuges  que  les  ennemis  de  l'E- êlre  incessamment  réformée ,  que  le  !  glise  romaine  se  sont  reposés  pour  la 
Saint  -  Esprit  alJoit  établir  un  nouveau  î  calomnier.  Mosheim,  tout  judicieux 

règne  plus  parfait  que  celui  du  Fils  ou  1  qu'il  est  d'ailleurs ,  se  plaint  fort  sérieu- 
de  Jésus -Christ.  Les  franciscains  révol 

tés  s'appliquèrent  cette  prédiction ,  et 
prétendirent  que  saint  François  et  ses 
fidèles  disciples  étoient  les  instruments 
dont  Dieu  vouloit  se  servir  pour  opérer 
cette  grande  résolution. 

Ce  sont  ces  insensés  que  l'on  nomma 
fratricelles.  La  plupart,  très-ignorants, 
faisoient  consister  toute  la  perfection 
chrétienne  dans  la  pauvreté  cynique  et 
dans  la  mendicité  dont  ils  faisoient  pro- 

fession ;  à  cette  erreur,  ils  en  ajoutèrent 

encore  d'autres ,  et  l'on  prétend  que 
quelques-uns  en  vinrent  jusqu'à  nier  l'u- tihté  des  sacrements.  II  est  constant 

qu'un  grand  nombre  étoient  des  sujets 
vicieux ,  dégoûtés  de  leur  état,  qui  pré- 
féroient  la  vie  vagabonde  à  la  gêne  et  à 

la  régularité  d'une  vie  commune;  aussi 
plusieurs  donnèrent  dans  les  plus  grands 
désordres ,  et  finirent  par  apostasier. 
Malheureusement,  par  la  mauvaise  po- 

I  sèment  de  ce  que  l'histoire  des  fratri- 
\  celles  n'a  pas  été  faite  exactement  par 
les  écrivains  du  temps;  mais  on  mépri- 
soit  trop  ces  bandits,  pour  rechercher 
avec  beaucoup  de  soin  leur  origine  :  il 

déplore  amèrement  la  cruauté  avec  la- 
quelle on  les  a  traités;  mais  des  vaga- 

bonds qui  vivoient  aux  dépens  du  public, 
et  qui  troubloient  le  repos  de  la  société, 

méritoient-  ils  d'être  épargnés?  Il  veut 
persuader  qu'au  quartorzième  siècle 
l'on  condamnoit  au  feu  les  fratricelles 

pour  leur  opinion  seule  ,  et  parce  qu'ils 
soutenoient  que  Jésus -Christ  ni  les 
apôtres n'avoient  rien  possédé  en  propre; 
c'est  une  imposture.  On  les  punissoitde 
leur  conduite  séditieuse.  L'empereur 
Louis  de  Bavière  ne  se  fut  pas  plutôt 
brouillé  avec  le  pape  Jean  XXIÏ ,  que  les 
chefs  ôes  fratricelles  se  réfugièrent  au- 

près de  lui ,  et  continuèrent  à  outrager 

ce  pape  par  des  libelles  violents.  L'an 
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1528,  ils  se  rangèrent  du  parti  de  Pierre 

de  Corbière,  franciscain,  que  l'empereur 
avoit  fait  élire  antipape,  pour  l'opposer 
à  Jean  XXII.  Si  donc  ce  pape  les  pour- 

suivit à  outrance  ,  ce  ne  fut  pas  pour  de 
simples  opinions.  Moslieim  passe  ces 

faits  sous  silence;  cela  n'est  pas  de  bonne foi. 

Quelques  beaux  esprits  incrédules  ont 
voulu  jeter  du  ridicule  sur  le  fond  de  la 

contestation;  ils  ont  dit  qu'elle  consis- 
toit  à  savoir  si  ce  que  les  franciscains 
mangeoient  leur  apparlenoit  en  propre 
ou  non ,  et  quelle  dcvoit  être  la  forme 

de  leur  capuchon,  (-'est  une  plaisante- 
rie déplacée.  Il  s'agissoit  de  savoir  si 

ces  religieux  pouvoient,  sans  violer  la 

phisteSj  philosophes  sans  habits.  Il  n'y 
avoit  donc  rien  d'affecté  ,  rien  de  bizarre 
dans  celui  de  saint  François.  Les  fran- 

ciscains mitigés  voulurent  en  avoir  un 
plus  propre ,  plus  commode ,  un  peu  plus 
mondain  ;  les  spirituels  ou  rigides  vou- 
loient  conserver  celui  de  leur  fondateur. 
Foyez  Hadit  religieux. 

Mais,  dira-t-on  peut-être ,  les  disputes 

de  ces  religieux  touchant  la  lettre  et  l'es- 
prit de  leur  règle  sont  venues  de  la  faute 

des  papes  :  ou  cette  règle  éloit  praticable 

dans  toute  la  rigueur  ,  ou  elle  ne  l'étoit 
pas  ;  si  elle  ne  l'étoit  pas ,  Innocent  III 
et  Honoré  III  n'auroient  pas  dû  l'ap- 

prouver: si  elle  l'étoit,  les  papes  suivants 
ne  dévoient  pas  y  déroger.  Nous  répon- 

règlc  qu'ils  avoient  fait  vœu  d'observer,  :  dons  que  ce  qui  paroît  praticable  et  utile 
dans  un  temps ,  peut  paroîlre  moins 

'  utile  et  moins  possible  dans  un  autre.  In- 
'  nocen'.  et  Honoré  ont  vu  le  bien  qui  ré- 
:  sulteroit  de  l'observation  de  la  règle  de 
'  saint  François ,  et  ils  ne  se  sont  pas 

[  trompés;  ils  n'ont  pas  pu  prévoir  les  in- 
\  convénients  qui  s'ensuivroient ,   parce 

posséder  quelque  chose  en  propre  ou 

en  commun,  et  s'ils  étoient  obligés  de 
conserver  l'habit  des  pauvres ,  tel  que 
saint  François  l'avoit  porté.  Cette  ques- 

tion n'auroit  eu  rien  de  ridicule  ,  si  elle 
avoit  été  traitée  de  part  et  d'autre  avec 
plus  de  décence  et  de  modération. 

En  effet,  l'habit  des  franciscains  ,  qui  qu'ils  sont  venus  des  circonstances.  Cette 
nous  paroît  aujourd'hui  si  bizarre,  éloit  règle  est  praticable,  puisque  toutes  les 
dans  l'origine  celui  des  pauvres  ouvriers  réformes  qui  se  sont  faites  chez  les  frau- 

de la  Calabre  ,  une  simple  tunique  de    ciscains  ont  toujours  eu  pour  objet  d'en 
gros  drap  qui  descendoit  jusqu'au-des- 

sous du  genou,  et  qui  étoit  liée  sur  les 
reins  par  une  corde  ;  un  capuchon  atta- 

ché à  cette  tunique  pour  se  parer  la  tète 

du  soleil  et  de  la  pluie  ;  il  n'étoit  pas  pos- 
sible d'être  vêtu  plus  pauvrement.  On 

reprendre  la  pratique  exacte  ;  elle  n'est 
pas  plus  impraticable  que  celle  de  la 

Trappe ,  qui  est  exactement  suivie  de- 
puis 1C62.  iMais  des  raisons  d'utilité  que 

l'on  n'avoit  pas  prévues ,  ou  des  incon- 
vénients survenus  dans  certains  lieux  , 

sait  que  dans  les  pays  chauds  le  peuple    ont  pu  faire  juger  aux  papes  qu'il  étoit  à 
marche  pieds  nus,  et  il  en  est  de  même 
dans  nos  campagnes  pendant  les  cha- 

leurs de  l'été.  Sur  les  côtes  de  l'Afrique, 
tout  le  vêtement  d'un  jeune  homme  du 
peuple  consiste  dans  un  morceau  de  toile 
carré,  lié  autour  de  son  corps  par  une 

corde  ;  l'habit  du  peu|)le  de  Tunis  res- 
semble exactement  pour  la  forme  à  celui 

des  capucins.  Dans  la  Judée  ,  les  jeunes 
gcnséloient  vêtus  comme  les  jeunes  Afri- 

cains ,  Marc,  c.  1  i,  V,  ïA  ;  Joau.,  c.  21 , 

^.  7.  Fn  Fgyptc  ils  n'usent  d'aucun  vê- 
lement avant  l'âge  de  dix-huit  ans  ,  et les  solitairesde  la  Thébaïdc  ne  cou vroient 

que  la  nudité.  Il  en  est  de  même  dans 

propos  de  tolérer  ou  de  permettre  quel- 
ques adoucissements  à  la  règle.  Fa  na- 
ture des  choses  humaines  est  de  chan- 

ger ,  et  ce  n'est  pas  une  raison  de  rejeter 
ce  qui  peut  prodïiire  de  bons  etïels. 
FUAUUF  PIFUSE,  mensonge,  im- 

posture ,  tromperie  commise  par  motif 
de  religion  ,  et  dans  le  dessein  de  la  ser- 

vir. C'est  un  péché  que  la  purelc-  du 
motif  ne  peut  pas  excuser ,  et  (pie  la  re- 

ligion même  condamne  *  Dieu  ,  (hsoit 

»  Job  à  ses  amis ,  n'a  pas  besoin  de  vos 
»  mensonges ,  ni  de  discours  imposteurs 

»  [»our  justilier  sa  conduite.  »  c.  1.',  >.  7. Jésus-Christ  ordonne  à  ses  disciples  de 

{'* 

les  Indes  ,  et  c'est  pour  cela  (pie  les  sages    joindre  la  sim|)licilé  tic  la  colombe  à  la 
de  ce  pays-là  ont  été  appelés  (/y/ziîjoio- 1  prudence  du  serpent.  MallU.,  c.  10, 
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f.  7.  Il  réprouve  toute  espèce  de  men- 

songe ,  quel  qu'en  soit  le  motif ,  et  dit 
que  c'est  l'ouvrage  du  démon.  Joan., 
c.  8 ,  )^.  U.  Saint  Paul  ne  vouloit  pas 

que  l'on  pût  seulement  l'en  soupçonner. 
JRom.,  c.  5,  ̂ .  7.  «  Si  par  mon  men- 
»  songe,  dit-il,  la  vérité  de  Dieu  a  éclaté 
»  davantage  pour  sa  gloire ,  pourquoi 
«  me  condamne-t-on  encore  comme  pé- 

))  cheur,  et  pourquoi  ne  ferons-nous  pas 

»  le  mai,  afin  qu'il  en  arrive  du  bien? 
»  (  Selon  que  quelques-uns  publient  que 

»  nous  le  disons  par  une  calomnie  qu'ils 
»  nous  imputent.  )  » 

Cependant  l'on  accuse  les  Pères  de 

l'Eglise  ,  même  les  plus  anciens,  de  n'a- 

voir pas  suivi  celte  morale;  d'avoir 
pensé,  au  contraire,  qu'il  étoit  permis 
d'en  imposer  et  de  tromper  par  motif  de 
religion ,  et  d'avoir  souvent  mis  cette 
maxime  en  pratique.  Daillé  leur  a  fait  ce 
reproche  ;  Beausobre  ,  Mosheim  ,  Le 
Clerc ,  se  sont  appliqués  à  le  prouver  ; 

Brucker  l'a  répété  sur  la  parole  de  Mos- 
heim ;  c'est  l'opinion  commune  des  pro- 

testants ,  et  les  incrédules  ont  été  fidèles 

à  la  suivre.  Barbeyrac ,  malgré  son  pen- 

chant à  déprimer  les  Pères ,  n'a  point 
insisté  là-dessus ,  parce  qu'il  fait  profes- 

sion de  croire  que  le  mensonge  olïicieux 

est  permis  ;  il  a  même  trouvé  fort  mau- 

vais que  saint  Augustin  et  d'autres  l'aient 
absolument  condamné.  Il  s'en  faut  donc 
beaucoup  que  les  censeurs  des  Pères 
soient  de  même  avis. 

Mais  si  leur  accusation  se  trouvoit 
fausse ,  si  elle  ne  portoit  que  sur  des 
conjectures  hasardées,  sur  des  faits  dé- 

guisés, sur  des  passages  mal  interprétés, 
seroit-ce ,  de  leur  part ,  une  fraude 
'pieuse  ou  malicieuse?  Ce  sera  au  lecteur 
d'en  juger. 

Beausobre  ,  fâché  de  ce  que  l'on  a  re- 
proché aux  manichéens  d'avoir  forgé  de 

faux  Hvres  ,  pour  soutenir  leurs  erreurs, 

prétend  qu'il  n'en  est  rien  ,  que  ce  sont 
les  calhofiques  qui  ont  été  coupables  de 

ce  crime  ,  qui  ont  supposé  les  hvres  apo- 
cryphes en  très-grand  nombre;  et  il  nous 

fait  remarquer  que  les  Pères  n'ont  pas 
fait  scrupule  de  les  citer  et  de  s'en  ser- 

vir. Jiist.  du,  Nanich.,  tom.  2, 1.  0 ,  c.  9, 
g  8,  n.  6.  Le  Clerc  a  parlé  de  même.  IJist. 

eccl.,  an  422,  g  I .  Au  mot  Apocryphe, 

nous  avons  fait  voir  l'injustice  de  celte 
accusation  ;  nous  avons  observé  que  les 
livres  apocryphes  ne  sont  ni  en  aussi 

grand  nombre,  ni  aussi  anciens  qu'on  le 
suppose  communément;  que  plusieurs 
ont  été  écrits  de  bonne  foi ,  sans  aucun 

dessein  de  tromper,  mais  par  des  écri- 
vains mal  instruits  ;  que  dans  la  suite 

ils  ont  été  attribués  à  des  auteurs  res~ 
pectables ,  par  erreur  de  nom ,  sur 
de  fausses  indications  ,  non  maUcieuse- 
ment ,  mais  par  défaut  de  critique.  Les 
Pères  ont  donc  pu  les  citer  innocemment 

sous  le  nom  qu'ils  pcrtoient ,  sur  la  foi 
de  l'opinion  commune ,  sans  qu'il  y  ait 
eu  de  la  fraude  de  leur  part.  Nous  avons 

ajouté  que  le  très-grand  nombre  des  ou- 
vrages supposés  l'ont  été  par  les  héré- 

tiques ,  et  nop  r\iir  les  catholiques  ;  les 
Pères  l'affirment  ainsi ,  et  ces  écrits  ren- 

ferment en  effet  des  erreurs.  Beausobre, 

qui  s'élève  contre  cette  imputation,  a 
pris  la  peine  de  la  confirmer  lui-même. 
Un  des  plus  fameux  faussaires  qu'il  ait cités  est  un  certain  Leuce  ou  Leucius 

Carinus ,  qui ,  de  .son  aveu  ,  étoit  héré- 
tique de  la  secte  des  docètes.  Ceux  qui 

ont  supposé  les  écrits  de  saint  Clément 

le  Romain  et  de  saint  Denis  l'Aréopagite, 
desquels  on  fait  tant  de  bruit,  n'étoient 
rien  moins  qu'orthodoxes  ou  catho- 

liques. Quoi  qu'il  en  soit ,  Beausobre  n'a 
prouvé  ni  qu'aucun  Père  de  l'Eglise  ait 
été  auteur  d'un  faux  livre ,  ni  qu'il  en 
ail  cité  quelqu'un  à  bon  escient,  et  bien 
convaincu  que  ce  livre  étoit  faux  ou  apo- 

cryphe. Hist.  du  manich.,  t.  1,1.  2, 

C.2,  §2,  etc.    • Il  dit  que  l'on  a  tenté  d'effacer  ou  de 
changer  dans  l'Evangile  quelques  mots 
dont  les  hérétiques  pouvoient  abuser, 

Mais  ,  1°  ces  faits  ne  sont  pas  suffisam- 
ment prouvés  ;  ceux  qui  les  avancent  ne 

sont  pas  d'une  autorité  fort  respectable, 
et  ils  n'étoient  pas  en  état  de  faire  voir 
que  la  suppression  ou  le  changement  de 
quelques  mots  ou  de  quelques  phrases 
étoit  un  effet  de  la  malice  plutôt  que  de 

la  négligence  et  de  l'inattention  des  co- 
pistes; 2*'  l'on  ne  nomme  point  les  au- 

teurs de  ces  prétendues  fraudes ,  et  per- 

sonne n'en  a  soupçonné  aucun  Père  de 
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l'Eglise  ;  5"  i'Eglise  catholique ,  loin  d'y 
prendre  part ,  ou  de  vouloir  en  profiler, 

les  a  corrigées,  dès  qu'elle  s'en  est  aper- 
çue. Bcausobre  en  convient.  L'on  n'i- 

gnore pas  les  travaux  immenses  qu'O- 
rigène  ,  Ilésychius  et  saint  Jérôme  ont 
entrepris  pour  rétablir  le  texte  des  Li- 

vres saints  dans  toute  sa  pureté.  Ce  n'est 
pas  là  montrer  de  l'inclination  pour  les 
fraudes. 

manuscrits,  il  y  en  a  quelqu'une  con- 
traire à  la  foi  orthodoxe,  est-ce  celle-là 

qu'il  faut  choisir  par  préférence  pour 
rétablir  le  texte?  Quand  il  y  a  des  va- 

riantes dans  un  passage  que  nous  ob- 
jectons aux  protestants  ou  aux  sociniens, 

ils  ont  grand  soin  de  préférer  la  leçon 

qui  leur  est  la  plus  favorable ,  et  d'en rendre  le  sens  dans  leurs  versions  :  les 
voilà  donc  coupables  de  fraude  pieuse. 

Il  n'est  pas  fort  honorable  à  Deausobre  1  aussi  bien  que  les  éditeurs  des  Pères. 
d'avoir  cité  une  prétendue  lettre  tonibée 
du  ciel  au  sixième  siècle  ,  une  autre  au  | 
huitième  ;  enfin  ,  une  troisième  publiée  \  chap.  9, 

par  Pierre  l'Ermite  l'an  1096,  pour  en-  ' gager  les  peuples  à  une  croisade.  Ces 
bruits  populaires,  reçus,  accrédités, 

répandus  et  propagés  par  l'ignorance 
et  l'imbécillité,  dans  des  temps  aux- 

quels les  malheurs  et  les  calamités  pu- 
bliques émoussoient  tous  les  esprits  ; 

bruits  auxquels  les  premiers  pasteurs 

de  l'Eglise  n'ont  jamais  donné  aucune 
sanction ,  mais  auxquels  ils  n'ont  pas 
toujours  osé  s'opposer  avec  une  certaine 
fermeté,  ne  sont  pas  propres  à  prouver 
que  les  docteurs  chrétiens  ont  été  amis 
de  la  fraude  ̂   et  toujours  disposés  à  en 
proliter. 

Il  ne  convient  pas  non  plus  à  un  au- 
teur grave  de  vouloir  tirer  avantage  de 

lalégèreléaveclaquellecertains  critiques 
trop  hardis  ont  accusé  des  particuliers  , 

ou  même  des  sociétés  entières,  d'avoir 
corronqiu  les  ouvrages  des  anciens,  sous 
prétexte  de  les  corriger.  Il  est  dit  dans  la 
vie  de  Lanfrauc,  archevêque  de  Canlor- 

béri ,  (pi'ayant  trouvé  les  livres  de  l'E- 
criture beaucoup  corrompus  par  ceux 

qui  les  avoicnt  copiés,  il  s'étoil  applicpié 
à  les  corriger  ,  aussi  bien  que  les  livres 
des  saints  Pères,  selon  la  foi  orlhodo.ve. 
De  là  l5eausobre  conclut  que  les  éditeurs 
des  P ont  reformé  les  crem- 
plaire  s  ,  pour  les  accommoder  à  la  foi 
de  V Eglise. 

Par  la  même  raison  ,  il  faut  présumer 
encore,  comme  les  incrédules,  <piX)ri- 
gène ,  ilésychius,  Lucien  et  saint  .lé- 
rôme  ,  ont  corrompu  le  texte  sacré,  sous 
prétexte  de  le  corriger,  aiiii  deraccoui- 
moder  à  la  foi  de  TEglisc.  Lors(|ue  ciifre 
les  Yurianles  qui  se  Iruuvciil  dans  les 

Beausobre  a  poussé  plus  loin  la  témé- 
rité de  ses  calomnies  ,  tom.  2  ,  livre  9 , 

8  ,  n"  G.  11  rejette  la  preuve 
des  crimes  dont  les  manichéens  éloient 
accusés,  tirée  de  la  confession  de  ceux 

qui  s'en  avouèrent  coupables  ,  et  qui  est 
alléguée  par  saint  Léon.  «  De  tout  temps, 

»  dit-il  (je  n'en  excepte  q-je  les  temps 
»  apostoliques),  les  évoques  se  sont  crus 
»  autorisés  à  user  de  fraudes  pieuses  , 
j»  qui  tendent  au  salut  des  honunes.  Léon, 
»  voulantdécrieràUomelesmanichéens, 
»  se  servit  de  certaines  personnes,  <]ui , 

9  sûres  de  leur  grâce  ,  s'avouèrent  cou- 
»  pables  des  crimes  imputés  à  cette  secte. 

j>  liien  n'éloit  plus  aisé  que  de  trouver 
»  dans  Home  les  personnages  propres  à 
»  jouer  celte  comédie.  » 

Mais  les  temps  apostoliques  ne  sont 

ici  exceptés  que  par  bienséance  ;  s'il  est 
permis  de  hasarder  de  pareils  soupçons, 

les  apôtres  ni  leurs  disciples  n'en  sont 
pas  exempts.  En  effet ,  suivant  roj)inion 
de  IJeausobre,  les  Pères  ont  commis  une 

fraude  pieuse,  lorsqu'ils  ont  cité  des 
livres  apocryphes.  Or,  si  nous  en  croyons 
les  critiques,  saint  Clément  de  Home , 
disciple  immédiat  des  a|)ôtres  ,  a  cité 

deux  passages  de  l'iA-angile  selon  les 
Egyptiens;  et  suivant  saint  Jérôme, 
saint  Ignace  en  a  cité  un  de  TEvangile 
selon  les  Hébreux  :  ce  sont  deux  évan- 

giles apocryphes.  Quand  saint  Jude  ne 

seroil  pas  un  apôtre, ''c  seroil  du  moins 
un  auteur  apostolique  ;  il  a  cilé  dans  sa 

lettre,  j»'.  lï,  la  propliélie  (PEnoch  ,  et 

celle  prophétie  n'est  rien  moins  (pPau- 
ihenlicpie.  Pour(jU()i  n'aceuserions-nous 
pas  saint  Paul  Ini-inèmtî  d'avoir  commis 
une  |)elile  fraude  pieuse ,  en  cilanl  aux 
AllKMiicns  leui-  inseriplion,  if/nolo  Dio ^ 

pendaiil  cpi'au  jugcnicnl  des  savants ,  il 
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y  avoit  Diis  ignotis  elperegrinis.  Celte 

inscription  n'avoit  donc  aucun  rapport 
au  vrai  Dieu.  Cet  apôtre  a  fait  bien  pis  , 
lorsque,  pour  se  tirer  des  mains  des 

Juifs,  ii  dit  qu'il  étoit  pharisien  ,  pen- 
dant qu'il  avoit  renoncé  au  judaïsme  et 

qu'il  étoit  chrétien;  et  lorsqu'il  fit  cir- 
concire son  disciple  Timothée  ,  quoiqu'il 

n'eût  plus  aucune  foi  à  la  circoncision. 
Les  incrédules  ont  fait  cette  objection 
contre  saint  Paul ,  et  en  cela  ils  ont  pro- 

fité des  leçons  de  Beausobre  et  de  ses 
pareils. 

Eu  suivant  cette  belle  méthode ,  que 
devons-nous  penser  des  fondateurs  et 
des  apôtres  de  la  sainte  réformation , 
des  histoires  scandaleuses ,  des  impos- 

tures ,  des  calomnies  dont  ils  ont  chargé 
les  prêtres ,  les  moines ,  les  papes  et  les 
évêques,  souvent  sur  le  témoignage  de 
quelques  apostats  ?  Ils  les  ont  publiées  et 
commentées  avec  une  hardiesse  in- 

croyable. C'étoient  donc  tous  des  fourbes, 
qui  jouoient  une  comédie  semblable  à 
celle  de  saint  Léon. 

La  raison  pour  laquelle  Beausobre 

s'est  cru  en  droit  de  suspecter  la  bonne foi  de  saint  Léon  est  curieuse.  Il  cite  une 

lettre  de  saint  Grégoire  le  Grand  à  l'im- 
pératrice Constantine ,  dans  laquelle  , 

pour  s'excuser  d'envoyer  à  cette  prin- 
cesse la  tête  de  saint  Paul  qu'elle  deman- 

doit,  ce  pafe  allègue  plusieurs  miracles 
que  Dieu  avoit  opérés  contre  ceux  qui 

vouloient  déterrer  des  rehques  ;  entr'au- 
Ires  faits  de  cette  espèce  ,  saint  Grégoire 

roient  à  Rome,  et  de  tous  les  prétendus 
miracles  que  les  Romains  avoient  forgés, 

pour  ne  pas  se  dessaisir  de  leurs  reli- 
ques ;  il  en  résulte  que  plusieurs  esprits 

foibles ,  qui  avoient  voulu  y  toucher, 

furent  pénétrés  tout  à  coup  d'une  frayeur 
religieuse  ,  qu'ils  eurent  des  visions,  ou 
qu'ils  crurent  en  avoir  ;  et  ces  imagina- 

tions ne  furent  pas  des  miracles.  Mais  il 

s'étoit  écoulé  pour  lors  cent  quarante  ans 
depuis  la  mort  de  saint  Léon  ;  ce  saint 

pape  n'étoit  pas  responsable  des  his- 
toires que  l'on  forgea  pendant  cet  inter- valle. 

Mosheim  s'y  est  pris  plus  habilement, 
pour  accuser  de  fraudes  pieuses  les 

Pères  de  l'Eglise  ;  il  prétend  les  en  con- 
vaincre par  leurs  propres  écrits.  Dans 

une  savante  dissertation  sur  les  troubles 

que  les  nouveaux  platoniciens  ont  causés 

dans  l'Eglise,  g  45  et  suivants,  ii  observe 
qu'une  maxime  constante  des  philo- 

sophes étoit  qu'il  est  permis  d'user  de 
dissimulation  et  de  mensonge,  soit  pour 
faire  goûter  la  vérité  au  peuple ,  soit 

pour  confondre  ceux  qui  l'altaquent; 
que  les  juifs  d'Alexandrie  avoient  adopté 
cette  opinion ,  et  que  ceux  d'entre  les 
philosophes  qui  embrassèrent  le  chris- 

tianisme l'introduisirent  dans  l'Eghse. 
Il  a  répété  dix  fois  la  même  chose  dans 
son  Histoire  ecclésiastique;  mais  il  juge 

que  cette  fausse  politique  n'eut  lieu  que sur  la  fin  du  second  siècle.  Ilist.  eccL, 

second  siècle,  i'''"part.,  c.  3,  §8  et  15. 
Il  insiste  encore  sur  ce  reproche  dans 

dit  que  saint  Léon  ,  pour  convaincre  des  ,  ses  Notes  sur  le  Syst.  intell,  de  Cad- 
Grecs  qui  lui  demandoient des  reliques, 
coupa  avec  des  ciseaux ,  en  leur  pré- 

worth,  c.  4,  §  16,  tom.  1  ,  p.  411 ,  et 

dans  ses  autres  ouvrages  sur  l'histoire 
sence ,  un  finge  qui  avoit  touché  des  ■  ecclésiastique,  Syntagm.  Dissert.,  diss. 

corps  saints ,  et  qu'il  en  sortit  du  sang. 
Beausobre  prétend  que  saint  Grégoire 
mentoit  dans  toute  cette  lettre ,  et  il  em- 

3,  §  11 ,  etc.  Nous  n'avons  aucun  intérêt 
à  défendre  les  philosophes  païens  ni  les 

\  Juifs  ;  nous  nous  bornons  à  examiner 
ploie  ce  témoignage  ,  faux  et  mensonger  \  les  griefs  allégués  contre  les  Pères  de 
selon  lui ,  pour  prouver  que  saint  Léon 
a  commis  une  imposture  ,  afin  de  faire 
croire  au  monde  un  faux  miracle.  En 

vérité,  ce  trait  d'aveuglement  tient  du 
prodige.  Si  saint  Grégoire  mentoit ,  que 
prouve  son  témoi]gnage? 

Tout  ce  qui  résulte  de  cette  lettre ,  est 
que  saint  Grégoire  étoit  trop  crédule, 

qu'il  fit  usage  de  tous  les  bruits  qui  cou- 

l'Eglise. 

1°  Mosheim  n'auroit  pas  dû  oublier 
ce  qu'il  a  prouvé  lui-même,  que  les  pre- 

miers livres  apocryphes ,  faussement 

supposés ,  l'ont  été  par  les  hérétiques 
du  premier  et  du  second  siècle ,  par  les 
gnostiques  et  leurs  descendants;  les 

Pères  de  l'Eglise  leur  ont  reproché  cette 
fraude,  ils  ne  l'approuvoient  donc  pas. 
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Insiil.  IJist.  Christ. j  2=  part.,  c.  S, 
pag.  -j67.  Les  Pères  ont  été  les  ennemis 
constants  des  Juifs  et  des  philosophes  ; 
ils  n'ont  donc  oas  été  fort  tentés  de  les 
imiter. 

2°  Il  ne  sert  à  rien  de  dire  que  les 
écrits,  attribués  à  saint  Clément  pape 

et  à  saint  Denis  l'Aréopagite,  sont  des 
livres  supposés,  à  moins  qu'on  ne  prouve 
qu'ils  l'ont  été  par  les  Pères,  et  non  par 
des  particuliers  sans  autorité  ou  par 
des  hérétiques ,  ou  que  les  Pères  les  ont 

cités,  quoiqu'ils  sussent  très-bien  que 
ces  ouvrages  n'étoient  pas  authenti- 

ques :  or  Mosheim  n'a  prouvé  ni  l'un  ni  j 
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semble  aussi  les  excuser  dans  un  maître 

à  l'égard  de  ses  disciples.  C'est  du  moins 
ce  que  prétend  saint  Jérôme  ;  mais  il 

faudroit  avoir  l'ouvrage  même  d'Ori- 
gène,  pour  être  plus  certain  de  ce  qu'il 
a  voulu  dire,  et  Mosheim  convient  que 
ses  paroles  ne  signifient  pas  tout  à  fait 
ce  que  veut  dire  saint  Jérôme.  Uans  s?» 
Commentaires  sur  VEpître  aux  Ro- 

mains, c.  5,  ̂.  7  ,  Origène  a  insisté  sur 
les  paroles  que  nous  avons  citées  de 
saint  Paul  :  «  Si ,  par  mon  mensonge, 
»  la  vérité  de  Dieu  a  éclaté  pour  ?a 
»  gloire ,  etc.,  »  et  il  ne  cherche  point  à 

en  énerver  le  sens;  est-il  probable  qu'il 
l'autre.   Dissert.,  %  43.  Foyez  Sal\t  ;  ait  préféré  la  morale  de  Platon  à  celle 
Clément  et  Saix  r  Deivis. 

5°  Il  nous  avertit  que  Rufin  a  falsifié 

de  saint  Paul? 

Nous  penchons  à  croire  qii'Origène  a 

les  écrits  d'Origène,  et  qu'il  a  cité  sous  j  entendu  par  mensonge,  la  réticence  de 
le  nom  du  pape  saint  Sixte,  les  iS^Tî/ences  ]  la  vérité,  dans  des  circonstances  où  il 

de  Sixte,  philosophe  pythagoricien.  Mais  j  n'est  ni  nécessaire  ni  utile  au  prochain 
outre  que  Rufin  n'est  point  un  Père  de    de  la  lui  dire  :  et  ce  pourroit  bien  être 

rEgli^e,  et  que  la  liberté  qu'il  s'est  don- née a  été  universellement  blâmée,  il  a, 
aussi  le  sens  de  Platon.  De  même  qu'en 
fait  de  gouvernement,  toute  vérité  n'est 

dans  la  préface  même  de  sa  traduction  ;  pas  faite  pour  devenir  publique,  ainsi, 

des  livres  d'Origène  touchant  les  Prin-'  en  fait  d'enseignement,  il  n'est  pas  à 
C?/?C5^  prévenu  ses  lecteurs  de  l'inexac- !  propos  de  la  dire  à  des  auditeurs  qui 
titude  de  sa  version;  il  n'a  donc  voulu  j  ne  sont  pas  encore  en  état  de  la  com- 
tromper  personne.  Que  la  liberté  qu'il  \  prendre  ni  de  la  supporter  ;  saint  Paul 
a  prise   soit   condamnée,  à  la  bonne]  avertit  les  Corinthiens  qu'il  en  a  ainài 

agi  à  leur  égard.  /.  Cor.,  c.  5,  t.  1. 

Ne  seroit-ce  pas  ici  d'ailleurs  un  des 

heure  ;  mais  nous  ne  voyons  pas  en  quel 

sens   on    peut    l'appeler   une    fraude  \ 
p^Vw^é".  Quant  à  la  confusion  qu'il  a  faite    endroits  des  ouvrages   d'Origène    que 
d'un  philosophe  avec  un  pape,  il  a  pu  '  Rufin  soutenoit  avoir  été  corrompus  par 
être  tronij)é  par  la  ressemblance  du  j  des  hérétiques  ennemis  de  ce  grand 

nom  et  par  l'orthodoxie  de  la  doctrine  ;  ;  homme?  Si  nous  nous  trompons ,  le  pis 
il  a  manqué  de  critique  et  non  de  bonne    aller  sera  de  dire  que  c'est  une  des  er- foi. 

4-"  L'on  ne  peut  pas  douter,  dit  Mos- 
reurs  qui  lui  ont  été  justement  repro- 

chées, et  une  preuve  que  ce  n'étoit  pas 
heim  ,  qu'Origène  ne  soit  coupable  du    le  sentiment  commun  des  Pères. 
vice  dont  nous  parlons;  saint  Jérôme 

l'a  reproché  à  lui  et  aux  origéiiislcs, 
dans  sa  première  apologie  contre  llufin, 
cl  Origène  lui-même  en  a  fait  profession 
dans  la  préface  de  ses  livres  contre  Celsc. 

n  est  vrai  que;  saint  Jérôme  cite  un 

passage  tiré  des  Slromates  d'Origène, 
ouvrage  (pii  ne  subsisie  plus ,  dans  le- 

quel Origène  paroit  ap|)rouver  le  senti- 
ment (le  Platon  louchant  le  mensonge. 

Or ,  Platon  parloit  des  mensonges  poli- 

tiques, et  soutenoit  qu'ils  éloienl  per 

Mais  il  est  faux  qu'Origène  le  sou- 
tieiHic  dans  la  préface  (le  s(^s  livres 
contre  Celse;  il  cite,  n"  5,  ce  que  dit 
saint  Paul  aux  Colossiens  :  «  Ne  vous 
»  la  I  ssez  pas  sédu  ire  par  la  ph  ilosoph ic 

»  ou  par  ane  raine  tromperie ,  etc.  L'a- 
»  |)ôlic,  continue  Origène,  apiicile  vainc 
»  tromperie  ce  (pie  les  philosophes  ont 
»  de  captieux  et  de  séduisant,  pour  le 

5  distinguer  peut-être  d'une  tromperie 
»  (pii  n'est  pas  vaine ,  et  de  la(piellc 
»  Jérénuc  a  parlé,  lorsqu'il  a  osé  dire 

mis  aux  chefs  de  la  société,  et  Origène  ;  »  à  Dieu  :   rous  m'avez  séduit,  Sei- 
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»  gneur ,  etfaî  été  trompé.  »  Or,  ce  que 
les  philosophes  ont  de  captieux  et  de 

-séduisant,  ce  n'est  pas  toujours  des 
fraudes  et  des  mensonges ,  mais  des 
sophisme?,  de  faux  raisonnements,  une 
éloquence  artificieuse ,  etc.  En  quoi  con- 
sistoit  la  tromperie  que  Dieu  avoit  faite 

à  Jérémie?  Le  prophète  s'étoit  flatté  que  \ 
l'ordre  qu'il  avoit  reçu  de  Dieu  d'an- 

noncer aux  Juifs  ce  qui  alloit  leur  arri- 
ver, lui  attireroit  du  respect  de  leur 

part,  et  il  se  plaint  de  leur  être  devenu 

un  objet  de  haine  et  d'opprobre ,  c.  20 , 
f.  7  et  suivant.  S'ensuit-il  de  là  que  Dieu 
Favoit  séduit  par  des  mensonges?  Com- 

ment conclura-t-on  de  ce  passage  qu'O- 
rigène  approuve  les  fraudes  pieuses, 
qui  ne  sont  pas  vaines  ou  qui  peuvent  I 
produire  un  bien?  Parce  que  Mosheim  \ 
a  tiré  cette  conséquence  fort  mal  à  pro-  ̂ 

pos ,  nous  ne  l'accusons  pas  pour  cela 
d'une  fraude  pieuse,  mais  de  préoccu- 
pation. 

5"  Il  la  montre  encore  en  accusant 
saint  Jérôme  d'avoir  été  lui-même  dans 

le  sentiment  qu'il  a  reproché  à  Origène 
avec  tant  d'aigreur.  Il  apporte  en  preuve 
de  ce  fait  le  célèbre  passage  de  saint  Jé- 

rôme, tiré  de  sa  lettre  30  à  Pamma- 
chi us,  où  ce  Père  fait  Tapolo-gie  de  ses 
livres  contre  Jovinien ,  passage  cent  fois 
répété  par  les  protestante  et  par  les 
incrédules.  «  Je  réponds ,  dit  saint  Jé- 
»  rôme  ,  Op.,  tom.  4,  2«  partie ,  col.  255 
3>  et  236 ,  qu'il  y  a  plusieurs  genres  de 
s  discours  :  qu'autre  chose  est  d'écrire 
»  pour  disputer ,  et  autre  chose  de  le 
»  faire  pour  enseigner.  Dans  le  premier 
»  cas,  la  méthode  est  vague;  celui  qui 
»  répond  à  un  adversaire  lui  propose 
9  tantôt  une  chose  et  tantôt  une  autre  ; 
3)  il  argumente  à  son  gré  ;  il  avance  une 
»  chose  et  il  en  prouve  une  autre  ;  il 

»  montre ,  comme  l'on  dit,  un  pain  ,  et 
»  il  lient  une  pierre.  Dans  le  second  cas, 
»  il  faut  se  montrer  à  découvert  et  parler 
»  avec  toute  la  candeur  possible.  Autre 
»  chose  est  de  chercher  le  vrai ,  et  autre 
»  chose  ûe  décider  :  dans  le  premier 

»  cas ,  il  s'agit  de  combattre  ;  dans  le 
»  second ,  d'instruire.  Au  milieu  de  la 
«  mêlée ,  et  lorsque  ma  vie  est  en  dan- 
»  ger,  vous  venez  me  dire  magistra- 
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»  lement  :  Ne  frappez  point  àe  hiaîs 

»  et  du  côté  auquel  on  ne  s'attend 
»  point,  portez  vos  coups  de  front;  il 

»  n''est  pas  honorable  de  vaincre  par 
»  la  ruse.,  plutôt  que  par  la  force. 
»  Comme  si  le  grand  art  des  combat- 

»  tants  n'étoit  pas  de  menacer  d'un  côté 
»  et  de  frapper  de  l'autre.  Lisez  Démos- 
»  thène  et  Cicéron ,  ou  si  vous  ne  goûtez 

»  pas  l'art  des  rhéteurs,  qui  vise  au 
»  vraisemblable  plutôt  qu'au  vrai ,  lisez 
»  Platon  ,  Théophraste  ,  Xénophon  , 
»  Aristote  ,  et  les  autres  qui ,  ayant 
»  puisé  à  la  fontaine  de  Socrate,  en  ont 
»  tiré  divers  ruisseaux  ;  où  sont  chez 
»  eux  la  candeur  et  la  simplicité?  Autant 
»  de  mots ,  autant  de  sens ,  et  autant  de 
»  moyens  de  vaincre.  Origène,  Métho- 
»  dius,  Eusèbe,  Apollinaire,  ont  écrit 
»  des  volumes  contre  Celse  et  Porphyre  ; 

»  voyez  par  combien  d'arguments  ,  par 
»  combien  de  problèmes  captieux  ils 
»  renversent  leurs  artifices  diabohques, 
»  et  comme  ils  sont  quelquefois  obhgés 

»  de  dire  non  ce  qu'ils  pensent,  mais  ce 
»  qui  est  le  plus  à  propos  ;  ils  préfèrent 
»  ce  qui  est  le  plus  opposée  ce  que  disent 
»  les  gentils.  Je  passe  sous  silence  les 
»  auteurs  latins,  TertuUien,  Cyprien, 
»  Minutius,  Victorin,  Lactance,  Hilaire, 
»  de  peur  que  je  ne  paroisse  moins 

»  chercher  à  me  défendre  qu'à  accuser 
»  les  autres.  »  Saint  Jérôme  ajoute  que 

saint  Paul  lui-même  n'en  agit  pas  autre- 
ment dans  ses  lettres. 

Il  faut  avoir  les  yeux  de  nos  adver- 
saires, pour  voir  dans  ce  passage  que 

dans  la  dispute  il  est  permis  de  mentir, 

de  forger  des  impostures ,  d'assurer  ce 
que  l'on  sait  être  faux  ̂   d'user  de  fraudes 
pieuses.  Nous  y  voyijns  seulement  qu'un 
écrivain  polémique  n'est  pas  obhgé  de 
dire  d'abord  tout  ce  qu'il  pense,  de 
laisser  apercevoir  les  conséquences  qu'il 
veut  tirer  d'une  proposition,  d'éviter 
tout  ce  qui  peut  être  douteux  ou  con- 

testé ;  qu'il  peut  légitimement  accorder 
ou  supposer  des  choses  qui  ne  sont  pas 
absolument  certaines  ,  tirer  habilement 
parti  des  aveux  de  son  adversaire  ,  soit 
vrais,  soit  faux,  esquiver  quelquefois 

par  un  détour  une  conséquence  fâ- 
cheuse ,  attaquer  en  se  défendant ,  etc. 
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Jamais  les  censeurs  des  Pères  ne  se  sont 

fait  scrupule  (i'user  eux-mêmes  de  tous 
ces  tours  de  souplesse  ;  ils  nous  en  don- 

nent de  très-bonnes  leçons ,  et  nous  ne 

leur  en  ferions  pas  un  crime,  s'ils  se 
îjornoient  à  ces  petites  ruses  de  Tart  : 
encore  une  fois  ce  ne  sont  pas  là  des 
{raudes  pieuses. 

Aussi ,  dans  cet  endroit  même ,  saint 

Jérôme  proteste  qu'il  a  été  franc  et  sin- 
cère dans  toute  sa  dispute  contre  Jovi- 

nien  ,  qu'il  a  été  simple  commentateur 
de  l'Ecriture  sainte ,  et  il  dêiie  ses  ad- 

versaires d'alléguer  un  seul  passage 
qu'il  n'ait  pas  rendu  fidèlement. 

Moslieim  a  donc  violé  toute  bien- 

séance, lorsqu'il  a  reproché  à  saint  Jé- 
rôme une  espèce  d'impudence ,  pour 

avoir  osé  attribuer  à  saint  Paul  sa  ma- 

nière de  disputer.  Il  auroit  dû  s'accuser 
lui-même,  au  lieu  d'ajouter  que  les  théo- 

logiens catholiques  font  encore  aujour- 

de  prendre  actuellement  leur  résolu- 
tion :  il  laissa  ainsi  son  ami  persuadé 

qu'elle  scroit  unanime.  Lorsque  l'on 
vint,  quelque  temps  après,  pour  les 
ordonner ,  Chrysoslome  se  cacha  ;  pour 
vaincre  plus  aisément  la  répugnance  de 
Basile ,  on  lui  dit  que  son  ami  avoit  déjà 
cédé  et  avoit  subi  le  joug  :  ce  qui  éloit 

faux.  Basile,  détrompé  ensuite,  s'en 
plaignit  amèrement.  Chrysostome,  pour 
se  justifier,  fait  un  grand  lieu  commun 
pour  prouver  que  toute  espèce  de  fraude 

ou  de  tromperie  n'est  pas  défendue ,  et 
il  en  allègue  plusieurs  exemples  tirés 

de  l'Ecriture  sainte;  mais  ces  exemples 
ne  prouvent  pas  plus  que  le  sien ,  savoir, 

que  l'on  n'est  pas  toujours  obligé  de 
dire  tout  ce  que  l'on  a  dans  Tàme,  tout 
ce  que  l'on  veut  faire  et  tout  ce  que 
l'on  fera;  en  un  mot,  que  toute  réli- 

cence n'est  pas  un  crime,  quoique  ce 
soit  une  dissimulation.  Il  y  a  donc  de 

d'hui  comme  les  Pères  dont  ils  vantent    l'injustice  à  vouloir  appliquer,  en  gé- 
l'autorilé.   Dissert.  Syniag.,   discours    néral ,  à  toute  espèce  de  tromperie  ce 

qui  n'est  vrai  qu'à  l'égard  d'une  seule 5,  §  il.  Nous  serions  bien  fâchés 

qu'aucun  docteur  catholique  eût  imité 
l'exemple  des  protestants. 

G»  Kéussira-t-on  mieux  à  nous  mon- 

trer dos  leçons  d'imposture  dans  saint 
Jean  Chrysostome?  U  a  formellement 
condamné  toute  espèce  de  mensonge , 
in  Joan.,  Ilomil.  18, 59,  etc.  II  a  insisté 
sur  le  passage  de  saint  Paul  dont  nous 
avons  parlé,  inEpist.  ad  Rom. ^  Ilomil. 
G ,  n.  ;)  et  G.  A-t-il  contredit  cette  morale 
ailleurs ?iMosheim  nous  assure  que,  dans  |  Mosheim ,  dans  sa  Dissertation  ,  §  \ 
ie  premier  livre  du  Sacerdoce^  ,^  9,  ce 

saint  docteur  s'est  applicpié  à  prouver 
que  la  fraude  est  permise,  lorsqu'elle 
est  ulile  à  celui  (jui  en  use  et  à  celui 

qui  CM  est  l'objet.  Il  en  cite  pliisieins 
passages  qui,  (lélachés  du  resle  du  dis- 

cours, semblent  prouver  que  tel  étoit 
en  effet  le  sentiment  de  saint  Jean  Chry 
eostome. 

Mais  il  n'y  a  qu'à  voir  de  quoi  il  s'a- 
gissoil.  Son  ami  Basile,  menacé  aussi 

))ien  (]ue  lui  d'être  élevé  à  l'épiscopat , 
lui  (lemaiula  ce  qu'il  foroit  dans  ce  «as. 
(Ihrysoslome,  dans  la  crainte  de  priver 

i  Eglise  des  services  d'un  excellent  sujet, 
ne  lui  déclara  |)as  son  dessein;  il  se  con- 
icnla  de  lui  dire  que  rien  ne  les  prcssoit 

espèce,  et  d'argumenter  sur  des  pas- 
sages isolés ,  lorsque  la  suite  du  discours 

en  explique  le  vrai  sens. 
Le  septième  exemple  allégué  par 

Mosheim  ,  est  celui  de  Synésius.  Cet 
évêque  de  Ptolémaïde,  dans  sa  lettre 

i05, enseigne  formellement  qu'un  esprit 
imbu  de  la  philosophie,  cède  (juelquc- 
fois  à  la  nécessité  de  mentir,  et  que  le 
mensonge  est  souvent  ulile  au  peuiile. 

en  éloit  resté  là,  et  avoit  tiré  de  ces 
paroles  de  Synésius  telles  conséquences 

qu'il  lui  avoit  plu.  Mais  connue  Cud- 
Avorth  avoit  aussi  cité  ce  passage,  cl  eu 
avoit  tiré  la  même  conclusion  ,  Mosheim 

a  produit  le  passage  entier,  .V//,s/.  //»/<'//., 
c.  ̂ ,  g  oi,  tome  i  ,  page  815.  «  Pour 
»  moi,  dit  Synésius,  si  on  nrappelle  à 

»  l'épiscopat,  je  ne  veux  point  dissi- 
»  nniler  mes  sentiments;  j'en  i)rend8 
»  Dieu  el  les  honnnes  à  témoin.  La  vé- 
»  rite  nous  approche  de  Dieu,  devant 
»  le(|uel  je  désire  être  exempt  de  tout 
»  crime    Je  ne  cacherai  donc  pas  ce 
»  (|ne  je  |)ense;  mon  cieur  et  ma  langue 

»  seront  toujours  d'accord.  » 
Mosheim  prouve ensuile  contre  loliind 
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qu'il  n'est  pas  vrai  que  Synésius  ait  man-  j  répéter  encore  que  le  très  grand  nombre 
que  ù  sa  parole.  Nous  lui  en  savons  gré  ; 
mais  falloit-il  donc  que  Cudworth  et 
Toiand  fussent  injustes,  pour  forcer 
Mosheim  à  être  de  bonne  foi?  En  déplo- 

rant dans  sa  dissertation ,  d'une  manière 
pathétique,  le  mal  qu'a  produit  dans 
l'Eglise  la  prétendue  maxime  des  plato- 

des  erreurs  n'ont  pas  été  des  fraudes^ 
mais  des  traits  d'ignorance  et  de  crédu- 

lité ,  des  défauts  d'examen  et  de  précau- 
tion ;  qu'elles  sont  venues ,  non  des  doc- 

teurs ou  des  pasteurs  de  l'Eglisç,  mais 
de  simples  particuliers  sans  autorité. 

A  la  vérité ,  Le  Clerc  a  osé  accuser 

niciens  et  des  Pères,  il  ne  falloit  pas  |  saint  Ambroise  et  saint  Augustin  de 

commettre  une  fraude^  en  tronquant  le  j  fraude  pieuse,  l'un  à  l'égard  des  re- 
passage de  Synésius.  |  liques  de  saint  Gervais  et  de  saint  Pro- 

On  a  plaisanté  beaucoup  sur  le  mot  |  tais  ,  l'autre  à  l'égard  des  reliques  de 
d'EcoNOMiE ,  par  lequel  saint  Jean  Chry-  i  saint  Etienne  ;  mais  cette  conjecture 
sostome  et  d'autres  Pères  ont  désigné  i  téméraire  et  maligne  ne  porte  sur  rien; 
les  ruses  innocentes  dont  ils  ont  fait  \  elle  démontre  seulement  que  Le  Clerc, 

l'apologie.  Le  traducteur  de  Mosheim  a  |  ni  ses  pareils ,  ne  croient  à  la  probité  ni observé  avec  raison ,  que  la  méthode  i  à  la  vertu  de  personne. 

économique  de  disputer  consistoit  à  s'ac-  j  Mais  ces  calomniateurs  obstinés  sont- 
commoder,  autant  qu'il  étoit  possible,  au  j  ils  eux-mêmes  à  couvert  de  tout  re- 

goût et  aux  préjugés  de  ceux  que  l'on  \  proche  d'imposture?  Il  s'en  faut  beau- 
vouloit  convaincre.  Saint  Paul  lui-même,  |  coup.  Un  Anglois,nomméThomas James, 

/.  Cor  cap.  9  ,  ̂.  20;  dit  qu'il  en  avoit  |  a  fait  plusieurs  ouvrages  contre  l'Eglise 
agi  de  cette  manière  ;  qu'il  s'étoit  fait  j  romaine  ;  l'un  est  intitulé  :  Traité  des 
Juif  avec  les  Juifs ,  etc.  :  les  incrédules  |  corruptions  de  VEcriture,  des  conciles 
lui  en  ont  fait  un  crime.  Mais  on  dit  que  et  des  Pères ,  faites  par  les  prélats , 
les  docteurs  chrétiens  ont  abusé  de  cet  I  les  pasteurs  et  les  défenseurs  de  VF- 

exemple  ,  qu'ils  ont  péché  contre  la  pu-  i  glise  de  Borne,  pour  soutenir  le  pa- 
reté  et  la  simplicité  de  la  doctrine  chré-  \  pisme.  Londres,  1612,  in-i° ,  et  1689 , 
tienne  :  heureusement  on  ne  l'a  pas  ;  in-8°.  Cet  auteur,  dont  le  titre  seul  an- 

prouvé.  j  nonce  le  fanatisme,  raconte  qu'il  a  ouï De  toute  cette  discussion,  il  résulte  dire  à  un  gentilhomme  anglois,  que  îe 

qu'en  supposant  partout  des  fraudes  \  pape  entretient  à  Rome  un  nombre  d'é- crivains habiles  à  contrefaire  les  carac- 
tères de  tous  les  siècles,  et  qui  sont  char- 

gés de  copier  les  actes  des  conciles  et  les 
ouvrages  des  Pères  ,  de  manière  à  faire 

prendre  ces  copies  pour  d'anciens  ori- 

pieuses,  les  protestants  ne  font  que 
tourner  dans  un  cercle  vicieux.  Ils  prou- 
venlqueles  Pères  se  les  permettoientpar 
la  multitude  des  ouvrages  apocryphes 
supposés  dans  les  premiers  siècles.  Et 

comment  savent -ils  que   ce  sont  les    ginaux.   Qu'un  aventurier  anglois    ait 
Pères  qui  ont  supposé  frauduleusement 

ces  ouvrages  ?  C'est  qu'ils  croyoient  que 
les  fraudes  pieuses  étoient  permises. 
5fos  adversaires  ne  sortent  pas  de  ce  cir- 
Riit  ridicule  ;  ils  veulent  prouver  deux 

faussetés  l'une  par  l'autre. 
Il  y  a  eu ,  dit-on ,  de  prétendus  saints 

faussement  supposés  ,  de  faux  miracles, 
de  fausses  révélations ,  de  fausses  lé- 

gendes, de  fausses  reliques,  de  fausses 

indulgences,  etc.  Comment  le  sait-on? 
Par  la  censure  même  et  la  condamna- 

tion que  l'Eglise  en  a  faite.  Elle  a  donc 
toujours  été  bien  éloignée  d'approuver 
des  fraudes.  Kous  sommes  obligés  de 

forgé  ce  conte,  et  qu'un  docteur  l'ait  pu- 
blié sur  sa  parole ,  ce  n'est  pas  une 

merveille.  Ce  qui  nous  étonne  ,  c'est  de 
voir  un  savant  tel  que  Psaff ,  le  répéter 
gravement  dans  son  Introduction  de 
VHist.  littéraire  de  la  théologie ,  im- 

primée en  1724,  proleg.,  §  2,  p.  7.  Cela 

donne,  dit-il,  de  violents  soupçons  d'im- 
posture ,  surtout  lorsque  l'on  considère 

les  indices  expurgaioires  dans  lesquels 
on  a  effacé  arbitrairement  des  ouvrages 

des  Pères  tout  ce  qui  n'étoit  pas  au  goût 
de  l'Eglise  romaine. 

Cave ,  dans  les  prolégomènes  de  son 
Histoire  iitléraire  des  écrivains  ecclé- 
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iiasiiques,  sect.,  5,  §  i  ,  s'étoit  déjà 
exprime  de  même  :  «  Il  est  prouvé, 

»  dit-il,  par  mille  exemples,  qu'on  a 
»  indignement  corrompu  les  ouvrages 

»  des  Pères  ;  que  l'on  a  supprimé ,  tant 
»  que  l'on  a  pu,  les  éditions  qui  avoient 
D  paru  avant  la  réformation  ;  que  l'on  a 
»  tronqué  et  interpolé  les  éditions  sui- 
»  vantes  ;  que  l'on  a  souvent  osé  nier 
»  qu'il  y  en  ait  eu  de  plus  anciennes.  » 
g  5.  Il  cilc  plusieurs  corrections  que  les 

inquisiteurs  d'Espagne  ont  ordonné  de 
faire  dans  les  ouvrages  des  Pères  ,  et  il 

renvoie  à  l'ouvrage  de  Thomas  James. 
La  plupart  des  exemples  d'altération 
qu'ils  ont  allégués  l'un  et  l'autre  sont tirés  de  Daillé. 

Celui-ci ,  dans  son  Traité  de  l'usage 
des  Pères,  1. 1 ,  c.  4,  avoit  promis  d'a- 

bord de  ne  parler  que  des  falsifications 
qui  ont  été  commises  exprès  et  à  dessein 
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et  des  éditeurs  en  faveur  de  certains 

dogmes  qu'ils  vouloient  favoriser  ;  les 
critiques  qui  ont  marché  à  sa  suite  ont 
acriisé  principalement  les  papes  et  les 
pasteurs  de  tout  le  mal  qui  est  arrivé. 

Si  la  maladie  qu'ils  reprochent  aux 
autres  ne  les  avoit  pas  aveuglés  eux- 

mêmes  ,  ils  auroient  vu  ,  i''  qu'a- 
vaiit  l'invention  de  l'imprimerie ,  les 
variantes  et  les  fautes  des  manuscrits 

sont  venues  de  trois  causes  :  de  Tigno- 

rancc  des  copistes ,  qui  n'entcndoient 
pas  le  sens  de  ce  qu'ils  copioient  ou  de 
ce  qu'on  leur  dictoit ,  et  qui  ont  écrit 
de  travers;  de  l'inadvertance  et  de  la 
distraction ,  desquelles  les  plus  habiles 
même  ne  sont  pas  à  couvert;  enfin  de 
la  prévention.  Un  écrivain  peu  instruit 
rencontroit  chez  un  ancien  des  expres- 

sions qui  ne  lui  sembloient  pas  ortho- 
doxes; il  les  prenoit  pour  des  fautes  de 

dans  les  ouvrages  des  Pères  ;  et  il  étoit  \  copiste,  et  croyoit  bien  faire  en  les  cor- 

convenu  que  plusieurs  n'ont  pas  été  faites  \  figeant.  C'étoit  une  témérité,  sans  doute; 
à  mauvaise  intention;  mais  cette  mode-  |  mais  ce  n'étoit  ni  fraude,  ni  une  falsi 
ration  ne  fut  pas  observée  dans  le  cours 
de  son  livre.  On  y  trouve  une  longue 

liste  d'altérations,  de  retranchements, 
d'interpolations  commises  à  dessein , 
selon  lui ,  dans  les  collections  des  ca- 

nons ,  dans  les  liturgies  ,  dans  1^  actes 
des  conciles,  dans  les  légendes  et  les 
vies  des  saints,  dans  les  écrits  des  Pères, 
(jans  le  martyrologe  romain  ,  etc.,  dont 

l'intention  n'a  pu  être  louable.  Il  rap- 
porte les  i)laiiites  qu'Erasme  avoit  faites 

dans  la  préface  de  son  édition  de  saint 

Jérôme,  sur  le  peu  de  soin  que  l'on  a  eu 
de  conserver  les  monuments  de  l'anti- 

quité ,  sur  les  fautes  énormes  qui  s'y 
trouvent;  ce  critique  en  altribuoit  la 

principale  cause  à  l'ignorance  et  à  la 
barbarie  des  scolastiqucs. 

Ilemarquons  d'abord  les  progrès  de 
la  calonmie.  Erasme  et  les  é^^-ri vains  ca- 

tholiques atlrihuoierit  à  la  négligence  et 

à  l'ignorance  des  siècles  barbares  l'état 
déplorable  des  monuments  ecclésiasti- 

ques ;  ils  ne  soupçonnoicnt  pas  (pic  la 
fraude  y  eût  aucune  part  :  les  protes- 

tants ont  trouvé  bon  de  l'imputer  à  un 
dessein  formé  (feu  injposcr  à  Tunivers 
entier.  Daillé,  oul)liant  les  autres  causes, 

s'en  prenoit  à  la  prévention  des  copistes 
in. 

fication  préméditée.  Il  est  aisé  de  con- 
cevoir la  quantité  énorme  de  variantes 

que  ces  trois  causes  ont  dû  produire. 

Plus  il  y  avoit  de  copies  d'un  même  ou- 
vrage, plus  le  nombre  des  altérations 

s'est  augmenté.  Un  faux  noble  qui  veut 
se  former  une  généalogie,  ini  homme 
avide  qui  veut  usurper  de  nouveaux 
droits,  un  vindicatif  résolu  de  perdre 
son  ennemi,  etc.,  peuvent  altérer  des 

écrits  par  l'intérêt  qui  les  domine  :  voilà 
le  crime  des  faussaires.  iMais  quel  intérêt 
pouvoit  engager  un  moine  ou  un  clerc, 
dont  toute  Thabileté  consisloit  à  savoir 

écrire,  à  falsifier  un  passage  de  saint 
Jérôme  ou  de  saint  Augustin,  «juc  sou- 

vent il  n'cnlendoil  pas?  Sur  des  soup- 
çons semblables,  les  Juifs  ont  été  accusés 

d'avoir  falsifié  le  texte  hébreu  des  livres 
saii:ts  ;  des  protestants  mêmes  les  ont 
défendus  :  les  catholiques  sont  donc  les 

seuls  envers  lesquels  ils  ne  se  résou- 
dront jamais  à  être  équitables. 

!2"  Ils  dévoient  faire  attention  (|iie  les 

ouvrages  des  auteurs  profanes  iTont  |)a'* 
été  moins  maltraités  que  les  moiuimenls 
ecclésiastiques;  il  a  fallu  un  travail  égal 
de  la  part  des  critiques,  pour  mettre 

les  uns  et  les  autres  dans  l'étal  de  cor- 
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rcctîon  où  ils  sont  aujourd'hui  ;  per- 
sonne cependant  n'a  rêvé  que  les  pre- 
miers avoient  été  falsifiés  malicieuse- 

ment. 

50  Un  faussaire,  quelque  puissant 

qu'il  fût,  n'a  pas  pu  altérer  tous  les 
manuscrits  d'un  même  ouvrage  qui 

étoient  épars  dans  les  bibliothèques  d'Al- 
lemagne ,  d'Angleterre  ,  des  Gaules  , 

>ll'Espagne,  d'Italie,  de  la  Grèce  et  de 
;jout  l'Orient  où  ils  ont  été  trouvés.  Il 
d  encore  été  moins  possible  aux  papes 

d'avoir  des  copistes  à  leurs  gages  dans 
ces  différentes  parties  du  monde.  Le 

compilateur  des  fausses  décrétales  n'é- 
toit  pas  soudoyé  par  les  papes ,  et  ceux- 

ci  n'ont  pas  montré  beaucoup  d'em- 
pressement à  canoniser  d'abord  sa  col- lection. 

4«  Pouvoient-ils  falsifier  plus  aisé- 
ment les  actes  des  conciles?  Les  huit 

premiers  généraux  ont  été  tenus  en 

Orient ,  les  actes  originaux  n'en  ont  pas 
été  apportés  à  Rome,  et  depuis  le  schisme 
des  Grecs,  arrivé  au  neuvième  siècle, 

les  papes  n'ont  plus  eu  d'autorité  dans 
cette  partie  de  la  chrétienté.  Les  actes 

du  concile  de  Constance  n'ont  pas  été 
mis  en  leur  pouvoir ,  et  ceux  du  concile 
de  Baie  sont  conservés  dans  les  archives 

de  cette  ville.  Ce  ne  sont  pas  les  papes 
qui  ont  fait  brûler  les  bibliothèques  de 

Constantinople  et  d'Alexandrie ,  ni  qui ont  excité  les  Barbares  à  détruire  celle 

de  l'Occident.  On  doit  leur  savoir  gré, 
au  contraire,  des  efforts  ei  des  dépenses 

qu'ils  ont  faits  pour  nous  procurer  des 
livres  et  des  manuscrits  orientaux  que 
nous  ne  connoissions  pas. 

5"  Lorsque  Cave  prétend  que  les  édi- 
tions des  Pères,  faites  avant  la  nais- 
sance de  la  réformation,  sont  les  plus 

précieuses,  il  montre  plus  de  préven- 
tion que  de  jugement.  Ce  ne  sont  pas 

toujours  des  savants  très-habiles  qui  les 

ont  données ,  et  ils  n'ont  pas  pu  com- 
parer autant  de  manuscrits  que  l'on  en 

a  confronté  depuis.  Il  n'est  pas  étonnant 
que  ces  éditions  soient  devenues  très- 
rares.  On  n'en  avoit  pas  tiré  un  grand 
nombre  d'exemplaires ,  et  elles  ont  été 
négligées  depuis  que  l'on  en  a  eu  de 
meilleures  et  de  plus  complètes;  il  n'a 
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donc  pas  été  nécessaire  de  les  supprimer 
par  malice.  Ce  qui  restoit  en  France  des 
vieilles  éditions  des  Pères  a  été  trans- 

porté en  Amérique,  parce  qu'il  a  été 
acquis  à  bas  prix  ;  il  ne  reste  aux  pro- 

testants qu'à  dire  que  ces  vieux  livres 
ont  été  enlevés  pour  les  soustraire  aux 

yeux  des  savants  européens.  Cave  lui- 
même  a  été  forcé  de  rendre  hommage 
aux  belles  éditions  des  Pères  qui  ont  été 
données  en  France  par  les  bénédictins. 

6«  Les  inquisiteurs  d'Espagne,  en 
disant  dans  leurs  Indices  expurgatoires 

qu'il  faut  effacer  tel  passage  dans  tel 
Père  de  l'Eglise ,  attestent  par  là  même 
que  ce  passage  s'y  trouve;  où  est  donc 
ici  la  fraude  ?  Qu'on  les  accuse  de  pré- 

vention, lorsqu'ils  supposent  que  ce  pas- 
sage a  été  corrompu  ou  interpolé  par 

les  hérétiques ,  à  la  bonne  heure  ;  mais 

qu'on  les  taxe  d'imposture  ou  de  falsifi- 
cation ,  lorsqu'ils  fournissent  le  texte  tel 

qu'il  est ,  cela  est  trop  fort.  Ces  Indices 
n'ont  été  dressés  que  depuis  la  nais- 

sance de  la  prétendue  réforme  ;  de  quel 

front  les  prolestants  peuvent-ils  nous 
les  objecter ,  pendant  que  ce  sont  eux 
qui  y  ont  donné  lieu  par  leurs  divers 
attentats? 

7°  Avant  d'accuser  personne ,  ils  de- 
vroient  se  souvenir  des  excès  commis 

par  leurs  Pères  ;  ils  ont  brûlé  les  biblio- 
thèques des  monastères,  en  Angleterre, 

en  France  et  ailleurs  :  sur  ce  point ,  ils 

n'ont  rien  à  reprocher  aux  mahométans 
ni  aux  Barbares.  Ils  ont  falsifié  l'Ecri- 

ture sainte  dans  la  plupart  de  leurs  ver- 
sions ;  la  preuve  en  est  consignée  dans 

les  frères  Walembourg.  Ils  ont  forgé 
mille  histoires  scandaleuses  contre  le 
clergé  catholique,  et  ils  les  répètent 
encore.  Vingt  fois,  dans  le  cours  de  notre 
ouvrage  ,  nous  les  avons  convaincus  de 
citer  à  faux ,  de  pervertir  le  sens  des 

passages  qu'ils  allèguent ,  d'affecter  en- core du  doute  sur  les  faits  les  mieux 

prouvés.  Daillé,  en  particulier,  s'est 
obstiné  à  nier  l'authenticité  des  lettres 
de  saint  Ignace  et  des  canons  aposto- 

liques; Péarson  et  Bévéridge  ont  eu 
beau  réfuter  toutes  ses  objections  et 

multiplier  les  preuves,  ils  n'ont  pas  con- 
verti les  protestants. 
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8^  Ils  peuvent  croire  et  répéter,  tant 
qu'il  leur  plaira,  la  fable  des  écrivains 
entretenus  h  Rome  pour  falsifier  les  ma- 

nuscrits; Tineptie  de  ce  conte  est  assez 
démontrée  par  ce  que  nous  venons  de 

dire.  A  quoi  serviroit  l'altération  des 
ouvrages  manuscrits  qui  ont  été  impri- 

més? Peut-on  en  citer  un  nommément 
qui  se  trouve  dans  la  seule  bibliothèque 
du  Vatican,  et  que  les  papes  aient  eu 
intérêt  de  supprimer  ou  de  falsifier  ?  Les 
plus  rares  ont  été  visités  par  les  curieux 

d(3  l'Europe,  soit  catholiques  ,  soit  pro- 
testants; aucun  n'a  osé  dire  qu'il  y  avoit 

aperçu  des  marques  de  falsification. 
Mais  en  fait  de  fables  désavantageuses 

aux  papes,  aux  pasteurs,  aux  théolo- 
giens catholiques,  la  crédulité  du  com- 

mun des  protestants  n'a  point  de  bornes; 
les  imposteurs ,  parmi  eux ,  sont  tou- 

jours sûrs  de  trouver  des  dupes. 
Il  nous  paroît  que  tous  ces  griefs  va- 

lent pour  le  moins  les  fraudes  pieuses 

qu'ils  osent  imputer  aux  personnages 
les  plus  respectables ,  anciens  ou  mo- 
dernes. 

FiiÈRE.  Ce  nom ,  dans  l'Ecriture 
sainte,  ne  se  donne  pas  seulement  à 

ceux  qui  sont  nés  d'un  même  père  ou 
d'une  même  mère,  mais  aux  proches 
parents.  Dans  ce  sens ,  Abraham  dit  à 
Lotli ,  son  neveu  :  Nous  sommes  frères , 
Gen.,  c.  13,  j!'.  8  et  11.  Il  en  est  de 
même  du  nom  de  sœur.  Dans  l'Evan- 

gile, 37a///i.,  c.  42 ,  ̂.  47  ,  les  frères  de 
Jésus-Christ  sont  ses  cousins  germains. 

C'est  mal  à  propos  que  certains  héré- 
tiques ont  conclu  de  là  que  la  sainte 

Vierge  avoit  eu  d'autres  enfants  que notre  Sauveur. 

L'ancienne  loi  ordonnoit  aux  Juifs  de 
se  regarder  tous  comme  frères ,  parce 

que  tous  descendoicnt  d'Abraham  et  de 
Jacob.  Ce  dernier  donne,  par  politesse 
et  par  amitié,  le  nom  de  frères  à  des 
étrangers,  Getx.,  c.  29,  ̂ .  1.  Moïse, 
Num.,  c.  20  ,  ̂  ].| ,  dit  que  les  Israé- 

lites sont  frères  des  Iduméens,  |)aice 

que  ceux-ci  dcscendoient  d'Esaii ,  frère de  Jacob. 

Nous  apprenons  dans  l'Evangile  à  le- 
gar(!(>r  tous  les  hommes  comme  nos 
frères;  mais  les  premiers  chrétiens  se 

KiŒ 
sont  donné  mutuellement  ce  nom  dans 
un  sens  plus  étroit,  parce  q<ie  tous 
sont  enfants  adoptifs  de  Dieu  ,  frères  de 

Jésus-Christ,  appelés  à  un  même  héri- 
tage éternel ,  et  obligés  ,  par  leur  divin 

Maître ,  à  s'aimer  les  uns  les  autres. 
Les  religieux  se  sont  nommés  frères^ 

parce  qu'ils  vivent  en  commun,  et  qu'ils 
ne  forment  qu'une  même  famille,  en 
obéissant  à  un  même  supérieur  qu'ils 
nomment  leur  père.  Dans  la  suite  ,  ce 
nom  est  demeuré  à  ceux  d'entre  eux 
qui  ne  peuvent  parvenir  à  la  cléricature, 

que  l'on  nomme  pour  ce  sujet  frères  lais. 
Foy.  ce  mot. 
Frèkes  Blaxcs.  Les  historiens  ont 

parlé  de  deux  sectes  d'enthousiastes  qui 
ont  porté  ce  nom.  Les  premiers  paru- 

rent ,  dit-on ,  dans  la  Prusse  au  com- 
mencement du  quatorzième  siècle;  ils 

portoient  des  manteaux  blancs,  mar- 

qués d'une  croix  de  Saint-André,  de 
couleur  verte,  et  ils  se  répandirent  dans 

l'Allemagne.  Ils  se  vantoient  d'avoir  des 
révélations  pour  aller  délivrer  la  Terre- 
Sainte  de  la  domination  des  infidèles.  On 
découvrit  bientôt  leur  imposture ,  et  la 

secte  se  dissipa  d'elle-même.  Ilaisfnoch, 
Dissert.  4,  de  orig.  llelig.  chribi.  in 
Prussiâ. 

Les  autres  frères  blancs  firent  plus  de 
bruit.  Au  commencement  du  quinzième 
siècle,  \m  prêtre  dont  on  ignore  le  nom 
descendit  des  Alpes,  vêtu  de  blanc  et 

suivi  d'une  foule  de  peuple  habillé  de 
même;  ils  parcoururent  ainsi,  en  pro- 

cession, plusieurs  provinces,  précédés 

d'une  croix  qui  leur  servoil  d'étendard, 
et  avec  un  grand  extérieur  de  dévotion. 
Ce  prêtre  prêchoit  la  pénitence ,  prati- 
quoit  lui-même  des  austérités  ,  et  il  ex- 

hortoil  les  nations  européennes  à  l'aire 
une  croisade  contre  les  Turcs  ;  il  se  pré- 
tendoit  inspiré  de  Dieu  pour  annoncer 
que  telle  étoit  la  volonté  divine. 

Après  avoir  parcouru  les  provinces  de 
France,  il  alla  en  Italie;  par  son  exté- 

rieur composé  et  modeste,  il  si'diiisit 
de  même  un  très-grand  nombre  de  jhm- 
sonnes  de  toutes  les  conditions,  Sigonius 

et  Plalina  j)réten(lent  (ju'il  y  avoit  deâ 
prétr's  et  des  cardinaux  parmi  ses  sec- 

tateurs. Ils  prcnoient  le  nom  île  ptni- 
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ien1s;\h  dtoient  vêtus  d'une  espèce  de 
soutane  de  toile  blanche  qui  leur  des- 
cendoit  jusqu'aux  talons,  et  ils  avoient 
la  tète  couverte  d'un  capuchon  qui  leur 
cachoit  le  visage,  à  l'exception  des  yeux. 
Ils  alloicnt  de  ville  en  ville  en  grandes 
troupes  de  dix ,  de  vingt ,  de  trente  et 
de  quarante  mille ,  implorant  la  miséri- 

corde divine  et  chantant  des  hymnes. 
Pendant  cette  espèce  de  pèlerinage,  qui 
duroit  ordinairement  neuf  ou  dix  jours , 

ils  ne  vivoient  que  de  pain  et  d'eau. 
Leur  chef  s'étant  arrêté  à  Viterbe, 

Boniface  IX  lui  soupçonna  des  vues  am- 
bitieuses et  le  dessein  de  parvenir  à  la 

papauté  ;  il  le  fit  saisir  et  condamner  au 

feu.  Après  la  mort  de  cet  enthousiaste ,  '  Fleury ,  huitième  discours  sur  VHist, 
ses  partisans  se  dispersèrent.  Quelques    ecclés.,  c.  S. 

distinction  a  été  ,  pour  les  religieux,  une 
source  de  relâchement  et  de  division. 

D'un  côté,  les  moines  du  chœur  ont 
traité  les  frères  avec  mépris ,  comme 
des  ignorants  et  des  valets  ;  ils  se  son! 

distingués  d'eux  en  prenant  le  titre  de 
dom,  qui,  avant  l'onzième  siècle,  ne  se 
donnoit  qu'aux  seigneurs.  De  l'autre , 
les  frères  se  sentant  nécessaires  pour  le 
temporel,  ont  voulu  se  révolter,  do- 

miner, se  mêler  même  du  spirituel; 

c'est  ce  qui  a  obhgé  les  religieux  à  tenir 
les  frères  fort  bas.  Mais  l'humilité  chré- 

tienne et  religieuse  s'accorde  mal  avec 
cette  affectation  de  supériorité ,  chez  des 
hommes  qui  ont   renoncé  au  monde. 

auteurs  ont  dit  qu'il  étoit  innocent,  d'au- 
tres soutiennent  qu'il  étoit  coupable  de 

plusieurs  crimes.  Mosheim,iïùL  ecclés., 
quinzième  siècle ,  S''  part.  c.  S,  §  5. 

Frères  Bohémiens  ou  Frères  de  Bo- 

hême; c'est  une  branche  des  Hussites, 
qui,  en  \  467,  se  séparèrent  des  calixtins. 
Foyez  Hussites. 
Frères  et  Soeurs  de  la  Charité. 

Voy.  Charité. 
Frères  lais  ou  Frères  convers.  Ce 

Frères  de  Moravie,  ou  Huttérites. 
Foyez  Anabaptistes. 

Frères  Moraves.  Fo?/ezHERKHuiES. 
Frères  Picards  ou  Turlupins.  Foy. 

Beggards. 

Feères  Polonois,  Foyez  Sociniens. 
Frères  PRÈCHEuns.  Foyez  Domini- cains. 

Frères  et  Clercs  de  la  vie  commune, 

société  ou  congrégation  d'hommes  qui 
se  dévouèrent  à  l'instruction  de  la  jeu- 

sont,  dans  les  couvents,  des  religieux  ;  nesse  ,  sur  la  fin  du  quatorzième  siècle. 

subalternes  qui  ont  fait  les  vœux  mo-  |  Mosheim,  qui  en  a  recherché  l'origine, 
nastiques,  mais  qui  ne  peuvent  parvenir  j  et  qui  en  a  suivi  les  progrès ,  en  a  fait 

à  la  cléricature  ni  aux  ordres,  et  qui  ̂  grand  cas.  Voici  ce  qu'il  en  dit: 
servent  de  domestiques  à  ceux  que  l'on  •  Cette  société  ,  fondée  dans  le  quator- 
appelle  religieux  du  chœur  ou  -pères.  \  zième  siècle  par  Gérard  de  Groote  de 

Selon  M.  Fleury ,  saint  Jean  Gualbert  |  Deventer,  personnage  distingué  par  son 

fut  le  premier  qui  reçut  des  frères  lais    savoir  et  par  sa  piété ,  n'acquit  de  la  con- 
dans  son  monastère  de  Valombreuse ,  en 

1040  ;  jusqu'alors  les  moines  se  ser- 
voient  eux-mêmes.  Comme  les  lais  ri'en- 
tendoient  pas  le  latin ,  ne  pouvoient  ap- 

prendre les  psaumes  par  cœur ,  ni  pro- 

sistance  qu'au  quinzième.  Ayant  obtenu 
l'approbation  du  concile  de  Constance  , 
elle  devint  florissante  en  Hollande,  dans 
la  Basse-Allemagne  et  dans  les  provinces 
voisines.  EUeétoitdiviséeen deux  classes, 

fiter  des  lectures  latines  qui  se  faisoient  I  l'une  de  frères  lettrés,  ou  clercs,  l'autre 
dans  l'office  divin,  on  les  regarda  comme  de  frères  non  lettrés  ;  ces  derniers  vi- 
inférieurs  aux  autres  moines  qui  étoient  voient  séparément,  mais  dans  une  étroite 

clercs  ou  destinés  à  le  devenir  ;  pendant    union  avec  les  premiers.  Les  lettrés  s'ap- 
qne  ceux-ci  prioient  à  l'Eglise ,  les  frères 
lais  etoient  chargés  du  soin  de  la  mai- 

son et  des  affaires  du  dehors.  On  a  dis- 
tingué de  même,  chez  les  relipeuses, 

les  sœurs  converses  d'avec  les  religieuses du  chœur. 

Le  même  auteur  observe  que  cette 

pliquoient  à  l'étude,  à  instruire  la  jeu- 
nesse, à  composer  des  ouvrages  de 

science  ou  de  littérature ,  à  fonder  par- 
tout des  écoles  ;  les  autres  exerçoient  les 

arts  mécaniques.  Les  uns  ni  les  autres 

ne  faisoient  aucun  vœu  ,  quoiqu'ils  euS" 
sent  adopté  la  règle  de  saint  Augustin  ; 

I 
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'a  cormniiTiauté  de  biens  étoit  le  prin- 
cipal lien  (le  leur  union.  Les  sœurs  de 

cette  société  religieuse  vivoienlde  même, 
employoient  leur  temps  à  la  prière  ,  à  la 
lecture,  aux  divers  ouvrages  de  leur 

sexe,  et  à  l'éducation  des  jeunes  filles. 
Les  écoles  fondées  par  ces  clercs  acqui- 

rent beaucoup  de  réputation  ;  il  en  sortit 

des  hommes  habiles  ,  tels  qu'Erasme  et 
d'autres  ,  qui  contribuèrent  à  la  renais- 

sance des  lettres  et  des  sciences.  Par  ré- 
tablissement de  la  société  des  jésuites  , 

ces  écoles  perdirent  leur  crédit ,  et  tom- 
bèrent peu  à  peu. 

On  donna  souvent  aux  frères  de  la  vie 
commune  les  noms  de  beggards  et  de 
lollards  ;  et  ces  noms,  qui  dcsignoient 

deux  sortes  d'hérétiques,  les  exposè- 
rent plus  d'une  fois  à  des  insultes  de  la 

part  du  clergé  et  des  moines ,  qui  ne 
iaisoient  aucun  cas  de  l'érudition.  Il  se 
peut  faire  aussi  que  quelques-uns  de  ces 
clercs  aient  donné  dans  les  erreurs  des 

beggards  et  des  lollards  ,  et  que  ce  mal- 
heur ait  contribué  à  leur  décadence.  L'on 

sait  combien  le  goût  pour  les  nouvelles 
opinions  régnoitdéjà  au  quinzième  siècle. 
Mosheim ,  IJisloire  ecclés.,  quinzième 

siècle ,  S*"  part.,  c.  2 ,  §  22. 
"Fi\i:r.Es  ET  Soeurs  de  l'esprit  libre. 

Ployez  H  KG  (;  A  RDS. 
FUITE  DES  OCCASIONS  DU  PÉCHÉ. 

Une  des  i)récautions  que  les  auteurs  as- 
cétiques et  les  directeurs  des  consciences 

recommandent  le  plus  aux  pénitents,  est 
de  fuir  les  occasions  qui  leur  ont  été  fu- 

nestes ,  les  lieux  ,  les  personnes ,  les  ob- 
jets ,  les  plaisirs  pour  lesquels  ils  ont  ou 

une  affection  déréglée.  Ce  n'est  point  là 
un  simple  conseil  ,  mais  un  devoir  indis- 

pensable ,  sans  lequel  un  pécheur  ne 
peut  j)as  se  liai  1er  dV'trc  converti.  Le 

cœur  n'est  point  détaché  du  péché,  lors- 
(ju'il  lient  encore  aux  causes  de  ses 
chutes;  et,  s'il  ne  dépend  pas  absolu- 

ment de  lui  de  ne  plus  les  aimer ,  il  est 
du  moins  le  maîlre  de  ne  plus  les  recher- 

cher et  de  s'en  éloigner.  Un  chrétien  , 
qui  a  fait  l'expérience  de  sa  propre  foi- 
blesse,doit  craindre  jusqu'au  moindre 
danger;  des  choses  qui  peuvent  élre  in- 

nocentes pour  d'aulres  ,  ne  le  sont  plus 
pour   lui.  L'Ecclésiastique  nous  averlil 

que  celui  qui  aime  le  danger  y  périra, 

c.  3,  ̂ .  27.  Jésus -Christ  nous  ordonne 
d'arracher  l'œil  et  de  couper  la  main  qui 
nous  scandalise ,  c'est-à-dire  qui  nous 
porte  au  péché.  Matt.,  c.  5,  y.  29. 

Fuite  pendant  la  persfxution.  Ter- 
tullien ,  tombé  dans  les  erreurs  des  mon- 

tanistes ,  qui  poussoient  à  l'excès  le  ri- 
gorisme de  la  morale,  a  fait  un  traité 

exprès  pour  prouver  qu'il  n'est  pas  per- 
mis de  fuir  pour  éviter  la  persécution , 

ni  de  s'en  rédimer  par  argent.  L'on  com- 
prend que  ses  preuves  ne  peuvent  pas 

être  solides  ,  et  que ,  dans  cette  occasion, 

il  a  trop  suivi  l'ardeur  de  son  génie, 
toujours  porté  aux  extrêmes.  Il  a  même 
contredit  formellement  Jésus-Christ,  qui 

dit  à  ses  apôtres  :  «  Lorsqu'on  vous  per- 
»  sécutera  dans  une  ville,  fuyez  dans  une 
»  autre.  »  Malt.,  c.  10,  ̂ .  52.  EtTertul- 

lien  n'oppose  à  cette  leçon  du  Sauveur 
que  de  mauvaie*' raisons;  son  sentiment, 
d'ailleurs ,  n'étoit  pas  celui  de  l'Eglise. 

Il  faut  avouer  néanmoins  que  ce  l*ère 
parle  principalement  des  ministres  de 

l'Eglise  ou  des  pasteurs,  lorsqu'il  sou- 
tient qu'il  n'est  pas  permis  de  fuir;  et 

les  pasteurs  seroient  en  elTet  répréhen- 
sibles ,  s'ils  fuyoient  uniquement  pour 
se  soustraire  au  danger ,  en  y  laissant 

leur  troupeau  :  c'est  ici  le  cas  dans  le- 
quel Jésus-Christ  dit  que  le  bon  pasteur 

donne  sa  vie  pour  ses  brebis,  au  lieu 
que  le  mercenaire  ou  le  faux  |)asteur 
fuit  la  vue  du  loup  ,  et  laisse  dévorer  son 
troupeau.  Joan.^  c.  10,  ̂ .  12. 

iMais  il  peut  y  avoir ,  même  pour  les 
pasteurs,  des  raisons  légitimes  de  fuir. 
C'est  à  eux  principalement  que  les  per- 

sécuteurs en  vouloieut,  et  lorsqu'ils 
avoient  disparu  ,  souvent  on  laissoit  en 
paix  les  simples  fidèles.  Ainsi  saint  Po- 
lycarpe ,  à  la  sollicitation  de  ses  ouailles, 
se  déroba  pendant  quelque  temps  aux 
recherches  des  persécuteurs;  nous  le 
voyons  par  les  actes  de  son  martyre. 
Pendant  la  persécution  de  Dèce ,  saint 
Crégoirc  Thaumaturge  se  retira  clans  le 
désert ,  alin  de  continuer  à  consoler  et 

euctun-agerson  troupeau  ;  il  n'eu  fut  pas 
blanié  ,  mais  loué  par  les  autres  évê- 
(pies.  Saint  Cyprien  ,  saint  Athanasc  cl 
d'autres ,  ont  lait  de  mOaie. 



FUI  102 

Saint  Clément  d'Alexandrie  décide , 
au  contraire  ,  que  celui  qui  ne  fuit  point 

Ja  persécnlion  ,  mais  qui  s'y  expose  par 
une  liardiesse  téméraire ,  ou  qui  va  de 
lui-même  se  présenter  aux  ju^'cs,  se 
rend  complice  du  crime  de  ceii'i  qui  le 
condamne  à  la  mort  ;  que  ,  s'il  cherche 
à  l'irriter ,  il  est  cause  du  mal  c^ui  en  ar- 

rive ,  comme  s'il  avoit  agacé  i.n  animal 
féroce.  Slrom,,  1.  4 ,  c.  1 0. 

Mais  ce  Père  n'a  pas  échappé  à  la  cen- 
sure de  Barbeyrac  ;  en  condamnant  le 

FUL 

rigorisme  de  Tertullien ,  il  reproche  à 
saint  Clément  d'avoir  fondé  la  décision 
contraire  sur  une  mauvaise  raison  ,  ou 

du  moins,  de  n'avoir  allégué  qu'une 
raison  indirecte  et  accessoire,  au  lieu  de 
la  principale  ,  savoir ,  que  nous  sommes 

obligés  de  nous  conserver,  d'éviter  la 
mort  et  la  douleur,  à  moins  que  nous 
ne  soyons  appelés  à  souffrir  par  une 
autre  obligation  plus  forte  et  plus  claire. 
Trailé  de  la  Morale  des  Pères,  chap.  5, 
g  42  et  suiv. 

N'est-ce  pas  plutôt  ce  censeur  des 
Pères  qui  raisonne  mal?  La  question  est 
de  savoir  si,  dans  un  temps  de  persé- 

cution déclarée,  l'obligation  de  nous 
conserver  r>e  doit  pas  céder  à  l'obliga- 

tion que  Jésus-Christ  nous  impose  de 
confesser  son  saint  nom  au  préjudice  de 
notre  vie.  Non-seulement  il  nous  défend 
de  le  renier ,  Mallh.,  c.  iO,  ̂ .  53,  mais 
il  dit  ;  «  Si  quelqu'un  rougit  de  moi  de- 
»  vaut  les  hommes  ,  je  rougirai  de  lui 
T>  devant  mon  Père.  »  Luc,  c.  9,  i,  26. 
«  Ne  craignez  point  ceux  qui  tuent  le 
corps,  et  qui  ne  peuvent  pas  tuer 

Matt.,  c.  10,  f.  28.  «  Bien- »  l'âme, 

3>  heureux  ceux  qui  souffrent  persécu- 
»  tion  pour  la  justice ,  etc.  »  Pour  savoir 
laquelle  de  ces  deux  obligations  doit 

l'emporter,  saint  Clément  d'Alexandrie 
n'a  pas  tort  d'alléguer  une  raison  indi- 

recte ,  savoir  la  crainte  de  donner  occa- 
sion aux  persécuteurs  de  commettre  un 

crime  de  plus. 
Dans  le  second  et  le  troisième  siècle, 

on  donna  dans  deux  excès  opposés  à 

l'égard  du  martyre.  Plusieurs  sectes  de 
gnostiques  soutenoient  que  c'étoit  une 
folie  de  mourir  pour  Jésus-Christ ,  qu'il 
ctoit  permis  de  le  renier  pour  éviter  les 

supplices  :  Tertullien  écrivit  contre  eux 
son  traité  intitulé  Scorpiace.  Les  mon- 
tanistes  et  lui  prétendirent,  au  contraire, 
que  c'étoit  un  crime  de  fuir  pour  se  dé- rober au  martyre.  Les  Pères  ont  tenu  le 

milieu  ;  ils  ont  dit  qu'il  ne  faut  pas  aller 
s'exposer  témérairement  au  martyre, 
mais  qu'il  faut  le  souffrir  plutôt  que  de 
renoncer  à  la  foi  lorsque  l'on  est  traduit 
devant  les  juges  ;  et  telle  est  la  croyance 
de  l'Eglise. 

Quoi  que  Ton  en  dise  aujourd'hui  dans 
le  sein  de  la  paix ,  il  n'étoit  pas  aussi 
aisé ,  pendant  le  feu  de  la  guerre ,  de 
voir  quel  étoit  le  parti  le  meilleur  et  le 

plus  digne  d'un  chrétien.  Il  y  avoit,  dans 
certaines  circonstances ,  de  fortes  rai- 

sons de  ne  pas  fuir,  comme  la  crainte  de 
scandaliser  les  foibles  et  de  faire  douter 

de  sa  foi ,  le  désir  de  soutenir  des  pa- 
rents ou  des  amis  qui  pourroient  en  avoir 

besoin  ,  la  résolution  de  se  consacrer  au 

service  des  confesseurs,  l'espérance  d'en 
imposer  aux  persécuteurs  par  un  air  de 
fermeté  et  de  courage,  etc.  Quand  même, 
dans  ces  circonstances ,  les  uns  auroient 
été  un  peu  trop  timides ,  les  autres  un 

peu  trop  hardis ,  ii  n'y  auroit  pas  lieu de  les  condamner  avec  rigueur ,  ni  de 

blâmer  les  Pères  de  l'Eglise,  parce  qu'ils 
n'ont  pas  su  donner  des  règles  fixes  et 

I  générales  pour  décider  tous  les  cas  ;  tout 
I  moraliste  zélé  pour  sa  religion  pouvoit 

j  s'y  trouver  embarrassé  :  mais  quand  on 
]  s'est   fait  un  système  de  censurer  les 
!  Pères  au  hasard ,  on  n'y  regarde  pas  de 

j  si  près. FULBERT,  évêque  de  Chartres, mort 

l'an  1029 ,  a  été  célèbre  dans  son  siècle 
par  la  pureté  de  ses  mœurs  et  par  son 
zèle  pour  la  disciphne  ecclésiastique.  On 
a  conservé  de  lui  des  lettres  qui  sont 

utiles  pour  l'histoire  de  ces  temps-là , 
des  sermons  et  des  hymnes  gui  ont  été 

imprimés  à  Paris  en  1608. 
FULGENCE  (  saint  ),  évêque  de  Fluspe 

en  Afrique  ,  mort  fan  533 ,  a  écrit  plu- 
sieurs ouvrages  pour  la  défense  de  la 

foi  catholique  contre  les  ariens  ,  les  nes- 
toriens ,  les  eutychiens  et  les  semi-pé- 
lagiens  ;  il  eut  même  le  mérite  de  souffrir 

pour  elle,  puisqu'il  fut  exilé  en  Sardaigne 
par  Trasimond ,  roi  des  Vandales ,  fort 
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attaché  à  Farianisme.  Ce  respectable 

évêque  fut  toujours  très  -  attaché  à  la 
doctrine  de  saint  Augustin,  appliqué  à 

l'éclaircir  et  à  la  défendre.  La  plus  com- 
plète des  éditions  de  ses  œuvres  est  celle 

de  Paris ,  en  i  08  i ,  în-4«. 
FUNÉRAILLES  ,  derniers  devoirs 

rendus  aux  morts.  La  manière  dont 

les  peuples  barbares ,  les  païens ,  les 
Turcs,  etc.,  ont  fait  et  font  encore  les 
funérailles  des  morts,  ne  nous  regarde 

point  ;  c'est  aux  historiens  d'en  rendre 
compte  :  nous  devons  nous  borner  à  ex- 

poser les  usages  que  la  religion  et  l'espé- 
rance d'une  résurrection  future  ont  in- 
spirés aux  adorateurs  du  vrai  Dieu. 

H  est  certain  ,  d'abord,  que  les  hon- 
neurs funèbres  rendus  aux  morts  sont 

xîgalement  fondés  sur  les  leçons  de  la 
raison,  sur  les  motifs  de  religion  et  sur 
les  intérêts  de  la  société.  Il  ne  convien- 

droit  pas  que  le  corps  d'un  homme,  après 
sa  mort,  fût  traité  comme  le  cadavre 

d'un  animal  ;  le  mépris  avec  lequel  les  \  »  pare  un  festin  ;  dans  celle-là  l'homme 
Romains   en   agissoient  à   l'égard 

Ton  prétend  que  les  rois  d'Egypte  avoicnf 
fait  bâtir  les  pyramides  pour  leur  servir 
de  tombeau.  Ils  poussoient  peut-être 
trop  loin  leur  attention  à  cet  égard  ;  mais 
les  Romains  donnoient  dans  un  autre 
excès ,  en  brûlunt  les  corps  des  morts , 
et  en  conservant  seulement  leurs  cen- 

dres. Cette  manière  d'anéantir  les  restes 
d'un  homme  dont  la  mémoire  méritoit 

d'être  conservée,  a  quelque  chose  d'in- 
humain. Il  est  beaucoup  mieux  de  les 

enterrer,  et  de  vérifier  ainsi  la  prédiction 

que  Dieu  a  faite  à  l'homme  pécbeur, 
qu'après  sa  mort  il  seroit  rendu  à  la 
terre  de  laquelle  il  avoit  été  tiré.  Gen., 
c.  5,  f.\d. 

Il  est  bon  ,  d'ailleurs ,  que  les  morts 
ne  soient  pas  sitôt  oubliés,  que  l'on  puisse 
aller  encore  de  temps  en  temps  s'atten- 

drir et  s'instruire  sur  leur  tombeau.  «  Il 
»  vaut  mieux,  dit  l'Ecclésiaste,  cap.  7  , 
»  ̂ .  5 ,  aller  dans  une  maison  où  règne 

»  le  deuil,  que  dans  celle  où  l'on  pré- 

du 

peuple  qui  ne  laissoit  pas  de  quoi  payer 

ses  funérailles,  et  surtout  à  l'égard  des 

j>  est  averti  de  sa  fin  dernière,  et  quoique 

»  plein  de  vie  ,  il  pense  à  ce  qui  lui  arri- 
vera un  jour.  »   Les   funérailles ,  le 

esclaves ,  est  une  preuve  de  leur  bar-  j  deuil ,  les  services  anniversaires,  les  cé- 
barie  et  de  leur  sot  orgueil.  Quand  on  j  rémonies  qui  rassemblent  les  enfants 

use  de  cruauté  à  l'égard  des  morts  ,  l'on  j  sur  la  sépulture  de  leur  père,  leur  in- 
n'cst  pas  disposé  à  montrer  beaucoup  spirent  non-seulement  des  réilexions 
d'humanité  envers  les  vivants.  L'épicu-  j  salutaires  ,  mais  du  respect  pour  les  vo- 
rien  Celse,  pour  tourner  en  ridicule  le  i  lontés  ,  pour  les  instructions  ,  pour  les 

dogme  d'une  résurrection  fulme  ,  citoit  |  exemples  du  mort.  L'alïliclion  réunit  les 
un  passage  d'Heraclite ,  qui  disoit  que 
les  cadavres  sont  moins  que  de  la  boue. 

Origèue  lui  répond  très -bien  qu'un  corps 
humain  ,  qui  a  été  le  séjour  d'une  âme 
spirituelle  et  créée  à  l'image  de  Dieu, 
n'a  rien  de  méprisable; que  les  honneurs 
funèbres  ont  été  ordonnés  par  les  lois 

les  plus  sages  ,  afin  de  mettre  une  diiVé- 
Tcnce  entre;  le  corps  de  Thomme  et  celui 

cœurs  plus  eflicacement  que  la  joie  et  le 

plaisir.  L'on  s'en  aperçoit  à  l'égard  du 
peuple,  parce  qu'il  est  fidèle  à  garder les  anciens  usages  :  pour  les  philosophes 

épicuriens,  ils  voudroient  al)olir  et  re- 
trancher tout  cet  appareil  lugubre,  parce 

qu'il  trouble  leurs  plaisirs. 
La  société  est  intéressée  à  ce  que  la 

mort  d'un  citoyen  soit   un  événement 
dv-'s  animaux  ,  et  que  ces  boimeurs  sont    public,  et  soit  constatée  avec  toute  Tau- 

ibenlicité    possible,  non- seuleuieut  à 

cause  des  suites  (pi'elle  enliaiue  dans 

censés  rendus  à  l'àme  elle-même.  Conlra 
Ccls.,\.  r;,n.  1iet2i. 

V.w  elVct,  c'est  une  attestation  de  la  !  l'ordre  civil,  mais  pour  la  sûreté  de  la 
croyance  de  Timmortalité  de  l'Ame, d'ime    vie.  Les  meurtres  seroient  beaucoup  plus 
résurrection  et  d'une  vie  future.  De  ce 
dogme  éloit  né  le  soin  qu'avoient  les 

aisés  à  commeltre,  ils  seroient  plus  sou- 
vent ignorés  et  impunis,  sans  les  |)ré- 

Egyplieus  d'embaumer  les  corps ,  de  les  '  cautions  (pie  l'on  |)r(Mi(l  |iour  (pie  la  mort 
conserver  dans  les  cercueils,  de  les  re-  j  d'un  bomme  soit  publitpiemeut  connue; 
garder  comme  un  dépôt  précieux  ;  et  I  elle  ne  peut  l'être  mieux  (pic  par  l'éclat 
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de  la  cérémonie  des  funérailles;  sur  ce 

point ,  la  religion  est  exactement  d'ac- 
cord avec  la  politique.  L'on  ne  doit  donc 

pas  être  surpris  de  ce  que  les  pompes 
funèbres  ont  toujours  été  et  sont  encore 
en  usage  chez  toutes  les  nations  policées  ; 
elles  ne  sont  pas  même  inconnues  aux 
peuples  sauvages. 

A  la  vérité ,  chez  presque  toutes  les 
nations  privées  des  lumières  que  donne 
la  vraie  religion,  les  funérailles  ont  été 

accompagnées  d'usages  ridicules  et  ab- 
surdes ,  de  pratiques  superstitieuses,  de 

circonstances  cruelles  et  sanglantes  ;  on 

a  peine  à  concevoir  jusqu'où  la  démence 

104  FUN 

puisqu'il  falloit  transporter  Jacob  dans 
la  Palestine ,  et  que  les  os  de  Joseph  dé- 

voient être  gardés  en  Egypte  pendant 
près  de  deux  siècles ,  pour  servir  aux 

Israélites  de  gage  de  l'accomplissement 
futur  des  promesses  du  Seigneur.  Gen., 
c.  50,  ̂   23. 

Moïse  ne  fit  pas  une  loi  expresse  aux 

Hébreux  d'ensevelir  les  morts  :  cet  usage 
leur  étoit  sacré  par  l'exemple  de  leurs 
pères  ;  il  leur  défendit  seulement  de  pra- 

tiquer, dans  cette  cérémonie,  les  cou- 
tumes superstitieuses  des  Chananéens. 

Levit., c A^, ^ .Tl-,  Veut., c.  \A,%  \ ,Qic. 

Nous  voyons,  par  l'exemple  de  Tobie , 
a  été  portée  ,  à  cet  égard  ,  dans  les  dif-  |  que  les  Juifs  regardoient  les  funérailles. 
férentes  parties  du  monde.  Voyez  VEs-  |  comme  un  devoir  de  charité,  puisque  ce 
•prit  des  usages  et   des  coutumes  des  \  saint  homme ,  malgré  la  défense  du  roi 
différents  périples ,  t.  5, 1.  18.  Mais  ces 
abus  ne  prouvent  rien  contre  les  raisons 
solides  qui  ont  fait  établir  partout  les 
pompes  funèbres. 

Aussi  n'ont-ils  pas  eu  lieu  parmi  les 
adorateurs  du  vrai  Dieu ,  éclairés  par  les 
leçons  de  la  révélation.  Rien  de  plus 
grave  ni  de  plus  décent  que  la  manière 
dont  les  patriarches  ont  enterré  les 
morts.  Abraham  acheta  une  caverne 

double  pour  qu'elle  servît  de  tombeau 
à  Sara  son  épouse,  à  lui-même  et  à  sa 
famille.  Gen.,  c.  23,  f.  19;  c.  25,  ̂   9. 
ïsaac  y  fut  enterré  avec  Rébecca  son 
épouse,  el  Jacob  voulut  y  être  transporté. 
Gen.,  c.  49,  f.  29.  Ainsi  ces  anciens 
justes  vouloient  être  réunis  à  leur  fa- 

mille ,  et  dormir  avec  leurs  pères  ; 
ainsi  ils  attesloient  leur  foi  à  l'immorta- 

lité. Les  incrédules,  qui  ont  consulté 

l'histoire  de  tous  les  peuples ,  pour  sa- 
voir où  ils  découvriroient  les  premiers 

d'Assyrie  ,  donnoit  la  sépulture  aux 
malheureux  que  ce  roi  cruel  faisoit 
mettre  à  mort.  C'étoit  aussi  chez  eux 

un  opprobre  d'être  privé  de  la  sépul- 
ture. Jérémie,  c.  8,  ̂.  1 ,  menace  les 

grands,  les  prêtres  et  les  faux  prophètes 
qui  ont  adoré  les  idoles  ,  de  faire  jeter 
leurs  os  hors  de  leur  tombeau  ,  comme 

le  fumier  que  l'on  jette  sur  la  terre.  Le 
même  prophète,  c.  22,  j!'.  19,  prédit  que 
Joakim,  roi  de  Juda,  en  punition  de  ses 
crimes  ,  sera  jeté  à  la  voirie. 

Puisque  c'étoit  un  acte  de  charité 
d'ensevelir  les  morts ,  on  sera  peut-être 
étonné  de  ce  que  la  loi  de  Moïse  décla- 
roit  impurs  ceux  qui  avoient  fait  cette 
bonne  œuvre  ,  et  qui  avoient  touché  un 
cadavre,  Num.,  c  19,  :;^.  11  ,  etc.  Mais 
cette  impureté  légale  ne  diminuoit  en. 
rien  le  mérite  de  cet  olfice  charitable  ; 

c'étoit  seulement  une  précaution  contre 
toute  espèce  de  corruption  et  de  conta- 

vestiges  du  dogme  de  l'immortalité  de    gion.  Quand  on  sait  combien  ce  danger 
l'âme,  auroient  pu  s'épargner  ce  travail; 
la  croyance  de  la  vie  future  étoit  gravée 
en  caractères  ineffaçables  sur  la  sépul- 

ture commune  des  patriarches  avec  leur 
famille. 

Mais  dans  ce  que  l'histoire  sainte  dit 
de  leurs  funérailles ,  nous  ne  voyons 
aucun  des  usages  ridicules  dont  celles 
des  païens  ont  été  accompagnées  dans 
la  suite.  Le  corps  de  Jacob  et  celui  de 
Joseph  furent  embaumés  en  Egypie  ;  ce 

n'étoit  point  une  précaution  supcrilue, 

est  grand  dans  les  pays  chauds,  l'on  n'est 
plus  étonné  de  l'excès  auquel  il  semble 
que  Moïse  a  porté  les  attentions  à  cet 
égard.  Cette  même  loi  pouvoit  encore 
être  destinée  à  préserver  les  Israélites 

de  la  tentation  d'interroger  les  morts. 
Foyez  Nécromancie. 

Les  Juifs  n'avoient  point  de  lieu  dé- 
terminé pour  la  sépulture  des  morts  ; 

ils  plaçoient  quelquefois  les  tombeaux 
dans  les  villes,  mais  plus  communément 
à  la  campagne ,  sur  les  grands  chemins, 
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dans  les  cavernes  ,  dans  les  jardins.  Les 
tombeaux  des  rois  de  Juda  étoicnt  creu- 

sés sous  la  montagne  du  temple  ;  Ezécliiel 

Tinsinue  ,  lorsqu'il  dit ,  c.  43 ,  y.  7 ,  qu'à 
ravenir  U  montagne  sainte  ne  sera  plus 
souillée  par  les  cadavres  des  rois.  Le 

tombeau  que  Joseph  d'Arimathie  avoil 
préparé  pour  lui-même  ,  et  dans  lequel 
il  mit  le  corps  du  Sauveur ,  étoit  dans 
son  jardin ,  et  creusé  dans  le  roc.  Saul 
fut  enterré  sous  un  arbre  ;  Moïse,  Aaron, 

Eléazar,  Josué  ,  le  furent  dans  les  mon- 
tagnes. 

Dans  l'origine,  la  précaution  d'em- 
baumer les  corps  avoit  encore  pour  but 

d'éviter  tout  danger  d'infection  dans  la 
cérémonie  des  funérailles  ;  elle  n'éloit 
pas  dispendieuse  dans  la  Palestine  ;  les 
aromates  y  étoicnt  communs  ,  puisque 
les  Cba".anéens  en  vendoient  aux  Egyp- 

tiens. Du  temps  de  Jésus-Christ,  pour 
embaumer  un  corps,  on  l'enduisoit  d'a- 

romates et  de  drogues  desséchantes,  on 
les  serroit  autour  du  corps  et  de  chacun 
des  membres  avec  des  bandes  de  toile, 

et  l'on  plaçoit  ainsi  le  cadavre  dans  une 
grotte  ou  dans  un  caveau,  sans  le  mettre 

dans  un  cercueil.  Cela  paroît ,  1°  par 
l'histoire  de  la  sépulture  et  de  la  résur- 

rection de  Jésus-Christ;  il  n'y  est  fuit 
aucune  mention  de  cercueil.^"  La  même 

chose  est  à  remarquer  dans  l'histoire 
de  la  résurrection  de  Lazare.  5"  Dans 
celle  de  la  résurrection  du  fils  de  la 

veuve  de  Nuïm  ,  Jésus  s'approche  du 
mort ,  et  lui  dit  :  Jeune  homme ,  levez- 

VOUS;  il  n'auroit  pas  pu  se  lever,  s'il avoit  été  dans  un  cercueil. 

Dès  que  l'on  rélléchit  sur  la  manière 
dont  se  faisoit  cet  embaumement ,  l'on 
conçoit  qu'il  étoit  impossible  qu'un 
homme  vivant  put  être  embaumé  ,  sans 

cire  étoudé  dans  l'espace  de  (pie.., lies 
heures.  Va\  eilel,  pour  embaumer  le 
corps  de  Jésus-Christ,  selon  la  coutume 

des  Juifs  ,  IS'icodèmc  ,  accompagné  de 
Joseph  (i'Ariuiathie ,  a|)porta  environ 
cent  livres  de  myrhe  et  d'aloès.  Joav.^ 
c.  10  ,  >"'  59  et  -10.  Ils  le  lièrent  de  ban- 

delettes ,  j)our  a|)pliquer  ces  aromates 
sur  toutes  les  parties  du  cor|)s  ,  et  lui 
mirent  un  suaire  sur  le  visage,  c.  !2(1 , 

jl.  Cet'-  r.«i  conséquent  le  visage  et 

toute  la  tête  étoicnt  couverts  de  drogues 
aussi  bien  qvc  le  reste  des  membres. 
Lazare  avoit  été  embaumé  de  même , 
c.  1 J  ,  ̂.  44.  Il  est  donc  impossible  que 
Lazare  ait  pu  demeurer  ainsi  dans  son 
tombeau  pendant  quatre  jours  ,  sans 
(■de  véritablement  mort ,  et  que  Jésus- 
(ihrist  ait  pu  y  demeurer  de  même  pen- 

dant trente-six  heures.  Si  l'un  et  l'autre 
ont  reparu  vivants,  l'on  est  force  de 
convenir  qu'ils  sont  ressuscites. 

Aussitôt  que  quelqu'un,  ch.ez  les  Juifs, 
étoit  mort,  ses  parents  et  ses  amis,  pour 
marquer  leur  douleur,  déchiroient  leurs 
habits  ,  se  frappoient  la  poitrine,  et  se 
couvroient  la  tête  de  cendres  ;  la  pompe 
fiinèbre  étoit  accompagnée  de  joueurs 
de  flûte  et  de  femmes  gagées  pour  pleu- 

rer. Mait.,  c.  9 ,  i.  25. 

On  peut  lire.  Bible  d^Jvignon,  t.  8  , 
p.  715,  une  dissertation  sur  les  funé- 
raillles  et  les  sépultures  des  Hébreux. 

11  seroit  à  souhaiter  que  l'auteur  eût 
distingué  avec  soin  les  usages  certains 
des  anciens  Juifs  d'avec  ceux  des  mo- 

dernes ,  et  le  témoignage  des  aute:irs 
sacrés  d'avec  les  rêveries  des  rabbins. 
Nous  ne  pensons  point ,  comme  lui,  que 
les  Hébreux  aient  jamais  brûlé  les  corps 

de  leurs  rois,  pour  leur  faire  plus  d'hoii- 
neur  :  les  textes  qu'il  a  cités  nous  pa- 
roissent  prouver  seulement  que  Ton 
brûloit  des  parfums  sur  eux  et  autour 

(feux ,  puisqu'il  y  est  dit  que  l'on  en- terra leurs  os,  ibid.  p.  750. 
Venons  aux  funérailles  des  chrétiens. 

«Les  chrétiens  de  l'Eglise  primitive, 
»  dit  Tabbé  Fleury ,  pour  ténioigner 
»  leur  foi  à  la  résurrection  ,  avoicnt 
»  grand  soin  d?s  sépultures,  et  ils  y  lai- 
»  soient  de  la  dépense  à  proportion  de 
»  leur  m?Miière  de  vivre.  Ils  ne  brûloient 

D  p(Mnt  les  corps  comme  les  Crées  et  les 

»  Romains ,  ils  n'approuvoient  jias  la 
»  curiosité  superstitieuse  des  Egyptiens, 
»  qui  les  gardoient  embaumés  et  exposés 
»  à  la  vue  sur  des  lits  dans  leurs  mai- 

»  sons  ;  mais  ils  les  enterroient  s'^ion  la 
»  coutume  des  Juifs.  Après  les  avoir 

»  lavés  ,  ils  les  embaumoient  el  y  (>in- 
»  ployoient  plus  de  |)airunis,  dit  Icr- 
»  Inllien,  que  les  jiaïens  dans  leurs  sa- 
»  crilices.  Ils  les  enveloppoienlde  linge» 
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»  fins  et  d'étoffes  de  soie,  quelquefois  tament 
»  il  les  revêtoient  d'habils  précieux; ils 
»  les  exposoient  pendant  trois  jours,  les 

»  pardoient  et  veilloient  auprès  d'eux 
»  en  prières,  ensuite  ils  les  portoient  au 
j)  tombeau.  Ils  accompagnoient  le  corps 
»  avec  des  cierges  et  des  flambeaux,  en 
»  chantant  des  psaumes  et  des  hymnes  , 

»  pour  louer  Dieu  et  pour  exprimer  l'es- 
»  pérance  de  la  résurrection.  On  prioit 

FUN 
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»  prières ,  et  réservez  les  aromates  pour 
»  les  offrir  à  Dieu.  »  L'encensement,  qui 
se  fait  encore  dans  les  obsèques  def 

morts  ,  paroît  être  un  reste  de  l'ancienne coutume. 

Il  est  juste  et  naturel  de  respecter  la 

dépouille  mortelle  d'une  âme  sanctifiée 
par  le  baptême  et  par  les  autres  sacre- 

ments ,  d'un  corps  qui ,  selon  l'expres- 
»  pour  eux  ,  on  offroit  le  saint  sacrifice,  \  sion  de  saint  Paul ,  a  été  le  temple  du 

Saint-Esprit ,  et  qui  doit  un  jour  sortir 
de  la  poussière ,  pour  se  réunir  à  une 
âme  bienheureuse.  De  là  les  différentes 
cérémonies  religieuses  et  civiles  usitées 
dans  les  funérailles  des  fidèles. 

Pour  conserver  la  mémoire  des  morts, 
les  païens  leur  élevoient  des  tombeaux 
magnifiques  sur  les  grands  chemins  ou 
dans  la  campagne  ;  les  chrétiens  eurent 
moins  de  faste.  Pendant  les  persécutions, 

ils  furent  obligés  d'enterrer  leurs  morts 
dans  des  caveaux  souterrains  ,  que  l'on 
nommoit  tombes  et  catacombes  ;  et  sou- 

vent ils  s'y  assemblèrent  pour  célébrer 
plus  secrètement  les  saints  mystères.  L'on 
nomma  cimetières^  c'est-à-dire  dortoirs, 
les  lieux  de  la  sépulture  des  fidèles,  pour 
attester  la  foi  à  la  résurrection.  On  les  ap- 

»  visage  tourné  vers  l'Orient.  »  Mœurs  \  pela  aussi  conciles  des  martyrs ,  à  cause 
des  Chrétiens ,  n.  51 .  qu'il  y  en  avoit  plusieurs  de  rassemblés; 

Les  protestants,  intéressés  à  contester  i  arènes,  parce  que  les  catacombes  étoient 

l'antiquité  de  l'usage  de  prier  Dieu  pour  I  creusées  dans  le  sable.  En  Afrique  ,  les 
les  morts  ,  et  de  rendre  un  culte  reli-  |  cimetières  se  nommoient  des  aires, 
gieux  aux  reliques  des  martyrs  ,  sou-  |  areœ,ç^i\\  étoit  sévèrement  défendu  aux 
tiennent  qu'il  n'a  commencé  qu'au  qua-  )  chrétiens  de  s'y  assembler.  Lorsque  la 
trième  siècle;  nous  prouverons  le  con-  j  paix  fut  accordée  à  l'Eglise,  on  jugea 
traire  ailleurs.  Voyez  Morts  (Prières  \  que  ces  heux  dévoient  être  distingués 

pour  les  )  Martyrs  ,  Reliques  ,  etc.  [  des  lieux  profanes,  et  consacrés  par  des 
Comme  l'usage  d'embaumer  les  corps  i  bénédictions  et  par  des  prières.  Foyez 

et  de  les  conserver  en  momies ,  avoit  été  j  Catacombes. 

»  on  donnoit  aux  pauvres  le  festin  nom- 

»  mé  agape,  et  d'autres  aumônes  ;  on »  en  renouveloit  la  mémoire  au  bout 

»  de  l'an ,  et  l'on  continuoit  d'année  en 
»  année,  outre  la  commémoraison  que 

»  l'on  en  faisoit  tous  les  jours  au  saint 
»  sacrifice...  Souvent  on  enterroit  avec 

T>  les  corps  différentes  choses  pour  ho- 
ï  norer  les  défunts  et  en  conserver  la 

3>  mémoire,  tes  marques  de  leur  dignité, 
j>  les  instruments  de  leur  martyre  ,  des 
j>  fioles  ou  des  éponges  pleines  de  leur 
»  sang ,  les  actes  de  leur  martyre ,  leur 
»  épitaphe ,  ou ,  du  moins ,  leur  nom  , 
TB  des  médailles ,  des  feuilles  de  laurier 

»  ou  de  quelqu'autre  arbre  toujours 
»  vert ,  des  croix ,  l'Evangile.  On  obser- 
»  voit  de  poser  le  corps  sur  le  dos ,  le 

pratiqué  de  tout  temps  en  Egypte  ,  les 

chrétiens  égyptiens  n'y  renoncèrent  pas 
d'abord.  Il  est  dit  dans  la  vie  de  saint 

Antoine  ,  qu'il  s'éleva  contre  cette  pra- 
tique; les  évêques  représentèrent  qu'il 

€toit  mieux  d'enterrer  les  morts  comme 
l'on  faisoit  partout  ailleurs ,  et  peu  à 
peu  les  Egyptien.*  cessèrent  de  faire  des 
momies.  Bingham,  Orig.  ecclés.,  1.  23, 

c.  4,  §  8,  t.  10,  p.  95.  Mais  l'usage  d'em- 
baumer avant  l'enterrement  fut  con- 

servé. Saint  Ephrem  dit ,  dans  son  tes- 

Les  chrétiens  ne  bornèrent  pas  leur 
charité  à  donner  la  sépulture  à  leurs 
frères  ;  ils  se  chargèrent  encore  de  celle 

des  païens  qui  étoient  pauvres  et  dé- 
laissés. Pendant  une  peste  cruelle  qui 

ravagea  l'Egypte ,  les  chrétiens  bravè- 
rent les  dangers  de  la  contagion  pour 

soulager  les  malades  et  pour  enterrer 
les  morts  ,  et  la  plupart  furent  victimes 
de  leur  charité.  Eusèbe  ,  Hist.  ecelés., 

1.  7,  c.  22.  L'empereur  Julien,  quoique 
ennemi  du  christianisme,  étoit  frappé 
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du  zèle  religieux  des  chrétiens  pour 
cette  bonne  œuvre;  il  avoue,  Lettre  49 
à  Arsace ,  que  la  charité  envers  les 

pauvres,  le  soin  d'enterrer  les  morts, 
et  la  pureté  des  mœurs ,  sont  les  trois 

causes  qui  ont  le  plus  contribué  à  l'éta- 
blissement et  aux  progrès  de  notre  re- 

ligion. 

Dès  le  quatrième  siècle,  l'Eglise  grec- 
que établit  un  ordre  de  clercs  inférieurs 

pour  avoir  soin  des  enterrements  ;  ils 
furent  nommés  copiâtes  ou  travailleurs, 
du  grec  /ottoç,  travail;  fossaires  ou 

fossoyeurs  ;  lecticaires  ,  parce  qu'ils 
portoient  les  morts  sur  une  espèce  de 
brancard  nommé  lectica  ;  decani  et  col- 

legiati ,  à  cause  qu'ils  faisoient  un  corps 
séparé  du  reste  du  clergé.  Ciaconius 
rapporte  que  Constantin  en  créa  neuf 
cent  cinquante,  tirés  des  différents  corps 

de  métiers,  qu'il  les  exempta  d'impôts 
et  de  charges  publiques.  Le  pèreGoar, 
dans  ses  notes  sur  VEucologe  des  Grecs^ 
insinue  que  les  copiâtes  ou  fossaires 
étoicnt  établis  dès  le  temps  des  apôtres, 
que  les  jeunes  hommes  qui  enterrèrent 

les  corps  d'Ananie  et  de  Saphire,  et  ceux 
qui  prirent  soin  de  la  sépulture  de  saint 
Etienne, y/<:f.,c.  5,  f.  0;c.  8,^.2,  étoicnt 
des  fossaires  en  titre;  cela  prouvcroit 

qu'il  y  en  avoitdéjà  chez  les  Juifs.  Saint 
Jérôme,  ou  plutôt  l'auteur  du  Iv.ùlv  de 
septeni  Ordinib.  Bcclesiœ ,  les  met  au 

rang  des  clercs.  L'an  557 ,  l'empereur 
Constance  les  exempta  par  une  loi  de  la 
contribution  lustrale  que  payoient  les 

marchands.  IHngham  dit  que  l'on  en 
comptoit  jusqu'à  onze  cents  dans  l'église 
de  Conslanlinoplc.  On  ne  voit  pas  qu'ils aient  tiré  aucune  rétribution  de  leurs 

fonctions,  surtout  des  enterremonis  des 

pauvres;  l'Eglise  les entrctenoit  sur  ses 
revenus  ,  ou  ils  faisoient  quelque  com- 

merce pour  subsister;  et,  en  considé- 
ration (les  services  qu'ils  rendoienl  dans 

les  funéraUlcs.  Constance  les  exenq)la 
du  tribut  que  payoient  les  autres  com- 

merçants. Hingbam  ,  Orig.  ecclésiast.^ 
t,  2,  liv.  5,  c.  8;  Tillemont,  Jlist.  des 
^ipcirvrs  ,  t.  -i,  [).  255. 

Quehpirs  dissertaleurs  mal  iustruits 

ont  fait  l'éloge  de  la  charité  des  quakers, 
parce  qu'ils  enterrent  cu.\-mèmcs  leurs 
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morts,  et  qu'ils  ne  laissent  point  ce  soin 
à  des  hommes  à  gages.  Mais  dans  les 

villages  de  nos  provinces  où  il  n'y  a  ni 
fossoyeurs ,  ni  enterreurs  en  titre  ,  ce 
sont  les  parents  et  les  amis  du  défunt 
qui  lui  rendent  ce  dernier  devoir,  et  ils 
croient  faire  un  acte  de  religion.  Dans 
les  grandes  villes,  où  il  y  a  beaucoup 

d'inégalité  entre  les  conditions, l'on  n'a 
pas  cru  qu'il  convînt  à  un  magistrat  ou 
à  un  ollicier  du  prince,  de  faire  lui- 
même  la  fosse  de  son  père  ou  de  son 
épouse,  et  de  porter  leur  cadavre  au 
tombeau.  Dans  la  plupart  des  villes  du 

royaume ,  il  y  a  des  confréries  de  péni- 
tents, qui  rendent  par  charité  ce  devoir 

aux  pauvres ,  aux  prisonniers ,  même 
aux  criminels  punis  du  dernier  supplice. 

L'ancien  esprit  du  christianisme  n'est 
donc  pas  éteint  parmi  nous ,  dans  tous 
les  lieux  ni  dans  toutes  les  conditions. 

Le  même  motif  qui  faisoit  désirer  aux 
patriarches  que  leurs  cendres  fussent 
réunies  à  celles  de  leurs  pères,  fit  bien- 

tôt souhaiter  aux  fidèles  d'être  inhumés 

auprès  des  martyrs  ;  c'étoit  une  suite  de 
la  confiance  que  l'on  avoit  en  leur  inter- 

cession ,  et  l'on  jugea  qu'il  étoit  utile 
qu'en  entrant  dans  les  églises,  la  vue 
des  tombeaux  fit  souvenir  les  vivants 

de  prier  pour  les  morts.  Ainsi  s'établit 
l'usage  de  placer  les  cimetières  près  des 
églises,  et  insensiblement  l'on  accorda  à 

quelques  personnes  le  privilège  d'être 
inhumé  dans  l'intérieur  même  de  l'é- 

glise ;  mais  ce  dernier  changement  h 

l'ancienne  discipline  ne  date  que  du  di- xième siècle. 

I.u  elVet,  l'on  sait  que,  par  une  loi 
des  douze  tables,  il  étoit  défendu  d'en- 

terrer les  mortsdansl'enceinle (les  villes, et  celle  loi  fut  observée  dans  les  Caulcs 

juscpi'après  rétablissement  des  Francs. 
l'n  concile  de  Hrague,  de  l'an  TiG' ,  dù- 
IVndil,  par  son  dix-huilièmc  canon, 

(renlerrer  quelqu'un  «iaus  Pinlérieur 
(les  églises  ,  et  il  rappela  la  loi  des  douze 

tables  ;  niais  il  |)ei mil  (reuleircr  au  de- 
hors et  autour  des  murs.  Coiiune  les 

martyrs  même  avoient  éié  inliiiiii('>^  à  la 
manière  des  autres  fidèles,  liMsqu"il  fut 
permis  de  bûlir  des  chapelles  et  des 
églises  sur    leurs  tombeaux  ,  elles  se 
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trouvèrcnl  placées  hors  de  l'enceinte  i  fût  porté  au  tombeau  avec  aussi  peu 
des  villes  :  les  chrétiens  ,  en  souhaitant  d'appareil  qu'un  inconnu  ,  qui  consenti- 
d'y  être  enterrés  ,  ne  violoienjt  donc  pas  I  roient  que  ses  restes  fussent  confondus 
la  loi  des  douze  tables.  On  nomma  ba-    avec  ceux  des  animaux,  qui  écarteroient 
siligucs  ces  nouveaux  édifices  bâtis  à 

l'honneur  des  martyrs,  pour  les  distin- 
guer des  cathédrales,  que  l'on  appeloit 

simplement  églises.  C'est  tout  au  plus 
au  dixième  siècle,  qu'il  a  été  permis 
d'enterrer  dans  ces  dernières. 

Pour  les  basiliques  ,  dès  le  quatrième 
siècle^  nous  voyons  que  le  corps  de  Con- 

stantin fut  placé  à  l'entrée  de  celle  des 
saints  apôtres,  qu'il  avoit  fait  bàlir,  et 

de  Tours  parle  aussi  de  quelques  saints 
évoques  qui ,  dans  ce  même  siècle ,  fu- 

rent enterrés  dans  des  basiliques  pla- 
cées hors  des  villes  ,  1.  10  ,  c.  31  ;  mais 

lorsque  les  villes  se  sont  agrandies,  les 
basiliqueset  les  cimetières  qui  les  accom- 
pagnoient  se  sont  trouvés  renfermés 
dans  la  nouvelle  enceinte.  Histoire  de 

VJcad.  des  Inscripi.^  tom.  13,  zn-12  , 

p.  309.  Ainsi  s'est  introduit  un  nouvel 
usage  très -innocemment,  et  sans  que 

l'on  pût  en  prévoir  les  suites. 
Il  n'est  devenu  dangereux  que  dans 

tout  ce  qui  peut  leur  en  rappeler  le  sou- 
venir, qui  abrégeroient  le  temps  du 

deuil ,  etc.  Cette  sagesse  philosophique 
ressemble  un  peu  trop  à  la  barbarie. 

Encore  une  fois  ,  il  est  très  -  bon  d'é* 
carter  des  villes  tous  les  principes  de 
contagion  ;  mais  on  y  laisse  subsister  des 
heux  de  débauche  cent  fois  plus  meur- 

triers que  la  sépulture  des  morts.  Parmi 

ceux  qui  blâment  avec  tant  d'aigreur 
fut  ensuite    transféré  dans  une  autre,    l'ancien  usage ,  combien,  peut-être,  qui 
Tillemont ,  Mém.^  t.  6,  p.  402.  Grégoire    ne  cherchent  à  éloigner  toutes  les  idées 

funèbres  ,  qu'afin  de  goûter  les  plaisirs 
sans  mélange  d'amertume  et  sans  re- 

mords ,  et  qui  veulent  pallier  cet  épicu- 
réisme  par  des  prétextes  de  bien  public? 

On  veut  mettre  de  l'épargne  dans  toutes 
les  cérémonies  de  religion ,  pendant  que 

rien  ne  coûte  quand  il  s'agit  de  satisfaire 
un  goût  effréné  pour  les  plaisirs  .,  etc. 

Nous  ne  prétendons  pas  non  plus  au- 
toriser par  là  le  luxe  et  le  faste  dans 

les  pompes  funèbres,  la  magnificence 
des  tombeaux  ,  la  vanité  des  épitaphes. 

Rien  n'est  plus  absurde  que  de  vouloir 
les  grandes  villes ,  qui  sont  les  gouffres  *  satisfaire  l'orgueil  humain  dans  une  cir- 
de  l'espèce  humaine.  Nous  n'avons  [  constance  destinée  à  l'humilier  et  à  l'a- 
gardc  de  blâmer  les  mesures  que  pren-  [  néantir.  Mais  ,  quand  on  les  blâme,  il  ne 

nent  aujourd'hui  les  premiers  pasteurs  |  faut  pas  supposer  que  les  pasteurs  ont 
et  les  magistrats  pour  rétablir  l'ancienne  \  autorisé  cet  abus  par  intérêt;  il  régnoit 
coutume  de  placer  les  cimetières  hors  déjà  avant  que  les  droits  casuels  fussent 
des  villes ,  et  pour  empêcher  que  le  voi-    établis ,  et  les  protestants  ,  du  moins  les 

sinage  des  morts  n'infecte  les  vivants  ; 
mais  dans  les  paroisses  de  la  campagne, 

où  l'air  joue  librement ,  et  où  il  n'y  a 

à  la  coutume  établie.  Il  est  très  à  propos 

luthériens,  après  avoir  retranché  d'a- 
bord tout  l'appareil  des  funérailles ,  y 

sont  revenus  sans  s'en  apercevoir.  Saint 
aucun  danger,  il  ne  faut  rien  changer    Augustin  le  censuroit  déjà,  dans   un 

temps  où  il  n'y  avoit  rien  à  gagner  pour 
qu'avant  d'entrer  dans  le  temple   du    le  clergé.  Enarr,  in  Ps.  48,  Serm.  1  , 
Seigneur ,  les  fidèles  aient  sous  les  yeux 

un  objet  capable  de  leur  rappeler  l'idée 
de  la  brièveté  de  la  vie  ,  les  espérances 

d'un  avenir  plus  heureux,  un  tendre 
souvenir  de  leurs  proches  et  de  leurs 
amis. 

Que  gagnerons-nous  d'ailleurs ,  si,  en 
retranchant  des  abus,  nous  induisons 
et  fomentons  des  vices?  Il  est  difficile  de 
supposer  une  affection  bien  tendre  à  des 
enfants  qui  voudroient  que  leur  père 

n<»  13.  Cette  vaine  magnificence ,  dit-il, 
peut  consoler  un  peu  les  vivants;  mais 
elle  ne  sert  à  rien  pour  soulager  les 
morts.  Serm.  172,  n.  2. 

On  a  tourné  en  ridicule  la  piété  de 
ceux  qui  vouloient  être  enterrés  dans 

un  habit  religieux  ,  avec  la  robe  d'un 
minime  ou  d'un  franciscain;  est-on  bien 
sûr  que  la  dévotion  seule  en  étoit  le 
motif?  11  est  très-probable  que  plusieurs 
hommes  sensés  ont  pris  cette  occasion  , 
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pom  prévenir  dans  leur  pompe  funèbre 
les  effets  de  la  soUe  vanité  de  leurs  hé- 

ritiers. Mais  rien  ne  peut  être  un  renriède 

efficace  contre  cette  maladie  du  genre 
humain.  Voyez  Tombeau. 
FUTUR.  Voy.  Presciexce  de  Diel. 

««»«  ««es  ««««»«  ««••»«««»«  e«a«&s»«««*«>«««»«a*«»««*«i<«e«««»«»«a»««««i,»a«»«s«c«v«««CO 

ItABAA.  Foyez  Juges. 
GAIUONITES.  Voyez  JosuÉ. 
GABH  [ÉLITES.  Foyez  Axabaptistes. 
GADANAH  ES.  Foyez  Barsamens. 
GADAHÉNIENS  ou  GÉRASÉNIENS. 

Foyez  Démoniaque. 
GAIANITES.   Foyez  Eutychiexs. 

GALATES.  L'épîtrc  de  saint  Paul  aux 
Galettes  a  occupé  les  critiques  aussi 
bien  que  les  commentateurs.  Parmi  les 
différentes  opinions  des  premiers  sur  la 
date  de  cette  lettre,  la  mieux  fondée 

paroît  être  celle  qui  la  rapporte  à  l'an 
S5,  lorsque  l'apôtre  étoit  à  Ephèse.  Il 
s'y  propose  de  détromper  les  fidèles  de 
laGalatie,  auxquels  certains  Juifs  mal 
convertis  avoient  persuadé  que  la  foi 
en  Jésus-Christ  ne  suffisoit  pas  pour  les 

conduire  au  salut,  à  moins  qu'ils  n'y 
ajoutassent  la  circoncision  et  les  céré- 

monies de  la  loi  de  Moïse.  Le  contraire 

avoit  été  décidé  par  les  apôtres,  quatre 
ans  auparavant,  au  concile  de  Jérusa- 

lem ;  ainsi  saint  Paul  réfuta  avec  beau- 

coup de  force  l'erreur  de  ces  chrétiens 
judaïsants;  il  montre  l'excellence  de  la 
foi  en  Jésus  -  Christ,  et  de  la  grâce  de 
ce  divin  Sauveur  ;  il  prouve  que  ce  sont 
les  seuls  principes  de  notre  justification. 

Conséquemment  l'apôtre  parle  assez 
désavantageusemenl  de  la  loi  ;  il  dit 

que  l'homme  n'est  point  justifié  par  les 
oeuvres  de  la  loi,  c,  2,  ̂.  10;  que  si  la 
loi  pouvoitdonncr  la  justice,  Jésus-Christ 
scroit  mort  en  vain ,  j^.  21  ;  que  ceux 
qui  tiennent  pour  les  œuvres  de  la  loi 
sont  sous  la  malédiction,  c.  3,  ̂.  10  ; 
que  la  loi  ne  commande  point  la  foi  (  mais 

les  œuvres  )  puisqu'elle  dit  :  celui  qui 
les  observera ,  y  trouvera  la  vie,  ̂ .12; 

qu'elle  a  été  établie  à  cause  des  trans- 
gressions ,  ^.  19  ;  que  la  loi  a  tout  ren- 

fermé sous  le  péché,  jî-.  22,etc.  Voilà  des 

expressions  bien  étranges,  et  desquelles 
on  peut  abuser  fort  aisément. 

Mais  il  faut  se  souvenir  que  saint  Paul 
parle  uniquement  de  la  loi  cérémonielle, 
et  non  de  la  loi  morale  ,  contenue  dans 

le  Décalogue.  En  parlant  de  celle-ci  dans 
l'épître  aux  Romains,  c.  2  ,  j^.  15,  il  dit 
formellement  que  ceux  qui  l'accomplis- 

sent seront  justifiés;  que  les  genlils 
même  la  Usent  au  fond  de  leur  cœur,  etc. 

L'on  auroit  donc  tort  de  conclure  qu'un 
juif  qui  accomplissoit  la  loi  moi  aie  ren- 

fermée dans  le  Décalogue,  n'étoit  pas 
juste;  mais  il  ne  pouvoit  l'accomplir 
qu'avec  la  grâce  que  Jésus-Christ  a  mé- 

ritée et  obtenue  pour  tous  les  hommes  , 
grâce  que  Dieu  a  répandue  sur  tous,  plus 
ou  moins,  depuis  le  coinmencement  du 
monde.  Foyez  Grâce,  §  5.  Ainsi,  de  ce 

qu'un  juif  pouvoit  être  juste  en  obser- 
vant la  loi  morale,  il  nes'cnsuivoil  pas 

que  Jésus-Christ  est  mort  en  vain  ;  ce 

n'est  pas  la  loi  qui  lui  donnoit  la  justice, 
mais  c'étoit  la  grâce  de  Jésus-Christ  qui 
lui  donnoit  la  force  d'observer  la  loi. 
Les  deux  premiers  passages  de  saint 
Paul ,  que  nous  venons  de  citer,  ne  font 
donc  aucune  difficulté. 

Eu  quel  sens  a-t-il  dit  que  ceux  qui 
tiennent  pour  les  œuvres  de  la  loi ,  ou 
qui  se  croient  encore  obligés  de  les  ac- 

complir, sont  sous  la  malédiction? 

L'apôtre  l'explicpie  lui-même  ;  c'est  parce 
(ju'i!  est  écrit  :  Malédiction  sur  tous 
ceux  qui  n'observent  pas  tout  ce  qui  est 
prescrit  dans  le  livre  de  la  loi.  Deut., 
c.  27  ,  f.  2().  Ainsi ,  se  remettre  sous  le 

joug  de  la  loi  cérémonielle  ,  c'es>  s'ex- poser à  encourir  celte  malédiction.  Mais 

lorsqu'il  est  dit  que  celui  (pii  en  obser- 
vera les  préceptes  y  trouvera  la  vir, 

Levil.,  c.  18,  ̂ .  T),  il  n'est  point  question 
de  la  vie  de  l'âme,  autrement  ce  scroit 
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une  contradiction  avec  ce  que  soutient  j  Paul  sans  doute  ne  doit  pas  être  eniendu 
saint  Paul  ;  mais  il  s'agit  de  la  vie  du  !  autrement. 
corps ,  parce  que  celui  qui  observoit  la  I  Au  lieu  de  dire ,  comme  cet  apôtre , 
loi  étoit  à  couvert  de  la  peine  de  mort  [  c.  3,j^.  22,  que  la  loi  a  renfermé  toutes 

prononcée  dans  plusieurs  articles  contre  \  choses  sous  le  péché,  la  Bible  d'Avignon 
les  Iransgresseurs.  j  lui  fait  dire  qu'elle  y  a  renfermé  tous 

Il  y  a  encore  de  l'obscurité  dans  ces  \  les  hommes.  Celai  ne  peut  pas  être,  puis- 
paroles  :  La  loi  a  été  établie  à  cause  \  que  la  loi  de  Moïse  n'avoit  pas  été  im- 
des  transgressions.  Ceux  qui  entendent  [  posée  à  tous  les  hommes  ,  mais  seule- 

qu'elle  a  été  établie  afin  de  donner  lieu  \  ment  à  la  postérité  d'Abraham  ;  d'ail- 
aux  transgressions ,  attribuent  à  Dieu  I  leurs  omnia  ne  signifie  point  tous  les 

une  conduite  opposée  à  sa  sainteté  in-  |  hommes.  De  meilleurs  interprètes  en- 
fmie.  Convient-il  au  souverain  Législa-  1  tendent  que  la  loi  écrite  a  renfermé  tons 

teur ,  qui  défend  et  punit  le  péché  ,  de  |  ses  préceptes ,  tout  ce  qu'elle  commande 
tendre  un  piège  aux  hommes  pour  les  {  ou  défend  ,  sous  la  peine  du  péché , 

y  faire  tomber ,  sous  prétexte  que  cela  j  qu'ainsi  tous  ceux  qui  l'ont  violée  ont 
est  nécessaire  pour  les  convaincre  de  l  été  coupables  de  péché.  Il  suffit  de  lire 

leur  foiblesse  et  du  besoin  qu'ils  ont  du  \  attentivement  ce  passage  pour  voir  que 
secours  de  la  grâce  ?  L'Ecclésiastique  \  c'est  le  sens  le  plus  naturel.  Foyez  Loi 
nous  défend  de  dire  :  Dieu  m'a  égaré ,  \  cérémokielle 
parce  qu'il  n'a  pas  besoin  des  impies, 
c.  15 ,  %  12.  Saint  Paul  ne  veut  pas  que 

l'on  dise ,  Faisons  le  mal  afin  qu'il 
en  arrive  du  bien,  Rom._,  c.  3  ,  ̂.  8;  à 
plus  forte  raison  Dieu  ne  peut  pas  le 
faire.  Saint  Jacques  soutient  que  Dieu 
ne  tente  personne ,  c.  1  ,  ̂.  15. 

Suivant  d'autres  commentateurs,  cela 
signifie  que  la  loi  a  été  établie  ,  afin  de 
faire  connoitre  les  transgressions.  Mais 

s'il  n'y  avoit  point  de  loi,  il  n'y  auroit 
point  de  transgressions;  la  loi  morale 
les  faisoit  connoitre  aussi  bien  que  la  loi 
cérémonielle.  Ezéchiel  nous  montre 
mieux  le  sens  de  saint  Paul  ;  ce  prophète 
nous  fait  remarquer ,  c.  20 ,  ̂.  11 ,  que 

Dieu ,  après  avoir  tiré  de  l'Egypte  les 
Israélites ,  leur  imposa  d'abord  des  pré- 

ceptes qui  donnent  la  vie  à  ceux  qui  les 

observent;  c'est  le  Décalogue,  qui  fut 
publié  immédiatement  après  le  passage 

de  la  mer  Rouge;  mais  qu'ils  les  violè- 
rent et  qu'ils  se  rendirent  coupables  d'i- 

dolâtrie ;  Dieu  ajoute  que,  pour  les  punir, 
il  leur  imposa  des  préceptes  qui  ne  sont 
jms  bons  et  qui  ne  donnent  point  la  vie, 

Y.  24  et  25.  C'est  la  loi  cérémonielle  qui 
fut  établie  et  publiée  peu  à  peu ,  pen- 

dant les  quarante  ans  du  séjour  des  Is- 
raélites dans  le  désert.  Il  est  donc  évi- 

dent que  cette  loi  fut  portée  pour  punir 
les  transgressions  des  Israélites ,  et 

pour  les  empêcher  d'y  retomber.  Saint 

GALILÉE,  célèbre  mathématicien  et 
astronome  du  dernier  siècle.  Les  protes- 

tants et  les  incrédules  se  sont  obstinés 
à  soutenir  que  ce  savant  fut  persécuté 

et  emprisonné  par  l'inquisition ,  pour 
avoir  enseigné  ,  avec  Copernic ,  que  la 

terre  tourne  autour  du  soleil.  C'est  une 
calomnie  que  nous  réfuterons  sans  ré- 

plique au  mot  Science. 
GALILÉENS ,  nom  d'une  secte  de 

Juifs.  Elle  eut  pour  chef  Juda  de  Galilée, 

qui  prétendoit  que  c'étoit  une  indignité 
pour  les  Juifs  de  payer  des  tributs  à  un 
prince  étranger  ;  il  souleva  ses  compa- 

triotes contre  l'édit  de  l'empereur  Au- 
guste ,  qui  ordonnoit  de  faire  le  dénom- 

brement de  tous  les  sujets  de  l'empire , 
alin  de  leur  imposer  un  cens.  Jet.,  c.  5, 

Le  prétexte  de  ces  séditieux  étoit  que 
Dieu  seul  devoit  être  reconnu  pour  maî- 

tre ,  et  appelé  du  nom  de  Seigneur; 
pour  tout  le  reste ,  les  galiléens  avoient 
les  mêmes  dogmes  que  les  pharisiens  j 
mais  comme  ils  ne  vouloient  pas  prier 

pour  les  princes  infidèles ,  ils  se  sépa- 
roient  des  autres  Juifs  pouroPïir  leurs 
sacriiices.  Ils  auroient  dû  se  souvenir 

que  Jérémie  avoit  recommandé  aux  Juifs 
(Je  prier  pour  les  rois  de  Babylone, 

lorsqu'ils  y  furent  conduits  en  capti- 
vité :  Jerem.,  c.  29,  y.  1-^Baruch,  c  1, 

^10. 
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Comme  Jésus -Christ  et  ses  apôtres 
ëtoierit  de  Galilée,  on  les  soupçonna 

d-étrc  de  la  secte  des  galilécvs.  Les 
pharisiens  tendirent  un  piège  au  Sau- 

veur ,  en  lui  demandant  s'il  étoit  permis 

de  payer  le  tribut  à  César  ,  afin  d'avoir 
occasion  de  l'accuser  ;  il  les  rendit  confus 

en  leur  répondant  qu'il  faut  rendre  à 
César  ce  qui  est  à  César ,  et  à  Dieu  ce  qui 
est  à  Dieu ,,  Natlh.,  c.  22,  f.  21 .  Il  avoit 
d'avance  confirmé  sa  réponse  par  son 
exemple  ,  en  faisant  payer  le  cens  pour 
lui  el  pour  saint  Pierre,  c.  17,  y.  26. 
Josèphe  a  parlé  des  galiléens ,  Avtiq. 
jud.,  1.  18 ,  c.  2,  et  il  est  fait  mention 
de  Judas  leur  chef.  Jet.,  c.  5,  j^.  57. 

L'empereur  Julien  donnoit  aux  chré- 
tiens ,  par  dérision ,  le  nom  de  gali- 

léens ,  afin  de  faire  retomber  sur  eux  le 

mépris  que  l'on  avoit  eu  pour  la  secte 
juive  dont  nous  venons  de  parler;  mais 

il  a  été  forcé  plus  d'une  fois  de  faire  l'a- 
pologie de  leurs  mœurs.  Il  avoue  leur 

constance  à  soufi'rir  le  martyre  ,  et  leur 
amour  pour  la  solitude,  O^p.  fragm., 
pag.  288 ,  leur  charité  envers  les  pau- 

vres, jUisopogoriy  p.  563.  Il  convient 

que  le  christianisme  s'est  établi  par  la 
charité  envers  les  étrangers  ,  par  le  soin 

d'ensevelir  les  morts,  par  la  sainteté  des 
moMirs  que  les  chrétiens  savent  alTecler: 

qu'ils  nourrissent  non -seulement  leurs 
pauvres  ,  mais  encore  ceux  des  païens , 
Lettre  49  à  Jrsace ,  p.  419  ,  420.  Il  dit 
que  les  chrétiens  meurent  volontiers 

pour  leur  religion  ,  qu'ils  souffrent  plu- 
tôt la  faim  et  l'indigence  que  de  manger 

des  viandes  impures  ,  qu'ils  adorent  le 
Dieu  souverain  de  l'univers,  que  toute 
leur  erreur  consiste  à  rejeter  le  culte 
des  autres  dieux ,  Lettre  65  à  Théodore, 

p.  4()5.  Ce  témoignage  de  la  part  d'un 
ennemi  déclaré  nous  paroit  niétiler 

plus  d'attention  que  tous  les  rej)roches des  incrédules  anciens  et  modernes. 

GiVLLlCAN.  On  appelle  Eglise  galli- 

cavp  l'église  des  Gaules,  aujourd'hui 
réj^lis(î  de  France;  nous  en  avons  dit 
peu  (!e  chose  au  mot  Er.Lisr,  ;  mais  ce 
sujet  est  trop  intéressant  pour  ne  pas 

lui  donner  plus  d'étendue. 
Si  l'on  veut  avoir  une  notice  des  au- 

teurs qui  ont  agité  la  question  de  savoir 
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en  quel  temps  le  christianisme  a  été 
établi  dans  les  Gaules ,  on  la  trouvera 
dans  Fabricius,  5a/u/an5  lux  Evang., 
etc.,  c.  17,  pag.  584. 

Les  historiens  de  VEglise  gallicane 
nous  paroissent  avoir  prouvé  solidement 
que  la  foi  a  été  prèchée  dans  les  Gaules 

dès  le  temps  des  apôtres,  mais  qu'elle  y 
fit  peu  de  progrès  avant  l'an  177,  épo- 

!  que  de  la  mission  de  saint  Polhin  et  de 

i  ses  compagnons, //î5f.  de  l'Egl.  gallic, 
I  tome  1,  Dissert,   prélim.    En    1752, 
j  M.   Bullet,   professeur   de  théologie  à 

j  l'université  de  Besançon,  fit  imprimer 
I  une  dissertation  sous  ce  titre  :  Ve  apo- 
stolicâ  Ecclesiœ  gallicavœ  origine  dis- 

sert., in  quâ  probatur  apostolos ,  et  no- 
\  minatim  sanctum  Philippum ,  Evan- 
gelium  in  Galliis  prœdicasse. 

Sans  entrer  dans  aucune  dispute,  et 
sans  vouloir  contester  la  tradition  de 
nos  anciennes  Eglises,  nous  remarquons 
seulement  que ,  par  les  Actes  de  saint 
Pothin  et  des  autres  martyrs  de  Lyon  , 
tirés  de  la  lettre  authentique  des  églises 
de  Lyon  et  de  Vienne,  aux  fidèles  de 
l'Asie  et  de  la  Phrygie ,  on  voit  que , 
dès  l'an  177,  il  y  avoit  dans  ces  deux 
villes  un  grand  nombre  de  chrétiens. 

Saint  Irénée,  que  l'on  croit  auteur  de  cette 
lettre,  el  qui  versa  lui-même  son  sang 
pour  la  foi,  l'an  202  ou  205,  oppose 
aux  hérétiques  la  tradition  des  églises 
des  Gaules,  1.  1 ,  c.  10.  Tertullien,  mort 

l'an  245,  dit,  ̂ dv.  jud.,  c.  7,  que  la  foi 
étoit  llorissante  chez  les  dilïérents  peu- 

ples gaulois.  Saint  Cyprien,  décapité 

l'an  258 ,  Epist.  67  et  77,  parle  des  évé- 
ques  des  Gaules  ses  collègues. 

il  est  donc  certain  qu'avant  l'an  250, 
époque  de  la  mission  de  sept  évèques  y 

dont  l'un  étoit  saint  Denys  de  Pitris , 
TEvangile  avoit  assez  fait  île  progès  dans 

nos  (•limats,pour{iueron  en  fùl  informé 

en  Afriiiue.  Mais,  l'an  560,  il  restoit 
encore  des  païens  dans  nos  provinces 
les  j)Ius  occidentales  ,  et  dans  celles  du 
Nord  ,  puis(pie  saint  Martin  fut  occupé  à 
leur  conversion  ,  et  fut  regardé  coiiunc 
un  (les  principaux  apôtres  des  Gaules. 

GVsi  encore  à  lui  ijuc  Ton  tloil  attri- 
buer finstitution  de  la  vie  niouastiquc 

dans  ces  contrées  ;  en  560  ,  il  fonda  le 



GAL  1 

monastère  de  Ligugé  ,  près  de  Poitiers , 
et  en  572 ,  celui  de  Marmoutier  ;  celui 
de  Lérins  ne  fut  élevé  par  saint  Honorât 

que  l'an  590.  Foyez  Tillemont ,  tome  4, 
p.  459  ;  Fies  des  Pères  et  des  martyrs, 
t.  5 ,  p.  56  et  56 i  ;  tom.  9  ,  p.  5M  ,  etc. 

Dès  l'an  514,  l'empereur  Constantin 
ûvoit  fait  assembler  à  Arles  un  concile 

des  évêques  de  l'Occident,  qui  ratifia 
l'ordination  de  Cécilien ,  évêque  de  Car- 

tilage, et  condamna  les  donatistes  qui  la 

rejetoient;  mais  on  ne  sait  pas  s'il  s'y 
trouva  un  grand  nombre  d'évéques  gau- 

lois. On  ne  parle  que  d'un  seul  qui  ait 
assisté  au  concile  général  de Nicée  en525. 

Cependant  l'hérésie  des  ariens  ne  fit 
pas  chez  nos  aïeux,  au  quatrième  siècle, 

des  progrès  considérables.  Quoique  l'em- pereur Constance  ,  qui  la  soutenoit,  eût 
foit  condamner  saint  Athanase  dans  un 

second  concile  d'Arles  en  555 ,  saint  Hi- 
laire  de  Poitiers,  par  ses  écrits  et  par 
son  courage  intrépide ,  vint  à  bout  de 
retenir  ses  collègues  dans  la  foi  de  Nicée. 

Le  seul  Saturnin ,  évêque  d'Arles ,  per- 
sista opiniâtrement  dans  l'arianisme; 

les  conciles  de  Béziers  en  556 ,  de  Paris 

en  560,  d'autres  tenus  en  même  temps, 
dirent  anathème  aux  ariens ,  et  rompi- 

rent toute  communion  avec  eux. 

De  même  l'hérésie  des  priscillianistes, 
qui  faisoit  du  bruit  en  Espagne ,  fut 

condamnée  l'an  584 ,  par  un  concile  de 
Bordeaux. 

L'inondation  des  peuples  du  Nord, 
qui  arriva  au  commencement  du  cin- 

quième siècle ,  répandit  la  désolation 
dans  les  Gaules  ;  les  églises  ni  le  clergé 
ne  furent  point  à  couvert  de  la  fureur 
des  barbares;  pour  comble  de  malheur , 
les  Golhs  ,  les  Bourguignons ,  les  Van- 

dales, infectés  de  l'arianisme  ,  devinrent 
ennemis  de  la  foi  catholique  ,  et  la  per- 

sécutèrent plus  cruellement  que  quand 

ils  étoient  encore  païens  ;  ils  l'auroient 
anéantie  sur  leur  passage,  si  les  Francs 
et  leurs  rois  ,  fondateurs  de  notre  mo- 

narchie ,  n'avoient  pas  été  plus  fidèles  à 
Dieu. 

Pendant  que  les  erreurs  de  Nestorius 

et  d'Eutychès  troubloient  l'Orient,  que 
celles  de  Pelage  alarmoient  l'Afrique  et 
régnoient  en  Angleterre,  les  évêques  des 
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Gaules  n'oublièrent  point  ce  qu'ils  dé- 
voient à  la  religion  ;  un  concile  de  Troie , 

de  l'an  429,  députa  saint  Loup,  évêque  de 
cette  ville,  et  saint  Germain  d'Auxerre  , 
pour   aller  combattre  le  pélagianisme 
chez  les  Anglois  :  et  dans  un  concile 

d'Arles  de  l'an  451  ,  la  lettre  de  saint 
Léon  à  Flavien,  qui  condamnoit  la  doc- 

trine de  Nestorius  et  d'Eutychès ,  fut 
approuvée  avec  les  plus  grands  éloges. 

Quelque  temps  auparavant ,  la  doc- 
j  trine  de  saint  Augustin  sur  la  grâce  et 
la  prédestination  ,  avoit  paru  trop  dure 

\  à  quelques  théologiens  gaulois  ;  quel- 
\  ques    prêtres   de   Marseille ,   Cassien , 

I  moine  de  Lérins,  Fauste,  évêque  de 
I  Riez ,  et  d'autres ,  en  voulant  l'adoucir, 
\  enfantèrent  le  semi  -  pélagianisme.  Un 
\  laïque  nommé  Hilaire ,  et  saint  Prosper, 
I  engagèrent  saint  Augustin  à  combattre 
f  cette  erreur ,  et  répandirent  les  deux 

ouvrages  qu'il  fit  à  ce  sujet  ;  mais  le 
\  semi  -  pélagianisme  ne  fut    condamné 

I  qu'en  529  et  550 ,  par  la  second  concile 
i  d'Orange  et  par  le  troisième  de  Valence 
;  en  Dauphiné.  S'il  est  vrai  que  Vincent, 
i  autre  moine  de  Lérins,  ait  embrassé 
■;  cette  doctrine,  comme  quelques-uns  l'en 
accusent,  il  a  fourni  lui-même  le  remède, 
en  donnant  dans  son  Commonitoire  des 

règles  certaines  pour  distinguer  les  vé- 

I  rites  cathoHques   d'avec  les  erreurs  : 
mais  l'accusation  formée  contre  lui  n'est 
rien  moins  que  sohdement  prouvée. 

D'autres,  en  s'écartant  du  semi-péia- 

gianisme,  donnèrent  dans  l'excès  op- 
posé, et  devinrent  prédestinatiens. 

Malgré  les  doutes  de  quelques  théolo- 
giens modernes ,  on  ne  peut  guère  con- 

tester la  réalité  des  erreurs  du  prêtre 
Lucidus  ,  et  de  la  censure  portée  contre 

lui  par  les  conciles  d'Arles  et  de  Lyon, 
tenus  en  475;  le  cardinal  Noris,  qui  a 
tâclié  de  justifier  ce  prêtre  ,  nous  paroît 
y  avoir  mal  réussi.  Hist.  dit  l'élag., 
pag.182  et  185.  /^oy.  Prédestikatiens. 

Pendant  le  sixième  et  le  septième  siè- 
cles, les  évêques  de  France  multipUèrent 

leurs  assemblées ,  et  firent  tous  leurs 
efforts  pour  remédier  aux  abus  et  aux 

désordres  causés  par  l'ignorance  et  par 
la  hi:ence  des  mœurs  que  les  barbares 
avoient  introduites.  Au  huitième,  Char- 
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Icrnngno  répara  une  partie  de  ces  maux 
en  faisant  renaître  Tétude  des  lettres. 

Les  erreurs  de  Félix  d'Urgel  et  d'Eli- 
pand,  au  sujet  du  litre  de  Fils  de 
Dieu  donné  à  Jésus-Christ,  furent  con- 
dannnées,  et  ne  firent  point  de  progrès 
en  France.  Foyez  AdoptiExXS.  Les  con- 

ciles de  Francfort  et  de  Paris,  en  70 i 
et  825,  se  trompèrent  sur  le  sens  des 
décrets  du  second  concile  général  de 
Nicée,  touchant  le  culte  des  images; 
mais  ces  deux  conciles,  non  plus  que 

les  auteurs  des  livres  carolins,  n'adop- 
tèrent point  les  erreurs  des  iconoclastes  ; 

ils  ne  rejetèrent,  à  l'égard  des  images, 
que  le  culte  excessif  et  superstitieux. 

Au  neuvième,  Gotescalc  et  Jean  Scot 
Erigène,  renouvelèrent  les  disputes  sur 
la  grâce  et  la  prédestination;  les  plus 
célèbres  évoques  de  France  prirent  part 
à  cette  querelle  théologique;  mais  il 

paroît  que  les  combattants  ne  s'enten- 
doientpas,  et  prenoient  assez  mal,  de 

part  et  d'autre,  le  sens  des  écrits  de 
saint  Augustin  :  heureusement  le  bas 

clergé  et  le  peuple  n'y  entendoient  rien 
et  ne  s'en  mêlèrent  pas. 

r.es  conciles  de  France,  du  dixième  et 
du  onzième  siècles  ,  ne  furent  occupés 

qu'à  réprimer  le  brigandage  des  sei- 
gneurs toujours  armés,  l'usurpation  des 

biens  ecclésiastiques,  la  simonie,  l'in- 
continence des  clercs  ;  à  établir  la  trêve 

de  Dieu  ou  la  paix  du  Seigneur ,  et  à 
modérer  ainsi  les  ravages  de  la  guerre  : 
Icnips  de  ténèbres  et  de  désordres,  où  il 

ne  resloit  (]ue  l'écorcedu  christianisme, 
mais  pendant  lequel  on  voit  cependant 
briller  plusieurs  saints  personnages. 

Ce  fut  l'an  1017  que  Jiérenger  publia 
ses  erreurs  sur  rcucharislie,  et  enseigna 

que  Jésus-Christ  n'y  est  pas  réellement 
présent.  11  fut  condamné,  non- seule- 

ment dans  deux  conciles  de  Rome,  mais 
dans  cinq  ou  six  autres  qui  furent  tenus 
en  France  :  Lanfranc,  Guitmond,  Alger, 
scolaslique  de  Liège  ,  et  plusieurs  évè- 
ques  le  réfu'rent  avec  plus  de  solidité 
et  d'érudition  que  ce  siècle  ne  sembloit 
en  coni|)orl('r;ils  alléguèrent  les  mêmes 
preuves  du  dogme  catholiciue  (jui  ont 
clé  opposées  aux  sacramcntaires  du  sei- 
xicnie  siècle.  Foyez,  BËRE^GAUIË^s. 
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Comme  il  avoit  déjà  paru  en  France 

quelques  manichéens  au  commence- 
ment de  ce  siècle,  ils  peuvent  avoir  ré- 

pandu les  premières  semences  des  er- 

reurs de  IJérenger:  c'éloient  les  pré- 
mices des  albigeois  qui  causèrent  tant 

de  troubles  au  treizième  siècle.  Ros- 
celin,qui  faisoit  trois  dieux  des  trois 
Personnes  de  la  sainte  Trinité,  fut  obligé 

d'abjurer  celte  hérésie  au  concile  de 
SoissonsJ'an  4092. 

1      Pierre  de  Rruys ,  Henri  son  disciple  , 
Tanchelin ,  Arnaud  de  Bresse ,   Pierre 
Valdo ,   chef   des    vaudois,   Abailard, 
Gilbert  de  la  Porrée,  occupèrent,  pen- 

dant le  douzième  siècle ,  le  zèle  de  saint 
Rernard,  de  Pierre  le  Vénérable,  de 
Ilildebert,  évêque  du  Mans,  etc.,  et  en- 

■  coururent  les   anathèmes  de  plusieurs 
:  conciles.  Pierre  Lombard  ,  évoque  de 
,  Paris,  par  son  livre  des  Senlences ,  \ii\.ai 
^  les  fondements  de  la  théologie   scola- •  stique. 

I     Au  treizième  ,  les  albigeois ,  les  vau- 
:dois,Amauri  et  ses  disciples,  rempli- 

I  rent  le  royaume  de  troubles  et  de  sédi- 
j  lions.  Les  services  que  rendirent ,  dana 

'  cette  occasion,  les  bernardins,  les  domi- 
1  nicains  et  les  franciscains  ,  leur  valu- 

rent le  grand  nombre  d'établissements 
qu'ils  formèrent  en  France.  Albert   le 
Grand  et  saint  Thomas  rendirent  célè- 

:  brcs  les  écoles  de  théologie  de  Paris. 
En  1274,  le  second  concile  de  Lyon, 

'  quatorzième  général ,  fut  remarquable 
par  la  présence  du  pape  Grégoire  X,  |)ar 
le  grand  nombre  des  évoques ,  et  par 

la  réunion  des  Grecs  à  l'Eglise  romaine, 
;  qui  cependant  ne  produisit  aucun  etVet. 

Ou  ne   fut  presque   occupé  dans  lo 
quatorzièn^c  siècle  que  des  démêlés  cîc 

;  nos  rois  avec  les  papes,  des  règlemer.ts 
;  à  faire  pour  la  réforme  du  clergé,  de 
I  la  suppression  de  Tordre  des  templiers; 
'  celle  afl'aire  se  termina  au  concile  gé- 

I  néral  de  Vienne  en  Dauphiné  ,  en  L"!  I , aucpiel  présidoil  Clément  V.  Fa  mort  de 

Grégoire  AI,  arrivée  l'an  157S,  donna 
lieu  au  grand  schisme  d'Occident. Au    concile    général    de   Conslai.cc, 
assemblé  fan  1  Jl  î-  pour  faire  cesser  ce 
schisme  ,  les  évêques  ile  France  se  dis- 

i  linguèrcnt  par  leur  feimeU*  et  par  leur 8 
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zèle  à  rappeler  l'ancienne  discipline  de 
l'Eglise.  Ils  continuèrent  de  même  au 
concile  de  Bûle  en  1441.  Il  est  fâcheux 

que  la  division  qui  éclata  entre  ce  con- 
cile et  le  pape  Eugène  IV  ait  empêché 

les  heureux  effets  des  décrets  qui  y  fu- 

rent publiés  d'abord. 
Une  des  plus  tristes  époques  de  l'his- 

toire de  Véglise  gallicane  est  la  nais- 
sance des  hérésies  de  Luther  et  de 

Calvin,  au  commencement  du  seizième 

siècle;  les  ravages  qu'elles  y  ont  causés 
sont  écrits  en  caractères  de  sang.  Les 
premières  assemblées  des  évéques  dans 
ce  siècle  eurent  pour  objet  de  proscrire 
cette  fausse  doctrine,  et  préparèrent  la 
condamnation  solennelle  qui  en  fut  faite 
au  concile  de  Trente,  depuis  1545  jus- 

qu'en 1563.  Dans  les  assemblées  pos- 
térieures, les  évêques  travaillèrent  à 

en  faire  recevoir  les  décrets  et  à  en  pro- 
curer l'exécution,  tant  sur  le  dogme 

que  sur  la  discipline. 
Les  disputes  sur  la  grâce ,  qui  se  sont 

renouvelées  parmi  nous  au  dix-septième, 
n'ont  été  qu'une  conséquence  du  cal- 

vinisme ,  et  un  effet  du  levain  que  cette 
hérésie  avoit  laissé  dans  les  esprits. 
Celles  du  quiétisme  furent  promptement 
assoupies.  Sans  la  guerre  nouvelle  que 
les  incrédules  de  ce  siècle  ont  déclarée 

à  la  religion,  il  y  avoit  lieu  d'espérer 
une  paix  profonde. 

Ce  détail  très-abrégé  des  orages  que 

accuse  d'avoir  caché  pour  l'ordinaire 
les  vices  et  les  crimes  des  papes,  parce 

qu'ils  ont  réfuté  la  plupart  des  calom- 
nies que  les  protestants  ont  forgées 

contre  les  pontifes  de  l'Eglise  romaine, 
et  contre  le  clergé  en  général.  La  lecture 
de  cette  histoire  est  un  très-bon  préser- 

vatif contre  le  poison  que  Mosheim  et 
les  autres  protestants  ont  répandu  dans 
les  leurs. 

On  a  nommé  chant,  rit,  office  gal- 
lican, messe  gallicane ^  la  messe,  Voï- 

fice,  le  rit,  le  chant  qui  éloient  en  usage 
dans  les  églises  des  Gaules,  avant  les 
règnes  de  Charlemagne  et  de  Pépin 
son  père.  Par  déférence  pour  les  papes, 
ces  deux  princes  introduisirent  dans 

leurs  états  l'office,  le  rit,  le  chant  gré- 
gorien, qui  étoient  suivis  à  Rome,  et  le 

missel  romain  retouché  par  saint  Gré» 
goire.  Avant  cette  époque,  Véglise  gaU 

licane  avoit  une  liturgie  propre ,  qu'elle 
avoit  reçue  de  la  main  de  ses  premiers 

apôtres  ;  mais  il  n'y  a  pas  encore  long- 
temps que  l'on  en  a  une  connoissance certaine. 

Suivant  Vhistoire  de  Véglise  galli- 

cane, tome  4,  liv.  12,  c'est  l'an  758  que 
le  roi  Pépin  reçut  du  pape  Paul  les 

livres  hturgiques  de  l'Eglise  romaine, 
et  voulut  qu'ils  fussent  suivis  en  France. 

En  1557,  Matthias  Flaccus  Illyricus, 

célèbre  luthérien,  fit  imprimer  à  Stras- 

bourg une  messe  latine,  tirée  d'un  ma- 
l'Eglise  de  France  a  essuyés  dans  tous  \  nuscrit  fort  ancien ,  et  il  l'annonça 
les  siècles  ,  démontre  que  Dieu  y  a  veillé  |  comme  l'ancienne  liturgie  des  Gaules  et 
singulièrement,  et  n'y  a  conservé  laide  l'Allemagne,  telle  qu'on  la  suivoit 
vraie  foi  que  par  un  prodige.  Aucune 

partie  de  l'Eglise  universelle  n'a  éprouvé 
des  secousses  plus  terribles;  mais  au- 

cune n'a  trouvé  des  ressources  plus 
puissantes  dans  les  lumières  et  les  vertus 
de  ses  pasteurs,  et  dans  la  sagesse  de 

ses  souverains  :  c'est  à  juste  titre  que 
nos  rois  prennent  la  qualité  de  rois  très- 
chrétiens. 

Tout  le  monde  connoît  Vhistoire  de 

Véglise  gallicane,  publiée  par  le  pèrede 
Longueval,  jésuite,  et  continuée  par  les 
pères  de  Fontenay,  Brumoy  et  Berthier. 

Mosheim,  tout  protestant  qu'il  est,  con- 
vient que  ces  auteurs  ont  écrit  avec  beau- 

coup d'art  et  d'éloquence  ;  mais  il  les 

avant  l'an  700.  Comme  les  luthériens  se 

vantoient  d'y  trouver  leur  doctrine  tou- 
chant l'eucharistie,  le  culte  des  saints, 

la  prière  pour  les  morts,  etc.,  le  roi 

d'Espagne  Philippe  II  défendit  la  lecture 
de  cette  hturgie  dans  ses  états,  et  le 
pape  Sixte  Via  mit  au  nombre  des  livres 

prohibés.  Après  l'avoir  mieux  examinée, 
l'on  vit  au  contraire  que  cette  messe 
fournissoit  de  nouvelles  armes  aux  ca- 

tholiques contre  les  opinions  des  nova- 
teurs :  ces  derniers,  confus,  firent  ce 

qu'ils  purent  pour  en  supprimer  les 
exemplaires. 

Le  cardinal  Bona,  7?er.  liturgie,  1.  1 , 

c.  42,  a  fait  voir   qu'Illyricus   s'étoit 
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encore  trompé  en  prenant  cette  messe 

latine  pour  l'ancienne  messe  gallicane; 
que  c'est  au  contraire  la  messe  romaine 
ou  grégorienne,  à  laquelle  on  avoit 
iijouté  beaucoup  de  prières  ;  et  pour 
preuve  ,  il  la  fit  réimprimer  à  la  lin  de 
son  ouvrage. 

Ce  fait  devint  encore  plus  incontes- 
table, lorsque  dom  Mabillon  mit  au  jour, 

■en  1685,  la  vraie  liturgie  gallicane, 
tirée  de  trois  missels  publiés  par  Tho- 
masius,  et  d'un  manuscrit  fait  avant 
Tan  o60.  Il  en  lit  la  comparaison  avec 

un  vieux  leclionnaire  qu'il  avoit  trouvé 
dans  l'abbaye  de  Luxeuil.  Dom  Mabillon 
prouve,  contre  le  cardinal  Bona,  que  la 
messe  gallicane  avoit  beaucoup  plus  de 
ressemblance  avec  la  messe  mozara- 

îjjque  qu'avec  la  messe  latine  publiée 
par  Flaccus  Illyricus.  Le  père  Leslée, 
jésuite,  qui  a  fait  réimprimer  à  Rome  le 
missel  mozarabique  en  1775,  prouve  la 
même  chose  dans  sa  préface ,  c.  17  ;  le 
père  Lebrun ,  dans  son  Explication 
des  cérémonies  de  la  messe,  tome  3, 
p.  228,  en  a  fait  encore  la  comparaison; 
il  juge  que  la  messe  trouvée  par  Illyricus 
est  au  plus  tôt  de  la  (in  du  neuvième 
siècle ,  p.  544. 

Au  jugement  du  père  Leslée,  la  messe 
mozarabique  est  plus  ancienne  que  la 
messe  gallicane.  Dom  Mabillon  soutient 
le  contraire  ;  mais  cette  contestation 

n'est  pas  lort  importante,  puisque  tous 
deux  conviennent  que  l'une  et  l'autre 
sont  aussi  anciennes  que  le  christia- 

nisme dans  les  Gaules  et  en  Espagne,  et 

l'on  n'a  point  de  notion  d'aucune  liturgie 
<|ui  les  ait  précédées.  Il  paroît  encore 
probable  que  cette  ancienne  liturgie  , 
commune  à  ces  deux  églises  ,  étoit  aussi 

«elle  (les  églises  d'Afrique  pendant  les 
premiers  siècles.  Dom  Mabillon ,  Ve  li- 
iurgiâ  gallicand,  etc. 

La  messe  gallicane  est  un  monument 

d'autant  plus  précieux ,  (lu'il  atteste 
une  conformité  parfaite  entre  la  croyance 
des  églises  tfOccident  depuis  leur  fon- 

dation ,  et  celle  (pie  nous  professons 

aujourd'hui.  11  y  a  quelques  variétés dans  le  rit  et  (lans  les  formules  des 

prières,  mais  il  n'y  en  a  point  dans  la 
doctrine.  A  Home, en  Espagne,  dans 
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les  Gaules,  en  Angleterre,  même  la*»* 
gage  touchant  la  présence  réehc  ae  Jé- 

sus-Christ dans  l'eucharistie ,  touchant 
la  notion  du  sacrifice  et  l'adoration  du 

sacrement.  On  y  trouve  l'invocation  de 
la  sainte  Vierge  et  des  saints,  la  prière 
pour  les  morts,  la  même  profession  de 

foi  sur  l'efïicacité  des  sacrements,  sur 
la  plénitude  et  l'universalité  de  la  ré(Jem- 
ption  du  monde  par  Jésus-Christ,  etc. 
Il  paroît  certain  que  la  liturgie  gallicane 

fut  aussi  celle  d'Angleterre,  puisque  les 
Bretons  reçurent  la  foi  par  les  mêmes 

missionnaires  qui  l'avoient  établie  dans les  Gaules. 

En  451 ,  le  pape  saint  Célestin  écri- 
voit  aux  évoques  gaulois,  qu'il  faut 
consulter  les  prières  sacerdotales  qui 
viennent  des  apôtres  par  tradition  ,  qui 

sont  les  mêmes  dans  toute  l'Eglise  ca- 
tholique et  dans  tout  le  monde  chrétien, 

afin  de  voir  ce  que  l'on  doit  croire  par 
la  manière  dont  on  doit  prier,  nt  legem 

credendi  lex  statuât  supplicandi.  L'on 
étoit  donc  très-persuadé,  au  cinquième 

siècle ,  que  les  liturgies  n'étoient  pas 
des  prières  de  nouvelle  institution.  Foy, 
Liturgie. 

Ce  que  l'on  nomme  les  L'berlés  de 
Véglise  gallicane  n'est  point  une  indé- 

pendance absolue  de  cette  église  à  l'é- 
gard du  saint  Siège ,  soit  dans  la  foi ,  soit 

dans  la  disciphne,  comme  quelques  in- 
crédules auroient  voulu  le  persuader. 

Au  contraire,  aucune  église  n'a  été  plus 
zélée,  dans  tous  les  temps,  que  celle 

de  France,  pour  conserver  l'unité  de 
foi  et  de  doctrine  avec  le  siège  aposto- 

lique :  aucune  n'a  soutenu  avec  plus  de 
force  l'autorité  et  la  juridiction  du  sou- 

verain pontife  sur  toutes  les  églises  du 
monde  ;  mais  elle  a  toujours  cru,  comme 
elle  le  croit  encore,  que  cette  autorité 

n'est  ni  despotique  ni  absolue ,  qu'elle 
est  réglée  et  limitée  par  les  anciens 

canons  ,  et  qu'elle  doit  se  contenir  dans 
les  bornes  qui  lui  ont  été  sagement 

prescrites.  Nos  libertés  sont  donc  l'usage 
dans  lequel  nous  sommes  do  sui\re  la 
discipline  établie  pat  ies  canons  des 

cinq  ou  six  premiers  siècles  de  l'Eglise  , 
(N^XIII,  p.  57 1.)  préférablenien!  à  celle 
qui  a  été- introduite  poslérieurenicnl, 
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en  vertu  des  vraies  ou  des  fausses  dé- 

crétales  des  papes ,  par  lesquelles  leur 

autorité  sur  les  églises  d'Occident  étoit 
poussée  beaucoup  plus  loin  que  dans  les 
siècles  précédents. 

Cependant ,  s'il  nous  est  permis  de  le 
remarquer ,  il  y  a  une  espèce  de  contra- 

diction entre  cet  usage  respectable  et  la 
chalG^ir  avec  laquelle  certaines  églises 
ou  certains  corps  ecclésiastiques  sou- 
tiemient  leur  exemption  de  la  juridiction 

des  évêques  ;  privilège  qui  leur  a  été 

accordé  par  les  papes ,  contre  la  dispo- 
sition des  anciens  canons. 

On  peut  encore  entendre,  sous  le  nom 

de  nos  libertés  ,\''usdiQe  dans  lequel  nous 
sommes  de  ne  point  attribuer  au  sou- 

verain pontife  l'infaillibililé  personnelle, 
même  dans  les  décrets  dogmatiques 

adressés  à  toute  TEglise ,  ni  aucun  pou- 
voii  ,  même  indirect,  sur  le  temporel 
des  rois.  Le  clergé  de  France  a  fait  hau- 

tement profession  de  cette  liberté  dans 
la  célèbre  assemblée  de  1682 ,  (N.  XÏV, 
p.  571.)  et  M.  Bossuet  en  a  prouvé  la 
sagesse  dans  la  défense  des  décrets  de 
cette  assemblée.  Il  ne  faut  cependant 
pas  croire  que  la  doctrine  contraire, 
communément  soutenue  par  les  théo- 

logiens d'Italie  ,  est  celle  de  tout  le  reste 
de  l'Eglise  catholique.  La  plupart  des 
théologiens  allemands,  hongrois,  polo- 
nois ,  espagnols  et  portugais ,  pensent  à 
peu  près  comme  ceux  de  France.  Un 
savant  jurisconsulte  napolitain,  qui 
vient  de  donner  ses  leçons  au  public , 
ne  paroît  point  être  dans  les  sentiments 
des  ultramontains.  Juris  ecclesiastici 

prœlecliones^  a  Vinceniio  Liipoli^  4  vol. 
in-S" ,  NeapoH,  4778. 
GAON,  au  pluriel  GUEONIM  ;  nom 

hébreu  d'une  secte,  ou  plutôt  d'un  ordre 
de  docteurs  juifs  qui  parurent  en  Orient, 
après  ia  compilation  du  Talmud.  Gaon 

signifie  excellent,  sublime  ;  c'est  un  titre 
d'honneur  que  les  juifs  ajoutent  au  nom 
de  quelques-uns  de  leurs  rabbins  :  ils 
disent,  par  exemple,  U.  Saadias  Gaon. 
Ces  docteurs  succédèrent  aux  sébu- 

néens  ,  ou  opinants ,  vers  le  commen- 
cemeel  du  sixième  siècle  de  notre  ère  , 
et  ils  eurent  pour  chefChanam  Méri- 
chka.  Il  rétablit  l'académie  de  Punbé- 
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j  dila,  qui  avoit  été  fermée  pendant  trente 
ans.  Vers  l'an  705 ,  Judas  l'aveugle ,  qui 
étoit  de  cet  ordre ,  enseignoit  avec  répu- 

tation ;  les  juifs  le  surnommoient  plein 
de  lumière,  et  ils  estiment  beaucoup  les 

leçons  qu'ils  lui  attribuent.  Schérira, 
autre  rabbin  du  même  ordre,  parut 
avec  éclat  sur  la  fin  du  dixième  siècle; 
il  se  démit  de  sa  charge  pour  la  céder 
à  son  fils  Haï,  qui  fut  le  dernier  des 
gaons.  Celui-ci  vivoit  au  commence- 

ment du  onzième  siècle ,  et  il  enseigna 

jusqu'à  sa  mort,  qui  arriva  l'an  1037. 
L'ordre  des  gaons  finit  alors ,  après 

avoir  duré  280  ans  selon  les  uns  ,  550 
ou  même  448  ans  selon  les  autres.  On  a 
de  ces  docteurs  un  recueil  de  demandes 

et  de  réponses,  au  nombre  d'environ 
quatre  cents.  Ce  livre  a  été  imprimé  à 
Prague  en  lo75,  et  à  Mantoue,  en  1597. 
Ceux  qui  ont  été  à  portée  de  le  voir , 

jugent  que  les  auteurs  n'or^t  pas  beau- coup mérité  le  titre  de  sublime,  qui 
leur  est  prodigué  par  les  juifs.  Volf, 
Biblioth.  hebr. 

GARDIEN  (  ange  ).  Nous  sommes  con- 

vaincus ,  par  plusieurs  passages  de  l'E- 
criture sainte,  que  Dieu  daigne  em- 

ployer ses  anges  à  la  garde  des  hommes. 
Lorsque  Abraham  envoya  son  économe 
chercher  une  épouse  à  Isaac ,  il  lui  dit  ; 
«  Le  Seigneur  enverra  son  ange  pour 

^  »  vous  conduire  et  faire  réussir  votre 
î  »  voyage.  »  Gen.,  c.  24 ,  f.  7.  Jacob 
dit ,  en  bénissant  ses  petits-fils  :  «  Que 
»  l'ange  du  Seigneur ,  qui  m'a  délivré 

I  »  de  tout  danger,  bénisse  ces  enfants.  » 

3  c.  48  ,  f.  16.  Judith  atteste  aux  habi- 

l  tants  de  Béthulie ,  que  l'ange  du  Sei- 
gneur l'a  préservée  de  tout  danger  de 

péché.  Judith,  c.  13,  f.  20.  Le  psal- 
miste  dit  à  un  juste  :  «  Le  Seigneur  a 
j>  ordonné  à  ses  anges  de  vous  garder 
j>  et  de  vous  protéger.  »  Ps.  90 ,  f.  11 . 
Jésus-Christ  lui-même,  parlant  des  en- 

fants ,  dit  :  «  Leurs  anges  sont  toujours 

»  en  présence  de  mon  Père  qu'j  est 
»  dans  le  ciel.  »  Matth.,  c.  18  ,  y.  10. 

Lorsque  saint  Pierre ,  délivré  miraculeu- 
sement de  prison,  se  présenta  à  la  porte 

de  la  maison  dans  laquelle  les  autres 
disciples  étoient  assemblés,  ils  crurent 

que  c'étoit  son  ange.  Act.,  c.  12 ,  ̂.  15. 
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Ce  n'est  donc  pas  sans  raison  que  l'E- 
glise catholique  rend  un  culte  aux  anges 

gardiens ,  et  célèbre  leur  fête  le  second 

jour  d'octobre.  Au  troisième  siècle,  saint 
Grégoire  Thaumaturge  remercioit  son 
ange  gardien  de  lui  avoir  fait  connoître 

Origène,  et  de  l'avoir  mis  sous  la  con- 
diiile  de  ce  grand  homme.  Les  autres 

Pères  de  l'Eglise  invitent  les  fidèles  à  se 
souvenir  de  la  présence  de  leur  ange 
gardien,  afin  que  cette  pensée  serve  à 
les  détourner  du  péché. 

GÉANT.  Nous  lisons  dans  la  Genèse , 
c.  6,  f.  l,que,  lorsque  les  hommes 
furent  déjà  multipliés ,  les  enfants  de 
Dieu  furent  épris  de  la  beauté  des  filles 
des  hommes,  les  prirent  pour  épouses  ; 

qu'elles  mirent  au  monde  des  géants, 
>Hi  une  race  d'hommes  robustes,  puis- 

sants et  vicieux.  Pour  punir  leurs  crimes, 
Dieu  envoya  le  déluge  universel.  Comme 

les  poctes  païens  ont  aussi  parlé  d'une 
race  de  géants  qui  ont  vécu  dans  les 
premiers  âges  du  monde,  les  incrédules 
en  ont  conclu  que  le  récit  de  Moïse  et 
celui  des  poëter  sont  également  fabuleux. 

Dans  une  dissertation  qui  se  trouve 

Bible  d'Avignon,  tome  i,  page  572,  on 
a  rassemblé  une  multitude  de  passages 
des  historiens  et  des  voyageurs ,  qui 

])rouvent  qu'il  y  a  eu  des  géants.  Sans 
vouloir  contester  le  fait  ni  les  preuves, 

nous  pensons  qu'il  n'est  pas  nécessaire 
d'y  recourir  pour  justifier  le  récit  de Moïse. 

En  effet,  il  est  très-naturel  d'entendre, 
par  les  enfants  de  Dieu,  les  descendants 

de  Selh  etd'IIénoch,  qui  s'étoicnt  dis- 
tingués par  leur  fidélité  au  culte  du  Sei- 

gneur ,  et  sous  le  nom  de  plies  des 
hommes,  les  filles  de  la  race  de  Caïn. 
Le  mot  nephiiim ,  que  Ton  traduit  par 
géants,  peut  signifier  simplement  des 
hommes  forts ,  violents  et  ambitieux. 
Moïse  indique  assez  ce  sens ,  en  ajou- 

tant :  a  Tels  ont  été  les  hommes  fameux 

»  qui  se  sont  rendus  puissants  sur  la 

*  terre.  »  Il  n'est  donc  pas  nécessaire  de 
cous  informer  s'il  y  a  eu  ,  dans  les  pre- 

miers Ages  du  monde, des  honnnes  crime 
stature  supérieure  à  celle  des  hommes 

d'aujourdhui. 
Josèphe  riiistonen  ,  Philon ,  Origène, 
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Théodoret,  saint  Jean  Chrysostome,  sainf 

Cyrille  d'Alexandrie ,  et  d'autres  l'cres  , 
ont  pensé  ,  comme  nous ,  que  les  géants 
dont   parle    Moïse   étoient    plutôt   des 
hommes  forts  et  d'un  caractère  farouche, 
que  des  hommes  d'une  taille  plus  grande 
que  celle  des  autres.  Il  ne  s'ensuit  rien 
contre  l'existence  de  plusieurs  hommes 
d'une  stature  extraordinaire,  dont  les 
auteurs  sacrés  font   mention ,   comme 
Og ,  roi  de  Dasan ,  Goliath ,  etc.  Jlist.  de 

,  l'yicadémie  des  Ir.seript.,  t.  1 ,  i/i-12, 
j  pag.  158;  tom.  2,  pag.  2G2. 
;      D'habiles  commentateurs    modernes 
;  ont  ainsi  rendu  à  la  lettre  le  passage  de 
j  la  Genèse,  dont  il  est  question  :  Les  fils 
j  des  grands  voyant  qiCil   y  avoit    de 
j  belles  filles  parmi  les  hommes  du  com- 
I  mun,  enlevèrent  et  ravirent  celles  qui 
■  leur  plaisaient  le  plus.  JDececommerce 
\  naquirent  des  brigands ,  qui  se  sont 
:  rendus  célèbres  par  leurs  exp  l  oit  s.  Conc 

;.  explication  s'accorde  très-bien  avec  la 
;  suite  du  texte.  Le  mot  hébreu  elohim , 

^  qui  signifie  quelquefois  JJieu ,  signifie 
j  aussi  les  grands  ;  et  les  files  des  hommes 
l  peuvent  très-bien  être  les  filles  (i.i  com- 
j  nmn  et  de  la  plus  basse  extraction. 

I  Plusieurs  Pères  de  l'Eglise,  trompés 
I  par  la  version  des  Septante  ,  qui  au  lieu 
'  des  enfants  de  Dieu  ,  a  mis  les  anges  de 
'  Dieu ,  ont  cru  qu'une  partie  des  anges ;  avoit  eu  commerce  avec  les  filles  des 

:  hommes, et avoien tété  pères  ôesgranls. 
Plusieurs  criti(pies  |)rolestants,  chai  niés 

i  de  trouver  une  occasion  de  déprimer  les 

Pères  de  l'Eglise  ,  ont  Irionqihé  de  celte 
idée  singulière  ;  ils  ont  conclu  (pie  ces 

I  Pères  avoient  cru  les  anges  corporels  et 
sujets   aux    mêmes   passions    que    les 

■  hommes  :  ils  disent  qu'après  une  mé- 
I  piise  aussi  grossière  ,  nous  avons  bonne 
'  grûce  (le  citer  le  consentement  des  Pères 
I  conmie  une  marque  sûre  de  la  tradition 
dont  ils  éloient  dépositaires,  lîarhcyiac, 

Traité  de  la  morale  des  J^ères,  c.  2, 

gr>,ctc. 1"  En  (pioi  consiste,  sur  cette  ques- 
tion ,  le  consentement  dei(  /'cns  .'  Ils 

parlent  des  anges  prévaricateurs,  cl  non 
des  bous  anges.  Ils  pensent,  non  pas 

(|ue  les  auges  sont  corporels,  maiscpi'ils 
peuvent  -se  revêtir  tfuii  corps   v\  se 
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montrer  aux  hommes  ;  c'est  un  fait 
prouvé  par  vingt  exemples  cités  dans 
l'Ecriture  sainte.  Saint  Irénée  dit  que 
les  anges  prévaricateurs  se  sont  mêlés 
parmi  les  hommes  avant  le  déluge  ; 

mais  il  ne  dit  point  qu'ils  aient  eu  com- 
merce avec  les  femmes,  1.  4,  c.  16, 

n.  2;c.  56,  n.  4  ;  1.  5  ,  c.  29,  n.  2  ;  et 
il  enseigne  ailleurs  formellement  que 

les  anges  n'ont  point  de  chair,  1.  5, 
c.  20.  Tertullien,  L.  de  Came  Chrisii, 

c.  6  ,  juge  que  les  anges  n'ont  point  une 
chair  qui  leur  soit  propre ,  parce  que 

ce  sont  des  substances  d'une  nature  spi- 
rituelle, mais  qu'ils  peuvent  se  revêtir 

de  chair  pour  un  temps.  Saint  Cyprien 
ne  parle  pas  non  plus  de  leur  prétendu 
commerce  avec  les  femmes ,  Lib.  de 
hahitu  et  cura  virgimim.  Origène,  qui 

a  été  accusé  trop  légèrement  d'avoir  cru 
les  anges  corporels  ,  est  justifié  par  les 
savants  éditeurs  de  ses  ouvrages  ,  Ori- 
f/eniav.,  pag.  459,  note;  et,  dans  son 
liv.  7  contre  Celse ,  n.  52,  il  enseigne 
formellement  la  spiritualité  des  anges. 

Saint  Clément  d'Alexandrie  dit  que  les 
anges  qui  ont  préféré  la  beauté  passa- 

gère à  la  beauté  de  Dieu  ,  sont  tombés 
sur  la  terre,  que  ieur  chute  est  venue 

d'intempérance  et  de  cupidité  ;  mais  il 
n'ajoute  point  qu'ils  ont  eu  commerce 
avec  les  femmes,  Pœdag.,  1.  2,  c.  2; 
Strom.^  1.  5,  c.  7,  pag.  558.  Saint  Justin 
même  ,  qui  le  suppose,  JpoL  d,  n.  5, 
et  Jpol.  2,  n.  5,  nous  paroît  penser, 

comme  Tertullien ,  que  ces  anges  n'a- 
voient  qu'un  corps  emprunté,  puisqu'il 
dit  qu'ils  ont  porté  les  femmes  à  Timpu- 
dicilé,  lorsqu'ils  se  sontrendus présents, 
ou  ont  rendu  leur  présence  sensible. 

On  sait ,  d'ailleurs ,  qu'excepté  Lac- 
tance ,  les  Pères  du  quatrième  siècle  ne 
sont  plus  dans  cette  opinion  ;  que  plu- 

sieurs même  l'ont  réfutée ,  en  particu- 
lier Eusèbe ,  Prœpar.  évang.,  1.  7,  c.  15 

et  16.  C'est  très-mal  à  propos  que  cer- 
tains critiques  la  lui  ont  attribuée. 

2°  A  quelle  erreur  dangereuse  pour 
la  foi  ou  pour  les  mœurs  cette  opinion 
des  anciens  a-t-elle  pu  donner  lieu?  De- 

puis que  les  philosophes  modernes  ont 
creusé  la  nature  des  esprits,  et  nous 

ont  fait  connoîtrc,  à  ce  qu'ils  préten- 
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dent ,  la  parfaite  spiritualité  ,  nous  vou- 
drions savoir  quel  article  de  foi  nouveaiî 

l'on  a  mis  dans  le  symbole ,  et  quelle 
vertu  nouvelle  on  a  vu  éclore  parmi  nous. 

GÉDÉON ,  l'un  des  juges  du  peuple  de 
Dieu,  qui  délivra  sa  nation  de  la  servi- 

tude des  Madianites.  Il  est  dit,  Judic, 

c.  7,  que,  pour  les  vaincre.  Dieu  or- 
donna à  Gédéon  de  prendre  seulement 

trois  cents  hommes ,  de  leur  donner  h 
chacun  une  trompette  et  une  lampe,  ou 
un  flambeau  renfermé  dans  un  vase  de 

terre  ;  que  ,  vers  le  minu.v,  ils  s'appro- 
chèrent ainsi  de  trois  côtés  du  camp  des 

Madianites,  brisèrent  les  vases,  firent 
briller  leur  flambeaux ,  sonnèrent  de  la 
trompette ,  répandirent  ainsi  la  terreur 
dans  cette  armée ,  la  mire'^t  en  fuite  et 
en  désordre;  de  manière  qu'il  y  eut 
cent  vingt  mille  hommes  tués  par  les 
Israélites  qui  se  mirent  à  leur  poursuite. 

Un  incrédule  moderne,  qui  s'est  ap- 
pliqué à  jeter  du  ridicule  sur  l'histoire 

juive ,  prétend  que  ce  prodige  est  ab- 
surde. «  Les  lampes,  dit-il ,  que  Gédéon 

»  donna  à  ses  gens ,  ne  pouvoient  servir 

»  qu'à  faire  discerner  leur  petit  nombre,, 
»  celui  qui  tient  une  lampe  est  vu  plutôt 

»  qu'il  ne  voit.  Si  cette  victoire  est  un 
»  miracle  ,  ce  n'est  pas  du  moins  un  bon 
»  stratagème  de  guerre.  » 

Il  nous  paroît  que  tout  stratagème  est 

bon,  dès  qu'il  produit  son  effet.  Pour 
juger  celui-ci  absurde ,  il  faut  n'avoir 
jamais  lu  dans  l'histoire  les  effets  qu'ont 
souvent  produit  les  terreurs  paniques 
sur  des  armées  entières,  surtout  pen- 

dant la  nuit,  et  dans  les  siècles  où  l'ordre 
des  camps  étoit  fort  différent  de  ce 

qu'il  est  aujourd'hui.  Nous  soutenons 
que  le  fracas  des  vases  brisés,  le  bruit 
des  trompettes  qui  sonnoient  la  charge 
de  trois  côtés,  les  cris  de  guerre  et 

l'éclat  des  torches ,  étoient  capables  de 

jeter  le  trouble  et  l'effroi  parmi  des  sol- 
dats endormis,  et  réveillés  en  sursaut 

à  minuit.  D'ailleurs,  quand  il  est  ques- 
tion de  faire  des  miracles,  nous  ne 

voyons  pas  que  Dieu  soit  obligé  de  suivre 
les  règles  de  la  prudence  humaine  ^  et 
l'ordre  commun  des  événements. 

Ce  même  critique  observe  que  Dieu  , 
qui  parloit  si  souvent  aux  Juifs,  soit 
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pour  les  favoi  iser ,  soit  pour  les  châlior, 
apparoissoit  toujours  en  homme  ;  et  il 
deinande  comment  on  pouvoitle  recon- 
noilre.  On  le  reconnoissoit  par  les  signes 
miiaculcux  dont  ces  apparitions  cloient 
accompagnées;  ainsi  Géiléon ,  pour  vire 

certain  (jue  c'étoit  vérilablcmenl  Dieu  ou 
un  ange  de  Dieu  qui  lui  parloit,  exigea 
d€ux  miracles ,  et  il  les  obtint.  Jud., 
C.  6  ,  ̂  21  ,  37. 

L'historien  sacré  ajoute  qu'immédia- 
ieuîcnt  après  la  mort  de  Gédéon ,  les 
ïsiaélites  oublièrent  le  Seigneur  ,  et  re- 

tombèrent dans  ridolatrie.  Comment  se 

I  infectes,  on  y  enlretenoit  un  feu  con- 
tinuel. Ainsi,  en  rassemblant  toutes  ces 

idées  sous  le  nom  de  Géhenne _,  il  signifie 
un  lieu  profond ,  rempli  de  matières 
impu.es  consumées  par  un  feu  qui  ne 

s'éteint  point;  et,  par  une  métaphore 
assez  naturelle  ,  on  Ta  employé  à  dési- 

gner l'enfer ,  ou  le  lieu  dans  lequel  les 
damnés  sont  détenus  et  tourmentés  ;  il 
se  trouve  en  ce  sens  dans  plusieurs  pas- 

sages du  nouveau  Testament.  Mallh., 
c.  5,  j^.  22  et  29  ;  c.  10  ,  y.  28  ,  etc. 

Quelques  interprèles  ont  pensé  que 
Géhinnon  signifioit  la  vallée  des  gémis- 

peut-il  faire ,  disent  les  incrédules,  que  j  sements  et  des  cris  de  douleur,  à  cause 
k»3  Juifs,  qui  voyoient  si  souvent  des  j  des  sacrifices  impies  que  Ton  y  faisoit, 
mi'-acles  ,  aient  été  si  fréquemment  infi- 

dèles et  idolâtres?  Judic.^  c.  8,  jf.  53. 
Cela  ne  nous  surprend  pas  plus  que 

de  voir  aujourd'hui  un  si  grand  nombre 
d'incrédules ,  malgré  la  multitude  et 
Téclat  des  preuves  de  la  religion  ;  et 
nous  sommes  persuadés  que  des  mi- 

racles journaliers  ne  feroient  pas  plus 

d'elïet  sur  eux  que  sur  les  Juifs  :  tel 
a  été  dans  tous  les  siècles  l'excès  de  la 

perversité  humaine.  C'est  une  preuve 
que,  si  Dieu  protégeoit  spécialement  les 

Juifs,  ce  n'éloit  pas  à  cause  de  leurs 
bonnes  qualités  ;  aussi  leur  a-t-il  souvent 
déclaré  ,  par  Moïse  et  par  les  prophètes , 

que  s'il  opéroit  des  prodiges  en  leur 
faveur,  ce  n'éloit  pas  pour  eux  seuls, 
mais  pour  montrer  à  tous  les  peuples 

qu'il  est  le  Seigneur.  Deut.,  c.  9,  ̂.  5 
et  28  ;  Ezech,,  c.  20 ,  y.  9,  22  ;  c.  28  , 

f.  2."> ,  20,  etc.  Cet  exemple  est  très-né- 
cessaire pour  nous  empêcher  de  perdre 

confiance  en  la  miséricorde  de  Dieu  , 
malgré  nos  infidélités. 

oKllKNNF. ,  terme  de  l'Ecridne,  qui 
vient  (le  riiébrcu  Géhinnon,  c'est-à-dire 

et  des  cris  des  enfants  que  Ton  y  faisoit 
passer  par  le  feu  ;  ils  ont  ajouté  que 
Top het  s\^mi\e  tambour,  parce  que  les 
Juifs  idolâtres  battoient  du  tambour,  afin 

de  ne  pas  entendre  les  cris  de  ces  mal- 
heureuses victimes;  mais  ces  ctymo- 

logies  ne  sont  pas  fort  certaines. 
GÉiMAKE.  Foyez  Talmud. 
GÉMATllIE.  Foyez  Cabale. 
GÉNÉALOGIE  DE  JÉSUS- CIIHIST. 

Saint  Matthieu  et  saint  Luc  nous  ont 
donné  cette  généalogie.  Comme  il  y  a 
quelque  différence  dans  le  récit  de  ces 
deux  cvangélistes  ,  les  censeurs  de  nos 
livres  saints  ontcni  y  trouver  matièie  à 

de  grandes  objections.  Selon  saint  Mat- 
thieu ,  Joseph  ,  époux  de  Marie  ,  avoit 

pour  père  Jacob,  (ils  de  Mathan.  Sui- 
vant saint  Luc,  Joseph, qui  passoit  pour 

Père  de  Jésus,  étoit  lilsd'Iléli,  et  petit- 
fils  de  Malhat.  L'un  et  l'autre  font  re- 

monter la  liste  des  aïeux  de  Jésus  jus- 

qu'à Zorobabel ,  mais  par  deux  lignes 
de  personnages  tout  dilVérenls;  il  en  est 
de  mémo  depuis  Zorobalx'l  pour  re- 

monter jus(pi'à  David.  D'ailleurs  la  gé- 
rallée  (le ///rinoji.  Celle  vallée  étoit  dans    néalogie  de  Joseph  n'est  i)oinl  celle  de 
le  voisinage  de  Jérusalem  ,  et  il  y  avoit 
un  lieu  appelé  Tophet,  où  certains  Juifs 
idolâtres  alloient  sacrifier  à  Moloch  ,  et 
faisoienl  passer  leurs  enfants  par  le  feu. 

Pour  jeter  de  l'horreur  sur  ce  lieu  et  sur 
celle  abomination,  le  roi  Josias  en  fit 

un  cloa(|ue  où  l'on  portoit  les  immon- 
dic(?s  de  la  ville  et  les  cadavres  au\(piels 

ou  n'accordoit  point  de  sépulture;  et 
pour  consuiuer  l'amas  de  ces  matières 

Jésus,  puisque  Jésus  étoit  fils  de  Marie, 
et  non  de  Joseph.  Il  y  a  même  lieu  de 
penser  que  Marie  nVtoit  |)()int  de  la 

tribu  de  Juda,  comme  Joseph  son  ('-poux, 
mais  de  celle  de  Lévi ,  puis(prelU'  éloit 
cousine  d'Elisabeth  ,  femme  du  juclre 
Zacharie  :  or ,  selon  la  loi  ,  les  prêtres 
dévoient  prendre  des  é|)()uses  dans  leur 
propre  tribu.  Ces  difiicultés,  proposées 
autrefois  par  les  manichéens,  ont  cl4 
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répétées  par  les  rabbins  et  par  plusieurs    la  loi  et  selon  la  maxime 
incrédules  modernes.  Saint  Augustm  , 
contra  Faust.,  liv.  3,  ch.  12;  liv.  23, 
ch.  5  ;  liv.  28  ,  ch.  i  ,  etc. 

Avant  d'y  repondre  ,  il  est  bon  d'ob- 
server que,  par  la  constitution  de  leur 

république,  les  Juifs  étoient  obligés  de 
constater  et  de  conserver  soigneusement 
leurs  généalogies  ,ï\on-seu\eïne\\t  parce 

que  les  biens  et  les  droits  d'une  famille 
ne  dévoient  pas  passer  à  une  autre, 

mais  parce  qu'il  falloit  qu'il  fût  aulhcn- 
tiquement  prouvé  que  le  Messie  descen- 
doit  de  David.  Ainsi ,  à  l'occasion  du 

Pater  est 

quem  miptiœ  démons Irant.  Saint  Mat- 
thieu montre  qu'il  descendoit  de  David 

par  Salomon,  et  par  la  branche  des 
aînés  ;  saint  Luc ,  qui  écrivit  ensuite , 
voulut  faire  voir  que  Marie  descendoit 
aussi  de  David  par  Nathan ,  et  par  la 
branche  des  puînés.  Conséquemment 
les  deux  branches  se  sont  trouvées  réu- 

nies dans  Zorobabel ,  aussi  bien  que 
dans  Jésus-Christ ,  parce  que  le  père  de 
Zorobabel  avoit  épousé  sa  parente  aussi 
bien  que  saint  Joseph. 

Selon  l'expression  de  saint  Matthieu, 
dénombrement  de  la  Judée ,  Joseph  fut  Jacob  engendra  Joseph,  voilà  une  filia- 

obligé  de  se  faire  inscrire  sur  les  régis-  [  tion  du  sang  ;  selon  celle  de  saint  Luc  , 
très  de  Bethléem  ,  parce  que  c'étoit  le  j  Joseph  étoit  fils  d'Béli:  or, le  nom  de 
lieu  de  la  naissance  de  David ,  et  que  l  fils  peut  se  donner  à  un  gendre  ;  c'est  la 
Joseph  descendoit  de  ce  roi  ;  et  Dieu  •  filiation  par  alliance.  Saint  Luc  dit  en- 
voi'loit  que  Jésus  naquît  à  Bethléem 
pour  la  môme  raison.  Il  étoit  donc  im- 

possible que  Idi  généalogie  de  io&eph  et 
de  Marie  fût  inconnue  aux  Juifs,  et 

que  l'on  voulût  en  imposer  sur  ce  sujet. 
Or  ,  les  Juifs  n'ont  jamais  nié  que  Jésus 
fût  né  du  sang  de  David;  ils  l'ont  même 
avoué  dans  le  Talmud  ;  on  peut  le  voir 
dans  la  réfutation  du  Munimen  fidei , 

par  Gousset ,  i  .'"^  part.,  c.  i ,  n.  5.  Cérin- 
the,  les  carpocratiens ,  les  ébionites , 

qui  nioient  que  Jésus-Christ  fût  né  d'une 
Yierge ,  ne  lui  contestoient  point  la  qua- 

lité de  descendant  de  David.  Les  malades 

qu'il  guérissoit ,  le  peuple  de  Jérusalem 
qui  le  suivoit,le  nommoient  publique- 

ment ftls  de  David.  Luc,  c.  18,  ̂ .  58; 
Matlh.,  c.  21 ,  ̂.  9,  etc.  Celse  et  Julien 
ne  lui  disputent  point  ce  titre.  Quelques 
parents  de  Jésus ,  environ  soixante  ans 
après  sa  mort ,  furent  dénoncés  à  Domi- 
lien ,  comme  descendants  de  David  ; 
mais  comme  ils  étoient  pauvres,  cet  em- 

pereur n'en  conçut  aucun  ombrage.  Eu- 
sèbe ,  Histoire  ecclésiastique ,  liv.  5 , 
chap.  19  ,  20 ,  32.  Les  deux  évangélistes 

n'ont  donc  pu  ni  se  tromper,  ni  se  contre- 
dire ,  ni  en  imposer  dans  les  deux  hstes 

qu'ils  ont  données  des  ancêtres  de  Jésus. 
Aussi  soutenons-nous  qu'il  n'y  a  entre 

elles  aucune  opposition  :  la  généalogie 
tracée  par  saint  Matthieu  est  celle  de 
Joseph ,  saint  Luc  a  fait  celle  de  Marie. 
Joseph  étoit  censé  père  de  Jésus  selon 

core  que  Salathiel  étoit  fils  de  Néry  ;  il 

étoit  seulement  son  gendre  ;  et  qu'^- 
dam  étoit  fils  de  Dieu,  ce  qui  ne  signifie 
point  une  filiation  proprement  dite.  Il 
étoit  essentiel  de  prouver  que  Jésus- 
Christ  étoit  fils  et  héritier  de  David,  soit 
par  le  sang  ou  par  sa  sainte  mère,  soit 
selon  la  loi, par  Joseph, époux  de  Marie; 

les  évangélistes  l'ont  fait ,  et  personne 
n'a  osé  le  contester  dans  les  premiers 
siècles ,  lorsque  les  registres  publics  sub- 
sistoient  encore. 

Il  est  vrai  que  les  prêtres  dévoient 
prendre  des  épouses  dans  la  tribu  de 

Lévi ,  lorsqu'ils  le  pouvoient  ;  mais  il  ne 
leur  étoit  pas  défendu  d'en  prendre  dans 
celle  de  Juda,  surtout  depuis  le  retour 
de  la  captivité,  temps  auquel  les  familles 
des  autres  tribus  y  furent  incorporées , 
et  prirent  toutes  le  nom  de  Juda  ou  de 

Juif.  Rien  n'a  donc  empêché  le  prêtre 
Zacharie  de  prendre  pour  épouse ,  dans 
la  tribu  de  Juda,  une  parente  de  Marie. 

Disserl.  de  D.  Calmet,  Bible  d'Avignon, 
t.l3,p.  159. 

Les  autres  difficultés  que  i'on  peut 
faire  sur  ce  sujet  sont  minutieuses  et 

méritent  peu  d'attention  ;  dès  qu'il  y  a 
un  moyen  naturel  et  facile  de  concilier 
parfaitement  saint  Matthieu  et  sainV 
Luc ,  à  quoi  sert-il  de  contester  aujour- 

d'hui sur  un  fait  public  qui  ne  pouvoit 
être  ignoré  ni  méconnu  dans  le  temps 
que  ces  deux  évangéfistes  ont  écrit  ? 
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Il  est  beaucoup  mieux  de  reconnoître 
ici  une  attention  singulière  et  marquée 
(le  la  Providence.  Par  la  dévastion  de  la 

Judée  et  par  la  dispersion  des  Juifs , 
Dieu  a  tellement  confondu  et  effacé  leur 

généalogie ,  qu'il  est  impossible  au- 
jourd'bui  à  un  juif  de  prouver  incontes- 

tablement qu'il  est  de  la  tribu  de  Juda, 
et  non  de  celle  de  Lévi  ou  de  Benjamin, 

encore  moins  qu'il  descend  de  David. 
Quand  le  Messie,  attendu  par  les  Juifs, 
arriveroit  sur  la  terre,  il  lui  seroit  im- 

possible de  constater  qu'il  est  né  du  sang 
de  David  ;  ce  sang  mêlé  et  confondu 
avec  celui  de  toute  la  nation ,  ne  peut 
plus  être  distingué  ni  reconnu  par  aucun 
signe.  Mais  les  registres  authentiques 
des  généalogies  étoient  encore  con- 

servés avec  le  plus  grand  soin  lorsque 
Jésus  est  venu  au  monde;  sa  descen- 

dance de  David  reçut  un  nouveau  degré 
de  certitude  par  le  dénombrement 

qu'Auguste  fit  faire  de  la  Judée.  Dès  que 
ce  fait  essentiel  a  été  établi  d'une  manière 
incontestable ,  Dieu  a  mis  tout  Juif  dans 

l'impossibilité  de  faire  la  même  preuve, 
îl  y  a  tout  lieu  de  penser  que  la  posté- 

rité de  David  a  lini  dans  Jésus-Christ , 

parce  qu'en  lui  ont  été  accomplies  toutes 
les  promesses  que  Dieu  avoit  faites  à  ce 
roi  célèbre. 

Les  docteurs  juifs  nous  répondent  que 
quand  le  Messie  viendra  ,  il  saura  bien 
prouver  sa  généalogie  et  sa  descen- 

dance de  David  ;  que,  s'il  faut  pour  cela 
des  miracles,  Dieu  ne  les  épargnera 
pas.  Mais  Dieu  ne  fera  pas  des  miracles 

absurdes  pour  se  conformer  à  l'entête- 
ir.ent  des  Juifs;  sa  toute-puissance  même 

ne  peut  pas  faire  qu'un  sang  mêlé  et 
altéré  soit  un  sang  pur ,  que  des  ma- 

riages qui  ont  été  contractés  soient  non 

avenus,  qu'une  chaîne  de  générations, 
une  fois  interrompue  ,  se  renoue.  Dieu  , 
suivant  ses  promesses,  a  conservé  la 

race  de  David  jusqu'à  la  venue  du 
Messie  ;  depuis  cette  époque  essentielle 
elle  a  disparu ,  parce  que  sa  conserva- 

tion n'étoit  plus  nécessaire. 
Saint  Luc  ne  se  contente  point  de  con- 

duire la  généalogie  de  Jé^ms-Chrisl 

juscpfà  David  et  jusqu'à  yVbrahain  ;  il  la 
fait  remonter  jusqu'à  Adam  ,  pour  faire 
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voir  qu'en  Jésus- Christ  étoit  accomplie 
la  promesse  de  la  rédemption  que  Dieu 
lit  à  notre  premier  père  après  son  péché, 
en  disant  au  tentateur  :  La  race  de  la 

femme  t'écrasera  la  télé. 
De  cette  ligne  ascendante  par  les  aînés 

des  familles  patriarcales,  quelques  au- 
teurs ont  conclu  qu'en  Jésus-Christ  la 

qualité  de  fis  de  l'homme  signifie  fils  et 
héritier  du  premier  homme,  chargé 

d'en  acquitter  la  dette  et  de  l'effacer 
pour  tout  le  genre  humain.  Cette  obser- 

vation est  ingénieuse  ,  mais  elle  ne  nous 
paroît  pas  assez  solide.  Jésus- Christ 

s'est  chargé  de  la  dette  d'Adam  ,  non 
parce-qu'il  y  étoit  obligé  par  succession, 
mais  parce  qu'il  l'a  voulu  ;  c'a  été ,  de 
sa  part ,  un  trait  de  charité  et  non  de 

justice. 
Les  juifs  et  les  incrédules  ont  cherché 

à  ternir  la  pureté  de  la  naissance  de  Jé- 
sus-Christ; nous  réfuterons  leurs  calom- 

nies à  l'article  Mauie. 
GÉNÉRATION.  Ce  terme  a  différents 

sens.  Dans  l'Ecriture  sainte,  saint  Mat- 
thieu appelle  la  généalogie  de  Jésus- 

Christ,  liber  gêner ationis  Jesu  Christi ; 

ensuite  il  dit  qu'il  y  a  quatorze  généra- 
tions depuis  Abraham  jusqu'à  David , 

et  cela  signifie  quatorze  degrés  d'ascen- dants et  de  descendants  ;  enfin  il  appelle 
génération  la  manière  dont  Jésus  est 
né  :  Christi  autem  generatio  sic  cral. 

Chez  les  écrivains  de  l'ancien  Testament, 
ce  terme  signifie  aussi  quelquefois  la 
création.  Nous  lisons  dans  le  deuxième 

chapitre  de  la  Genèse  :  Islœ  sunt  gcnc- 
rationes  cœli  et  terrœ.  D'autres  fois  il 
désigne  la  vie  ,  la  conduite  ,  la  suite  des 

actions  d'un  homme  ;  ainsi  il  est  dit  de 
Noé  qu'il  fut  juste  et  |)arfait  dans  ses 
générations.  Dans  le  même  sens,  les 
rabbins  ont  intitulé  les  vies  absurdes 

qu'ils  ont  données  de  Jésus-Christ,  Zt6fr 
generationum  Jesu.  D'autres  lois  il  si- 

gnifie race  et  nation.  Dieu  dit  dans  le 

psaume  'Ji,  ̂ .  10:  J'ai  été  irrité  pen- 
dant quarante  ans  contre  celle  généra- 

tion,  c'est-à-dire  contre  toute/'  nation 
juive;  et  Jésus-Christ  la  nonune  «^ncorc 
génération  incrédule.  Dans  le  chapitre 
tii  de  saint  Matthieu  ,  y.  5t ,  il  est  dit: 
«  Celle   génération    ne  passera   poini 
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'>  avant  que  tout  cela  s'accon^plisse.  »  Et  i  »  ment;  tout  le  monde  le  comprend  2 
cela   signifie  les  hommes  qui  vivoicnt 

pour  lors.  Le  mot  de  génération  en  gé-  \ 
ncration  exprime  quelquefois  un  temps 

indéterminé,  d'autres  fois  toute  la  durée 
du  monde  ,  et  même  l'éternité. 

Génération,  en  théologie,  se  dit  de 

l'action  par  laquelle  Dieu  le  Père  produit  | 
son  Verbe  ou  son  Fils ,  et  en  vertu  de  ; 
laquelle  le  Fils  est  co-éternel  et  consub-  ; 
stantiel  au  Père  ;  au  lieu  que  la  manière 

»  mais  il  est  absurde  d'appliquer  cet 
»  exemple  au  Verbe  unique  de  Dieu  » 
»  comme  font  quelques- uns,  qui  sem- 
»  blent  avoir  présidé  à  sa  naissance.  » 

Les  théologiens  scolastiques  disent 
encore  que  la  manière  dont  le  Saint- 
Esprit  procède  du  Père  et  du  Fils  ne 
peut  pas  être  appelée  génération,\)Sirce 

que  la  volonté  n'est  point  une  faculté 
assimîlative  comme  l'entendement.  Il 

dont  le  Saint-  Esprit  émane  du  Père  et  ■  seroit  peut-être  mieux  de  ne  pas  vouloir 
du  Fils  est  nommée  procession.  Dieu,  j  donner  des  raisons  d'un  mystère  in- 

disent les  théologiens  après  les  Pères  de  |  explicable.  Saint  Augustin  avoue  qu'il 
l'Eglise,  n'a  jamais  été  sans  se  connoître;  l  ignore  comment  on  doit  distinguer  la 
en  se  connoissant,  il  a  produit  un  acte  '  génération  du  Fils  d'avec  la  procession 
de  son  entendement  égal  à  lui-même ,  \  du  Saint-Esprit ,  et  que  sa  pénétration 
par  conséquent  une  Personne  divine;  succombe  sous  cette  difficulté.  L.  2, 

ces  deux  Personnes  n'ont  pas  pu  être  contra  Max.,  c.  14,  n.  i.  L'on  doit  donc 
sans  s'aimer  :  par  cet  acte  de  la  volonté  se  borner  à  dire  que  ces  deux  termes 
du  Père  et  du  Fils  ,  a  été  produit  le  étant  appliqués  dans  l'Ecriture  sainte , 
Saint-Esprit, égal  et  coéternel aux  deux    l'un  au  Fils , et  l'autre  au  Saint-Esprit, Hitres  Personnes. 

Cette  génération  du  Fils  étoit  appelée 

par  les  Pères  grecs  Tipo^ol-n,  prolalio, 
productio  ;  ce  terme  fut  rejeté  d'abord 
par  quelques  -  uns  ,  parce  que  les  va- 
lenliniens  s'en  servoient  pour  exprimer 
les  prétendues  émanations  deleurs  éons; 

mais  comme  l'on  ne  pouvoit  en  forger 
un  plus  propre,  on  fit  réflexion  qu'en 
écartant  toute  idée  d'imperfection  qu'em- 

porte le  terme  de  génération  appliqué 

aux  hommes,  il  n'y  avoit  aucun  incon- 
vénient de  s'en  servir  en  parlant  de  Dieu. 

Mais  il  ne  faut  pas  oublier  la  leçon  que 
saint  Irénée  donnoit  aux  raisonneurs  de 
son  temps,  contra  Hœr.,\.  2,c.  28, n.  6  : 

«Si  quelqu'un  nous  demande,  com- 
»  îïient  le  Fils  est-il  né  du  Père?  Nous 
j»  lui  répondons  que  cette  naissance  ou 
»  ijéneration,  ou  prolation ,  ou  produc- 
i>iion,  ou  émo:iation ,  ou  tout  autre 

»  terme  dont  on  voudra  se  servir ,  n'est 
»  connu  de  personne ,  parce  qu'elle  est 
u  inexplicable    Personne  ne  la  con- 
»  noît  que  le  Père  seul  qui  a  engendré , 
)»  et  le  Fils  qui  est  né  de  lui.  Quiconque 
1»  ose  entreprendre  de  la  concevoir  ou 

>»  de  l'expliquer ,  ne  s'entend  pas  lui- 
1»  même  ,  en  voulant  dévoiler  un  mys- 
)»  1ère  ineffable.  Nous  produisons  un 
V  Verbe  par  la  pensée  et  par  le  senti- 

nous  ne  pouvons  mieux  faire  que  de 
respecter  et  de  conserver  ce  langage. 

Beausobre,  qui  ne  laisse  échapper  au- 
cune occasion  d'accuser  les  Pères  de 

l'Eglise,  assure  que  les  anciens  ont  cru 
généralement  que  Dieu  le  Père  n'en- 

gendra le  Verbe  qu'immédiatement  avant 
de  créer  le  monde.  Auparavant,  le  Verbe 

étoit  dans  le  Père ,  mais  il  n'éioit  point 
encore  hypostase  ou  personne,  puis- 

qu'il n'étoit  point  encore  engendré  ;  Dieu 
n'étoit  Père  qu'en  puissance,  et  non  ac- 

tuellement. Ainsi  ont  pensé  ,  dit-il , 

Justin  martyr,  Théophile  d'Antioche, 
Tatien ,  Hippolyte ,  ïertullien ,  Lactance 

et  d'autres  :  ce  fait  est  avoué  par  le 
pèrePetau,de  T'rm.jl.l,c.  5,4  et 5; par 
M.  Huet,  Origenian.,  l.  2,  q.  2;  par 
Dupin,  Biblioth.  ecclés.,  t.  1,  p.  114. 

Cette  erreur  est  venue  d'une  autre  qui 
a  été  opiniâtrement  soutenue  par  les 
ariens,  dans  la  suite;  savoir,  que  la  gé- 

nération du  Fils  a  été  un  acte  libre  de 
la  volonté  du  Père.  Hist.  du  Manich,^ 
1.  5,  c.  3,  g  4  et  S. 

Mais  ce  critique  n'a  pas  pu  ignorer 
que  le  savant  Bullus ,  dans  sa  Défense 
de  la  foi  deNicée,  sect.  3,  a  pleinement 

vengé  les  Pères  de  l'accusation  que  Ton avoit  intentée  contre  eux.  Il  a  fait  voir 

que  ces  anciens  ont  admis  deux  espèces 



GEN 

de  générations  du  Verbe  :  l'une,  pro- 
prement dite,  éternelle, non  libre,  mais 

aussi  nécessaire  que  la  nature  et  l'exis- 
tence du  Père,  sans  laquelle  il  n'a  ja- 
mais pu  être;  l'autre,  improprement 

dite  et  volontaire,  par  laquelle  le  Verbe, 
auparavant  caché  dans  le  sein  du  Père  , 
est  devenu  visible  par  la  création,  et 

s'est  montré  aux  créatures.  Mais  il  est 

faux  qu'avant  ce  moment  le  Verbe  n'ait 
pas  été  déjà  hypostase  ou  personne  sub- 

sistante ;  aucun  des  Pères  ~^'a  rêvé  qu'il 
a.  été  un  temps  ni  un  instant  où  Dieu  le 

Père  étoit  sans  son  Verbe ,  sans  sa  pro- 
pre sagesse,  sans  se  connoîlre,  etc.; 

tous,  au  contraire,  rejettent  celte  pro- 
position coninie  une  impiété.  M.  Bossuet, 

dans  son  sixième  Avertissement  aux 

protestants j  a  renouvelé  les  preuves  de 
ce  fait.  Plus  récemment  encore,  dom 

Prudent  Maraud  ,  dans  son  Traité  de  la 

Divinité  de  Jésus-Christ ,  c.  4,  a  mis 
celle  vérité  dans  un  plus  grand  jour,  et 

les  savants  éditeurs  d'Origène  ont  op- 
posé ses  réflexions  aux  reproches  que 

M.  Huet  a  voit  faits  à  ce  Père  de  l'Eglise. 

Origenian.,  1.  2,  q.  2.  Il  n'y  a  pas  de 
bonne  foi  à  renouveler  une  accusation 

que  l'on  sait  avoir  été  victorieusement 
réfutée.  Mais  Beausobre,  qui  ne  savoit 

comment  justilier  les  manichéens,  aux- 

quels on  a  reproché  de  nier  l'éternité  du 
Verbe ,  a  trouvé  bon  de  récriminer 

contre  les  Pères  de  l'Eglise  ,  et  ce  n'est 
pas  là  le  seul  cas  dans  lequel  il  a  eu  re- 

cours à  cet  odieux  moyen.  Foyez  Ema- 
nations. 

GENÈSE,  premier  des  livres  de  Moïse 

et  de  l'Ecriture  sainte  (N'=  XV,  p.  679.) 
dans  Ic'.piel  la  création  <lu  monde  et 
riiisloire  des  patriarches,  depuis  Adam 

jusqu'à  Jacob  et  Joseph,  sont  rapportées. 
^Juelques  criliipies  ont  cru  que  Moïse 
avoit  écrit  ce  livre  avant  la  sortie  des 

Israélites  de  l'Egypte  ;  mais  il  est  plus 
vraisemblable  (|u'il  l'a  composé  dans  le 
désert  ,  après  la  promulgation  de  la 

loi.  On  y  voit  l'histoire  de  2r)(i*.)  ans  ou 
environ  ,  depuis  le  commencenjcnl  du 

nieiuhî  jusqu'à  la  mort  de  Joseph  ,  selon 
le  calcul  (lu  lexte  hébreu.  (Miez  les  Juifs, 

il  est  dcicndu  de  lire  les  j)remiers  cha- 

pitres de  la  Genèse  et  ceux  d'Ezéchiel 
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avant  l'Age  de  trente  ans.  Ce  sont  aussr 
ces  premiers  chapitres  qui  ont  le  jjIus 

occupé  les  interprètes,  et  qui  ont  fourni 

le  plus  grand  nombre  d'objections  aux incrédules. 

Avant  d'en  examiner  aucune.  Il  esî 
bon  de  proposer  plusieurs  réflexions 

essentielles  que  les  incrédules  n'ont 
jamais  voulu  faire,  mais  qui  auroient 

pu  leur  dessiller  les  yeux,  s'ils  avoient 
daigné  y  faire  attention . 

1"  Sans  l'histoire  de  la  création  du 

monde  et  de  la  succession  des  patriar- 

ches, celle  que  Moïse  a  faite  de  sa  légis- 
lation manqueroit  de  la  preuve  princi- 

pale qui  démontre  la  vérité  et  la  divinité 

de  sa  mission.  C'est  la  liaison  des  événe- 
ments arrivés  sous  Moïse,  avec  ceux 

qui  avoient  précédé  ,  qui  développe  les 
desseins  de  la  Providence ,  qni  nou& 

montre  les  progrès  de  la  révélation  re- 
latifs à  ceux  de  la  nature.  De  même  que 

les  prodiges  opérés  en  faveur  des  Israé- 

lites, sont  l'accomplissement  des  pro- 
messes faites  à  Abraham  et  à  sa  posté- 

rité, la  législation  juive  a  préparé  de 
loin  le  nouvel  ordre  de  choses  qui  devoit 

éclore  sous  Jésus-Christ  ;  de  même  que 

la  révélation  faite  aux  Hébreux  n'a  été 

qu'une  extension  et  une  suite  de  celle 
que  Dieu  avoit  accordée  à  noire  premier 
père  et  à  ses  descendants  :  ainsi  notre 

religion  tient  à  l'une  et  à  Taulie  par 
toute  la  chaîne  des  prophéties  et  par 

l'uniformité  du  plan  dont  nous  trouvons 
les  premiers  traits  dans  le  livre  de  la 
Genèse. 

A  l'article  Iïistow.e  saixtf,  ,  nous  fe- 

rons voir  que  Moïse  s'est  trouvé  placé 
précisément  au  point  où  il  failoit  être 
pour  lier  les  deux  premières  époques 

l'une  à  l'autre ,  et  (pj'un  hislorien  (pii  au- 

roit  vécu  |)lus  tôt  (ui  plus  tard,  n'auroit 
pas  été  en  état  de  le  faire.  Circonstance 

qui  démontie,  non -seulement  que  le 

livre  de  la  Genèse  n'est  point  supposé 

sous  le  nom  de  Moïse,  mais  qu'il  n'a 
pas  pu  l'être,  et  (pTil  suflit  de  le  lire 
avec  atlenlion,  pour  êlre  convaincu  de 
l'authenticité  de  ce  monument. 

2"  Dans  ce  livre  original ,  rhisloirc  de 

deux  mille  ans,  à  commencer  <l<'pui«i  la 

créaliou  jusqu'à  la  naissance  d^Vbrabaiii* 
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est  rcnrcnnée  dans  onze  chapitres,  pen- 
dant que  celle  des  cinq  cents  ans  qui 

suivent  occupent  les  trente -neuf  cha- 

pitres qui  restent.  Un  écrivain  mal  in- 
struit, un  imposteur  ou  un  faussaire, 

auroit-il  ainsi  proportionné  le  détail  des 
événements  au  degré  de  connoissance 

qu'il  a  pu  en  avoir?  (  N«XVI,p.  583.)  Il 
ne  tenoit  qu'à  Moïse  d'inventer  des  faits 
à  son  gré ,  pour  amuser  la  curiosité  de 

ses  lecteurs  ;  il  n'y  avoit  plus  de  témoins 
capables  de  le  démentir.  Mais  non, tout 

ce  qu'il  raconte  des  premiers  âges  du 
monde  a  pu  demeurer  aisément  gravé 
dans  la  mémoire  de  tous  ceux  qui  avoient 

écouté  les  leçons  de  leurs  aïeux.  Ce  n'est 
point  ainsi  que  sont  tissues  les  histoires 
fabuleuses  des  autres  nations. 

7)0  Mais  par  quelle  voie  Moïse  a-t-il 
pu  remonter  à  la  création  du  monde , 
époque  qui  lui  est  antérieure  de  deux 
mille  cinq  cents  ans ,  suivant  le  calcul 
le  plus  borné?  Pour  résoudre  cette  dif- 

ficulté, quelques  auteurs  ont  soutenu 
que  Moïse  avoit  eu  des  mémoires  dressés 
par  les  patriarches  ses  ancêtres ,  qui 
avoient  écrit  les  événements  arrivés  de 

leur  temps.  Us  se  sont  attachés  à  prouver 

que  l'art  d'écrire  a  été  beaucoup  plus 
ancien  que  Moïse  ;  il  est  donc  très-pro- 

bable qu'il  y  a  eu  des  mémoires  histo- 
riques avant  les  siens.  Cette  opinion  a 

été  soutenue  avec  beaucoup  d'esprit  et 
de  sagacité  ,  dans  un  ouvrage  intitulé  : 
Conjecture  sur  les  mémoires  originaux 

dont  il  paroû  que  Moïse  s'est  servi  pour 
composer  le  livre  de  la  Genèse,  im- 

primé à  Bruxelles  en  1753.  Par  cette 

hypothèse ,  l'auteur  se  flatte  de  répondre 
à  plusieurs  dilEcultés  que  l'on  peut  faire 
sur  les  répétitions ,  les  anticipations ,  les 

antichronismes ,  etc.,  que  l'on  trouve dans  la  narration  de  Moïse. 

Quoique  cette  supposition  ne  paroisse 

déroger  en  rien  à  l'authenticité  ni  à  l'au- 
torité divine  du  livre  de  la  Genèse,  nous 

ne  croyons  pas  qu'il  soit  nécessaire  d'y 
avoir  recours.  Nous  soutenons  que  Moïse 

a  pu  apprendre  l'histoire  de  la  création 
et  des  événements  postérieurs  par  la 
tradition  des  patriarches ,  dont  il  a  soin 

de  montrer  la  chaîne ,  de  fixer  l'àgc  et 
les  synchronismes ,  chaîne  qui  se  trouve 

très -abrégée  par  rapport  à  lui ,  et  rc* 
duite  à  un  petit  nombre  de  tètes. 

En  effet ,  suivant  son  calcul ,  Lamech^ 
père  de  Noé  ,  avoit  vu  Adam  ;  Noé  avoit 
vécu  six  cents  ans  avec  Mathusalem, 

son  aïeul ,  qui  avoit  trois  cent  quarante- 
trois  ans  lorsque  Adam  mourut  ;  les  en- 

fants de  Noé  avoient  donc  été  instruits 

de  même  par  Mathusalem.  Abraham  a 
vécu  cent  cinquante  ans  avec  Sem  ,  fils 
de  Noé  ;  Isaac  même  a  pu  converser 
avec  lui,  avec  Salé  et  avec  Héber,  qui 

avoient  vu  Noé.  A  la  mort  d'Ahraham, 
Jacob  étoit  encore  fort  jeune;  mais  il 
fut  instruit  par  Isaac,  son  père,  qui 
vivoit  encore  lorsque  Jacob  revint  de  la 
Mésopotamie  avec  tonte  sa  famille.  Or, 
Moïse  a  vécu  avec  Caath  ,  son  aïeul,  qui 
avoit  vu  Jacob  en  Egypte.  Ainsi ,  entre 

Moïse  et  Adam  ,  il  n'y  a  que  cinq  têtes  ; 
savoir,  Mathusalem,  Sem,^  Abraham, 
Jacob  et  Caath.  Trouvera -t- on  sous  le 
<i;el  une  tradition  qui  ait  pu  se  conserver 
a^.^si  aisément?  (Ne  XYII ,  p.  586.  ) 

4"  Il  faut  faire  attention  que  ces  pa- 
triarches,  tous  fort  âgés,  étoient  autant 

d'histoires  vivantes;  et  tous  sentoient 
la  nécessité  d'instruire  leurs  descen- 

dants. Les  grands  événements  dont  parle 
Moïse ,  étoient  leur  histoire  domestique; 

tout  s'étoit  passé  entre  Dieu  et  leurs 
pères.  La  famille  de  Seth ,  substituée  à 
celle  de  Caïn ,  celle  de  Sem ,  préférée  à 
la  postérité  de  Cham  et  de  Japhet,les 
descendants  d'Isaac  et  de  Jacob  mis  à  la 

place  de  ceux  d'Ismaël  et  d'Esaii,  avoient 
des  espérances  et  des  intérêts  tout  dif- 

férents de  ceux  des  autres  familles  ;  il 
étoit  très-important  pour  eux  de  trans- 

mettre à  leurs  enfants  la  connoissance 

des  promesses  du  Seigneur ,  et  des  évé- 
nements par  lesquels  elles  avoient  été 

confirmées.  La  reconnoissance  envers 

Dieu  ,  l'amour-propre  ,  l'intérêt,  la  né- 
cessité d'étouffer  les  jalousies ,  se  réu- 

nissoient  pour  ne  pas  laisser  altérer 
une  tradition  aussi  précieuse. 

Moïse  fait  plus  dans  la  Genèse ;\\  cite 
des  monuments  :  le  septième  jour ,  con- 

sacré en  mémoire  de  la  création ,  le  lieu 

oîi  l'arche  de  Noé  s'étoit  arrêtée,  la 
tour  de  Babel,  le  partage  de  la  terre 
fait  aux  enfants  de  Noé,  le  chêne  de 
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Mambré,  les  puits  creusés  par  Abraham 
et  par  îsaac,  la  montagne  de  Moriab,  la 
circoncision  ,  la  double  caverne  (jui  ser- 
voit  de  tombeau  à  toute  celle  faujille,  elc. 
II  désigne  le  lieu  dans  lequel  se  sont 
passés  les  principaux  événements  :  les 
uns  sont  arrivés  dans  la  Mésopotamie, 
les  autres  dans  la  Palestine,  les  autres 
en  Egypte.  Le  dixième  chapitre  de  la 
Gevèse,  qui  raconte  le  partage  de  la 
terre  aux  enlanls  de  Noé ,  est  le  plus 

précieux  morceau  de  géographie  qu'il 
y  ail  au  monde.  Moïse  fait  suflisamment 
connoître  la  suite  chronologique  des  faits 

par  la  succession  et  par  l'âge  des  pa- 
triarches; une  plus  grande  précision 

dans  les  dates  n'étoit  pas  nécessaire. 
Cet  historien  fait  profession  de  parler 

à  des  hommes  aussi  instruits  que  lui, 
intéressés  à  contester  plusieurs  faits, 

«Tiais  sans  montrer  aucune  crainte  d'être 
contredit.  En  assignant  aux  douze  tribus 
des  Israélites  leur  partage  dans  la  Terre- 
promise,  il  prétend  accomplir  le  testa- 

ment de  Jacob;  pour  preuve  de  désin- 
téressement, il  montre  sa  propre  tribu 

exclue  de  la  liste  des  ancêtres  du  Messie 

et  de  toute  possession  dans  la  Palestine. 
II  savoit  cependant  que  les  familles  de 
cette  trilni  étoient  pour  le  moins  aussi 
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médiate, ou  par  une  tradition  très-cer- 
taine ,  qui,  par  la  chaîne  des  patriar- 
ches, rcmontoit  jusqu'à  la  création. 

Lettres  sur  l'Histoire  de  la  terre  et  de 
Vhomme,  t.  5,  etc.  (N«  XVIH.  p.    586.) 

6"  Dans  VHistoire  de  VAcad.  des 

Inscri'ptions ,  tome  9,  în-'12,  p.  1  ,  il  y 
a  l'extrait  d'un  mémoire  où  l'on  fait  voir 

l'utilité  que  les  belles -lettres  peuvent 
tirer  de  l'Ecriture  sainte ,  et  en  parti- 

culier du  livre  de  la  Gencse  :  l'auteur 

soutient  que  c'est  là  q!i'il  faut  chercher 
l'origine  des  arts,  des  sciences  et  des 
lois  ;  et  M.  Goguet  l'a  prouvé  en  détail, 
dans  l'ouvrage  qu'il  a  composé  sur  ce 
sujet.  Origine  des  Lois ,  etc. 

«  Quoique  nous  soyons  bien  éloignés, 

»  dit  le  savant  académicien,  d'adopter 
»  le  système  de  ceux  qui  prétendent 
j>  retrouver  les  héros  de  la  fable  dans 

»  les  patriarches  dont  parle  l'Ecriture  , 
»  nous  ne  pouvons  méconnoître  en 
»  quelques-unes  des  fictions  de  la  my- 
»  Ihologie ,  et  certains  traits  conservés 
»  dans  la  Genèse,  un  rapport  assez 

»  sensible.  Le  siècle  d'or,  les  îles  cn- 
illégories sous »  chantées ,  toutes  1-cs 

»  lesquelles  on  nous  représente  la  féli- 
»  cité  du  premier  âge  et  les  charmes 
»  de  la   nature  dans  son   printemps , 

disposées  que  les  autres  à  se  mutiner  et  |  »  toutes  celles  où  l'on  prélendit  expli- 
à  se  révolter.  Après  sa  mort  même,  tout 

s'exécute  sans  bruit  et  sans  résistance, comme  il  Tavoit  ordonné. 

5"  M.  de  Luc,  savant  physicien  de 

Genève,  et  l'un  de  ceux  qui  ont  observé 
la  face  du  globe  avec  le  plus  d'attention, 
s'est  attaché  à  prouver  que  le  livre  de 
la  Genèse  est  la  véritable  histoire  natu- 

relle du  monde;  ([u'aucun  i\qs  phéno- 
mènes cités  par  les  philos()|)hes,  pour 

tonlredire  la  narration  de  Moïse,  ne 
jirouve  rien  lontre  elle ,  mais  sert  j)lutôt 

à  la  coulirmer;  qu'aucun  des  systèmes 
de  cosmogonie  (pi'ils  ont  forgés,  ne  peut 
se  soutenir,  il  fait  remarquer  qu'un 
auteur  juif  n'a  pu  avoir  assez  de  cou- 
noissance  de  la  physique  et  de  Thistoire 
naturelle  ,  pour  composer  un  récit  de 

la  création  et  du  déluge  aussi  bien  d'ac- 
cord avec  les  phénomènes  que  celui  de 

Moïse.  Il  faut  donc  que  cet  auteur  ait 
été  instruit,  ou  par  une  révélation  im- 

»  quer  l'introduction  du  mal  moral  et 
»  du  mal  physique  sur  la  terre,  ne  sont 
»  peut-être  que  des  copies  défigurées 
»  du  tableau  que  les  premiers  chapitres 
»  de  la  Genèse  olVrent  à  nos  regards. 

»  Toutes  les  sectes  du  paganisme  ne 
»  sont,  à  le  bien  prendre  ,que  des  lié- 
»  résies  de  la  religion  primitive,  |)uis- 

»  que,  su|)posant  toute  fexistence  d'un »  ou  de  plusieurs  êtres  supérieurs  à 
»  fhomme,  auteurs  ou  conservateurs 

»  de  l'univers,  admettant  toutes  des 
»  peines  et  des  récompenses  après  la 
»  mort ,  elles  prouvent  au  moins  que 
»  l(;s  hommes  counoissoieui  les  vérités 
»  dont  elles  sont  des  abus.  ...  La  reli- 
»  gion  naturelle  étant  ilu  ressort  de  la 

»  raison,  et  fc-lude  s'en  trouvant  lit'e 
*  nécessairement  avec  celle  de  l'his- 
»  toirc,....  c'est  dans  les  livres  de  Moïse 
»  qifil  faut  commencer  celle  élude  ; 

»  c'est   là, que  nous   Irouvons  le   vrai 
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i»  système  présenté  sans  mélange ,  que 
ï»  nous  découvrons  les  premières  traces 
»  de  la  mythologie  et  de  la  philosophie 
>»  ancienne    Moïse  n'est  pas  seule- 
V  ment  le  plus  éclairé  des  philosophes , 
V  il  est  encore  le  premier  des  historiens 
1.  et  le  plus  sage  des  légistateurs.  Sans 
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et  celle  des  Chaldéens  étoient  très-sem- 

blables, puisque  ces  deux  peuples  s'en- 
tendoient  sans  interprète.  Aujourd'hui 
encore  on  voit  que  l'hébreu ,  le  syriaque 
et  le  chaldéen  sont  trois  dialectes  d'une 
même  langue.  Les  termes  communs  au 

chaldéen  et  à  l'hébreu  ,  qui  se  trouvent 
les  secours  que  nous  tirons  des  livres    dans  la  Genèse  et  dans  les  autres  livres 

V  sacrés ,  il  n'y  auroit  point  de  chrono-  |  de  Moïse,  loin  de  déroger  à  la  vérité  de 
son  histoire ,  la  confirment  pleinement. 

2^  Gènes.,  c.  14,  ̂ .  14,  il  est  écrit 
■»  logie... 

»  Les   écrits  de Moïse   ouvrent  les 

M  sources  de  l'histoire.  Ils  présentent  le  j  qu'Abraham  poursuivit  les  rois  qui 
»  spectacle  intéressant  de  la  dispersion  j  avoient  pillé  Sodome  jusqu'à  Van  :  or, 
»  des  hommes ,  de  la  naissance  des  so-  I  cette  ville  ne  fut  ainsi  nommée  que 

)•  ciétés,  de  l'établissement  des  lois,  de  1  sous  les  juges;  son  premier  nom  étoit 
i>  l'invention  et  du  progrès  des  arts  ;  en  !  Laïs  ;  l'auteur  de  ce  hvre  n'a  donc  vécu 
»  éclaircissant  l'origine  de  tous  les  peu-  !  que  dans  un  temps  postérieur. 

La  première  question  est  de  savoir 

si ,  du  temps  d'Abraham  et  de  Moïse , 
Dan  étoit  ville,  et  non  une  montagne, 
une  vallée  ou  un  ruisseau.  En  second 

heu,  quand  un  copiste  auroit  mis  le  nom 
moderne  de  ce  lieu  en  place  du  nom  an- 

»  pies,  ils  détruisent  les  prétentions  de 

)»  ceux  dont  l'histoire  va  se  perdre  dans 
V  l'abîme  des  siècles.  En  vain  l'incré- 
»  duHté   prétendroit  faire   revivre   ces 

v>  obscures  chimères  enfantées  par  l'or- 
î>  gueil  et  l'ignorance.  Tous   les  frag- 
»  nients  des  annales  du  monde ,  réunis  \  cien ,  il  ne  s'ensuivroit  rien  contre  l'au- 
s»  avec  soin  ,  et  discutés  de  bonne  foi ,  |  thenticité  du  hvre  ni  contre  la  fidéhté 

«  concourent  à  faire  regarder  la  Genèse  1  de  l'histoire. 
1»  comme  le  plus  authentique  des  anciens 
1»  monuments ,  etc. 

5"  Chap.  22,  ̂ .  14,  la  montagne  de 
Moriah,  sur  laquelle  Abraham  voulut 

Quand  on  voit  l'estime  et  le  respect  ;  immoler  son  fils ,  est  appelée  la  mon- 
que  les  savants  les  plus  distingués  ont  !  tagne  de  Dieu;  elle  ne  fut  cependant 
eus  de  tout  temps,  et  conservent  encore  |  ainsi  nommée  que  sous  Salomon,  lorsque 
pour  nos  hvres  saints,  on  est  indigné  \  le  temple  y  fut  bâti.  Fausse  érudition* 
du  ton  de  mépris  et  de  dégoût  avec  le-  !  .c  Abraham,  dit  le  texte  hébreu, nomma 

quel  certains  incrédules  de  nos  jours  |  »  ce  lieu,  Dieu  y  pourvoira ,- c'est  liour 
ont  osé  en  parler.  Comme  la  Genèse  est 

la  pierre  fondamentale  de  l'histoire 
sainte,  c'est  principalement  contre  ce 
(ivre  qu'ils  ont  cherché  des  objections. 
Nous  n'en  résoudrons  ici  qu'un  peut 

>»  quoi  on  l'appelle  encore  la  montagne 
»  oit  Dieu  pourvoira.  »  Le  temple  fut 
bâti  sur  le  mont  de  Sion  ,  et  non  sur  la 

montagne  de  Moriah. 

4°  Ch.  55 ,  f.  31  ,  l'historien  fait  l'é- 
nombre,les  autres  trouveront  leur  place  i  numération  des  princes  qui  ont  régné 

ailleurs.  Foy.  Création,  Déluge,  Eaux,  1  dans  Vldumée ,  avant  que  les  Israélites 

Jouii ,  etc.  \  eussent  un  roi  ;  ce  passage  démontre 

1"  Il  y  a  dans  la  Genèse,  disent  nos  ;  qu'il  écrivoit  après  l'établissement  des 
censeurs ,  plusieurs  termes  chaldéens  :  \  rois ,  par  conséquent  plus  de  quatre 

donc  ce  livre  n'a  été  écrit  qu'après  la  |  cents  ans  après  Moïse, 
captivité  de  Babylone,  lorsque  les  Juifs  j  Mais  on  doit  savoir  que,  dans  le  style 

eurent  connoissance  de  la  langue  de  ce  |  de  ces  temps-là,  roi  ne  signifioit  qu'un 

pays.  Mais  il  ne  faut  pas  oublier  qu'A-  ■  chef  de  nation  ou  de  peuplade,  puisque, 
braham,  première  tige  des  Hébreux,  |  Veut.,  c.  23,  ̂ .  5,  il  est  dit  que  Moïse 

ctoit  Chaldéen;  que  Jacob,  son  petit-  j  fut  un  roi  juste  à  la  tête  des  chefs  et  des 

fils ,  demeura  au  moins  vingt  ans  dans  \  tribus  d'Israël.  Le  passage  objecté  si- 
la  Chaldée ,  que  ses  enfants  y  vinrent  I  gnilie  donc  seulement  que  les  Iduméens 
au  monde.  Alors  la  langue  des  Hébreux  I  avoient  eu  déjà  huit  chefs ,  avant  que 
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\es  Israélites  en  eussent  un  à  leur  tctc , 
et  fussent  réunis  en  corps  de  nation.  Si 
cette  remarque  eût  été  écrite  du  temps 

lies  rois  ,  elle  n'eût  servi  à  rien  ;  sous  la 
plume  de  Moïse ,  elle  étoit  pleine  de 
sens  et  placée  à  propos.  Il  avoit  dit , 
c.  25  et  27 ,  que ,  suivant  la  promesse 

de  Dieu,  les  descendants  d'Esau  seroient 
assujettis  à  ceux  de  Jacob  ;  chap.  56  ,  il 

fait  remarquer  qu'il  n'y  avoit  pour  lors 
aucune  apparence  que  cela  dût  arriver, 
puisque  les  Iduméens  ,  descendants 

d'Esau,  éloient  déjà  puissants,  long- 
temps avant  que  ceux  de  Jacob  fissent 

aucune  figure  dans  le  monde. 
Ce  sage  historien  avoit  fait  la  même 

remarque  au  sujet  d'une  autre  promesse. 
Dieu  avoit  promis  à  Abraham  de  donner 
à  sa  postérité  la  terre  de  Chanaan,  Gen., 
c.  12,  f.  (>  et  7.  Mais  dans  cet  endroit 
même,  Moïse  observe  que,  quand  Abra- 

ham y  arriva,  les  Chananéens  en  étoient 
déjà  en  possession  ;  et  c.  13  ,  ̂.  7  ,  il 

ajoute  qu'il  y  avoit  aussi  des  Phérécéens  ; 
ce  n'étoil  donc  pas  une  terre  déserte,  et 
de  laquelle  il  fût  aisé  de  s'emparer.  Mais 
cette  remarque  auroit  été  absolument 
hors  de  propos  ,  si  elle  avoit  été  faite 
après  que  les  Israélites  eurent  chassé 
les  Chananéens. 
Comme  dans  la  conquête  de  la  Terre 

promise  ,  ils  ne  dévoient  point  toucher 
aux  possessions  des  Ismaélites ,  des  Idu- 

méens, des  Ammonites  ni  des  Moabites, 
il  étoit  nécessaire  que  Moïse  fit  la  généa- 

logie de  ces  peuples,  assignât  les  limites 
de  leurs  habitations,  montrât  les  raisons 
de  la  conduite  de  Dieu.  Ces  listes  de 

peuplades,  ces  topographies  qu'il  trace, 
ces  trails  d'histoire  qu'il  y  entremêle ,  se 
trouvent  fondés  en  raison  :  l'on  sent 
l'utilité  de  ces  vlétails.Si  tout  cela  n'eût 
été  écrit  qu'après  la  conquête,  sous  les 
rois  ou  plus  lard,  il  ne  serviroità  rien. 
Alors  plusieurs  de  ces  peuplades  avoient 

disparu,  s'étoient  transplantées, avoient 
changé  de  nom ,  ou  s'étoient  enlevé  une 
partie  de  leur  territoire.  On  n'a  qu'à 
confronliM-  le  onzième  chapitre  du  livre 
des  Juges  avec  le  vingt-unième  du  livre 
des  Nombres,  on  verra  que  ,  trois  cents 
ans  après  Moïse ,  les  Israélites  soute- 
uoient  la  légitimité  de  leurs  possessions, 

27  GEN 

par  le  récit  des  faits  articulés  dans  Tiiis- 

toire  de  Moïse.  Il  n'est  presque  pa-;  un 
seul  des  livres  de  Tancien  restainent , 

dans  lequel  l'auteur  ne  rappelle  des 
faits  ,  des  expressions,  des  promesses, 
des  prédictions  contenues  dans  la  Ge- 

nèse. Ainsi  les  objections  même  que  les 

incrédules  ont  rassemblées  contre  l'au- 
thenticité de  ce  livre  la  démontrent  au 

contraire  à  des  yeux  non  prévenus  ;  ciios 

font  sentir  que  Moïse  seul  a  pu  l'écrire, 
qu'il  étoit  bien  instruit,  qu'il  n'a  voulu 
en  imposer  à  personne  et  qu'il  n'a  rien dit  sans  raison. 

5"  Si  le  livre  de  la  Genèse  est  authen- 

i  tique ,  du  moins  l'histoire  de  la  création 
est  fausse;  Moïse  suppose  que  Dieu  a 

!  fait  ,  successivement  et    en    plusieurs 
jours,  les  divers  globes  qui  roulent  dans 

l'étendue  des  cieux?  Or,  Newton  a  dé- 
montré que  cela  ne  se  peut  pas ,  que  les 

mouvements  de  ces  grands  corps  sont 
tellement  engrenés  et  dépendants  les 

uns  des  autres,  que  l'un  n'a  pas  pu  com- 
mencer sans  l'autre;  qu'il  faut  que  le 

tout  ait  été  fait,  arrangé  et  mû  au  même 
instant. 

Jiéponse.  Le  jugement   de   Newton 
prouve  seulement  que  nous  ne  conce- 

vons pas  comment  Dieu  a  fait  ou  a  pu 

i  faire  les  choses  telles  qu'elles  sont  ;  mais 
I  Dieu  ,  doué  du  pouvoir  créateur,  a-t-il 
1  trouvé  des  obstacles  à  sa  volonté  et  à 
1  son  action?  Newton  ne  concevoit  pas  la 

j  cause  de  l'attraction  ;  il  l'a  cependant 
i  supposée    pour   expliquer   les    phéno- 
I  mènes.  Ce  philosophe,  plus  modeste  que 

;  ceux  d'aujourd'hui ,  avouoit  son  igno- 
i  rance  ;  mais  il  n'a  pas  été  assez   témé- 
;  raire  pour  décider  de  ce  que  Dieu  a  pu 

i  ou  n'a  pas  pu  faire. 
!      On  peut  voir  d'autres  objections  contre 
I  la  Genèse,  résolues  dans  la  réfutation 
de  la  Bible  en/hi  expliquée ,  l.  6 ,  c.  7. 
Traité   historique   et  dofjmat.   de    ia 
vraie  religion ^  tome  5  ,  page  liU,  etc. 

Foyez  MoisE,  PiîMAiEtguE,  HiSTOii.r-; 
Sa I M R,  etc. 
CEME.  Ce  mot,  dérivé  du  grec,  a 

signifié  chez  les  Latins  non-sciilcnict'.l 
la  treuq)e  d'esprit  et  de  caractère  ([ue 
nous  apportons  en  naissant,  les  goûts, 
les  inclinations ,  les  penchants  naturels , 
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mais  encvOre  un  esprit,  une  intelligence, 
un  Dieu  ou  un  démon  qui  a  présidé  à 
noire  naissance ,  qui  nous  a  faits  tels 
que  nous  sommes,  qui  a  décidé  de  notre 
sort  pour  toute  la  vie.  Cette  notion , 
fondée  sur  le  polythéisme,  faisoit  partie 
de  la  croyance  des  païens  ;  un  chrétien 

ne  pouvoit  s'y  conformer,  sans  paroître 
abjurer  sa  foi 

Lorsque  la  flatterie  eut  divinisé  les 

GEN 

empereurs,  on  jura  par  leur  génie  et 
par  leur  fortune  ;  on  érigea  des  autels  à 
ce  dieu  prétendu ,  on  lui  offrit  des  sa- 

crifices; c'étoit  une  manière  de  faire  sa 
cour  :  et  les  plus  mauvais  princes  étoient 

mces;  Tertullien  le  représente  aux  per- 
sécuteurs ,  et  les  défie  de  citer  aucun 

fait  contraire  :  ils  étoient  donc  inexcu- 

sables. Si  l'on  forçoit  les  incrédules  à 
témoigner  par  serment  qu'ils  sont  chré- 

tiens d'esprit  et  de  cœur,  ils  s'en  plan- 
droient  comme  d'un  acte  de  tyrannie. 
Aussi  Jésus -Christ  avoit  défendu  à  ses 
disciples  de  prononcer  aucun  jurement, 
Malih.,  c.  5  ,  ̂.  54  ,  parce  que  la  plu- 

part des  jurements  des  païens  étoient 
des  impiétés.  Foyez  Jure3ient. 
GÉNITE ,  nom  qui  signifie  engendre 

ou  né  d'un  tel  sang.  Les  Hébreux  nom- 
moient  ainsi  ceux  qui  descendoient  d'A- 

ordinairement  ceux  qui  exigeoient  le  braham  sans  aucun  mélange  de  sang 

plus  impérieusement  cette  marque  d'à-  ■  étranger,  dont, par  conséquent,  tous  les 
dulation.  Les  chrétiens,  que  l'on  vouloit  \  ancêtres  paternels  et  maternels  étoient 
faire  apostasier,  refusèrent  constamment  1  Israéhtes,  et  qui  pouvoient  prouver  leur 
de  jurer  par  le  génie  de  César,  parce 

que  c'étoit  un  acte  d'idolâtrie.  «  Nous 
descendance  en  remontant  jusqu'à  Abra- ham. Parmi  les  Juifs   hellénistes,   on 

»  jurons,  dit  Tertullien,  non  par  le  ̂ ewî'e  '  distinguoit  aussi  par  ce  nom  ceux  qui 
des  Césars  ,  mais  par  leur  vie,  qui  est 

»  plus  respectable  que  tous  les  génies.  \ 
r>  Vous  ne  savez  pas  que  les  génies  sont  | 
>  des  démons....  Nous  avons  coutume] 
de  les  exorciser  pour  les  chasser  du 

étoient  nés  de  parents  qui  n'avoient 
point  contracté  d'alliance  avec  les  gentils 
pendant  la  captivité  de  Babylone. 

Quelques  censeurs  opiniâtres  de  la 
religion  juive  ont  taxé  de  cruauté  Es- 

corps  des  hommes  ,  et  non  de  jurer    dras  et  Néhémie,  parce  qu'après  1 
■0  par  eux ,  pour  leur  attribuer  les  hon- 
»  neurs  de  la  Divinité.  »  Jpolog.,  c.  52. 
Suétone  dit  que  Caligula  fit  mourir,  sur 

de  légers  prétextes  ,  ceux  qui  n'avoient 
jamais  juré  par  son  génie,  in  Calig., 
c.  27.  Probablement  c'étoient  des  chré- 
tiens. 

Quelques  incrédules  ont  justifié  la 
conduite  des  païens ,  et  ont  blâmé  celle 
des  chrétiens.  Le  refus,  disent-ils ,  que 
faisoient  ces  derniers,  donnoit  heu  de 

re- 

tour de  la  captivité ,  ils  forcèrent  ceux 
ù  enire  les  Juifs  qui  avoient  épousé  des 
éirangères,  à  renvoyer  ces  femmes  et 
les  enfants  qui  en  étoient  nés.  On  ne 

peut,  disent -ils,  pousser  plus  loin  le 
fanatisme  de  l'intolérance  ;  c'est  ajuste 
titre  que  les  Juifs  étoient  détestés  des 
autres  nations. 

Nous  soutenons  que  la  loi ,  par  la- 
quelle Dieu  avoit  défendu  aux  Juifs  ces 

sortes  de  mariages  ,  éloit  juste  et  sage; 

penser  qu'ils  étoient  mauvais  sujets, peu  ,  ceux  qui  l'avoient  violée  étoient  donc 
affectionnés  au  souverain,  et  fournis- '  des  prévaricateurs  scandaleux;  pour  ré- 

soient un  motif  de  les  punir  du  dernier  i  tabhr  les  lois  juives  dans  toute  leur 

supplice.  Quoi  donc!  parce  qu'il  avoit  i  vigueur  après  la  captivité,  il  falloit  abso- 
plu  aux  païens  d'imaginer  une  formule  i  lument  bannir  et  réprimer  cet  abus, 
de  jurement  qui  étoit  absurde  et  impie,  ■  Une  expérience  constante  de  près  de 
il  falloit  que  les  chrétiens  commissent  le  ,  mille  ans  avoit  prouvé  que  ces  alliances 

même  crime?  Leur  fidéhté  au  gouver- j  avoient  toujours  été  fatales  aux  Juifs; 
neraent  étoit  mieux  prouvée  par  leur  j  que  conformément  à  la  prédiction  do 

conduite  que  par  des  paroles.  On  ne  j  Moïse ,  les  femmes  étrangères  n'avoient 
pouvoit  les  accuser  d'aucun  acte  de  ré-  i  jamais  manqué  d'entraîner  dans  l'ido- 
voUe  ou  de  sédition  ;  ils  payoient  ficiè-  I  latrie  leurs  époux  et  leurs  familles  :  c'é- 
lement  les  tributs,  respcctoient  l'ordre  j  toit  un  des  désordres  que  Dieu  avoiî 
public ,  servoienl  même  dans  les  ar-  ■  voulu  punir  par  la  captivité  de  iiaby- 
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îone  ;  Esdras  et  Nchémie  ne  pouvoient 
donc  se  dispenser  de  le  bannir  absolu- 

ment de  la  république  juive,  puisque  sa 
prospérilé  dépendoit  de  sa  fidélité  à 
observer  la  loi  de  Dieu.  Foy.  Jun  s. 
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qu'ils  fin-ent  convertis  à  l'Evangile ,  ils 
conliuuLient  à  nommer  g  ente  s ,  nations, 

les  peuf)les  qui  n'étoient  encore  ni  juifs 
ni  clirélicns.  Saint  Paul  est  appelé  l'a- 

pôtre des  gentils  ou  des  nations,  parce 

de  Sainte-Geneviève,  dont  le  chef-lieu 
est  à  Paris  ;  ils  sont  aussi  nommés  cha- 

noines réguliers  de  la  congrégation  de 

France.  Pour  connoître  l'origine  de  l'ab- 
taye  de  Sainte-Geneviève  et  ses  diffé- 

rentes révolutions ,  il  faut  lire  les  Re- 
cherches sur  Paris ,  par  M.  Jaillot  ;  il 

nous  paroît  avoir  solidement  prouvé 
que ,  dès  la  fondation  faite  par  sainte 
Clotilde,  au  commencement  du  sixième 

siècle  ,  l'église  de  Sainte  -  Geneviève  a 
toujours  été  desservie  par  des  chanoines 

réguliers.  L'an  1148,  douze  chanoines 
de  Saint-  Victor  y  furent  appelés  ,  et  y 
mirent  la  réforme  en  vertu  d'une  bulle 
du  pape  Eugène  III.  Elle  y  fut  introduite 
de  nouveau  par  le  cardinal  de  la  Roche- 

foucauld, abbé  commendataire  de  cette 

abbaye,  l'an  1G25;  elle  fut  confirmée  par 
des  lettres  patentes  en  1G2G,  et  par  une 
bulle  d'Urbain  VIII  en  1634.  Le  véné- 

rable père  Faure,  chanoine  régulier  de 
saint  Vincent  deSenlis  ,  après  avoir  ré- 

tabli la  régularité  dans  sa  maison  et  dans 
quelques  autres,  eut  aussi  la  plus  grande 
part  dans  la  réforme  de  celle  de  Sainte- 
Geneviève,  qui  en  est  devenue  le  chef- 
lieu. 

Celte  congrégation  est  répandue  dans 
plusieurs  des   provinces  du  royaume  ; 

GÈNOVÉFAINS  ,  chanoines  réguliers  j  qu'il  s'attacha  principalement  à  instruire et  à  convertir  les  païens. 
Plusieurs  Juifs,  entêtés  des  privilèges 

de  leur  nation ,  des  promesses  que  Dieu 

lui  avoit  faites  ,  de  la  loi  qu'il  lui  avoit 
donnée ,  furent  révoltés  de  ce  que  les 
gentils  étoient  admis  à  la  foi ,  sans  être 
assujettis  aux  cérémonies  du  judaïsme. 
Il  fallut  un  décret  des  apôtres  assemblés 

à  Jérusalem  ,  pour  décider  qu'il  suflisoit 
decroireenJésus-Christ  pour  être  sauvé, 
jlct.,  c.  15,  f.  5  et  suiv.  Mais  ,  malgré 
cette  décision  ,  plusieurs  persévérèrent 
dans  leur  sentiment ,  et  furent  nonnnés 

Juifs  ébionites  :  c'est  contre  eux  princi- 
palement que  saint  Paul  écrivit  son 

épitre  aux  Galates. 
Les  prophètes  qui  avoient  annoncé 

la  conversion  et  le  salut  futur  des  gen- 

tils,  n'avoient  donné  à  entendre,  en 
aucune  manière ,  qu'ils  seroienl  assu- 

jettis au  judaïsme;  au  contraire,  ils 

avoient  prédit  qu'à  la  venue  du  Messie 
il  y  auroit  une  nouvelle  alliance,  7<?r6'm., 

c.  51  ;  une  nouvelle  loi ,  Isa'i.,  c.  i2 , 
j^.  4  ;  un  nouveau  sacerdoce,  c.  G6,  v.  21  ; 
de  nouveaux  sacrifices ,  Malack.,  c.  1 , 
^.  10  ;  que  ceux  du  temple  de  Jérusalem 
cesseroient  absolument,  Dan.,  c.  9, 

j^.  27 ,  etc. 
C'étoit  donc  de  la  part  des  Juifs  un 

ses  membres  ,  suivant  l'ancien  esprit  de  |  entêtement  très-mal  fondé,  de  prétendre 
leur  ifistitut,  rendent  les  mêmes  services  que  la  loi  de  Moïse  avoit  été  donnée  pour 

à  l'Fglise  que  le  clergé  séculier.  L'abbé  ;  tous  les  peuples  et  |)our  toujours ,  qu'il 
régulier  de  Sainte-Geneviève  en  est  le  |  ne  pouvoit  y  avoir  de  salut  pour  les 
suj)érieur  général  ;  plusieurs  de  cescha-  ; 
noincs  ,  surtout  depuis  la  dernière  ré-  ! 
forme ,  se  sont  distingués  par  leurs  ta- 

gentils  y  sans  Tobservation  des  céré- 

monies légales.  Les  Juifs  (faujourd'hui 
qui  persévèrent  dans  ce  préjugé,  sont 

lents,  par  leurs  ouvrages  et  par  leurs  |  encore  plusinexcusables  que  leurs  pères; 
vertus, 
GENTIL 

dix-sej)l  siècles,  pendant  lesquels  Dieu 
Les    Hébreux    nommoient  |  a  rendu  leur  loi  impraticable,  devroicnt 

<jf oj/m,  nations,  tous  les  peuples  de  la    cnlin  les  détromper. 

terre,  tout  ce  qui  n'étoit  pas  Israélite. 
Dans  l'origine,  ce  terme  n'avoit  rien  de 

Quand  on  coimoit  fantipathie  (pu  ré- 
gnoil  entre  les  Juifs  et  les  geutil.< ,  on 

désobligeant;  mais  dans  la  suite  les  Juifs  ]  com|)rend  combien  il  a  été  dillicile  do 
y  atl;i(hèrent  une  idée  désavantageuse,  les  accoutumera  fraterniser  ensemble  : 

à  cause  de  l'idolâtrie  et  des  vices  dont  c'est  cependant  le  prodige  que  le  chris  • 
toutes  les  nations  étoient  infectées.  Lors-  i  lianisme  a  opéré. 
III.  9 
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Les  censeurs  anciens  et  modernes  du 

judaïsme  ont  beaucoup  insisté  sur  le 
caractère  insociable  des  Juifs,  sur  le 

mépris  et  Taversion  qu'ils  avoient  pour 
les  étrangers  ;  ils  ont  conclu  que  ce  tra- 

vers venoit  des  principes  mêmes  de  la 

religion  juive.  C'est  un  faux  préjugé 
qu'il  est  aisé  de  dissiper. 

d»  L'aversion  des  Juifs  pour  les  païens 
n'éclata  qu'après  la  dévastation  de  la 

Judée  par  les  rois  d'Assyrie ,  après  la 
persécution  que  les  Juifs  essuyèrent  de 

la  part  des  Antiochus,  à  cause  de  leur 

religion.  Il  est  naturel  de  regarder  de 
mauvais  œil  des  ennemis  qui  nous  ont 

fait  beaucoup  de  mal.  La  haine  aug- 
menta par  les  avanies  et  les  vexations 

que  les  Juifs  éprouvèrent  de  la  part  des 

gouverneurs  et  des  soldats  romains.  Ta- 

cite convient  que  c'est  ce  qui  excita  les 
Juifs  à  la  révolte  ;  mais  il  n'en  avoit  pas 
été  de  même  autrefois.  Les  Israélites 
laissèrent  subsister  dans  la  Palestine  un 

très-grand  nombre  de  Chananéens  ;  Da- 
vid ,  malgré  ses  victoires,  ne  leur  déclara 

point  la  guerre  ;  Salomon  se  contenta  de 
leur  imposer  un  tribut,  //.  Reg.y  c.  9 , 
^.  2i.  Sous  son  règne,  on  comptoit 
dans  la  Judée  plus  de  cent  cinquante 

mille  étrangers  prosélytes,  //.  Parah'p., 
c.  2,  ̂.  17.  Alors  cependant  les  Juifs  y 
étoient  les  maîtres  ;  ils  étoient  dans  un 
commerce  habituel  avec  les  Tyriens  ,les 

Egyptiens,  les  Iduméens,  etc. 
2°  Moïse  leur  avoit  ordonné  de  traiter 

les  étrangers  avec  beaucoup  d'humanité, 
parce  qu'eux-mêmes  avoient  été  étran- 

gers en  Egypte,  Fxod.,  c.  22,  f.  21  ; 
LeviU,  châp.  19,  y.  55;  Veut.,  c.  10, 
f.  19,  etc.  Les  prophètes  leur  répètent 
la  même  leçon ,  Jerem.^  c.  7  ,  î'.  6 ,  etc. 
David  félicite  Jérusalem  de  ce  que  les 
Chaldéens  ,  les  Tyriens ,  les  Ethiopiens 

s'y  sont  rassemblés ,  et  ont  appris  à  con- 
noUre  le  Seigneur ,  Fs.  86.  Salomon 

prie  Dieu  d'exaucer  les  vœux  des  étran- 
gers qui  viendront  le  prier  dans  son 

temple,  ///.  Beg.,  c.  8 ,  ̂.  41  ,  etc.  Il 
n'est  donc  pas  vrai  que  les  Juifs  aient 
puisé  dans  leur  religion  et  dans  leurs  lois 

l'aversion  qu'ils  avoient  pour  les  gentils. 
Ils  haïssoient  encore  davantage  les  sa- 

maritains, quoique  ces  derniers  fissent, 

jusqu'à  un  certain  point,  profess'rùn  du 
judaïsme. 

D'autres  raisonneurs,  très -mal  in- 
struits ,  se  sont  persuadés  que ,  selon,  le» 

principes  du  judaïsme  et  du  christia- 
nisme ,  Dieu ,  occupé  des  seuls  Juifs  ̂  

abandonnoit  absolument  les  païens  ou 
les  gen1ils,xïe  leur  accordoit  aucune 

grâce,  les  laissoit  dans  l'impossibilité  de 
faire  leur  salut.  C'est  une  erreur  que 
nous  réfuterons  au  mot  Ikfidéle. 

GENTIL- DONNES  ,  dames  nobles,  re- 

ligieuses de  l'ordre  de  saint  Benoît.  Elle& 
ont  à  Venise  trois  maisons  composées  de 
tilles  des  sénateurs  et  des  premières 
familles  de  la  république.  Le  premier 
de  ces  couvents  fut  fondé  par  les  doges^ 
(le  Venise,  Ange  etJustinien  Partiapace, 
en  819. 

GÉNUFLEXION ,  action  de  fléchir  les 

genoux  ;  c'est  une  manière  de  s'humilier 
ou  de  s'abaiser  en  présence  de  quelqu'un 
pour  l'honorer.  De  tout  temps  ce  signe 
d'humilité  a  été  d'usage  dans  la  prière^ 

A  la  consécration  du  temple  de  Jéru- 
salem ,  Salomon  fit  sa  prière  à  deux  ge- 

noux et  les  mains  étendues  vers  le  ciel,. 

///.  Beg.,  c.  8,  f.^A.  Dans  une  céré- 
monie semblable ,  Ezéchias  et  les  lévites 

se  mirent  à  genoux  pour  louer  et  adorer 

Dieu  ,  //.  Parahp.,  c.  29,  ̂   50.  Un  of- 
ficier d'Achab  se  mit  à  genoux  devant 

le  prophète  Elle , /F.  Jîeg.,  c.  1 ,  j^.  13. 
Jésus-Christ  fit  sa  prière  à  genoux  dans 
le  jardin  des  Olives,  Luc.,c,  22,  f.  41. 

Saint  Paul  dit  qu'il  fléchit  les  genoux 
devant  le  Père  de  Notre-Seigneur  Jésus- 

Christ,  ̂ 2?A€5.,  c.  5,  ̂.  14,  etc.  11  n'est 
donc  pas  étonnant  que  celte  manière  de 

prier  ait  été  en  usage  dans  l'Eglise  chré- 
tienne dès  l'origine. 

Saint  Irénée ,  Tertullien ,  et  d'autres 
Pères, nous  apprennent  que  le  dimanche,, 

et  depuis  Pâques  jusqu'à  la  Pentecôte, 
on  s'abstenoit  de  fléchir  les  genoux  ;  on 

prioit  debout  en  mémoire  de  la  résur- 
rection de  Jésus -Christ  :  quelques  au- 

teurs prétendent  que  cela  fut  ainsi  or- 
donné par  le  concile  de  Nicée.  Mais, 

pendant  le  reste  de  l'année,  il  est  cer- 
tain que  le  peuple  et  le  clergé  se  met- 

toienl  à  genoux  pendant  une  partie  diî 
service  divin. 
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C'est  donc  mal  à  propos  que  les  Ethio- 
piens ou  Abyssins  évitent  de  fléchir  les 

genoux  pendant  la  liturgie,  et  préten- 

dent conserver  en  cela  l'ancien  usage. 
Les  Russes  regardent  comme  une  indé- 

cence de  prier  Dieu  à  genoux ,  et  les 
Juifs  font  toutes  leurs  prières  debout. 
Au  huitième  siècle,  il  y  eut  une  secte 

d'agonyclites  qui  soutenoient  que  c'étoit 
une  superstition  de  se  mettre  à  genoux 

pour  prier.  Ils  se  trompoient  évidem- 
ment, puisque  le  contraire  est  prouvé 

par  l'Ecriture  sainte.  La  génuflexion 
n'est  pas  essentielle  à  la  prière;  mais  il 
ne  faut  ni  la  blâmer,  ni  affecter  une 

posture  différente  ,  pour  contredire  Tu- 

sage  do  l'Eglise. 
Baronius  remarque  que  les  saints 

avoient  porté  si  loin  l'usage  de  la  génu- 
flexion ,  que  quelques-uns  avoient  usé 

le  plancher  à  l'endroit  où  ils  se  mettoient. Saint  Jérôme  et  Eusèbe  disent  de  saint 

Jacques  le  mineur,  évêque  de  Jéru- 

salem ,  que  ses  genoux  s'étoient  endurcis 
comme  ceux  d'un  chameau. 

En  général,  les  signes  extérieurs  sont 

indifférents  par  eux-mêmes  :  c'est  l'opi- 
nion commune  et  l'usage  qui  en  déter- 

minent la  signification.  De  ce  que  nous 
employons,  pour  honorer  les  créatures, 
les  mêmes signesque  pourhonorer  Dieu, 

il  ne  s'ensuit  pas  que  nous  leur  rendions 
le  même  culte  qu'à  Dieu  ;  l'officier  d'A- 
chab ,  qui  se  mit  à  genoux  devant  le 

prophète  Elle ,  n'avoit  certainement  pas intention  de  lui  rendre  un  culte  divin. 
Nous  fléchissons  le  genou  devant  les 

images  des  saints  ;  un  religieux  reçoit  à 
genoux  les  réprimandes  de  son  supé- 

rieur ;  on  sert  à  genoux  les  rois  d'Es- 
pngne  et  d'Angleterre;  chez  les  Anglois, 
les  enfants  deniandenl  à  genoux  la  hé- 
nédiclion  de  leurs  pères  et  mères:  il  est 
évident  que  ces  marques  de  respect 
changent  de  signification  selon  les  cir- 

constances. Il  ne  faut  pas  imiter  l'entéte- 
mcnt  des  quakers ,  qui  se  feroicnl  scru- 

pule d'ùler  leur  chapeau  pour  saluer 
quelqu'un.  Les  proleslanls  ne  sont  |)as 
moins  ridicules, lorsqu'ils  nous  accusent 
d'idolâtrie,  parce  (pie  nous  nous  mêlions 
à  genoux  devant  une  image. 

(.ÉOGUAIMIIE  SACKEE.  Dans  rarlide 

Gexèsk  ,  nous  avons  observe  que  l'une 
des  preuves  de  l'authenticité  et  de  ia  vé- 

rité de  l'histoire  sainte,  écrite  par  Moïse, 
ce  sont  les  détails  géographiques  dans 

lesquels  il  est  entré  ,  et  l'attention  qu'il  a 
eue  d'y  placer  la  scène  des  événement* 
qu'il  raconte  :  précaution  sage  que  n'ont 
pas  prise  les  auteurs  de  différentes  na- 

tions qui  ont  entrepris  de  donner  les  orir 
gines  du  monde.  Dans  le  Chou-King  des 
Chinois,  dans  les  Fédams  ou  Bédangs. 
des  Indiens ,  dans  les  livres  de  Zoroas- 

tre,  on  a  voulu  remonter  jusqu'à  la 
création  ;  mais  on  ne  dit  point  en  quels 
lieux  de  la  Chine ,  des  Indes  ou  de  la 
Perse,  ont  vécu  les  personnages  dont  iL 
y  est,  parlé ,  ni  où  sont  arrivés  les  faits 
qui  y  sont  rapportés.  Preuve  assez  cer- 

taine que  les  auteurs  de  ces  livres  écri- 
voient  au  hasard  et  de  pure  imagina- 

tion ;  il  en  est  de  même  des  fables  delà 
mythologie  grecque. 

Moïse  ,  mieux  instruit,  et  qui  n'inven- 
toit  rien  ,  a  placé  dans  l'Asie  le  berceaiL 
du  genre  humain  ,  non  aux  extrémités 

orientales  de  l'Asie,  comme  ont  fait  de 
nos  jours  quelques  philosophes  systéma- 

tiques, mais  dans  la  Mésopolainic  ,  sur 
les  bords  du  Tigre  et  de  TEuphrale.  Ce- 

pendant Moïse  étoit  né  en  Egyple,  fort 

loin  de  la  Mésopotamie;  mais  il  n'a  rien 
donné  au  goût  ni  au  préjugé  national;  il 
a  suivi  fidèlement  la  tradition  de  ses 
ancêtres ,  témoins  bien  informés  et  noa 
suspects.  Il  place  encore  au  même  lieu 
la  naissance  et  la  propagation  de  la  race 

humaine  après  le  déluge,  et  c'est  de  là 
qu'il  fait  partir  les  descendants  de  Noc. 
pour  aller  peupler  les  différentes  con- 

trées de  la  terre. 
Sur  ce  point,  qui  inlérosse  tontes  les 

uiilions,  le  témoignage  de  Moïse  est  con- 

(irmé  par  les  monuments  de  l'hisloira 
profane.  A  noire  égard ,  tout  est  venu 

de  l'Orient ,  lettres,  arts  ,  srionces  ,  lois, 
commerce  ,  civilisation,  fruits  de  la  tenu 
les  |)Ius  exquis  ,  etc.  Nos  ancêlres  ,  (iau- 
iois  ou  Celtes,  encore  barbares,  furent 

j)()ii('és  parles  llomains; ceux-ci  l'avoienL clé  par  les  Grecs;  les  Grecs,  suivant 
leurs  propres  traditions,  avoicMil  reçu 
(ics  Kgyptiens  et  des  Phéniciens  l(Mirs. 
premières  connoissances  ,  el  les  Phéui 
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ciens  louchoient  aux  contrées  dans  les- 

quelles Moïse  place  les  premières  habita- 
tions et  les  premières  sociétés  politiques. 

Lorsque  les  sciences  et  les  arts  ont  été 

étouffés  parmi  nous ,  sous  la  barbarie 

des  conquérants  du  Nord ,  il  a  fallu  en- 
core retourner  en  Orient,  par  les  croi- 

sades, pour  retrouver  une  partie  de  ce 
que  nous  avions  perdu. 

Mais  Moïse  ne  s'est  pas  borné  à  faire 
partir  des  plaines  de  Sennaar  les  diffé- 

rentes peuplades; il  les  suit  encore  dans 

leurs  migrations  et  dans  leurs  diverses 
branches.  Il  distingue ,  par  leurs  noms  , 
celles  qui  se  sont  répandues  au  Midi , 

dans  la  Syrie ,  la  Palestine  ,  l'Egypte ,  et 
sur  les  côtes  de  l'Afrique  ;  celles  qui  se 
sont  avancées  à  l'Orient ,  vers  l'Arabie , 
la  Perse  et  les  Indes;  celles  qui  ont 
tourne  au  Nord ,  entre  la  mer  Caspienne 
et  la  mer  Noire ,  pour  aller  braver  les 
neiges  et  les  frimats  de  la  zone  glaciale  ; 
celles  enfin  qui ,  de  proche  en  proche , 

ont  occupé  l'Asie  mineure ,  la  Grèce  et 
les  îles  de  la  Méditerranée ,  pour  venir 

bientôt  s'établir  sur  les  bords  de  l'O- 
céan. Malgré  Tenvie  qu'ont  eue  plusieurs 

critiques  de  découvrir  des  erreurs  dans 

ses  détails ,  on  n'a  pas  pu  encore  le  trou- 
ver en  défaut;  et  ceux  qui  ont  affecté  de 

s'écarter  des  plans  qu'il  a  tracés  ,  n'ont 
enfanté  que  des  visions  et  des  fables. 

Enfin,  Moïse  n'est  pas  moins  exact  à 
montrer  l'origine  et  la  situation  des  di- 

vers descendants  d'Abraham ,  de  Loth  , 
d'Ismaël  et  d'Esau;  à  placer  les  Idu- 
méens,  les  Madianites  ,  les  Ammonites , 
les  Moabites,  les  étrangers  même,  tels 

que  les  Philistins  et  les  Amalécites  ,  cha- 
cun sur  le  sol  qu'ils  ont  occupé.  Dans  le 

testament  de  Jacob ,  il  donne  une  topo- 
graphie de  la  Palestine  ,  en  assignant  à 

chacun  des  enfants  de  ce  patriarche  la 
portion  que  sa  tribu  devoit  y  posséder. 
Après  avoir  marqué  la  route  et  les  sta- 

tions des  Hébreux  sortant  de  TEgypte , 
il  trace  leurs  marches  et  leurs  divers 
campements  dans  le  désert  ;  il  les  fait 
arriver  à  la  vue  de  la  Palestine  et  du 

Jourdain  ;  et ,  avant  de  mourir,  il  place 
déjà  deux  tribus  sur  la  rive  orientale  de 

ce  fleuve.  Il  n'étoit  pas  possible  de  pous- 
ser l'exactitude  plus  loin. 

Aussi  plusieurs  savants  se  sont  appli- 

qués à  éclaircir  la  géograpJiie  de  l'Ecri- 
ture sainte  ,  afin  de  répandre  par  là  un 

nouveau  jour  sur  l'histoire.  Les  recher- 
ches de  Bochart,  sur  cette  partie  ,  se- 

roient  plus  satisfaisantes ,  s'il  s'étoit 
moins  livré  aux  conjectures  et  au  désir 

d'expliquer,  par  l'histoire  sainte,  les 
fables  de  la  mythologie  grecque.  Mais 
tous  ceux  qui  ont  travaillé  sur  le  mùma 

sujet  dans  la  suite  ,  n'ont  pas  laissé  de 
profiter  beaucoup  de  ses  lumières;  il 
avertit  lui-même  que  les  révolutions  ter- 

ribles arrivées  dans  l'Orient ,  les  migra- 
tions des  peuples ,  le  changement  des 

langues  et  des  noms,  ont  jeté  de  l'ob- scurité sur  une  infinité  de  choses.  Ce^ 
pendant,  à  force  de  comparer  ensemble 
les  géographes  et  les  voyageurs  des  dif- 

férents âges  ,  on  est  parvenu  à  dissiper 
une  grande  partie  des  ténèbres  que  le 
laps  des  temps  y  avoit  répandues. 

Il  y  a  dans  la  Bible  (T Avignon  plu- 
sieurs dissertations  sur  des  points  de 

géographie  sacrée ^  sur  la  situation  du 
paradis  terrestre ,  sur  le  partage  de  la 
terre  aux  enfants  de  Noé,  sur  le  pas- 

sage de  la  mer  Piouge  ,  sur  les  marches 
et  les  campements  des  Israélites  dans  le 
désert,  etc.  On  y  indique  aussi  une 
géographie  sacrée  et  historique  ̂   par 

M.  Robert, 2  vol.  in-i'2, ,  Paris,  1747. 
GEORGE  D'ALGA  (  Saint.  )  Ordre  de 

chanoines  réguliers  fondé  à  Venise  par 

Barthélemi  Colonna  ,  l'an  1396  ,  et  ap- 
prouvé par  le  pape  Boniface  IX,  en  UOi. 

Ces  chanoines  portent  une  soutane  blan- 
che, et  une  chape  bleue  par-dessus,  avec 

un  capuchon  sur  les  épaules.  En  1570, 
Pie  V  les  obfigea  de  faire  la  piofession 
religieuse,  et  leur  accorda  la  préséance 
sur  les  autres  religieux. 

GERBE.  L'offrande  de  la  gerbe,  ou  des 
prémices  de  la  moisson  ,  chez  les  Hé- 

breux ,  étoit  une  cérémonie  annuelle 
que  Dieu  leur  avoit  ordonnée.  Levit.. 
c.  23,  f.  10.  Il  leur  étoit  défendu  dé 

manger  du  grain  nouveau  ,  avant  d'en 
avoir  offert  les  prémices  au  Seigneur. 
Cette  offrande  devoit  se  faire  le  second 

jour  de  la  huitaine  de  Pâques  ,  par  con- 

I"  séquent  le  quinzième  du  moins  de  nisan, 
ou  de  la  lune  de  mars.  A  celte  époque» 
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l'orge  c'toit  déjà  mûre  et  prêle  à  couper 
dans  la  Palestine. 

Cette  offrande  étoit  destinée  à  faire 
souvenir  les  Israélites  que  la  fertilité  de 

la  terre  et  les  fruits  qu'elle  nous  pro- 
digue, sont  un  don  de  Dieu  ,  qu'il  faut 

en  user  avec  reconnoissance  et  modéra- 
tion ,  et  en  faire  part  aux  pauvres.  Elle 

leur  rappeloit  encore  un  miracle  que 
Dieu  avoit  fait  en  Egypte  en  leur  faveur, 
et  à  la  même  époque,  lorsque  la  moisson 

d'orge  des  Egyptiens  fut  saccagée  par  la 
grêle,  et  que  la  leur  fut  préservée. 
£xod.,  c.  9,  f.  51. 

Dans  la  suite ,  les  Juifs  ajoutèrent  de 
leur  chef,  à  cette  cérémonie ,  plusieurs 
circonstances  puériles  et  superstitieuses, 
comme  de  couper  la  gerbe  dans  trois 
champs  différents  ,  avec  trois  faucilles  , 
de  mettre  les  épis  dans  trois  cassettes 

pour  les  apporter  au  temple  ,  etc.  Il  fal- 
loit  que  cette  gerbe  produisît  un  gomor 
ou  environ  trois  pintes  de  grain  après 

l'avoir  vanné,  rôti  et  concassé;  l'on  ré- 
pandoit  par-dessus  un  demi  setier  d'huile 
et  une  poignée  d'encens ,  et  c'est  ainsi 
que  le  prêtre  l'offroit  au  Seigneur. 

A  s'en  tenir  à  la  lettre  du  texte ,  rien 
de  tout  cela  n'étoit  commandé  ;  et  il 
paroît  que ,  dans  l'origine ,  la  cérémonie 
étoit  beaucoup  plus  simple.  Il  paroît 

aussi  que  l'hébreu  gomer  ou  gomor,  au 
pluriel  gamaririj  signifie  plutôt  une 

javelle  qu'une  gerbe;  c'est  ce  qu'un 
homme  peut  tenir  dans  ses  deux  mains , 

et  c'est  ainsi  que  le  prêtre  prenoit  la 
javelle  et  l'offroit  au  Seigneur.  Par  la 
même  raison  ,  un  gomor  de  grain  étoit 

ce  qu'un  homme  pouvoit  en  tenir  dans 
ses  deux  mains  jointes.  Gomor  paroît 
être  formé  de  la  particule  copulativc  go, 

et  de  mar ,  la  main  ;  c'est  le  grec  //»./î>7. 
Foyez  le  Dictionnaire  élymolog.  de 
M.  de  Gébelin.  Aussi  est -il  rendu  en 
grec  par  <?pa///a,  et  en  latin  par  mani- 
piihis,  une  poignée.  Mais,  dans  les 
derniers  siècles  ,  les  Juifs,  par  leur  pré- 

tendue loi  orale  et  leurs  traditions  rab- 
biniques,  avoient  défiguré  toute  leur 
religion. 
GEUSON ,  Ihéologien  célèbre  dans  son 

siècle,  chanoine  et  chancelier  de  TE- 
ghsc  de  Paris  ,  mort  Tan  1  i2U,  étoit  né 
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dans  le  village  de  Gerson  en  Champagne, 
diocèse  de  Reims;  son  vrai  nom  étoit 
Jean  Charlier.  Il  soutint,  avec  beaucoup 

de  zèle,  la  doctrine  de  l'Eglise  gallicane 
au  concile  de  Constance  ;  et  dans  le  des- 

sein de  dissiper  l'ignorance ,  il  ne  dé- 
daigna pas  de  prendre  le  soin  des  petites 

écoles,  et  d'y  enseigner  les  enfants. 
En  170G  Dupin  a  fait  imprimer  en  Hol- 

lande les  ouvrages  de  Gerson,  en  5  vol. 
in-fol.  Les  uns  sont  dogmatiques,  les 
autres  concernent  la  discipline,  plusieurs 
traitent  de  morale  et  de  piété. 
GILBERT  DE    LA  PORRÉE.    Foyez 

PORRIÎTAINS. 

GILBERTINS ,  ordre  de  religieux  an- 
gîois ,  ainsi  nommés  de  leur  fondateur 
Gilbert  de  Scmpringland,  ou  Sempring- 
ham  ,  dans  la  province  de  Lincoln,  qui 

établit  cet  institut  l'an  1148 ,  pour  l'un et  l'autre  sexe. 

On  y  recevoit  non-seulement  des  céli- 
bataires, mais  encore  ceux  qui  avoient 

été  mariés  ;  les  hommes  suivoieiit  la 

règle  de  saint  Augustin,  c'étoient  des 
espèces  de  chanoines,  les  femmes  ob- 
servoient  celle  de  saint  Benoît.  Le  fon- 

dateur ne  bâtit  qu'un  monastère  double, 
ou  plutôt  deux  monastères  contigus , 

l'un  pour  les  hommes,  l'autre  pour  les 
femmes ,  mais  séparés  par  de  hautes 

murailles.  Il  s'en  éleva  plusieurs  de  sem- 
blables dans  la  suite,  où  l'on  compta 

jusqu'à  sept  cents  religieux,  et  autant 
de  religieuses.  Cet  ordre  fut  aboli,  avec 
touslesautres,  sous  le  règnedMIenri  VIII. 
GILGUL,  ou  plutôt  GlIILCUL,  terme 

d'hébreu  moderne  qui  se  trouve  dans 
les  livres  des  rabbins;  il  signifie  roule- 

ment, circulation.  Suivant  Léon  de  Mo- 

dène,  c'est  ainsi  que  la  mélempsycose  ou 
la  transmigration  des  âmes ,  est  nom- 

mée par  (piel(iiies  juifs  qui  ont  adopté 
le  système  de  Pythagoie.  Par  un  abus 
énorme  ,  ils  prétendent  fonder  celle  opi- 

nion sur  quchpics  passages  de  l'Ecriluro 
sainte  ;  c'est  une  des  folles  visions  dont 
leurs  livres  sont  remplis. 
GIROVAGUES.  Foyez  MoixES. 
GLADIATEUR  ,  homme  qui  fait  pro» 

fession  de  combaltre  en  public,  à  coup^ 

(fcpce  ou  de  sabre,  i)oiJr  amuser  lo,-^ 

speclaleurs,  L'Eglise  chrcliennc,  (^ui  a 
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toujours  eu  en  horreur  Péffusîon  du 

sang  ,  n'admetloit  point  au  baptême  les 

gladiateurs ,  à  moins  qu'ils  ne  renon- 
çassent à  leur  profession  ;  et  s'ils  y  re- tournoient après  ivoir  été  baptisés ,  elle 

les  excommunioit  et  les  reganJoit  comme 
des  apostats.  Fot/ez  Bingham ,  Orig. 
ecclés.,  1. 11  ,  c.  5 ,  g  7  ;  et  1.  1 6 ,  c.  4  , 
§10.  Indépendamment  du  crime  attaché 
au  meurtre  volontaire,  les  conibats  de 
gladiateurs  faisoient  partie  des  jeux  et 

des  spectaéles  que  l'on  donnoit  à  l'hon- 
neur des  dieux  du  paganisme;  c'éloit 

donc  ,  tout  à  la  fois,  un  acte  de  cruauté 

et  une  profession  d'idolâtrie. 
Rien  ne  prouve  mieux  à  quel  excès 

'de  dépravation  étoient  portées  les  mœurs 
des  Romains  ,  que  le  goût  effréné  de  ce 
peuple  pour  les  combats  de  gladiateurs. 
Saint  Cyprien  a  peint  celte  espèce  de 

frénésie  avec  toute  l'énergie  possible, 
iEpist.  1  ad  Donat.«.  On  prépare,  dit-il, 
<»  un  jeu  de  gladiateurs ,  afin  de  ré- 
»  créer ,  par  un  spectacle  sanglant ,  des 
»  yeux  accoutumés  au  carnage.  On  en- 
»  graisse  un  corps  dejàrobuste ,  en  lui 

»  prodiguant  d'excellents  aliments  ;  on 
»  veut  qu'il  ait  de  l'embonpoint,  afin  que 
»  sa  mort  coûte  plus  cher.  Un  homme 
»  est  tué  pour  le  plaisir  de  son  sem- 
»blable!  C'est  un  art,  un  talent ,  une 
»  adresse  de  savoir  tuer  ;  on  ne  commet 

»  pas  seulement  ce  crime,  mais  on  l'en- 
»  seigne.  Qu'y  a-t-il  de  plus  horrible, 
*»  qu'un  homme  se  fasse  gloire  d'ôter  la 
»  vie  à  un  autre  ?  Que  pensez-vous ,  je 
»  vous  prie,  en  voyant  des  insensés  se 
»  hvrer  aux  bêtes  ,  sans  y  avoir  été  con- 

9  damnés ,  mais  à  la  fleur  de  l'âge , 
»  pleins  de  santé ,  sous  un  habit  magni- 
»  fique?On  pare  ces  victimes  pour  une 
>  mort  volontaire ,  et  les  malheureux 
^  en  tirent  vanité.  Ils  combattent  contre 

»»  les  bêtes,  non  comme  criminels ,  mais 
9  par  fureur.  Les  pères  contemplent 
»  ainsi  leurs  enfants,  une  sœur  regarde 
»  son  fière ;  et  afin  que  le  spectacle  soit 
•  plus  pompeux,  une  mère....  quelle 
»  horreur  !  une  mère  contribue  à  la  dé- 
»  pense  pour  se  préparer  des  larmes  !  » 
V  ]Les  Romains  ne  se  bornèrent  pas  à 

entretenir  chez  eux  cette  frénésie,  ils  la 
communiquèrent  aux  Grecs,  malgré  les 
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réclamctions  de  quelques  philosophes  ; 
mais  ils  en  portèrent  la  peine.  Plusieurs 
auteurs  ont  remarqué  que  les  divertis- 

sements barbares  de  l'amphithéâtre 
avoient  accoutumé  les  empereurs  à  ré- 

pandre le  sang  ;  ils  exercèrent ,  contre 
leurs  propres  sujets,  la  cruauté  à  la- 

quelle on  les  avoit  habitués  d'avance, 
Tite-Live  et  Ammien-Marcellin  disentque 

l'on  craignoit  de  voir  Drusus  et  le  césai 
Gallus  sur  le  trône ,  parce  qu'ils  mon- 
troient  du  goût  pour  les  snectacles  san- 

glants. Sénèque  a  déclamé  plus  d'une 
fois  contre  ce  désordre  ;  mais ,  avec  toute 

son  éloquence ,  il  n'a  pas  fait  fermer  les 
théâtres  ;  Jésus-Christ,  avec  deux  mots, 
les  a  fait  démolir.  Par  l'institution  du 
baptême ,  il  a  rendu  sacrée  la  vie  de 

l'homme  ;  et ,  quand  il  n'auroit  rendu 
au  genre  humain  que  ce  seul  service,  il 

mériteroit  déjà  d'en  être  appelé  le  Saw veur, 

GLAIVE.  Jésus-Christ  a  dit  à  ses  dis- 
ciples :  «  Je  ne  suis  pas  venu  apporter 

«  sur  la  terre  la  paix  ,  mais  le  glaive, 

»  séparer  le  fils  d'avec  son  père ,  la  fille 
»  d'avec  sa  mère,  etc.;  les  ennemis  de 
»  l'homme  seront  dans  sa  maison.  Je 
»  suis  venu  apporter  un  feu  sur  la  terre  ; 

9  que  veux-je,  sinon  qu'il  s'allume?  » 
Matth.,  c.  10 ,  f.  34  ;  Luc,  c.  12 ,  ̂  49 
et  51.  De  là  les  ennemis  du  christianisme 

ont  conclu  que  Jésus  -  Christ  est  donc 
venu  pour  allumer  entre  les  hommes  le 
feu  des  disputes,  de  la  haine,  de  la 
guerre.  Aussi  Luther  et  quelques  autres 

fanatiques  ont  soutenu  que  l'Evangile 
doit  être  prêché  l'épée  à  la  main,  et 
qu'il  faut  exterminer  tous  ceux  qui  font 
résistance. 

Nous  convenons  que,  quand  un  fils 
embrasse  la  vraie  reUgion ,  pendant  que 

son  père  veut  persévérer  dans  une  reli- 
gion fausse ,  il  est  difficile  que  cette  di- 

versité de  croyance  ne  cause  une  espèce 

de  guerre  domestique.  Mais  à  qui  faut-il 
en  attribuer  la  faute?  Les  amis  de  la 

vérité  sont-ils  responsables  du  crime  que 

commettent  les  partisans  de  l'erreur^ 
Il  suffit  de  lire  l'Evangile,  pour  voir 

que  rien  n'est  plus  opposé  à  la  violence. 
Jésus-^Christ  dit  à  ses  disciples  :  «  Je 
»  vous  envoie  comme  des  brebis  au 
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»  milieu  des  loups  ;  vous  serez  haïs , 
»  persécutés ,  mis  à  mort  à  cause  de 
»  moi  ;  par  la  patience ,  vous  posséderez 
»  vos  âmes  en  paix.  Je  vous  dis  de  ne 
»  point  résister  au  mal  que  Ton  vous 

»  fera  ;  si  quelqu'un  vous  frappe  sur 
•  une  joue,  tendez-lui  l'autre;  quand 
»  on  vous  persécutera  dans  une  ville, 
ï  fuyez  dans  une  autre  ;  ceux  qui  frap- 

>  pcnt  à  coups  d'épée  périront  par  l'é- 
»  pée.  »  Il  réprimande  ses  disciples,  qui 
vouloient  faire  tomber  le  feu  du  ciel  sur 

les  Samaritains ,  etc.  Pouvoit-il  prêcher 
plus  hautement  la  douceur  et  la  pa- 

tience? Les  incrédules  ont  encore  trouvé 
a  redire  à  ces  leçons;  par  là,  suivant 
eux ,  Jésus-Christ  a  interdit  la  juste  dé- 

fense. Ce  sont  deux  reproches  contra- 
dictoires. 

Le  Sauveur  n  prédit  non  ce  qu'il  avoit 
dessein  de  faire,  mais  ce  qui  ne  pouvoit 

manquer  d'arriver,  et  ce  qui  est  arrivé 
en  effet.  Ce  n'est  point  sa  doctrine  qui 
divise  les  hommes  ,  puisqu'elle  ne  leur 
prêche  que  la  paix  ;  ce  sont  leurs  pas- 

sions, l'orgueil ,  la  jalousie  ,  l'esprit  d'in- 
dépendance, l'attachement  à  des  erreurs 

qui  flattent,  l'aversion  pour  des  vérités 
qui  gênent  et  qui  humilient.  Avant  que 

l'Evangile  fût  prêché,  ils  étoicnt  encore 
moins  disposés  à  s'aimer  qu'après.  Di^à 
la  religion  des  Indiens  avoit  établi 
entre  les  différentes  castes  une  haine 

Mais  les  incrédules  observent  mal  leur 

propre  morale.  L'athéisme  et  l'irréligion 
qu'ils  prêchent  ne  peuvent  manquer  de 
mettre  aux  prises  ceux  qui  ont  une  reli- 

gion avec  ceux  qui  ne  veulent  point  en 
avoir.  Leur  ton  et  leur  style  ne  sont  ni 
aussi  doux  ni  aussi  charitables  que  ceux 

des  apôtres ,  et  nous  ne  voyons  pas  qu'ils 
soient  fort  disposés  à  se  laisser  persé- 

cuter, tourmenter  et  mettre  à  mort. 
Est-il  plus  louable  de  diviser  les  hommes 

par  l'erreur  que  par  la  vérité? 
Une  preuve  que  les  maximes  de  Jésus- 

Christ  n'autorisent  personne  à  user  de 
violence,  sous  prétexte  de  religion ,  c'est 
que  jamais  ses  apôtres  ni  ses  disciples 

ne  l'ont  employée  à  l'égard  de  personne  ; 
ils  ont  donné  les  mêmes  leçons  et  les 
mêmes  exemples  de  patience  que  leur 
maître  ;  les  ennemis  du  christianisme  , 
soit  anciens ,  soit  modernes  ,  sont  dans 

l'impossibilité  de  citer  un  seul  fait, 
une  seule  circonstance  dans  laquelle  les 

premiers  prédicateurs  de  l'Evangile  aient 
contredit,  parleur  conduite,  les  maximes 

de  paix ,  de  charité  ,  de  patience ,  qu'ils 
enseignoient  aux  autres. 

S'il  y  a  dans  l'Evangile,  disent  nos 
adversaires  ,  beaucoup  de  maximes  qui 
recommandent  la  douceur  et  la  patience 
aux  ministres  de  la  religion ,  il  y  vn  a 
aussi  un  assez  grand  nombre  desquelles 
on  a  toujours  conclu   la  nécessité  de 

irréconciliable;  Zoroastre avoit  faitcouler  !  l'intolérance  et  de  la  persécution.  Jésus- 
des  fleuves  de  sang  pour  établir  sa  doc- 

trine ;   les  Perses  avoient  insulté  aux 
\  Christ  réprouve  ceux  qui  ne  veulent  pas 

j  écouter  et  suivre  sa  doctrine  ;  il  exige 
objets  de  la  vénération  des  Egyptiens,!  pour  elle  une  préférence  exclusive,  il 
et  avoient  brûlé  les  temples  des  Grecs  ; 
eeux-ci ,  à  leur  tour,  poursuivirent  les 
mages  à  feu  et  à  sang;  Mahomet,  dans 
]a  suite ,  a  i)rêché  avec  PAlcoran  dans 

une  main,  et  l'épée  dans  l'autre  :  le 
christianisme  n'a  rien  fait  de  semblable. 

Donc,  répli(|iienl  les  incrédules,  Jésus- 
Christ  ne  devoit  pas  publier  sa  doctrine, 

puisqu'il  prévoyoit  le  bruit  qu'elle  alloit 
causer  dans  le  monde.  Suivant  ce/-f  in- 

cipe ,  lorsqu'une  fois  les  lionunes  sont 
plongés  ilans  Terreur  et  dans  le  vice  , 

il  faut  les  y  laisser;  il  n'est  plus  permis 
de  leur  prêcher  la  vérité  ni  la  vertu  ,  de 

•peur  que  cela  ne  les  divise  ,  et  n'excile 
cnir'cux  de  la  iiaine  et  des  disputes. 

dit  :  a  Celui  qui  n'est  pas  pour  moi  est 
»  contre  moi.  Mat  th.,  c.  12,  V.  ÔO.  Si 

»  quelqu'un  vient  à  moi ,  et  ne  bail  pas 
»  son  père,  sa  mère,  son  épouse,  ses 
»  enfants,  ses  frères  et  sœurs,  et  même 
»  sa  propre  vie ,  il  ne  peut  être  mon 

»  disciple,  Luc,  c.  il,  ̂ .  "Hk  -»  Ces 
dernières  maximes  ont  toujours  fait 

beaucoup  plus  d'impression  sur  les  es- 
prits que  les  préceptes  de  cliarih";  elles 

ont  été  les  seules  suivies  dans  la  j)ra- 
lique  :  de  là  les  guerres  de  rclif:i()n  , 
les  croisades  contre  les  infidèles  et  conlro 

les  hérétiques,  les  ordres  mililaiics  insti- 
tués pour  convertir  les  païens  Pcpée  à 

la  main.  En  général,  le  {.rosélytismc, 
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commande  par  la  religion  chrétienne, 
est  incompatible  avec  la  tolérance. 

Nous  ne  devons  laisser  sans  réponse 

aucun  de  ces  reproches.  i°  Réprouver 
les  incrédules  pour  la  vie  à  venir,  ce 

n'est  pas  déclarer  qu'il  faut  leur  faire 
la  guerre  en  ce  monde.  Jésus-Christ  dit 
qu'il  méconnoîtra  et  reniera  devant  son 
Père  ceux  qui  l'auront  méconnu  et  renié 
devant  les  hommes ,  Matt.j  c.  10 ,  ̂.  53. 
Mais  loin  de  témoigner  contre  eux  aucun 
sentiment  de  haine  ou  de  vengeance, 

il  a  demandé  pour  eux  grâce  et  miséri- 
corde en  mourant  sur  la  croix.  Nos 

adversaires  soutiendront-ils  que  l'incré- 
dulité volontaire,  la  haine  et  la  fureur 

contre  ceux  qui  annoncent  la  vérité  de 
la  part  de  Dieu ,  ne  soient  pas  des  crimes 
damnables? 

2«  Jésus-Christ  exige  que  l'on  préfère 

mitié  entre  les  hommes,  ils  sont  plus 
responsables  que  personne  de  tous  les 
maux  qui  peuvent  en  arriver. 

4"  Ila'ir  son  père,  sa  mère,  etc.,  ne 
signifie  sans  doute  rien  de  plus  que  haïr 

sa  propre  vie.  Jésus-Christ  veut  qu'un 
homme  ait  le  courage  de  sacrifier  sa  vie, 

s'il  le  faut ,  plutôt  que  d'abjurer  sa  re- 
hgion  ,  de  la  vérité  et  de  la  divinité  de 
laquelle  il  est  intimement  persuadé  ;  de 
la  prêcher  aux  dépens  de  sa  propre  vie, 
lorsque  Dieu  le  lui  commande  et  lui 
donne  mission  pour  le  faire.  A  plus  forte 
raison  doit-il  abandonner  ses  proches 

et  sa  famille,  lorsque  Dieu  l'envoie  prê- 
cher ailleurs,  ou  lorsque  ses  proches 

se  réunissent  pour  l'en  détourner  ou 
pour  le  faire  apostasier.  Aucun  incré- 

dule ne  peut  blâmer  cette  maxime  ni 
cette  conduite  ,  sans  se  condamner  lui- 

à  toutes  choses  la  vérité  une  fois  connue;  !  même.  Où  est  le  professeur  d'incrédu- 
lité qui  n'applaudisse  à  ceux  de  ses  dis- 

ciples qui  ont  l'audace  de  braver  le  res- 
sentiment de  leurs  parents  et  la  haine 

I  du  public,  pour  embrasser  et  prêcher 

a-t-il  tort  ?  Y  résister  par  opiniâtreté , 

comme  faisoient  les  Juifs ,  c'est  se  ré- 
volter contre  Dieu  ;  un  de  leurs  docteurs 

les  en  fit  convenir ,  Jet.,  c.  5 ,  ̂.  39. 

Les  incrédules  eux-mêmes  répètent  sans  j  l'athéisme  ?  Ils  ont  érigé  en  martyrs  de 
cesse  que  la  vérité  ne  peut  jamais  nuire,  |  la  vérité  tous  les  impies  anciens  et  mo- 

que l'erreur  ne  peut  jamais  être  utile  j  dernes ,  qui  ont  été  punis  du  dernier 
aux  hommes  ;  ils  se  croient  en  droit  de  \  supplice  ;  ils  ont  nommé  bourreaux , 

braver  les  lois  et  l'autorité  publique,  (tigres,  anthropophages,  etc.,  les  ma- 
pour  prêcher  ce  qu'ils  appellent  la  vé- 

rité; ils  pensent  donc,  comme  Jésus- 

Christ,  que  l'amour  de  la  vérité  doit 
l'emporter  sur  toute  considération  hu- 

maine, et  sur  tous  les  inconvénients  qui 
peuvent  en  résulter. 

3»  Ils  adoptent  eux-mêmes  la  maxime 

du  Sauveur ,  Quiconqiie  n'est  pas  pour 
moi  est  contre  moi ,  puisqu'ils  peignent 
tous  ceux  qui  ne  sont  pas  de  leur  avis  , 

ou  comme  des  âmes  viles  qui  n'ont  pas 
le  courage  de  secouer  le  joug  des  pré-    rence  entre  leur  zèle  et  celui  qu'inspire 
jugés,  ou  comme  des  hommes  exé- 

crables qui  prêchent  l'erreur  et  la  main- 
tiennent pour  leur  intérêt.  Ils  sont  donc 

persuadés  que ,  quand  il  est  question 
de  vérités  qui  doivent  décider  de  notre 

sort  pour  ce  monde  et  pour  l'autre ,  ce 
n'est  pas  le  cas  d'affecter  l'indifférence , 

gistrats  qui  les  ont  jugés  et  condamnés. 
Ils  ont  ainsi  mis  le  sceau  de  leur  appro- 

bation à  la  maxime  de  l'Evangile  contre 
laquelle  ils  déclament. 

5«  Si  le  prosélytisme  est  incompatible 
avec  la  tolérance ,  il  faut  que  les  incré- 

dules soient  les  plus  intolérants  de  tous 
les  hommes.  Qui  a  pu  leur  dicter  la  mul- 

titude énorme  de  Hvres  dont  ils  ont 

inondé  l'Europe  entière ,  sinon  la  fureur 
du  prosélytisme?  Mais  il  y  a  une  diffé- 

la  religion.  Faire  des  prosélytes  par  des 
leçons  et  des  exemples  de  toutes  les 
vertus ,  par  la  sincérité  et  la  force  des 
preuves ,  par  une  patience  invincible 
dans  les  persécutions,  par  le  seul  motif 
d'éclairer  et  de  sanctifier  les  hommes  : 
voilà  ce  que  le  christianisme  commande, 

et  de  vouloir  garder  une  espèce  de  neu-  \  et  ce  qu'il  a  exécuté.  Séduire  des  dis- 
trahté.  Si  la  maxime  qu'ils  veulent 
rendre  odieuse  est  par  elle-même  un 

signal  ds  guerre ,  de  dissension ,  d'ini- 

ciplcs  par  des  sophismes ,  par  le  men- 
songe, la  calomnie,  les  invectives,  par 

des  leçons  de  libertinage  et  d'indépen- 



GLA  1 

dance ,  dans  le  dessein  formel  de  rendre 
les  iiommes  encore  plus  vicieux  et  plus 

méchants  qu'ils  ne  sont  :  voilà  ce  que 
veut  et  ce  qu'opère  l'incrédulité. 

Quand  donc  il  seroit  vrai  que  l'Evan- 
gile renferme  des  maximes  dont  on  peut 

abuser  ,  les  incrédules  ne  pourroient  en- 
core les  attaquer  sans  se  couvrir  de  ridi- 

cule (;t  d'opprobre.  Mais  leur  exemple 
démontre  que ,  quand  on  veut  abuser 
des  maximes  les  plus  sages  et  les  plus 

sensées ,  ce  n'est  pas  dans  l'Evangile  que 
l'on  cherche  les  motifs  de  cet  abus  ;  est- 
ce  dans  ce  livre  divin  que  nos  adver- 

saires ont  puisé  leur  prosélytisme,  leur 
intolérance,  leurs  sophismes  et  leur  fu- 
reur? 

A.  l'article  Guerres  de  religion,  nous 
ferons  voir  que  l'Evangile  n'en  a  sug- 

géré ni  l'idée  ni  le  motif,  qu'elles  ont  été 
l'ouvrage  de  la  nécessité  dans  laquelle 
on  se  trouvoit  de  repousser  la  force  par 

la  force  ,  et  d'opposer  une  juste  défense 
à  des  attaques  injustes  et  cruelles.  Jésus- 
Christ  a  commandé  aux  ministres  de 

l'Evangile  de  souffrir  patiemment  les 
persécutions  ;  mais  il  n'a  ordonné  à  au- 

cune nation  de  se  laisser  subjuguer  ou 

exterminer  par  les  infidèles  ;  s'il  l'avoit 
fait  on  auroit  raison  de  l'accuser  d'avoir 
interdit  la  juste  défense. 

Aucune  croisade  n'a  eu  pour  objet 
d'étendre  le  christianisme  et  de  convertir 
un  peuple ,  mais  de  repousser  les  atta- 

ques des  mahométans  ,  des  païens  ,  ou 
des  hérétiques  armés ,  et  de  les  mettre 

hors  d'état  de  troubler  le  repos  de  l'Eu- 
rope. Si  des  missionnaires  ont  quelque- 

fois marché  à  la  suite  des  guerriers  ,  ils 

n'avoient  pas  dessein ,  pour  cela  ,  de 
convertir  les  peuples  par  la  force,  mais 

de  piolilcr  d'un  moment  de  sécurité 
pour  instruire  et  pour  persuader.  On  ne 

prouvera  jamais  qu'aucun  d'entre  eux 
ait  entrepris  d'employer  la  terreur  pour 
extonpier  des  conversions. 

Les  ordres  militaires  n'ont  pris  nais- 
sance (ju'à  la  suite  des  croisacies  ,  et  ils 

avoient  le  même  objet;  plusieurs  ,  dans 
leur  origine ,  étoienl  hospitaliers ,  et  ne 
sont  devenus  nîililaires  que  par  néces- 

site ,  lels  que  l'ordre  de  Malte  et  celui 
1  des  Templiers.  Eabricius ,  auteur  pro- 
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testant  et  non  suspect  dans  cettematière, 
convient  que  ceux  qui  subsistent  aujour- 

d'hui ont  été  institués  pour  honorer  le 
mérite  militaire  ,  et  non  pour  propager 

le  christianisme  ,  Salut,  lux  Fvange- 
lii ,  etc.,  c.  51  ,  p.  549. 

Mais  enfin  ,  disent  nos  adversaires  ,  il 

I  ne  tenoit  qu'à  Dieu  de  rendre  les  hommes 
■  plus  dociles  et  plus  paisibles,  de  donner 
à  la  vérité  des  preuves  plus  fortes,  à  la 

■  religion  des  attraits  plus  puissants,  à  la 
mission  de  son  Fils  des  caractères  plus 

invincibles  ;  le  mal  qui  est  arrivé  n'au- 
roit  pas  eu  lieu. 

Dieu  a  tort,  sans  doute,  parce  que 
plus  les  hommes  sont  vicieux ,  méchants, 
opiniâtres,  obstinés  malicieusement  à 

s'aveugler,  plus  Dieu  est  obligé  de  mul- 
tiplier les  lumières,  les  grâces,  les  preuves 

pour  les  changer ,  malgré  qu'ils  en  aient. 
Il  n'est  pas  possible  de  blasphémer  d'une 
manière  plus  absurde. 

Mais  s'il  y  a  eu  des  incrédules  dans 
tous  les  siècles ,  il  y  a  eu  aussi  des 
croyants,  et  même  en  plus  grandnombre^ 
ils  ont  donc  eu  des  motifs  et  des  preuves 
suffisantes   pour   persuader  les  esprits 
droits ,  sincères  et  dociles.  Si  ces  motifs 

n'ont  pas  suffi  pour  vaincre  l'obstination 
des  insensés  et  des  hommes  vicieux , 

c'est  la   faute  de  ces  derniers,  et  non 
I  celle  de  Dieu  ou  de  la  religion. 

j      GLOIRE.  Ce  terme  se  dit  à  l'égard  de 
j  Dieu  et  à  l'égard  des  hommes;  mais, 
1  dans  ces  deux  cas ,  il  ne  signifie  pas  pré- 
•  cisément  la  même  chose.  La  gloire ^  dit 

I  Cicéron  ,  est  l'estime  des  gens  de  bien  , 
et  le  témoignage  qu'ils  rendent  à  un 
mérite  éminent  ;  la  gloire  de  Dieu  est 

quelque  chose  de  plus. 
Seuvent  il  est  dit  dans  l'Ecriture  que 

Dieu  agit  pour  sa  gloire ,  que  l'homme 
doit  glorifier  Dieu  :  l'Etre  suprême,  sou- 

verainement heureux  et  parfait ,  peut- 

il  agir  afin  d'être  estimé  et  loué  par  les 
hommes?  C'est  une  absurdité,  disent 
les  incrédules,  de  supposer  que  Dieu 

est  un  être  orgueilleux  et  vain  ;  qu'un 
être  aussi  vil  que  l'homme  peut  |)r()cu- 
rer  à  Dieu  quelque  espèce  de  contente- 

ment et  de  satisfaction  ,  que  Dieu  exige 

de  lui  une  prétendue  gloire  dont  il  n'a 
pas  besoin ,  et  de  huiuelle  il  ne  pourroit 
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^tre  flatté  sans  témoigner  de  la  foiblesse. 

Deux  mois  d'explication  suffisent  pour 
dissiper  un  scandale  uniquement  fondé 

sur  l'équivoque  d'un  terme.  Il  est  de  la 
nature  d'un  être  intelligent  et  libre  ,  tel 
que  Dieu ,  d'agir  par  un  motif  et  pour 
une  tin  quelconque  ;  agir  autrement  est 
îe  propre  des  animaux  privés  de  raison. 
Dieu  ne  peut  avoir  un  motif  ni  une  fin 

plus  dignes  de  lui  que  d'exercer  ses  per- 
fections ,  sa  puissance ,  sa  sagesse ,  et 

surtout  sa  bonté.  C'est  par  ce  motif  qu'il 
a  créé  des  êtres  sensibles,  intelligents 

«t fibres,  capables  d'affection,  d'estime, 
de  reconnoissance  et  de  soumission  ;  il  a 
voulu,  dit  saint  Augustin,  avoir  des 
«très  auxquels  il  pût  faire  du  bien.  Par 
le  même  motif,  il  a  étabfi  dans  le  monde 
un  ordre  physique  et  moral;  et  le  bon- 

heur des  être*  sensibles  consiste  à  être 

soumis  à  l'un  et  à  l'autre.  En  faisant 
éclater  ainsi  sa  puissance,  sa  sagesse, 
sa  sainteté,  sa  bonté,  nous  disons  que 
Dieu  a  procuré  sa  gloire;  que  quand  les 
hommes  reconnoissent  et  adorent  ces 

perfections  divines,  ils  rendent  gloire 
à  Dieu  ;  et  nous  soutenons  que  dans  ce 
langaj 

n  y  a  rien  d'absurde  ,  d'indé- 
<;ent,  d'injurieux  à  la  majesté  divine.  De 
même  que  la  solide  gloire  de  l'homme 
consiste  à  être  agréable  à  Dieu  et  es- 

timable aux  yeux  de  ses  semblables 
par  la  vertu ,  ainsi  la  gloire  de  Dieu 

consiste  à  agir  toujours  d'une  manière 
convenable  à  ses  divines  perfections ,  et 

propre  à  les  faire  connoltre.  Ce  n'est  en 
Dieu  ni  besoin ,  ni  vanité ,  ni  foiblesse , 

puisque  c'est  au  contraire  la  nécessité 
vfi'une  nature  souverainement  parfaite. 

Or,  nous  soutenons  encore  qu'il  est 
de  la  sagesse,  de  la  sainteté  et  de  la 

bonté  divine  que  l'homme  trouve  son 
bonheur  dans  la  vertu ,  et  non  dans  le 

vice  ;  dans  sa  soumission  à  l'ordre  phy- 
sique et  moral  étabfi  de  Dieu ,  et  non 

•dans  sa  résistance  à  cet  ordre  divin. 

Lorsque  l'homme  s'y  soumet,  il  glorifie 
Dieu ,  puisqu'il  rend  hommage  aux  per- 

fections divines.  Il  n'y  a  donc  aucun  in- 
convénient à  dire  que  la  gloire  de  Dieu 

consiste  en  ce  que  toutes  les  créatures 
lui  soient  soumises,  et  que  la  gloire  des 
5Créalures  raisonnables  consiste  .à  fèlie 

parfaitement  soumises  à  Dieu.  Ce  sou- 
verain Maître ,  infiniment  heureux  en 

lui-même,  n'avoit  pas  besoin  de  leur 
donner  l'être ,  il  pouvoit  les  laisser  dans 
le  néant  ;  mais  dès  qu'il  les  en  a  tirées, 
il  n'a  pas  pu  se  dispenser  de  leur  pres- 

crire un  ordre  conforme  à  leur  nature , 

et  d'exiger  qu'elles  y  fussent  soumises. 
Lorsqu'elles  le  sont ,  tout  est  bien ,  tout est  comme  il  doit  être. 

Voilà  ce  qu'entend  l'Ecriture  sainte, 
lorsqu'elle  dit  que  Dieu  a  tout  fait  pour 
lui-même^  Prov.,  c.  16,  f,  A.  Cela  ne 
signifie  point  qu'il  a  tout  fait  pour  son 
utifité ,  pour  son  bonheur  ou  pour  son 

besoin  ;  mais  qu'il  a  tout  fait  de  la  ma- 
nière dont  l'exigeoient  ses  divines  per- 

fections, et  de  la  manière  la  plus  propre 
à  les  faire  éclater  aux  yeux  des  hommes  ; 

et  c'est  encore  là  une  partie  de  la  gloire 
de  Dieu  ,  de  ne  point  agir  pour  ses  pro- 

pres besoins,  puisqu'il  n'en  a  point, 
mais  pour  le  besoin  et  l'utifité  des  créa- tures. 

Lorsque  nos  adversaires  nous  repro- 
chent de  faire  Dieu  à  notre  image ,  de  le 

supposer  orgueilleux ,  avide  de  louanges 

et  d'encens  comme  nous,  ils  tombent 
eux-mêmes  dans  ce  défaut  sans  s'en 

apercevoir,  puisqu'ils  argumentent  sur 
une  comparaison  qu'ils  font  entre  Dieu 
et  l'homme.  Ils  disent  :  Si  l'homme  re- 

cherche la  gloire,  c'est  qu'il  en  a  besoin, 
et  qu'il  est  foible  ;  donc,  si  Dieu  agit  pour 
sa  propre  gloire,  c'est  aussi  par  toi- 
blesse  et  par  besoin.  Sophisme  grossier. 
L'homme  est  foible  et  indigent,  parce 
qu'il  est  borné  ;  Dieu  se  suffit  à  lui- 
même,  parce  qu'il  est  souverainement 
heureux  et  parfait  ;  c'est  en  vertu  de 
cette  perfection  même  qu'il  agit  pour  sa 
gloire ,  parce  qu'il  ne  peut  pas  se  pro- 

poser une  fin  plus  subfime. 
Il  ne  sert  à  rien  de  dire  que  la  gloire 

prétendue  qui  vient  de  l'homme  est  inu- 
tile à  Dieu,  qu'ilne  peut  donc  pas  en  être 

touché  ,  que  c'est  comme  si  des  fourmis 
ou  des  insectes  croyoient  travailler  pour 

la  gloire  ̂ d'un  grand  roi.  Cette  compa- raison est  absurde.  Il  étoit  inutile  à  Dieu 

de  créer  l'homme,  de  le  gouverner,  de 
lui  donner  des  lois ,  de  lui  proposer  des 
peineset  des  récompenses  ;  cependant  il 
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l'a  fait  ;  un  roi  ne  peut  rien  faire  de  sem- 
blable à  l'égard  des  insectes.  Il  n'a  pas 

été  indigne  de  Dieu  de  donner  l'être  à 
des  créatures  raisonnables;  il  ne  se  dé- 

grade pas  davantage  en  prenant  soin 

d'elles  ,  en  s'intéressant  à  leurs  actions  : 
l'un  ne  lui  coûte  pas  plus  que  l'autre; 
tout  se  fait  par  un  seul  acte  de  volonté. 
Les  philosophes  ont  beau  dégrader 
l'homme  afin  de  le  rendre  indépendant, 
•un  sentiment  intérieur  plus  fort  que  tous 
leurs  sophismes  le  convaincra  toujours 

qu'il  est  l'enfant  de  Dieu ,  que  la  gran- 
deur de  l'Etre  suprême  ne  consiste  point 

de  nos  semblables  :  elle  ne  seroit  jamais 
fausse  ni  dangereuse ,  si  les  hoimises 
étoient  assez  sages  pour  ne  rien  estimer 
que  la  vertu  ;  mais  il  ne  leur  arrive  que 

trop  souvent  d'honorer  le  vice ,  lorsque 
leur  intérêt  les  y  engage.  C'est  pour  cela 
que  Jésus-Christ  nous  ordonne  de  pra- 

tiquer la  vertu ,  non  pour  plaire  aux 
hommes  ,  mais  afin  de  plaire  à  Dieu. 

On  peut  trouver,  au  premier  aspect, 

de  l'opposition  entre  les  leçons  qu'il  nous 
fait  à  ce  sujet.  Il  dit  :  «  Faites  briller 
•  votre  lumière  aux  yeux  des  hommes , 

»  afin  qu'ils  voient  vos  bonnes  œuvres  , 

dans  l'orgueil  philosophique  et  dans  une  j  »  et  qu'ils  glorifient  votre  Père  qui  est 
indifférence  absolue,  mais  dans  le  pou-  j  »  dans  le  ciel.  »  Maith.,  c.  5,  }.  \Ck 
voir  et  la  volonté  de  faire  du  bien  à  j  Ensuite  :  «  Gardez-vous  de  faire  vos 
toutes  les  créatures  :  or  c'est  un  bien-  [  »  bonnes  œuvres  devant  les  hommes , 

fait  de  sa  part  de  nous  faire  trouver  le  j  »  afinqu'ils  vous  voient;  autrement  vous 
bonheur  pour  ce  monde  et  pour  l'autre,    »  n'aurez  point  de  récompense  à  espérer 
^n  travaillant  pour  sa  gloire. »  de  votre  Père  qui  est  dans  le  ciel. 

Saint  Paul  dit  aux  fidèles,  /.  Cor.,  i  »  Faites  vos  aumônes,  vos  prières,  vos 
c.  10 ,  ̂.  51  :  «  Soit  que  vous  mangiez,  .  »  jeûnes  en  secret,  de  manière  que  Dieu 

»  soit  que  vous  buviez,  ou  que  vous  fas- 1  »  seul  en  soit  témoin  ,  etc.  »  c.  6 ,  ̂.  1  et 
»  siez  quelqu'autre  chose,  faites  tout  !  suiv.  L'opposition  n'est  qu'apparente. 
»  pour  la  gloire  de  Dieu.  »  On  demande,  j  Jésus-Christ  ne  veut  pas  que  le  motif  de 

qu'importe  à  Dieu  ce  que  nous  man-  |  nos  bonnes  œuvres  soit  le  désir  d'être 
geons  et  ce  que  nous  buvons.  Mais  il  i  vus  des  hommes,  d'en  être  loués  et  es- 
faut  faire  attention  que  l'apôtre  venoit  .  timés  ;  ce  seroit  une  hypocrisie  et  une 
de  parler   des   viandes  immolées  aux    afl'ectation  ;  mais  il  veut  que  nous  en 
idoles.  Les  païens  vouloient  que  leurs 
viandes  fussent  consacrées  à  leurs  faux 

dieux;  ils  les  invoquoient,  ils  leur  adres- 
soient  des  actions  de  grâces  au  commen- 

cement et  à  la  fin  du  repas,  ils  en  pla- 
çoient  les  images  sur  la  table,  ils  leur  fai- 
soient  des  libations,  etc.  Au  lieu  de  toutes 
CCS  superstitions ,  saint  Paul  veut  que 

les  chrétiens  n'adressent  leurs  louanges 
^t  leurs  actions  de  grùces  qu'au  vrai 
Dieu,  et  qu'ils  reconnoissent  tenir  de  sa 
bonté  tous  les  biens  de  ce  monde.  /.  Tim., 
«.4,  ̂   3. 
•-  Cloire  éternelle.  C'est  l'état  des 
bienheureux  dans  le  ciel.  De  même  que 

la  gloire  de  l'homme  sur  la  terre,  est 
d'être  soumis  à  Dieu  et  de  lui  plaire,  sa 
gloire  dans  le  ciel  sera  de  lui  être  éter- 

nellement agréable  ,  et  de  trouver  en  lui 

le  parfait  bonheur.  Il  n'y  a  donc  de  vraie 
gloire  |)our  ce  monde  ni  pour  l'autre 
<]uc  dans  la  vertu.  Celle  que  nous  re- 
dicrcUons  ici-bas  consiste  dans  restime 

fassions  pour  édifier  nos  semblables, 

pour  les  porter  à  la  vertu  par  nos  exem- 
ples ,  afin  qu'ils  en  rendent  gloire  à  Dieu et  non  à  nous  Ces  deux  intentions  sout 

très -différentes;  la  première  est  vi- 
cieuse, la  seconde  est  très-louable.  Il 

faut  donc  cacher  nos  bonnes  œuvres , 

lorsqu'elles  ne  sont  pas  nécessaires  pour 
l'édification  jxiblique;  mais  il  faut  les 
faire  au  grand  jour ,  lorsque  cet  exemple 

peut  êlre  ulile. 
«  Notre  gloire ,  dit  sainl  Paul ,  est  le 

»  témoignage  de  notre  conscience ,  ((iii 
»  nous  atteste  que  nous  sommes  cou- 
»  duits  en  ce  monde  ,  non  par  les  mo- 
»  tifs  d'une  sagesse  humaine  ,  mais  avec 
»  simplicité  de  co'ur,  avec  la  sincérité 
»  que  Dieu  counnande  ,  et  par  le  secouis 
»  de  sa  grâce.  »  /.  Cor.,  c.  1  ,  *.  1^. 

Souvent  dans  les  écrits  <le  saint  i*aul, 
on  a  pris  le  mol  glonr  dans  un  sens 
dilVéreut  de  celui  (|iie  rajxMre  y  alta- 
choit.  En  parlant  de  la  vocation  des  Juifs 



et  des  gentils  à  la  foi ,  Hom.,  c.  9,  f.  22, 
il  dit  :  «  Que  Dieu  voulant  témoigner  sa 
*  colère  et  montrer  sa  puissance  a  souf- 
3>  fei  t  avec  beaucoup  de  patience  des 

s  vases  de  colère  dignes  d'être  détruits, j>  afin  de  montrer  les  richesses  de  sa 

p  glon^e  dans  les  vases  de  miséricorde 
»  qu'il  a  préparés  pour  la  gloire.  »  Nous 
ne  pensons  pas  qu'il  soit  ici  question  de 
la  gloire  éternelle ^  mais  de  la  gloire  de 
Dieu  ici-bas  et  de  la  gloire  de  son  Eglise; 
Dieu  en  a  effectivement  montré  les  ri- 

chesses par  les  vertus  de  ceux  qui  ont 
été  appelés  à  la  foi.  Saint  Paul  dit  dans 
le  même  sens ,  /.  Cor.,  c.  2 ,  ̂.  9 ,  que 
Dieu  a  prédestiné  avant  les  siècles  le 
mystère  de  sa  sagesse  pour  notre  gloire; 

et  Eyhes.,  c.  d ,  ̂.  5  ,  qu'il  nous  a  pré- 
destinés à  être  ses  enfants  adoptifs  pour 

la  gloire  de  sa  grâce.  Ainsi  l'a  expliqué 
saint  Augustin ,  Enarr.  in  Ps.  18,  n.  3, 
et  in  Ps.  39,  n.  4. 
GLORIA  IN  EXCELSIS,  GLO- 

niA  PJTRI.  Foy.  Doxologie, 
GNOSÎMAQUES.  Certains  hérétiques 

qui  blàmoJent  les  connoissances  recher- 
chées des  mystiques  ,  la  contemplation, 

les  exercices  de  la  vie  spirituelle,  furent 
nommés  xvuct/j.xxôi. ,  ennemis  des  con- 

noissances. Ils  vouloient  que  l'on  se 
contentât  de  faire  des  bonnes  œuvres , 

que  l'on  bannît  l'étude,  la  méditation  et 
toute  recherche  profonde  sur  la  doc- 

trine et  les  mystères  du  christianisme  ; 

sous  prétexte  d'éviter  les  excès  des  faux 
mystiques  ,  ils  donnoient  dans  un  autre 

excès.  Cela  ne  manque  jamais  d'arriver 
à  tous  les  censeurs  qui  blâment  par  hu- 

meur et  sans  réflexion. 

Aujourd'hui  les  incrédules  accusent 
les  chrétiens  en  général  d'être  gnosi- 
maques,  ennemis  des  lettres ,  des  scien- 

ces ,  de  la  philosophie  ;  selon  eux  ,  le 
christianisme  a  retardé  le  progrès  des 
connoissances  humaines  ;  il  ne  tend  pas 

à  moins  qu'à  les  anéantir,  et  à  nous  plon- 
ger dans  les  ténèbres  de  la  barbarie. 

Cependant,  de  toutes  les  nations  de 

l'univers ,  il  n'en  est  aucune  qui  ait  fait 
autant  de  progrès  dans  les  sciences  que 
les  nations  chrétiennes  ;  celles  qui  ont 

abandonné  le  christianisme  après  l'avoir 
connu,  sont  retombées  dans  l'ignorance  : 
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sans  le  christianisme ,  les  Barbares  du 

Nord  ,  qui  inondèrent  l'Europe  au  cin- 
quième siècle ,  auroient  détruit  jusqu'au 

dernier  germe  des  connoissances  hu- 
maines ;  et  sans  les  efforts  que  les  prin- 

ces chrétiens  ont  faits  pour  arrêter  les 
conquêtes  des  mahométans,  nous  se- 

rions actuellement  plongés  dans  la  même 
barbarie  qui  règne  chez  eux.  Voilà  quatre 
faits  essentiels  que  nous  délions  les 

incrédules  d'oser  contester  ;  au  mot 
Science  ,  nous  en  fournirons  les  preu- 

ves :  écoutons  les  leurs. 

Dans  l'Evangile ,  Jésus  -  Christ  rend 
grâces  à  son  Père  d'avoir  caché  la  vérité 
aux  sages  pour  la  révéler  aux  enfants 
et  aux  ignorants;  il  appelle  heureux 

\  ceux  qui  croient  sans  voir,  Matt.,  c.  12, 

j  j?^.  25  ;  Joan.,  c.  20,  ̂ .  29.  Saint  Paul  ne 
I  cesse  de  déclamer  contre  la  philosophie, 
j  contre  la  science  et  la  sagesse  des  Grecs; 

1  on  exige  d'un  chrétien  qu'il  croie  aveu- 
glément à  la  doctrine  qu'on  lui  prêche , sans  savoir  si  elle  est  vraie  ou  fausse. 

Depuis  l'origine  du  christianisme ,  ses 
sectateurs  n'ont  été  occupés  qu'à  de  fri- 

voles disputes  sur  des  matières  inintel- 

ligibles ;  ils  ont  néghgé  l'étude  de  la  na- 
ture, de  lamorale,  de  la  législation,  de  la 

politique  ,  seules  capables  de  contribuer 
au  bien  de  l'humanité.  Les  Pères  de 
l'Eglise  ont  éteint  le  flambeau  de  la  cri- 

tique ,  ont  fait  tous  leurs  efforts  pour 
supprimer  les  ouvrages  des  païens,  ont 

blâmé  l'étude  des  sciences  profanes  ;  il 
n'a  pas  tenu  à  eux  que  nous  ne  fussions 
réduits  à  la  seule  lecture  de  la  Bible, 
comme  les  mahométans  à  celle  de  l'Al- 
coran.  Voilà  de  grands  reproches  ;  il 
faut  les  examiner  en  détail  et  de  sang- 
froid  :  aucun  ne  détruit  les  quatre  faits 
que  nous  avons  établis. 

1»  Nous  demandons  si  les  ignorants 
qui  ont  cru  en  Jésus-Christ ,  à  la  vue  de 
ses  miracles  et  de  ses  vertus  ,  n'ont  pas 
été  plus  sages  et  plus  raisonnables  que 

les  docteurs  juifs  qui  ont  refusé  d'y 
croire  malgré  l'évidence  des  preuves,  et 
si  les  incrédules  prétendent  justifier  le 
fanatisme  opiniâtre  des  Juifs.  A  moins 

qu'ils  ne  prennent  ce  parti ,  ils  seront 
forcés  d'avouer  que  Jésus-Christ  n'a  pas 
eu  tort  de  bénir  son  Père  d'avoir  in- 
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spire  plus  de  docilité  ,  de  bon  sens  et  de 

sagesse  aux  premiers  qu'aux  seconds. 
Nous  soutenons  de  même  qu'un  igno- 

rant qui  croit  en  Dieu  et  en  Jésus-Christ, 

raisonne  mieux  qu'un  philosophe  qui 
abuse  de  ses  lumières ,  en  embrassant 

et  en  prêchant  l'athéisme  ,  et  il  ne  s'en- 
suit rien  contre  l'utilité  de  la  vraie  phi- 

losophie. 

Le  Sauveur  dit  à  un  apôtre  qui  n'a- 
voit  pas  voulu  croire  au  témoignage 

unanime  de  ses  collègues  ,  qu'il  eût  été 
mieux  pour  lui  de  croire  sans  avoir  vu  : 

l'indocilité  de  cet  apôtre  étoit-elle  loua- 
ble? Pas  plus  que  celle  des  incrédules 

d'aujourd'hui. 
2"  On  sait  à  quoi  avoient  abouti  la 

science  et  la  prétendue  sagesse  des  phi- 
losophes grecs:  à  méconnoître  Dieu  dans 

ses  ouvrages,  à  ne  lui  rendre  aucun 

culte ,  à  maintenir  l'idolâtrie  et  toutes 
ses  superstitions ,  à  être  aussi  vicieux 

que  le  peuple  qu'ils  auroient  dû  éclairer 
et  réformer  :  voilà  ce  que  saint  Paul  leur 

reproche  ,  Jiom.,  c.  1 ,  îî^.  18  et  suiv.  Il 
avoit  raison  ;et  tant  que  les  partisans  de 

la  philosophie  s'obstineront  à  en  faire  le 
même  abus ,  nous  soutiendrons ,  comme 

l'apôtre,  que  leur  prétendue  sagesse  n'est 
qu'une  folie  capable  de  pervertir  les  na- 

tions et  d'en  consommer  la  ruine,  comme 
clic  a  fait  à  l'égard  des  Grecs  et  des  Ro- 

mains. Ce  n'est  donc  pas  le  christianis- 
me, mais  la  fausse  philosophie,  qui 

décrédite  la  vraie  sagesse  et  la  rend 
odieuse  ;  les  incrédules  veulent  nous 
charger  du  crime  dont  ils  sont  les  seuls 
coupables. 

Saint  Paul  d'ailleurs  prévoyoit  le  dés- 
ordre qui  alloit  bientôt  arriver  et  qui 

commcnçoit  déjh  de  son  temps;  il  savoit 
que  des  philosophes  entêtés  et  mal  con- 

vertis apporteroient  dans  le  christia- 
nisme leur  génie  orgueilleux,  dispuleur, 

pointilleux  ,  téméraire,  et  enfanteroient 
les  premières  hérésies  ;  il  prévient  les 
fidèles  contre  ce  scandale,  Coloss.,  c.  2, 

i^.  8.  Sa  prédiction  n'a  été  que  trop  bien 
vérifiée.  Aujourd'hui  nos  philosophes 
viennent  nous  re|)rocher  les  disputes  du 
christianisme  dont  leurs  prédécesseurs 
ont  été  les  premiers  auteurs  ;  eux  -  mê- 

mes les  renouvellent  encore  en  rajcu- 
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nissant  tous  les  sophismes  surannés  des 
anciens. 

5°  Il  n'est  pas  vrai  que  l'on  exige  du 
chrétien  une  foi  aveugle,  qu'il  soit 
obligé  à  croire  une  doctrine  sans  savoir 
si  elle  est  vraie  ou  fausse.  Un  chrétien 
est  convaincu  que  sa  doctrine  est  vraie, 

parce  qu'elle  est  révélée  de  Dieu ,  et  il 
est  assuré  de  la  révélation  par  des  faits 

dont  tout  l'univers  dépose  par  des  mo- 
tifs de  crédibilité  invincibles.  Il  est  ab- 

surde d'exiger  d'autres  preuves ,  des 
preuves  intrinsèques ,  des  raisonnements 
philosophiques  sur  le  fond  même  des 
dogmes  ;  autrement  un  ignorant  seroit 
autorisé  à  ne  pas  seulement  croire  un 
Dieu. 

Ne  sont-ce  pas  plutôt  les  incrédules 
qui  exigent  une  foi  aveugle  à  leurs  sys- 

tèmes? Plusieurs  ont  avoué  que  la  plu- 
part de  leurs  disciples  croient  sur  pa- 

role,  embrassent  l'athéisme,  le  maté- 
rialisme ,  ou  le  déisme ,  sans  être  en 

état  d'en  comprendre  le  fond  ni  les  con- 
séquences, d'en  comparer  les  préten- 

dues preuves  avec  les  difficultés  ;  qu'ils 
sont  incrédules  par  libertinage  et  non 

par  conviction.  Nous  voyons  d'ailleurs 
par  leurs  ouvrages  que  ceux  qui  parlent 
le  plus  haut  sont  ceux  qui  en  savent  le 
moins. 

4°  Avant  la  naissance  du  christianis- 

me, les  Grecs,  nation  ingénieuse  s'il  c: 
fut  jamais,  avoient  étudié  la  nature,  la 
morale,  la  législation,  la  politique,  pen- 

dant plus  de  cinq  cents  ans; y  avoient- 

ils  fait  de  grands  progrès?  Il  n'y  a  pas 
encore  quatre  cents  ans  que  nous  nous 

sommes  réveillés  d'un  profond  sommeil, 
et  déjà  l'oiA  prétend  que  nous  sommes 
beaucoup  plus  avancés  qu'eux.  La  na- 

ture, le  climat,  les  caur>es  physiques, 

nous  ont-elles  mieux  servis?  Nous  n'en 

croyons  rien.  11  faut  donc  qu'une  cause 
morr.le  y  ait  contribué;  peut -il  y  eu 
avoir  une  autre  que  la  religion  ?Sans  1rs 

monuments  qu'elle  nous  a  conservés , 
sans  les  connoissances  qu'elle  nous  .i 
données,  nous  serions  encore  au  pre- 

mier pas. 

Depuis  que  nos  philosophes  ont  se- 
coué le  joug  de  toute  religion  ,  leur  es- 

prit sublime  n'est  plus  retenu  par  les 
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entraves  du  christianisme  ;  si  Ton  ex- 

copte quelques  découvertes  de  pure  cu- 
riosité ,  que  nous  ont -ils  appris  en  fait 

de  morale  et  de  législation  ?  Ou  des  er- 
reurs grossières,  ou  des  choses  que  Ton 

savoit  avant  eux.  Ils  se  croient  créa- 

teurs ,  parce  qu'ils  ignorent  ce  qui  a  été 
écrit  dans  les  siècles  passés. 

5''  C'est  par  un  effet  de  cette  ignorance 
qu'ils  accusent  les  Pères  de  l'Eglise  d'a- 

voir éteint  le  flambeau  de  la  critique. 

Qui  l'avoit  allumé  avant  les  Pères  ,pour 

que  ceux  -  ci  aient  pu  l'éteindre?  C'est 
Origène  et  saint  Jérôme  qui ,  les  pre- 

miers ,  en  ont  suivi  les  règles  pour  pro- 
curer à  l'Eglise  des  copies  correctes  et 

des  versions  exactes  des  Livres  saints. 

Dans  ces  derniers  siècles,  on  n'a  fait 
que  réduire  en  art  et  en  méthode  la 

marche  qu'ils  avoient  suivie  dans  leurs travaux. 

Mais  nous  ne  sommes  que  trop  bien 
fondés  à  reprocher  aux  incrédules  que 
ce  sont  eux  qui  éteignent  le  flambeau 
de  la  critique.  Quelque  authentique  que 

soit  un  ancien  monument,  c'est  assez 
qu'il  les  incommode ,  pour  qu'ils  le  ju- 

gent suspect;  dès  qu'un  passage  leur  est 
contraire  ,  ils  accusent  les  chrétiens  de 

l'avoir  altéré  ou  interpolé  :  aucun  au- 
teur ne  leur  paroît  digne  de  foi ,  s'il  n'a 

pas  été  païen  ou  incrédule  ;  ils  dépriment 
les  écrivains  les  plus  respectables,  pour 

élever  jusqu'aux  nues  les  imposteurs  les 
plus  décriés  :  ils  exigent  pour  vaincre 
leur  pyrrhonisme  historique  un  degré 
d'évidence  et  de  notoriété  que  jamais 
aucun  critique  ne  s'est  avisé  de  de- mander. 

6°  On  calomnie  les  Pères  sans  aucune 

preuve,  quand  on  les  accuse  d'avoir supprimé  ou  fait  périr  les  ouvrages  des 
païens  ou  des  ennemis  du  christianisme. 

Il  a  péri  presque  autant  d'ouvrages  des 
auteurs  ecclésiastiques  les  plus  estimés 
que  des  auteurs  profanes.  Ce  ne  sont 
pas  les  Pères  qui  ont  brûlé  les  biblio- 

thèques d'Alexandrie ,  de  Césaréc  ,  de 
Constant inople,  d'Hippone  et  de  P»ome  ; 
ce  sont  eux  au  contraire  qui  nous  ont 
conservé  les  écrits  de  Celse  et  de  Julien 
contre  le  christianisme.  11  a  fallu  faire 
les  recherches  les  plus  exactes  et  les 
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plus  difficiles  pour  avoir  connoissance 
des  Hvres  des  rabbins,  et  ce  sont  des, 

théologiens  qui  les  ont  publiés;  plusieurs- 
productions  des  incrédules  n'auroieni 
pas  été  connues ,  sans  la  réfutation  que 
nos  apologistes  en  ont  faite.  Saint  Gré- 

goire, pape  ,  est  celui  d'entre  les  Père» 
qui  a  été  le  plus  accusé  d'avoir  fait  brû- 

ler des  livres  ;  nous  le  vengerons  à  son. article. 

Mais  nous  pouvons  affirmer  hardi- 
ment que,  si  nos  adversaires  en  étoient 

les  maîtres,  ils  ne  iaisseroient  pas  sub- 
sister un  seul  hvre  favorable  au  chris- 

tianisme. 

GNOSTIQUES,  hérétiques  du  premier 

et  du  second  siècle  de  l'Eglise,  qui  ont 
paru  principalement  dans  l'Orient. Leur 
nom  grec  /vwuTtxo;,  signifie  éclairé,  illu- 

miné, doué  de  connoissance ,  et  ils  se 

l'attribuèrent,  parce  qu'ils  prétendoient 
être  plus  éclairés  et  plus  intelligents  que 
le  commun  des  fidèles ,  même  que  les 
apôtres.  Ils  regardoient  ces  derniers 

comme  des  gens  simples  ,  qui  n'avoient 
pas  la  vraie  connoissance  du  christia- 

nisme,  et  qui  expfiquoient  l'Ecriture 
sainte  dans  un  sens  trop  littéral  et  trop 

grossier. 
Dans  l'origine,  ce  furent  des  philoso- 

phes mal  convertis  qui  voulurent  accom-r 
moder  la  théologie  chrétienne  au  sys- 

tème de  philosophie  dont  ils  étoient  pré- 
venus; mais  comme  chacun  d'eux  avoit 

ses  idées  particuhères ,  ils  formèrent  un 
grand  nombre  de  sectes  qui  portèrent  le 
nom  de  leurs  chefs  :  simonievs,  nico- 

la'iies ,  valentiniens,  basilidiens ,  car- 
pocratiens,  ophites ,  séthievs,  etc.  Tous 
prirent  le  nom  général  de  gnosliques 
ou  d'illuminés  ,  et  se  firent  chacun  une 
croyance  à  part,  mais  qui  étoit  la  même, 
en  certains  points.  Il  paroît  que  ce  dés- 

ordre commença  dès  le  temps  des  apô- 
tres, et  que  saint  Paul  y  fait  allusion 

dans  plusieurs  endroits  de  ses  lettres  ; 
/.  Tim.,  c.  6,  j^.  20,  il  avertit  Timothée 
«  d'éviter  les  nouveautés  profanes ,  et 
»  tout  ce  qu'oppose  une  science  fausse- 
»  ment  appelée  gnose,  dont  quelques- 
»  uns  faisant  profession ,  se  sont  égarés 

»  dans  la  foi  ;  de  ne  pas  s'amuser  à  des 
»  fables  et  à  des  généalogies  sans  fin^ 
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»  qui  servent  plutôt  à  exciter  des  dis- 
»  putes  qu'à  établir  par  la  foi  le  véri- 
»  table  édifice  de  Dieu.  »  Plusieurs  sa- 

vants ont  reconnu  les  gnostiques  à  ce 
tableau. 

Gn  sait  que  Técueil  de  la  philosophie 
et  du  raisonnement  humain  fut  tou- 

jours d'expliquer  l'origine  du  mal  ;  de 
concilier  avec  la  bonté  ,  la  sagesse  et  la 
puissance  de  Dieu  ,  les  imperfections  et 
les  désordres  des  créatures  ,  la  conduite 

de  la  Providence, l'opposition  apparente 
qui  se  trouve  entre  l'ancien  Testament 
et  le  nouveau  ,>etc.  Pour  y  satisfaire ,  les 
gnostiques  imaginèrent  que  le  monde 

n'avoit  pas  été  créé  par  le  Dieu  suprême, 
Etre  souverainement  puissant  et  bon, 

mais  par  des  esprits  inférieurs  qu'il  avoit 
formés,  ou  plutôt  qui  étoient  sortis  de 
lui  par  émanation» 

Conséquemment ,  outre  la  Divinité 
suprême  que  les  valentiniens  nommoient 
Fleroma,  plénitude  ou  perfection,  ils 
admirent  une  génération  nombreuse 

d'esprits  ou  de  génies  qu'ils  appeloient 
c'ons ,  c'estrà-dire  être  vivants  et  intelli- 

gents ,  personnages  par  l'opération  des- 
quels ils  se  flattèrent  de  tout  expliquer. 

Mosheim  ,  critique  très  -  instruit,  a  fait 
une  assez  longue  dissertation  pour  savoir 
ce  que  signifie  le  mot  éon ,  qui  est  le 

grec  àtciv ,  et  il  ne  sait  qu'en  penser. 
Insl.  hist.  Christ.,  2^  part.,  c.  i  ,§2. 
Son  embarras  n'auroit  pas  eu  lieu ,  s'il 
avoit  fait  attention  que  ce  nom  vient  des 

Orientaux,  que  dans  leurs  langues /taî'aA, 
hajah,havah,  signifie  la  vie,  et  les  êtres 
vivants.  Pendant  que  les  Grecs  pronon- 
roient  ««(iv ,  les  Latins  ont  dit  œvum^  la 
vie  ou  la  durée;  nous  disons  Vâgc,  qui  est 

l'hébreu  hajah.  Comme  l'on  a  toujours 
uni  ensemble  la  vie  et  l'intelligence,  les 
cons  sont  des  êtres  vivants  et  intelli- 

gents ,  que  nous  appelons  des  esprits; 
es  Grecs  les  nommoient  démons,  qui  a 

e  même  sens.  Ces  e'ovs  prétendus  étoient 
ou  les  attributs  de  Dieu  personnifiés,  ou 
des  noms  hébreux  tirés  de  Tli^crilure  , 
ou  (les  mots  barbares  forgés  h  discré- 

tion. Ainsi  de  Plcroma  ou  de  la  Divi- 

nité ,  sorloient  nous  l'intelligence  ,  so- 
pliia  la  sagesse  ,  sige  le  silence  ,  logos 
le  verbe  ou  la  parole ,  sabaolh  les  ar- 
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mées  ,  achamoth  les  sagesses  ,  etc.  L'un 
avoit  formé  le  monde  ,  l'autre  avoit  gou- 

verné les  Juifs  et  fabriqué  leur  loi  ;  un 
troisième  avoit  paru  parmi  les  hommes 
sous  le  nom  de  Fils  de  Dieu,  ou  de 

Jésus-Christ ,  etc.  Il  n'en  coûtoit  rien 
pour  les  multiplier  ;  les  uns  étoient 
mâles  et  les  autres  femelles  ;  de  leur  ma- 

riage il  étoit  sorti  une  nombreuse  fa- 
mille ;  de  là  ces  généalogies  sans  fin 

desquelles  parle  saint  Paul. 
Mosheim ,  qui  a  examiné  de  près  le 

système  de  ces  sectaires,  dit  que  tous  , 

quoique  divisés  en  plusieurs  choses,  ad- 
!  metloient  les  dogmes  suivants  :  la  ma- 

tière est  éternelle  et  incréée ,  essentiel- 
I  lement  mauvaise  ,  et  le  principe  de  tout 
;  mal  ;  elle  est  gouvernée  par  un  esprit  ou 
génie  naturellement  méchant ,  qui  tient 
les  âmes  nées  de  Dieu  attachées  à  la  ma- 

tière ,  afin  de  les  avoir  sous  son  empire  ; 

c'est  lui  qui  a  fait  le  monde.  Dieu  est 

bon  et  puissant,  mais  son  pouvoir  n'est 
pas  assez  grand  pour  vaincre  celui  du 

fabricateur  du  monde  ;  c'est  celui-ci  ou 
un  autre  mauvais  génie  qui  a  fait  la  loi 
des  Juifs.  Un  autre,  bon  de  sa  nature, 
et  ami  des  hommes,  est  descendu  du 

ciel  pour  les  délivrer  de  l'empire  du 
prince  de  la  matière;  mais  comme  la 
chair,  ouvrage  de  ce  dernier,  est  es- 

sentiellement mauvaise  ,  le  bon  génie  , 

que  nous  nommons  le  Sauveur^  n'a  pas 
pu  s'en  revêtir;  il  n'en  a  pris  que  les 
apparences,  il  a  paru  naître ,  souffrir, 
mourir  et  ressusciter,  quoique  rien  de 
tout  cela  ne  se  soit  fait  réellement. 

Ainsi  les  gnostiques  n'admettoient  ni 
le  péché  originel,  ni  la  rédemption  des 
hommes  dans  le  sens  propre  ;  elle  con- 
sistoit  seulement  en  ce  que  Jésus-Christ 
avoit  donné  aux  hommes  des  leçons  et 
des  exemples  de  sagesse  et  de  vertu. 
Saint  Irén.,  l.  1  ,  c.  21 .  Pour  opérer 

une  rédemption  de  celle  espèce ,  il  \\é- 
toit  pas  nécessaire  que  Jésus-Christ  fût 
un  Dieu  incarné  ,  ni  un  homme  en  cor[)S 
et  en  âme  ;  il  sullisoil  que  ce  Verbe  divin 

se  montrât  sous  l'extérieur  d'un  homme  ; 
sa  naissance,  ses  souiVranccs ,  sa  mort, 

paroissoient  aux  gnostiques  jrM)-seulc- 
meiit  inutiles,  mais  indécentes  ;  le  Verbe, 

disoicnl-ils  ,  aprè>-  'J^i'f'    rempli  l'objet 
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de  sa  mission,  csîicmontG  versia  Divi- 

nité tel  qu'il  ctoit  descendu.  Conséquem- 
ment  la  plupart  furent  nommés  docètes, 

opinants  ou  imaginants  ,  parce  que ,  sui- 
vant leur  opinion  ,  l'humanité  de  Jésus- 

Christ  avoit  été  seulement  imaginaire  ou 
apparente.  Foyez  Docèïes. 

Leurs  idées  sur  la  nature  de  l'homme 
n'étoient  pas  moins  absurdes.  Selon  leur 
système,  il  y  avoit  des  hommes  de  trois 
espèces  :  les  uns ,  purement  matériels  , 

n'étoient  susceptibles  que  des  affections 
ou  plutôt  des  qualités  passives  de  la  ma- 

tière; les  autres,  vrais  animaux,  quoique 
doués  de  la  faculté  de  raisonner,  étoient 

incapables  de  s'élever  au-dessus  des  af- 
fections et  des  goûts  sensuels  ;  les  troi- 

sièmes ,  nés  spirituels ,  s'occupoient  de 
leur  destination  et  de  la  dignité  de  leur 
nature ,  et  triomphoient  des  passions  qui 
tyrannisent  les  autres  hommes.  Saint 
Irén.,  L  4  ,  c.  6 ,  n.  1,  etc. 

Il  est  évident  que  ce  chaos  d'erreurs, 
loin  de  satisfaire  l'esprit  et  de  résoudre 
les  difficultés ,  les  multiplie.  Il  suppose 

que  Dieu  n'est  pas  libre  ;  ce  n'est  point 
avec  liberté  qu'il  a  produit  les  éons  ;  ils 
sont  sortis  de  lui  par  émanation  et  par 
nécessité  de  nature.  Ce  sont  donc  des 
êtres  coéternels  et  consubstantiels  à  Dieu. 

Voyez  Emanation.  C'est  une  absurdité 
dédire  que  Dieu,  Etre  incréé,  existant 

de  soi-même ,  n'a  qu'un  pouvoir  borné , 
et  que  d'un  Etre  essentiellement  bon  il 
est  sorti  des  génies  essentiellement  mau- 

vais, Jjue  la  matière,  autre  substance 
éternelle  -^^nécessairement existante,  est 
mauvaise  Ui  -^^  ̂ jature  ;  si  elle  est  telle, 
elle  est  immuable ,  comment  des  esprits 

subalternes  ont-ils  eu  le  pouvoir  d'en 
changer  la  disposition  et  de  l'arranger  ? 
Ils  sont  plus  puissants  que  Dieu ,  puis- 

qu'ils ont  soustrait  à  son  empire  les  âmes 
nées  de  lui ,  en  les  enchahiant  à  la  ma- 

tière. Les  hommes  ne  sont  pas  libres  non 

plus  ,  puisqu'ils  sont  nés  matériels,  ani- 
maux, ou  spirituels  ,  sans  que  leur  vo- 

lonté y  ait  contribué  en  rien  ,  et  il  ne  dé- 

pend pas  d'eux  de  changer  leur  nature. 
Tout  est  donc  nécessaire  et  immuable  ; 
autant  valoit  enseigner  le  pur  matéria- 
lisme. 

Dans  la  suite,  les  marcionites  et  les 
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manichéens  simplilièrent  ce  système,  en 
admettant  seulement  deux  principes  de 

toutes  choses,  l'un  bon,  l'autre  mauvais  ; 
mais  le  résultat  et  les  inconvénients 
étoient  toujours  les  mêmes.  Tels  sont  les 
égarements  de  la  philosophie  de  tous  les 

siècles ,  lorsqu'elle  ferme  les  yeux  aux lumières  de  la  foi. 

Jusqu'à  présent,  pour  connoître  les 
opinions  des  gnostiques ,  l'on  avoit  con- 

sulté saint  Irénée ,  qui  les  a  réfutées. 

Clément  d'Alexandrie,  Origène,  Tertul- 
j  lien  et  saint  Epiphane,  qui  avoient  lu 

\  leurs  ouvrages.  Aujourd'hui  les  critiques 
]  protestants  soutiennent  que  ces  Pères 
I  sont  de  mauvais  guides ,  parce  que  les 
!  gnostiques  avoient  puisé  leurs  erreurs 
j  dans  la  philosophie  orientale,  de  laquelle 

I  les  Pères  n'avoient  aucune  connoissance. 
I  Var  philosophie  orientale ,  ils  entendent 
celle  des  Chaldéens ,  des  Perses,  des  Sy- 

riens ,   des    Egyptiens  ;    ils   pouvoicnt 
ajouter  ,  des  Indiens.  Cette  philosophie, 
disent-ils,  fut  désignée  de  tout  temps 

\  sous  le  nom  de  gnose  ou  de  connois- 
i  sance  ,  et  ceux  qui  la  suivoient  se  nom- 
i  moient  gnostiques;  mais  les  hvres  qui 
j  la  renfermoient  étoient  écrits  dans  des 
I  langues  que  les  Pères  grecs  et  latins 

i  n'entendoient  pas.  Conséquemment  ils 
i  ont  rapporté  mal  à  propos  à  la  philoso- 

'  phie  de  Platon  les  opinions  des  gnos- 
\  tiques,  qui  cependant  y  ressembloient 
I  très-peu  ;  ils  les  ont  donc  mal  conçues , 
■  mal  exposées  et  mal  réfutées  ;  plusieurs 
i  même  en  ont  adopté  des  erreurs  sans  le 
;  savoir,  et  les  ont  introduites  dans  la 

I  théologie  chrétienne.  C'est  le  sentiment ■  de  Beausobre,  de  Mosheim,  de  Bruc- 

\  ker ,  etc.  Mosheim  l'a  développé  avec 
j  beaucoup  d'érudition  et  de  sagacité, 
j  Jnstit.  Hist.  Christ.,  2«  partie ,  c.  1,  g  6 
et  suiv.;  c.  5 ,  §  2  et  suiv.;  Hist,  Christ., 

j  saec.  1 ,  §  62.  Brucker  l'a  suivi  dans  son {  Histoire  crit.  de  la  philos.;  il  regarde 
'  cette  découverte  de  Âlosheim  comme  la 
clef  de  toutes  les  anciennes  disputes. 

Si  cette  prétention  n'avoit  pour  objet 
que  de  réfuter  les  écrivains  modernes 
qui  ont  regardé  les  premières  hérésies 
comme  des  rejetons  du  platonisme,  elle 
nous  intéresseioit  fort  peu;  mais  comme 
elle  attaque  directement  les  Pères  de 
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TEgliSfr,  il  est  important  d'exairiner  si elle  est  bien  ou  mal  fondée. 

Il  est  VI  ai  que  Tertuilien  ,  de  Prœ- 
scriyt.,  c.  7,  de  Jnimâ,  c.  13,  a  regardé 
Platon  comme  le  père  de  toutes  les  an- 

ciennes hérésies  ,  et  que  dom  Massuet, 

dans  ses  Visserl.  sur  saint  Irévée,  s'est 
attaché  à  montrer  la  conformité  des  opi- 

nions des  gnostiques  avec  celles  de 
Platon  ;  et  puisque  iMosheim  convient 

qu'il  y  avoit  en  effet  beaucoup  de  res- 
semblance entre  les  unes  et  les  autres  , 

nous  ne  voyons  pas  en  quoi  ont  péché 
ceux  qui  ne  se  sont  pas  attachés  à  en 

rechercher  jusqu'aux  plus  légères  diffé- 
rences. Saint  (renée  du  moins  a  remar- 

qué celle  qui  est  la  principale  ,  au  juge- 
ment même  de  Mosheim  ;  il  dit,  Jdv. 

Ilœr.,  I.  3 ,  c.  25  ,  n.  5 ,  que  Platon  a  été 

plus  religieux  que  les  gnostiques ,  qu'il 
a  reconnu  un  Dieu  bon ,  juste ,  tout- 

ouissan? ,  qui  a  fait  l'univers  par  bonté  ; 

coshéc  ,  de  Mésus  et  des  autres  philoso- 
phes orientaux.  Insl.  hist.  christ,  i.utj. 

sec.  1 ,  S"-  part.  §  5 ,  notes ,  p.  341 .  Or  si 
ces  hérétiques  le  publioient  ainsi  ,  les 
Pères  qui  les  réfutoient  ne  pouvoient 

donc  pas  l'ignorer  ;  si  cependant  malgré 
cette  assertion  les  Pères  n'ont  pas  moins 
persisté  à  dire  que  les  gnostiques  avoient 
emprunté  leurs  erreurs  de  Platon,  ils 

ont  donc  jugé  que  ces  sectaires  en  im- 
posoient.  Et  à  qui  devons-nous  plutôt 
croire,  aux  gnostiques  reconnus  par 
Mosheim  pour  des  faussaires,  ou  aux 

Pères  de  l'Eglise  que  l'on  ne  peut  pas 
convaincre  d'imposture.  Le  fait  certain 
est  que  les  livres  de  Zoroastre  ne  ren- 

ferment plus  aujourd-hui  la  doctrine  des 
gnostiques ,  au  lieu  qu'on  la  retrouve dans  ceux  de  Platon  ;  les  Pères  sont 
donc  plus  croyables  que  ces  hérétiques. 

En  troisième  lieu  ,  Mosheim  a  blâmé 
lui-même  sa  méthode  déjuger.  «  Je  ne 

au  lieu  que  les  gnostiques  attribuoient    »  puis  approuver,  dit-il,  la  conduite  de 
la  formation  du  monde  à  un  être  infé- 

rieur à  Dieu  ,  méchant  par  nature,  en- 
nemi de  Dieu  et  des  hommes.  Ce  Père  a 

donc  su  distinguer  le  platonisme  d'avec 
le  système  des  gnostiques  ;  mais  nous 
verrons  ci-après  que  la  profession  de  foi 

de  Platon  n'a  pas  été  fort  constante. 
Pour  contester  la  généalogie  des  opi- 

nions des  gnostiques,  nous  ne  deman- 
derons pas  de  quelle  nation  étoient  leurs 

principaux  chefs,  Valentin ,  Cerdon,  Ba- 

silide  ,  Ménandre,  Carpocrate  ,  etc.;  s'ils 
cntendoient  mieux  les  langues  orientales 
que  les  Pères.  Il  passe  pour  constant 
que  la  plupart  avoient  appris  la  philoso- 

phie dans  l'école  célèbre  d'Alexandrie  , 
et  que  plusieurs  étoient  Egyptiens.  Clé- 

ment et  Oiigène  y  avoient  non-seule- 
ment étudié ,  mais  ils  y  avoient  ensei- 

gné. Il  auroit  été  à  propos  de  nous  ap- 

»  ceux  qui  recherchent  avec  trop  de  siib- 

»  tilité  l'origine  des  erreurs  ;  dès  qu'ils »  trouvent  la  moindre  ressemblance 
»  entre  deux  opinions  ,ils  ne  manquent 

»  pas  de  dire  :  celle-ci  vient  de  PkUon, 
•  celle-là  d'xVristote,  cette  autre  de 
»  llobbes  ou  de  Descartes.  N'ya-î-îJ 
•  donc  pas  assez  de  corruption  et  de  dc- 
»  mence  dans  l'esprit  humain  pour  forger 
»  des  erreurs,  en  raisonnant  de  travers, 
»  sans  avoir  besoin  de  maître  ni  de  mo- 
»  dèle.  »  Notes  sur  Cudworlh,  c.  4,  g  36, 

p.  87fi,n.  (h).  Si  donc  les  Pères  avoient 
eu  tort  d'attribuer  à  Platon  l'invention 
des  systèmes  ôes  gnostiques ,  Mosheim 

en  auroit  encore  plus  de  l'attribuer  aux 
Orientaux  ,  dont  nous  n'avons  plus  les 
ouvrages  ,  ni  aucun  monument  authen- 

tique de  leur  doctrine. 

Quoi  (ju'il  en  soit,  Mosheim  convient, 
prendre  par  quelle  voie  les  hérésiar(]ues  Jnstit.,  p.  3i7  et  348,  quo  les  Pères  ont 
dont  nous  parlons,  ont  acquis  dans  la  i  lidèlecnent  rapporté  les  sentiments  de» 
philosophie  orientale  des  connoissauces  j  gnostiques  ;  il  fait  voir  que  Plolin  a  re- 
ct  (les  lumières  dont  ces  deux  docteurs 

lie  l'Eglise  ont  été  privés. 
En  second  lieu,  les  gnostiques ,  dit 

Mosheim  ,  déclaroient  hautement  (pTils 
avoient  |)nisé  leur  docliine,  non  dans 
Platon  ,  ni  chez  les  Crées,  mais  dans  les 
écrits  de  Zoroastre  ,  de  Zostrien  ,  de  Ni- 

III. 

proche  à  ces  sectaires  les  mêmes  erreurs 
que  saint  Irénée  leur  attribue.  Voilà  le 
point  essentiel.  Dès  (pic  les  Pères  ont 

i)ien  concju  les  opinions  de  ces  hér(^- 
licpies  ,  ils  ont  été  en  état  de  les  réfuter 

solidement,  et  ils  l'ont  fait.  Pui'^quc 
d'ailleurs  ils  avoient  entre  les  mains  lus 
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écrits  de  Platon ,  il  leur  a  été  facile  de 

voir  ce  qu'il  y  avoit  de  ressemblant  ou 
de  différent  entre  l'une  et  l'autre  doc- 
trine. 

Nous  pourrions  nous  arrêter  là ,  et 
c'en  seroit  assez  pour  mettre  les  Pères 
à  couvert  de  reproche  ;  mais  il  est  en- 

core bon  de  savoir  si  les  opinions  des 
philosophes  orientaux ,  embrassées  par 
les  gnostiques ,  ont  été  aussi  différentes 
de  celles  de  Platon  que  Mosheim  le  pré- 

tend. Les  Orientaux  ,  dit-il ,  ihid.j  c.  1  , 

g  8 ,  p.  139  ,  embarrassés  de  savoir  d'où viennent  les  maux  qui  sont  dans  le 
monde ,  se  sont  accordés  assez  généra- 

lement à  enseigner,  1°  qu'il  y  a  un  prin- 
cipe éternel  de  toutes  choses ,  ou  un 

Dieu  exempt  de  vices  et  de  défauts , 
mais  duquel  nous  ne  pouvons  pas  com- 

prendre la  nature  ;  2"  qu'il  y  a  aussi  une 
matière  éternelle,  incréée,  grossière, 
ténébreuse,  sans  ordre  et  sans  arrange- 

ment ;  3"  qu'il  est  sorti  de  Dieu  ,  on  ne 
sait  comment ,  des  êtres  intelligents,  im- 

parfaits ,  bornés  dans  leur  pouvoir,  que 

l'on  appelle  des  éons  ;  que  ce  sont  eux,  ou 
l'un  d'entre  eux,  qui  ont  formé  le  monde 
et  la  race  des  hommes,  avec  tous  leurs 
vices  et  leurs  défauts;  ¥  que  Dieu  a  fait 

tout  son  possible  pour  y  remédier,  qu'il 
a  répandu  partout  des  marques  de  sa 

bonté  et  de  sa  providence  ,  mais  qu'il  n'a 
pas  pu  remédier  entièrement  au  mal 

qu'avoient  produit  des  architectes  im- 
puissants ,  maladroits  et  malicieux,  qui 

s'opposent  à  ses  desseins;  5«  qu'il  y  a 
dans  l'homme  deux  âmes ,  l'une  sensi- 
tive  qu'il  a  reçue  des  éoias ,  l'autre  intel- 

ligente et  raisonnable  que  Dieu  lui  a 
donnée  ;  G°  que  le  devoir  du  sage  est  de 
rendre  ,  autant  qu'il  est  possible ,  cette 
seconde  âme  indépendante  du  corps,  des 

sens  ,  et  de  l'empire  des  eons ,  pour  l'é- 
lever et  l'unir  à  Dieu  seul  ;  qu'il  peut  en 

venir  à  bout  par  la  contemplation,  et 

en  réprimant  les  appétits  du  corps  ;  qu'a- 
lors l'âme,  dégagée  des  vices  et  des 

souillures  de  ce  monde,  est  assurée  de 

jouir  d'une  parfaite  béatitude  après  la mort. 

Il  reste  à  savoir  en  quoi  ce  système  est 
différent  de  celui  de  Platon  ;  Mosheim 

s'est  attaché  à  le  faire  voir,  hisi.  Christ., 
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I  sœc.  i  ,  §  62 ,  p.  185.  Platon  ,  dit-il,  en- 
seigne dans  le  Timée  que  Dieu  a  opéré 

de  toute  éternité.  Les  gnostiques  sup- 
posoient  que  Dieu  étoit  oisif  et  dans  un 
parfait  repos  ;  ceux-ci  concevoient  Dieu 
comme  environné  de  lumière  ,  Platon  le 
croyoit  purement  spirituel.  En  second 
lieu  ,  le  monde  de  Platon  est  un  bel  ou- 

vrage ,  digne  de  Dieu  ;  celui  des  gnos- 
tiques est  un  chaos  de  désordres,  que 

Dieu  travaille  à  détruire.  En  troisième 

lieu ,  suivant  Platon  ,  Dieu  gouverne  le 
monde  et  ses  habitants,  ou  par  lui- 
même  ,  ou  par  des  génies  inférieurs. 

Suivant  les  gnostiques ,  l'artisan  et  le 
gouverneur  du  monde  est  un  tyran  or- 

gueilleux ,  jaloux  de  sa  domination,  qui 

dérobe  aux  mortels ,  autant  qu'il  peut , la  connoissance  de  Dieu. 

Il  y  a ,  sur  cette  savante  théorie  de 

Mosheim ,  une  infinité  d'observations  à faire. 

1"  Il  n'est  pas  sûr  que  toutes  les  sectes 
de  gnostiques  aient  tenu  toutes  les  opi- 

nions que  Mosheim  leur  prête.  Nous 

voyons ,  par  le  récit  des  Pères,  qu'il  n'y 
avoit  rien  de  constant  ni  d'uniforme 
parmi  ces  hérétiques. 

2°  Au  lieu  d'enseigner  que  Dieu  a 
opéré  de  toute  éternité ,  Platon  semble 
supposer  le  contraire  ;  il  dit,  dans  le  Ti- 

mée, pag.  527,  B,  et  529,  D,  que  la 
matière  étoit  dans  un  mouvement  dé- 

réglé avant  que  Dieu  l'eût  arrangée,  et 
qu'il  l'a  mise  en  ordre  parce  qu'il  jugea 
que  c'étoit  le  mieux.  Il  ajoute  que  Dieu 
a  fait  le  temps  avec  le  monde ,  qu'une 
nature  qui  a  commencé  d'être  ne  peut 
pas  être  éternelle.  Aussi  les  platoniciens 
ont-ils  été  partagés  sur  cette  question. 

5°  Plusieurs  pensent  que  ce  philoso- 

phe a  confondu  Dieu  avec  l'âme  du 
monde  :  or ,  celle-ci  est  environnée  de 
matière  aussi  bien  que  le  Dieu  des  gnos- 

tiques :  il  est  impossible  de  concevoir 
Dieu  comme  un  être  purement  spirituel, 

quand  on  n'admet  pas  la  création  :  or, 
Platon  ne  l'a  pas  admise  ;  il  a  supposé , 
tomme  les  gnostiques  ,  l'éternité  de  la matière. 

4«  Pour  prouver  que  le  monde  est  un 
ouvrage  digne  de  Dieu  ,  Platon  se  fonde 
sur  le  même  principe  que  les  gtwt' 
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figues ,  savoir  ,  qu'un  être  très-bon  ne 
peut  faire  que  ce  qui  est  le  meilleur. 
Timée,  p.  527  ,  A,  B.  Il  suppose  que 

Dieu  a  fabriqué  le  monde  le  mieux  qu'il 
a  j)u  ;  il  ne  lui  attribue  donc ,  non  plus 

que  les  gnosiiques,  qu'un  pouvoir  très- borné. 

5»  Ces  hérétiques  insistoient  moins  sur 
les  défauts  physiques  de  la  machine  du 
monde ,  que  sur  les  désordres  et  les  im- 

perfections des  hommes  :  or,  Platon  pen- 
soit  aussi  bien  qu'eux  ,  que  ce  n'est  pas 
Dieu  qui  a  fait  les  hommes  ni  les  ani- 

maux ;  suivant  son  opinion  ,  Dieu  en  a 
donné  la  commission  aux  dieux  infé- 

rieurs, aux  génies  ou  démons  que  les 
[)aïens  adoroient,  Timée  ̂   pag.  550, 
H ,  et  il  le  répète  plusieurs  fois.  Peu  im- 

porte qu'il  ait  nommé  ces  génies  des 
dieuœ  ou  des  éons  ;  il  n'en  donne  pas 
nne  idée  plus  avantageuse  qne  celles  que 
les  gnostiques  en  avoient;  le  gouverne- 

ment des  uns  ne  valoit  pas  mieux  que 
celui  des  autres. 

6»  Suivant  les  gnostiques ,  les  éons 
iSont  sortis  de  Dieu  par  émanation  ;  Pla- 

ton semble  avoir  pensé  que  Dieu  a  tiré 

de  lui-même  l'âme  du  monde ,  qu'il  en 
a  détaché  des  parties  pour  animer  les 
astres  et  les  autres  parties  de  la  nature  ; 
il  appelle  dieux  célestes  le  monde ,  le 
ciel ,  les  astres ,  la  terre  :  de  ceux-ci , 
<lit-ii,sont  nés  les  dieux  les  plus  jeunes, 
les  génies  ou  démons,  et  ces  derniers 
ont  formé  les  hommes  et  les  animaux  ; 
pour  animer  ces  nouveaux  êtres.  Dieu 

a  pris  des  portions  de  l'âme  des  astres. 
Timée ,  p.  555,  G.  Celte  généalogie  des 
âmes  est  pour  le  moins  aussi  ridicule 
que  celle  des  éons. 

7"  Pour  résoudre  la  grande  question 

<]e  l'origine  du  mal ,  peu  importe  de  sa- 
voir s'il  est  venu  de  rimj)uissaiice  cl  de 

la  malice  des  éons,  comme  les  giwsli- 

ques  le  prélendoient ,  ou  si  c'est  une 
conséquence  des  défauts  irréformabies 
de  la  matière ,  connue  Pialon  |)aroit 

l'avoir  supposé  ;  l'une  de  ces  hypothèses 
ne  satisfait  pas  mieux  que  faulre  à  la 
difïicullé.  I^oy.  Mal  et  Mamcui.is.mi-:. 

Tout  le  monde  convient  qu<'  le  système 
de  Platon  est  un  chaos  ténébreux  ,  (juc 
•ce  philoso[(l'.e  semble  avoir  alïeclé  de  se 
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rendre  obscur  dans  ce  qu'il  a  dit  de 
Dieu  et  du  monde;  les  platoniciens  an- 

ciens et  modernes  se  sont  disputés  pour 
savoir  quels  étuient  ses  véritables  senti- 

ments. Quand  les  Pères  n'y  auroient  pas 
vu  plus  clair  que  les  uns  et  les  autres,  il 

n'y  auroit  pas  lieu  de  les  accuser  d'avoir 
manqué  de  lumières  ni  de  réflexion. 

C'est  donc  mal  à  propos  qu'on  leur  re- 
proche d'avoir  confondu  les  opinions 

de  Platon  avec  celles  des  gnostiques,  el 

de  n'avoir  pas  vu  que  celles-ci  venoient 
1  des  philosophes  orientaux. 

Il  reste  toujours  une  grande  question 

à  résoudre.  Quand  les  Pères  de  l'Eglise 
!  auroient  aperçu,  aussi  distinctement  que 
'Mosheim,  lirucker ,  etc.,  la  diflérence 
qu'il  y  avoit  entre  la  doctrine  des  gnos- 

tiques et  celle  de  Platon ,  auroient-ils 
été  obligés  de  raisonner  autrement  qu'ils 
n'ont  fait  en  réfutant  ces  hérétiques  ? 
Voilà  ce  que  ces  grands  critiques  n'ont 
pas  pris  la  peine  de  démontrer.  Nous 
soutenons  que  les  raisonnements  des 
Pères  sont  sohdes,et  nous  délions  kurs 
détracteurs  de  prouver  le  contraire. 

Les  gnostiques  débitoient  des  rêveries 
sur  le  pouvoir,  les  mclinations,  les  fonc- 

tions des  éons,  des  esprits  bons  ou  mau- 
vais ;  sur  la  manière  de  les  subjuguer 

par  des  enchantements  ,  par  des  paroles 
magiques,  par  des  cérémonies  absurdes  ; 
sur  l'art  d'opérer,  par  leur  entremise, 
des  guérisons  et  d'autres  merveilles. 
Aussi  pratiquèrent-ils  la  magie  ;  Platon 
le  leur  reproche,  aussi  bien  que  les 

Pères  de  l'Eglise.  Mais  puis(pie  Platon  a 
distingué  des  esprits  ou  des  démons,  les 
uns  bons,  les  autres  mauvais, qui  avoient 

du  pouvoir  sur  l'homme,  il  a  été  aisé 
iVvn  conclure  (lue  l'on  pouvoit  gagner 
lecr  alVection  par  des  respecis  ,  par  des 

offrandes  ,  par  des  formules  d'invoca- 
lion  ,  etc.  11  n'est  donc  pas  étonnant  que 
les  })iatoniciens  du  troisième  et  du  qua- 

ti  ièîue  siècle  de  l'Eglise  aient  élé  entêtés 
de  tliéurgic  ,  qui  étoit  une  vraie  magie  ; 

et  ils  n'ont  pas  eu  besoin  dVmj)runter cette  a!)surdité  des  Orientaux. 

Cependant  Mosheim  persiste  à  sou- 

tenu- (pie  l'école  (rAlexandi  ic  avoit  mêlé 
la  philosophie  orientale  avec  celle  de 
Platon,  el  que  de  là  elle  passa  aux  ynos- 
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tiques.  Ceux-ci,  dit-il,  adoptèrent  les 
opinions  de  Zoroastre  et  des  Orientaux , 

puisqu'ils  en  citoient  les  livres  ,  et  non 
ceux  de  Platon ,  desquels  ils  ne  faisoient 
aucun  cas,  Instit.  Hist.  Christ.,  pag. 

344.  Mais,  d'autre  part,  les  platoniciens 
sortis  de  l'école  d'Alexandrie,  citoient 
les  livres  de  Platon ,  vantoient  sa  doc- 

trine ,  et  non  celle  de  Zoroastre  ni  des 
autres  Orientaux  :  i'un  de  ces  faits  ne 

prouve  pas  plus  que  l'autre. 
On  sait  d'ailleurs  que  les  gnostiques 

forgecient  de  faux  livres  ,  faisoient  de 
fausses  citations  ,  altéroient  le  sens  des 
auteurs  :  Porphyre  le  leur  a  reproché. 

Nous  voyons  aujourd'hui  par  les  livres 
de  Zoroastre,  que  son  système  n'étoit 
pas  le  même  que  celui  des  gnostiques. 
Ainsi  toutes  les  conjectures  de  Mosheim 
n'aboutissent  à  rien. 

'^'est  encore  sans  fondement  qu'il  rap- 
porte à  la  philosophie  orientale  les  vi- 

sions des  cabalistes  juifs  :  ceux-ci  ont 
eu  quelques  opinions  semblables  à  celles 
des  Orientaux  ;  mais  ces  rêveries  se  trou- 

vent à  peu  près  les  mêmes  chez  tous  les 
peuples  du  monde.  Mosheim,  Instit., 
cl  ,  §  14 ,  pag.  149  ,  convient  que  de- 

puis le  siècle  d'Alexandre ,  les  Juifs 
avoient  acquis  une  assez  grande  con- 
noissance  de  la  philosophie  des  Grecs, 

et  qu'ils  en  avoient  transporté  plusieurs 
choses  dans  leur  religion  ;  il  n'est  donc 
pas  aisé  de  distinguer  ce  qu'ils  avoient 
pris  chez  les  Orientaux  d'avec  ce  qu'ils 
avoient  emprunté  des  Grecs.  En  fait  de 
folies  ,  les  peuples  ni  les  philosophes 

n'ont  jamais  eu  grand  besoin  de  faire 
des  emprunts  ;  les  mêmes  idées  sont 

naturellement  venues  à  l'esprit  de  ceux 
qui  raisonnent  et  de  ceux  qui  ne  rai 

sonnent  pas.  Les  Sauvages  de  l'Amé- 
rique ,  les  Lapons ,  les  Nègres ,  ne  sont 

certainement  pas  allés  puiser  chez  les 
Orientaux  leur  croyance  touchant  les 
manitous,  ies  esprits,  les  fétiches,  la 
magie,  etc. 

D'un  système  aussi  monstrueux  que 
celui  des  gnostiques ,  l'on  pouvoil  tirer 
aisément  une  morale  détestable  ;  aussi 

plusieurs  prétendoient  que ,  pour  com- 
battre les  passions  avec  avantage ,  il 

faut  les  connoître  ;  que,  pour  les  con- 

,   t 
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\  noître,  il  faut  s'y  livrer  Gi  en  observer 
'  les  mouvements  ;  ils  concluoient   que 

l'on  ne  peut  s'en  débarrasser  qu'en  les 
\  satisfaisant ,   et  même   en    prévenaiu 

\  leurs  désirs;  que  le  crime  et  l'avilisse- 
ment de  l'homme  ne  consistent  point  à 

;  contenter  les  passions,  mais  à  les  re- 
;  garder  comme  le  parfait  bonheur ,  et 
comme  la   dernière  tin   de  l'homme. 
«  J'imite,  disoit  un  de  leurs  docteurs, les 

;  »  transfuges  qui  passent  dans  le  camp 
»  des  ennemis ,  sous  prétexte  de  leur 
j>  rendre  service, mais  en  effet  pour  les 

;  »  perdre.  Un  gnostique ,  un  savant  doit 
»  connoître  tout;  car  quel  mérite  y  a-t-il 

:  j>  à  s'abstenir  d'une  chose  que  l'on  ne 
»  connoît  pas?  Le  mérite  ne  consiste 

»  point  à  s'abstenir  des  plaisirs ,  mais  à 
,  »  en  user  en  maître ,  à  captiver  la  vo- 
i  »  lupté  sous  notre  empire ,  lors  même 

:  »  qu'elle  nous  tient  entre  ses  bras  ;  pour 
\  »  moi ,  c'est  ainsi  que  j'en  use,  et  je  ne 
»  l'emlDrasse  que  pour  l'étouffer.  »  C'é- 
toit  déjà  le  sophisme  des  philosophes 

cyrénaïques  ,  comme  l'observe  Clément 
d'Alexandrie,  Strom.,  1.  2,  c.  20,  p.  490. 

j      A  la  vérité ,  le  principe  des  gnostî- 
\  ques ,  savoir  que  la  chair  est  mauvaise 
en  soi,  peut  aussi  donner  heu  à  des 
conséquences  morales  très- sévères  ;  le 
même  Clément  reconnoît  que  plusieurs 
d'entre  eux  tiroient  en  effet  ces  consé- 

quences et  les  suivoient  dans  la  pratique  ; 

:  qu'ils  s'abstenoient  de  la  viande  et  du 
vin  ,  qu'ils  mortifioient  leur  corps,  qu'ils 
gardoient  la  continence  ,  qu'ils  condam- 
noient  le  mariage  et  la  procréation  des 
enfants ,  par  haine  contre  la  chair  et 
contre  le  prétendu  génie  qui  y  prési- 

\  doit.  C'étoit  éviter    un  excès  par  un 
'  autre  :  les  Pères  les  ont  également  ré- 

prouvés; mais  les  protestants  ont  étran- 
gement abusé  de  leur  doctrine.  Foyez 

Cèlidat  ,  Mortification  ,  etc.  Mosheim 
convient  de  bonne  foi  que  les  critiques 
modernes  qui  ont  voulu  justifier  ou  ex- 

ténuer les  erreurs  des  gnostiques,  se- 
roient  plutôt  venus  à  bout  de  blanchir 

un  Nègre  ;  il  soutient  qu'il  n'est  pas  vrai 
que  les  Pères  de  l'Eglise  aient  exagéré 
ces  erreurs,  ni  qu'ils  les  aient  imputées 
faussement  à  ces  sectaires,  flist.  Christ., 

sect.  1  ,  §  62  ,  pag.  184.  Cependant  Le 
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Clerc  n'a  voulu  ajouter  aucune  foi  h  ce  j  Marie,  la  Prophétie  de  Bc.huha ,  VE- 
que  saint  Epiphane  a  dit  de  la  morale'  vangile  de  Philippe, Q\.QA\i\\scQs{'dusses d(;lestable  et  des  mœurs  dépravées  des 
gnostiqucs.IIist.ecclés.,  année  76,  g  iO. 

Le  comble  de  la  démence  des  gvos- 

productions  ne  furent  probablement 
mises  au  jour  que  sur  la  fin  du  second 

siècle.  Saint  Irénée  n'en  a  cité  qu'un  ou 
tgues  fut  de  vouloir  fonder  leurs  vi-  i  deux.  Les  protestants,  copiés  par  les  in- 

sioiis  et  leur  morale  corrompue  sur  des  \  crédules,  abusent  de  la  bonne  foi  des 

passages  de  l'Ecriture  sainte ,  par  des  ;  ignorants ,  lorsqu'ils  accusent  les  cliré- 
cxplications  mystiques  ,  allégoriques  ou  -  tiens  en  général  d'avoir  supposé  ces 
cabalistiques,  à  la  manière  des  Juifs,  et  ;  livres  apocryplies;  à  proprement  parler, 

de  s'applaudir  de  cet  abus  comme  d'un  ;  les  gnostiqnes  n'étoicnt  pas  cliréliens, 
talent  supérieur  auquel  le  commun  des  j  puisqu'ils  ne  faisoient  aucun  cas  des 
clirétiens  étoit  incapable  de  s'élever.  |  martyrs  et  qu'ils  ne  se  croyoient  pas 
Plusieurs  faisoient  profession  d'ad-  '  obligés  à  souffrir  la  mort  pour  Jésus- 
n:ettre  l'ancien  et  le  nouveau  Testa-  ;  Christ, 
ment  ;  mais  ils  en  retranchoient  tout  ce  Comme  le  nom  de  gnosiique ,  ou 

qui  ne  s'accordoit  pas  avec  leurs  idées.  |  d'homme  éclairé,  est  un  éloge.  Clément 
Ils  attribuoient  à  l'esprit  de  vérité  ce  qui  ,  d'Alexandrie  entend  par  un  vrai  gnos- 
sembloit  les  favoriser  ,  et  à  l'esprit  de  :  tique  un  chrétien  très-instruit,  et  il  Top- 
mensonge  ce  qui  cocdamnoit  leurs  opi-  .  pose  aux  hérétiques  qui  usurpoienl  laus- 
nions. 

Mosheim  prétend  que  les  Pères  dé- 
voient être  fort  embarrassés  à  réfuter 

ces  explications  allégoriques  des  gnosti- 

ques,  puisqu'eux-mcmes  suivoient  cette 
méthode.  Il  se  trompe  :  1"  les  explica- 

tions allégoriques  de  l'Ecriture  sainte  ,  |  les  apôtres.  Sirom.,  1. 

j  sèment  ce  nom  :  le  premier ,  dit-il ,  a 
;  vieilli  dans  l'étude  de  l'Ecriture  sainte , 
;  il  garde  la  doctrine  orthodoxe  des  apô- 

\  très  et  de  l'Eglise  ;  les  autres  ,  au  con- 
traire  ,  abandonnent  les  traditions  apo- 

stoliques ,  et  se  croient  plus  habiles  que 

données  par  les  Pèrc.i ,  n'ont  jamais  été 
aussi  absurdes  que  celles  que  forgeoient 
les  gnostiques ,  et  desquelles  Mosheim  a 
cité  quelques  exemples.  2"  Les  Pères 
les  euiployoient ,  non  pour  prouver  des 
dogmes,  mais  pour  en  tirer  des  leçons 

L'histoire  des  gnostiques,  la  marche 
qu'ils  ont  suivie ,  les  erreurs  dans  les- 

quelles ils  sont  tombés,  donnent  lieu  à 

l)lusicurs  réflexions  inqiortanles.  i'^Dès 
l'origine  du  christianisme,  nous  voyons 
chez  les  philosophes  le  même  caraclère 

de  morale;  cela  est  fort  différent  :  les    que  dans  ceux  d'aujourd'hui, une  vanité 
gnostiqnes  faisoient  le  contraire.  5"  Les  1  insupportable  ,  un  profond  méj)ris  pour 
Pères  n'ont  jamais  renoncé  absolument  |  tous  ceux  qui  ne  pensent  pas  connue 
au  sens  littéral  ;  ils  fondoient  les  dogmes  î  eux  ,  la  fureur  de  substituer  leurs  rê- 

sur  la  tradition  de  l'Eglise  aussi  bien 
que  sur  ce  sens  ;  les  gnostiqnes  reje- 
toient  l'un  et  l'autre  ;  ils  ne  vouloient 
j)as  même  déférer  à  l'autorité  des  apô- 

tres. C'est  là-dessus  que  saint  Irénée  a 
le  plus  insisté  eu  écrivant  contre  les 

gnostiques,  cl  c'esl  ce  qui  prouve, contre 
les  prolestants  ,  la  nécessité  de  la  tra- 
dition. 

Ces  anci'^ns  sectaires  avoicnt  aussi 
plusieurs  livres  apocryphes  (pTilsavoienl 
forgés  ,  un  poème  intitulé  VKvavgilc  de 

la  Pcrfcctiou  ,  V Evangile  d'Eve  ,  les 
Livres  de  Sel/t ,  un  ouvrage  de  iNoria  , 
prétendue  fenune  de  Noé  ,  les  licvila- 

tiuns  d'/idam  ,  les  Jntetrogatiuns    de 

vcries  aux  vérités  que  Dieu  a  révélées, 
Topiniàlreté  à  soutenir  des  absurdités 
révoltantes,  une  morale  corronipue  et 
(les  mœurs  qui  y  répondent,  point  de 

scrupule  d'eni|)Ioyer  rimjjosture  et  le 
mensonge  pour  établir  leurs  ()|)inions  et 

pour  séduire  des  prosélytes.  Ceux  d'entre 
les  philosoplu^s  qui  embrassèrent  sincè- 

rement le  christianisme,  connue  saint 

Justin  ,  Alhénagore,  Clénienl  d'Alexan- 
drie, Origène,  etc.,  changèrent,  pour 

ainsi  diic,  de  nature  en  devenant  chré- 

tiens ,  |)uisqu'ils  de\inrent  hun)bles,  do- 
ciles ,  souniis  au  joug  de  la  foi.  Ils  furent 

les  a|)olcgistes  et  les  défenseurs  de  notre 

religion;  ils  édiUèrent  l'iiglise  pi:r  icuiîi 
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vertus  autant  que  par  leurs  talents: 
plusieurs  scellèrent  de  leur  sang  les  vé- 

rités qu'ils  enseignoient.  Jamais  peut- 
être  la  puissance  de  la  grâce  n'a  éclaté 
davantage  que  dans  la  conversion  de  ces 
grands  hommes. 

2°  Les  premiers  gnosiiques  étoient 
engagés  par  système  à  contredire  le  té- 

moignage des  apôtres ,  à  nier  les  faits 
que  ces  historiens  avoient  publiés,  la 
naissance ,  les  miracles,  les  souffrances, 
la  mort  et  la  résurrection  de  Jésus- 

Christ,  puisqu'ils  soutenoient  que  le 
Yerbe  divin  n'a  voit  pas  pu  se  faire 
homme  ;  ils  n'ont  cependant  pas  osé  nier 
ces  faits  ,  ils  ont  été  forcés  d'avouer  que 
tout  cela  s'éloit  effectué  du  moins  en 
apparence  :  que  Dieu  avoit  fait  illusion 
aux  témoins  oculaires  et  avoit  trompé 

leurs  sens.  S'il  y  avoit  eu  quelque  moyen 
de  convaincre  de  faux  les  apôtres,  quel- 

ques témoignages  à  opposer  au  leur, 
des  contradictions  ou  des  choses  ha- 

sardées dans  leur  narration,  etc.,  les 

gnosiiques  n'en  auroient-ils  pas  fait 
usage  plutôt  que  de  recourir  à  un  sub- 

terfuge aussi  grossier?  Avouer  les  appa- 
rences des  faits ,  c'étoit  en  confesser  la 

réalité ,  puisqu'il  étoit  indigne  de  Dieu 
de  tromper  les  hommes  et  de  les  induire 
en  erreur  par  miracle. 

5°  Par  la  même  raison,  s'il  avoit  été 
possible  aux  gnosiiques  de  révoquer  en 

doute  l'authenticité  de  nos  Evangiles , 
ils  ne  s'y  seroient  pas  épargnés.  Saint 
Irénée  nous  atteste  qu'ils  ne  l'ont  pas 
fait ,  qu'ils  ont  même  emprunté  l'auto- 

rité des  Evangiles  pour  confirmer  leur 
doctrine.  Les  ébionites  recevoient  celui 

de  saint  Matthieu ,  les  marcionites  celui 
de  saint  Luc  ,  à  la  réserve  des  deux  pre- 

miers chapitres;  les  basilidiens  celui  de 
saint  Marc,  les  valentiniens  celui  de  saint 
Jean ,  etc.  Dans  la  suite  ils  en  forgèrent 
de  nouveaux ,  mais  on  ne  les  accuse 

point  d'avoir  nié  que  les  nôtres  eussent 
été  écrits  par  les  auteurs  dont  ils  por- 
toient  les  noms  ;  il  falloit  donc  que  ce  fait 
fût  incontestable  et  porté  au  plus  haut 
point  de  notoriété. 

4«  Pour  réfuter  ces  hérétiques  et  leurs 

fausses  interprétations  de  l'Ecriture , 
saint  Irénée  et  Clément  d'Alexandrie 

recourent  à  la  tradition ,  à  l'enseigne- 
ment commun  des  différentes  parties 

du  monde.  Cette  méthode  de  prendre  le 
vrai  sens  de  l'Ecriture  et  de  discerner 
la  vraie  doctrine  des  apôtres  est  donc 
aussi  ancienne  que  le  christianisme  ; 

c'est  mal  à  propos  que  les  hétérodoxes 
d'aujourd'hui  en  font  un  reproche  à  l'E- 

glise cathoHque. 
5°  Il  est  évident  que  les  disputes  sur 

la  nécessité  de  la  grâce  ,  sur  la  prédes- 

tination ,  sur  l'efficacité  de  la  rédemp- 
tion, etc.,  ont  commencé  avec  les  pre- 

mières hérésies  ;  déjà  nous  voyons  chez 
les  gnosiiques  les  semences  du  pélagia- 
nisme.  Il  n'est  donc  pas  vrai  que  les 
Pères  desquatre  premiers  siècles  n'aient 
pas  été  obligés  d'examiner  cette  ques- 

tion ,  qu'il  ait  fallu  attendre  les  erreurs 
de  Pelage  au  cinquième  siècle ,  et  leur 

réfutation ,  pour  savoir  ce  que  l'Eglise 
pensoit  là-dessus.  La  tradition  sur  ce 
point  seroit  nulle  et  sans  autorité ,  si 
elle  ne  rem.ontoit  pas  aux  apôtres  ;  toute 

opinion  qui  n'est  point  conforme  à  l'en- 
seignement des  Pères  des  quatre  pre- 

miers siècles  ne  peut  appartenir  à  la  foi 
chrétienne. 

6°  Il  est  également  faux  que  les  Pères 
des  trois  premiers  aient  conservé  les 
opinions  de  Platon,  de  Pythagore  ou 
des  Egyptiens,  sur  les  émanations  et 
sur  la  personne  du  Verbe.  Ils  avoient  vu 
et  avoient  combattu  les  erreurs  des 

gnosiiques,  nées  de  cette  philosophie 
ténébreuse  ;  ils  avoient  soutenu  que  le 

Verbe  n'est  point  une  créature,  ou  un 
être  inférieur  émané  de  la  Divinité  dans 

le  temps,  mais  une  personne  engendrée 
du  Père  de  toute  éternité;  ils  avoient 
donc  tracé  la  route  aux  Pères  du  concile 
de  Nicée  et  du  quatrième  siècle  ;  ils- 
avoient  prouvé,  comme  ces  derniers,, 

la  divinité  du  Verbe ,  par  l'étendue ,  l'ef- 
ficacité, la  plénitude,  l'universalité  de 

la  rédemption.  Ce  n'est  point  â^n?.  un 
mot  ou  dans  une  phrase  détachée  qu'il 
faut  chercher  le  sentiment  des  Pères, 
mais  dans  le  fond  même  des  questions 

qu'ils  ont  eu  à  traiter.  Voilà  ce  que  les 
théologiens  hétérodoxes,  toujours  illa- 

cliés  à  déprimer  les  Pères,  n'ont  jamais 
voulu  observer;  mais  nous  ne  devons 
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laisser  échapper  aucune  occasion  de  le 
leur  représenter.  Foyez  Émanation. 
GOG  et  MAGOG.  Sous  ces  noms,  le 

prophète  Ezéchiel  a  désigné  des  nations 
ennemies  du  peuple  de  Dieu  ,  et  il  prédit 

qu'elles  seront  vaincues  et  massacrées 
sur  les  montagnes  d'Israël,  c.  58  et  59. 
Sur  cette  nrophétie,  les  interprètes  ont 
donné  carrière  à  leur  imagination;  ils 
ont  vu  dans  Gog  el  iMagog ,  les  uns  des 
peuples  futurs,  les  autres  des  peuples 
subsistants,  les  ancêtres  des  Russes  ou 
Moscovites,  les  Scythes  ou  Tartares  ,  les 
Turcs ,  etc.  Le  savant  Assémani ,  Bibl 

GOM 

GOMARISTES,  secte  de  théologiens 
parmi  les  calvinistes ,  opposée  à  celle 
des  arminiens.  Les  premiers  ont  lire 
leur  nom  de  Gomar ,  professeur  dans 
l'université  de  Leyde,  et  ensuite  dans 
celle  deGroningue;  on  les  appelle  aussi 
contre-remontranls ,  par  opposition  aux 
arminiens ,  connus  sous  le  nom  de  re- 
montrants. 

On  peut  connoître  la  doctrine  des  go- 

maristes  par  l'exposé  que  nous  avons 
fait  des  sentiments  des  remontrants,  a 

l'article  Aumimamsme;  la  théologie  des 
uns  est  diamétralement  opposée  à  celle 

orient.,  tom.  4,  ch.  9,  g  5,  juge  que  |  des  autres  au  sujet  de  la  grâce,  de  la 
Gog  et  Magog  sont  les  Tartares  placés  I  prédestination  ,  de  la  persévérance,  etc. 

à  l'orient  de  la  mer  Caspienne,  qui  ont  On  peut  consulter  encore  V Histoire  des 
été  aussi  appelés  iMogols ,  desquels  sont  |  Variations  par  M.  Bossuet ,  l.  L4 ,  n.  17 
sortis  les  Turcs.  Plusieurs  rabbins  en-  !  et  suiv.,  où  la  dispute  est  exposée  avec 

tendent  sous  ce  nom  les  chrétiens  et  les  '.  beaucoup  d'étendue  et  de  clarté, 
mahométans  ;  ils  se  promettent  qu'à  la  j  Certains  littérateurs  très-mal  instruits 
venue  du  Messie  qu'ils  attendent,  ils  j  se  sont  fort  mal  expliqués,  lorsqu'ils 
feront  dans  la  Palestine  une  sanglante  \  ont  dit  que  les  gomaristes  sont  aux 
boucherie  des  uns  et  des  autres,  et  se!  arminiens  ce  que  les  thomistes  et  les 

vengeront  amplement  des  mauvais  trai-j  augustiniens  sont  aux  molinislcs;  la  dif- 
ternents  qu'ils  en  ont  essuyés. férence  est  sensible  à  tout  homme  qui 

Le  sentiment  le  plus  probable  est  sait  un  peu  de  théologie.  Les  thomistes 

que,  sous  le  nom  de  Gog  et  de  Magog,  I  ni  les  augustiniens  ne  s'avisent  pas  d'en- 
Kzéchiel  a  entendu  les  peuples  des  pro- I  soigner,  comme  les  gomaristes,  que 

vinccs  septentrionales  de  l'Asie  mi- 
neure ,  qui  se  trouvoient  en  grand 

nombre  dans  les  armées  des  rois  de 

Syrie,  et  sur  lesquels  les  Juifs  rempor- 
tèrent plusieurs  victoires  sous  les  Ma- 

chabées.  Le  prophète  prédit  en  style 
très-pompeux  ces  victoires  et  la  défaite 
des  ennem.is  des  Juifs;  mais  il  ne  faut 
pas  prendre  toutes  ses  expressions  dans 
la  plus  grande  rigueur,  comme  font  les 
rabbins.  Comme  les  exploits  des  Macha- 
bées  ne  leur  paroissent  pas  assez  nia- 

gnirKpics  jxjur  renq)lir  toute  l'énergie 
des  termes  de  la  prophétie, ils  s'en  pro- 

mettent raccomj)lissement  sous  leur 

Messie  futin*  ;  mais  il  n'est  pas  cpieslion 
du  Messie  dans  celte  prédiction  d'I'zé- 
chiel.  f^oyez  la  dissert,  sur  ce  sujet. 
Bible  (T Avignon,  t.  10,  pag.  WW).  Il 
csl  aussi  parlé  de  Gog  et  de  Magog 
dans  Wî])ov.,c.  20,  ̂ .  7;  il  seroit  fort 
dillicile  (le  découvrir  ce  que  ces  noms 
désignent  dans  ce  passage. 

GOLGOTilA.  frayez  CALVAinE. 

Dieu  réprouve  les  pécheurs  par  nu  dé- 
cret absolu  et  immuable,  indépciid. im- 

ment de  leur  impénilence  prévue  ;  (jue 
Dieu  ne  veut  pas  sincèrement  le  salut 

de  tous  les  hommes;  que  Jésus-Christ 
est  mort  pour  les  seuls  prédestinés  ;  que 

la  justice  ou  l'état  de  grâce  est  inamis- 
sible  pour  eux,  et  que  la  grâce  est  irré- 

sistible. Tels  sont  les  dogmes  des  goma- 
ristes, consacrés  par  le  synode  de  Dor- 

drecht,  et  autant  d'erreurs  condamnées 
par  tous  les  Ihéologiens  calholicpies. 

D'autie  côté,  ceux  que  l'on  appoUc 
molinistes  n'ont  jamais  nié  la  nécessité 
de  la  grâce  prévenante  pour  faire  de 
bonnes  œuvres,  même  pour  désirer  la 
grâce,  la  foi,  le  salut;  ils  admeltent  la 
prédestination  gratuite  à  la  loi ,  à  la 

justiliralioii,  à  la  persévérance  :  s'ils  ite 
l'admettenl  point  à  l'égard  de  la  gloire 
étemelle,  c'est  parce  «pie  celte  gloire 
est  une  récompense  ,  el  non  un  don  pu- 

rement gratuit.  Quand  ils  disent  que 

Dieu  y  prédestine  les  élus  conséqueni- 



GOM  1 

ment  h  la  prévision  de  leurs  mérites,  ils 
retUendent  des  mcrilcs  acquis  par  la 

grâce ,  et  non  par  les  forces  naturelles 
du  libre  arbitre,  comme  le  vouloient 
les  pélagiens.  Voilà  des  points  essentiels 
sur  lesquels  les  arminiens  ne  se  sont 

jamais  clairement  expliqués.  Il  n'y  a 
donc  aucune  comparaison  à  faire  entre 
les  divers  sentiments  des  écoles  catholi- 

ques et  ceux  des  protestants ,  soit  armi- 
niens soit  gomaristes. 

La  dispute  de  ceux-ci  causa  les  plus 
grands  troubles  en  Hollande,  parce 

qu'elle  y  devint  une  affaire  de  politique 
entre  deux  partis  ,  qui  tous  deux  vou- 

loient s'emparer  de  l'autorité. 
Luther,  en  reprochant  à  l'Eglise  ro- 

maine qu'elle  étoit  tombée  dans  le  péla- 
gianisme,  fit  ce  que  l'on  a  presque  tou- 

jours fait  en  pareil  cas;  il  se  jeta  dans 

l'extrémité  opposée  :  il  établit  sur  la 
grâce  et  la  prédestination  une  doctrine 

rigide ,  de  laquelle  il  s'ensuivoit  évidem- 
ment que  l'homme  ne  peut  pas  être  res- 

ponsable du  péché,  et  que  c'est  Dieu 
qui  en  est  l'auteur.  Mélanchton,  esprit 
plus  modéré,  l'engagea  à  se  relâcher 
un  peu  de  ses  premières  opinions.  Dès 
lors  les  théologiens  de  la  confession 

d'Augsbourg  marchèrent  sur  les  traces 
de  Mélanchton  ,  et  embrassèrent  ses 
sentiments  sur  ce  sujet.  Ces  adoucisse- 

ments déplurent  à  Calvin  ;  ce  réforma- 
teur ,  et  Théodore  de  Bèze  son  disciple, 

soutinrent  le  prédestinatianisme  le  plus 
rigoureux  ;  ils  y  ajoutèrent  les  dogmes 
de  la  certitude  du  salut  et  de  l'inamis- 
sibilité  de  la  justice  pour  les  prédes- 
tinés. 

Celte  doctrine  étoit  presque  univer- 
sellement reçue  en  Hollande ,  lorsque 

Arrninius,  professeur  dans  l'université 
de  Leyde,  se  déclara  pour  le  sentiment 
opposé ,  et  se  rapprocha  de  la  croyance 
catholique.  11  eut  bientôt  un  parti  nom- 

breux ;  mais  il  trouva  un  adversaire 
dans  la  personne  de  Gomar ,  qui  tenoit 
pour  le  rigorisme  de  Calvin. Les  disputes 
se  multiphèrent,  pénétrèrent  dans  les 
collèges  des  autres  villes ,  ensuite  dans 
les  consistoires  et  dans  les  églises.  Une 
première  conférence  tenue  à  la  Haye , 
entre  les  arminiens  et  les  gomaristes. 
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en  1608,  une  seconde  en  IGiO,  une  troi- 
sième à  Delft  en  ̂ 612 ,  une  quatrième  à 

Rotterdam  en  1615,  ne  jpurent  les  ac- 
corder. 

Trois  ordonnances  des  états  de  Hol- 

lande et  de  West-Frise,  qui   prescri- 
voient  le  silence  et  la  paix,  n'eurent  pas 
plus  de  succès.  Comme  la  dernière  étoit 
favorable  aux  arminiens,  leo  gomaristes 

la  firent  casser  par  l'autorité  du  prince 
Maurice  et  des  états  généraux.  Les  trou- 

bles augmentèrent,  on  en  vint  aux  mains 

I  dans  plusieurs  villes.  Les  états  géné- 
raux ,  pour  calmer  le  désordre ,  arrê- 

tèrent,  au    commencement  de  1618, 
que  le  prince  Maurice  marcheroit  avec 
des  troupes  pour  déposer  les  magistrats 

i  arminiens ,   dissiper   les   soldats  qu'ils 
I  avoient  levés ,  et  chasser  leurs  ministres. 
l  Après  avoir  fait  cette   expédition  dans 

:  les  provinces  de  Gueldres,  d'Over-Yssel 
et  d'Utrecht,  il  fit  arrêter  le  grand  pen- 

:  sionnaire   Barneveldt ,   Hoogerbets    et 
i  Grotius,  principaux   soutiens  du  parti 
ï  des  arminiens  ;ii  parcourut  les  provinces 
i  de  Hollande  et  de  West-Frise,  déposa 
\  dans  toutes  les  villes  les  magistrats  ar- 
;  minions,  bannit  les  principaux  minis- 
]  très  et  les  théologiens  de  cette  secte ,  et 
\  leur  ôta  les  éghses  pour  les  donner  aux 

gomaristes, 
I  Ceux-ci  demandoient  depuis  long- 

temps un  synode  national  oi!i  ils  espé- 
i  roient  d'être  les  maîtres  :  les  arminiens 

\  auroient  voulu  l'éviter,  mais  lorsqu'ils 
I  furent  abattus  on  pensa  à  le  convoquer. 

Ce  synode  devoit  représenter  toute  l'é- 
ghse  belgique ,  on  y  invita  aussi  des 
docteurs  et  des  ministres  de  toutes  les 

églises  réformées  de  l'Europe ,  afin  de 
fermer  la  bouche  aux  arminiens  ou  re- 

montrants ,  qui  disoient  que  si  un  synode 
provincial  ne  suffisoit  pas  pour  terminer 
les  contestations,  un  synode  national 

seroit  également  insuffisant,  et  qu'il  en 
falloit  un  qui  fût  œcuménique.  Au  reste , 

on  pouvoit  déjà  prévoir  qu'up  synode, 
soit  national,  soit  œcuménique,  ne  seroit 

pas  favorable  aux  remontrants;  c'éfoit 
le  parti  foible  :  les  députés  que  l'on 
nomma  dans  des  synodes  particuliers 
avoient  presque  tous  été  pris  parmi  les 

gomaristes  ;  c'est  ce  qui  engagea  les  re- 
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montrants  à  prolester  d'avance  contre 
tout  ce  qui  se  feroit. 

Le  synode  général  étoit  convoqné  à 

Dordrecht  ;  l'ouverture  s'en  fit  le  J5  no- 
vembre iCAS  :  les  arminiens  y  fuient 

condamnés  unanimement  ;  on  y  déclara 

Jours  opinions  contraires  à  l'Ecriture 
sainte  et  à  la  doctrine  des  premiers  ré- 

formateurs. On  ajouta  une  censure  per- 
sonnelle contre  les  arminiens  cités  au 

synode  ;  elle  les  déclaroit  atteints  et  con- 
vaincus d'avoir  corrompu  la  religion  et 

déchiré  l'unité  de  l'Kglise  ;  pour  ces 
causes ,  elle  leur  interdisoit  toutes 
charges  ecclésiastiques,  les  déposoit  de 
leurs  vocations ,  et  les  jugeoit  indignes 
<lcs  fonctions  académiques.  Elle  portoit 

<^iue  tout  le  monde  seroit  obligé  de  re- 
ïioncer  aux  cinq  propositions  des  armi- 

niens ,  que  les  noms  de  remontrants  et 
contre -remontrants  seroicnt  abolis  et 
oubliés.  Il  ne  tint  pas  aux  gomaristes 
que  les  peines  prononcées  contre  leurs 
<îdversaires  ne  fussent  plus  rigoureuses. 

]ls  avoient  fait  les  plus  grands  efforts 
pour  faire  condamner  les  arminiens 
comme  ennemis  de  la  patrie  et  pertur- 

bateurs du  repos  public;  mais  les  théo- 
logiens étrangers  refusèrent  absolument 

d'approuver,  sur  ce  point ,  la  sentence 
du  synode.  Pour  satisfaire  l'animosité  des 
gomaristes ,  les  états  généraux  donnè- 

rent un  édit,  le  2  juillet  de  l'année  sui- 
vante, pour  approuver  et  faire  exécuter 

les  décrets  et  la  sentence  du  synode. 
On  proscrivit  les  arminiens,  on  bannit 
les  uns,  on  emprisonna  les  autres,  on 
confisqua  les  biens  de  plusieurs.  Telle 

fut  la  douceur  et  la  charité  d'une  Eglise 
prétendue  réformée, dont  les  fondateurs 
se  bornoient  à  demander  humblement 

!a  liberté  de  conscience  ,  et  dont  les  mi- 
nistres ne  cessent  encore  de  déclamer 

•contre  l'intolérance  et  la  tyraimie  de 
l'Eglise  romaine. 

Le  supplice  du  célèbre  Barneveldt, 
(Trand  pensionnaire  de  Hollande,  suivit 
<!c  près  la  conclusion  du  synode;  le 

prince  d'Orange  fit  prononcer  contre  lui 
une  sentence  de  mort,  dans  hupiclle, 
})arn)i  (Paiitres  griefs  en  matière  civile, 
on  Taccusoit  d'avoir  couseilN'  la  loU'*- 
rancc  de  rarminianisme,  d'avoir  troublé 
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la  religion  et  centriste  l'Eglise  de  Dieu. 
A  présent ,  tout  le  monde  est  convaincu 
que  cet  homme  célèbre  fut  le  nmrtyr 
des  lois  et  de  la  liberté  de  son  pays, 
plutôt  que  des  opinions  des  arminiens, 
quoiqu'il  les  adoptât. 

Le  prince  d'Orange  Maurice,  qui  avoit 
l'ambition  de  se  rendre  souverain  des 
Pays-Bas,  étoit  traversé  dans  ses  des- 

seins par  les  magistrats  des  villes  et  par 
les  états  particuliers  des  provinces, sur- 

tout de  celles  de  Hollande  et  de  West- 
Frise,  à  la  tète  desquels  se  trouvoient 

j  Barneveldt  et  Grotius.  Il  se  servit  habi- 
j  lement  des  querelles  de  religion  pour 
I  abattre  ces  républicains  ,  et  pour  oppri- 
!  mer  entièrement  la  liberté  de  la  Ilol- 

j  lande ,  sous  prétexte  d'en  extirper  Tar- 
i  minianisme.  Si  les  gomaristes  n'ont  pas 
I  pénétré  ses  desseins  ,  ils  éloient  stupi- 
des  ;  s'ils  les  ont  connus ,  et  se   sont 

:  néanmoins  obstinés  à  les  favoriser ,  ils 
'  ont  été  traîtres  à  leur  patrie. 
;     Mais  sous   le  slathoudérat  de  Guil- 

I  laume  II ,  fils  du  prince  Henri,  la  lolé- 
i  rance  ecclésiastique  et   civile   s'établit 
I  peu  à  peu  en  Hollande;  il  étoit  forcé 

î  d'en  venir  là,  à  cause  de  la  multitude 
[  des  sectes  qui  s'y  étoient  réfugiées.  On 
;  permit  donc  aux  arminiens  d'avoir  des 
églises  dans  quelques  villes  des    Pro- 

vinces-Unies ;  la  doctrine  qui  avoit  été 
proscrite  avec  tant  de  rigueur  au  synode 

I  de  Dordrecht,  ne  parut  plus  si  abomi- 

i  nable  aux  yeux  des  Hollandois.  L'Eglise 
arminienne  d'Amsterdam  a  eu  pour  pas- 

teurs plusieurs  hommes  célèbres  ,  Epi- 
scopius,  de  Courcellcs ,  de  Limborch, 

le  savant  Le  Clerc  et  d'autres.  Presque 
tous  se  sont  rendus  suspects  de  socinia- 
nisme,  et  il  est  difficile  de  ne  pas  les  en 
accuser,   quand   on  a  lu   leurs  écrits. 

Tous  témoignent  beaucoup  d'aversion 
pour  les  sentiments  de  saint  Augustin, 

qu'ils  confondent  très-mal  à  propos  avec 
ceux  de  Calvin  ;  et  sur  les  matières  de 

la  grûce  et  de  la  prédestination ,  i'-i  ont 
embrassé  le  pélagianismc. 

Cej)endant  les  gomaristes  sont  lou- 
jo!ir<^  dans  la  secte  calviniste  le  parti  do- 

minant,  les  ajniinieus  y  s,)nt  regardés 
comme  une  e>pèce  de  ̂ cliismatiiiues , 
du  moMiscpianl  à  la  police  exlériciirodo 
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la  religion.  Dans  les  cliaires  et  dans  les 

écoles ,  l'on  professe  encore  les  dogmes 
rigides  des  premiers  réformateurs  ;  on 
les  exprime  dans  toutes  les  formules  de 

foi ,  et  l'on  est  obligé  de  s'y  conformer 
pour  parvenir  aux  emplois  ecclésiasti- 

ques. Pendant  un  temps,  il  en  a  été  de 
nième  en  Angleterre ,  où  les  épiscopaux, 
aussi  bien  que  les  presbytériens ,  te- 
noient  les  opinions  de  Calvin  sur  les  ma- 

tières de  la  prédestination  et  de  la  grâce. 

Mais  aujourd'hui ,  dans  les  différentes 
communions  protestantes ,  une  grande 
partie  des  ministres  et  des  théologiens 

s'est  rapprochée  des  sentiments  des  ar- 
miniens ,  par  conséquent  des  pélagiens. 

Bossuel,  ibid.,  $  84  et  suiv. 

D'où  il  est  aisé  de  conclure  que  chez 
les  protestants ,  en  général ,  les  dogmes 
et  la  croyance  changent  suivant  que  les 

circonstances  et  l'intérêt  politique  l'exi- 
gent ;  à  proprement  parler ,  il  n'y  a  rien 

de  fixe  chez  eux  que  la  haine  contre 

l'Eglise  romaine.  Quoi  qu'il  en  soit ,  la 
dispute  entre  les  arminiens  elles  goma- 
rhtes  ne  cause  plus  aucun  trouble  en 
Hollande  ;  la  tolérance  a  réparé  ,  dit-on, 

les  maux  qu'avoit  faits  la  persécution. 
Soit  :  mais  aussi  cette  conduite  a  dé- 

montré l'inconséquence  et  l'instabilité 
des  principes  des  protestants.  Ils  avoient 

jugé  solennellement  que  l'arminianisme 
étoit  intolérable,  puisqu'ils  avoient  exclu 
des  charges,  du  ministère  et  des  chaires 
de  théologie,  les  arminiens;  ensuite, 
par  politique  ,  ils  ont  trouvé  bon  de  les 
tolérer  ,  de  leur  accorder  des  églises  et 
un  exercice  public  de  religion;  preuve 

que  les  disputes,  en  ce  genre,  dévoient 

être  terminées  par  l'Ecriture  sainte, 
et  non  par  une  prétendue  tradition , 
ou  à  la  pluralité  des  suffrages ,  encore 
moins  par  des  sentences  de  proscription  ; 

que  c'étoit  soumettre  la  parole  de  Dieu 
au  jugement  des  hommes ,  usurper  l'au- 

torité divine,  etc.  Les  gomaristes ,  ap- 
puyés  du  bras  séculier  ,  ont  trouvé  bon 

de  n'y  avoir  aucun  égard ,  et  de  faire 
céder  à  leur  intérêt  le  principe  fonda- 

mental de  la  réforme. 

Il  ne  faut  pas  oublier  que  le  synode  de 
Dordrecht  étoit  composé  non-seulement 
des  calvinistes  de  Hollande ,  mais  des 

députés  des  églises  protestantes  d'Alle- 
magne, de  Suisse  et  d'Angleterre;  que 

les  décrets  de  Dordrecht  furent  adoptés 
par  les  calvinistes  de  France  dans  un 

synode  de  Charenton.  C'est  donc  la  so- 
ciété entière  des  calvinistes  qui  s'est  ar- 
rogé le  droit  de  censurer  la  doctrine, 

de  dresser  des  confessions  de  foi ,  de 
procéder  contre  les  hérétiques;  droit 

qu'elle  a  toujours  contesté  à  l'Eglise  ca- 
tholique, et  qu'elle  lui  dispute  encore. 

Quel  triomphe  pour  les  protestants,  s'ils 
avoient  pu  reprocher  la  même  contra- 

diction à  l'Eglise  romaine  ! 
GONFALON,  GOINEANON,  grande 

bannière  d'étoffe  de  couleur,  découpée 
par  le  bas  en  plusieurs  pièces  pendantes, 

dont  chacune  se  nomme  fanon.  L'on 
donnoit  ce  nom  principalement  aux  ban- 

nières des  églises,  que  l'on  arboroit 
lorsqu'il  falloit  lever  des  troupes  et  con- 

voquer les  vassaux  pour  la  défense  des 
églises  et  des  biens  ecclésiastiques.  La 

qu'ilsn'ontjamais  eu  de  règle  invariable,  |  couleur  en  étoit  différente  ,  selon  la  qua- 
qu'ils  sont  tolérants  ou  intolérants,  selon  I  lité  du  saint  patron  de  l'église,  rouge 
les  circonstances  et  selon  l'intérêt  du 
moment. 

Aux  yeux  des  catholiques ,  le  synode 
de  Dordrecht  a  couvert  les  calvinistes 

d'un  ridicule  ineffaçable.  Les  arminiens 
n'ont  cessé  d'opposer  au  jugement  de 
cette  assemblée  les  mêmes  griefs  que  les 

pour  un  martyr,  verte  pour  un  évo- 
que ,  etc.  En  France ,  ces  bannières 

étoient  portées  par  les  avoués  ou  défen- 
seurs des  abbayes  ;  ailleurs  par  des  sei- 

gneurs distingués,  que  l'on  nommoit 
gorjfaloniers.  Quelques  écrivains  pré- 

tendent que  de  là  est  venu  l'usage  des 
protestants  avoient  allégués  contre  le  |  bannières  dont  on  se  sert  aujourd'hui 
concile  de  Trente  et  contre  les  condam-  |  dans  les  processions.  Dans  les  auteurs 
nations  prononcées  contre  eux.  Ils  ont  |  de  la  basse  latinité,  ces  bannières  sont 
dit  que  les  juges  qui  les  condamnoient  i  nommées  portiforium.  Foy.  Bannikre. 

étoient  leurs  parties ,  et  n'avoiciit  pas 
plus  d'autorité  qu'eux  en  fait  de  religion; 

GOTESCALC,  moine    bénédictin    de 

l'abbaye  d'Orbais ,  diocèse  de  Soissons, 
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qui  trouLla  la  paix  de  l'Eglise  dans  le 
neuvième  siècle ,  par  ses  erreurs  sur  la 

grâce  et  la  prédestination.  Il  fut  con- 
damné par  Raban-Maur,  archevêque  de 

Mayence ,  dans  un  concile  tenu  l'an  848 , 
et  l'année  suivante  ,  dans  un  autre  con- 

voqué à  Quicrzy-sur-Oise  par  Hincmar , 
archevêque  de  Reims. 

Gotescalc  enseignoit,  i°  que  Dieu ,  de 
toute  éternité ,  a  prédestiné  les  uns  à  la 

vie  éternelle,  les  autres  à  l'enfer,  que 
ce  double  décret  est  absolu ,  indépen- 

dant do  la  prévision  des  mérites  ou  des 
démérites  futurs  des  hommes;  2°  que 
ceux  que  Dieu  a  prédestinés  à  la  mort 
éternelle  ne  peuvent  être  sauvés  ;  que 

ceux  qu'il  a  prédestinés  à  la  vie  éternelle 
ne  peuvent  pas  périr  ;  5"  que  Dieu  ne 
veut  pas  sauver  tous  les  hommes,  mais 
seulement  les  élus;  4«  que  Jésus-Christ 
n'est  mort  que  pour  ces  derniers; 5" que 
depuis  la  chute  du  premier  homme, 
nous  ne  sommes  plus  libres  pour  faire  le 
bien,  mais  seulement  pour  faire  le  mal. 

Il  n'est  pas  nécessaire  d'être  théologien 
pour  sentir  l'impiété  et  l'absurdité  de 
cette   doctrine.  Foyez  Prédestixatia- 
MSME  ,  PliÉDKSTIXATIEXS. 

Cependant  la  condamnation  de  Gotes- 
calc et  les  décrets  de  Quierzy  firent  du 

bruit;  l'on  écrivit  pour  et  contre.  En 
8S3 ,  Hincmar  tint  un  second  concile  à 
Quierzy,  et  dressa  quatre  articles  de 
doctrine  ,  qui  furent  noirimés  Capitula 
carisiaca.  Comme  sur  celte  matière  il 

est  très-difficile  de  s'expliquer  avec  assez 
de  précision  pour  prévenir  toutes  les 
fausses  c  nséqucnces,  plusieurs  théo- 

logiens furent  mécontents.  Ratramnc , 
moine  de  Corbie;  Loup,  abbé  de  Eer- 
rières  ;  Amolon ,  archevêque  de  Lyon,  et 
saint  Rémi,  son  successeur, aUa(|uèrent 
Hincmar  et  les  articles  de  Quierzy;  saint 
Rémi  les  fit  même  condamner  ,  eii  K55, 
dans  un  concile  de  Valence  ainiiiel  il 
présidoit  ;  saint  Prudence ,  évoque  de 
Troycs ,  qui  avoit  souscrit  à  ces  articles  , 
écrivit  eu  vain  pour  accorder  deux  partis 

qui  ne  s'enlondoient  pas,  Un  certain 
Jean  Sent ,  suruouuné  Erigène  ,  s'avisa 
d'alta(iuer  la  doctrine  de  (iolcsralr  ,vn- 
seigna  le  scrni -pcMagianisme,  cl  aug- 

menta la  confusion  ;  saint  Prudence  et 
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Florus  ,  diacre  de  Lyon  ,  le  réfuteront. 
Tous  prétendoient  suivre  la  doctrine 

de  saint  Augustin  ;  mais  il  ne  leur  étoit 

pas  aisé  de  comparer  ensemble  dix  vo- 
lumes in-folio,  pour  saisir  les  vrais  sen- 

timents de  ce  saint  docteur;  et  le  neu- 

vième siècle  n'étoit  pas  un  temps  fort 
propre  à  tenter  cette  entreprise.  Aussi 

i  la  contestation  ne  finit  que  par  la  lassi- 
:  tude  ou  parla  mort  des  combattants.  Il 
I  auroit  été  mieux  de  garder  le  silence 

!  sur  une  question  qui  n'a  jamais  produit 
I  que  du  bruit,  des  erreurs  et  des  scan- 
,  dales,  et  sur  laquelle  il  est  presque  tou- 
;  jours  arrivé  aux  deux  partis  de  donner 

j  dans  l'un  ou  dans  l'autre  excès.  Après 
,  douze  siècles  de  disputes,  nous  sommes 

I  obligés  de  nous  en  tenir  précisément  à 
:  ce  que  l'Eglise  a  décidé,  et  à  laisser  le 
I  reste  de  côté  ;  ceux   qui  veulent  aller 
plus  loin  ne  font  que  répéter  do  vieux 
arguments  auxquels  on  a  donné  cent 

!  fois  la  même  réponse. 

I      On  trouve  dans  V Histoire  de  l'Eglise 
I  gallicane,  t.  6,  1.  10,  an.  8i8 ,  une  no- 
j  tice  exacte  des  sentiments  de  Gotescalc, 
et  des  ouvrages  qui  ont  été  faits  pour 
ou  contre  ;  elle  nous  paroît  plus  fidèle 

que  celle  qu'en  ont  donnée  les  auleurs 
(le  Vllistoire  littéraire  de  la  Fr(mce, 

I  t.  i,  p.  262  et  suiv.  Ces  derniers  sem- 
"  blent  avoir  voulu  justifier  Gotescalc  aux 
I  dépens    d'Hincmar,    son    archevêque, 
auquel  ils   n'ont  pas  rendu  assez  de '  justice. 

GOTIÎS  ,  GOTHIQUE.  On  peut  voir  ce 

qu'il  y  a  de  plus  certain  sur  l'origine  des 
Goths ,  sur  leurs  premières  migra  lions, 
sur  leur  conversion  au  christianisme, 
dans  les  Fies  des  Pères  et  des  Martyrs, 
t.  3,  p.  32 i.  On  y  apprendra  que  ce 
peuple  reçut  les  premiers  rayons  de  la 
foi  vers  le  milieu  du  troisième  siècle, 

dans  le  temps  qu'il  occupoit  les  pays 
situés  au  midi  du  Danube ,  la  Thrace 
et  la  Macédoine.  Quelques  prêtres,  et 

d'autres  chrétiens  que  les  Goth'<  avoienl 
faits  j)risomiiers,  leur  donnèrent  la  con- 

noissance  de  TEvaugilo.  Ils  y  (uicnl  d'a- 
bord très-attachés, et  il  y  ont  parmi  eux 

plusieurs  marlyrs.  Vu  (W  leurs  évêques, 
noiiuné  Théophilo,  assisia  au  concile  dc 
Nicéc,  et  eu  souscrivit  les  actes. 
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Ulphilas,  son  successeur,  fut  encore 

ellaché  pendant  quelque  temps  à  la  foi 
catholique,  il  fit  un  alphabet  pour  les 
Golhs ,  leur  apprit  à  écrire  et  traduisit 
pour  eux  la  Bible  en  langue  gothique  ; 
ce  qui  en  reste  est  encore  appelé  version 
gothique  de  la  Bible.  Voyez  Bible.  Mais 
€n  576 ,  Ulphilas ,  pour  faire  sa  cour  à 

l'empereur  Valons,  protecteur  des  ariens, 
se  laissa  séduire,  embrassa  l'arianisme 
et  l'introduisit  chez  les  Goths,sous  le 
règne  d'Alaric  I,  leur  roi.  Ce  change- 

ment ne  se  fit  pas  tout  à  coup  ;  plusieurs 
catholiques  persévérèrent  dans  la  foi 
de  Nicée  ,  et  souffrirent  pour  elle.  Ceux 
qui  ont  cru  que  les  Goths ,  en  embras- 

sant le  christianisme ,  avoient  été  d'a- 
bord infectés  de  l'hérésie  des  ariens,  se 

sont  évidemment  trompés.  Lorsque  les 
Goilis  firent  une  irruption  en  Italie,  pas- 

sèrent les  Alpes,  s'établirent  en  411  dans 
la  Gaule  narbonnaise  et  en  Espagne, 

♦  ils  y  portèrent  l'arianisme  et  le  génie 
persécuteur  qui  caractérisoit  Jes  ariens. 

Alors  ce  peuple  avoit  sûrement  une 

liturgie  ;  il  est  probable  que  c'étoit  celle 
de  l'Eglise  de  Constantinople ,  à  cause 
des  baisons  que  les  Goths  avoient  tou- 

jours conservées  avec  cette  Eglise  ;  el 

l'on  présume  qu'ils  continuèrent  à  la 
suivre,  soit  dans  la  Gaule  narbonnaise  , 

soit  en  Espagne  ,  jusque  vers  l'an  589  , 
temps  auquel  ils  renoncèrent  à  l'aria- 
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par  conséquent  il  étoit  en  usage  avant 
la  tenue  du  concile  de  Tolède.  Aussi 

croit-on  qu'il  est  au  moins  de  la  fin  du 
septième  siècle.  Explication  des  céré- 

monies de  la  Messe,  tom.  -5,  pag.  253 
et  274. 

GOURMANDISE.  Ce  vice  est  sévère- 

ment proscrit  dans  l'Evangile  ;  les  apô- 
tres le  représentent  comme  inséparable 

de  l'impudicité;  comme  un  désordre 
dont  les  païens  ne  rougissoient  pas , 
mais  dont  les  chrétiens  doivent  avoir 
horreur.  Rom.,  cap.  15  ,  ̂.  15  ;  c.  14, 
^  17;  /.  Cor.,  c.  6,  jy.  15;  Galat.,  c.  5  , 
^.  21;  jFp/ie^.,  c.  5  ,  ̂.  18; /.  Pefn,  C.4, 
^.  5.  Le  prophète  Ezéchiel  attribue  les 
abominations  de  Sodome  aux  excès  de 

la  gourmandise ,  c.  16  ,  f'.  49.  Saint 
Paul  peint  ceux  qui  y  sont  livrés  comme 
les  ennemis  de  la  croix  de  Jésus-Christ, 

comme  des  hommes  qui  n'ont  point 
d'autre  Dieu  que  leur  ventre ,  et  qui  font 
gloire  d'un  vice  qui  doit  les  couvrir  de 
confusion.  Pliilipp.,  c.  5 ,  ̂.  18  et  19. 

Plusieurs  anciens  philosophes ,  sur- 
tout les  stoïciens, ont  enseigné,  touchant 

la  tempérance  et  la  sobriété ,  une  mo- 

rale aussi  austère  que  celle  de  l'Evan- 
gile ;  on  prétend  même  que  quelques 

épicuriens  ont  été  des  modèles  de  cette 
vertu  ,  et  ils  en  fondoient  les  préceptes 
sur  les  principes  mêmes  de  leur  philo- 

sophie, qui   plaçoit  le  souverain  bien 
îiisme ,  et  rentrèrent  dans  le  sein  de  !  dans  la  volupté  ou  dans  le  plaisir.  Les 

l'Eglise  catholique  par  les  soins  de  leur  ]  nouveaux  platoniciens  du  troisième  et 
roi  Récarède,  et  de  saint  Léandre  ,  évo- 

que de  Séviile. 
Ce  fut  prostérieurement  à  cette  épo- 

que que  saint  Léandre  et  saint  Isidore  , 
son  frère  et  son  successeur,  travaillèrent 
à  mettre  en  ordre  le  missel  et  le  bré- 

viaire des  Eglises  d'Espagne.  L'an  655  .^ 
un  concile  de  Tolède  ordonna  que  l'un  et 
l'autre  seroient  uniformément  suivis  en 
Espagne  et  dans  la  Gaule  narbonnaise. 
Dans  le  huitième  siècle ,  ce  missel  et  ce 
bréviaire  gothiques  ont  été  nommés 
Mozarahiques.  Voyez  Mozarabes. 

Le  père  Le  Brun  a  observé  que  le 
missel  gothique  gallican^  publié  par 

'êiomassius  et  par  le  père  Mabiilon  , 
.éloit  à  l'usage  des  Gotlis  de  la  Gauie 
narbonnaise,  et  non  de  ceux  d'Espagne; 

du  quatrième  siècle  de  l'Eglise  remirent 
en  honneur  les  anciennes  maximes  de  Py- 
thagore  et  des  stoïciens  sur  la  sobriété: 
quand  on  lit  le  traité  de  Valstinence  de 
Porphyre ,  on  est  presque  tenté  de  croire 

qu'il  a  été  écrit  par  un  solitaire  de  la 
Thébaïde  ou  par  un  religieux  de  la 
Trappe.  Il  y  a  lieu  de  présumer  que  ces 
anciens  n'auroient  cas  déclamé  avec  au- 

tant de  zèle  que  nos  philosophes  mo- 
dernes contre  les  lois  ecclésiastiques 

touchant  l'abstinence  et  le  jeûne. 
GOUVERNEMENT.  A  l'article  Auto- 

rité   CIVILE  ET   POLITIQUE,   UOUS  avODS 

prouvé  que  le  gouvernement ,  ou  le  pou- 
voir que  les  chefs  de  la  société  exercent 

sur  les  particuliers ,  n'est  point  fondé 
sur  un  contrat  libre,  révocable  ou  irrc- 
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vocable  ,  mais  sur  la  même  loi  par  la- 

quelle Dieu,  en  créant  l'homme,  l'a 
deslini'  à  la  société  ,  puisqu'il  est  im- 

possible qu'une  société  subsiste  sans 
subordination.  Conséqucmiiiciit ,  saint 
Paul  a  posé  pour  principe  que  toute 

^puissance  vient  de  Dieu,  sans  distin- 
guer si  clic  est  juste  ou  injuste ,  oppres- 

sive ou  modérée  ,  acquise  par  justice  ou 
par  force,  parce  que,  quelque  dur  que 

puisse  être  un  gouvernement,  c'est  en- 
core un  moindre  mal  que  l'anarchie. 

Les  philosophes ,  qui  font  à  notre  reli- 
gion un  crime  de  celte  morale,  sont  des 

aveugles  qui  ne  voient  pas  les  consé- 
quences affreuses  du  principe  contraire, 

ni  les  absurdités  de  leur  système.  Mais 

l'excès  même  de  leurs  égarements  doit 
convaincre  les  chefs  de  la  société  que  la 

tranquillité  et  la  sécurité  des  gouverne- 
ments ne  peut  être  fondée  sur  une  meil- 

leure base  que  sur  les  maximes  de  l'E- 
vangile. 

Une  des  réflexions  les  plus  capables 
Ce  nous  convaincre  de  la  divinité  du 

christianisme  est  de  considérer  la  révo- 

lution qu'il  a  produite  dans  le  gouverne- 
ment de  tous  les  peuples  chez  lesquels  il 

s'est  établi ,  et  de  comparer  à  cet  égard 
les  nalions  inlidèles  avec  celles  qui  sont 
éclairées  des  lumières  de  la  foi.  Lorsque 

l'Evangile  fut  prèch^;,  l'autorité  des  sou- 
verains éloit  despotique  chez  tous  les 

peuples  connus  ;  celle  des  empereurs 
étoit  devenue  absolument  militaire  :  ils 

créoient,  changeoient,  abrogeoient  les 

lois  ,  selon  leur  bon  plaisir  et  sans  con- 

sulter personne  ;  il  n'y  avoit  dans  l'em- 
piic  aucun  tribunal  établi  pour  les  vé- 
rilicr,  [)our  faire  au  besoin  des  remon- 

trances sur  les  inconvénients  qui  pou- 
voient  en  résulter.  Une  des  premières 

réformes  ([ue  fit  Conslanlin  ,  dès  ([u'i! 
eut  embrassé  le  christianisme,  fut  de 

mellre  des  bornes  à  son  autorité;  il  or- 
donna aux  magistrats  de  suivre  le  texte 

des  lois  établies,  sans  avoir  égard  aux 

rescrils  particuliers  des  empereurs,  qu<> 
les  hommes  puissants  obtenoicnl  par  la- 

veur. (Test  depuis  celle  époijue  seule- 
ment (jue  la  législation  romaine  acrjuit 

de  la  slabililé  ,  et  cpie  les  peuples  euioiii 

une   sauve -garde    conlre   la  tyrannie 
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dos  crrands.  Le  code  théodosîen  ,  et  ce- 

lui (le  Juslinien  ,  qui  est  encore  aujour- 

d'hui la  loi  de  l'Europe  entière,  n'ont 
pas  été  rédigés  par  des  princes  païens 
ni  par  des  souverains  philosophes,  mais 

par  des  empereurs  très- attachés  au 
christianisme. 

Hors  des  limites  de  l'empire  romain, 
les  gouvernements  étoient  encore  plus 
mauvais.  Nous  ne  connoissons  aucun 

peuple  qui  eût  alors  un  code  de  lois  fixes, 
auxquelles  les  sujets  pussent  appeler 
conlre  les  volontés  momentanées  du 
souverain.  Si  les  Perses  éloient  alors 

conduits  par  les  lois  de  Zoroaslre,  telles 

que  nous  les  connoissons  ,  ils  n'avoient 
pas  lieu  de  se  féliciter  de  leur  bonheur. 

Vainement ,  en  remontant  pius  haut , 

voudroit-on  nous  faire  regretter  le  gou- 
vernement des  Egyptiens,  ou  celui  des 

anciennes  républiques  de  la  Grèce  :  mal- 
gré les  merveilles  que  quelques  histo- 

riens trop  crédules  nous  ont  racontées 

de  la  législalion  de  l'Egypte,  il  est  con- 
stant qu'apjès  laconquèle  de  ce  royaume 

par  Alexandre ,  le  gouvernement  des 
Plolomées  fut  aussi  orageux  et  aussi 
déréglé  que  celui  des  autres  successeurs 
de  ce  héros.  Quand  on  examine  de  près 
celui  des  Spartiates ,  des  Athéniens  et 
des  autres  étals  confédérés  de  la  Crècc, 

on  trouve  beaucoup  à  rabattre  sur  les 
éloges  qui  en  ont  été  faits  par  les  anciens. 

N'y  eût-il  que  l'énorme  disproportion 
qui  se  trouvoit  entre  les  citoyens  et  les 

esclaves,  c'en  soroit  assez  pour  nous 
faire  déplorer  l'aveuglement  des  anciens 
législateurs. 

Parlerons-nous  du  gouveniemeiit  des 
peu|)les  du  Nord  avant  leur  conversion 
au  christianisme?  11  étoit  à  peu  près 
semblable  à  celui  des  Sauvages,  (les 
luHnmes  faiouches  et  toujours  aiuiés 
ne  connurent  et  ne  respectèrent  {\c>  lois 

que  (juand  ils  eurent  subi  le  joug  de  l'E- 
vangile. Nous  ne  faisons  point  mention 

de  celui  des  Juifs  ;  leurs  lois  étoient  Tou- 
vra|;e  de  Dieu  ,  et  non  îles  lu.mmes, 
mais  elles  ne  convenoient  quh  iin  peuple 
isolé  et  au  climat  sous  le(|uelellesavoienl 
été  élal>lies  :  elles  ne  pouvoient  plus 

avoir  lieu  depuis  la  venue  du  Mcsmc. 

On  dira,  sans  doute,  que  lu  révolu- 
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tîon  que  nous  attribuons  au  christia- 
nisme est  venue  des  progrès  naturels 

qu'a  faits  l'esprit  humain  dans  la  science 
du  gouvernement.  Mais  pourquoi  l'es- 

prit humain  n'a-t-il  pas  fait  ailleurs  les 
mêmes  progrès  que  chez  les  nations 
chrétiennes?  Depuis  environ  deux  mille 

cinq  cents  ans ,  si  l'histoire  de  la  Chine 
est  vraie ,  le  gouvernement  de  cet  em- 

pire n'a  pas  changé.  Il  n'y  a  point  encore 
d'autres  lois  que  les  édits  des  empe- 

reurs, et  ces  édits  n'ont  de  force  que 
pendant  la  vie  du  prince  qui  les  a  faits; 

quelques  aiîteursmêmeprétendent  qu'ils 
ne  subsistent  qu'autant  qu'ils  demeurent 
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»  voulu  asservir  les  Américains  ;  leur 
»  compagnie  des  Indes  exerce  dans  le 
»  Bengale ,  où  elle  est  devenue  souve- 
»  raine,  un  despotisme  plus  tyrannique 

j>  et  plus  cruel  qu'il  n'y  en  ait  dans  aucun 
»  lieu  du  monde.  »  Connoît-on,  dans 
l'histoire  ancienne  ou  moderne ,  des 
républicains  conquérants  qui  aient  traité 
avec  douceur  le  peuple  conquis?  Fions- 
nous  encore  aux  prédicateurs  de  la 
hberté. 

S'ils  s'étoient  bornés  à  des  plaintes , 

on  les  pardonneroit  à  l'inquiétude  na- 
turelle des  Européens,  mais  peut- on 

hre  sans  horreur  les  maximes  abomi- 

affichés,  et  qu'on  les  viole  impunément  |  nables  qu'ils  ont  écrites?  «  Une  société , 
dès  que  l'on  ne  peut  plus  les  lire.  Le  :  »  disent-ils ,  dont  les  chefs  et  les  lois 
gouvernement  des  Arabes  bédouins  est  \  »  ne  procurent  aucun  bien  à  ses  mem- 

cncore  le  même  qu'il  étoit  il  y  a  quatre  \  »  bres ,  perd  évidemment  ses  droits  sur 
»  eux  ;  les  chefs  qui  nuisent  à  la  société 
»  perdent  le  droit  de  lui  commander.... 

Tout  homme  qui  n'a  rien  à  craindre 

mille  ans  ;  la  législation  des  Indiens  n'est  | 
pas  devenue  meilleure;  et,  si  l'on  peut 
juger  de  l'avenir  par  une  expérience  de 
onze  siècles  ,  la  politique  des  mahomé-  ;  »  devient  bientôt  méchant  ;  la  crainte 
îans  ne  changera  pas  plus  que  le  texte 
de  l'Alcoran. 

Rien  n'est  donc  plus  absurde  que  les 
dissertations,  les  plaintes,  les  murmures 
de  nos  philosophes  politiques  contre  tous 

les  gouvernements  modernes.  Qu'ils  com- 
parent l'état  actuel  des  peuples  de  l'Eu- 

rope avec  ce  qu'il  étoit  autrefois ,  et  avec 
le  sort  des  nations  infidèles,  ils  seront 

forcés  d'avouer  avec  Montesquieu ,  o  que 
»  nous  devons  au  christianisme ,  et  dans 
»  le  gouvernement  un  certain  droit  po- 
»  litique,  et  dans  la  guerre  un  certain 
»  droit  des  gens,  que  la  nature  humaine 
3)  ne  sauroit  assez  reconnoître.  »  Ceux 
qui  sont  mécontents  du  gouvernement 

»  est  donc  le  seul  obstacle  que  la  société 
»  puisse  opposer  aux  passions  de  ses 
»  chefs....  Nous  ne  voyons  sur  la  face  de 
j>  ce  globe  que  des  souverains  injustes  , 
»  incapables,  amoUis  par  le  luxe,  cor- 
»  rompus  par  la  flatterie,  dépravés  par 

»  la  hcence  et  par  l'impunité ,  dépourvus 
»  de  talents,  de  mœurs  et  de  vertus, 

»  des  fourbes,  des  brigands,  des  fu- 
»  rieux  ,  etc....  C'est  à  la  religion  et  aux 
»  lâches  flatteries  de  ses  ministres  que 
»  sont  dus  le  despotisme,  la  tyrannie, 
»  la  corruption  et  la  licence  des  princes , 

»  et  l'aveuglement  des  peuples ,  etc.  » 
Sijstème  de  la  nature,  h'^  part.,  c.  6, 
15, 14, 16;  S-' part.,  c.  8,  9,elc.  Nous 
n'oserions  copier  le  conseil  abominable sous  lequel  ils  vivent  ne  seroient  salis- 

faits  d'aucun  autre  ;  ils  haïssent  l'auto-  ;  qu'un  de  ces   fougueux  philosophes  a 
rite ,  parce  qu'ils  n'en  jouissent  pas  ;    donné  aux  nations  mécontentes  de  leur 
€t,  s'ils  étoient  les  maîtres,  malheur  à  î  souverain. 
quiconque  seroit  forcé  de  vivre  sous  j  On  demande  jusqu'où  s'étend  l'auto- 
ieurs  loîs.  «  La  domination  d'un  peuple  j  rite  du  gouvernement  par  rapport  à  la 
T>  Hbre,  dit  un  auteur  anglois,  est  en-  \  religion;  c'est  dans  les  lumières  de  l'é- 
9  core  plus  dure  que  celle  d'un  despote  ;  |  quité  naturelle ,  et  non  dans  les  écrits  de 
«  l'esprit  de  tyrannie  semble  si  naturel  à  i  nos  politiques  irréligieux  que  nous  de- 
D  l'homme,  que  ceux  même  qui  se  ré- 
0  voilent  contre  le  joug  que  l'on  vou- 
»  droit  leur  imposer  ne  rougissent  pas 

»  d'en  cluirger  les  autres.  Les  Anglois  , 

vous  chercher  les  principes  nécessaires 
pour  résoudre  cette  question. 

1«  Lorsqu'une  religion  porte  des  mar- 
ques évidentes  de  vérité  et  de  sainteté, 

ï  si  jaloux  de  leur   liberté ,   auroient  f  lorsque  ses  prédicateurs  prouvent  leur 
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mission  divine  par  des  signes  indubi- 
tables, le  gouvernement  n'a  pas  droit 

de  les  empêcber  de  la  prêcher  et  de  l'é- 
tablir; il  seroit  absurde  de  lui  attribuer 

le  droit  de  résister  à  Dieu,  comme  a  fait 

l'auteur  des  Pensées  philosophiqties , 
n«  42.  a  l.orsqu'on  annonce,  dit-il,  au 
p  peuple  un  dogme  qui  contredit  la  re- 
j)  ligion  dominante,  ou  quelque  fait  con- 
>  traire  à  la  tranquillité  publique ,  jus- 

à  laquelle  ils  ne  croient  pas.  Cet  exer- 
cice forcé  ne  peut  plaire  à  Dieu  et  ne 

peut  être  d'aucune  utilité  ni  pour  ce 
monde  ni  pour  l'autre.  C'est  ce  que  nos 
anciens  apologistes  n'ont  cessé  de  re- 

présenter aux  persécuteurs,  qui  vou- 
loient  forcer  les  chrétiens  à  renier  Jésus- 

Christ  et  à  faire  des  actes  d'idolâtrie. 

Mais  il  peut  interdire  l'exercice  public 
d'une  religion,    lorsqu'elle   lui    pareil 

»  tifiàt-on  sa  mission  par  des  miracles ,    fausse  et  pernicieuse  au  bien  de  la  so- 
3>  le  gouvernement  a  droit  de  sévir ,  et  j  ciété. 

»  le  peuple  de  crier  :  Crucifige.  »  Sui-        4°  Lorsqu'une  religion  est  établie  de 
vant  cette  maxime  insensée  ,  les  païens    puis  longtemps  et  incorporée  à  la  légis- 

ont  eu  droit  de  sévir  contre  ceux  qui  ont  j  lalion  d'im  peuple ,  lorsqu'il  est  prouvé. 
prêché  l'unité  de  Dieu ,  parce  que  ce 
dogme  conlredisoit  le  polythéisme  qui 
étoit  la  religion  dominante ,  et  parce  que 
les  faits  par  lesquels  ils  prouvoient  leur 

par  une  longue  expérience ,  qu'elle  con- 
tribue à  la  pureté  des  mœurs,  au  bon 

ordre,  à  la  tranquillité  civile  et  à  la  sou- 
mission des  sujets,  le  gouvernement  est 

mission  faisoient  du  bruit,  partagoient  j  obligé  et  il  a  le  droit  de  réprimer  la 

les  esprits,  excitoient  même  la  fureur  licence  des  écrivains  qui  l'outragent ,  qui 
du  peuple.  Cette  décision  pourroit  être  ;  la  calomnient,  qui  travaillent  à  prévenir 

Traie ,  si  les  prédicateurs  d'une  religion  \  les  esprits  et  à  les  détacher  de  celle  reli- 
saint'-  et  divine  employoient,  pour  l'é-  |  gion.  Cette  témérité  ne  peut  être  utile  à 
tablir ,  des  moyens  illégitimes ,  comme  |  personne  ;  elle  ne  peut  avoir  que  des 
les  séditions,  la  violence,  les  voies  de  j  suites  funestes  pour  le  gouvernement  ; 

fait ,  les  armes  et  la  guerre.  Dieu  n'a  i  "'^■"^  ""  .-rx„««c  in  r^rn.it.o  .i^.nc  loa 

jamais  commandé  et  n'a  jamais  positi- 
vement permis  ces  moyens  contraires 

au  dioit  naturel,  pour  établir  la  vraie 
religion  ;  il  les  a  même  positivement  dé- 
fendus. 

2"  Lorsqu'une  religion  quelconque 
s'est  établie  par  ces  voies  odieuses,  et 
que  le  gouvernement  s'est  trouvé  forcé 
d'en  j)ermettre  l'exercice,  il  est  toujours 
en  droit  de  révoquer  cette  permission, 

lorsqu'il  aura  récupéré  assez  de  force 
pour  contraindre  les  sujets  à  l'obéis- 

sance; à  plus  forte  raison  ,  lorsqu'il  voit 
(jue  l'esprit  d'indépendance  et  de  révolte 
persévère  constamment  parmi  les  sec- 

tateurs (le  celte  religion.  Kn  eiVet ,  c'en 
est  assez  pom-  démontrer  qu'elle  n'est 
ni  vraie  ni  a|)prouvée  de  Dieu ,  cl  (pi'elle 
est  nuisible  au  bien  public.  Si  les  avo- 

cats des  prolcslants  y  avoienl  lait  |)lus 

de  réilexion,  ils  n'auroient  pas  déclamé si  indécenunent  contre  la  révocation  de 

l'édit  de  iNantes. 
5"  Aucun  gouvernement  n'a  le  droit 

de  force  r,  par  les  supplices,  ses  sujets  à 
embrasser  cl  ù  pratiquer  une  religion 

nous  en  voyons  la  preuve  dans  le: 
maximes  que  nous  avons  citées. 

S**  A  plus  forte  raison  doit-il  sévir 

contre  ceux  qui  professent  l'athéisme  et 
le  matérialisme,  ou  d'autres  systèmes 
destructifs  de  toute  religion.  Une  expé- 

rience aussi  ancienne  que  le  monde  a 

démontré  que  sans  religion  il  est  impos- 
sible de  former  une  société  civile,  une 

législation  qui  soit  respectée,  un  gou- 
vernement qui  soit  obéi  ;  par  consé- 

quent les  systèmes  dont  on  parle  ne 
sont  pas  moins  contraires  à  la  saine  po- 
lili(jue  qu'à  la  religion.  Quant  aux  pré- 

tendus droits  de  la  conscience  erronée, 
ils  sont  ici  absolument  nuls  ;  autrement 
il  faudroit  établir  pour  maxime  que  les 
malfaiteurs  de  toute  espèce  doivent  être 

tolérés,  dès  qu'ils  se  persuadent  qu'ils 
font  bien ,  et  que  ce  sont  les  lois  et  les 
gouvernements  qui  ont  tort. 

Nous  ne  craignons  pas  que  Ton  op- 
pose à  nos  principes  des  réllexions  plus 

solides  et  d'une  vérité  plus  palpable. 
GOLVKKNEMFNT  ECCLKSIASTH,)!  I..   NoUS 

avons  prouvé  ailleurs  qu'il  n'est  p.is  vrai 
que,  dans  l'origine  du  christianisme, 
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ie  gouvernement  de  l'Eglise  ait  été  pu- 
rement démocratique,  que  les  pasteurs 

n'aient  rien  pu  ni  rien  osé  décider  sans 
ie  suffrage  du  peuple,  comme  quelques 
protestants  ont  voulu  le  soutenir.  Le 
Clerc ,  qui  sur  ce  point  a  été  de  meil- 

leure foi  que  les  autres ,  convient  que 

CM 
Jésus-Christ,  aux  créatures  intelligentes, 
pour  les  conduire  au  salut  éternel.  Cette 
définition  deviendra  plus  claire  par  la 
distinction  des  différentes  espèces  de 
grâces,  et  par  les  réflexions  que  nous 
ferons  ci-après. 

On  les  divise ,  1°  en  grâces  extérieures 
dès  le  commencement  du  second  siècle  et  en  grâces  mterieures.  La  première 

i__-  -u   i:^„i:„„  .,„  /...^ —  espèce  comprend  tous  les  secours  exté- 
rieurs qui  peuvent  porter  l'homme  à faire  le  bien,  com.me  la  loi  de  Dieu, 

les  leçons  de  Jésus-Christ,  la  prédica- 
tion de  TEvangile ,  les  exhortations  ,  les 

exemples  des  saints  ,  etc.  Les  pélagiens 
ne  reconnoissoient  que  cette  espèce  de 
grâces  y  outre  les  dons  naturels   dont 

y  a  eu  dans  chaque  Eglise  un  évêque 
chargé  du  gouvernement,  mais  que, 

par  le  défaut  d'anciens  monuments, 
nous  ne  savons  ni  le  temps  précis ,  ni 
les  raisons  de  cet  établissement.  Hist. 

ecclés.,  an.  52,  §  7;  an.  68,  g  6  et  8. 
Mais ,  par  les  lettres  de  saint  Paul  à  Tite 
et  à  Timothée ,  nous  voyons  évidem 

ment  que  cette  discipline  a  été  établie    nous  avons  parlé.  La  grâce  intérieure 

par  les  apôtres  mêmes,  et  qu'elle  n'étoit 
pas  moins  nécessaire  au  premier  siècle 

qu'au  second.  Foyez  Autorité  reli- 
gieuse et  ECCLÉSIASTIQUE,  EvÉQUE  ,  HlÉ- 

îiARCHiE  ,  Pasteur  ,  etc. 
GRABATAIRES.  Foyez  Cliniques. 
GRACE,  en  général,  est  un  don  que 

Dieu  accorde  aux  hommes  par  pure 

libéralité  et  sans  qu'ils  aient  rien  fait 
pour  le  mériter,  soit  que  ce  don  re- 

garde la  vie  présente,  soit  qu'il  ait  rap- 
port à  la  vie  future. 

De  là  les  théologiens  distinguent  d'a- 
bord les  grâces  dans  l'ordre  naturel 

d'avec  celles  qui  concernent  le  salut. 
Par  les  premières  on  entend  tout  ce  qui 
nous  vient  du  Créateur,  la  vie ,  la  con- 

servation ,  les  bonnes  qualités  de  Tàme 
et  du  corps  ,  comme  un  esprit  juste  ,  un 
goût  naturel  pour  la  vertu  ,  des  passions 

calmes ,  un  fond  d'équité  et  de  droi- 
ture, etc.  Mais  ce  ne  sont  point  là  des 

grâces  proprement  dites,  quoique  ce 
soient  des  bienfaits  qui  méritent  notre 
reconnoissance.  Les  pélagiens  faisoient 
cette  équivoque,  en  appelant  grâces  les 
dons  naturels. 

On  entend  par  grâces ,  daiis  l'ordre 
du  salut,  tous  les  secours  et  les  moyens 

qui  peuvent  nous  conduire  à  la  vie  éter- 
nelle ;  et  c'est  principalement  de  celles- 

ci  que  parlent  les  théologiens ,  lorsqu'ils 
l^-ailent  de  la  grâce. 

Dans  ce  seris ,  ils  la  définissent  en  gé- 
néral un  don  surnaturel  que  Dieu  accorde 

gratuitement,  et  en  vue  des  mérites  de 

est  celle  qui  touche  intérieurement 

l'homme,  qui  lui  inspire  de  bonnes 
pensées,  de  saints  désirs,  de  pieuses 

résolutions ,  etc.  Lorsqu'il  est  dit  dans 
l'Ecriture  sainte  que  Dieu  tourne  les 
esprits  et  les  cœurs ,  qu'il  les  change , 
qu'il  les  ouvre,  qu'il  donne  la  vo- 

lonté, etc.,  cela  ne  peut  pas  s'entendre 
d'une  opération  purement  extérieure. 
Nous  sentons  d'ailleurs,  par  notre  propre 
expérience,  que  Dieu  nous  inspire  des 
pensées  et  des  désirs  qui  ne  viennent 

point  de  nous-mêmes. 
2"  Parmi  les  dons  surnaturels  ,  il  en 

est  qui  sont  accordés  directement  pour 

l'utilité  et  la  sanctification  de  celui  qui 
les  reçoit  :  tels  sont  les  secours  dont 
nous  venons  de  donner  la  notion.  Il  en 

est  aussi  qui  sont  accordés  principale- 
ment pour  l'utilité  d'autrui ,  comme  le 

don  des  langues,  l'esprit  prophétique^ 
le  pouvoir  de  faire  des  miracles.  Par  eux- 
mêmes  ,  ces  dons  ne  contribuent  en  rien 
à  la  sainteté  de  celui  qui  en  est  doué  ; 

mais  ils  le  rendent  plus  capable  de  tra- 
vailler utilement  au  salut  des  autres. 

Les  théologiens  nomment  ces  sortes  de 
faveurs  gratta  gratis  data,  au  lieu 

qu'ils  appellent  les  premières  gratia 
gratum  faciens ,  parce  que  tout  bien- 

fait qui  peut  nous  rendre  meilleurs,  tend 
aussi  à  nous  rendre  plus  agréables  à 
Dieu. 

5"  L'on  distingue  la  grâce  habituelle 
d'avec  la  grâce  actuelle.  La  première  , 
que  l'on  nomme  aussi  grâce  justifiante 



et  sanctifiante,  se  conçoit  comme  une 
qualité  qui  réside  dans  notre  ûme ,  qui 
nous  rend  agréables  à  Dieu  et  dignes  du 
bonheur  éternel  ;  elle  renferme  les  ver- 

tus infuses  et  les  dons  du  Saint-Esprit  ; 
elle  est  inséparable  de  la  charité  par 
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le  bien ,  mais  à  laquelle  l'homme  résiste 
et  qu'il  rend  inefficace  par  sa  rcsislauco même. 
Comme  la  nature  de  la  grâce,  son 

opération  ,  son  accord  avec  la  liberté  de 

l'homme,  ne  peuvent  être  exactement 
faite  ,  et  elle  demeure  en  nous  jusqu'à  ce  '  comparés  à  rien,  ce  sont  des  mystères 
que  le  péché  mortel  nous  en  dépouille.  ;  il  n'est  donc  pas  étonnant  qu'en  voulant 

Par  grâce  actuelle,  on  entend  une  ̂   les  expliquer,  les  théologiens  aient  em- 
inspiration  passagère  qui  nous  porte  au  |  brassé  des  systèmes  opposés  ,  et  que 
bien,  une  opération  de  Dieu,  par  la- |  plusieurs  soient  tombés  dans  des  erreurs 

ijuelle  il  éclaire  notre  esprit  et  meut  !  grossières.  D'un  côté ,  les  pélagiens,  les 
notre  volonté,  pour  nous  faire  faire  une  ,  semi-pélagieiis  ,  les  arminiens  ,  les  soci- 
bonne  œuvre ,  pour  nous  faire  accom-  ;  niens,  sous  prétexte  de  défendre  le  libre 

plir  un  précepte,  ou  nous  faire  sur- ,  arbitre  de  l'homme,  ont  nié  la  nécessité 
monter  une  tentation.  C'est  principale-  .  et  l'influence  de  \a  grâce.  De  l'autre,  les 
ment  de  celle-ci  qu'il  est  question  dans  !  prédestinatiens ,  les  wicléfites ,  les  Iu- 

les disputes  qui  divisent  les  théologiens    Ihériens,  les  calvinistes  rigides  Ou  iro- 
sur  la  doctrine  de  la  grâce. maristcs,  Daïus,  Jansénius  et  leurs  dis- 

4"  Comme  depuis  le  péché  d'Adam  •  ciples,  en  voulant  exalter  l'opération 
l'entendement  de  l'homme  est  obscurci  ;  toute-puissante  de  la  grâce,  ont  détruit 
par  l'ignorance  ,  et  sa  volonté  afioiblie  >  la  liberté  de  l'homme.  Parmi  les  tliéolo- 
par  la  concupiscence,  on  soutient  que,  !  giens  catholiques,  ceux  que  l'on  appelle 
pour  faire  le  bien  surnaturel ,  il  a  be-  ;  molinistes  et  congruistcs  sont  accusés  de 
soin  non-seulement  que  Dieu  éclaire  son  1  favoriser  les  erreurs  des  pélagiens  ;  à 
esprit  par  une  illumination  soudaine ,  j  leur  tour,  ils  reprochent  aux  augusli- I 
mais  encore  que  Dieu  excite  sa  volonté 

par  une  motion  indélibérée.  C'est  dans 
ces  deux  choses  que  l'on  fait  consister 
la  grâce  acluelle.  Quelques  théologiens 

pensent  qu'Adam  ,  avant  son  péché,  n'a- 
voit  besoin  que  de  la  première ,  et  ils  la 
nomment  grâce  de  santé  ;  ils  appellent 
grâce  médicinale  celle  qui  réunit  les 

deux  secours  dont  l'homme  a  besoin 
dans  son  état  actuel.  C'est  surtout  de 
cette  dernière  que  saint  Augustin  a  sou- 

tenu la  nécessité  contre  les  pélagiens. 
t)"  Quand  on  considère  la  manière 

dont  elle  agit  en  nous  ,  connue  elle  nous 
prévient,  on  la  nomme  grâce  prévenante 

ou  opérante;  parce  qu'elle  agit  avec 
nous,  on  la  nomme  coopérante  ou  sub- 
séquente. 

0"  La  grâce  actuelle  opérante  se  di- 
vise en  grâce  efficace  et  en  grâce  suffi- 

sante. La  première  est  celle  qui  opère 
certainement  et  infailliblement  le  con- 

senlement  de  la  volonté  ,  à  laquelle  par 
conséquent  riiominc  ne  résiste  jamais  , 

«pioiqu'il  ait  un  j)()uvoir  très-réel  de  lui 
résister.  La  seconde  est  celle  (jui  donne 
à  la   volonté  assez  de  force  pour  faire 
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niens  et  aux  thomistes  de  se  rapprocher 

trop  près  des  sentiments  de  Calvin.  Il 

s'agit  de  prendre  le  vrai  sens  d'un  grand 
nombre  de  passages  de  l'Ecriture  sainte, 
et  de  concilier  ceux  qui  paroissent  op- 

posés ;  cela  n'est  pas  aisé. 
Les  pélagiens  ,  qui  nioient  que  le  pé- 

ché d'Adam  ait  passé  à  ses  descendants, 
soutenoient qu'en  ceux-ci  le  libre  arbitre 
est  aussi  sain  et  aussi  capable  de  se 

porter  de  lui-même  au  bien  ,  qu'il  Pétoit 
dans  leur  père  ;  conséqucnmienl  ils  di- 

soient  que  l'homme  n'a  pas  besoin  de 
grâce  pour  le  faire,  (^onime  ils  faisoicnt 
consister  ce  libre  arbitre  dans  une  égale 
facilité  de  choisir  le  bien  ou  le  mal,  dans 

une  espèce  d'équilibre  entre  l'un  et 
l'autre  ,  ils  prétendoient  qu'une  grâce 
qui  inclineroit  la  volonté  vers  le  bien, 
(létruiroit  le  libre  arbitre.  Saint  August., 

Op.  iwperf.,  1.  3  ,  n.  lOOeHJT.  Poui 
tordre  le  sens  des  passages  de  rLcri- 
ture  ,  qui  prouvent  la  nécessité  de  la 
grâce ,  ils  ap|)eloieut  grâces  les  forces 
naturelles  que  Dieu  a  données  à  riioinmo, 
et  les  moyens  extérieurs  de  salul  (jue 

Dieu  daigne  y  ajouter.  Jamais  ils  n'ont 11 
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voulu  reconnoîlre  la  nécessité  de  la 

grâce  actuelle  intérieure.  Saint  Augus- 
tin le  leur  a  encore  reproché  dans  son 

dernier  ouvrage.  Ibid.,  1.  i,  c.  94  et  95  ; 
1.  3,  c.  ili;  1.  S,  n.  48,  etc.  M.  Bossuet , 
très-instruit  du  système  de  ces  héréti- 

ques ,  a  reconnu  ce  fait  important.  Dé- 
fense de  la  Trad.  et  des  saints  Pérès , 

1.  5 ,  c.  4  ,  p.  539.  Il  est  nécessaire  de 

s'en  souvenir  pour  prendre  le  vrai  sens 
de  la  doctrine  de  saint  Augustin  et  des 
conciles  qui  ont  condamné  les  pélagiens. 
Lorsque  ces  hérétiques  disoient  que 
Dieu  ne  refuse  point  la  grâce  à  qui- 

conque fait  ce  quHl'peut,  ils  entendoient 
que  Dieu  accorde  la  connoissance  de 

Jésus-Christ  et  de  l'Evangile,  le  baptême 
et  la  rémission  des  péchés ,  à  quiconque 

s'en  rend  digne ,  par  le  bon  usage  na- 
turel de  son  libre  arbitre. 

Les  semi-pélagiens  avoient  du  libre 
arbitre  à  peu  près  la  même  idée  que 
les  pélagiens.  Lettre  de  saint  Prosper  à 
saint  Augustin ,  n.  4.  Ils  ne  nioient 
point  cependant  la  nécessité  de  la  grâce 
pour  faire  de  bonnes  œuvres  ;  mais  ils 

soutenoient  qu'elle  n'est  pas  nécessaire 
pour  le  commencement  du  salut,  pour 

désirer  d'avoir  la  foi;  ils  disoient  que 
Dieu  donne  la  grâce  à  tous  ceux  qui  se 
disposent  à  la  recevoir.  Ainsi,  selon  eux, 

la  grâce  n'étoit  point  prévenante,  mais 
prévenue  et  méritée  par  les  bonnes  dis- 

positions de  l'homme.  Ils  prétendoient 
même  que  celui-ci  n'a  pas  besoin  d'un 
secours  particulier  pour  persévérer  jus- 

qu'à la  mort  dans  la  grâce  habituelle , 
lorsqu'il  l'a  une  fois  reçue,  Foyez  la même  lettre. 

Dans  ces  deux  systèmes ,  le  mystère 
de  la  prédestination  étoit  absolument 
nul.  Dieu  prédestine  à  la  foi ,  au  bap- 

tême ,  à  la  justification ,  à  la  persévé- 

rance ,  ceux  qu'il  prévoit  qui  s'en  ren- 
dront dignes  par  leur  bonne  volonté  et 

leurs  dispositions  naturelles;  il  réprouve 
ceux  dont  il  prévoit  la  mauvaise  volonté 
et  les  dispositions  vicieuses. 

Saint  Augustin  attaqua  toutes  ces  er- 

reurs avec  un  égal  succès  ,  et  l'Eglise  a 
confirmé  par  ses  décrets  la  doctrine  de 

ce  Père.  Elle  a  décidé  1«  que  la  grâce 
actuelle  intérieure  est    nécessaire    à 
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l'homme ,  non-seulement  pour  faire  une 
bonne  œuvre  méritoire ,  mais  même 
pour  désirer  delà  faire;  que  le  simple 
désir  de  la  grâce  est  déjà  une  grâce  ; 
2°  conséquemment  que  toute  grâce  est 
gratuite  ,  c'est-à-dire  qu'elle  n'est  jamais 
le  salaire  et  la  récompense  de  nos  dispo- 

sitions ou  de  nos  efforts  naturels  :  il  ne 

faut  pas  oublier  ce  terme  ;  5°  que,  pour 
persévérer  constamment  dans  le  bien 

jusqu'à  la  mort ,  l'homme  a  besoin  d'un 
secours  spécial  de  Dieu ,  que  l'on  ap- 

pelle le  don  de  la  persévérance  finale , 

d'où  il  s'ensuit  que  Dieu  prédestine  à  la 
grâce  ̂   à  la  foi,  à  la  justification ,  à  la 
persévérance,  non  ceux  dont  il  prévoit 
les  bonnes  dispositions,  mais  ceux  aux- 

quels il  juge  à  propos  d'accorder  ces 
dons  gratuitement. 

C'est  la  difficulté  de  prendre  le  vrai 
!  sens  de  toute  cette  doctrine, et  d'en  sai- 
■  sir  les  conséquences  ,  qui  a  donné  lieu 
aux  différentes  erreurs  qui  sont  nées 
dans  la  suite,  et  aux  divers  systèmes 

des  théologiens  cathofiques.  Pour  éclair- 
cir  cette  matière  autant  qu'il  est  possi- 

ble ,  nous  avons  à  prouver, 1°  que  la 
:  grâce  actuelle  intérieure  est  nécessaire; 

;  2«»  qu'elle  est  toujours  gratuite  ;  3"  que 
;  Dieu  la  donne  à  tous  plus  ou  moins; 

;  4«  que  souvent  l'homme  y  résiste;  5°  nous 
\  exposerons  les  divers  systèmes  imaginés 

;  pour  concilier   l'efficacité   de  la  grâce 
\  avec  la  liberté  de  l'homme.  Nous  par- 
\  lerons  ailleurs  de  la  grâce  habitueUe  ou 
de  la  justification  _,  de  la  persévérance 
et  de  la  prédestination.  Foy.  ces  mots. 

Nous  n'entrons  point  dans  la  question 
de  savoir  si  l'homme  peut  ou  ne  peut 
pas  ,  sans  le  secours  de  la  grâce ,  iaire 
une  action  moralement  bonne  et  louable. 

Il  nous  suffit  de  prouver  que  sans  ce  se- 

cours il  n'en  peut  faire  aucune  qui  soit 
méritoire  et  utile  au  salut. 

I.  Nécessité  de  la  grâce.  Les  sociniens 
et  les  arminiens  prétendent ,  comme  les 
pélagiens ,  que  la  nécessité  de  la  grâce 

intérieure  et  prévenante  n'est  point 
prouvée  par  l'Ecriture  sainte.  Ils  se 
trompent.  Le  psalmiste  dit  à  Dieu  : 
«  Créez  en  moi  un  cœur  pur ,  Ps.  LO , 
p  j^.  12.  Que  votre  lumière  brille  sur 
»  nous  •  conduisez  et  dirigez  toutes  nos 

i 
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B  actions ,  Fs,  89,  ̂.  d  7.  »  Il  ne  demande 
pas  seulement  à  Dieu  la  connoissance  de 

sa  loi ,  mais  la  force  et  l'inclination  pour 
l'accomplir.  «  Tournez  mon  cœur  vers 
»  vos  commandements ,  conduisez-moi 
»  dans  la  voie  de  vos  préceptes ,  secou- 
»  rez-moi ,  donnez-moi  la  vie  ,  inspirez- 
»  moi  votre  crainte  afin  que  je  garde 

>  votre  loi ,  etc.  »  C'est  le  langage  conti- 
nuel du  psaume  U8.  Le  pape  Inno- 

cent I'^'',  dans  une  lettre  contre  les  pé- 
laf,Mens  ,  dit  avec  raison  que  les  psaumes 
de  David  sont  une  invocation  continuelle 
de  la  grâce  divine. 

Dieu  dit  aux  Juifs  :  Convertissez-vous 
à  moi ,  et  je  me  tournerai  vers  vous , 
Malach.,  c.  3  ,  f.  7  ;  mais  aussi  ils  di- 

sent :  «  Convertissez-nous,  Seigneur,  et 
»  nous  retournerons  à  vous.  »  Thren., 
c.  5,  f.  21.  Dieu  dit  ;  «  Je  leur  donnerai 
»  un  esprit  nouveau  et  un  même  cœur; 
»  je  leur  ôterai  leur  cœur  de  pierre  ,  et 
•  je  leur  donnerai  un  cœur  de  chair , 

»  afin  qu'ils  marchent  selon  mes  com- 
»  mandements  et  qu'ils  les  accomplis- 
»  sent.  i>£zech.,c.^^  f,  d9.  Lorsqu'un 
Iiommc,  même  un  païen,  a  fait  une 
bonne  action ,  les  écrivains  sacres  disent 
que  Dieu  a  tourné  le  cœur  de  cet  homme, 

qu'il  l'a  changé  ,  qu'il  l'a  ouvert,  qu'il 
a  mis  ce  dessein  dans  son  cœur.  Esih., 
c.  J4  ,  >.  15;  c.  45,^.  dl  ;  Esdr.,  c.  6 
et  7 ,  etc. 

Saint  Augustin  le  fait  remarquer ,  en 

réfutant  les  ptiagiens  :  «  Qu'ils  recon- 
»  noissent,  dit-il, que  D-ieu  produit  dans 
i>  les  hommes  non-seulement  de  vraies 
»  lumières ,  mais  encore  de  bonnes  vo- 
ï  lontés.  »  Lih.  de  Grat.  Christine.  2i, 

11.  2^;  0/).îwper/'.,1.5,n.  114,163,  etc. 
On  a  beau  dire  que  ce  sont  là  des  mé- 

taphores ,  des  expressions  figurées,  cela 

S(  roil  vrai  à  l'égard  d'un  homme  qui 
no  peut  agir  sur  un  autre  homme  qu'à 
rcxlérieur,  par  la  persuasion  ,  par  des 
conseils,  par  des  exhortations;  mais  à 

!"(  gard  de  Dieu,  qui  l'empêche  d'éclairer 
intérieurement  notie  esprit  el  d'émou- voir notre  cœur? 

Même  langage  dans  le  nouveau  T-es- 
tamcnt.  !1  est  dit,  Act.,  c.  1(),  ̂ .  li,  (pie 
Dieu  ouvrit  le  cœur  de  Lydie ,  pour  la 
rendre  atlcutive  àla  prédication  de  saint 

Paul.  Il  remarque  lui  -  même  que  celui 
qui  plante  et  celui  qui  arrose  ne  sont 

rien ,  mais  que  c'est  Dieu  qui  donne  l'ac- 
croissement /.  Cor.,  c.  3,  %  8.  Il  pense 

donc  que  la  grâce  extérieure  ne  sert  h. 
rien  sans  la  grâce  intérieure.  En  parlant 

de  ses  propres  travaux,  il  dit  :  «  Ce  n'est 
»  pas  moi  qui  ai  fait  tout  cela ,  mais  la 
»  grâce  de  Dieu  qui  est  avec  moi.  »  Il 
écrit  aux  Philippiens  :  «  Celui  qui  a  com- 
»  mencé  en  vous  la  bonne  œuvre  l'achè- 
»  vera ,  c.  1 ,  ̂.  6.  Il  vous  a  été  donné 
x>  non  -  seulement  de  croire  en  Jésus- 
»  Christ,maisencoredesouffrirpourlui, 

»  y.  29.  C'est  Dieu  qui  opère  en  vous  le 
»  vouloir  et  l'action  ,  par  la  bonne  vo- 
»  lonté  qu'il  a  pour  vous ,  c.  2,  y.AZ.* 
Aux  Thessaloniciens,  Epist.JI  ̂   c.  2, 
y.  \^  i  M.  Que  Dieu  excite  vos  cœurs  et 
»  les  affermisse  dans  les  bonnes  œuvres, 

»  c.  3 ,  ̂.  5  ;  qu'il  conduise  vos  cœurs 
»  dans  l'amour  de  Dieu  et  dans  la  pa- 
»  tiencede  Jésus-Christ.  »  Aux  Hébreux, 

c.  8,  y.  10,  il  cite  ces  paroles  d'un  pro- 
phète :  «  Je  mettrai  mes  lois  dans  leur 

»  esprit,  et  je  les  écrirai  dans  leur  cœur. 
»  C.  13,  y.  21  :  Que  Dieu  vous  rende  ca- 
»  pables  de  tout  bien,  afin  que  vous 

»  fassiez  sa  volonté ,  et  qu'il  ojièi  e  en 
»  vous,  par  Jésus-  Christ ,  ce  (jiii  peut 

»  lui  plaire.  »  L'apôtre  termine  ordinai- 
rement ses  lettres  par  cette  salutation  : 

a  Que  la  grâce  de  Dieu  soit  en  vous, 
»  avec  vous ,  avec  votre  esprit ,  dans  vos 
»  cœurs  ,  etc.  »  Il  appelle  cette  grâce 

le  don  et  l'opération  du  Saint -Fsprit. 
Que  signilient  toutes  ces  expressions, 

sinon  l'opérclion  intérieure  de  la  grâce? 
Saint  Augustin  a  répété  cent  fois  tous 

ces  passages  ;  il  soutient  aux  pélagiens 
que  la  nécessité  de  la  prière,  dont  Jé- 

sus-Christ nous  a  fait  une  loi , est  fondée 
sur  le  besoin  continuel  que  nous  avons 
de  la  grâce. 

Pour  en  esquiver  les  consé(piences., 
comme  font  les  sociniens  et  les  armi- 

niens, il  faut  faire  violence  à  tous  les 
ternies,  et  supposer  que  saint  Paul  a 
tendu  aux  lidèles  un  piège  continuel d'erreur. 

Ils  disent  que  toutes  ces  phrases  de 
TLcrilure  sainte  ne  sont  ni  j>lus  énergi- 

ques ni  plus  fortes  que  celles  dans  les- 
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quelles  il  est  dit  que  Dieu  endurcit  les 

cœurs  ,  qu'il  envoie  aux  hommes  un  es- 

prit de  vertige,  un  esprit  d'erreur,  une 

opération  de  mensonge  ,  etc.;  il  ne  s'en- 
suit pas  cependant  que  Dieu  agisse  im- médiatement et  intérieurement  sur  eux 

pour  produire  ces  mauvais  effets.  Pour 

exprimer  l'empire  qu'un  homme  a  sur 
un  autre ,  on  dit  qu'il  lui  fait  faire  tout 
ce  qu'il  veut ,  qu'il  le  tourne  comme  il  lui 
plaît,  qu'il  lui  inspire  le  bien  ou  le  mal 
qu'il  fait,  etc.  Ces  manières  de  parler  ne 
doivent  point  être  prises  à  la  rigueur. 

Mais  il  y  a  ici  une  différence  infinie. 

noître  le  péché  originel  dans  tous  les 

hommes ,  et  ses  effets  ,  savoir ,  l'affoi- 
bUssement  de  la  lumière  naturelle,  et 

l'inclination  plus  violente  au  mal  qu'au 
bien.  Or,  l'existence  du  péché  originel 
dans  tous  les  hommes  est  un  dogme  de 
la  foi  chrétienne  :  sans  cela ,  la  rédemp- 

tion du  genre  humain  par  Jésus-Christ 
n'auroit  pas  été  nécessaire.  Ainsi  la  né- 

cessité de  la  grâce  intérieure  et  pré- 
venante est  intimement  liée  avec  la 

croyance  du  péché  originel  et  de  la  ré- 
demption ,  qui  sont  deux  vérités  fonda- 

mentales du  christianisme.  Les  pélagiens 

1»  Il  est  absurde  d'imaginer  que  Dieu  \  n'ont  pas  pu  nier  l'une  sans  détruire  les 
est  aussi  positivement  l'auteur  du  mal  '  deux  autres  ;  les  sociniens  font  de  même, 
que  du  bien  ,  qu'il  inspire  aussi  réelle-  |  L'Eglise,  fidèle  à  conserver  son  dépôt, 
ïnent  un  crime  qu'un  acte  de  vertu;  l'E  '  ""  c^^ffro  ««;r,f  .,.,0  l'^r.  

Ar^r^r.^  ott^;r,f« 
criture  sainte  nous  enseigne  formelle- 

ment le  contraire  ;  elle  nous  avertit  que 

ne  souffre  point  que  l'on  donne  atteinte à  aucune  des  trois. 
Comme  les  pélagiens  entendoient,  par 

Dieu  n'est  ni  l'auteur  ni  la  cause  du  pé-  |  libre  arbitre,  un  pouvoir  égal  de  choisir 
ché;  qu'au  contraire  il  le  défend,  le  pu- 

nit ,  nous  en  détourne  ,  etc.  On  ne  peut 
donc  le  lui  attribuer  en  aucune  manière; 
parla  nous  voyons  évidemment  le  sens 
des  passages  qui  semblent  dire  le  con- 

traire. Mais  quelle  raison  y  a-t-il  de  ne 
pas  prendre  à  la  lettre  les  textes  qui  nous 
assurent  que  Dieu  produit  en  nous  et 
avec  nous  un  acte  de  vertu  ?  Notre  pro- 

pre expérience,  c'est  -  à  -  dire  le  senti- ment intérieur  nous  en  convainc. 

2°  Il  est  clair  qu'un  homme  ne  peut 
pas  agir  immédiatement  sur  l'esprit  ni 
sur  la  volonté  d'un  autre  ;  il  ne  peut  donc 
avoir  sur  ses  actions  qu'une  influence 
morale  et  extérieure  :  les  manières  de 

carier  ,  qui  semblent  exprimer  quelque 

chose  de  plus ,  s'expliquent  d'elles- 
mêmes.  Il  n'en  est  pas  ainsi  à  l'égard  de 
Dieu  :  scrutateur  des  espritset  des  cœurs, 
il  est  sans  doute  assez  puissant  pour 
nous  inspirer  de  saintes  pensées  et  de 

bons  désirs,  que  nous  n'aurions  pas 
sans  lui.  Pourquoi  n'entendrions-nous 
pas ,  dans  le  sens  le  plus  rigoureux ,  les 

le  bien  ou  le  mal ,  un  parfait  équilibre 

entre  l'un  et  l'autre,  S.  August.,  Op. 
imperfect.,  l.  5 ,  n.  109  et  117  ,  ils  sou- 
tenoient  que  la  nécessité  de  la  grâce  in- 

térieure, pour  incliner  l'homme  au  bien, 
détruiroit  le  fibre  arbitre  ;  S.  Jérôme , 
Dial.  3.  contra  Pelag.  Saint  Augustin 

leur  prouva  qu'ils  avoient  une  fausse  no- 
tion du  fibre  arbitre  ;  que ,  depuis  le 

péché  d'Adam  ,  l'homme  est  plus  porté 
au  mal  qu'au  bien,  qu'il  a  par  consé- 

quent besoin  de  la  grâce  pour  rétablir 

l'équifibre  et  se  porter  au  bien.  Cette 
conséquence  est  incontestable. 

II.  Gratuité  de  la  grâce.  Quand  on 
dit  que  la  grâce  est  toujours  gratuite, 

ce  terme  peut  avoir  divers  sens  qu'il  est 
essentiel  de  distinguer. 

1°  L'on  ne  prétend  pas  qu'une  grâce 
ne  soit  jamais  la  récompense  du  bon 

usage  que  l'homme  a  fait  d'une  grâce 
précédente;  l'Evangile  nous  enseigne 
que  Dieu  récompense  notre  fidélité  à  pro- 

fiter de  ses  dons.  Le  père  de  famille  dit 
au  bon  serviteur  :  «  Parce  que  vous  avez 

passages  des  auteurs  sacrés  qui  le  disent  ;  »  été  fidèle  en  peu  de  choses  ,  je  vous  en 
et  le  répètent  continuellement? confierai  de  plus  grandes....  On  don- 

On  sait  d'ailleurs  pourquoi  les  pela-    »  nera  beaucoup  à  celui  qui  a  déjà ,  et 

giens  et  leurs  successeurs  ne  veulent  :  »  il  sera  dans  l'abondance.  »  Matth., avouer  ni  la  nécessité  de  la  grâce  inté-  !  c.  25,  %  21 ,  29. 
rieure ,  ni  son  influence  sur  nos  bonnes  i      Saint  Augustin  reconnoît  que  la  grâce 

actions;  c'est  qu'ils  refusent  de  recon-  !  mérite  d'être  auamentée,  Epist.  186  ad 
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Paulin,  c.  3,  n.  dO.  Lorsque  les  péla- 
giens  posèrent  pour  maxime  que  Dieu 
aide  le  bon  propos  de  chacun  :  «  Cela 
))  seroi^  catholique ,  répondit  le  saint 

»  docteur ,  s'ils  avouoient  que  ce  bon 
»  propos  est  un  effet  de  la  grâce.  »  L.  4, 
centra  duas  Epist.  Pélag.,  c.  6 ,  n.  15. 

l>orsqu'ils  ajoutèrent  que  Dieu  ne  refuse 
point  la  grâce  à  celui  qui  fait  ce  qu'il 
peut,  ce  Père  observa  de  même  que  cela 
est  vrai ,  si  Ton  entend  que  Dieu  ne  re- 

fuse point  une  seconde  grâce  à  celui  qui 
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>  à  qui  il  me  plaira;  donc,  conclut  l'a- 
»  pôtre ,  cela  ne  dépend  point  de  celui 
>  qui  veut  ni  de  celui  qui  court ,  mais  de 
»  la  miséricorde  de  Dieu.  Rom.,  c.  9, 

»  ̂.  16.  Si  c'est  une  grâce ,  elle  ne  vient 
»  point  de  nos  œuvres;  autrement  cette 
»  grâce  ne  seroit  plus  une  ̂ râce^  c.  H, 
»  ̂ .  6.  Tous  ont  péché  ,  dit-il ,  et  ont 
»  besoin  de  la  gloire  de  Dieu  ;  ils  sont 
»  justifiés  gratuitement  par  sa  grâce ,  en 
»  vertu  delà  rédemption  faite  par  Jésus- 
»  Christ ,  »  c.  3  ,  ji'.  23.  Or,  la  juslilica- 

bien  usé  des  forces  qu'une  première  ■  tion  ne  seroit  pas  (/ra/wî/e  ,  si  le  premier 
grâce  lui  a  données  ;  mais  que  cela  est  '  mouvement   de  la  grâce  que  Dieu   a 
laux ,  si  l'on  veut  parler  de  celui  qui 
fait  ce  qu'ail  peut  par  les  forces  natu- relles de  son  libre  arbitre.  Il  établit  enfin 

pour  principe ,  que  Dieu  n'abandonne 
point  l'homme,  à  moins  que  celui-ci  ne 
l'abandonne  lui-même  le  premier  ;  et  le 
concile  de  Trente  a  confirmé  cette  doc- 

trine; sess.  6 ,  deJustif.,  cap.  13. 
Il  ne  faut  pas  en  conclure  que  Dieu 

doit  donc ,  par  justice ,  une  seconde 
grâce  efficace  à  celui  qui  a  bien  usé 

d'une  première  grâce.  Dès  qu'une  fois 
l'homme  auroit  commencé  à  correspon- 

dre à  la  grâce,  il  s'ensuivroit  une  con- 
nexion et  une  suite  de  grâces  efficaces 

donné  avoit  été  le  salaire  des  bonnes 

dispositions  naturelles  de  l'homme  ou  de ses  efforts  naturels.  Ainsi  a  raisonné  saint 
Augustin  contre  les  pélagiens. 

Ce  raisonnement,  disent  leurs  parti- 

sans modernes  ,  n'est  pas  solide.  Quand 
la  grâce  seroit  la  récompense  ou  felfet 
des  bonnes  dispositions  naturelles  de 

l'homme ,  il  ne  s'ensuivroit  pas  encore 
qu'elle  n'est  plus  gratuite  ;  car  enfin  les 
dons  naturels  même  ne  sont-ils  pas  pu- 

rement gratuits?  C'est  sans  aucun  mé- 
rite de  la  part  de  Thomme  que  Dieu  faiv 

naître  l'un  avec  un  esprit  plus  droit  et 
plus  docile,  avec  un  cœur  plus  sensible 

qui  conduiroient  infailliblement  un  juste  ;  et  mieux   placé  qu'un   autre  :  le  bon 
à  la  persévérance  finale  :  or  ,  celle-ci  est  !  usage  des  dons  naturels  doit  donc  être 

un  don  de  Dieu,  qui  ne  peut  être  mérité  |  autant  attribué  à  Dieu  que  Tusage  d'une 
en  rigueur ,  un  don  spécial  et  de  pure 

miséricorde ,  comme  l'enseigne  le  même 
concile  après  saint  Augustin ,  ibid.  et 
can.  22.  Ainsi ,  lorsque  nous  disons  que 

j)ar  la  fidélité  à  la  grâce  l'homme  mérite 
d'autres  grâces ,  il  n'est  pas  question 
d'un  mérite  rigoureux  ou  de  condignilé, 
mais  d'un  mérite  de  congruité ,  fondé 

grâce  surnaturelle;  fliomme  n'a  pas 
plus  de  droit  de  s'enorgueillir  de  l'un 
que  de  l'autre  ,  ou  d'être  ingrat  envers Dieu. 

Ces  raisonneurs  ne  voient  pas  qu'ils 
attaquent,  saint  Paul  lui-même.  Selon  le 
sentiment  de  Pelage,  la  grâce ,  méritée 
par  le  bon  usage  des  dons  naturels,  ne 

sur  la  bonté  de  Dieu  ,  et  non  sur  sa  jus-  !  seroit  plus  censée  le  fruit  de  la  rédeinp- 
lice.  f^oycz  Mkiute. 

2"  La  grâce  est  purement  gratuite, 
c'est-à-dire  (lu'elle  n'est  point  le  salaire 
ni  la  récompense  des  bonnes  disposi- 

tions naturelles  de  l'homme  ,  ou  des  ef- 
forts qu'il  a  faits  de  lui-même  pour  la 

mériter ,  comme  le  prétendoient  les  pé- 

lagiens. C'est  la  doctrine  expresse  de 
saint  Paul ,  (jih  ,  parlant  de  la  vocation  à 
la  foi ,  cite  ces  paroles  du  Seigneur , 

£xod.,  c.  53,  ̂ .  Vu  :  «  J'aurai  pilié  de 
»  qui  je  voudrai ,  et  je  ferai  miséricorde 

tion  et  des  mérites  de  Jésus -Christ 

comme  le  veut  l'apôlre  :  alors,  Jésus 
Christ  seroit  mort  en  vain.  Calât., 
c.  2  ,  j^.  21  ;  car  enfin  les  dons  naturels 
ne  nous  sont  pas  accordés  en  vertu  des 
mérites  du  Sauveur.  Or  ,  le  point  ca- 

pital de  la  doctrine  chrétienne  est  (jue  le 
salut,  soit  dans  sa  source  soit  daus  ses 

moyens,  est  le  fruit  de  la  mort  de  Jésus- 
Christ  et  de  la  grâce  de  la  rédemption. 

Personne  n'éloit  plus  en  étal  (pie  s'\'nl 
Paul  de  sentir  cl  de  faire  conipr?udre 
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aux  autres  que  la  grâce  de  la  vocation 
ne  vient  point  des  bonnes  dispositions 
naturelles  de  Thomme;  il  avoit  été  con- 

verti lui-mcme  dans  un  moment  où  il 

n'y  avoit  en  lui  d'autres  dispositions  que 
la  haine  et  la  fureur  contre  les  disciples 
de  Jésus-Christ.  Jet.,  c.  9  ,  ̂.1. 

D'ailleurs,  si  l'on  veut  lire  avec  atten- 
tion les  passages  de  l'Ecriture  sainte , 

par  lesquels  nous  avons  prouvé  la  né- 
cessité de  \di  grâce ,  on  y  verra  que  Dieu 

ne  la  donne  point  pour  seconder  les  dis- 

avoit  prédestinés  de  toute  éternité.  Lih, 
de  Prœdest.  sanct.,  c.  9  et  10,  n.  17  et 
suiv. 

Mais  il  nous  paroît  qu'aucune  de  ces 
réponses  ne  résout  pleinement  la  difii- 
culté.  Les  philosophes  pouvoient  insister 
et  dire  :  Pourquoi  Dieu  a-t-il  prédestiné 
si  peu  de  monde  à  cette  connoissancc , 

puisqu'elle  est  absolument  nécessaire? 
Ils  pouvoient  même  répliquer  aux  péla- 
giens  :  Pourquoi  Dieu  a-t-il  fait  naître  le 
très-grand  nombre  des  hommes  avec  de 

positions  du  cœur  de  l'homme  ,  surtout  \  si  mauvaises  dispositions  ,  que  l'on  doit 
des  pécheurs;  mais  pour  les  changer,  j  présumer  plutôt  leur  damnation  que  leur 

pour  les  tourner  du  mal  au  bien  :  c'est  |  salut  ?  Il  faut  donc  toujours  en  revenir 
ce  que  signifie  convertir.  La  miséri- 

corde du  Seigneur  me  préviendra ,  dit 

le  psalmiste,  Ps.  58,  ̂ .41.  Si  c'est  elle 
qui  nous  prévient ,  elle  n'est  donc  pas 
prévenue  par  nos  bonnes  dispositions 
naturelles,  par  nos  désirs,  par  nos  ef- 

la  solution  que  donne  saint  Paul  : 

«  Homme ,  qui  êtes-vous  pour  deman- 
»  der  compte  à  Dieu  de  la  distribution 
»  de  ses  dons ,  soit  naturels  soit  surna- 

turels? A  l'égard  des  uns  comme  des 
autres ,  le  vase  n'a  aucun  droit  de  de- 

forts  pour  la  mériter  :  tel  est  encore  le  |  »  mander  au  potier  :  Pourquoi  m' avez- 
raisonnement  de  saint  Augustin. »  vous  fait  ainsi?  »  Et  saint  Augustin 

Pourquoi  les  pélagiens  avoient-ils  eu  \  l'a  reconnu.  L.  de  Dono  persev,,  c.  il, 
recours  à  la  supposition  contraire?  C'é-  [  n.  25;  L.  de  Corrept.  et  Grat.,  c.  8, n.  19. 

3<»  La  grâce  est  toujours  gratuite, 

dans  ce  sens ,  que  Dieu  n'est  point  dé- 
terminé à  la  donner  par  le  bon  usage 

toit  pour  répondre  à  une  objection  sou- 
vent répétée  par  les  anciens  hérétiques 

et  par  les  philosophes.  Ceux-ci  disoient  : 
Si  la  connoissance  de  Jésus-Christ  est 

nécessaire  au  salut  de  l'homme ,  com-  |  qu'il  prévoit  que  l'homme  en  fera.  Cette 
ment  Dieu  a-t-il  attendu  quatre  mille  |  vérité,  méconnue  par  les  semi-pélagiens, 

ans  avant  de  l'envoyer  au  monde?  Pour-  i  se  lire  évidemment  de  ce  que  dit  Jésus- 
quoi  fa-t-il  fait  naître  dans  un  coin  de  |  Christ  dans  l'Evangile ,  que  les  Tyriens 
l'univers,  au  heu  de  le  montrer  à  tous  I  et  les  Sidoniens  auroient  fait  pénitence, 
les  peuples?  Pelage  répondoit  que  cela  Ui  lui-même  avoitfait  chez  eux  les  mêmes 

n'étoil  pas  nécessaire,  puisque  les  païens 
même  pouvoient  être  sauvés  par  le  bon 
usage  de  leurs  forces  naturelles.  Saint 
Augustin ,  pour  résoudre  la  même  ob- 

jection, avoit  dit,  Epist.  102,  q.  2, 
n.  1  i,  que  Jésus -Christ  avoit  voulu  se 
montrer  et  faire  prêcher  sa  doctrine  dans 
le  temps  et  dans  les  lieux  où  il  savoit 

qu'il  y  auroit  des  hommes  qui  croiroient 
en  lui.  Le  saint  docteur  avoit  conclu  que 
la  connoissance  de  la  vraie  religion,  qui 

conduit  se-jle  au  salut ,  n'avoit  manqué 
à  aucun  <^<i  ceux  qui  étoient  dignes  de  la 
recevoir.  Lorsque  les  semi  -  pélagiens 
voulurent  se  prévaloir  de  cette  réponse, 

saint  Augustin  s'expliqua  plus  correcte- 
ment ;  il  dit  que  cette  connoissance  avoit 

été  accordée  à  tous  ceux  que  Dieu  y 

prodiges  qu'il  avoit  opérés  chez  les  Juifs. 
Matth.,  cil,  ̂ .  21  ;  Luc,  c.  10,  ̂.  15. 
Dieu ,  qui  prévoyoit  le  bon  usage  que  les 
Tyriens  feroient  de  cette  grâce,  ne  dai- 

gna cependant  pas  la  leur  accorder,  au 

I  lieu  qu'il  en  gratifia  les  Juifs  ,  desquels  il 
I  prévoyoit  la  résistance  et  l'incrédulité. Saint  Aug.,  ibid. 

S'il  en  est  ainsi  à  l'égard  des  grâces 

extérieures,  à  plus  forte  raison  à  l'égard 
de  la  grâce  intérieure,  sans  laquelle  les 
premières  seroient  inutiles.  Puisque  le 
bon  usage  de  ia  grâce  intérieure  doit 

être  un  eiï'et  de  la  grâce  même ,  com- 
ment pourroit-il  être  un  motif  qui  déter- 
mine Dieu  à  la  donner?  Pour  peu  que 

l'on  veuille  y  réfléchir  ,  on  sentira  que 
cela  est  impossible. 
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En  effet,  il  n'est  aucune  circonstance 
imaginable  dans  laquelle  Dieu  ne  voie 

que,  s'il  accordoit  telle  grâce  au  pécheur, 
celui-ci  se  convertiroit.  Dieu  seroil  donc 
obligé  de  donner  des  grâces  eflicaces  à 
tous  les  hommes,  dans  toutes  les  cir- 

constances de  leur  vie.  C'est  la  réflexion 
de  M.  Dossuct.  Qu'en  donnant  une  se- 

conde ^rotv.  Dieu  se  propose  de  récom- 
penser le  bon  usage  que  l'homme  a  fait 

d'une  grâce  précédente ,  cela  se  conçoit, 
quoique  Dieu  n'y  soit  pas  obligé  ;  mais 
qu'avant  de  la  donner  il  veuille  récom- 

\  penser  un  bon  usage  qui  n'existe  pas  en- 
core ,  c'est  une  absurdité.  Cependant  les 

augustiniens  et  les  thomistes  la  repro- 
chent souvent  aux  congruistes  ,  afin  de 

les  agréger  aux  semi-pélagiens  ;  cela 
nous  paroît  injuste  ,  et  nous  ne  connois- 
sons  aucun  congruisle  qui  y  ait  donné 
lieu. 

III.  Distribution  de  la  grâce.  Con- 

fesser avec  l'Eglise  universelle  que  la 
grâce  intérieure  et  prévenante  est  néces- 

saire à  tous  les  hommes,  pour  toute 
bonne  œuvre ,  môme  pour  former  de 
bons  désirs ,  et  prétendre  néanmoins  que 

Dieu  ne  la  donne  pas  à  tous,  c'est  bâtir 
d'une  main  et  détruire  de  l'autre.  De  là  il 

s'ensuivroit  que  la  rédemption  des  hom- 
mes par  Jésus-Christ  a  été  très-impar- 

faite, que  ce  divin  Sauveur  n'est  pas 
mort  pour  tous,  et  que  Dieu  ne  vent  pas 
les  sauver  tous  :  erreurs  qui  détruisent 

Tcspérance  chrétienne,  et  attaquent  l'ar- 
ticle le  plus  fondamental  du  christia- 

nisme. 
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»  gent,  patient,  rempli  de  bonté,  bien- 
»  faisant  à  l'égard  de  tous  ;  ses  miséri- 
»  cordes  sont  répandues  5wr/ow5  ses  ou* 
»  vrages.  »  Sap.,  c.  H  ,  t-  27  :  «  Sei- 
»  gneur,  vous  pardonnez  à  tous,  parce 
»  que  tous  sont  à  vous ,  et  que  vous 
»  aimez  les  âmes.  »  C.  12 ,  ̂.  i  :  «  Que 
»  votre  esprit.  Seigneur,  est  bon  et  doux 

»  à  l'égard  de  tous!  Vous  corrigez  ceux 
»  qui  s'égarent ,  vous  les  avertissez  et 
»  leur  montrez  en  quoi  ils  pèchent,  afin 

»  qu'ils  renoncent  à  leur  perversité  ,  et 
»  qu'ils  croient  en  vous.  ̂ .  15  :  Vous 
»  avez  soin  de  tous,  pour  démontrer  que 
»  vous  jugez  avec  justice.  »  Si  dans  ces 

passages  il  n'est  question  que  de  grâces 
temporelles,  ou  de  grâces  extérieures 
de  salut,  voilà  un  langage  bien  captieux. 

Dieu  jugera-t-il  avec  justice,  s'il  ne  nous 
donne  pas  la  force  de  faire  ce  qu'il  com- mande? 

a  Ne  nous  dites  point  :  Dieu  me  man- 

»  que  ;  ne  faites  point  ce  qu'il  défend... 
»  11  a  mis  devant  l'homme  la  vie  et  la 

B  mort ,  le  bien  et  le  mal  ;  ce  qu'il  choi- 
»  sira  lui  sera  donné...  Le  Seigneur  n'a 
»  commandé  et  ne  donne  lieu  à  per- 
»  sonne  de  mal  faire.  »  EcclL,  c.  13, 
^.  11.  Dieu  me  manque,  fer  Veum 
abest ,  signifie  évidemment.  Dieu  me 
laisse  manquer  de  grâce  et  de  force  ,  et 

selon  l'auteur  sacré  c'est  un  bîas,jhème. 
Saint  Augustin  a  réfuté  par  ce  passage 
ceux  qui  rejettent  sur  Dieu  la  cause  de 

leurs  péchés.  L.  de  Grat.  et  lib.  j-lrb.^ 
c.  2,  n.  3. 

Dans  le  nouveau  Testament ,  saint 

Dans  les  articles  L\FiDf:LES  et  Judaïsme,  !  Jean  ,  c.  i ,  ̂.  9,  appelle  le  Verbe  divin, 
nous  ferons  voir  que  Dieu  leur  a  toujours  ;  la  vraie  lumière  qui  éclaire  tout  homme 
donné  des  grâces  ;  au  mot  Enduucisse-  i  venavt  en  ce  monde.  Par  celle  lumière, 
MEi\T  ,  nous  avons  prouvé  que  Dieu  ne  '  tous  les  Pères  sans  exception  entendent 
refuse  point  toute  grâce  aux  pécheurs  •  la  grâce,  ils  appliquent  au  Verbe  divin 

endurcis  ;  nous  devons  montrer  ici  qu'il 
en  accorde  à  tous  les  hommes  sans  ex- 

ception ,  quoique  avec  beaucoup  d'iné- 
galité. L'Ecriture  sainte ,  les  Pères ,  la 

tradition,  seront  nos  guides;  ceux  qui 

osent  encore  aujourd'hui  combattre  celte 
vérité  ,  ne  les  ont  certainement  pas  con- 
sultés. 

Pour  commencer  par  l'ancien  Testa- 

ce  que  le  psalmiste  dit  du  soleil ,  que 

personne  n'est  privé  de  sa  chaleur  ,  Ps. 
is,  >'.  7.  C'est  ce  qu'a  fait  en  particu- 

lier saint  Augustin ,  non-seulement  en 
expliquant  ce  psaume,  et  dans  ses  traités 
sur  saint  Jean,  Tract.  1 .  n.  8  ;  Tract.  2, 
n.  7  ;  mais  dans  neuf  ou  dix  atilres  de 
ses  ouvrages.  /..  22  contra  Faustnm, 
c.  15;  de  Genesi  contra  Manirh.,  1.  I  , 

ment ,  nous  lisons  ,  Ps.  1  i  î  ,  y.  8  :  «  Le  1  c.  5  ,  n.  (1  ;  Udract.,  1. 1  ,  r.  10;  A'pist. 
.>  Seigneur  est  miséricordieux,  indul- |  liO,n.  0  el  S;  Jipist.   102,  (j.  2;   Jji 
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Ps.  93,  Ti.  4;  5mw.  4,  78,  d83,  etc.  Il 

ne  faudra  pas  l'oublier. 
Suivant  saint  Paul,  Dieu  n'a  jamais 

cessé  de  se  rendre  témoignage  à  lui- 
même  par  les  bienfaits  de  la  nature;  il 

a  donné  à  tous  ce  qu'il  falloit  pour  le 
chercher  et  le  connoître.  Jet.,  c.  d4, 

f.i6;  c.  il  ,f.  25  et  27.  Or  ,  ce  qu'il 
falloit  _,  est  principalement  la  grâce. 

Nos  adversaires  conviennent  aisément 

que  les  Pères  des  quatre  premiers  siè- 
cles ont  admis  la  grâce  universelle  ;  sans 

cela  ces  saints  docteurs  n'auroient  pas 
pu  réfuter  solidement  Celse  ,  Julien,  Por- 

phyre, les  marcionites  et  les  manichéens. 
Lorsque  Celse  objecte  que  Dieu  devoit 
envoyer  son  Fils  et  son  Esprit  à  tous  les 
hommes,  au  lieu  de  le  faire  naître  dans 

un  coin  de  l'univers ,  Origène  lui  ré- 
pond ,1.  6  ,  n.  78  ,  que  Dieu  n'a  jamais 

»  cessé  de  pourvoir  au  salut  du  genre 

»  humain  ;  que  jamais  il  ne  s'est  rien 
»  fait  de  bien  parmi  les  hommes,  qu'au- 
»  tant  que  le  Verbe  divin  est  venu  dans 
»  les  âmes  de  ceux  qui  étoient  capables, 
»  du  moins  pour  un  temps,  de  recevoir 
»  ses  opérations.  »  L.  4,  n.  28,  il  avoit 
prouvé  la  distribution  générale  de  la 

grâce  par  les  passages  de  l'Ecriture  que 
nous  avons  cités.  Saint  Cyrille  a  donné 
la  même  réponse  à  Julien  ,  qui  renou- 
veloit  la  même  objection  ,1.  3,  p.  108  , 

ilO  et  suiv.  Tertullien  n'en  avoit  point 
allégué  d'autres  aux  marcionites.  Jdv, 
Marcion.,  1.  2,  c.  27. 

A  son  tour,  saint  Augustin  l'employa 
contre  les  manichéens  ;  mais  des  théolo- 

giens entêtés  prétendent  qu'il  a  changé 
d'avis  en  écrivant  contre  les  pélagiens. 
Rien  n'est  plus  faux. 

Il  avoit  dit  aux  manichéens  ,  Z.  3 , 
de  lib.  Jrh.,  c.  19 ,  n.  55  :  «  Dieu  pré- 
»  sent  partout  se  sert  de  ses  créatures 

»  pour  ramener  celui  qui  s'égare  ,  pour 
»  enseigner  celui  qui  croit ,  et  consoler 
»  celui  qui  espère,  pour  exciter  les  dé- 
»  sirs ,  animer  les  efforts ,  exaucer  les 
»  prières,  etc.  »  Les  pélagiens  voulurent 
se  prévaloir  de  ces  paroles  ;  saint  Au- 

gustin les  répéta  :  «  J'ai  exhorté,  dit-il, 
»  l'homme  à  la  vertu ,  mais  je  n'ai  point 
»  méconnu  la  grâce  de  Dieu.  »  L,  de 
Nat.  et  Grat.,  c.  67 ,  n.  81  ;  Betracl., 

I.  1 ,  c.  9  ;  en  effet ,  le  secours  extérieur 
des  créatures  n'exclut  point  l'opération 
intérieure  de  la  grâce  divine. 

11  avoit  dit ,  Z.  1  de  Genesi  contra 
Mamch.,c.  5,  n.  5  :  «  La  lumière  ce- 
j>  leste  est  pour  les  cœurs  purs  de  ceux 

»  qui  croient  en  Dieu  ,  et  s'appliquent  à 
»  garder  ses  commandements  ;  tous  le 

3>  peuvent,  s'ils  le  veulent  ;  parce  que 
»  cette  lumière  éclaire  tout  homme  qui 
»  vient  en  ce  monde.  »  Dans  ses  Rétrac- 

tations, 1.  1  ,  c.  10,  il  répète  :  «  Tous 
»  le  peuvent,  s'ils  le  veulent;  mais  Dieu 
»  prépare  la  volonté  des  hommes  et 

j>  l'anime  du  feu  de  la  charité,  afin  qu'ils 
D  le  puissent.  »  Si  tous  le  peuvent,  donc 
Dieu  prépare  la  volonté  de  tous.  Même 
doctrine,  Serm.  4,  n.  6  et  7  ;  Serm.  183, 
n.  5;  L.  de  Pec.  meritis  et  remiss., 
c.  25 ,  n.  57.  «  Dieu  aide  par  sa  grâce 

»  la  volonté  de  l'homme,  afin  de  ne  pas 
»  lui  commander  en  vain.  »  L.  de  Grat. 

et  lib.  Arh.,  c.  4,  n.  9.  Or, Dieu  com- 
mande à  tous ,  donc  il  aide  la  volonté 

de  tous;  et  s'il  y  avoit  une  circonstance 
dans  laquelle  il  ne  leur  accordât  aucune 
grâce ,  il  leur  commanderoit  en  vain. 

Le  concile  de  Trente  ,  Sess.  6,  c.  11 , 
a  consacré  cette  maxime  du  saint  doc- 

teur :  a  Dieu  ne  commande  -pas  Vimpos- 
»  sihh;  mais  en  commandant,  il  vous 
»  avertit  de  faire  ce  que  vous  pouvez, 
j>  de  demander  ce  que  vous  ne  pouvez 
»  pas  ,  et  il  vous  aide  ,  afin  que  vous  le 
»  puissiez.  »  L,  de  Nat,  et  Grat.,  c.  43, 

!  n.  50. 

Les  Pères  de  l'Eglise  postérieurs  à 
saint  Augustin  l'ont  copié,  et  lui-même 
a  fait  profession  de  suivre  ceux  qui  l'a- 
voient  précédé.  Aujourd'hui  certains 
théologiens  osent  encore  écrire  que  la 
grâce  générale ,  accordée  à  tous  les 
hommes  ,  est  une  imagination  des  sco- 

lastiqueso  D'autres  ont  poussé  l'audace 
plus  loin  ;  ils  ont  dit  que  cette  grâce 
prétendue  est  une  erreur  des  pélagiens, 

que  saint  Augustin  l'a  combattue  de 
toutes  ses  forces,  Epist.  1 86  ad  Paulin. 

Les  semi-pélagiens  l'avoient  adoptée,  et 
Fauste  de  Riez  vouloit  la  prouver  par 

les  passages  de  l'Ecriture  sainte  que 
nous  avons  allégués  ci  -  dessus.  Epist. 
ad  Fital.  217,  n.  16,  saint  Augustin  en- 
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seîgne  comme  un  dogme  catholique,  qne 
la  grâce  iCest  pas  donnée  à  tous  ;  et  le 

deuxième  concile  d'Orange  l'a  ainsi  dé- 
cidé contre  les  semi-pélagiens. 

Pour  réfuter  ce  tissu  d'impostures, 
rappelons -nous  ce  que  nous  avons  dit 
plus  haut  du  système  des  pélagiens  ,  et 
l'enchaînement  de  leurs  erreurs.  Pelage 

soutcnoit  que  le  péché  d'Adam  n'avoit 
nui  qu'à  lui  seul  et  non  à  sa  postérité  : 

qu'ainsi  les  forces  naturelles  de  l'homme 
n'ont  été  ni  détruites  ni  affoiblies  par  ce 
péché.  Conséquemment  ils  faisoient 
consister  le  libre  arbitre  dans  un  pou- 

voir égal  de  choisir  le  bien  ou  le  mal , 
dans  un  équilibre  parfait  de  la  volonté 

entre  l'un  et  l'autre.  S.  Aug.,  Op.  im- 
pcrfect.  contra  JuL,  lib.  1  ,  n.  9i.  Tel 
avoit  été  en  effet  le  libre  arbitre  de 

l'homme  innocent.  De  là  ils  concluoicnt 

qu'une  grâce  actuelle  intérieure,  qui 
pousseroit  la  volonté  au  bien,détruiroit 

le  libre  arbitre  ou  l'équilibre  prétendu 
de  la  volonté, iôîcZ.,!.  5,n.  lO'JetUT; 
S.  Jérôme  ,  Dial.  5,  contra  Pelagian, 
Conséquemment  ils  ne  vouloient  point 

admettre  d'autre  grâce  actuelle  que  la 
loi ,  la  doctrine,  les  exemples  de  Jésus- 
Christ  ,  la  rémission  des  péchés  par  le 

baptême, la  </rdce  d'adoption.  C'est  pour 
cela  qu'ils  disoient  :  Tous  les  hommes 
ont  le  libre  arbitre;  mais  dans  les  chré- 

tiens seuls  il  est  aidé  par  la  grâce, 

parce  qu'en  effet  les  chrétiens  seuls  con- 
noissenl  la  loi,  la  doctrine,  les  exemples 
de  Jésus-Christ.  L.  de  Gratiâ  Christi , 
c.  31 ,  n.  33  ;  Epist.  Pelag.  ad  Inno- 

cent. I.  Saint  Augustin,  dans  le  dernier 

de  ses  ouvrages,  proteste  qu'il  n'a  ja- 
mais aperçu  d'autre  grâce  dans  les  écrits 

des  pélagiens,  que  celle  dont  nous  ve- 
nons de  parler,  la  loi ,  la  doctrine,  les 

menaces,  les  promesses,  etc.  Op.  im- 
per f.  contra  Julian.,  1.  1,  n.  01;  1.  2 , 

n.  227;  1.  3,n.  lUG  et  ili;  1.  5,  n, 
-48 ,  etc.  Encore  une  fois  ,  M.  Bossuet  a 
reconnu  ce  fait  essentiel ,  directement 

opposé  à  l'une  des  cinq  propositions  de 
Jansénius ,  Défense  de  la  tradition  et 
des  SS.  Pères ,  1.  Ti,  c.  4.  On  voit  que 
toutes  ces  erreurs  des  pélagiens  se  tien- 

nent,  se  suivent,  et  font  partie  esseu- 
licllc  de  leur  système. 
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Cela  posé  ,  comment  ces  hérétiques 
auroienl-iis  ;  u  admettre  une  grâce  gé- 

nérale,  intérieure,  donnée  à  tous  les 
hommes,  et  comment  saint  Augustin 
auroit-il  pu  se  trouver  dans  le  cas  de  la 
réfuter?  Suivant  les  pélagiens,  cette 

grâce  n'étoit  donnée  à  personne ,  parce 
qu'elle  n'étoit  pas  nécessaire,  et  qu'elle auroit  détruit  le  libre  arbitre. 

N'importe  :  pour  prouver  le  contraire, 
un  théologien  célèbre  a  tronqué  un  pas- 

sage de  saint  Augustin.  Epist.  18G  ad 
Paulin.,  n.  1.  Le  voici  en  entier,  a  Pé- 

»  lage  dit  qu'on  ne  doit  pas  l'accuser 
»  d'exclure  la  grâce  de  Dieu  en  défen- 
ï  dant  le  libre  arbitre ,  puisqu'il  en- 
B  seigne  que  le  pouvoir  de  vouloir  et 

»  d'agir  nous  a  été  donné  par  le  Créa- 
»  teur ,  de  manière  que,  selon  ce  doc- 
»  teur,  il  faut  entendre  une  grâce  qui 
j)  soit  commune  aux  chrétiens  et  aux 

ï>  païens,  aux  hommes  pieux  et  aux 
»  impies,  aux  fidèles  et  aux  infidèles.  » 
En  supprimant  la  première  partie  de  ce 
passage,  le  théologien  dont  nous  parlons 
soutient  que  saint  Augustin  rejette  toute 
grâce  commune  aux  chrétiens  et  aux 
païens ,  etc.  Traité  de  la  nécessité  de 

la  foi  en  Jésus-Christ ,  tom.  2, 4"  part., 
ch.  10,  p.  196.  Lequel  des  deux  a  été 
de  plus  mauvaise  foi  ,  ou  Pelage  qui 

abusoit  du  mot  de  grâce,  pour  désignei* 
le  pouvoir  naturel  de  vouloir  et  d'agir , 
ou  le  théologien  qui  a  fait  semblant  de 

l'ignorer,  afin  de  déguiser  le  sentiment 
de  saint  Augustin. 

Les  semi-pélagiens prcnoient  un  autre 
tour,  pour  enseigner  la  mèr,.e  chose  que 
Pelage.  Eausle  de  Riez  admettoit  des 
grâces  naturelles  accordées  à  tous  les 
hommes  en  vertu  de  la  création  seule  , 
et  indépendannnent  des  mérites  de  Jé- 

sus-Christ ,  il  l'enseigne  ainsi  dans  son 
traité  de  Grat.  et  lib.  Jrb.,  lib.  2,  c.  10, 
et  il  vouloit  le  prouver  par  les  passage* 

de  l'Ecriture  sainte  que  nous  avons  cités. 
Saint  Prosper  le  réfute  avec  raison  , 
Pesp.  ad  cap.  8.  Gallor.,  et  le  concile 

d'Orange  l'ajustement  condanmé.  Mais, 
parce  que  Fauste  abusoit  de  ces  jias- 

sages,  s'ensuit -il  qu'ils  ne  prouvent 
rien?  Nous  n'admettons  point  d'autre 
grâce  que  celle  de  Jésus-Christ. 
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Vital  de  Carthage  enseîgnoit,  comme 
Pelage ,  que  croire  en  Dieu  et  acquiescer 

à  l'Evangile ,  ce  n'est  point  un  don  de 
Dieu  ni  l'effet  d'une  opération  intérieure 
de  Dieu,  mais  que  cela  vient  de  nous  et 
de  notre  propre  volonté;  que  quand 
saint  Paul  dit  :  Dieu  opère  en  nous  le 

vouloir  et  Vaction;  cela  signifie  qu'il 
nous  fait  vouloir  par  sa  loi  et  par  ses 

Ecritures ,  mais  qu'il  dépend  de  nous 
d'obéir  ou  de  résister  à  cette  opération 
de  Dieu.  Saint  Augustin ,  Epist.  217  ad 
ntal.,  c.  i,n.  1,  prouve  contre  lui  que 

croire  est  l'effet  d'une  grâce  intérieure  ; 
que  cette  grâce  est  nécessaire  aux  adultes 
pour  toute  bonne  action  ,  que  la  grâce 

de  croire  n'est  pas  accordée  à  tous  ceux 
auxquels  l'Evangile  est  prêché  ;  que 
quand  Dieu  l'accorde,  c'est  gratuitement 
et  non  selon  les  mérites  de  celui  qui  la 
reçoit,  ibid.,  chap.  5,  n.  16.  Tout  cela 
est  incontestable;  la  question  est  de 
prouver  que  ceux  qui  ne  croient  pas  , 

n'ont  reçu  aucune  grâce  intérieure  qui 
les  excitât  à  croire ,  et  à  laquelle  ils  ont 

résisté  ,  et  que  saint  Augustin  l'a  pensé 
ainsi  :  c'est  ce  qu'on  ne  prouvera  jamais. 

Les  pélagiens  et  les  semi-pélagiens  se 
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pas  distinguer  les  différentes  espèces  de 
grâce  dont  parle  saint  Augustin  ,  on  le 
i'era  tomber  dans  des  contradictions 
grossières,  et  raisonner  hors  de  propos. 

Les  mêmes  hérétiques,  dont  nous 
parlons,  étayoient  leur  opinion  sur  la 
maxime  de  saint  Paul ,  que  Dieu  veut 
sauver  tous  les  hommes.  Par  là  ils  en- 
tendoient  que  Dieu  veut  les  sauver  tous 
également  et  indifféremment,  sans  avoir 

plus  d'affection  pour  les  uns  que  pour 
les  autres  ,  sans  aucune  distinction  à 
mettre  entre  les  élus  et  les  réprouvés. 
Epist.  225  sancti  Prosperi  ad  Jug,, 
n.  5  et  4.  Ils  en  concluoient  que  Dieu 
offre  donc  également  sa  grâce  à  tous,  et 

qu'il  la  donne  en  effet  à  tous  ceux  qui 
s'y  disposent  d'eux-mêmes  ou  qui  n'y 
mettent  pas  obstacle.  Ibid.  et  ad  Fital., 
cap.  6  ,  n.  19  ;  et  nous  venons  de  voir  ce 

qu'ils  appeloient  la  grâce.  Saint  Augustin 
rejette  encore,  avec  raison,  cette  indif- 

férence prétendue  ;  il  soutient  qu'il  y  a 
des  hommes  pour  lesquels  Dieu  a  une 
prédilection  marquée,  et  il  donne  au 

passage  de  saint  Paul  un  sens  tout  dif- 
férent. De  même ,  dans  ses  deux  livres 

de  la  Prédestination  des  saints  et  du 

<.ie  Jésus-Christ  et  de  l'Evangile  ,  la  foi , 
l'adoption  divine ,  sont  accordées  à  tous 
ceux  qui  s'y  disposent  d'eux-mêmes, 
ou  qui  n'y  mettent  pas  obstacle.  Saint 
Augustin  et  le  concile  d'Orange  proscri- vent encore  cette  erreur  :  ils  décident 

rcunissoient  à  dire  que  la  connoissance    Don  de  la,  persévérance,  il  prouve  que 
Dieu  a  prédestiné  à  certains  hommes 
des  grâces  plus  abondantes ,  plus  pro- 

chaines, plus  efficaces  qu'aux  autres,  et 
qu'il  les  leur  accorde ,  non  en  récom- 

pense de  leurs  bonnes  dispositions  na- 
turelles ,  mais  par  un  décret  purement 

que  la  grâce,  prise  dans  ce  sens ,  n^est  \  gratuit ,  et  selon  son  bon  plaisir.  Saint 
pas  accordée  à  tous,  puisque  le  baptême  Prosper  réfute  aussi  cette  volonté  in- 
est  refusé  à  un  grand  nombre  d'enfants 
qui  n'y  mettent  aucun  obstacle  ,  ibid., 
c.  6,  n.  18.  S'ensuit-il  de  là  que  la  grâce 
actuelle  et  passagère,  nécessaire  pour 

toute  bonne  action  ,  n'est  pas  donnée  à 
tous?  C'eût  été  de  la  part  de  saint  Au- 

gustin une  absurdité  de  le  soutenir 
contre  Vital  et  contre  les  pélagiens  , 
puisque  encore  une  fois  ces  derniers 

prétendoient  que  cette  grâce  n'étoit  don- 
née à  per.^'jnne,  qu'elle  n'étoit  pas  né- 

cessaire, et  qu'elle  détruiroit  le  libre 
arbitre  ;  que  la  seule  grâce  dont  l'homme 
^voit  besoin  étoit  la  connoissance  de  la 

loi  et  de  la  doctrine,  ibid.,  c.  4,  n.  13. 
Si  dans  la  lettre  à  Vital  on  ne  veut 

différente  de  Dieu  ,  que  soutenoient 
les  semi  -  pélagiens ,  Resp.  ad  cap,  8 Gallor, 

Mais  la  volonté  générale  de  donner 
des  grâces  actuelles  à  tous  les  hommes, 
plus  ou  moins,  selon  son  bon  plaisir, 

n'est  pas  la  même  chose  qu'une  volonté 
indifférente  et  égale  à  l'égard  de  tous  ; 
la  distribution  générale  de  grâces  iné- 

gales ne  déroge  en  rien  à  la  distribution 
spéciale  de  grâces  de  choix  que  Dieu 
fait  aux  prédestinés.  Confondre  exprès 

ces  deux  choses ,  c'est  tout  brouiller ,  et 
défigurer  malicieusement  la  doctrine  de 
saint  Augustin.  Il  y  a  des  hommes ,  sans 
doute,  et  en  très-grand  nombre,  aux- 
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quels  Dieu  n'accorde  point  ces  grâces 
spéciales;  mais  il  n'en  est  aucun  auquel 
Dieu  n'ait  accordé  suffisamment  de 

grâces  pour  parvenir  au  salut ,  s'il  avoit 
été  fidèle  à  y  correspondre.  Voilà  ce  que 

saint  Augustin  n'a  jamais  nié. 
Cependant  il  semble  avoir  méconnu 

les  grâces  générales  dans  une  occasion 
remarquable.  On  lui  objectoit  que  ,  sui- 

vant son  système  ,  il  éloit  inutile  et  in- 
juste de  réprimander  les  pécheurs  ;  car 

enfin,  s'ils  pèchent,  c'est  qu'ils  n'ont pas  la  grâce  :  il  faut  donc  se  borner  à 
prier  pour  eux.  Pour  réponse ,  saint 
Augustin  Ht  son  livre  de  Correplione  et 

Grat.;  s'il  avoit  admis  une  grâce  géné- 
rale ,  il  auroit  dit  que  tous  les  pécheurs 

sont  dignes  de  réprimande  ,  parce  que 
Dieu  donne  à  tous  des  grâces  pour  ne 

pas  pécher.  Mais  non  ,  il  dit  qu'un  pé- 
cheur non  régénéré  est  digne  de  blâme, 

parce  que  Dieu  a  fait  V homme  droit , 

et  qu'il  est  déchu  de  cette  rectitude  yar 
sa  mauvaise  volonté  ;  qu'un  pécheur 
qui  a  été  régénéré  est  encore  plus  répré- 

licnsible,  parce  qu'il  a  perdu  par  son  libre 
arbitre  la  grâce  qu'il  avoit  reçue,  c.  6, 
n.  9.  Saint  Augustin  ne  reconnoît  donc 
point  de  grâce  accordée  aux  pécheurs 
non  régénérés.  Il  avoit  déjà  enseigné  la 
même  chose,  Ejpist.  194  ad  Sixtum , 
c.  G ,  n.  22. 

On  ne  nous  persuadera  jamais  qu'un 
aussi  grand  génie  ait  pu  raisonner  aussi 
mal.  Si  on  a  droit  de  réprimander  un 

pécheur ,  parce  qu'il  est  déchu  de  la 
justice  originelle  par  sa  naissance  ,  on 
peut  aussi  le  blâmer  et  le  punir  de  ce 

qu'il  est  né  borgne  ou  bossu  ,  parce  que 
Dieu  avoit  créé  l'homme  avec  un  corps 
bien  conformé,  l'n  pécheur  n'a  pas  perdu 
la  rectitude  originelle  j>.7r  sa  mauvaise 

volonté ,  mais  par  celle  d'Adam  :  ce  ne 
peut  donc  pas  être  là  le  sens  de  saint 
Augustin. 

Selon  lui  et  selon  îa  vérité,  un  homme 

non  baptisé  ou  non  régénéré  est  blâ- 
mable quand  il  a  péché,  parce  (pie, 

malgré  le  péché  originel  ,  il  reste*  en- 
core en  lui  un  fonds  de  rectitude  que 

Dieu  lui  a  donné  en  le  créant  ,  et  qu'il 
en  déchoit  par  sa  mauvaise  volonté 

loulcs  les  fois  qu'il  pèche.  En  elVol,  le 
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saint  docteur  soutient  aux  pélagiens  que 
quand  les  païens  font  le  bien  ,  la  loi  de 

Dieu ,  qui  n'est  pas  encore  entièrement 
eftacée  par  l'injustice ,  est  gravée  de 
nouveau  en  eux  par  la  grâce.  L.  d« 
Spir.  et  Lift.,  c.  28,  n.  48.  Donc  ,  sui- 

vant saint  Augustin,  Dieu  donne  aux 
païens  la  grâce  pour  faire  le  bien  ;  donc, 

lorsqu'ils  pèchent,  ils  résistent  à  la  grâce. 
Une  preuve  que  c'est  là  le  sens  de  ce 

Père  ,  c'est  que,  dans  le  livre  même  de 
Correptione  et  Gratiâ,  c.  8,  n.  i9 ,  il 

soutient  que  l'inégalité  des  dons  de  la 
grâce  ne  doit  pas  plus  nous  étonner  que 
l'inégalité  des  dons  de  la  nature  ;  que 
Dieu  est  également  maître  des  uns  et 

des  autres ,  qu'ils  sont  tous  également 
gratuits.  C'est  ce  que  nous  répondons 
encore  aux  déistes,  lorsqu'ils  soutiennent 
que  toute  inégalité  dans  la  distribution 
des  grâces  est  une  partialité ,  et  une 
injustice  de  la  part  de  Dieu.  Or,  quelque 
inégalité  que  Dieu  ait  mise  dans  les 

dons  naturels  qu'il  accorde  aux  hommes, 
il  n'est  cependant  aucun  homme  qui  en 
soit  absolument  privé.  Donc  saint  Au- 

gustin a  pensé  qu'il  en  étoit  de  même  à 
l'égard  des  dons  de  la  grâce.  S'il  avoit 
enseigné  ou  supposé  le  contraire,  il  se- 
roit  tombé  en  contradiction. 

Une  autre  preuve,  c'est  que  le  saint 
docteur  dit  qu'il  faut  toujours  répri- 

mander les  pécheurs,  parce  qu'on  ne 
sait  pas  si  Dieu  ne  se  servira  point  de 
la  réprimande  même  pour  les  toucher 
et  les  convertir.  Mais ,  dans  le  cas  où 
Dieu  ne  donneroit  pas  la  grâce ,  la  ré- 

primande seroit  injuste  et  absurde, 

puisque  ce  seroit  reprocher  aux  pé- 

cheurs qu'ils  ne  font  pas  ce  qu'il  leur 
est  impossible  de  faire.  Devons -nous 
ris(pier  de  laiie  une  injustice  et  une  ab- 

surdité ?  Dieu  n'attache  point  ses  grâces 
à  de  pareils  moyens. 

Un  auteur  tn's-zélé  pour  la  doctrine 

de  ce  savant  Père  de  l'Kglise,  reconnoît 
que  l'on  a  tort  d'accuser  de  pélagianisme 
ou  de  semi-pélagianisme  ceux  qui  pen- 

sent (pie  Dieu  donne  des  grâces  plus  ou 

moins  à  tous  les  hommes,  puisque  'T.- 
vangile,  saint  Paul  et  saint  Augustin 

l'enseignent  assez  clairement  :  il  poii- 
voit  dire  que  c'est  le  seiiliinent  constant 
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(]c  Ions  îcs  Pèros.  Cela  est  utile ,  dit-il , 
pour  nous  faire  adorer  la  bonté  de  Dieu, 

pour  démontrer  l'ingratitude  et  la  dureté 
du  cœur  humain ,  pour  exciter  la  con- 

fiance des  pécheurs  et  les  faire  recourir 
à  Dieu  ;  ajoutons  que  cela  est  nécessaire 
pour  comprendre  retendue  du  bienfait 
de  lu  rédemption  et  de  la  charité  de 
Jésus-Christ.  Nous  ne  voyons  pas  quel 
effet  salutaire  peut  produire  le  senti- 

ment opposé.   Foyez  Salut  ,  Sauveur. 
IV.  Résistance  à  la  grâce.  Peut-on 

résister  à  la  grâce  intérieure ,  et  y  ré- 
siste-t-on  souvent  en  effet?  Pour  ré- 

soudre cette  question  ,  il  devroit  suffire 
de  nous  interroger  nous-mêmes ,  et  de 
consulter  noire  propre  conscience.  Qui 

de  nous  ne  s'est  pas  senti  plus  d'une  fois 
inspiré  de  faire  une  bonne  œuvre  qu'il  a 
négligée  ,  ou  de  résister  à  une  tentation 
à  laquelle  il  a  succombé  ?  Toutes  les  fois 
que  cela  nous  est  arrivé ,  la  conscience 

nous  l'a  reproché  comme  une  faute  ;  nous 
avons  senti  que  ce  n'étoit  pas  la  grâce 
qui  nous  avoit  manqué  ,  mais  que  nous 
avions  résisté  à  la  grâce  avec  une  pleine 

liberté.  A  qui  n'est-il  pas  arrivé  de  ré- 
sister quelquefois  aux  remords  de  sa 

conscience  ?  Ces  remords  sont  certaine- 
ment une  ̂ rdce,  et  une  grâce  très-inté- 

rieure. Rien  n'est  donc  plus  faux  que  la 
proposition  de  Jansénius  :  On  ne  résiste 

jamais  à  la  grâce  intérieure  dans  l'état 
de  nature  tombée. 

Ce  fait  n'est  pas  moins  certain  par  l'E- 
criture sainte.  La  Sagesse  éternelle  dit 

aux  pécheurs  :  Je  vous  ai  appelés  et  vous 
avez  résisté ,  Prov.,  c.  1 ,  ̂.  24.  Le 

psalmiste  les  compare  à  l'aspic ,  qui  se 
bouche  les  oreilles  pour  ne  pas  entendre 

la  voix  de  l'enchanteur,  Ps.  57 ,  ̂.  5 
et  6.  Il  suppose  donc  que  Dieu  leur  parle. 
Selon  Job ,  ils  ont  dit  à  Dieu  :  Retirez- 
vous  ,  nous  ne  voulons  point  connoître 
vos  voies,  c.  21,  ̂ .  14.  Dieu  avoit  promis 

par  Jérémie  ,  c.  51 ,  ̂.  55,  d'écrire  sa  loi 
dans  l'esprit  et  dans  le  cœur  des  fidèles  ; 
saint  Paul  les  en  fait  souvenir,  liehr., 
c.  8,^20,  etc.  10,3^.  16.  Cela  ne  peut 
se  faire  que  par  la  grâce  intérieure.  Ce- 

pendant les  fidèles  mêmes  violent  en- 
core la  loi  de  Dieu  ;  donc  ils  résistent  à 

la  grâce.  Jésus-Christ  dit  à  Jérusalem  ; 
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J'ai  voulu  rassembler  tes  enfants ,  et  tu 
n'as  pas  voulu  ,  Matth.,  c.  25 ,  ̂.  57. 
Saint  Etienne  fait  aux  Juifs  le  même  re- 

proche ,  Act.^  c.  1 ,  f.  51  :  «  Vous  ré- 
»  sistez  toujours  au  Saint-Esprit,  comme 
»  ont  fait  vos  pères.  »  Saint  Paul  cite  les 

paroles  d'Isaïe ,  c.  65 ,  ̂.  2  :  J'ai  étendu 
tout  le  jour  les  bras  vers  un  peuple  in- 

crédule et  rebelle ,  liom.,  c.  10 ,  jî^.  21. 
Il  dit,  //.  Cor.,  c.  6 ,  ̂.  1  :  a  Nous  vous 
»  exhortons  à  ne  pas  recevoir  la  grâce 
j>  de  Dieu  en  vain.  »  Saint  Augustin  con- 

clut de  ce  passage ,  que  l'homme ,  en 
recevant  la  grâce  ,  ne  perd  pas  pour  cela 

sa  volonté ,  c'est-à-dire  sa  liberté  ;  sui- 
vant son  style ,  ce  qui  se  fait  nécessai- 

rement se  fait  par  nature  et  non  par  vo- 
lonté. L.  de  duab.  Animab.^cA'i^w.  17; 

Eyist.,  166  ,  g  5,  etc.  Saint  Paul  répète 
les  paroles  du  psalmiste  :  «  Si  vous  en- 

»  tendez  aujourd'hui  la  voix  de  Dieu, 
»  n'endurcissez  pas  vos  cœurs ,  Hebr., 
»  c.  5,  ̂.  7.  La  terre  qui  reçoit  la  rosée 
»  du  ciel...  et  qui  ne  produit  que  des 
»  ronces  et  des  épines  ,  est  réprouvée  et 
»  prête  à  être  maudite ,  mais  nous  avons 
»  de  vous  de  meilleures  espérances,  » 

c.  6,  /.  7.  L'apôtre  suppose  donc  que 
l'on  peut  recevoir  la  rosée  de  la  grâce, 
et  cependant  ne  produire  aucun  fruit , 
résister  à  la  voix  de  Dieu  et  s'endurcir 
contre  elle. 

Si ,  dans  ces  divers  passages  ,  il  n'é- 
toit question  que  de  grâces  extérieures, 

pourroit-on  blâmer  les  pécheurs  de 

n'avoir  pas  obéi ,  c'est-à-dire  de  n'avoir 
pas  fait  ce  qu'il  leur  étoit  impossible  de 
faire  sans  la  grâce  intérieure  ?  Résister 
au  Saint-Esprit,  ou  résister  à  la  grâce 
intérieure ,  n'est-ce  pas  la  même  chose  ? 
Saint  Paul  lui-même  n'en  avoit  que  trop 
fait  l'expérience  ;  lorsque  Jésus-Christ 
lui  reprocha  son  esprit  persécuteur ,  il 
lui  dit  :  Il  vous  est  dur  de  regimber 

contre  Véperon,  Act.,  c.  9,  ̂'.  5.  Par  là, 
disent  les  interprètes ,  Jésus-Christ  lui 

reprochoit  d'étouffer  les  remords  de  sa 
conscience ,  et  de  résister  aux  mouve- 

ments de  la  grâce  qui  le  détournoient 

de  persécuter  les  chrétiens. 

Saint  Augustin  a  répété  plus  d'une 
fois  qu'obéir  ou  résister  à  la  vocation  de 
Dieu ,  est  le  fait  de  notre  propre  volonté, 
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de  Spir.  et  Liit.,  c.  55  et  5i  ;  Enchir., 
ad  Laur.,  c.  iOO.  Lorsque  les  infidèles 
ne  croient  pas  ,  dit-il,  ils  résistent  à  la 
volonté  de  Dieu  ;  mais  ils  n'en  sont  pas 
vainqueurs ,  puisqu'ils  en  seront  punis. 
Jbid.  \\  en  conclut  que  rien  ne  se  fait ,  à 
moins  que  le  Tout-Puissant  ne  le  veuille, 
soit  en  le  faisant  lui-même ,  soit  en  le 
permettant ,  Enchir.,  c.  95.  iMais  il  y  a 
bien  de  la  différence  entre  vouloir  posi- 

tivement, et  permettre. 
Les  prétendus  défenseurs  de  la  grâce 

objectent  qu'elle  est  l'opération  de  la 
toute-puissance  divine  ,  qu'il  est  donc 
absurde  qu'une  créature  y  résiste.  Saint 
Paul  lui-même  compare  cette  opération 

à  celle  d'un  potier  qui  fait  ce  qu'il  lui 
plaît  d'une  masse  d'argile ,  lîom.,  c.  9 , 
%  21.  Et  selon  saint  Augustin  ,  Dieu  est 
plus  maître  de  nos  volontés  que  nous- 
mêmes. 

Mais  il  faut  se  souvenir  que  c'est  aussi 
par  la  volonté  toute-puissante  de  Dieu 

que  l'homme  a  reçu  le  pouvoir  de  ré- 
sister à  la  grâce  ;  Dieu  a  voulu  qu'il  fût 

libre ,  alin  qu'il  fût  capable  de  mériter. 
Saint  Paul  veut  prouver  qu'il  dépend autant  de  Dieu  de  donner  à  un  homme 

la  foi ,  ou  de  le  laisser  dans  l'infidélité, 
qu'il  dépend  d'un  potier  de  faire  un  vase 
d'ornement,  ou  un  vase  de  vil  prix  ;  cela 
est  certain  :  mais  il  ne  s'ensuit  pas  qu'un 
liommc  soit  aussi  incapable  d'action 
qu'une  masse  d'argile.  Dieu  est  maître 
absolu  de  nos  volontés  ;  mais  il  n'use 
point  de  ce  pouvoir  absolu  ,  parce  qu'il 
veut  que  notre  obéissance  soit  méri- 
toire. 

La  grâce  donnée  à  notre  premier  père 

n'étoil-clle  pas  aussi  l'opération  toute- 
puissaiilc  de  Dieu?  Adam  néanmoins  y 
a  résisté.  Il  est  absurde  de  croire  que 
Dieu  fait  un  plus  grand  eiiort  de  puis- 

sance, lorsqu'il  nous  donne  la  grâce, 
que  quand  il  Ta  donnée  au  premier 
homme.  Toutes  les  grandes  maximes 
dont  se  servent  certains  théologiens  pour 
exagérer  la  puissance  de  la  grâce ,  et 
sa  prétendue  force  irrésistible,  se  trou- 

vent fausses  lorsqu'on  les  aj)|)lique  à  la 
gnkc  donnée  aux  anges  et  à  riionnne 
innocent. 

Lorsque  nous  avons  suivi  le  niouvc- 
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ment  de  la  grâce ,  en  faisant  une  bonne 
œuvre  ,  il  est  vrai  de  dire  ,  comme  saint 

Paul,  que  Dieu  a  opéré  en  nous  h  vou- 
loir et  faction ,  puisque  la  grâce  on  a 

été  la  cause  première  et  principale;  il 

ne  s'ensuit  pas  que  toute  grâce  opère 
de  même,  et  soit  toujours  efficace.  Sui- 

vant l'observation  de  saint  Augustin  ,  le 
secours  du  Saint-Esprit  est  exprimé  de 

manière  qu'il  est  dit  ̂ aire  en  nous  ce 
qu'il  nous  fait  faire,  Epist.  194  ,  n.  16  ; 
In  Ps.  52,  n.  6;  De  Grat.  Christi,  n.  2(3. 
De  Pecc.  meritis  et  remiss.,  1.  1 ,  n.  7; 
De  Grat.  et  lib.  Jrh.,  n.  51. 

On  a  beaucoup  insisté  sur  la  diffé- 
rence que  met  saint  Augustin  entre  la 

grâce  donnée  à  l'homme  innocent,  et 
celle  que  Dieu  donne  à  l'homme  alloibli 
par  le  péché;  par  celle-ci,  selon  lui. 
Dieu  subvient  à  la  foiblesse  de  l'honmie 
en  le  déterminant  invinciblement  au 

bien  ;  conséquemment  le  saint  docteur 
nomme  cette  grâce  un  secours  par  lequel 
nous  persévérons ,  Adjutorium  quo. 
L.  de  Corrept.  et  Grat.,  c.  10,  11  et  12. 

Il  sufiit  de  lire  l'endroit  cité  pour  voir 
que  saint  Augustin  parle  du  don  de  la 
persévérance  finale  qui  emporte  la  mort 
en  état  de  grâce.  Ce  don  esl  invincible, 

sans  doute  ;  l'homme  ne  peut  plus  ré- 
sister à  la  grâce  après  sa  mort.  11  a 

fallu  un  entêtement  systématique  bien 
étrange,  pour  appliquer  à  loulc  grâce 
actuelle  ce  que  saint  Augustin  dit  de  la 
persévérance  finale,  et  pour  vanter  celte 
belle  découverte  comme  la  clef  du  sys- 

tème de  saint  Augustin.  Bossuet,  Dé- 
fense de  la  Trad.  et  des  saints  Pères , 

1.  12,  c.  7. 
Mais,  dit-on  encore,  saint  Augustin 

pose  pour  principe  que  nous  agissons 
nécessairement  selon  ce  qui  nous  plait 
davantage  :  Quod  magis  nos  détectât, 
secundùm  id  operemur  necesse  est;  il 
envisage  la  grâce  comme  une  délecta- 

tion supérieure  à  la  concupiscence,  qui 
la  surmonte  ,  à  laquelle  par  consé»iueiit 
nous  ne  pouvons  pas  résister. 

Si  cela  est,  il  faut  commencer   par 

11  soutient  (jue  la  grâce  ne  délruil  |)oint 
le  libre  arbitre,  mais  le  rétablit.  A.  de 
Spir,  et  Litt.,  c.  50 ,  n.  52 ,  etc.  Les 
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pélagjcns  cnlendoient  par  libre  arditre 
une  égale  facilité  à  faire  le  bien  et  le 

mal ,  une  espèce  d'équilibre  de  la  vo- 
lonté entre  l'un  et  l'autre.  Op.  imyerf., 

1.  5  ,  n.  109  ,  ilO,  \\1.  Lettre  de  saint 
Prosper  à  saint  Augustin,  n.  4.  Saint 
Augustin  prétend  avec  raison  que  nous 
avons  perdu  cette  grande  et  heureuse 

liberté  par  le  péché  d'Adam ,  qu'il  faut 
le  secours  de  la  grâce  pour  la  rétablir. 
L.  de  Correpl.  et  Grat.,  c.  12,  n.  37. 

Si  la  grâce  rétablit  l'équilibre ,  comment 
peut-il  y  avoir  nécessité  de  lui  céder? 
!l  est  donc  clair  que  dans  le  principe 
l)osé  par  saint  Augustin ,  les  termes  de 
plaisir,  délectation,  nécessité,  sont 
pris  dans  un  sens  très-impropre.  Lorsque 
la  grâce  nous  porte  efficacement  à  faire 
une  action  pour  laquelle  nous  avons 
beaucoup  de  répugnance  ,  à  surmonter 
une  tentation  violente  qui  nous  porte 

au  péché,  ce  n'est  certainement  pas 
alors  un  plaisir  ou  une  délectation  qui 
nous  entraîne,  et  le  sentiment  intérieur 
nous  convainc  que  nous  sommes  encore 
maîtres  de  résister  à  la  grâce.  Dieu 

trompe-t-il  en  nous  le  sentiment  inté- 
rieur ?  Ce  n'est  pas  sur  des  termes  abu- 

sifs qu'il  faut  bâtir  un  système  Ihéolo- 
gique. 

V.  Efficacité  de  la  grâce.  On  de- 
mande en  quoi  consiste  cette  efficacité  , 

et  quelle  différence  il  y  a  entre  une 

grâce  efficace  et  celle  qui  ne  l'est  pas. 
Avant  d'exposer  les  divers  systèmes  sur 
cette  question ,  il  est  bon  de  remonter 

à  la  source  de  l'obscurité  qui  en  est 
inséparable. 

Il  s'agit  de  savoir  d'abord  en  quel 
sens  la  grâce  divine  est  cause  de  nos 

actions.  A  l'article  Cause  ,  nous  avons 
observé  qu'il  faut  distinguer  entre  une 
cause  physique  et  une  cause  morale. 
Nous  appelons  cause  physique  un  être 
quelconque ,  à  la  présence  duquel  il 

arrive  toujours  tel  événement  qui  n'ar- 
rive jamais  dans  son  absence  :  ainsi  le 

feu  est  censé  cause  physique  de  la  lu- 
mière ,  de  la  chaleur ,  de  la  brûlure , 

parce  que  ces  phénomènes  se  font  tou- 
jours sentir  lorsque  le  feu  est  présent, 

et  jamais  lorsqu'il  est  absent,  il  en  est 
de  même  de  la  chaleur  à  l'égard  de  la 
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végétation  :  la  coexistence  constante  de 
ces  phénomènes  nous  fait  conclure  que 

l'un  est  la  cause  physique  de  l'autre , 
qu'il  y  a  une  connexion  nécessaire  entre 
l'un  et  l'autre  ;  et  nous  n'avons  point 
d'autre  raison  d'en  juger  ainsi.  Consé- 
quemment  celui  qui  a  mis  le  feu  quelque 

part  est  censé  la  cause  physique  de  l'in- 
cendie. 

Une  cause  morale  se  connoît  par  le 

signe  contraire,-  .a  même  cause  ne  pro- 
duit pas  toujours  le  même  effet,  et  un 

même  effet  peut  être  produit  par  di- 
verses causes  :  ainsi  les  idées  que  nous 

avons  dans  l'esprit ,  les  motifs  qui  nous 
déterminent  à  agir,  sont  appelés  cause 
de  nos  actions ,  mais  cause  morale  seu- 

lement ;  un  même  motif  peut  nous  faire 
faire  plusieurs  actions  différentes,  et 
une  même  action  peut  être  faite  par 

divers  motifs;  il  n'y  a  donc  entre  nos 
motifs  et  nos  actions  qu'une  liaison 
contingente.  Cependant  celui  qui  sug- 

gère des  motifs ,  qui  commande ,  con- 
seille, excite  à  faire  une  action,  est  censé 

en  être  la  cause  morale  ;  elle  lui  est  im- 

putée aussi  bien  qu'à  celui  qui  en  est  la 
cause  efficiente  et  physique  ;  le  nom  de 
cause  efficiente  est  également  donné  à 
l'un  et  à  l'autre. 

Il  étoit  nécessaire  de  répéter  ici  ces 

notions ,  puisqu'il  s'agit  de  savoir  à  la- 
quelle de  ces  deux  espèces  de  causalité 

l'on  doit  rapporter  l'opération  de  la 
grâce  divine;  comme  celle-ci  ne  res- 

semble exactement  et  en  tout  point  à 

aucune  des  deux  précédentes ,  il  n'est 
pas  étonnant  que  les  sentiments  soient 

partagés. 
Un  très-grand  nombre  de  théologiens 

pensent  qu'il  y  a  beaucoup  d'inconvé- 
nients à  n'envisager  la  grâce  que  comme 

cause  morale  de  nos  actions.  C'est ,  di- 
sent-ils ,  comparer  l'action  de  Dieu  qui 

opère  en  nous ,  à  l'action  d'un  homme 
qui  agit  hors  de  nous;  celui-ci  ne  peut 
être  que  cause  occasionnelle  des  idées  de 
notre  esprit  et  des  mouvements  de  notre 
cœur  ;  Dieu ,  au  contraire  par  sa  grâce, 

en  est  la  cause  efficiente  ;  c'est  lui  qui 
les  opère  et  les  produit  immédiatement 

en  nous  :  tel  est  le  langage  de  l'Ecnlure 
sainte,  des  Pères,  de  la  tradition.  Dans 



que  et  eflicicnlo  de  l'aveuglement,  etc.;. 
il  n'eu  est  que  la  cause  occasionnelle. 
Voyez  E.\DLRCissEMi:.\T. 

Quand  on  dit  que  pour  les  actes  sur- 
naturels notre  pouvoir  est  nul, on  joue 

sur  une  équivoque;  ce  pouvoir  n'est  pas 
substantiellement  ditïérent  de  celui  par 
lequel  nous  faisons  des  actions  natu- 

relles, puisque  c'est  la  même  faculté  de 
vouloir  et  d'agir;  mais  comme  ce  pou- 

voir est  afloibli ,  dégradé ,  vicié  par  le 
péché ,  il  a  besoin  de  recevoir  par  la 

grâce  une  force  qu'il  n'a  pas  sans  elle  : 
voilà  ce  que  nioient  les  pélagiens.  Mais, 

sous  l'impulsion  de  la  grâce  ,  nous  agis- 
sons aussi  réellement  et  aussi  physi- 

quement que  sous  l'impulsion  des  motifs 
qui  déterminent  nos  actions  naturelles; 
le  sentiment  intérieur  nous  atteste  que 
dans  l'un  et  l'autre  cas  nous  sommes 
actifs  et  non  purement  passifs.  Contre- 

dire ce  sentiment  intérieur,  c'est  donner 
lieu  à  tous  les  sophismes  des  fatalistes. 

Il  est  inutile  ,  ajoutent  ces  mêmes 

théologiens,  de  prêcher  la  toute-puis- 
sance de  Dieu ,  son  souverain  domaine 

sur  les  cœurs ,  la  dépendance  de  la  créa- 

ture à  l'égard  de  Dieu ,  la  nécessité  de 
rabaisser  l'homme  ,  de  réprimer  son  or- 

sages  de  l'Ecriture  sainte,  qui  disent  j  gueil ,  etc.  ;  ces  lieux  communs  ne  signi- 
que  Dieu  agit  en  nous  et  produit  nos  ;  fient  rien,  parce  qu'ils  prouvent  trop, 
bonnes  actions,  ne  doivent  point  être  [  Dieu  ne  fait  point  consister  son  pouvoir 
prisa  la  rigueur;  autrement  nous  serions  j  ni  sa  grandeur  à  changer  la  nature  des 
purement  passifs.  Dans  toutes  les  lan-  {  êtres  raisonnables,  mais  à  les  faire  agir 
gués  il  est  d'usage  d'attribuer  les  actions  !  selon  leur  nature,  librement  parconsé- 
libres  à  la  cause  morale ,  autant  et  plus  quent ,  puisqu'il  les  a  faits  Ubres ,  capa- 
qu'à  la  cause  physique,  à  celui  qui  a  '  blés  de  mériter  et  de  démériter:  on  ne 
commandé  ,  conseillé  ,  exhorté,  etc.,  î  concevra  jamais  qu'il  y  ait  mérite  ni  dé- 
aussi  bien  qu'à  celui  qui  a  fait  l'action ,  |  mérite,  lorsqu'il  y  a  nécessité.  Dès  qu'il 
et  il  n'est  |)as  vrai  que  le  premier  en  ■  est  décidé  que  nous  ne  pouvons  faire 
f^oit seulement  cawseo6'cas7or}r}6'//e_,  lors-  •  aucune  bonne  œuvre  sans  la  grâce,  pas 
(ju'il  a  eu  intention  de  produire  l'effet  même  former  un  bon  désir,  où  est  le 
qui  est  arrivé.  Saint  Augustin  lui-même  |  sujet  de  nous  enorgueillir?  On  ne  s'a- 
a  reconnu  que  le  secours  du  Saint-Esprit  j  perçoit  pas  que  les  défenseurs  de  la 

est  exprimé  dans  l'Ecriture,  de  manière  i  causalité  physique  soient  plus  humbles 
(lu'il  est  dit  faire  en  nous  ce  qu'il  nous  !  que  les  partisans  de  la  causalité  morale, 
fait  faire.  Ce  saint  docteur  a  donc  senti  1  C'est  de  ces  divers  principes  que  sont 
que  ces  expressions  ne  désignent  pas  partis  les  théologiens  pour  former  leurs 

une  causalité  physique,  Ji'jyist.  idi  ad  \  sy^ivmos  sur  l'ellicacité  de  la  grâce. 
Siatum ,  c.  4,  n.  10,  etc.  11  y  a  Tous  sont  obligés  de  les  concilier  avec 

plus  :  d'autres  j)assag('s  disent  que  Dieu  deux  vérités  calholiipies  :  la  jjremière, 
aveugle,  endurcit ,  égare  les  pécheurs;  (iifil  y  a  des  grâces  ellicaces ,  par  les- 

il  ue  s'ensuit  pas  qu'il  est  la  cause  physi-    quelles  Dieu  sait  triompher  de  la  résis- 
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les  aetions  naturelles,  nous  agissons  par 
nos  propres  forces  :  pour  les  actes  sur- 

naturels, notre  pouvoir  est  nul;  nous 
agissons  par  les  forces  de  la  grâce  :  la 

doctrine  contraire  est  l'erreur  des  péla- 
giens. Conséquemment  plusieurs  nom- 
ment prémotion  ou  prédétermination 

physique  l'opération  de  la  grâce  ;  quel- 
ques-uns l'ont  comparée  à  l'influence 

d'un  poids  sur  une  balance  (  N«  XIX, 
p.  686  )  :  c'est  un  abus. 

D'autres  ont  de  la  répugnance  à  nom- 
mer la  grâce  cause  physique  de  nos 

actions  ;  car  enlin  un  eiïet  physique  a 
une  liaison  nécessaire  avec  sa  cause  : 

c'est  le  langage  de  tous  les  philosophes. 
Si  entre  la  grâce  et  nos  actions  il  n'y  a 
pas  simplement  une  connexion  contin- 

gente, l'action  faite  sous  rinfluence  de 
la  grâce  n'est  plus  libre  ni  méritoire. 
Les  afl'ections  qui  nous  viennent  d'une 
cause  physique,  comme  la  faim  ,  la  soif, 
la  lassitude,  le  sommeil,  ne  sont  pas 
libres,  mais  nécessaires;  elles  ne  nous 
sont  imputables  ni  en  bien  ni  en  mal  ;  il 
en  seroit  donc  de  même  de  nos  actions 

surnaturelles,  si  elles  étoient  physique- 
ment produites  par  la  grâce. 

Selon  ces  mêmes  théologiens ,  les  pas 
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tanco  du  cœur  humain,  ou  plutôt  pré- 
venir cette  résistance,  sans  nuire  à  la 

liberté  ;  la  deuxième,  qu'il  y  a  des  grâces 
sulïisant'^s  ou  inefficaces ,  auxquelles 
l'homme  résiste. 

Mais  d'où  vient  l'efficacité  de  la  grâce  ? 
Est-ce  du  consentement  de  la  volonté , 
ou  est-elle  efficace  par  elle-même?  On 
réduit  ordinairement  à  ces  deux  opi- 

nions la  multitude  de  celles  qui  partagent 

les  théologiens.  Ceux  qui  suivent  la  pre- 
mière n'envisagent  la  grâce  que  comme 

cause  morale  de  nos  actions  ;  les  autres 

prétendent  qu'elle  en  est  la  cause  phy- 
sique. Les  principaux  systèmes  catholi- 

ques sur  ce  sujet  sont  ceux  des  tho- 
mistes ,  des  augustiniens ,  des  congruis- 

tes  ,  des  molinisles  ,  du  père  Thomas- 
sin;  après  les  avoir  exposés ,  nous  par- 

lerons des  systèmes  hérétiques. 

Selon  les  thomistes ,  l'efficacité  de  la 
grâce  se  lire  de  la  toute-puissance  de 
Dieu  et  de  son  souverain  domaine  sur 
les  volontés  des  hommes  ;  ils  pensent 

que  la  grâce,  par  sa  nature  même, 

opère  le  libre  consentement  de  la  vo- 
lonté, en  appliquant  physiquement  la 

volonté  à  l'acte ,  sans  gêner  ni  détruire 
sa  liberté.  Ils  ajoutent  que  cette  grâce 

est  absolument  nécessaire  à  l'homme 

pour  agir,  dans  quelque  état  qu'on  le 
considère;  avant  le  péché  d'Adam,  à 
litre  de  dépendance-  après  ce  péché, 
pour  la  même  raison ,  et  encore  à  cause 

de  la  foiblesse  que  la  volonté  de  l'homme 
a  contractée  par  ce  péché  :  aussi  appel- 

lent-ils la  grâce,  prémotion  ou  prédé- 
termination physique.  Nous  avons  vu 

ci-dessus  les  inconvénients  que  leurs 
adversaires  leur  reprochent.  Foy.  Tho- 
mistes. 

Les  augustiniens  prétendent  que  l'ef- 
ficacité de  la  grâce  consiste  dans  la  force 

absolue  d'une  délectation  que  Dieu  nous 
donne  pour  le  bien ,  et  qui  par  sa  nature 
emporte  le  consentement  de  la  volonté  : 
ainsi,  suivant  cette  opinion,  la  grâce 
est  efficace  par  elle-même.  Mais  on  ne 

sait  pas  trop  s'ils  la  regardent  comme  la 
cause  physique  de  nos  actions,  ou  seu- 

lement comme  la  cause  morale.  Les 
uns  disent  que  pour  tout  acte  surnaturel 
il  faut  une^rrtce  efficace  par  elle-même; 
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d'autres,  comme  le  cardinal  Noris, pen- 
sent qu'elle  est  seulement  nécessaire 

pour  les  actions  difficiles  ;  que  pour  les 

actions  qui  ne  demandent  pas  un  gr-^nd 
effort,  c'est  assez  d'une  grâce  suffisante. 
Mais  lorsque  celle-ci  produit  son  effet , 
devient-elle  efficace  par  elle-même ,  ou 
seulement  par  le  consentement  de  la 
volonté  ?  C'est  ce  dont  on  ne  nous  instruit 
point.  Nous  avons  vu  dans  le  par  agraphe 

précédent  que  le  fondement  de  ce  sys- 
tème n'est  pas  des  plus  solides.  Foyez AUGUSTIMAMSME. 

L'opinion  des  congruistes  est  que  l'ef- 
ficacité de  la  grâce  consiste  dans  le 

rapport  de  convenance  qui  se  trouve 
entre  la  grâce  et  les  dispositions  de  la 
volonté  dans  la  circonstance  où  celle-ci 
se  trouve.  Dieu,  disent-ils,  voit  en 
quelles  dispositions  se  trouvera  la  vo- 

lonté de  l'homme  dans  telle  ou  telle  cir- 

constance ,  quelle  est  l'espèce  de  grâce 
qui  obtiendra  le  consentement  de  la  vo- 

lonté ;  et,  par  un  trait  de  bonté,  i'  ac- 
corde la  grâce  telle  qu'il  la  faut,  et  à 

laquelle  il  prévoit  que  la  volonté  con- 
sentira. Selon  ce  système ,  la  grâce  ef- 

ficace et  la  grâce  suffisante  ne  sont  point 
essentiellement  différentes  ;  mais ,  eu 
égard  aux  circonstances,  la  première 
est  un  plus  grand  bienfait  que  la  seconde  ; 
elle  est  non  la  cause  physique ,  mais  la 
cause  morale  de  la  bonne  action  qui 

s'ensuit.  Cependant ,  en  bonne  logique, 
il  nous  paroît  faux  que  la  grâce  efficace 
et  la  grâce  suffisante  ne  soient  pas  es- 

sentiellement différentes.  Foyez  Con- 
GRUITÉ. 

S'il  y  a  encore  des  moiinistes  ou  des 

théologiens  qui  suivent  l'opinion  de  Mo- 
lina,  ils  pensent  que  l'efficacité  de  la 
grâce  vient  de  la  volonté  de  l'homme 
qui  la  reçoit.  Selon  eux ,  Dieu  ,  en  don- 

nant à  tous  indifféremment  la  même 

grâce,  (  N*^  XX,  p.  586.)  laisse  à  la  vo- 
lonté humaine  le  pouvoir  de  la  rendre 

efficace  par  son  consentement ,  ou  inef- 
ficace par  sa  résistance;  ils  ne  recon- 

noissent  point  de  grâce  efficace  par  elle- 
même.  Le  premier  inconvénient  de  ce 

système  est  qu'il  semble  que  ce  soit  la 
volonté  qui  détermine  la  grâce,  et  non 
la  grâce  qui  détermine  la  volonté  j  le 
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second ,  c'est  qu'on  n'y  voït  pas  en  quoi 
une  grâce  cllicace  est  un  plus  grand 

bienfait  qu'une  grâce  inefTicace.  Tels 
sont  sans  doute  les  motifs  qui  ont  déter- 

miné Suarès  et  d'autres  théologiens  à 
corriger  l'opinion  de  Molina  ,  cl  à  faire 
consister  l'eflicacité  de  la  grâce  dans  sa 
congndlé.  Ainsi  l'on  a  tort  de  donner 
aux  congruistes  le  nom  de  molinisles, 

puisque  leur  sentiment  n'est  plus  celui de  Molina.  r.  «  ongruisme,  Molimsme. 
Le  père  Thomassin  ,  dans  ses  Dogmes 

(henlogi'ques ,  t.  5,  tract,  i  ,  c.  18  ,  fait 
consister  l'eflicacité  de  la  grâce  dans  la 
réunion  de  plusieurs  secours  surna- 

turels, tant  intérieurs  qu'extérieurs, 
qui  pressent  tellement  la  volonté  ,  qu'ils 
obtiennent  infailliblement  son  consente- 

ment; chacun  de  ces  secours,  dit-il, 
pris  séparément ,  peut  être  privé  de  son 
effet;  souvent  même  il  en  est  privé  par 
la  résistance  de  la  volonté  :  mais  col- 

lectivement pris,  ils  la  meuvent  avec 

tant  de  force ,  qu'ils  en  demeurent  vic- 
torieux ,  en  la  prédéterminant  non  phy- 

siquement, mais  moralement.  Il  n'est 
pas  aisé  de  voir  en  quoi  ce  système  est 
différent  de  celui  des  congruistes.  Dès 

que  l'on  n'attribue  à  la  grâce  qu'une 
causalité  njorale,il  n'est  guère  possible 
de  la  supposer  elTicace  par  elle-même. 

Nous  ne  voyons  pas  qu'il  y  ait  aucune 
nécessité  pour  un  théologien  d'em- 

brasser l'un  de  ces  systèmes.  Comme  il 
est  impossible  de  faire  une  comparaison 

parfaitement  juste  entre  l'influence  de 
la  grâce  sur  nous,  et  celle  de  toute 
autre  cause,  soit  physique,  soit  morale, 
celle  influence  est  un  mystère;  nous  ne 
pouvons  la  concevoir  clairement,  ni 
Ton  primer  exactement  par  les  termes 
applicables  aux  autres  causes;  ainsi  la 
dispute  (jui  règne  sur  ce  sujet  entre  les 
Ihéologicus  caliioliques  durera  proba- 

blement jusqu'à  la  fin  des  siècles  :  et 
quand  il  seroit  possible  de  les  rappro- 

cher, eu  convenant  du  sens  des  termes, 

jus(prà  présent  ils  n'en  ont  témoigné aucune  envie. 

Les  erreurs  sur  ce  sujet  condamni'os 
par  rKglise,  sont  celles  de  LuIIum-,  de 
Calvin  cl  de  Jansénius.  Luther  soulciioil 

que  la  grâce  agit  avec  tant  dVnipirc  sur 
III. 
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la  volonté  de  l'homme ,  qu'elle  ne  lui 
laisse  pas  le  pouvoir  de  résister.  Calvin, 

dans  son  Institution,  1.  3,  c.  23,  s'at- 
tache à  prouver  que  la  volonté  de  Dieu 

met  dans  toutes  choses,  même  dans  nos 
volontés ,  une  nécessité  inévitable.  Selon 

ces  deux  docteurs,  celle  nécessité  n'est 
point  physique,  totale,  immuable,  es- 

sentielle, mais  relative,  variable  et  pas- 
sagère. Calv.,  Instit.,  liv.  3,  c.  2,  n.  11 

et  12  ;  Luther ,  de  servo  j4rMl.,  fol.  434. 
Nous  ne  savons  pas  quel  sens  ils  atta- 
choient  à  ces  expressions.  M.  liossuet  a 

prouvé  que  jamais  les  stoïciens  n'avoient 
fait  la  fatalité  plusroideetplusindexible, 
liist.  des  Fariat.,  liv.  14,  n.  1  et  suiv. 
Les  arminiens  et  plusieurs  branches  des 
luthériens  ont  adouci  cette  dureté  de  la 

doctrine  de  leurs  maîtres  ;  on  les  a  nom- 
més synergistes ,  et  plusieurs  sont  péia- 

giens. 
Dans  les  commencements,  les  armi- 

niens admettoient,  comme  les  caliioli- 
ques, la  nécessité  de  la  grâce  e/licace  : 

ils  ajoutoient  que  cette  grâce  ne  man- 
que jamais  aux  justes  que  par  leur 

propre  faute;  que  dans  le  besoin  ils 
ont  toujours  des  grâces  intérieures  plus 
ou  moins  fortes ,  mais  vraiment  suf- 

fisantes pour  attirer  la  grâce  ellicace,  et 

qu'elles  l'attirent  infailliblement  quand 
on  rie  les  rejette  pas  ;  qu'au  contraire 
elles  demeurent  souvent  sans  effet, 

parce  qu'au  lieu  d'y  consentir,  comme 
on  le  pourroit,  on  y  résiste.  Aujourd'hui 
la  plupart  des  arminiens,  devenus  péla- 
giens,ne  reconnoissent  plus  la  néces- 

sité de  la  grâce  intérieure.  Le  Clerc, 
dans  ses  notes  sur  les  ouvrages  de  saint 
Augustin,  prétend  que  le  saint  docteur 

n'a  pas  prouvé  cette  nécessité;  nous 
avons  fait  voir  le  contraire  ci-dessus, §  \, 

Jansénius  et  ses  disciples  disent  (pie 

l'efiicacité  de  la  grâce  vient  d'une  dé- 
lectation céleste  indélibérée,  qui  rem- 

porte en  degrés  de  force  sur  les  degrés 
de  la  concupiscence  qui  lui  est  opposée; 

s'ils  raisonnent  conséquemmeut,  ils  sont 
forcés  d'avouer  (pie  l'acte  de  la  Vi)lonté 
qui  cède  à  la  grâce,  est  aussi  nécessaire 

(pie  le  mouvement  du  bassin  d'une  ba- 
lance ,  lors(pril  est  chargé  d'un  poids 

supérieur  à  celui  du  côté  opj)Osé. 12 
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Toutes  les  opinions  se  réduisent  donc, 

en  quelque  manière ,  à  deux  systèmes 

diamétralement  contraires,  dont  l'un 
tend  à  ménager  et  à  sauver  le  libre  ar- 

bitre de  l'homme  ,  l'autre  à  relever  la 
puissance  de  Dieu  et  la  force  de  son 
action  sur  la  volonté  de  l'homme.  Dans 
chacune  de  ces  deux  classes ,  les  opi- 

nions, dans  ce  qui  en  constitue  la  sub- 
stance, ne  sont  souvent  séparées  que 

par  des  nuances  qu'il  est  bien  difficile de  saisir. 

En  efl'et ,  le  sentiment  de  Molina ,  le 
congruisme  de  Suarès,  l'opinion  du  père 

un  élu  ou  un  réprouvé  ;  mais  les  expres- 
sions abusives  dont  plusieurs  se  ser- 

voient,  les  conséquences  erronées  qui 

s'ensui voient ,  étoient  condamnables; 
l'Eglise  a  eu  raison  de  les  condamner. 
Tant  qu'elle  n'a  pas  réprouvé  un  sys- 

tème ,  il  y  a  de  la  témérité  à  le  taxer d'erreur. 

Les  partisans  de  la  grâce  efficace  par 
elle-même  ont  affecté  de  supposer  que 
les  semi  -  pélagiens  admeltoient  une 
grâce  versatile  ou  soumise  au  gré  de 

la  volonté  de  l'homme,  et  que  saint  Au- 
gustin l'a  combattue  de  toutes  ses  forces. 

Thomassin ,  semblent   supposer   qu'en  |  La  vérité  est  qu'il  n'a  jamais  été  ques- 
dernier  ressort  c'est  le  consentement  ou 
la  résistance  de  la  volonté  qui  rend  la 

grâce  efficace  ou  inefficace.  D'autre  part, 
toutes  les  opinions  qui  prêtent  à  la  grâce 
une  efficacité  indépendante  du  consente- 

ment, rentrent  les  unes  dans  les  autres; 

les  noms  sont  indifférents.  Que  l'on  ap- 
pelle la  grâce  une  délectation  ou  une 

prémotion,  etc.,  cela  ne  fait  rien  à  la 
question  principale,  qui  est  de  savoir  si 

le  consentement  de  la  volonté,  sous  l'im- 
pulsion de  la  grâce,  est  libre  ou  néces- 

tion  de  cette  dispute  entre  les  semi-pé- 

lagiens  et  saint  Augustin  :  on  peut  s'en convaincre ,  en  comparant  les  lettres 
dans  lesquelles  saint  Prosper  et  saint 

Hilaire  d'Arles  exposent  à  ce  saint  doc- 
teur les  opinions  des  semi-pélagiens ,  et 

la  réponse  qu'il  y  a  faite  dans  ses  livres de  la  Prédestination  des  saints  et  du 

Don  de  la  persévérance.  Ployez  Semi- pélagiens. 

Jansénius  a  poussé  la  témérité  encore 

plus  loin,  en  affirmant  que  les  semi-pé- 
saire ,  si  entre  la  grâce  et  le  consente-  \  lagiens  admettoient  la  nécessité  de  la 
ment  de  la  volonté  il  y  a  la  même  con-  1  grâce  intérieure  pour  faire  de  bonnes 
nexion  qu'entre  une  cause  physique  et 
son  effet ,  ou  seulement  la  même  con- 

nexion qu'entre  une  cause  morale  et 
l'action  qui  s'ensuit.  C'est  dans  le  fond 
la  même  contestation  que  celle  qui  règne 
entre  les  fatalistes  et  les  défenseurs  de 

la  liberté,  pour  savoir  si  les  motifs  qui 
nous  déterminent  dans  nos  actions  na- 

turelles en  sont  la  cause  physique  ou 
seulement  la  cause  morale. 

L'Eglise  se  met  peu  en  peine  des  ques- 
tions abstraites  sur  la  nature  de  la 

grâce;  mais  attentive  à  conserver  les 
vérités  révélées,  surtout  le  dogme  de  la 

liberté,  sans  lequel  il  n'y  a  ni  religion  ni 
morale ,  elle  condamne  les  expressions 
qui  peuvent  y  donner  atteinte.  Il  est 

difficile  de  croire  qu'aucun  théologien , 
sans  excepter  Luther  ni  Calvin,  ait  voulu 
faire  de  l'homme  un  être  absolument 

passif,  aussi  incapable  d'agir ,  de  mé- 
riter et  de  démériter  qu'un  automate, 

un  pur  jouet  de  la  puissance  de  Dieu,  qui 
en  fait  à  son  gré  un  saint  ou  un  scélérat, 

œuvres  ,  même  pour  le  commencement 

de  la  foi  ;  mais  qu'ils  étoient  hérétiques , 
en  ce  qu'ils  prétendoient  que  l'homme 
pouvoit  y  consentir  ou  y  résister  à  son 
gré.  Nous  avons  prouvé  le  contraire  par 
saint  Augustin  lui-même,  ci-dessus,  g  2. 

On  a  encore  reproché  aux  congruistes 

d'enseigner, comme  les  semi-pélagiens, 
que  le  consentement  de  la  volonté  prévue 
de  Dieu  est  la  cause  qui  le  détermine  à 

donner  la  grâce  congrue  plutôt  qu'une 
grâce  incongrue  ;  qu'ainsi  la  première 
n'est  plus  gratuite,  mais  la  récompense 
du  consentement  prévu.  Les  congruistes 

prétendent  que  cela  est  non-seulement 
faux,  mais  absurde,  et  le  prouvent  fort 
aisément.  Foyez  Congruistes. 

De  leur  côté,  ils  n'ont  pas  manqué  de 
soutenir  que  le  sentiment  des  thomistes 

et  des  augustiniens  n'est  pas  différent 
dans  le  fond  de  celui  de  Jansénius ,  de 

Luther  et  de  Calvin  ;  que,  puisqu'ils  rai- 
sonnent sur  les  mêmes  principes,  ils  ont 

tort  d'en  nier  les  conséquences  ;  qu'ils 



GRA  1 

ne  sont  catholiques  que  parce  qu'ils  sont 
mauvais  logiciens.  On  comprend  bien 

que  ce  reproche  n'est  pas  demeuré  sans 
réponse.  De  part  et  d'autre  ,  il  eût  été 
beaucoup  mieux  de  supprimer  ces  sortes 

d'imputations. 
On  a  donné  à  saint  Augustin  le  nom 

de  docteur  de  la  grâce,  parce  qu'il  a 
répandu  beaucoup  de  lumière  sur  les 

questions  qui  y  ont  rapport  ;  mais  il  est 

convenu  lui-même  de  l'obscurité  qui  en 

est  inséparable,  et  de  la  difficulté  qu'il  y 
-a  d'établir  la  nécessité  de  la  grâce  sans 
paroître  donner  atteinte  à  la  liberté  de 
l'homme.  L.  de  Grat.  Christi ,  c.  47  , 
n.  52 ,  etc.  Il  a  prouvé  invinciblement 
contre  i^s  pélagiens  que  la  grâce  est 
nécessaire  pour  toute  bonne  action  ; 

contre  les  semi-pélagiens,  qu'elle  est 
nécessaire  môme  pour  former  de  bons 

désirs ,  conséquemment  pour  le  com- 
mencement de  la  foi  et  du  salut  ;  contre 

les  uns  et  les  autres,  qu'elle  est  pure- 
ment gratuite,  toujours  prévenante  et 

non  prévenue  par  nos  désirs  ou  par  nos 
bonnes  dispositions  naturelles.  Ces  deux 

dogmes,  dont  l'un  est  la  conséquence  de 
l'autre,  ont  été  adoptés  et  confirmés  par 
l'Eglise;  on  ne  peut  s'en  écarter  sans 
tomber  dans  l'hérésie. 

Le  saint  docteur  dit,  L.  de  Prœdest. 
Sancl.,  c.  4 ,  que  la  seconde  de  ces  vé- 

rités lui  a  été  révélée  de  Dieu,  lorsqu'il 
ocrivoit  ses  livres  à  Simplicien.  Il  ne 

faut  pas  en  conclure  qu'elle  ait  été  igno- 
rée par  les  Pères  qui  l'avoient  pré- 
cédé ,  ni  que  tout  ce  qu'il  a  dit  au  sujet 

de  la  grâce  lui  a  été  inspiré  ou  suggéré 
par  révélation  ,  comme  certains  théolo- 

giens ont  voulu  le  persuader.  Il  ne  s'en- 
suit pas  non  plus  qu'en  confirmant  les 

deux  dogmes  dont  nous  parlons,  l'Kglise 
ait  adopté  de  même  toutes  les  preuves 

dont  saint  Augustin  s'est  servi ,  tous  les 
raisonnements  qu'il  a  faits  ,  toutes  les 
explications  qu'il  a  données  de  plusieurs 
passages  de  l'Ecriture  sainte  :  c'est  une 
i(Iuivo(pic  par  laquelle  on  trompe  les 
personnes  peu  instruites,  (piand  on  dit 
que  PKglisc  a  solennellement  approuvé 
la  doctrine  de  saint  Augustin. 

Ceux  d'entre  les  théologiens  qui  sou- 
licnneul  opiniâtrement  que  la  grâce  vic- 
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I  torieuse,  prédéterminante,  efTi race  par 
I  elle-même  ,  la  prédestination  gratuite  à 
la  gloire,  etc.,  est  la  doctrine  de  saint 
Augustin,  ont  donné  lieu  aux  incrédules 
et  aux  sociniens  d'afïirmer  que  PKglise , 
en  condamnant  Luther  ,  Calvin ,  Baïus  , 

Jansénius,  etc.,  a  condamné  saint  Au- 
gustin lui-même ,  ce  qui  est  absolument 

faux.  Foy.  Augustimei\s,Congruisme, 
Jansénisme,  Thomistes,  etc. 

GHADE,  GRADUÉ.  Ployez  Degré. 
GRADUEL.  Psaume,  ou  partie  d'un 

psaume  qui  se  chante  à  la  messe  entre 
i'épître  et  l'évangile.  Après  avoir  écouté 
la  lecture  de  I'épître ,  qui  est  une  in- 

struction ,  il  est  naturel  que  les  fidèles 

en  témoignent  à  Dieu  leur  reconnois- 
sance,  lui  demandent  par  une  prière  la 

grâce  de  profiler  de  cette  leçon  ,  expri- 

mant par  le  chant  les  affections  qu'elle  a 
dû  leur  inspirer.  Par  la  même  raison , 

après  l'évangile,  on  chante  le  symbole 
ou  la  profession  de  foi. 

On  a  nommé  ce  psaume  ou  ces  versets 
graduel,  parce  que  le  chantre  se  plaçoit 

sur  les  degrés  de  Tambon  :  s'il  les  chan- 
toit  seul  et  tout  d'un  trait,  cette  partie 
étoit  appelée  le  /ra/t;  lorsque  le  chœur 
lui  répondoit  et  en  chantoit  une  autre 
partie ,  elle  se  nommoit  le  répons  :  ces 
noms  subsistent  encore. 

On  a  aussi  donné  le  nom  de  graduel 
au  livre  qui  renferme  tout  ce  qui  se 
chante  par  le  cl-œur  à  la  messe ,  et  on 
appelle  antiphovier  celui  qui  contient 

ce  que  l'on  ciiante  à  vêpres. 
Enfin  les  quinze  psaumes  que  les  Hé- 

breux chantoicnt  sur  les  degrés  du  temple 

se  nomment  psaumes  graduels.  Quel- 
ques écrivains  lilurgistes  pensent  que  ce 

nom  leur  est  venu  de  ce  que  l'on  éle- 
voit  la  voix  i)ar  degrés  en  les  chantant; 
mais  ce  sentiment  ne  paroit  guère  pro- 
bable. 

GKANDMONT,  abbaye,  chef  de  l'ordre 
des  religieux  de  ce  nom,  siliiée  dans  le 
diocèse  de  Limoges.  (Ici  ordre  fut  fondé 
par  saint  Etienne  de  Thiers,  environ 
l'an  107(1 ,  approi.'vé  par  Urbain  III  Tan 
'IlS8,et  par  onze  [)apes  poslcM-ieiMS.  Il 
fut  d'abord  gouvcMiié  |)ar  (l(>s  prieurs 

jusqu'à  Tan  loi. S,  (pie  ('.uillauuïc  Ralli- céri  en  fut  nommé  abbé,  cl  en  reçut  les 
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marques  par  les  mains  de  Nicolas,  car- 

dinal d'Oslie. 
La  règle  qui  avoit  été  écrite  par  saint 

Etienne  lui -même,  et  qui  étoit  très- 

austère  ,  flU  mitigée  d'abord  par  Inno- 
cent IV  en  1247,  et  par  Clément  V  en 

1309;  elle  a  été  imprimée  à  Rouen  l'an 
1672.  L'ordre  de  Grandmont  a  été  sup- 

primé en  France  par  lettres  patentes 
du  24  février  1769. 

schisme  des  Grecs,  placée  dans  l'an- 
cienne encyclopédie  ;  elle  a  été  copiée 

d'après  un  célèbre  incrédule  qui  jamais 
n'a  su  respecter  la  vérité  ,  et  n'a  laissé 
échapper  aucune  occasion  de  calomnier 
l'Eglise  catholique. 

Pour  découvrir  l'origine  de  cette  fu- 
neste division,  qui  dure  depuis  sept  cent» 

ans  ,  il  faut  rem.onter  plus  haut  et  jus- 

qu'au quatrième  siècle.  Avant  que  Con- 
GRECS  ;  Eglise  grecque.  Il  ne  faut  j  stantin    eût   fait  de   Constantinople  la 

pas  confondre  l'Eglise  grecque  moderne  ,  capitale  de  l'empire  d'Orient ,  le  siège 
avec  les  églises  de  la  Grèce,  fondées  épiscopal  de  cette  ville  n'étoit  pas  consi- 

par  les  apôtres,  soit  dans  la  partie  d'Eu-  |  dérable  ;  il  dépendoit  du  métropolitain 
rope,  comme  Corinthe,  Philippes,Thes-  j  d'Héraclée  :  mais  depuis  que  le  siège  de 
salonique,etc.;  soit  dansla  partie  d'Asie,  J  l'empire  y  eut  été  transporté,  les  évê- telles  que  Smyrne,  Ephèse ,  etc.  Dans  ques  de  ce  siège  profitèrent  de  leur 
les  unes  et  les  autres  ,  le  grec  étoit ,  faveur  à  la  cour,  pour  se  rendre  impor- 

ta langue  vulgaire  pour  la  société  et  ;  tants  ;  et  bientôt  ils  formèrent  le  projet 

pour  la  religion  ;  au  lieu  que  c'étoit  le  *;  de  s'attribuer  sur  tout  l'Orient  la  même 
syriaque  à  Antioche  et  dans  toute  la  ̂  juridiction  que  les  papes  et  le  siège  de 
Syrie,  et  le  cophte  en  Egypte. 

I  Rome  exerçoient  sur  l'Occident.  Ils  par- 
Pendant  les  premiers  siècles  ,  rien  ;  vinrent  peu  à  peu  à  dominer  sur  les  pa- 

n'étoit  plus  respectable  que  la  tradition  !  triarches  d'Antioche  et  d'Alexandrie,  et 
de5  églises  de  la  Grèce ;\3l  plupart  avoient  :  prirent  le  titre  d'évêque  universel.  Ainsi^ 
eu  pour  premiers  pasteurs  les  apôtres.  ■  la  vanité  des  Grecs ,  leur  jalousie  ,  et  le 

Tertullien  cite  aux  hérétiques  de  son  ;  mépris  qu'ils  faisoient  des  Latins  en  gé- 
temps  cette  tradition  comme  un  argu- t  néral ,  furent  les  premières  semences  de 
ment  invincible  ;  mais  par  les  hérésies  ;  division. 

d'Arius,  de  Nestorius  et  d'Eutychès  ,  !  L'animosité  mutuelle  augmenta  pen- 
cette  lumière  perdit  beaucoup  de  son  j  dant  le  septième  siècle,  au  milieu  des 
éclat.  Le  schisme  que  les  Grecs  ont  fait  :  disputes    qui   s'élevèrent    touchant  le 
avec  l'Eglise  romaine   a la  ;  culte  des  images  :  les  Latins  accusèrent 

confusion ,  et  les  conquêtes  des  maho-  |  les  Grecs  de  tomber  dans  l'idolâtrie  ; 
métans  ont  presque  détruit  le  christia- 

nisme dans  ces  contrées  oii  il  fut  autre- 
fois si  florissant. 

V Eglise  grecque  est  donc  aujourd'hui 
composée  de  chrétiens  schismatiques, 
soumis  pour  le  spirituel  au  patriarche 
de  Constantinople,  et  pour  le  temporel  à 
la  domination  du  grand  -  seigneur.  lis 
sont  répandus  dans  la  Grèce  proprement 

dite ,  et  dans  les  îles  de  l'Archipel ,  dans 
l'Asie  Mineure  et  dans  les  contrées  plus 
orientales ,  où  ils  ont  l'exercice  libre  de 
leur  religion.  Il  y  en  a  aussi  plusieurs 
Eglises  en  Pologne,  et  la  religion  grecque 
est  dominante  en  Russie.  Mais  en  Po- 

logne et  ailleurs  il  y  a  aussi  des  Grecs 
réunis  à  FEgUse  romaine,  et  qui  ne  sont 
différents  des  Latins  que  par  le  langage. 

On  ne  doit  pas  se  fier  à  l'histoire  du 

les  Grecs  récriminèrent,  en  reprochant 

aux  Latins  d'enseigner  une  hérésie  tou- 
chant la  procession  du  Saint-Esprit,  et 

d'avoir  interpolé  le  symbole  de  Nicée , 
renouvelé  à  Constantinople.  Si  nous  en 

croyons  quelques  historiens  ecclésiasti- 
ques ,  déjà  plusieurs  Grecs  soutenoient 

pour  lors  que  le  Saint-Esprit  procède  du 
Père  et  non  du  Fils. 

La  question  fut  agitée  de  nouveau 
dans  le  concile  de  Gentilly  près  de  Paris, 

l'an  766  ou  767  ,  et  la  même  plainte  des 
Grecs,  touchant  l'addition  Filioque  faite 
au  symbole ,  eut  encore  lieu  sous  Char- 
lemagne ,  en  809. 

L'an  857 ,  l'empereur  Michel  III,  sur- 
nommé le  buveur  ou  Vivrogne ,  prince 

très-vicieux,  mécontent  des  réprimandes 
que  lui  faisoit  le  saint  patriarche  Ignace,, 
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€xila  ce  prélat  vertueux  ,  le  força  de  >  déposé ,  dans  un  second  conciliabule 
donner  sa  démission  du  patriarcat ,  et  tenu  à  Constantinople  en  86G.  Il  prit  le 
TTiit  à  sa  place  Photius,  homme  de  génie  ihre  ïaslucux  de  patriarche œctimcnique 

et  très-savant ,  mais  ambitieux  et  hypo-  ou  universel,  et  il  accusa  d'hérésie  les 
crite.  Les  évoques  appelés  pour  Tor-  évoques  d'Occident  de  la  communion  du 
donner  le  firent  passer  par  tous  les  |  pape.  Il  leur  reprocha,  1"dc  jeûner  le 
ordres  en  six  jours.  Le  premier  jour,  on  j  samedi  ;  2"  de  permettre  l'usage  du  lait 
le  fit  moine,  ensuite  lecteur,  sous-diacre,  |  et  du  fromage  dans  la  première  semaine 
diacre,  prêtre,  évèque  et  patriarche,  et  i  du  carême  ;  5"  d'empêcher  les  prêtres 
Photius  se  fit  reconnoître  pour  légitime-  |  de  se  marier;  4"  de  réserver  aux  seuls 
ment  ordonné,  dans  un  concile  do  Con-  !  cvêques  l'onction  du  chrême  qui  se  fait 
stantinople,  l'an  861.  j  dans  le  baptême;  5°  d'avoir  ajouté  au 

Ignace,  injustement  dépossédé  ,  se  !  symbole  de  Constantinople  le  mot  filio- 

plaignit  au  pape  Nicolas  I''^  Celui-ci  prit  '  qne^  et  d'exprimer  ainsi  que  le  Saint- 
son  parti,  et  excommunia  Photius  l'an  ̂   Esprit  procède  du  Père  et  du  Fils.  Les 
^C2 ,  dans  un  concile  de  Rome.  Il  lui  '  autres  reproches  de  Photius  sont  ridi- 
reprochoit  non-seulement  l'irrégularité  |  culcs  et  indignes  d'attention.  A  la  prière 
de  son  ordination  ,  mais  le  crime  de  son  |  du  pape  Nicolas  P--,  l'an  8G7 ,  Enée,  évê- 
intrusion.  Vainement  Photius  voulut  se  '  que  de  Paris,  Odon,évêque  de  Heauvais, 
justifier,  en  alléguant  l'exemple  de  saint  '■.  Adon,  évêque  de  Vienne,  et  d'autres  ré- 
Ambroise  ,  qui ,  de  simple  laïque,  avoit  pondirent  avec  force  à  ces  accusations, 
tîlé  subitement  fait  évêque.  Le  siège  de  ;  et  réfutèrent  Photius. 
Milan  étoit  vacant  pour  lors  ,  et  celui  de  ;  Celui-ci  fit  une  action  louable,  en  imi- 

Constantinople  ne  l'étoit  pas  ;  le  peuple  '  tant  la  fermeté  de  saint  Ambroise.  Lors- 
^e  Milan  demandoit  saint  Ambroise  pour  ;  que  Basile  le  Macédonien  ,  qui  s'étoit 

€vêque,  au  lieu  que  le  peuple  de  Con-  [  ' 
stantinople  voyoit  avec  douleur  son  pas-  | 
leur  légitime  dépouillé  par  un  intrus.      [ 

Les  ennemis  du  saint  Siège  n'ont  pas  ! 
laissé  de  calomnier  Nicolas  F"";  ils  ont  : 
dit  que  les  vrais  motifs  qui  le  firent  agir  1  chose  juste   par 

frayé  le  chemin  au  trône  impérial  par  le 
meurtre  de  son  prédécesseur ,  se  pré- 

senta pour  entrer  dans  l'église  de  sainte 
Sophie,  Photius  l'arrêta,  et  lui  repro- 

cha son  crime.  Basile  indigné  fit  une 

pour 

furent  l'ambition 
 
et  l'intérêt;  qu'il  auroit  I  contenter 

 
le  peuple;  il  rétablit  Ignace 

dans  le  siège  patriarcal ,  et  fit  enfermer 
Photius  dans  nn  monastère.  Le  pape 
Adrien  II  profita  de  celte  circonstance 
pour  faire  assembler  à  Constantinople  , 

l'an  8()9,  le  huitième  concile  trcuniéni- 
que  ,  composé  de  trois  cents  évêques; 
ses  légats  y  présidèrent  :  Photius  y  fut 
universellement  condamné  conmu?  in- 

trus, et  fut  soumis  à  la  |H'nitence  jni- 
bli(pie.  Mais  il  n'y  fut  question  ni  do  ses 
sentiments,  ni  des  prétendues  hérésies 

qu'il  avoit  reprochées  aux  Occidentaux, 
preuve  convainrante  qu'alors  les  ihrcs 
n'avoient  aucune  croyance  dilVércnte  de 
celle  de  l'Eglise  romaine. 

Environ  dix  ans  après,  le  vrai  patri- 
arche Ignace  étant  mort  ,  Photius  eut 

l'adresse  de  se  faire  rétablir  par  l'em- 
pereur Basile.  Le  pape  Jean  VIII,  qui 

t(Mioil  aloi  s  le  siège  de  Home ,  et  (pii  sa- 
voil  de  (pioi  l?asilc  et  Photius  éloientcn- 

vu  d'un  œil  indifférent  les  souffrances 

injustes  d'Ignace,  s'il  n'avoit  pas  été 
mécontent  de  ce  que  Photius ,  appuyé 

par  l'empereur  ,  avoit  soustrait  à  la  ju- 
ridiction de  Bome  les  provinces  d'Illyrie, 

de  Macédoine,  d'Epire,  d'Achaïe  ,  de 
Thcssalie  et  de  Sicile.  Mosheim  ,  Nist. 

ccclcs.,  G'^  siècle,  2*^  part.,  c.  3 ,  g  28. 
Quand  ce  soupçon  téméraire  seroit 
prouvé,  les  pai)es  devoient-ils  renoncer 

h  l(Mir  juridiction  |)()ur  favoriser  l'am- 
bition d'un  intrus?  Nous  demandons  de 

tjuel  côté  l'on  doit  le  plutôt  supposer  des 
motifs  odieux  ,  si  c'est  de  la  part  du 
possesseur  légitime,  et  non  de  l'usurpa- 

teur? Les  efforts  de  Photius,  pour  se 
justifier  auprès  du  pape  Nicolas,  démon- 

treut  (pi'il  ne  nioit  pas  la  juridiction  île 
ce  pontife  sur  VJujiise  grecque. 
"  Pliolius  ,  résolu  de  ne  pas  céder  ,  ex- 
coniniuuia  le  i)ai)e  à  son  tour,  le  déclara 
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pables,cnit  qu'il  falloit  céder  au  temps, 
et  il  consentit  au  rétablissennent  de  Pho- 

lius.  L'an  879,  on  assembla  un  nouveau 
concile  à  Conslantinople,  dans  lequel  ce 
dernier  fut  reconnu  pour  patriarche  lé- 

gitime. Mais  il  n'est  pas  vrai  que  ce  con- 
cile ait  cassé  les  actes  du  huitième  con- 

cile œcuménique  tenu  en  869,  ni  qu'il ait  absous  Photius  de  la  condamnation 

portée  contre  lui.  Ce  personnage  avoit 
été  condamné  comme  intrus,  et  non 

comme  hérétique  ;  il  n'étoit  plus  intrus, 

puisque  Ignace  étoit  mort.  Il  ne  s'avisa 
plus  ,  dans  celte  assemblée,  d'attaquer 
le  dogme  de  la  procession  du  Saint-Es- 

prit, de  censurer  l'addition  faite  au  sym- 
bole ,  de  réprouver  les  usages  de  l'Eglise 

latine  ;  il  ne  fut  question  que  de  son  ré- 
tablissement sur  le  siège  patriarcal. 

A  la  vérité,  les  légats  de  Jean  VIII 

patriarcat  de  ConstaLutinople.  Ce  n'étoit 
donc  plus  une  décision  h  faire,  puis- 

qu'elle étoit  faite  depuis  dix  ans;  et  le 
motif  que  l'on  prête  à  Jean  VIII  ne  pou- 
voit  plus  avoir  lieu. 

Photius  rétabli  renouvela  ses  préten- 
tions ambitieuses.  Pour  être  patriarche 

œcuménique  y  il  falloit  rompre  avec 
Home;  il  sut  profiter  habilement  de 

l'antipathie  des  Grecs  à  l'égard  des  La- 
tins ;  il  réussit  à  se  faire  des  partisans, 

et  il  ne  fut  pas  délicat  sur  le  choix  des 

moyens.  Il  renouvela  les  griefs  qu'il 
avoit  allégués  en  866  contre  l'Eglise  la- 

tine ,  il  forgea  les  actes  d'un  prétendu 
concile  de  Constantinople,  tenu  en  867, 

dans  lequel  Nicolas  \^^  avoit  été  anathé- 
matisé  avec  toute  l'Eglise  latine,  et  il 

accompagna  ces  actes  d'environ  mille signatures  fausses.  Il  falsifia  la  lettre  de 

présidèrent  à  ce  concile  ;  le  pape  écrivit  j  Jean  VIIÏ ,  en  la  traduisant  en  grec ,  et 
à  Photius,  pour  le  reconnoître  patriar-  |  y  fit  parler  ce  pape  comme  un  hérétique 
che,  et  le  reçut  à  sa  communion  ;  mais  ;  touchant  la  procession  du  Saint-Esprit, 

il  est  faux  qu'il  lui  ait  dit  dans  cette  |;  C'est  ainsi  qu'il  entraîna  l'Eglise  ̂ recgt((? lettre:  «  Nous  rangeons  avec  Judas  ceux  \  dans  le  schisme. 
»  qui  ont  ajouté  au  symbole ,  que  le  Mais  son  triomphe  ne  fut  pas  long  ; 

»  Saint  -  Esprit  procède  du  Père  et  du  \  environ  six  ans  après,  l'empereur  Léon 
»  Fils.  T>  C'est  une  falsification  qui  a  été  [  le  Philosophe  ,  fils  et  successeur  de  Ba- 
faite  après  coup  dans  la  lettre  de  Jean 

VIII.  11  est  encore  plus  faux  que  l'Eglise 

sile ,  le  déposa ,  et  le  relégua  dans  un 

monastère  de  l'Arménie,  où  il  mourut 
grecque  et  latine  ait  pensé  alors  autre-  |  l'an  891 ,  méprisé  et  malheureux.  Après 
ment  qu'aujourd'hui  sur  la  procession  !  sa  mort ,  les  patriarches  de  Constanti- 
du  Saint-Esprit.  Toutes  ces  impostures  \  nople  persistèrent  dans  leur  prétention 

ont  été  forgées  par  l'auteur  des  Essais 
sur  V Histoire  générale. 

au  titre  de  patriarche  œcuménique  et  à 

l'indépendance    entière  à  l'égard    des 
C'est  encore  un  trait  d'injustice  et  de  i  papes.  Ceux-ci  néanmoms  ne  rompirent 

malignité ,  d'empoisonner  les  motifs  de  ■  pas  toute  liaison  avec  V Eglise  grecque. 

la  conduite  de  Jean  Vlïl.  Cet  auteur  sa-    Cet  état  des  choses  dura  l'espace  de  cent 
tirique  dit  que  Bogoris,roi  des  Bulgares, 

s'étant  converti,  il  s'agissoit  de  savoir 
de  quel  patriarcat  dépendoit  cette  nou- 

velle province ,  et  que  la  décision  en  dé- 

pendoit de  l'empereur  Basile.  La  vérité 

est  que  le  roi  des  Bulgares  s'étoit  con 

cinquante  ans. 
L'an  1043,  sens  le  règne  de  Constan- 
tin Monomaque,  et  le  pontificat  de 

Léon  IX,  Michel  Cérularius,  élu  patriar- 
che de  Constantinople,  pour  se  rendre 

plus    absolu ,    voulut    consommer     1& 

verti  l'an  865,  sous  Nicolas  I"'  ;  il  avoit  |  schisme.  Dans  une  lettre  qu'il  envoya  en 
envoyé  à  ce  pape  son  fils  et  plusieurs 

seigneurs,  pour  lui  demander  des  évè- 
ques,  et  le  pape  lui  en  avoit  envoyé. 

Malgré  cet  acte  authentique  et  très-légi- 
time de  juridiction,  il  avoit  été  décidé  , 

en  869,  immédiatement  après  la  clôture 
du  huitième  concile  œcuménique,  que 
cette  province  demeureroit  soumise  au 

Italie  ,  il  établit  quatre  griefs  contre  l'E- 
glise latine  :  1°  l'usage  du  pain  azyme, 

!  pour  consacrer  l'eucharistie  ;  2"  l'usage 
du  laitage  en  carême,  et  la  coutume  de 

manger  des  viandes  suffoquées  ;  3°  le 
jeûne  du  samedi  ;  4°  de  ne  point  chan- 

ter alléluia  pendant  le  carême.  Il  n'a- 
jouta point  d'autre  accusation.  Léon  IX 
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rdpondit  à  celle  lettre ,  et  envoya  des 
légats  à  Conslanlinople;  mais  Cérularius 

ne  voulut  pas  les  voir  :  les  légats  l'ex- 
communièrenl,  et  il  prononça  contre 
eux  la  même  sentence.  Devenu  redou- 

table aux  empereurs  par  le  crédit  qu'il 
avoit  sur  l'esprit  du  peuple  ,  il  fut  dé- 

posé et  envoyé  en  exil  par  Isaac  Com- 

ncne,  et  il  y  mourut  de  chagrin  l'an 
iOriO,  après  seize  ans  de  patriarcat. 

A  la  fin  de  ce  même  siècle  commen- 
cèrent les  croisades  ,  qui  augmentèrent 

la  haine  des  Grecs  contre  les  Latins. 

Lorsque  ceux-ci  se  furent  rendus  maîtres 
de  Conslanlinople  ,  en  1204  ,  ils  placè- 

rent des  Latins  sur  le  siège  de  celte  ville; 
mais  les  Grecs  élurent  aussi  des  patriar- 

ches de  leur  nation,  qui  résidoient  à  Ni- 
cée.  En  1222,  quelques  missionnaires 
latins ,  envoyée  en  Orient  par  Honoré  III, 
curent  des  conférences  avec  Germain  , 

patriarche  grec;  mais  elles  n'aboutirent 
qu'à  des  reproches  mutuels  entre  celui- 
ci  et  le  pape. 

L'empereur  Michel  Paléologue  ayant 
repris  Conslanlinople  sur  les  Latins  en 

4 260,  chercha  à  rétablir  l'union  avec 
l'Eglise  romaine.  Il  envoya  des  ambas- 

sadeurs au  deuxième  concile  général  de 

Lyon  ,  qui  fut  tenu  l'an  1274  ;  ils  y  pré- 
sentèrent une  profession  de  foi  telle  que 

le  pape  l'avoil  exigée,  et  une  lettre  de 
vingt-six  métropolitains  de  l'Asie ,  qui 
déclaroient  qu'ils  recevoient  les  articles 
qui  jusqu'alors  avoient  divisé  les  deux 
Eglises  ;  mais  les  eflorls  de  l'empereur 
ne  purenlsubjugucr  le  clergé  grec  ni  les 
moines;  ils  tinrent  plusieurs  assemblées 
dans  lesquelles  ils  excommunièrent  le 

pape  et  l'empcircur.  On  prétend  qu'il  y 
eut  de  la  faute  d'Innocent  IV  ;  il  voulut 
exiger  que  les  Grecs  ajoutassent  à  leur 
symbole  le  mol  Filioque ,  chose  que  lo 

concile  de  Lyon  n'avoit  pas  ordonnée. 
Paléologue  même  le  refusa  ;  le  pape 

prononça  conlic  lui  une  excommunica- 
tion foudroyante,  cl  le  schisme  continua. 

l*endanl  cet  intervalle ,  les  Turcs 

sVmparèrcnl  de  l'Asie  Mineure  ,  ri  rui- 
nèrent |)('u  à  peu  romj)ire  des  Grecs; 

déjà  ils  ni('naçoicntConslanlino|)le,  lors- 
que rcujpereur  Jean  Paléologue ,  dans 

le  dessein  d'obtenir  du  secours  de  la 

}»art  des  Latins,  vint  en  Italie  avec  le 
patriarche  Joseph  el  plusieins  évoques 

grecs.  Ils  assistèrent  au  concile  gt'néral 
de  Florence,  sous  Eugène  IV,  Ta-  I  159, 
el  ils  y  signèrent  une  même  profession 
de  foi  avec  les  Latins  ;  mais  comme  cette 

réunion  n'avoit  été  faite  que  par  des  in- 
térêts politiques,  elle  ne  produisit  aucun 

eflct.  Le  reste  du  clergé  ,  les  moines,  le 
peuple,  se  soulevèrent  de  concert  contre 
ce  qui  avoit  été  fait  à  Florence  ,  el  la 
plupart  des  évêques  qui  y  avoient  signé 
se  rétractèrent.  Les  Grecs  ont  mieux 

aimé  subir  le  joug  des  Turcs ,  que  de  se 
réunir  aux  Latins.  En  1455,  Mahomet  II 
se  rendit  maître  de  Conslanlinople ,  et 

détruisit  l'empire  des  Grecs. 
Les  Turcs  leur  ont  laissé  la  liberté 

d'exercer  leur  religion  el  d'élire  un  pa- 
triarche ;  mais  celui-ci  ni  les  autres  évê- 

ques ne  peuvent  entrer  en  fonction  sans 
avoir  obtenu  une  commission  expresse 

du  grand-seigneur,  el  elle  ne  s'obtient 
que  par  argent;  les  ministres  de  la  Porte 
déposent  et  chassent  un  patriarche,  dès 

qu'on  leur  offre  de  l'argent  pour  en  pla- 
cer un  autre.  L'état  des  Grecs ,  sous  la 

domination  des  Turcs,  est  un  véritable 

esclavage  ;  mais  l'ignorance  et  la  misère 
à  laquelle  leur  clergé  est  réduit  semble 
avoir  augmenté  en  eux  la  liaine  et  fan- 

lipalhie  contre  l'Fglise  romaine. 
Rien  n'est  plus  injuste  de  la  part  des 

protestants  que  leur  afl'ectation  de  vou- 
loir persuader  que  ce  sont  les  prélen- 

tions  injustes  ,  l'ambition,  la  hauteur, 
la  dureté  dont  les  papes  ont  usé  envers 
les  Grecs ,  qui  ont  été  la  cause  de  leur 

schisme  et  de  l'opiniâtreté  avec  la(]uelle 
ils  y  persévèrent.  Le  siuîple  exposé  des 
faits  démontre  que  la  j)remière  cause  a 

été  l'ambition  déréglée  des  patriarches 
de  Conslanlinople  ,  et  que  les  révolu- 

tions politiques  arrivées  dans  les  deux 

parties  de  l'empire  romain  y  ont  contri- 
bué beaucoup.  Il  y  a  i)eut-être  eu  des 

circonstances  dans  lesquelles  les  papes 
auroient  du  être  moins  sensibles  aux  in- 
snllcs  (pTils  recevoient  de  la  part  des 

Grecs  ;  mais  les  protestants  ont  fiiaii- 
vai>e  grâce ,  en  faisant  Phistoire  du 
scliisuie,  de  dissimuler  la  plupart  ties 

crimes  et  des  avanies  par  lesquels  Plio- 
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tius  et  Cérularius  sont   parvenus  5  le  [  croient  néanmoins  qu'on  attendant  l'on 
consommer.  Foyez  Mosheim,  Hist.ec 

clés.,  9«  siècle,  2«  part.,  c.  3,  §27. 

peut  iléchir  la  miséricorde  de  Dieu  en- 
I  vers  les  défunts.  Il  y  en  a  même  cnii  son 

Quoi  qu'il  en  soit,  un  théologien  doit  •  persuadés  que  les  peines  des  cLiétiens 

savoir  quels  sont  les  dogmes  ,  les  rites  en  enfer  ne  seront  pas  éternelles  ;  c'a 
et  la  discipline  des  Grecs  schismatiques,  |  été  le  sentiment  de  quelques  anciens  doc- 
en  quoi  ils  sont  différents  de  ceux  des  |  teurs  grecs.  Sur  tous  les  autres  articles 
Latins.  de  la  doctrine  chrétienne ,  il  n'y  a  au- 

i»  L'on  a  eu  beau  leur  prouver  cent  cune  différence  entre  leur  croyance  et 
fois  que,  suivant  l'Ecriture  sainte  et  i  la  nôtre.  Nous  en  verrons  les  preuves 
suivant  la  doctrine  constante  des  Pères  ;  ci-après. 
grecs ,  le  Saint-Esprit  procède  du  Père  5°  Dans  les  églises  des  Grecs,  on  ne 

et  du  Fils ,  ils  soutiennent  le  contraire,  |  célèbre  qu'une  seule  messe  par  Jour  ,  et 
et  ils  ne  cessent  de  reprocher  à  TEglise  j  deux  seulement  les  fêtes  et  dimanches; 

latine  l'addition  Filioque  qu'elle  a  faite  .  leurs  habits  sacerdotaux  et  pontificaux 
au  symbole  de  Nicée  et  de  Constanti-  |  sont  différents  des  nôtres  ;  ils  ne  se  ser- 
nople  ,  pour  exprimer  sa  croyance.  Ils  ■  vent  point  de  surplis,  de  bonnets  carrés, 
croient  cependant  la  divinité  du  Saint-  ■  ni  de  chasubles,  mais  d'aubes,  d'étoles 
Esprit ,  et  ils  administrent  comme  nous  ;  et  de  chapes.  Celle  avec  laquelle  on  dit 

le  baptême  au  nom  des  trois  personnes  |  la  messe  n'est  point  ouverte  par  devant, 
divines  ;  mais  ils  ont  institué  des  céré-  mais  se  relève  sur  les  bras  ,  selon  l'an- 
monies  pour  exprimer  leur  erreur  tou-  ;  cien  usage.  Le  patriarche  porte  une  dal- 
chant  la  procession  du  Saint-Esprit.  |  malique  en  broderie  ,  avec  des  manches 
Mcm.  du  baron  de  Toit ,  t.  i,  p.  99.  de  même  ,  et  sur  la  tête  une  couronne 

2°  lis  refusent  de  reconnoître  la  pri-  royale  au  lieu  de  mitre.  Les  évêquesont 
maulé  du  pape  et  sa  juridiction  sur  \  une  toque  à  oreilles ,  semblable  à  un 

toute  l'Eglise  ,  (  N''  XXI,  p.  686.)  Mais  \  chapeau  sans  rebords,  et  pour  crosse 
loin  d'attaquer,  comme  les  protestants  ,  \  une  béquille  d'ébène ,  ornée  d'ivoire  ou 
l'autorité  ecclésiastique  et  la  hiérarchie,  !  de  nacre  de  perles, 
ils  attribuent  au  patriarche  de  Constan-  |  Ils  font  le  signe  delà  croix  en  portant 
tinople  autant  d'autorité,  pour  le  moins,  î  la  main  de  la  droite  à  la  gauche,  et  ils 
que  nous  en  attribuons  au  pontife  de  |  regardent  comme  hérétiques  ceux  qui 
Rome.  Ils  respectent , comme  nous,  les  |  le  font  autrement,  parce  que,  disent- 
anciens  canons  des  conciles  touchant  la  \  ils ,  le  Sauveur,  pour  être  attaché  à  la 

discipline,  et  ils  redoutent  infiniment  |  croix,  donna  sa  main  droite  la  première, 
l'excommunication  de  la  part  de  leurs  \  Ils  n'ont  point  d'images  en  bosse  ni  en 
évoques ,  parce  qu'elle  les  prive  des  [  relief,  mais  seulement  en  peinture  et  en 
droits  civils  et  de  toute  marque  d'affec-    gravure  ;  c'est  peut-être  par  ménage- 
tion ,  même  de  la  part  de  leurs  proches. 

5"  Ils  prétendent  que  l'on  ne  doit  pas 
consacrer  l'eucharistie  avec  du  pain 
azyme ,  mais  avec  du  pain  levé  ;  ils  ne 
nient  pas  cependant  que  la  consécration 
du  pain  azyme  ne  soit  valide.  Ils  croient, 
comme  nous ,  la  présence  réelle  de  Jé- 

sus-Christ dans  ce  sacrement  et  la  trans- 
substantiation. 

¥  Quoiqu'ils  prient  pour  les  morts , 
et  disent  des  messes  pour  eux,  ils  n'ont 
pas  exactement  la  même  idée  que  nous 
du  purgatoire;  plusieurs  pensent  que 
ie  sort  des  morts  ne  sera  entièrement 

ment  pour  les  mahométans  ,  qui  détes- 
tent les  statues. 

Leur  liturgie  et  leurs  prières  sont 
beaucoup  plus  longues  que  les  nôtres , 

leurs  jeûnes  plus  rigoureux  et  plus  fré- 
quents. Ils  ont  quatre  carêmes  :  le  pre- 

mier est  celui  de  rAvent,qui  commence 
quarante  jours  avant  Noël;  le  second, 
celui  qui  précède  la  fête  de  Pâques,  le 
troisième,  celui  des  apôtres  ,  qui  se  ter- 

mine à  la  fête  de  saint  Pierre  ;  le  qua- 

trième est  de  quinze  jours  avant  l'As- 
somption. Ils  regardent  le  jeûne  comme 

un  des  devoirs  les  plus  essentiels  du 

décidé    qu'au   jugement    dernier  ;    ils  \  christianisme. 



GRE  1 

Le  patriarche  et  les  évéques  sont  tous 

religieux  de  l'ordre  de  saint  Basile  ou 
de  saint  Jean  Chrysostome  ,  conséquem- 
ment  obligés  par  vœu  à  un  célibat  per- 

pétuel ;  le  peuple  a  pour  eux  un  très- 
grand  respect ,  mais  fort  peu  pour  les 
papas  ou  prêtres  mariés.  Les  métro- 

politains décident  souverainement  de 
toutes  les  contestations  ;  la  crainte  de 
Texcommunicalion,  de  laquelle  ils  font 
très-souvent  usage,  agitpuissammentsur 

l'esprit  du  peuple;  non -seulement  elle 
les  prive  de  toute  assistance  de  la  part 
des  vivants,  mais  ils  croient  que  cette 
sentence  produit  encore  un  effet  terrible 

sur  les  morts,  roy.  Buoucolacas.  C'est 
ce  qui  les  empêche  de  renoncer  à  leur 
schisme  et  de  se  laisser  instruire,  parce 
que  leur  conversion  leur  attireroit  un 
anathème  de  la  part  de  leurs  évêques. 

6"  Les  voyageurs  les  mieux  instruits , 
cl  qui  ont  vécu  le  plus  longtemps  parmi 
les  Grecs ,  conviennent  que  la  plupart 
des  gens  du  peuple  savent  à  peine  les 

premières  vérités  du  christianisme  :  l'ap- 
pareil des  fêtes  et  des  cérémonies,  les 

églises ,  les  autels ,  les  monastères  ,  les 
prières  publiques  et  les  jeûnes  font  à 
peu  près  toute  la  religion  du  peuple  :  il 
ne  voit  rien  au-delà.  Ordinairement  les 

évêques  ni  le  patriarche  lui-même  n'en 
savent  guère  davantage.  En  1755  ou 
1756,  un  certain  Kirlo ,  patriarche, 

s'avisa  de  soutenir  la  nécessité  du  bap- 
tême par  immersion  ,  d'excommunier  le 

pape,  le  roi  de  France  et  tous  les  princes 

catholiques  ,  et  d'engager  ses  ouailles  à 
se  faire  rebaptiser.  Mém.  du  baron  de 

Toll,  '!•■'  part.,  p.  93.  Les  seuls  ecclé- 
siastiques qui  soient  instruits  sont  ceux 

qui  sont  venus  faire  leurs  études  en 

Italie;  mais  loin  d'y  laisser  leurs  pré- 
ventions ,  ils  y  contractent  un  nouveau 

degré  de  haine  contre  l'Kglise  romaine. 
On  leur  reproche  d'avoir  encore  con- 

servé la  plupart  des  anciennes  siq)ersti- 

lions  de  leurs  ancêtres  ,  et  c'est  une  des 
suites  naturelles  de  l'ignorance.  Ainsi , 
ils  ont  un  respect  infini  pour  certaines 
fontaines  ,  aux  eaux  desquelles  ils  attri- 

buent une  vertu  miraculeuse  ;  ils  ont 
conlianee  aux  songes  ,  aux  présages  , 
aux  pronostics,  à  la  divination,  aux  jours 

85  GHE 

i  heureux  ou  malheureux,  aux  moyens 
de  fasciner  les  enfants,  aux  talismans 
ou  préservatifs,  etc.  Voyage  lUléraire 
de  la  Grèce ,  onzième  lettre. 

Les  protestants  ont  affecté  de  tourner 

en   ridicule  le  zèle  qu'ont  toujours  eu 
I  les  papes  pour  réconcilier  les  Grecs  à 
I  l'Eglise  catholique  ,    les   missions   éla- 
I  blies  pour  ce  sujet  dans  l'Oi  ient ,  les 
succès  même  qu'ont  eus  de  temps  en 
temps   les    missionnaires  ;   mais    eux 

1  mêmes    n'auroient  pas   été    fâchés  de 
I  former  une  confédération  religieuse  avec 
■  les  Grecs,  et  de  se  trouver  d'accord  avec 
1  eux  dans  la  doctrine  Quelques-uns  de 
'  leurs  théologiens  du  siècle  passé  osèrent 
j  alTirmer  que  ,  sur  les  divers  articles  de 
croyance  qui   divisent  les    protestants 

d'avec  nous  ,  les  Grecs  étoicnt  dans  les 
mêmes  sentiments  qu'eux  ;  ils  produisi- 

rent en  preuve  la  confession  de  foi  de 

1  Cyrille  Lucar  ,  patriarche  de  Constanti- 
j  nople,  dans  laquelle  ce  Grec  professoit 
les  erreurs  de  Calvin.  Cette  pièce  parut 
en  Hollande  en  1615,  et  les  protestants 
en  firent  grand  bruit. 

Comme  le  fait  valoit  la  peine  d'être 
j  éclairci ,  l'on  a  composé,  pour  ce  sujet., 

I  l'ouvrage  intitulé  :  Perpétuité  de  la  foi 
:  de  VEglise  catholique  touchant  Feu- 
.  charistie ,  en  5  vol.  in-¥  ̂   dans  lequel 
'■  on  a  rassemblé  les  divers  monuments 

de  la  foi  de  l'Eglise  grecque ,  savoir  ,  en 
!  premier  lieu ,  le  témoignage  des  divers 
auteurs  grecs  qui   rnt  écrit  depuis  le 

■  neuvième  siècle  ,  première  époque  du 
.  schisme  ;  en  second  lieu,  les  professions 

I  de  foi  de  plusieurs  évêques,  mélropoli- 
I  tains  et  patriarches ,  la  déclaration  do 

j  deux  ou  trois  conciles  qu'ils  ont  tenus  ù ;  ce  sujet ,  et  les  témoignages  de  quelques 
I  évêques  de  Russie  ;  en  troisième  lieu,  les 

I  liturgies,  les  eucologes ,  et  les  autres 
,  livres  ecclésiastiques  des  Grecs. 

Par  toutes  ces  pièces,  il  est  prouvé 
,  que  de  tout  temps,  conune  aujourcrimi, 
I  les  Grecs  ont  admis  se|)t  sacrements,  cl 
leur  ont  attribué,  comme  nous,  la  vertu 

'de  produire  la  grâce;  (pi'ils  croient  la 
.présence   réelle   de  Jésus -Christ  ilans 
l'eucharistif  ,  la  transsubstaïUiation  et  le 

I  sacrifice  de  la  messe  ;  (prils  pratiipient 

1  l'invocation  des  saints  ,  ([u'ils  honorent 



GHE  1 

les  reliques  et  les  images,  qu'ils  approu- 
vent la  prière  pour  les  morts  ,  les  vœux 

de  religion,  etc.  Dans  ce  même  ouvrage. 

Ton  a  démontré  que  Cyrille  Lucar  n'a- 
voit  point  exposé  dans  sa  profession  de 
foi  les  vrais  sentiments  de  son  Eglise, 
mais  ses  opinions  particulières ,  et  les 

erreurs  qu'il  avoit  contractées  en  con- 
versant avec  les  protestants,  pendant 

son  séjour  en  Allemagne  et  en  Hollande. 
Ce  fait  étoit  déjà  suffisamment  prouvé 

par  la  manière  dont  Cyrille  Lucar  s'ex- 
primoit  dans  sa  profession  de  foi ,  puis- 

qu'il proposoit  sa  doctrine,  non  comme 
la  croyance  communément  suivie  et  en- 

seignée parmi  les  Grecs  ̂   mais  comme 

une  c'oyance  qu'il  vouloit  introduire 
chez  eux. 

En  effet ,  dès  que  l'on  sut  à  Constan- 
tinople  ce  qu'il  avoit  fait,  il  fut  déposé, 
mis  en  prison  et  étranglé.  Cyrille  de 
Bérée,  son  successeur,  assembla  un 
concile ,  dans  lequel  se  trouvèrent  les 

patriarches  de  Jérusalem  et  d'Alexan- 
drie ,  avec  vingt-trois  évéques  ;  tous  di- 
rent anathcme  à  Cyrille  Lucar  et  à  sa 

doctrine.  Parthénius  ,  successeur  de  Cy- 
rille de  Bérée ,  fit  la  même  chose  dans 

un  concile  de  vingt-cinq  évêques ,  au- 
quel assista  le  métropolitain  de  la  Russie. 

Enfin  ,Dosithée,  patriarche  de  Jérusa- 
lem ,  tint  à  Bethléem ,  en  1672 ,  un  troi- 

sième concile  qui  désavoua  et  condamna 
la  doctrine  de  Cyrille  Lucar  et  des  pro- 
testants. 

Des  faits  aussi  notoires  auroient  dû 
fermer  la  bouche  à  ces  derniers;  mais 

aucune  preuve  n'est  assez  forte  pour 
convaincre  des  entêtés.  Ils  ont  dit,  1  °  que 
les  déclarations  de  foi  et  les  attestations 

données  par  les  Grecs  avoient  été  men- 
diées et  obtenues  par  argent ,  puisque 

les  ambassadeurs  des  princes  protes- 
tants ont  aussi  obtenu  de  quelques  ec- 

clésiastiques grecs  des  certificats  con- 
traires. Covell ,  auteur  anglois ,  a  fait , 

en  i  722 ,  tin  livre  exprès ,  pour  prouver 

que  l'on  n'a  obtenu  que  par  fraude  les 
témoignages  qui  prouvent  la  conformité 
de  croyance  entre  TEglise  grecque  et 

l'Eglise  romaine  touchant  l'eucharistie. 
Mosheim  a  tiré  de  là  un  argument,  pour 
faire  voir  que  les  controversisles  catho- 
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liques  ne  se  font  point  de  scrupule  d'user 
d'imposture  dans  les  disputes  Ihéologi- 
qnes.  Dissert.  3.  de  Theologononconten- 
tioso  ,  §  M .  2>'  Ils  ont  dit  que  Cyrille  de 
Bérée  avoit  été  séduit  par  les  émissaires 

du  pape,  et  qu'il  est  mort  dans  la  com- 
munion romaine.  3°  Que  les  mission- 

naires ont  eu  assez  d'adresse  et  de  crédit 
pour  un  peu  latiniser  les  Grecs;  que  si 
dans  les  écrits  de  ces  derniers  il  y  a  quel- 

ques expressions  semblables  à  celles  des 

catholiques,  elles  n'avoient  pas  autre- 
fois le  même  sens  que  l'on  y  donne  au- 

jourd'hui. Telles  sont  les  objections  que 
Mosheim  a  faites  contre  les  preuves  al- 

léguées dans  la  Perpétuité  de  la  foi,  et 
I  son  traducteur  ajoute  que  cet  ouvrage 
I  insidieux  a  été  réfuté ,  de  la  manière 
I  la  plus  convaincante,  par  le  ministre 
\  Claude.  Hist.  de  V Eglise,  dix-septième 
'  siècle  ,  sect.  2 ,  l"-*^  part.,  c.  2. 

j      II  n'étoit  guère  possible  de  se  aéfendre 
plus  mal.  1°  Si  tous  les  certificats  donnés 
par  les  Grecs ,  touchant  leur  croyance , 
ont  été  extorqués  et  obtenus  par  argent, 
il  en  est  de  même  de  ceux  qui  ont  été 
sollicités    par    les    ambassadeurs    des 

princes  protestants  ;  aussi  n'a-t-on  pas 
osé  publier  ces  derniers ,  ni  les  mettre 
en  parallèle  avec  ceux  que  les  auteurs 
de  la  Perpétuité  de  la  foi  ont  fait  im- 

i  primer  et  déposer  en  original  à  la  biblio- 
thèque du  roi.  S'il  y  avoit  réellement 

des  certificats  contradictoires  ,  nous  de- 
manderions  auxquels  on    doit    plutôt 

ajouter  foi ,  à  ceux  qui  se  trouvent  con- 
traires  aux  autres  monuments ,  ou  à 

I  ceux  qui  y  sont  conformes.  Du  moins  les 
certificats  donnés  par  les   évêques  de 
Russie ,  et  le  suffrage  du  métropolitain 

\  de  ce  pays-là ,  porté  dans  le  concile  tenu 
'  sous  Parthénius,  ne  sont  pas  suspects. 

2°  Quand  il  seroit  vrai  que  Cyrille  de 
Bérée  avoit  été  séduit  par  des  émissaires 
du  pape ,  il    faudroit  encore  prouver 

qu'il  en  a  été  de  même  du  patriarche 

I  de  Jérusalem ,  de  celui  d'Alexandrie  ,  et 
des  vingt- trois  évêques  rassemblés  à 

!  Constantinople.  Du  moins  on  ne  le  dira 

I  pas  à  l'égard  de  Parthénius  ni  de  Dosi- 
i  ihée  ,  que   l'on  avoue  avoir   été    tous 
I  deux  très-grands  ennemis  des  Latins, 
'  qui  cependant ,  à  la  tête  de  leurs  con- 



GRE  1 

ciles ,  ont  dit  analhème  à  la  doctrine 
des  protestants. 

3"  Pour  supposer  que  tons  ces  Grecs 

ont  été  latinisés  ,  il  faut  affecter  d'ou- 
blier l'antipathie,  la  haine,  la  jalousie  , 

qui  ont  toujours  régné  et  qui  régnent 
encore  aussi  fort  que  jamais  entre  les 
Grecs  et  les  Latins.  Quand  en  confronte 
le  langage  et  les  expressions  des  Grecs 
nîodernes  avec  celles  des  anciens  Pères 

de  l'Eglise  grecque ,  avec  les  liturgies 
de  saint  Hasile  et  de  saint  Jean  Chryso- 

stome,  avec  d'autres  livres  ecclésiasti- 
ques déjà  fort  anciens, et  que  tous  par- 
lent de  même,  sur  quel  fondement 

peut -on  supposer  que  dans  tous  ces 
monuments  les  mêmes  termes  n'ont  pas 
la  même  signification?  Dans  ce  cas,  il 
est  désormais  inutile  de  citer  des  livres , 

et  d'alléguer  des  preuves  par  écrit. Le  traducteur  de  Mosheim  affecte  de 
confondre  les  faits  et  les  époques.  La 

réponse  du  ministre  Claude  à  la  Perpé- 
tuité de  la  foi  fut  imprimée  en  1670  : 

pour  lors  il  n'avoit  encore  paru  que  le 
premier  volume  de  cet  ouvrage  ;  le  se- 

cond tome  fut  publié  en  1672,  et  le 

troisième  en  1C7i  :  Claude  n'a  rien  ré- 
pliqué à  ces  deux  derniers;  le  quatrième 

et  le  cinquième  n'ont  été  faits  par  l'ahhé 
Renaudol  qu'en  1711  et  1715  :  Claude 
étoit  mort  à  la  Haye  en  1687.  Comment 

peut-on  dire  qu'il  a  réfuté,  d'une  ma- 
nière convaincante ,  un  ouvrage  qui  a 

cinq  volumes  ?n-4°,  pendant  qu'il  n'a 
écrit  que  contre  le  premier?  Dans  les 

quatre  suivants,  l'on  a  détruit  toute  sa 
prétendue  réfutation.  C'est  dans  le  troi- 

sième que  se  trouvent  les  attestations 
des  Grecs  les  plus  aulhentiques  et  les 

plus  nombreuses,  el  l'histoire  de  Cyrille 
Lucar  est  pleinement  discutée  dans  le 
quatrième ,  livre  8. 

4°  Dans  les  deux  derniers  volumes  on 

ne  s'est  pas  borné  à  prouver  la  confor- 
mité de  croyance  entre  l'Lglise  grecque 

et  l'Fglise  romaine;  mais  on  a  confronte'' 
leur  doctrine  avec  celle  des  neslorions, 

séparés  de  l'Eglise  romaine  depuis  le 
cinquième  siècle,  et  avec  celle  des  culy- 
chiens  ou  jarobites  ,  qui  ont  fait  schisun; 
dans  Ui  sixième.  On  a  donc  expose-  au 
çrand  jour  la  croyance  ,  la  liturgie  ,  les 
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usages  et  la  discipline  des  Ethiopiens, 

des  cophtes  d'Egypte  ,  des  Syriens  jaco- 
bites  et  des  maronites,  des  arméniens, 
des  nestoriens  répandus  dans  la  Perse 
et  dans  les  Indes.  Ainsi  nous  sommes 

redevables  à  l'incrédulité  des  protes- 
tants de  la  connoissance  que  nous  avons 

acquise  de  toutes  ces  sectes  auxquelles 
les  théologiens  ne  faisoient,  depuis  long- 

temps, aucune  attention;  il  en  est  ré- 
sulté qu'elles  ne  sont  pas  mieux  d'accord 

que  nous  avec  les  protestants.  Ce  fait  a 
reçu  encore  un  nouveau  degré  de  certi- 

tude depuis  que  le  savant  Assémani  a 
mis  au  jour  sa  Bibliothèque  orientale, 
en  4  vol.  in-folio,  imprimée  à  Rome 

,  en  1 71 9. 

Voilà  des  faits  que  n'ignoroit  pas  le 
!  célèbre  Mosheim  ;  et  en  1755  il  a  encore 
I  osé  citer  quelques  littérateurs  anglois, 
pour  prouver  que  les  professions  de  foi 
et  les  certificats  des  Grecs  ont  été  ex- 

i  torques  par  argent,  par  fourberie,  par 

1  tous  les  moyens  les  plus  odieux.  En 
1  vérité  c'étoit  insulter  à  l'Europeentière. 
j  Dissert.  5.  de  Theologo  non  conten- 

I  tioso  ,$  il. 
I  Quoique  les  Grecs  aient  conservé  un 
j  patriarche  d'Alexandrie,  il  ne  faut  pas 
le  confondre  avec  celui  des  cophtes  ;  ces 

deux  personnages  n'ont  rien  de  commun 
que  d'être  schismatiques  l'un  et  l'autre. 
Le  premier  est  le  pasteur  des  Grecs, 
unis  de  croyance  et  de  communion  avec 
le  patriarche  de  Constanlinople;  le  se- 

cond gouverne  les  jacobites  ou  euty- 
chiens,  et  il  étend  sa  juridiction  sur  les 
Ethiopiens.  De  même  ,  si  les  Grecs  ont 

encore  un  patriarche  d'Antioche  ,  il  est 
différent  du  patriarche  des  jacobites 
syriens  ,  et  du  patriarche  catholique  des 

maronites   réunis   à   l'Eglise   romaine. 
f^oy.  OUIENTAI'X. 

Nous  ne  voyons  pas  à  quel  dessein , 
ni  par  quel  motif  les  protestants  triom- 

phent de  l'opiniAtrelé  avec  la(]uelle  les 
Grecs  persévèrent  dans  leur  schisme  et 

dans  leur  haine  contre  l'Eglise  romaine; 
ce  sont  des  témoins  qui  dépos(Mit  contre 
eux  :  par  là  il  est  démontré  (pie  les 
dogmes  sur  lesquels  les  j)rotestanls  sont 
en  dispute  avec  nous,  ne  sont  |>oint , 
comme  ils  le  prétendent ,  de  nouvelles 
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doctiîiîos  inventées   dans  les  derniers  i 

siècles  ,  puisque  ces  dogmes  sont  crus  et 
professés  par  les  Grecs ,  nos  ennemis 
lîéclarés ,  et  qui ,  certainement ,  ne  les 

ont  pas  reçus  de  l'Eglise  latine  ,  depuis 
qu'ils  se  sont  séparés  d'elle.  II  n'a  pas 
KÎtcpIus  possible  à  nos  missionnaires  de 
]es  latiniser ,  que  de  les  faire  renoncer 
h  leur  schisme  et  que  de  rapprocher  de 
nous  les  nestoriens  et  les  jacobites.  Ces 
trois  sectes,  autant  ennemies  les  unes 

des  autres  qu'elles  le  sont  de  l'Eglise  l 
catholique,  ne  se  sont  jamais  raccordées 

sur  rien,  et  n'ont  rien  voulu  emprunter  j 
les  unes  des  autres.  Leur  unanimité  à  j 
condamner  la  doctrine  des  protestants  | 
démontre  que  la  croyance  qui  se  trouve  i 
encore  semblable  chez  elles    et    chez  ' 

nous ,  étoit  la  foi  générale  de  l'Eglise  | 
universelle  il  y  a  douze  cents  ans.  \ 

GRECQUES  (  Liturgies  ).  Foyez  Li-  | 
ÏURGIE. 

Grecques  (  Versions  )  de  l'ancien  Tes-  | 
TAMENT.  L'on  en  dislingue  quatre  ;  sa-  J 
voir,  celle  des  Septante,  d'Aquila,  de 
Théodotion ,  et  de  Symmaque.  Pour  la  l 
première ,  qui  est  la  plus  ancienne  et  la  i 
meilleure ,  voyez  Septante.  Origène  | 
en  découvrit  encore  deux  autres ,  qui  j 
furent  nommées  la  cinquième  et  la  s 
sixième  ;  nous  en  parlerons  au  mot  ] 
iIexaples.  j 

Les  juifs ,  fâchés  de  ce  que  les  chré- 
tiens se  servoient  contre  eux ,  avec  avan- 

tage, de  la  version  des  Septante ,  pen-  [ 
sèrent  à  en  faire  une  nouvelle  qui  leur  i 
fût  plus   favorable.  Ils  en  chargèrent 
Âquila ,  juif  prosélyte  ,  né  à  Sinope,  ville 

du  Pont.  Il  avoit  été  élevé  dans  le  pa-  j 
ganisme  ,  et  entêté  des  chimères  de  l'as- 

trologie et  de  la  magie.  Frappé  des  mi- 
racles opérés  par  les  chrétiens  ,  il  em- 
brassa le  christianisme  comme  Simon  le 

Magicien,  dans  l'espérance  de  faire  aussi 
des  prodiges.  Voyant  qu'il  n'y  réussis- 
soit  pas,  il  reprit  ses  premières  études 

de  la  magie  et  de  l'astrologie.  Les  pas-  j 
leurs  de  l'Eglise  lui  remontrèrent  sa  | 
faute  ;  comme  il  ne  voulut  pas  se  cor-  I 
riger ,  on  l'excommunia.   Par  dépit  il 
renonça  au  christianisme,  se  fit  juif  et  j 
fut  circoncis  ;  il  alla  étudier  sous  le  rab- 1 
bin  Akiba,  célèbre  docteur  juif  de  ce! 
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temps  là.  Bientôt  il  fit  assez  de  piogrès 
dans  la  langue  hébraïque  et  dans  la  con- 
noissance  des  livres  sacrés  ,  pour  qu'on 
le  crût  capable  d'en  faire  une  version: 
il  l'entreprit  et  en  donna  deux  éditions. 

La  première  parut  dans  la  douzième 

année  de  l'empire  d'Adrien,  i28«  de 
Jésus-Christ;  il  rendit  la  seconde  plus 
correcte  ;  elle  fut  reçue  par  les  juifs  hel- 

lénistes ,  et  ils  s'en  servirent  par  préfé- 
rence à  celle  des  Septante;  de  là  vient 

que  dans  le  Talmud  il  est  souvent  parlé 

de  la  version  d'Aquila ,  et  jamais  de  celle 
des  Septante.  Dans  la  suite,  les  juifs  se 
mirent  dans  la  tête  que ,  dans  leurs  sy- 

nagogues ,  ils  ne  dévoient  plus  lire  l'E- 
criture qu'en  hébreu  ,  comme  autrefois, 

et  l'explication  en  chaldéen;  mais  les 
juifs  hellénistes ,  qui  n'entendoient  ni 
l'une  ni  l'autre  de  ces  deux  langues ,  re- 

fusèrent de  le  faire.  Cette  dispute  éclata 
au  point  que  Justinien  se  crut  obligé  de 

s'en  mêler  ;  il  permit  aux  juifs  ,  par  une 
ordonnance  expresse ,  de  lire  l'Ecriture 
dans  leurs  synagogues ,  en  quelque 

langue  et  dans  quelque  version  qu'il 
leur  plairoit,  et  selon  l'usage  du  pays  où 
ils  se  trouvoient.  Mais  les  docteurs  juifs 

n'y  eurent  aucun  égard;  ils  vinrent  à 
bout  de  régler  que  dans  leurs  assem- 

blées on  ne  liroit  plus  que  l'hébreu  et  le chaldéen. 

Peu  de  temps  après  Aquila ,  il  parut 

deux  autres  versions  grecques  de  l'an- 
cien Testament ,  l'une  par  Théodotion , 

sous  l'empereur  Commode  ;  la  seconde 

par  Symmaque  ,  sous  Sévère  ,  vers  l'an 2U0.  Le  premier  étoit  ou  de  Sinope  dans 

le  Pont ,  ou  d'Ephèse  ;  Symmaque  étoit 
Samaritain  de  naissance  et  de  religion; 
il  se  fit  chrétien  de  la  secte  des  ébionites, 

aussi  bien  que  Théodotion  ;  c'est  ce  qui 
a  fait  dire  qu'ils  étoient  prosélytes  juifs, 
parce  que  les  ébionites  joignoient  à  la  foi 
en  Jésus-Christ  les  rites  et  les  obser- 

vances judaïques.  Tous  deux ,  de  même 

qu'Aquila ,  eurent  en  vue  d'accommoder leurs  versions  aux  intérêts  de  leur  secte. 

Il  paroît  que  celle  de  Théodotion  parut 
avant  celle  de  Symmaque;  en  eifet, 
saint  Irénée  cite  Aquila  et  Théodotion, 
et  ne  dit  rien  de  Symmaque. 

Aquila  s'étoit  attaché  servilement  à  la 
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lettre  ,  et  l'avoit  rendue  mot  pour  mot , 
autant  qu'il  l'avoit  pu.  Aussi  saint  Jé- 

rôme a  regardé  sa  version  plutôt  conime 
un  dictionnaire  de  Thébreu ,  que  comme 
une  traduction  fidèle.  Symmaque  donna 

dans  l'excès  opposé;  il  fit  plutôt  une  pa- 
raphrase qu'une  version  exacte. 

Théodotion  prit  le  milieu  ;  il  tâcha  de 
faire  répondre  les  expressions  f/recqiies 
aux  termes  hébreux,  autant  que  le  génie 
des  deux  langues  pouvoit  le  permettre  : 

c'est  ce  qui  a  fait  estimer  sa  version  de 
tout  le  monde  ,  excepté  des  juifs  qui  lui 
ont  toujours  préféré  Aquila  par  intérêt 

de  système.  Aussi,  dès  que  l'on  eut  re- 
connu ,  parmi  les  chrétiens  ,  que  la  ver- 

sion de  Daniel  par  les  Septante  étoit  trop 

fautive  pour  être  lue  dans  l'Eglise ,  on 
lui  préféra  la  version  de  Théodotion  pour 
ce  livre  ,  et  elle  y  est  toujours  demeurée. 
Par  la  même  raison,  lorsque  Origène , 
dans  ses  Jleœaples ,  est  obligé  de  sup- 

pléer à  ce  qui  manque  aux  Septante ,  et 
se  trouve  dans  le  texte  hébreu,  il  le 
prend  ordinairement  de  la  version  de 

Théodotion  ;  déjà  il  l'avoit  mise  dans  ses 
Télraples  avec  celle  d'Aquila  ,  de  Sym- 

maque et  des  Septante.  Prideaux,  IJis- 
luire  des  Juifs ^  l.  9,  §  11;  Walton, 
Proleg.  9,  n.  19. 

GIŒGOIKE  (saint) ,  évêque  de  Néo- 
césarée  ,  surnommé  Thaumaturge,  à 

cause  de  la  multitude  des  miracles  qu'il 
a  faits,  est  mort  vers  l'an  270.  Les  pro- 
Icslanls  même  font  cas  de  ses  ouvrages, 

parce  qu'ils  sont  du  troisième  siècle, 
il  n'en  reste  qu'un  panégyrique  à  la 
louange  d'Origène,  qui  avoit  été  son 
maître,  un  symbole  ou  profession  de  foi 
très-orthodoxe  sur  le  mystère  de  la  sainte 
Trinité  ,  une  épître  canoni(pie  concer- 

nant les  règles  de  la  pénitence,  et  une 
paraphrase  de  rKcclésiaste.  La  meilleure 

édition  (pie  l'on  en  ait  est  celle  de  Paris, 
en  IGi22.  l*our  les  sermons  qui  lui  ont 
été  allribués  ,  on  croit  qu'ils  sont  de 
saint  Pi oclus,  disciple  et  successeur  de 

saint  Jean  (Ihrysostoinc,  mort  l'an  it7. 
Que  |)euvent  opposer  les  sociniens  à 

iiue  profession  de  foi  dressée  plus  de 
soixante  ans  avant  le  concile  de  Nicée, 
dans  lacpielle  le  Verbe  divin  est  appelé  la 

sagesse  subsistante  d'une  puissance  cl 
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d'un   caractère  éternel Seigneur  uni- 

que ,  Seul  d'un  Seul,  Dieu  de  Dieu, 
Éternel  de  C Etemel?  11  y  est  dit  que 

dans  la  sainte  Trinité  la  gloire  et  l'éter- 
nité sont  indivisibles  ;  qu'il  n'y  a  rien  de 

créé  ,  ni  qui  ait  commencé  d'être  ;  que  le 
Père  n'a  jamais  été  sans  le  Fils,  ni  le  Fils 
sans  le  Saint-Esprit.  lUillus,  Defensio 

fid.  Nicœn,,  sect.  2,  c.  12.  On  sait  d'ail- 
leurs que,  l'an  264,  saint  Grégoire 

Thaumaturge  assista  au  concile  d'An- 
tioche  ,  dans  lequel  Paul  de  Samosate, 

précurseur  d'Arius  ,  fut  condamné. 
Mais  aussi  que  peuvent  dire  les  pro- 

testants, quand  on  leur  fait  voir  que  ce 

I  même  saint,  dans  le  Panégyrique  d'O- 
j  rigène ,  n.  4  et  5,  prie  son  ange  gardien,, 
et  lui  rend  grâces  de  lui  avoir  fait  con- 
noître  ce  grand  homme  ?  Il  se  sert  des 

!  paroles  de  Jacob  ,  Gen,,  cap.  48,  ̂ .  15  : 

I  Le  saint  ange  de  Dieu  qui  me  conduit 
\  dès  mon  enfance ,  etc. 
I     Grégoire  de  Nazianze  (saint),  doc- 

(  teur  de  l'Eglise ,  mort  l'an  389  ou  591. 
j  Parmi  les   auteurs  ecclésiastiques,    ce 
I  grand  évêque  est  connu  sous  le  nom  de 
saint  Grégoire  le  théologien  ,  à  cause  de 

la  profonde  connoissance  qu'il  avoit  de 
la  religion  ,  et  à  cause  de  l'énergie  sin- 

gulière avec  laquelle  il  exjirime  les  vé- 
rités ,  soit  du  dogme  ,  soit  do  la  morale. 

Il  fut  ami  intime  de  saint  Basile.  Ses  ou- 

vrages, en  deux  volumes  in-folio,  ren- 
ferment, 1°  cinquante  discours  ou  ser- 

mons sur  divers  sujets  :  2^  deux  cent 

trente-sept  lettres  ;  3"  des  poèmes.  L'an- 
cienne édition    de  Paris,  donnée   par 

l'abbé  de  Billy,  sera  efl'acée  par  la  nou- 
velle qu'a  préparée  D.  Prudent  Marent, 

et  que  donnent  actuellement  ses  doctes 
associés.   Le  premier  volume   est  déjà 

imprimé. 
l.es  protestants,  pour  attaquer  l'an- cienne discipline  touchant  le  célibat  de» 

évêques ,  ont  soutenu  que  saint  Gré- 
goire de  Nazianze  étoit  né  depuis  Fé- 

piscoi)at  de  son  père  ;  ils  ont  cité  en 
preuve  les  puroles  que  son  père  lui 
adresse  :  Nonduni  taniam  emensus  es 

vilavi  ̂   quantum  elJlujil  uiihi  sarri/i- 
ciorum  tempus.  S.  Greg.  Naz.,  de  vitâ 

suâ  ,  Poem.  1 ,  p.  281 .  Mais  on  leur  sou- 
tient que  dans  ce  passage ,  Ou^iûiv ,  sach- 
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fcCiorum,  ne  signifie  pas  les  fonctions 

d'évêque ,  mais  les  sacrifices  de  Tidolâ- 
Irie,  dans  laquelle  le  père  de  saint  Gré- 

goire de  JSazianze  avoit  été  élevé  ;  ce 
saint  docteur  le  dit ,  Orat.  2  :  lUum  ex 

lens  qui  les  protcgeoient.  Quand  Théo- 
dose,  instruit  de  leur  conduite  sédi- 

tieuse ,  leur  auroitôlé  ce  qu'ils  auroienl 
pris  par  force,  et  que  saint  Grégoire 
l'auroit  trouvé  bon ,  où  seroit  le  crime? 

fatemorumdeorum  servante fugâelap-    Mais  les  procédés  des  ariens  ont  été  si 
sum ;  anisi  le  premier  passage  signifie    semblables  à  ceux  des  protestants,  que 

simplement  :  Fous  n"" étiez  pas  encore  i  Ton  ne  peut  pas  justifier  les  uns  sans  ab- né  lorsque  je  sacri/i  ois  aux  idoles.  Dans 
un  Traité  historique  et  dogmatique  sur 
les  formes  des  sacrements,  imprimé 
en  1745,  le  père  Merlin,  jésuite,  a  prouvé 
que  saint  Grégoire  de  Nazianze  étoit 
né  sept  ans  avant  le  baptême ,  et  dix 
ans  avant  Tépiscopat  de  son  père.  Le 

père  Stilting ,  l'un  des  boUandistes,  a 
fait  de  même  ,  t.  5 ,  septemb. 

Quelques  censeurs  imprudents  ont  dit 

que  l'ardente  passion  de  ce  saint  pour 
la  solitude  le  rendit  d'une  humeur  triste 

et  chagrine ,  et  qu'il  a  poussé  au  delà 
des  justes  bornes  son  zèle  contre  les  hé- 
rétiques. 

Mais  avoit-il  tort  de  préférer  le  repos 
de  la  solitude  aux  troubles  que  les  ariens 
avoient  excités  dans  toutes  les  villes  épi- 

scopales  ,  et  aux  orages  qu'ils  formoient 
contre  tous  les  évêques  orthodoxes  ?  11 
avoit  été  en  butte  à  leurs  persécutions , 

ils  attentèrent  plus  d'une  fois  à  sa  vie  ; 
le  saint  évêque  n'employa  contre  eux 
que  la  douceur  et  la  patience  ;  jamais  il 
ne  voulut  implorer  contre  eux  le  bras 
séculier ,  et  il  ordonnoit  à  ses  ouailles  de 
leur  rendre  le  bien  pour  le  mal ,  Oral. 
24  et  52.  Il  consentit  à  sortir  de  la  soli- 

tude toutes  les  fois  que  le  bien  de  l'E- 

glise l'exigea;  mais  il  aima  mieux  quitter 
le  siège  de  Constantinople  que  dt  mn- 
tesler  avec  ses  collègues.  Où  trouvera- 
t-on  une  vertu  plus  pure  ,  plus  douce  eî 
plus  désintéressée  ? 

Il  s'éleva  contre  la  hardiesse  avec  la- 
quelle les  ariens  et  les  macédoniens  for- 
moient des  assemblées  schismatiques,  et 

s'emparoient  des  églises;  Barbeyrac  lui 
en  fait  un  crime ,  et  disserte  longuement 

contre  l'intolérance.  Traité  de  lamorale 
des  Pérès,  c.  12,  g  3  et  suiv.  Mais  on 
sait  de  quelle  manière  les  ariens  se  com- 

portoient  à  l'égard  des  catholiques  :  ils 
leur  enlevoientles  éghses  par  violence  , 
sous  les  règnes  de  Constance  et  de  Ya- 

soudre  les  autres. 

Saint  Grégoire  de  Nazianze  a  pro- 

testé qu'il  ne  vouloit  plus  assister  à  au- 
cun concile  ;  qu'il  a  vu  régner  dans  ces 

assemblées  les  disputes  ,  l'esprit  de  do- 
mination, les  querelles  et  la  fureur.  Saint 

Ambroise  en  a  parlé  à  peu  près  de 
même  :  de  là  nos  adversaires  demandent 

quel  cas  l'on  doit  faire  des  décisions  de 
pareils  tribunaux. 

Il  faut  faire  attention  que  notre  saint 

docteur  parloit  ainsi  l'an  377 ,  sous  le 
règne  de  Valons,  protecteur  déclaré  des 

ariens  ;  que  depuis  l'an  323  jusqu'en 
368 ,  il  y  avoit  eu  quinze  conciles  convo- 

qués en  leur  faveur  ,  et  dans  lesquels  ils 

avoient  été  les  maîtres  ;  qu'ils  avoient 
porté  dans  toutes  ces  assemblées  leur 

caractère  violent  et  furieux  ;  l'on  ne  sera 
plus  étonné  de  l'aversion  que  saint  Gré- 

goire et  saint  Ambroise  ont  témoignée 
contre  ces  synodes  tumultueux.  Mais  les 

ariens  n'ont  pas  dominé  dans  tous  les 
conciles  ;  il  n'y  avoit  eu  ni  indécence ,  ni 
violence  dans  celui  de  Nicéc ,  dans  lequel 
ils  avoient  été  condamiics ,  et  auquel 

Constantin  avoit  assisté.  Il  n'y  en  a  pas 
eu  davantage  au  concile  de  Trente  ,  qui 

a  prononcé  Tanathème  contre  les  protes- 
tants. 

Un  autre  grief  dont  se  plaint  Barbey- 
rac, est  que  saint  Grégoire  a  supposé 

un  prétendu  conseil  évangélique  de  re- 
noncer aux  biens  de  ce  monde,  lors- 

qu'aucun  devoir  ne  nous  y  oblige.  Rien 
de  plus  chimérique,  selon  ce  cenîjeur 
des  Pères  ,  que  tous  ces  conseils. 

Nous  avons  fait  voir  ailleurs  que  l'E- 
vangile nous  donne  réellement  des  con- 

seils ;  nous  ajoutons  que  saint  Grégoire 
de  Nazianze  avoit  fait  lui-même  ce 

qu'il  conseilloit  aux  autres ,  et  qu'il  s'en 
trouvoit  bien;  et  il  n'est  pas  le  seul  qui 
ait  fait  la  même  expérience.  Qui  est  le 
plus  en  état  de  nous  donner  le  vrai  sens 
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de  l'Evangile ,  celui  qui  le  pratique  à  la 
lettre ,  ou  jelui  qui  n'en  a  pas  le  cou- 
rage? 

Grégoire  (saint)  évèque  de  Nysse, 
étoit  frère  de  saint  Hasile  ;  il  vécut  jusque 

vers  l'an  400  ;  ses  ouvrages  renfermés 
en  trois  volumes  in-folio,  et  imprimés 
h  Paris  en  ICI 5,  sont  très-variés  :  les 
uns  sont  des  commentaires  sur  l'Ecri- 

ture sainte  ,  d'autres  des  traités  théolo- 
giques contre  les  apollinaristes  ,  les  eu- 

nomiens  et  les  manichéens.  II  y  a  des  let- 
tres, des  sermons,  des  traités  de  morale, 

des  panégyriques,  et  on  en  a  toujours 

fait  beaucoup  de  cas  dans  l'Eglise.  Daillé 

gui: 
rons  du  travail  de  saint  Grégoire  sur  la 
liturgie  ,  au  mot  GRP.GuriExs. 

Plusieurs  incrédules  modernes  ont 

accusé  ce  saint  pape  d'avoir  solécisé  par 
principe  de  religion ,  d'avoir  interdit  aux 
ecclésiastiques  l'étude  des  belles-lettres 
et  des  sciences  profanes,  d'avoir  fait 
détruire  les  monuments  de  la  magnifi- 

cence romaine,  d'avoir  fait  brûler  les 
livres  de  la  bibliothèque  du  Mont-Pala- 

tin. Ce  sont  là  autant  de  calomnies. 

Bayle  et  Barbeyrac ,  très-peu  disposés 
à  ménager  les  Pères ,  ont  eu  cependant 
la  bonne  foi  de  convenir  que  la  dernière 
de  ces  actions ,  qui  est  la  plus  grave , 

et  d'autres  critiques  protestants  disent    n'est  ni  prouvée  ni  probable.  Brucker, 
que  l'on  y  trouve  trop  d'allégories ,  un 
style  aftecté ,  des  raisonnements  abs- 

traits ,  des  opinions  singulières  ;  défauts 

qui  viennent ,  sans  doute ,  de  l'attache- 
ment de  ce  Père  aux  livres  et  aux  sen- 

timents d'Origène. 
Mais  c'est  une  injustice  de  reprocher 

moins  judicieux  ,  a  trouvé  bon  de  la 
soutenir.  IJisi.  cril,  de  la  Philos.,  t.  3 , 

p.  2,  1.2,  c.  3. 
L'auteur  de  V Histoire  critique  de  Vé- 

cleclisme  a  solidement  réfuté  Brucker; 

il  a  fait  voir,  \°  que  celle  imposture  n'est 
appuyée  que  sur  le  récit  de  Jean  deSa- 

aux  Pères  de  l'Eglise  des  défauts  qui  leur  î  risbéry  ,  auteur  du  douzième  siècle,  dé- 
étoient  communs  avec  tous  les  écrivains  ,  nué  de  toute  critique  ,  et  qui  ne  cite  rien 

de  leur  temps  ,  et  que  l'on  regardoit  i  pour  preuve  qu'une  prétendue  tradi- 
tion. D'où  est  -  elle  venue?  Comment  a- 

t-elle  pu  se  conserver  pendant  cinq  cents 

ans  de  barbarie  pour  parvenir  jusqu'à 
lui  ?  2"  Avant  le  ponlilicat  de  saint  Gré- 

goire, Rome  avoit  été  saccagée  trois 
fois  par  les  Barbares;  il  est  impossible 
que  de  son  temps  la  bibliothèque  du 
Mont-Palatin  ait  encore  subsisté.  5'^  Le 
seul  fait  vrai  est  que  ce  pape  écrivit  à 
Didier,  archevêque  de  Vienne,  pour  le 

blâmer  de  ce  qu'il  enseignoit  la  gram- 

maire à  quelques  personnes,  et  s'occu- 
poit  de  la  lecture  des  auteurs  profanes; 
un  évèque  a  des  devoirs  plus  pressants 
cl  plus  sacrés  que  ceux  -  là;  cl  cela  ne 
sullit  pas  pour  prouver  que  saint  Gré- 

goire condamnoit  celte  élude  en  géné- 
ral :  dans  un  autre  ouvrage,  il  recon- 

noil  ([u'clle  est  utile  à  rinlclligencc  des 
saintes  Ecritures  ,Z.  Tf.  in  I.  Reg.,ç.  5. 

alors  comme  des  perfections  ;  c'en  est 
une  autre  d'exiger  d'eux  des  raisonne- 

ments toujours  clairs ,  lorsqu'ils  traitent 
des  mystères  Irès-profonds  et  nécessai- 

rement obscurs  ;  c'en  est  une  enfin  de 
les  blâmer  d'avoir  plutôt  cherché  à  in- 

spirer la  vertu  à  leurs  audileurs,  qu'à 
augmenter  leurs  connoissances.  Saint 

Grégoire  de  Nysse  n'est  tombé  dans  au- 
cune des  erreurs  que  l'on  a  censurées 

dans  Origène  ;  ses  opinions ,  qui  parois- 
sent  singulières  ,  sont  dans  le  fond  très- 
sages  ;  ce  sont  plutôt  des  doutes  que  des 
dogmes  ;  et  si  les  critiques  protestants 
avoicnt  imité  sa  modération,  tout  le 
îTionde  leur  en  sauroit  gré. 

Grj-GOiRic  (saint)  l'-r,  pape,  surnommé 
le  Grand,  docteur  de  l'Eglise ,  a  occupé 
le  siège  pontilical  depuis  l'an  590  jus- 

qu'en ()0i.  Ses  ouvrages ,  recueillis  par 
Denis  de  Sainte-Marthe  ,  ont  été  impri- 

més à  Paris  l'an  MOV>,  en  A  vol.  in-folio. 
On  les  a  réimprimés  à  Vérone  et  à  Aus- 
bourg  en  ITriH.  Ils  renferment  des  ho- 

mélies et  des  commentaires  sur  PEci  i- 
ture  sainte  ,  des  traités  de  morale,  et  un 
gyand  nombre  de  lettres.  Nous  parle- 

-i«  Parce  qu'il  a  fait  jirofession  de  ne 
point  rechercher  les  ornements  du  lan- 

gage ,  qu'il  a  parlé  comme  les  ignorants, alin  de  se  mettre  à  leur  portée,  il  ne 

s'ensuit  point  qu'il  ail  solécisé  par  prin- 
ci|)e  de  religion.  Il  y  a  nn  plus  juste  su- 

jet de  déclamer  contre  Julien  l'apostat , 
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rance  que  dans  tout  autre  temps,  il 
n'auroit  fait  qu'imiter  saint  Paul,  Jet., 
c.  19,  f.  d9.  Seroit-ce  assez  pour  l'ac- 

cuser d'avoir  augmenté  l'ignorance  et 
d'avoir  voulu  la  rendre  incurable  ?  Ce 
pontife  avoit  si  peu  le  génie  destructeur, 

qu'il  ne  voulut  pas  que  Ton  abattît  les 
temples  du  paganisme  ,  mais  qu'on  les 
purifiât  par  des  bénédictions ,  pour  eu 

faire  des  églises ,  et  il  en  donna  l'exem- 
ple.  Bpisl.  7i ,  1.  9. 

D'autres  ont  dit  que  le  zèle  que  ce 
pape  montra  contre  l'ambition  du  pa- 

triarche de  Constantinople ,  étoit  maî 
réglé.  Cela  est  faux.  Jean  le  Jeûneur , 

placé  sur  ce  siège ,  s'étoit  avisé  de  pren- 
dre le  titre  de  patriarche  œcuménique 

ou  universel;  c'étoit  donner  à  entendre 
que  tous  les  autres  étoient  ses  inférieurs: 
en  avoit  -  il  le  droit?  Cette  orgueilleuse 
prétention  a  été  le  premier  germe  du 

tant,  qui   rejette  les  traditions   même  |  schisme  que  les  Grecs  ont  fait  deux  cents 

GRE 

qui  remercioit  les  dieux  de  ce  que  là 
plupart  des  livres  des  épicuriens  et  des 

pyrrhoniens  étoient  perdus ,  et  qui  au- 
roit  voulu  que  ceux  des  gahléens,  c'est- 
à  -  dire  des  chrétiens ,  fussent  détruits. 
Frag.  epist.j  pag.  501 ,  Epist.  9  ad  Ec- 
dicium. 

Brucker  ,  mécontent  de  cette  apolo- 
gie ,  a  fait  une  énorme  dissertation  de 

trente  pages  în-4°  pour  y  répondre.  Il 
représente  que  Jean  de  Sarisbéry  a  cité 
le  témoignage  des  anciens ,  traditum  a 
majoribus ;mnisi\  ne  nomme  personne, 
et  il  ne  dit  point  que  cette  tradition  soit 
écrite  nulle  part.  Brucker  ajoute  ridicu- 

lement que  les  papistes ,  qui  se  fondent 
sur  les  traditions ,  ont  tort  de  rejeter 
celle-là  :  comme  si  les  catholiques  appe- 
1  oient  traditions  de  simples  ouï  -  dire 
qui  ne  sont  écrits  par  aucun  auteur. 

Nous  disons  à  notre  tour  qu'un  prêtes- 

écrites ,  a  mauvaise  grâce  d'en  admettre 
une  qui  ne  l'est  pas. 

Il  prétend  que,  malgré  les  trois  sacs 

ans  après.  Saint  Grégoire  avoit  donc 

raison  de  s'y  opposer,  et  il  ne  pouvoit mieux  condamner  la  vanité  de  Jean  le 

de  Rome,  la  bibliothèque  du  Mont-Pa-  \  Jeûneur  qu'en  prenant,  comme  il  le  fit, 
latin  a  pu  être  conservée  ;  mais  la  simple 
possibilité  du  fait  ne  suffit  pas  pour  le 
rendre  probable.  Il  relève  les  talents  et 
les  vertus  de  Jean  de  Sarisbéry ,  qui , 

pour  son  mérite ,  fut  promu  à  l'évéché 
de  Chartres  ;  cependant  Brucker  a  ré- 

pété vingt  fois  que  les  vertus  épisco- 
pales  ne  suppléent  point  au  défaut  de 

le  titre  modeste  de  serviteur  des  servie 
teurs  de  Dieu, 

Il  ne  voulut  jamais  que  Ion  employât 
la  violence  pour  amener  les  juifs  à  la  foi; 

mais  il  est  faux  qu'il  ait  tenu  une  con- 
duite différente  à  l'égard  des  hérétiques, 

comme  on  l'en  accuse;  le  contraire  est 
prouvé  par  ses  lettres.  L.  1 ,  Epist.  5o; 

critique  et  de  discernement.  Si  Jean  de  j  Z^.  7  ,  Epist.  5  ;  Z.  12  ,  Epist.  50  ,  etc. 
Sarisbéry  avoit  affirmé  un  fait  contraire  \  Pour  achever  de  détruire  la  secte  des 

aux  prétentions  des  protestants,  ils  au-  \  donatistes  en  Afrique  ,il  n'employa  que 
roient  témoigné  pour  lui  le  plus  grand 

mépris.  Nous  savons  que  cet  auteur  n'a-  ! 
voit  pas  intention  de  blâmer  saint  Gré-  : 

goire  _,  mais  plutôt  de  le  louer.  Qu'im-  \ 
porte  cette  pureté  d'intention  à  la  vérité  ! 
du  fait?  j 

D'ailleurs ,  Jean  de  Sarisbéry  parle 
de  livres  de  mathématiques  :  or,  dans  ; 
les  bas  siècles ,  on  entendoit  principale- 

ment par  là  des  hvres  d'astrologie  judi- 
ciaire ;  en  effet ,  il  dit  que  ces  livres 

sembloient  révéler  aux  hommes  les  des- 
seins et  les  oracles  des  puissances  cé- 
lestes. Quand  saint  Grégoire  auroit  fait 

les  voies  de  la  douceur. 
On  lui  a  reproché  de  la  dureté,  parce 

qu'il  ordonna  qu'une  religieuse  séduite 
et  son  séducteur  fussent  punis  par  Cy- 
prien,  diacre  et  recteur  de  Sicile.  Z.  4,. 
Epist.  6.  Il  ne  détermina  point  le  châ- 

timent ,  et  il  remplissoit  le  devoir  d'un 
chef  de  l'Eglise ,  en  donnant  ses  soins 
à  faire  observer  les  canons  et  à  réprimer 
les  scandales. 

L'empereur  Maurice ,  prince  avare  et 
dur ,  ayant  révolté  ses  soldats,  ils  mirent 
à  leur  tête  un  officier  nommé  Phocas  ; 

celui-ci  fit  égorger  en  sa  présence  Mau- 
brûler  de  pareilles  absurdités  ,  plusper-  i  rice  et  ses  enfants.  Saint  Grégoire  le 

mcieuses  encore  dans  les  siècles  d'igno-  i  regarda  comme  un  monstre  qu'il  falloit 



adoucir  ;  il  lui  écrivit  pour  le  féliciter  de 

son  avènement  au  trône ,  et  pour  l'ex- 
horter  à  ne  pas  imiter  les  vices  de  son 
prédécesseur.  Nos  censeurs  disent  que 
ce  trait  de  foiblesse  ternit  l'éclat  de 
toutes  ses  vertus.  Il  n'en  est  rien.  Si 
ce  pape  avoit  irrité  Phocas ,  il  auroit  at- 

tiré un  orage  sur  l'Italie  ,  et  on  lui  re- 
procheroit  ce  trait  de  zèle  mal  entendu. 

Il  en  est  de  même  des  lettres  qu'il  a écrites  à  la  reine  Brunehaut  :  il  loue  le 

bien  qaclle  faisoit ,  il  ne  dit  rien  des 

crimes  qu'on  lui  reproche;  mais  sci 
crimes  ne  soiU  rien  moins  que  certains, 
et  cette  reine  a  trouvé  de  nos  jours  des 
apologistes  zélés.  Hist.  de  France ,  par 
Vabhé  Felly ,  t.  i ,  etc. 

C'est  donc  très-injustement  que  l'on 
nous  représente  la  conduite  de  saint 
Grégoire  comme  un  exemple  de  la  ser- 
vitudedans  laquelle  on  tombe  pour  vou- 

loir se  soutenir  dans  les  grands  postes. 

Brunehaut  n'avoit  pas  le  pouvoir  de 
cbasser  ce  pape  de  son  siège ,  et  Phocas 

ii'auroit  pu  le  faire  sans  envoyer  une armée  en  Italie. 

Un  des  traits  les  plus  glorieux  de  la 

vie  de  saint  Grégoire ,  est  d'avoir  en- 
voyé le  moine  Augustin  avec  une  troupe 

de  missionnaires,  pour  travailler  à  la 
conversion  des  Anglois  et  des  autres 

peuples  du  Nord  ;  et  c'est  par  là  même 
qu'il  a  déplu  davantage  aux  protes- 

tants. Ils  n'ont  rien  négligé  pour  dé- 
crier le  succès  de  ces  missions  ;  ils  disent 

que  la  conversion  de  ces  peuples  ne  fut 

qu'apparente,  qu'ils  ne  firent  que  chan- 
ger les  anciennes  superstitions  du  pa- 

canisme  contre  celles  qui  s'éloient  in- 
troduites dans  l'Eglise  romaine ,  qu'ils 

conservèrent  la  plus  grande  partie  de 
leurs  erreurs  et  de  leurs  vices.  Gré- 

goire y  ajoutent  ces  calomniateurs  intré- 
pides ,  permit  aux  Anglo-Saxons  de  sa- 

crifier aux  saints  ,  les  jours  de  leurs 

fêtes,  les  victimes  qu'ils  offroienl  an- ciennement à  leurs  dieux.  Moshcim. 

Jlisl.  ecclés.,  sixième  siècle,  l""""  part., 
c.  J,  %2,\\u[e{i). 

C'est  pousser  trop  loin  la  malignité  et 
l'imposture.  Voici  mot  pour  mot  ce 
qu'écrit  saint  Grégoire.  Après  avoir  dit 
qu'il  ne  faut  pas  détruire  les  temples m. 

193  Gi;E 

des  païens,  mais  les  puiifier  elles  chan- 
ger en  églises  ,  il  ajoute  :  «  Comme  ils 

»  ont  coutume  d'offrir  des  bœufs  en  sa- 
»  crifices  aux  démons,  il  faut  aussi 
»  changer  en  cela  quelques  -  unes  de 
»  leurs  solennités  ;  de  manière  que  le 
»  jour  de  la  dédicace  ou  de  la  fête  des 
»  saints  martyrs,  dont  il  y  a  là  des  re- 
»  liques  ,  ils  se  construisent  des  tentes 
»  de  verdure  autour  de  ces  temples 

»  changés  en  églises,  et  qu'ils  célèbrent 
»  la  fête  par  des  festins  religieux,  qu'ils 
»  tuent  même  des  bœufs ,  non  pour  les 
»  immoler  au  démon ,  mais  pour  les 

t)  manger  à  l'honneur  de  Dieu,  et  qu'ils 
»  rendent  grâce  de  leur  nourriture  au 
»  distributeur  de  tous  les  biens.  dZ.II, 

Epist.  76.  Est-ce  là  permettre  d'offrir aux  saints  des  animaux  en  sacrifice? 

Beausobre  accuse  saint  Grégoire  d'a- 
voir forgé  des  histoires  fabuleuses,  pour 

en  imposer  à  l'impératrice  Conslantine, 
qui  lui  deiriandoit  pour  rehque  la  tête 
de  saint  Paul.  IHst.  duManich.^  l.  9, 

c.  9,  t.  2,  p.  7o6.  Mais  d'où  sait -il  que 
c'est  ce  pape  qui  a  forgé  ces  histoires  ? 
Il  ne  les  afiirme  pas  ;  il  les  rapporte  telles 

qu'il  les  avoit  entendu  raconter  aux  an- 
ciens ,  ut  à  majoribus  accepimus.  S'il 

a  éié  trop  crédule,  ce  n'est  pas  une 
preuve  de  mauvaise  foi. 

Cui-Gon\E  (saint),  évêque  de  Tours  , 

né  l'an  544  et  mort  l'an  593,  a  été  l'hon- 
neur de  l'Eglise  gallicane  pendant  le  si- 

xième siècle.  Son  principal  ouvrage  est 
intitulé  :  Ilisloria  ccclesiaslica  Fran- 

corum^  dans  lequel  il  a  mêlé  l'histoire 
civile  avec  l'histoire  ecclésiastique  des 
Caules.  Il  a  fait  un  traité  de  la  Gloire  des 

Martyrs.,  et  un  de  la  Gloire  des  confes- 
seurSyôixus  lesipiels  il  rapporte  leurs  mi- 
racleset  une  histoire  des  miracles  de  saint 

Martin  en  particulier.  On  lui  reproche 
trop  de  crédulité,  un  style  négligé  et 
grossier,  et  beaucoup  de  confusion;  ces 
derniers  défauts  étoicnt  ceux  do  son 

siècle.  Cela  n'empêche  pas  que  ses  ou- 
vrages ne  soient  très-précieux  ,  et  cpTil 

ne  soit  regardé  comme  le  père  do  notre 

histoire.  Dom  Huinait,  bénédictin  .  ''u  a 
donné  une  très-bonne  édilion,  fan  l(i!)9, 
en  un  vol.  in  -  folio.  Voycv  Ilisf.  litt, 

de  la  Frnnce ,  t.  '  ,  p.  372;  Jlist.  d»: 

13 
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VEglise  gallicam,  t.  5, 1.  8,  an.  591. 
GRÉGORIEN,  se  dit  des  rites,  des 

usages,  des  institutions  que  Ton  attri- 

bue au  pape  saint  Grégoire;  ainsi  l'on 
dit  n7  grégorien,  chant  grégorien^  Li- 

turgie grégorienne. 
Le  rit  grégorien  _,  ce  sont  les  cérémo- 

nies que  ce  pontife  fit  observer  dans 

l'Eglise  romaine ,  soit  pour  la  liturgie , 
soit   pour  Tadministration    des   sacre- 
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saint  Pierre.  En  451  ,  saint  Célestin  P» 
écrivit  aux  évèques  des  Gaules  qu'il  faut 
consulter  les  prières  sacerdotales  reçues 

des  apôtres  par  tradition,  afin  d'y  voir 
ce  que  l'on  doit  croire.  Saint  Léon,  mort 
l'an  464,  ajouta  seulement  a»j  canon  ce» 
quatre  mois  :  Sanctum  sacrificium,  im," 
maculatam  hostiam;  et  ce  léger  chan- 

gement a  été  remarqué.  Gélase  qui  tint 

le  siège  de  Rome  depuis  l'an  4î)2  jus- 
qu'en 496,  plaça  le  canon  à  la  tète  de  son ments  ,  soit  pour  les  bénédictions ,  et 

qui  sont  contenues  dans  le  livre  nommé 
sacrameniaire  de  saint  Grégoire  :  il  se 
trouve  dans  la  collection  de  ses  ouvrages. 

Mais  ce  pape  n'en  est  pas  pour  cela  l'in- 
stituteur, puisqu'il  n'a  fait  que  mettre dans  un  meilleur  ordre  le  sacramentaire 

du  pape  Gélase ,  dressé  avant  l'an  496  , 
et  que  l'on  suivoit  déjà  depuis  un  siècle. 
On  peut  s'en  convaincre  en  comparant 

l'un  à  l'autre,  par  le  moyen  deTouvrage  |  l'hostie  ,  au  lieu  que  dans  les  autres  li- 
mi'iiulé  :  Codices  sacramentorum ,  pu- Itm^les  on  ne  le  récite  qu'après.  Ce 
blié  à  Rome  en  1680,  par  ïhomasius.  changement,  quoique  très -léger,  ne 

Gélase  lui-même  n'est  pas  le  premier  |  laissa  pas  de  faire  du  bruit.  Depuis  saint 

sacramentaire  ,  sans  y  rien  changer.  En 

538,  le  pape  Vigile  ,  en  l'envoyant  à  un 
évèque  d'Espagne  ,  lui  dit  qu'il  l'a  reçu 
de  tradition  apostoUque.  Saint  Grégoire, 

élevé  au  pontificat  l'an  590 ,  ne  fit  an 
canon  que  deux  légers  changements;  il 
y  ajouta  la  phrase,  Diesque  nostros  in 
tuâ  pace  disposas,  et  il  plaça  la  réci- 

tation du   Pater  avant  la   fraction  de 

auteur  des  prières  ni  des  rites  princi- 
paux de  la  liturgie  latine  :  de  tout  temps 

on  en  a  rapporté  l'origine  aux  apôtres. 
Saint  Grégoire  ne  se  contenta  pas  de 

mettre  en  ordre  les  prières  que  l'on  de- 
voit  chanter;  il  en  régla  aussi  le  chant, 

que  par  cette  raison  l'on  appelle  chant 
grégorien.  Pour  en  conserver  l'usage , 
il  établit  à  Rome  une  école  de  chantres, 
qui  subsistoit  encore  trois  cents  ans 
après ,  du  temps  de  Jean ,  diacre,  et  il 

ne  dédaigna  pas  d'y  présider  lui-même. 
Le  moine  Augustin  ,  en  partant  pour 

l'Angleterre ,  emmena  des  chantres  de 
l'école  romaine,  qui  instruisirent  aussi 
les  Gaulois.  Foyez  Chant. 

A  l'égard  de  la  liturgie  ,  les  change- 
ments qu'y  fit  saint  Grégoire  ne  sont  pas 

considérables.  Ce  que  nous  appelons  le 
canon  de  la  messe ,  qui  en  est  la  partie 
principale ,  est  plus  ancien  que  les  papes 

saint  Grégoire  et  Gélase.  Quoiqu'il  n'ait 
été  mis  par  écrit  qu'au  cinquième  siècle, 
suivant  l'opinion  commune,  on  a  tou- 

jours cru  qu'il  venoit  des  apôtres,  et  il 
n'a  jamais  été  essentiellement  changé. 
L'an  426  ,  le  pape  Innocent  1" ,  Episî. 
ad  Décent. j  parle  de  ce  fond  de  la  litur- 

gie comme  d'une   tradition  venue  de 

Grégoire,  ou  depuis  l'an  600,  l'on  n'y  a 
pas  touché;  l'on  a  seuiemenl  ajouté  le 
mot  amen  à  la  fin  de  plusieurs  oraisons. 

C'est  donc  uniquement  aux  prières 
qui  précèdent  ou  qui  suivent  le  canon  , 
que  plusieurs  papes  ont  travaillé  ;  ils 
ont  choisi  des  épîtres  et  des  évangiles; 
ils  ont  fait  des  collectes,  des  secrètes, 

des  préfaces,  des  post-communions  pro- 
pres aux  mystères  ou  aux  saints  dont 

ils  établissoient  l'office.  Saint  Léon  en 
avoit  fait  plusieurs ,  Gélase  en  augmenta 
le  nombre,  saint  Grégoire  abrégea  le 
travail  de  Gélase,  et  y  ajouta  ou  chan-> 

gea  peu  de  chose  :  c'est  ce  que  nous 
apprend  Jean  le  diacre  ,  dans  la  Fie  de 
saint  Grégoire  ,  liv.  2  ,  c.  17.  Et  on  le 

voit  par  la  comparaison  des  deux  sacra- 
mentaires.  Aussi  la  messe  grégorienne 
est  la  plus  courte  de  toutes  les  liturgies. 

Toutes  les  Eglises  n'adoptèrent  pas 
d'abord  le  sacramentaire  grégorien.  La 
constance  de  plusieurs  à  conserver  leur 

ancien  rit  démontre  qu'il  n'a  jamais  été 
fort  aisé  d'introduire  du  changement 
dans  la  croyance  ,  dans  le  culte  ,  dans 

les  usages  religieux  des  nations.  L'Eglise 
de  Milan  retint  le  sacramentaire  ambro- 

sien  et  le  suit  encore  ;  celles  d'Espagne 
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demeurèrent  attachées  à  la  liturgie  re- 
touchée par  saint  Isidore  de  Séville,  qui 

a  été  ensuite  nommée  mozara  bique  ; 

celles  des  Gaules  gardèrent  l'ancien  of- 
fice gallican  Jusqu'au  règne  de  Charle- 

magne.  Les  protestants ,  qui  ont  imaginé  j 
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un  homme  sensé.  S'il  avoit  été  possible 
d'accuser  de  faux  la  narration  des  évan- 

gélisles ,  on  n'auroit  pas  eu  besoin  de 
recourir  à  tant  d'expédients  pour  en 
éluder  les  conséquences. 

Jésus,  loin  d'avoir  jamais  donné  aucun 
que  les  papes  ont  été  les  créateurs  d'une  ;  signe  d'imposture,  a  réuni  dans  sa  per- 
rcligion  nouvelle  dans  l'Kglise  latine,!  sonne  tous  les  caractères  d'un  envoyé 
sont  bien  mal  instruits  de  l'antiquité. 

Lorsqu'il  fallut  faire  des  messes  pour 
de  nouveaux  saints ,  l'on  prit  les  prières 
du  sacramentaire  gélasien  qui  n'avoient 
pas  été  employées  par  saint  Grégoire  ; 

souvent  l'on  emprunta  les  matériaux 
de  l'un  et  de  l'autre  :  par  là  s'est  fait 

de  Dieu  ;  il  a  sévèrement  défendu  à  ses 
disciples  toute  espèce  de  mensonge,  de 

fraude ,  de  fourberie  ;  les  Juifs  n'ont 
jamais  osé  lui  en  reprocher  aucune,  et 
il  les  en  a  déliés  publiquement ,  Joan., 
c.  8  ,  ̂.  46. 

Il  ne  lui  a  pas  été  possible  de  soû- 

le mélange  des  deux  sacramentaires,  et    doyer    la   multitude  de  malades   qu'il de  ià  est  venue  la  variété  des  missels. 

On  fait  encore  de  même  aujourd'hui  j 
quand  on  fait  de  nouveaux  offices,  ou 

que  l'on  retranche  les  anciens.  Le  Brun , 
Èxplicat.  des  cérém.  de  la  messe,  t.  3, 
pag.  137.  Foyez  Liturgie. 
GUÉBHES.  Foyez  Parsis. 
GUÉONIM  ou  GHÉONIM.  Foy.  Gaon 

a  guéris  dans  les  divers  cantons  de  la 
Judée  ;  il  ne  possédoit  rien  :  sa  pauvreté 
est  incontestable.  Les  malades  apostésau- 

roient  couru  un  très-grand  danger  d'être 
punis  par  les  Juifs  :  quelques-uns  se- 
roient  allés  dévoiler  l'imposture  ,  et  en 
auroient  été  récompensés.  La  nature 
des  maladies  étoit  telle  que  la  feinte  ne 

GUÉHISON.  Nous  mettons  à  bon  droit  j  pouvoit  pas  y  avoir  lieu  :  une  main  des- 
au  nombre  des  miracles  de  Jésus-Christ  séchée  ,  des  paralytiques,  dont  l'un  étoit 
la  multitude  des  maladies  de  toute  espèce  connu  pour  tel  depuis  trente-huit  ans, 

qu'il  a  guéries ,  et  nous  soutenons  que    des  aveugles-nés  ,  des  maniaques    re- 
ces  guérisons  étoient  évidemment  sur 
naturelles.  Ainsi  en  ont  jugé  non-seule- 

ment les  témoins  oculaires  qui  ont  cru 
en  lui,  mais  encore  les  Juifs,  malgré 

leur  incrédulité  et  malgré  la  haine  qu'ils 
avoient  conçue  contre  lui. 

Pour  persuader  le  contraire,  les  in- 
crédules ont  eu  recours  à  divers  expé- 

dients. Les  uns  ont  dit  que  ces  maladies 

n'étoient  pas  réelles ,  mais  simulées ,  que 
les  prétendus  malades  étoient  des  fourbes 
que  Jésus-Christ  avoit  aposlés;  les  au- 

tres ,  que  si  les  maladies  étoient  véri- 

tables, les  guérisons  n'étoient  qu'ap- 
parentes. Plusieurs  ont  prétendu  qu'elles 

étoient  naturelles  et  un  effet  de  l'art , 
njais  que  les  Juifs  très -ignorants  les 
prirent  pour  des  prodiges.  Les  Juifs  de 
leur  côté  les  atlribuoient  au  démon  ; 
ensuite  leurs  docteurs  ont  écrit  que 
Jésus  les  avoit  opérées  par  !a  pronon- 

ciation (lu  nom  inelVablc  de  Dieu.  Ces 

variations  même  démontrent  l'eniban  as 

des  incrédules  ,  et  prouvent  (pi'aucun 
de  leurs  subterfuges  ne  peut  satisfaire 

doutés  pour  leurs  violences ,  etc.  Ce  ne 

sont  point  là  des  maladies  que  l'on  puisse 
feindre  ,  et  dont  la  guérison  puisse  être 
simulée  au  point  de  tromper  le  public. 

Jésus  n'y  mettoit  ni  préparatif  ni  ap- 
pareil ;  partout  où  il  rencontroit  des  ma- 

lades, dans  les  villes,  dans  les  cam- 
pagnes ,  en  plein  jour ,  au  milieu  de  la 

foule  ou  à  l'écart,  il  leur  rendoit  la 
santé.  Il  n'employoit  ni  remèdes,  ni 
mouvements  violents ,  ni  cérémonies 

capables  de  frapper  l'imagination  :  une 
parole,  un  simple  attouchement  su(U' 
soit;  souvent  il  a  guéri  des  malades 
absents,  sans  les  voir,  sans  en  appro- 

cher ;  il  accordoit  cette  grâce  à  ceux 
qui  la  lui  demandoient  pour  leurs  pa- 

rents ou  pour  leurs  serviteurs.  Ces  giic- 
risons  étoient  subites  ,  opérées  dans  un 

instant,  sous  les  yeux  d'ennemis  jaloux 
qui  l'observoient  ;  les  malades  recou- 
vroient  toutes  leurs  forces  ,  sans  avoir 
Itcsoin  de  passer  par  la  convalescence. 

Celle  manière  de  guérir  n'est  ni  iialu- 
iclle  ni  suspecte,  il  n'est  pas  besoin 
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d'être  médecin  ni  physicien  pour  en 

juger.  D'habiles  médecins  se  sont  donné 
la  peine  de  prouver  que  la  phipart  de 

ces  maladies,  telles  qu'elles  sont  rap- 
portées par  les  évangélistes ,  étoient 

naturellement  incurables.  En  rendant 
justice  au  mérite  de  leur  travail,  nous 

pensons  qu'il  n'étoit  pas  fort  nécessaire. 
Recourir  comme  les  Juifs  à  l'opéra- 

tion de  Dieu ,  ou  à  l'intervention  du 
démon  ,  c'est  avouer  qu'il  y  a  du  sur- 

naturel ,  et  Dieu  n'a  pas  pu  permettre 
qu'il  y  en  eût  au  point  de  rendre  l'erreur 
inévitable.  Les  Juifs  pensoient ,  à  la 

vérité ,  qu'un  faux  prophète  pouvoit 
faire  des  miracles  ;  mais  c'étoit  une 
erreur  et  une  inconséquence  ,  puisqu'ils 
croient  encore  aujourd'hui,  sur  la  foi 

des  prophéties,  que  le  Messie  qu'ils attendent  doit  faire  des  miracles  pour 
prouver  sa  mission.  Galatin,  de  Jrcanis 
CGlholicœ  veritatîs,  liv.  8,  c.  5  et  suiv.  j 

La  guérison  des  possédés  a  fourni 

d'autres  objections  aux  incrédules.  Nous 
y  répondons  ailleurs.  Foy.  Démoniaque. 

Thiers ,  dans  son  Traité  des  Super- 
stitions,  l'«  part.,  1.  6,  c.  2  et  5,  a 

rapporté  les  passages  des  Pères,  les 
décrets  des  conciles ,  les  statuts  syno- 

daux des  évéques,  les  jugements  des 

théologiens ,  qui  défendent  absolu  - 
ment  de  guérir  les  maladies,  et  de 
se  faire  guérir  par  des  exorcismes , 
par  des  conjurations,  par  des  formules 
de  prières;  il  fait  voir  que  cette  ma- 

nière de  guérir  est  un  vrai  charme  et 
une  superstition.  Puisque  des  paroles 

n'ont  point  par  elles  -  mêmes  la  vertu 
de  guérir  des  maladies ,  elles  ne  peuvent 

l'avoir  que  surnaturellement  :  Or,  Dieu 
n'a  certainement  attaché  cette  vertu 
à  aucune  parole  :  si  donc  une  formule 
quelconque  produisoit  quelque  effet ,  il 
faudroit  l'attribuer  au  démon.  Mais  on 
doit  se  défier  beaucoup  de  ce  qui  est 
rapporté  à  ce  sujet  par  des  auteurs  trop 
crédules^  qui  avoient  peu  de  jugement, 

et  qui  n'ont  rien  vu  par  eux-mêmes; 
si  jamais  il  y  a  eu  des  malades  guéris 

par  cette  voie ,  ils  l'ont  été  plutôt  par  la 
force  de  leur  imagination  que  par  au- 

cune autre  vertu. 

GUERRE.  Aux  yeux  d'un  philosophe, 

la  guerre  est  un  des  plus  grands  mal- 
heurs de  l'humanité  ;  suivant  les  leçons 

de  la  théologie  et  de  la  révélation  ,  c'est un  fléau  de  Dieu  dont  il  menace  les 

peuples  dans  sa  colère.  Levit,,  c.  26 , 

^'.  24  ;  Deut.,  cap.  28,  %  49  ;  Jerem., 
cap.  5 ,  ̂.  15 ,  etc.  Si  les  réflexions  des 
philosophes  étoient  capables  de  guérir 
les  nations  de  cette  manie  ,  et  pouvoient 
la  rendre  moins  commune,  on  ne  pour- 

roit  assez  bénir  leur  zèle  ;  mais  il  n'y  a 
pas  Heu  de  l'espérer.  Le  peuple,  qui  de 
nos  jours  passe  pour  le  plus  philosophe, 
est  le  moins  disposé  de  tous  à  conserver 
la  paix  avec  ses  voisins  ;  cela  ne  nous 
donne  pas  beaucoup  de  confiance  en  la 

philosophie.  Elle  ne  guérit  ni  l'orgueil 
national ,  ni  l'ambition ,  ni  la  jalousie , 
trois  causes  qui  depuis  le  commence- 

ment du  monde  n'ont  cessé  d'armer  les 
peuples  les  uns  contre  les  autres. 

Cependant  nos  philosophes  politiques 
ont  souvent  reproché  aux  prédicateurs 
de  ne  pas  tonner  contre  la  guerre;  aux 
ministres  de  la  religion ,  de  chanter  des 

cantiques  d'actions  de  grâces ,  lorsqu'il 
y  a  eu  beaucoup  de  sang  répandu,  de 
bénir  des  drapeaux  qui  sont  les  enseignes 
du  carnage.  Mais  comme  il  est  décidé 

que  ces  censeurs  chagrins  ne  s'accor- deront jamais  mieux  que  les  peuples , 

d'autres  ont  reproché  au  christianisme 
d'interdire  à  ses  sectateurs  la  profession 
des  armes. 

Nous  présumons  que  si  les  prédica- 
teurs assistoient  aux  conseils  des  rois, 

ils  opineroient  toujours  pour  la  paix  ; 

mais  ils  parlent  au  peuple  ,  et  ce  n'est 
pas  le  peuple  qui  ordonne  la  guerre.  Un 
orateur  chrétien  qui  déclameroit  contre 

ce  fléau  lorsque  l'Europe  est  en  paix , 
seroit  regardé  comme  un  insensé  ;  s'il 
le  faisoit  lorsqu'il  y  a  des  armées  en 
campagne,  on  le  traiteroit  comme  un 
séditieux.  Il  doit  donc  se  borner  à  dé- 

velopper les  maximes  d'équité ,  de  jus- 
tice ,  de  modération ,  de  charité ,  de 

douceur,  qu'enseigne  l'Evangile;  et 
lorsque  tout  le  monde  en  sera  bien  pé- 

nétré, aucune  nation  ne  pensera  plus 
à  troubler  le  repos  des  autres. 
Quand  on  remercie  Dieu  pour  une 

victoire ,  ce  n'est  pas  pour  le  bénir  du 
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sang  qui  a  été  répandu  ;  mais  puisque 
la  guerre  ne  peut  être  terminée  que 
par  des  batailles ,  il  est  naturel  de  sou- 

haiter que  l'avantage  soit  de  notre  coté 
plutôt  que  de  celui  des  ennemis,  et  de  re- 

garder la  victoire  comme  un  bienfait  de 
Dieu  qui  peut  nous  acheminer  à  la  paix. 

Jamais  l'Eglise  n'a  chanté  un  Te  Deiim 
en  pareil  cas ,  sans  y  joindre  des  prières 

pour  la  paix.  Ce  n'est  donc  pas  un  crime 
non  plus  de  demander  à  Dieu  que  la 
victoire  suive  plutôt  nos  drapeaux  que 
ceux  des  ennemis.  Au  mot  Armes  ,  nous 

avons  fait  voir  qu'il  n'est  pas  vrai  que 
le  christianisme  en  ait  interdit  la  pro- 
fession. 

Mais ,  quoique  cette  religion  sainte 

n'ait  pas  empêché  toutes  les  guerres, 
on  ne  peut  pas  nier  qu'elle  n'ait  con- 

tribué beaucoup  à  les  rendre  moins  fré- 
quentes, moins  atroces  et  moins  des- 
tructives. Quiconque  a  lu  l'histoire,  sait 

que  l'ancien  droit  de  la  guerre  étoit  de 
tout  mettre  à  feu  et  à  sang,  et  de  n'é- 

pargner personne  ;  c'est  encore  ainsi 
qu'en  agissent  la  plupart  des  nations 
infidèles,  qui  ne  connurent  jamais  ce 
que  nous  appelons  le  droit  des  gens.  On 
frissonne  encore  quand  on  se  rappelle 
les  sièges  de  Carthage  et  de  Numance, 
les  expéditions  des  Jîomains  en  Epire, 
les  ravages  des  Barbares  du  Nord  dans 

nos  contrées ,  etc.  Ce  n'est  point  ainsi 
que  la  guerre  se  fait  entre  les  nations 
chrétiennes  ;  les  conquérants  même  les 
plus  ambitieux  et  les  plus  farouches  ont 

senti  qu'il  étoit  de  leur  intérêt  de  con- 
server ceux  qui  ne  portent  point  les 

armes,  alin  d'en  faire  des  sujets.  Il  est 
exactement  vrai ,  comme  l'a  dit  Mon- 

tesquieu ,  que  nous  devons  au  christia- 
nisme dariS  la  paix  un  certain  droit  po- 
litique ,  et  dans  la  guerre  un  certain  . 

droit  des  gens  que  la  nature  humaine  : 
ne  sanroit  assez  reconnoître.  i 

Gi'KKiiKs  DKs  Juifs.  Ecs  censeurs  an- 
ciens  et  modernes  de  Thisloire  sainte  , 

ont  souvent  répété  que  les  Juifs  ont  fait  | 
la  guerre  avec  une  cruauté  sans  exem[)le; 

qu'il  y  a  de  l'impiété  à  supposer  que 
Dieu  leur  avoit  ordonné  d'exterminer 
les  Chananéens,  et  de  mettre  leur  pays 
h  feu  cl  à  sang. 
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Mais  il  est  faux  que  les  Juiis  aîent  fait 
la  guerre  avec  plus  de  cruauté  que  le3 

autres  peuples  :  il  n'en  est  aucun  qui 
ait  eu  sur  ce  sujet  des  lois  plus  modérées 
et  plus  sages.  Diodore  de  Sicile  leur  a 
rendu  cette  justice.  Traduct.  de  Tet' 
rassort,  t.  7,  p.  i47.  La  loi  de  Moïse 

leur  défend  d'attaquer  l'ennemi ,  ni  d'as- 
siéger aucune  ville,  sans  avoir  offert  la 

paix.  Si  elle  est  acceptée,  la  loi  veut  que 

l'on  se  contente  d'imposer  un  tribut, 

sans  tuer  personne.  Si  l'ennemi  se  dé- 
fend ,  et  qu'une  ville  soit  emportée  d'as- 

saut, la  loi  permet  de  faire  main-basse 
sur  tous  ceux  qui  ont  les  armes  à  la 
main,  mais  non  sur  les  femmes,  sur 
les  enfants,  ni  même  sur  les  animaux. 
Elle  défend  de  faire  des  dégâts  inutiles, 

de  couper  les  arbres  fruitiers  ni  les  au- 
tres, qu'autant  qu'il  en  est  besoin  pour 

faire  un  siège.  Si  un  Juif  conçoit  de  l'in- 
clination pour  une  captive,  il  lui  est 

ordonné  de  la  laisser  dans  le  deuil  pen- 

dant un  mois ,  avant  d'en  faire  son 
épouse,  et  s'il  s'en  dégoûte  dans  la 
suite,  il  doit  la  renvoyer  libre.  Deul., 
c.  20  et  21.  On  ne  peut  citer,  après  la 
conquête  de  la  Palestine  ,  aucune  guerre 

dans  laquelle  les  Juifs  aient  été  agres- 
seurs. Trouve-t-on  des  lois  semblables 

chez  les  autres  nations  anciennes? 

Sans  parler  de  celles  qui  avoisinoient 
les  Juifs,  les  Grecs  dans  le  sac  de  Troie 
et  dans  les  guerres  du  Péloponèse,  les 
Assyriens  dans  la  prise  de  Tyr  et  de 
Jérusalem,  Alexandre  dans  celle  de 
Thèbes  ,  de  Tyr  et  de  Caza ,  les  Perses 

dans  les  irruptions  qu'ils  firent  dans  la 
Grèce,  les  Homains  dans  l'Epire,  dans 
les  sièges  de  Corinlhe,  de  Numance, 

de  Carthage  ,  de  Jérusalem  ,  et».,  n'ont 
pas  élé  plus  humains  que  les  Juifs. 
Julien  niènie  ,  cet  empereur  philosophe, 
marchant  contre  les  Perses,  traita  les 

villes  de  Diacires  et  de  Majeza-Malcha 
comme  Josiié  avoi!  traité  Jéricho  et  Haï. 

Les  Grecs  ,  dit  Platon  ,  ne  détruiront 

point  les  Grecs-,  ils  ne  les  réduiront  point 
en  esclavage,  ils  ne  ravageront  point 
leurs  campagnes,  ils  ne  brûleront  [>o.iut 
leurs  maisons;  mais  ils  feront  tout  cela 

aux  Harbares.  J)e  lîepuht.,  1.  5,  p.  iG.". 
Tel  étoit,  selon  les  philosophes  mêmes, 
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le  droit  de  la  guerre  connu  pour  lors. 
A  la  vérité  ,  il  étoit  ordonné  aux  Juifs 

de  traiter  les  Chananéens  sans  quar- 
tier ;  les  lois  militaires  dont  nous 

avons  parlé  ne  regardoient  pas  ce  peuple 

proscrit  ;  mais  l'Ecriture  en  donne  la 
raison  ;  Dieu  vouloit  punir  les  Chana- 

néens de  leurs  crimes  ;  l'histoire  sainte 
en  fait  l'énumération  ;  ils  se  traitoient 
d'ailleurs  les  uns  les  autres  comme  ils 
furent  traités  par  les  Israélites. 

On  a  beau  dire  que  Dieu  ne  peut 
commander  la  férocité  ni  le  carnage , 

qu'il  pouvoit  punir  les  Chananéens  au- 
trement ,  sans  ordonner  aux  Juifs  de 

violer  le  droit  naturel ,  et  sans  enve- 
lopper les  innocents  dans  la  perte  des 

coupables.  Ces  maximes,  si  sages  en 
apparence,  sont  absurdes  dans  le  fond. 
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autres  ,  et  qu'il  a  fait  répandre  lui  seul 
plus  de  sang  que  toutes  les  autres  reli- 

gions ensemble.  Pour  détruire  une  ca- 
lomnie aussi  grossière,  nous  avons  k 

prouver,  4°  que  presque  tous  les  peu- 
ples connus  ont  eu  des  guerres  de  reli' 

gion;'2."  qu'il  y  en  a  eu  beaucoup  moins 
parmi  nous  que  les  incrédules  ne  le  sup- 

posent ;  5°  que  le  principal  motif  de  ces 
guerres  n'étoit  pas  la  religion.  H  suffit 
de  consulter  l'histoire  pour  nous  con- vaincre de  ces  faits. 

En  premier  lieu ,  nous  voyons  un  roi 

de  Babylone  qui  ordonne  d'abattre  les 
statues  et  les  idoles  de  l'Egypte.  Ezech., 
c.  50 ,  ̂.42.  Un  autre  veut  que  l'on 
extermine  tous  les  dieux  des  nations ,  et 

que  l'on  brûle  leurs  temples.  Judith., 
c.  5,  ̂.  J  3  ;  c.  4,  %  7.  Cambyse  et  Darius 

Si  Dieu  avoit  exterminé  les  Chananéens  \  Ochus  suivirent  à  la  lettre  cette  conduite 

par  le  feu  du  ciel,  comme  les  Sodo- |  en  Egypte.  Les  Perses  ont  fait  plus  d'une 
mites  ,  par  des  volcans  ,  par  une  conta-  \  fois  la  même  chose  dans  la  Grèce;  les 
gion,  par  une  inondation,  etc.,  les  en-  \  Grecs  laissèrent  subsister  les  ruines  de 

fants  sans  doute  n'auroient  pas  été  ex-  |  leurs  temples  ,  afin  d'exciter  chez  leurs ceptés;  mais  qui  auroit  osé  aller  habiter    descendants  le  ressentiment  et  la  haine 
la  Palestine  après  un  pareil  désastre 
Il  est  faux  que  les  Juifs  aient  violé  le 

droit  naturel ,  tel  qu'il  étoit  connu  pour 
lors  ;  si  nous  le  connoissons  mieux  au- 

jourd'hui, c'est  à  l'Evangile  que  nous en  sommes  redevables. 

On  suppose  encore  'aussement  que 
les  Juifs  commencèrent  par  tout  dé- 

truire. Ils  épargnèrent  les  Gabaonites, 

ils  ne  firent  qu'imposer  un  tribrt  à  plu- 
sieurs autres;  quelques-uns  se  maintin 

contre  les  Perses.  Alexandre  ne  Tavoit 

pas  oublié  lorsqu'il  détruisit  à  son  tour 
les  temples  du  feu  dans  la  Perse,  et 

qu'il  persécuta  les  mages.  Prideaux , 
Jlist.  des  Juifs ,  1.  4  et  7 ,  p.  450 et 294. 

Zoroaslre ,  à  la  tête  d'une  armée  ,  par- 
courut la  Perse  et  l'Inde,  et  répandit 

des  torrents  de  sang,  pour  établir  sa 

religion  ,  et  il  inspira  ce  fanatisme  san- 
guinaire à  ses  sectateurs.  Chosroës,  roi 

de  Perse,  jura   qu'il   poursuivroit  les 
rent  par  la  force,  et  Dieu  déclara  qu'il  I  Romains  jusqu'à  ce  qu'il  les  eût  forcés 
les  conserveroitpourchâtier  son  peuple,  !  de  renoncer  à  Jésus-Christ  el  d'adorer 

lorsqu'il  seroit  rebelle.  Jos.,  cap.  47,  | 
^.  45  ;  Judic,  c.  4  et  5.  Sous  le  règne  | 

le  soleil. 
La  guerre  sacrée  chez  les  Grecs  dura 

de  Salomon,  il  y  avoit  dans  la  Judée  \  dix  ans  entiers,  et  causa  tous  les  désor- 
cent  cinquante-trois  mille  six  centélran-  l  dres  des  guerres  civiles.  Les  Antiochus 
gers  ou  prosélytes.  //.  Parai.,  c.  2,  |  ont  exterminé  des  milliers  de  Juifs  pour 

f.  47.  Les  Juifs  n'étoient  donc  pas  un    les  forcer  à  changer  de  religion. 
peuple  insociable.  Les  Chananéens  au- 
roient  été  traités  avec  moins  de  rigueur, 

s'ils  n'avoient  pas  pris  les  armes  les  pre- 
miers, f^oy.  CUAAANÉENS. 

GuEUKES  DE  RELIGION.  Un  dcs  fcpro- 
ches  que  nous  trouvons  le  plus  souvent 
dans  les  livres  des  incrédules  ,  est  que 

Les  Romains  ont  persécuté  et  détruit 
le  druidisme  dans  les  Gaules;  ils  ont 
employé  le  fer  et  le  feu  pour  abolir  le 
christianisme  ;  les  rois  de  Perse  se  sont 
exposés  à  dépeupler  leurs  provinces  par 

le  même  motif;  c'est  leur  religion  et 
non  la  nôtre  qui  leur  inspiroit  ces  fu- 

ie christianisme  est  la  seule  religion  qui  i  reurs.  Tacite  rapporte  que  deux  peuples 
ait  armé  les  hommes  les  uns  contre  les  {  de  Germanie  se  firent  une  ̂ werre  cruelle 
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pour  cause  de  religion.  Les  irruptions 
de  ces  peuples  dans  les  Gaules  avoient 

un  motif  religieux;  ils  s'y  croyoient  ob- 
ligés pour  l'expiation  de  leurs  crimes. 

Grégoire  de  Tours,  1.  1 ,  n.  50.  Les  an- 
ciens Gaulois  prétendoient  avoir  des 

droits  sur  tous  les  peuples  qui  avoient 

abandonna!  le  culte  primitif;  leurs  émi- 

grations eioient  une  institution  reli- 
gieuse ,  et  ils  les  faisoient  toujours  les 

armes  à  la  main.  On  pourroit  montrer 
encore  le  même  esprit  chez  les  Tartares. 

Lorsque  les  mahométans  ont  par- 

couru l'Asie  et  l'Afrique,  l'épée  d'une 
main  et  l'Alcoran  de  l'autre ,  ils  étoient 
conduits  par  le  fanatisme  de  religion 

aussi  bien  que  par  l'ambition  ;  et  si  nous 
étions  mieux  instruits  de  leurs  exploits, 

nous  serions  étonnés  de  l'excès  de  leurs 
ravages. 

Les  incrédules  ont -ils  comparé  la 
quantité  du  sang  qui  a  été  ainsi  répandu 

pendant  quinze  ou  dix-huit  cents  ans  , 
avec  celui  dont  ils  veulent  rendre  le 

christianisme  responsable?  Non, ils  n'ont 
rien  lu  ,  rien  examiné  ,  rien  comparé  , 

et  ils  s'imaginent  que  nous  sommes  en-  j  quinzième  siècle. 
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cinquième  siècle ,  on  fut  obligé  d'en- 
voyer des  troupes  en  Afrique  pour  ar- 

rêter le  brigandage  des  donatistes,  et 

non  pour  leur  faire  abjurer  leur  erreur. 

Ceux  qui  poursuivirent  les  priscillia- 

nistes  en  Espagne ,  avoient  l'ambition  de 
s'emparer  de  leurs  biens,  et  ils  furent 
excommuniés  par  plusieurs  évoques.  On 

a  dit  qu'au  huiiième siècle, Cliarlemagne 
avoit  fait  la  guerre  aux  Saxons  pour  les 

forcer  à  se  faire  chrétiens  ;  c'est  une  im- 
posture que  nous  réfuterons  au  mot 

NoiiD. 

Les  philosophes  eux-mêmes  ont  écrit 
que  la  vraie  cause  de  la  croisade  faite 
contre  les  albigeois  au  douzième  siècle  , 

étoit  l'envie  d'avoir  la  dépouille  de  Hai- 
mond,  comte  de  Toulouse;  la  vérité  est, 

que  l'on  fut  obligé  de  poursuivre  ces  hé- 
rétiques à  cause  des  perfidies,  des  voies 

de  fait  et  des  violences  dont  ils  étoient 

coupables.  Foyez  Albigeois.  Nous  pré- 
sumons que  personne  ne  sera  tenté  de 

soutenir  que  la  religion  a  été  la  vraie 

cause  des  guerres  par  lesquelles  les  hus- 
sites  ont  ravagé  la  Bohême  pendant  le 

core  plus  ignorants  qu'eux. 
En  troisième  lieu ,  il  est  question  de 

En  second  lieu,  si  l'on   excepte  les  !  savoir  si  les  guerres  civues ,  auxquelles 
croisades,  nous  défions  les  incrédules 

do  citer  aucune  expédition  militaire  en- 
treprise par  des  nations  chrétiennes 

pour  aller  établir  le  christianisme  sur  les 

ruines  d'une  autre  religion  ;  et  encore 
les  croisades  furent- elles  animées  par 

des  motifs  d'une  politique  très- sage, 
puisqu'il  s'agissoit  d'alïoiblir  la  puis- 

sance des  mahométans  piête  à  envahir 

l'Europe  entière.  Foy.  Ckoisades. 
Parmi  les  anciennes  hérésies,  nous 

n'en  connoissons  aucune  qu'il  ait  fallu 
combattre  le  fer  à  la  main.  Les  tumultes 

excités  par  les  ariens  avoient  pour  objet 

de  s'emparer  des  églises  des  catholicpies, 
et  les  empereurs  orthodoxes  ne  mirent 
contre  ces  séditieux  aucune  armée  en 

campagne  ,  et  ne  les  lirenl  point  pmiir 
par  des  supplices.  Les  lîourguiguons  et 
les  (ioths,  engagés  dans  les  errems  de 

l'arianisme,  suivirent  l'amour  tlu  pillage 

et  du  carnage  qui  les  avoienl  l'ail  sortir 
de  leurs  lorèls-,  ils  fin  eut  persécuteurs 
et  non  ijcrséculés.  Au  quatrième  et  au 

les  hérésies  de  Luther  et  de  Calvin  ont 

donné  lieu  en  Allemagne,  en  France, 
en  Angleterre,  ont  eu  la  religion  pour 
motif  unique  ou  principal.  Elle  seroit 
bientôt  terminée,  si  nous  nous  en  te- 

nions à  l'avis  de  plusieurs  écrivains  non 
suspects.  Bayle  ,  dans  son  Avis  aux 

Jlél'ugiés;  David  Hume,  dans  son  His- 
toire de  la  Maison  de  '/«f/or;  Tauteur 

d'Fmile  ,  dans  sa  Lettre  à  M.  de  BvaU' 

mont  ;  l'auteur  des  Questions  sur  l^L'n- 
cyclopédie,  article  IIki.icion, et  ailleurs; 
relui  des  Annales  ])olitiques ,  tome  5, 
n.  IS,elc.,  convieiHient  et  prouvent  cpie 

i.i  leligion  n'éloit  (jue  le  prétexte  des 
troubles,  mais  (jue  les  vrais  mobiles  qui 
faisoient  agir  les  rélorniuteurs  et  leurs 

prosélytes  étoient  le  désir  de  rindépen- 

(lauce  ,  l'esprit  ré|)uhlicain  ̂   la  jalousie 
(|ui  régnoit  entre  les  grands,  r.imbilion 

(le  s'emparer  de  l'autorité  ecclésiastique 

et  civile;  et  cela  est  d(''m(uitré  par  la 
conduite  (pie  les  huguenots  ont  tenue 
dans  tous  les  lieux  où  ils  se  sont  rendus 
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les  maîtres.  Donc ,  sans  aucun  motif  de 
religion ,  les  gouvernements  ont  été 
très-bien  fondés  à  réprimer  par  la  force 
et  à  intimider  parles  supplices  un  parti 
redoutable  dès  son  origine,  et  qui  a 
changé  en  effet  le  gouvernement  partout 
où  il  est  parvenu  à  dominer. 

Nous  avouons  que ,  dans  l'esprit  du 
peuple,  ces  guerres  étoient  des  guerres 
de  religion  ;\e  peuple  calviniste  prenoit 
les  armes  non  -  seulement  pour  avoir 

l'exercice  libre  de  sa  religion,  mais  pour 
bannir  l'exercice  de  la  religion  catholi- 

que ,  qu'on  lui  peignoit  comme  une  ido- lâtrie dont  la  destruction  étoit  un  devoir 

docteurs  soutinrent  qu'il  étoit  permis 
aux  calvinistes  de  se  défendre  ,  c'est-à- 
dire  d'exiger  et  d'obtenir  par  la  rébel- 

lion et  par  la  force  la  liberté  de  suivre  et 

d'exercer  publiquement  leur  religion  ; 
et  cela  fut  ainsi  décidé  solennellement 
dans  plusieurs  de  leurs  synodes. 

M.  Bossuet  leur  a  prouvé  le  contraire 

par  les  leçons  et  par  l'exemple  de  Jésus- 
Christ  ,  par  la  doctrine  et  par  la  con- 

duite des  apôtres,  parle  témoignage  de 
tous  nos  anciens  apologistes ,  par  la  pa- 

tience et  la  soumission  constante  des 

premiers  chrétiens  au  milieu  des  per- 
sécutions les  plus  sanglantes,  et  dans 

de  concience  pour  tout  bon  chrétien.  De    un  temps  où  par  leur  nombre  ils  étoient 

son  côté  ,  le  peuple  catholique  craignoit  |  en  état  de  faire  trembler  l'empire.  Vai- 
pour  sa  religion  ,  de  laquelle  les  hugue-  j  nement  Jurieu  a  fait  tous   ses  efforts 
nots  avoient  juré  la  perte  ,  et  se  croyoit  i  pour  défendre   son   parti    contre    ces 

dans  l'obhgation  de  la  défendre  ;  le  sou 
verain  et  les  grands  craignoient  avec 

preuves  accablantes  ,  M.  Bossuet  a  dé- 
truit tous  ses  arguments  et  réfuté  plei- 

aison  pour  leur  autorité  ,  parce  que  le  |  nement  toutes  ses  réflexions,  ibid.,  §  12 
parti  huguenot  étoit  bien  résolu   à  la    et  suiv.  Et  nous  ne  connoissons  aucun 

leur  ôter  et  à  s'en  emparer.  Mais  nous  j  auteur  prolestant  qui  ait  entrepris  de  ré 
soutenons  que  si  ces  hérétiques  avoient 

été  paisibles ,  s'ils  n'avoient  ni  calomnié, 
ni  insulté  ,  ni  vexé  les  catholiques ,  le 

gouvernement  n'auroit  jamais  pensé  à 
les  inquiéter. 

Nous  avouons  encore  que  toutes  les 

fois  qu'il  s'est  agi  de  justifier  les  révoltes 
dos  calvinistes  contre  nos  rois  ,  leurs 
docteurs  ont  toujours  mis  en  avant  les 

motifs  de  religion  ,  et  ont  soutenu  qu'il 
étoit  permis  de  prendre  les  armes  contre 
le  souverain  pour  en  obtenir  la  liberté 

de  conscience  ;  qu'ainsi  ils  ont  toujours 
envisagé  les  guerres  qu'ils  ont  faites  au 
gouvernement  comme  des  guerres  de 

religion; et  c'est  ce  que  leur  a  soutenu 
avec  raison  M.  Bossuet ,  dans  son  5."^ 
Avertissement  aux  protestants ,  §9. 

Mais  ils  n'ont  pas  été  peu  embarrassés 
lorsqu'il  a  fallu  en  faire  l'apologie.  Dans 
les  commencements  de  la  réforme  ,  les 
prédicants  faisoient  profession  de  la  plus 
parfaite  soumission  au  gouvernemcîU. 
Rien  de  plus  respectueux  que  les  pro- 

testations de  fidélité  que  Calvin  adressoit 

à  François  I*^'",  à  la  tète  de  son  Inslnic- 
îion  chrétienne;  c'est  qu'alors  ce  p;:i  li 
étoit  foible.  A  mesure  qu'il  eut  acqi;is 
des  forces ,  il  changea  de  langage ,  ses 

pondre  à  cet  ouvrage  de  M.  Bossuet, 
dans  lequel  il  a  confirmé  et  justifié  tout 

ce  qu'il  avoit  dit  dans  son  Histoire  des 
Variations ,  hv.  10. 

Ce  que  Basnage  y  avoit  opposé  ,  His- 
toire  de  l'Eglise,  1.  25,  c.  6,  mérite  à 

peine  une  réfutation.  Il  allègue  d'abord 
les  disputes  qui  ont  eu  lieu  entre  les 
papes  et  les  souverains  au  sujet  de  leur 
autorité  et  de  leurs  droits  respectifs  ;  la 
révolte  des  enfants  de  Louis  le  Débon- 

naire contre  cet  empereur,  soutenue  et 
approuvée  par  les  évêques  ;les  tumultes 

populaires  qu'excita  plus  d'une  fois  la 
dispute  touchant  le  culte  des  images,  et 
celle  qui  arriva  à  Constantinople  lorsque 

les  eutychiens  voulurent  altérer  le  Tri" 
sagion.  Il  est  clair  que  dans  les  deux 

premiers  cas  il  n'étoit  point  question  de 
religion,  mais  de  droits  temporels  ;  que 
dans  les  deux  derniers  il  y  a  bien  de  la 
différence  entre  des  émeutes  populaires, 

effets  d'une  fougue  momentanée,  et  qui 
se  calme  au  moment  même  qu'on  l'a 
vue  éclore ,  et  des  guerres  continuées 

pendant  plus  d'un  siècle  après  des  déli- bérations formelles ,  et  après  avoir  déjà 

obtenu  plus  d'une  fois  des  traités  très- 
favorables. 



GUE 201 GUI 

Basnagea  osé  soutenir  que  ce  furent    rcur,ct  les  fureurs  de  la  ligue  contre 
des  chrétiens  qui  portèrent  Julien  sur 
le  trône  impérial, par  une  révolte  contre  !  japonois,  au  mot  Japox,  par  le  téi 
Constance;  qu'ensuite  ils  injurièrent  cet  !  gnage  même  d'un  protestant.  Quant 
empereur  pendant  sa  vie  et  après  sa  j  excès  de  la  ligue,  nous   n'entrcpren 
mort,  et  qu'il  est  fort   incertain  si  ce  !  drons  pas  de  les  justifier,  ni  même  de 

Henri  IV.  Nous  vengerons  les  chrétiens 

'moi- 

aux 

n'est  pas  un  chrétien  qui  l'a  tué  en  com battant  contre  les  Perses. 

Il  n'y  a  d'abord  aucune  preuve  que 
les  soldats  chrétiens  aient  plus  contribué 

les  excuser.  Nous  observerons  seulement 
que  dans  la  guerre  séditieuse  dont  nous 
venons  malheureusement  d'être  lé- 
moins,  la  cruauté  et  les  excès  de  toute 

que  les  soldats  païens  à  faire  prendre  à  !  espèce  ont  été  poussés  pour  le  moins 

Julien,  déjà  César,  le  titre  d'Auguste; 
et  quand  il  yen  auroit,  il  ne  s'ensui- 
vroit  rien,  puisque  le  motif  de  religion 

aussi  loin  que  dans  les  fureurs  de  la 

ligue  ;  la  religion  cependant  n'y  est  en- 
trée pour  rien.  On  a  dit  que  dans  la 

n'entra  pour  rien  dans  cet  événement,    guerre  contre  Henri  IV,  il  y  avoit  trois 
'  '  ni  il  le  moines  et  pas  un  philosophe; mais  dans  celle  de  1789  il  y  a  plus  de 

vingt  mille  philosophes  et  pas  un  moine. 
Il  est  bien  singulier  que  pour  faire 

leur  apologie,  les  protestants  soient  ré- 
duits à  compiler  dans  toutes  les  histoires 

des  exemples  des  vertiges  qui  ont  saisi 
les  peuples ,  et  de  tous  les  crimes  qui 

Mais  il  y  a  bien  de  la  différence  entre 
les  plaintes  que  les  chrétiens  ont  faites 
contre  ce  prince  apostat,  soit  pendant 
sa  vie ,  soit  après  sa  mort ,  et  les  ba- 

tailles que  les  calvinistes  ont  livrées  à 
leurs  souverains.  Le  simple  soupçon  de 

quelques  historiens  touchant  l'auteur  de 
la  mort  de  Julien  ne  fait  pas  preuve  ; 

quand  ce  seroit  un  chrétien  qui  l'auroit ,  ont  été  commis  par  des  révoltés.  S'ils  se 
tué,  ce  crime  ne  concluroit  rien  contre  !  font  un  honneur  de  se  ranger  parmi  les 
les  autres,  et  il  faudroit  encore  savoir    séditieux  dont  on  a  connoissance  depuis 
quel  en  a  été  le  motif, 

Basnaj 
ménicns 

dix-sept  cents  ans,  nous  ne  leurdispu- 
;e  prétend  encore  que  les  Ar-  |  terons  point  ce  privilège.  Mais  que  prou et  leurs  voisins  se  révoltèrent  vent  tous  ces  exemples  contre  les  leçons 

contre  Chosroës,  roi  de  Perse,  parce  j  formelles  de  Jésus-Christ  et  des  apôtres 
qu'il  les  vexoit  au  sujet  de  leur  religion  ;  '  contre  la  déclaration  expresse  de  tous il  cite  Photius,  Cod.  Gi,  pag.  80.  Nous  j  nos  apologistes  ,  contre  la  patience  in- 
répondons  que  deux  mots  d'un  histo-  |  vincihle  dans  laquelle  les  premiers  chré- rien,  conservés  par  Photius,  ne  sufTisent  j  tiens  ont  persévéré  pendant  trois  cents 
pas  pour  nous  instruire  des  motifs  qui  ans?  Des  hommes  qui  se  donnoient  pour 
portèrent  les  Arméniens  et  les  peuples  !  réformateurs  du  christianisme  ,  pour 
voisins  à  se  révolter  contre  les  Perses  ;  j  restaurateurs  de  la  doctrine  évangé- 
il  est  môme  incertain  si  tous  ces  peuples  |  lique,  ont  bien  mal  imité  ceux  qui  l'ont étoicnt  chrétiens.  On  sait  que  la  Méso 
potamie  et  les  contrées  voisines  étoient 
un  sujet  continuel  de  guerres  entre  les 
Perses  et  les  Homains  ,  que  tantôt  elles 
ap|)artenoient  aux  uns ,  et  tantôt  aux 

autres, qu'elles  n'étoicnt  jamais  assurées 
d'avoir  longtemps  le  mémo  souverain  ; 
elles  ne  pouvoicnl  donc  élre  aflcctioi;- 

nées  h  aucun.  Il  n'en  étoit  pas  de  même 
des  souverains  contre  lesquels  les  cal- 

vinistes ont  souvent  levé  l'étendard  de 
la  rébellion,  sans  avoir  lieu  de  se  plain- 

dre (Paucune  vexation. 

Enfin  luisnage  allègue  la  révolte  des 
chrétiens  du  Japon  contre  leur  enipe- 

reçue  des  apôtres.  C'est  une  tache  de  la- 
quelle celte  prétendue  réforme  ne  se  la- 
vera jamais.  ; 

CUILLELMITES,  congrégation  d'er- 
mites  ou  de  religieux,  fondée  par  saint 
Guillaume,  ermite  de  Maleval  en  Tos- 

cane, et  non  par  saint  Guillaume,  der- 
nier duc  de  Guyenne,  comme  le  pré- 

tendent ces  religieux.  Ils  ne  suivent 
point  la  règle  de  saint  Augustin,  et  ils 

s'o|)|)osèrent  à  Tunion  (pie  le  paj)e  avoit 
faite  de  leur  ordre  à  celui  des  eriiiitcs 

de  saint  AugiL«;lin.  Alexandre  IV,  par 
une  bulle  de  Tan  ll^riO,  leur  permit  de 
conserver  leur  habit  particulier ,  (jui 



HAB 202 HAB 

ressemble  à  celui  des  bernardins  ,  et  de 
suivre  la  règle  de  saint  Benoît  avec  les 
instructions  de  saint  Guillaume  leur  fon- 
dateur. 

Il  n'en  reste  que  quatorze  maisons  en 
Flandre  ;  ils  en  ont  eu  autrefois  en 
France;  le  roiPhilippe-le-Bel  leur  donna 
celle  que  les  servîtes ,  nommés  blancs- 
manteaux ,  avoient  à  Paris  ,  et  il»  Toc- 

cupèrent  depuis  Tan  1299  jusqu'en  1630. 
Alors  les  bénédictins  de  la  congrégation 
de  Saint- Vannes  prirent  leur  place,  e( 
ceux-ci  l'ont  cédée  à  la  congrégation  de 
Saint-Maur. 

Outre  saint  Guillaume  deMaleval,il  y 
a  eu  deux  ou  trois  saints  religieux  ou 
ermites  de  même  nom.  Fies  des  Pères 
et  des  Martyrs,  tom.  2,  pag.  200. 

««  œe-e  is  »«  k&  < »«a«sssee»d?<sc-as«»s-c««««««'e«<B «««»«-»«»«>»  s  s  »« «s »se«e»»« »«•«•««« «««e 

H 

IÎaBACUC  ,  l'un  des  douze  petits  pro- 
phètes de  l'ancien  Testament,  est  nommé 

Amhakoum  par  les  traducteurs  grecs  ; 
son  nom  hébreu  paroît  signifier  lut- 

teur. On  ne  sait  pas  précisément  en  quel 
temps  il  a  vécu  ;  mais  comme  il  a  prédit 

la  ruine  des  Juifs  par  les  Chaldéens,  l'on 
conjecture  qu'il  prophétisoit  avant  le 
règne  de  Sédécias,  ou  vers  celui  de  Ma- 
nassès.  Sa  prophétie  ne  contient  que 
trois  chapitres  ;  le  troisième,  qui  est  un 
cantique  adressé  à  Dieu ,  est  du  style  le 
plus  sublime. 

Dans  le  livre  de  Daniel,  c.  14 ,  %  52 , 

il  est  parlé  d'un  autre  Habacuc  ;  saint 
Jérôme  a  cru  que  c'étoit  le  même;  mais 
il  est  difficile  qu'un  homme  ait  pu  vivre 
depuis  le  règne  de  Sédécias  jusqu'au 
temps  de  Daniel  :  il  faudroit  donc  sup- 

poser que  le  prophète  Habacuc  a  paru 

plus  tard  qu'on  ne  le  croit  communé- ment. 

Saint  Paul,  Jet.,  c.  13,  f.  40,  adresse 
aux  Juifs  la  prédiction  que  ce  prophète 
avoit  faite  à  leurs  pères  en  leur  annon- 

çant leur  ruine  prochaine  ,  c.  1 ,  ̂.  5  ; 

et  l'apôtre  leur  dit  :  Prenez  garde  que la  même  chose  ne  vous  arrive.  Il  les 

avertissoit  ainsi  des  calamités  qu'ils  al- 
îoient  bientôt  éprouver  de  la  part  des 

Romains.  Dans  l'Epître  aux  Hébreux  , 
c.  10,  f.  57,  il  applique  aux  fidèles 
souffrants,  la  promesse  que  ce  même 
prophète  faisoit  aux  Juifs  de  leur  déli- 

vrance ,  c.  2  ,  ̂.  3  :  «  Encore  un  peu  de 
»  temps ,  dit  saint  Paul,  et  celui  qui  doit 
ï  venir  arrivera ,  il  ne  tardera  pas.  » 

Nous  ne  voyons  pas  sur  quel  fondement 
quelques  figuristes  appliquent  ces  pa- 

roles au  dernier  avènement  de  Jésus- 

Christ  à  la  fin  des  siècles  ;  c'est  ce  qui  a 
donné  lieu  aux  incrédules  de  dire  que 
les  apôtres  annonçoient  la  fin  du  monde 
comme  prochaine,  et  cela  est  faux.  Foy. 
Monde. 

HABIT  DES  CHRÉTIENS.  La  modestie 
et  la  mortification  commandées  dans 

l'Evangile ,  ne  permettoient  pas  aux 
premiers  chrétiens  d'affecter  le  luxe  et 
la  somptuosité  dans  les  habits.  Jésus- 
Christ  dit  que  ceux  qui  sont  mollement 
vêtus ,  sont  dans  les  palais  des  rois , 
Matth.,  c.  11 ,  ̂  8  ;  Luc,  c.  8 ,  ̂  25. 
Saint  Pierre,  Epist.  1,  c.  3,  ̂ .  3,  et 
saint  Paul ,  /.  Tim.,  c.  1,  ̂.  9,  condam- 

nent l'affectation  des  parures ,  même 
dans  les  femmes.  Il  faut,  disent  les  Pères 

de  l'Eglise,  laisser  les  habits  couverts 
de  fleurs  à  ceux  qui  sont  initiés  aux 
mystères  de  Bacchus ,  et  les  broderies 
d'or  et  d'argent  aux  acteurs  de  théâtre. 
Suivant  saint  Clément  d'Alexandrie, 
Pœdag.,  1.  3 ,  c.  11 ,  il  est  permis  à  une 
femme  de  porter  un  plus  bel  habit  que 

les  hommes  ;  mais  il  ne  faut  pas  qu'il 

blesse  la  pudeur  ni  qu'il  sente  la  mol- lesse. TertuUien  et  saint  Cyprien  ont 
condamné,  avec  la  plus  grande  rigueur, 
les  femmes  qui  portoient,  dans  les  églises 
ou  ailleurs ,  un  faste  indécent  et  une 
parure  immodeste.  Mais  les  leçons  de 
l'Evangile  et  celles  des  Pères  sont  une 
foible  barrière  contre  la  vanité  et  contre 

l'habitude  du  luxe  ;  celui-ci  s'introduit 
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chez  les  nations  d'une  manière  insen- 
sible, et  par  des  progrès  imperceplibics 

il  est  bientôt  poussé  jusqu'aux  plus 
grands  excès  ;  ce  qui  est  d'un  usage 
commun  ne  paroît  plus  être  un  luxe,  et 

l'on  n'est  plus  scandalisé  de  voir  au- 
jourd'hui les  simples  particuliers  velus 

plus  magnifiquement  que  ne  l'étoient autrefois  nos  rois. 

Quant  au  changement  dliahits  que 

l'on  appelle  mascarade,  Dieu  avoitdéjà 
défendu  dans  l'ancienne  loi  à  l'un  des 
sexes  de  prendre  les  habits  de  l'autre. Les  anciens  canons  des  conciles  ont  fait 

la  même  chose  ,  et  les  Pères  ont  repré- 
senté les  désordres  auxquels  cette  li- 
cence ne  manque  jamais  de  donner  lieu. 

Bingham ,  Orig.  ecclés.,  hv.  16,  cil, 

S  16. 
L'usage  dans  lequel  sont  les  gens  de 

la  campagne  et  le  bas  peuple  de  se  vêtir 
plus  proprement  les  jours  de  fête,  pour 
assister  au  service  divin,  est  très-louable; 
il  ne  conviendroit  pas  de  porter  dans  les 
temples  du  Seigneur  les  habits  avec 

lesquels  on  s'occupe  aux  travaux  les 
plus  vils ,  et  que  l'on  n'oseroit  porter 
dans  une  maison  respectable.  Cette  pro- 

preté extérieure  ne  donne  pas  la  pureté 

de  l'âme  ;  mais  elle  avertit  les  fidèles 
de  la  demander  à  Dieu,  et  de  travailler 

5  l'acquérir.  Les  grands  n'ont  déjà  que 
trop  de  répugnance  à  se  mêler  avec  le 
peuple  dans  les  assemblées  chrétiennes , 

et  ils  en  auroient  encore  davantage  ,  s'il 
y  régnoit  une  malpropreté  dégoûtante. 
Jacob,  prêt  à  offrir  un  sacrifice,  ordonne 
5  ses  gens  de  changer  dliabits.  Gen., 
0.  5r),  f.  2.  Lorsque  Dieu  futsur  le  point 
de  donner  sa  loi  aux  Hébreux  ,  il  leur 
commanda  de  laver  leurs  vêtements, 
Kxod.,  c.  19,  ̂ .  10.  Cette  attention  a 
donc  été  prescrite  dans  tous  les  temps. 

David  ,  à  la  fin  d'un  deuil,  se  baigna ,  se 
parfuma,  vliniv^càiV  ha  bit  s  pour  entrer 
dans  le  temple  du  Seigneur,  //.  /ieg., 
c.  12,  >.  20.  Si  quelquefois  la  vanité 
peut  avoir  part  à  cette  marque  de  res- 

pect ,  ce  n'est  pas  moins  dans  le  fond  un 
signe  de  piété. 

llAUlT    CLI-mCAI-    ou    F.CCLIÎSI\STIQrF. 
Il  est  certain  (pie  dans  les  premiers 
siècles  de  TF-glisc,  les  clercs  porloienl 
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le  même  habit  que  les  laïques ,  sans 
aucune  distinction  ;  il  étoit  de  leur  in- 

térêt de  se  cacher,  parce  que  c'étoit 
à  eux  principalement  qu'en  vouloient 
les  persécuteurs  du  christianisme;  ils 
avoient  donc  l'attention  de  ne  pas  se 
faire  connoîlre  par  un  habit  particulier. 
Aussi  n'est-il  pas  aisé  de  découvrir  la 
première  époque  de  la  défense  faite  aux 

ecclésiastiques  de  s'habiller  comme  les 
laïques.  Saint  Jérôme ,  dans  sa  lettre  à 
Népotien ,  lui  recommande  seulement 
de  n'affecter  dans  ses  habits  ni  les  cou- 

leurs sombres  ni  les  couleurs  éclatantes  ; 

il  ne  dit  rien  d'où  l'on  puisse  conclure 
que  les  clercs  se  distinguoient  déjà ,  au 
commencement  du  cinquième  siècle , 
par  un  habit  particulier. 

Mais  dans  ce  temps-là  même  arriva 
l'inondation  des  Barbares,  dont  Vhabit 
court  et  militaire  étoit  l'unique  vête- 

ment :  par  là  ils  se  distinguoient  des 
Romains,  aussi  bien  que  par  leur  longue 
chevelure.  Il  est  probable  que  qu^.lques 
ecclésiastiques  eurent  la  foiblesse  do 

vouloir  s'habiller  de  même,  puisqu'un 
concile  d'Agde ,  tenu  l'an  506 ,  défendit 
aux  clercs  de  porter  des  habits  qui  ne 
convenoient  point  à  leur  état.  Il  faut 
que  malgré  cette  défense,  la  licence  des 
ecclésiastiques  ait  augmenté ,  puisque 
l'an  589  le  concile  de  Narbonne  fut 
obligé  de  leur  défendre  de  porter  des 
habits  rouges  ,  et  plusieurs  conciles  sui- 

vants statuèrent  une  peine  contre  les 
infracteurs  de  ces  lois.  En  Occident  Ton 

ordoLina  que  ceux  qui  y  conlrevien- 
droient  seroient  mis  en  prison  au  pain 

et  à  l'eau  pendant  trente  jours  ;en  Orient, 
le  concile  in  Trullo,  tenu  l'an  G92,  can. 
27  ,  prononça  la  suspense  pendant  une 
semaine  contre  ceux  qui  ne  porteroient 
pas  Vhabit  clérical.  Nous  a|)prenons 

même  deSocrate,  qu'Eustathe  ,  évêquo 
de  Sébaste  eu  Arménie,  fut  déposé  parce 

qu'il  avoit  |)()rlé  un  habit  peu  conve- 
nable à  un  prêtre.  Le  concile  de  Trente, 

se  conformant  aux  anciens  canons,  sVst 
expliqué  sudisanimcnt  sur  ce  sujet  ,  et 
a  fait  sentir  combien  il  est  nécessaire  de 
maintenir  celle  discipline  respectable. 

Suivant  l'analvse   des  conciles  donnée 

par 

le  Père  Uicbard  ,  t.  4, 
pag.  78 ,  on 
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comptejusqu'à  treize  conciles  généraux,  font  pas  ordinairement  par  un  molit 
dix-huit  papes,  cent  cinquante  conciles  louable.  Chez  les  païens,  les  prêtres  des 
provinciaux,  et  plus  de  trois  cents  sy-    faux  dieux  se  faisoient  un  honneur  de 
nodes ,  tant  de  France  que  des  autres 
royaumes ,  qui  ont  ordonné  aux  clercs 
de  porter  Vhabit  long. 

Il  est  assez  probable  que  le  blanc  a 
élé  ,  pendant  plusieurs  siècles ,  la  cou- 

leur ordinaire  de  Vhabit  ecclésiastique; 

c'est  encore  aujourd'hui  la  couleur  af- 
fectée au  souverain  pontife  ;  plusieurs 

chanoines  réguliers  et  quelques  ordres 
religieux  Pont  conservé.  Le  cardinal 

Baronius  prétend  que  c'étoit  le  brun  et 
le  violet  :  cette  discussion  n'est  pas  fort 
nécessaire  ;  il  suffit  de  savoir  que  de- 

puis longtemps  le  noir  est  la  seule  cou- 
leur que  l'on  souffre  pour  Vhabit  ecclé- 

siastique ;  quant  à  la  forme ,  il  doit  être 
long  et  descendre  jusque  sur  les  souliers, 
puisque  dans  les  canons  la  soutane  est 
nommée  veslis  talaris. 

Vainement  un  docteur  de  Sorbonne  , 
dans  un  traité  imprimé  à  Amsterdam  , 
en  i  704  ,  sous  le  titre  De  re  vestiariâ 
hominis  sacri ,  a  voulu  prouver  que 
Vhabit  ecclésiastique  consiste  plutôt 
dans  la  simplicité  que  dans  la  longueur 
et  dans  la  couleur  ;  outre  que  sous  le 

nom  de  simplicité  l'on  peut  entendre 
tout  ce  qu'on  veut ,  les  spéculations  ne 
prouvent  rien  contre  des  lois  formelles 
et  positives.  On  ne  peut  pas  nier  que , 

suivant  nos  mœurs ,  Vhabit  long  n'ait 
plus  de  décence  et  plus  de  dignité  que 
Vhabit  court  ;  chez  les  Romains  ,  toga , 
la  robe  longue  ,  désignoit  les  fonctions 
de  la  vie  civile,  par  opposition  à  sagum, 

Vhabit  court  et  militaire.  C'est  pour  cela 
que  les  magistrats  ont  conservé  Vhabit 

long  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions; 
et  lorsque  nos  rois  habitoient  leur  ca- 

pitale ,  aucun  ecclésiastique  n'auroit  osé 
se  présenter  devant  eux  en  habit  court. 

Quelques  -  uns  se  contentent  d'une 
soutanelle  ou  demi-soutane,  qui  descend 

porter  les  marques  distinctives  de  leur 

sacerdoce  et  de  la  divinité  qu'ils  scr- voient. 

Habit  religieux,  vêtement  uniforme 

que  portent  les  religieux  et  les  reli- 

gieuses ,  et  qui  marque  l'ordre  dans 
lequel  ils  ont  fait  profession.  Les  fonda- 

teurs des  ordres  monastiques,  qui  ont 

d'abord  habité  les  déserts,  ont  donné 
à  leurs  religieux  le  vêtement  qu'ils 
portoient  eux-mêmes,  et  qui  étoit  ordi- 

nairement celui  des  pauvres.  Saint 
Athanase ,  parlant  des  habits  de  saint 

Antoine  ,  dit  qu'ils  consistoient  dans  un 
cilice  de  peau  de  brebis ,  et  dans  un 
simple  manteau.  Saint  Jérôme  écrit  que 

saint  Hilarion  n'avoit  qu'un  cilice  ,  une 
saie  de  paysan  et  un  manteau  de  peau  ; 

c'étoit  alors  l'habit  commun  des  bergers 
et  des  montagnards ,  et  celui  de  saint 
Jean-Baptiste  étoit  à  peu  près  semblable. 
On  sait  que  le  cilice  étoit  un  tissu  gros- 

sier de  poil  de  chèvre.  Aujourd'hui  en- 
core ,  en  Egypte  et  sur  les  côtes  de  l'A- 

frique ,  les  jeunes  gens  de  l'un  et  de 
l'autre  sexe  se  passent  de  tout  vêtement 
jusqu'à  la  puberté,  et  le  premier  habit 
qu'ils  portent  n'est  qu'un  carré  de  toile 
dont  ils  s'enveloppent  le  corps,  et  qu'ils 
lient  avec  une  corde. 

Saint  Benoît  prit ,  pour  ses  religieux, 
Vhabit  ordinaire  des  ouvriers  et  des 
hommes  du  commun;  la  robe  longue 

qu'ils  mettoient  par-dessus  étoit  Vhabit 
de  chœur.  Saint  François  et  la  plupart 
des  ermites  se  sont  bornés  de  même  à 

Vhabit  que  portoient  de  leur  temps  les 
gens  de  la  campagne  les  moins  aisés, 
habit  toujours  simple  et  grossier.  Les 
ordres  religieux  qui  se  sont  établis  plus 
récemment  et  dans  les  villes,  ont  retenu 
communément  Vhabit  que  portoient  les 
ecclésiastiques  de  leur  temps ,  et  les  re- 

seulement jusqu'au-dessous  du  genou;    ligieuses  ont  pris  Vhabit  de  deuil  des 
c'est  rue  tolérance  de  la  part  des  évê- 
ques,  qui  pourroient  défendre  ce  re- 

tranchement de  Vhabit  ecclésiastique. 
Un  prêtre,  qui  se  tient  honoré  de  son 

état ,  ne  dédaignera  jamais  d'en  porter 
Vhabit  ;  ceux  qui  s'en  dispensent  ne  le 

veuves.  Si  dans  la  suite  il  s'y  est  trouvé 
de  la  différence ,  c'est  que  les  religieux 
n'ont  pas  voulu  suivre  les  modes  nou- 

velles que  le  temps  a  fait  naître. 
Ainsi  saint  Dominique  fit  porter  à  ses 

disciples  Vhabit  de  chanoine  régulier. 
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qu'il  avoit  porté  lui-même;  les  jésuites,  \ 
les  barnabites,  les  théatins,  les  orato-  j 
riens ,  etc.,  se  sont  habillés  à  la  manière  j 
des  prêtres  espagnols ,  italiens  ou  fran-  ; 
çois ,  selon  le  pays  dans  lequel  ils  ont  été  j 
établis.   Dans  l'origine  ,    les   différents 
habits  religieux  n'avoient  donc  rien  de 
bizarre  ni  d'extraordinaire  :  ils  ne  pa- 
roissent  tels  aux   beaux  esprits   d'au- 

jourd'hui ,  que  parce  que   Vhabit  des 
laïques  a  changé   continuellement,   et 
parce  que  Vhabit  religieux  a  été  trans- 

planté d'un  pays  dans  un  autre. 
On  a  fait  beaucoup  de  railleries  au 

sujet  de  la  dispute  qui  a  régné  fort  long- 
temps entre  les  cordeliers  ,  touchant  la 

forme  de  leur  capuchon  ;  il  y  a  peut- 
être  eu  du  ridicule  dans  la  manière  dont 

la  question  a  été  agitée.  Quant  au  fond , 

les  religieux  n'ont  pas  tort  de  vouloir 
conserver  fidèlement  Vhabit  pauvre  et 
simple  qui  leur  a  été  donné  par  leurs 
fondateurs.  Quelque  changement  que 

l'on  y  fasse,  il  n'y  a  jamais  rien  à  gagner 
pour  la  régularité  ;  jamais  les  religieux 

n'ont  cherché  à  se  rapprocher  des  modes 
séculières,  qu'après  avoir  perdu  l'esprit de  leur  état. 

Nous  ne  pouvons  nous  abstenir  de 
copier  à  ce  sujet  les  observations  de 

l'abbé  Fleury,  Mœurs  des  Chrét.,  n.  5i. 
«  Si  les  moines,  dira -t- on, ne  préten- 
•0  doientquede  vivre  en  bons  chrétiens, 
»  pourquoi  ont -ils  affecté  un  extérieur 
ï  si  éloigné  de  celui  des  autres  hommes  ? 
»  A  quoi  bon  se  tant  distinguer  dans 
ï  des  choses  indifférentes?  Pourquoi  cet 
D  habit,  cette  figure,  ces  singularités 
D  dans  la  nourriture,  dans  les  heures 
»  du  sommeil,  dans  le  logement?  Va\ 
»  un  mot ,  à  quoi  sert  tout  ce  qiii  les 
»  fait  paroître  des  nations  différentes 
»  répandues  entre  les  nations  chrétieu- 
»  nés  ?  Pourquoi  encore  tant  de  diversité 
^  entre  les  'hvers  ordres  de  religieux, 
»  en  toutes  ces  choses  qui  ne  sont  ni 
»  commandées  ni  défendues  par  la  loi 

»  (le  Dieu  ?  Ne  semble  - 1  -  il  pas  qu'ils 
»  aient  voulu  frapper  les  yeux  du  peu- 

»  pie  pour  s'attirer  du  respect  et  des 
%  bienfaits  ?  Voilà  ce  que  plusieurs  pen- 
p  sent,  et  ce  (pie  (piehpies-uns  disent, 
»  jugeant  témérairement,  faute  de  cou- 
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ï  noître  l'antiquité.  Car  si  l'on  veut  se 
>  donner  la  peine  d'examiner  cet  iuté- 
»  rieur  des  moines  et  des  religieux  ,  oa 
»  verra  que  ce  sont  seulement  les  restes 

»  des  mœurs  antiques  qu'ils  ont  eonser- 
»  vés  fidelementdurant plusieurs  siècles, 
»  tandis  que  le  reste  du  monde  a  prodi- 
ï  gieusement  changé. 

j>  Pour  commencer  par  Vhabit,  saint 
»  Henoît  dit  que  les  moines  doiverit  se 

»  contenter  d'une  tunique  avec  une  cu- 
»  culle,  et  un  scapulaire  pour  le  travail. 
»  La  tunique  sans  manteau  a  été  long- 
»  temps  Vhabit  des  petites  gens ,  et  la 
»  cuculle  étoit  un  capot  que  portoicnt 
j>  les  paysans  et  les  pauvres.  Cet  habil- 
D  Icment  de  tête  devint  commun  Ix  tout 
»  le  monde  dans  les  siècles  suivants,  et 
»  comme  il  étoit  commode  pour  le  froiil, 
»  il  a  duré  dans  notre  Europe  environ 

»  jusqu'à  deux  cents  ans  d'ici.  IN'on- »  seulement  les  clercs  et  les  gens  de 
a  lettres,  mais  les  nobles  mêmes  et  les 
n  courtisans  portoient  des  capuches  et 
»  (les  chaperons  de  diverses  sortes.  La 
D  cuculle  marquée  par  la  règle  de  saint 

»  i'enoît  servoit  de  manteau,  c'est  la 
»  colle  ou  coule  des  moines  de  Citeaux; 
»  le  nom  même  en  vient ,  et  le  Iroc  des 
»  bénédictins  vient  de  la  même  origine. 
»  Le  scapulaire  étoit  destiné  à  couvrir 
«  l(;s  épaules  pendant  le  travail  et  en 
»  portant  des  fardeaux... 

D  Saint  Denoît  n'avoit  donc  donné  à 
»  ses  religieux  que  les  habits  communs 

»  des  pauvres  de  son  pays ,  et  ils  n'é- 
»  loient  guère  distingués  que  par  l'uni- 
»  formité  entière,  qui  étoit  nécessaire 
p  afin  que  les  mêmes  habits  pussent 
»  servir  indifféremment  à  tous  les  nioi- 
»  nés  du  même  couvent.  Or,  on  ne  doit 

»  |)as  s'étonner  si  depuis  près  de  douze 
»  cents  ans  il  s'est  introduit  quelques 
»  diversités  pour  la  couleur  et  pour  la 
»  forme  des  habits  entre  les  moines  qui 
0  suivent  la  règle  de  saint  Henoît,  selon 

»  l(^s  pays  et  les  diverses  réformes  ;  et 
»  (piant  aux  ordres  religieux  qui  se  sont 
»  ('tablis  depuis  cinq  cents  ans  ,  ils  ont 

D  conservé  les  habits  ju'ils  ont  trouvé 
»  en  usage.  Ne  point  porter  de  linge, 

p  jiaroit  aujourd'hui  une  grande  austé- 
»  riléj  mais  Tusage  du  linge  n'est  devenu 
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»  commun   que  longtemps  après  saint 

Benoît;  on  n'en  porte  point  encore  en 
Pologne  ;  et  parmi  toute  la  Turquie , 
on  couche  sans  draps ,  à  demi  vêtu. 

Toutefois    même    avant   l'usage    des 
draps  de  linge,  il  étoit  ordinaire  de 
coucher  nu,  comme  on  fait  encore  en 

Italie,  et  c'est  pour  cela  que  la  règle 
ordonne  aux  moines  de  dormir  vêtus, 
sans  ôtcr  même  leur  ceinture. 

5)  De  même ,  à  l'égard  de  la  nourri- 
»  ture,  des  heures  des  repas  et  du  som- 
»  meil ,  des  abstinences  et  du  jeûne,  de 
»  la  manière  de  se  loger ,  etc.^  les  saints 
»  qui  ont  donné  des  règles  aux  moines, 

j>  n'ont  point  cherché  à  introduire  de 
»  nouveaux  usages  ni  à  se  distinguer 
»  par  une  vie  singulière.  Ce  qui  fait  pa- 

»  roître   aujourd'hui  celle    des  moines 
ï>  fort  extraordinaire,  c'est  le  change- 
»  ment  qui  s'est  fait  dans  les  mœurs  des 
»  autres  hommes.   Ainsi  les   chrétiens 

»  doivent  remarquer  exactement  ce  qui 
»  se  pratique  dans  les  monastères  les 
»  plus  réguliers,  pour  voir  des  exemples 
»  vivants  de  la  morale  chrétienne.  » 

Habits  sacrés  ,  vêtements  et  orne- 
ments que  portent  les  ecclésiastiques 

dans  les  fonctions  du  service  divin.  On 

appelle  habits  pontificaux  ceux  qui  sont 
propres  aux  évêques,  et  habits  sacerdo- 

taux ceux  qui  sont  à  l'usage  des  prêtres. 
La  coutume  de  prendre  des  vêtements 

particuHers  pour  célébrer  la  liturgie 
nous  paroît  aussi  ancienne  que  le  chris- 

tianisme. Ou  saint  Jean  dans  l'Apoca- 
lypse a  représenté  la  gloire  éternelle 

sous  l'image  des  assemblées  chrétiennes, 
ou  les  premiers  chrétiens  ont  formé 
leurs  assemblées  sur  le  modèle  tracé 

par  saint  Jean.  Il  dit,  c.  i,  ̂.  10  :  «  Je 
»  fus  ravi  en  esprit  un  jour  de  diman- 
»  che;  f.  13:  Je  vis  au  milieu  de  sept 

»  chandeliers  d'or  un  personnage  véné- rable 
sous  les vêtu  d'une  longue  robe  et  ceint 

bras  d'une  ceinture  d'or. 
C.  4 ,  f.  2  :  Je  vis  un  trône  placé 

dans  le  ciel ,  celui  qui  l'occupoit  étoit 
d'un  aspect  éblouissant;  autour  de  ce 
trône  étoient  assis  vingt-quatre  vieil- 

lards (ou  prêtres),  vêtus  de  blanc, 
avec  des  couronnes  d'or  sur  la 
tête,  etc.  »  Voilà  des  habits  sacerdo- 
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taux ,  des  robes  blanches  ,  des  ceintu- 
res ,  des  couronnes. 

Dans  l'ancienne  loi ,  Dieu  avoit  pres- 
crit la  forme  dos  habits  du  grand  prêtre 

et  de  ceux  des  lévites,  et  ils  sont  appe- 
lés des  vêtements  saints  ou  sacrés , 

Bxod,,  c.  28  ,  f.  4.  C'étoit  afin  d'inspi- 
rer au  peuple  du  respect  pour  les  céré- 

monies du  culte  divin,  et  aux  prêtres 
eux-mêmes  la  gravité  et  la  piété  dans 
leurs  fonctions.  Ce  motif  est  le  même 

pour  tous  les  temps  ,  il  doit  avoir  lieu 
dans  la  loi  nouvelle  aussi  bien  que  dans 

l'ancienne;  quand  nous  n'aurions  pas 
des  preuves  positives  pour  nous  con- 

vaincre que  les  apôtres  y  ont  eu  égard, 
nous  devrions  encore  le  présumer. 

A  la  vérité  ,  il  peut  se  faire  que  dans 

les  temps  de  persécution ,  lorsqu'il  fal- loit  se  cacher  dans  des  souterrains  et 
dans  les  ténèbres  pour  célébrer  le  saint 

sacrifice,  on  n'ait  pas  toujours  eu  des 
habits  sacrés  ou  sacerdotaux.  Mais  dès 

que  l'Eglise  put  en  sûreté  montrer  son 
culte  au  grand  jour ,  elle  y  mit  la  pompe 
et  la  décence  convenables.  Constantin  fit 

présent  à  l'évêque  de  Jérusalem  d'une 
robe  tissue  d'or,  pour  administrer  le 
baptême,  Théodoret,//2s/.ecc/eâi.,liv.  2, 
c.  27.  Il  envoya  des  ornements  aux 

églises  ,  Optât.  Milev.,  liv.  2,  c.  2.  Eu- 

sèbe,  dans  le  discours  qu'il  fit  à  la  dé- 
dicace de  l'église  de  Tyr ,  adresse  le  pa- 

role aux  évêques  revêtus  de  la  sainte 
tunique.  Jlist.  ecclés.,  1. 10,  c.  4. 

On  peut  voir  dans  Binhgam ,  Orig. 
ecclés.,  liv.  13,  c.  8,  §  1  et  2,  plusieurs 
autres  preuves  tirées  des  auteurs  du 
qua-lrième  siècle  ;  mais  il  observe  mai 

à  propos  qu'il  n'y  en  a  point  de  vestiges 
dans  les  trois  siècles  précédents.  Outre 

le  texte  de  l'Apocalypse  que  nous  avons 
cité ,  l'on  n'a  fait  au  quatrième  siècle 
que  suivre  les  usages  et  la  pratique 
des  trois  siècles  précédents  ;  déjà  au 
troisième  le  pape  saint  Etienne  disoitaux 

évêques  d'Afrique  :  N'innovons  rien, 
tenons  -nous -en  à  ce  q lie  nous  avons 
reçu  par  tradition.  Dans  le  second,  saint 

Irénée  parloit  de  même ,  et  c'est  là-des- 
sus que  se  fondoient  les  évêques  d'Asie 

pour  célébrer  la  pâque  le  quatorzième 
jour  de  la  lune  de  mars.  11  y  a  donc  de 
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l'entêtement  à  croire  qu'au  quatrième 
l'on  a  commencé  tout  à  coup,  dans  des 
églises  situées  à  cinq  cents  lieues  les 
unes  des  autres,  à  observer  de  concert 

un  rit  que  l'on  ne  connoissoit  pas  au- 
paravant. 

Dès  les  premiers  temps  do  l'Eglise , 
dit  M.  Fleury,  «  l'évèquc  étoit  revêtu 
»  d'une  robe  éclatante ,  aussi  bien  que 
»  les  prèlre<?  et  les  autres  ministres,  et 
»  dès  lors  on  avoit  des  habits  parlicu- 

»  liers  pour  l'ofïice   Ce  n'est  pas  que 
B  ces  habits  fussent  d'une  figure  extra- 
»  ordinaire  :  la  chasuble  étoit  Vhabit 

»  vulgaire  du  temps  de  saint  Augustin; 
»  la  dalmatique  étoit  en  usage  dès  le 

•0  temps  de  l'empereur  Valérien  ;  l'étole 
»  étoit  un  manteau  commun ,  même 
»  aux  femmes;  enfin  le  manipule,  enla- 

»  tin  maf pilla ^  n'étoir  qu'un  linge  que 
»  les  ministres  de  l'autel  portoient  à  la 
i>  main,  pour  servir  à  la  sainte  table. 

))  I/aube  même,  c'est-à-dire  la  robe 
)•  blanche  de  laine  ou  de  lin,  n'étoit  pas 
î)  du  commencement  un  habit  particu- 

)•  lier  aux  clercs  ,  puisque  l'empereur 
»  Aurélien  fit  au  peuple  romain  des 
»  largesses  de  ces  sortes  de  tuniques. lar, 

»  Fopisc.  in  Aurel. 
»  Mais  depuis  que  les  clercs  se  furent 

)•  accoutumés  à  porter  l'aube  continuel- 
)>  lement,  on  recommanda  aux  prêtres 

»  d'en  avoir  qui  ne  servissent  qu'à  l'au- 
»  tel ,  afin  qu'elles  fussent  blanches. 
»  Ainsi  il  est  à  croire  que  du  temps  qu'ils 
))  portoient  toujours  la  chasuble  ou  la 
).  dalmatique  ,  ils  en  avoient  aussi  des 

»  particulières  pour  l'autel  ,  de  même 
'>  ligure  que  les  communes  ,  mais  d'é- 
)*  lotfes  plus  riches  et  de  couleurs  plus 
i»  éclatantes.  »  Mœurs  des  chrét.^  n.  41. 

Souvent  elles  étoient  ornées  d'or,  de 
broderie,  ou  de  pierres  précieuses,  afin 
de  frapper  le  peuple  par  un  appareil 
majeslueux. 

Plusieurs  auteurs  ont  donné  des  ex- 
f)licaiions  mystiques  de  la  forme  et  de 
a  couleur  des  habits  sacrés.  Saint  Gré- 

goire de  iNazianze  nous  représente  le 
clergé  vêtu  de  blanc,  imitant  les  anges 
par  son  éclat.  Saint  Jean  Chrysostome 

compare  l'étole  de  fin  lin  (pie  les  dia- 
cres portoient  sur  l'épaule  gauche,  aux 
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ailes  des  anges.  Saint  Germain,  patriar- 
che de  Constantinople,  au  huitième 

siècle,  s'est  beaucoup  étendu  sur  ces 
allusions.  L'étole,  selon  lui,  représente- 
Thumanité  de  Jésus-Christ  teinte  de  son 

propre  sang;  la  tunique  blanche  marque 
Tinnocence  de  la  vie  que  doivent  mener 
les  ecclésiastiques  ;  les  cordons  de  la  tu- 

nique figurent  les  liens  dont  Jésus-Christ 
fut  chargé;  la  chasuble  fait  souvenir  de 
la  robe  de  pourpre  de  laquelle  il  fut  re- 

vêtu dans  sa  passion  ,  etc. 
On  ne  se  sert  des  habits  sacerdotaux 

pour  célébrer  les  saints  mystères,  qu'a- 
près les  avoir  bénis ,  et  cette  bénédic- 

tion est  réservée  aux  évêques.  Il  y  a 
aussi  des  prières  particulières,  que  le 
prêtre  doit  réciter  en  prenant  chacun 
de  ces  ornements  ,  et  qui  le  font  souve- 

nir des  dispositions  saintes  dans  les- 

quelles il  doit  faire  ses  fonctions;  l'on 
voir  par  les  anciens  pontificaux  et  sa- 
cramentaires,  que  cette  coutume  est 
universellement  observée,  au  moins  de- 

puis huit  cents  ans.  Bona^rer.  Liturg., 
1.  1 ,  c.  24;  Ancien  Sacram.,  par  Grand- 
colas,  première  part.,  p.  131  ,etc.*  Le 
Brun,  jEœplic.  des  Cérém.^  t.  d  ,  p.  37 
et  suiv. 

Les  divers  habits  sacerdotaux  sont 

si  connus,  qu'il  n'est  pas  besoin  d'en 
donner  une  description  en  détail  ;  mais 

si  l'on  veut  en  savoir  l'origine  ,  les  chan- 
gements qui  y  sont  survenus  ,  la  ma- 

nière dont  les  anciens  en  ont  parlé, etc., 
on  pourra  consulter  le  père  Le  Brun. 

Par  un  effet  de  leur  génie  destruc- 
teur, les  protestants  ont  banni  les  orne- 
ments sacerdotaux  ,  sous  prétexte  que 

ce  sont  des  habits  singuliers  et  ridicules^ 
auxquels  la  vanité  des  prêtres  a  donné 
(les  sons  mystiques  et  arbitraires,  afin 
(le  se  rendre  plus  importants.  Cepen- 

dant leurs  ministres,  dans  plusieurs  en- 
droits ,  ont  conservé  des  habits  que  les 

ignorants  pourroient  aussi  trouver  ridi- 
cules ,  des  robes  de  docteurs,  des  fraises 

à  l'antique  ,  un  manteau  par  -  dessus 
leur  habit;  le  clergé  anglican  et  celui 
de  Suède  se  servent  du  surplis  avec  une 

toque  à  l'écossaise  ,  etc.;  et  c^s  orne- 
ments sont  un  objet  d'horreur  pour  les 

calvinistes  :  suivant  ces  derniers ,  c'est 
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le  caractère  de  la  bcte  de  l'Apocalypse 
ou  de  l'idolâtrie  romaine  ,  un  reste  de 

papisme  ,  etc.  Mais  faut  -  il  que  ,  pour 
célébrer  les  saints  mystères  dans  les 

différentes  parties  du  monde,  les  prêtres 

s'assujettissent  à  la  bizarrerie  des  modes 
et  des  habits  qui  y  sont  en  usage?  Les 

calvinistes  sentent  bien  que  l'appareil 
extérieur  que  Ton  a  mis  de  tout  temps 
dans  cette  action  sainte,  prouve  que 

l'on  a  toujours  eu  une  idée  très-diffé- 
rente de  celle  qu'ils  en  ont. 

HAGIOGRAPHE,  nom  que  l'on  a 
donné  à  une  partie  des  auteurs  sacrés  ; 

il  est  dérivé  d'àytos  saint,  et  de  y^a^eù?, 
écrivain.  11  convient  par  conséquent  à 
tous  les  écrivains  de  l'ancien  et  du  nou- 

veau Testament  ;  mais  les  juifs  ne  le 
donnent  pas  à  tous. 

Ils  divisent  les  saintes  Ecritures  en 

trois  parties  ,  savoir  :  la  loi,  qui  com- 
prend les  cinq  livres  de  Moïse  ;  les  pro- 
phètes ,  qui  sont  Josué  et  les  livres  sui- 
vants, y  compris  Isaïe  et  les  autres.  Ils 

nomment  hagiographes ,  les  Psaumes  , 
les  Proverbes ,  Job  ,  Daniel,  Esdras,  les 

Chroniques  ,  ou  Paralipomènes,  le  Can- 
tique des  Cantiques,  Ruth  ,les  Lamen- 

tations de  Jérémie ,  l'Ecclésiaste  et  le 
livre  d'Esther;  mais  ils  ne  leur  attri- 

buent pas  moins  d'autorité  qu'aux  pré- 
cédents. Ils  distinguent  les  hagiogra- 

jjhes  des  prophètes,  parce  que ,  suivant 

leur  opinion,  les  premiers  n'ont  point 
reçu  comme  les  seconds  la  matière  de 

leurs  livres  par  la  voie  qu'ils  appellent 
prophétie  ,  laquelle  consiste  en  songes  , 
visions,  paroles  entendues,  extases,  etc.; 

mais  simplement  par  l'inspiration  et  la 
direction  du  Saint  -  Esprit  :  distinction 

qui  est  assez  mal  fondée.  David ,  Salo- 
mon  ,  Daniel ,  ont  eu  des  songes ,  des 

visions,  des  extases ,  aussi  bien  que  Sa- 

muel ,  Isaïe  ,  etc.  Et  l'on  ne  peut  mon- trer aucune  différence  dans  la  manière 
dont  Dieu  les  a  inspirés. 
On  appelle  encore  hagiographe  en 

général  tout  auteur  qui  a  écrit  les  vies  et 
les  actions  des  saints  ;  dans  ce  sens,  les 
bollandistes  sont  les  plus  savants  et  les 
plus  volumineux  hagiographes  que  nous 

ayons,  f'oyez  Bollandistes. 
Souvent  une  critique  trop  hardie  a  for- 

mé contre  tous  ces  écrivams  des  repro- 
ches que  tous  ne  méritent  point ,  et  que 

l'on  ne  devroit  appliquer  qu'à  deux  ou 
trois,  tout  au  plus.  L'on  accuse  surtout 
les  moines  d'avoir  forgé  des  saints  ima- 

ginaires et  qui  n'ont  jamais  existé  ;  d'en 
avoir  créé  les  vies  ,  falsifié  ou  interpolé 
les  actes ,  afin  de  les  rendre  plus  mer- 

veilleux ,  etc.  Mais  depuis  que  l'on  a 
examiné  cette  matière  avec  une  critique 
plus  sage  et  plus  éclairée,  on  a  reconnu 
que  la  plupart  des  fautes  commises  en 

ce  genre ,  sont  venues  plutôt  d'igno- 
rance ou  d'inadvertance  que  de  malice, 

que  c'a  été  l'effet  d'une  crédulité  ex- 
cessive plutôt  que  d'un  dessein  formel 

de  tromper.  L'on  a  donc  tort  d'appeler 
ces  méprises  des  fraudes  pieuses  ;  il  ne 

faut  pas  confondre  l'erreur  innocente 
avec  la  fraude.  Voyez  Légende. 
HAGIOSIDÈRE.  Les  Grecs  qui  sont 

sous  la  domination  des  Turcs  ne  pou- 
vant point  avoir  de  cloches ,  se  servent 

d'un  fer  au  bruit  duquel  ils  s'assemblent 
dans  leurs  églises.  Ce  fer  s'appelle  ha- 
giosidère,  mot  composé  d'ayto? ,  saint  ̂  
et  de  (jioYipoç,^  fer.  Magius,  qui  a  vu  cet 

instrument,  dit  que  c'est  une  lame  de 
fer,  large  de  quatre  doigts  et  longue  de 
seize ,  attachée  parle  milieu  à  une  corde 

qui  la  tient  suspendue  à  la  porte  de  l'é- 
glise ,  et  que  l'on  frappe  dessus  avec  un marteau. 

Lorsque  l'on  porte  le  viatique  aux 
malades,  celui  qui  marche  devant  le 
prêtre  porte  un  hagiosidère ,  sur  lequel 
il  frappe  trois  fois  de  temps  en  temps , 
comme  on  sonne  chez  nous  une  clochette 

pour  avertir  les  passants  d'adorer  le saint  Sacrement  :  cet  usage  des  Grecs 

témoigne  hautement  leur  croy^-^nce  tou- 
chant l'eucharistie. 

HAINE  ,  haïr.  Ces  termes ,  souvent 

répétés  dans  l'Ecriture  sainte ,  donnent 
lieu  à  quelques  difBcultés.  Nous  lisons 
dans  le  livre  de  la  Sagesse ,  c.  14,  ̂.  9, 

que  Dieu  hait  l'impie  et  son  impiété  ;  et 
c.  11 ,  ̂.  25,  l'auteur  dit  à  Dieu  :  «  Vous 
»  ne  haïssez.  Seigneur,  aucune  de  vos 

»  créatures  ,  ce  n'est  pas  par  haine  que 
»  vi  us  leur  avez  donné  l'être.  »  Il  n'y 
a  là  cependant  aucune  contradiction. 
Uaine,  de  la  part  de  Dieu ,  signifie  sou- 
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vent  punition,  ciiâliment,  et  rien  de 
plus  :  or,  Dieu  défend  rimpictéet  punit 

1  impie  ,  ou  en  ce  monde,  ou  en  l'autre. 
Mais  quand  il  punit,  ce  n'est  ni  par 
haine  ni  par  vengeance  ;  c'est  ou  pour 
corriger  le  pécheur,  ou  pour  inspirer 

veut  prouver  par  laque  Dieu  prédestine 
gratuitement  les  uns  au  bonheur  éternel, 

pendant  qu'il  réprouve  les  autres  et  les destine  au  malheur  éternel,  sans  avoir 

égard  à  leurs  mérites ,  l'application  est 
très-fausse;  il  n'y  a  point  de  ressem- 

aux  autres,  par  cet  exemple  de  sévérité,  j  blance  entre  la  réprobation  éternelle  et 
la  crainte  de  pécher.  Le  même  auteur 
sacré  nous  le  fait  remarquer ,  c.  12,  ̂ .  i 
et  suiv.  Il  a  donc  raison  de  conclure  que 

Dieu  n'a  de  haine  ou  d'aversion  pour 
aucune  de  ses  créatures  ;  qui  l'empê- cheroit  en  effet  de  les  anéantir?  La 

haine,  qui  dans  l'homme  est  une  pas- 
sion déréglée  ,  et  qui  dans  le  fond  vient 

le  refus  d'un  bienfait  temporel  :  ce  refus 
même  est  souvent  une  grûce  et  une  fa- 

veur que  Dieu  fait  relativement  au  sahit. 

Dans  l'Evangile ,  Lnc,  cap.  14,  ?.  26, 
Jésus-Christ  dit  :  «  Si  quelqu'un  vient  à 
»  moi  et  ne  hait  pas  son  père  et  sa  mère, 
»  son  épouse  ,  ses  enfants  ,  ses  frères  et 

I  »  ses  sœurs,  même  sa  propre  vie ,  il  ne 

de  son   impuissance,  ne  peut  pas    se  '  »  peut  être  mon  disciple.»  Les  censeurs trouver  en  Dieu. 

L'Ecclésiaste ,  cap.  9  ,  ̂.  d  ,  dit  : 
flc  L'homme  ne  sait  pas  s'il  est  digne  d'a- 
»  mour  ou  de  haine.  »  Puisque  haine 
signifie  très-souvent  punition  ,  cela  veut 

(lire  que  quand  l'homme  éprouve  des 
afflictions ,  il  ne  sait  pas  si  c'est  une  pu- 

de  la  morale  chrétienne  se  sont  récriés 
contre  la  cruauté  de  cette  maxime. 

Mais  déjà  nous  avons  remarqué  que 

haïr  une  chose  signifie  souvent  l'aimer 
moins  qu'une  autre,  y  être  moins  at- 

taché ,  et  ce  sens  est  évidemment  celui 

du  passage  cité.  Ila'ir  sa  propre  vie. 
ijilion  de  ses  fautes  ,  ou  si  c'est  une  :  c'est  être  prêt  à  la  sacrifier,  lorsque  cela 
(preuve  pour  sa  vertu ,  puisque  les  af-  ;  est  nécessaire  ,  pour  rendre  témoignage 
iljclions  arrivent  de  même  au  juste  et  j  à  Jésus-Christ;  donc  haïr  son  père,  sa 
>'.  i'inipie.  Ibid.  Il  ne  s'ensuit  pas  que  mère ,  etc.,  c'est  être  prêt  à  les  quiller 
rhomme  ne  puisse  se  fier  au  témoignage  quand  il  le  faut ,  et  que  Diou  nous  ap- 

dc  sa  conscience,  comme  faisoit  le  saint  pelle  à  la  prédication  de  l'Evangile.  Jé- 
lioninie  Job ,  duquel  Dieu  approuva  la 
conduite. 

Dans  le  prophète  Malachie  ,  c.  1,  ̂.  2, 

le  Seigneur  dit  :  «  J'ai  aimé  Jacob  et  j'ai 
»  liiiï  Esau.  »  La  suite  du  passage  dé- 

montre que  cela  signifie,  J'ai  moins 
aiir.c  la  postérité  d'Esau  que  celle  de 
Jacob  ;  je  ne  lui  ai  pus  accordé  les  mêmes 
bienfaits.  En  effet.  Dieu  déclare  dans  cet 

endioit  même  qu'il  ne  rétablira  pas  les 

sus-Christ  l'a  exigé  des  apôtres ,  et  ils 
l'ont  fait  ;  mais  voyons  la  récompense , 
ihid.  c.  18,  ̂   20  :  a  II  n'est,  dit  le  Sau- 
»  veur,  aucun  de  ceux  qui  ont  quitté 
»  leur  maison,  leurs  parents,  leurs 
»  frères,  leurs  épouses,  leurs  enfants, 
»  pour  le  royaume  de  Dieu  ,  qui  ne  re- 
»  çoive  beaucoup  plus  en  ce  monde  et 
»  la  vie  éternelle  en  l'autre.  »  Comment 
les  apôtres  i)ouvoient-ils  recevoir  beau- 

Iduméens,  descendants  d'Esau,  dans  \oup  plus  en  ce  monde,  sinon  par  ies 
leur  pays  natal ,  conmie  il  a  rétabli  les  :  bienfaits  que  Jésus-Christ  prometloit  de 
Juifs   dans  la  Terre  promise  après  la 
captivité  de  Dabylone. 

Saint  Paul ,  Jlom.,  c.  9,  ̂.  13 ,  se  sert 
de  ce  passage  pour  prouver  que  Dieu 

est  le  maître  de  mettre  de  l'inégalité 
dans  la  distribution  de  ses  grâces  sur- 

naturelles, comme  dans  celle  des  bien- 

faits temporels  ;  qu'il  dépend  de  lui  seul 
de  laisser,  s'il  le  veut ,  les  juifs  dans  l'in- 

fidélité, pendant  qu'il  appelle  les  gentils 
à  \i\  grâce  de  la  foi.  (À^lte  comparaison 

est  juste  et  sa  réplique.  Mais  si  i'ou 
m. 

répandre  sur  leur  famille?  La  quitter 

pour  Jésus -Christ,  ce  n'étoil  donc  pas 
la  haïr,  mais  la  mettre  sous  la  protec- 

tion du  meilleur  et  du  plus  puissant  de 
tous  les  maîtres. 

Si  l'on  imagine  que  cette  é(pjivoque 
du  mot  haïr  n'a  lieu  qu'en  hébreu  ou 
en  langue  hellénistique,  au  nml  \\E- 

iJKAÏs.MK,  n.  5  ,  nous  ferons  voir  qu'elle est  la  même  en  françois. 

llAJiMtWlE.  rot/i'z  CoxconoE. 
IIAKPOCDATIENS,   hérétiques  dont 
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le  philosophe  Celse  fait  mention  ,  '  '  qui 
probablement  sont  les  carpocn  i  ens. 
Foyez  ce  mot. 
HASARD.  Voyez  Fortune. 

HASIDÉENS.  Voyez  Assidéens. 
HATTÉMISTES.  Mosheim ,  dans  son 

Hist.  ecclés.,  47«  siècle ,  sec.  2,  part.  2, 

€.  2,  g  36,  nous  parle  des  versclwrisies  cl 
des  hattémistes ,  deux  sectes  fanatiques 

de  Hollande.  La  première,  dit -il,  lire 
son  nom  de  Jacob  Verschoor,  natif  cic 

Flessingue,  qui  l'an  1680,  par  un  mé- 
lange pervers  des  principes  de  CocGéïus 

et  de  Spinosa,  forma  une  nouvelle  reli- 

gion ,  aussi  remarquable  par  son  extra-  ; 
Tagance  que  par  son  impiété.  On  nomma 

ses  sectateurs  hébreux,  à  cause  de  l'as- 
siduité avec  laquelle  tous,  sans  distinc- 

tion ,  étudioient  le  texte  hébreu  de  l'E- criture sainte.  Les  haltémistes  furent 

ainsi  appelés  de  Pontien  Van-IIattem, 
ministre  dans  la  province  de  Zélande, 

qui  étoit  également  attaché  aux  senti- 
ments de  Spinosa,  et  qui,  pour  cette 

raison,  fut  dégradé.  Ces  deux  sectes 
dilïerent  en  quelques  points  de  doctrine; 
aussi  Van-Hattem  ne  put  obtenir  de 

Versdioor  qu'ils  fissent  une  même  so- 
ciété ensemble,  quoique  l'un  et  l'autre 

fissent  toujours  profession  d'être  atta- 
chés à  la  religion  réformée. 

Entêtés  de  la  doctrine  de  cette  reli- 
gion touchant  les  décrets  absolus  de 

Dieu,  ils  en  déduisirent  le  système  d'une 
nécessité  fatale  et  insurmontable,  et  ils 

tombèrent  ainsi  dans  l'athéisme.  Ils  niè- 
rent la  différence  entre  le  bien  et  le  mal, 

et  la  corruption  de  la  nature  humaine. 
Hs  conclurent  de  là  que  les  hommes  ne 
sont  point  obligés  de  se  faire  violence 
pour  corriger  leurs  mauvaises  inclina- 

tions et  pour  obéir  à  la  loi  de  Dieu  ;  que  la 
religion  ne  consiste  point  à  agir,  mais  à 
souffrir;  que  toute  la  morale  de  Jésus- 
Christ  se  réduit  à  supporter  patiemment 
tout  ce  qui  nous  arrive,  sans  perdre  ja- 

mais la  tranquillité  de  notre  âme. 
Les  hattémistes  prétendoient  en- 

core que  Jésus-Christ  n'a  point  satisfait 
à  la  justice  divine  ,  ni  expié  les  péchés 
des  hommes  par  ses  souffrances  ;  mais 
que,  par  sa  médiation,  il  a  seulement 

Toulu  Dous  faire  entendre  qu'aucune  de 

0  HAU 

nos  actions  ne  peut  offenser  la  Divinité  : 

C'est  ainsi ,  disoient-ils ,  que  Jésus-CIirist 
justifie  ses  serviteurs,  et  les  présente 
purs  au  tribunal  de  Dieu.  On  voit  (jue 
ces  opinions  ne  tendent  pas  à  moins 

qu'à  éteindre  tout  sentiment  vertueux, 
et  à  détruire  toute  obligation  morale. 
Ces  deux  novateurs  enseignoient  que 
Dieu  ne  punit  point  les  hommes  pour 
leurs  péchés, mais  par  leurs  péchés.  Ce 

qui  paroît  signifier  que  par  une  néces- 
sité inévitable ,  et  non  par  un  décret  de 

Dieu  ,  le  péché  doit  faire  le  malheur  de 

l'homme ,  soit  en  ce  monde  soit  en  l'au- 
tre. Mais  nous  ne  savons  pas  en  quoi  ils 

faisoient  consister  ce  malheur. 

Mosheim  ajoute  que  ces  deux  sectes 

subsistent  encore ,  mais  qu'elles  ne  por- 
tent plus  les  noms  de  leurs  fondateurs. 

U  est  étonnant  que  la  multitude  des 
sectes  folles  et  impies  que  les  principes 

du  protestantisme  ont  fait  naître,  n'ait 
pas  encore  pu  faire  ouvrir  les  yeux  à 
ses  sectateurs. 

HAUDUIETTES,  religieuses  de  l'ordre 
de  saint  Augustin,  sous  le  titre  de  l'As- 

somption de  la  sainte  Vierge,  fondées  a 

Paris  par  la  femme  d'Etienne  Haudry , 
l'un  des  secrétaires  de  saint  Louis.  Cette 
femme  ayant  fait  vœu  de  chasteté  pen- 

dant la  longue  absence  de  son  mari ,  le 

pape  ne  l'en  releva  qu'à  condition  que 
la  maison  dans  laquelle  elle  s'étoit  re- 

tirée seroit  laissée  à  douze  pauvres 

femmes,  avec  des  fonds  pour  leur  sub- 
sistance. Cet  établissement  fut  confirmé 

dans  la  suite  parles  souverains  pontifes 
et  par  nos  rois.  Le  grand  aumônier  de 
France  est  leur  supdrieur-né,  et  ce  fut 
en  cette  quaUté  que  le  cardinal  de  la 
Rochefoucault  les  réforma.  Ce  ne  sont 

plus  des  veuves,  mais  des  filles  qui  font 
les  vœux  ordinaires  des  religieuses. 

Elles  ont  été  agrégées  à  l'ordre  de  saint 
Augustin ,  et  transférées  dans  la  maison 
de  l'Assomption  ,  rue  Saint-Honoré  ,  où 
elles  sont  encore.  Ces  religieuses  sont 

habillées  de  noir ,  avec  de  grandes  man- 
ches et  une  ceinture  de  laine  ;  elles  por- 
tent un  crucifix  sur  le  côté  gauche.  On 

ne  connoît  point  d'autre  maison  de  cet ordre.  Histoire  des  ordres  religieux , 

;  tome  5 ,  page  194  ;  Hisioire  de  i'Eglii^ 
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gallicane,  t.  -12,  1.  84-,  année  1272. 
HAUTS-LIEUX,  collines  ou  monta- 

gnes surlicsquelles  les  idolâtres  offroient 
des  sacrilices.  Les  adorateurs  des  astres 

se  persuadèrent  que  le  culte  rendu  à 
ces  dieux  célestes  sur  les  hauteurs  leur 

étoil  le  plus  agréable  ,  parce  que  l'on  y 
cloit  plus  près  d'eux,  et  que  l'on  y  dé- 
couvroit  mieux  l'étendue  du  ciel  ;  de  là 
vint  l'usage  de  sacrifier  sur  les  monta- 

gnes ou  sur  les  lieux  élevés.  Dieu  ne 

désapprouvoit  point  cette  manière  d'of-  | 
frir  des  sacrifices ,  lorsqu'ils  étoient 
adressés  à  lui  seul  :  il  ordonna  au  pa- 

triarche Abraham  d'immoler  Isaac  sur 
une  montagne.  Gen.,  c.  22  ,  ̂y.  2  ;  et  il 

dit  à  Moïse  au  pied  de  la  montagne  d'Ho- 
reb ,  Exod.,  c.  1  ,  ̂.  42  :  «  Vous  m'of- 
»  frirez  un  sacrifice  sur  cette  mon- 

»  lagne.  »  On  préféroit  les  montagnes 

couvertes  d'arbres  ,  à  cause  de  la  com- 
r.:odilé  de  leur  ombrage ,  et  parce  que 
le  silence  des  forêts  inspire  une  espèce 
ùa  frayeur  religieuse. 

Dieu  défendit  néanmoins  cette  cou- 

tume aux  Hébreux  ,  parce  que  les  poly- 
théistes en  abusoient,  et  que  les  Hé- 

breux n'étoient  que  trop  portés  à  les imiter.  Il  ne  veut  ni  des  autels  fort  élevés 

ni  des  arbres  plantés  autour ,  Exod., 
c.  20,  ̂ .  2i;  Veut.,  cap.  i6,f.  21.  11 
ordonne  de  détruire  les  autels  et  les  bois 
sacrés  placés  sur  les  montagnes  ,  où  les 
idolâtres  adorent  leurs  dieux,  Deut., 
c.  12,  ̂ .  2  ,  parce  que  tous  ces  hauts- 
lieux  étoient  devenus  les  asiles  du  li- 

bertinage et  de  l'impiété.  Lorsque  les 
rois  pieux  vouloient  détruire  elïicace- 

ment  l'idolâtrie  chez  les  Israélites ,  ils 
commençoient  par  faire  démolir  les 
hauts-lieux ,  et  couper  les  arbres  dont 
ils  étoient  couverts;  et  toutes  les  fois 

que  l'on  ne  prenoit  pas  cette  précaution, 
le  désordre  ne  tardoit  pas  de  renaître. 
HÉUKEUX  ,  nation  qui ,  dnns  la  suite, 

a  été  nommée  les  Israélites  et  le  peuple 

juif.  Selon  l'histoire  sainte,  les  Hé- 
breux sont  la  postérité  d'Abraham  qui 

sortit  de  la  Chakiée  où  il  éloit  né,  pour 
venir  habiter  /a  Palestine,  et  qui  fut 
nommé  Hébreu^  Ilvbcr,  c'est-à-dire 
\oyageur  ou  étranger ,  par  les  Chana- 
ïiccns. 

1  HEB 

L'ambition  de  contredire  en  toutes 
choses  l'histoire  sainte  a  porté  quelques 
incrédules  modernesà  révoquer  en  doute 
cette  origine,  à  soutenir  que  les  Hébreux 
étoient  ou  une  colonie  d'Egyptiens,  ou 
une  horde  d'Arabes  Bédouins;  et  ils  ont 
prétendu  le  prouver  par  le  témoignage 
de  plusieurs  historiens  profanes.  Y  a-t-il 
quelque  vraisemblance  dans  cette  pré- 

tention ? 
Tacite  avoit  consulté  les  différentes 

traditions  des  historiens  sur  l'origine  des 
Juifs  ;  il  les  rapporte  toutes.  JJist.,  l.  5, 
c.  1 .  flc  Les  uns ,  dit-il ,  pensent  que  les 
»  Juifs  sont  venus  de  l'île  de  Crète  et  des 
»  environs  du  mont  Ida;  d'autres  disent 
»  (ju'ils  sont  sortis  d'Egypte  sous  la  con- 
B  (iuite  de  Jérosolymus  et  de  Juda. 
»  Plusieurs  les  regardent  comme  une 

»  peuplade  d'Ethiopiens.  Quelques-uns 
»  prétendent  qu'une  multitude  d'Assy- 
»  riens  ,  qui  n'avoient  point  de  terres  à 
»  cultiver,  s'emparèrent  d'une  partie  de 
»  l'Egypte,  et  s'établirent  ensuite  dans 
»  la  Syrie  ou  le  pays  des  Hébreux.  D'au- 
»  1res  jugent  que  les  Solyme,  dont  IIo- 
»  mère  a  parlé ,  ont  bâti  Jérusalem  et 
»  lui  ont  donné  leur  nom.  La  plupart  se 
»  réunissent  à  dire  que  ,  dans  une  con- 
»  lagion  qui  survint  en  Egypte ,  le  roi 
»  "occhoris  bannit  les  malades  comme 
»  <Mmemis  des  dieux.  Ces  malheureux  , 
»  abandonnés  dans  un  désert  et  livrés 

»  au  désespoir,  prirent  pour  chef  Moïse, 
»  (  t  après  six  jours  de  marche  ,  ils  chas- 
»  sèrent  les  habitants  de  la  contrée  dans 

»  laquelle  ils  ont  bâti  leur  ville  et  leur 
»  temple.  » 

En  effet ,  nous  apprenons  de  Josèphe 
que  Manéthon,Chérémon  et  Lysimaque, 
historiens  égyptiens ,  prétendent  que  les 
Juifs  sont  une  troupe  de  lépreux  cliassés 

de  l'Egyptvj.  Contre  Jppion  ,\.  i  ,  c.  0 
et  suiv.  Diodore  de  Sicile  et  Trogue- 
Pompée  ,  dans  Justin  ,  disent  la  même 
chose.  Slrabon  ,  Gâxjraphc ,  l.  l(),dit 
au  contraire  que  les  Juifs  étoient  une  co- 

lonie d'Egyjjliens  qui  ne  purent  souiVrir 
les  suj)erstitions  de  leurs  concitoyens,  cl 
auxquels  Moïse  donna  une  religion  |)Ius 
raisonnable.  Selon  Diogène-Laërce, quel- 

ques auteurs  anciens  croient  les  Juifs 
desc:  ndus  des  ma;;ei;  «ie  IVrse.  L.  1  ,c.  J. 
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Aristoîc  iCiir  donnoit  pour  ancêtres  les 
gymnosopliislcs  des  Indes. 

De  toutes  ces    traditions  contradic- 
toires, il  résulte  déjà  que  les  historiens 

profanes  ont  très-mal  connu  l'origine, 
les  mœurs ,  la  croyance  des  Juifs ,  parce 

qu'ils  n'avoient  pas  lu  leurs  livres ,  et 
parce  que  les  plus  anciens  sont  posté- 

rieurs à  Moïse  au  moins  de  huit  cents 

ans.  Us  n'ont  connu  les  Juifs  que  sur  la  j 
fin  de  leur  république,  et  après  les  per-  | 
sécutions  qu'ils  avoient  essuyées  de  la  | part  des  rois  de  Syrie.  l 

Cette  seule    réflexion   sufTiroit  déjà  \ 

pour  nous  faire  sentir  que  Moïse ,  histo-  | 
rien  et  législateur   des  Hébreux,   est  \ 
beaucoup  plus  croyable  que  tous  ces  j 
écrivains  étrangers ,  trop  modernes  et  | 
prévenus  contre  les  Juifs.  Il  nous  ap- 

prend que  ces  ancêtres  étoient  origi- 
naires de  la  Chaldée;  la  ressemblance 

entre  l'hébreu  et  le  chaldéen ,  en  est  j 
une  preuve.   Il  dit  qu'Abraham  sortit  1 
de  la  Chaldée  pour  venir  habiter  la  Pa- 

lestine ;  oîi  y  voyoit  en  effet  son  tombeau  | 

et  celui  d'ïsaac  son  fils  ;  on  montroit  i 
encore  les  lieux  qu'ils  avoient  habités  1 
et  les  puits  qu'ils  avoient  fait  creuser, 
îi  ajoute  que  Jacob ,  pctil-fils  d'Abra-  \ 
liam,  fut  obligé,  par  la  famine  ,  d'aller  < 
en  Egypte  avec  sa  famille;  que  sa  posté-  ! 
rilé  s'y  multiplia  pendant  deux  cents 
ans,  fut  réduite  en  esclavage  par  les 
Egyptiens  et  mise  en  hberté  par  une 
suite  de  prodiges. 

Moïse  n'a  point  inventé  ces  faits  pour 
Ûatter  la  vanité  de  sa  nation  ;  il  ne  lui 
attribue  ni  une  haute  antiquité,  ni  des 
conquêtes,  ni  des  connoissances  supé- 

rieures ,  ni  une  prospérité  constante. 
La  langue  hébraïque,  plus  ressemblante 

à  celle  des  Chaldéens  qu'à  toute  autre , 
le  nom  d'Hédreux  ou  de  voyageurs 
donné  à  la  postérité  d'Abraham,  les 
monuments  répandus  dans  la  Palestine, 
les  noms  des  enfants  de  Jacob  donnés 

aux  douze  tribus,  une  fête  soiennelle 
instituée  pour  célébrer  leur  sortie  de 

l'Egypte,  servent  d'attestation  aux  faits 
qu'il  raconte.  Le  testament  de  Jacob , 
ses  os  et  ceux  de  Joseph  rapportés  dans 
ia  Palestine  ,  prouvent  que  les  Hébreux 
se  sont  toujours  regardés  comme  étran- 
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gers  en  Egypte  ;  la  différence  entre  le 
langage,  les  mœurs  et  la  rehgion  de  ces 
deux  peuples  le  fait  encore  mieux  sentir. 
Un  historien  qui  marche  avec  autant  de 
précaution,  de  désintéressement,  de 
preuves ,  ne  peut  pas  être  suspect. 

La  différence  entre  l'hébreu  des  Livres 
saints  et  la  langue  des  Egyptiens,  est 

certaine  d'ailleurs.  Joseph,  devenu  pre- 
mier ministre  en  Egypte ,  parloit  à  ses 

frères  par  un  interprète.  Gen.,  c.  45, 

f,  23.  Isaïe  prédit  qu'il  y  aura  dans  l'E- 
gypte cinq  villes  qui  parleront  la  langue 

de  Chanaan,  et  jureront  par  le  nom  du 
Seigneur,  cap.  19,  f.  18.  A  la  vérité ,  il 
est  dit  dans  le  ps.  80  que  le  peuple  de 
Dieu,  sortant  de  V Egypte,  entendit 
parler  une  langue  qui  lui  étoit  inconnue; 
mais  cette  version  est  fautive.  Dans  le 

texte  hébreu  et  dans  la  paraphrase  chal- 
daïque ,  il  est  dit  au  contraire  que  Jo- 

seph, en  entrant  en  Egypte,  entendit 
parler  une  langue  qull  ne  connoissoit 

pas.  En  effet,  ce  qui  reste  d'ancien  égyp- 
tien n'est  point  la  même  chose  que l'hébreu. 

La  croyance  ,  les  mœurs ,  les  usages, 
les  lois  des  Hébreux,  étoient  très-dilfé- 
rentes  de  celles  des  Egyptiens  ;  Diodore, 

Strabon  et  Tacite  le  reconnoissent  :  c'est 
mal  à  propos  que  certains  auteurs  mo- 

dernes ont  affirmé  que  Moïse  avoit  tout 
emprunté  des  Egyptiens  et  les  avoit 
copiés.  Les  usages  civils  et  religieux  que 
Moïse  leur  attribue  étoient  encore  les 

mêmes  du  temps  d'Hérodote,  de  Dio- 
dore et  de  Srabon  ;  ils  ne  ressemblent 

pas  à  ceux  des  Juifs. 
Moïse  ordonne  à  ces  derniers  de  traiter 

avec  humanité  les  étrangers  et  les  es- 

claves, parce  qu'ils  ont  été  eux-mêmes esclaves  et  étrangers  en  Egypte ,  Dent., 

c.  21 ,  ̂.  18,  22,  etc.  Si  ce  fait  n'étoit 
pas  vrai ,  les  Juifs  n'auroient  pas  souf- 

fert des  lois  fondées  sur  un  pareil  motif, 
et  il  auroit  fallu  que  le  législateur  fût 
insensé  pour  les  leur  proposer. 

Les  Hébreux  ont-ils  été  chassés  do 

l'Egypte  par  violence,  ou  en  sont- ils 
sortis  de  leur  plein  gré?  C'est  encore 
par  les  monun  ents  qu'il  faut  en  juger. Moïse  leur  défend  de  conserver  de  la 

haine  contre  les  Egyptiens,  parce  qu'ils 
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cnt  dté  reçus  comme  étrangers  en 

F.gypte;  il  veut  qu'après  trois  généra- 
tions les  Egyptiens  prosélytes  appar- 

tiennent au  peuple  du  Seigneur, /)eî(/.j 
c.  23,  f.  7.  Nous  voyons  dans  le  Lévi- 
tiqiic  une  Israélite  qui  avoit  des  enfants 

d'un  mari  égyptien,  c.  2i,  ̂ .  10.  Au 
J 

contraire ,  il  exclut  pour  jamais  de  l'as 
semblée  d'Israël  les  nations  ennemies,  i 
lc3  Amaléciles  et  les  Madianites  ;  il  dé- 

fend toute  alliance  avec  eux ,  parce  qu'ils  ; 
03il  refusé  aux  Hébreux  le  passage  sur  j 

leurs  terres.  Ceux-ci  auroient-ils  jamais  ' 
pardonné  aux  Egyptiens,  si ,  par  une' 
expulsion  forcée  et  cruelle  ,  ils  s'étoient  j 
trouvés  exposés  à  périr?  Dans  la  suite,  ' 
les  rois  des  Juifs  ont  conquis  Pldumée  ,  ' 
mais  ils  n'ont  jamais  formé  de  préten-  j 
lions  sur   l'Egypte  ;  Moïse  l'avoit    dé- 

fendu,  Deut.,  c.  17,  %  16.  I 

Ceux  qui  s'obstinent  à  soutenir  que  \ 
les   Hébreux    étoient   une  troupe    de  ' 
I<;prcux  chassés  de  l'Egypte,  devroient  ' 
nous  apprendre  comment  cette  armée  ' 
de  malades  a  pu   traverser  le  désert, 
conquérir  la  Palestine ,  exterminer  les  \ 
Chananéens,  fonder  une  république  qui 
a  subsisté  pendant  quinze  cents  ans.  On  ; 

sait  que  la  lèpre  étoit  une  maladie  du  ' 
climat,  dans  le  temps  que  l'on  n'avoit  ! 
pas  l'usage  du   linge;  les    armées  de 
croisés,  qui  revinrent  de  l'Orient  et  de  j 
l'Egypte,  rapportèrent  cette  maladie  en 
Europe  ;  mais  Moïse,  par  les  précautions 

qu'il  ordonna,  sut  en  préserver  sa  na-  ! 
lion,  puisque ,  selon  le  témoignage  de 
Tacite,  les  Juifs  étoient  naturellement' 
sains,  robustes,  capables  de  supporter 
le  travail  :  Corpora  hominum  saluhria 
et  fercnlia  laborum. 

A-t-on  mieux  réussi  à  prouver  que 
les  Hébreux  Qloleni  une  borde  d'Arabes 
Bédouins  ,  un  peuple  voleur  et  brigand 

de  profession?  Leur  langue  n'étoit  |)oinl 
l'arabe,  leurs  mœurs  étoient  très-dif- férentes. Celles  des  Arabes  du  désert 

n'ont  point  changé;  ils  habitent  encore, 
comme  autrefois ,  sous  des  tentes;  ils  fu- 

rent toujours  ennemis  de  tous  leurs  voi- 
sins, et  tels  que  Moïse  les  a  peints.  Les 

Juifs  étoient  agricnlleurs  et  sédentaires 

dans  la  Palestine  ;  ils  n'oni  eu  de  guerres 
oiïensives  que  contre  les  Chananéens. 

IlEb 

Pour  soutenir  que  c'étoient  des  vo- 
leurs arabes  ,  un  de  nos  philos()[)lics  dit 

qu'Abraham  vola  le  roi  d'Egypte  et  le 
roi  de  Gérare,  en  extorquant  d'eux  des 
présents;  qu'lsaac  vola  le  même  roi  de 
Gérare  par  la  même  fraude  ;  Jacob  vola 

le  droit  d'aînesse  à  son  frère  Esau; 
Laban  vola  Jacob  son  gendre,  lequel 
vola  son  beau-père  ;  Hachel  vola  à  Laban, 

son  père ,  jusqu'à  ses  dieux  ;  les  enfants 
de  Jacob  volèrent  les  Sichémiles  après 
les  avoir  égorgés;  leurs  descendants 
volèrent  les  Egyptiens ,  et  allèrent  en- 

suite voler  les  Chananéens. 

Mais  l'auteur  a  aussi  volé  cette  tirade 

aux  déistes  anglois,  qui  l'avoient  volée 
aux  manichéens.  Saint  Augustin,  6^or(/ra 
Faustum,  lib.  22,  chap.  5;  Contra 
Adimant.,  chap.  17.  Ce  brigandage  est 

devenu  très-honorable  depuis  qu'il  est 
glorieusement  exercé  par  les  philo- 

sophes incrédules.  A  leur  tour,  les  Juifs 
ont  été  volés  par  les  Egyptiens  sous 
Roboam ,  par  les  Assyriens  sous  leurs 
derniers  rois  ,  par  les  Grecs  et  par  les 
Syriens  sous  Antiochus,par  les  Romains 
qui  ont  dévasté  la  Judée.  Ceux-ci ,  après 
avoir  voie  tous  les  peuples  connus ,  ont 
été  volés  par  les  Goths,les  Huns,  les 
Bourguignons,  les  Vandales  et  les  Francs. 
Nous  avons  l'honneur  d'èlre  issus  des 

uns  ou  des  autres ,  il  ne  s'ensuit  pas 
de  là  cependant  que  nous  soyons  des 

Arabes  Bédouins;  aucune  nation  n'a  une 
origine  plus  noble  ni  plus  honnête  que 
la  nôtre. 

Sans  prétendre  justifier  tous  les  vols 
particuliers,  nous  soutenons  que  les  Hé- 

breux n'ont  point  volé  les  EgypUens; 
avant  de  partir  de  l'Egypte,  ils  leiu*  de- 

mandèrent des  vases  d'or  et  d'argent, 
et  les  Egyptiens  les  donnèrent,  dans  la 
crainte  de  périr  comme  leurs  premiers- 

nés,  ExoiL,  c.  12,  ̂ .  55.  C'éloit  une 
juste  compensation  et  un  salaire  légi- 

time, pour  les  travaux  forcés  et  |)our 
les  services  que  les  Egyptiens  avoient 
injustement  exigés  des  Hébreux.  Si  ces 
derniers  avoient  envisagé  ces  |)résents 

comme  un  vol  et  une  rapine,  ils  n'en 
anroient  j)as  |)arlé  dans  leurs  livres. 

C'(>st  la  ré|)onse  que  saint  Iréuée  don- 
iieil  déjà  aux  marcionile.^ ,  il  y  a  plus 
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de  quinze  ccnls  ans ,  Jdv.  Hœr.,  1.  ̂ , 
c.  30,11.  2. 

S'il  est  vrai  qu'aujourd'hui  les  juifs 
enseignent  que  les  biens  des  gentils  sont 
comnie  le  désert,  que  le  premier  qui 

s'ensaisaiten  est  le  légitime  possesseur, 
Barbeyrac,  Traité  de  la  morale  des 

Pères,  c.  i6,  g  26 ,  il  ne  faut  pas  atlii- 
buer  celle  morale  à  leurs  ancêtres,  elle 

n'est  point  dans  leurs  livres ,  et  ne  s'ac- 
corde point  avec  les  lois  de  Moïse. 

On  soutient  que  la  multiplication  des 
descendants  de  Jacob  en  Egypte  est 

incroyable  ;  lorsqu'ils  y  entrèrent ,  ils  j 
n'étoient  qu'au  nombre  de  soixante-dix, 
sans  compter  les  femmes ,  et  au  bout  de 
deux  cent  quinze  ans,  ils  prétendent 
en  être  sortis  au  nombre  de  six  cent 
mille  combattants;  ce  qui  suppose  au 

moins  deux  millions  d'hommes  pour  la 
totalité.  Cela  est  impossible,  surtout 

après  l'édit  que  Pharaon  avoit  porté  de 
noyer  tous  leurs  enfants  mâles;  la  terre 

deGessen,qui  ne  contenoit  peut-être 
pas  six  lieues  carrées,  n'auroit  pas  pu 
renfermer  toute  celle  population. 

Non-seulement  l'énuméralion  que  fait 
Moïse  est  confirmée  par  les  autres  dé- 

nombrements qui  furent  faits  dans  le 

désert,  et  que  l'on  trouve  dans  le  livre 
des  Nombres;  mais  il  y  a  un  fait  mo- 

derne que  l'on  ne  peut  pas  conlesler. 
L\4nglois  PiTies,  jeté  avec  quatre  femmes 
dans  une  île  déserte  à  laquelle  il  a  donné 

son  nom ,  a  produit ,  dans  l'espace  de 
soixante  ans ,  une  population  de  sept 
mille  quatre-vingt-dix-neuf  personnes  ; 
et  dix-sept  ans  après  elle  se  montoit  à 
près  de  douze  mille.  Foyez  les  Diction- 

naires géographiques  de  Corneille  et 
de  la  iVartinièrej  au  mot  Pinès;  Mém. 

de  Trévoux,  mai  1745;  l'abbé  Prévôt, 
aventures  et  faits  sivguliers ,  t.  I  , 
pag.  oii  ,  elc.  Celte  population  est  plus 
forte,  à  proportion,  que  celle  des  Is- 
raélites. 

Il  est  donc  clair  que  l'édit  donné  par 
Pharaon  ne  fut  pas  exécuté  à  la  rigueur: 
on  le  voit  par  le  récit  que  firent  au  roi 
les  sages  -  fem.mes ,  Excd.,  c.  i.  Et  il 

est  prouvé,  par  la  suite  de  l'histoire, 
que  les  Bébreux  n'étoient  pas  renfer- 

més dans  le  seul  pays  de  Gessen ,  mais 
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dans  toute  l'Egypte,  c.  M  ,  12, 43,  etc. 
Moïse  dit  formellement  qu'ils  rempli- 

rent toute  la  terre,  ou  toute  l'Egypte^ 

c.  1 ,  ̂  7.  '-, Dans  les  articles  Miracles,  Moïse, 

Plaies  d'Egypte, nous  prouverons  que 
la  délivrance  des  Hébreux  ne  fut  poin?. 
naturelle  ,  mais  opérée  par  des  prodiges. 

Les  incrédules  objectent  encore  que, 
malgré  les  promesses  pompeuses  que 
Dieu  leur  avoit  faites ,  ce  peuple  fut  tou- 

jours esclave  et  malheureux;  Celse  et 
Julien  ont  fait  autrefois  le  même  re- 

proche. Mais  l'histoire  sainte  nous  atteste  que, 
quand  les  Hébreux  ont  été  vaincus  et 

opprimés  par  les  autres  nations,  c'a 
toujours  été  en  punition  de  leurs  infidé- 

lités :  Dieu  le  leur  avoit  annoncé  par 
Moïse ,  et  le  leur  a  souvent  répété  par 

ses  prophètes  ;  c'étoit  donc  leur  faute , 
et  le  châtiment  éloit  juste.  Mais  la  même 
histoire  nous  assure  que  toutes  les  fois 

qu'ils  sont  revenus  sincèrement  au  Sei- 
gneur, il  leur  a  rendu  la  prospérité  ,  et 

souvent  il  a  opéré  pour  eux  des  prodiges. 
Il  ne  faut  pas  nous  en  laisser  imposer 

par  les  noms  à'' esclave  et  de  servitude; 
si  l'on  excepte  les  dernières  années  de 
leur  séjour  en  Egypte ,  ils  n'ont  jamais 
été  réduits  à  l'esclavage  domestique,  tel 
que  celui  des  ilotes,  ou  des  esclaves 
grecs  et  romains.  Ils  appeloient  leur  état 
servitude,  toutes  les  fois  que  leurs  voi- 

sins leur  imposoient  un  tribut ,  faisoient 
des  excursions  chez  eux ,  ravageoient 
leur  territoire,  etc.  A  Babylone  même, 
ils  possédoient et  cultivoient  des  terres, 
exerçoient  les  arts  et  le  commerce  ;  plu- 

sieurs d'entre  eux  furent  élevés  aux 
premières  charges  sous  les  rois  mèdes 

et  perses.  Si  l'on  comparoit  les  diffé- 
rentes révolutions  qu'ils  ont  essuyées 

avec  celles  de  toute  autre  nation  quel- 

conque, on  n'y  trouveroil  pas  autant  de 
dillêrence  que  l'on  croit  d'abord.  A 
compter  depuis  la  conquête  des  Gaules 

par  César ,  jusqu'au  seizième  siècle ,  nos 
pères  ont-ils  clé  beaucoup  plus  heureux 
que  les  Hébreux  ?  Le  tableau  raccourci 

de  tout  ce  qu'ont  soujEfert  les  premiers 
feroil  frémir. 

On  dit  enfin  que  les  Hébreux  ont  été" 
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ftaïs ,  détestés ,  méprisés  de  toutes  les 
autres  nations. 

Nous  convenons  que  les  philosophes, 
les  historiens  et  les  poêles  romains  ont 

témoigné  pour  eux  beaucoup  de  mé- 
pris; mais  ils  les  connoissoient  si  peu, 

qu'ils  leur  attribuent  des  usages  et  une 
croyance  formellement  contraires  à  ce 

qu'enseignent  les  livres  des  Juifs.  On 
sait  d'ailleurs  que  les  Romains  mépri- 
soient  tous  les  autres  peuples,  pour  ac- 
qiiérir  le  droit  de  les  tyranniser. 

Les  Grecs  ont  été  plus  équitables  en- 
vers les  Juifs  ;  nous  pourrions  citer  des 

témoignages  par  lesquels  il  est  prouvé 
que  Pythagore  ,  Numénius  ,  Aristote  , 
Théophraste  et  Cléarque,ses  disciples, 

llécatée  d'Abdère,  Mégasthène,  Por- 
phyre même,  ont  parlé  très-avantageu- 

sement des  Juifs,  il  y  a  dans  Strabon, 
Dioaore  de  Sicile,  Trogue- Pompée, 
Dion-Cassius,  Varron  et  Tacite,  plu- 

sieurs remarques  qui  leur  sont  hon*>- 

rables.  Il  ne  nous  paroît  pas  que  l'am- 
bilion  qu'ont  eue  successivement  les  rois 
d'Assyrie  et  de  Perse,  Alexandre,  les 
rois  de  Syrie  et  d'Egypte,  les  Komains, 
de  subjuguer  les  Juifs ,  soit  une  marque 
de  mépris.  Plusieurs  de  ces  souverains 
leur  ont  accordé  le  droit  de  bourgeoisie 
et  la  liberté  de  suivre  leurs  lois  et  leur 

religion. 
Les  Juifs  n'ont  été  connus  des  Grecs 

et  des  Homains  qu'après  la  captivité  de 
Babylone  ;  tranquilles  d'abord  dans  leur 
pays  ,  en  paix  avec  leurs  voisins,  appli- 

qués à  l'agriculture ,  attachés  à  leurs  lois 
et  à  leur  religion  ,  jaloux  de  leur  liberté, 
ils  étoient ,  aux  yeux  de  la  raison  et  de 
la  philosophie  ,  un  peuple  iicureux  et 
estimable.  Tourmentés  successivement 

par  les  Assyriens,  par  les  Antiochus, 
par  les  Komains,  ils  se  répandirent  de 
toutes  parts;  xjcs  Juifs  dispersés  dans 

l'Egypte,  dans  la  Grèce,  dans  l'Italie, 
s'ahÂlardirent  sans  doute.  Toute  la  na- 

tion ,  livrée  à  l'esprit  de  vertige  après  la 
mort  de  Jésus-Ghrisl,  ne  fut  plus  con- 

nue que  par  son  opiniâtreté  stupide  ;  elle 
prêta  le  (lanc  au  ridicule  et  au  mépris. 

On  ne  doit  pas  ètr3  étonné  de  l'aversion 
que  tous  les  peuples  conçurent  contre 

elle  :  celle  de^tim'e  lui  avoit  été  prédite. 
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Nous  abandonnons  volontiers  aux  sar- 
casmes des  incrédules  ces  juifs  dégradés. 

Mais  ce  n'est  point  là  leur  état  primitif; 
ceux  qui  n'en  connoissent  point  d'autre 
confondent  les  époques,  brouillent  l'his- 

toire, ne  savent  à  qui  ils  en  veulent,  en 
imposent  aux  lecteurs  peu  instruits  ,  dé- 

raisonnent sous  un  faux  air  d'érudition. 
Aux  articles  Juifs  et  Jidaïsmf.  ,  nous 

parlerons  de  leur  croyance,  de  leurs 
mœurs,  de  leurs  lois  ,  etc. 

IIkbreux.  De  toutes  les  épîties  de 

saint  Paul ,  il  n'en  est  aucune  qui  ait 
donné  lieu  à  un  plus  grand  nombre  de 
contestations  que  celle  qui  est  écrite 
aux  Hébreux.  Parmi  les  anciens,  aussi 
bien  que  parmi  les  modernes ,  on  a 
douté  de  l'authenticité  de  cette  lettre 
et  de  l'inspiration  de  son  auteur.  Quel- 

ques-uns l'ont  attribuée  à  saint  Clé- 
ment, d'autres  à  saint  Luc  ou  à  saint 

Barnabe.  On  a  disputé  pour  savoir  si 
elle  a  été  écrite  en  grec  ou  en  hébreu, 
en  quel  temps,  en  quel  lieu  elle  a  été 
faite,  et  à  quelles  personnes  elle  étoit 
adressée. 

Quant  au  premier  article,  il  semnle 

que  c'est  celui  qui  auroit  dû  être  le  moins 
sujet  à  contestation.  Quel  autre  qu'un 
a[)ôtre ,  inspiré  de  Dieu,  auroit  été  ca- 

pable de  rassembler  les  sublimes  vérités 
dont  cette  lettre  est  remplie  ,  de  les  ex- 

primer avec  autant  de  force  et  d'énergie? il  falloit  être  saint  Paul  pour  peindre 
Jésus-Christ  sous  des  traits  aussi  au- 

gustes, sa  divinité,  sa  qualité  do  Média- 
teur et  de  Rédempteur ,  son  sacerdoce 

éternel,  la  supériorité  de  la  nouvelle 

alliance  au-dessus  de  l'ancieinie,  le  Y^> 
port  intime  de  l'une  et  de  l'autre,  etc. i.a  conformité  de  la  doctrine  enseignée 
dans  cette  lettre,  avec  celle  que  saint 
Paul  avoit  e\pli(piée  dans  ses  épures 
aux  Komains  et  aux  Calâtes ,  devoit 
faire  juger  que  toutes  étoient  parties  de 
la  même  main,  et  prévaloir  à  Pargu- 

ment  que  Ton  a  voulu  tirer  d'une  pré- 
tendue différence  de  style  entre  les  unes 

et  les  autres. 

Quoi  qu'il  en  soit ,  IT^glise  grecque 
a  toujours  reçu  Vcpitre  (iu.r  Ilrhrexix 
(•(Miuue  canoni(pie;  les  ariens  furent  les 

piemiers  qui  osèrent  en  contester  Tau- 
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torîté ,  païL-c  que  la  divinité  du  Verbe 
y  est  enseignée  trop  clairement.  En  cela 

ils  étoient  plus  sincères  que  les  soci- 
niens,  qui  cherchent  à  détourner  le 

sens  des  passages  que  cette  épître  four- 
nit contre  eux.  Mais  la  croyance  de  l'E- 

glise latine  n'a  pas  été  formée  sitôt  ni 
d'une  manière  aussi  constante,  touchant 
Faulhenlicité  et  la  canonicité  de  cetle 

lettre.  Basnage ,  intéressé  comme  pro- 
testant à  nier  l'autorité  de  l'Eglise  tou- 

chant le  canon  des  Ecritures,  soutient 
que  ,  pendant  les  trois  premiers  siècles, 
les  Eglises  latines  ne  la  mettoient  point 
au  nombre  des  livres  canoniques  ,  His- 

toire de  l'Eglise,  1.  8,  c.  6;  que  le  doute, 
sur  ce  point  de  critique  sacrée,  a  duré 

Jusqu'au  cinquième  et  même  jusqu'au 
sixième  siècle  de  l'EgHse.  D'où  il  conclut 
que  les  ditférentes  sociétés  chrétiennes 

ont  joui  d'une  pleine  hberté  de  former, 
chacune  à  son  gré ,  le  canon  des  Livres 

saints.  La  question  est  de  savoir  s'il  y 
a  de  bonnes  preuves  du  fait. 

Déjà  il  convient  que  Marcion  fut  le 

premier  qui  rejeta  Vépïtre  aux  Hé- 
breuœ ,  et  qu'il  fut  imité  par  Tatien. 
Or,  l'autorité  de  deux  hérétiques  a-t-elle 
été  assez  puissante  pour  entraîner  les 
Eglises  latines  ?  Saint  Clément  de  Rome, 
qui  a  vécu  sur  la  fin  du  premier  et  au 
commencement  du  second  siècle  ,  a  cité 
Vcpitre  aux  Hébreux  comme  Ecriture 
divine  ;  saint  Irénée  ,  qui  a  écrit  sur  la 
fin  ,  en  a  cité  aussi  deux  passages.  Voilà, 
pour  le  second  siècle ,  deux  témoins  plus 
respectables  que  Marcion  et  ïatien. 
Au  commencement  du  troisième , 

Caïus ,  prêtre  de  Rome ,  eut  une  con- 
férence avec  Proclus ,  chef  des  monta- 

nistes ,  dans  laquelle  il  n'attribua  que 
treize  épîtres  à  saint  Paul,  sans  y  com- 

prendre Vépiire  aux  Hébreux  ;  c'est 
saint  Jérôme  qui  nous  l'apprend.  LdS- 
nage  conjecture  que  l'on  exceptoit  cetle 
dernière  .  parce  que  les  montanistes  et 

les  novatiens  abusoient  d'un  passage  de 
cette  lettre  pour  autoriser  leur  erreur. 
Cela  peut  être.  Mais  il  est  singulier  que 
Basnage  suppose  que  le  sentiment  de 
Caïus,  simple  prêtre,  décidoit  de  celui 

de  l'Eglise  romaine,  et  que  l'opinion  de 
celle-ci  entrainoit  toutes  les  Eglises  la- 
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tines ,  dans  un  siècle  où  il  prétend  que 

l'Eglise  de  Rome  n'avoit  aucune  autorité 
sur  les  autres  Eglises,  Toute  la  preuve 

qu'il  allègue  ,  c'est  que  saint  llippolyte 
de  Porto ,  suivant  Photius ,  Cod.  21  , 

n'a  point  mis  Vépiire  aux  Hébreux  au 
nombre  des  écrits  de  saint  Paul.  Il  reste 

à  prouver  que  saint  Hippolyle  a  écrit 

dans  l'Eglise  latine;  plusieurs  savants 
pensent  qu'il  étoit  évêque,  non  de  Porto 
en  Italie  ,  mais  d'Aden  en  Arabie ,  ville 
que  les  anciens  nommoient  Fortus  ro- 
manus. 

Il  ne  sert  à  rien  d'observer  qu'aucun 
des  Pères  latin  du  troisième  siècle  n'a 
cité  Vépïtre  aux  Hébreux  comme  Ecri- 

ture sainte  ;  les  Pères  latins  de  ce  siècle 
se  réduisent  à  TertuUien  et  à  saint  Cy- 
prien  ;  or,  TertuUien,  L.  de  Pudicit., 

c.  20,  attribue,  à  la  \év'\ié ^Vépïtre aux Hébreux  à  saint  Barnabe  ;  mais  il  la  cite 
avec  autant  de  confiance  que  les  autres 
Ecritures  canoniques.  Cela  ne  suffit  pas 

i  pour  prouver  ,  comme  le  veut  Basnage, 

I  que,  pendant  le  troisième  siècle,  l'o- 
!  pinion  de  Caïus prévaloit  dans  toutl'Occi- 
!  dent,  pendant  que  toute  l'Eglise  grecque 
i  pcnsoit  autrement. 
'  Il  est  encore  moins  vrai  que  la  même 
incertitude  ait  duré  pendant  tout  le  qua- 

trième et  le  cinquième  siècle  ,  puisque , 

l'an  597 ,  le  concile  de  Carthage ,  et 
l'an  494  ,  le  concile  de  Rome ,  sous  le 
pape  Géiase ,  mirent  Vépitre  aux  Hé- 

breux au  nombre  des  livres  canoniques; 

saint  llilaire  et  saint  Ambroise  l'ont  citée 
comme  telie.  A  la  vérité  ,  au  quatrième 
siècle,  Eusèbe,  Histoire  ecclésiastique, 
1.  5 ,  c.  5 ,  observe  que  quelques-uns 

rejetoient  cette  épître ,  parce  qu'ils  di- 
soient que  l'EgUse  romaine  faisoit  de 

même.  Ils  le  disoient,  mais  cela  n'é- 
toit  pas  fort  certain.  Au  cinquième ,  saint 

Jérôme  a  écrit  que  les  Latins  ne  met- 
toient point  cette  lettre  dans  le  canon  ; 

il  ignoroit  probablement  1^  décret  du 

concile  de  Carthage ,  et  ce  qu'en  avoicnt 
pensé  saint  Hilaire  et  saint  Ambroise. 

Que  prouve ,  dans  le  fond ,  la  pré- 

tendue liberté  que  l'Eglise  romaine  s'est 
donnée  de  ne  pas  penser  comme  l'Eglise 
grecque ,  touchant  cet  écrit  de  saint 

Paul?  Elle  démontre  que  l'Eglise  ne 
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s'est  jamais  pressée  de  faire  des  déci- 
sions ;  qu'avant  de  placer  un  livre  dans 

ie  canon ,  elle  a  voulu  laisser  dissiper 
tous  les  doutes ,  prendre  le  temps  de 

comparer  les  témoignages  et  les  monu- 
ments, attendre  que  les  suffrages  fussent 

réunis.  En  différant  de  canoniser  un 

livre,  elle  n'a  pas  condamné  les  Grecs, 
rJ  ceux  d'entre  les  Latins  qui  le  regar- 
doient  comme  divin.  Conclure  de  là 

qu'elle  a  eu  tort  de  décider  la  ques- 
tion ,  lorsqu'il  n'y  avoit  plus  lieu  de 

douter;  que,  malgré  sa  décision,  Ton 

peut  encore  en  penser  ce  que  l'on  vou- 
dra ,  c'est  mépriser  l'autorité  ,  par  la 

raison  même  pour  laquelle  elle  mérite 
nos  respects  et  notre  soumission. 

Supposons,  pour  un  moment,  que, 

pendant  les  six  premiers  siècles  de  l'E- 
glise, la  canonicité  de  Vépiire  aux  Ilé- 

Ireux  ait  été  absolument  douteuse , 
nous  demandons  aux  protestants  sur 

quel  fondement  ils  l'admettent  aujour- 
d'hui ,  pendant  que  leurs  fondateurs , 

Luther ,  Calvin ,  Bèze ,  Caméron  ,  et 

d'autres  ,  ont  cru  que  cette  lettre  n'est 
point  l'ouvrage  de  saint  Paul.  Suivant 
eux,  l'ancienne  Eglise  étoit  divisée,  et 
ils  ne  font  aucun  cas  du  jugement  de 

ri^glise  moderne  :  où  sont  donc  les  mo- 
llis ,  les  monuments  ,  les  raisons  qui  les 

déterminent?  S'ils  se  croient  inspirés  de 
Dieu  ,  les  sociniens ,  leurs  amis ,  con- 

testent cette  inspiration;  mais  ils  leur 

savent  bon  gré  d'avoir  travaillé  à  dimi- 
nuer l'autorité  de  Vépitre  aux  Hébreux^ 

p.'rcc  qu'elle  renferme  les  passages  les 
[ihis  exprès  touchant  la  divinité  de  Jésus- 

Christ.  Il  y  a  bien  de  l'apparence  que 
c'est  le  même  motif  qui  a  détermine 
Le  Clerc,  Episcopius  et  d'autres  armi- 

niens qui  penchoient  au  socinianisme, 
à  juger  comme  Luther  et  Calvin.  Quoi 

(jii'il  en  soit,  les  raisons  sur  lcs(pielles 
ils  fondent  leur  doute  ne  sont  pas  assez 

solides  pour  contrebalancer  l'autorité 
de  l'Eglise  ,  qui,  depuis  quatorze  cents 
ans  au  njoins ,  a  décidé  que  la  lettre  de 
saint  Paul  aux  Hébreux  est  véritable- 

ment de  cet  apôtre.  Le  Clerc ,  Jlisl. 
ccclés.,  an.  69,  g  TJ.  Foyez  Canon. 

IIÉBKEU,  langue  hébraïque.  C'est  la 
Jangue  que  parloit  Abraham ,  qu'il  a 
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communiquée  5  ses  descendants,  etdan9 

laquelle  ont  été  écrits  les  livres  de  l'an- cien Testament. 

Ce  qui  regarde  l'origine,  l'antiquité, 
le  génie  et  le  caractère ,  la  composition 
et  le  mécanisme  de  cette  langue ,  est 
un  objet  de  pure  littérature  :  mais  un 
théologien  doit  en  avoir  quelque  con- 
noissance.  De  nos  jours ,  celte  matière 
a  été  savamment  traitée  ,  et  la  compa- 

raison des  langues  a  été  poussée  plus 

loin  qu'autrefois  ,  surtout  par  }\.  Court 
Je  Gébelin.  Nous  ferons  grand  u^age  de 
ses  principes  :  nous  les  avons  déjà  sui- 

vis dans  l'ouvrage  intitulé  :  Les  Elé- 
ments 'primitifs  des  langues,  imprimé en  17G9. 

L  Touchant  l'origine  et  l'antiquité  de 
la  langue  hébraïque,  on  sait  qu'Abraham 
sortit  de  la  Chaldée  par  ordre  de  Dieu, 

pour  venir  habiter  la  Palestine,  et  c'est 
pour  cela  qu'il  fut  appelé  Hébreu ,  voya- 

geur ou  étranger,  par  les  Chananéens. 

!1  paroît  qu'à  cette  époque  son  langage 
n'étoit  pas  différent  de  celui  de  ces 

peuples  ,  puisqu'ils  se  parloient  et  s'en- tendoient  sans  interprète.  Mais,  environ 
deux  cents  ans  après,  lorsque  Jacob, 

petit-fils  d'Abraham ,  et  Laban  ,  se  quit- 
tèrent ,  l'Ecriture  nous  fait  remarquer 

qu'il  y  avoit  déjà  de  la  différence  entre 
leur  langage.  Gènes.,  c.  51  ,  :(.  il. 

De  même  Abraham  ,  obligé  d'aller  en 
Egypte ,  ne  paroit  pas  avoir  eu  besoin 
d'interprète  pour  parler  aux  Egyp- 

tiens ;  mais  après  deux  siècles  écoulés, 
Josepli  ,  avant  de  se  faire  connoître  à 
ses  frères,  leur  parle  par  interprète, 
et  il  est  dit  dans  le  texte  hébreu  du 

psaume  80,  f.Q^  qu'Israël  ou  Jacob, 
en  entrant  en  Egypte  ,  entendit  |)arler 

un  langage  qu'il  ne  conq)renoil  pas. 
Pour  remonter  plus  haut,  il  n'y  a, 

dit-on,  aucun  li-^u  de  douter  que  la 

langue  des  Chaldécns  n'ait  ('>té  celle  de 
Noé;  et,  |)uisque  Noé  a  vécu  longtemps 
avec  des  houunes  qui  avoient  conversé 
avec  Adam  ,  il  paroit  certain  (jue  ,  jus- 

qu'au déluge,  la  langue  que  Dieu  avoit 
enseignée  à  notre  premier  |)ère  n'avoit 
encore  reçu  aucun  changement  consi- 
rahle  ;  d'ailleurs  ,  un  peiq)le  conserve 
naturellement  le  même  langage,   tant 
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qu'il  demeure  sédentaire  sur  le  même 
sol ,  et  puisque  la  postérité  de  Sem  a 
continué  d'habiter  la  Mésopotamie,  après 
la  confusion  des  langues  et  la  dispersion 
dos  familles,  il  est  à  présumer  que  la 

iongueprimitive  s'y  estconservée  pureet 
sans  aucun  mélange.  Mais  étoit-elle  en- 

core absolument  la  même  que  dans  la 

bouche  d'Adam?  C'est  une  autre  question. 
En  comparant  les  langues  des  diffé- 

rents peuples  du  monde ,  on  a  remarqué 

que  presque  tous  les  termes  monosyl- 
labes y  conservent  une  signification 

semblable,  ou  du  moins  analogue; 

qu'en  particulier  la  langue  chinoise  n'est 
composée  que  de  trois  cent  vingt-six 
monosyllabes  différemment  combinés 
et  variés  sur  différents  tons.  De  là  l'on  a 
conclu,  1°  que  la  langue  primitive  que 
Dieu  avoit  donnée  à  Adam  n'étoit  com- 

posée que  de  monosyllabes ,  puisque 
cotte  langue  se  retrouve  dans  toutes  les 
autres.  Mais  il  est  impossible  que  dans 
Fispace  de  plus  de  deux  mille  ans,  qui 

se  sont  écoulés  depuis  la  création  jusqu'à 
la  confusion  des  langues  ,  les  hommes 
if aient  pas  appris  à  combiner  les  tons 
monosyllabes  pour  en  composer  des 

mots  ,  et  n'en  aient  pas  varié  la  pronon- 
ciation ,  pour  désigner  les  nouveaux 

objets  dont  ils  ont  successivement  acquis 
la  connoissance  ;  ainsi,  à  cet  égard,  la 

langue  de  Noé  et  de  ses  enfants  n'étoit 
probablement  plus  la  même  que  celle 
d'Adam  ;  elle  devoit  être  moins  simple 
et  plus  abondante.  2"  L'on  a  conclu  que 
le  changement  que  produisit  dans  les 
langues  la  confusion  qui  se  fit  à  Babel , 

ne  fut  qu'une  prononciation  et  une  com- 
binaison différentes  des  mêmes  élé- 

ments monosyllabes  ,  puisque  ,  malgré 

cette  confusion,  ils  sont  encore  actuelle-  j 
ment  reconnoissables  dans  les  divers  i 
langages.  Ce  simple  changement  sufFisoil 
pour  que  les  ouvriers  de  Babel  ne 

pussent  plus  s'entendre  ,  puisque  encore 
aujourd'hui  les  peuples  de  nos  difté- 
rcntes  provinces  ne  s'entendent  plus, 
quoique  leurs  divers  patois  soient  dans 
le  fond  la  même  langue. 

Mais  supposons  que  la  prononciation 
et  la  combinaison  des  éléments  primi- 

tifs du  langage  n'aient  pas  changé   à  i 
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Babel  parmi  les  descendants  de  Sem , 
qui  continuèrent  à  demeurer  dans  la 
Mésopotamie,  etquiontété  les  ancêtres 
d'Abraham  ;  avant  d'affirmer  que  la 
langue  d'Abraham  étoit  celle  de  Noé,  il 
faut  supposer  que,  pendant  les  trois 
cents  ans  qui  se  sont  écoulés  depuis  la 

confusion  des  langues  jusqu'à  la  voca- 
tion d'Abraham  ,  il  n'est  encore  survenu 

dans  le  chaldéen  aucun  changement  de 

combinaison  et  de  prononciation  :  sup- 
position très-gratuite ,  pour  ne  pas  dire 

impossible ,  et  contraire  au  procédé  na- 
turel de  tous  les  peuples  ;  supposition 

contredite  par  le  changement  qui  y  est 

arrivé  depuis  Abraham  jusqu'à  Jacob , 
suivant  le  témoignage  de  l'histoire  sainte. 

N'importe,  admettons-la.  Puisque, 
suivant  cette  même  histoire,  Abraham  , 
transplanté  parmi  les  Chananéens  et 

parmi  les  Egyptiens,  s'est  encore  en- 
tendu avec  eux  ,  il  s'ensuit  que  la  langue 

primitive  ne  s'étoit  pas  plus  altérée  chez 
les  descendants  de  Cham  que  parmi  ceux 

de  Sem ,  qu'ainsi  l'égyptien  et  le  cha- 
nanéen  étoient  pour  lors  autant  la  langue 
primitive  que  le  chaldéen  ou  V hébreu 

d'Abraham.  Puisque  Noé  a  été  aussi 
réellement  le  père  des  Egyptiens,  des 

Chananéens,  des  Syriens,  qu'il  Ta  été  des 
Hébreux ,  il  s'ensuit  aussi  que  la  langue de  Noé  a  été  aussi  réellement  et  aussi 
directement  la  mère  du  langage  de 

l'Egypte ,  de  la  Palestine ,  de  la  Sy- 
rie, etc.,  qu'elle  l'a  été  de  V hébreu ,  et 

que  la  langue  d'Abraham  n'a  aucun  titre 
(le  noblesse  de  plus  que  ses  sœurs. 

Si  on  vouloit  en  raisonner  par  analo- 
gie, la  présomption  ne  seroit  pas  en  fa- 
veur de  Y  hébreu.  En  effet ,  un  peuple 

qui  habite  constamment  le  même  sol, 
conserve  plus  aisément  la  pureté  de  son 
langage  que  celui  qui  est  transplanté  en 
différentes  contrées.  Or,  les  Chaldéens 
ont  constamment  demeuré  dans  la  Mé- 

sopotamie; pendant  qu'Abraham  et  ses 
descendants  ont  voyagé  dans  la  Pales- 

tine, en  Egypte,  dans  les  déserts  de 
l'Arabie  ,  et  sont  revenus  habiter  à  côté 
des  Phéniciens.  Comment  prouvera-t-on 
(pfils  n'ont  rien  emprunté  du  langage 
de  ces  différents  peuples ,  pendant  qu'ils étoient  si  enclins  à  en  imiter  les  mœurs? 



IlEB  210 

Mais  nous  ne  donnons  rien  aux  con- 

jectures ;  nous  ne  raisonnons  que  d'a- 
près les  Livres  saints.  Moïse,  quoique  né 

en  Egypte,  et  âgé  de  quatre-vingts  ans, 

converse  avec  Jélhro  ,  chef  d'une  tribu 
de  Madianites.  Josuc ,  quarante  ans 

après ,  envoie  des  espions  dans  la  Pales- 
tine, et  ils  sont  entendus  par  Hahab , 

femme  du  peuple  de  Jéricho  ;  il  en  est 
de  même  des  Gabaonites  :  sous  les  rois, 
les  Hébreux  conversent  encore  avec  les 

Philistins  et  avec  les  Tyriens  ou  Phéni- 
ciens ;  d'où  nous  devons  conclure ,  ou 

que  les  langues  de  ces  peuples  sont  de- 
meurées les  mêmes  ,  ou  que  Vhébreu  a 

subi  les  mêmes  variations.  Le  seul  avan- 
tage que  nous  pouvons  accorder  à  celle 

dernière  langue ,  c'est  qu'elle  a  été  écrite 
avant  toutes  les  autres ,  et  qu'à  cet  égard 
nous  sommes  certains  de  sa  conserva- 

tion depuis  plus  de  trois  mille  ans  ;  cir- 
constance que  nous  ne  pouvons  affirmer 

d'aucune  autre  langue. 
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ou  grossier,  riche  ou  pauvre,  clair  on 

obscur,  agréable  ou  rude  à  l'oreille,  eiî 
comparaison  des  autres  ?  Les  savants  ne 

soni  pas  mieux  d'accord  sur  ce  point 
que  sur  le  précédent  ;  une  espèce  de 
prévention  religieuse  a  fait  croire  à  plu- 

sieurs que  c'est  une  langue  divine  ,  qui  a Dieu  même  pour  auteur;  que  ce  fut  la 
langue  de  nos  premiers  parents  dans  le 

I  paradis  terrestre ,  aussi  bien  que  celle 
I  des  prophètes.    D'autres ,   surtout    les 
1  Orientaux  ,  en  jugent  différemment  ;  ils 
croient  que  le  syriaque  fut  le  langage  dos 

premiers  hommes  ;  que  si  l'ancien  Tes- 
tament a  été  écrit  en  hébreu ,  ce  n'est 

'  pas  à   cause  de   l'excellence  de    cette 
:  langue  ,  qui  dans  le  fond  est  très-pauvre 
!  et  altérée  par  le  mélange  de  plusieurs 
langues  étran'^ères,  mais  parce  que  le 
peuple   à  qui  Dieu   vouloit  confier  les 

I  Ecritures  n'en  entendoit  point  d'autre. 
Cependant,  selon  le  jugement  d'un  grand 

!  nombre  ,  ni  Vhébreu  _,  ni  le  syriaque,  ne 

Quant  à  la  question  de  savoir  si  l'Aç-  sauroient  être  mis  en  comparaison  p.vec 
hreu  est  la  langue  primitive,  la  langue  l'arabe,  qui  l'emporte  infiniment,  tant 
dans  laquelle  Dieu  a  daigné  converser  pour  l'abondance  et  la  richesse ,  que 
avec  Adam  ,  avec  Noé  ,  avec  Abraham  ,  pour  la  beauté  de  l'expression  ;  Beau- 
nous  ne  voyons  pas  sur  quel  fondement  sobre ,  IHst.  du  Manich.,  1. 1  ,  c.  2,  §  i. 

l'on  peut  le  soutenir.  Encore  une  fois,  i      D'autre  part,  les  incrédules,  sans  y 
rien  entendre  ,  et  uniquement  pour  dé- 

primer le  texte  de  l'Ecriture  sainte  ,  ont 
décidé  que  Vhébreu  est  un  jargon  très- 

grossier  et  très-pauvre  ,  d'une  obscurité 
impénétrable,  digne  d'un  peuple  igno- 

rant et  barbare ,  tels  qu'étoient  les 
Juifs  ,  etc.  Quel  parti  prendre  entre  ces 
étonnantes  contradictions?  Un  sage  mi- 

heu  ,  s'il  est  possil)le. 
Comme  les  Hébreux  n'ont  pas  nillivc 

les  arts,  les  sciences,  la  littérature,  avec 
autant  de  soin  que  les  Grecs  et  les  lio- 

toules  les  langues,  considérées  dans 
leurs  racines  ou  dans  leurs  éléments, 
sont  la  langue  primitive ,  puisque  ces 
éléments  se  retrouvent  même  dans  les 
jargons  les  plus  grossiers ,  mais  avec  des 
combinaisons  ,  des  additions  ,  des  pro- 

nonciations différentes  ;  et  à  moins  que 

Dieu  n'ait  fait  un  miracle  continuel  pen- 
dant deux  mille  cinq  cents  ans,  il  est 

impossible  que  ces  éléments  n'aient  pas 
reçu,  dans  la  bouche  des  descendants  de 
Sem,  les  mêmes  variations  que  dans 
celle  des  autres  descendants  de  Noé.  La 
seule  chose  certaine  est  que  Vhébreu  est 
la  langue  dans  iaquellc  Dieu  a  daigné 
parler  à  Moïse,  à  Josué ,  à  Samuel,  aux 

prophètes,  et  qu'elle  s'est  conservée  dans 
nos  livres  saints  telle  que  Moïse  la  par- 

loiL  C'est  bien  assez  pour  la  rendre  res- 
pectable. 

IL  Une  seconde  questirn  est  le  savoir 
quel  est  le  génie  de  la  langue  hébraïq.ie, 
ou  le  caractère  particulier  qui  la  «lis- 

lingue  des  autres  ;  est-ce  un  langa^jC  poli 

mains,  il  est  impossible  (jue  Vhébreu 
ait  été  aussi  travaillé  et  aussi  régulier 
que  le  latin  et  le  grec  ;  la  nature  seule  a 
servi  de  guide  dans  sa  consirutlion. 

D'autre  part,  comme  cette  langue  n'a 

été  parlée  que  par  un  seul  peuple ,  n"a 
régné  que  dans  un  espace  de  pays  très- 

borné  ,  et  n'a  pas  eu  un  grand  nombre 
d'écrivains,  elle  n'a  pas  pu  ac(]uérir  au- 

tant d'abondance  (jue  celles  qn\  ont  été 

à  TusagcMle  plusieurs  |)eu|)les ,  ti  d'un 
grand  nombre  d'auteurs  (iui  onlcaiteu 
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dilTcrcnles  contrées  ,  avec  plus  ou  moins 
de  talents  naturels  et  acquis.  Quant  à 

Fagrément  ou  à  la  rudesse ,  c'est  une  af- 
faire de  goût  et  d'habitude;  aucun  peuple 

n'avouera  jamais  que  sa  langue  mater- 
liclle  soit  moins  belle  et  moins  agréable 
que  celle  de  ses  voisins. 

Il  faut  néanmoins  se  souvenir  que 
Moïse,  principal  écrivain  des  liébreux, 
avoit  été  instruit  dans  toutes  les  sciences 

connues  des  Egyptiens  ,  qu'il  étoit  cer- 
tainement le  plus  savant  homme  de  son 

siècle  ,  et  que  ses  écrits  supposent  des 
connoissances    prodigieuses    pour    ce 

fait  disparoître  la  plupart  des  idiotismcs, 
des  expressions  singulières  et  des  irré- 

gularités qu'on  lui  reproche  ,  qu'en  un 
mot  le  très-grand  nombre  de  ce  que  l'on 
appelle  des  hébraïsmes ,  sont  de  vrais 

gallicismes;  qu'ainsi  un  François  a  beau- 
coup moins  de  peine  à  apprendre  r hé- 

breu, que  ne  de  voit  en  avoir  autrefois 
un  Grec  ou  un  Latin. 

m.  C'est  une  question  célèbre  entre 
les  critiques  hébraïsants  ,  de  savoir  si  ies 

anciens  Hébreux  n'écrivoient  que  les 
consonnes  et  les  aspirations ,  sans  y 
ajouter  aucun  signe  pour  marquer  les 

temps-là.  Il  n'est  pas  moins  vrai  que  les  j  voyelles  ,  ou  s'il  y  avoit  dans  leur  alpha- 
livres  de  l'ancien  Testament  traitent  des  .  bet  des  lettres  qui  fussent  voyelles  au 
matières  de  toutes  espèces;  il  y  a  non-  j  besoin.  Quelques-uns  ont  pensé  que  les 
seulement  une  théologie  profonde,  mais  |  caractères  N,  n,  n,  %  ÎT,  1,  que  l'on  prend 
de  l'histoire,  de  la  jurisprudence  ,  de  la  ;  pour  des  aspirations,  étoient  nos  lettres 
morale ,  de  l'éloquence ,  de  la  poésie,  de  ;  A,  É ,  È,  1 ,  0  ,  U,  c'est  le  sentiment  de 

M.  Gébelin ,  Origine  du  langage  et  de 

récriture ,  pag.  458.  Il  l'a  prouvé  non- 
gardent  les  Hébreux  comme  un  peuple  '■  seulement  par  l'autorité  de  plusieurs  sa- 
absolument  ignorant  et  barbare  ;  et  puis- 1  vants  ,  mais  par  des  raisons  qui  nous 

riiistoire  naturelle ,  etc.  C'est  donc  très- 
mal  à  propos  que  nos  beaux  esprits  re- 

quc  leur  langue  leur  a  fourni  des  termes 
et  des  expressions  sur  tous  ces  sujets , 

c'est  à  tort  qu'on  l'accuse  d'être  très- 
pauvre  et  très-stérile. 

paroissent  très- fortes.  D'autre  part, 
M.  de  Guignes,  Mém.  de  VAcad.  des.ln- 
scrip.,  tom.  65,  în-12,  p.  226 ,  et  M.  Du- 
puy  ,  tome  66,  p.  1 ,  ont  soutenu  le  con- 

Nous  serions  beaucoup  plus  en  état  ;  traire.  Le  premier  prouve  que  l'usage 
d'en  juger,  si  nous  avions  tous  les  livres  ;  de  tous  les  peuples  orientaux,  dans  les 
qui  ont  été  écrits  en  cette  langue,  sur- 

tout ceux  que  Salomon  avoit  composés 

sur  l'histoire  naturelle;  mais  l'Ecriture 
sainte  fait  mention  de  vingt  ouvrages,  au 
moins  ,  faits  par  des  écrivains  hébreux, 
et  qui  ne  subsistent  plus.  Lorsque,  pour 

prouver  la  pauvreté  de  V hébreu,  l'on 
dit  que  le  même  mot  a  sept  ou  huit  si- 

premiers  temps,  a  été  de  n'écrire  que 
les  consonnes  et  les  aspirations ,  sans 

marquer  les  voyelles;  qu'en  cela  les  al- 
phabets des  Chaldéens,  des  Syriens, 

des  Phéniciens ,  des  Arabes ,  des  Egyp- 
tiens ,  des  Ethiopiens,  des  Indiens,  sont 

conformes  à  celui  des  Hébreux  ;  que  cette 

manière  d'écrire  est  une  suite  incontes- 

gnifications différentes,  on  raisonne  fort  ̂   table  de  l'écriture  hiéroglyphique,  par 
mal  ;  il  ne  nous  seroit  pas  difficile  de  j  laquelle  on  a  commencé.  Le  second  s'est 
montrer  qu'il  en  est  de  même  en  fran-  j  attaché  à  faire  voir  que  les  six  caractères 
çois ,  qui  est  devenu  cependant  une  !  ci-dessus  n'ont  jamais  fait  dans  l'écri- 
iangue  très-abondante.  |  ture  hébraïque  la  fonction  de  voyelles 

L'on  n'est  pas  mieux  fondé  à  dire  que  l  proprement  dites  ;  mais  ce  second  fait  ne 
c'est  une  langue  très-obscure  ,  et  qui  ne 
ressemble  à  aucune  autre.  Au  mot  Hé- 
BRAïSiME  ,  nous  fcrous  voir  que  cette  ob- 

scurité prétendue  vient  uniquement  de 

ce  que  l'on  a  comparé  V hébreu  avec  des 
langues  savantes  et  cultivées,  en  parti- 

culier avec  le  grec  et  le  latin ,  dont  la 
construction  est  fort  différente  ;  mais 

qu'en  le  comparant  avec  ie  françois,  Ton 

nous  semble  pas  aussi  bien  prouvé  que 

le  premier. 
Is'c  pourroit-on  pas  prendre  un  mi- 

lieu, en  disant  que  N*  et  n  étoient  tantôt 
de  simples  aspirations  et  tantôt  des 
voyelles,  mais  que  la  prononciation  en 
varioit,  comme  elle  varie  encore  aujour- 

d'hui chez  les  différents  peuples,  et 
même   chez    nous  dans  les  différents 
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mots?  Les  diphtliun^aes,  surtout,  ne 
se  prononcent  presque  nulle  part  uni-  ! 
fermement.  De  même  i  et  i  étoient , 
comme  en  latin  et  en  françois,  tantôt 
voyelles  et  tantôt  consonnes;  nous  en 

changeons  la  figure,  suivant  l'emploi  que 
nous  en  faisons  ;  mais  les  Latins ,  non 

[)lus  que  les  anciens  écrivains,  n'ont  pas  ̂  
toujours  eu  cette  attention  ;  cela  n'em-  j 
péchoit  pas  que  l'on  n'en  discernât  la  | 
valeur  par  l'habitude.  De  même  encore  j 
n  et  y  étoient  ou  aspirations ,  ou  con-  ̂  
sonnes ,  selon  la  place  qu'elles  tenoient  '. 
dans  les  mots ,  parce  que  dans  toutes  les  ; 
langues  ,  les  aspirations  fortes  se  chan-  . 
gent  aisément  en  consonnes  silîlantes , 

comme  l'ont  remarqué  tous  les  observa-  . 
teurs  du  langage.  j 

Dans  celte  hypothèse ,  on  conçoit  ai-  . 
sèment  comment  les  Grecs  ,  en  plaçant  , 
ces  six  caractères  dans  leur  alphabet,  en  ; 
ont  fait  de  simples  voyelles ,  et  ont  sup-  ; 

pléé  aux  aspirations  par  l'esprit  doux  et  , 
par  l'esprit  rude  ;  pourquoi  saint  Je-  ' rôme  a  nommé  ces  lettres  tantôt  voyelles  , 

et  tantôt  consonnes  ;  pourquoi  les  gram-  , 
mairiens  appellent  souvent  ces  lettres  ̂  

dormantes,  quiescentes.  On  n'a  point  j inventé  de  lettres  pour  être  dormantes,  , 
mais  on  a  cessé  de  les  prononcer  toutes  | 
les  fois  qu'elles  auroient  produit  un  bail-  ! 
lenu'Ut  ou  une  cacophonie;  rien  de  plus  ] 
ordinaire  que  celte  élision  dans  toutes  , 

les  langues.  Cette  conjecture  sera  con-  ; 

firmée  ci-après  par  d'autres  observa-  ; lions. 

Quoi  qu'il  en  soit,  tojs  les  savants  ; 
convienncLit  que  les  points-voyelles  de 
Vhéhreu  sont  une  invention  récente.  Les  , 

uns  l'allribuentaux  niassoretles,  qui  ont  . 
travaillé  au  sixième  siècle;  d'autres,  au 

dans  l'onzième.  Quelques  juifs  ont  voulu 
la  faire  remonter  jusqu'à  Esdras,  d'au- 

tres jusqu'à  Moïse  ;  c'est  une  pure  ima-  i 
gination.  1«  Avant  Ksdras,  et  même  plus  j 
tard  ,  les  Juifs  ont  écrit  le  texte  hchreu  \ 

en  lettres  samaritaines  :  or,  ces  carac-  ^ 
tères  anciens  n'ont  jamais  été  accompa- 
pnés   d'aucun  signe  de  voyelles  ;  Ton 
n'en  voit  point  sur  les  médailles  samari- 

taines frapj)ées  sous  les  Machabées,  ni 
dans  les  inscriptions  phéniciennes.  Si  les 

1  îîî:!; 

points-voycllos  avoiciil  été  un  ancien 
usage ,  les  Juifs,  qui  depuis  Esdras  ont 

pcMssé  jusqu'au  scrupule  l'attachement 
et  le  respect  pour  leur  écriture,  les  au- 

roient certainement  conservés;  ils  ne 
l'ont  pas  fait. 

2°  En  effet,  les  parnphrastcs  chal- 
déens,  les  Septante,  Aquila,  Symma- 
que,  Théodotion,  les  auteurs  des  ver- 

sions syriaque  et  arabe,  n'ont  point 
connu  les  points-voyelles ,  puisqu'ils  ont souvent  traduit  les  mots  hébreux  dans 
un  sens  différent  de  celui  qui  est  marqué 
parla  ponctuation.  Dire  que  celacstvenu 

de  ce  qu'ils  avoient  des  exemplaires 
ponctués  différemment,  c'est  supposer 
ce  qui  est  en  question.  Au  troisième 
siècle  ,  Origène ,  écrivant  le  texte  hchreu 

en  caractères  grecs,  n'a  point  suivi  la 
prononciation  prescrite  par  les  ponctua- 
leurs.  Au  cinquième,  saint  Jérôme, 
Epist.  126  ad  Evagr.,  dit  que  de  son 

temps  le  môme  mot  hébreu  étoit  pro- 
noncé différemment,  suivant  la  diversité 

des  pays  et  suivant  le  goût  des  lecteurs; 
il  en  donne  des  exempl-es  dans  son  Com- 

mentaire sur  les  ch.  26  et  29  d'Isaïc,  sur 

le  ch.  ô  d'Osée,  su»*  le  ch.  5  d'iiaba- 
cuc,  etc.  Au  sixième,  les  compilateurs  juifs 

du  Talmud  de  Babylone  n'étoient  point 
dirigés  par  la  ponctuation,  puisque  sou- 

vent ils  dissertent  sur  des  mots  qui  ont 
différents  sens  ,  suivant  la  manière  île 
les  prononcer.  Cela  paroît  encore  par  les 
liéri  cl  héiib,  ou  par  les  variantes  que 
les  massorettes  ont  mises  à  la  marge  des 
I5ibles;  elles  ne  regardent  point  les 

voyelles,  mais  les  consonnes.  Les  an- 
ciens cabalistes  ne  tirent  aucun  de  leurs 

mystères  des  points  ,  mais  seulement  des 
lettres  du  texte;  si  elles  avoient  été  ac- 

compagnées de  points,  il  leur  auroit  été 
aussi  aisé  de  subtiliser  sur  les  uns  que 
sur  les  autres.  Aussi  les  exemplaires  de 
la  lîible  que  les  juifs  lisent  dans  leurs 

synagogues ,  et  qu'ils  reufermeut  ilans leur  coiVre  sacré,  sont  sans  points  ,  et  la 
plupart  des  rabbins  écrivent  de  même. 
Prideaux  ,  Jlist.  des  Juifs ,  l.  Ti,  ,^  G. 

Les  deux  académiciens  que  nous  avons 

cités  sont  d'un  avis  dilVércnl  sur  nu  autro 

chef.  M.  Dupuy  s'est  persuadé  (ju'il  éloit 
iinpossiblc    d'enlenurc    Vhibrcu    sans 
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voyelles ,  qu'il  y  a  toujours  eu  quelques 
signes  pour  les  marquer,  que  c'étoit 
probablement  à  quoi  servoient  les  ac- 

cents desquels  saint  Jérôme  a  parlé  plus 

d'une  fois.  Prideaux  pense  de  même,  et 
c'est  aussi  l'opinion  de  l'auteur  qui  a  fait 
l'article  Langue  hébraïque  de  V ency- 

clopédie. M.  de  Guignes  ,  au  contraire  , 
soutient  et  prouve  que  non-seulement 

cela  n'étoit  pas  impossible  ,  mais  que 
cela  étoit  beaucoup  moins  diflûcile  qu'on 
ne  se  le  persuade  ;  et  cette  discussion 
est  devenue  importante,  à  cause  des 
conséquences. 

1°  Il  observe  très-bien  que  dans  les 

diverses  méthodes  d'écrire,  c'est  l'habi- 
tude qui  fait  toute  la  différence  entre  la 

facilité  et  la  difficulté.  Depuis  qu'à  force 
d'inventions  nouvelles  on  nous  a  dimi- 

nué et  abrégé  toutes  les  espèces  de  tra- 
vail, nous  sommes  devenus  paresseux 

et  beaucoup  moins  courageux  que  nos 
pères;  nous  ne  comprenons  plus  com- 
îTient  ils  pouvoient  se  passer  de  mille 

choses  que  l'habitude  nous  a  rendues nécessaires. 

ou  en  abréviations.  L'on  sait  que  cet  art 
avoit  été  poussé  au  point  d'écrire  aussi 
vite  que  l'on  parloit;  plus  d'une  fois  les 
savants  ont  regretté  la  perte  de  ce  ta- 

lent. Les  inscriptions  latines,  composées 
seulement  des  lettres  initiales  de  la  plu- 

part des  mots,  n'ont  jamais  passé  pour 
des  énigmes  indéchiffrables. 

5»  Une  preuve  sans  réplique  dw  fait 
que  nous  soutenons  ,  c'est  que  plusieurs 
savants  ont  appris  Vhébreu  sans  points 
en  assez  peu  de  temps  ,  et  le  lisent 

ainsi;  c'est  peut-être  la  meilleure  de 
toutes  les  méthodes.  On  pourroit  même 

l'apprendre  très-bien  par  la  simple  com- 
paraison des  racines  monosyllabes  de 

l'hébreu  avec  celles  des  autres  langues, 
en  se  souvenant  toujours  que  les  voyelles 
sont  indifférentes. 

6"  Le  peu  d'importance  des  voyelles 
dans  l'écriture  est  un  autre  fait  dé- 

montré. Dans  les  divers  jargons  de  nos 
provinces,  le  nom  Dieu  se  prononce 
I)é,  Dei,  Di,  Dû,  Diou ,  et  autrefois 
Diex.  Ajoutons-y  les  inflexions  du  latin , 
Deiis,  Dei,  DU  ou  Di;  voilà  dix  ou 

2"    Les    Orientaux    sont   infiniment  j  douze  prononciations  différentes,  sans 
plus  attachés  que  nous  à  leurs  anciens 
usages  ;  quelle  que  soit  la  commodité 
que  procure  une  invention  nouvelle  ,  ils 
ont  toujours  beaucoup  de  répugnance  à 

l'embrasser,  témoin  l'attachement  opi- 
niâtre des  Chinois  à  l'écriture  hiérogly- 

phique :  il  est  cent  fois  plus  difficile 

d'apprendre  à  lire  et  à  écrire  en  chinois, 
que  d'entendre  les  langues  orientales 
écrites  sans  points  ou  sans  voyelles  ; 

cependant  l'on  a  vu  M.  de  Fourmont 
composer  une  grammaire  et  un  diction- 

naire chinois,  sans  avoir  jamais  entendu 
parler  les  Chinois, 

3°  Dans  les  langues  de  l'Orient ,  la 
régularité  de  la  marche  d'uae  racine  et 
de  ses  dérivés  guide  l'esprit  et  la  pro- 

nonciation, elle  instruit  le  lecteur  des 

voyelle?^  qu'exige  tel  assemblage  de  con- 
sonnes ;  ainsi ,  dès  que  l'on  connoît  le 

sens  d'une  racine  ,  on  voit  de  quelle 
nrianière  il  faut  varier  les  voyelles  pour 
former  les  dérivés. 

S-»  Uhébreu  sans  points  est  certaine- 
ment moins  difficile  à  hre  et  à  entendre 

que  ne  l'étoit  autrefois  l'écrilure  en  notes 

que  la  signification  change.  Quand  ce 
monosyllabe  seroit  uniquement  écrit  par 

un  D ,  où  seroit  l'obscurité  ?  , 
Rien  n'est  donc  plus  mal  fondé  que  le 

principe  sur  lequel  a  raisonné  l'auteur 
de  l'article  Langue  hébraïque  de  VBn- 
cyclopédie,  article  que  l'on  a  copié  dans 
le  Dictionnaire  de  grammaire  et  de 
littérature,  avec  de  très-légers  correc- 

tifs. L'auteur  soutient  qu'une  écriture 
sans  voyelles  est ininteUigible, que  c'est 
une  énigme  à  laquelle  on  donne  tel  sens 

que  l'on  veut, un  nez  de  cire  que  l'on 
tourne  à  son  gré  ;  de  ce  principe  faux  , 
il  a  tiré  des  conséquences  encore  plus 

fausses ,  et  il  s'est  livré  aux  conjectures 
les  plus  téméraires. 

L'écriture,  dit -il,  est  le  tableau  àv 
langage  :  or ,  il  ne  peut  point  y  avoir  de 
langage  sans  voyelles  ;  donc  les  premiers 

inventeurs  de  l'écriture  n'ont  pas  pu 
s'aviser  de  la  laisser  sans  voyelles.  Pour- 

quoi nous  est-il  parvenu  des  livres  sans 

ponctuation?  C'est  que  les  sages  de  la 
haute  antiquité  ont  eu  pour  principe 

que  la  science  n'étoit  point  faite  pour  le 
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vulgaire,  ':|ue  les  avenues  en  dévoient 

être  l'crmees  au  peuple  ,  aux  profanes , 
aux  étrangers.  Ce  principe  avoit  déjà 

présidé  en  partie  à  l'invention  des  lii('- 
roglyphes  sacrés  qui  ont  devancé  l'écri- 

ture; par  conséquent  il  a  dirigé  aussi 
les  inventeurs  des  caractères  alphabé- 

tiques qui  ne  sont  que  des  hiéroglyphes 
plus  simples  et  plus  abrégés  que  les 
anciens.  Les  signes  des  consonnes  ont 
donc  été  montrés  au  vulgaire;  mais  les 

signes  des  voyelles  ont  été  mis  en  ré- 
serve ,  comme  une  clef  et  un  secret  qui 

ne  pouvoit  être  confié  qu'aux  seuls  gar- 
diens de  l'arbre  de  la  science ,  afin  que 

le  peuple  fût  toujours  obligé  d'avoir  re- 
cours à  leurs  leçons.  Une  autre  source 

des  livres  non  ponctués  est  le  dérègle- 

ment de  l'imagination  des  rabbins  et 
des  cabalistes  ;  ils  ont  supprimé  dans  la 
Bible  les  anciens  signes  des  voyelles , 

afin  d'y  trouver  plus  aisément  leurs  rê- 
veries mystérieuses.  On  ne  peut  pas 

douter,  continue  l'auteur ,  que  Moïse , élevé  dans  les  arts  et  les  sciences  de 

l'Egypte,  ne  se  soit  servi  de  l'écriture 
ponctuée  pour  faire  connoître  sa  loi  ;  il 
ne  pouvoit  pas  ignorer  le  danger  des 

lettres  sans  voyelles  ;  sans  doute  il  l'a 
prévenu.  11  avoit  ordonné  à  chaque 
Israélite  de  la  transcrire  au  moins  une 

fois  dans  sa  vie ,  mais  il  y  a  toute  appa- 
rence que  les  Hébreux  ont  été  aussi  peu 

fidèles  à  l'observation  de  ce  précepte 
qu'à  celle  des  autres ,  qu'ils  ont  violés 
toutes  les  fois  qu'ils  sont  tombés  dans 
l'idolâtrie.  Pendant  dix  siècles,  ce  peuple 
stupide  posséda  un  livre  précieux  qu'il 
négligea  toujours  ,  et  une  loi  sainte  qu'il 
oublia  au  point  que  ,  sous  Josias  ,  ce  fut 
une  merveille  de  trouver  un  livre  de 
Moïse.  Ces  écrits  étoicnt  délaissés  dans 
le  sanctuaire  du  temple ,  et  confiés  à  la 

garde  des  prêtres;  mais  ceux-ci,  qui  ne 
participèrent  que  trop  souvent  aux  dés- 

ordres de  leur  nation ,  prirent  sans 

doute  aussi  l'esprit  mystérieux  des  prê- 
tres idolâtres  :  peut-être  n'en  laissèrent- 

ils  paroître  que  des  exemplaires  sans 
voyelles ,  afin  de  se  rendre  les  maîtres 
et  les  arbitres  de  la  loi  des  peuples; 

peut-être  s'en  servirent-ils  dès  lors  pour 
'a  recherche  des  choses  occultes,  connue 

3  lîEB 

leurs  descendants  le  font  encore.  Mais 
outre  la  rareté  des  livres  de  Moïse,  outi  ̂  
la  facrilité  d'abuser  de  l'écriture  noii 
ponctuée ,  celle  même  qui  porte  des 
points- voyelles  peut  être  si  aisément 
altérée  par  la  ponctuation ,  qu'il  a  dû  y 
avoir  un  grand  nombre  de  raisons  es- 

sentielles pour  l'ôter  de  la  main  de  la 
nuillitude  et  de  la  main  de  l'étranger. 
Quand  on  demande  à  notre  critique 
comment  Dieu ,  qui  a  donné  une  loi  à 

son  peuple,  qui  lui  en  a  ordonné  si  sé- 
vèrement l'observation,  qui  a  prodigué 

les  miracles  pour  l'y  engager,  a  pu  per- 
mettre que  l'écriture  en  fût  obscure  et 

la  lecture  si  difficile ,  il  répond  qu'il  ne 
tenoit  qu'aux  prêtres  de  mieux  remplir 
leur  devoir ,  que  d'ailleurs  il  ne  nous 
appartient  pas  de  sonder  les  vues  de  la 
Providence  ,  de  lui  demander  pourquoi 
elle  avoit  donné  aux  Juifs  des  yeux  afin 

qu'ils  ne  vissent  point ,  et  des  oreilles 
afin  qu''ils  n'entendissent  point,  etc. 
Celte  divine  Providence ,  dit-il,  a  opéré 
un  assez  grand  prodige ,  en  conservant 
cliez  les  Juifs  la  clef  de  leurs  annales, 

par  le  moyen  de  quelques  livres  ponc- 
tués qui  ont  échappé  aux  diverses  déso- 

lations de  leur  patrie ,  et  en  faisant 

parvenir  jusqu'à  nous  les  livres  de  Moïse 
parmi  tant  de  hasards.  Mais  enfin  de- 

puis la  captivité  de  Dabylone  les  Juifs  , 
corrigés  par  leurs  malheurs,  ont  été  plus 
fidèles  à  leur  loi  ;  ils  ont  conservé  le  texte 

de  l'Ecriture  avec  une  exactitude  scru- 
puleuse, ils  ont  porté  sur  ce  point  le 

respect  j;isqu'à  la  superstition.  Sûre- 
ment ce  texte  a  été  rétabli  par  Esdras, 

sur  des  exemplaires  antiques  et  ponc- 
tués, sans  lesquels  il  auroit  été  impos- 
sible d'en  recouvrer  le  sens.  Pour  les 

savants  modernes,  qui  prennent  du  goût 

pour  les  Bibles  non  ponctuées,  ils  don- 

nent |)eut-êlre  dans  l'excès  opposé  à 
celui  des  Juifs  ;  ils  semblent  vouloir  faire 
revivie  la  mythologie. 

Il  nous  a  paru  nécessaire  de  rappro- 
cher toutes  ces  rénexions,alin  île  mieux 

faire  apercevoir  l'inlention  malicieuse 
(le  celui  qui  les  n  faites.  Mais  il  s'est  ré- 
lulé  lui-même,  suivant  la  coutume  de 
tous  nos  philosophes  modernes. 

Déjà  nous  avons  prouvé  qu'il  est  faux 
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que  l'écriture  sans  voyelles  soit  inintel-  |      Dès  que  l'auteur  a  ainsi  détruit  son 
ligible,  ou  signifie  tout  ce  que  l'on  veut;  !  propre  principe,  toutes  les  conséquences 
non-seulement  l'auteur  ne  détruit  point 
nos  preuves,  mais  il  les  confirme.  Nous 

convenons  que  l'écriture  est  le  tableau 
du  langage  ,  mais  ce  tableau  peut  être 
plus  ou  moins  ressemblant  et  parfait  ; 

ce  seroit  une  absurdité  d'imaginer  qu'à 
;ia  naissance  il  a  été  porté  à  la  perfec- 

tion; l'auteur  lui-même  a  jugé  le  con- 
iraire.  «  Ce  que  l'on  peut  penser,  dit-il, 
"  de  plus  raisonnable  sur  les  alphabets, 

»  c'est  qu'étant  dépourvus  de  voyelles , 
»  ils  paroissent  avoir  été  un  des  pre- 
»  miers  degrés  par  où  il  a  fallu  que 

«  passât  l'esprit  humain  pour  arriver  à 
»  la  perfection.  »  Puisque  tel  est  le  sen- 

timent le  plus  raisonnable,  pourquoi  en 
embrasser  un  autre  ?  Il  a  reconnu  , 
comme  tous  les  savants,  que  la  pre- 

mière tentative  que  l'on  a  faite  pour 
peindre  la  pensée,  a  été  d'écrire  en  hié- 

roglyphes ;  que  les  caractères ,  même 

alphabétiques ,  n'étoient  dans  leur  ori- 
gine que  des  hiéroglyphes.  M.  de  Gé- 

bélin  l'a  très-bien  prouvé;  et  l'auteur  des 
Lettres  à  M.  Bailly ,  sur  les  yremiers 
siècles  de  V histoire  grecque,  a  poussé 

ce  fait  jusqu'à  la  démonstration.  Donc 
l'art  d'écrire  n'a  pas  été  d'abord  aussi 
parfait  qu'il  l'est  aujourd'hui  :  donc 
l'esprit  mystérieux  n'a  eu  aucune  part 
ni  à  l'invention  de  cet  art  ni  à  ses  pro- 

grès ;  c'est  plutôt  l'esprit  contraire.  L'au- 
teur lui-même  est  convenu  de  l'indiffé- 

qu'il  en  a  tirées  tombent  d'elles-mêmes. 
Ainsi , 

!•*  Il  est  faux  que  les  alphabets  sanâ 
voyelles  soient  venus  de  ce  que  les  sages 
de  la  haute  antiquité  vouloient  cacher 
leurs  connoissances  au  vulgaire;  ils  sont 

venus  de  ce  qu'il  a  faiiu  commencer  l'art 
d'écrire ,  comme  tous  les  autres  arts,  par 
de  faibles  essais ,  avant  de  le  conduire 
au  point  de  perfection  oîi  il  est  parvenu 
dans  la  suite.  Si  les  anciens  sages  a  voient 
voulu  dérober  leurs  connoissances  au 

vulgaire,  ils  ne  se  seroient  pas  donné  la 

peine  d'inventer  les  hiéroglyphes,  en- 
core moins  de  perfectionner  l'écriture 

par  l'usage  des  caractères  alphabéti- 
ques ;  ou  ils  se  seroient  bornés  à  instruire 

de  vive  voix  leurs  élèves,  ou  ils  n'au- 
roient  rien  enseigné  du  tout.  Dans  tous 
les  temps  ,  les  savants ,  loin  de  cacher 
leurs  connoissances  ,  ont  plutôt  cherché 
à  en  faire  parade  ;  mais  ils  ont  rarement 
trouvé  des  disciples  avides  de  science  ; 
ils  ne  sont  devenus  mystérieux  et  ils 

n'ont  eu  une  double  doctrine,  que  quand 
les  peuples ,  aveuglés  par  une  fausse 

religion ,  n'ont  plus  voulu  entendre  la 
vérité,  et  qu'il  y  a  eu  du  danger  à  la 
leur  dire.  Est-ce  par  la  mauvaise  volonté 

des  savants  que  les  Chinois  s'obstinent 
à  écrire  en  hiéroglyphes,  que  la  plupart 

des  nations  de  l'Asie  n'ont  point  voulu 
de  voyelles  dans  leur  alphabet, que  nos 

rence  des  voyelles  dans  l'écriture,  en    anciens  livres  sont  écrits  de  suite,  sans 
observant  que  ces  sons  varient  dans 

toutes  les  langues  ,  et  nous  l'avons  fait 
voir.  Donc  si  l'on  a  voulu  faire  un  al- 

phabet commun  à  plusieurs  peuples 
qui  prononçoient  différemment  ,  il  a 
fallu  nécessairement  en  retrancher  les 

voyelles.  Enfin  ce  même  critique  a  dit 

que  nous  n'avons  aucun  sujet  de  nous 
défier  de  la  fidélité  des  premiers  traduc- 

teurs de  l'Ecriture  sainte,  parce  qu'ils 
ctoient  aidés  par  la  tradition  ;  nous  le 
pensons  de  même  :  mais  si  ce  secours 
a  été  suiïisant  pour  conserver  le  vrai 
ircns  du  texte,  pourquoi  ne  Fauroit-il 

séparation  des  mots,  sans  points  et  sans 

virgules?  La  vraie  cause  est  l'attache- ment aux  anciennes  routines.  On  a  de 
même  accusé  le  clergé  des  bas  siècles 

d'avoir  entretenu  les  peuples  dans  l'igno- 
rance, pendant  qu'il  a  fait  tous  ses  efforts 

pour  vaincre  le  préjugé  absurde  des 
nobles ,  qui  regardoient  la  clergie  ou  les 
sciences  comme  une  marque  de  roture. 

2°  C'est  une  contradiction  de  supposer 
que  les  sages  de  la  haute  antiquité  ont 
affecté  le  mystère  dans  leurs  leçons,  que 
cependant  Moïse  et  les  inventcars  de 
l'écriture  ont  écrit  d'abord    avec   des 

las  été  pour  conserver  aussi  la  manière    voyelles,  afin  de  communiquer  la  science 

ie  lire  et  de  prononcer  sans  voyelles    au  peuple;  qu'ensuite  des  savants,  ja- écrites  ? îoux  de  dominer  sur  les  esprits  ,  ou  des 
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cabalistcs  insensés  ont  supprimé  les 
voyelles,  afin  de  se  réserver  la  clef  des 
sciences.  En  quel  siècle  ces  derniers 
ont-ils  commis  cette  prévarication  ?  les 
rêveries  de  la  cabale  sont  une  folie  ré- 

cente ;  elle  n'a  commencé  qu'après  la 
compilation  du  Talmud.  Les  cabalisles 

pouvoient  tirer  aussi  aisément  leurs  vi- 
sions mystiques  de  l'arrangement  des 

points -voyelles  que  de  celui  des  con- 
sonnes. Etoit-il  nécessaire  de  cacher  le 

sens  de  l'écriture  hébraïque  aux  étran- 
gers qui  n'cntendoient  pas  Vhéhreu  ?  Ici 

l'auteur  imite  le  génie  rêveur  des  rab- 
bins et  des  cabalistes  :  il  cherche  du 

mystère  où  il  n'y  en  a  point.  Si  iMoise  a 
écrit  ses  lois  en  caractères  ponctués,  s'il 
prévoyoit  le  danger  des  lettres  sans 

points,  s'il  a  voulu  prévenir  l'abus  que 
l'on  en  pouvoit  faire ,  pourquoi  n'en 
a-t-il  rien  dit  dans  ses  livres?  Il  a  me- 

par  des  consonnes  seules, ou  avec  des 
signes  de  voyelles  :  dans  le  premier 

cas,  il  est  faux  que  l'écriture  sans  voyelles 
fût  inintelligible  et  inusitée  ;  dans  le  se- 

cond, il  ne  tenoit  qu'aux  particui  .rs 
d'employer  la  même  méthode  en  trans- crivant les  livres  de  Moïse.  Ces  livres 
ne  contiennent  pas  seulement  les  dogmes 
et  les  lois  religieuses  des  Hébreux ,  ils 
renferment  aussi  les  lois  civiles  et  poli- 

tiques ,  les  partages  des  tribus  et  leurs 
généalogies;  tout  cela  fut  suivi  à  la  iotlrc 
par  Josué.  Toutes  les  familles  éloient 
donc  forcées  de  consulter  ces  livres  et 

de  les  lire.  Dans  le  royaume  même  d'Is- 
raël ,  livré  à  l'idolâtrie ,  Achab ,  tout 

impie  qu'il  étoit ,  n'osa  dépouiller  Na- 
bolh  de  sa  vigne  contre  la  défense  de  la 
loi  ;  il  fallut  que  Jézabel ,  son  épouse  , 

fit  mettre  à  mort  Naboth  pour  s'emparer 
de  son  bien.  Enfin  ,  quand  il  auroil  été 

nacé  les  Juifs  des  châtiments  qui  leur    possible  aux  prêtres  de  toucher  au  texte 

arriveroient ,  lorsqu'ils  oublieroient  la    sacré,  nous  sommes  certains  qu'i's  ne 
loi  du  Seigneur;  mais  loin  de  les  pré- 

munir contre  l'infidélité  des  prêtres  aux- 
l'ont  pas  fait,  puisque  les  prophètes, 
qui  leur  reprochent  toutes  leurs  préva- 

quels  il  confioit  ses  hvres ,  il  a  ordonne  |  rications ,  ne  les  accusent  point  de  celle- 
au  peuple  de  recourir  à  leurs  leçons.  Si  i  là.  Jésus-Christ,  qui  est  encore  un  meil 

cette  confiance  étoit  dangereuse.  Moïse    leur  garant   de  l'intégrité    des    livres 
est  responsable  des  malheurs  qui  se  sont 
ensuivis. 

Une  autre  bizarrerie  de  l'auteur  est 
d'insister  tjur  la  nécessité  des  points- 
voyelles  pour  prévenir  l'abus  que  Ton 
pouvoit  faire  de  l'écriture,  et  d'exagérer 
ensuite  la  facilité  qu'il  y  a  eu  de  cor- 

rompre les  livres  même  ponctués.  Com- 
ment une  précaution  peut-elle  être  né- 

cessaire, si  elle  ne  peut  remédier  à  rien? 

5°  L'auteur  suppose  qu'il  n'y  avoit 
point  d'autre  écriture  chez  les  Hébreux 
que  les  livres  saints,  gardés  par  les  prê- 

tres ;  c'est  une  fausseté.  Leur  histoire 
nous  apprend  qu'ils  avoient  des  archives 
civiles,  des  traités,  des  contrats,  des 

généalogies  ;  les  rois  avoient  des  secré- 
taires ,  ils  recevoient  des  lettres  et  y 

répondoient  ;  les  divorces  se  faisoient 
par  un  billet.  Les  députés  envoyés  par 
Josué  pour  examiner  la  Palestine ,  en 

firent  la  description  dans  un  livre,  7o.s".^ 
C.  18,  ̂.  \  et  î).  Il  y  avoit  une  ville  nom- 

mée Carial-Scphcr,  la  ville  des  lellrcs 
ou  des  archives.  Ou  tout  ceh'  s'écrivoit 

III. 

saints,  nous  les  a  donnés  comme  la  pure 

parole  de  Dieu. 
L'étonnement  dans  lequel  fut  Josias  , 

lorsqu'on  lui  lut  le  livre  de  Moïse  trouvé 
dans  le  temple  ,  ne  prouve  pas  que  les 
copies  en  fussent  rares.  Ce  roi  étoit 

monté  sur  le  trône  à  l'âge  de  huit  ans, 
il  avoit  été  fort  mal  instruit  dans  son  en- 

fance par  ses  parents  idolâtres  ,  et  il  est 
probaljle  que  ceux  qui  gouvernèrent 

sous  son  nom  ,  avant  sa  majorité  ,  n'é- 
toient  pas  des  hommes  fort  pieux;  mais 
il  sut  remédier  à  ce  désordre  et  à  la  né- 

gligence de  ses  prédécesseurs.  Tobie , 
Ilaguel,  Cabélus  ,  enunenés  en  capti- 

vité par  Salmanasar ,  n'éloient  |)as  du 
royaume  de  Juda ,  mais  de  celui  d'Is- 
raël  ;  s'ils  n'avoicnt  pas  lu  les  livres  de 
Moïse ,  ils  n'auroient  pas  élé  aussi  in- struits ni  aussi  fidèles  observateurs  de 

ses  lois.  Tobie  cite  à  son  fils  non-seule- 
nienl  les  paroles  de  la  loi ,  mais  les  pré- 

dictions des  prophètes  loiuhaul  !a  i  uinc 
de  Mnive  et  le  réiablissemeul  de  Jéru- 

salem ,  Tob.,  c.  11,  y.  G.  Lorsque  les 

15 
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sujets  du  royaume  de  Juda  furent  em- 
menés à  leur  tour  en  captivité  ,  Jérémie 

leur  donna  le  livre  de  la  loi,  afin  qu'ils 
n'oubliassent  pas  les  préceptes  du  Sei- 

gneur ,  //.  Machab.,  c.  2 ,  j,  2.  Pen- 
dant leur  séjour  à  Babylone ,  les  pro- 

phètes Ezéchiel  et  Daniel  lisoient  ce 
livre,  etlecitoient  au  peuple. Après  le 
retour,  Aggée,  Zacharie  et  IVJalachie 
faisoient  de  même.  Les  livres  de  Moïse 

n'ont  donc  jamais  été  perdus  ,  et  n'ont 
jamais  cessé  d'être  lus.  Ainsi ,  les  con- 

jectures de  l'auteur  sur  ce  qu'Esdras 
fut  obligé  de  faire  pour  rétablir  le  texte, 

sur  le  miracle  de  la  Providence  qu'il  a 
fallu  pour  le  transmettre  jusqu'à  nous, 
sont  de  vaines  imaginations ,  réfutées 

par  la  suite  de  l'histoire.  La  Providence 
y  a  veillé  ,  sans  doute  ,  et  y  a  pourvu  , 
mais  par  un  moyen  très  -  naturel ,  par 
l'intérêt  essentiel  qu'avoient  les  Juifs  de 
consulter ,  de  hre ,  de  conserver  pré- 

cieusement leurs  livres. 

Quant  à  ce  qu'il  dit,  que  Dieu  avoit 
donné  aux  Juifs  des  yeux  pour  ne  pas 

voir ,  etc.,  c'est  une  fausse  interpréta- 
tion d'un  passage  d'isaïe  cité  dans  l'E- 

vangile :  nous  la  réfutons  ailleurs.  Foy. 
Endurcissement.  Nous  pourrions  lui 
dire  dans  le  même  sens ,  que  Dieu  lui 

avoit  donné  beaucoup  d'esprit  poin-  n'en- 
fanter que  des  visions  et  des  erreurs. 

4"  Il  achève  de  détruire  son  système, 

en  remarquant  l'usage  que  les  para- 
phrastes  chaldéens  ont  fait  des  lettres , 

N  ,  n ,  1,  etc.  «  Ils  n'ont  point  employé, 
»  dit  -  il ,  de  ponctuation  dans  les  Tar- 
•0  gums  ou  paraphrases  ;  mais  ils  se  sont 
»  servis  de  ces  consonnes  muettes  peu 
j>  usitées  dans  le  texte  sacré,  où  elles 

»  n'ont  point  de  valeur  par  elles-mêmes; 
B  mais  qui  sont  si  essentielles  dans  le 

»  chaldéen  ,  qu'elles  sont  appelées  ma- 
»  ires  lectionis ,  parce  qu'elles  fixent  le 
»  son  et  la  valeur  des  mots ,  comme 
»  dans  les  livres  des  autres  langues.  Les 
»  juifs  et  les  rabbins  en  font  le  même 
»  usage  dans  leurs  écrits  »  Or,  elles  ne  i 
sont  les  mères  de  la  lecture  que  parce  | 

qu'elles  sont  eensées  voyelles  ;  donc  • 
elles  oMt  pu  avoir  le  même  usage  en  hé- 

breu ,  comme  le  soutiennent  plusieurs 

savants.  Alors  ce  ne   sont  plus  ni  de  ' 
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simples  aspirations ,  ni  des  consonnes 
mueltes j  mais  de  véritables  voyelles, 
qui  ont  une  valeur  par  elles-mêmes.  Il 

est  faux  qu'elles  soient  peu  usitées  dnns 
le  texte  sacré  ;  elles  y  sont  anussi  fré- 

quentes que  dans  le  chaldéen  ;  c'est  as- 
sez d'ouvrir  une  Bible  hébraïque  pour 

s'en  convaincre. 

5°  Il  n'y  a  aucune  preuve  que  les  Sep- 
tante ,  saint  Jérôme  ,  ni  les  massorettes 

aient  eu  des  textes  ponctués  ;  ils  ne  font 
aucune  mention  des  points  ;  ils  parlent 
de  la  variété  de  la  prononciation  des 
mots ,  et  non  de  celle  de  la  ponctuation. 
La  différence  qui  se  trouve  entre  leurs 
versions  est  donc  venue  de  la  prcinièrc 
de  ces  causes  plutôt  que  de  la  seconde; 

leur  uniformité  dans  l'essentiel  ne  prouve 
donc  point  qu'ils  ont  eu  un  secours  com- 

mun sous  les  yeux ,  pour  marquer  les 

voyelles,  mais  qu'ils  ont  eu  une  méthode 
commune  de  lire  conservéepar  tradition. 

L'auteur  est  convenu  que  ces  premiers 
traducteurs  ont  eu  ce  guide  pour  décou- 

vrir le  vrai  sens  des  mots  ;  il  n'en  falloit 
pas  davantage  pour  traduire  de  même. 

Nous  n'examinerons  pas  ce  qu'il  a  dit 
sur  la  durée  de  Yhéhreu ,  comme  lan- 

gue vivante,  sur  le  secours  que  l'on 
peut  en  tirer  pour  découvrir  les  étymo- 
logies,  sur  la  manière  dont  il  faut  y  pro- 

céder. Comme  il  n'a  pas  pris  pour  ra- 
cines des  monosyllabes  ,  mais  des  mots 

composés  ,  sa  méthode  est  fautive ,  et  il 

a  fait  beaucoup  d'autres  remarques  qui 
ne  sont  pas  plus  vraies  que  celles  dont 
nous  venons  de  prouver  la  fausseté. 

On  n'accusera  pas  le  savant  Fréret 
d'avoir  eu  un  respect  excessif  pour  les 
livres  saints  ;  cependant  il  a  parlé  de 

l'écriture  hébra/ique  plus  sensément  que 
notre  auteur ,  Mém.  de  VJcad.  des 

Inscript.,  t.  6,  în-i»,  p.  612,  et  tom.  9, 
in-i2,  pag.  554  :  «  Les  inventeurs  des 
»  écritures  ,  dit-il,  eurent  en  général  les 

»  mêmes  vues ,  qui  furent  d'exprimer 
»  aux  yeux  les  sons  de  îa  parole  ;  mais 
»  ils  prirent  différentes  voies  pour  y 
»  parvenir.  Les  uns  voulant  exprimer 

»  les  sons  d'une  langue  dans  laquelle  la 
»  prononciation  des  voyelles  n'étoit  point 
»  fixée ,  mais  où  elle  varioit  suivant  la 
ï  différence  des  dialectes,  et  dans  la- 
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»  quelle  les  seules  consonnes  étoient  dé- 
»  terminées  d'une  nianière  invariable  ; 
t  ils  crurent  ne  devoir  point  exprimer 
»  les  voyelles ,  mais  seulement  les  con- 
»  sonnes.  Tels  furent,  selon  toutes  les 

»  apparences ,  les  inventeurs  de  l'écri- 
»  tiire  phénicienne,  chaldéenne  ,  hé- 
»  hraïque^  elc;  ils  songèrent  à  rendre 
»  leurs  caractères  également  propres 
»  r.ux  différents  peuples  de  Syrie  ,  de 

»Phénicie,  d'Assyrie,  de  Chaldée ,  et 
»  peut-être  même  d'Arabie.  Les  langues 
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voit  dans  la  Bibliothèque  on'entaïe  d'As- 
sémani,que  Théophile  d'Edesse  ,  vou- 

lant traduire  Homère,  emprunta  les 
voyelles  des  Grecs  pour  servir  de  points, 
afin  de  conserver  la  vraie  prononciation 
des  noms  propres  grecs.  Comme  elles 
parurent  commodes ,  les  autres  écri- 

vains syriens  les  adoptèrent.  Michaëlis 

ajoute  qu'encore  aujourd'hui  les  Man- 
daïtes  ,  qui  demeurent  à  l'orient  du  Ti- 

gre ,  n'ont  que  trois  signes  des  voyelles, 
et  il  conjecture  qu'il  en  étoit  de  même 

j)  de  ces  pays  conviennent  encore  assez  des  /^e'ôrewa?;  mais  qu'ils  ne  marquoient 
»  aujourd'hui  pour  pouvoir  être  regar-  i  pas  ces  points  sur  les  monnoies  ni  dans 
»  dées  comme  les  dialectes  d'une  même  !  les  inscriptions. 
»  langue.  Presque  tous  les  mots  qu'elles  Quelques  raisonneurs,  bien  moins 
»  emploient  sont  composés  des  mêmes  instruits  que  les  savants  dont  nous  ve- 
»  radicales  ,  et  ne  diflerent  que  par  les  |  nons  de  parler,  ont  dit  que  les  Juifs  ,  en 

»  aflixes  et  les  voyelles  jointes  aux  con-  j  abandonnant  l'usage  des  caractères  sa- 
»  sonnes.  Ainsi  ces  différents  peuples 
»  pouvoient  lire  les  livres  les  uns  des 

»  autres,  parce  que,  n'exprimant  que 
»  les  consonnes  sur  lesquelles  ils  étoient 

»  d'accord,  chacun  d'eux  suppléoit  les 
»  voyelles  que  le  dialecte  dans  lequel  ils 
»  parloient  joignoit  à  ces  consonnes.  Je 
»  ne  donne  cela  que  comme  une  con- 

DJecture;  mais  elle  justifie  l'intention 
X»  de  ces  inventeurs ,  et  je  crois  qu'il 
ï  scroit  difficile  d'expliquer  autrement 
»  i)Ourquoi  ils  n'ont  pas  exprimé,  dans 
j>  l'origine  de  l'écriture,  les  voyelles, 
»  sans  lesquelles  on  ne  sauroit  articu- 

»  1er.  Ceux  des  inventeurs  de  l'écriture, 
»  qui  travaillèrent  pour  des  langues 
»  dans  lesquelles  la  prononciation  des 
»  voyelles  étoit  fixe  et  déterminée 
»  c  )mme  celle  des  consonnes ,  ou  qui 

tf  n'eurent  en  vue  qu'une  seule  nation, 

maritains  pour  y  substituer  les  lettres 
chaldaiques  qui  sont  plus  commodes , 
ont  probablement  altéré  le  texte  de  leurs 

livres.  C'est  comme  si  l'on  disoit  que  , 
quand  nous  avons  changé  les  lettres  go- 
tliiques  pour  leur  substituer  des  carac- 

tères plus  agréables,  nous  avons  altéré 
tous  les  anciens  livres.  Jamais  les  Juifs 

n'ont  conçu  le  dessein  de  corrompre  un 
texte  qu'ils  ont  toujours  regardé  comme 

sacré  et  comme  parole  de  Dieu  ;  s'ils  l'a- 
voient  fait,  ils  n'y  auroient  pas  laissé  tant 
de  choses  contraires  à  leurs  préjugés  et 
à  leur  intérêt. 

Il  y  a  un  troisième  phénomène  qui 
fournit  encore  une  objection  aux  incré- 

dules. Le  style  ou  le  langage  dos  derniers 
écrivains  juifs  est  trop  semblable,  di- 

sent-ils, à  celui  de  Moïse,  pour  qu'ils 
aient  écrit,  comme  on  le  suppose,  niiile 

»  cherchèrent  à  exprimer  également  les  |  ans  après  ce  législateur.  Il  est  impos- 
ï  consonnes  et  les  voyelles.  » sible  que  ,  pendant  cet  immense  i.iler- 

Michaëlis,  l'un  des  plus  habiles  hé-ivalle,  et  après  toutes  les   révolutions 
braisants  d'Allemagne,  dans  une  f/?55er- j  auxquelles  les  Juifs  ont  été  sujets  ,  la 
talion  faite  en  I7C2,  a  prouvé,  par  un 

passage  de  saint  Ephrem  ,  qu'au  qua- 
trième siècle  de  l'Eglise,  les  Syriens  n'a- 

voient  encore  que  trois  points-voyelles, 
non  plus  que  les  Arabes ,  qui  ont  reçu 
leurs  lettres  des  Syriens  ;  que  le  premier 
de  ces  points  désignoit  tantôt  A  et  tantôt 

E  ;  cl  que  le  second  servoit  pour  I*]  et  I  ; 
le  troisième  pour  0  et  U.  Ce  fut  seule- 

ment au  huitième  siècle,  comme  on  le 

langue  hébraïque  soit  demeurée  la 

même.  Puisque  les  Juifs  l'ont  à  pou  |)rès 
oubliée  pendant  la  captivité  de  Laby- 
lone ,  et  se  sont  servis  du  chaldéen  de- 

puis cette  époque,  il  est  impossible  que 
le  commerce  que  les  Juils  ont  ou  sous 
leurs  rois  avec  les  Philistins,  les  Idu- 
méens,  les  Moabites,  les  Ammoniles , 

les  Phéniciens  et  les  Syriens  ,  n'aii  pas 
apporté  quelque  changement  dans  leur 
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langage.  Donc,  il  ne  se  peut  pas  faire  j  pendant  un  grand  obstacle  à  vaincre  do 
que  les  prophètes  Aggée  ,  Zacharie  et  j  plus  que  les  Juifs  ;  savoir ,  la  différence 
Malachie  aient  écrit  en  hébreu  pur  après  !  immense  qu'il  y  avoit  entre  leur  langue 

maternelle  et  le  latin ,  au  lieu  que,  jus- 

qu'à la  captivité  de  Babylone  ,  les  Juifs 
n'ont  point  connu  d'autre  langue  que 
Vhébreu. 

Une  remarque  essentielle  que  ne  font 

pas  nos  adversaires  ,  c'est  que  ,  malgré 
la  conformité  du  langage  de  tous  les 

écrivains  hébreux ,  il  n'est  aucun  lec- 

la  captivité  ;  l'uniformité  du  langage  qui 
règne  dans  tous  les  livres  hébreux 
prouve  que  tous  ont  été  forgés  dans  un 
même  siècle ,  ou  par  un  seul  écrivain  , 
ou  par  plusieurs  qui  parloient  de  même, 
et  qui  ont  travaillé  de  concert. 

liéponse.  Si  cette  réflexion  étoit  so- 

lide, nous  prierions  nos  adversaires  d'as- 
signer ,  du  moins  à  peu  près ,  l'époque  \  teur  judicieux  qui  ne  distingue  dans 

ou  le  siècle  dans  lequel  ils  pensent  que  ■■  leurs  ouvrages  un  caractère  original , 
tous  les  livres  hébreux  ont  pu  être  for-  !  personnel  à  chacun  ,  qu'il  auroit  été  im- 
gés  par  un  seul  écrivain ,  ou  par  plu-  ;  possible  à  un  seul  homme  ou  à  plusieurs 

sieurs  ;  et ,  quelque  hypothèse  qu'ils  ;  de  contrefaire ,  si  tous  ces  livres  avoient 
pussent  imaginer,  nous  ne  serions  pas  i  été  forgés  dans  un  même  siècle  et  à  peu 

en  peine  d'en  démontrer  la  fausseté.      \  près  à  la  même  époque.  Il  faudroit  être 
Mais  rien  n'est  moins  impossible  que  .  stupide  pour  ne  pas  sentir  la  différence 

le  fait  qui  les  étonne.  Pour  en  concevoir  ;  qu'il  y  a  entre  le  ton  d'Esdras  et  celui 
la  possibilité,  il  faut  se  souvenir  que  \  de  Moïse,  entre  le  style  d'Amos  et  celui 
Moïse  avoit  écrit  en  hébreu  pur  l'his-  j  d'isaïe  ,  etc.  Nous  trouvons  donc  ,  entre 
toire  ,  la  croyance,  le  rituel,  les  lois  ci-  \  ces  auteurs,  conformité  de  langage  et 
viles  et  politiques  de  sa  nation;  que,  par  |  diversité  de  génie  :  le  premier  de  ces 
conséquent ,  les  Juifs  étoient  obligés  de  j  caractères  démontre  que  les  livres  de 

lire  continuellement  ces  livres ,  puis-  j  Moïse  n'ont  jamais  été  oubliés  ni  in- 
qu'ils  y  trouvoient  non  -  seulement  la  |  connus  ,  comme  on  voudroit  le  persua- 
règle  de  tous  leurs  devoirs ,  mais  encore  |  der ,  mais  lus  et  consultés  assidûment 

les  titres  de  leur  généalogie,  de  leurs    par  les  Juifs;  le  second  prouve  quel'an- 
droits  et  de  leurs  possessions.  Ainsi  les 
prêtres ,  les  juges  ,  les  magistrats  et  tous 

les  Juifs  lettrés ,  ont  dû  s'entretenir 
constamment  dans  l'habitude  du  langage de  Moïse. 

Si  l'Eglise  latine  avoit  été  obligée  de 
faire,  des  ouvrages  de  Cicéron  et  de 
Virgile ,  une  lecture  aussi  habituelle  que 
les  Juifs  faisoient  des  livres  de  Moïse  , 
ou  si  la  Vulgate  latine  avoit  été  écrite 

dans  le  langage  du  siècle  d'Auguste, 
nous  soutenons  que,  dans  tous  les  siècles, 
les  écrivains  ecclésiastiques  auroient 
conservé  sans  miracle  une  latinité  très- 

pure  ,  et  qu'au  douzième  ou  au  quin- 
zième ,  ils  auroient  encore  écrit  comme 

au  premier ,  malgré  tous  les  change- 
ments arrivés  dans  les  divers  langages 

de  l'Europe  :  n'a-t-on  pas  vu  ,  dans  le 
siècle  passé  et  dans  celui-ci ,  des  hom- 

mes qui ,  à  force  de  se  famihariser  avec 
les  bons  auteurs  latins,  sont  parvenus  à 
en  imiter  parfaitement  le  style  et  à  écrire 
comme  eux?  Ces  écrivains  avoient  ce- 

cien  Testament  n'est  point  l'ouvrage 
d'un  seul  homme ,  ni  de  plusieurs  qui 
aient  écrit  en  même  temps  et  de  con- 

cert, mais  de  plusieurs  qui  se  sont  suc- 
cédé ,  et  dont  chacun  a  écrit  ouivant  son 

talent  particulier.  L'inspiration  qu'ils 
ont  reçue  n'a  point  changé  en  eux  la  na- 

ture ,  mais  elle  l'a  dirigée  afin  de  la  pré- 
server de  l'erreur. 

IV.  Il  nous  reste  à  examiner  un  re- 
proche que  les  protestants  ont  souvent 

fait  contre  les  Pères  de  l'Eglise.  A  la  ré- 
serve ,  disent  -  ils  ,  d'Origène  chez  les 

Grecs,  et  de  saint  Jérôme  chez  les  Latins, 
les  Pères  ne  se  sont  pas  donné  la  peine 

d'apprendre  Vhébreu  ;  ils  n'ont  pas  su 
profiter  des  secours  qu'ils  av-^ientpeur 
lors.  Le  syriaque  et  l'arabe,  que  l'on 
parloit  dans  le  voisinage  de  la  Palestine 

et  de  l'Egypte  ;  la  langue  punique ,  qui 
subsistoit  encore  sur  les  côtes  de  l'A- 

frique, pou  voient  contribuer  infiniment 
à  l'intelligence  du  texte  hébreu.  Les  Sy- 

riens eux-mêmes  et  les  Arabes  chré- 
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tiens  ,auroient  pu  aisément  recevoir  des 
Juifs  des  leçons  de  grammaire  hébraï- 

que. Les  Pères  neTont  pas  compris.  Ils 
ont  mieux  aime  diviniser  la  version  des 

Septante,  toute  fautive  qu'elle  est,  s'a- 
muser à  des  explications  allégoriques  de 

i'J]criture  ,  que  d'en  étudier  le  texte  se- 
lon les  règles  de  la  grammaire  et  de  la 

critique;  de  là  vient  qu'ils  en  ont  très- 
mal  pris  le  sens,  et  qu'ils  nous  ont  trans- 

mis avec  peu  de  fidélité  les  dogmes  ré- 
vélés. C'est  seulement  depuis  la  nais- 

sance du  protestantisme  que  l'on  a  com- 
mencé à  étudier  le  texte  hébreu  par 

règles  et  par  principes  ,  et  que  Ton  a  pu 

en  acquérir  l'inlelligence.  Le  Clerc,  dans 
son  Art  critique ,  t.  3,  lett.  4  :  Mosheim, 
dans  son  Histoire  ecclésiastique ,  et 

d'autres,  ont  insisté  beaucoup  sur  celte 
ignorance  de  Vhébreu  dans  laquelle  ont 
été  les  Pères ,  et  ils  en  ont  conclu  que 
ces  saints  docteurs  ,  pour  lesquels  les 
catholiques  ont  tant  de  respect,  ont  été 

de  mauvais  interprètes  de  l'Ecriture 
sainte,  et  de  mauvais  théologiens 
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très-grande  afTinité  ;  il  en  a  été  de  môme 
des  écrivains  nestoricns  ou  eulycliiens, 
dont  les  ouvrages  subsistent  encore.  Les 

uns  ni  les  autres  n'ont  pas  divinisé  la 

version  des  Septante,  puisqu'ils  ne  s'en 
servoient  pas, et  les  nestoriens  ont  tou- 

jours rejeté  les  explications  allégori- 
ques de  l'Kcriture  sainte.  Cependant, 

en  l'expliquant ,  ils  n'ont  pas  fait  |)lus 
d'usage  de  la  critique  et  de  la  grammaire 
hébraïque  que  les  Pères  grecs  et  lutins. 
Voilà  bien  des  coupables ,  au  jugement 
des  protestants. 

5"  Pour  démontrer  le  ridicule  de  ces 

grands  critiques  ,  nous  pourrions  nous 

borner  à  leur  demander  en  quoi  l'éru- 
dition hébraïque  des  protestants  a  con- 

tribué à  la  perfection  du  christianisme  ; 

quelle  vérité  salutaire,  auparavant  in- 
connue ,  l'on  a  découverte  dans  le  texte 

hébreu  ;  quel  nouveau  moyen  de  sanc- 
tification l'on  y  a  trouvé?  Nous  savons  les 

prodiges  qu'elle  a  opérés  :  elle  a  fait 
naître  le  socinianisme  et  vingt  sectes 

fanatiques  ;  c'est  à  force  de  sciences  hé- 
1"  Il  est  bien  ridicule  de  vouloir  que  \  braïques  que  Le  Clerc  lui-même  est  de- 

Ics  Pères  aient  eu  besoin  de  savoir  Vhé- 

breu dans  un  temps  que  les  Juifs  eux- 
mêmes  parloient  grec,  et  se  servoient 
communément  de  la  version  des  Sep- 

tante ;  il  l'est  encore  davantage  de  sou- 
tenir que  ,  sans  la  connoissance  de  Vhé- 

breu^ les  Pères  éloient  incapables  d'en- 
tendre l'Kcrilure  sairite,  pendant  que 

l'on  soutient,  d'autre  part,  que  les  sim- 
ples fidèles,  par  le  secours  d'une  ver- 
sion ,  sont  capables  de  fonder  leur  foi 

sur  ce  livre  divin. 

venu  socinien,  et  qu'il  a  vu  que  dans 
l'ancien  Testament  la  divinité  du  Fils  de 

Dieu  n'est  pas  révélée  assez  clairetnent; 
c'est  à  l'aide  des  subtilités  de  grammaire 
et  de  critique  que  les  sociniens  viennent 
à  bout  d'éluder  et  de  tordre  le  sens  de 

tous  les  passages  de  l'Lcriture  sainte 
qu'on  leur  oppose. 

Kn  voici  un  exemple  que  donne  Lo 
Clerc.  Dans  le  psaume  110,  ou  plutôt 
i09  ,  ?'.  5  ,  le  texte  hébreu  poi  te  ,  selon 
\u\,e.x  utero  aurorœ  tibi  ros  (/eviliirœ 

2"  Il  est  faux  que  saint  Jérôme   et    /ww;  mais  les  Pères  ont  lu,  comme  les 
Origène  soient  les  seuls  qui  ont  entendu  :  Se|)tante,  t'X  i^/^ro  ante  (ucifcrum  yenui 
Vhébreu  :  au  troisième  siècle,  Jules  Afri- 

cain d'Ilmmaiis,  ami  d'Origène;  au  (|ua- 
Irième  ,  saint  Kphrem  ,  Syrien  de  nation, 
et  saint  Kpipliane  ,  avoient  certainement 

/(î,et  ils  ont  entendu  ce  passage  de  la 
génération  éternelle  du  Verbe. 

Sans  prétendre  disputer  d'érudition 
hébraïque  avec  Le  (Jerc ,  nous  soute- 

cette  connoissance  :  ces  deux  derniers ,!  nous  (pie  sa  version  est  laus>e,  (juc 
outre  le  syriaque,  qui  étoil  leur  langue  '  utérus  aurorœ,  et  ros  gcviturœ,  sont 
maternelle,  savoient  Vhébreu,  le  grec  ;  deux   métaphores   outrées  et  inusitées 

et  l'égyptien ,  et  ils  ont  fait  des  commen- 
taires sur  PLcriture  sainte.  Il  est  inq)os- 

sible  que  les  auteurs  ccclésiasti(pjes 

chaldéens ,  syriens  et  arabes ,  n'aient 
rien  entendu  au  texte  hébreu,  puiscpie 
leurs  langues  avoient  avec  Vhébreu  une 

en  hébreu.  Il  y  a  littéralement ,  ej-  utero, 
ex  ililuculi  rore  tibi  geuitura  tua ,  et 
nous  demandons  en  quoi  re  sens  est 
di lièrent  de  celui  des  Septante.  Si  I^ 
Clerc  avoit  voulu  se  souvenir  cpie  saint 

Paul  applique  au  Fils  de  Dieu  le  premier 
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et  le  quatrième  verset  de  ce  psaume , 

/.  Cor.,c.  45,^.  ̂ -^-Jlehr.,  c.  1,^.  io; 
cap.  5,^6,  etc.,  il  auroit  compris  que 
les  Pères  n'ont  pas  eu  tort  de  lui  appli- 

quer aussi  le  troisième ,  et  de  l'entendre 
comme  les  Septante.  Le  syriaque  et 

l'arabe  ont  traduit  de  même,  parce  qu'il 
est  absurde  de  s'arrêter  au  sens  pure- 

ment grammatical,  et  d'entendre  que 
le  Fils  de  Dieu  a  été  engendré  avant 

l'aurore ,  ou  aussitôt  que  l'aurore.  Les 
juifs,  encore  plus  stupides,  appliquent 
ce  psaume  à  Salomon,  et  disent  que  le 
^.  5  signifie  que  ce  prince  est  né  de 

grand  matin;  mais  leurs  anciens  doc- 
teurs jugeoient,  comme  nous,  que  ces 

paroles  désignent  la  naissance  éternelle 
du  Messie,  royez  Galatin,  1.  5,  c.  17. 

Les  Pères  de  l'Eglise  ont  eu,  pour 
expliquer  l'Ecriture  sainte  et  la  théolo-    renls  siècles, 
gie ,  un  meilleur  guide  que  les  règles  de 
grammaire;  savoir,  la  tradition  reçue 

des  apôtres,  et  toujours  vivante,  l'ana- 
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protestants  qui  savoient  Vhéhreu,  l'a- 
voient  appris  sous  l'habit  de  moine  qu'ils 
portoient  avant  d'être  apostats.  Fleury, 
neuvième  Discours  sur  l'Histoire  ecclé- 

siastique, n.  6. 
HEBRAISANT,  homme  qui  a  fait  une 

étude  particulière  de  la  langue  hébraï- 

que ,  qui  s'y  est  rendu  habile ,  ou  qui  a 
composé  quelque  ouvrage  à  ce  sujet. 

Dans  l'article  précédent, g  4,  nous  avons 
relevé  l'erreur  des  protestants,  qui  re- 

prochent aux  docteurs  de  l'Eglise  de  ne 
s'être  pas  appliqués  à  eciaircir  le  texte 
hébreu  de  l'Ecriture  sainte,  et  qui  veu- 

lent réserver  cet  honneur  aux  fonda- 
teurs de  la  réforme.  Pour  achever  de 

détruire  cette  prétention,  nous  ferons 
une  courte  énumération  de  ceux  qui 
ont  cultivé  cette  étude  dans  les  diffé- 

Dès  le  second,  et  immédiatement 
après  la  naissance  du  christianisme , 

outre  la  version  grecque  d'Aquila  ,  juif 
logie  de  la  foi,  le  souvenir  de  ce  que  |  de  religion ,  et  celles  de  Théodotion  et 
les  apôtres  avoient  enseigné.  Le  Clerc  j  de  Symmaque ,  ébionites ,  il  en  parut 
n'en  tient  aucun  compte,  et  tourne  en 
ridicule  cette  tradition.  Nous  prouve- 

rons ailleurs  l'absurdité  de  cet  entête- 
ment des  protestants. 

Quand  ils  auroient  prouvé  qu'ils  en- 
tendent mieux  Vhébreu  que  les  Septante, 

les  paraphrastes  chaldéens,  Aquila, 
Théodotion, Symmaque,  les  auteurs  de 
la  cinquième  et  de  la  sixième  version 
des  traductions  syriaque  et  arabe,  etc., 
nous  soutiendrions  encore  que  leurs 
dissertations  grammaticales  ne  peuvent 
pas  prévaloir  au  suffrage  réuni  de  tous 
ces  traducteurs,  et  que  cette  traduction 
purement  humaine  est  plus  sûre  que 
les  conjectures  de  tous  les  sociniens  et 
de  tous  les  protestants  du  monde. 

C'est  encore,  de  leur  part, un  trait  de 

deux  autres,  qui  furent  nommées  la 

cinquième  et  la  sixième,  et  qu'Origène 
avoit  placées  dans  ses  Octaples;  on  ne 
dit  point  que  ces  deux  versions  aient 
été  faites  par  des  hérétiques  ni  par  des 
juifs.  On  prétend  que  la  version  syriaque 
est  pour  le  moins  aussi  ancienne,  et 

que  la  version  arabe  ne  l'est  guère 
moins  ;  l'une  et  l'autre  ont  été  faites  sur 
le  texte  hébreu;  l'étude  de  cette  langue 
étoit  donc  cultivée.  Au  troisième ,  non- 
seulement  Origène,  mais  le  martyr  Pam- 
phile,  Eusèbe,  Lucien,  ïlésychius  ;  au 
quatrième ,  saint  Jérôme,  saint  Ephrem, 

saint  Epiphane,  ont  su  ['hébreu.  Au 
cinquième,  saint  Eucher  ;  au  sixième, 
Procope  de  Gaze  et  Cassiodore;  au  sep- 

tième et  huitième  ,  Bède  et  Alcuin  s'y 
vanité  très-mal  fondé  que  de  prétendre  J  sont  appliqués.  Fabricy,  des  Titres  pri- 
que  leurs  docteurs  ont  créé  ou  rétabli  miiifs ,  etc.,  tome  2,  p.  125.  Il  faut  y 

dans  l'îîglise  l'étude  de  la  langue /teôraï-  ajouter  plusieurs  savants  syriens,  soit 
ç«e;  jamais  celte  étude  n'y  a  été  inter-  |  nestoriens,  soit  jacohites,  desquels  As- 
rompue;  dans  les  siècles  même  qui  pas-  ;  sémani  a  cité  les  ouvrage-*  dans  sa  Bi- 
sent  pour  les  plus  ténébreux ,  il  y  a  eu  des  .  hliothèque  orientale. 
hommes  habiles  dans  les  langues  orien- I  On  peut  citer  au  neuvième  Rahan 
taies  :  nous  ferons  l'énumération  des  Maur,  Agobard  et  Amolon  de  Lyon; 
principaux  dans  l'article  suivant,  et  il  Druthmar  et  Angelôme ,  moines  béné- 
ne  faut  pas  oublier  que  les  premiers  i  dictins,  PaschaseRadbert, et Hartmote, 
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abbé  de  Saint-Gai.  Au  dixième,  Rerni 

d'Auxerre,  l'auteur  anonyme  de  deux 
lettres  à  Viefride,  évêque  de  Verdun; 

dans  l'onzième,  Samuel  de  Maroc,  juif 
converti  ;  l'école  de  Limoges  sous  l'évé- 
que  Alduin  ;  Sigon ,  abbé  de  St.-Florent  ; 
Sigebert  de  Gemblours;  Thiofride,  abbé 

d'Epternach  ;  les  moines  de  Cîteaux  ; 
Odon ,  évêque  de  Cambrai.  Au  dou- 

zième, Pierre  Alphonse,  juif  espagnol, 
et  Herman  ,  juif  de  Cologne,  tous  deux 
convertis  ;  les  dominicains  sous  saint 

Louis;  Abailard;  les  auteurs  des  Cor- 

rectoria  biblica;  Hugues  d'Amiens  ,  ar- 
chevêque de  Rouen  ;  et  un  anonyme 

qui  a  écrit  contre  les  juifs. 
Au  treizième,  Roger  Racon,  Robert 

Capito,  Raimond  des  Martins  et  le  Père 
Paul,  dominicains;  un  Père  Nicolas, 
juif  converti  :  Porchet,  chartreux;  Ar- 

naud de  Villeneuve.  Au  quatorzième, 
le  concile  général  de  Vienne  ordonna 

qu'à  Rome ,  à  Paris  ,  à  Oxford  ,  à  Bou- 
logne, à  Salamanque  ,  il  y  eût  des  pro- 

fesseurs pour  enseigner  l'hébreu,  l'araDe 
et  le  chaldéen ,  et  il  s'en  trouva.  Nicolas 
de  Lyra ,  né  de  parents  juifs,  entendoit 

très -bien  l'hébreu.  Au  quinzième,  Jé- 
rôme de  Sainle-Foi,  juif  converti ,  aussi 

bien  que  Paul  de  Rurgos  ,  Wesselus  de 
Croningue ,  Jean  Pic  de  la  Mirandole ,  Ju- 

lien de  Trotereau  d'Angers,  le  cardinal 

Ximénès,  Reuchlin  ,  A'iphonse  Spina, juif  espagnol  converti,  Jean  Trilhème, 
et  un  jeune  Espagnol  dont  il  a  vanté 

l'érudition  dans  les  langues  orientales. 
Au  commencement  du  seizième,  et 

avant  la  naissance  de  la  prétendue  ré- 
forme ,  Jean  de  Janly ,  Bourguignon  ; 

François  Tissard,  de  Paris;  les  savants 

qui  travaillèrent  à  la  polyglotte  d'Alcala  ; 
Augustin  Justiniani  ,  dominicain  ,  évê- 

que de  N('l)io;  Mathurin  de  Pédran,  évê- 
que de  Dol,  Augustin  Crimaldi ,  évêque 

de  Grasse,  savoient  l'hébreu  et  en  a  voient 
donné  des  preuves-  Conrad  Pellican  et 
Sébastien  Munster,  deux  disci|)ies  de 

Luther,  l'avoient  appris  lorsqu'ils  étoicMil 
franciscains.  Paul  de  Canosse  et  Agatliio 
Guida  Cério,  qui  le  professèrent  les  pre- 

miers dans  le  collège  royal  à  Paris,  n'é- 
toicnt  pas  luthériens.  Les  autres  hchra'i- 
^ants ,  qui  persévérèrent  dans  le  calholi- 

231  IlEB 

cisme  ,  ne  furent  pas  redevables  de  leur 
érudition  hébraïque  aux  novateurs.  Tels 
furent  Pierre  Picheret,  qui  assista  au 
colloque  de  Poissy;  Folingio ,  religieux 
bénédictin  ;  Vatable ,  Clénard ,  Isidore 
Claruis  ,  autre  bénédictin;  Titelman, 
capucin ,  etc.,  etc.  JRéponse  crit.  aux 
object.  des  incréd.,  t.  2,  p.  262. 

De  quel  front  les  protestants  osent-ils 
donc  se  vanter  d'avoir  rétabli  dans  l'E- 

glise chrétienne  l'étude  des  langues 
orientales ,  d'avoir  les  premiers  consulté 
la  critique  et  la  grammaire  hébraïque, 
et  employé  la  comparaison  des  langues 

pour  expliquer  le  texte  de  l'ancien  Tes- 
tament? Les  prétendus  réformateurs, 

enfants  ingrats  de  l'Eglise  catholique, 
élevés  dans  son  sein  et  nourris  de  son 

lait,  n'ont  pas  rougi  d'insulter  à  leur 
mère,  et  d'employer  contre  elle  les  armes 
qu'elle  leur  avoit  mises  à  la  main.  Nous 
n'aurions  pas  de  peine  à  prouver,  s'il  le 
falloit,  que  ce  ne  sont  pas  des  protes- 

tants qui  nous  ont  procuré  les  meilleurs 

secours  pour  apprendre  l'hébreu  ,  les 
grammaires ,  les  concordances ,  les  dic- 

tionnaires les  plus  estimés;  et  il  y  avoit 

des  Bibles  polyglottes  avant  qu'ils  fus- 
sent au  monde.  ¥\eur)\  ibid. 

IlEBRAISME ,  expression  ou  manière 
de  parler  propre  à  la  langue  hébraïque; 

c'est  ce  que  l'on  nomme  encore  idio- tisme. 

Si  l'on  vouloit  juger  du  caractère  de 
cette  langue  par  la  multitude  des  ou- 

vrages composés  pour  en  expliquer  la 
construction ,  pour  en  faire  remarquer 
les  expressions  propres  et  singulières, 

pour  montrer  les  diflerences  qui  se  trou- 
vent entre  l'hébreu  et  les  autres  langues, 

on  seroit  tenté  de  croire  que  les  Hébreux 

ne  ressembloient  pas  aux  autres  hom- 

mes ,  qu'ils  en  étoient  aussi  dilïérents 
par  le  langage  que  par  les  mœurs  et  par 

la  religion.  Ce  préjugé  n'est  pas  propre 
à  inspirer  le  goût  d'apprend'e  l'hébreu, 
H  est  encore  moins  propre  à  prouver 
(|ue  le  texte  de  rEcrilure  sainte  est  fort 

clair,  qu'il  doit  seul  fixer  notre  croyance, 
et  (juc  les  disputes  ihéologicjues  doivent 
se  décider  par  des  discussions  de  gram- 

maire. Nous  soutenons,  au  contraire, 

que  c'est  le  moyen  le  plus  sûr  de  les 
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rendre  interminables ,  et  de  fournir  des 
armes  aux  mécréants  les  plus  vision- 
naires. 

Dans  l'ouvrage  intitulé ,  les  Eléments 
primitifs  des  langues,  imprimé  en 
4769,  nous  nous  sommes  attaches  à 
prouver  que  les  trois  quarts  au  moins 
des  prétendus  hébraïsmes  sont  venus , 

1°  de  ce  que  l'on  a  comparé  Thébreu  au 
latin  ,  langue  avec  laquelle  il  n'a  aucune 
ressemblance  ;  2°  de  ce  que  l'on  n'a  pas 
compris  le  vrai  sens  de  plusieurs  ter- 

mes ,  et  de  ce  que  l'on  en  a  donné  de 
fausses  étymologies  ;  5»  de  ce  que  l'on  a 
pris  pour  règle  la  ponctuation  des  mas- 
sorettes  ou  des  rabbins ,  c'est-à-dire  une 
prononciation  et  une  orthographe  très- 
arbitraires  ;  4°  de  ce  qu'au  lieu  de  re- 

chercher les  racines  monosyllabes  des 
termes  ,  on  les  a  rapportés  à  des  mots 
composés,  qui  jamais  ne  furent  des  ra- 

cines. Nous  croyons  en  avoir  donné  suf- 
fisamment de  preuves.  Mais  il  seroit 

long  d'entrer  ici  dans  ce  détail. 
Un  moyen  plus  simple  est  de  montrer 

que  la  plupart  des  tours  de  phrase  ,  et 

des  expressions  que  l'on  croyoit  propres 
à  l'hébreu ,  se  retrouvent  en  françois  ; 
que  ce  sont  des  gallicismes ,  aussi  bien 
que  des  hébraïsmes ,  surtout  si  on  les 
compare  avec  le  vieux  françois  et  avec 
le  style  populaire.  Et  nous  sommes  per- 

suadés que  chaque  peuple  de  l'Europe, 
qui  voudra  faire  la  comparaison  de 

l'hébreu  avec  sa  propre  langue,  y  trou- 
vera la  même  ressemblance.  Actuelle- 
ment un  savant  qui  a  fait  une  étude  par- 

ticulière des  langues,  travaille  à  faire 

voir  qu'il  y  a  une  conformité  étonnante 
entre  l'hébreu  et  l'ancien  celte  ou  le  bas- 
breton. 

Walton ,  dans  ses  Prolégomènes  de  la 

Polyglotte  d' Angleterre ,  page  45,  a 
porté  au  nombre  de  soixante  les  idio- 
tismes  db  l'Ecriture  sainte ,  parce  que , 
suivant  l'usage,  il  a  comparé  le  langage 
des  écrivains  sacrés  au  grec  et  au  latin, 

deux  langues  riches,  très-cultivées  ,  à  la 

construction  desquelles  l'art  a  eu  beau- 
coup de  part.  Voyons  si,  en  rapprochant 

du  françois  ces  prétendus  hébraïsmes , 

nous  n'en  ferons  pas  disparoître  au 
moins  les  trois  quarts. 
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4°  Plusieurs  livres  de  l'Ecriture  sainte 
commencent  par  et  ou  par  une  autre 
conjonction ,  qui  suppose  que  quelque 
chose  a  précédé.  Cela  vient  de  ce  que 

dans  l'origine  l'Ecriture  sainte  n'étoit 
pas  partagée  en  livres  et  en  chapitres  ; 

l'auteur  qui  commençoit  à  écrire  lioit  sa 
narration  avec  ce  qui  avoit  précédé.  Ce 

n'est  donc  pas  là  un  kébraïsme.  La  plu- 
part de  nos  vieux  romanciers  commen- 

çoient  leurs  livres  par  la  conjonction  or. 
2°  Les  auteurs  des  versions  mettent 

souvent  un  cas  pour  l'autre.  C'est  qu'en 
hébreu  ,  non  plus  qu'en  françois ,  il  n'y 
a  ni  cas,  ni  déclinaisons  de  noms;  les 
rapports  des  noms ,  ou  des  noms  aux 
verlDes ,  se  marquent  comme  chez  nous , 
par  des  articles,  par  des  prépositions  ou 
par  des  conjonctions  ;  et  parm.i  les  par- 

ticules ou  liaisons  hébraïques ,  il  n'y  en 
a  point  qui  désigne  un  cas  plutôt  qu'un autre. 

o*^  De  même,  dans  les  verbes,  un 

temps  se  met  pour  l'autre.  Cela  n'est  pas 
étonnant ,  quand  on  sait  qu'en  hébreu  il 
n'y  a  ni  verbes  ni  conjugaisons  sem- 

blables à  celles  des  Grecs  et  des  Latins, 
mais  seulement  des  noms  verbaux  et  des 

participes  indéterminés  ;  et  il  en  est  ainsi 

dans  la  plupart  des  langues  de  l'Occi- dent ,  oi!i  les  verbes  ne  se  conjugent  que 

par  des  auxiliaires.  De  même  qu'en  fran- 
çois le  verbe  passif,  dans  tous  ses  temps, 

n'est  que  le  participe  joint  au  verbe  sub- 
stantif toujours  exprimé;  ainsi  en  hé- 

breu le  verbe  actif  est  le  participe  joint 
au  verbe  substantif  sous-entendu.  De  là 
vient  que  le  même  nom  verbal  signifie 
tantôt  le  présent,  tantôt  le  passé  et 

tantôt  le  futur ,  comme  l'ont  remarqué 
deux  savants  hébraïsants ,  Loweth  et 
Michaëlis ,  de  sacra  Poesi  Hebrœor., 
Prfip/t'cM5,n.482. 

4°  Les  Hébreux  mettent  le  positif  au 
lieu  du  comparatif  ;  ils  disent  :  il  est 
bon,  au  lieu  de  dire,  il  est  mieux 

de  mettre  sa  confiance  en  Dieu  qu'en 
l'homme.  Mais  si  le  que  hébreu  signifie 

plutôt  que,  l'irrégularité  disparoît  :  il 
est  bon  de  se  confier  à  Dieu  plutôt  qu'à 
r  homme. 

5°  La  préférence  s'exprime  souvent 
par  une  négation.  Je  veux  la  miséri- 



corde  et  von  le  sacrifice,  signifie,  je  veux 
la  miscricordc  plutôt  que  le  sacrifice.  De 
même  si  un  homme  nous  disoil  :  J'aime 

l'or  et  non  V argent ,  nous  entendrions 
très-bien  qu'il  veut  dire,  j'aime  mieux 
l'or  que  l'argent.  C'est  le  sens  de  la 
phrase ,  fai  aimé  Jacob  et  fat  haï 
Bsail;  et  nous  pourrions  dire  sans  équi- 

voque,/azme  ror,  et  je  hais  Vargent^ 

parce  qu'il  est  moins  commode. 
e*'  Tout  exprime  souvent  le  superla- 

tif. V homme  est  tout  vanité,  ps.  2S. 
CPest  là  tout  V homme  y  Eccles.,  c.  12, 

f.  15,  c'est-à-dire  l'homme  parfait.  Nous 
disons  aussi  :  Cela  est  de  toute  beauté, 
tout  aimable ,  tout  nouveau ,  etc. 

7»  Souvent  un  terme  foible  a  un  sens 
très-fort.  /.  Reg.,  c.  di  ,  ̂'.  21  :  Ne  cou- 

rez pas  après  des  choses  vaines  qui  ne 

vous  serviront  de  rien,  c'est-à-dire  qui 
vous  seront  pernicieuses.  /.  Machab., 

c.  2 ,  ̂.  21  :  Il  ne  nous  est  pas  bon  d'a- 
bandonner notre  loi ,  etc.  On  dit  aussi 

en  françois  :  Cela  n'est  'pas  bien,  au  lieu 
de  dire  cela  est  très-mal  ;  je  ne  vous  en 

sais  pas  bon  gré ,  c'est-à-dire  je  vous 
en  sais  très  -  mauvais  gré.  Dans  ces 

phrases  l'expression  diminutive  a  la 
force  d'une  négation  ;  dans  d'autres ,  la 
négation  absolue  n'a  qu'une  signification 
diminutive.  Ainsi  quand  on  dit  à  un 
jeune  homme  :  Fous  ne  travaillez  pas, 

ou  vous  ne  travaillez  plus,  l'on  entend 
seulement  qu'il  ne  travaille  pas  autant 
qu'il  pourroit  et  qu'il  devroit  le  faire, 
ou  qu'il  ne  travaille  plus  autant  qu'il  le 
faisoit  autrefois.  Ces  manières  de  parler 
ne  sont  pas  absolument  vraies ,  mais 
seulement  par  comparaison  ,  et  il  en  est 
de  même  chez  tous  les  peuples. 

8"  Dans  le  seul  verset  7>\  du  psaumeGT, 
le  mot  comme  est  sujiprimé  tiois  fois. 
€  Résistez  à  ceux  qui  sont  comme  des 
»  bèlci;  féroces  au  milieu  des  joncs ,  et 
»  comme  des  taureaux  dans  un  Irou- 

ï>  peau  ;  qui  éloignent  ceux  qui  sont  purs 

>  comme  l'argent.  »  Nous  faisons  de 
raème,  quand  nous  disons  :  Cet  homme 
est  u)(  tigre ,  im  lion,  tine  bêle  féroce  : 

nous  entCLidons  par  là  (^u'il  leur  res- semble. 

9"  Porter  V  iniquité ,  ou  le  crime,  si- 
gnifie quelquefois  en  obtenir  le  pardon  j 
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plus  souvent  il  signifie  en  porter  la  peinCy 
en  être  puni  ;  porter,  dans  notre  langue, 
a  aussi  la  signification  active  et  passive, 
et  un  grand  nombre  de  sens  différents. 
Il  ne  faut  donc  pas  regarder  les  verbes, 
les  prépositions,  les  conjonctions  équi- 

voques ,  comme  des  hébraïsmes ,  puis- 
que c'est  un  inconvénient  commun  à 

toutes  les  langues. 

1 0°  11  en  est  de  môme  des  métaphores, 
des  allusions  à  des  objets  connus,  des 
transpositions  de  mots,  des  ellipses  ou 
des  mots  sous-entendus,  des  construc- 

tions qui  semblent  irrégulières,  etc.; 

aucune  langue  n'est  exempte  de  ces  im- 
perfections, et  souvent  on  les  regarde 

comme  des  beautés. 

il"  Ce  n'est  pas  non  plus  en  hébreu 
seulement  qu'il  y  a  des  termes  que  l'on 
ne  doit  pas  toujours  prendre  à  la  ri- 

gueur :  dans  nos  discours  ordinaires, 
aussi  bien  que  dans  le  style  des  écri- 

vains sacrés,  les  mois  jamais,  toujours, 

éternellement ,  pour  l'étyniité ,  etc.,  ne 
signifient  souvent  qu'une  durée  indé- 

terminée ;  il  ne  s'ensuit  pas  néanmoins 
qu'il  ne  faille  quelquefois  les  entendre  à 
la  lettre  et  dans  le  sens  le  plus  rigou- reux. 

12"  Lorsque  les  incrédules  reprochent 
aux  Hébreux  d'avoir  attribué  à  Dieu  des 
mains ,  des  pieds,  des  yeux  ,  un  enten- 

dement ,  des  actions  et  des  passions  hu- 
maines ,  ils  ne  font  pas  attention  que 

cet  inconvénient  est  inévitable  dans 

toutes  les  langues,  puisque  aucune  ne 

peut  avoir  des  termes  propres  et  uni- 
quement consacrés  à  exprimer  les  attri- 

buts et  les  opérations  de  Dieu;  nous  ne 
pouvons  les  concevoir  que  par  analogie 
aux  qualités  et  aux  actions  des  élrcs  in- 

telligents, roy.  A\TniiOPOLO(;n: ,  Ax- 
Tiiiioi'oi>ATnii:.  Nous  ne  pouvons  même 

exprimer  les  opérations  de  l'esprit  que 
par  des  métapliores  empruntées  îles 
corps  :  voir,  entendre,  toucher  aur 

doigt ,  sentir,  signifient  souvent  conce- 
voir et  comprendre. 

13"  Les  noms  propres  hébreux  sont 
significatifs  ,  et  dans  les  versions  ils  sont 
qucNiuefois  rendus  par  la  chose  même 
(pTils  c^gnifient.  Ainsi  dans  le  pr(^|>hètc 
Osée ,  c.  1  ,  y.  8 ,  il  est  dit  que  son  épouso 
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sevra  celle  qui  et  oit  sans  miséricorde , 

c'est-à-dire  1  enfant  dent  le  nom  signi- 
fioit  sans  miséricorde.  C'est  un  défaut 
d'exactitude  dans  la  traduction ,  mais  ce 
n'est  pas  un  idiotisme.  Chez  nous,  les 
noms  propres  ont  aussi  une  significa- 

tion ,  et  si  nous  avions  conservé  la  con- 

noissance  du  celte  ou  de  l'ancien  gau- 
lois ,  nous  verrions  que  ces  noms  ne 

sont  ni  bizarres  ni  vides  de  sens ,  que 

dans  l'origine  ils  désignoient  quelque 
qualité  personnelle  de  ceux  auxquels  ils 
ont  été  donnés. 

\¥  I.es  noms  des  patriarches  sont  mis 
pour  désigner  leur  postérité  :  Jacoh  ou 
Israël^  signifie  les  Israéfites  ;  Esaii  ou 
£dom^  les  Iduméens;  Ephraïm,  la 
tribu  de  ce  nom ,  etc.  Nous  faisons  à  peu 
près  de  même ,  en  disant  les  Bourbons, 
les  Guises,  les  Montmorency  ;\di France, 
pour  les  François,  V Angleterre,  pour 
les  Anglois.  Ottoman ,  qui  désigne  les 

Turcs ,  étoit ,  dans  l'origine,  le  nom  d'un homme. 

45°  Au  lieu  de  dire  les  lois  de  Dieu, 
les  écrivains  sacrés  disent  les  justices, 
les  justifications ,  les  commandements, 
les  témoignages ,  les  paroles ,  les  voies 
de  Dieu.  Chez  nous ,  loi,  édit,  déclara- 

tion, lettre ,  ordonnance  du  roi,  sont  à 
peu  près  synonymes  :  on  dit  faire  droit, 
faire  justice,  pour  rendre  un  arrêt. 

46"  Père,  en  hébreu,  signifie  non- 
seulement  la  paternité  proprement  dite, 
mais  aïeul ,  ancien,  maître ,  auteur,  doc- 

teur ,  possesseur.  Aussi  disons-nous  en 

françois  nos  a'ieux  ou  nos  pères,  les 
docteurs,  ou  les  Pères  de  PEgUse;  le 
peuple  appelle  un  homme  riche  ,  le  père 
aux  écus,  et  un  procès  qui  en  produira 

d'autres,  un  père  qui  aura  des  enfants. Il  en  est  de  même  du  nom  de  mère. 

D'autre  part,  fils  ou  fille,  en  hébreu, 
n'exprime  pas  seulement  les  enfants  et 
la  postérité ,  mais  ce  qui  sort ,  ce  qui 

vient  d'un  lieu  ou  d'une  chose ,  ce  qui  y 
tient  ou  qui  en  fait  partie.  Ainsi  les  en- 

fants du  Nord  ou  du  Midi  sont  les  peu- 
ples de  ces  contrées  ;  les  filles  du  car- 

quois sont  les  flèches ,  les  filles  du  can- 
tique sont  les  oreilles  flattées  parla  mu- 
sique ,  la  fille  de  Sion  ou  de  Jérusalem 

est  la  ville  de  ce  nom.  Dans  le  même 

sens ,  nous  appelons  enfants  de  France, 
la  famille  de  nos  rois  ;  enfant  de  Paris, 
un  homme  né  à  Paris  ;  enfant  du  régi- 

ment ,  le  fils  d'un  soldat  ;  enfant  de  la 
halle ,  celui  qui  exerce  la  profession  de 
son  père. 

i  7°  En  françois  ,  aussi  bien  qu'en  hé- 
breu ,  têle  se  met  pour  homme,  femme 

pour  efféminé  ,  enfant  pour  esprit  foible 
et  borné  ;  les  aigles,  les  lions ,  les  tigres, 
sont  des  peuples  féroces  et  avides  de 
butin.  Verge ,  cordeau ,  expriment  une 
possession ,  un  héritage ,  comme  chez 
nous  perche,  verge,  toise,  désignent  une 
portion  de  terre  de  telle  mesure. 

48'^  Dabar  ou  Deber  en  hébreu ,  p^/xk 
en  grec,  res  en  latin ,  qui  vient  du  grec 
peu,  parler;  chose,  en  françois ,  qui  est 
le  latin  causa,  et  le  grec  /.uuaoLi ,  jaser , 
causer ,  sont  le  terme  le  plus  générique, 
parce  que  toutes  les  affaires  se  font  et  se 

terminent  ?^<ir  des  paroles  :  l'allusion  est 
la  même  dans  les  quatre  langues. 

49°  Lorsqu'il  est  dit  que  Jésus-Christ 
est  notre  justice ,  notre  sanctification , 
notre  rédemption,  notre  paix,  notre 

salut ,  nous  entendons  qu'il  en  est  l'au- 
teur ;  nous  sommes  accoutumés  à  dire 

de  même  la  commission  pour  les  com- 
missaires, le  conseil  pour  les  conseillers, 

le  parlement  pour  les  magistrats,  le 
gouvernement  pour  ceux  qui  gouver- 

nent ,  la  prétendue  réforme  pour  ceux 
qui  vouloient  la  faire.  Si  ces  derniers 
avoient  été  meilleurs  grammairiens ,  ils 
ne  se  seroient  peut-être  pas  avisés  de 
fonder  sur  cette  équivoque  le  dogme  de 
la  justice  imputative. 

20«  Les  verbes  hébreux  n'ont,  comme 
les  nôtres  ,  que  la  seconde  personne  de 

l'impératif;  on  est  donc  forcé  de  se  servir 
du  futur  :  ainsi  pour  traduire  le  latin 
ritus  patrios  colunto  ,  nous  dirons  les 
rites  nationaux  seront  observés.  De  là 

l'impératif  ou  l'optatif  hébreu  n'ex- 
prime souvent  que  le  futur.  I*orsque  les 

incrédules  lisent  dans  le  prophè^<îOsée, 
c.  44,  ̂ .  4  :  «  Périsse  Samarie,  parce 

»  qu'elle  a  irrité  la  colère  du  Seigneur; 
»  que  ses  habitants  périssent  par  l'épée, 
»  que  ses  petits  enfants  soient  écrasés , 
»  que  ses  femmes  grosses  soient  éven- 
»  trées ,  »  ils  prennent  pour  une  impré- 
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cation  ce  qui  n'est  qu'une  prédiction  , 
et  celle-ci  fut  vérifiée  peu  de  temps 
après,  ir.  lieg.,  c.  -ÎS,  ̂ .  i6.  Puisque 
le  prophète  invite  les  Samaritains  à  se 
convertir  au  Seigneur,  il  ne  souhaitoit 
pas  leur  destruction.  Il  en  est  de  même 
des  malédictions  qui  se  trouvent  dans 
les  psaumes  et  ailleurs  ;  elles  sont  dans 
les  versions ,  et  non  dans  le  texte.  Lors- 

qu'un père  irrité  dit  à  son  fils  :  Fa,  mal- 

dcr  faussement  qu'elles  sont  vivantes.  De 
même,  dans  notre  langue,  voircir  un 

homme,  c'est  le  faire  paroîlre  coupable 
le  justifier  ou  Vinvocenier,  c'est  le  dé clarer  juste  et  innocent. 

2i"  Dans  les  articles  Cause  et  Cause  fi 
NALE,  Grâce,  §  3,  Enduiicisse.vem,  etc., 

nous  avons  fait  voir  que  souvent  l'Ecri- 
ture sainte  exprime  comme  cause  efîî- 

ciente  d'un  événement  ce  qui  n'en  est 
heureux,  va  te  faire  pendre,  il  ne  le  !  que  l'occasion,  et  comme  cause  finale 
désire  certainement  pas,  mais  il  le  pré- 

dit. Foijez  Imprécation. 
ou  intention  ce  qui  arrive  contre  l'inten- 

tion même  de  celui  qui  agit;  mais  nous 

21"  Nous  ne  devons  donc  pas  être  sur- !  avons  montré  en  même  temps  que  ce 
pris  de  voir  exprimer  en  termes  de  com- 

mandement ce  qui  est  une  simple  per- 
mission :  ce  style  est  de  toutes  les  lan- 

gues ,  et  le  terme  même  de  permission 
est  équivoque.  Foyez  ce  mot. 

22"    Les   crrammairiens  nous   disent 

tour  de  phrase  n'est  point  particulier  à 
la  langue  hébraïque,  et  que  la  même 
équivoque  a  lieu  dans  nos  façons  de  par- 

ler les  plus  ordinaires. 

25"  Enfin ,  la  source  la  plus  féconde 
des  prétendus  héhraismes  est  le  sens 

qu'en  hébreu  c'estune  élégance  de  mettre  •  trop  limité  que  l'on  a  donné  à  la  plupart 
un  adverbe  au  lieu  d'un  adjectif ,  de  dire 
sanguis  immerito ,  pour  sanguis  in- 

noxius  ;  mais  si  ce  qu'ils  prennent  pour 
un  adverbe  est  véritablement  un  adjec- 

tif,  à  quoi  sert  cette  remarque?  Ils  di- 

sent qu'un  adverbe  s'exprime  quelque- 
fois par  un  verbe  ;  qu'au  lieu  de  dire , 

il  prit  ensuite  une  autre  femme ,  les  Hé- 
breux disent,  il  ajouta  de  prendre  une 

femme,  ou  il  ajouta  el  il  prit  une  femme. 

Mais  si  le  mot  que  l'on  prend  pour  un 
verbe,  et  que  l'on  traduit  par  il  ajouta, 
est  un  adverbe  ou  un  gérondif,  s'il  si- 

gnifie de  rechef,  de  plus,  par  sur- 
croît, etc.,  cet  hébraïme  prétendu  se 

trouve  encore  nul. 

25"  Dans  l'Ecriture  sainte  ,  faire  une 
chose  signifie  assez  souvent  commander 

qu'elle  se  fasse  ,  la  laisser  faire  ,  prédire 
qu'elle  se  fera  ,  la  représenter  comme 
faite.  C'est  aussi  notre  usage  de  dire 
qu'un  seigneur  bàlit  un  hôtel,  qu'un 
magistrat  fait  le  mal  qu'il  n'empêche 
pas,  qu'un  orateur  fait  parler  un  person- 

nage, qu'un  astrologue  fait  pleuvoir  au 
mois  de  décembre.  Il  est  dit  dans  le  Lévi- 
tique  que  le  prêtre,  après  avoir  examiné 

un  lépreux,  le  souillera ,  c'est-à-dire 
qu'il  le  déclarera  souillé.  Ezéchiel,  c.  L"), 
parle  des  faux  prophètes,  et  dit  qu'ils 
aftectoiont  de  vivifier  des  âmes  i\u\  ne 

vivent  point,  c'est-à-dire  de  leur  persua- 

des particules  hébraïques  ;  on  les  a  com- 
parées à  nos  prépositions  et  à  nos  con- 

jonctions ,  dont  le  sens  est  beaucoup 

plus  restreint,  et  l'on  n'en  a  pas  seiti 
toute  l'énergie.  Quand  on  s'est  convaincu 
que  les  particules  en  hébreu  ne  sont  que 
des  liaisons  ou  des  monosyllabes,  qui 
indiquent  un  rapport  sans  le  caractériser 

ni  le  modifier,  on  n'est  plus  étonné  de 
leur  trouver  dix  ou  douze  sens  dilV.'- 
renls.  Nous  avons  en  françois  des  prépo- 

sitions qui  n'en  ont  guère  moins. 
Nous  ne  parlerons  pas  des  prétendus 

héhraismes  qui  viennent  uniquement 

d'une  ponctuation  fautive  ;  on  en  est 
quille  en  n'y  faisant  aucune  allention. 
Foyez  la  Grammaire  hébraïque  de 
M.  Lavocat. 

Il  scroil  inulile  de  pousser  plus  loin  ce 
détail  :  il  dcvicndroit  minulieux.  Nous 

ne  |)rétendons  pas  soutenir  qu'il  n'y  a 
point  absolument  d'idiotisme  en  hébreu, 
puisqu'il  y  en  a  dans  toutes  les  lan<;ues  ; 
mais  ils  y  sont  en  très-petit  nombre. 

Quelques-uns  semblent  avoir  été  forgi'g 
à  dessein,  et  |)our  soutenir  des  senli- 
ments  singuliers  ou  des  erreurs.  On  dit, 
par  exeni|)le  ,  que  les  Hébreux  expri- 

ment souvent  luic  action,  pour  signifier 
seulement  la  volonté  de  la  faii  e  ;  dans  ee 

sens  ,  .lésus-Christ  est  rAgn(\iu  de  Dieu 
qui  efface  les  péchés  du  monde  ;  il  a 
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porté  nos  iniquités;  il  a  pacifié  le  ciel  et 
la  terre  ;  il  éclaire  tout  homme  qui  vient 

en  ce  monde ,  etc.,  parce  qu'il  a  eu  la 
volonté  de  le  faire ,  quoique  l'effet  n'y 
réponde  pas  toujours.  Fausse  interpré- 

tation, injurieuse  à  Dieu  et  à  Jésus- 
Christ,  digne  de  Calvin  et  de  ses  secta- 

teurs. Avec  de  pareils  subterfuges ,  au- 

cun passage  de  l'Ecriture  sainte  ne 
seroit  capable  de  rien  prouver.  Les  so- 
ciniens  surtout  ont  supposé  des  hébraïs- 
mes  dans  les  façons  de  parler  les  plus 
simples ,  afin  de  pervertir  à  leur  gré  le 

sens  de  tous  les  passages  qu'on  leur 
oppose. 

C'est  mal  à  propos  que  les  incrédules 
ont  argumenté  sur  la  multitude  des  hé- 

Iraïsmes ,  pour  persuader  que  l'hébreu 
est  une  langue  inintelligible  ,  à  laquelle 

on  fait  signifier  tout  ce  qu'on  veut ,  une 
pomme  de  discorde ,  un  piège  continuel 

d'erreur,  etc.,  puisque  le  très -grand 
nombre  de  ces  prétendus  hébraïsmes 

sont  imaginaires.  C'est  comme  si  l'on 
soutenoit  que  le  françois  est  un  langage 
indéchiffrable  pour  les  étrangers,  à  cause 
de  la  multitude  de  gallicismes  et  des  fa- 

çons de  parler  qui  ne  se  trouvent  point 
dans  leur  langue  naturelle.  Nous  ne  crai- 

gnons pas  d'avancer  que  si  l'on  comp- 
loit  les  idiotismes  de  notre  langue ,  ils  se 
trou  veroient  pour  le  moins  en  aussi  grand 

nombre  que  ceux  que  l'on  remarque 
dans  le  style  des  hvres  saints. 

Pour  entendre  l'hébreu,  nous  avons 
des  règles  certaines  et  des  secours  abon- 

dants. 1°  Lorsque  le  sens  littéral  ne  ren- 

ferme ni  absurdité  ni  erreur ,  on  doit  s'y 
tenir ,  et  ne  pas  y  supposer  gratuite- 

ment un  sens  figuré  ou  métaphorique  ; 

c'est  la  règle  prescrite  par  saint  Augus- 
tin. 2"  Lorsque  le  sens  d'un  mot  paroît 

douteux,  il  faut  comparer  les  divers 
passages  dans  lesquels  il  est  employé , 
examiner  ce  qui  précède  et  ce  qui  suit, 

voir  ce  qu'il  signifie  dans  les  langues  ana- 
logues à  l'hébreu,  telles  que  le  chaldéen, 

le  syriaque  et  l'arabe  ;  ce  travail  est  tout 
fait  dans  les  concordances  hébraïques. 
5  •  En  considérant  quel  a  été  le  dessein 

de  l'écrivain  sacré ,  le  sujet  qu'il  traite , 
les  personnes  auxquelles  il  parle ,  les 
circonstances  dans  lesquelles  il  se  trou- 
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voit ,  il  est  peu  de  passages  desquels  or 
ne  découvre  le  vrai  sens.  4°  Lorsque  les 
anciennes  versions  s'accordent  à  y  don- 

ner le  même  sens  ,  il  y  a  de  la  témérité 
à  juger  que  tous  les  traducteurs  se  sont 
trompés.  S"  En  matière  de  foi  et  de 
mœurs  ,  le  guide  le  plus  sûr  est  la  tradi- 

tion de  l'Eglise ,  le  sentiment  des  Pères 
et  des  interprètes;  l'on  doit  plutôt  s'y 
fier  qu'aux  subtilités  de  critique  et  de 
grammaire.  Cette  règle ,  prescrite  par  le 
sixième  concile  général,  et  renouvelée 
par  le  concile  de  Trente ,  est  dictée  par 
le  bon  sens.  Peut-on  se  persuader  que  , 

depuis  dix-sept  cents  ans ,  l'Eglise  n'a 
pas  entendu  les  livres  que  Jésus- Christ 
et  les  apôtres  lui  ont  laissés  pour  diriger 
sa  croyance  ?  6<»  Dans  les  matières  indif- 

férentes et  de  pure  curiosité,  il  est  per- 
mis à  chacun  de  proposer  de  nouvelles 

explications  ,  pourvu  qu'il  le  fasse  avec la  retenue  et  la  modestie  convenables. 

HÉGÉSIPPE,  auteur  ecclésiastique 
du  second  siècle,  avoit  écrit  \me  histoire 

de  l'Eglise  depuis  la  mort  de  Jésus-Christ 
jusqu'à  l'an  133,  temps  auquel  il  vivoit. 
Il  ne  nous  en  reste  que  des  fragments 
conservés  par  Eusèbe,  mais  qui  sont 

précieux ,  puisque  l'auteur  a  vécu  avec les  disciples  immédiats  des  apôtres,  fi 
montroit  dans  cette  histoire  la  suite  de 

la  tradition,  et  il  faisoit  voir  que  ,  mal- 

gré le  grand  nombre  d'hérésies  que  l'on 
avoit  déjà  vues  éclore,  aucune  église 

particufière  n'avoit  encore  embrassé 
l'erreur ,  mais  que  toutes  conservoient 
soigneusement  ce  qui  avoit  été  enseigné 

par  Jésus-Christ  et  par  les  apôtres.  Dans 
le  dessein  de  s'en  convaincre ,  il  avoit 
parcouru  les  principales  églises  de  l'O- 

rient, et  il  avoit  demeuré  près  de  vingt 
ans  à  Rome.  Saint  Jérôme  a  remarqué 

que  cet  auteur  avoit  écrit  d'un  style  fort 
simple,  afin  d'imiter,  par  sa  manière, 
ceux  dont  il  rapportoit  les  mœurs  et  les 
actions. 

Le  Clerc,  Hist.  ecclés.,  an.  62,  g  3, 
note  2,  et  ailleurs,  a  voulu  persuader 

que  c'est  un  historien  tout  à  fait  indigne 
de  foi ,  qu'il  a  été  ou  crédule  à  l'excès, 
ou  capable  d'inventer  des  fables;  il  le 
cite,  avec  Papias , comme  deux  exemples 
du  caractère  des  auteurs  du    second 
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H  ÉLIOGNOSTIQUES,  secte  juive, 
ainsi  nommée  du  c:rec yj/io; le  soleil ,  et 

siècle.  Ce  critique  aura  sans  doute  fait 
adopter  son  jugement  à  tous  ceux  qui 
ont  intérêt,  comme  lui,  de  mépriser  la 

tradition  des  premiers  siècles  de  l'E- 
glise. Mais  nous  croyons  devoir  nous  en 

fier  plutôt  à  Eusèbc  qu'à  Le  Clerc  et  à 
ses  pareils.  Eusèbe  n'a  élé  ni  un  igno- 

rant, ni  un  imbécille:  or,  il  a  fait  cas  de  j  qui  adoroient  le  soleil  et  la  lune.  Les 

l'histoire  (Tllégésippe;  il  la  cite  avec  une  j  noms  de  la  plupart  des  divinités  païennes 

•/tvw7/w,  je  connois ,  parce  que  ces  Juifs 
adoroient  le  soleil  à  l'exemple  des  Perses. 
C'est  une  des  plus  anciennes  idolâtries  ; 
Dieu  l'avoit  défendue,  Dcut.,  c.  i".  Le 
livre  de  Job  fait  aussi  mention  de  ceux 

entière  confiance  :  donc  il  l'a  jugée  digne    désignoient  ces  deux  astres  ;  et  cVsl  par 
de  foi.  Au  quatrième  siècle,  on  avoit  j  ce  culte  que  l'idoiâtiie  a  commencé. 
encore  d'autres  monuments  historiques 
dont  nous  sommes  actuellement  privés, 
et  par  lesquels  on  pouvoit  vérifier  si  ce 

qu'/^e^6''.s?p/;eavoitécritétoitvraioufaux. 
II  ne  faut  pas  le  confondre  avec  un 

autre  Hégésiyye ,  qui ,  d'après  l'histo- 
rien Josèphe ,  a  fait  cinq  livres  sur  la 

ruine  de  Jérusalem  ;  ce  dernier  n'a  vécu 
qu'au  quatrième  siècle ,  et  n'a  écrit 
qu'après  le  r"gne  de  Constantin. 
HEGUMÈNE ,  supérieur  de  religieux. 

Dans  les  monastères  des  Grecs ,  des 
Russes  et  des  nestoriens ,  outre  la  dignité 

d'archimandrite ,  qui  répond  à  celle  des 
abbés  réguliers ,  on  distingue  des  hégu- 
mènes,  qui  paroissent  leur  être  subor- 

donnés ,  et  qui  ont  un  chef  nommé 
exarque,  dont  les  fonctions  sont  analo- 

gues à  celles  des  provinciaux  d'ordre.  Il 
est  parlé  des  hégumènes  dans  le  règle- 

ment que  Pierre  le  Grand  fit  publier 

pour  l'Eglise  de  Russie  en  1718,  et  l'on 
trouve  dans  le  pontifical  de  l'Eglise  grec- 

que la  formule  de  leur  bénédiction, 

aussi  bien  que  celle  de  l'exarque. 
HÉLICITES,  fanatiques  du  sixième 

siècle  qui  menoient  une  vie  solitaire.  Ils 
faisoient  principalement  consister  le  ser- 

vice de  Dieu  à  chanter  des  cantiques , 
et  à  danser  avec  les  religieuses,  pour! 

Voyez  Astres. 
HELLÉNISME,  manière  de  parler 

particulière  à  la  langue  grecque.  Le  latin 

du  nouveau  Testament  est  rempli  d'hél- 
lénismes, mais  il  en  est  de  ceux-ci  à 

peu  près  comme  des  hébraïsmes;  la 
plupart  nous  paroîtroient  simples  et  na- 

turels, si,  au  lieu  de  les  comparer  au 
latin,  on  les  rcndoit  mot  pour  mol  en 

françois.  L'empereur  Julien  et  quelques 
autres  ont  nommé  la  religion  païenne, 

V hellénisme ,  parce  que  c'étoit  la  re- 
ligion des  Grecs. 

HELLÉNISTES,  du  grec  kn-n-ycçon ^  ce 
terme  ne  se  trouve  que  dans  les  Actes 
des  apôtres,  et  il  paroît  employé  dans 
trois  sens  différents.  Cl).  6,  y.  1,  il  est  dit 

qu'il  s'éleva  un  murmure  parmi  les 
fidèles ,  parce  que  les  veuves  des  hellé- 

nistes n'étoient  pas  assistées  avec  autant 
de  soin  que  celles  des  Hébreux.  Ces  Jiel- 
lénistes  éloient  donc  des  juifs  qui  par- 
loient  grec,  et  qui  étoient  convertis. 
Chap.  9,  f.  29,  nous  lisons  que  saint 
Paul  disputoit  contre  les  hellénistes, 
par  conséquent  contre  les  juifs  grecs 
non  convertis.  Ch.  ii  ,^.20,  il  est  parlé 
de  disciples  qui  ne  prèchoient  (pTaux 

juifs,  pendant  que  d'autres  annoiu  oient 
aussi  Jésus-Christ  aux  hellénistes ,  c'csl- 

imitcr,  disoient-ils,  l'exemple  de  Moïse  |  à-dire  aux  Grecs  gentils  ou  païens.  Il et  de  Marie.  Cette  folie  resscmbloit 

beaucoup  à  celle  des  montanistes,  que 

l'on  nommoit  ascites  ou  ascodrutcs; 
mais  leur  secte  avoit  disparu  avant  le 
sixième  siècle.  Les  hélicites  paroissent 
donc  avoir  été  seulement  des  moines 

relâchés,  qui  avoient  pris  un  goût  ri- 
dicule pour  la  danse;  leur  nom  peut 

être  dérivé  du  grec  ̂ M-n^  ce  qui  tourne, 
€t  on  le  leur  avoit  probablement  donné 
h  cause  de  leurs  danses  en  rond. 

seroit  inutile  de  rapporter  les  divers 
sentiments  des  criti(iues  sur  ce  sujet  ; 
ils  semblent  avoir  cherché  de  la  diiliculté 

où  il  n'y  en  a  point. 
HKLLÉMSTIQUL.On  a  ainsi  uommé 

la  langue  (pie  parloient  les  Juifs  hors  de 

la  Judée,  el  qui  n'éloil  pas  un  grec  pur; 
elle  éloit  mêlée  d'hébraïsmes  el  desyria- 
cismes.  C'est  la  langue  dans  laquelle  la 
versioji  des  Septante  el  les  livres  du 
nouveau  Testament  ont  élé  écrils.  Ri- 
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chard  Simon  l'appelle  îavgtie  de  syna- 
gogue. De  même  aujourd'lmi  en  Es- 

pagne les  juifs  parlent  un  espagnol  mé- 

langé ,  que  l'on  peut  appeler  espagnol 
de  synagogue.  Saumaise  a  eu  une  autre 
idée  de  la  langue  hellénistique ,  on  ne 
sait  pas  sur  quel  fondement. 

Blackwaiî,  savant  anglois,  a  fait  un 
livre  pour  réfuter  les  critiques  qui  ont 
accusé  les  écrivains  du  nouveau  Testa- 

ment d'avoir  parlé  un  grec  barbare , 
rempli  de  solécismes  et  de  mauvaises  ! 
expressions  ;  il  prouve  le  contraire  par 
des  exemples  tirés  des  auteurs  grecs  les 
plus  estimés  ;  il  soutient  non-seulement 

qu'ils  se  sont  exprimés  avec  une  élo- 

ÏIEM 

et  se  baignoient  tous  les  jours  par  motif 
de  religion.  Saint  Epiphane,  parlant 

d'eux,  dit  que ,  sur  les  autres  points  de 
religion ,  ils  pensoient  à  peu  près  comme 

les  pharisiens  ,  mais  qu'ils  nioient  la  ré- 
surrection des  morts ,  comme  les  saddu- 

céens,  et  qu'ils  avoient  encore  emprunté 
de  ceux-ci  d'autres  erreurs. 

D'Herbelot,  dans  sa  Bibliothèque 
orientale  y  a  cru  que  ces  sectaires  sub- 
sistoient  encore  sur  les  bords  du  Golfe 

Persique,  sous  le  nom  de  Mendaï-Ja- 
Ma ,  ou  chrétiens  de  saint  Jean  ;  cette 
conjecture  a  été  embrassée  et  soutenue 
par  plusieurs  autres  savants  ,  en  parti- 

culier par  Mosheim ,  Hist.  Ecoles.,  sei- 

qucnce  naturelle  et  sublime,  mais  qu'en    zieme  siècle,  sect.   5,  4"  part.,  c.  2, plusieurs  choses  ils  ont  surpassé  les 
meilleurs  écrivains  de  la  Grèce  et  de 

Rome.  Il  y  a  peut-être  un  peu  d'enthou- 
siasme dans  celte  dernière  prétention  ; 

mais  quant  à  la  pureté  du  langage,  il 

§  i7,  et  Hist.  Christ.  Proleg.,  chap.  2, 
§  9,  note  5.  Nous  en  parlerons  plus  au 
long  au  mot  Mandaïtes. 

HÉNOCII ,  l'un  des  patriarches  qui  ont 
vécu  avant  le  déluge.  Saint  Jude,  dans 

nous  paroît  avoir  pleinement  justifié  les  j  son  épître,  fait  le  portrait  de  plusieurs 
auteurs  sacrés.  Il  ne  nie  point  que  l'on 
n'y  trouve  des  hébraïsmes  ;  mais  il  fait 
voir  que  ces  façons  de  parler,  que  l'on 
a  crues  propres  et  particulières  aux  Hé- 

breux ,  n'étoient  pas  inusitées  chez  les 
Grecs.  En  effet,  puisque  nous  les  retrou- 

vons presque  toutes  en  françois ,  ce  ne 
seroit  pas  une  merveille  de  les  rencon- 

trer aussi  dans  les  autres  langues  ,  sur- 
tout dans  les  divers  dialectes  du  grec, 

qui  ont  varié  à  l'infini. 
HELVIDIENS.r.ANTIDICOMARIAMTES. 

HÉMATITES,  hérétiques  desquels 

chrétiens  mal  convertis,  et  dont  les 
mœurs  étoient  déréglées  ;  il  ajoute,  ̂ .14: 

«  C'est  d'eux  qu'Hénoch,  qui  a  été  le 
»  septième  depuis  Adam,  a  prophétisé 
»  en  ces  termes:  Voilà  le  Seigneur  qui  va 
V  venir ,  avec  la  multitude  de  ses  saints, 
»  pour  exercer  son  jugement  sur  tous 
»  les  hommes  ,  et  pour  convaincre  tous 
»  les  impies.  » 

Ces  paroles  de  saint  Jude  ont  donné 
lieu  de  forger  ,  dans  le  second  siècle  de 

l'Eglise,  un  prétendu  hvre  à^Hénoch, 
rempli  de  visions  et  de  fables  ,  touchant 

saint  Clément  d'Alexandrie  a  parlé  dans  ■  la  chute  des  anges,  etc.  L'auteur  paroît son  livre  7  des  Stromates  ;  leur  nom 

vient  de  at/xa,  sang.  Peut-être  étoit-ce 
une  branche  des  cataphryges  ou  monta- 
nistes  ,  qui ,  selon  Philastrius ,  em- 
ployoient  à  la  fêle  de  Pâques  le  sang 
d'un  enfant  dans  leurs  sacrifices.  Saint 
Clément  d'Alexandrieditseulementqu'ils 
avoient  des  dogmes  qui  leur  étoient  pro- 

pres ,  sans  nous  apprendre  quels  étoient 
ces  dogmes.  Quelques  auteurs  ont  cru 
que  ces  sectaires  étoient  ainsi  appelés , 

parce  qu'ils  mangeoient  du  sang  et  des 
chairs  suifoquées ,  malgré  la  défense  du 
concile  de  Jérusalem 

HÉMÉhOBAPTISTES ,  secte  de  juifs , 

ainsi  nommés ,  parce  qu'ils  se  lavoicnt  • 

avoir  été  un  juif  mal  instruit  et  mal  con- 
verti ,  qui  a  rassemblé  de  fausses  tradi- 

tions judaïques,  dans  l'intention  d'a- mener les  juifs  au  christianisme  :  faux 
zèle  et  conduite  très-blâmable.  Plusieurs 

Pères  de  l'Eglise  ont  eu  du  respect  pour 
ce  livre,  parce  qu'ils  ont  cru  que  saint 
Jude  l'avoit  cité. 

Mais  cet  apôtre  cite,  non  un  livre,  mais 

une  prophétie  qui  pouvoit  avoir  été  con- 
servée par  tradition  ;  cela  ne  prouve 

donc  rien  en  faveur  du  prétendu  livre 

d'/Jénoch.  On  dit  que  les  abyssins,  ou 
chrétiens  d'Ethiopie,  le  respectent  en- 

core et  y  ont  grande  confiance ,  et  qu'il 
y  en  a  un  exemplaire  à  la  bibliothèque 
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du  roi.  On  ne  nous  apprond  pas  si  la 

prophétie  alléguée  par  sai.,i  Jacques  s'y 
trouve  ou  non  ;  et  il  n'est  pas  certain  que 
ce  soit  le  même  ouvrage  duquel  ont  parlé 
Origènc  et  Terlullien.  Au  reste,  ce  livre 

n'a  jamais  été  reçu  dans  l'Kglise  comme 
canonique,  et  il  n'a  aucune  autorité.  Il 
y  a  sur  ce  sujet  une  dissertation  dans  la 
Bihle  (T Avignon  ,  tom.  16  ,  p.  521. 

HENOÏIQUE  ,  édit  de  l'empereur  Ze- 
non ,  favorable  aux  eutychiens.  Foyez 

EUTYCHIAMSME. 

HENRICIENS,  hérétiques  qui  paru- 
rent en  France  dans  le  douzième  siècle , 

ctqui  eurent  pour  chef  un  certain  Henri, 
moine  ou  ermite  ,  né  en  Italie.  Ce  nova- 
leur  dogmatisa  successivement  à  Lau- 

sanne, au  Mans ,  à  Poitiers,  à  Bordeaux, 
à  Toulouse,  où  il  fut  attaqué  et  réfuté 

II ER 

Basnage,  Histoire  de  V Eglise,  1.  21, 
c.  8,  n.  1  et  2.  Quand  cela  seroit  vrai, 
celte  succession  ne  seroit  pas  encore  fort 
honorable  ,  puisque  ces  deux  prétendu» 
martyrs  étoient  fort  ignorants  et  de  vrais 
fanatiques.  Mais  les  protestants  croient 
valide  et  légitime  le  baptême  des  en- 

fants; ils  ont  même  condamné  Terreur 
contraire,  soutenue  par  les  anabaptistes 
et  par  les  sociniens  ,  aussi  bien  que  par 
Pierre  de  Bruys  et  par  Henri.  Ces  deux 
sectaires  ne  sont  donc  rien  moins  que 
des  martyrs  de  la  vérité.  Il  est  prouvé 

d'ailleurs  que  Henri  fut  convaincu  d'a- 
dultère et  d'autres  crimes,  qu'il  se  fai- 

soit  suivre  par  des  femmes  débauchées, 

auxquelles  il  prêchoit  une  morale  abo- 
minable. Acla  Episcop,  Cenonan.,  in 

vitâ  Hildeberli.  Mosheim  ,  qui  cite  ces 
par  saint  Bernard.  Obligé  de  fuir ,  il  fut  j  Actes ,  ne  répond  rien  à  celte  accusation. 
arrêté  et  conduit  devant  le  pape  Eu- 

gène III ,  qui  présidoit  alors  au  concile 
de  Reims  ;  accusé  et  convaincu  de  plu- 

sieurs erreurs ,  il  fut  mis  en  prison  ,  oîi 

il  mourut  l'an  1148.  Il  rejetoit  le  bap- 
tême des  enfants ,  il  déclamoit  haute- 

Foyez  Pétrobrusiens. 

lÏEPTATEUQUE.  C'est  ainsi  que  l'on  a 
nommé  autrefois  la  première  partie  de 
la  Bible  ,  qui  renfermoit ,  outre  le  Pen- 
tateuque  ou  les  cinq  livres  de  Moïse,  les 
deux  suivants  de  Josué  et  des  Juges, 

ment  contre  le  clergé,  il  méprisoit  les  j  Yves  de  Chartres,  Episi.  58,  nous  ap- 
fêtes  et  les  cérémonies  de  l'Eglise,  et  il 
tenoit  des  assemblées  secrètes  pour  ré- 

pandre sa  doctrine. 
Comme  sur  plusieurs  points  il  avoit 

les  mêmes  sentiments  que  Pierre  de 
Bniys,  la  plupart  des  auteurs  ont  cru 

qu'il  avoit  été  son  disciple ,  et  ils  l'ont 
nommé  Henri  de  Bruys.  Mais  Mosheim  a 
observé  que  cette  conjecture  est  sans 
fondement  :  Pierre  de  Bruys  ne  pouvoit 
souffrir  les  croix  ,  il  les  détruisoil  par- 

tout où  il  en  trouvoit;  Henri  au  contraire 
cnlroit  dans  les  villes  une  croix  à  la 

main,  pour  s'attirer  la  vénération  du 
peuple.  IJist.  codés.,  douzième  siècle, 
Î2«  l)art.,  c. 8.  Il  est  donc  iirobable 

que ,  sans  s'être  endoctrinés  l'un  l'autre, 
ils  avoient  sucé  les  princi|)es  des  albi- 

geois ,  et  les  avoient  arrangés  chacun  à 
sa  manière. 

Les  j)rotestants  ,  pour  se  donner  des 
ancêtres,  ont  cité  Pierre  de  Bruys  et 
Henri;  ils  ont  dit  que  ces  deux  sectaires 
cnseignoicnl  la  même  doctrine  q«ie  les 
réformateurs  du  seizième  siècle  ,  ils  les 
ont  donné  pour  martyrs  de  la  vérité. 

prend  que  l'on  avoit  coutume  de  les 
joindre  ensemble,  et  de  les  citer  sous  le 

nom  d'IIeptateuque,  c'est-à-dire  ou- 
vrage en  sept  livres. 

HÉBACLÉOiNITES,  hérétiques  du  se- 
cond siècle ,  et  de  la  secte  des  valenti- 

niens;  ils  furent  ainsi  appelés  de  leur 

chef  Héracléon,  qui  parut  vers  l'an  1  iO, 
et  qui  répandit  ses  erreurs  principale- 

ment dans  la  Sicile. 

Saint  Epiphane  a  parlé  de  cette  secte  r 

Jlœr.  50,  il  dit  qu'aux  rêveries  de  Va- 
Icnlin,  Héracléon  avoit  ajouté  ses  propres 
visions,  et  avoit  voulu  réformer  en  (jucl- 
que  chose  la  théologie  de  son  maitre.  Il 

soutenoit  que  le  Verbe  divin  n'étoit 
point  le  créateur  du  monde  ,  mais  que 

c'éloit  l'ouvrage  de  l'im  des  covs.  Il  dig- 
tinguoit  deux  mondes  ,  l'un  corporel  et 
visible,  l'autre  spirituel  et  invisible  ,  et 
il  n'attribuoit  au  Verbe  divin  que  la  for- 
malion  de  ce  dernier.  Poiu"  élayer  celte 
opinion,  il  alléroit  les  paroles  de  TEvan- 
gile  de  saint  Jean  :  Toutes  choses  ont 
été  faites  par  lui,  et  rien  na  été  fait 
sans  lui  ;  il  y  ajouloit  de  son  oXwi  ces 
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autres  mots  :  des  choses  qui  sont  dans    d'une  hérésie  ,  ou  chef  d'une  secte  hé< le  monde, 

Il  déprimoit  beaucoup  la  loi  ancienne , 

fit  rejetoit  les  prophéties;  c'étoient,  selon 
lui,  des  sons  en  l'air  qui  ne  signiiioient rien.  Il  ayoit  fait  un  commentaire  sur 

l'Evangile  de  saint  Luc ,  duquel  saint 
Clément  d'Alexandrie  a  cité  quelques 
fragments,  et  un  autre  sur  l'Evangile  de 
saint  Jean ,  duquel  Origène  a  rapporté 
plusieurs   morceaux   dans  son  propre 

retique. 

Il  est  constant  que  les  plus  anciens 

hérésiarques ,  jusqu'à  Manès  inclusive- 
ment ,  ont  été  ou  des  juifs  qui  vouloient 

assujettir  les  chrétiens  à  la  loi  de  Moïse, 
ou  des  païens  mal  convertis  qui  vou- 

loient soumettre  la  doctrine  chrétienne 

aux  opinions  de  la  philosophie.  Ter- 
tullien  l'a  fait  voir  dans  son  livre  des 
Prescriptions  _,  c.  7 ,  et  il  a  démontré 

commentaire  sur  ce  même  Evangile,  et  j  en  détail    que  toutes  les    erreurs  qui 
c'est  ordinairement  pour  les  contredire 
et  les  réfuter.  Le  goût  d'Héracléon  étoit 
d'expliquer  l'Ecriture  sainte  d'une  ma- 

nière allégorique  ,  de  chercher  un  sens 
mystérieux  dans  les  choses  les  plus  sim- 

ples ;  et  il  abusoit  tellement  de  cette 

méthode ,  qu'Origène  ,  quoique  grand 
allégoriste  lui-même ,  n'a  pas  pu  s'em- 

pêcher de  le  lui  reprocher.  Grabe,  Spicil. 
du  second  siècle,  p.  80;  D.  Massuet, 
Première  dis  sert,  sur  saint  Irénée, 
art.  2  ,  n.  93. 

L'on  n'accuse  point  les  hiéracléonites 
d'avoir  attaqué  l'authenticité  ni  la  vérité 
de  nos  Evangiles  ,  mais  seulement  d'en 
avoir  détourné  le  sens  par  des  interpré- 

tations mystiques  :  cette  authenticité 
êtoit  donc  alors  regardée  comme  incon- 

testable. On  ne  dit  point  qu'ils  aient  nié 
ou  révoqué  en  doute  aucun  des  faits 
publiés  par  les  apôtres,  et  rapportés  dans 
les  Evangiles  :  ces  faits  étoient  donc 

d'une  certitude  à  laquelle  on  ne  pouvoit 
rien  opposer.  Les  différentes  sectes  de 

valentiniens  n'étoient  point  subjuguées 

avoîent  troublé  le  christianisme  jus- 

qu'alors, venoient  de  quelqu'une  des 
écoles  de  philosophie.  Saint  Jérôme  a 
pensé  de  même  ,  In  Nahum,  c.  5 ,  col. 

1588.  Suivant  la  rem.arque  d'un  savant 
académicien,  les  philosophes  ne  virent 

pas  sans  jalousie  un  peuple  qu'ils  mé- 
prisoient,  devenu  sans  étude  infiniment 

plus  éclairé  qu'eux  sur  les  questions  les 
plus  intéressantes  au  genre  humain,  sur 

la  nature  de  Dieu  et  de  l'homme ,  sur 
l'origine  de  toutes  choses  ,  sur  la  Provi- 

dence qui  gouverne  le  monde,  sur  la 

règle  des  mœurs  ;  ils  cherchèrent  à  s'ap- 
proprier une  partie  de  ces  richesses , 

pour  faire  croire  qu'on  les  devoit  à  la 
philosophie  plutôt  qu'à  l'Evangile.  Mem. de  VJcad.  des  Inscriptions ,  tom.  50, 

?n-12,  p.  287.  Ce  motif  n'étoit  pas  assez 
pur  pour  former  des  chrétiens  fidèles 
et  dociles. 

Une  religion  révélée  de  Dieu,  qui  pro- 
pose des  mystères  à  croire,  qui  ne  laisse 

la  liberté  ni  de  disputer,  ni  d'argumenter 
contre  la  parole  de  Dieu,  ne  sera  jamais 

par  l'autorité  des  apôtres ,  puisque  la    goûtée  par  des  hommes  vains  et  opi- 
nllinarf     flp    IpiirS     florfPIir*;    «P    l^rnvnipnt    \   n'i'Mrac     rfni   cq  finffonf  /lo  r1ônr»iiïrrir  frwnf/i plupart  de  leurs  docteurs  se  croyoient 
plus  éclairés  que  les  apôtres ,  et  pre- 
noient ,  par  orgueil ,  le  titre  de  gnosti- 
ques,  hommes  intelligents.  Cependant, 
au  commencement  du  second  siècle ,  la 
date  des  faits  étoit  assez  récente  pour 

que  l'on  pût  savoir  s'ils  étoient  vrais  ou 
faux ,  certains  ou  douteux  ,  publics  ou 
apocryphes  :  comment  des  hommes  qui 
dispuloient  sur  tout,  ont-ils  pu  convenir 

tous  des  mêmes  faits ,  s'il  y  avoit  lieu 
de  les  contester?  Nous  répétons  souvent 

cette  observation  ,  parce  qu'elle  est  dé- cisive contre  les  incrédules. 

HÉRÉSIARQUE,  premier  auteur 

niûlres,  qui  se  flattent  de  découvrir  toute 
vérité  par  la  force  de  leur  esprit.  Sou- 

mettre la  raison  et  la  curiosité  au  joug 
de  la  foi ,  enchaîner  les  passions  par  la 

morale  sévère  de  l'Evangile,  c'est  un 
double  sacrilice  pénible  à  la  nature  ;  il 

n'est  pas  étonnant  que,  dans  tous  les 
siècles,  il  se  soit  trouvé  des  hommes 
peu  disposés  à  le  faire  ,  ou  qui ,  après 

l'avoir  fait  d'abord ,  sont  retournés  en 
arrière.  Les  chefs  des  hérésies  n'ont  fait 
autre  chose  que  porter  dans  la  Religion 

l'esprit  contentieux,  inquiet,  jaloux, 
qui  a  toujours  régné  dans  les  écoles  de 

philosophie. 
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Mosheim  conjecture  avec  beaucoup 
de  probabilité  que  les  juifs,  entêtés  de 
la  sainteté  et  de  la  perpétuité  de  la  loi 
de  Moïse  ,  ne  vouloient  pas  reconnoître 
la  divinité  de  Jésus- Christ,  ni  avouer 

qu'il  étoit  le  Fils  de  Dieu,  de  peur  d'être 
obligés  de  convenir  qu'en  cette  qualité 
il  avoit  pu  abolir  la  loi  de  Moïse  ;  que 
les  hérétiques  nommés  gnostiques  sui- 
voient  plutôt  les  dogmes  de  la  philo- 

sophie orientale  que  ceux  de  Platon  et 
des  autres  philosophes  grecs.  Mais  cette 

seconde  opinion  n'est  ni  aussi  certaine , 
ni  aussi  importante  que  Mosheim  le 
prétend.  Foij.  Gxostiques,  Philosophie 
ORIENTALE.  11  fait  mcution  d'une  troi- 

sième espèce  d'hérétiques;  c'étoient  des 
libertins  qui  prétendoient  que  la  grâce 

de  l'Evangile  affranchissoit  les  hommes 
de  toute  loi  religieuse  ou  civile,  et  qui 
mcnoieiit  une  vie  conforme  à  cette 
maxime.  Il  seroit  difficile  de  prouver 

que  ces  gens-là  ont  composé  une  secte 
particulière. 

Dès  le  premier  siècle  ,  les  apôtres  ont 
mis  au  rang  des  hérétiques  Ilyménée , 
Philète,  Ilermogène,  Phygellus,  Démas, 
Alexandre,  Diotrèphe,  Simon  le  Magi- 

cien ,  les  nicolaïtes  et  les  nazaréens.  Il 

paroît  (\uc  saint  Jean  l'évangéliste  n'é- 
toil  pas  encore  mort  lorsque  Dosithée  , 
Iikiiandre  ,  Ebioii,  Cérinthc  et  quelques 
autres,  ont  fait  du  bruit.  Au  second 
siècle ,  plus  de  quarante  sectaires  ont 

fait  parler  d'eux,  et  ont  eu  des  parti- 
sans. Fabricius,  Salut,  lux  Evange- 

m,  etc.,  c.  8  ,  §  4  et  5.  Alors  le  christia- 
nisme, qui  ne  faisoit  que  de  naître, 

ocfMipoit  tous  les  esprits,  étoit  l'objet  de 
toutes  les  contestations  ,  divisoit  toutes 
les  écoles;  mais  llégésippe  attestoit  (jiie 

jusqu'à  son  temps,  c'est-à-dire juscpj'à 

moignage  des  apôtres ,  ils  n'en  ont  point nié  la  sincérité.  Nous  avons  répété  cette 
observation  en  parlant  de  chacune  des 

anciennes  sectes ,  parce  qu'elle  est  dé- 
cisive contre  les  incrédules,  qui  ont  osé 

dire  que  les  faits  évangéliques  n'ont  été 
crus  et  avoués  que  par  des  hommes  de 
notre  parti. 

Bayle  définit  un  hérésiarque ,  un 
homme  qui ,  pour  se  faire  chef  de  parti, 

sème  la  discorde  dans  l'Eglise  et  en 
rompt  l'unité,  non  par  zèle  pour  la  vé- 

rité ,  mais  par  ambition  ,  par  jalousie, 
ou  par  quelque  autre  passion  injuste.  Il 
est  rare,  dit- il,  que  les  auteurs  des 
schismes  agissent  de  bonne  foi.  Voilà 
pourquoi  saint  Paul  met  les  sectes  ou 
les  hérésies  au  nombre  des  œuvres  de 

la  chair  qui  damnent  ceux  qui  les  com- 

mettent, Galat.,  c.  5,  %  20  ;  c'est  pour- 
quoi il  dit  qu'un  hérétique  est  un  homme 

pervers  ,  condamné  par  son  propre  ju- 
gement ,  TU.,  c.  5,  j^.  10.  Conséquem- 

ment  Bayle  convient  qu'il  n'y  a  point  de 
forfait  plus  énorme  que  de  déchirer  le 

corps  mystique  de  Jésus-Christ,  de  ca- 
lomnier l'Eglise  son  épouse,  de  faire 

révolter  les  enfants  contre  leur  mère; 

que  c'est  un  crime  de  lese-majeslé  di- 
vine au  premier  chef.  Suppl.  du  Com- 

ment, philos.,  préf.  et  c.  8. 
Sans  doute  les  apologistes  des  héré- 

siarques n'accuseront  pas  Bayle  d'être 
un  casuiste  trop  sévère.  En  ellel,  (juand 

un  docteur  quelconque  seroit  inlime- 

ment  persuadé  que  l'Eglise  universelle 
est  dans  l'erreur ,  et  qu'il  est  en  état 
de  le  prouver  invinciblement,  qui  lui  a 
donné  mission  pour  prêcher  conli  e  elle? 

11  ne  peut  d'abord,  sans  un  excès  de 
présomption  ,  se  llatter  de  mieux  en- 

tendre la  iloctrine  de  Jésus-Christ  qu'elle 
i'an  103    de  Jésus- Christ,  TFglise  de  I  n'a  été   entendue,  depuis  les    a|)ôtres 
Jérusalem  ne  s'étoit  pas  encore  laissé 
corrompre  par  les  héréticiues  ;  le  zèle 

et  la  vigilance  de  ses  évêques  l'avoient 
mise  à  l'abri  de  la  séduction. 
■  Il  y  a  une  remarque  essentielle  à  faire 

•uir  ce  sujet  :  c'est  que  les  hérésiarques 
les  plus  anciens  et  les  plus  à  portée  de 

vcrilier  les  faits  rapportés  dans  l'Evan- 
gile, n'en  ont  jamais  contesté  la  vérité. 

Quoique   intéressés  à  décréditer  le  lé- 
III. 

jusqu  a  nous ,  par  les  docteurs  les  |)Ius 

habiles.  Il  ne  peut ,  sans  une  l('nu'rité 
insupj)orlable,  supposer  que  Jésus-Christ 

a  manqué  à  la  parole  qu'il  a  d(Min('e  à son  Eglise  de  veiller  sur  elle,  et  «le  la 

délendre  contre  les  assauts  de  l'enfer 
juscju'à  la  consommation  ues  siècles. 
Quand  par  hasard  il  auroil  découvert 
une  erreur  dans  la  croyance  de  fFglise, 

le  bien  (^u'il  [)onrra  faire  en  la  publiant 

IG 
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et  en  la  réfutant,  égalera-t-il  jamais  le 
mal  qu'ont  causé  dans  tous  les  temps 
ceux  qui  ont  eu  la  fureur  de  dogma- 
tiser? 

Si  un  hérésiarque  pouvoit  prévoir  le 

sort  de  sa  doctrine ,  jamais  il  n'auroit 
le  courage  de  la  mettre  au  jour.  Il  n'en 
est  pas  un  seul  dont  les  sentiments  aient 
été  fidèlement  suivis  par  ses  prosélytes, 

qui  n'ait  causé  des  guerres  intestines 
dans  sa  propre  secte,  qui  n'ait  été  réfuté 
et  contredit  en  plusieurs  points  par  ceux 

mêmes  qu'il  avoit  séduits.  La  doctrine 
de  Manès  ne  fut  conservée  en  entier  ni 
chez  les  pauliciens,  ni  chez  les  Bulgares, 

ni  chez  les  albigeois  ;  celle  d'Arius  fut 
attaquée  par  les  semi- ariens  aussi  bien 
que  par  les  cathoUques  ;  les  nestoriens 
font  profession  de  ne  pas  suivre  Nesto- 
rius ,  et  les  jacobites  disent  anathème  à 
Eutychès  :  les  uns  et  les  autres  rou- 

gissent du  nom  de  leurs  fondateurs.  Les 
luthériens  ne  suivent  plus  les  sentiments 
de  Luther,  ni  les  calvinistes  ceux  de 
Calvin.  Il  est  impossible  que  ces  deux 
hérésiarques  ne  se  soient  pas  repentis 

à  la  vue  des  contradictions  qu'ils  es- 
suyoient,  des  ennemis  qu'ils  se  faisoient, 
des  guerres  qu'ils  excitoient,  des  crimes 
dont  ils  étoient  la  première  cause. 

Au  troisième  siècle ,  TertuUien  a  peint 

d'avance  les  hérésiarques  de  tous  les 
siècles  dans  son  livre  des  Prescriptions. 

Ds  rejettent ,  dit-il ,  les  livres  de  l'Ecri- 
ture qui  les  incommodent  ;  ils  interprè- 
tent les  autres  à  leur  manière  ;  ils  ne  se 

font  pas  scrupule  d'en  changer  le  sens 
dans  leurs  versions.  Pour  gagner  un 
prosélyte ,  ils  lui  prêchent  la  nécessité 
de  tout  examiner,  de  chercher  la  vérité 

par  soi-même  ;  quand  ils  le  tiennent,  ils 
ne  souffrent  plus  qu'il  les  contredise.  Ils 
flattent  les  femmes  et  les  ignorants ,  en 
leur  faisant  croire  que  bientôt  ils  en 
sauront  plus  que  tous  les  docteurs ,  ils 

déclament  contre  la  corruption  de  l'E- 
glise et  du  clergé  ;  leurs  discours  sont 

vains,  arrogants ,  pleins  de  fiel,  marques 
au  coin  de  toutes  les  passions  humai- 

nes ,  etc.  Quand  TertuUien  auroit  vécu 

au  seizième  siècle ,  il  n'auroit  pu  mieux 
peindre  les  prétendus  réformateurs. 
Erasme  en  faisoit  un  portrait  parfaite- 
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ment  semblable.  Voyez  les  deux  articles 
suivants. 

HÉRÉSIE.  Ce  mot,  qui  ne  se  prend  à 

présent  qu'en  mauvaise  part,  et  qui 
signifie  une  erreur  opiniâtre  contre  la 

foi ,  ne  d'ésignoit  dans  l'origine  qu'un 
choix ,  un  parti ,  une  secte  bonne  ou 

mauvaise;  c'est  le  sens  du  grec  ar^satç, 
dérivé  d'àt/3e//.at  je  'prends,  je  choisis, 
j'embrasse.  On  disoit  hérésie  péripaié" 
ticienne,  hérésie  stoïcienne,  pour  dé- 

signer les  sectes  d'Anstote  et  de  Zenon  ; 
et  les  philosophes  appeloient  hérésie 
chrétienne  la  religion  enseignée  par  Jé- 

sus-Christ. Saint  Paul  déclare  que  dans 
le  judaïsme  il  avoit  suivi  Y  hérésie  pha- 

risienne ,  la  plus  estimable  qu'il  y  eût 
parmi  les  Juifs.  Jet.,  c.  24,  j.  14.  Si 
hérésie  avoit  signifié  pour  lors  une  er- 

reur ,  ce  nom  auroit  mieux  convenu  à 

la  secte  des  sadducéens  qu'à  celle  des 
pharisiens. 

On  définit  l  hérésie  une  erreur  vo- 
lontaire et  opiniâtre  contre  quelque 

dogme  de  foi.  Ceux  qui  veulent  excuser 
ce  crime,  demandent  comment  on  peut 
juger  si  une  erreur  est  volontaire  ou 
involontaire,  criminelle  ou  innocence, 

vient  d'une  passion  vicieuse  plutôt  que 
d'un  défaut  de  lumière.  Nous  répon- 

dons, 1°  que  ,  comme  la  doctrine  chré- 
tienne est  révélée  de  Dieu ,  c'est  déjà 

un  crime  de  vouloir  la  connoître  par 

nous-mêmes,  et  non  par  l'organe  de 
ceux  que  Dieu  a  établis  pour  l'enseigner; 
que  vouloir  choisir  une  opinion  pour 

l'ériger  en  dogme  ,  c'est  déjà  se  révolter 
contre  l'autorité  de  Dieu  ;  2<*  puisque 
Dieu  a  établi  l'Eglise  ou  le  corps  des  pas- 

teurs, pour  enseigner  les  fidèles,  lorsque 

l'EgHse  a  parlé ,  c'est ,  de  notre  part , 
un  orgueil  opiniâtre  de  résister  à  sa  dé- 

cision ,  et  de  préférer  nos  lumières  aux 
siennes  ;  5°  la  passion  qui  a  conduit  les 

chefs  de  secte  et  leurs  partisans  s'est 
montrée  par  leur  conduite  et  par  les 

moyens  qu'ils  ont  employés  pour  établir 
leurs  opinions.  Nous  avons  v  u  que  Bay le, 
en  définissant  un  hérésiarque,  suppose 

que  l'on  peut  embrasser  une  opinion 
fausse  par  orgueil ,  par  ambition  d'être 
chef  de  parti ,  par  jalousie  et  par  haine 

contre  un  antagoniste ,  etc.,  et  il  l'a 
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prouvé  par  les  paroles  de  saint  Paul. 
Une  erreur  soutenue  par  de  tels  motifs, 
est  certainement  volontaire  et  crimi- 
nelle. 

Quelques  protestants  ont  dit  qu'il 
n'est  pas  aisé  de  savoir  ce  que  c'est 
qu'une  hérésie,  et  qu'il  y  a  toujours  de 
la  témérité  à  traiter  un  homme  (ïhéré- 
iique.  Mais,  puisque  saint  Paul  ordonne 

à  Tite  d'éviter  un  hérétique  ,  après  l'a- 
voir repris  une  ou  deux  fois,c.  3,  ̂.  10, 

il  suppose  que  l'on  peut  connoître  si  un 
homme  est  hérétique  ou  s'il  ne  Test  pas, 
si  son  erreur  est  innocente  ou  volon- 

taire, pardonnable  ou  digne  de  censure. 

Ceux  qui  ont  prétendu  que  l'on  ne 
doit  regarder  comme  hérésies  que  les 
erreurs  contraires  aux  articles  fonda- 

mentaux du  christianisme ,  n'ont  rien 
gagné,  puisqu'il  n'y  a  aucune  règle  cer- 

taine pour  juger  si  un  article  est  ou  n'est 
pas  fondamental. 

Un  homme  peut  se  tromper  d'abord 
de  bonne  foi;  mais  dès  qu'il  résiste  à  la 
censure  de  l'Eglise,  qu'il  cherche  a  faire 
des  prosélytes,  à  former  un  parti,  à 

cabaler,  à  faire  du  bruit;  ce  n'est  plus 
la  bonne  foi  qui  le  fait  agir ,  c'est  l'or- 

gueil et  l'ambition.  Celui  qui  a  eu  le 
malheur  de  naître  et  d'être  élevé  dans 
le  sein  de  Yhérésie,  de  sucer  l'erreur 
dès  l'enfance ,  est  sans  doute  beaucoup 
moins  coupable  ;  mais  on  ne  peut  pas 

en  conclure  qu'il  est  absolument  inno- 
cent ,  surtout  lorsqu'il  est  à  portée  de 

connoître  l'Eglise  catholique ,  et  les  ca- 
ractères qui  la  distinguent  d'avec  les 

différentes  sectes  hérétiques. 

Vainement  l'on  dira  qu'il  ne  connoît 
point  la  prétendue  nécessité  de  se  sou- 

mettre au  jugement  ou  à  renseignement 

de  l'Eglise,  qu'il  lui  suflit  d'élre  soumis 
à  la  parole  de  Dieu.  Celle  soumission 

est  absolument  illusoire  ;  1"  il  ne  |)cut 
savoir  avec  certitude  quel  livre  est  la 
parole  de  Dieu ,  que  par  le  témoignage 

de  l'Eglise;  2''  dans  quelque  secle  que 
se  soil ,  il  n'y  a  que  le  quart  des  mem- 

bres (pji  soient  en  état  de  voir  par  eux-  j 
mêmes  si  ce  (pi'on  leur  prêche  csl  con- 

forme ou  contraire  à  la  parole  de  Dieu; 

3«  lous  ronmiencent  jiar  se  soumollro 
à  Pautorilé  de  leur  secte,  par  former  , 
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leur  croyance  d'après  le  catéchisme  et 
d'après  les  instructions  jmbliques  de 
leurs  nu'nistres  ,  avant  de  savoir  si  cette doctrine  est  conforme  ou  contraire  à  la 

parole  de  Dieu  ;  4°  c'est ,  de  leur  part , 
un  trait  d'orgueil  insupportable  de 
croire  qu'ils  sont  éclairés  rlu  Saint-Es- 

prit pour  entendre  l'Ecriture  sainte, 
plutôt  que  l'Eglise  catholique  qui  l'en- 

tend autrement  qu'eux.  Excuser  tous 
les  hérétiques ,  c'est  condamner  les 
apôtres,  qui  les  ont  peints  con'-me  des hommes  pervers. 

Nous  ne  prétendons  pas  soutenir  qu'il 
n'y  ait  un  bon  nombre  d'hommes  nés 
dans  Vhérésie,  qui,  à  raison  de  leur 

peu  de  lumière ,  sont  dans  une  igno- 
rance invincible,  par  conséquent  excu- 

sables devant  Dieu  :  or ,  de  l'aveu  de 
tous  les  théologiens  sensés,  ces  ignorants 
ne  doivent  point  être  mis  au  rang  des 

hérétiques.  C'est  la  doctrine  formelle  de 
saint  Augustin,  Episî.  iZ.ad  Gîorium 
et  aîios ,  n.  4.  Saint  Paul  a  dit  :  «  Evi- 
»  tez  un  hérétique ,  après  V avoir  repris 
»  une  ou  deux  fois  ;  sachant  qiCun  tel 

>  homme  est  pervers,  qu'il  pêche,  et 
»  qu''ilest  condamné  par  son  propre  ju- 
j>  gement.  Quant  à  ceux  qui  défendent 
»  un  sentiment  faux  et  mauvais ,  sans 

»  aucune  opiniâtreté ,  surtout  s'ils  ne 
j>  l'ont  pas  inventé  par  une  audacieuse 
»  présomption ,  mais  s'ils  l'ont  reçu 
»  de  leurs  parents  séduits  et  tombés 

»  dans  Verreur,  et  s'ils  cherchent  la 
»  vérité  avec  soin ,  et  prêts  à  se  corri- 

»  ger  lorsqu'ils  l'auront  trouvée  ,  on  ne 
»  doit  pas  les  ranger  parmi  les  héréti- 
»  ques.  »  L.i,de  JJapt.  covtra  Donat., 
c.  4,  n.  T).  o  Ceux  qui  tombent  chez  les 
»  hérétiipies  sans  le  savoir,  et  en  croyant 

»  (jue  c'est  là  l'Eglise  de  Jésus -Christ , 
»  sont  dans  un  cas  différent  de  ceux  (iiii 

»  savent  que  l'Eghse  calholiiiue  est  colle 
»  qui  est  répandue  par  tout  le  monde.  » 

L.  -4  ,  c.  i  ,  n.  \.  a  L'Eglise  de  Jésus- 
»  Christ,  par  la  puissance  tle  son  époux, 

»  peut  avoir  des  enlanls  de  ses  ser- 
»  vantes  rs'ilsnc  s'enorgueillissent  point, 

»  ils  auront  part  à  riiéiitage;  s'ils  sont 
p  orgueilleux,  ilsdenieureronl  dehors.  » 

Jbid.,  c.  16,  n.  2".  «  Supposons  qu'un 
»  honune  soit  dans  l'opinion  de  Photin 



toiichaiu  Jésus -Christ,  croyant  que 

c'est  la  foi  catholique  ,  je  ne  l'appelle 

point  encore  hérétique,  à  moins  qu'a- 
près avoir  été  instruit ,  il  n'ait  mieux 

aimé  résister  à  la  foi  catholique ,  que 

de  renoncer  à  l'opinion  qu'il  avoit  em- 
brassée. »  L.  de  Unit.  Ecoles. ,  c.  25  , 
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hors  de  V Eglise 'point  de  salut.  Foyez Eglise,  §  5. 

Dieu  a  permis  qu'il  y  eût  des  hérésies dès  le  commencement  du  christianisme 
et  du  vivant  même  des  apôtres,  alin  de 

nous  convamcre  que  l'Evangile  ne  s'est 
point  étabh  dans  les  ténèbres  ,  mais  au 

n.  75,  il  dit  de  plusieurs  évéques,  clercs  \  grand  jour;  que  les  apôtres  n'ont  pas 
et  laïques  donatistes  convertis  :  «  Re-  \  toujours  eu  des  auditeurs  dociles ,  mais 
»  nonçantà  leur  parti  ils  sont  revenus  ;  que  souvent  ils  en  ont  trouvé  quiétoient 

»  à  la  paix  catholique,  et  avant  de  le  .  tout   prêts  à  les  contredire;  que  s'ils 
»  faire ,  ils  étoient  déjà  partie  du  bon 
»  grain  ;  pour  lors  ils  combattoient,  non 

T)  contre  l'Eglise  de  Dieu  ,  qui  produit 
»  du  fruit  partout ,  mais  contre  des 
»  hommes  desquels  on  leur  avoit  donné 
»  mauvaise  opinion.  » 

Saint  Fulgence ,  L.  de  Fide  ad  Pe- 
Irum,  c.  59  :  a  Les  bonnes  oeuvres,  le 
»  martyre  même,  ne  servent  de  rien 

»  pour  le  salut  à  celui  qui  n'est  pas 
»  dans  l'unité  de  l'Eglise ,  tant  que  la 
■f:  malice  du  schisme  et  de  V hérésie 
»  persévère  en  lui.  » 

Salvien,  de  Gubern.  Dei,  1.  5,  c.  2, 
parlant  des  Barbares  qui  étoient  ariens  : 
«  Ils  sont  hérétiques  ,  dit  -  il ,  mais  ils 

»  l'ignorent    Ils  sont  dans  l'erreur, 
1)  mais  de  bonne  foi ,  non  par  haine , 
»  mais  par  amour  pour  Dieu ,  en  croyant 

»  l'honorer  et  l'aimer  ;  quoiqu'ils  n'aient 
»  pas  une  foi  pure,  ils  croient  avoir  une 
»  charité  parfaite.  Comment  seront -ils 

avoient  pubhé  des  faits  faux,  douteux, 

ou  sujets  à  contestation,  l'on  n'auroiî 
pas  manqué  de  les  réfuter  et  de  les 

convaincre  d'imposture.  Les  apôtres 
eux-mêmes  s'en  plaignent  ;  ils  nous  ap- 

prennent en  quoi  ils  étoient  contredits 

par  les  hérétiques  ,  c'étoit  sur  les  dog- 
mes ,  et  non  sur  les  faits. 

«  Il  faut,  dit  saint  Paul ,  qu'il  y  ait 
»  des  hérésies  y  afin  que  l'on  connoisse 
»  ceux  dont  la  foi  est  à  l'épreuve.  » 
/.  6'or.  _,c.  11,. i. 19.  De  même  que  les  per- 

sécutions servirent  à  distinguer  les  chré- 
tiens véritablement  attachés  à  leur  re- 

ligion ,  d'avec  les  âmes  foibles  et  d'une 
vertu  chancelante,  ainsi  les  hérésies 
mettent  une  séparation  entre  les  esprits 
légers  ,  et  ceux  qui  sont  constants  dans 
leur  foi.  C'est  la  réflexion  deïertullien. 

11  falloit  d'ailleurs  que  l'Eglise  fût 
agitée  ,  pour  que  l'on  vît  la  sagesse  et 
la   solidité  du  plan  que  Jésus -Christ 

punis  au  jour  du  jugement  pour  leur  ,  avoit  étabh  pour  perpétuer  sa  doctrine. 
»  erreur  ?  Personne  ne  peut  le  savoir 
»  que  le  souverain  juge.  » 

Nicole ,  Traité  de  l'unité  de  VEglise, 
j.  2,  c.  3  :  «  Tous  ceux  qui  n'ont  point 
»  participé ,  par  leur  volonté  et  avec 
»  connoissance  de  cause,  au  schisme  et 

»  à  l'hérésie ,  font  partie  de  la  véri- 
»  table  Eglise. 

Aussi  les  théologiens  distinguent  entre 
V hérésie  matérielle  ̂ iV hérésie  formelle. 
La  première  consiste  à    soutenir   une 

Il  étoit  bon  que  les  pasteurs ,  chargés 

de  l'enseignement,  fussent  obligés  de 
fixer  toujours  leurs  regards  sur  l'anti- 

quité ,  de  consulter  les  monuments,  de 
renouer  sans  cesse  la  chaîne  de  la  tra- 

dition ,  de  veiller  de  près  sur  le  dépôt 

de  la  foi  ;  ils  y  ont  été  forcés  par  les  as- 
sauts continuels  des  hérétiques.  Sans  les 

disputes  des  deux  derniers  siècles,  nous 
serions  peut-  être  encore  plongés  dans 

le  même  sommeil  que  nos  pères.  C'est 
proposition  contraire  à  la  foi ,  sans  sa-  I  après  l'agitation  des  guerres  civiles  que 
voir  qu'elle  y  est  contraire ,  par  consé- 

quent sans  opiniâtreté, et  dans  la  dispo- 
sition sincère  de  se  soumettre  au  juge- 

ment de  l'Eglise.  La  seconde  a  tous  les 
caractères  opposés,  et  c'est  toujours  un 
crime  qui  suflit  pour  exclure  un  homme 
du  salut.  Tel  est  le  sens  de  la  maxime 

l'Eglise  a  coutume  de  faire  des  conquêtes. 
Lorsque  les  incrédules  ont  voulu 

faire  un  sujet  de  scandale,  de  la  multi- 
tude des  hérésies  dont  l'histoire  ecclé- 

siastique fait  mention ,  ils  n'ont  pas  vu, 
1°  que  la  même  hérésie  s'est  ordinai- 

rement divisée  en  plusieurs  sectes ,  et  a 
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porté  quelquefois  dix  à 
différents  ;  ii  en  a  été  ainsi  des  gnosti- 
qiies,  des  manichéens,  des  ariens  ,  des 

eutychiens  et  des  protestants;  2'  que 
les  hérésies  des  derniers  siècles  n'ont 
été  que  la  répétition  des  anciennes  er- 

reurs ,  de  même  que  les  nouveaux  sys- 
tèmes de  philosophie  ne  sont  que  les  vi- 

sions des  anciens  philosophes  ;  3°  que 
ies  incrédules  eux-mêmes  sont  divisés 
en  divers  partis  ,  et  ne  font  que  copier 
les  objections  des  anciens  ennemis  du 
christianisme. 

Il  est  nécessaire  à  un  théologien  de 
connoîtrc  les  différentes  hérésies,  leurs 
variations,  les  opinions  de  chacune  des 

sectes  qu'elles  ont  fait  éclore  ;  sans  cela 
on  ne  réussit  point  à  prendre  le  vrai 
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douze  noms  mais  manqué  d'attribuer  aux  Pères  de 
TKglise  et  aux  théologiens  catholiques 

toutes  les  conséquences  que  l'on  peut 
tirer  de  leur  doctrine,  même  par  de 

faux  raisonnements;  et  c'est  principale- 
ment par  là  qu'ils  ont  réussi  à  rendre 

la  foi  catholique  odieuse.  Foyez  Er- 
RELRS.  On  doit  encore  moins  leur  par- 

donner la  prévention  par  laquelle  ils  se 

persuadent  que  les  Pères  de  l'Eglise 
ont  mal  exposé  les  sentiments  des  héré- 

tiques qu'ils  ont  réfutés,  soit  par  igno- 
rance et  par  défaut  de  pénétration,  soit 

par  haine  et  par  ressentiment ,  soit  par 
un  faux  zèle,  et  afin  de  détourner  plus 
aisément  les  fidèles  de  l'erreur. 

Cette  calomnie  a  été    suggérée  aux 
protestants    par    les    passions   mêmes 

sens  des  Pères  qui  les  ont  réfutées ,  et  ]  qu'ils  osent  attribuer  aux  Pères  de  l'E- 
l'on  s'expose  à  leur  prêter  des  senti-  I  glise  ;  nous  la  réfuterons  ailleurs ,  en 
ments  qu'ils  n'ont  jamais  eus.  C'est  ce  ;  parlant  des  différentes  sectes /im^V/^/ue^^ 
qui  est  arrivé  à  la  plupart  de  ceux  qui  j  et  au  mot  Pères  de  l'Eglise.  Souvent , 
ont  voulu  déprimer  les  ouvrages  de  ces  |  disent  -  ils,  les  Pères  attribuent  à  la 
saints  docteurs.  Pour  en  acquérir  une  1  même  hérésie  des  sentiments  contra- 
connoissance  plus  détaillée  que  celle  que  |  dictoires.  Cela  ne  peut  étonner  que  ceux 

nous  pouvons  en  donner  ,  il   faut  con-  |  qui  affectent  d'oublier  que  les  hérétiques sulter  le  Dictionnaire  des  hérésies,  fait 

par    M.    l'abbé    Pluquet  ;  on  y  trouve  ! 
non-seulement  l'histoire ,  les  progrès  , 
les  opinions  de  chacune  des  sectes  ,  mais 
encore  la  réfutation  de  leurs  principes.  { 

Les  protestants  ont  souvent  accusé  j 

les  auteurs  ecclésiastiques  qui  ont  fait  ' 
le  catalogue  des  hérésies,  tels  que  Théo- 
doret,  saint  Epiphane,  saint  Augustin, 
Philastre  ,  etc.,  de  les  avoir  multipliées 

mal  à  propos ,  d'avoir  mis  au  rang  des 
erreurs  des  opinions  orthodoxes  ou  in- 

roccnlcs.  Mais,  parce  qu'il  a  phi  aux 
protestants  de  renouveler  les  senlimcnls 
<le  la  plupart  des  anciermes  sectes  héré- 

îiques ,  il  ne  s'ensuit  pas  que  ce  sont 
des  vérités  ,  et  que  les  Pères  ont  eu  tort 
de  les  taxer  d'erreur  :  il  s'ensuit  seule- 

ment que  les  ennemis  de  l'Eglise  catho- 
lique sont  mauvais  juges  en  fait  de  doc- 

trine. 

Ils  ne  veulent  pas  que  l'on  attribue 
aux  hérétiques,  \yàv  voie  de  c()iis(''- 
quence  ,  les  erreurs  qui  s'ensuivent  de 
leurs  opinions,  surtout  lorsque  ces  héré- 

tiques les  désavouent  et  les  rejcileiit: 

mais  ces  mêmes  protestants  n'ont  ja- 

n'ont  jamais  été  d'accord  ,  ni  entre  eux, 
ni  avec  eux  -  mêmes  ,  et  que  jamais  les 
disciples  ne  se  sont  fait  une  loi  de  suivre 
exactement  les  opinions  de  leurs  maî- 

tres. Un  piéliste  fanatique  ,  nommé  Ar- 
nold, mort  en  1 71 4,  a  poussé  la  démence 

jusqu'à  soutenir  que  les  anciens  héré- 
tiques étoient  des  piétistes,  plus  sages 

et  meilleurs  chrétiens  que  les  Pères  qui 
les  ont  réfutés. 

1II-:I{ÉTICITE.,  note  d'hérésie  impri- 
mée à  une  proposition  par  la  censure  de 

l'Eglise.  Démontrer  Vhérétirité  d'une 
opinion ,  c'est  faire  voir  qu'elle  est  for- 

mellement contraire  à  un  ilogme  de  foi 

décidé  et  professé  par  l'Eglise  catho- 
lique. I/éréticilé  est  l'opposé  de  catho- licité et  iVorlhodoxie. 

IIEHE/riQl  E,  sectateur  ou  délVuseur 

d'une  o|)inion  contraire  à  la  croyance 
(le  l'Eglise  catholique.  Sous  ce  nom  l'on 
comprend  non-seulement  ceux  (jui  ont 

invente!'  inie  erreur  ,  ou  qu»  l'ont  em- 
brassée parleur  propre  choix,  mais  en- 

core ceux  (jui  ont  eu  le  malheur  d'en 
rire  imbus  dès  l'eiilaiice,  et  p.uce  ({u'ils 
sont  nés  de  i)arciils  hérétiques.  In  hé- 
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relique,  dit  M.  Bossuet ,  est  celui  qui  a 

une  opinion  à  lui ,  qui  suit  sa  propre 

pensée  et  son  sentiment  particulier  :  un 

catholique,  au  contraire  ,  suit  sans  hé- 

siter le  sentiment  de  l'Eglise  universelle. 
A  ce  sujet  nous  avons  à  résoudre  trois 

questions  :  la  première,  s'il  est  juste  de 
punir  les  hérétiques  par  des  peines  af- 

la  tranquillité  publique,  il  est  juste  da- 
les  tolérer;  alors  on  ne  doit  employer 

que  la  douceur  et  l'instruction  pour  les 
ramener  dans  le  sein  de  l'Eglise.  Dans 
les  deux  cas  contraires,  le  gouverne- 

ment est  en  droit  de  les  réprimer  et  de 

les  punir  ;  et  s'il  ne  le  fait  pas ,  il  aura 
bientôt  lieu  de  s'en  repentir.  Prétendre, 

flictives,  ou  si,  au  contraire  ,  il  faut  les  I  en  général ,  que  l'on  doit  tolérer  tous 
tolérer;  la  seconde,  s'il  est  décidé  dans  \  les  sectaires,  sans  avoir  égard  à  leurs 

l'Eglise  romaine ,  que  l'on  ne  doit  pas 
garder  la  foi  jurée  aux  hérétiques  ;  la 

troisième ,  si  l'on  fait  mal  de  défendre 
aux  fidèles  la  lecture  des  livres  des  hé- 
rétiques, 

A  la  première ,  nous  répondons  d'a- 

bord que  les  premiers  auteurs  d'une 
hérésie ,  qui  entreprennent  de  la  répan' 

opinions  ,  à  leur  conduite ,  au  mal  qui 
peut  en  résulter  ;  que  toute  rigueur ,, 
toute  violence  exercée  à  leur  égard  est 
injuste  et  contraire  au  droit  naturel, 
c'est  une  doctrine  absurde  qui  choque 
le  bon  sens  et  la  saine  politique  ;  les  in- 

crédules de  notre  siècle  qui  ont  osé  la 

soutenir ,  se  sont  couverts  d'ignominie. 
dre ,  de  gagner  des  prosélytes ,  de  se    Foyez  Tolérance 
faire  un  parti,  sont  punissables  comme 
perturbateurs  du  repos  public.  Une  ex 

Le  Clerc,  malgré  son  penchant  à  ex- 
cuser tous  les  sectaires  ,  est  cependant 

périence  de  dix-sept  siècles  a  convaincu  ]  convenu  que ,  dès  Forigine  de  l'Eglise , 
tous  les  peuples  qu'une  secte  nouvelle  :  et  du  temps  même  des  apôtres ,  il  y  a 
ne  s'est  jamais  établie  sans  causer  du  \  eu  des  hérétiques  de  ces  deux  espèces  : 
tumulte  ,  des  séditions ,  des  révoltes  I  que  les  uns  sembloient  errer  de  bonne 

contre  les  lois ,  des  violences ,  et  sans  j  foi  sur  des  questions  de  peu  de  consé- 

qu'il  y  eût,  tôt  ci  tard,  du  sang  ré-  |  quence,  sans  causer  aucune  sédition  ni 
pandu, aucun  désordre  ;  que  d'autres  agissoient 

L'on  aura  beau  dire  que ,  suivant  ce    par  ambition  et  avec  des  desseins  sédi- 
principe ,  les  juifs  et  les  païens  ont  bien 
fait  de  mettre  à  mort  les  apôtres  et  les 

premiers  chrétiens;  il  n'en  est  rien.  Les 

apôtres  ont  prouvé  qu'ils  avoient  une mission  divine  ;  jamais  un  hérésiarque 

n'a  prouvé  la  sienne  :  les  apôtres  ont 
prêché  constamment  la  paix,  la  patience, 
la  soumission  aux  puissances  séculières; 
les  hérésiarques  ont  fait  le  contraire. 

Les  apôtres  et  les  premiers  chrétiens 

n'ont  causé  ni  sédition ,  ni  tumulte  ,  ni 
guerre  sanglante  ;  on  a  donc  versé  leur 

tieux  ;  que  leurs  erreurs  attaquoient  es- 
sentiellement le  christianisme.  En  sou- 

tenant que  les  premiers  dévoient  être 
tolérés  ,  il  avoue  que  les  seconds  méri- 
toient  i'anathème  que  l'on  a  prononcé 
contre  eux.  Hist.  ecclés.,  an  83,  §  4  et5. 

Leibnitz  ,  quoique  protestant,  après 

avoir  observé  que  l'erreur  n'est  pas  un 
crime ,  si  elle  est  involontaire ,  avoue 
que  la  négligence  volontaire  de  ce  qui 
est  nécessaire  pour  découvrir  la  vérité 
dans  les  choses  que  nous  devons  savoir, 

sang  injustement,  et  jamais  ils  n'ont  j  est  cependant  un  péché,  et  même  un 
pris  les  armes  pour  se  défendre.  Dans 
f  empire  romain  et  dans  la  Perse  ,  chez 
les  nations  policées  et  chez  les  Barbares, 
ils  ont  suivi  la  même  conduite. 

En  second  lieu ,  nous  répondons  que 

quand  les  membres  d'une  secte  héré- 
tique ,  déjà  établie ,  sont  paisibles  ,  son- 

mis  aux  lois,  fidèles  observateurs  des 
conditions  qui  leur  ont  été  prescrites  , 

lorsque  d'ailleurs  leur  doctrine  ucn  ] 
contraire  ni  à  la  pureté  des  mœurs,  ni  à 

péché  grief,  suivant  l'importance  de  la 
matière.  Au  reste,  dit -il,  une  erreur 
dangereuse  ,  fût  -  elle  totalement  invo- 

lontaire et  exempte  de  tout  crime,  peut 

être  pourtant  très  -  légitimement  répri- 

mée ,  dans  la  crainte  qu'elle  ne  nuise , 
par  la  même  raison  que  l'on  enchaîne 
un  furieux  ,  quoiqu'il  ne  soit  pas  cou- 

pable. Esprit  de  Leibnitz  ̂   t.  2  ,  p.  04. 
L'Eglise  chrétienne ,  depuis  son  ori- 

gine ,  s'est  conduite  à  l'égard  des  héré- 
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tiques ,  suivaTit  la  régie  que  nous  venons 

d'clablir  ;  elle  n'a  jamais  imploré  contre 
eux  le  bras  séculier,  que  quand  ils  ont 
été  séditieux,  turbulents,  inscciables, 
ou  que  leur  doctrine  lendoit  évidem- 

ment à  la  destruction  des  mœurs,  des 

liens  de  la  société,  et  de  l'ordre  public. 
Souvent,  au  contraire,  elle  a  intercédé 
auprès  des  souverains  et  des  magistrats 

quelques  incrédules  l'ont  avancé  ;  cc- 
pcMKlant  plusieurs  ariens  l'avoient  mé- 

ritée ,  et  cela  fut  prouvé  au  concile  de 

Sardique  ,  l'an  5i7. 
Déjà  Valentinien  V^  ̂   prince  très-tolé- 

rant ,  loué  de  sa  douceur  par  les  paiens 
mêmes  ,  avoit  proscrit  les  manichéens  , 

à  cause  des  abominations  qu'ils  prati- 
quoient.  Cod.  Théod.  1.  JG,  tit.  a,  n.3. 

pour  obtenir  la  rémission  ou  l'adoucis-  !  Tbéodose  et  ses   successeurs  firent  de   »         -!_•                   1_-        -i    J.   ■^-   !        ^   ¥>-_:_?-_       1-   1      '       ■.  • 
sèment  des  peines  que  les  hérétiques 
avoient  encourues.  Ce  fait  est  prouvé 

jusqu'à  la  démonstration  dans  le  Traité 
de  l'unité  de  V Eglise ,  par  le  père  Tho- 
massin  ;  mais  comme  nos  adversaires 
affectent  continuellement  de  la  mécon- 
noître,  il  faut  le  vérifier,  du  moins  par 

un  coup  d'oeil  rapide  jeté  sur  les  lois 
portées  parles  princes  chrétiens  contre 
les  hérétiques. 

Les  premières  lois  ,  sur  ce  sujet ,  ont 

été  faites  par  Constantin ,  l'an  551 .  Il 
défendit  par  un  édit  les  assemblées  des 
hérétiques  ;  il  ordonna  que  leurs  tem- 

ples fussent  rendus  à  l'Eglise  catholique, 
ou  adjugés  au  fisc.  II  nomme  les  nova- 
tiens  ,  les  pauhanisles,  les  valenliniens, 
les  marcionites  et  les  cataphryges  ou 

montanistes;  mais  il  y  déclare  que  c'est 
à  cause  des  crimes  et  des  forfaits  dont 

ces    sectes  étoient   coupables,  et  qu'il 

même.  L'opinion  de  ces  hérétiques,  tou- 
chant le  mariage,  étoit  directement 

contraire  au  bien  de  la  société.  Ilono- 
rius  ,  son  fils,  usa  de  la  même  rigueur 
envers  les  donatistes ,  à  la  prièie  des 

évêques  d'Afrique;  mais  on  sait  à  quelles 
fureurs  et  à  quel  brigandage  les  circon- 
celiions  des  donatistes  s'étoient  livrés. 
Saint  Augustin  atteste  que  tels  furent  les 
mollis  des  lois  portées  contre  eux  ;  et 

c'est  pour  cette  raison  seule  qu'il  en 
soutint  la  justice  et  la  nécessité,  L.  con- 

tra Epis  t.  Parmen.  Mais  il  fut  un  des 
premiers  à  intercéder  pour  que  les  plus 
coupables,  même  des  donatistes,  ne 
fussent  pas  punis  de  mort.  Ceux  qui  se 
convertirent  gardèrent  les  églises  dont 

ils  s'étoient  emparés,  et  les  évêques  de- 
meurèrent en  possession  de  leurs  sièges. 

Les  protestants  n'ont  pas  laissé  de  dé- 
clamer contre  l'intolérance  de  saint  Au- 

n'étoit  plus  possible  de  tolérer.  Eusèbe,  \  guslin.  /^o?/ejs  Donatistes. 
f'ie  de  Constantin,  1.  5  ,  c.  G4  ,  G5,  GG.  |  Arcadius  et  lîonorius  publièrent  en- 
D'ailleurs,  aucune  de  ces  sectes  ne  jouis- 
soit  de  la  tolérance  en  vertu  d'une  loi. 

Constantin  n'y  comprend  pas  les  ariens, 
parce  qu'il  n'y  avoit  encore  aucune  vio- 

lence à  leur  reprocher. 
Mais,  dans  la  suite,  lorsque  les  ariens, 

protégés  par  les  empereurs  Constance 
et  Yalens  ,  se  furent  permis  des  voies  de 
fait  contre  les  catholiques,  Cralien  et 
Valentinien  H  ,  Théodose  et  ses  enfants 
sentirent  la  nécessité  de  les  réprimer. 

corc  des  lois  contre  les  phrygiens  ou 
montanistes  ,  contre  les  manichét  iis  et 

les  priscillianistes  d'Espagne  ;  ils  les  con- 
damnèrent à  la  perte  de  leurs  biens.  On 

en  voit  le  motif  dans  la  doctrine  même 
de  ces  hérétiques,  et  dans  leur  conduite. 
Les  cérémonies  des  montanistes  sont 

aj)pelées  des  mystères  e.récrablcs ,  cl  les 
lieux  de  leurs  assemblées  des  antres 

meurtriers.  Les  priscillianistes  soute- 
noi(>nt,  comme  les  manichéens,  que 

De  là  sont  venues  des  lois  du  code  Ihéo-  i  Thomme  n'est  pas  libre  dans  ses  aclions, 
dosien  qui  défendent  les  assemblées 
des  hérétiques,  qui  leur  ordonnent  de 
rendre  aux  catholiques  les  églises  (pfils 
leur  avoient  enlevées,  qui  leur  enjoi- 

gnent de  demeurer  tranquilles ,  sons 

peine  d'être  punis ,  comme  il  plaira  aux 
cmpemns.  Il  n'est  pas  vrai  que  ces 
lois  portent  la  i)eine  de  mort ,  conunc 

mais  dominé  par  rinHuence  des  asires; 

que  le  mariage  et  la  procréation  des  en- 
fants sont  l'ouvrage  du  démon;  ils  pra- 

ticpioienl  la  magie  et  des  lurpilndes 

dans  leurs  assemblées.  Saint  L('on  , 
J:})ist.\l).  ad  Turih.  Tous  ces  désordres 
jx'nvent-  ils  être  tolérés  dans  un  étal 

policé  ? 
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Moslieim  nous  paroît  avoir  mal  rendu  i  ceur.  Depuis  la  conversion  de  Clovîs,  nos 

le  sens  d'une  loi  de  ces  deux  empereurs, 
de  l'an  415  :  elle  porte,  dit-il,  qu'il  faut  ■ 
regarder   et   punir  comme    hérétiques  \ 

rois  n'ont  point  porté  de  lois  sanglantes contre  les  hérétiques. 
Au  neuvième  siècle,  les  empereurs 

tous  ceux  qui  s'écartent  du  jugement  et  ;  iconoclastes  employèrent  la  cruauté  pour 
de  la  croyance  de  la  religion  catholique,  |  abolir  le  culte  des  images  ;  les  catho- 
même  en  matière  légère ,  vel  levi  argii 
menio.  Syntagm.  dissert.  5^  g  2.  Il  nous 
paroît  que  îevi  argumento ,  signifie  plu- 

tôt sur  de  légers  'prétextes,  -pour  des  rai- 
sons frivoles j  comme  avoient  fait  les 

donatistes  ;  aucune  des  sectes  connues 

pour  lors  n'erroit  en  matière  légère. 
Lorsque  Pelage  et  Nestorius  eurent  été 

condamnés  par  le  concile  d'Ephèse,  les 
empereurs  proscrivirent  leurs  erreurs, 

liques  ne  pensèrent  point  à  s'en  venger. 
Photius ,  pour  entraîner  les  Grecs  dans 

le  schisme  ,  usa  plus  d'une  fois  de  vio- 
lence ;  il  n'en  fut  pas  puni  aussi  rigou- 

reusement qu'il  l'auroit  mérité.  Dans 
l'onzième  siècle  et  les  trois  suivants, 
plusieurs  fanatiques  furent  suppliciés, 
mais  pour  leurs  crimes  et  leur  turpi- 

tude ,  et  non  pour  leurs  erreurs.  On  ne 
peut  citer  aucune  secte  qui  ait  été  pour- 

et  ils  en  empêchèrent  la  propagation  ;  |  suivie  pour  des  opinions  qui  ne  tenoient 

ils  savoient,  par  expérience,  ce  que  font  \  en  rien  à  l'ordre  public, 
les  sectaires  dès  qu'ils  se   sentent  des  •      On  a  fait  grand  bruit  de  la  proscrip- 
forces.  Aussi  les  péiagiens  ne  réussirent  ;  tion  des  albigeois,  de  la  croisade  publiée 

point  à  former  des  assemblées  séparées,  \  contre  eux,  de  la  guerre  qu'on  leur  fît; 
et  lesnestoriens  ne  s'établirent  que  dans 
la  partie  de  l'Orient  qui  n'étoit  plus  sou- 

mise aux  empereurs.  Assémani ,  Bi- 
hliolh.  orientale,  t.  4,  c.  4,  g  1  et 2. 

Après  la  condamnation  d'Eutychès  au 
concile  de  Chalcédoine,  Théodose  le 

jeune  et  Marcien  ,  dans  l'Orient,  et  Ma- 
jorien  ,  dans  l'Occident,  défendirent  de 
prêcher  i'eutychianisme  dans  l'empire; 
la  loi  de  Majorien  porte  la  peine  de  mort, 
à  cause  des  meurtres  que  les  eutychiens 
avoient  causés  àConstantinople,  dans  la 

Palestine  et  en  Egypte.  C'est  par  la  ré- 
volte que  cette  secte  s'établit;  ses  par- 
tisans ,  dans  la  suite,  favorisèrent  les 

mahométans  dans  la  conquête  de  l'E- 
gypte, afin  de  ne  plus  être  soumis  aux 

empereurs  de  Constantinople. 
Depuis  le  milieu  du  cinquième  siècle, 

il  n'est  plus  question  de  lois  impériales 
en  Occident  contre  les  hérétiques  :  les 

rois  des  peuples  barbares  qui  s'y  étoient 
établis ,  et  dont  la  plupart  embrassèrent 

l'arianisme,  exercèrent  souvent  des  vio- 
lences contre  les  catholiques  ;  mais  les 

princes  soumis  à  l'Eglise  n'usèrent  point 
de  représailles.  Récarède,  pour  con- 

vertir les  Goths  en  Espagne  ;  Agiluphe , 
pour  rendre  catholiques  les  Lombards  ; 
saint  Sigismond,  pour  ramener  les  Bour- 

guignons dans  le  sein  de  l'Eglise,  n'em 
ployèrent  que  l'inslruclion  et  la  dou 

mais  les  albigeois  avoient  les  mêmes 
sentiments  et  la  même  conduite  que  les 

manichéens  d'Orient,  les  priscillianisles 
d'Espagne,  les  pauliciens  d'Arménie,  et 
les  Bulgares  des  bords  du  Danube  ;  leurs 

principes  et  leur  morale  étoient  destruc- 
tifs de  toute  société,  et  ils  avoient  pris 

les  armes  lorsqu'on  les  poursuivit  à  feu 
et  5  sang.  Foxjez  Albigeois. 

Pendant  plus  de  deux  cents  ans  ,  les 
vaudois  furent  tranquilles  ,  on  ne  leur 
envoya  que  des  prédicateurs;  en  J375  , 
ils  tuèrent  deux  inquisiteurs ,  on  com- 

mença de  sévir  contre  eux.  En  1545, 

ils  s'étoient  unis  aux  calvinistes ,  et  ils 
en  imitèrent  les  procédés;  ils  s'étoient 
attroupés  et  révoltés,  lorsque  ?>an- 
çois  I^^'les  fit  exterminer.  Foy.  Vaudois. 

En  Angleterre,  l'an  1581  ,  Jean  Balle, 
ou  Vallée,  disciple  de  Wiclef,  avoit,  par 
ses  serinons  séditieux,  excité  une  ré- 

volte de  deux  cent  mille  paysans;  six 
ans  après,  un  autre  moine  ,  entiché  des 
mêmes  erreurs  ,  et  soutenu  par  les  gen- 

tilshommes chaperonnés,  causa  une  nou- 
velle sédition  ;  en  1  il3 ,  les  wicléfites  , 

qui  avoient  à  leur  tête  Jean  Oldcastel, 
se  soulevèrent  encore  ;  ceux  qui  furent 
suppliciés  dans  ces  différentes  occasions, 
ne  le  furent  certainement  pas  pour  des 
dogmes.  Jean  Ilus  et  Jérôme  de  Prague, 
héritiers  de  la  doctrine  de  Wicief,  avoient 
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mis  en  feu  toute  la  Bohème ,  lorsqu'ils 
furent  condamnes  au  concile  de  Con- 

stance ;  c'est  l'empereur  Sigismond  qui 
'es  jugea  dignes  de  mort  :  il  croyoit 
arrêter  les  troubles  par  leur  supplice, 

H  ne  fit  que  rendre  l'incendie  plus  ter- 
rible. Foyez  Hussites. 

Les  écrivains  protestants  ont  répété 
cent  fois  que  les  révoltes  et  les  cruautés 
dont  leurs  pères  se  sont  rendus  cou- 

pables ,  n'étoient  que  la  représaille  des 
persécutions  que  les  catholiques  avoient 

exercées  contre  eux.C'est  une  imposture 
contredite  par  des  faits  incontestables. 

L'an  1520,  Luther  publia  son  livre  de 
la  Liberté  chrétienne ,  dans  lequel  il 

cxcitoit  les  peuples  à  la  révolte  ;  le  pre- 
mier édit  de  Charles-Quint ,  contre  lui, 

ne  fut  porté  que  l'année  suivante.  Dès 
qu'il  se  sentit  appuyé  par  les  princes  , 
il  déclara  que  l'Evangile,  c'est-à-dire  sa 
doctrine ,  ne  pouvoit  être  établie  qu'à 
main  armée  et  en  répandant  du  sang  ; 

on  effet,  l'an  1525,  elle  causa  la  guerre 
de  Muncer  et  des  anabaptistes.  En  1526, 

Zwingle  fit  proscrire  à  Zurich  l'exercice 
de  la  religion  catholique;  il  éloit  donc 
le  vrai  persécuteur  :  on  vit  paroîlre  le 
traité  de  Luther  touchant  le  fisc  com- 

mun ,  dans  lequel  il  excitoit  les  pleuples 
à  piller  les  biens  ecclésiastiques;  morale 
qui  fut  exactement  suivie.  En  1527,  les 

luthériens  de  l'armée  de  Charles-Quint 
saccagèrent  Rome,  et  y  commirent  des 
cruautés  inouïes.  En  1528,  le  catholi- 

cisme fut  aboli  à  Berne  ;  Zwingle  fit 
punir  de  mort  les  anabaptistes;  une 
statue  de  la  Vierge  fut  mutilée  à  Paris; 

c'est  à  cette  occasion  que  piirut  le  pre- 
mier édil  de  François  I'""  contre  les  no- 

valeurs  ;  on  savoit  que  déjà  ils  avoienl 

mis  la  Suisse  cl  l'Allemagne  en  feu. 
En  1529,  la  messe  fut  abolie  à  Stras- 

bourg et  à  Jîâle;  en  1550,  la  guerre 

civile  s'alluma  en  Suisse  entre  Iog  zwin- 
glieus  cl  les  catholiques  ;  Zwingle  y  lut 
tué.  Eu  irr^,  même  dissension  à  Ge- 

nève, dont  la  suite  fut  la  dcslrucliou 
du  catholicisme:  Calvin,  dans  |)lusieurs 
de  ses  Icllres,  prêcha  la  même  morale 
que  Lulhci  et  ses  émissaires  vinrent 

la  |)rali(|uer  en  Lrance,  dès  qu'ils  y 
virent  le  gouvernement  divisé  cl  alïoi- 
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bli.  En  153i  ,  quelques  luthériens  afTi- 
chèrent  à  Paris  des  placards  séditieux  , 
et  travaillèrent  à  former  une  conspira- 

tion ;  six  d'entre  eux  furent  condamnés 
au  feu ,  et  François  I"  donna  le  second 
édit  contre  eux.  Les  voies  de  fait  de  ces 

sectaires  n'étoient  certainement  pas  dc3 
représailles. 

On  sait  sur  quel  ton  les  calvinistes  ont 

prêché  en  France ,  dès  qu'ils  se   sont 
sentis  protégés   par  quelques-uns  des 
grands  du  royaume;  leur  dessein  ne  fut 

j  jamais  de  se  borner  à  faire  des  prosé- 
I  lytes  par  la  séduction,  mais  de  détruire 

1  le  catholicisme,  et  d'employer  pour  cela 
les  moyens  les  plus  violents  :   on  défie 
leurs  apologistes  de  citer  une  seule  ville 
dans  laquelle  ils  aient  souffert  aucun 
exercice  de  la  religion  catholique.  En 

quel  sens  donc,  à  quelle  occasion  peut- 
]  on  soutenir  que  les  catholiques  ont  été 
!  les  agresseurs  ? 

1  Quand  on  leur  objecte  aujourd'hui 
j  l'intolérance  brutale  de  leurs  premiers 

I  chefs,  ils  répondent  froidement  que  c'c- toit  un  reste  de  papisme.  Nouvelle  ca- 
lomnie. Jamais  le  papisme  n'apprit  à  ses 

sectateurs  à  prêcher  l'Evangile  l'épée  à 
la  main.  Lorsqu'ils  ont  mis  à  mort  des 
catholiques  ,  c'éloit  pour  leur  faire  ab- 

jurer leur  religion  ;  lorsque  l'on  a  sup- 
plicié des  hérétiques ,  c'étoit  pour  les 

punir  de  leurs  forfaits;  aussi  ne  leur 

a-t-on  jamais  promis  rim})unité,  s'ils 
vouloient  renoncer  à  l'erreiu'. 

Il  est  donc  prouvé,  jusqu'à  l'évidence, 

que  les  principes  et  la  conduite  de  l'E- glise catholique  ont  été  constamment  les 

mêmes  dans  tous  les  siècles ,  u'euq)loyer 
que  les  instructions  et  la  persuasion 

pour  ramener  les  hérétiques,  lors(|u'ils 
sont  paisibles;  implorer  contre  eux  le 

bras  séculier  lorscju'ils  sont  brulaux , 
violents,  séditieux. 

Mosheim  a  calomnié  l'Fglise,  lorsqu'il 
a  dit  (ju'au  (pialrième  siècle  ou  adopta 
généralement  la  maxime  que  toute  er- 

reur en  matière  de  religion,  dans  la- 
quelle on  persistoit  après  avoir  été 

dûment  averti  ,  était  punissable  et 
méritait  les  peines  ei viles,  ménie  des 
tournitiits  eorporels.  Hist.  eeelés.,  (pia- 
Irièmc  siècle,  2'-  part.,  c.  3,  ̂^  iO.  Ou 
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n'a  jamais  regardé  comme  punissables 

que  les  erreurs  qui  intéressoienl  l'ordre 
public. 

Nous  ne  disconvenons  pas  de  l'hor- 
reur que  les  Pères  ont  témoignée  pour 

le  schisme  et  pour  l'hérésie  ,  ni  de  la 
note  d'infamie  que  les  décrets  des  con- 

ciles ont  imprimée  aux  hérétiques.  Saint 
Cyprien ,  dans  son  livre  de  VUnité  de 
r Église,  prouve  que  leur  crime  est  plus 
grief  que  celui  des  apostats  qui  ont  suc- 

combé à  la  crainte  des  supplices.  Ter- 
lullien,  saint  Athanase,  saint  Hilaire, 
saint  Jérôme  ,  Lactance ,  ne  veulent 
point  que  les  hérétiques  soient  mis  au 
nombre  des  chrétiens  ;  le  concile  de 

Sardique ,  que  l'on  peut  presque  regar- 
der comme  œcuménique ,  leur  refuse 

ce  tilre.  Une  fatale  expérience  a  prouvé 
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pieuses ,  en  disputant  contre  les  héré- 
tiques  pour  les  vaincre  plus  aisément. 
Dissert,  syntagm.,  dissert.,  5,  g  il. 
Nous  avons  réfuté  cette  calomnie  au 
mot  Fraude  pieuse. 

IL  Plusieurs  ont  encore  écrit  que, 

suivant  la  doctrine  de  l'Eglise  romaine , 
on  n'est  pas  obligé  de  garder  la  foi  jurée 
aux  hérétiques ,  que  le  concile  de  Con- 

stance l'a  ainsi  décidé  ,  qu'il  s'est  du 
moins  conduit  suivant  cette  maxime  à 

l'égard  de  Jean  Hus  ;  les  incrédules  l'ont 
ainsi  affirmé.  Mais  c'est  encore  une  ca- 

lomnie du  ministre  Jurieu ,  et  Bayle  l'a 
réfutée  ;  il  soutient ,  avec  raison,  qu'au- 

cun concile  ni  aucun  théologien  de  mar- 
que n'a  enseigné  cette  doctrine  ;  et  le 

prétendu  décret  que  l'on  attribue  au 
concile  de  Constance ,  ne  se  trouve  point 

que  ces  enfants  rebelles  à  l'Eglise  sont    dans  les  actes  de  ce  concile. 
capables  de  lui  faire  plus  de  mal  que 
les  juifs  et  les  païens. 

Mais  il  est  faux  que  les  Pères  aient  ca- 
lomnié les  hérétiques,  en  leur  imputant 

Que  résulte-t-il  de  sa  conduite  à  l'é- 
gard de  Jean  Hus?  Que  le  sauf-conduit 

accordé  par  un  souverain  à  un  hérétique 

n'ôte  point  à  la  juridiction  ecclésiastique 
souvent  des  turpitudes  abominables.  Il  j  le  pouvoir  de  lui  faire  son  procès ,  de  le 
est  certain  que  toutes  les  sectes  qui  ont 
condamné  le  mariage ,  ont  donné  à  peu 

condamner  et  de  le  livrer  au  bras  sécu- 

her,  s'il  ne  rétracte  pas  ses  erreurs. 
près  dans  les  mêmes  désordres  ;  et  cela  1  C'est  sur  ce  principe  que  l'on  a  procédé 
est  encore  arrivé  à  celles  des  derniers  ' 
siècles.  Il  est  singulier  que  Beausobre  et 

d'autres  prolestants  aient  mieux  aimé 

contre  Jean  Hus.  Celui-ci ,  excommunié 
par  le  pape,  en  avoit  appelé  au  concile; 
il  avoit  solennellement  protesté  que  si 

accuser  les  Pères  de  mauvaise  foi ,  que  \  on  pouvoit  le  convaincre  de  quelque  er 
les  hérétiques  de  mauvaises  mœurs. 

Leur  inconséquence  est  palpable  ;  ils 
reur ,  il  ne  refusoit  pas  d'encourir  les 
peines  portées  contre  les  hérétiques.  Sur 

ont  fait  des  philosophes  païens  ,  en  gé-  \  celte  déclaration,  l'empereur  Sigismond 
néral ,  un  portrait  odieux  ,  et  ils  n'ont 
pas  osé  contredire  celui  que  saint  Paul 
en  a  tracé  :  or ,  il  est  certain  que  les 
hérétiques  des  premiers  siècles  éloient 
des  philosophes  qui  avoient  apporté 
dans  le  christianisme  le  caractère  vain , 
disputeur ,  opiniâtre,  brouillon,  vicieux, 

lui  accorda  un  sauf-conduit,  pour  qu' 
pût  traverser  l'Allemagne  en  sûreté  et 
se  présenter  au  concile  ,  mais  non  pour 
le  mettre  à  couvert  de  la  sentence  du 

concile.  Lorsque  Jean  Hus ,  convaincu 

par  le  concile  et  en  présence  de  l'empe- 
reur même ,  d'avoir  enseigné  une  doc- 

qu'ils  avoient  contracté  dans  leurs  écoles;  \  trine  hérétique  et  séditieuse  ,  refusa  de   :    .1   i__      »--x__.-           !i  --  _ .'*   »„„      ,.1  „..^,..,r^    o;«r>;  /^.,':i  A*r^\t- 
pourquoi  donc  les  protestants  pren- 

nent-ils le  parti  des  uns  plutôt  que  des 
autres?  Le  Clerc,  Hist.  ecclés.,  sect.  2, 
c.  5;  Mosheim,  Hist.  christ.,  proleg., 
c.  1  ,  §  25  et  suiv. 

Mosheim ,  surtout,  a  poussé  la  pré- 

vention au  dernier  excès,  lorsqu'il  a 
prétendu  que  les  Pères,  particulière- 

ment saint  Jérôme ,  ont  usé  de  dissi- 
mulation,  de    duplicité,    de    fraudes 

se  rétracter  ,  et  prouva  ainsi  qu'il  étoit 
l'auteur  des  désordres  de  la  Bohême, 

ce  prince  jugea  qu'il  méritoit  d'être  con- damné au  feu.  C'est  en  vertu  de  cette 
sentence  et  du  refus  de  rétractation , 
que  cet  hérétique  fut  livré  au  supplice. 

Tous  ces  faits  sont  consignés  dans  l'his- toire  du  concile  de  Constance  ,  composée 

par  le  minisire  Lenfant,  apologiste  dé- 
cidé de  Jean  Hus, 
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Nous  soutenons  que  la  conduite  de 

l'enîpercur  et  du  concile  est  irrépré- 
hensible ,  qu'un  fanatique  sédieux  tel 

que  Jean  Hus  méritoit  le  supplice  qu'il 
a  subi,  que  le  sauf-conduit  qui  lui  avoit 

été  accordé  n'a  point  été  violé  ,  que  lui- 
même  avoit  dicté  son  arrêt  d'avance  en 
se  soumettant  au  jugement  du  concile. 
Voyez  IIussiTES. 

III.  D'autres  ennemis  de  l'Eglise  ont 
prétendu  qu'elle  a  tort  de  défendre  aux 
fidèles  la  lecture  des  livres  des /iere7/gi/t'6', 
à  moins  qu'elle  n'interdisse  aussi  de  lire 
ceux  des  orthodoxes  qui  les  réfutent. 
Si  ceux-ci ,  disent-ils  ,  rapportent  fidèle- 

ment, comme  ils  le  doivent,  les  argu- 
ments des  hérétiques,  autant  vaut  laisser 

lire  les  ouvrages  des  hérétiques  mêmes. 
Faux  raisonnement.  Les  orthodoxes,  en 
rapportant  fidèlement  les  objections  des 
hérétiques,  en  montrent  la  fausseté, 
et  prouvent  le  contraire  ;  les  simples 
fidèles  qui  liroient  ces  ouvrages ,  ne  sont 
pas  toujours  assez  instruits  pour  trouver 
eux-mêmes  la  réponse,  et  pour  sentir 
le  foible  de  l'objection.  Il  en  est  de  même des  livres  des  incrédules. 

Puisque  les  apôtres  ont  défendu  aux 

simples  fidèles  d'écouter  les  discours  des 
hérétiques,  de  les  fréquenter,  et  d'avoir 
aucune  société  avec  eux ,  If.  Tim.,  c.  2, 
j^.  IC;  c.  5,  ̂   5;  //.  Joan.,  ̂ .\0,  etc.  ; 
à  plus  forte  raison  auroient-ils  con- 

damné la  témérité  de  ceux  qui  auroient 

lu  leurs  livres.  Que  peut-on  gagner  par 
cette  curiosité  frivole?  Des  doutes,  des 

inquiétudes  ,  une  teinture  d'incrédulité, 
souvent  la  perte  entière  de  la  foi.  Mais 

rEglis(»  ne  refuse  point  cette  permission 
aux  théologiens ,  qui  sont  capables  de 
réfuter  les  erreurs  des  hérétiques  ,  et  de 
prémunir  les  lidèles  contre  la  séduction. 

Dès  la  naissance  de  l'Eglise ,  les  héré- 
tiques ne  se  sont  pas  contentés  d(î  faire 

des  livres  pourrépaudre  et  pour  soutenir 
leurs  erreurs,  ils  eu  ont  encore  foigé  et 
supposé  sous  le  nom  des  i)ersonnages  les 

plus  res|)cctahles  de  l'ancien  et  du  nou- veau Testau)eut.  iMosheim  est  loi  ce  (Tcn 

convenir  à  l'égard  des  gnosliques  ,  <|iii 
ont  paru  inun('(liatement  après  les  ;i|)o- 
tres , //i.'»'///.,  Jlist.  christ.,  "ù.''  partie, 

et),  p.  o(j7.  C'est  donc  Irès-injuslcnient 
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que  les  hérétiques  modernes  attribuent 
ces  fraudes  aux  chrétiens  en  général,  et 

même  aux  Pères  de  l'Eglise,  et  qu'ils 
en  concluent  que  la  plupart  ne  se  sont 

fait  aucun  scrupule  de  mentir  et  d'en 
imposer  pour  les  intérêts  de  la  religion. 
Y  a-t-il  rien  de  commun  entre  les  vrais 

fidèles  et  les  ennemis  de  l'Eglise?  C'est 
pousser  trop  loin  la  malignité  ,  que  d'at- 

tribuer aux  Pères  les  crimes  de  leurs 
ennemis. 

Hérétiques  négatifs.  Dans  le  langage 

de  l'inquisition,  ce  sont  ceux  qui ,  étant 
convaincus  d'hérésie  par  des  preuves 
incontestables,  se  tiennent  cependant 

toujours  sur  la  négative,  déclarent  qu'ils ont  horreur  de  la  doctrine  dont  on  les 

accuse ,  et  font  profession  de  croire  les 
vérités  opposées. 

IlERMAS  ,  auteur  du  livre  intitulé  le 
Pasteur.  Plusieurs  écrivains  anciens  ont 

cru ,  comme  Origène ,  que  cet  fermas 
étoit  celui  duquel  saint  Paul  a  parlé  dans 
son  Epitre  aux  Romains ,  chap.  16, 

y.  14,  où  il  dit,  saluez  Jlermas;  con- 
séquemment  que  ce  personnage  a  vécu 
à  Home  sous  le  pontificat  de  saint  Clé- 

ment,  vers  l'an  de  Jésus-Christ  92,  et 
avant  la  mort  de  saint  Jean.  C'est  dans 
cette  persuasion  qu'il  a  été  placé  parmi 
les  Pères  apostoliques.  D'autres  pensent 
qu'il  n'a  été  écrit  que  vers  l'an  1  i2, 
qu'il  étoit  frère  du  pape  saint  Pie  1"", 
qui  fut  placé  dans  cette  année  même 
sur  le  saint  Siège.  Mosheim  dit  que  cela 
est  prouvé  avec  la  dernière  évidence 

par  le  fragment  d'un  petit  livre  ancien, 
au  sujet  du  canon  des  divines  Ecritures , 
que  le  savant  Eouis-Antoine  Muratoii  a 

publié  d'a|)rès  un  manuscrit  Je  la  biblio- 
thèque de  Milan  ,  et  qui  se  trouve  Ji\tiq, 

Italie,  medii  œvi ,  lom.  5,  dissert.  -15, 

pag.  8^)5. Le  livre  du  Pasteur  a  été  cité  avec 

respect  par  saint  Irénée  ,  i)ar  saint  Clé- 
ment d'Alexandrie,  par  Origène,  par 

Tertullien  ,  |)ar  saint  Athanase  ,  i)ar  l'.u- 
sèbe,  etc.;  plusieurs  semblent  lui  attri- 

buer autant  d'autorité  (pi'aux  écrits  des 
apôtres  ,  sans  doute  à  cause  de  la  sini- 
j)licité  tlu  style  et  de  la  j)m(^té  de  la  mo- 

rale (jue  l'on  y  trouve.  D'autres,  comme 
saint  Jérôme  et  saint  Prosi)cr ,  en  onl 
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fait  pen  de  cas.  Un  concile  de  Rome  sous 

le  pape  Gélase  ,  l'an  496  ,  l'a  mis  au 
rang  des  livres  apocryphes,  c'est-à-dire 
des  livres  qui  ne  sont  point  canoni- 

ques, ni  censés  faire  partie  des  Ecritures 

saintes  ;  il  n'est  pas  pour  cela  réprouvé 
comme  mauvais,  ou  comme  indigne  de 
croyance. 

Mais  les  critiques  protestants  l'ont 
censuré  avec  plus  de  rigueur.  Brucher , 
IHst.  crit.  pJiiL,  lom.  5,  p.  272,  sou- 

tient que  le  Pasteur  est  l'ouvrage  d'un 
auteur  visionnaire  et  fanatique ,  entêté 
des  opinions  de  la  philosophie  orientale, 
égyptienne  et  platonique;  il  en  donne 
pour  preuve  ce  qui  y  est  dit,  L.  \  , 
Mand.  G ,  que  chaque  homme  est  ob- 

sédé et  gouverné  par  deux  génies  ,  l'un 
bon,  l'autre  mauvais,  dont  le  premier 
lui  suggère  le  bien  ,  l'autre  lui  fait  faire 
le  mal,  dogme,  ditBrucker,  qui  vient 
évidemment  des  philosophes  grecs  et  des 
Orientaux.  Que  répondroit  ce  critique, 
si  on  lui  soutenoit  que  Luther  son  pa- 

triarche a  pris  chez  les  Orientaux  ce  qu'il 
a  dit ,  que  la  volonté  de  l'homme  est 
comme  une  monture ,  que  si  elle  porte 
Dieu  ,  elle  va  oi!i  Dieu  veut  ;  que  si  elle 
porte  Satan ,  elle  marche  et  se  conduit 
comme  il  plaît  à  Satan?  Cotelier  et  le 
père  Le  Nourry  ont  fait  voir  que  le  pas- 

sage dUlermas  n'est  qu'une  allégorie, 
et  que  le  fond  de  sa  pensée  peut  avoir 
été  tiré  des  Livres  saints.  Nous  ferons 

voir  ailleurs  quel  est  l'intérêt  de  système 
qui  a  porté  les  protestants  à  décrier  tant 

qu'ils  ont  pu  les  auteurs  ecclésiastiques 
les  plus  anciens  ,  et  celui-ci  en  particu- 
lier. 

Nous  nous  bornons  à  soutenir  que  le 

livre  â'Iiermas  est  exempt  d'erreur, 
qu'il  est  respectable  par  la  pureté  de  la 
morale  qu'il  enseigne,  que  c'est  un  mo- 

nument de  la  sainteté  des  mœurs  de  l'E- 
glise primitive.  On  le  trouve  dans  le  pre- 
mier tome  des  Pères  apostoliques ,  édi- 

tion de  Colelier;  M.  Fleury,  dans  son 
liist.  ecclésiast.,  tom.  1,  l.  2,  n.  44,  en 
a  donné  un  extrait  fort  étendu. 

Mosheim ,  Ifist.  christ.,  p.  166,  ne  se 
contente  pas  de  traiter  cet  auteur  comme 

superstitieux  et  insensé  ,  il  l'accuse  en- 
core d'imposture  et  de  fraude  pieuse.  11 

s'est  donné,  dit-il ,  pour  inspiré  ,  pour 
avoir  été  instruit  par  un  ange  sous  la 
forme  d'un  berger;  il  vouloit  que  son 
livre  fûtlu  dans  l'église  comme  les  saintes 
Ecritures.  Les  Romains  ont  participé  à 
celte  fraude  ,  puisqu'ils  ont  trouvé  bon 
que  ce  livre  fût  lu  par  les  fidèles,  quoi- 

qu'ils ne  l'aient  pas  fait  lire  dans  l'église. 
Déjà  dans  le  second  siècle  on  se  permet- 
toit  les  fraudes  pieuses  sans  scrupule. 

Mais  plût  à  Dieu  que  les  protestants 
ne  se  fussent  jamais  permis  des  super- 

cheries plus  odieuses  que  celles  que  l'on attribue  aux  chrétiens  du  second  siècle! 
Mosheim  abuse  ici  de  la  liberté  de  ca- 

lomnier. Hermas  a  pu  ,  sans  imposture, 
se  persuader  que  le  berger  qui  lui  avoit 
parlé  étoit  un  ange  ;  il  a  pu  aussi  se  croire 
instruit  par  un  ange,  sans  se  donner 
pour  inspiré,  et  il  a  pu  désirer  que  son 

livre  fût  lu  dans  l'église,  sans  le  mettre 
de  pair  avec  les  saintes  Ecritures  ,  puis- 

que ,  suivant  le  témoignage  des  anciens, 

l'on  y  lisoit  la  première  lettre  de  saint 
Clément.  Quand  même  les  Romains  n'au- 
roient  pas  approuvé  la  tournure  qu'/Ter- 
mas  avoit  prise  pour  faire  goûter  sa  mo- 

rale ,  n'ont-ils  pas  pu  en  conseiller  la 
lecture  ,  parce  qu'ils  la  jugeoient  utile? 
Toutes  les  conséquences  que  Mosheim 
tire  de  ces  faits  sont  fausses ,  et  ne  prou- 

vent que  sa  malignité.  Voyez  Fraude 
PIEUSE. 

Le  Clerc  a  jugé  de  cet  auteur  avec 

beaucoup  plus  de  modération  ;  il  l'a 
même  disculpé  de  plusieurs  erreurs  que 

l'on  croyoit  y  voir.  Hist.  ecclés.,  an  69, 

'  ̂IlERMÉSIANISME.  On  donne  ce  nom 
eux  doctrines  philosophico- théologi- 

ques de  George  Hermès ,  prêtre  ,  pro- 

fesseur de  théologie  à  l'Université  catho- 
lique de  Bonn,  mort  chanoine  de  Co- 
logne en  1851.  Ces  doctrines  ont  été 

condamnées  par  une  bulle  du  pape  Gré- 
goireXVI,  en  date  du  26  septembre  1 855, 
comme  fausses,  téméraires,  captieuses, 

conduisant  au  scepticisme  et  à  l'indiffé- 
rence ,  erronées,  scandaleuses ,  sub- 

versives de  la  foi  catholique,  sentant 

l'hérésie  et  déjà  condamnées  antérieu- 
rement par  l'Eglise.  Ce  que  l'on  reproche 

à  licrmès  et  à  ses  ouvrages ,  regarde 
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Dieu  ,  et  des  lors  cette  existence  est 

pr(  uvée  Ihéoriquement.  Dans  la  démon- 
stration pratique^  le  point  de  départ  ou 

d'appui,  n'est  pas  un  fait,  mais  un 
devoir  de  l'ordre  moral  ;  et  quand  une 

'  question  est  posée ,  on  cherche  si ,  parmi 
tous  les  devoirs  que  cet  ordre  embrasse , 

,  il  s'en  trouve  quelqu'un  avec  lequel  elle 
'  ait  un  rapport  plus  ou  moins  nécessaire. 
;  Afin  de  faire  comprendre  ceci,  prenons 

j  un  des  exemples  employés  par  Hermès 
lui-même  pour  donner  une  idée  de  celte 

j  espèce  particulière  de  démonstration , 

mes  à  trois  chefs  particuliers,  selon  qu'il  j  appliquée  ù  un  fait  de  l'ordre  surna- 
s'agit  du  principe  même  de  la  certitude  |  turcl,  la  résurrection  de  Lazare  telle 
philosophique  et  de  toute  certitude  en  ;  qu'elle  est  rapportée  dans  l'Evaiigile , 
général ,  ou  de  l'application  de  ce  prin-  ;  et  à  toutes  les  circonstances  qui  ''ont 
cipe  aux  démonstrations  qui  concernent  ;  précédée  ,  accompagnée  et  suivie.  Or 
les  vérités  de  la  religion,  ou  enfin  de  |  voici  tout  le  raisonnement  de  cet  auteur, 
quelques-unes  de  ces  vérités  en  parti-'  pour  établir,  par  une  dé  mon  si  rat  ion 
lier ,  comme  la  nécessité  de  la  grâce ,  le    pratique  ,  que  la  résurrection  de  Lazare 
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surtout  la  nature  de  la  foi  et  la  règle 

de  ce  qu'il  faut  croire,  l'Ecriture  sainte, 
la  tradition,  la  révélation  et  Tautoiité 

de  l'Eglise  ,  les  motifs  de  crédibilité  ,  les 
preuves  sur  lesquelles  on  a  coutume 

d'établir  l'existence  de  Dieu,  son  essence, 
sa  justice,  sa  sainteté,  sa  liberté  dans  les 
œuvres ac/e^/ra,  la  nécessité  de  la  grâce, 
lu  rétribution  des  récompenses  et  des 

peines  ,  l'état  de  nos  premiers  parents , 
ie  péché  originel  et  les  forces  morales 

de  l'homme  après  sa  chute. 

On  peut  rapporter  les  erreurs  d'IIer 

péché  originel ,  etc. 
Nous  ne  disons  rien  ici  des  erreurs  de 

cette  troisième  classe,  puisqu'elles  ne 
sont  autre  chose  que  les  erreurs  mêmes 
des  protestants  et  des  jansénistes ,  dont 

l'exposition  et  la  réfutation  se  trouvent 
aux  articles  de  ce  Dictionnaire  qui  con- 

cernent ces  hérétiques. 

Nous  n'avons  donc  à  parler  que  du 
principe  ou  de  la  règle  de  la  certitude 

|)hilosophique  ,  et  de  l'application  de  ce 
principe  à  la  démonstration  des  vérités 
de  la  religion. 

Selon  Ilcimès,  la  raison  doit  douter 

positivement  de  tout, jusqu'à  ce  qu'elle 
soit  arrivée  à  un  tel  point  de  conviction , 

qu'elle  se  sente  nécessitée  à  donner  son 
assentiment,  à  atlirmer  ou  ànicrcpiehpic 
chose.  Pour  lui  le  signe,  le  critérisiiie 

île  la  certitude  ,  c'est  donc  la  nécessité 
qui  force  la  raison  à  se  rendre  ,  à  ac- 

cepter une  vérité  ,  à  rejeter  une  erreur. 
Hermès  reconnoît  ensuite  deux  ordres 

ou  genres  de  démonstrations ,  l'une  théo- 
rique et  l'autre  pratique.  Dans  la  théo- 
rique,  il  s'agit  toujours  pour  lui  de 

conclure  de  l'elTet  à  la  cause,  eu  ce  sens 
qu'une (pieslion  étant  posée,  par  excm|)le 
telle  de  rexistence  de  Dieu,  il  cherche 
dans  la  nature  un  fait  auipiel  il  soit 

impossible  à  la  raison  d'attribuer  une 
autre  cause  que  rcxislencc   même  de 

est  un  fait  miraculeux  et  non  point  un 
fait  naturel.  H  y  a,  dit-il,  un  devoir 
moral  d'enterrer  les  morts  ;  mais  il  faut 
que  la  mort  soit  certaine ,  pour  qu'il  y 
ait  lieu  à  l'accomplissement  de  ce  de- 

voir,  autrement  il  nous  obligeroil  jus- 

qu'à courir  plutôt  les  chances  d'enterrer 
des  vivants ,  que  de  nous  exposer  à  ne 

pas  enterrer  quelqu'un  de  véritablement mort.  Or  si  la  résurrection  de  Lazare 

étoit,  pouvoit  être  un  fait  purement 

naturel,  il  s'ensuivroit  qu'il  n'y  auroit 
jamais  de  signes  certains  auxquels  on 
pût  reconnoître  la  mort  véritable.  Donc 

il  n'y  auroit  plus  de  devoir  d'enterrer les  morts. 

Voilà  en  peu  de  mots  toute  la  philo- 

sophie d'Hermès;  à  quoi  pourtant  il  faut 
ajouter  deux  i)rétentions  (pi'il  exprime 
le  |)Ius  naïvement  du  monde  ;  Tune  (|u'a- 
vant  lui  et  jusqu'à  la  découverte  (pTil  a 
laite  du  vrai  principe  de  la  certitude  ,  il 

n'y  avoit  point  encore  de  démonstration 
pliilosophi(pie  d'aucu*^e  vérité  ;  l'autre 
(]ue  toutes  les  démjtislrations  (jui  ap- 
l)artienneut  à  la  théologie  et  à  la  scieuc»^ 
(le  la  religion  en  général,  ne  sauroient 

être  certaines  (prautanl  cpi'on  peut  leur 
;ip|)li(pier  le  princi[)e  et  la  lègle  de  la 

ceititude  philosophi(iue  :  d'où  il  suit  en- 
core (juejuscprà  Hermès  il  n'y  avoit  non 

plus  rien  de  véiilablemenl  prouvé  et 
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démontré  dans  la  théologie  et  dans  toute  |  de  la  religion  et  des  vcrilés  qu'elle  com- 
îa  science  de  la  religion. 

Nous  ne  savons  si  en  tout  cela  Hermès 
a  été  de  bonne  foi  ;  mais  nous  devons  à 

îa  vérité  de  convenir  qu'il  en  a  parfai- 
tement l'air  dans  tous  ses  écrits.  Au  reste 

ce  n'est  pas  sous  ce  point  de  vue  que  le 
souverain  pontife  l'a  condamné ,  et  que 
nous  avons  ici  à  nous  occuper  de  lui. 

Reprenons  toutes  les  affirmations 

d'Hermès  les  unes  après  les  autres. 
4°  Jusqu'à  lui,  il  n'existoit  point  de 

démonstration  certaine  d'aucune  vérité, 

prend,  données  par  les  apologistes, 
les  Pères  de  l'Eglise  et  les  théologiens 
éloient  imparfaites  et  insuffisantes  :  pré- 

tention mille  fois  plus  absurde  encore, 
plus  téméraire  et  plus  dangereuse  que 
celle  que  nous  avons  réfutée  plus  haut. 

Il  suffit  au  surplus  de  l'énoncer ,  pour en  faire  sentir  le  faux  et  les  funestes 

conséquences.  Dans  la  réalité ,  ce  n'est 
pas  la  religion  qui  a  besoin  d'appuyer 
les  preuves  sur  tel  ou  tel  système  de 
certitude  philosophique  ;  ce  seroit  bien 

pas  même  de  l'existence  de  Dieu  ;  et  en  j  plutôt  à  la  philosophie  de  chercher  a 
effet  il  remercie  Dieu  quelque  part  de  lui  j  donner  à  ses  démonstrations  inie  base 

et  des  principes  ,  qui  puisent  leur  force 
dans  leur  rapport  et  leur  haison  intime 

confiance   pour  croire  en  lui.  Or  rien  \  avec  ce  qui  fait  le  fondement  des  véri- 

avoir  fait  enfin  découvrir  un  pnncipe 

sur  lequel  ilpouvoit  s'appuyer  avec  toute 

n'égale  la  témérité  et  l'imprudence  d'une 
pareille  prétention ,  si  ce  n'est  la  pré- 

somption et  l'orgueil  qu'elle  suppose 
dans  celui  qui  ne  craint  pas  de  la  mettre 

€n  avant.  On  n'avoit  donc  pas  une  foi 
raisonnable  en  Dieu ,  à  son  existence  , 

à  sa  providence,  jusqu'à  ce  que  Hermès eût  trouvé  la  manière  de  démontrer  ces 

lés  religieuses  et  de  leur  certitude. 

50  Entrons  maintenant  dans  l'examen 

du  système  philosophique  d'Hermès , 
considéré  en  lui-même.  L'auteur  prend 
pour  point  de  départ  primitif  et  anté- 

rieur à  toute  croyance  de  la  raison , 
pour  tontes  les  vérités  sans  exception , 
soit  philosophiques  ,  soit  religieuses,  le 

il 

vérités  !  et  comment  Hermès  lui-même  \  doute  positif.  Ainsi  primitivement 
peut-il  être  certain  que  sa  démonstration  \  faut  douter  de  tout  et  ne  rien  tenir  pour 

soit  telle  qu'elle  lui  paroît,  invincible;  certain.  Mais  dès  lors ,  n'y  a-t-il  pas  une 
€t  irréfragable ,  puisqu'avant  lui  tous  ;  impossibilité  métaphysique  à  sortir  de 
les  philosophes  dignes  de  ce  nom  avoient  I  là,  à  faire  un  pas  en  avant,  à  trouver 

cru  que  l'existence  de  Dieu  étoit  une  des 
vérités  les  mieux  prouvées ,  et  les  plus 

jamais  rien  de  certain?  N'insistons  pas 
là-dessus,  puisqu'il  saute  aux  yeux  que 

incontestables,  et  que  selon  lui  pourtant  j  le  doute  positif,  primitif  et  universel, 
ils  se  faisoient  illusion  ,  ils  se  trom- 

poient?  Est-ce  qu'il  seroit  moins  sujet 
qu'eux  à  l'erreur?  Et  cela  fût-il ,  d'où  en 
tireroit-il  l'assurance  et  la  garantie  ?  Di- 

sons tout  en  un  mot  :  c'est  une  folie  ou 
une  simplicité,  mais  des  plus  dange- 

reuses l'une  ou  l'autre ,  d'affirmer  aussi 
pertinemment  qu'il  le  fait  que  toutes  les 
preuves  des  vérités  les  plus  importantes 

et  les  plus  nécessaires  avoient  jusqu'à 
lui  manqué  de  base  ,  et  que  le  genre  hu- 

main n'y  croyoit  que  par  habitude  et  par 
préjugé. 

2«  Hermès  fait  dépendre  la  certitude 
des  preuves  qui  concernent  les  vérités 
de  la  religion,  du  principe  et  de  la  régie 
de  certitude  des  preuves  purement  phi- 

losophiques. D'où  il  suit  encore  qu'a- 
vant lui  et  jusqu'à  lui,  toutes  les  preuves 

reduiroit  la  raison  à  une  immobihté  ab- 
solue qui  équivaudroit  pour  elle,  non  à 

la  fohe ,  mais  à  la  mort.  Nous  verrons 
d'ailleurs  dans  un  moment  qu'Hermès 
lui-même  ne  doute  pas  positivement  de 
tout,  quand  il  entreprend  de  donner 

quelque  démonstration,  et  qu'au  con- 
traire il  suppose  la  certitude  préalable 

de  plusieurs  principes  que  bien  des  scep- 
tiques lui  contestent. 

4°  En  cherchant ,  au  milieu  de  son 

doute  universel  positif,  s'il  n'y  auroit 
pas  dans  la  nature  des  choses  ou  dans 
les  propriétés  de  la  raison  ,  quelque  ca- 

ractère essentiel  qui  ne  pût  être  propre 

qu'à  la  vérité,  il  découvre  qu'il  est  des 
circonstances  où  il  est  impossible  à  l'es- 

prit de  l'homme  de  ne  pas  affirmer 
comme  vraies ,  ou  nier  comme  fausses 
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certaines  propositions  qui  se  présentent 
h  lui ,  où  il  y  a  nécessité  pour  la  raison 

de  prononcer  et  de  croire.  Or ,  cette  ?u'- 
ces site,  h  hquaWG  la  reison  ne  peut  se 
soustraire,  est  précisément  ce  caractère 
de  vérité  et  de  certitude  cherché  et 
trouvé  par  Hermès. 

Ce  n'ctoit  pas  la  peine  assurément  de 
traiter  d'un  manière  si  méprisante  ia 
philosophie  et  les  philosophes  des  âges 

précédents  ,  pour  arriver  à  ce  dénoue- 

ment, qui  est  hien  loin  d'ailleurs  d'être 
nouveau.  Il  faut  n'avoir  lu  ni  Descartes, 
ni  Malebranche  ,  ni  Fénélon ,  pour  igno- 

rer que  la  nécessité  de  croire ,  Viwpos- 
sihilité  de  douter ,  est  la  dernière  rai- 

son qu'ils  apportent  pour  attribuer  à 
l'évidence  le  caractère  de  la  certitude. 
Descaries  et  Fénélon  ,  entre  autres,  dis- 

cutent à  fond  celiG  nécessité ,  et  se  de- 
mandent si  elle  ne  pourroit  pas  être  im- 

posée à  la  raison  par  un  Dieu  trompeur; 

et  la  seule  réponse  qu'ils  donnent,  qu'ils 
puissent  donner  à  cette  question,  c'est 
<\vCil  est  impossible  à  la  raison  d'ad- 

mettre qu'il  en  puisse  être  ainsi ,  et 
qu'elle  est  invinciblement  entraînée  à 
croire  que  ses  idées  sont  vraies,  quand 
elles  sont  claires  et  évidentes.  Et  la  phi- 

losophie Ecossoise ,  celle  de  Kant  en- 
core ,  que  font  -  elles  autre  chose  que 

d'attribuer  la  certitude  aux  jugements 
de  la  raison  humaine,  par  suite  de 
ses  instincts,  de  ses  tendances,  de  ses 

propriétés  naturelles?  Ce  qu'elle  est 
forcée  d'admcltre  comme;  vrai,  disent 
tous  ces  philosophes ,  elle  n'a  pas  droit 
de  supposer  qu'il  puisse  être  faux  , 
puisque  ce  scroit  se  nier  elle-même,  se 
mettre  en  contradiction  avec  elle-même. 

Ainsi  d'une  part  la  découverte  d'Her- 
mès n'a  rien  de  nouveau.  C'est  pure- 

ment et  simplement  tout  ce  qu'on  a  dit 
avant  lui;  mais  ce  n'est  pas  le  dernier 
mot,  le  vrai  mot  à  dire  sur  la  question 
fondamentale  de  la  certitude  philoso- 

phique, puisque  cette  (juestion  est  celle- 
ci  :  la  philosophie  ou  la  raison  peut- 
«lle  démontrer  la  vérité  objective  des 
croyances  et  des  jugements  que  forme 

flotrc  esprit  sous  Fempire  d'une  néces- 
sité produite  par  l'évidence ,  par  les 

scnsaiiuns  ou  par  tout  autre  motif?  Or 
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tous  les  systèmes  de  philosophie, cxceptc5 

pourtant  celui  de  Th.  Keid  et  des  Ecos- 
sois ,  ont  cherché  à  résoudre  ce  pro- 

blème, à  y  donner  une  solution  satisfai- 
sante ;  mais  tous  ils  ont  échoué  et  n'ont 

abouti  qu'à  creuser  davantage  l'abîme 
du  scepticisme. 

Qu'est-ce  d'ailleurs  que  de  donner 
pour  caractère  de  certitude  cette  néces- 

sité déjuger,  de  prononcer,  de  croire 

ou  de  nier  ?  n'est-ce  pas  iaire  dépendre 
la  certitude  de  toutes  les  dispositions 
intérieures ,  bonnes  ou  mauvaises ,  de 

celui  qui  croit  en  sentir  en  lui-même 
l'impulsion  et  l'empire?  La  certitude 
doit  avoir  une  base  et  des  preuves  ex- 

térieures,  indépendantes  de  toute  si- 

tuation de  l'esprit  qui  recherche  la  vé- 
rité et  qui  en  juge.  C'est  là  que  la  phi- 

losophie doit  chercher  son  critérisme 

définitif,  et  qu'elle  le  trouvera,  s'il  en 
existe  un  pour  elle  ;  par  toute  autre 

(  voie ,  elle  peut-être  assurée  qu'elle  ne 
créera  que  des  doutes. 

5"  La  démonstration  théorique  d'Her- 
mès consiste,  une  question  étant  po^ée, 

I  par  exemple  celle  de  l'existence  de Dieu ,  à  chercher  dans  la  nature  un  fait 
dont  \d  raison  soit  forcée  de  dire  ou 

qu'il  n'a  point  de  cause  ou  que  sa  cause 
est  Dieu ,  toutes  les  autres  causes  con- 

nues et  assignables  étant  évidemment 
impuissantes  à  le  produire. 

Qu'y  a-t-il  encore  de  nouveau  et  d'ex- 
traordinaire dans  une  pareille  d(''mou- 

stration?  n'est-ce  pas,  non -seulement 
ia  forme,  mais  le  fond,  de  toutes  les 

preuves  qu'on  donne  de  l'existence  de 
Dieu  ?  y  en  a-t-il  une  seule  qui  n'appuie 
ses  conclusions  sur  ce  qu'on  appelle  le 
principe  de  causalité? 

()"  Enlin  la  démonstration  pratiqua 

(qui,  selon  Hermès,  ne  doi^ne  d'ailleurs 
qu'une  certitude  morale  ),  procède  bien 
comme  la  démonstration  théorique  , 
mais  au  lieu  de  prendre  un  fait  pour 
point  de  départ,  elle  prend  un  devoir, 
cl  conclut  en  prononçant  (pie  ce  devoir 

n'existeroit  plus  ou  (pi'il  ne  devroit  |)as 
être  accouqili  ;  qu'on  ne  pourroit  pas 

l'acconq)lir ,  si  telle  ou  telle  rlu)>e  n'é- 
toil  pas  vraie.  Nous  avons  doniu'  plus 
haut  un  exemple  de  ce  genre  de  preuve 
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appliqué  à  la  résurrection  de  Lazare, 

quand  il  s'agiroit  de  démontrer  que 
cette  résurrection  est  un  fait  miraculeux 
et  surnaturel.  Nous  ne  nions  pas  que 
quelques-uns  des  arguments  fondés 
sur  cette  base  ne  puissent  avoir  quelque 
valeur  ;  mais  ils  ont  un  air  assez  étrange 
et  assez  bizarre  ;  et  puis  cela  ne  sauroit 

empêcher  que  les  preuves  et  les  argu- 
ments ordinaires  employés  avant  Her- 

mès pour  prouver  les  mêmes  vérités, 
ne  soient  infiniment  préférables. 

En  deux  mots,  tout  ce  qui  se  trouve 
encore  de  bon  et  de  raisonnable  dans 

le  système  d'Hermès ,  appartient  à  tous 
les  systèmes  de  philosophie,  et  il  exis- 
toit  avant  lui.  Mais  tout  ce  qui  lui  est 
propre  ,  est  singulier,  sans  portée,  sans 
fondement  solide ,  et  digne  du  jugement 

qu'en  a  porté  le  souverain  pontife  en  le 
condamnant. 

KERMIAS,  philosophe  chrétien  du 

second  ou  du  troisième  siècle  de  l'Eglise, 
a  fait  une  satire  contre  les  philosophes 

païens,  dans  laquelle  il  tourne  en  ridi- 
cule leurs  disputes  et  leurs  contradic- 
tions touchant  les  questions  mêmes  qui 

nous  intéressent  de  plus  près.  Il  fait  voir 

que  ces  prétendus  sages  ne  sont  d'ac- cord ni  sur  le  premier  principe  des 
choses,  ni  sur  le  gouvernement  du 

monde,  ni  sur  la  nature  de  l'homme,  ni 
sur  sa  destinée.  On  a  placé  ce  petit  ou- 

vrage à  la  suite  de  ceux  de  saint  Justin, 
dans  l'édition  des  bénédictins.  Du  moins 

les  critiques  protestants  n'accuseront  pas 
cet  auteur  d'avoir  été  endoctriné  par  les 
philosophes  orientaux  ,  égyptiens ,  py- 

thagoriciens ,  platoniciens  ou  autres  ;  il 
fait  profession  de  les  mépriser  tous  éga- 
lement. 

HERMIAÏIÏES  ou  HERMIENS,  héré- 

tiques du  second  siècle ,  disciples  d'un 
certain  Hermias  ,  différent  de  celui  dont 
nous  venons  de  parler.  Celui-ci  étoitdans 
les  sentiments  d'Hermogène  ;  il  ensei- 
gnoit  que  la  matière  est  éternelle  ;  que 

Dieu  est  l'àme  du  monde ,  qu'il  est  par 
conséquent  revêtu  d'un  corps  ;  c'étoit 
l'opinion  des  stoïciens.  Il  prétendoitque 
Jdsus-Christ,  en  montant  au  ciel  après 

sa  résurrection,  n'y  avoit  pas  porté  son 
corps,  mais  qu'il  l'avoit  laissé  dans  le 
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soleil,  011  il  l'avoit  pris;  que  l'ame  de 
l'homme  est  composée  de  feu  et  d'air 
subtil  ;  que  la  naissance  des  enfants  est 
la  résurrection  ,  et  que  ce  monde  est 

l'enfer.  C'est  ainsi  qu'il  alléroil  les  dog- 
mes du  christianisme,  pour  les  accom- 

moder au  système  des  stoïciens.  Mais  si 

cette  religion  n'avoit  été  qu'un  tissu 
d'impostures ,  et  ses  partisans  une 
troupe  d'ignorants,  comme  les  incré- 

dules modernes  osent  les  peindre,  les 

philosophes  du  second  siècle  ne  se  se- 
roient  certainement  pas  donné  la  peine 
de  la  concilier  avec  leur  système  de  phi- 

losophie. Philastre,  de  Hœr.,  c.  55  et  56  ; 
Tillemont,  tome  3,  p.  67,  etc.  Foyez 
Hermogéniens. 

HERMOGÉNIENS ,  hérétiques  secta- 
teurs des  opinions  d'Hermogène ,  philo- 
sophe stoïcien ,  qui  vivoit  sur  la  fin  du 

second  siècle.  Il  eut  pour  principaux  dis- 
ciples Hermias  et  Séleucus  ;  de  là  les 

Hermogéniens  furent  nommés  her- 
miens  ,  hermiatistes  ou  hermiotistes,  sé- 
leuciens,  matériaires,  etc.  Ils  se  multi- 
phèrent  surtout  dans  la  Galatie. 

L'erreur  principale  (TfJermogêne  étoit 
de  supposer  ,  comme  les  stoïciens ,  la 
matière  éternelle  et  incréée ,  et  ce  sys- 

tème avoit  été  imaginé  pour  expliquer 

l'origine  du  mal  dans  le  monde.  Dieu  , 
disoit  Hermogène,  a  tiré  le  mal  ou  de 

lui-même  ,  ou  du  néant,  ou  d'une  ma- 
tière préexistante  ;  il  n'a  pas  pu  le  tirer 

de  lui-même  ,  puisqu'il  est  indivisible , 
et  que  le  mal  n'a  jamais  pu  faire  partie 
d'un  être  souverainement  parfait  :  il  n'a 
pas  pu  le  tirer  du  néant ,  alors  il  auroit 
été  le  maître  de  ne  pas  le  produire ,  et 
il  auroit  dérogé  à  sa  bonté  en  le  produi- 

sant ;  donc  le  mal  est  venu  d'une  matière 
préexistante,  coéternelle  à  Dieu  ,  et  de 

laquelle  Dieu  n'a  pas  pu  corriger  les  dé- fauts. 

Ce  raisonnement  pèche  par  le  prin- 
cipe ;  il  suppose  que  le  mal  est  une  sub- 

stance, un  être  absolu,  ce  qui  est  faux. 

Rien  n'est  mal  que  par  comparaison  à  un 
plus  grand  bien  ;  aucun  être  n'est  abso- 

lument mauvais  ;  le  bien  absolu  est  l'in- 
fini ;  tout  être  créé  est  nécessairement 

borné  ,  par  conséquent  privé  de  quelque 
degié  de  bien  ou  de  perfection.  Suppo- 
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scr  que  parce  que  Dieu  est  infiniment 
puissant,  il  peut  produire  des  êtres  in- 

finis ou  égaux  h  lui-même  ,  c'est  une  ab- surdité. 

Pourétayer  son  système,  Ilermogcne 
traduisoit  ainsi  le  premier  verset  de  la 
Genèse  :  Du  principe  _,  ou  dans  le  prin- 

cipe. Dieu  fit  le  ciel  et  la  terre  ;  on  a 
renouvelé  de  nos  jours  cette  traduction 
ridicule ,  afin  de  persuader  que  Moïse 
avoit  enseigne,  comme  les  stoïciens, 
Téternilé  de  la  matière. 

Tertullien  écrivit  un  livre  contre  Ifer- 
mogène ,  et  réfuta  son  raisonnement.  Si 
la  matière  ,  dit-il ,  est  éternelle  et  in- 

créée ,  elle  est  égale  à  Dieu  ,  nécessaire 
comme  Dieu  ,  et  indépendante  de  Dieu, 

il  n'est  hii-mème  souverainement  par- 
fait, que  parce  qu'il  est  l'Etre  néces- 
saire ,  élernel ,  existant  de  soi-même  ;  et 

c'est  encore  pour  cela  qu'il  est  immuable. 
i)onc  ,  1"  il  est  absurde  de  supposer  une 
nidîière  éternelle ,  et  cependant  pétrie 
de  mal ,  une  matière  nécessaire  ,  et  ce- 

pendant imparfaite  ou  bornée;  autant 
vatidroil  dire  que  Dieu  lui-même,  quoi- 

que nécessaire  et  existant  de  soi-même, 
est  un  être  imparfait,  impuissant  et 
jjorné.  2»  Une  nouvelle  absurdité  est  de 
supposer  que  la  matière  est  éternelle  et 

nécessaiie,  et  qu'elle  n'est  pas  immuable, 
que  SCS  qualités  ne  sont  pas  nécessaires 
comme  elle  ,  que  Dieu  a  pu  en  clianger 
Tétat ,  et  lui  donner  un  arrangcjnent 

qu'elle  n'avoit  pas.  L'éternité  ou  l'exis- 
tencc  nécessaire  n'admet  de  changement ni  en  bien  ni  en  mal. 

Ici  est  le  raisonnement  dont  Claïke 

s'est  servi  pour  démontrer  que  la  ina- 
lière  n'est  point  éternelle  ,  par  consé- 

quent la  nécessité  d'adinettre  la  créa- 
lion  ;  mais  c'est  mal  à  propos  que  Ton  a 
voulu  lui  en  attribuer  l'invention.  Ter- 

tullien l'a  cmj)loyé  quinze  cents  ans  avant lui. 

Il  démontre  ensuite  que  l'iiypotlièse 
de  l'éteniilé  de  la  matière  ne  résout 
point  la  didiculté  de  Torigine  du  mal.  Si 

Dieu  ,  dit-il  ,  a  vu  qu'il  ne  pouvoil  pas 
corriger  les  défauts  de  la  matière,  il  a 

du  plutôt  s'abstenir  de  former  des  êtres 
qui  dévoient  nécessairement  |)artiriper 
à  CCS  défauts.  Car  cnlin  leipjel  vaut 

lit. 
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micnx  ,  dire  que  Dieu  n'a  pas  pu  cor- 
riger les  défauts  d'une  mat'ère  éternelle, 

ou  dire  que  Dieu  n'a  pas  pu  créer  une 
matière  exemple  de  défauts,  ni  des  êtres 
aussi  parfaits  que  lui?  Dans  le  premier 
cas  ,  on  suppose  que  la  puissance  de 
Dieu  est  gênée  ou  bornée  par  un  obstacle 

qui  est  hors  de  lui  ;  c'est  une  absurdité. 
Dans  le  second,  il  s'ensuit  seulement 
que  Dieu  ne  peut  pas  faire  ce  qui  ren- 

ferme contradiction  ;  et  cela  est  évident. 
Tertullien  tourne  et  retourne  cet  ar- 

gument de  différentes  manières  ;  mais 

le  fond  est  toujours  le  même ,  et  c'est une  démonstration  sans  réplique. 

Il  réfute  l'explication  que  donnoit  Iler- 
mogène  aux  paroles  de  Moïse;  il  ob- 

serve que  Moïse  n'a  pus  û\l  du  commence- ment ni  dans  le  commencement  :  comme 

s'il  s'agissoit  là  d'une  substance;  mais  il 
a  dit  au  commencement;  or,  le  com- 
mencen:!ent  des  êtres  a  été  la  création 
môme. 

Si  Dieu  ,  dit-il  encore ,  a  eu  besoin  de 
quelque  chose  pour  opérer  la  création  , 
c'est  de  sa  sagesse  éternelle  comme  lui , 
de  son  Fils  qui  est  le  Verbe  ,  et  le  Dieu- 
Ferbe ,  puisque  le  Père  et  le  Fils  sont 
un  :  llcrmogène  dira-t-il  que  cette  sa- 

gesse n'est  pas  aussi  ancienne  que  la 
matière?  Celle-ci  est  donc  supérieiire  à 
la  sagesse,  au  Verbe,  au  Fils  de  Dieu  ; 

ce  n'est  plus  lui  qui  est  égal  au  Père, 
c'est  la  matière  :  absurdité  et  iuq)iélé 
qu'il ermogène  n'a  pas  osé  prononcer. 

Enfin  Tertullien  fait  voir  qu'ilermo- 
gènc  n'est  point  constant  (ians  ses  prin- 

cipes ni  dans  ses  assertions  ,  qu'il  admet 
une  matière  tantôt  corporelle  et  tantôt 
incorporelle,  tantôt  bonne  et  tantôt  inau 

vaise  ;  qu'il  la  suppose  inlinie  et  repen- 
dant soumise  à  Dieu  :  cr,  la  matière  est 

évidemment  bornée,  puisqu'elle  est  ren- 
fermée dans  resjjace  ;  il  faut  donc  qu'elle 

ait  une  cause,  puisque  rien  n'est  borné sans  cause. 
Sur  cet  exposé  simple,  nous  deman 

dons  de  quel  front  les  soriniens  et  leurs 
partisans  osent  avancer  que  le  dogme  de 
la  création  est  une  hypothèse  philoso- 
l)hi(pie  assez  moderne,  (pu?  les  anciens 

Pères  ne  l'ont  pas  connue  ,  (pi'iU  n'ont 
jamais  pensé  qu'on  pût  la  prouver  par  lo n 
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texte  de  la  Genèse,  et  que  l'hypothèse  de 
deux  principes  coéternels  semble  plus 
propre  que  celle  de  la  création  à  expli- 

quer l'origine  du  mal.  Il  ne  nous  seroit 
pas  difficile  de  montrer  le  germe  des  rai- 

sonnements   de   Tertullien  dans   saint 

Justin,  qui  a  écrit  au  moins  trente  ans 
plus  tôt,  Cohort.  ad  Grœcos ,  n.  23. 

Si  les  incrédules  modernes  connois- 

soient  mieux  l'antiquité,  ils  n'auroient 
pas  si  souvent  la  vanité  de  se  croire  in- 

venteurs ;  loin  de  nous  faire  connoître 

de  nouvelles  vérités  ,  ils  n'ont  pas  seu- 
lement su  forger  de  nouvelles  erreurs. 

Foyez  Création. 
Mosheim  ,  appliqué  à  trouver  dans  les 

Pères  quelque  chose  à  blâmer  ,  a  exercé 
sa  censure  sur  le  Hvre  de  Tertullien 

contre  Hermogène.  Il  dit  que  cet  héré- 
tique encourut  la  haine  de  Tertullien, 

non  par  ses  erreurs ,  mais  par  son  oppo- 
sition aux  opinions  de  Montan ,  que  Ter- 

tuilier  avoit  embrassées.  Hermogène , 
dit-il ,  ne  nioit  pas  la  possibihté  phy- 

sique de  la  création  de  la  matière ,  mais 

la  possibilité  morale ,  parce  qu'il  lui  sem- 
bloit  indigne  de  la  bonté  de  Dieu  de 
créer  un  être  essentiellement  mauvais  , 
tel  que  la  matière;  si  donc  Tertullien 
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et  d'ajouter  que  Dieu  en  a  toujours  été- 
le  maître  :  un  être  éternel  est  essentiel- 

lement immuable  ;  donc  Dieu  ne  pour- 
roit  le  changer.  5«  Dans  cette  même 
supposition ,  Dieu  seroit  toujours  res- 

ponsable du  mal  qu'il  y  auroit  dans  le 
monde;  donc  Tertullien  a  solidement 
réfuté  Hermogène,  tant  dans  le  prin- 

cipe que  dans  les  conséquences.  En  par- 
iant de  ce  même  ouvrage  ,  Le  Clerc  en 

a  porté  un  jugement  plus  sensé  que  Mos- 
heim ,  Hist.  ecclés.,  an  68,  %\\  etsuiv.. 

HERNHUTES,  ou  HEKNHUTERS, 
secte  d'enthousiastes  introduite  de  nos 
jours  en  Moravie ,  en  Vétéravie  ,  en  Hol- 

lande et  en  Angleterre.  Ses  partisans 
sont  encore  connus  sous  le  nom  de  frères 
moraves  ;  mais  il  ne  faut  pas  les  con- 

fondre avec  les  frères  de  Moravie,  ou 
les  hutiérites ,  qui  étoient  une  branche 

d'anabaptistes.  Quoique  ces  deux  sectes 
aient  quelque  ressemblance,  il  paroît 
que  la  plus  récente,  de  laquelle  nous 

parlons  ,  n'est  point  née  de  la  première. 
Les  hemhutes  sont  aussi  nommés  zin- 

zendorfiens  par  quelques  auteurs. 
En  effet ,  le  hemhutisme  doit  son  ori- 

gine et  ses  progrès  au  comte  Nicolas- 
Louis  de  Zinzendorf,  né  en  4700,  et 

lui  avoit  fait  voir  ailleurs  l'origine  du  |  élevé  à  lîall  dans  les  principes  du  quié- 
mal ,  il  l'auroit  attaqué  par  le  principe  ; 
au  lieu  qu'il  n'a  combattu  qu'un  acces- 

soire du  système.  D'ailleurs  Hermogène 
ne  nioit  pas  que  Dieu  n'eût  toujours  été 
le  maître  de  la  matière.  Hist.  christ., 
sœc.  4  ,  S  70. 

Cette  censure  nous  paroît  injuste  à 

tous  égards.  4"^  De  quel  droit  Mosheim 
prétend-il  juger  des  intentions  de  Ter- 

tullien ,  et  nous  obhger  de  lui  attribuer 
h  lui-même  des  motifs  plus  purs  que 

ceux  qu'il  prête  à  ce  Père?  2«  Si  la  ma- 
tière étoit  essentiellement  mauvaise , 

comme  le  soutenoit  Hermogène,  il  ne 
seroit  ni  physiquement  ni  moralement 

possible  à  Dieu  de  la  créer.  5<»  Tertullien 
lui  démontre  qu'un  être  éternel  et  in- 

créé, tel  qu'il  suppose  la  matière, 
peutêtre  essentiellementmauvais  ;  donc, 

dans  l'hypothèse  de  l'éternité  de  la  ma- 
tière ,  elle  ne  pourroit  être  l'origine  du 

mal.  4°  Il  lui  fait  voir  encore  que  c'est 
une  absurdité  de  la  supposer  éternelle , 

tisme.  Sorti  de  cette  université  en  4724, 

il  s'appliqua  à  l'exécution  du  projet  qu'il 
avoit  conçu  de  former  une  société  dans 
laquelle  il  pût  vivre  uniquement  occupé 

d'exercices  de  dévotion  dirigés  à  sa  ma- 
nière. Il  s'associa  quelques  personnes 

qui  étoient  dans  ses  idées,  et  il  établit  sa 
résidence  à  Berlholsdorf,  dans  la  haute 

Lusace  ,  terre  dont  il  fit  l'acquisition. 
Un  charpentier  de  Moravie  ,  nommé 

Christian  David,  qui  avoit  été  autrefois 
dans  ce  pays-là ,  engagea  deux  ou  trois 
de  ses  associés  à  se  retirer  avec  leurs  fa- 

milles à  Bertholsdorf.  Ils  y  furent  ac- 
cueillis avec  empressement  ;  ils  y  bâti- 

rent une  maison  dans  une  forêt ,  à  une 
demi  heue  de  ce  village.  Plusieurs  parti- 

culiers de  Moravie  ,  attirés  par  la  pro- 
tection du  comte  de  Zinzendorf ,  vinrent 

augmenter  cet  établissement,  et  le  comte 
y  vint  demeurer  lui-même.  En  4728  ,  il 
y  avoit  déjà  trente-quatre  maisons,  et 
en  1732  le  nombre  des  habitants  se 
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montoit  à  six  cents.  La  montagne  de 

ilutl)C!g  leur  donna  lieu  d'appeler  leur 
iiabitation  JIut-Der-Hern,  et  dans  la 
suite  Ilernhut,  nom  qui  peut  signifier 
la  garde  ou  laprotection  du  Seigneur: 

c'est  de  la  que  toute  la  secte  a  pris  le  sien. 
Les  hernhutes  établirent  bientôt  entre 

eux  la  discipline  qui  y  règne  encore, 
qui  les  attache  étroitement  les  uns  aux 
autres ,  qui  les  partage  en  différentes 
classes,  qui  les  met  dans  une  entière 
dépendance  de  leurs  supérieurs,  qui  les 
assujettit  à  des  pratiques  de  dévotion  et 
à  des  menues  règles  semblables  à  celles 

d'un  institut  monastique.  : 
La  différence  d'âge  ,  de  sexe ,  d'état ,  ' 

relativement  au  mariage,  a  formé  parmi 
eux  les  différentes  classes,  savoir  celles 
des  maris ,  des  femmes   mariées ,  des 
veufs ,  des  veuves,  des  filles  ,  des  gar-  • 
cens ,  des  enfants.  Chaque  classe  a  ses 
directeurs  choisis  parmi  ses  membres. 

Les    mêmes    emplois    qu'exercent   les  ! 
hommes  entre  eux  sont  remplis  entre  : 
les  femmes  par  des  personnes  de  leur  ; 
sexe.  Il  y  a  de  fréquentes  assemblées  j 
des  différentes  classes  en  particulier ,  et  ' 
de  toute  la  société  ensemble.  On  y  veille  5  i 

l'instruction  de  la  jeunesse  avec  une  at-  j 
Icntion  particulière  ;  le  zèle  du  comte  de  i 

Zinzendorf    l'a    quelquefois     porté    à  j 
prendre  chez  lui  jusqu'à  une  vingtaine  i 
d'enfants,  dont  neuf  ou  dix  couchoient 
dans  sa  chambre.  Après  les  avoir  mis  j 

dans  la  voie  du  salut,  telle  qu'il  la  con-  ! 
cevoit,  il  les  renvoyoità  leurs  parents. 

Une  grande  partie  du  culte  des  hern- 
hutes consiste  dans  le  chant ,  et  ils  y 

attachent  la  plus  grande  importance; 

c'est  surtout  par  le  chant,  disent-ils, 
que  les  enfants  s'instruisent  de  la  reli- 

gion. Les  chantres  de  la  société  doivent 
avoir  reçu  de  Dieu  un  talent  particulier; 

lorsqu'ils  entonnent  à  la  tèle  de  l'assem- 
blée, il  faut  que  ce  qu'ils  chantent  soit 

toujours  une  répétition  exacte  et  suivie 

de  ce  qui  vient  d'être  prêché. 
A  toutes  les  heures  du  jour  cl  de  la 

nuit,  il  y  a  dans  le  village  CCIIenilmt 

des  personnes  de  l'un  et  de  l'autre  sexe 
chargées  par  tour  de  j)rier  pour  la  so- 

ciété. Sans  montre  ,  sans  horloge  ni  ré- 
veil, ils  prétendent  être  avertis  par  un 
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sentiment  intérieur  de  l'heure  à  laquelle 

ils  doivent  s'acquitter  de  ce  devoir.  S'ils 
s'aperçoivent  que  le  relâchement  se 
glisse  dans  leur  société,  ils  raniment 
leur  zèle  en  célébrant  des  agapes  ou  des 
repas  de  charité.  La  voie  du  sort  est  fort 

en  usage  parmi  eux  :  ils  s'en  servent 
souvent  pour  connoîlre  la  volonté  du 
Seigneur. 

Ce  sont  les  anciens  qui  font  les  ma- 

riages :  nulle  promesse  d'épouser  n'est 
V'tiide  sans  leur  consentement  ;  les  filles 
se  dévouent  au  Sauveur,  non  pour  ne 

jamais  se  marier ,  mais  pour  n'épouser 
qu'un  homme  à  l'égard  duquel  Dieu  leur 
aura  fait  connoître  avec  certitude  qu'il 
est  régénéré ,  instruit  de  l'importance 
de  l'état  conjugal ,  et  amené  par  la  di- rection divine  à  entrer  dans  cet  état. 

En  1748,  le  comte  de  Zinzendorf  fit 
recevoir  à  ses  frères  moraves  la  confes- 

sion d'Augsbourg  et  la  croyance  des  lu- 
thériens, témoignant  néanmoins  une  in- 
clination à  peu  près  égale  pour  toutes 

les  communions  chrétiennes  ;  il  déclare 

même  que  l'onn'a  pas  besoin  de  changer 
de  religion  pour  entrer  dans  la  société 
des  hernhutes.  Leur  morale  est  celle  de 

l'Evangile  ;  mais  en  fait  d'opinions  dog- 
matiques, ils  ont  le  caractère  distinclif 

du  fanatisme,  qui  est  de  rejeter  la  raison 

et  le  raisonnement,  d'exiger  que  la  foi 
soit  produite  dans  le  cœur  par  le  Saint- 
Esprit  seul. 

Suivant  leur  opinion  ,  la  régénération 

naît  d'elle-même  ,  sans  qu'il  soit  besoin 
de  rien  faire  pour  y  coopérer  ;  dès  que 

l'on  est  régénéré ,  l'on  devient  un  être 
libre  :  c'est  cependant  le  Sauveur  du 
monde  qui  agit  toujours  dans  le  régé- 

néré ,  et  qui  le  guide  dans  toutes  ses  ac- 
tions. C'est  aussi  en  Jésus-Christ  que 

loMle  la  divinité  est  concentrée  ,  il  est 

l'objet  prinrij)al  ou  plutôt  unique  du culte  des  hernhutes;  ils  lui  donnent  les 

noms  les  plus  tenilres ,  et  ils  révèrent 
avec  la  plus  grande  dévotion  la  plaie 

qu'il  reçut  dans  son  côté  sur  la  croix. 
Jésus-Christ  est  censé  l'époux  de  toutes 
les  sœurs,  et  les  maris  ne  sont,  h 
proprement  parler,  que  ses  jirocureurs. 
D'ini  aulie  côté,  les  Sd-urs  henihules 
sont  conduites  à  Jésus  par  le  niinislcrc 
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de  leurs  maris ,  et  Ton  peut  regarder 
ceux-ci  comme  les  sauveurs  de  leurs 
épouses  en  ce  monde.  Quand  il  se  fait  un 

mariage ,  c'est  qu'il  y  avoit  une  sœur  qui 
devoit  être  amenée  au  véritable  époux 

par  le  ministère  d'un  tel  procureur. 
Ce  détail  de  la  croyance  des  hemkutes 

est  tiré  du  livre  d'Isaac^Lelong ,  écrit  en 
hollandois  ,  sous  le  titre  de  Merveilles 
de  Dieu  envers  son  Eglise,  Amst.,  1 735, 

în-8«.  Il  ne  le  publia  qu'après  l'avoir 
communiqué  au  comte  de  Zinzendorf. 

L'auteur  de  l'ouvrage  intitulé  Londres, 
qui  avoit  conféré  avec  quelques-uns 
des  principaux  hemhutes  d'Angleterre , 
ajoute,  tom.  2,  pag.  d96,  qu'ils  regar- 

dent l'ancien  Testament  comme  une 

histoire  allégorique  ;  qu'ils  croient  la  né- 
cessité du  baptême  ;  qu'ils  célèbrent  la 

cène  à  la  manière  des  luthériens,  sans 
expliquer  quelle  est  leur  foi  touchant  ce 

mystère.  Après  avoir  reçu  l'eucharistie, 
ils  prétendent  être  ravis  en  Dieu  et 

transportés  hors  d'eux-mêmes.  Ils  vi- 
vent en  commun  comme  les  premiers 

fidèles  de  Jérusalem  ;  ils  rapportent  à  la 

masse  tout  ce  qu'ils  gagnent ,  et  n'en 
liront  que  le  plus  étroit  nécessaire  :  les 
gens  riches  y  mettent  des  aumônes  con- 
sidérables. 

Cette  caisse  commune,  qu'ils  appel- 
lent la  caisse  du  Sauveur,  est  princi- 

palement destinée  à  subvenir  aux  frais 
des  missions.  Le  comte  de  Zinzendorf, 

qui  les  regardoit  comme  la  partie  prin- 
cipale de  son  apostolat,  a  envoyé  de  ses 

compagnons  d'oeuvre  presque  par  tout 
le  monde;  lui-même  a  couru  toute  l'Eu- 

rope ,  et  il  a  été  deux  fois  en  Amérique. 
Dès  1753,  les  missionnaires  du  hemhu- 
tisme  avoient  déjà  passé  la  ligne  pour 
aller  catéchiser  les  nègres ,  et  ils  ont 

pénétré  jusqu'aux  Indes.  Suivant  les 
écrits  du  fondateur  de  la  secte ,  en  1749, 

elle  entretenoit  jusqu'à  mille  ouvriers 
évangéliques  répandus  par  tout  le 
monde  :  ces  missionnaires  avoient  déjà 
fait  plus  de  deux  cents  voyages  par  mer. 
Vingt-quatre  nations  avoient  été  réveil- 

lées de  leur  assoupissement  spirituel  : 
on  prêchoit  le  hemhutisme ,  en  vertu 

d'une  vocation  légitime ,  en  quatorze 
langues ,  à  vingt  mille  âmes  au  moins  ; 
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enfin ,  la  société  avoit  déjà  quatre-vingt 
dix -huit  établissements,  entre  les- 

quels se  trouvoient  des  châteaux  les 
plus  vastes  et  les  plus  magnifiques.  Il  y 

a  sans  doute  de  l'hyperbole  dans  ce  dé- 
tail ,  comme  il  y  avoit  du  fanatisme  dans 

les  prétendus  miracles  par  lesquels  ce 
même  comte  soutenoit  que  Dieu  avoit 
protégé  les  travaux  de  ses  missionnaires. 

Cette  société  possède ,  à  ce  que  l'on 
dit ,  Bethléem  en  Pensylvanie,  et  elle  a 
un  établissement  chez  les  Hottentots , 

sur  les  côtes  méridionales  de  l'Afrique. 
Dans  la  Vétéravie,  elle  domine  à  Marien- 
born  et  à  Hernhang;  en  Hollande,  elle 
est  florissante  à  Isselstein  et  à  Zeist;  ses 
sectateurs  se  sont  multipliés  dans  ce 

pays-là ,  surtout  parmi  les  mennonites 
ou  anabaptistes.  Il  y  en  a  un  assez  grand 
nombre  en  Angleterre ,  mais  les  Anglois 

n'en  font  pas  grand  cas  ;  ils  les  regardent 
comme  des  fanatiques  dupés  par  l'am- 

bition et  par  l'astuce  de  leurs  chefs. 
Cependant  nous  avons  vu  en  France, 

depuis  peu ,  le  patriarche  des  frères  mo- 
raves ,  chargé  d'une  négociation  impor- 

tante par  le  gouvernement  d'Angleterre. 
Dans  leur  troisième  synode  général , 

tenu  à  Gotha  en  1740,  le  comte  de  Zin- 

zendorf se  démit  de  l'espèce  d'épiscopat 
auquel  il  s'étoit  cru  appelé  en  1737; 
mais  il  conserva  la  charge  de  président 
de  sa  société.  Il  renonça  encore  à  cet 
emploi  en  1745 ,  pour  prendre  le  titre 
plus  honorable  de  plénipotentiaire  et 

d'économe  général  de  la  société ,  avec 
le  droit  de  se  nommer  un  successeur. 

On  conçoit  que  les  hemhutes  conser- 
vent la  plus  profonde  vénération  pour 

sa  mémoire.  En  1778  ,  l'auteur  des  Let- tres sur  V histoire  de  la  terre  et  de 

l'homme,  a  vu  une  société  de  frères 
moraves  à  Neu-Wied  en  Westphalie  :  ils 
lui  ont  paru  conserver  la  simplicité  de 
mœurs  et  le  caractère  pacifique  de  celte 
secte;  mais  il  reconnoît  que  cet  esprit 
de  douceur  et  de  charité  ne  peut  pas 
subsister  longtemps  dans  une  grande 

société  ,  98«  lettre ,  t.  4,  pag.  262.  Sui- 
vant le  tableau  qu'il  en  fait ,  on  peut 

appeler  le  hernhulisme  le  monachisme 
des  protestants. 

Mais  il  s'en  fautbeaucoup  que  tous  en 
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aient  la  même  idée.  Mosheim  sV'toit 
contenté  de  dire  que  si  les  hernhules 
ont  la  même  croyance  que  les  luthériens, 
il  est  diflicilc  de  deviner  pourquoi  ils  ne 
vivent  point  dans  la  même  communion, 

et  pourquoi  ils  s'en  séparèrent  à  cause 
de  quelques  rites  ou  institutions  indilïé- 
rentes.  Son  traducteur  anglois  lui  a  re- 

proché cette  molle  indulgence;  il  sou- 
tient que  les  principes  de  cette  secte 

ouvrent  la  porte  aux  excès  les  plus  li- 
cencieux du  fanatisme.  Il  dit  que  le 

comte  de  Zinzendorf  a  formellement  en- 
seigné a  que  la  loi,  pour  le  vrai  croyant, 

T>  n'est  point  une  règle  de  conduite;  que 
»  la  loi  morale  est  pour  les  Juifs  seuls; 

B  qu'un  régénéré  ne  peut  plus  pécher 
»  contre  la  lumière.  »  Mais  cette  doctrine 

n'est  pas  fort  différente  de  celle  de  Cal- 
vin. Il  cite  ,  d'après  ce  même  sectaire, 

des  maximes  touchant  la  vie  conjugale, 
et  des  expressions  que  la  pudeur  ne 

nous  permet  pas  de  copier.  L'évèque  de r.locestcr  accuse  de  même  les  hemhutes 

de  plusieurs  abominations;  il  prétend 

qu'ils  ne  méritent  pas  plus  d'être  mis  au 
nombre  des  sectes  chrétiennes ,  que  les 
turlupins  ou  frères  du  libre  esprit  du 
treizième  siècle,  secte  également  impie 
et  libertine.  IJisi.ecclés.  de  Moslieirrij 
trad.,  tom.  6 ,  pag.  23 ,  note. 

Ceux  qui  veulent  disculper  les  frères 
moraves,  répondent  que  toutes  les  ac- 

cusations dictées  par  l'esprit  de  parti  et 
par  la  haine  ihéologique ,  ne  prouvent 

rien;  (jn'on  les  a  faites  non-seulement 
contre  les  anciennes  sectes  hérétiques  , 
mais  encore  contre  les  juifs  et  contre  les 
chrétiens.  Cette  réponse  ne  nous  paroit 
pas  solide  :  les  juifs  et  les  premiers  chré- 

tiens n'ont  jamais  enseigné  une  njoraie 
aussi  scandaleuse  que  les  frères  moraves 
cl  les  autres  sectes  accusées  de  liberti- 

nage ;el  cela  fait  une  grande  différence. 

Quoi  qu'il  en  soit,  la  secte  fanatique des  hemhutes,  formée  dans  le  sein  du 

luthéranisme ,  ne  lui  fera  jamais  beau- 

coup d'honneur. 
lll^lU)niiùNS,sectedejuifsdc  laquelle 

il  est  parlé  dans  ri"]vangile,7J/fl//.^  c.  2!2, 
y.  4();  Marc,  c.  o ,  v.  G;  c.  12,  ji.  lô. 

Avant  de  r(H*hercher  ce  que  c'étoit  ,  il 
est  bon  de  remarquer  qu'il  est  question, 

dans  le  nouveau  Testament,  de  trois 
princes  différents  nommés  Ilérodc. 

Le  premier  fut  Hérode  l'Ascalonite, 
surnommé  le  Grand,  Iduméen  de  nation, 
et  (jui  se  rendit  célèbre  par  sa  cruauté. 

C'est  lui  qui  (it  rebâtir  le  temple  de  Jé- 
rusalem ,  et  qui,  averti  de  la  naissance 

du  Sauveur  à  Delhléen» ,  ordonna  le 
massacre  des  innocents.  11  mourut  rongé 

des  vers ,  un  an  après  la  nais'iance  de 
Jésus-Christ,  suivant  quelques  histo- 

riens ,  deux  ou  trois  ans  plus  Lard ,  selon 
les  autres. 

Le  second  fut  Hérode  Antipas ,  (ils  du 

précédent  :  c'est  lui  qui  (il  trancher  la 
tête  à  saint  Jean-Baptiste  ,  et  c'est  à  lui 
que  Jésus-Christ,  pendant  sa  passion, 
fut  envoyé  par  Pilale.  Il  fut  relégué  à 

Lyon  avec  Ilércdiade  par  l'empereur 
Caligula,  et  mourut  dans  la  misère  vers l'an  57. 

Le  troisième  fut  Hérode  Agrip[)a  ,  fils 

d'Aristobule,  et  petit -(ils  d'Ilérode  le 
Grand.  Par  complaisance  pour  les  Juifs, 

il  fit  mettre  à  mort  sainl  Jacques  le  Ma- 
jeur ,  frère  de  sainl  Jean  ,  et  il  lit  em- 

prisonner saint  Pierre  qui  fut  mis  en 
liberté  par  miracle,  yict.,  c.  12.  Il  fut 
frappé  de  Dieu  à  Césarée  ,  pour  avoir 
agréé  les  fialteries  impies  des  Juifs  ,  et 

mourut  d'une  maladie  i.édioulairc  l'an 
42  de  Jésus-Christ.  Il  eut  pour  succes- 

seur son  fils  Agrippa  II  ;  c'est  dcant 
celui-ci  que  sainl  Paul  parut  à  Césarée, 
et  plaida  sa  cause  ,  Act.,  c.  2a,  ̂ .  13. 
Il  fut  le  dernier  roi  îles  Juifs,  et  il  fut 
témoin  de  la  prise  de  Jérusalem  par  Tile. 

Les  conunentaleurs  de  rKeriliire  ne 

sont  pas  d'accord  au  sujet  des  hérodicns. 
rertullien  ,  saint  Jérôme,  et  d'autres 
Pères,  ont  cru  que  c'étoit  une  secle  de 
Juifscpii  reconnoissoienl  Hérode  le  Grand 
pour  le  iMessie.  Gasaubun  ,  Scaliger,  et 

(raulres,onl  imaginé  que  c'éloil  une 
confrérie  érigée  en  l'honneur  d'Ilérodo, comme  on  en  vil  à  Mouie  à  riionueur 

d'Auguste,  d'Adrien  et  d'Antonin.  Ces 
deux  opinions  ne  paroissent  pas  so- 
liiles  à  d'autres  critiques  :  Jésus-Glirist, 
ilisent-ils,  appela  le  systèuïc  de  ces 
sectaires  le  levain  d'Ilcrodc  ;  il  faut  lionc 
<ine  ce  prince  soit  Tauteur  de  cpielquc 
upinion  dangereuse  qui  caraclérisoil  les 
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partisans:  quelle  pouvoitôfrc  cette  opi- nion? 

Il  y  a  deux  articles  par  lesquels  Hé- 
rode  déplaisoit  beaucoup  aux  Juifs  :  le 

premier  est  parce  qu'il  assujettit  sa  na- 
tion à  l'empire  des  Romains  ;  le  second, 

parce  que  ,  pour  plaire  à  ses  maîtres 
impérieux,  il  introduisit  dans  la  Judée 
plusieurs  usages  des  païens.  Jésus-Christ, 
loin  de  blâmer  l'obéissance  aux  Ro- 

mains ,  en  donna  lui-même  les  leçons  et 

l'exemple;  il  faut  donc  que  le  levain 
d'Iiérode  soit  le  second  article,  l'opi- 
nion  dans  laquelle  étoient  Hérode  et  ses 
partisans,  que  quand  une  force  majeure 

l'ordonne  ,  on  peut  faire  des  actes  d'i- dolâtrie. Hérode  suivoit  cette  maxime. 

En  effet,  Josèphe  nous  apprend  que, 
pour  faire  sa  cour  à  Auguste ,  il  fit  bâtir 

un  temple  à  son  honneur ,  et  qu'il  en 
édifia  encore  d'autres  à  l'usage  des 
païens;  qu'ensuite  il  s'excusa  envers  sa 
nation  ,  par  le  prétexte  qu'il  étoit  forcé 
de  céder  à  la  nécessité  des  temps.  Antiq. 
Jud.,  1.  14,  c.  13.  Or,  le*  princes  les 

moins  religieux  sont  toujours  sûrs  d'a- 
voir des  partisans. 

Les  sadducéens,  qui  ne  croyoient 
point  à  la  vie  future ,  adoptèrent  pro- 

bablement V hérodianisme ,  puisque  les 
mêmes  hommes  qui  sont  appelés  héro- 
diens  dans  saint  Matthieu,  c.  J6,  sont 
nommés  sadducéens  dans  saint  Marc, 
c.  8,  f.  15.  Cette  secte  disparut  après  la 
mort  du  Sauveur,  et  perdit  son  nom 

lorsque  les  états  d'Hérode  furent  parta- 
gés. Dissert,  sur  les  sectes  juives.  Bible 

d^ Avignon ,  t.  13,  p.  218. 
riESHUSIENS,  sectateurs  de  Tilmun 

îîeshusius,  ministre  protestant  qui  pro- 
fessa Farianisme  dans  le  seizième  siècle, 

et  y  ajouta  d'autres  erreurs  :  sa  secte 
est  une  des  branches  du  socinianisme. 
HÉSITANTS.  Sur  la  fin  du  cinquième 

siècle  ,  on  donna  ce  nom  à  ceux  des  eu- 

tychiens  acéphales  qui  ne  savoient  s'ils 
dévoient  recevoir  ou  rejeter  le  concile 

de  Chalcédoine,  qui  n'étoient  attachés 
ni  à  jean  d'Antioche,  fauteur  de  Nesto- 
rlus,ni  à  saint  Cyrille  ,  qui  l'avoit  con- 

damné. Ils  appelèrent  synodolins  ceux 
qui  se  soumirent  à  ce  concile.   Foyez 
EU'fYCHlENS. 
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j  HÉSICIIASTES,  nom  tiré  du  grec 
I /!5u;/Ks>7ç,  tranquille,  oisif.  On  appela 
I  ainsi  des  moines  grecs  contemplatifs , 
I  qui,  à  force  de  méditations,  se  trouble- 
j  rent  l'esprit ,  et  donnèrent  dans  le  fa- 
(  Datisme.  Pour  se  procurer  des  extases , 
l  ils  fixoient  les  yeux  sur  leur  nombril , 
1  en  retenant  leur  haleine;  alors  ils 

I  croyoient  voir  une  lumière  éclatante;  ils 

I  se  persuadèrent  que  c'étoit  une  émana- 
I  tion  de  la  substance  divine ,  une  lumière 
[  incréée,  la  môme  que  les  anôtres  avoient 

I  vue  sur  le  Thabor  a  la  transfiguration 
i  du  Sauveur. 

I     Cette  démence ,  qui  avoit  commencé 
\  dans  le   onzième  siècle ,  se  renouvela 

I  dans  le  quatorzième ,  surtout  ù  Con- 
!  stantinople  ;  elle  y  causa  des  disputes, et 

l  donna  lieu  à  des  assemblées  d'évêques, 
;  à  des  censures  ,  à  des  livres  qui  furent 
I  écrits  pour  et  contre.  Les  hésychasles 

\  eurent  d'abord  pour  adversaire  l'abbé 
l  Barlaam  ,  né  dans  la  Calabre ,  moine  de 

I  saint  Basile ,  et  depuis  évoque  de  Gié- 
î  raci.  En  visitant  les  monastères  du  mont 
Athos ,  il  condamna  cette  folie  des  moi- 

nes ,  il  les  traita  de  fanatiques ,  il  les 
nomma  massaliens ,  euckytes  ̂   oinhili- 

\  caires.  Mais  Grégoire  Palamas ,  autre 
moine  et  archevêque  de  Thessalonique , 

prit  leur  défense,  et  fit  condamner  Bar- 
!:  laam  dans  un  concile  de  Constantinople, 

I  l'an  15i1. Palamas  soutenoit  que  Dieu  habite 
dans  une  lumière  éternelle  distinguée 

I  de  son  essence  ;  que  les  apôtres  virent 
l  cette  lumière  sur  le  Thabor,  et  qu'une 
I  créature  pouvoit  en  recevoir  une  por- 
l  tion.  Il  trouva  un  antagoniste  dans  Gré- 
l  goire  Acyndinus ,  autre  moine ,  qui  pré- 
!i  tendit  que  les  attributs,  les  propriétés  , 

;  les  opérations  de  la  Divinité  n'étant  point 
distinguées  de  son  essence,  une  créa- 

j  turc  ne  pouvoit  en  recevoir  une  portion 
i  sans  participer  à  l'essence  divine;  mais 
l  irelui-ci  fut  condamné,  ausssi  bien  que 
I  Barlaam  ,  dans  un  nouveau  concile  tenu 

j  à  Constantinople  l'an  1351. 
\  De  cette  dispute  absurde,  les  protes- 
\  tanls  ont  pris  occasion  de  déclamer 

I  contre  les  mystiques  en  général,  etcon- 
\  tre  la  vie  coniemplative  ;  mais  un  accès 
l  de  démence  survenu  aux  moines  du 
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mont  Athos,  ne  prouve  que  la  foiblesse 

do  leur  cerveau.  L'on  peut  avoir  l'ha- 
bitude de  la  méditation  sans  perdre 

l'esprit  pour  cela ,  et  l'on  peut  être  fou 
sans  avoir  jamais  été  contemplatif. 
HÉTÉRODOXE  ,  se  dit  des  personnes 

€t  des  dogmes ,  comme  son  opposé  or- 
thodoxe :  c'est  un  nom  formé  du  grec 

f'T£,ooç,  autre,  et  id^v.  sentiment,  opi- 
nion. Un  écrivain  hétérodoxe  est  celui 

qui  tient  et  qui  enseigne  un  sentiment 
différent  des  vérités  que  Dieu  a  révélées. 
Dans  une  religion  de  laquelle  Dieu  lui- 

même  est  l'auteur,  on  ne  peut  s'écarter 
de  la  révélation  sans  tomber  dans  l'er- 
reur. 

Mais  la  révélation  ne  vient  point  à 
nous  par  elle  -même  ,  et  sans  quelque 
moyen  extérieur  ;  Dieu  ne  nous  révèle 
pas  actuellement  et  immédiatement  par 
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le  lui  assure,  il  croit  sur  la  parole  du 
missionnaire ,  et  non  sur  la  parole  écrite. 

Depuis  les  apôtres  jusqu'à  nous,  on  ne 
peut  pas  citer  un  seul  exemple  d'un 
infidèle  amené  à  la  foi  par  la  seule  lec- 

ture de  l'Ecriture  sainte;  aussi  saiut 
Paul  n'a  pas  dit  que  la  foi  vient  de  la 
lecture,  mais  qu'elle  vient  de  l'ouïe  : Fides  ex  auditu. 

De  là  les  catholiques  concluent  que 
le  moyen  établi  de  Dieu  pour  nous  faire 

connoître  ce  qu'il  a  révélé  ,  est  la  voix 
de  l'Eglise  ,  ou  l'enseignement  constant 
et  uniforme  des  pasteurs  revêtus  d'une 
mission  divine,  authentique  et  incon- 

testable. Tel  est ,  en  effet ,  le  moyen 
par  lequel  Dieu  a  éclairé  et  converti  les 
nations  infidèles  qui  ont  embrassé  le 
christianisme.  D'où  l'on  conclut  encore 

que  tout  dogme  contraire  à  ce  que  l'E- 
lui-mêmecequ'ilveulquenouscroyions:  j  glise  croit  et  enseigne  est  un  sentiment 
la  question  est  donc  de  savoir  quel  est  |  hétérodoxe  et   une  erreur  ;    que  tout 
le  moyen  par  lequel  nous  pouvons  con- 

noître certainement  que  Dieu  a  révélé 

telle  ou  telle  doctrine  ,  et  c'est  la  prin- 
cipale question  qui  divise  les  catholiques 

d'avec  les  prolestants. 
Ceux  -  ci  prétendent  que  le  moyen 

destiné  de  Dieu  à  nous  instruire  de  la 

révélation  est  l'Ecriture  sainte,  qui  est 
la  parole  de  Dieu;  que  tout  homme  qui 
croit  à  celte  Ecriture,  croit  par  là  même 

tout  ce  que  Dieu  a  révélé ,  qu'il  ne  peut 
pas  par  conséquent  être  coupable  d'er- reur ni  cV hétérodoxie. 

homme  qui  le  croit  et  le  soutient  est  cou- 
pable et  hors  de  la  voie  du  salut.  Foy, 

Ecriture -SAINTE,  Eglise,  Règle  de 
Loi  ,  etc. 

IIÉTÉROUSIENS,  secte  d'ariens, 
disciples  d'Aëtius,  et  appelés  de  sou  nom 
aëtiens ,  qui  soutenoient  que  le  Fils  de 
Dieu  est  (Wne  autre  substance  que 

celle  du  Père  :  c'est  ce  que  signilie  hé- 
térousiens.  Ils  nommoient  les  catholi- 

ques homoousiens.  Ployez  Arieas. 
HEURE.  Il  y  a  une  apparence  de  con- 

tradiction entre  les  évangélistes ,  tou- 

ticnnent  que  l'Ecriture  sainte  ne  peut 
pas  être  l'organe  de  la  révélation  pour 
tous  les  honmies.  En  effet,  ce  livre  di-  i 
vin  ne  va  pas  chercher  les  inlidèlcs  qui  | 
n'en  ont  aucune  connoissance;  il  ne  dit  ! 

rien   et  n'apprend  rien  à  ceux  qui  ne  | 
savent  pas  !:te;i!  n'inslruil  pas  mieux  i 
ceux  dont  rintelligcnce  est  hop  bornée  ' 
j)our  en  prendre  le  vrai  sens;  il  j)eut  j 

<}lre  même  peureux  une  occasion  d'er- 
reur. Quand  un    inlidèle  lenconlreroit 

par  hasard  une  lîihle  Iraduilo  dans  sa 
■pi 

Les  catholiques  ,  au  contraire  ,  sou-  j  chant  Vheure  à  laquelle  Jésus-Chrisl  fut 
attaché  à  la  croix.  Saint  Mfirc,  c.  19, 
f.  25,  dit  que  ce  fut  à  la  troisième  heure 
et  saint  Jean  dit  que  ce  fut  à  la  sixième, 
c.  iD,  ̂ ,  i-i.  Conunent  concilier  ces 
deux  narrations  ?  Les  incrédules  en  ont 

fait  grand  bruil. 

Il  est  cerlain  d'abord  que  1rs  Juifs 
partageoient  le  jour  en  douze  heures  et 

qu'ils  les  comploienl  depuis  le  lever  du 
soleil  jusqu'à  sou  coucher.  Joan.,  cil, 
^.{).  Jésus -Christ  dit  qu'il  y  a  douze 
heures  du  jour.  D/atth.,  c.  20  ;  il  est  fait 
mention  des  ouvriers  (jue  le  père  de  fa- 

mille envoie  travailler  à  sa  vigne,  de 

grand  matin,  à  la  troisième,  à  la  si- 
xièuH^ ,   à-  la   neuvième  et  vers   la  on- 

huu ne 
comment  pourroit-il 

èlre  convaincu  que  c'est  la  parole  de 
Dieu  ,  que  tout  ce  que  contient  ce  livre 

est  vrai,  et  (pi'il  est  obligé  d'y  croire? 
S'il  le  pense,  parce  qu'un  missionnaire  !  ziènie  heure.  Ces  h'ure.^  éloienl  donc 
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plus  longues  ou  plus  courtes,  suivant 
que  le  soleil  étoit  plus  ou  moins  long- 

temps sur  l'horizon.  Mais  comme  Jésus- 
Christ  mourut  immédiatement  après  l'é- 
quinoxedu  printemps,  les  heures  étoient 

à  peu  près  égales  à  ce  qu'elles  sont , 
suivant  notre  manière  de  les  compter  , 
et  alors  le  jour  commençoit  à  six  heures 
du  matin.  Les  Juifs  divisoient  d'ailleurs 
le  jour  en  quatre  parties  ,  dont  la  pre- 

mière étoit  nommée  la  troisième  heure; 

la  seconde,  la  sixième  heure  ;  la  troi- 
sième ,  la  neuvième  heure;  et  la  der- 

nière, la  douzième;  et  chacune  de  ces 
parties  étoit  marquée  par  la  prière  et 
par  un  sacrifice  offert  dans  le  temple. 

Or  ,  en  comparant  le  récit  des  quatre 

évangélistes ,  on  voit  qu'à  la  troisième 
heure  _,  ou  à  neuf  heures  du  matin ,  Jé- 

sus fut  livré  aux  Juifs  pour  être  cruci- 
fié. C'est  ce  qu'a  entendu  saint  Marc 

lorsqu'il  a  dit  quHl  étoit  la  troisième 
heure ^  et  qu'ails  le  crucifièrent ,  c'est-à- 
dire  qu'ils  se  préparèrent  à  le  crucifier. 
Saint  Jean  n'a  pas  dit  qu'il  étoit  la  si- 

xième heure  lorsque  Pilate  hvra  Jésus 

aux  Juifs ,  mais  qu'il  étoit  environ  la 
sixième  heure,  parce  qu'elle  alloit  com- 

mencer. Les  trois  autres  cvangéUstes 

s'accordent  à  supposer  que  Jésus  fut  at- 
taché à  la  croix  à  la  sixième  heure ,  ou 

à  midi;  ils  disent  que  la  Judée  fut  cou- 
verte de  ténèbres  depuis  la  sixième 

heure  jusqu'à  la  neuvième ,  ou  jusqu'à 
trois  heures  après  midi ,  et  qu'alors  Jé- 

sus, après  avoir  jeté  un  grand  cri,  expira. 
De  là  il  résulte  seulement  que  les 

Juifs  ne  s'exprimoient  pas  avec  autant 
de  précision  que  nous  ,  et  que  les  évan- 

gélistes ne  se  sont  pas  piqués  d'une exactitude  minutieuse. 

Heures  canoniales,  prières  que  l'on 
fait  dans  l'Eglise  catholique  à  certaines 
heures ,  soit  du  jour ,  soit  de  la  nuit 
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églises  des  Gaules;  il  l'a  intitulée  :  de 
Cursu  gallicano;  elle  se  trouve  à  la 
suite  de  son  ouvrage  de  Litur^iâ  gai- 
licanâ.  Il  observe  que ,  dans  les  pre- 

miers siècles ,  l'olTice  divin  n'a  pas  été absolument  uniforme  dans  les  difterentes 

églises  des  Gaules ,  mais  que  peu  à 

peu  l'on  est  parvenu  à  l'arranger  de 
même  partout;  que  cet  usage  de  prier 
et  de  louer  Dieu  plusieurs  fois  pendant 
le  jour  et  pendant  la  nuit,  a  toujours 
été  regardé  comme  un  devoir  essentiel 
des  clercs  et  des  moines. 

En  effet ,  saint  Cyprien  ,  L.  de  Orat. 
domin.,  vers  la  fin ,  observe  que  les 
anciens  adorateurs  de  Dieu  avoient 

déjà  coutume  de  prier  à  l'heure  de 
tierce ,  de  sexte  et  de  none  ;  et  il  est 

certain  d'ailleurs  que  les  Juifs  distin- 
guoient  les  quatres  parties  du  jour  par 
la  prière  et  par  des  sacrifices.  Saint  Cy- 

prien ajoute  :  a  Mais  outre  ces  heures, 
»  observées  de  toute  antiquité,  la  durée 
»  et  les  mystères  de  la  prière  ont  aug- 
»  menlé  chez  les  chrétiens   Il  faut 

*  prier  Dieu  dès  le  malin ,  le  soir  et 
»  pendant  la  nuit.  »  Tertullien  avoit  déjà 
parlé  de  ces  différentes  heures  ,  de  Je- 
jun.,  c.  10,  etc.;  Origène  de  Orat.  n.  12; 
saint  Clément  d'Alexandrie ,  Strom., 
l.  7,  c.  7. 

Suivant  l'observation  de  plusieurs  au- 

teurs, le  premier  décret  que  l'on  con- 
noisse,concernanirobligationdesAet/re^ 
canornales ,  est  le  vingt-quatrième  ar- 

ticle d'un  capitulaire  dressé  au  neuvième 
siècle  par  Ileylon  ou  Alton,  évèque  de 
Bâle,  pour  les  ecclésiastiques  de  son 
diocèse.  Il  porte  que  les  prêtres  ne  man- 

queront jamais  aux  heures  canoniales 
du  jour  ni  de  la  nuit.  Mais  cela  ne  prouve 

point  que  l'évoque  de  Bàle  faisoit  une 
nouvelle  institution  ;  il  avertissoit  seu- 
i.^ment  les  prêtres  et  surtout  les  curés  , 

et  qui  ont  été  réglées  et  prescrites  par  i  que  leurs  autres  fonctions  ne  les  dis- 
les  anciens  canons;  elles  sont  au  nom-  î  pensoient  pas  des  heures  canoniales  y 
bre  de  sept  ;  savoir ,  matines  et  laudes, 
prime,  tierce,  sexte,  none,  vêpres  et 
compiles. 

Celte  suite  de  prières  se  nommoit  au- 
trefois le  cours,  cursus.  Le  père  Ma- 

billon  a  fait  une  dissertation  sur  la  ma- 

nière dont  on  s'en  acquiltoit  dans  les 

non  plus  que  les  autres  clercs.  Bingham, 

qui  en  a  recherché  l'origine .  prétend 
que  l'usage  en  a  commencé  dans  les 
monastères  de  l'Orient,  et  qu'il  s'est  in- 

troduit peu  à  peu  dans  les  autres  églises. 
li  paroît  bien  plus  probable  que  cet 
usage   a  commencé  dans  les  grandes 
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églises,  où  il  y  avoit  un  clergé  nombreux, 

et  qu'il  a  été  imité  par  les  moines  ;  du 
moins  l'on  ne  peut  pas  prouver  positi- 

vement le  contraire.  Bingham  convient  ; 
que  saint  Jérôme,  dans  ses  Lettres  à 

Lœta  et  à  Dé mélriade,  cl  l'auteur  des 
Constitutions  apostoliques ,  ont  parlé 
de  cet  usage  ;  il  étoit  donc  établi  sur  la 
lin  du  quatrième  siècle. 

Mais  il  prétend  que  cela  s'est  fait  plus 
lard  dans  les  églises  des  Gaules ,  que 

Ton  n'y  en  voit  aucun  vestige  avant  le 

sixième  siècle  ,  et  que  dans  celles  d'Es- 
pagne cet  usage  est  encore  plus  récent. 

Cependant  Cassicn,  qui  vivoit  dans  les 
Gaules  au  commencement  du  cinquième 
siècle,  a  fait  un  traité  du  chant  et  des 
prières  nocturnes  ;  il  dit  que  dans  les 
monastères  des  Gaules  on  partageoit 

l'oflice  du  jour  en  quatre  heures  ;  sa- 
voir,  prime  ,  tierce  ,  sexte  et  none  ,  et 

il  fait  mention  de  l'olïice  de  la  nuit  la 
veille  des  dimanches,  /^oî/. Office  divin. 

Les  différentes  heures  canoniales 

sont  composées  de  psaumes,  de  canti- 

ques ,  d'hymnes ,  de  leçons ,  de  versets, 
de  répons ,  etc.  Comme  tous  ces  ofTices 

se  font  en  public,  personne  n'ignore  la 
méthode  que  l'on  y  observe ,  ni  la  va- 

riété qui  s'y  trouve,  suivant  la  dilTé- 
rence  des  temps  ,  des  jours  et  des  fêtes. 
Dans  les  églises  cathédrales  et  collé- 

giales, et  dans  la  plupart  des  monastères 

de  l'un  et  de  l'autre  sexe ,  ces  heures  se 
chantent  tous  les  jours  ;  dans  les  autres, 
on  ne  les  chante  que  les  jours  de  fête  , 
et  on  les  récite  les  jours  ouvriers  :  tous 
les  ecclésiastiques  qui  sont  dans  les  or- 

dres sacrés,  ou  qui  possèdent  un  bé- 
néfice, tous  les  religieux,  cxceplé  les 

frères  lais,  sont  obligés  de  les  réciter 

en  particulier  ,  lorsqu'ils  ne  le  font  pas au  clwrur. 
Les  matines  ̂   qui  sont  la  i)rcmièrc 

partie  de  Todice  canonial ,  se  chantent 
ou  se  récitent ,  ou  la  veille,  ou  à  minuit 
ou  le  malin  ;  de  là  on  les  a  nommées  vi-  i 
giliœ ,  of]icium  noclurnum ,  et  ensuile  ' 

horœ  matutinœ.  Pendant  les  premiers  ' 
siècles  de  l'Eglise  ,  tant  (pie  durèrent  les 
persécutions  ,  les  chrétiens  furent  obli- 

gés de  tenir  leurs  asscmlilées  et  de  cé- 
lébrer la  liturgie  pendant  la  nuit  et  dans  ; 
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le  plus  grand  secret.  Cette  coutuinc  con- 
tinua dans  la  suite  ,  surtout  la  veille  des 

grandes  fêtes,  et  on  l'observe  encore  à 
présent  partout  dans  la  nuit  de  Noël. 
Plusieurs  ordres  religieux,  et  quelques 

chapitres  d'églises  cathédrales,  comme 
relui  de  Paris,  commencent  tous  les 
jours  matines  à  minuit. 

Dans  les  Constitutions  aposioliques , 
l.  8  ,  c.  54,  il  y  a  une  exhortation  géné- 

rale faite  à  tous  les  fidèles  de  prier  le 
matin  aux  heures  de  tierce,  de  sexte,. 
de  none,  le  soir  et  au  chant  du  coq.  Ua 

concile  de  Carthage,  de  l'an  398,  can.  49,, 
ordomie  qu'un  clerc  qui  s'absente  des 
vigiles,  hors  le  cas  de  maladie,  soit  privé 
de  ses  honoraires.  Saint  Jean  Chryso- 
storne,  saint  Basyle,  saint  Epiphane,  et 
l)lusieurs  autres  Pères  grecs  du  qua- 

trième siècle,  font  mention  de  l'olfice 
de  la  nuit  qui  se  célébroit  dans  l'Orient; 
plusieurs  ont  cité  l'exemple  de  David, 
(pii  dit  dans  le  Ps.  118:  «  Je  me  levois 
»  au  milieu  de  la  nuit  pour  vous  adres- 
»  ser  mes  louanges....  Je  vous  ai  loué 
»  sept  fois  pendant  le  jour,  etc.  »  Cas- 
sien,  de  Cant.  noct.,  dit  que  les  moines 

d'Egypte  récitoient  douze  psaumes  pen- 
dant la  nuit,  et  y  ajoutoient  deux  le- 
çons tirées  du  nouveau  Testament. 

On  prétend  que  cette  partie  de  laprièro 
j)ublique  fut  introduite  en  Occident  par 
saint  Ambroise  ,  pendant  la  persécution 

xjuc  lui  suscita  l'impératrice  Justine,  pro- 
tectrice des  ariens;  mais  les  passages  que 

nous  avons  cités  de  Tertuilien  et  de  saint 

Cyprien,  nous  semblent  prouver  que  cet 
usage  étoit  déjà  établi  en  Afrique  avant 

saint  Ambroise,  et  il  n'est  pas  probable 
qu'on  l'ait  négligé  dans  l'Eglise  de  Home. 
Saint  Isidoie  de  Sévillc,  dans  son  Livre 
des  ofjiccs  Ecclésiastiques ,  ap[)elle  celui 
de  la  nuit  vigiles  et  nocturnes ,  et  il 

ai)pclle  matines  celui  cpie  nous  nom- 
mons à  présent  laudes. 

il  résulte  de  ces  observations  que 
l'ordre  et  la  distribution  ue  rodiiede  la 

nuit  n'ont  pas  toujours  été  absolument 
tels  (ju'ils  sont  aujourd'hui  ;  aussi  la 
manière  de  le  célébrer  n'est  pas  entiè- 

rement la  même  chez  les  (irecs  cpie  chez 

les  Latins.  On  connncnça  d'abord  par 
réciter  ou  chanter  des  [jsaumes;  ensuite 
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on  y  ajouta  des  leçons  ou  lectures  tirées 

<ïe  l'ancien  ou  du  nouveau  Testament , 
ime  hymne,  un  cantique,  des  antiennes, 
tics  répons,  etc.  On  voit  néanmoins  dans 
îa  règle  de  saint  Benoît,  dressée  au  com- 

mencement du  sixième  siècle,  qu'il  y 
avoit  déjà  beaucoup  de  ressemblance 
entre  la  manière  dont  se  faisoit  pour 

\ors  l'office  de  la  nuit,  et  celle  que  l'on 
4uit  aujourd'hui. 

Dans  l'office  des  dimanches  et  des 
fêtes,  les  matines  son  ordinairement  di- 

visées en  trois  nocturnes ,  composés 
chacun  de  trois  psaumes,  de  trois  an- 

tiennes, de  trois  leçons,  précédées  d'une 
bénédiction  et  suivies  d'un  répons.  Mais 
pendant  le  temps  pascal  et  les  jours  de 

férié ,  on  ne  dit  qu'un  seul  nocturne  ; 
après  le  dernier  répons,  l'on  chante 
ou  l'on  récite  l'hymne  ou  cantique  Te 
D&um ,  et  l'on  commence  les  laudes, 
autre  partie  de  l'office  de  la  nuit,  que 
l'on  ne  sépare  jamais  de  la  précédente 
sans  nécessité.  Celle-ci  est  composée  de 
cinq  psaumes ,  dont  le  quatrième  est  un 

cantique  tiré  de  l'Ecriture  sainte  ;  d'un 
capitule ,  qui  est  une  courte  leçon  ;  d'une 
hymne,  du  cantique  de  Zacharie,  et 

d'une  ou  de  plusieurs  oraisons. 
Les  incrédules,  censeurs  nés  de  toutes 

les  pratiques  religieuses,  demandent  à 
quoi  sert  de  se  relever  la  nuit,  de  sonner 
des  cloches,  de  chanter  et  de  prier, 
pendant  que  tout  le  monde  dort  ou  doit 
dormir.  Cela  sert  à  faire  souvenir  les 
hommes  que  Dieu  doit  être  adoré  dans 

tous  les  temps  ;  à  montrer  que  l'Eglise 
ne  perd  jamais  de  vue  les  besoins  de 
ses  enfants;  que,  comme  une  mère 

tendre ,  elle  est  occupée  d'eux ,  même 
pendant  leur  sommeil;  qu'elle  demande 
pardon  à  Dieu  des  désordres  qui  régnent 
pendant  la  nuit  aussi  bien  que  de  ceu\ 
qui  se  commettent  pendant  le  jour.  j\os 
épicuriens  modernes  ne  craignent  pas 
de  troubler  le  sommeil  des  malheureux, 
par  le  tumulte  des  plaisirs  bruyants 
auxquels  ils  se  livrent  pendant  une  partie 
-de  la  nuit. 

Uheure  de  prime  est  la  première  de 

l'office  du  jour;  on  en  rapporte  Finsli- 
tulion  aux  moines  de  Bethléem  ,  et  Cas- 

^ien  en  l'ait  mention  dans  ses  Institutions 
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de  la  vie  monastique.  \iv.  3,  c.  4.  Il 
appelle  cet  office  matutina  solemnitas, 

parce  qu'on  le  disoit  au  point  du  jour,  ou 
après  le  lever  du  soleil;  c'est  ce  que  nous 
apprend  l'hymne  attribuée  à  saint  Am- 
broise ,  Jam  lucis  orto  sidère  _,  etc.  Cas- 

sien  l'appelle  aussi  Koî;eiZa  solemnitas, 
parce  que  c'étoit  une  pratique  encore 
récente  ,  et  il  ajoute  qu'elle  passa  bien- 

tôt des  monastères  d'Orient  dans  ceux 
des  Gaules. 

Cette  partie  de  l'office  divin  est  la 
plus  variée  dans  les  bréviaires  des  divers 
diocèses  ;  on  y  dit  trois  psaumes  après 
une  hymne,  assez  souvent  le  symbole 
de  saint  Athanase  ,  un  capitule  ,  un  ré- 

pons ,  des  prières,  une  oraison;  on  y 
fait  la  lecture  du  Martyrologe  et  du  Né- 

crologe, suivi  d'un  de  profundis  et  d'une 
oraison  pour  les  morts  ;  on  y  ajoute 

plusieurs  versets  tirés  de  l'Ecriture 
sainte,  et  la  lecture  d'un  canon  tiré  des 
conciles  ou  des  Pères  de  l'Eglise  ;  mais 
tout  cela  n'est  pas  observé  dans  tous 
les  heux  ni  tous  les  jours.  Bingham, 
Orig,  ecclcs.,  t.  5, 1.  12,  c.  9,  g  iO. 

Quant  aux  heures  de  tierce ,  de  sexte 

et  de  none ,  que  l'on  nomme  les  petites 
heures,  elles  paroissent  être  d'une  insti- 

tution plus  ancienne;  les  Pères  qui  en 

ont  parlé  disent  qu'elles  sont  relatives 
aux  divers  mystères  qui  ont  été  accom- 
phs  dans  ces  différentes  parties  du  jour, 
surtout  aux  circonstances  de  la  passion 
du  Sauveur.  Elles  sont  composées  unifor- 

mément d'une  hymne,  de  trois  psaumes, 
d'un  capitule,  d'un  répons  et  d'une 
oraison. 

Uheure  de  vêpres  ou  du  soir  est  ap- 
pelée duodecima  dans  quelques  auteurs 

ecclésiastiques ,  parce  qu'on  la  réciloit 
au  coucher  du  soleil,  par  conséquent  à 
six  heures  du  soir,  au  temps  des  équi- 
noxes.  Dans  les  Constitutions  aposto- 

liques, 1.  2,  c.  59,  il  est  ordonné  de 
réciter  à  vêpres  le  Ps.  140,  Domine, 
clamavi ad  le,  eœaudi  me,  etc.;  et  1.  8, 
c.  55 ,  ce  psaume  est  appelé  lucemalis, 
parce  que  souvent  on  le  disoit  à  la 
lueur  des  lampes.  Cassien  dit  que  les 

moines  d'Egypte  y  récitoient  douze 
psaumes  ,  que  l'on  y  joignoit  deux  le- 

çons ,  TuMc  de  l'ancien,  l'autre  du  nou- 
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veau  Testament,  et  il  paroît,  par  plu- 

sieurs monuments ,  que  l'on  faisoit  de 
même  dans  les  églises  de  France.  A  pré- 

sent Ton  y  dit  seulement  cinq  psaumes, 
un  capitule ,  une  hymne ,  le  cantique 
Magnificat,  des  antiennes  et  une  ou 
plusieurs  oraisons. 

On  ignore  le  temps  auquel  on  a  in- 
stitué les  complies.  Le  cardinal  Bona ,  de 

divind  Psalmodia,  c.  4 1 ,  prouve,  contre  \ 

Bellarmin  ,  que  cette  partie  de  l'office  | 
n'avoit  pas  lieu  dans  l'Eglise  primitive  ,  \ 
et  qu'il  n'y  en  a  nul  vestige  dans  les  \ 
anciens.  L'auteur  des  Constitutions  apo-  \ 
stoliques  parle  de  l'hymne  du  soir,  et  ; 
Cassien  de  l'ofFice  du  soir  en  usage  chez  ■; 
les  moines  d'Egypte  ;  mais  cela  peut  ! 
s'entendre  des  vêpres.  Quant  à  ce  que  ; 
dit  saint  Basile ,  Eegul.  fusiiis  tract. 
q.  57 ,  il  nous  semble  indiquer  assez  i 
clairement  les  sept  heures  canoniales  ;  \ 

ainsi  l'on  n'en  peut  rien  conclure  contre  \ 
l'antiquité  des  complies.  Les  Grecs  nom-  ! 
ment  cet  office  apodipne,  parce  qu'ils  1 
le  récitent  après  le  repas  du  soir;  ils  "; 
distinguent  le  petit  apodipne ,  qui  se  dit  ; 

tous  les  jours  ,  et  le  gr'md  apodipne, 
qui  est  pour  le  carême.  | 

Dans  l'Eglise  latine ,  l'office  de  com-  | 
plies  est  composé  de  trois  psaumes ,  \ 

d'une  antienne  ,  d'une  hymne ,  d'un  ; 
capitule,  d'un  répons,  du  cantique  de  i 
Siméon  et  d'une  oraison  ;  les  jours  ordi-  I 
naires  on  y  ajoute  des  prières  semblables 

à  celles  que  l'on  dit  à  prime,  et  dans  ' 
la  plupart  des  églises  on  finit  par  une  ; 
antienne  et  une  oraison  à  la  sainte  | 
Vierge.  { 

Les  auteurs  ascétiques  ont  été  per- 
suadés que  les  sept  heures  canoniales 

font  alhision  aux  sept  principales  cir- 
constances de  la  passion  et  de  la  mort 

du  Sauveur;  et  on  l'a  exprimé  dans  les vers  suivants  : 

Malmiiiii  lipal  Cliiistum  qui  crinilna  solvit , 

Priinu  replet  spiitis  ,  cuuaaiii  diit  Tertia  iiiorlis  , 

ScxUx  ciuci  iicriil  ,  latiis  «ius  Noua  bipeilit, 

Vfspera  dcpoiiit  ,  tuiuulo  cocniilil.i  ii'potiil. 

Par  tout  ce  détail ,  il  est  clair  que 

l'office  divin  ,  à  la  réserve  des  hynmcs  , 
des  leçons  tirées  des  écrits  des  Pères  et 
sdcs  légendes  de?  saints  ,  est  eiilièrenicnt 
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composés  de  prières  et  de  morceaux 

tirés  de  l'Ecriture  sainte;  qu'ainsi  ce 
livre  divin  est  très-familier  à  un  ecclé- 

siastique fidèle  à  réciter  son  bréviaire 
avec  attention  et  avec  dévotion  :  pour 

peu  qu'il  ait  d'intelligence ,  ce  ne  peut 
pas  être  un  ignorant.  Foy.  Oi  fice  divix. 
HEXAMÉHON ,  six  jours.  On  a  ainsi 

nommé  les  ouvrages  des  Pères  sur  les 

six  jours  de  la  création  ;  c'est  l'expli- 
cation des  premiers  chapitres  de  la  Ge- 

nèse. Saint  Basile ,  saint  Ambroise ,  Phi- 
loponus ,  etc.,  ont  fait  des  hexamérons. 
Ces  livres  ont  le  même  objet  que  celui 
de  Lactance  ,  de  Opificio  Dei ,  et  celui 
de  Théodoret  sur  la  Providence. 

Ces  Pères  se  sont  appliqués  à  résoudre 

les  objections  que  faisoient  les  rnarcio- 
niles  et  les  manichéens  sur  les  défauts 

et  les  misères  des  créatures ,  et  à  dé- 
montrer la  sagesse  et  la  bonté  que  Dieu 

a  montrée  dans  la  structure  et  dans  la 

marche  de  l'univers.  Aujourd'hui  les athées  et  les  matérialistes  renouvellent 

les  mêmes  difficultés ,  et  nous  y  don- 
nons encore  les  mêmes  réponses  que  les 

Pères.  En  lisant  les  écrits  de  ces  auteurs 

vénérables,  nous  voyons  qu'en  fait  de 
physique  et  d'histoire  naturelle,  ils 
avoient  des  connoissances  plus  étendues 

qu'on  ne  le  croit  communément  ;  ils 
avoient  lu  les  anciens  philosophes ,  et 

ils  y  ajoutoient  leurs  propres  observa- 
tions ;  mais  ils  ne  cherchoient  pas  à  en 

faire  parade ,  et  ils  n'ont  pas  donné  dans 
la  manie  des  systèmes  :  deux  défauts 

que  l'on  a  lieu  de  reprocher  aux  philo- 
sophes anciens  et  modernes. 

IIEXAPLES,  six  plis  ou  six  colonnes; 

ouvrage  d'Origène,  dans  lequel  ce  labO' 
ricux  écrivain  avoit  placé  sur  six  co- 

lonnes parallèles  le  texte  hébreu  de  Tan- 
cien  Testament,  écrit  en  lettres  hébraï- 

ques; ce  même  texte  écrit  en  caractères 
grecs,  et  les  quatre  versions  grecques 
de  ce  même  texte  qui  existoient  pour 

lors;  savoir,  celle  d'Aquila ,  celle  de 
Symmaque  ,  celle  des  Septante  et  celle 
(le  Théodotion.  Dans  la  suite ,  Ton  en 

trouva  encore  deux  autres  ,  l'une  à  Jé- 
richo ,  l'an  217  de  Jésus-Christ  ;  l'autre 

à  Nicopolis ,  sur  le  cap  (rAcliuin  en 
Epire  ,  vers  fan  228;  Origènc  les  ajouta 
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encore  sur  deux  colonnes  aux  Hexaples, 
et  forma  ainsi  ses  Octaples ;  mais  il  con- 

tinua de  les  appeler  Bexaples,  parce 

qu'il  ne  faisoit  attention  qu'aux  six  ver- 
sions qu'il  comparoit  avec  le  texte. 

Comme  il  avoit  eu  souvent  à  disputer 
avec  ies  juifs  en  Egypte  et  dans  la  Pa- 

lestine ,  il  avoit  vu  qu'ils  s'inscrivoient 
en  faux  contre  les  passages  qu'on  leur 
cJtoit  des  Septante,  et  qu'ils  en  appe- 
loient  toujours  au  texte  hébreu  ;  il  en- 

treprit de  rassembler  toutes  les  versions, 
de  les  faire  correspondre ,  phrase  par 

phrase  avec  le  texte,  afin  que  l'on  pût 
voir  d'un  coup  d'œil  si  elles  étoient 
fidèles  ou  fautives.  Tel  a  été  le  germe 
ou  le  premier  modèle  des  Bibles  poly- 

(îlotles  dont  l'usage  est  si  utile  à  l'intel- 
ligence de  l'Ecriture  sainte.  La  manière 

dont  Origène  exécuta  ce  travail ,  dé- 

montre qu'il  n'eut  pas  besoin  lui-même 
de  règle  ni  de  modèle  pour  exercer  la 
critique  la  plus  exacte  et  la  plus  judi- 
cieuse. 

Cet  ouvrage  si  important  et  si  célèbre, 

qui  a  couvert  son  auteur  d'une  gloire 
immortelle ,  a  malheureusement  péri  ; 
mais  quelques  anciens  auteurs  nous  en 
ont  conservé  des  morceaux,  surtout  saint 
Jean  Chrysostome,  sur  les  Psaumes,  et 
Philoponus,  dans  son  Hexaméron.  Quel 
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n'avoient  pas  exactement  rendu  le  texte 
hébreu  ,  et  il  marqua  ces  suppléments 
par  un  astérisque  ou  étoile.  Il  désigna 
aussi ,  par  un  obèle  ou  une  broche ,  les 
endroits  dans  lesquels  les  Septante 

avoient  quelque  chose  qui  n'étoit  point 
dans  l'original  hébreu.  Ainsi,  l'on  voyoit 
d'un  coup  d'œil  ce  qu'il  y  avoit  de  plus 
ou  de  moins  dans  les  Septante  que  dans 

l'hébreu.  Dans  la  suite  les  copistes  né- 
gligèrent de  marquer  exactement  les 

astérisques  et  les  obèles  ;  c'est  ce  qui 
fait  que  nous  n'avons  plus  la  version  des 
Septante  dans  toute  sa  pureté  primitive. 

Il  y  a  certainement  lieu  de  regretter 

la  perte  de  ce  travail  immense  d'Ori- 
gène ,  puisqu'elle  a  aussi  entraîné  la 
perte  des  anciennes  versions  grecques , 
desquelles  il  ne  nous  reste  que  celle  des 
Septante;  mais  nous  en  sommes  bien 
dédommagés  par  les  Bibles  polyglottes  , 
dans  lesquelles  on  rapproche  du  texte 
hébreu  les  Paraphrases  chaldaïques  ,  la 
version  des  Septante,  les  versions  sy- 

riaques et  arabe,  etc.  Foyez  Poly- 
glotte, saint  Epiphane,  de  Ponderib. 

et  M  en  suri  s ,  S  19  ;  les  Notes  du  père 
Petau  sur  cet  endroit,  p.  40i;  \\,  Simon, 
Hist.  crit.  du  vieux  Testament  ;  Dupin, 

Blhl'coth.  des  Auteurs  ecclés.;  Fieury.. 
IJist.,  1.  6  ,  n.  41  ;  Fabricy  ,  des  Titres 

ques  modernes  en  ont  aussi  ramassé  les  !  prim.  de  la  révél.,  t.  2,  p.  7,  etc 
fragments,  comme  Drusius  et  le  père 
de  Montfaucon  ;  ce  dernier  les  a  fait  im- 

primer en  deux  volumes  in-folio. 

IIIÉRACITES,  hérétiques  du  troi- 
sième siècle  ,  qui  eurent  pour  chef  Hié- 

rax ,  ou  Hiéracas  ,  médecin  de  profes- 
Comme  cette  collection  étoit  trop  con-  j  sion ,  né  à  Léontium  ou  Léontople  en 

sidérable,  et  d'un  prix   trop  excessif  j  Egypte.  Saint  Epiphane,  qui  rapporte 
et  réfute  les  erreurs  de  ce  sectaire  ,  con- pour  que  les  particuliers  pussent  se  la 

procurer ,  Origène  fit  les  Tétraples , 
dans  lesquels  il  plaça  seulement  les 
quatre  principales  versions  grecques , 
savoir  Aquila  ,  Symmaque  ,  les  Septante 
et  Théodotion ,  sans  y  ajouter  le  texte 
hébreu. 

Il  y  a  des  savants  qui  prétendent  que 
les  Tétraples  furent  faits  avant  les 
Ilexaples;  mais  cette  discussion  de  cri- 

tique n'est  pas  fort  importante. 
Enfin ,  pour  réduire  encore  son  tra- 

vail à  un  moindre  volume  ,  Origène  pu- 
blia la  version  des  Septante ,  avec  des 

suppléments  pris  dans  celle  de  Théodo- 
tion ,  dans  les  endroits  où  les  Septante 

vient  qu'il  étoit  d'une  austérité  de  mœurs 
exemplaire,  qu'il  étoit  versé  dans  les 
sciences  des  Grecs  et  des  Egyptien^,  qu'il 
avoit  travaillé  beaucoup  sur  l'Ecriture 
sainte,  qu'il  étoit  doué  d'une  éloquence 
douce  et  persuasive;  il  n'est  pas  étonnant 
qu'avec  des  talents  aussi  distingués  il 
ait  entraîné  dans  ses  erreurs  un  grand 
nombre  de  moines  égyptiens.  Il  vécut 

et  fit  des  hvres  jusqu'à  l'âge  de  quatre- 
vingt-dix  ans. 

Beausobre  prouve  assez  solidement 

qu'Hiérax  étoit  un  de  ces  disciples  de 
Rlanès  ,  qui  s'altachoient  à  expliquer  ou 
à  pallier  ses  erreurs,  et  qui  abandon- 
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noient  celles  qui  leur  paroissoicnt  les 
plus  grossières.  Hist.  du  Manich.,  liv.  2, 
rh.  6,  §  2.  Mosheim  pense,  au  contraire, 

que  cet  hérésiarque  n'avoit  rien  em- 
prunté de  Manès,  parce  qu'il  enseignoit 

plusieurs  choses  auxquelles  Manès  n'a- 
voit pas  pensé.  Ilist.  ecclés.^  5^  siècle,  2« 

part.,  ch.  5,  §  11.  IJist.  christ.,  sœc.  3, 
$  56.  Mais  celte  raison  ne  paroît  pas 
assez  forte  pour  détruire  les  témoignages 
des  anciens  cités  par  Beausobre;  aucun 

hérétique  ne  s'est  cru  obligé  de  suivre 
exactement  les  opinions  de  son  maître. 

Quoi  qu'il  en  soit,  saint  Epiphane, 
ffœr.  G7,  nous  apprend  qu'lliérax  nioit 
la  résurrection  de  la  chair,  et  n'admet 
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Testament,  et  en  particulier  sar  l'his- 
toire de  la  création  en  six  jours  ;  mais 

que  cet  ouvrage  étoit  rempli  de  fables 
et  de  vaines  allégories.  Beausobre,  pour 

le  justifier  ,  dit  qu'il  étoit  sans  doute 
dans  le  sentiment  dans  lequel  ont  élô 

plusieurs  Pères,  savoir,  que  l'histoire 
de  la  création  et  de  la  tentation  ne  devoir 

pas  s'expliquer  à  la  lettre.  Nous  vou 
drions  savoir  qui  sont  les  Pères  qui  ont 

été  dans  ce  sentiment;  nous  n'en  con- 
noissons  aucun,  si  ce  n'est  Origène  ,  qui 
a  tourné  en  allégorie  l'histoire  du  Pa- 

radis terrestre;  mais  il  a  été  condamné 
en  cela  par  les  autres  Pères.  Foy.  la 

Préface  des  éditeurs  d' Origène,  au  com- 
toit  qu'une  résurrection  spirituelle  des  '  mencementdusecond  tome.  A  plus  forte 

âmes,  qu'il  condamnoit  le  mariage  |  raison  étoit-il  permis  de  condamner  Ilié- 
comme  un  état  d'imperfection  que  Dieu  j  rax,qui  avoit  poussé  cette  témérité  plus 
avoit  permis  sous  l'ancien  Testament, 
mais  que  Jésus-Christ  étoit  venu  réfor- 

loin  qu'Origène. 
Ce  même  critique  prétend  que  la  vie 

mer  par  l'Evangile  ;  conséquemment  il  |  austère    d'IIiérax   suffît  pour  justifier 
ne  rccevoit  dans  sa  société  que  les  céli-  '.  Manès  et  ses  sectateurs  des  profanations 
bataircs  et  les  moines,  et  dans  l'autre 
sexe  les  vierges  et  les  veuves.  Il  préten- 

doit  que  les  enfants  m.orts  avant  l'usage 
de  la  raison  ne  vont  pas  au  ciel,  parce 

qu'ils  n'ont  mérité  le  bonheur  éternel 

et  des  mystères  abominables  qu'on  leur 
attribue.  Point  du  tout.  Les  Pères  qui 
ont  accusé  les  manichéens  de  commettre 

des  actions  infâmes,  n'ont  pas  afTirmé 
que  tous  en  étoient  coupables  ;  l'inno- 

par  aucune  bonne  œuvre.  Il  confessoit  '  cence  d'un  seul  ne  sufïit  donc  pas  pour 
que  le  l' ils  de  i^ieu  a  été  engendré  du  j  prouver  celle  de  tous  les  autres. 

Père  ,  que  le  Saint-Esprit  procède  du  j  Basnage  a  eu  soin  d'observer  qu'IIié- 
Père  comme  le  Fils;  mais  il  avoit  rêvé  |  rax  ne  fut  pas  condamné  par  son  évèqtie, 
que  Mclchisédech  étoit  le  Saint-Esprit  parce  que  l'on  toléroit  en  Egypte  les  cr- 
evêlu  d'un  corps  humain.  Il  se  servoit  |  reurs  d'Origène.  Mais  quelle  relation  y 

d'un  livre  apocryphe  intitulé  V Ascension  \ 
d'Isa'ie,  et  il  pervcrtissoit  le  sens  des 
Ecritures  par  des  fictions  et  des  allégo- 

ries. On  doit  présumer  qu'il  s'absleuoit 
du  vin,  de  la  viande  et  d'autres  aliments, 
non-seulement  piir  mortification,  mais 

par  une  espèce  d'horreur  superstitieuse, 
puisque  saint  Epiphane  le  réfute  en  lui 
citant  saint  Paul ,  (pii  dit  que  toute  créa- 

ture de  Dieu  est  bonne,  qu'elle  est  saiicli- 
liée  par  la  parole  de  Dieu  et  par  la  prière. 

Beausohr'^  ajoute  ,  sur  le  témoignage 

d'un  ancien,  /lu'Iliérax  ne  croyoit  pas 
que  Jésus-Christ  ait  eu  un  véritable  corps 

humain ,  et  qu'il  admettoit  trois  prin- 
cipes de  toutes  choses  ,  Dieu  ,  la  matière 

et  le  mal.  Saint  Epiphane  observe  (pie 
cet  hérétique  avoit  composé  des  coni- 
mcnlaircs  sur  l'ancien  et  sur  le  nouveau 

avoit-il  entre  les  erreurs  d'Origène  et 
celles  des  manichéens  que  soutenoier.t 
les  hiéracites  ?  \\  se  peut  faire  que  ces 
hérétiques  aient  dissimulé  leurs  senti- 

ments ,  qu'ils  n'aient  formé  entre  eux 
qu'une  société  clandestine ,  qui  ne  fai- 
soit  pas  de  bruit ,  et  de  laquelle  l'évêque 
d'Alexandrie  ne  fut  pas  informé. 

Plusieurs  critiques  out  iinaginé  que 

l'aversion  pour  le  mariage  ,  pour  les  ri- 
chesses, pour  les  plaisirs  de  la  société, 

l'estime  pour  la  virginité  et  pour  le  cé- 
libat ,  par  lesquelles  les  |)remières  sectes 

du  christianisme  se  sont  distinguées , 

sont  venues  de  la  persuasion  dans  la- 
quelle on  étoit  que  le  monde  alloit  bien- 

tôt finir  ;  d'autres  ont  prélendu  (pie  ces 
notions  éîoienl  enq)runlées  de  la  philo- 

sophie des  Orientaux ,  de  celle  de  P)  llia- 
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gore  et  de  Platon.  Mais  nous  ne  voyons 
ici  aucun  vestige  de  ces  deux  causes 
prétendues  ;  saint  Epiphane  nous  atteste 

qu'Hiérax  fondoit  ses  opinions  sur  des 
passages  de  l'Ecriture  sainte  desquels  il 
abusoit  ;  ce  Père  allègue  ces  passages  , 

et  réfute  le  sens  qu'Hiérax  y  donnoit.  Il 
n'y  est  question  ni  de  la  lin  du  monde, 
ni  de  préjugés  philosophiques. 
HIÉRARCHIE ,  terme  formé  de  hpôç 

sacré  y  et  a/s^ia,  principauté ^  préémi- 
nence, autorité.  Il  se  dit,  1»  de  la  subor- 

dination qui  est  entre  les  divers  chœurs 
des  anges  ;  saint  Denis  en  distingue  neuf, 

qu'il  divise  en  trois  hiérarchies  ;  2°  de 
l'inégalité  de  pouvoirs  qui  est  entre  les 
pasteurs  et  les  ministres  de  l'Eglise.  Il 
est  question  de  savoir  si  celle-ci  est  une 
institution  purement  humaine,  comme 
le  soutiennent  les  luthériens  et  les  calvi- 

nistes ,  ou  une  institution  divine,  comme 
le  prétendent  les  anglicans  et  les  catho- 
liques. 

Voici  les  preuves  de  ce  dernier  senti- 
ment. Saint  Paul  dit,  /.  Cor.,  c.  42, 

y.  5  et  28  ;  Ephes.,  c.  4 ,  )!^.  11  :  «  Il  y  a 
»  diversité  de  ministères....  Dieu  a  établi 

3  les  uns  pour  être  apôtres  ,  les  autres 
»  pour  être  prophètes  ;  ceux-ci  pour  être 
T>  évangélistes ,  ceux-là  pour  être  pas- 
»  teurs  et  docteurs.  »  Il  dit  à  ces  der- 

niers, Act.,  c.  20,  ̂ .28:  «  Veillez  sur 
»  vous  et  sur  le  troupeau  sur  lequel  le 
»  Saint-Esprit  vous  a  établis  évêques  ou 

»  surveillants  pour  gouverner  l'Eglise 
î)  de  Dieu.  »  En  parlant  des  prêtres  ou 
des  anciens ,  il  dit  ;  «  Les  prêtres  qui 
»  président  comme  il  convient ,  sont  di- 
»  gnes  d'un  double  honneur.  »  /.  Tim,, 
c.  5 ,  ̂.  47.  Il  recommande  à  Tite  d'éta- 

blir des  prêtres  dans  toutes  les  villes , 

T'it.,  c.  1 ,  ̂.  5.  Il  règle  le  ministère  et les  fonctions  des  diacres. 

En  comparant  ces  divers  passages , 
nous  voyons  une  distinction  marquée 
entre  trois  ordres  de  ministres  :  les  évê- 

ques ,  comme  successeurs  des  apôtres , 

gouvernent  l'Eghse  de  Dieu  et  établissent 
des  prêtres  ;  ceux-ci  ont  une  présidence, 
qui  benè  prœsunt  ;  les  diacres  leur  sont 
subordonnés  ,  leur  nom  même  le  témoi- 

gne ,  puisqu'il  signifie  ministre  ou  ser- viteur. 
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S'il  y  avoit  du  doute  sur  le  vrai  sens 
des  paroles  de  saint  Paul ,  il  seroit  levé 

par  l'usage  établi  dans  l'Eglise  depuis  le 
temps  des  apôtres,  de  distinguer  trois 
rangs  dans  la  hiérarchie,  usage  attesté 
par  les  Pères  qui  ont  succédé  aux  apô- 

tres ,  par  saint  Clément  de  Rome ,  par 
f  aint  Ignace,  par  saint  Polycarpe ,  par 
Hermas,  auteur  du  livre  du  Pasteur, 
jjar  les  canons  des  apôtres  ,  dressés 
dans  les  conciles  tenus  sur  la  fm  du 
second  siècle  et  au  commencement  du 
troisième.  Tous  ces  témoignages  ont  été 
recueiUis  par  Bévéridge ,  dans  ses  Ob- 

servations sur  les  canons  de  V Eglise 
primitive,  1.  2 ,  c.  14  ,  et  par  Péarson , 
Findic.  Ignat.,  2«  part.,  chap,  13,  pour 

appuyer  la  croyance  de  l'Eglise  angli- 
cane touchant  l'épiscopat. 

Le  Clerc  même  ,  quoique  calviniste  et 
arminien  ,  convient  que  dès  le  commen- 

cement du  second  siècle  il  y  a  eu  dans 
1  chaque  Eghse  un  évêque  pour  la  gou- 

verner, et  sous  lui  des  prêtres  et  des 

diacres;  que,  quoique  Jésus-Christ  et 
les  apôtres  n'eussent  prescrii  aucune 
forme  de  gouvernement ,  l'on  fut  ce- 

pendant obligé  d'établir  celui-ci  pour 
conserver  l'ordre,  et  qu'il  ne  convient 
pas  de  le  mépriser  ou  de  le  blâmer, 

pourvu  que  l'on  en  retranche  l'abus. 
Hist.  ecclés.,  an.  52,  g  7;  an.  C8 , 
§  6  et  8.  Mais  nous  avons  déjà  prouvé 

plus  d'une  fois  que  le  gouvernement 
épiscopal  a  été  clairement  établi  par  saint 
Pau),  dans  ses  lettresà  Tite  et  à  Timothée. 

Mosheim ,  qui  ne  pouvoit  pas  l'igno- 
rer ,  n'a  pas  laissé  de  soutenir ,  après 

Daillé ,  Blondel,  Basnage,  etc.,  que  dans 

le  premier  siècle  de  l'Eglise ,  et  du  temps 
des  apôtres,  le  gouvernement  de  l'E- 

glise étoit  purement  démocratique ,  que 
toute  l'autorité  étoit  entre  les  mains  du 

peuple ,  et  qu'il  n'y  avoit  point  alors  d'é- 
vôque  supérieur  aux  anciens  ou  aux 
prêtres.  Hist.  ecclés.,  \^''  siècle,  2^  part.^ 

c.  5 ,  §  6.  Il  a  dit  qu'au  milieu  du  se- 
cond siècle ,  les  conciles  changèrent  en- 

tièrement la  face  de  l'EgUse  ,  qu'ils  di- 
minuèrent les  privilèges  du  peuple  et 

augmentèrent  l'autorité  que  s'arro- 
geoient  déjà  les  évêques  ;  que  ceux-ci 
s'allribuèrent  le  droit  de  faire  des  lois 
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sans  consulter  le  peuple 
chrétiens,  dit-il,  eurent  le  bonheur  de 
persuader  au  peuple  que  les  ministres 

de  l'Eglise  chrétienne  avoient  succédé 
au  caractère  et  aux  privilèges  des  prêtres 
juifs,  et  ce  fut  pour  eux  une  source 
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Les  docteurs     qu'il  n'y  en  a  point.  2"  Nous  dcmandons^ 
comment  Jésus -Christ  qui  avoit  promis 

d'assister  son  Eglise  jusqu'à  la  consom- 
mation des  siècles  ,  a  pu  l'abandonner  s» 

promptement,  et  la  livrer  à  la  discré- 
tion d'une  foule  de  pasteurs  ambitieux 

d'honneurs  et  de  profit.  Cette  notion,  j  et  prévaricateurs  ,  qui  n'ont  rien  eu  de 
une  fois  introduite,  produisit  dans  la 
suite  les  effets  les  plus  pernicieux.  Ibid.^ 
2«  siècle ,  2«  part.,  c.  2,  §  3  et  4.  Suivant 
son  opinion ,  ce  désordre  augmenta 
beaucoup  dans  le  5^  siècle.  Les  évéques, 
pour  s'attribuer  encore  plus  de  pouvoir 
qu'ils  n'en  avoient  eu  auparavant ,  viO' 
lèrentnon-sculementles  droits  du  peuple, 
mais  empiétèrent  encore  sur  les  privi- 

lèges des  anciens.  11  regarde  saint  Cy- 

prien  comme  l'un  des  principaux  au- 
teurs de  ce  changement  dans  le  gouver- 

nement de  l'Eglise,  changement  qui  fut 
bientôt  suivi  d'une  foule  de  vices  désho- 

norants pour  le  clergé.  Ibid.,  "ù"  siècle , 
2^  part.,  0.  2,  g  5  et  4. 

Dans  un  autre  ouvrage ,  il  s'est  ré- 

pliis  pressé  que  d'oublier  les  leçons  d'hu- 
milité et  de  désintéressement  qu'il  leur 

avoit  données,  et  que  ses  apôtres  avoient 

confirmées  par  leurs  exemples.  5»  Com- 
ment des  évéques  ,  toujours  exposés  au 

martyre  et  toujours  prêts  à  le  subir,  ont 

pu  avoir  de  l'ambition,  compter  pour 
quelque  chose  les  honneurs  ,  les  droits  , 

les  privilèges ,  l'autorité  qu'ils  étoient 
en  danger  de  perdre  à  chaque  instant. 
Les  incrédules  ont  été  plus  hardis  ;  ils 
ont  attribué  aux  apôtres  mêmes  le  pro- 

jet de  domination  et  d'usurpation  que 
les  protestants  ont  prêté  seulement  à 
leurs  successeurs  du  second  et  du  troi- 

sième siècle,  et  nous  ne  voyons  pas  en 
quoi  nos  divers  adversaires  ont  été  mieux 

tracté  en  quelque  manière.  Après  avoir  |  fondés  les  uns  que  les  autres.  4°  Nous 
exposé  les  différentes  espèces  de  gou-  |  voudrions  savoir  comment  et  par  quels 
vernement  ecclésiastique ,  il  dit  que 

Jésus-Christ  et  les  apôtres  n'ayant  rien 
statué  sur  ce  sujet ,  il  y  a  de  la  témérité 

à  soutenir  que  l'un  est  plutôt  de  droit 
divin  que  l'autre ,  qu'il  doit  être  libre  à toute  société  chrétienne  de  choisir  celui 

qu'elle  juge  le  plus  convenable  et  le  plus 
utile  suivant  les  temps  et  les  lieux.  Inst, 

Jlist.  christ. y  1'*^  sect.,  2"  part.,  c.  2, 
g  7  et  suiv. 

De  là  il  s'ensuit  déjà  que  l'Eglise  ca- 
tholique avoit  eu  un  droit  légitime  d'é- 

tablir le  gouvernement  à  peu  près  mo- 

narchique ,  et  d'attribuer  au  souverain 
pontife  une  juridiction  sur  tous  les 

iidèlcs  ;  qu'après  quinze  siècles  de  pos- 
session ,  des  particuliers ,  tels  que  Lu- 

ther, Calvin  et  leurs  collègues,  n'avoicnt 
aucun  droit  d'en  établir  un  autre,  que 
c'a  été  de  leur  part  un  acte  de  schisme  et de  rébellion. 

Avant  de  réfuter  le  roman  que  Daillé , 
Blondel,  etc.,  ont  forgé  par  intérêt  de 
syslèmc,ily  a  des  précautions  à  prendre. 

4"  Nous  exigeons  des  i)rcuves  positives 
de  tous  les  faits  qu'il  leur  plaît  de  siip- 

moyens  les  évêques  de  l'Asie ,  de  la  Sy- 
rie, de  l'Egypte,  des  côtes  de  l'Afrique 

et  de  l'Italie,  ont  pu  conspirer  ensemble, 
et  former  le  même  projet  de  changer  le 
gouvernement  établi  par  les  apôtres , 

d'anéantir  les  droits  du  peuple,  d'abolir 
le  pouvoir  des  prêtres  ,  afin  de  rendre  le 
leur  plus  absolu  ;  comment  les  peuples , 
qui  ont  été  souvent  si  mutins ,  ne  se 
sont  pas  révoltés  contre  une  nouvelle 
discipline  qui  leur  étoit  si  désavanta- 

geuse ;  comment  les  hérétiques  et  les 

schismatiques  du  troisième  siècle  n'ont 
pas  reproché  aux  évêques  la  prévarica- 

tion de  laquelle  ils  s'éloicnt  vendus  cou- 
pables ,  etc. 

Mais  nous  ne  nous  bornons  pas  à  objec- 
ter des  dillicultés  contre  le  sentiment  des 

protestants ,  nous  alléguons  des  preuves 
formelles  et  positives  du  contraire.  Saint 

Clément ,  saint  Ignace  ,  l'auteur  du  /V/5- 
levr,  ont  vécu  avant  le  milieu  du  second 
siècle  et  avant  la  tenue  des  conciles  que 

Mosheim  accuse  d'avoir  changé  le  fxoii- 
verncment  apostolicpio;  il  falloil  donc 
commencer  par  réfuter  leur  témoignage, 

poser  j  ils  n'en  donnent  aucune,  parce  1  puisqu'ils  parlent  de  la  A /ÔYUf  A /tconnnc 
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d'une  discipline  déjà  établie.  Les  auteurs  j 
du  quatrième  siècle  ont  nommé  Canons  \ 
des  apôtres,  les  décrets  des  conciles  du  | 
second  et  du  troisième  ;  il  y  a  bien  de  la  î 
témérité  à  supposer  que  ces  conciles , 
loin  de  i3onserver  la  discipline  établie 
par  les  apôtres ,  ont  commencé   à  la 
changer.  Il  y  a  plus  :  dans  la  conférence 

d'Archélaûs  ,  évéque  de  Charcar  en  Mé- 
sopotamie, avec  l'hérésiarque  Manès, 

tenue  l'an  277,  cet  évêque  parle  de  la 
hiérarchie,  composée  de  diacres,  de 

prêtres  et  d'évéques  ,  ccmme  d'une  in- 
stitution faite  par  saint  Paul.  Certaine- 

ment l'on  devoit  mieux  le  savoir  au  troi- 

sième siècle ,  qu'au  seizième  ou  au  dix- huitième. 

Quand  ces  anciens  ne  l'auroient  pas 
cru  et  ne  l'auroient  pas  dit,  nous  en  se- 

rions encore  convaincus  par  les  lettres 
mêmes  de  saint  Paul  :  non-seulement  il 

dit  que  c'est  Dieu  qui  a  donné  les  apô- 
tres et  les  pasteurs,  mais  que  c'est  le 

Saint-Esprit  qui  a  établi  les  évêques 

pour  gouverner  l'Eglise  ;  il  enjoint  à 
Tite  et  à  Timolhée  d'enseigner,  de  com- 

mander ,  de  reprendre  ,  de  corriger  ce 

qui  est  défectueux ,  de  choisir  et  d'or- 
donner des  prêtres  et  des  diacres ,  de 

réprimander  avec  autorité ,  et  il  recom- 

mande aux  fidèles  d'obéir  à  leurs  pré- 
posés. Ce  n'est  pas  là  un  gouvernement 

populaire  ni  presbytérien,  tel  que  le  veu-  [ 
lent  les  luthériens  et  surtout  les  calvi-  | 
nistes. 

Ce  point  de  discipline  a  été  traité  avec 

toute  l'érudition  possible  par  les  deux 
auteurs  anglicans  que  nous  avons  cités,  | 

et  par  plusieurs  autres  ;  mais  l'Eglise  ca- 
tholique n'a  pas  attendu  leur  avis  pour 

savoir  à  quoi  s'en  tenir.  Le  concile  de 
Trente,  sess.  23,  de  Ordine ,  can.  6 ,  a 

dit  :  a  Si  quelqu'un  nie  qu'il  y  ait  dans 
B  l'Eglise  catholique  une  hiérarchie 
»  d'institution  divine ,  et  qui  est  com- 
»  posée  d'évéques,  de  prêtres,  et  de 
T>  diacres  ou  ministres ,  qu'il  soit  ana- 5  thème.  » 

L'on  se  tromperoit  beaucoup,  si  l'on 
croyoit  que  chez  les  calvinistes  mêmes 

il  n'y  a  pas  une  espèce  (Thiérarchie  cl 
une  autorité  ecclésiastique  très-absolue. 

Chez  les  presbytériens  d'Ecosse ,  chique 
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ministre ,  à  la  tête  du  consistoire  ou  des 
anciens  de  chaque  paroisse,  a  déjà  un 

degré  d'autorité.  Vingt-quatre  ministres 
rassemblés  forment  une  presbytérie  qui 
est  une  espèce  de  synode ,  à  la  tête  du- 

quel est  un  président.  Celui-ci  a  droit 
de  visiter  les  paroisses  de  sa  dépen- 

dance ,  d'admettre  les  aspirants  au  mi- 
nistère, de  suspendre  et  de  déposer  les 

ministres  ,  d'excommunier  même  ,  et 
de  décider  de  toutes  les  affaires  ecclé- 

siastiques ,  sauf  l'appel  au  synode  pro- 
vincial. Il  en  est  à  peu  près  de  même 

des  surintendants  chez  les  luthériens. 

A  la  vérité ,  cette  autorité ,  suivant 

les  protestants ,  ne  vient  pas  de  Jésus- 

Christ,  mais  du  peuple;  et  qu'importe 
à  un  simple  particulier  d'être  forcé  d'o- béir à  un  commissaire  du  peuple ,  plutôt 

qu'à  un  envoyé  de  Jésus-Christ?  Sous 
un  nom  différent  la  sujétion  est  la  même. 

Mais  ce  n'est  pas  là  le  seul  cas  dans  lequel 
les  prétendus  réformateurs,  après  avoir 
bien  déclamé  contre  le  clergé  catholi- 

que, ont  fini  par  l'imiter.  Ce  ridicule 
leur  a  été  reproché  par  les  incrédules 
et  avec  raison.  Foyez  Autorité  ecclé- 

siastique ,  EvÊQUE ,  Pasteur  ,  etc. 
HIÉROGLYPHES,  caractères  sacrés. 

Avant  l'invention  de  l'écriture  alphabé- 
tique ,  les  hommes,  pour  exprimer  leurs 

pensées,  ont  été  obligés  de  peindre,  du 
moins  grossièrement,  les  objets  desquels 
ils  vouloient  donner  l'idée  et  conserver 
la  mémoire.  Cette  manière  de  parler 
aux  yeux  est  encore  en  usage  parmi 

les  Sauvages;  les  Chinois  mêmes  l'ont 
conservée;  leurs  caractères  n'expriment 
point  des  sons ,  mais  représentent  les 
objets.  Les  Egyptiens  firent  de  même  : 
leurs  monuments  et  leur  momies  sont 

chargés  de  caractères  ou  de  peintures 

dont  jusqu'à  présent  l'on  n'a  pas  pu trouver  la  clef. 
Comme  chez  presque  tous  les  peuples 

\xis  prêtres  ont  été  les  premiers  écrivains, 
et  se  sont  principalement  appliqués  à 
inculquer  les  leçons  de  la  religion,  les 
signes  dont  ils  se  sont  servis  ont  été 
nommés  Meroy/î/p^es,  caractères  sacrés. 

Plusieurs  critiques  peu  circonspects 
en  ont  conclu  très-mal  à  propos  que  les 
prêtres    avoient    employé   exprès    ces 
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signes  mystérieux,  afin  de  cacher  au  ; 

peuple  le  sens  des  leçons  qu'ils  vou-  j 
ioient  transmetlre  à  leurs  successeurs.  | 
Mais  il  est  évident  que  cette  méthode  j 
cîoit  suivie  par  nécessité  et  faute  de  . 
pouvoir  mieux  faire  ,  plutôt  que  par  le  ; 

dessein  de  tromper.  Avant  l'invention  | 
de  l'art  d'écrire  ,  les  hiéroglyphes  n'a-  j 

voient  rien  de  mystérieux  que  l'obscu-  j rite  essentiellement  attachée  à  celle  ; 
manière  de  peindre,  et  cette  obscurité  | 

ne  pouvoit  être  diminuée  que  par  l'ha- 
bitude de  s'en  servir;  mais  elle  augmenta  ; 

beaucoup  ,  lorsque  l'on  fut  accoutumé  | 
à  l'écriture  alphabétique,  qui  est  infini-  < 
ment  plus  claire  et  plus  commode.  Si , 
après  cette  nouvelle  invention ,  les 
prêtres  continuèrent  encore  de  se  servir  | 

d'hiéroglypJies,  c'est  que  chez  tous  les  j 
peuples  les  usages  religieux  se  conser-  , 

vent  avec  plus  de  soin  que  les  usages  ' 
civils  :  et  il  n'est  aucun  rit  religieux  qui 
ne  devienne  obscur  par  le  laps  des  ̂  

siècles  ,  à  moins  que  l'on  n'en  explique  : 
souvent  le  sens  au  peuple.  i 

Aussi  Mosheim ,  dans  ses  Notes  sur 
Cudworth,c.  4 ,  g  18 ,  p.  474,  a  réfuté  ; 
cet  auteur  et  tous  ceux  qui  ont  pensé 
que  les  prêtres  égyptiens  se  servoient 
des  hiéroglyphes  pour  cacher  au  peuple  \ 
leur  théologie  ;  il  auroit  été  bien  plus 

simple,  dit-il ,  de  ne  l'écrire  en  aucune  ^ manière. 

Dans  les  premiers  âges  du  monde,  la 
stérilité  et  la  pauvreté  du  langage  a  forcé  . 
les  houuncs  à  joindre  les  actions  ou  les 
gestes  aux  paroles  pour  se  faire  mieux  , 

enlendre  :  c'est  ce  qui  adonné  naissance  , 
à  l'art  des  pantomimes,  langage  muet,  j 
mais  Irès-cxpressif ,  et  qiù  a  beaucoup  ; 
de  ra|)|)ort  à  celui  des  hiéroglyphes. 

Un   philosophe    moderne,    toujours, 

appliqué  à  chercher  du   ridicule  où  il  ' 
n'y  en  a  point,  est  cependant  convenu  , 
de  la  vérité  de  nos  réfiexions.  L'usage 
(les  Juifs,  dit-il ,  et  de  tous  les  Orien- 
laux,  éloit   non -seulement   de  parler 

par  allégories  ,  mais  d'exprimer ,  |)ar  ' 
(les  actions  singulières  ,  les  choses  (pi'ils 
vouloient  signifier.  Uien  n'étoit  plus  na-  ' 
turel  ;  car    les   honnnes    n'ayant    écrit 
longtemps  leurs   pensées  (ju'en   hiéro- 
(Jyphcs ,  ils  dévoient  prendre  rhabiluile  j 

m. 
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de  parl-r  comme  ils  éciivcîcnt.  Ainsi  les 

Scythes ,  si  l'on  en  croit  Hérodote  ,  en- 
voyèrent à  Darius  un  oiseau ,  une  souris, 

une  grenouille  et  cinq  flèches,  pour  lui 

faire  comprendre  que  s'il  ne  s'enfuyoit 
comme  un  oiseau ,  s'il  ne  se  cachoit 
comme  une  souris  ou  une  grenouille,  il 
périroit  par  leurs  flèches. 

De  là  même  il  s'ensuit  que  plusieurs 
actions  des  prophètes ,  desquelles  les 
critiques  modernes  sont  choqués,  paicc 

qu'elles  ne  sont  point  dans  nos  mœurs, 
n'avoient  rien  d'indécent,  mais  qu'elles 
étoient  très-expressives  chez  les  anciens 
Orientaux.  Isaïe ,  c.  20  ,  marche  comme 

les  esclaves,  sans  habits  et  sans  chaus- 
sure, pour  donner  à  entendre  que  les 

Egyptiens  et  les  Ethiopiens,  ou  plutôt 
les  Chusites ,  seront  réduits  en  esclavage 

par  les  Assyriens.  Jérémie ,  c.  27 ,  en- 
voie un  joug  et  des  chaînes  aux  rois  des< 

Iduméens,  des  Moabites,  des  Ammo- 
nites ,  des  Tyriens  et  des  Sidonicns , 

pour  leur  annoncer  le  même  sort.  Dieu 
ordonne  à  Ezéchiel,  c.  4,  de  faire  cuire 
son  pain  sous  la  cendre  de  la  fiente  des 

animaux  ,  afin  d'avertir  les  Juifs  qu'ils seront  réduits  à  faire  de  même  dans  la 
Chaldée,  oii  le  bois  est  fort  rare.  Dieu 

commande  à  Osée,  c.  1 ,  d'épouser  uwq 
prostituée  et  de  la  tirer  ainsi  du  désor- 

dre ,  pour  signifier  à  la  nation  juive 
que,  malgré  ses  infidélités.  Dieu  con- 

sent à  la  reprendre  sous  sa  protection  et 
à  lui  rendre  ses  bienfaits,  etc.  Tontes 
ces  actions  ne  paroissent  indécenics  et 
ridicules  à  nos  incrédules  modernes  , 

que  parce  qu'ils  ne  connoissent  pas  les 
anciennes  mœurs  ,  et  qu'ils  jugent  do tout  sans  réflexion. 

IIJLAIHE  (  saint ),évêque  de  Poitiers, 

docteur  de  l'Eglise,  mort  l'an  508,  a 
principalement  écrit  contre  l'arianismc- il  a  fait  aussi  des  commentaires  sur  les 

psaumes  et  sur  TEvangile  de  saint  Mat- 
thieu. Saint  Jérôme,  qui  faisoit  grand 

cas  de  ses  ouvrages  ,  ra|)peioit  le  Rhône 

de  Véloquencc  latine.  1).  Constant  ,  bé*- 
nédiclin  de  Saint- Maur,  a  donné  une 

belle  édition  de  ce  Père,  in- fol.,  en  1<1!).">; 
le  marquis  Scipion  MafVei  Ta  fait  réim- 

primer à  Vérone,  en  17.10,  avec  des 
add  liions. 

IS 



HIP  274  IlIS 

Barbeyrac,  qui  a  cherché  avec  tant    d'Aden  en  Arahie,  ville  autrefois  nom- de  soin  des  erreurs  de  morale  dans  les 

écrits  des  Pères, n'en  reproche  aucune 
à  saint  Hilaire;  mais  M.  Iluet,  Orige- 
nian.,  1.  2.  q.  6,  n.  14 ,  a  placé  ce  saint 

docteur  parmi  les  Pères  qu'il  accuse 
d'avoir  cru  que  l'âme  humaine  est  ma- 

térielle ;  il  n'en  donne  pour  preuve  qu'un 
seul  passage  tiré  du  commentaire  de 
saint  Hilaire  sur  saint  Matthieu ,  c.  5 , 
n.  8,  col.  632  et  653.  Le  savant  éditeur 

de  ce  Père  l'a  pleinement  justifié ,  non- 
seulement  dans  une  note  sur  cet  endroit, 
mais  dans  la  préface,  §9,  pag.  75;  et 
il  cite  plusieurs  passages  dans  lesquels 
ce  saint  docteur  a  enseigné  clairement  et 
formellement  l'immortalité  de  l'âme. 

Hilaire  (saint),  archevêque  d'Arles, 
mourut  l'an  449.  Il  avoit  été  étroite- 

ment lié  avec  saint  Augustin.  En  427,  il 
lui  écrivit  avec  saint  Prosper,  pour  lui 

exposer  les  erreurs  des  semi-pélagiens  ; 
saint  Augustin  leur  adressa  pour  ré- 

ponse ses  livres  de  la  Prédestination 
des  saints,  et  du  Don  de  la  Persévé- 

rance. Il  faut  comparer  exactement  ces 

divers  écrits,  si  l'on  veut  avoir  une  juste 
notion  du  semi-pélagianisme  et  de  la 
doctrine  de  saint  Augustin  touchant  la 
prédestination.  Foyez  Semi-Pélagia- 
NiSME.  La  plupart  des  ouvrages  de  saint 

Hilaire  d'Arles  sont  perdus  ;  ce  qui  en 
reste  a  été  publié  en  1731  par  Jean  Sa- 
linas ,  chanoine  régulier  de  Saint-Jean- 
de-Lalran. 
HINCMAR,  archevêque  de  Reims, 

mort  l'an  882 ,  a  laissé  un  assez  grand 
nombre  d'ouvrages  sur  différentes  ma- 

tières de  dogmes  et  de  discipline  :  ils  ont 
été  publiés  par  le  père  Sirmond,  jésuite, 

à  Paris ,  l'an  1645 ,  en  2  vol.  in-fol.  Le 
père  Cellot  en  donna  un  troisième  vo- 

lume en  1658.  Cet  archevêque  fut  un 
des  principaux  adversaires  du  moine 
Gotescalc,  qui  renouveloit  les  erreurs 
des  prédestinatiens. 

HIPPOLYTE  (  saint),  docteur  de  l'E-  j 
glise  et  martyr ,  vivoit  au  commence- 1 
ment  du  troisième  siècle,  et  il  mourut  i 

au  plus  tard  l'an  251 .  Les  savants  s'ac-  j 
cordent  assez  aujourd'hui  à  penser  qu'il 
fut  cvèque,  non  de  Porto  en  Italie, 

comme  plusieurs  anciens  l'ont  cru,  mais 

mée  Portus  JRomanus.  11  avoit  été  dis- 
ciple de  saint  Irénée  et  de  saint  Clément 

d'Alexandrie,  et  il  fut  l'un  des  maîtres 
d'Origène.  Ses  ouvrages ,  qui  étoient  en 
grand  nombre,  et  dont  les  anciens  fai- 
soient  beaucoup  de  cas,  ont  péri  la  plu- 

part. Il  reste  cependant  de  lui  une  partie 
de  ses  écrits  contre  les  noétiens,  un  cycle 

pascal ,  quelques  fragments  de  ses  com- 
mentaires sur  l'Ecriture,  une  homélie 

sur  la  Théophanie  ou  l'Epiphanie,  et 
son  livre  sur  l'antechrist.  Le  savant  Fa- 
bricius  a  donné  du  tout  une  bonne  édi- 

tion à  Hambourg ,  l'an  1716  ,  en  2  vol- 
petit  in-fol. ,  avec  des  dissertations. 

HIRME.  Foyez  Tropain. 
HISTOIRE.  Un  des  reproches  que  les 

incrédules  modernes  ont  faits  au  chris- 
tianisme, est  que  son  établissement  a 

contribué  à  éteindre  le  flambeau  de  la 
critique ,  et  à  diminuer  la  certitude  de 
Vhistoire.  A  la  place  des  Xénophon, 
des  Tite-Live  ,  des  Polybe ,  des  Tacite, 
on  ne  voit ,  disent-ils ,  parmi  les  chré- 

tiens ,  que  des  hommes  de  parti ,  qui 
ne  racontent  des  faits  que  pour  étayer 
des  opinions  ;  les  mémoires  du  qua- 

trième siècle  ne  sont  plus  que  d'insipides 
factum.  Deux  seuls  auteurs  estimables 

ont  prévalu  sur  les  efforts  que  l'on  a 
faits  pour  anéantir  leurs  ouvrages,  Zo- 
zime  et  Ammien  Marcellin  ;  mais  on  les 

récuse,  dès  qu'ils  disent  du  mal  du 
christianisme,  ou  du  bien  des  empereurs 

païens. Nos  adversaires  ne  pou  voient  mieux 

s'y  prendre  pour  démontrer  l'excès  de 
leur  prévention.  Zozime  et  Ammien 
Marcellin  ne  ressemblent  guère  à  Xéno- 

phon, à  Tite-Live,  ni  à  Tacite  ;  la  manière 
dont  ils  ont  écrit  Vhistoire  n'est  pas 
merveilleuse.  Ce  n'est  pas  le  christia- 

nisme qui  a  étouffé  leurs  talents ,  puis- 

qu'ils étoient  païens;  bientôt  peut-être 
les  incrédules  voudront  prouver  que 

c'est  la  faute  du  christianisme,  si  depuis 
Virgile  il  n'a  plus  paru  de  poëte  aussi 
parfait  que  lui. 

Il  est  absolument  faux  que  les  chré- 
tiens aient  fait  aucun  effort  pour  sup- 

primer les  histoires  de  Zozime  et  d'Am- 
mien  Marcellin;  loin  d'y  avoir  aucun 
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intérêt,  nous  y  trouvons  souvent  des 
armes  contre  les  incrédules  ,  qui  ont 
poussé  beaucoup  plus  loin  que  ces  deux 
auteurs  païens  la  haine  contre  le  chris- 

tianisme ,  et  nous  regrettons  sincère- 
iiîent  la  perte  des  treize  premiers  livres 

d'Ammien.  Mais  il  s'est  perdu  bien 
d'autres  ouvrages  des  auteurs  chrétiens, 
que  Ton  avoit  beaucoup  d'intérêt  de 
conserver.  Ce  sont  des  Pères  de  l'Eglise 
qui  ont  préservé  du  même  sort  les  écrits 
de  Celse  et  de  Julien  contre  le  christia- 

nisme ;  les  livres  dans  lesquels  Tacite  a 
parlé  des  juifs  et  des  chrétiens ,  selon 
les  préjugés  du  paganisme  ,  ont  été 

sauvés  du  naufrage,  pendant  que  d'au- 
tres parties  de  son  travail  ont  péri.  L'on 

peut  dire  que  sans  le  christianisme  il  ne 
resteroit  pas  un  seul  des  monuments  de 

l'antinuité  profane;  il  ne  s'en  est  con- 
servé que  chez  les  nations  chrétiennes. 

La  seule  raison  pour  laquelle  les  in- 

crédules font  cas  deZozime,  c'est  parce 
qu'il  a  dit  beaucoup  de  mal  de  Constantin 
et  des  moines ,  quoique ,  sur  le  premier 
chef,  il  soit  contredit  par  plusieurs  au- 

teurs païens.  Mais  ils  n'ajoutent  aucune 
foi  au  témoignage  d'Ammien  Marcellin , 
lorsqu'il  rend  témoignage  des  vices  de 
JuHen  ,  ni  lorsqu'il  rapporte  le  miracle 
qui  arriva  à  Jérusalem,  lorsque  cet  em- 

pereur apostat  voulut  faire  rebâtir  le 

temple  des  Juifs ,  ni  dans  ce  qu'il  dit de  favorable  au  christianisme. 

Est -il  vrai  que  l'opposition  qui  se 
trouve  quelquefois  entre  les  auteurs 
païens  et  les  écrivains  ecclésiastiques 
diminue  la  certitude  de  Vhisloire  ?  Nous 

soutenons  qu'elle  l'augmente ,  puisqu'ils 
ne  s(:  contredisent  point  sur  le  gros  des 
faits,  mais  sur  les  circonstances,  sur 
le  caractère  et  sur  les  motifs  des  ac- 
teiHS,  sur  le  bien  ou  le  mal  qui  est 
résulté  de  leur  conduite,  etc.  La  sub- 

stance des  faits  demeure  donc  incon- 

testable ;  sur  le  reste,  c'est  le  cas  d'exercer 
une  sage  critique  ,  et  d'ajouter  foi  par 
préférence  aux  écrivains  qui  paroissent 
les  mieux  instruits  et  les  plus  judicieux. 
Si  un  auteur  carthaginois  avoit  fait  Vhis- 
toire  des  guerres  puniques,  il  y  a  lieu 

de  croire  (pfil  ne  s'accorderoit  guère 
avec  Titc-Live,  si  ce  n'est  sur  le  gros 
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des  événements  ;  s'ensuit-il  que  le  récit 
de  cet  historien  romain  est  plus  certain, 

parce  qu'il  ne  s'est  point  trouvé  d'écri- 
vain carthaginois  pour  le  contredire? 

Lorsque  les  auteurs  chrétiens  ne  sont 

pas  entièrement  d'accord  avec  les  païens 
sur  un  même  fait,  c'est  un  entêtement 
absurde  de  la  part  des  incrédules  de 
vouloir  que  les  derniers  soient  plus 
croyables  que  les  premiers. 

Ce  sont  donc  eux  qui  travaillent  à 
éteindre  le  flambeau  de  la  critique  et  de 

Vhisloire ,  puisqu'ils  n'ont  aucun  égard 
et  n'ajoutent  aucune  foi  à  tout  ce  qui 
choque  leurs  préjugés.  Suivant  leur 
opinion ,  tout  ce  qui  a  été  écrit  contre  le 
christianisme  est  vrai ,  tout  ce  qui  a  été 
dit  en  sa  faveur  est  faux;  les  Pères  de 

l'Eglise,  les  écrivains  ecclésiastiques  ont 
été  tous  des  enthousiastes  et  des  faus- 

saires; les  païens,  infatués  d'idolâtrie, 
de  théurgie,  de  magie,  de  divination, 
de  sortilèges,  de  faux  prodiges,  sont 

des  sages  et  des  auteurs  judicieux.  Lors- 
qu'à leur  tour  nos  critiques  modernes 

attaquent  le  christianisme,  toutes  les 

espèces  d'armes  leur  paraissent  bonnes  : 
fables ,  impostures ,  ouvrages  forgés  ou 
apocryphes,  fausses  citations,  fausses 
traductions  ,  calomnies  ,  invectives  et 
railleries  grossières ,  blasphèmes ,  etc. 
Ils  semblent  persuadés  que  tout  liomme 
qui  croit  en  Dieu  et  professe  une  reli- 

gion, est  tout  à  la  fois  vicieux  et  insensé  ; 

s'ils  ne  peuvent  reprendre  ses  actions, 
ils  tâchent  de  noircir  ses  intentions  et 

ses  motifs;  en  récompense,  tout  mé- 
créant, déiste,  athée,  matérialiste,  j)yr- 

rhonien,  est  à  leurs  yeux  un  personnage 
respectable  et  sans  reproche  :  et  voilà 

ce  (ju'ils  appellent  la  philosophie  de 
rhisioirc.  Nous  ne  connoissons  \n)ini 
de  meilleur  moyen  que  celle  méthode 

pnur  détruire  absolument  toute  con- 
n()issance  historicpie. 

lllSTOniK   SAIM  K  ,  ou  I)K  Ta-XCIKN  TkS- 
TAMKNT.  Celle  histoire,  écrite  par  îles 
auteurs  juifs  ,  commence  à  la  création 
du  monde ,  et  finit  à  la  naissance  de 
Jésus  -  Christ  ;  elle  parcourt  un  espace 
(le  quatre  mille  ans,  selon  le  calcul  le 
plus  borné.  Malgré  la  multitude  des  cri- 

tiques téméraires  que  les  incrédules  an- 
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siens  et  modernes  en  ont  faites,  et  mal- 
gré le  mépris  avec  lequel  ils  en  ont  parlé, 

nous  soutenons  qu'il  n'est  aucune  his- 
toire plus  respectable  à  tous   égards, 

IlIS 

avoir  parcouru  le  désert.  De  tous  les  Hé- 

breux sortis  de  l'Egypte  à  l'âge  viril , 
aucun  n'est  entré  dans  la  Terre  promise 
que  Josué  et  Caleb  ;  les  autres  sont  morts 

main  de  Dieu. 

lo  Vhistoire  'profane  n'est,  à  pro- 

prement  parler,   que  le  registre  des' malheurs,  des  crimes  ,  des  égarements  \ 

du  genre  humain.  Comme  elle  n'est  in-  | 
téressante  que  par  les  révolutions  et  les 

catastrophes ,  tant  qu'un  peuple  croît  et 
prospère  dans  le  calme  d'un  sage  et  pai-  | 
Bible  gouvernement ,  elle  n'en  dit  rien  ;  { 
elle  ne  commence  à  en  parler  que  quand 
il  se  mêle  des  affaires  de  ses  voisins,  ou 

qu'il  essuie  quelque  attaque  de  leur  part; 
en  général,  les  scélérats  puissants  ont 
fait  plus  de  bruit  dans  le  monde  que  les 

gens  de  bien.  L'ancien  Testament,  au 
contraire ,  est  Vhistoire  de  la  religion  et 
du  gouvernement  de  la  Providence  ;  la 
durée  des  siècles  y  est  partagée  en  trois 

grandes  époques;  savoir,  l'état  des  fa- 
milles isolées  et  nomades  ,  uniquement 

régies  par  la  loi  de  nature;  l'état  de  ces 
peuplades  ,  réunies  en  société  nationale 
et  politique,  et  soumises  à  une  législation 

écrite;  enfin  ,  elle  annonce  de  loin  l'état 

instruits  par  les  petits  -  fils  de  Jacob  ; 
Moïse  seul  a  eu  cet  avantage.  Josué,  Sa- 

muel et  les  autres  historiens  suivants , 
ont  été  témoins  oculaires  ou  presque 

contemporains  des  événements  qu'ils 
rapportent. 

30  Les  détails  dans  lesquels  Moïse  est 
entré,  sont  toujours  relatifs  au  degré  de 

connoissance  qu'il  a  pu  en  avoir  ;  plus 
les  faits  sont  anciens  et  éloignés  de  lui , 

plus  sa  narration  est  abrégée  et  suc- 
cincte. Vhistoire  des  seize  cents  ans  qui 

ont  précédé  le  déluge ,  est  renfermée 
en  sept  chapitres  ;  les  quatre  suivants 

contiennent  ce  qui  s'est  passé  pendant 

quatre  siècles ,  jusqu'à  la  vocation  d'A- 
braham. A  cette  époque  ,  le  récit  com- 

mence à  être  plus  détaillé,  farce  que 
Moïse  touchoit  de  près  à  ce  patriarche , 
par  Lévi  son  bisaïeul;  onze  chapitres 
contiennent  les  annales  de  deux  mille 

ans ,  pendant  que  les  trente  -  neuf  cha- 
pitres suivants  renferment  seulement 

Vhistoire  de  trois  siècles.  Nous  ne  trou- 

des  peuples  policés  et  unis  entre  eux  |  vous  point  cette  sagesse  dans  les  his- —    ^^«.v.»A  r^iîrrîû.icû  uni .row-coUo  I  toircs  aucienncs  des  Chinois ,  des  In- par  une  société  reUgieuse  universelle, 
elle  nous  montre  la  révélation  toujours 
relative  à  ces  trois  états  divers.  Foyez 
Révélation.  Un  plan  aussi  vaste  et  aussi 

sublime  ne  peut  être  l'ouvrage  de  l'in- 
telligence humaine  ;  Dieu  seul  a  pu  le 

concevoir  et  l'exécuter;  rien  de  sem- 
blable ne  se  voit  chez  aucune  nation  de 

l'univers. 
2°  Moïse,  historien  principal,  se  trouve 

précisément  placé  au  point  où  il  falloit 
être  pour  lier  les  faits  de  la  première 
époque  à  ceux  de  la  seconde.  Un  auteur 
plus  ancien  que  lui  auroit  pu  écrire  la 
Genèse ,  sMl  avoit  eu  les  mêmes  instruc- 

tions touchant  la  vie  des  patriarches  ; 

mais  il  n'auroit  pas  pu  raconter  les  faits 
consignés  dans  V Exode,  puisqu'ils  n'é- 
loient  pas  encore  arrivés.  Un  écrivain 

plus  récent  n'auroit  pu  faire  ni  l'un  ni 
l'autre,  il  falloit  avoir  vu  l'Egypte  et 

diens  ,  des  Egyptiens ,  des  Grecs  et  des 
Romains.  Un  romancier ,  en  peignant 
les  premiers  siècles  du  monde,  avoit 
beau  champ  pour  donner  carrière  à  son 

imagination  ;  Moïse  n'invente  rien  ,  il  ne 
dit  que  ce  qu'il  avoit  appris  par  une tradition  certaine. 

Aussi  a-t-il  servi  de  modèle  aux  au- 

tres écrivains  de  sa  nation  :  ceux-ci  rap- 
pellent le  souvenir  de  ses  actions  et  de 

ses  lois  ;  ils  le  citent  comme  un  législa- 
teur inspiré  de  Dieu;  par  la  suite  des 

événements,  ils  nous  font  voir  la  sa- 
gesse de  ses  vues  et  la  vérité  de  ses 

prédictions. 4*'  Il  ne  cherche  point,  comme  les 
auteurs  profanes  ,  à  se  perdre  dans  les 

ténèbres  d'une  antiquité  fabuleuse.  Les 
critiques  modernes  jugent,  mais  très- 

mal  à  propos ,  qu'il  n'a  pas  donné  as- 



IIIS 277 IIIS 

sez  de  durée  au  monde:  deux  ou  trois 
mille  ans  de  plus  ne  lui  auroient  lien 
coûté.  Il  resserre  encore  cette  durée , 
en  afTirmant  que  le  monde  a  été  renou- 

velé par  un  déluge  universel  huit  cent 
cinquante-cinq  ans  seulement  avant  lui. 
Si  Ton  avoit  pu  citer  un  seul  monument 
antérieur  à  celte  époque ,  Moïse  auroit 

élé  confondu  ;  mais  il  n'en  avoit  pas 
pour.  Il  appuie  sa  chronologie ,  non  sur 
dos  périodes  astronomiques  ,  ou  sur  des 

observations  célestes  que  l'on  peut  for- 
ger après  coup ,  mais  sur  le  nombre 

des  générations,  et  sur  l'âge  des  pa- 
triarches qu'il  a  soin  de  fixer.  11  peint 

les  mœurs  antiques  des  nations  avec  une 

telle  exactitude,  que  l'on  n'a  pas  en- 
core pu  le  trouver  en  défaut  sur  un  seul 

urlicle  ;  il  ne  laisse  point  de  vide  entre 
les  événements;  tous  se  tiennent  et 
forment  une  suite  continue.  Ses  succes- 

seurs ontsuivi  lamémeméthode;ilsnous 
conduisent  sans  interruption  depuis  la 

mort  de  Moïse  jusqu'aux  siècles  qui 
ont  précédé  immédiatement  la  venue 
de  Jésus  -  Christ.  Les  uns  ni  les  autres 

n'accordent  rien  à  la  simple  curiosité  ; 
ils  ne  parlent  des  autres  nations  qu'au- 

tant que  les  faits  sont  nécessaires  pour 
appuyer  ou  pour  éclaircir  Vhisloire 
juive. 

5°  Moïse  fixe  la  scène  des  événements 

par  des  détails  immenses  de  géogra- 
phie :  il  place  le  berceau  du  genre  hu- 

main sur  les  bords  du  Tigre  et  de  l'Eu- 
phrale;  il  fait  partir  des  piaines  de 
Sennaar  toutes  les  familles  pour  se  dis- 

perser ;  il  assigne  à  chacune  leur  de- 
meure; il  indique  les  possessions  cl  les 

limites  de  tous  les  peuples  qui  l'envi- 
ronnent. Pour  plus  grande  sûreté,  il  in- 

dique les  ni()iiumcnls,lcs  faits  (ju'il  (]«';- 
crit ,  la  tour  de  Babel  ,1e  chêne  de  iMain- 
bré,  la  montagne  de  Moriah,  IJélhel,  le 
tombeau  (fAbraham  de  Sara ,  de  Ja- 

cob, les  puits  creus's  par  ces  patriar- 
ches ,etc.  Il  ne  craignoit  pas  que  quand 

les  Hébreux  enlreroient  dans  la  Pales- 
line ,  ils  trouvassent  les  lieux  autre- 

ment qu'il  ne  les  décrivoit.  Les  compi- 
lateurs des  hisloires  des  Chinois  ,  des 

Indiens,  des  Perses,  des  Egyptiens,  des 

Grecs  ,  n'ont  pas  pris  celle  précuulion; 

souvent  on  ne  sait  si  ce  qu'ils  racontent 
s'est  passé  dans  le  ciel  ou  sur  la  terre. 

La  scène  des  événements  de  Vldsioire 

sainte   a  été  le  centre  de  l'univers  le 
JdIus  connu  pour  lors;  par  sa  position, 
e  peuple  de  Dieu  s'est  trouvé  en  rela- 

tion avec  les  peuples  qui  faisoient  le 
plus  de  figure  dans  le  monde  ,  avec  les 
Egyptiens  ,  les  Phéniciens,  les  Arabes, 
les  Chaldéens  ,  les  Assyriens;  et ,  sans 
Vhisloire  sainte,  à  peine  aurions-nous 
quelques  notions  des  mœurs,  des  lois, 
des  usages  ,  des  opinions  de  ces  anciens 

peuples.  Aujourd'hui  l'on  retrouve  en- 
core ,  chez  les  Arabes  Scénites,  les 

mêmes  mœurs  qui  régnoienl  dans  les 
tentes  d'Abraham  et  de  Jacob. 

6"  Moïse  ne  montre  ni  vanité  ,  ni  pré- 
dilection pour  sa  nation;  il  ne  la  sup- 

pose ni  fort  ancienne,  ni  guerrière,  ni 
plus  industrieuse,  ni  plus  puissante  que 
les  autres.  Il  raconte  les  fautes  des  pa- 

triarches avec  autant  de  candeur  que 

leurs  vertus ,  et  il  fait  l'aveu  de  ses 
propres  torts  ;  il  rapporte  des  traits 
ignominieux  à  plusieurs  tribus  ,  même 
à  la  sienne;  il  ne  dissimule  aucun  des 
vices  ni  des  malheurs  des  Israélites  ;  il 

leur  reproche  qu'ils  ont  élé  dans  tous 
les  temps  ,  et  qu'ils  seront  toujours  une 
naiion  ingrate  et  rebelle.  Quei(]iies  in- 

crédules en  ont  pris  occasion  de  mépri- 
ser ce  peuple  cl  son  hisloirc  ;  ce  u  est 

pas  là  une  preuve  de  leur  bon  sens  :  si 
les  historiens  des  autres  nations  avoient 

élé  aussi  sincères,  nous  verrions  chez 
elles  plus  de  vices  et  de  crimes  (pie  chez 
les  Juifs. 

Nous  retrouvons  la  même  candeur 

dans  les  écrivains  sacrés  postérieurs  à 
Moïse  :  ils  nous  numlrenl ,  (Tiui  coté, 
Lmcu  toujours  fidèle  à  ses  promesses , 
qui  ne  cesse  de  veiller  sur  uu  peuple 

ijigral  et  intraitable ,  de  l'autre,  ce 
peuple  loujoiHS  inconstant,  infidèle,  iii- 

c.ipable  d'être  corrigé  aulieuieut  que 

par  des  fiéaux  terribles.  Ce  ipi'il  a  lait, 
dans  tous  les  siècles,  nous  prépare  d'a- 

vance à  la  conduite  (|u'il  a  tenue  à  l'é- 
gard de  Jésus-Christ  et  de  ri'vangile. 

7"  Depuis  la  soi  lie  de  l'Egypte,  Moisc 
a  ('•(  rit  sou  hislonr  en  forme  de  jouriîal: 

les  luis  qu'il  publie  ,  les  Iclcs  cl  les  cJ- 
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rémonics  qu'il  établit ,  servent  de  mo- 
nument à  la  vérité  des  faits  qu'il  raconte; 

ces  faits ,  à  leur  tour  ,  rendent  raison 

de  tout  ce  qu'il  prescrit.  11  ordonne  aux 
Israélites  d'en  instruire  soigneusement 
leurs  enfants  ;  dans  son  dernier  livre , 
il  les  prend  à  témoin  de  la  vérité  des 
choses  dont  il  leur  rappelle  le  souvenir. 
Ainsi  les  faits ,  les  lois  ,  les  usages  ,  les 
généalogies  ,  les  droits  et  les  espérances 
de  la  nation ,  sont  tellement  liés  les  uns 

aux  autres  ,  que  l'un  ne  peut  subsister 
sans  l'autre. 

Autant  nous  sommes  étonnés  de  voir 

naître,  sous  la  main  d'un  seul  homme, 
une  législation  complète  et  formée, pour 

ainsi  dire,  d'un  seul  coup ,  autant  nous 
sommes  surpris  de  voir  que ,  pendant 

près  de  quinze  cents  ans ,  il  n'a  pas  été 
nécessaire  d'y  toucher.  Jamais  les  Juifs 
ne  s'en  sont  écartés  sans  être  punis,  et 
toujours  ils  ont  été  forcés  d'y  revenir. 
Aujourd'hui  encore  ,  s'ils  en  étoient  les 
maîtres,  ils  iroient  la  rétablir  dans  la 
Palestine,  et  la  remettre  en  vigueur. 

Ce  phénomène  n'est  point  conforme  à  la 
marche  ordinaire  de  la  nature  humaine; 

on  n'en  voit  point  d'exemple  chez  au- 
cun autre  peuple. 

8»  Il  est  donc  certain  qu'aucune  na- 
tion n'a  été  plus  intéressée  ni  plus  at- 

tentive à  conserver  soigneusement  son 
histoire.  Non-seulement  il  lui  a  été  im- 

possible d'y  toucher  et  de  l'altérer, 
parce  qu'elle  n'auroit  pu  le  faire  que 
par  une  conspiration  générale  de  toutes 
les  tribus  ;  mais  ses  espérances ,  ses 
prétentions,  ses  préjugés,  la  préser- 
voient  de  cet  attentat  ;  toujours  les  Juifs 
ont  regardé  leur  sort  et  la  constitution 

de  leur  république  comme  l'ouvrage  de 
Dieu.  Leur  dernier  état,  dans  la  Pales 
tine ,  étoit  essentiellement  hé  avec  la 
chaîne  des  révolutions  qui  avoient  pré- 

cédé ;  cette  chaîne  remonte  jusqu'à 
Moïse  et  à  son  histoire,  comme  celle-ci 
remonte  aux  patriarches  et  à  la  créa- 
lion. 

Vhistoire  des  autres  peuples  ne  peut 
intéresser  que  la  curiosité  ;  Vhistoire 
sainte  nous  met  sous  les  yeux  notre 
origine,  nos  droits,  nos  espérances  pour 

ce  monde  et  pour  l'autre  ;  nous  ne  pou- 
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vous  la  lire  avec  réflexion ,  sans  bénir 
Dieu  de  nous  avoir  fait  naître  se  us  la 
plus  heureuse  de  toutes  les  époques,  où 

nous  jouissons  de  l'accomplissement  des 
promesses  divines,  et  de  l'abondancg 
des  grâces  répandues  par  Jésus- Christ, 

l'exemple  des  Juifs ,  réprouvés  de  Dieu 
et  châtiés  depuis  dix-sept  siècles  ,  nous 
fait  comprendre  combien  il  est  dange» 
reux  d'abuser  de  ses  bienfaits. 

Aussi  voyons -nous  que  les  écrivair.s 
les  mieux  instruits  et  les  plus  judicier.x 
sont  aussi  ceux  qui  ont  fait  le  plus  de 
cas  de  Vhistoire  sainte.  Pour  ne  parler 

que  de  ceux  de  notre  nation,  l'auteur 
de  V Origine  des  lois,  des  sciences  et  des 
arts,  celui  de  V Histoire  de  Vancienne 
astronomie ,  celui  du  Monde  primitif 
comparé  avec  le  monde  moderne,  ont 
pris  Vhistoire  sainte  pour  base  de  leurs 
recherches,  parce  que ,  sans  elle,  il  est 
impossible  de  percer  dans  les  ténèbres 
de  Vhistoire  ancienne.  Quelle  différence 
entre  ces  savants  ouvrages  et  les  dis- 

sertations frivoles  des  incrédules,  qui 

n'ont  lu  Vhistoire  sainte  que  pour  y 
trouver  à  reprendre  ,  et  qui  en  jugent 

avec  toute  la  témérité  d'une  ignorance 
présomptueuse  ! 

Après  avoir  tenté  vainement  de  ren- 
verser cette  histoire  par  la  chronologie 

et  par  les  traditions  des  différents  peu- 
ples du  monde,  ils  se  sont  flattés  de 

l'attaquer  victorieusement  par  des  ob- 
servations de  physique  et  (Vhistoire  na- 

turelle. Folle  espérance  !  Un  physicien , 

dIus  habile  qu'eux  et  qui  a  de  meilleurs 
yeux ,  a  prouvé  que  l'inspection  du 
globe,  en  prenant  depuis  la  cime  des 

plus  hautes  montagnes ,  jusqu'au  centre 
des  mines  les  plus  profondes ,  loin  de 
donner  aucune  atteinte  à  Vhistoire 
sainte,  la  confirme  au  contraire  dâEâ 
tous  ses  points  ;  que  les  divers  systèmes 
de  côsimologie ,  formés  de  nos  jours  pour 
en  ébranler  la  ceititude,  sont  tous  dé- 

montrés faux  par  les  faits  mêmes  que 
leurs  auteurs  ont  allégués.  Ainsi  la  con- 

formité du  récit  des  auteurs  sacrés,  avec 

l'état  actuel  du  globe ,  est  une  des  plus 
fortes  preuves  de  la  révélation.  Lettres 
sur  V Histoire  de  la  terre  et  de  Thomme^ 
5  vol.  m-8,  Paris,  1779. 
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Un  autre  écrivain ,  plus  récent  et  bon 

observateur ,  a  répété  plus  d'une  fois 
que,  si  l'on  veut  connoître  la  nature 
telle  qu'elle  est,  c'est  principalement 
dans  Vhisloire  que  Moïse  en  a  faite  qu'il 
faut  l'étudier.  Eludes  de  la  nature, 
3v.tn-12,Pam,  1784.  (N«  XXII,  p.587.) 

Histoire  évangélique.  Foyez  Eva\- 
CILE  (Hisioire). 

Histoire  ecclésiastique.  C'est  Vhîs- 
toire  de  rétablissement ,  des  progrès  , 
des  révolutions  du  cliristianisme,  depuis 
le  commencement  de  la  prédication  de 

l'Evangile  jusqu'à  nos  jours ,  pendant 
une  période  de  près  de  dix-huit  siècles. 
La  connoissance  de  cette  histoire  est  une 

partie  essentielle  de  la  théologie  :  en  ef-  [ 
fet ,  celle-ci  n'est  point  une  science  d'in-  | 
vention ,  mais  de  tradition  ;  elle  consiste  j 
h  savoir  ce  que  Jésus-Christ  a  enseigné,  ! 
soit  par  lui-même  ,  soit  par  ses  apôtres, 
comment  celte  doctrine  a  été  attaquée, 
et  comment  elle  a  été  défendue.  Vhis-  i 
toire  ecclésiastique  est  donc  la  suite  de  ' 
Vhistoire  sainte ,  rehûwe  h  la  troisième  i 
époque  de  la  révélation.  j 

De  tout  temps  la  doctrine  chrétienne 
a  eu  des  contradicteurs  ,  elle  en  aura  | 

toujours;  les  combats  que  l'Eglise  a  eus  \ 
à  soutenir  dans  les  siècles  passés,  ont 
c'té  le  prélude  de  ceux  que  nous  avons  à  i 

essuyer  aujourd'iiui  ;  et  la  victoire  qu'elle 
a  lemporlée  sur  ses  anciens  ennemis  ^ 

nous  répond  d'avance  de  la  défaite  de 
SCS  adversaires  modernes.  I 

Les   sources  de  Vhistoire  eccle'sias-  ' 
tique  sont  les  écrits  des  apôtres,  des 
évangélisles  ,  des  Pères  qui  leur  ont  suc-  I 
cédé  ,  les  actes  des  martyrs ,  ceux  des  | 
conciles ,  les  mémoires  des  historiens,  j 
liéf^ésippe,   auteur  du    second    siècle,  | 

avoit  écrit  Vhistoire  de  ce  qui   s'éloil  { 
p.'issé  dans  l'Eglise  depuis  l'ascension  de 
Jésus-Chrlsl  jusqu'à   l'an  17)3.  Eusèbe, 
qui  a  vécu  au  quatrième  siècle ,  avoit 

celte  histoire  sous   les   yeux   lorsqu'il 
écrivit  la  sienne ,  et  il  l'a  conduite  jus- 

qu'à l'an  7)^0  ou  525.   Socrale ,  Sozo- 
nièiie,  Théodoret,  l'ont  continuée  jus- 
qu<*  vers  l'an  451  ,etEvagrejusqu'en51)  I. 
Philostorge,  qui    vivoil  sur  la   (in  du 

quatrième  siècle,  n'a  écrit  cette  mèuK 
hisioire  que  pour  favoriser  l'arianisnie, 
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duquel  il  faisoit  profession.  Aucun  de  ce» 
derniers  historiens ,  qui  ont  tous  écrit 

dans  l'Orient ,  n'a  pu  être  informé  exac- 
tement de  ce  qui  se  passoit  dans  les  au- 

tres parties  du  monde. 
De  tous  les  modernes  qui  ont  couru  la 

même  carrière,  l'abbé  Fleury  est  celui 
\]ui  a  fait  l'ouvrage  le  plus  complet;  il 
(init  au  concile  de  Constance,  en  1  414; 

il  s'en  faut  beaucoup  que  son  conlinua- 
leur,  qui  a  poussé  V histoire  jusqu'en 
J595,  ait  eu  autant  de  succès  que  lui. 
Les  savants  conviennent  que  dans  Fleury 
même  il  y  a  plusieurs  choses  à  rectifier  ; 
depuis  la  publication  de  son  histoire, 
d'autres  ont  travaillé  à  débrouiller  cer- 

tains faits  ,  à  éclaircir  quelques  monu- 
ments. Le  cardinal  Orsi  a  donné  en  ita- 

lien une  histoire  des  six  premiers  siè- 

cles de  l'Eglise,  en  vingt  volumes  in-i"  et 
w-S° ,  dans  laquelle  il  a  réfuté  Fleury 
sur  plusieurs  chefs ,  et  les  bollandistes 

n'ont  pas  toujours  été  de  son  avis.  Le 
père  Mamachi ,  savant  dominicain ,  a 
fait  aussi  un  ouvrage  en  cinq  volumes 

în-i» ,  pour  relever  les  erreurs  des  pro- 
testants en  fait  d'histoire  ecclésiastique. 

Pour  peu  que  l'on  y  réfléchisse,  m  ne 
peut  pas  s'empêcher  d'admirer  la  provi- dence de  Dieu  dans  la  manière  dont  il  a 

conduit  son  Eglise.  Selon  les  foibles  lu- 
mières de  la  prudence  humaine,  les  per- 

sécutions des  empereurs  et  des  autres 
princes  païens  auroient  dû  étouffer  le 
christianisme  dans  son  berceau ,  et  les 
hérésies  par  lesquelles  il  a  été  attaqué 
dans  tous  les  siècles ,  étoient  capables  de 

le  détruire.  Après  firruption  des  Har- 

bares,  l'ignorance  parut  prèle  à  ense- 
velir dans  le  même  tombeau  la  relijiion 

et  les  sciences.  La  corruption  desmoMirs, 

'jui  circule  d'une  nation  à  Pautre,  indis- 
pose les  esprits  contre  une  doctrine  (pii 

la  condamne,  et  il  y  a  des  tenq)s  aux- 
quels elle  semble  établir  une  j)rescrip- 

lion  contre  l'Evangile  ;  mais  Dieu ,  qui 
veille  sur  son  ouvrage  ,  se  sert ,  poin-  le 
soutenir  ,  des  orages  mêmes  qui  sem- 
bloienl  |)rêls  à  le  renverser. 

Le  dogme,  la  morale,  le  culte  exté- 
rieur, la  discipline  ,  sont  les  quatre  prin- 
cipaux objets  dont  un  théologien  observe 

le  cours  cil  lisant  V/ii,^toire  ccclésias- 
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tique.  Les  deux  premiers  ne  peuvent  ja- 
mais changer  ;  mais  souvent  ils  parois- 

sent  obscurcis  par  des  disputes,  et  ii 
faut  suivre  le  fil  de  ces  contestations 
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noit  déjà  aux  paroles  de  l'Ecriture  sainte 
avant  la  naissance  des  hérésies.  Il  en  est 
de  même  des  autres  articles  de  foi ,  et 
des  préceptes  de  morale  qui  ont  été  atta- 

pour  savoir  enfin   à  quoi  l'on  doit  se  \  qués  ou  mal  interprétés  par  les  héré- 
fixer ,  et  prendre  le  vrai  sens  des  dé-    tiques. 
crets  de  l'Eglise  qui  ont  décidé  les  ques 
tiens.  Le  culte  extérieur  peut  avoir  plus 

ou  moins  d'éclat ,  et  il  faut  observer  la    toujours  été  pour  professer  d'une  m 
liaison  et  le  rapport  qu'il  a  toujours  avec 
le  dogme.  La  discipline  varie  selon  les 
révolutions,  les  mœurs,  les  lois  civiles  et 

le  génie  des  nations;  mais  nous  y  voyons  ' 

Si  l'on  a  introduit  dans  le  culte  exté- 

rieur quelque  nouvelle  cérémonie  ,  c'a 

nière  plus  expresse  les  vérités  de  foi  qui 
éloient  contestées  par  quelques  nova- 

teurs. Ainsi  la  triple  immersion  dans  le 
baptême,  le  trisagion,  ou   trois   fois 

des  points  fixes  et  invariables  desquels  |  saint,  le  %ne,  répété  trois  fois  à  chaque 
l'Eglise  ne  s'estjamais départie,  et  qu'elle    Personne  divine ,  la  doxologie ,  ou  glo- 
ne  changera  jamais. 

Quand  on  voit ,  dans  Vhistoire  ecclé- 
siastique,  la  multitude  des  hérésies  et 

des  décrets  des  conciles  qui  les  ont  con- 
damnées, un  lecteur  peu  instruit  est 

tenté  de  croire  que  l'Eglise  a  inventé  de 
nouveaux  dogmes,  et  quelques  incré- 

dules copistes  des  hérétiques  l'en  ont 
accusée  ;  c'est  injustement.  Développer 
les  conséquences  d'un  dogme,  l'expri- 

mer par  des  termes  qui  préviennent  les 

fausses  interprétations  que  l'on  peut  lui 
donner,  ce  n'est  pas  forger  une  nou- 

velle croyance  :  l'Eglise  n'a  rien  fait  de 
plus. 

Le  mystère  de  la  sainte  Trinité ,  par 
exemple  ,  étoit  assez  clairement  révélé 

par  ces  paroles  de  Jésus-Christ  :  Bapti- 
sez toutes  les  nations  au  nom  du  Père^ 

du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  et  par  d'au- 
tres passages.  On  le  croyoit  ainsi  avant 

rification  adressée  à  toutes  les  trois  ,  les 
signes  de  croix  répétés  trois  fois  ,  etc., 

servirent  à  exprimer ,  d'une  manière 
sensible,  la  coégalité  de  ces  trois  Per- 

sonnes. Quelques-uns  de  ces  rites  étoicnJ 
tirés  de  l'Ecriiure  sainte ,  ou  venoient 
des  apôtres;  les  autres  fureni  ajoutés, 
dans  la  suite,  pour  rendre  la  profession 
de  foi  plus  frappante  aux  yeux  des  sim- 

ples fidèles. 
Dans  l'onzième  siècle,  lorsque  Bé- 

renger  eut  nié  le  présence  réelle  de 

Jésus-Christ  dans  l'eucharistie,  l'usage 
s'établit  d'élever  l'hostie  et  le  calice  d'a- 

bord après  la  consécration ,  afin  de  faire 
adorer  au  peuple  Jésus- Christ  réelle- 

ment présent.  S'ensuit-il  qu'avant  ce 
lenips-là  on  n'adoroit  pas  Jésus-Christ 
sur  1  aulel  ?  mais  les  Pères  du  quatrième 
siècle  parlent  de  cette  adoration.  Selon 
les  liturgies  orientales  ,  elle  se  fait  im- 

que    les   hérétiques  l'eussent  attaqué.!  médiatement  avant  la  communion;  et 
Mais  les  uns  prétendirent  que  le  Fils 
étoit  une  créature,   les  autres  que  le 

nous  prouverons  que  les  liturgies  sont 
plus  anciennes  que  le  quatrième  siècle  , 

Saint-Esprit  n'étoit  pas  une  Personne  ,    quoiqu'elles  n'aient  été  écrites  que  dans mais  un  don  de  Dieu.  Pour  conserver 
dans  son  entier  le  dogme  révélé,  il  fallut 
décider  contre  les  premiers,  que  le  Fils 

ce  temps-là. 
De  même  l'on  n'a  fait  aucun  change- 

ment dans  la  discipline  sans  nécessité. 

n'est  point  une  créature,  qu'il  n'a  pas  i  Les  canons  des  apôtres  ,  rédigés  sur  la 
été  fait,  mais  engendré  avant  tous  les  1  fin  du  second  siècle  ,  ou  ,  au  plus  tard, 

siècles,  et  qu'il  est  consubstanl«]el  au  |  pendant  le  troisième,  nous  montrent 
Père  ;  contre  les  seconds,  que  le  Saint-  déjà ,  pour  le  fond,  la  même  forme  de 
Esprit  est  une  Personne  qui  procède  du  j  gouvernement  qui  a  été  observée  dans 

Père  et  du  Fils ,  et  qui  est  un  seul  Dieu  j  les  siècles  suivants.  Les  conciles  poslé- 
avec  le  Père  et  le  Fils,  parce  que  i'E-  rieurs  n'ont  fait  de  nouvelles  lois  que 
vangile  l'enseigne  ainsi.  Ces  décisions  pour  réprimer  de  nouveaux  abus  qui 
n'établissent  rien  de  nouveau;  elles  dé-  commençoient  à  s'introduire.  En  géné- 
veloppent  et  fixent  le  sens  que  l'on  don-  !  rai,  plus  on  Wxd^Vhistoire  ecclésiastique. 
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plus  on  y  remarquera  le  respect  que  FK-  î 
glise  a  toujours  eu  pour  les  rites,  les  lois,  j 
les    usages   établis    dans   les  premiers 
çiècles.  i 

Quant  à  l'utilité  que  l'on  peut  tirer  de 
eetle  lecture  ,  nous  copierons  les  termes 

île  M.  Fleury.  «  On  y  voit,  dit-il,  une 
•>  Eglise  subsistante  sans  interruption , 
j>  par  une  suite  continuelle  de  peuples 
»  fidèles  ,  de  pasteurs  et  de  ministres  , 
»  toujours  visible  à  la  face  de  toutes  les 

B  nations  ,  toujours  distinguée  non-seu- 
p  lement  des  infidèles,  par  le  nom  de 

»  chrétienne ,  mais  des  sociétés  liéré- 
»  tiques  et  schismatiques ,  par  le  nom 
»  de  catholique  ou  universelle.  Elle  fait 

»  toujours  profession  de  n'enseigner  que 
»  ce  qu'elle  a  reçu  d'abord ,  et  de  rejeter 
»  toute  nouvelle  doctrine  :  que  si  quel- 
»  quefois  elle  fait  de  nouvelles  décisions 
»  et  emploie  de  nouveaux  termes ,  ce 

»  n'est  pas  pour  former  ou  exprimer  de 
»  nouveaux  dogmes  ;  c'est  seulement 
j>  pour  déclarer  ce  qu'elle  a  toujours 
»  cru,  et  appliquer  des  remèdes  conve- 
»  nablcs  aux  nouvelles  subtilités  des  hé- 

»  rétiques.  Au  reste ,  elle  se  croit  infail- 
»  lible  en  vertu  des  promesses  de  son 

T>  fondateur ,  et  ne  permet  pas  aux  par- 

»  ticuliers  d'examiner  ce  qu'elle  a  une 
»  fois  décide.  La  règle  de  sa  foi  est  la 

»  révélation  divine  ,  comprise  non-seu- 

»  lenient  dans  l'Ecriture,  mais  dans  la 
•  tradition,  par  laquelle  elle  connoît 

»  même  l'Ecriture. 
»  Quant  à  la  discipline  ,  nous  voyons, 

»  dans  cette  histoire ,  une  politique 

»  toute  spirituelle  et  toute  céleste ,  un 
ï  gouvernement  fondé  sur  la  charité  , 

»  ayant  uniquement  pour  but  l'utilité 
»  publique  ,  sans  aucun  intérêt  de  ceux 

»  qui  gouvernent.  Ils  sont  ap[)elés  d'en 
»  haut,  la  vocation  divine  se  déclare  par 
»  le  choix  des  autres  pasteurs  ,  et  par  le 

»  consentement  des  peuj)Ies.  On  les  ehoi- 
»  sit  pour  leur  seul  mérite  ,  et  le  j)lus 
»  souvent  malgré  eux  ;  la  charité  seule 
1  cl  robéissance  leur  font  accepter  le 
»  ministère  ,  dont  il  ne  leur  revient  (pie 

»  du  travail  et  du  péril ,  et  ils  ne  conij)- 
9  tent  pas  entre  les  moindres  périls, 

»  celui  de  tirer  vanité  de  l'alVeclion  et  de 
»  la  vénération  des  peuples ,  qui  les  rc- 
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gardent  comme  tenant  la  place  de 
Dieu  même.  Cet  amour  respectueux 
du  troupeau  fait  toute  leur  autorité  : 
ils  ne  prétendent  pas  dominer  comme 
les  puissances  du  siècle,  et  se  faire 
obéir  par  la  contrainte  extérieure; 

leur  force  est  dans  la  persuasion  ;  c'est 
la  sainteté  de  leur  vie  ,  leur  doctrine, 

la  charité  qu'ils  témoignent  à  leur 
troupeau  par  toutes  sortes  de  services 

et  de  bienfaits,  qui  les  rendent  maî- 
tres des  cœurs.  Ils  n'usent  de  cette 

autorité  que  pour  le  bien  du  troupeau 

même  ,  pour  convertir  les  pécheurs , 
réconcilier  les  ennemis ,  tenir  tout 

âge ,  tout  sexe  ,  dans  le  devoir  et  dans 
la  soumission  à  la  loi  de  Dieu.  Ils  sont 

maîtres  des  biens  comme  des  cœurs  , 

et  ne  s'en  servent  que  pour  assister 
les  pauvres ,  vivant  pauvrement  eux- 
mêmes  ,  et  souvent  du  travail  <Ie  leurs 

mains.  Plus  ils  ont  d'autorité ,  moins 
ils  s'en  attribuent.  Ils  traitent  de  frères 
les  prêtres  et  les  diacres  ;  ils  ne  font 

rien  d'important  sans  leur  conseil  et 
sans  la  participation  du  peuple.  Les 

évêqucs  s'assemblent  souvent  pour 
délibérer  en  commun  des  plus  grandes 

affaires,  et  se  les  communiquent  en- 
core plus  souvent  par  lettres  :  en  sorte 

que  l'Eglise  répandue  pai-  toute  la 
terre  habitable,  n'est  qu'un  seul  corps 
parfaitement  uni  de  croyance  et  de 
maximes. 

»  La  politique  liumaine  n'a  aucune 
part  à  cette  conduite.  Les  évêques  ne 
cherchent  à  se  soutenir  par  aucun 
avantage  temporel,  ni  de  richesses, 
ni  de  crédit,  ni  de  faveur  auprès  des 
j)rinces  et  des  magistrats,  même  sous 

prétexte  du  bien  de  la  religion.  Sans 

prendre  de  parli  dans  les  guerres  ci- 
viles si  fréquentes  dans  un  empire 

électif,  ils  reçoivent  i)aisiblenient  les 
niailres  que  la  Providence  leur  donne 

l)ar  le  secours  ordinaiie  des  choses 
humaines;  ils  obéissent  lidèlement 

aux  prii\ces  païens  et  |)ersé(U  leurs  ,  et 
résistent  courageusement  aux  princes 
chrétiens,  quand  ils  veulent  appuyer 

(|U(>l(pi(>  erreur,  ou  (r()ubl(>r  la  disci- 
pline. Mais  leur  résislance  se  lerniinc 

à  refuser  ce  qu'on  leur  demande  contre 
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»  les  règles,  à  soulYrir  tout,  et  la  mort 
V  même,  plutôt  que  de  Faccorder.  Leur 
*  conduite  est  droite  et  simple ,  ferme  et 
p  vigoureuse  sans  hauteur ,  prudente 

s>  sans  finesse  ni  déguisement.  La  sin- 
»  cérité  est  le  caractère  propre  de  cette 
»  politique  céleste  ;  comme  elle  ne  tend 

»  (|u'à  faire  connoUre  la  vérité  et  pra- 

»  tiquer  la  vertu,  elle  n'a  besoin  ni  d'ar- 
r>  lifice,  ni  de  secours  étrangers  ;  elle  se 

»  soutient  par  elle-même  ;  plus  on  re- 

»  monte  dans  l'antiquité  ecclésiastique , 
»  plus  cette  candeur  et  cette  noble  sim- 

»  plicité  y  éclatent;  en  sorte  qu'on  ne 
B  peut  douter  que  les  apôtres  ne  l'aient 
V  inspirée  à  leurs  plus  fidèles  disciples , 
»  Cil  leur  confiant  le  gouvernement  des 

»  églises.  S'ils  avoient  eu  quelque  autre 
T>  secret,  ils  le  leur  auroient  enseigné,  et 

»  le  temps  l'aLroit  découvert.  Que  l'on 
»  ne  s'imagine  point  que  cette  simplicité 

»  fût  un  effet  du  peu  d'esprit ,  ou  de  l'é- 
»  ducation  grossière  des  apôtres  et  de 
»  leurs  premiers  disciples  ;  les  écrits  de 
»  saint  Paul ,  à  ne  les  regarder  même 

*  que  naturellement ,  ceux  de  saint  Clé- 
T>  ment  pape  ,  de  saint  Ignace,  de  saint 
V  Polycarpe,  ne  donneront  pas  une  idée 
»  médiocre  de  leur  esprit  ;  et  pendant 
î>  les  siècles  suivants  on  voit  la  même 

»  simplicité  de  conduite  jointe  à  la  plus 

»  grande  subtilité  d'esprit  et  à  l'élo- 
D  quence  la  plus  puissante. 

»  Je  sais  que  tous  les  évêques ,  même 

»  dans  les  meilleurs  temps ,  n'ont  pas 
p  également  suivi  ces  saintes  règles  ,  et 

-»  que  la  discipline  de  l'EgHse  ne  s'est 
5)  pas  conservée  aussi  pure  et  aussi  in- 
»  variable  que  la  doctrine.  Tout  ce  qui  gît 

»  en  pratique  dépend  en  partie  des  hom- 
T>  iTies  ,  et  se  sent  de  leurs  défauts.  Mais 
»  il  est  toujours  constant  que  dans  les 

»  premiers  siècles ,  la  plupart  des  évê- 
»  ques  étoient  tels  que  nous  les  décri- 

»  vous  ,  et  que  ceux  qui  n'étoient  pas 
»  tels  étoient  regardés  comme  indignes 
»  de  leur  ministère.  Il  est  constant  que  , 

i>  dans  les  siècles  suivants,  l'on  s'est  tou- 
»  jours  proposé  pour  règle  cette  ancienne 

B  discipHne  -,  on  l'a  conservée  ou  rap- 
»  pelée  autant  que  l'ont  permis  les  cir- 
»  constances  des  Usux  et  des  temps.  On 

i)  l'a  du  moins  admirée  et  souhaitée  ;  les 

UIS 
vœux  de  tous  ies  gens  de  bien  ont  été 

pour  en  demander  à  Dieu  le  rétablis- 
sement ,  et  nous  voyons  ,  depuis  deux 

cents  ans,  un  effet  sensible  de  ces 

prières.  C'en  est  assez  pour  nous  ex- 
citer à  connoître  cette  sainte  antiquité, 

et  nous  encourager  à  l'étudier  de  plus 
en  plus. 
»  Enfin,  la  dernière  chose  que  le  lec- 

teur doit  considérer  dans  cette  his- 

toire^ et  qui  est  plus  universellement 

à  l'usage  de  tous ,  c'est  la  pratique  de 
la  morale  chrétienne.  En  lisant  les  li- 

vres de  piété  anciens  et  modernes  ,  en 

Usant  l'Evangile  môme ,  celte  pensée 

vient  quelquefois  à  l'esprit  :  voilà  de 
belles  maximes  ;  mais  sont-elles  pra- 

ticables ?  des  hommes  peuvent-ils  ar- 
river à  une  telle  perfection  ?  En  voici 

la  démonstration  :  ce  qui  se  fait  réel- 
lement est  possible ,  et  des  hommes 

peuvent  pratiquer ,  avec  la  grâce  de 

Dieu ,  ce  qu'elle  a  fait  pratiquer  à  tant 
de  saints ,  qui  n'étoient  que  des  hom- 

mes ,  et  il  ne  doit  rester  aucun  doute 
touchant  la  vérité  du  fait  :  on  peut 

s'assurer  que  les  faits  de  Vhistoire  ec- 
clésiastique sont  aussi  certains ,  et 

même  mieux  attestés  que  ceux  d'au- 
cune histoire  que  nous  ayons. 

»  On  y  verra  donc  tout  ce  que  les 

philosophes  ont  enseigné  de  plus  ex- 
cellent pour  les  mœurs  pratiqué  à  la 

lettre  ,  et  par  des  ignorants ,  par  des 
ouvriers ,  par  de  simples  femmes  ;  on 

verra  la  loi  de  Moïse ,  bien  au-dessus 
de  la  philosophie  humaine,  amenée  à 

sa  perfection  par  la  grâce  de  Jésus- 
Christ;  et,  pour  entrer  un  peu  dans 

le  détail ,  on  verra  des  gens  véritable- 
ment humbles ,  méprisant  les  hon- 
neurs ,  la  réputation  ,  contents  de 

passer  leur  vie  dans  l'obscurité  et 
dans  l'oubli  des  autres  hommes;  des 
pauvres  volontaires ,  renonçant  aux 

voies  légitimes  de  s'enrichir,  ou  même 
se  dépouillant  de  leurs  biens  pour  en 

revêtir  les  pauvres.  On  verra  la  dou- 

ceur, le  pardon  des  injures,  l'amour 
des  ennemis,  la  patience  jusqu'à  la 
mort  et  aux  plus  cruels  tourments, 

plutôt  que  d'abandonner  la  vérité  ;  la 
viduité.  la  continence  parfaite,  la  vir- 
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')  ginité  même,  inconnue  jusqu'alors  ,  • 
^>  conservée  par  des  personnes  de  l'un  i 
s  et  de  l'autre  sexe,  quelquefois  jusque  ! 
»>  dans  le  mariage  ;  la  frugalité  et  la  i 

s  sobriété ,  les  jeûnes  fréquents  et  ri-  | 
3  goureux  ,  les  veilles,  les  ciliées,  tous  i 
»  les  moyens  de  châtier  le  corps  et  de  | 
a  le  réduire  en  servitude  ;  toutes  ces  j 
n  vertus  pratiquées,  non  par  quelques  , 
j>  personnes  distinguées,  mais  par  une  j 
3  multitude  infinie  ;  enfin  des  solitaires  ! 
»  innombrables ,  qui  renoncent  à  tout  | 

»  pour  vivre  dans  les  déserts,  non-seu*-  j 
D  lement  sans  être  à  charge  à  personne,  S 
»  mais  se  rendant  utiles  ,  même  sensi-  j 
»  blement,  par  les  aumônes  et  les! 

•0  guérisons  miraculeuses  ,  uniquement  ! 
»  occupés  à  dompter  leurs  passions ,  à 

D  s'unir  à  Dieu ,  autant  qu'il  est  possible  , 
»  à  des  hommes  chargés  d'un  corps  ; 
»  mortel.  »  I"  Disc,  sur  VHist.  ecclés., 
n.  10  etdl. 

Il  seroit  à  souhaiter  que  l'abbé  Fleury  \ 
eût  remarqué  l'origine  et  l'énergie  des  ; rites  du  christianisme  avec  autant  de 

soin  que  les  mœurs  et  la  discipline ,  et 

qu'il  nous  eût  fait  connoître  les  anciennes  ■ 
liturgies  aussi  exactement  que  les  écrits  | 

des  Pères,  puisque  les  uns  et  les  autres  ' 
contribuent  également  à  prouver  la  per-  ! 

pétuilé  de  la  doctrine  chrétienne.  Mais,  * 
lorsque  cet  habile  homme  entreprit  son  \ 

ouvrage,  cette  partie  de  V histoire  ecclé-  j 
siaslique  n^tivoxi  pas  encore  été  éclaircio  ; 
comme  elle  l'a  été  depuis.  On  n'avoit  i 
pas  encore  les  savantes  recherches  que  l 
le  Cardinal  ïhomasius,  D.  Mabillon,| 
l'abbé  Renaudot ,  le  père  Le  Brun  ,  le  i 
père  Leslée,  Assémani,  Muratori ,  etc.,  | 
ont  faites  au  sujet  des  liturgies.  Ces  con- 1 
noissances  sont  devenues  dès  lors  une  i 

partie  essentielle  de  la  science  ecclésias- 
tique. ! 

Quand  on  ne  liroit  que  pour  amuser 

ou  pour  satisfaire  la  curiosité,  où  trou-  j 
veroit-on  des  événements  plus  variés ,  '■ 
des  scènes  plus  frappantes,  des  révo- ' 
lutions  plus  inattendues?  \?histoirc  CC' 

toirc  civile  de  toutes  les  nations  de 

VEurope  et  de  VAsie ,  que  l'une  ne 
pont  pas  être  exactement  connue  sans 

faulre.  11  n'est  point  arrivé  de  révo- 
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lution  dans  TEîilise  qui  n'ait  été  la  ciiiisc 
ou  l'effet  d'un  changement  dans  Téiat 
civil  et  politique  des  peuples.  Sans  les 
monuments  ecclésiastiques ,  à  peine  au- 

rions-nous quelque  notion  des  origines, 
des  exploits,  des  usages,  de  la  légis- 

lation de  la  plupart  des  nations. 
Les  protestants  ont  pu ,  par  intérêt 

de  système ,  s'obstiner  à  dire  que  ceux 
qui  lisent  Vhistoire  ecclésiastique  n'y 
voient  que  les  vices  des  évêques,  et  sur- 

tout des  papes.  Nous  convenons  que  la 

manière  dont  ils  l'ont  écrite  n'est  pas 
propre  à  édifier  les  lecteurs;  ils  en  ont 
fait  un  recueil  de  scandales.  Ils  ont 

cherché,  dans  les  annales  de  l'Eglise, 
non  les  talents  et  les  vertus  de  ses  pas- 

teurs ,  mais  leurs  défauts  et  leurs  vices; 

ils  n'ont  tenu  compte  que  de  ce  qui 
pouvoit  servir  à  rendre  odieux  les  mi- 

nistres de  la  religion  ;  ils  leur  ont  même 
prêté  des  crimes  dont  ils  ne  furent  jamais 
coupables,  des  fraudes  pieuses,  une 
conduite  injuste  envers  les  hérétiques 
et  une  ambition  à  laquelle  ils  sacrifioient 
les  intérêts  de  la  religion  ,  etc.  ;  ils  ont 
affecté  de  passer  sous  silence  les  causes 
qui  ont  introduit  le  relâchement  dans 
le  clergé  et  dans  les  monastères,  comme 
les  incursions  et  les  ravages  des  Bar- 

bares ,  le  brigandage  des  nobles  après 
la  chute  de  la  maison  de  Charlemagne, 

la  peste  et  les  autres  malheurs  du  qua- 
torzième siècle  :  fiéaux  contre  lesquels 

la  prudence  humaine  ne  pouvoit  trouver 
aucun  remède.  Le  dessein  de  ces  écri- 

vains perfides  étoitde  persuader  à  leurs 

prosélytes  que ,  depuis  le  commence- 
ment du  christianisme  ,  Dieu  a  ménagé 

le  besoin  d'une  réformation  qu'il  n'a 
exécutée  qu'au  seizième  siècle  :  cet  ou- 

vrage a-l-il  donc  été  assez  merveilleux 

pour  être  préparé  pendant  quinze  S'h- clés  entiers? 

Si  (pielcjuefois  ils  sont  forcés  d'avouer 
le  mérite  persomiel  de  (jueique  Père  de 

l'Eglise,  ces  censeurs  atrabilaires  ne  le 
font  jamais  qu'avec  des  restrictions  ma- 

lignes ,  faites  sous  un  faux  air  de  sin- 
cérité. S'ils  n'osent  pas  dissimuler  une 

action  vertueuse ,  ils  tâchent  iVcu  em- 
poisoimer  rintention  et  le  motif;  ̂ i  la 
conduite  de  (piel(iues  évêques  a  donné 
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lieu  à  des  événements  fâcheux  que  la 
prudence  humaine  ne  pouvoit  pas  pré- 

voir ,  ils  les  en  rendent  responsables , 
comme  si  ces  pasteurs  avoient  dû  avoir 

l'esprit  prophétique. 
S'agit-il  de  nos  dogmes,  on  accuse 

les  docteurs  de  l'Eglise  d'en  avoir  altéré 
la  simplicité  par  un  mélange  de  philo- 

sophie orientale,  ou  par  les  opinions  de 
Pythagore  et  de  Platon.  Est-il  question 

de  morale,  on  leur  reproche  de  l'avoir 
très-mal  enseignée,  de  l'avoir  traitée 
sans  ordre,  sans  méthode,  sans  prin- 

cipes ,  et  d'en  avoir  donné  des  leçons 
fausses.  Faut-il  apprécier  leur  érudition, 

l'on  dit  qu'ils  ont  manqué  de  critique , 
qu'ils  n'ont  pas  su  les  langues  orientales, 
la  physique  ,   l'histoire    naturelle  ,  on 
pouvoit  ajouter  encore  l'algèbre   et  la 
géométrie.  Quand  on  veut  nous  faire 
juger  de  leurs  disputes  avec  les  héréti- 

ques, on  soutient,  ou  qu'ils  ne  les  ont 
pas  entendus ,  ou  qu'ils  leur  ont  attribué 
des  erreurs  auxquelles  ces  novateurs 

ne  pensoient  pas ,  ou  qu'ils  les  ont  ré- 
futées par  de  faux  raisonnements.  Lors- 

qu'il faut  exposer  le  culte  extérieur,  on 
prétend  qu'ils  l'ont  surchargé  de  prati- 

ques   superstitieuses,  de    cérémonies 
puériles,  empruntées  des  Juifs  ou  des 
païens ,  afin  de  rendre  leurs  fonctions 
plus  importantes,  et  de  flatter  le  goût 

du  peuple  ;  qu'ils  ont  accrédité  tout  cela 
par  des  fraudes  pieuses ,  par  de  fausses 
traditions,  par  de  faux  miracles,  etc. 

Si  la  moitié  seulement  de  ce  tableau 
étoit  ressemblant,  il  faudroit  en  con- 

clure que  Jésus-Christ,  au  lieu  de  tenir 

à  l'Eglise  son  épouse  les  promesses  qu'il 
lui  avoit  faites,  a  commencé,  cent  ans 
tout  au  plus  après  son  ascension,  à  la 
traiter  en  maître  irrité,  et  lui  a  témoigné 
toute  son  aversion,  en  ne  lui  donnant., 
pendant  quatorze  siècles ,  que  des  pas- 

teurs capables  de  l'égarer  et  de  la  per- 
rertir.  Il  faudroit  conclure  encore  que , 
pendant  toute   cette  longue  durée,  il 
a  fallu ,  pour  faire  son  salut ,  être  non 

dans  l'Eglise  ,  mais  hors  de  l'Eglise ,  et 
que  saint  Paul,  en  exhortant  les  fidèles 
à  obéir  à  leurs  pasteurs,  leur  a  donné 
une  leçon  très-pernicieuse.  Nous  ne  con- 

cevons pas  comment  des  hommes ,  qui 

ont  d'ailleurs  beaucoup  d'esprit,  ont  pu 
se  prévenir  d'idées  aussi  absurdes. 

Telle  est  cependant  la  méthode  sui- 
vant laquelle  les  centuriateurs  de  Magde» 

bourg,  Basnage,  Fabricius,  Le  Clerc, 
Mosheim,  Turretin  et  d'autres,  ont  traité 
l'histoire  ecclésiastique;  el  c'est  dans 
ces  sources  impures  que  nos  philosophes 
modernes  ont  puisé  le  peu  de  connois- 
sance  qu'ils  en  ont;  ils  ont  cherché 
exprès  le  poison  pour  s'en  nourrir,  et 
pour  en  infecter  leurs  lecteurs.  Les  pro- 

testants ,  sans  doute ,  ne  s'attendoient 
pas  à  former  de  pareils  prosélytes  ;  ils 

n'ont  pas  senti  qu'en  défigurant  l'Eglise 
catholique,  ils  noircissoient  le  christia- 

nisme aux  yeux  des  incrédules.  Mais , 

en  récompense,  lorsqu'ils  ont  écrit  l'M's- toire  de  leur  prétendue  réformation , 
tous  les  objets  ont  changé  de  face ,  tous 
les  prédicants  ont  été  des  savants  du 
premier  ordre ,  des  sages ,  des  héros  ; 
tous  les  moyens  ont  été  légitimes ,  toutes 
les  intentions  droites  et  pures.  Des  ec- 

clésiastiques ou  des  moines ,  qui ,  avant 

leur  apostasie,  étoient  des  hommes  igno- 

rants ,  vicieux  ,  stupides  ,  n'ont  pas  eu 
plutôt  abjuré  leur  ancienne  foi ,  qu'ils 
sont  devenus  des  apôtres^ 

Ce  qu'il  y  a  de  plus  singulier,  c'est  que 
ces  mêmes  historiens  protestants  ,  dans 
leurs  savantes  préfaces  ̂   ne  manquent 

jamais  de  faire  profession  d'équité  ,  de 
sincérité,  d'impartialité,  de  haine  contre 
tout  esprit  de  secte  et  de  parti;  ils  se 
tracent  à  eux-mêmes  les  règles  les  plus 
belles  et  les  plus  parfaites.  A  peine  ont- 

ils  pris  la  plume ,  qu'ils  n'en  observent 
plus  aucune,  et  dans  presque  tous  les 
articles  de  ce  Dictionnaire,  qui  tien- 

nent à  V histoire  ecclésiastique ,  nous 
sommes  forcés  de  leur  reprocher  leur 
prévention  ,  et  de  les  réfuter. 
Comment  pouvons-nous  leur  ajouter 

foi ,  lorsque  nous  ne  les  voyons  jamais 

d'accord  entre  eux  ?  Il  n'est  presque 
pas  un  seul  fait,  dans  Vhistoire  ecclé- 

siastique des  trois  premiers  siècles,  qui 
soit  présenté  de  même  par  les  écrivains 
des  trois  sectes  protestantes.  Les  calvi- 

nistes rejettent  tout,  empoisonnent  tout, 
ne  voient  les  hommes  et  les  événements 

qu'avec  des  yeux  aveuglés  par  la  haine. 
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Les  anglicans,  moins 
peclent  ranliquité ,  et  se  rapprochent 
beaucoup  de  la  manière  de  voir  des 
catholiques.  Les  luthériens  cherchent  à 
tâtons  un  milieu  entre  les  deux  autres 

sectes,  mais  veulent  les  ménager  l'une 
et  l'autre;  ils  penchent  tantôt  vers 
l'une,  tantôt  vers  l'autre.  Après  les  avoir 
comparés  tous ,  on  est  réduit  ou  à  don- 

ner dans  le  pyrrhonisme,  ou  à  ne  con- 
sulter que  le  bon  sens.  Nous  ne  conce- 

vons pas  de  quel  front  ces  divers  écri- 
vains osent  nous  accuser  de  préjugé,  de 

prévention,  d'aveuglement  systémati- 
que, de  stupidité,  etc.  Sans  être  fort 

habile,  nous  croyons  avoir  prouvé, 
dans  la  plupart  des  sujets  que  nous 

avons  traités ,  qu'ils  méritent  mieux  ces 
reproches  que  nous. 

IIODEGOS  ,   mot    grec    qui signifie 

lumières  naturelles  pour  être  véritable- 

ment croyant.  L'opinion  d'ilolmami excita  des  disputes  ,  et  causa  du  trouble 

dans  les  écoles  prc 'estantes  de  l'Alle- magne. Pour  les  assoupir,  le  duc  de 

Brunswick,  après  avoir  consulté  l'uni- versité de  Rostock,  obligea  llofmann 

de  se  rétracter  publiquement,  et  d'en- 
seigner que  la  vraie  philosophie  n'est 

point  opposée  à  la  vraie  théologie. 
On  accuse  encore  ce  professeur  ou 

ses  disciples ,  d'avoir  enseigné,  comme 
les  anciens  gnostiques,  que  le  Fils  de 
Dieu  s'est  fait  homme  sans  prendre 
naissance  dans  le  sein  d'une  femme,  et 
d'avoir  imité  les  novatiens ,  qui  soute- 
noient  que  ceux  qui  retombent  dans  le 

;  péché  ne  doivent  point  être  pardonnes. 

I  C'est  ici  un  des  exemples  du  libertinage 
d'esprit  auquel  les  protestants  se  sont 

guide;  c'est  le  titre  d'un  ouvrage  qu'A-  j  livrés ,  après  avoir  secoué  le  joug  de 
naslase  de  Sinaïse  composa  vers  la  fin    " 
du  cinquième  siècle  ;  il  expose  une  mé- 

thode de  controverse  contre  les  héréti- 

ques ,  particulièrement  contre  les  euty- 
chiens  acéphales. 

Toland ,  célèbre  incrédule ,  a  publié 
sous  le  même  titre  une  dissertation , 
touchant  la  coloime  de  nuée  qui  servoit 
de  guide  aux  Israélites  dans  le  désert, 
qui  dirigeoit  leurs  marches  et  leurs 
campements,  et  qui  éloit  lumineuse 
pendant  la  nuit.  Le  dessein  de  cet  écri- 

vain a  été  de  prouver  que  ce  phénomène 

n'avoit  rien  de  miraculeux  ,  que  c'étoit 
un  brasier  porté  au  bout  d'une  perche. 
Au  mot  Nui'E,  nous  réfuterons  celte 
vaine  imagination. 

llOrMANISTF.S,  sectateurs  de  Daniel 
Ilormann  ,  luthérien  ,  jirofesseur  de 

théologie  dans  l'université  (rilelmstadt. 
L'an  L'')i)8,  ce  théologieu,  fondé  sur  quel- 

ques opinions  j)arliculières  de  Luther, 

soutint  que  la  |)hilosophie  est  l'ennemie 
mortelle  de  la  religion,  (pic  ce  qui  est 
vrai  en  philosophie  est  souvent  faux  en 
(liéologie.  Hayle  a  renouvelé  en  quchpic 

manière  ce  sentiment,  lorsqu'il  a  pré- 
tendu (pie  plusieurs  dogmes  du  chris- 

tianisme sont  non-seulement  supérieurs 
aux  lumières  de  la  raison  ,  mais  con- 

traires Ji  la  rinson,  sujets  à  desdiilicullés 

insolubles,  cl  qu'il  faut  renoncer  aux 

!  l'autorité  de  l'Eglise.  Mosheim ,  Histoire 
\  ecclés.,  seizième  siècle,  sect.  5,  2*^  part., 
ci,  §13. 
HOLOCAUSTE ,  nom  formé  du  grec 

!5;.oç  tout,  et  xauTToç  brûlé;  c'étoit  un 
sacrifice  dans  lequel  toute  la  victime 
étoit  consumée  par  le  feu.  Il  étoit  dis- 

tingué des  autres  sacrifices,  dans  les- 
quels la  chair  étoit  mangée  par  les  assis- 

tants. L'objet  de  ̂ holocauste  étoit  de 
reconnoître  et  d'attester  le  souverain  do- 

maine de  Dieu  sur  tous  les  êtres  vivants. 

Il  ne  s'ensuit  pas  que  ceux  qui  fof- 
froient  se  soient  persuadés  que  la  Divi- 

nité étoit  nourrie  ou  llatléc  par  la  fuinée 

et  par  l'odeur  des  chairs  brûlées.  Cette 
erreur  grossière  des  païens  nVst  jamais 

entrée  dans  l'esprit  des  adorateurs  du 
vrai  Dieu  ;  e'.lc  est  formellement  con- 
danmée  dans  les  Livres  saints,  p5.  i9, 
^.  lô  ;  haie  ,Q.\,j.  11,  etc.  Il  y  est 

!  souvent  répété  que  Dieu  ne  fait  atten- 
tion qu'aux  sentiments  du  c(rur.  Ainsi , 

lorsqu'il  est  dit  que  Dieu  re(;ut  comme 
une  bonne  odeur  V holocauste  que  Noé 
lui  oIVrit  a|)rès  le  déluge,  Gen.,  c.  8, 

jf.  21  ,  c'est  une  métaphore  ,  qui  signifie 
que  Dieu  agréa  les  sentiments  de  rc- 
connoissance  que  Noé  lénioij-'noit ,  par 
ce  sacrifice,  de  ce  que  Dieu  avoit  con- 

servé la  vie  à  lui,  à  sa  famille  cl  ai.'X 
animaux. 
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De  même,  lorsque  Dieu  dit  aux  Juifs, 

par  ses  prophètes ,  qu'il  est  dégoûté  de leurs  sacrilices  et  de  leur  encens,  /sflt, 
cap.  1,  ̂.  12,  Jerem.^  c.  6,  j^.  20,  etc., 

il  leur  fait  entendre  qu'un  culte  pure- 
ment extérieur  ne  peut  lui  plaire  lors- 

que ceux  qui  le  lui  offrent  ont  le  cœur 

souillé  de  crimes.  C'est  pour  cela  que 
David  prie  le  Seigneur  de  lui  pardonner 

ses  fautes,  d'accorder  ses  bonnes  grâces 
à  son  peuple  ,  afin  que  les  sacrifices  qui 
lui  seront  offerts  lui  soient  agréables. 
P5.  50.  ̂   21. 
Comme  les  sentiments  intérieurs  de 

religion  ne  peuvent  se  conserver  long- 
temps dans  le  cœur  des  hommes,  ni 

se  communiquer  à  leurs  entants,  a 

moins  qu'ils  ne  les  expriment  souvent 
par  des  signes  sensibles ,  le  culte  inté- 

rieur ne  suffît  pas  seul;  il  faut  des 
sacrifices ,  des  offrandes ,  des  cérémo- 
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trer  que  ce  n'éloit  pas  des  harangues  et 
des  discours  d'apparat,  comme  ceux 
des  auteurs  profanes ,  mais  des  entre- 

tiens, tels  que  ceux  d'un  maître  avec 
ses  disciples  ,  ou  d'un  père  avec  ses  en- fants. 

Presque  toutes  les  homélies  des  Pères^ 
grecs  et  latins  ont  été  faites  par  des  évo- 

ques ;  nous  n'en  avons  point  de  saint 
Clément  d'Alexandrie  ni  de  TertuUien , 
parce  que,  dans  les  premiers  siècles ,  ce 

n'étoit  pas  l'usage  de  faire  prêcher  de 
simples  prêtres  ;  si  on  le  permit  à  Ori- 
gène,  duquel  nous  avons  les  homélies, 
ce  fut  par  un  privilège  et  une  distinction 
particulière.  Au  quatrième  siècle  ,  saint 
Jean  Chrysostome  ;  au  cinquième,  saint 

Augustin ,  ont  aussi  prêché  avant  d'être 
élevés  à  l'épiscopat ,  à  cause  des  talents 
supérieurs  qu'on  leur  connoissoit. 

Photius  distingue  une  homélie  d'avec 
nies ,  pour  nous  faire  souvenir  que  Dieu  (  un  sermon ,  en  ce  que  la  première  se 
est  le  maître  absolu  des  biens  de  ce 

monde,  que  nous  devons  être  recon- 
noissants  lorsqu'il  nous  les  accorde ,  pa- 

tients et  soumis  lorsqu'il  nous  en  prive. Tel  étoit  le  sens  des  holocaustes. 

Il  paroît  cependant  que  ce  terme  est 
pris  quelquefois  par  les  écrivains  sacrés 

dans  un  sens  plus  étendu,  et  qu'il  si- 
gnifie toute  espèce  d'offrande  et  de  culte. 

Ainsi ,  lorsque  Naaman  promet  au  pro- 
phète Elisée  qu'il  n'offrira  plus  d^holo- 

causte  ni  de  victime  aux  dieux  étran- 
gers, mais  seulement  au  Seigneur, 

jr.  Jieg.,  c.  5 ,  ̂.  47 ,  il  donne  à  enten- 
dre qu'il  ne  rendra  plus  aucun  culte aux  faux  dieux.  Dans  ce  même  sens  le 

prophète  Osée,  c.  14.,  ̂ .  3,  et  saint  Paul, 
Hebr.,  c.  1 3,  ̂.15,  appellent  les  louanges 
et  les  actions  de  grâces  que  nous  ren- 

dons à  Dieu,  une  victime.  Voyez  Sa- 
crifice. 

HOMÉLIE.  Dans  l'origine,  ce  terme 
grec  a  signifié  une  assemblée  ;  ensuite 

î'on  a  désigné  par  là  les  exhortations  et 
les  sermons  que  les  pasteurs  de  l'Eglise faisoient  aux  fifièies  dans  les  assemblées 
de  religion. 

Ce  nom ,  dit  M.  Fleury ,  signifie  un 
discours  familier,  comme  le  mot  latin 

sermo,  et  l'on  nommoit  ainsi  les  discours 
qui  se  faisoient  dans  l'église,  peur  mon- 

faisoit  famiUèrement  par  les  pasteurs , 
qui  interrogeoient  le  peuple  et  qui  en 
étoient  interrogés,  comme  dans  une 
conférence ,  au  lieu  que  les  sermons  se 
faisoient  en  chaire ,  à  la  manière  des  an- 

ciens orateurs. 

En  général ,  les  protestants  ont  té- 
moigné très-peu  d'estime  pour  les  ho- 

mélies des  Pères  ;  ils  disent  que  ce  sont 
des  discours  faits  sans  ordre  et  sans  mé- 

thode ,  des  leçons  de  morale  vagues  et 

superficielles,  dont  aucune  n'est  appro- 
fondie, dont  plusieurs  sont  outrées  et 

fausses.  Malheureusement  les  incrédules 

ont  fait  ces  mêmes  reproches  contre  les 
Evangiles  et  contre  tous  les  écrits  du 
nouveau  Testament.  Les  protestants  au- 
roient  dû  prévoir  cette  apphcation  et  la 
prévenir.  Lorsque  leurs  prédicateurs 
auront  fait  pratiquer  plus  de  vertus  et 
de  bonnes  œuvres  que  les  Pères ,  nous 
leur  pardonnerons  de  se  croire  meilleurs 
moralistes.  Foyez  Morale. 

Mosheim,  parlant  des  efforts  que  fit 

Charlemagne  pour  ranimer  dans  l'Occi- 
dent l'étude  de  la  refigion  ,  le  blâme  de 

deux  choses,  1°  d'avoir  confirmé  l'usage 
dans  lequel  on  étoit  déjà  de  ne  hre  au 
peuple  que  les  morceaux  détachés  de 

l'Ecriture  sainte,  que  l'on  nomme  les 

épîtres  et  les  évangiles  ;  ̂̂   d^âvoiv  fait 
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compiler  les  homélies  des  Pères,  afin  j  Saint-Germain-des-Prés ,  etc.  Plusieurs 
que  les  prêtres  ignorants  pussent  les  j  des  papes  qui  occupèrent  le  saint  Siège 
apprendre  par  cœur  et  les  réciter  au  i  pendant  ce  siècle ,  ont  prouvé  par  leurs 

peuple,  usage  qui  contribua,  dit  Mos- j  lettres  qu'ils  possédoient  les  sciences 
heim,à  entretenir  l'ignorance  et  la  pa-  i  ecclésiastiques.  Il  n'est  donc  pas  vrai 
resse  d'un  clergé  très-indigne  de  porter  que  les  moyens  employés  par  Charle- 
cc  nom.  !  magne  pour  ranimer  l'étude  des  sciences, 

Cependant  ce  critique  est  forcé  de  |  aient  été  infructueux, 

convenir  que,  vu  l'état  des  choses  au  j  HOMME,nature humaine.  (X*^  XXIII, 
huitième  siècle  ,  les  soins  de  Charle-  p.  687  ).  C'est  aux  philosophes  de  nous 
magne  étoient  aussi  utiles  que  néces-  r  peindre  Vhomme  tel  qu'il  peut  se  con- 
saires,  et  que  ce  fut  contre  son  inlen-  \  noître  lui-même  par  le  sentiment  inté- 
tion,  s'ils  ne  produisirent  pas  plus  de  :  rieur  et  par  la  réflexion;  le  devoir  d'un 

théologien  est  de  l'envisager  selon  les fruit.  IJist.  ecclés.y  8«  siècle ,  2^  part., 
c.5,g5. 

En  effet,  que  pouvoit  faire  de  mieux 
Charlemagne,  pour  tirer  les  esprits  de 
la  léthargie  dans  laquelle  ils  étoient 
plongés?  Il  est  faux  que  les  eftbrts  de  ce 

prince  n'aient  abouti  qu'à  augmenter 
l'ignorance  et  la  paresse  ;  le  contraire 
est  prouvé  par  le  nombre  d'hommes  in- 

struits qui  parurent  au  neuvième  siècle, 

immédiatement  après  la  mort  de  Char- 
lemagn*».  Mosheim   lui  -  même    a    cité 

idées  que  nous  en  donne  la  révélation. 
Elle  le  représente,  non -seulement 
comme  le  plus  parfait  des  êtres  animés , 
mais  comme  le  roi  de  la  nature ,  pour 
lequel  toutes  choses  ont  été  faites. 

Dieu  avoit  tiré  du  néant  le  ciel  et  les 

astres  ,  la  terre ,  les  plantes  et  les  ani- 

j  maux  ,  lorsqu'il  dit  :  «  Faisons  Vhomme I  »  à  notre  image  et  à  notre  ressemblance, 

j  »  pour  qu'il  préside  à  l'univers.»  Après 
avoir  donné  l'être  à  un  homme  et  à  une 

Amalaire  ,  évêque  de  Trêves;  Piaban- j  femme, il  les  bénit  et  leur  ait*  «  Croissez, 
Maur,  archevêque  de  Mayence;  Ago-    »  multipliez,    remplissez    la    terre    de 

»  votre  postérité  ,  soumettez  à  vos  lois 
»  tout  ce  qui  respire,  tout  est  fait  pour 
»  vous.  »  Gen.,  c.  i  ,  y.  26. 

Les  autres  écrivains  sacrés  ont  tenu 

le  même  langage.  Le  psalmiste ,  pénétré 
d'admiration  et  de  reconnoissance  en- 

vers le  Créateur,  s'écrie  :  «Qu'est-ce 
»  donc  que  Vhomme,  Seigneur,  pour 
»  que  vous  vous  occupiez  de  lui?  Va 
»  foible  mortel  peut-il  être  ainsi  Tobjet 

ï  de  vos  soins?  IVhi  s'en  faut  (pie  vous 

bard,  archevêque  de  Lyon;  Ililduin, 
abbé  de  Saint -Denis;  Eginhard,  abbé 
de  Selingstad  ;  Claude  de  Turin  ;  Frécul- 
phe,  évêque  de  Lisieux  ;  Servatus  Lupus; 
Florus,  diacre  de  Lyon;  Christian  Dru- 
Ihmard,  Gotescalc,  Paschase  Uadbert, 
Dertramne  ou  Ralramne ,  moine  de 

Corbie  ;  llaymon,  évêque  d'IIalberstal; 
Walafride  Strabon ,  llincmar,  arche- 

vêque de  lleims  ;  Jean  Scot  Erigène, 
Rémi  Bertaire,  Adon  ,  Aimon  Iléric,  Ré- 

ginon  ,  abbé  de  Prum.  On  n'en  avoit 
pas  vu  autant  au  huilièuie  siècle. 

Il  |)Ouvoit  y  ajouter  saint  henoît ,  abbé 

d'Aniane  en  Languedoc  ;  Aniolon  et  Lei- 
drade,  archevêques  de  Lyon;  Jessé, 

évêcpie  d'Amiens;  Dungale ,  moine  de 
Saint- Denis;  Jonas  ,  évê(pie  d'Orléans; 
Dation  ou  Ai4on  ,  évêque  Je  llàle  ;  Sé- 
dulius  ,  Ilibernois;  Tégan  ,  chorévêque 
de  Trêves;  Ansegise,  abl)é  de  Saint- 
Vaiuh  ille;  Ililduin  ,  abbé  de  Saint-Denis, 
Odom  ,  abbé  de  Corbie  et  évêque  de 
Beauvais  ;  Enéc  ,  évê<pie  de  Paris  ;  An- 
pelone  ,  moine  de  Lu\(>uil;  Pierre  de 
Sicile,  Usuard  et  Abbon ,  moines   de 

»  ne  l'ayez  fait  égal  aux  anges;  vous 
»  l'avez  élevé  au  plus  haut  degré  de 

p  gloire  et  de  dignité  ;  vous  l'avez  rendu »  maître  de  tous  vos  ouvrages  ;  tous  les 
»  êtres  vivants  sont  soumis  à  son  empire 
»  et  destinés  à  son  usage.  »  /^>\  S  ,  ̂.  5. 

On  (lira  i)eut-être  que  l'Ecriture  sainte 
parle  souvent  de  Vhomme  bien  dilïé- 
remment  ;  le  psalmiste  lui-même  dit 

ailleurs  (pie  Vliommc  n'est  qu'un  peu  de 
l)Oussière,  (pi'il  est  aussi  fragile  et  aussi 
passager  (pi^une  lieu»  ,  que  le  souille 
dont  il  est  aniiiK*  s'exhale  et  ne  revient 
plus,  />.s-.  102  ,  V.  IL  Les  plaintes  et  les 
géinissenicnts  de  Job,  sur  l;i  malhcu- 
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reuse  destinée   de  Vhomme,   ne  sont 
guère  propres  à  nous   persuader  que 
nous  sommes  dans  la  nature  des  êtres 

fort  importants ,  Job ,  c.  3 ,  ̂.  5 ,  etc. 

Mais  ce  n'est  pas  le  plus  ou  le  moins 
de  durée  de  Vhomme  sur  la  terre  qui 
constitue  la  dignité  de  sa  nature;  de 

quoi  lui  serviroit  de  vivre  ici-bas  plus 
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foihlement  l'empire  que  Dieu  exerce  sur 
tous  les  êtres.  Les  regards  qu'elle  jette 
continuellement  sur  l'avenir ,  l'étendue 
de  ses  espérances,  le  sentiment  profond 

d'immortalité  dont  elle  ne  peut  se  dé- 
pouiller, sont  les  signes  par  lesquels 

Dieu  i'avertil  qu'elle  doit  participer  par 
grâce  à  Téternité   qui  appartient  à  lui 

longtemps,  puisque  ce  n'est  pas  sur  la  i  seul  par  nature.  L'Ecriture  ne  nous 
terre  qu'il  peut  trouver  le  vrai  bon- j  trompe  donc  point,  lorsqu'elle  nous  dit 
heur?  Il  lui  en  faut  un  plus  parfait  et  j  que  nous  sommes  créés  à  l'image  de  Dieu, 
plus  durable  :  il  est  créé  pour  Dieu  et  \  Parmi  les  païens,  quelques-uns  se 

pour  l'éternité.  C'est  donc,  comme  le  dit  |  sont  élevés  jusqu'à  penser  que  Vhomme 
Pascal,  la  misère  même  de  Vhomme  \  étoit  fait  à  l'image  des  dieux;  au  lieu, 
qui  prouve  sa  grandeur;  il  sent  cette  \  disent-ils,  que  les  animaux  ont  la  tête 
misère ,  il  la  connoît ,  il  en  espère  la  fin  \  courbée  vers  la  terre  ,  Vhomme  a  le  vi- 
€t  une  meilleure  vie  après  celle-ci ,  il  \  sage  tourné  vers  le  ciel  ;  il  semble  re- 
est  le  seul  de  tous  les  êtres  qui  soit  in-  !  garder  d'avance  le  séjour  qui  lui  est 

destiné.  Cette  pensée  étoit  sublime, 

mais  bien  dégradée  par  l'idée  que  les 
païens  avoient  de  leurs  dieux  ;  ils  n'a- voient  aucune  certitude  du  sort  futur 

de  Vhomme,  ils  n'ont  pas  su  tirer  de 
leur  réflexion  même  les  conséquences 

morales  qui  s'ensuivoient  naturellement. La  révélation  seule  a  confirmé  notre  foi 

struit  de  sa  destinée  future.  C'étoit  aussi 
la  consolation  de  Job  ;  il  attendoit  son 

dernier  jour  comme  le  mercenaire  at- 
tend le  salaire  de  son  travail,  c.  14.  ̂ .  6. 

Faute  d'avoir  eu  cette  connoissance , 
les  anciens  phibsophes  ont  dégradé 
Vhomme,  et  les  modernes ,  qui  ne  croient 

plus  en  Dieu ,  n'en  ont  pas  une  idée  plus 
favorable  :  ils  ne  veulent  avouer  ni  que  |  et  en  a  développé  les  conséquences. 

Vhomme  est  créé  à  l'image  de  Dieu,  ni  j  Elle  nous  apprend  ,  à  la  vérité,  quo 

que  les  autres  êtres  sont  faits  pour  lui ,  j  l'image  de  Dieu  a  été  défigurée  en  nous 
ni  qu'il  est  d'une  nature  supérieure  à  \  par  le  péché  ;  mais  elle  nous  enseigne 
celle  des  animaux  ;  quelques  -  uns  ont  ,  aussi  que  Dieu  a  daigné  la  rétablir  et  y 

poussé  la  misanthropie  jusqu'à  soutenir  \  ajouter  de  nouveaux  traits.  Par  i'incar- 
que  ces  derniers  ont  été  mieux  traités  i  nation  du  Fils  de  Dieu ,  la  nature  hu 

que  lui  par  la  nature 
Sur  le  premier  chef,  il  faut  que  ces 

profonds  raisonneurs  n'aient  jamais 
senti  qu'ils  ont  une  âme  ;  pour  nous  , 
qui  le  sentons ,  nous  pensons  différem- 

ment. En  effet,  le  domaine  qu'exerce 
notre  âme  sur  la  portion  de  matière  qui 
lui  est  unie,  nous  peint,  en  quelque 

manière,  l'action  toute -puissante  du 
moteur  de  l'univers.  La  multitude,  la 
variété  ,  la  rapidité  des  idées  de  notre 
âme,  la  fidéUté  de  sa  mémoire,  ses 

pressentimeiiis  de  l'avenir,  semblent  la 
rapprocher  de  l'intelligence  infinie  qui 
embrasse  d'un  coup  d'œil  tous  les  temps, 
tous  les  lieux, toutes  les  révolutions  des 

créatures.  La  force  qu'a  notre  âme  de 
régler  ses  volontés ,  de  réprimer  ses 
désirs ,  de  calmer  les  mouvements  tu- 

multueux des  passions ,  imite  du  moins 

[  maine  a  été  substantiellement  unie  à  la 
Divinité  ;  Vhomme  racheté  est  devenu 

par  grâce  l'enfant  de  Dieu,  plus  parfai- 
tement qu'il  ne  l'étoit  en  vertu  de  la 

création.  «  Voyez  ,  dit  saint  Jean  ,  quel 
a  amour  nous  a  témoigné  notre  Père  en 
»  nous   donnant  le  nom    et  la  qualité 
»  d'enfants  de  Dieu   Nous  sommes 
»  certains  que  quand  il  se  sera  montré  à 
»  nous,  nous  lui  serons  semblables, 

»  parce  que  nous  le  verrons  tel  qu'il »  est.  Quiconque  a  cette  espérance  se 
»  sanctifie,  comme  il  est  saint  lui-même.» 
/.  Joan.,c.  ù,j.\. 

Aussi  les  Pères  de  l'Eglise  se  sont  ap- 
pliqués à  l'envi  à  exalter  la  nouvelle 

dignité  à  laquelle  Dieu  a  élevé  Vhomme 

par  l'incarnation ,  et  à  lui  inspirer  un 
noble  orgueil.  «  Reconnoissez,  ô  chré- 
»  tien  !  dit  saint  Léon  ,  votre  dignité  ; 



lîOM 289 IIOM 

»  ̂ t  devenu  participant  tic  la  nature 
9  rlivine,  ne  vous  avilissez  plus  par  des 
»  vices  indignes  de  votre  caractère , 
»  souvenez-vous  de  quel  chef  et  de  quel 

»  corps  vous  êtes  membre.  N'oubliez 
D  pas  qu'affranchi  de  la  puissance  des 
»  ténèbres,  vous  êtes  éclairé  de  la  lu- 
»  mière  de  Dieu ,  et  destiné  à  son 
»  royaume.  Par  le  baptême,  vous  êtes 
»  devenu  îe  temple  du  Saint-Esprit; 

)»  n'éloignez  pas  de  vous,  par  le  péché  , 
))  un  hôte  aussi  auguste,  et  ne  vous  re- 

>'  mettez  plus  sous  l'esclavage  du  dé- 
)>  mon.  Le  prix  de  votre  rédemption  est 
»  le  sang  de  Jésus- Christ,  il  vous  a  ra- 
)>  cheté  par  sa  miséricorde ,  il  vous  ju- 
»  géra  dans  sa  justice.  »  Serm.  I,  de 
Nal.  Domini. 

En  second  lieu ,  disent  les  incrédules , 
il  est  faux  que  Dieu  ait  destiné  les  au- 
t'-es  créatures  aux  besoins  de  Vhomme, 

puisque  l'usage  que  Vhomme  en  fait,  est 
souvent  arbitraire  ,  superllu  et  déréglé. 
Dieu  a-t-il  créé  les  animaux  pour  satis- 

faire la  voracité  de  Vhomme,  pendant 

qu'il  peut  se  nourrir  de  végétaux  ;  ou 
les  chevaux  sont-ils  faits  pour  lui  servir 

de  monture,  parce  qu'il  ne  veut  pas  aller 
à  pied  ?  Les  loups  mangent  les  moutons 

aussi  bien  que  Vhomme;  il  ne  s'ensuit 
pas  cependant  que  Dieu  a  créé  les  mou- 

lons pour  les  loups.  Les  caprices  et  la 
sensualité  de  Vhomme  ne  peuvent  pas 

preuve  au  contraircqueDioua  voulu  que 
toutes  les  parties  du  globe  fussent  habi- 

tées par  des  hommes ,  c'est  qu'il  n'y  en 
a  aucune  dans  laquelle  Vhomme  ne 
puisse  trouver  quelque  espèce  de  nour- 

riture. En  produisant  des  animaux  vo- 
races  qui  ne  peuvent  pas  vivre  de  végé- 

taux ,  D'eu  a  voulu  sans  doute  qu'ils 
subsistassent  de  la  chair  des  autres  es- 

pèces. 
Comme  Vhomme  est  un  être  libre , 

susceptible  de  goûts  arbitraires  et  de 
besoins  factices,  il  peut,  outre  le  né- 

cessaire, se  procurer  des  superfluités, 
abuser  même  des  bienfaits  de  la  nature. 

Cet  abus ,  que  Dieu  a  prévu ,  ne  l'a 
point  empêché  de  pourvoir  abondam- 

ment à  tous  les  besoins  réels.  Parce  qu'il 
nous  a  donné  plus  que  le  nécessaire,  il 

ne  s'ensuit  point  que  ce  nécessaire  ne 
nous  est  pas  destiné.  La  libéralité  de 

Dieu  envers  Vhomme  _,  excessive  si  l'on 
veut,  n'est  pas  un  motif  de  révoquer  en 
doute  sa  sagesse  et  sa  bonté.  Il  a  suffi- 

samment pourvu  à  l'ordre  ;  l'abus , 
quand  il  y  en  a,  vient  de  Vhomme  seul. 

Ce  n'est  donc  pas  sans  raison  que  le 
psalmiste  dit  au  Seigneur  :  o  Vous  avez 
»  mis  sous  la  puissance  de  Vhomme  les 
*  animaux  domestiques  et  ceux  des 
»  campagnes  ,  les  oiseaux  du  ciel  et  les 
»  poissons  de  la  mer.  »  Ps.  8,  ̂ .  8. 

Les  incrédules  ne  veulent  point  en- 

être  une  preuve  de  la  sagesse  ni  de  la  ;  core  en  convenir,  parce  qu'il  y  a  des  ani- bonté  de  Dieu. 

Ilcportse.  Nous  convenons  qu'il  faut 
distinguer  les  besoins  réels  et  indispen- 

sables de  Vhomme,  d'avec  ses  besoins 
factices  et  ses  goûts  arbitraires.  Puisque 
Dieu  l'a  créé  avec  un  besoin  absolu  d'a- 

liments, il  seroit  absurde  de  penser 

qu'il  ne  lui  en  a  destiné  aucun  ,  et  puis- 
qu'il lui  a  donné  la  faculté  de  se  nourrir 

de  différentes  espèces  d'aliments,  il 
s'ensuit  que  Dieu  les  lui  a  destinés ,  h 
moins  qu'il  n'y  ait  mis  une  exception. 
Il  y  a  des  climats  où  la  terre  ne  produit 

rien  ,  où  par  conséquent  l'on  ne  peut 
pas  vivre  de  végétaux.  Dieu  n'a  cepen- 

dant pas  ilélendu  à  Vhomme  d'aller  ha- 
biter ces  climats  ;  donc  il  ne  lui  a  pas 

d('IVn<hi  non  i)lus  d'y  vivre  de  la  chaii 
des  animaux  ou  des  poissons.  Une 

m. 

i  maux  féroces  et  redoutables  à  Vhomme. 
Nous  avons  répondu  à  cette  objection 
au  mot  Ammaux. 

Mais  dans  quels  travers  la  philosoj)hic 

n'a-t-clle  pas  donné?  Pline,  qui  ne  croyoit 
ni  Dieu,  ni  providence,  a  entrepris  de 
prouver  que  Vhomme  naissant  est  le 
plus  foible,  le  plus  stupide,  le  plus  mal- 

heureux (le  tous  les  animaux  ;  le  tableau 

qu'il  a  fait  de  nos  misères  est  de  main 
de  maître.  Mais  (pie  s'ensuit-il?  Quatre 
grandes  vérités  que  cet  habile  natura- 

liste n'a  pas  su  en  conclure;  I"  (juc 
Vhomme  n'est  pas  destiné  à  vivre  seul , mais  en  société  :  il  a  besoin  de  tout 

apprendre  ;  mais  ceux  qui  Tout  mis  au 
monde  sont  disposés  à  lui  tout  ensei- 

gner :  seul ,  il  est  très-foible  ;  ni.iis  aidé 
par  ses  semblables  ,  il  se  rend  maître  de 

19 
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la  nature  :  il  souffre  d'abord  ;  mais  la 

pitié  qu'il  inspire  aux  autres  lui  assure 
leur  secours  :  voilà  trois  liens  de  société. 
Rien  de  tout  cela  ne  se  voit  chez  les 
animaux. 

2»  Il  s'ensuit  que  Vhomme  n'agit  pas 
seulement  par  instinct  comme  les  ani- 

maux ,  mais  par  raison ,  par  réflexion , 

par  expérience;  ses  connoissances  et  son 
industrie  peuvent  augmenter  sans  cesse; 
les  leurs  demeurent  à  peu  près  au  même 

point  où  elles  étoient  lorsqu'ils  sont  nés. Perfectionner  sa  raison  est  un  plaisir 
que  Vhomme  seul  peut  goûter. 

o»  Que  Vhomme  est  libre  ;  c'est  pour 
cela  même  qu'il  peut  abuser  de  ses  facul- 

tés, les  tourner  à  sa  perte  et  à  son  mal- 
heur. Il  est  sujet  à  des  passions  ;  mais 

puisqu'il  est  le  maître  de  lui-même,  il  ne 
tient  qu'à  lui  de  les  réprimer.  Alors  il 
goûte  les  consolations  de  la  vertu ,  dont 
les  animaux  sont  incapables. 

4"  Il  s'ensuit  que  notre  bonheur  n'est 
pas  en  ce  monde ,  et  que  nous  devons 
espérer  une  autre  vie  ;  ainsi  ce  que  Pline 
appelle  la  superstition ,  la  perspective 

du  tombeau,  le  désir  d'exister  encore 
au  delà,  que  ce  philosophe  nous  re- 

proche comme  des  travers  attachés  à  la 
zeu\e  nature  humaine  ,  sont  justement 

ce  qui  nous  instruit  de  notre  destinée    de  quelque  nature  qu'elles  fussent  :  que 

pénétrer  dans  l'essence  des  choses,  et 
de  remonter  aux  premiers  principe»?;. 
Puisque  la  philosophie  est  aveugle  et 
muette  sur  toutes  ces  ]uestions  si  inlé- 
ressantes  pour  nous  .^  nous  ne  pouvons 
mieux  faire  que  de  nous  en  tenir  à  la 
révélation. 

Hommes  (Bons  ).  Foyez  Bon. 
Hommes  d'intelligence,  nom  que 

prenoient  certains  hérétiques  qui  pa- 
rurent en  Flandre  et  surtout  à  Bruxelles, 

en  1411.  Ils  eurent  pour  chefs  Guil- 
laume de  Ilildernissen,  carme  allemand, 

et  Gilles  le  Chantre,  homme  séculier  et 

ignorant.  Ces  deux  sectaires  préten- 
doient  être  honorés  de  visions  célestes 

et  d'un  secours  particulier  de  Dieu  pour 
entendre  l'Ecriture  sainte;  ils  annon- 
çoient  une  nouvelle  révélation  plus  com- 

plète et  plus  parfaite  que  celle  de  Jésus- 
Christ.  La  loi  ancienne ,  disoient-ils  ,  a 

été  le  règne  du  Père;  l'Evangile,  le 
règne  du  Fils;  une  nouvelle  loi  sera 
l'ouvrage  et  le  règne  du  Saint-Esprit , 
sous  lequel  les  hommes  jouiront  de  la 
liberté.  Ils  soutenoieiit  que  la  résurrec- 

tion avoit  été  accomplie  dans  la  personne 

de  Jésus ,  et  qu'il  n'y  en  avoit  point 
d'autre  ;  que  Vhomme  intérieur  n'étoit 
point  souillé  par  ses  actions  extérieures, 

future ,  et  nous  prouve  que  nous  ne 
mourons  point  tout  entiers  comme  les 
animaux. 

Voilà  comme  la  philosophie  a  dérai- 
sonné sur  la  nature  de  Vhomme,  lors- 

qu'elle n'a  pas  été  éclairée  par  la  révé- 
lation ,  et  c'est  ainsi  que  rêvent  encore 

les  philosophes  modernes  lorsqu'ils  fer- 
ment les  yeux  à  celle  lumière,  plus  cri- 

minels en  cela  que  les  anciens  qui  ne  la 
connoissoient  pas.  Aussi  quel  fruit  en 
ont-ils  tiré  dans  tous  les  temps?  Une 
noire  mélancolie ,  la  misanthropie ,  un 
dégoût  mortel  de  la  vie,  une  stupide 
admiration  du  suicide. 

Quand  on  leur  demande:  D'où  r^oî?ime 
est-il  venu?  a-t-il  toujours  existé?  a-l-i! 
été  produit  dans  le  temps?  a-l-il  changé 
et  changera -t- il  encore?  Ces  grands 

génies  sont  forcés  d'avouer  qu'ils  n'en 
savent  rien ,  qu'il  n'est  pas  donné  à 
Vhomme  de  connoître  son  origine ,  de 

les  peines  de  l'enfer  finiroient  un  jour, 
et  que ,  non-seulement  tous  les  hommes, 
mais  encore  les  démons  ,  seroient  sau- 

vés. On  présume  que  celte  secte  étoit 
une  branche  de  celle  des  béghards  ,  qui 

avoient  fait  du  bruit  quelque  temps  au- 

paravant. Mosheim ,  qui  en  parle ,  Jlisi.  ecclé- 
siast.,  15«  siècle  ,  2«  partie ,  c.  5  ,  §  4 , 
sait  bon  gré  à  ces  hommes  prétendus 

intelligents  d'avoir  enseigné  ,  1°  qu'on 
ne  peut  obtenir  la  vie  éternelle  que  par 
les  mérites  de  Jésus-Christ,  et  que  les 
bonnes  œuvres  toutes  seules  ne  suIBsent 

pas  pour  être  sauvés  ;  2'  que  Jésus- 
Christ  seul ,  et  non  les  prêtres  ,  a  le  pou- 

voir d'absoudre  des  péchés  ;  3°  que  les 
pénitences  et  les  mortilications  volon- 

taires ne  sont  point  nécessaires  au  salut. 

Il  trouve  fort  étrange  que  Pierre  d'Ailly, 
évêque  de  Cambrai ,  ait  condamné  ces 
propositions  comme  hérétiques. 
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Mais  ce  protestant ,  suivant  la  mé- 
ihodc  de  tous  ses  semlilables,  nous  en 
impose  par  des  équivoques.  Jamais  Pierre 

d'Ailiy,  ni  aucun  docteur  catholique, 
n'a  enseigné  que  les  bonnes  œuvres 
seules  et  indépendamment  des  mérites 
de  Jésus-Christ  suffisent  pour  nous  sau- 

ver. Tous  ont  toujours  enseigné,  contre 

les  pélagiens,  qu'aucune  bonne  œuvre 
ne  peut  être  méritoire  pour  le  salut, 

qu'autant  qu'elle  est  faite  |)ar  la  grâce, 
et  que  la  grâce  est  le  fruit  des  mérites 
de  Jésus-Christ  ;  en  second  lieu ,  que  le 

pouvoir  d'absoudre  des  péchés  est  le 
pouvoir  de  Jésus- Christ,  et  que  c'esl 
lui-même  qui  l'exerce  par  le  ministère 
des  prêtres;  il  est  donc  encore  absurde 
de  vouloir  séparer  le  pouvoir  des  prê- 

tres d'avec  celui  de  Jésus-Christ.  Quant 

nouveau  royaume ,  et  qui  en  cons6 
quence  de  celle  vision  travailloient  à 
renverser  le  gouvernement  et  à  mettre 
tout  en  confusion.  Ils  se  fondoient  sur  la 

prophétie  de  Daniel ,  qui  annonce  qu'a- 
près la  destruction  des  quatre  monar- 

chies, arrivera  le  royaume  du  Très-Haut 
et  de  ses  saints,  Daniel ,  c.  7.  Ces  in- 

sensés furent  nommés  pour  celle  rai- 
son ,  Nommes  de  la  cinquième  monar- 

chie. Mosheim  ,  dix  -  septième  siècle , 
sect.  2,  2«  part.,  c.  2,  §  22. 

Homme  (  Vieil } ,  expression  fréquente 
dans  les  écrits  de  saint  Paul.  Ephes., 

c.  4,  ̂\  22;  Colos.,  c.  3,  jî^.  9  ;  il  exhorte 
les  fidèles  à  se  dépouiller  du  vieil  homme, 
c'est-à-dire  à  renoncer  aux  erreurs  et 

I  aux  vices  auxquels  ils  étoient .  sujets 
avant  leur  conversion ,  et  à  se  revêtir 

au  troisième  chef  condamné  par  Pierre  j  de  Vhomme  nouveau ,  ou  des  vertus 

d'Ailly,  nous  soutenons  encore  contre 
les  protestants  que  c'est  une  hérésie  for- 

melle, f'^oy.  Pénitence,  Satisfaction. 
Il  suffit  de  comparer  ces  propositions 

dont  Jésus-Christ  nous  a  donné  les  pré- 

ceptes et  l'exemple.  Jiom.,  c.  6,  f.  6,  il 
dit  que  notre  vieil  homme  a  été  altaché 
à  la  croix  avec  Jésus-Christ ,  et  il  répète 

louchant  les  pénitences  volontaires  et  les  !  la  même  chose  en  d'autres  termes,  en 
bonnes  œuvres ,  avec  ce  que  disoient  les 
prétendus  intelligents ,  que  Vhomme 

intérieur  n'est  point  souillé  par  les  ac- 
tions extérieures  ,  de  quelque  nature 

qu'elles  soient ,  pour  comprendre  à  quel 
excès  de  dépravation  celle  morale  pou- 

voit  porter  ses  sectateurs.  Et  puisqu'au 
quinzième  siècle  il  s'est  trouvé  des 
hommes  assez  corrompus  pour  l'ensei- 

gner, on  ne  doit  pas  trouver  étrange 

qu'il  y  en  ait  eu  aussi  dans  les  premiers 
siècles ,  et  que  les  Pères  de  l'Eglise  aient 
reproché  les  mêmes  maximes  aux  guo- 
stiques.  A  la  honte  des  i)rolcstants  ,  une 
des  sectes  sorties  de  leur  sein  soutient 
encore  celte  pernicieuse  doctrine.  Mos- 

licim ,  dix -septième  siècle,  sect.  2, 
part.  2 ,  c.  2  ,  g  2ô. 

'.e  carme  Cuillaume  fut  obligé  de  se 
rétracter  à  ï]ruxelles,  à  Cambrai  et  à 
Saint-Quentin  ,  où  il  avoil  semé  ses  er- 

reurs ,  et  sa  secte  se  dissijia. 
HOMMi:    DE    LA   CiNQUn.ME  MOXArtCIIIE. 

Sous  le  règne  de  Cronnvel ,  en  Anglo- 
terre,  on  vil  paroîlre  dans  ce  royaun)e 
une  secte  de  fanatiques  turbulents  ,  (|iii 
prélendoienl  ([iie  J('sus-Chrisl  alloil  'l(>s- 
ccudrc  sur  la  lerrc  pour  y  établir  uu 

disant  que  ceux  qui  sont  à  Jésus-Christ 
ont  crucifié  leur  chair  avec  ses  vices  et 
ses  convoitises.  Galat.,  c.  5,  f.  24. 

I      HOMICIDE  ou  MEURTRE,  crime  de 
,  celui  qui  ôte  la  vie  à  son  semblable , 
sans  autorité  légitime.   Il    est   remar 
quable  que  le  premier  crime  commis 

par  un  des  enfants  d'Adam  ,  fut  un  ho- 
micide. Pour  nous  en  faire  sentir  l'énor- 

mité,  Dieu  prononça  contre  Caïn ,  meur- 
trier de  son  frère ,  celle  sentence  ler- 

j  rible  :  «  La  voix  du  sang  de  ton  frère 
I  »  s'élève  de  la  terre  et  crie  vengeance 
I  »  contre  toi.  »  Caïn  lui-même  sent  qu'il 
!  a  mérité  la  mort;  il  Iremble  sur  les  suites 
j  de  son  forfait.  Gènes.,  c.  1,  ̂.  10.  Après 

•  le  déluge  ,  Dieu  parlant  aux  enfants  de 
1  iSoé  ,  défend  de  nouveau   V homicide  , 

I  parce  que  l'homme  est  fait  à  l'image  de 
I  Dieu  ;  il  déclare  nue  le  sang  d'un  nieur- 
I  trier  sera  versé  ,  j)our  expier  celui  qu'il 
aura  répandu  lui-même,  c.  9,  ̂ .  (>. 

Celle   |)rédiction   s'est  accomplie   dans 
tous  les  temps  et  dans  tous  les  lieux  ; 

un  principe  d'équité  naturelle  a  fait  com- 
prendre à  tous  l(^s  ')(Mij)les  que  la  peine 

du   talion  est  juste  dans  "elle  circon- slance. 
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Mais  s'il  ('toit  vrai,  comme  le  pré- 
tendent les  matérialistes  ,  que  l'homme 

n'est  qu'un  peu  de  matière  organisée ,  et 
qu'il  ne  tient  à  ses  semblables  que  par 
le  besoin,  il  n'y  auroit  point  alors  d'autre 
loi  ni  d'autre  droit  que  celui  du  plus 
fort  ;  o;;^  ne  voit  pas  pourquoi  celui  qui 
en  tueroit  un  autre  dans  un  moment  de 

colère  seroit  plus  coupable  que  celui  qui 
tue  un  animal. 

Dieu  défendit  encore  Vhomîcide  dans 

la  loi  qu'il  donna  aux  Israélites  par  le 
ministère  de  Moïse.  On  comprend  que 
par  là  même  Dieu  a  interdit  toute  espèce 
de  violence  capable  de  blesser  le  pro- 

chain dans  sa  personne  ,  de  lui  ôter  la 
santé  ou  les  forces,  de  lui  causer  de  la 

douleur,  et  il  s'en  est  clairement  expli- 
qué dans  plusieurs  autres  lois  qu'il  fit 

ajouter  au  décaîogue. 

Enfin  Jésus-Christ  ne  s'est  pas  borné 
à  renouveler  la  même  loi ,  mais  il  a  dé- 

iiendu  la  colère  et  la  vengeance  :  c'étoit 
îe  seul  moyen  de  prévenir  la  violence  et 
le  meurtre  parmi  les  hommes.  Maith., 
c.  5 ,  f.  2J .  Aussi  ce  crime  est  infini- 

ment plus  commun  parmi  les  peuples 
infidèles ,  que  chez  les  nations  chré- 

tiennes. Jésus-Christ ,  en  instituant  le 

baptême ,  l'Eglise ,  en  établissant  les 
obsèques  et  les  honneurs  funèbres ,  ont 
travaillé  plus  efficacement  à  mettre  en 
sûreté  la  vie  des  hommes ,  que  les  légis- 

lateurs en  prononçant  des  peines  afllic- 
lives  contre  les  meurtriers.  La  naissance 

d'un  homme  et  sa  mort  sont  deux  évé- 
nements dont  la  publicité  ne  peut  être 

trop  bien  constatée  :  sur  ce  point  essen- 

tiel la  religion  est  d'accord  avec  la  plus 
saine  politique. 

Pour  nous  faire  méconnoître  ce  bien- 
fait ,  les  incrédules  de  notre  siècle  ont 

exagéré  le  nombre  des  homicides  et  des 
massacres  commis  par  motif  de  religion, 

depuis  le  commencement  du  monde  jus- 
qu'à nous ,  surtout  chez  les  juifs  et  chez 

les  chrétiens,  et  ils  ont  osé  avancer  que 

cette  frénésie  n'avoitpas  eu  lieu  chez  les 
autres  peuples  du  monde. 

Nous  croyons  avoir  démontré  dans  un 
autre  ouvrage  la  fausseté  de  celte  objec- 

tion dans  toutes  ses  parties.  Traité 
hist.  et  dogmat.  de  la  vraie  Religion , 

5«  part.,  c.  8,  art.  4,  g  17  et  suiv.  Nous 
y  avons  prouvé,  1°  que  le  calcul  des 
meurtres  dressé  par  nos  adversaires  est 

faux,  et  qu'il  est  exagéré  de  plus  de 
moitié  ;  2°  que  dans  la  plupart  ùg:-> 
guerres ,  des  tumultes ,  des  violences 
auxquels  les  peuples  se  sont  livrés ,  la 

religion  n'est  entrée  que  comme  pré- 
texte ;  que  les  vraies  causes  ont  été  les 

passions  humaines ,  la  jalousie ,  l'am- 
bition ,  les  haines  nationales ,  le  ressen- 

timent ,  l'esprit  d'indépendance  ;  et  plu- 
sieurs incrédules  ont  eu  la  bonne  foi  d'en 

convenir  ;  5°  qu'il  n'est  presque  aucune 
nation  sous  le  ciel  à  qui  l'on  ne  puisse 
faire  le  même  reproche  ;  et  nous  avons 

cité  l'exemple  des  Assyriens,  des  Perses, 
des  Syriens  ,  des  Grecs  ,  des  Romains  , 
des  Gaulois ,  des  Germains  ,  des  Arabes 

mahométans  ;  l'on  pourroit  y  ajouter  les 
Tartares;  4"  qu'en  accordant  même  pour 
quelques  moments  aux  incrédules  toutes 
leurs  suppositions  et  leurs  calculs ,  quel- 

que faux  qu'ils  soient ,  il  est  encore  évi- 
dent que  les  motifs  de  religion ,  et  la 

charité  qu'elle  inspire,  ont  conserve 
plus  d'hommes  que  ne  put  jamais  en 
détruire  le  faux  zèle  de  religion.  C'est 
une  injustice  absurde  et  malicieuse  d'at- 

tribuer à  la  refigion  les  crimes  qu'elle 
défend  ,  et  de  ne  lui  tenir  aucun  compte 

du  bien  qu'elle  commande  et  fait  prati- 
quer. Le  détail  des  preuves  que  nous 

avons  alléguées  &eroit  trop  long  pour 

être  placé  ici. 
Chez  la  plupart  des  nations  anciennes, 

même  les  mieux  policées ,  l'avortement 
volontaire  ,  le  meurtre  des  enfants  mal 

conformés,  la  liberté  générale  d'ex- 
poser tous  les  enfants ,  les  combats  de 

gladiateurs  pour  amuser  le  peuple ,  le 
meurtre  des  esclaves  ou  la  cruauté  de 

les  laisser  périr,  n'étoient  point  regardés 
comme  des  crimes.  Ce  n'est  point  la  phi- 

losophie, mais  le  christianisme  qui  a 
corrigé  ces  désordres  destructeurs  de 
l'humanité.  Quand  viendra-t-il  à  bout 
de  déraciner  la  frénésie  qui  maintient 

parmi  nous  les  combats  particuliers  mal- 

gré les  lois  ?  Un  faux  point  d'honneur 
peut-il  donc  effacer  la  note  d'infamie 
attachée  à  V homicide?  Un  militaire  est-il 

moins  obligé  à  être  chrétien  qu'à  être 
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liomme  d'honneur?  La  .^..^^ 
i:'ioucir  autrefois  la  férocité  des  Bar- 

bares; aujourd'hui  elle  ne  vient  pas  à bout  de  rendre  raisonnable  une  nation 

policée.  Les  incrédules  reprochent  à  la 
religion  son  impuissance  ;  mais  leur  phi- 

losophie n'est  pas  plus  cfTicace ,  et  les 
lois  civiles  n'opèrent  pas  davantage.  Poui 
que  la  religion  réforme  les  hommes,  il 

faut  qu'ils  commencent  par  y  croire. 
IIOMÎNÏCOLES,  nom  que  les apolllna- 

ristes  ont  donné  autrefois  aux  ortho- 

293  HOP 

reliî^ion   sut    contre  la  censure  très-peu  réfléchie  de 
nos  philosophes  politiques. 

Dès  les  premiers  siècles  du  chrislia- 
'  nismc ,  dit  l'abbé  Fleury  ,  une  |)arlie 
considérable  des  biens  de  l'Eglise  fut 

•  appliquée  à  fonder  et  entretenir  des  hô- 
■  pitaux  pour  les  différentes  espèces  de 
:  misérables.  La  politique  des  Grecs  et  des 
i  Romains  alloit  bien  à  bannir  la  fainéan- 
j  tise  et  les  mendiants  valides  ;  mais  on 

(  ne  voit  point  chez  eux  d'ordre  public 
i  pour  prendre  soin  des  misérables  qui 

doxes.  Comme  ceux-ci  soutenoient  que  ;  ne  pouvoient  rendre  aucun  service.  On 

Jésus-Christ  est  Homme- Dieu,  au  lieu  ;  croyoit  qu'il  valoit  mieux  les  laisser 
que  les  sectateurs  d'Apollinaire  préten-  \  mourir  de  faim  que  de  les  entretenir  in- 

dolent que  le  Verbe  divin  n'a  pas  pris  i  utiles  et  souffrants ,  et  s'il  leur  restoit 
lîn  corps  et  une  âme  semblables  aux  nô-  I  un  peu  de  courage,  ils  se  tuoient  bientôt 
îres;  ceux-ci  accusoient  les  premiers  i  eux-mêmes.  Les  chrétiens,  ayant  prin- 

d'adorer  un  homme,  et  les  appeloient  i  cipalement  en  vue  le  salut  des  âmes, 
hominicoles.  f^oy.  Apollixaristes.  n'en  négligeoient  aucune,  et  les  hommes 

IIOMOOUSIENS,    IIOMOOUSIASTES.  |  les  plus  abandonnés  éloient  ceux  qu'ils 
Les  ariens  nommèrent  ainsi  par  mépris  j  jugeoient  les  plus  dignes  de  leurs  soins. 
les  catholiques  qui  soutenoient  que  le 
Fils  de  Dieu  est  homooiisios ,  ou  con- 

substantiel  à  son  Père.  Ployez  Consuc- 
STANTiEL.  Ilunéric,  roi  des  Vandales, 
qni  étoit  arien,  adressa  un  rescrit  à 
tous  les  évèques  homoousicns  ,  et  quel- 

ques incrédules  modernes  ont  affecté  de 
répéter  ce  nom. 

Les  ariens  appelèrent  encore  les  or- 

(liodoxes  homuncionales ,  parce  qu'ils 
admeltoient  deux  natures  en  Jésus- 

Christ,  savoir  la  divinité  et  l'humanité. 
D'autre  part ,  les  sectateurs  de  Photin 
furent  nommés  humuncionistcs ,  i)arce 

qu'ils  disoieut  que  Jésus-Christ  étoit  un 
pur  homme. 

Enfin  l'on  donna  le  nom  ùliomxmcio- 
nisles  h  des  hérétiques  qui  soutenoient 

que  Dieu,  en  créant  l'homme,  avoit 
iui|)rimé  son  image  non  à  Tàmc,  mais 
au  corps. 
IIONOKAIUE  DES  MINISTRES  DE 

L'ÉGLISE,  f^oyez  Casiikl. 
IIOIMTAL  ,  maison  tleslinéc  à  recevoir 

les  pauvres  et  les  malades,  et  dan?  la- 
quelle on  leur  fournit  |)ar  charité  les  se- 

cours spirituels  et  temporels.  On  l'ap- 
pelle aussi  /Inli'l-Dicucl  M<tisoi^-Dieu. 

(lonune  ces  établissements  sont  l'rujvragc 
de  la  charité  et  de  la  religion,  \\  doit 

nous  être  permis  d'en  prendre  la  di'fensc 

Ils  nourrissoient  non -seulement  leurs 
pauvres ,  mais  encore  ceux  des  païens, 

Julien  l'Apostat  en  étoit  confus,  il  auroit 
voulu  qu'à  leur  imitation  l'on  établit  des 
hôpitaux  et  des  contributions  pour  les 
pauvres;  mais  une  charité  uniquement 

fondée  sur  la  politique,  n'a  jamais  pro- 
duit de  grands  effets. 

Aussitôt  que  l'Eglise  fut  libre, on  bâtit 
différentes  maisons  de  charité,  et  on 
leur  donnoit  différents  noms,  suivant  les 
différentes  sortes  de  pauvres.  La  maison 

où  l'on  nourrissoit  les  petits  enfants  h. 
la  mamelle,  exposés  ou  autres,  se  nom- 
moit  brcphotrophhtm  ;  celle  des  orphe- 

lins, orphanotrophium.  Nosocoininm 
étoit  Vhôpildl  des  malades  ,  .renodo- 

c/iiiim  le  logement  des  étrangers;  c'étoit 
là  proprement  Vhôpildl  ou  la  uiiuson 
(Thospitalilé.  Gcronlocomium  («toit  la 
retraite  des  vieillards  ;  plochotropfiium 

étoit  l'asile  général  pour  toutes  sortes 
(I(î  pauvres.  I>ienlôl  il  y  eut  de  ces  mai- 

sons de  charité  dans  toutes  les  grandes 
villes.  «  Les  évè([ues, dit  saint  E|)ipliaue, 

»  Jlœrcs.  7o,  n"  1  ,par  charité  pour  les 

p  étrangers,  ont  coutume  d'établir  ces 
»  sortes  de  maisons  ,  dans  lesquelles  ils 
»  placent  les  estropiés  et  les  malades, 
j)  (  t  leur  fournissent  la  sid^sistancc  au- 
»  laul  (pfils  le  peuvent.  »  Ordinairement 



IlOP 

c'éloit  un  prêtre  qui  en  avoit  Tinlen- 
claii;je,  comme  à  Alexandrie  saint  Isidore 

sous  le  patriarche  Théophile,  à  Constan- 
tinople  saint  Zolique  et  ensuite  saint 
Samson.  Il  y  avoit  de  riches  particuliers 
qui  entretenoient  des  hôpitaux  à  leurs 
dépens ,  et  qui  y  servoient  eux-mêmes 
ies  pauvres,  comme  saint  Pammachius 
à  Porto  ,  et  saint  Gallican  à  Oslie. 

Les  saints  évoques  n'épargnoient  ricvi 
pour  ces  sortes  de  dépenses  ;  ils  avoient 
soin  de  faire  donner  la  sépulture  aux 
pauvres  ,  et  de  racheter  les  captifs  qui 
avoient  été  pris  par  les  Barbares,  comme 

il  arrivoit  souvent  dans  la  chute  de  l'em- 
pire romain.  Ils  vendoient  jusqu'aux 

vases  sacrés  pour  ces  aumônes;  ainsi 
en  agirent  saint  Exupère  de  Toulouse, 
et  saint  Paulin  de  Noie.  Ils  racheloient 

aussi  des  esclaves  sei  vaut  dans  l'empire, 
surtout  lorsqu'ils  étoient  chrétiens  ,  et 
que  leurs  maîtres  étoientjuifs  ou  païens. 
Mœurs  des  Chréi.,  g  51. 

Si  Ton  ne  voit  point  d'hôpitaux  éta- blis en  France  dans  les  commencements 

de  la  monarchie ,  c'est  qu'alors  ies  évê- 
ques  prenoient  le  soin  des  pauvres  et 
des  malades.  Il  leur  éloit  ordonné  par 
plusieurs  conciles  de  visiter  les  prison- 

niers ,  les  pauvres  ,  les  lépreux  ;  de  leur 
fournir  des  vivres  et  les  moyens  de  sub- 

sister. Dès  le  commencement  de  l'Eglise, 
la  maison  épiscopale  avoit  été  l'asile  des 
pauvres,  des  veuves,  des  orphelins, 
des  malades ,  des  pèlerins  ou  étrangers  ; 
le  soin  de  les  recevoir ,  de  leur  laver  les 
pieds,  de  les  servir  à  table,  fut  toujours 
une  des  principales  occupations  des  ec- 

clésiastiques, et  à  proprement  parler, 
les  monastères  étoient  ordinairement  des 

hôpitaux ,  oi!i  tous  les  pauvres  étoien». 
accueillis  et  soulagés. 

Dans  les  temps  malheureux  qui  sui- 
virent la  chute  de  la  maison  de  Charle- 

magne,les  pauvres  furent  à  peu  près 
abandonnés.  Comment  auroient-ils  été 

secourus  par  les  clercs ,  qui  avoient  eux- 
mêmes  tant  de  peine  à  subsister?  Où 
auroit-on  trouvé  des  aumônes  dans  un 

temps  où  l'on  voyoit  des  famines  si  hor- 
ribles que  l'on  mangeoit  de  la  chair  hu- 

maine? Le  commerce  n'étoit  pas  libre, 
pour  suppléer  à  la  disette  d'un  pays  par 
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l'abondance  d'un  autre.  A  peine  les 
églises  avoient-elles  des  vases  sacrés  ; 
alors  les  conciles  défendirent  aux  prê- 

tres de  se  servir  de  calices  de  verre  ,  de 
corne ,  de  bois  ou  de  cuivre ,  et  ils  per- 

mirent d'en  avoir  d'étain.  Ce  n'est  pas 
qu'il  ne  restât  de  grands  patrimoines 
aux  églises  ;  mais  ils  étoient  la  proie  des 
princes  et  des  seigneurs  qui  avoient 
toujours  les  armes  à  la  main.  Souvent 

ces  petits  tyrans  s'emparoient  des  évê- 
chés  par  la  force  ,  ou  ils  y  établissoient  à 
main  armée  un  de  leurs  enfants  en  bas 

âge.  Il  a  donc  fallu  attendre  des  temps 
plus  heureux  pour  fonder  de  nouveaux 
hôpitaux  et  pour  rétabhr  les  anciens. 
Les  maladies  contagieuses  qui  ont  régné 
pendant  le  treizième  et  le  quatorzième 
siècle  ,  rendirent  ces  asiles  absolument 

nécessaires  ;  aujourd'hui  des  raisonneurs 
gauches  et  sans  réflexion  jugent  qu'ils 
sont  devenus  pernicieux.  Si  pendant  la 

peste  noire  de  l'an  1548,  il  n'y  avoit 
point  eu  d'Hôtel  -  Dieu  à  Paris,  que  sc- 
roient  devenus  les  pa-uvres  malades  ?  il 
falloit  en  enterrer  jusqu'à  cinq  cents  par 

jour. 
On  pose  pour  principe  qu'il  seroitplus 

utile  de  prévenir  la  misère  et  de  dimi- 
nuer le  nombre  des  pauvres  que  de  leur 

préparer  des  asiles.  Cela  seroit  plus 
utile ,  sans  doute ,  si  la  chose  étoit  pos- 

sible ;  les  spéculateurs  devroient  donc 
commencer  par  indiquer  les  moyens 

d'opérer  ce  prodige.  Un  très -grand 
nombre  d'hommes  sont  nés  avec  peu 
d'intelligence  ,  d'activité ,  d'industrie  ; 
ils  ne  sont  capables  que  de  travaux  très- 

peu  lucratifs ,  parce  qu'à  la  honte  de  nos 
mœurs  les  talents  les  plus  frivoles  sont 
les  mieux  récompensés.  Quelles  con- 
noissances  peuvent  avoir  des  hommes 

livrés  à  eux-mêmes  dès  l'enfance  ,  qui 
n'ont  été  occupés  qu'à  la  garde  des  trou- 

peaux et  à  la  conduite  des  animaux?  Dès 
que  le  travail  journalier  vient  à  leur 

manquer ,  dès  qu'une  maladie  leur  sur- 
vient ,  ils  sont  réduits  à  la  misère.  D'au- 

tres ,  excédés  de  fatigue  ,  vieillissent  et 
sont  inlirmes  avant  d'être  avancés  en 
âge  ;  plusieurs  sont  nés  paresseux  ,  sans 
courage  et  sans  prévoyance.  Ces  der- 

niers sont  coupables  ,  sans  doute;  mais 
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enlin  ce  sont  des  liommes  :  ils  ont  été 

disgraciés  par  la  nature  ;  ils  ne  méritent 

pas  pour  cela  d'être  traités  comme  les 
forçats  condamnés  pour  des  crimes ,  ni 
comme  les  Komains  traitoient  leurs  es- 

claves vieux  ou  malades  ;  ils  les  relé- 
guoient  dans  une  île  du  Tibre ,  et  les  y 
laissoient  mourir  de  faim. 

On  dit  que  le  travail  et  l'économie 

doivent  procurer  à  l'homme  des  res- 
sources pour  l'avenir.  Cela  peut  se  faire 

lorsque  son  travail  est  assez  lucratif 
pour  lui  fournir  la  subsistance  et  des 

épargnes  ;  mais  lorsqu'il  lui  procure  à 
peine  une  nourriture  grossière  ,  qu'il  a 
cependant  une  famille  à  élever,  des  pa- 

rents vieux  et  infirmes  à  soulager,quelles 

ressources  peut-il  se  ménager  pour  l'a- 
venir ?  L'inaction  forcée  pendant  quel- 

ques je  :irs ,  un  accident ,  une  maladie, 
suffisent  pour  tout  absorber. 

On  ajoute  qu'il  faut  punir  les  pauvres 
paresseux  et  vigoureux,  les  employer 
aux  travaux  publics.  Cela  est  peut  -être 
praticable  dans  les  villes;  mais  dans  les 

campagnes  il  n'y  a  ni  travaux  publics , 
ni  olliciers  de  police.  Dans  les  villes 

même  ,  les  gages  des  surveillants  néces- 
saires pour  forcer  les  paresseux  coûte- 

ront autant  que  la  nourriture  de  ces  in- 
fortunés ;  lorsqu'ils  seront  vieux  ou  ma- 

lades ,  où  les  placera-t-on ,  s'il  n'y  a 
l)oint  d'Iiôpilaux?  Que  deviendroit  la 
multitude  d'ouvriers  qui ,  du  fond  des 
provinces,  viennent  travailler  à  Paris, 

si ,  en  cas  d'accident ,  il  n'y  avoit  pas  de 
maisons  de  charité  prêtes  à  les  recevoir? 

Il  est  très  à  propos,  sans  doute,  que 
les  hôpilaux  soient  placés  hors  des 

villes  ,  <pie  les  malades  n'y  soient  pas 
entassés,  qu'ils  ne  s'infectent  point  les 
uns  les  autres  ,  que  les  vrais  pauvres  y 
soient  les  mieux  traités.  Mais  lors(pie  les 

villes  se  sont  agrandies  ,  ce  qui  étoit  de- 

hors se  trouve  dedans,  et  l'on  ne  trans- 
porte pas  un  liôjyital  comme  une  voi- 

ture. ()"«»i>d  il  survient  une  épidémie  et 
une  augmentation  subite  de  malades  , 
toutes  les  précautions  se  trouvent  en  dé- 

faut :  c'est  encore  un  moindre  mal  pour 
eux  d'être  mal  soignés  que  d'être  abso- 
hnncnt  abandonnés.  Dans  les  villes  for- 
tiliées  ,  on  ne  peut  pas  placer  hors  des 
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murs  les  hôpitaux  des  soldats  de  la 

garnison. 
Que  l'on  censure  tant  que  l'on  voudra 

les  abus  qui  régnent  dans  l'admiEiis- tration  de  ces  établissements ,  nous  ne 
nous  y  opposerons  pas  ;  mais  un  fait 
qui  demeurera  toujours  incontestable, 

c'est  que  les  hôpilaux  les  moins  riches 
et  les  moins  nombreux  sont  toujours 
les  mieux  gouvernés  ;  que  quand  ils  sont 
tenus  par  des  religieux  ou  par  des  reli- 

gieuses ,  et  administrés  par  charité  ,  ils 
le  sont  mieux  que  par  entreprise  et  par 
des  régisseurs  à  gages  :  la  police  la  plus 
vigilante  ne  fera  jamais  ce  que  fait  la 
charité  chrétienne. 

On  vient  d'en  acquérir  une  preuve 
toute  récente.  Un  savant  de  l'académie 
des  sciences,  envoyé  par  le  gouverne- 

ment pour  examiner  les  hôpitaux  d'An- 
gleterre, a  dit  à  son  retour  :  //  règne 

une  police  très-exacte  dans  ces  établis- 
sements ;  mais  il  y  manque  deux  choses, 

nos  curés  et  nos  hospitalières. 

Quelques  spéculateurs  ont  prétendu 
que  tous  les  hôpitaux  devroient  res- 

sortir à  un  bureau  général ,  afin  de  pou- 
voir prendre  le  superflu  des  uns  pour 

subvenir  au  nécessaire  des  autres  :  Le 

souverain,  disent-ils,  doit  être  le  cais- 
sier général  de  ses  sujets.  Fausse  poli- 

tique. Le  gouvernement  est  trop  sage 

pour  l'adopter,  i"  11  faudroil  savoir 
d'abord  s'il  y  a  quelques  hôpitaux  dans 
le  royaume  qui  aient  du  superflu.  2°  Il 
est  absurde  de  vouloir  surcharger  un 

gouvernement  déjà  écrasé  par  les  be- 
soins,  par  Tinquiétude  ambitieuse,  par 

les  passions  folles  de  vingt-cinq  millions 
d'honmies.  3°  Ce  plan  est  déjà  suivi  en 
partie  pour  les  hôpitaux  militaires ,  el 
il  est  constaté ,  par  des  visites  authen- 

tiques ,  que  ce  ne  sont  pas  les  mieux 
administrés,  i" Où  placera-t-on  le  bureau 
général?  Dans  la  capitale,  sans  doute. 

Lorscpi'il  surviendra  un  besoin  pressant 
aux  extréuùtés  du  royaume,  avant  (pic 
les  commissaires  soient  avertis,  (pTils 

se  soient  assemblés ,  (pfils  aient  (h'-litu-ré 
cl  calculé,  qu'ils  aient  lait  parvenir  des 
ecours  où  ils  sont  nécessaires,  les  ma- 
Uules  auront  péri.  ri'>  Le  gouvernement 
a  beau  redoubler  de  vigilance  ,  former 
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des  plans ,  prendre  de  sages  mesures,  \  pouvoient  être  de  quelque  mérite  devant 
il  sera  toujours  trompe  et  déconcerté  j  Dieu.  Aussi  ont-ils  élevé  à  Londres  un 

/wp/faZ  pour  les  invalides ,  surtout  pour 
les  matelots,  et  un  pour  les  insensés,  et 
ils  en  ont  pris  le  modèle  chez  nous.  Des 
Anglois  sensés  ,  qui  ont  vu  celui  des  En- 

fants-Trouvés à  Paris  ,  ont  regretté  de 
n'en  pas  avoir  un  semblable. 

Il  est  encore  bon  d'observer  que  la 
plupart  des  hôpitaux  de  Paris  et  du 
royaume  ont  été  fondés ,  élevés  et  réglés 
par  des  magistrats  célèbres  par  leurs  lu- 

mières et  par  leur  expérience;  ceux-ci 

étoient  certainement  plus  en  état  d'en 
peser  les  avantages  et  les  inconvénientSj 

que  des  hommes  qui  n'ont  rien  vu ,  rien 
fait ,  rien  gouverné ,  qui  croient  réfor- 

mer l'univers  dans  leur  cabinet ,  et  qui 
voudroient  tout  détruire,  parce  qu'ils 
ne  sont  pas  assez  sages  pour  rien  cor- 
riger. 

«  Si  un  de  vos  frères  tombe  dans  la 

»  pauvreté,  dit  le  Seigneur  aux  Juifs, 

»  vous  n'endurcirez  point  vos  cœurs  ; 
»  mais  vous  lui  tendrez  la  main  et  lui 

»  donnerez  du  secours....  Il  y  aura  lou- 

»  jours  des  pauvres  parmi  vous  ;  c'est 
»  pourquoi  je  vous  ordonne  de  les  se- 
»  courir  et  de  les  accueillir  comme  vos 

par  les  friponneries  des  subalternes. 
Donnez-nousde  la  religion  et  des  mœurs, 
toutes  les  administrations  seront  pures. 

On  déclame  contre  le  luxe  des  bâti- 
ments et  contre  les  dépenses  superflues 

qui  se  font  dans  les  hôpitaux  :  il  peut 
y  en  avoir  ;  mais  enfin ,  malgré  tous  les 
abus  ,  les  maisons  de  charité  sont  encore 

le  sanctuaire  de  la  vertu  ,  l'honneur  de 
la  religion  et  de  l'humanité.  Dès  que  l'on 
supputera  combien  coûtent  les  bonnes 

œuvres ,  combien  l'on  gagneroit  en  les 
supprimant,  tout  est  perdu.  Supprimez 
les  dépenses  des  spectacles ,  des  plaisirs 
corrupteurs,  des  talents  frivoles ,  vous 
aurez  abondamment  de  quoi  entretenir 

les  hôpitaux.  Mais  cette  économie  n'est 
pas  du  goût  de  nos  politiques  antichré- 
tiens. 

Ce  qu'il  y  a  de  singulier ,  c'est  qu'en 
censurant  la  charité  chrétienne,  ils  nous 
vantent  celle  des  Turcs  ;  bientôt  peut- 
être  ils  nous  proposeront  pour  modèle 
celle  des  Indiens ,  qui  ont  des  hôpitaux 

pour  les  animaux ,  et  qui  n'en  ont  point 
pour  les  hommes.  Déjà  iîs  nous  citent 

l'exemple  des  Anglois,  qui  pourvoient 
aux  besoins  publics  par  des  associations 
hbres.  Mais  il  ne  faîloit  pas  dissimuler 

qu'outre  ces  associations  il  y  a  une  taxe 
très-forte  pour  les  pauvres,  que  cette 
contribution  est  forcée,  et  qu'elle  est 
devenue  insupportable.  D'après  un  état 
remis  au  gouvernement  d'Angleterre ,  il 
est  prouvé  que  la  totalité  des  sommes 
levées  pour  le  soulagement  des  pauvres 
de  ce  royaume,  depuis  vingt  ans,  monte, 
année  commune,  à  deux  millions  cent 
soixante  et  treize  mille  livres  sterling. 
La  moitié  de  celte  somme  seroit  plus  que 
suffisante  pour  nourrir  tous  les  vrais 
pauvres,  et  le  surplus  pourroit  être  ap- 
phqué  aux  dépenses  publiques.  Le  gou- 

vernement est  occupé  des  moyens  de 
délivrer  la  nation  du  fardeau  de  cette 
taxe,  qui  dans  certaines  paroisses  est 
presque  double  de  celle  des  terres,  ik/er- 
cure  de  France,  i  8  février]  786  ;  Journal 
politique,  pag.  122.  Voilà  ce  que  les 
Anglois  ont  gagné  à  changer  en  taxe 
forcée  des  aumônes  voionlaires,et  qui 

»  frères.  »  Veut.,  c.  15,  ̂ .  7  et  11. 

«  Mon  fils,  ne  refusez  point  l'aumône  au 
»  pauvre ,  ne  détournez  point  de  lui  vos 
»  regards  ,  ne  méprisez  point  sa  misère, 

»  ne  lui  rendez  point  par  vos  rebuts  l'in- 
»  digence  plus  amère ,  ne  lui  donnez 
»  point  lieu  de  vous  maudire  ;  car  le  Sei- 
»  gneur  entendra  ses  plaintes ,  il  exau- 
»  cera  les  vœux  que  le  pauvre  formera 
i>  contre  vous.  »  Èccli.,  c.  4,  ji^.  6.  Jésus- 
Christ  a  renouvelé  cette  morale  :  «  Faites 

»  du  bien  à  ceux  même  qui  ne  le  mé- 
»  ritent  pas  ,  afin  de  ressembler  à  votre 
»  Père  céleste ,  qui  fait  luire  son  soleil 
»  sur  les  bons  et  les  méchants ,  et  tom- 
»  ber  la  rosée  sur  les  justes  et  les  pé- 
»  cheurs.  »  MatL,  c.  8,  ̂   45.  Ces  le- 

çons valent  certainement  mieux  que  les 
spéculations  creuses  des  philosophes. 
Ployez  Aumône. 

De  tous  les  hôpitaux  de  l'Europe, 
l'Hôtel-Dieu  de  Paris  est  le  plus  célèbre 
par  son  antiquité  ,  par  ses  richesses,  par 
son  gOLivernement,  par  le  nombre  des 
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malades.  Tout  ce  qnc  les  liisloriens  les 

plus  exacts  ont  pu  recueillir,  s'est  borné 
à  prouver  que  celte  maison  de  charité 
cxistoit  avant  Charlemagne,  par  consé- 

quent avant  l'an  81  i.  Le  huitième  con- 
cile de  Paris,  tenu  l'an  829,  ordonna 

que  la  dîme  de  tontes  les  terres  cédées 

aux  chanoines  de  Paris  par  l'évêque  Jn- 
cade  ,  seroil  donnée  à  V hôpital  de  Saint- 
Christophe,  dans  lequel  les  chanoines 
exerçoient  la  charité  envers  les  pauvres. 

L'an  1002  ,  l'évêque  de  Paris  céda  aux 
chanoines  tous  ses  droits  sur  cet  hôpital, 
et  cette  cession  fut  confirmée  par  une 

bulle  du  pape  Jean  XVIII ,  en  1007.  Con- 
séquemment  le  chapitre  de  Paris  est 

toujours  demeuré  en  possession  de  l'ad- 
ministration spirituelle  de  l'IIôtel-Dieu  , 

dont  le  gouvernement  temporel  a  changé 
plrsieurs  fois. 

Le  père  Ilélyot  nous  apprend  qu'en 
121 7  et  1 223  il  y  avoit  dans  cette  maison 
trente-huit  religieux  et  vingt-cinq  reli- 

gieuses pour  la  desservir.  On  ne  sait  pas 
précisément  en  quel  temps  les  religieux 

ont  été  supprimés;  il  n'y  a  plus  aujour- 
d'hui que  des  religieuses ,  et  cet  hôpital 

est  desservi  in  divinis  par  des  prêtres, 

sous  l'inspection  du  chapitre.  L'an  13i8, 
pendant  hi  peste  noire  qui  enleva  près 
des  deux  tiers  des  habitants  de  l'Eu- 

rope, ces  vertueuses  filles  poussèrent  la 

de  la  plus  haute  naissance,  qui  se  ca- 
chent aux  yeux  du  monde  pour  alicr 

partager  avec  les  religieuses  les  fonctions 
charitables  de  leur  état.  La  religion  seule 

peut  inspirer  cet  héroïsme  ;  il  n'y  en 
eut  jamais  d'exemple  avant  la  publica- 

tion de  l'Evangile  ,  ni  hors  du  christia- nisme. 

Pendant  l'incendie  qui  arriva  dans 
celle  maison  en  1772,  l'on  ne  put  voir, 
sans  être  édifié  et  attendri,  M.  Tarche- 
vêque  de  Paris  ,  le  clergé  séculier  et  ré- 

gulier, tes  premiers  magistrats,  accou- 
rir pour  sauver  les  malades ,  et  les  faire 

transporter  dans  l'église  cathédrale  ;  le 
temple  du  Seigneur  devint  le  refuge  des 
fidèles  souffrants.^  et  les  actions  de  grâces 
de  ces  malheureux  échappés  du  danger 
se  réunirent  aux  chants  et  aux  louanges 

des  ministres  des  autels.  Voyez  Hospi- 
taliers, Hospitalières. 

C'est  néanmoins  de  l'état  actuel  de 

celle  maison  célèbre  que  l'on  pari  pour 
décrier  les  hôpitaux  en  général.  On  a 
peint,  dans  le  style  le  plus  énergique ,  le 
mal  qui  en  résulte  :  les  malades  entassés 
au  nombre  de  trois  ou  quatre  mille,  dont 
quatre  se  trouvent  souvent  réunis  dans 

un  même  lit,  le  tourment,  l'infeclion,  la 
contagion ,  auxquels  ils  sont  exposés,  la 
mort  qui  entre,  pour  ainsi  dire,  en  eux 
par  tous  les  sens.  La  prétendue  charité 

charité  envers  les  malades  juscpj'à  l'hé-  !  qui  les  traite  ainsi  n'est-elle  pas  ,  dit-on, 
roïsme.  La  multitude  de  celles  qui  péri-  |  une  vraie  cruauté?  Ne  vaudroit-il  pas 
rent  en  assistant  les  pestiférés  ne  rebuta  [  mieux  que  les  malades  fussent  soignés 

dans  leur  famille  par  leurs  parenls,  leurs 

amis  ,  leurs  voisins  :  qu'il  y  eut  des  bu- 
reaux et  des  dépôts  dans  toutes  les  pa- 

roisses ,  etc. ? 

Que  l'on  nous  permelle,  à  ce  sujet, 
queUjues  réfiexions.  1"  Tous  ces  incon- 
vénienls ,  vrais  ou  exagérés ,  viennent 

évidenuuenl  de  l'élendue  énorme  et  de 
la  population  excessive  de  la  ville  de 
Paris;  ils  ne  peuvent  donc  avoir  lieu 
ailleurs;  ils  ne  se  Irouvenl  poinl  dans  le 
grand  hôpital  de  Lyon ,  quoique  le 

plus  nombreux  de  tous,  ap'ôs  rilôlel- 
Dieu  de  Paris,  encore  moins  dans  les 
autres.  Or,  il  est  absurde  de  juger  de 
Ions  les  hôpitaux  |)ar  les  inconvénients 

d'un  seul  ̂   et  de  calomnier  la  chai  ité  de 

nos  pères,  parce  qu'ils  n'ont  pas  prévu 

point  le  courage  des  autres,  il  fallut  re- 
nouveler plusieurs  fois  leur  commu- 

nauté ;  mais  elles  bravèrent  la  mort  tant 

que  dura  la  contagion.  C'est  en  1G30  que 
ces  religieuses  ont  été  réformées ,  et 

mises  dans  l'état  où  elles  sont  aujour- 
d'hui ;  elles  sont  habillées  de  blanc,  avec 

un  voile  et  un  manteau  noir;  leur  nom- 
bre est  ordinairement  de  (jualre-vingls. 

Recherches  sur  Paris ,  par  M.  Jaillot  ; 
Histoire  des  Ordres  religieux ,  tome  3. 

Hien  n'est  certainement  plus  admi- 
îablc  que  la  charité  et  le  courage  avec 
lequel  ces  vertueuses  filles  soignent  lei 
malades  les  plus  infects  ;  dans  celle  mai- 

son ,  personne  n'est  refusé  ni  rebuté; 
e'esl  l'asile  général  de  la  |)auvrelé  souf- 

frante. On  y  voit  souvenl  des  pcisunues 
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que  Paris  deviendroit  un  jour  le  gouffre 
de  Tespôce  Immaine. 

2°  Un  très-grand  nombre  des  malades 
de  rilôlel-Dieu  sont  des  étrangers ,  des 

ouvriers  arrivés  des  provinces,  qui  n'ont 
ni  famiiie ,  ni  habitation  fixe.  Dans  la 
plupart  même  des  petits  ménages  de 

Paris,  l'homme  et  la  femme  gagnent 
leur  vie  séparément  l'un  de  l'autre;  si 
l'un  tombe  malade,  l'autre  est  dans 
l'impossibilité  de  le  soigner  ou  de  payer 
une  garde.  Plusieurs  ont  à  peine  un 

mauvais  h't,  et  des  haillons  pour  se  cou- 
vrir. S'il  n'y  a  point  àliôpital ,  quelle sera  leur  ressource?  Il  en  coûtera  au 

moins  le  double  pour  les  soigner  ail- 
leurs ,  et  jamais  une  paroisse  ne  se  char- 
gera des  malades  d'une  autre. 

SoQuel'on  multiplie  tant  qu'on  pourra 
les  hospices  particuliers ,  les  maisons  de 

charité ,  les  bureaux  d'aumônes ,  etc., 
rien  de  mieux  ;  ce  sont  autant  de  res- 

sources à  la  décharge  de  l'Hôtel-Dieu. 
Mais ,  quoi  que  l'on  fasse ,  celui-ci  sera 
toujours  d'une  nécessité  aussi  indispen- 

sable que  les  hôpitaux  militaires  dans 
les  villes  de  garnison.  Nous  applaudis-  \ 
sons  sincèrement  au  projet  dont  le  gou-  \ 

HOR 

»  guérirez  ,  dans  trois  jours  vous  irez  an 
»  (cniple.  Quel  signe  en  aurai-je  ̂   lui 
»  ̂ eparlit  le  roi.  Le  voici ,  dit  le  pro- 
»  phète.  Voulez-vous  que  l'ombre  du  so- 
»  leil  avance  de  dix  lignes,  ou  qu'elle 
»  rétrograde  d'autant?  Faites,  dit  Ezé- 
»  chias ,  qu'elle  rétrograde.  Alors ,  à  la 
»  prière  d'Isaïe ,  Dieu  fil  rétrograder  de 
)»  dix  lignes  l'ombre  du  soleil  sur  Vhor- 
»  loge  d'Achaz.  »  Le  même  fait  est  rap- 

porté dans  Isaïe  j  c.  28,  i.  1 ,  et  dans 
le  2^  fivredes  Parai,,  c.  52,  ̂ .  24  et  51. 

On  demande  ce  que  c'étoit  que  cette 
horloge,  ou  ce  cadran  d'Achaz  ;  de 
quelle  manière  s'exécuta  la  rétrograda- 

tion de  l'ombre  du  soleil  ;  si  ce  fut  un 
miracle  ou  non.  Il  y  a,  sur  ce  sujet,  une 
très-bonne  dissertation  dans  la  Bible  de 

Chais ,  tom.  6,  2«  part.,  pag.  4.  Il  suf- 
fira d'en  donner  un  court  extrait. 

1°  Il  est  constant  que  les  cadrans  so- 
laires n'ont  été  connus  à  Rome  et  en  Oc- 

cident que  deux  cent  soixante-deux  ans 
avant  Jésus  -  Christ ,  par  conséquent 
quatre  cent  cinquante-deux  ans  après  la 
date  de  la  maladie  d'Ezéchias  ;  que  les 
Grecs  n'ont  commencé  à  en  faire  usage 
que  deux  cent  quatre-vingt-cinq  ans 

vernementestactuellementoccupé,pour  j  plus  tôt,  ou  cent  soixante-sept  ans  après 
pourvoir  au  meilleur  traitement  des  j  ce  même  événement.  Mais  il  n'est  pas 
pauvres  malades  ;  mais  nous  ne  faisons  j  moins  certain  que  les  Babyloniens ,  ap- 
aucun  cas  des  diatribes  dans  lesquelles 
on  prétend  démontrer  que  tous  les  hô- 

pitaux en  général  sont  une  institution 
mal  entendue ,  et  que  les  fondateurs 

n'avoient  pas  le  sens  commun.  Rien  ne 
nous  paroît  plus  pitoyable  que  l'enthou- 

siasme des  journalistes  et  des  écrivains 
qui  croient  payer  avec  des  phrases  le 

tribut  qu'ils  doivent  à  l'humanité,  et  qui 

pliqués  de  tout  temps  à  l'astronomie , 
furent  les  inventeurs  du  cadran  solaire, 

qu'ils  en  usèrent  longtemps  avant  les 
Grecs,  et  que  ceux-ci  l'avoient  emprunté 
d'eux.  Hérodote  l'assure  positivement, 

1.  2,  c.  109.  Rien  n'empêche  donc  qu'A- 
chaz,  roi  de  Juda ,  qui  étoit  en  relation 
très-étroite  avec  le  roi  de  Babylone ,  qui 
s'étoit  même  rendu  tributaire  de  ce  mo- 

no voudroient  pas  retrancher  sur  leurs  |  narque,  n'ait  pu  en  recevoir  un  cadran 
plaisirs  un  écu  pour  soulager  un  malade. 

HORLOGE.  Il  est  parlé  d'une  horloge 
d'Achaz  dans  l'Ecriture  sainte.  Nous  li- 

sons ,  IF.  Reg.,  c.  20,  qu'Ezéchias  étant 
attaqué  d'une  maladie  mortelle  ,  le  pro- 

soiaire. 

2°  De  quelle  manière  ce  cadran  étoit- 
jl  gradué  ?  En  combien  de  parties  par- 
tageoit-il  le  jour  dans  les  différentes  sai- 

sons? Combien  valoient  les  dix  degrés, 
phète  Isaïe  vint  lui  dire  de  la  part  de    ou  les  dix  lignes  sur  lesquelles  Isaïe  fit 

Dieu-,   a  Mettez  ordre  à  vos  affaires,)  rétrograder  l'ombre?  C'est  sur  quoi  il 
»  parce  que  vous  mourrez.  »  Ce  prince 
ayant  prié  Dieu  avec  larmes ,  en  lui  de- 

mandant sa  guérison ,  le  prophète  re- 
tourna incontinent  lui  dire  :  «  Le  Sci- 

»  gneur  a  exaucé  votre  prière ,  vous 

seroit  dilBcile  d'accorder  les  savants  ;  on 
ne  peut  en  raisonner  que  par  conjec- 

ture. Celle  qui  paroît  la  plus  probable 
est  que  ,  comme  les  Babyloniens  avoient 
divisé  le  cercle  en  soixante  parties  ou 
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soixante  digrés ,  ils  avoient  partap^é  de 
même  le  cercle  que  le  soleil  parcourt  en 

vingt-quatre  heures ,  selon  notre  ma- 

nière de  compter;  qu'ainsi  dix  degrés 
sur  le  cadran  d'Achaz  pouvoient  mar- 

quer un  esj)ace  de  quatre  heures  ;  mais 
on  ne  sait  point  si  cliacun  de  ces  degrés 

n'étoil  pas  partagé  en  plusieurs  sous-di- 
visions ,  et  alors  dix  ligves  auroient  pu 

nos 
tainement  pu  le  faire ,  sans  qu'il  en  ré- 

sultât aucun  inconvénient.  Mais  ce  phé- 

nomène ,  ofl'ert  par  le  prophète  à  Kzé- 
chias ,  accepté  par  ce  roi ,  et  exécuté 

sur-le-champ  ,  est  un  miracle  incontes- 
table. Quand  il  y  auroit  une  cause  na- 
turelle ,  capable  de  produire  une  réfrac- 

tion considérable  des  rayons  du  soleil , 

cette  cause  n'a  pas  pu  se  trouver  [)rô- 
senle  à  point  nommé  pour  agir  à  la  vo- marquer  moins  d'une  heure. 

Ce  qui  û.igmenteladitficulté,  c'est  que  \  lonté  du  roi  et  du  prophète, 
les  anciens  ne   divisoient  pas,  comme 

nous ,  le  jour  et  la  nuit  en  vingt-quatre  >  si 
parties  égales;  le  mot  /iatrenesignilioit  !  v 
pas  chez  eux  la  même  chose  que  chez 

nous ,  et  nous  ignorons  si  les  heures  ba- 

byloniennes n'étoient  pas  inégales ,  sui- 
vant les  dirtérentes  saisons ,  comme  chez 

les  autres  peuples.  Quoiqu'il  en  soit,  il 
n'est  pas  nécessaire  de  supposer  que  les 
dix  lignes  du  cadran  d'Achaz  ,  sur  les- 

quelles l'ombre  rétrograda,  désignoient 
un  long  espace  de  temps  ;  quand  elles 
auroient  marqué  seulement  un  tiers,  un 
quart  de  nos  heures,  ou  quelque  chose 

de  moines,  le  miracle  n'en  auroit  pas  été 
moins  sensible  ,  ni  moins  frappant  pour 

Ezéchias;  et  puisqu'il  étoit  opéré  pour 
lui  seul ,  il  n'est  pas  certain  que  l'on  s'en 
soit  aperçu  ailleurs. 

3"  Les  incrédules,  qui  ne  veulent  ad- 
mettre aucun  miracle  ,  ont  insisté  beau- 

coup sur  l'i-mpossibilité  de  celui-ci.  Il  est 
impossible  ,  disent-ils  ,  que  le  soleil,  on 
la  terre,  aient  pu  avoir  un  mouvement 
rétrogade,  sans  déranger  la  marche  des 
autres  corps  célestes ,  saiîs  troubler  l.i 
nature  entière  ;  toutes  les  nations  au- 

roient aperçu  ce  prodige ,  et  en  auroient 
fait  mention  dans  lems  annales  ;  aucune 

cependant  n'en  a  parlé ,  il  n'est  connu 
que  par  Thisloire  juive. 

Mais  celte  histoire  ne  dit  point  que  le 
soleil  ou  la  terre  ont  eu  un  mouvement 

rétrograde;  elle  dit  que  l'omftrc  a  rétro- 

gradé sur  le  cadran  d'Achaz.  Or,  celle 
rétrogradation  a  pu  se  faire  sans  (h-- 
ranger  en  aucune  manière  le  mouve- 

ment diurne  de  la  terre;  il  a  sulli  de 
donner  une  inllexion  aux  rayons  du  so- 

leil ,  (pii  lomboient  sur  raiguille  du  ca- 
dran ,  ]n)nr  (pie  Tombre  de  celte  aiguilUr 

se  tournai  du  côté  opposé.  Dieu  a  cer- 

lïor.LOGE,  lIOROLOGiOiV,  livre  ecclé- 
siastique des  Grecs ,  qui  leur  sert  de  bré- 

iaire ,  et  ainsi  nommé ,  parce  qu'il  con- 
tient l'office  des  heures  canoniales  du 

jour  et  de  la  nuit.  Comme  il  leur  falloit 

plusieurs  livres  différents  pour  chanter 
leur  office  ,  sous  le  pape  Clément  VIII , 

Arcadius  ,  prêtre  grec  de  l'île  de  Corfou, 
qui  avoit  étudié  à  Rome,  recueillit  de 
tous  leurs  livres  un  office  complet  dans 

un  seul  volume,  afin  qu'il  pût  leur  ser- 
vir de  bréviaire  ;  mais  les  Grecs  l'ont  re- 

jeté ;  il  a  seulement  été  adopté  par  (luel- 
ques  moines  grecs,  qui  ne  sont  pas  éloi- 

gnés de  Home  et  qui  en  dépendent. 
IlOSANNA.  Les  Juifs  nomment  ainsi 

une  prière  qu'ils  récitent  le  quatrième 
jour  de  la  fcte  des  Tabernacles  ;  ce  mot 

hébreu  signifie  Sauvez-nous,  conservez- 
nous. 

Le  rabbin  Elias  dit  que  les  Juifs  don- 
nent aussi  le  nom  iVhosanna  aux  bran- 

ches de  saules  qu'ils  portent  à  la  main 

pendant  cette  fête  ,  parce  qu'en  les  agi- 
tant de  tous  côtés  ils  chantent  fréquem- 

ment hosanna. 

Ceux  d'entre  les  Juifs  qui  reconmnent 
Jésus -Chiist  pour  le  Messie,  et  cpii  le 

reçurent  conune  tel  lorsqu'il  entra  à  Jé- 
rusalem, huit  jours  avant  la  piupie. 

ISlalth.,  c.  21,  ̂ .0,  crioient  hosaima, 
covscrrcz  ou  sauvez  le  Fils  de  David,, 

Grotius ,  dans  son  commentaire  sur  ce 

chapitre,  observe  que  la  fêle  des  Taber- 

nacles, chez  les  Juifs,  n'éloit  |»as  seule- 
ment destinée  à  ra|)peler  la  mémoire  de 

leur  sortie  de  PF-gypIe  ,  mais  encore  à 

témoigner  l'attente  du  Messie,  cpie  même 

aujourd'hui,  le  jour  qu'ils  portent  des 

racneaux  ,  ils  discMit  qu'ils  souhailcnt  de 
célébrer  cette  fêle  à  l'avènement  du 

Messie  qu'ils  attendent  :  d'où  il  conclut 
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que  le  peuple,  en  portant  des  rameaux 

devanlJésus-Christ,  attestoit  qu'il  étoit 
véritablement  le  Messie.  R.  Simon,  Sup- 

plément aux  cérémonies  des  Juifs. 
IJOSPÎÏALÏEKS  ,  nom  général  donné 

i:  tous  les  religieux  qui  se  consacrent 
aa  service  des  pauvres ,  des  malades , 

des  pèlerins ,  etc.  C'est  aussi  le  nom 
particulier  d'une  congrégation  établie 
pour  ce  sujet  en  Italie  par  le  pape  Inno- 

cent III  :  ces  religieux  sont  habillés  de 
noir  comme  les  prêtres,  et  ils  ont  une 
croix  blanche  sur  leur  robe  et  sur  leur 
manteau. 

Mais  il  y  a  un  grand  nombre  d'autres 
ordres  ou  congrégations  de  ces  hommes 
utiles,  comme  les  frères  de  la  charité  , 
ou  religieux  de  Saint-Jean-de-Dieu ,  les 
cellites ,  les  clercs  réguliers  serviteurs 

('es  malades,  les  frères  infirmiers  mi- 
i.imes,  ou    obrégons,    les   bethléémi- 

IIOS 

ou  de  deux  siècles,  ces  ordres  se  sont 
multipliés,  c'est  qu'alors  les  temps 
éloient  très-malheureux  ,  et  que  l'on  a 
reconnu  l'importance  des  services  que rendoient  ces  héros  de  la  charité  chré- 
tienne. 

Ne  nous  lassons  point  de  le  répéter, 
la  poHtique,  la  philosophie,  un  pré- 

tendu zèle  de  l'humanité  ,  n'ont  jamais 
fait  et  ne  feront  jamais  ce  que  la  religion 
a  fait  faire  dans  tous  les  temps ,  dans 
les  siècles  que  nous  nommons  barbares, 
encore  plus  que  dans  les  âges  préten- 

dus éclairés.  Lesbarbaresques,les  Sau- 
!  vages  même ,  admirent  la  charité  des 
hospitaliers.  Ceux     de   la    Nouvelle- 

[  France ,  charmés  des  bons  offices  qu'ils 
[  avoient  reçus  des  hospitalières  de  Qué- 
I  bec  et   des    missionnaires ,  formoient 
i  entre  eux  le  projet  d'enlever  les  robes 
I  noires  et  les  filles  blanches ,  et  de  les 

tes,  etc.  Nous  parlerons  de  la  plupart    transplanter  chez  eux,  meilleurs  juges 
en  particulier. 

Plusieurs  ordres  religieux  ont  été  hos- 
pitaliers dans  leur  origine,  et  ont  cessé 

(1q  l'être ,  comme  les  chanoines  régu- 
liers de  Saint-Antoine  de  Viennois  ,  et 

ceux  du  Saint-Esprit;  deux  instituts 
supprimés  en  France  depuis  peu.  Les 

en  cela  que  nos  philosophes  les  plus 

vantés. Dans  les  siècles  d'ignorance,  on 
ne  dissertoit  pas  ;  on  faisoit  le  bien  ,  et 

il  subsiste  encore  ;  aujourd'hui  on  fait 
des  spéculations  et  des  projets ,  et  le 
résultat  est  presque  toujours  de  détruire  : 

de  quel  œil  notre  siècle  sera-t-il  envi- 
chevaliers  de  Malte,  devenus  un  ordre  \  sage  par  la  postérité? 

HOSPITALIÈRES  ,  religieuses  qui  se 
sont  dévouées  au  service  des  mala- 

des ,  des  pauvres,  des  enfants  abandon- 

militaire,  étoient,  dans  leur  origine,  une 
congrégation  (T hospitaliers  ;  ils  se  nom- 
moient  religieux  hospitaliers  de  Saint- 

Jean-de-Jérusalem;  par  conséquent  les  !  nés,  etc.  Un  philosophe  de  nos  jours,  dans 
ordres  mêmes  qui  n'ont  pas  été  fondés  !  un  de  ces  moments  de  raison  qui  ne  lui 
pour  cet  objet,  pourroient,  en  cas  de  be-  j  étoient  pas  ordinaires,  a  dit  :  «  Peut-être 
soin,  y  être  employés.  En  général ,  les  »  n'y  a-t-il  rien  de  plus  grand  sur  la 
religieux  se  servent  l'un  à  l'autre  d'in-  »  terre  que  le  sacrifice  que  fait  un  sexe 
Hrmiers  lorsqu'ils  sont  malades  ;  l'in- 

tention de  leurs  fondateurs  a  été  qu'ils 
se  dévouassent  au  service  du  prochain  ,  t 

et  la  charité  est  la  vertu  qu'ils  leur  ont  | 
recommandée  avec  plus  de  soin.  Dans  ! 
les  temps  les  plus  malheureux  ,  les  mo- 

nastères ont  été  des  hôpitaux. 
La  plupart  des  ordres  hospitaliers 

ont  été  fondés  à  l'occasion  de  quelque 
besoin  public  urgent  et  imprévu,  au- 

quel les  ressources  ordinaires  ne  pou- 
voient  pas  suffire,  comme  une  contagion, 
une  maladie  cruelle  ,  telle  que  la  peste 
noire  ,  le  feu  Saint-Antoine  ,  le  mal  des 

cidents ,  etc.  Si , pendant  l'espace  d'un 

»  délicat  de  la  beauté  ,  de  la  jeunesse  , 
»  souvent  de  la  haute  naissance  et  de  la 

»  fortune  ,  pour  soulager  dans  les  hôpi- 
»  taux,  ce  ramas  de  toutes  les  misères 
-»  humaines ,  dont  la  vue  est  si  humi- 
»  liante  pour  l'orgueil  humain  ,  et  si  ré- 
»  voltante  pour  notre  délicatesse.  Les 
»  peuples  séparés  de  la  communion  ro- 
»  maine  n'ont  imité  qu'imparfaitement 
»  une  charité  sigénéreu&e.  »  Essai  sur 
VHist.  générale,  t.  4,  in-8,  c.  135. 

On  est  étonné  quand  on  pense  à  la 

multitude  ù'' hospitalières  de  toute  es- 
pèce que  renferme  la  seule  ville  de  Pa- 

ris. L'hôpital  général ,  ou  de  la  Salpè- 
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trière  ,  l'Hôtcl-Dieu  ,  les  maisons  de  la  i  sont  occupes  de  Dieu  et  de  leur  sancti- 
Pitié,  de  la  iMiséricorde  ,  de  la  Provi-  licalion,  /.  Cor.,  c.  7,  ̂.  55;  et  ils  savent 

dence,  les  hôpitaux  de  la  Roquette  ,  de  qu'un  des  moyens  les  plus  sûrs  de  se 
Saint-Julien,  de  Saint-Gervais,  de  Sainte-  sanctifier  est  de  se  consacrer  au  service 
Catherine  ,  de    la  Charité-Notre-Dame  ,    du  prochain. 
de  Saint-  Louis  ,  etc.,  sont  soignes  par 
des  filles.  Il  faut  y  ajouter  les  services 

que  rendent,  dans  les  différents  quar- 
tiers ,  les  sœurs  grises  ou  sœurs  de  la 

charité ,  les  filles  de  Saint  -  Thomas  de 
Villeneuve,  les  miramionnes  ,  etc.  Dans 

HOSPITALITÉ,  usage  de  recevoir  et 
de  loger  les  étrangers  par  motif  de  cha- 

rité. Quelques  censeurs ,  peu  instruits 
des  mœurs  des  diflérenls  peuples  ,  se 

sont  plaints  de  ce  queriiospitalitc  n'est 
plus  exercée  aujourd'hui  comme  autre- 

les  autres  villes  du  royaume ,  il  en  est  j  fois  :  11  est  étonnant,  disent -ils,  que 
de  même  à  proportion.  L'on  connoît  les  |  cette  vertu  ne  subsiste  plus  dans  le 
filles  -  Dieu  de  Rouen,  d'Oiléans,  de  j  christianisme  ,  qui  commande  si  étroi- 
Cambrai ,  les  hospitalières  du  Saint-Es-  j  tement  la  charité;  ils  ont  élevé  jusqu'aux 
prit ,  de  la  Charité-de-Nolre-Dame ,  de  i  nues  la  générosité  des  anciens  à  cet 
Saint-Jean-de-Jérusalem  ,  de  la  Merci ,  |  égard  ,  et  celle  de  quelques  peuples  que 
de  Saint-Augustin,  de  Saint-Joseph,  de  j  nous  regardons  mal  à  propos  comme 

Saint -Charles  ,  de  Sainte  -  Marthe,  les  !  barbares  ,  puisqu'ils  ont  plus  d'huma- 
sœurs-noires ,  les  sœurs  de  la  Faille  et  r  nité  que  nous.  Quelques  observations 

delà  Celle,  etc.  Nous  voudrions  pouvoir  j  démontreront   l'injustice  de  cette  ccn- 
n'omettre  aucun  de  ces  instituts,  parce 
que  ce  sont  autant  de  trophées  érigés  à 
la  gloire  de  la  religion  chrétienne  et  ca- 

thoHque.  Nous  n'avons  pas  besoin  d'un 
autre  signe  pour  distinguer  les  vrais  dis- 

sure. 

i''  Les  anciens  étoient  plus  séden- 
taires que  nous ,  ils  voyageoient  beau- 

coup moins  ;  alors  les  peuples  vivoient 
isolés,  presque  toujours  en  inimitié  et 

ciplesde  Jésus-Christ  d'avec  ceux  qui  en  I  en  guerre  contre  leurs  voisins  ;  ils  ne 
prennent  faussement  le  nom.  «  L'on  con-  \  connoissoient  presque  pas  le  commerce, 
»  noîtra,  dit-il ,  que  vous  êtes  mes  disci- !  il   n'y    avoit  ni  routes  habituellement 
»  pies  ,  si  vous  vous  aimez  les  uns  les 
»  autres.  »  ./oan.,c.  13,  ̂.  55.  Pour  nous 

faire  connoître  en  quoi  consiste  l'amour 
du  prochain ,  il  propose  la  parabole  du 

Samaritain  qui  prend  pitié  d'un  malheu- 
reux blessé  ,  le  soigne  et  lui  procure  du 

secours.  Luc,  c.  iO,  f.  53. 
Parmi  les  hospitalières,  les  unes  font 

des  vœux  solennels,  les  autres  des  vœux 
simples  ;  |)lusieurs  ne  les  font  que  pour 

fréquentées  ,  ni  auberges  pour  recevoir 

j  les  voyageurs  ;  même  sous  l'empire  ro- 
]  main,  les  voitures  publiques  n'éloient 
destinées  qu'à  ceux  qui  voyageoient  par 

j  les  ordres  et  pour  le  service  du  souvc- 
I  rain.  On  n'étoit  donc  pas  dans  le  cas  de 
!  recevoir    beaucoup   de    voyageurs ,  ni 

d'exercer  très -fréquemment  Vhospita- 
lilé.  Si  elle   n'avoit  pas  été   i)rati(iuce 
pour  lors,  tout  étranger  auroit  été  eu 

un  an  ,  (pielques  -  unes  n'en  font  point,  j  danger  de  i)érir  par  la  faim  ;  c'étoit  don 
Sous  divers  habits  ,  sous  des  règles  dif- 

férentes ,  avec  des  régimes  très-variés  , 
leurs  services  sont  les  mêmes.  Les  pro- 

lestants, en  condamnant  très  -  impru- 
demment le  célibat  et  les  vœux  monas- 

tiques ,  ontétoulïéle  zèle  charitable  des 

fidèles  (le  l'un  et  de  l'autre  sexe  qui  se consacrent  au  service  des  malheureux. 

Les  personnes  mariées  ont  d'autres 
obligations  à  remplir.  Llles  sont  occu- 

pées ,  dit  saint  Paul ,  des  choses  de  ce 

monde  et  du  soin  de  se  plaire  l'un  à 
l'autre;  les  célibataires  et  les   vierges 

alors  une  bonne  œuvre  absolument  né- 
cessaire. 

Il  n'en  est  pas  de  même  aujourd'liui  ; 
pour  peu  (jirun  liomnie  ait  de  fortune, 
il  peut  être  aussi  commodément  en 
voyage  que  chez  lui.  Les  Arabes  et  les 
autres  peuples  nomades  sont  encore 
hospitaliers  comme  autrefois,  parce 

(jue  la  même  difliculté  de  voyager  sub- 
siste encore  chez  eux.  Il  est  bon  de  leur 

en  faire  un  mérite;  mais  il  ne  faut  pas 

s'en  servir  pour  déprimer  nos  nujnirs. 
2"  Jj'on  suj^posc  mal  à  propos  que 
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VhospHaîité  n'est  plus  pratiquée  dans 
e  christianisme  :  les  apôtres  l'ont  re- 
commandre  aux  ecclésiastiques  et  aux 
simples  fidèles.  I.Tim.,  c.  5,  %  2;  TH., 
cl,  ̂   8;  Hehr,,  c.  i3,  ̂ \  2  ;  /.  Pétri, 

c.  4,  ̂.  9 ,  etc.  Jamais  ces  leçons  n'ont 
été  absolument  oubliées.  Sans  parler  des 
hospices  ou  hôpitaux,  fondés  dans  plu- 

sieurs villes  pour  recevoir  les  voyageurs 
pauvres  ou  surpris  par  des  besoins  im- 

prévus ,  dans  les  lieux  écartés  des 
grandes  routes  ,  oii  il  y  a  rarement  des 

auberges ,  il  n'est  aucun  curé  de  pa- 
roisse qui  ne  se  fasse  un  devoir  d'exer- 

cer V hospitalité  envers  un  étranger 
honnête.  Elle  est  exercée  dans  les  mo- 

nastères éloignés  des  villes,  plusieurs 
en  ont  été  spécialement  chargés  par  les 

fondateurs;  il  n'est  aucun  voyageur  en 
état  de  se  faire  connoître  et  de  répondre 
de  ses  actions  qui  ne  trouve  un  accueil 
poli,  des  secours  en  cas  de  besoin,  avec 
plus  de  facilité  que  chez  les  anciens 
peuples.  Dans  les  provinces  les  plus  pau- 

vres, le  simple  peuple,  malgré  son  in- 
digence .  exerce  Vhospitaliié  autant 

qu'il  le  peut.  Si  l'on  connoissoit  mieux 
les  mœ:irs  et  le  caractère  des  habitants 
de  la  campagne ,  on  en  auroit  meilleure 

opinion  que  l'on  n'en  a  communément; 
partout  où  il  y  a  du  christianisme,  la 
charité  règne  plus  ou  moins.  Mais  les 
habitants  des  villes  ne  connoissent  que 
leurs  propres  usages;  ils  jugent  des 

mœurs  du  reste  de  l'univers  par  celles 
de  leurs  concitoyens. 

HOSTIE,  victime,  ce  que  l'on  offre  en 
sacrifice.  Ce  mot,  dérivé  de  hostis,  en- 

nemi ,  nous  rappelle  en  mémoire  la  bar- 
barie des  anciennes  mœurs  ;  il  nous 

apprend  que  tout  ennemi  pris  à  la  guerre 
étoit  dévoué  à  la  mort.  Il  en  est  encore 
ainsi  parmi  les  Sauvages. 

A  propos  des  sacrifices  offerts  pour 
apaiser  la  justice  divine,  des  victimes 

de  propitiation  que  l'on  nommoit  hos- 
tiœ  piaculares,  quelques  censeurs  ont 
dit  que  ce  moyen  commode  de  se  tran- 

quilUser  la  conscience,  s'est  glissé  sous 
toutes  sortes  de  formes  dans  la  plupart 
des  religions.  Il  faut ,  du  moins,  en  ex- 

cepter le  christianisme  ;  il  nous  enseigne 

que  le  seul  moyen  d'obtenir  le  pardon 

du  péché,  et  de  se  tranquilliser  la  con- 
science, est  une  pénitence  sincère.  Or, 

celle-ci  renferme  non-seulement  le  re- 

gret et  l'aveu  du  péché ,  mais  !a  répara- 
tion du  tort  que  l'on  a  fait ,  s'il  est  ré- 

parable. Sans  nous  informer  de  ce  que  les 

païens  ont  pensé ,  ni  de  ce  qu'ils  onî 
fait ,  nous  assurons  hardiment  que  les 

vrai  Dieu  ,  les  patriar- adorateurs   du 

ches,  les  Juifs,  ne  se  sont  jamais  per- 

suadé qu'une  victime  offerte  à  Dieu, 
sans  regret  d'avoir  péché,  sans  avoir  la 
volonté  de  réparer  le  mal  et  de  se  cor- 

riger, fût  un  moyen  d'apaiser  la  justice 
divine  et  de  se  tranquilliser  la  con- 

science. Si  jamais  les  Juifs  ont  été  dans 

cette  erreur ,  ce  n'est  pas  faute  d'avoir 
été  avertis  du  contraire.  Dieu  leur  dé- 

clare, par  ses  prophètes,  qu'il  n'agrée 
ni  leurs  victimes ,  ni  leurs  jeûnes ,  ni 

leurs  hommages,  parce  qu'ils  ont  le 
cœur  pervers.  Il  leur  ordonne  de  puri- 

fier leur  âme  en  renonçant  au  crime , 

d'exercer  la  justice  et  la  charité  envers 
les  pauvres,  les  opprimés,  les  veuves 

et  les  enfants  abandonnés ,  d'être  plus humains  envers  leurs  débiteurs  et  leurs 

esclaves ,  de  soulager  ceux  qui  souf- 
frent ,  etc.;  alors  il  promet  de  leur  par- 

donner. Isaie,c.\,  ̂ . H,et suiv.;c.58, 
f.  5  et  suiv.;  c.  59,  ̂.2,  etc. 

Il  ne  s'ensuit  pas  de  là  qu'une  hostie, 
une  victime ,  un  sacrifice  de  propitia- 

tion ,  fussent  inutiles.  Celui  qui  les  of- 
froit  étoit  censé  dire  à  Dieu  :  Seigneur, 

j'ai  mérité  la  mort  par  mon  péché,  je 
l'atteste  ainsi  en  mettant  cette  victime  à 
ma  place  ;  daignez  agréer  cet  aveu  pu- 

blic de  ma  faute ,  et  me  pardonner.  Ce 

n'est  point  là  une  vaine  cérémonie. 
Hostie,  dans  le  christianisme, se  dit 

de  la  personne  du  Verbe  incarné ,  qui 
s'est  offert  lui  -  même  en  sacrifice  à  son 
Père  sur  la  croix  pour  les  péchés  des 
hommes.  Il  ne  faut  pas  conclure  de  là 
que  le  pécheur  est  dispensé  de  satisfaire 

lui-même  à  la  justice  divine  ;  c'est  au 
contraire  de  la  rédemption  même  que 

les  apôtres  concluent  la  nécessité  d'évi- 
ter ie  péché ,  et  de  faire  de  bonnes  œu- 

vres :  Œ  Jésus  -  Christ,  disent -ils  aux 
»  fidèles ,  a  souffert  pour  vous  ,  et  vous 
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>  a  donne  l'exemple  afin  que  vous  sui- 
D  viez  ses  traces   ;  il  a  porté  sur  son 
»  corps  nos  péchés  sur  la  croix ,  afin 
»  que  nous  mourions  au  péché,  et  que 
»  nous  vivions  pour  la  vertu.  »  /.  Pelri, 
c.  2,  ̂.  21  et  2i;  Rom.,  c.  6,  ̂  11 ,  etc. 
Mais  nos    satisfactions   et  nos   bonnes 
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autels  ,  est  appelé  hostie  ou  victime ,  ce 
soit  encore  clans  un  sens  figuré  ,  comme 

le  prétendent  les  sociniens  et  les  pro- 
testants. Selon  saint  Paul,  Jésus-Christ 

a  remplacé  les  hosties  et  les  sacrifices 

de  l'ancienne  loi  en  s'oftYant  et  en  s'im- 
molant  lui-même  ;  il  est  prêtre  ,  pon- 

œuvres  ne  peuvent  avoir  aucune  valeur    tife  ,  sacrificateur,  dans  toute  la  rigueur 

qu'en  vertu  des  mérites  de  Jésus-Christ.  '.  du  terme.  I/cbr.,  c.  7.  y.  9,  10,  etc. lelle  est  la  croyance  chrétienne. 
IIosïiE  se  dit  encore  du  corps  et  du 

sang  de  Jésus  -  Christ ,  renfermés  sous 
les  apparences  du  pain  et  du  vin  dans 

l'eucharistie,  parce  qu'on  les  ofl're  à Dieu  comme  une  victime  dans  le  sainÉ 

sacrifice  de  la  messe  ;  ou  plutôt ,  c'est 
Jésus-Christ  lui-même  qui  continue  de 

s'offrir  à  son  Père  par  les  mains  des 
prêtres ,  et  qui  exerce  ainsi  sur  les  au- 

tels son  sacerdoce  éternel.  Après  la  con- 

j  Foyez  Sacrifice. 
I      Hostie  pacifique.  On  appeloit  ainsi , 

\  dans  l'ancienne  loi,   les   sacrifices  qui 
étoient  offerts  pour  remercier  Dieu  de 
quelque  bienfait,  ou  pour  lui  demander 
de  nouvelles  grâces.  La  victime  étoit  di- 

;  visée  en  trois  parts ,  dont   Tune  étoit 

■  consumée  par  le  feu  sur  l'autel ,  l'autre 
^  appartenoit  aux  prêtres  ;  la  troisième 
;  étoit  mangée  par  celui  ou  par  ceux  qui 

;  l'avoient  offerte  :  au  lieu  que  dans  les 
sécration,  le  prêtre  élève  Vhostie  et  le  \  sacrifices  d'expiation  tout  étoit  consume 
calice  ,  pour  faire  adorer  au  peuple  Jé- 

sus-Christ présent.  Foyez  Messe. 
De  là  on  appelle  hostie  le  pain  des- 

tiné à  être  consacré.  Les  hosties  qui 
servent  pour  la  messe  sont  plus  grandes 

que  celles  que  l'on  réserve  pour  la communion  des  fidèles. 

Bingham ,  qui  ne  laisse  échapper 

aucune  occasion  de  blâmer  l'Eglise  ro- 
maine, dit  que  ces  hosties  ne  sont  pas 

du  pain  usuel ,  que  l'usage  en  est  très- 
récent;  il  j)ense,  comme  les  Grecs, 

qu'il  est  mieux  de  se  servir  de  pain  levé 
que  de  pain  azyme.  Orig.  ecclés.,  t.  G.  1. 
15,  c.  2,  g  5.  Cependant  il  nous  paroît 
que  de  la  farine  de  froment,  détrempée 
d'eau  et  cuite  au  feu,  est  véritablement 
du  |»ain  ,  et  que  la  forme  en  est  indillë- 
renU;  :  (pie  les  pains  soient  longs  ou 
ronds,  plais  ou  on  boule, épais  ou  déliés, 
c\'s(  toujours  du  pain.  Foyez  Azyme. 

Saint  Paul  a  |)ris  le  nom  d  hostie  dans 

un  sens  figuré,  lorscju'il  a  dit,  Jlebr., 
c.  15,  >.  IT)  :  «  Offrons  à  Dieu,  par 
»  Jésus-Christ ,  une  hostie  continuelle 
»  de  louanges....;  souvenez-vous  d'exer- 
»  cer  la  charité  ,  et  de  faire  |)arl  de 

»  vos  biens  aux  autres;  car  c'est  par 
»  de  semblables  hosties  (jue  l'on  se 
»  vend  Dieu  favorable.  »  Il  ne  s'ensuit 
pas  (le  là  (jue  (piand  Jésus-Clirisl,  srii 
mouiaiil  sui-  la  croix,  soit  offert  sur  les 

ou  par  le  feu  ou  par  les  prêtres ,  rien 

n'étoit  réservé  pour  celui  qui  offroit. 
Levit.,  c.  3,  ji'.  7,  etc.  Moïse  offrit  des 
hosties  pacifiques,  après  que  Dieu  eut 
donné  la  loi  aux  Israélites.  Exod.,  c.  24, 
^.  5.  Mais  ce  peuple  commit  une  énorme 
profanation ,  en  offrant  le  même  sacri- 

fice au  veau  d'or;  c.  52,  ̂ .  G.  Celte 
offrande  étoit  nommée  sacrifice  eucha- 

ristique, lorsqu'elle  étoit  destinée  à 
rendre  grâces  à  Dieu. 
Comme  en  hébreu  le  même  terme 

signifie  la  paix  et  la  prospérité,  plusieurs 
commentateurs  ont  appelé  les  hosties 
pacifiques  sacrifices  de  prospérité. 

IIOTEL-DIEU.  Foyez  llônrAL. 
HUGUES  DE  SAIiNT-VICTOU,  cha- 

noine régulier  et  prieur  de  l'abbaye  de 
Saiul-Viclor  à  Paris,  a  été  l'un  des 
théologiens  les  plus  célèbres  du  dou- 

zième siècle;  il  mourut  Pan  11  i2.  Ses 
ouvrages  ont  été  recueillis  et  imprimés 
à  Kouen  Pan  1Gi8,  en  5  vol.  in-fol.  Le 
|)lus  estimé  est  un  traité  des  sacrements. 

Les  auteurs  de  V Histoire  de  l' Eglise 
ijalticaiie  ont  fait  un  éloge  complet  des 
talents  et  des  vertus  de  ce  pieux  cha- 

noine, et  ont  donné  la  notice  de  ses 
ouvrages  ,  tom.  9, 1.  25  ,  an  1 1  12. 
HUGUENOT.  Foyez  Pjiotkstant. 
HUILE.  Dans  PEcrilure  sainte,  ce 

nom   est  Souvent  pris  dans    un  sens 
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fjgiird.  Comme  Vhuile  sert  de  nourri- 
Inre,  entre  dans  les  parfums,  est  em- 

ployée comme  un  remède ,  se  répand 
Tiisément ,  pénètre  les  corps  solides, 

s'allume  et  donne  de  la  lumière ,  ces 
différentes  propriétés  ont  donné  lieu  à 
des  métaphores.  Vhuile  a  été  regardée 
comme  un  symbole  de  la  grâce  divine 

qui  s'insinue   doucement    dans   notre 

onction  dVmîVc  parfumée  étoit  censée 
rendre  une  personne  sacrée. Cette  action 
est  donc  devenue  naturellement  un 
symbole  de  consécration,  même  pour 
les  choses  inanimées.  Jacob ,  pour  con- 

sacrer une  pierre  et  en  faire  un  autel , 
y  répand  de  Vhuile.  Gen.,  c.  28,  f.  18; 
c.  55  ,  jJ^.  14.  Minutius-Felix  ,  c.  3  ;  Ar- 
nobe,  1. 1 ,  nous  apprennent  que  la  même 

âme  ,  la  réjouit  et  la  console,  guérit  ses  i  cérémonie  se  faisoit  par  les  païens  ;  il 

infirmités,  la  fortifie,  Téclaire  et  la  fait  ' briller  par  la  vertu. 
1«  Vhuile 

1  abondance.  Dans  Isa'ie  ̂   c,  5 ,  ̂.  1  , cornu  filius  olei  signifie  un  coin  de 

terre  grasse  et  fertile  ;  au  figuré ,  c'est 
l'abondance  des  dons  de  Dieu  :  Ps.  22 , f.  5 ,  vous  avez  engraissé  ma  tête 

(Vhuile ,  c'est-à-dire  ,  vous  m'avez 
comblé  de  vos  bienfaits  ;  ps.  44 ,  ̂.  8  , 
oleum  lœiitiœ  est  l'abondance  des  grâces 
de  Dieu  et  des  dons  surnaturels.  Lors- 

que le  psalmiste  dit ,  ps.  140 ,  ̂.  5 ,  que 
Vhuile  du  pécheur  n'engraisse  point 
ma  tête ,  il  entend  qu'il  ne  veut  avoir 

ne  s  ensuit  pas  de  là  que  ces  derniers 
avoient  eu  connoissance  de  l'action  de 

a  désigné  la  fertilité  et  |  Jacob,  et  qu'ils  avoient  intention  de 
l'imiter  :  un  symbole  naturel,  et  qui 
vient  de  lui-même  dans  l'esprit  des 
hommes,  a  pu  avoir  lieu  chez  toutes 
les  nations ,  dans  la  vraie  et  dans  les 
fausses  religions,  sans  que  les  unes 
l'aient  emprunté  des  autres. 

Aussi ,  dans  le  style  de  l'Ecriture 
sainte,  une  personne  oinlc  est  une  per- 

sonne sacrée  ;  huile  a  signifié  l'onction 
même  et  la  personne  qui  l'avoit  reçue , 
un  roi,  un  prêtre,  un  prophète.  Isaïe  , 

c.  10 ,  j.  27  ,  dit  que  le  joug  d'Israël  se 
aucune  part  aux  biens ,  à  la  prospérité,    brisera  à  l'aspect  de  Vhuile ,  c'est-à-dire 
aux  plaisirs  des  pécheurs. 

2°  Comme  les  Orientaux  ont  toujours 
fait  grand  usage  des  essences  et  des 
huiles  odoriférantes,  exhilarare  faciem 

in  oleo,  ps.  103,  j^.  15,  c'est  se  parfu- 
mer le  visage.  Dans  la  joie  et  dans  les 

autres  fêtes ,  on  se  parfumoit  de  la  tête 
aux  pieds  ;  dans  le  deuil  et  dans  la  tris- 

tesse, on  s'en  abstenoit  ;  de  là  Isaïe  dit, 
c.  61  ,  )l.  3,  oleum  gaudii  pro  luctu. 

par  la  présence  d'un  personnage  sacré. 
Le  paraphraste  chaldéen  fait  l'appli- 

cation de  ces  paroles  au  Messie ,  dont 
le  nom  signifie  oint  ou  sacré.  Dans  Za- 
charie ^  chap.  4,  i  14,  duo  filii  olei 
sont  deux  prêtres  ou  deux  prophètes. 

3"  De  tout  temps  l'on  s'est  servi 
d'huile  pour  panser  les  blessures  ;  le 
baume  du  Samaritain  est  connu  :  con- 
séquemment  Isaïe,  parlant  des  vices 

pour  exprimer  la  joie  qui  succède  à  la  l  des  Israélites ,  c.  1 ,  ̂.  6 ,  dit  que  la  plaie 

tristesse,  joie  que  l'on  témoignoit  tou 
jours  par  le  soin  de  se  parfum.er.  Dans 
FEcclésiaste ,  c.  9  ,  j^.  8 ,  il  est  dit  :  «  Que 
»  vos  habits  soient  toujours  blancs ,  et 
ù  que  Vhuile  ou  le  parfum  ne  manque 
»  point  à  votre  tête.  »  On  conçoit  que 

l'auteur  n'a  pas  prétendu  par  là  donner 
lin  précepte  de  propreté  et  de  magni- 
licence ,  mais  que  son  dessein  a  été  de 

recommander  la  pureté  de  l'âme  et  l'as- 
siduité à  donner  bon  exemple. 

Répandre  des  parfums  sur  quelqu'un 
ctoit  une  marque  d'honneur  et  de  res- 

pect ;  on  en  donnoit  aux  convives  que 

l'on  recevoit  chez  soi ,  on  les  prodiguoit 
pour  les  grands;  conséquemment  une 

d'Israël  n'a  pas  été  frottée  A'' huile,  n'a 
point  reçu  de  remède.  Les  disciples  de 

Jésus-Christ  oignoient  d'huile  les  ma- 
lades et  les  guérissoient ,  Marc,  c.  6, 

f.  13  ;  alors  ce  n'étoit  pas  la  vertu  na- 
turelle de  Vhuile  qui  produisoit  cet 

eifet ,  mais  le  pouvoir  divin  que  Jésus- 
Christ  leur  avoit  donné. 

4"  Le  chandelier  du  tabernacle  et  du 
temple  étoit  orné  de  sept  lampes  dans 
lesquelles  on  brûloit  de  Vhuile.  Exod., 

c.  25,  ̂ .  6.  Jésus-Christ ,  dans  la  para- 
bole des  dix  vierges  ,  désigne  les  vertu? 

et  les  bonnes  œuvres  par  Vhuile  d'une 
lampe.  Ma«.,c.  25,  ̂   3  et  4.  Dans  r^po- 
calypse,  c.  11 ,  ji^.  4 ,  deux  chandeliers , 
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garnis  d'huile,  représentent  deux  per- 
sonnages recommandables  par  l'éclat de  leurs  vertus. 

5«  La  facilité  avec  laquelle  Vhuile 
s'étend  et  forme  des  taches .  a  donné 

lieu  au  psalmistc  de  dire  d'un  pécheur, 
que  la  malédiction  pénétrera  comme 

Vhuile  jusqu'à  la  moelle  de  ses  os.  Ps. 
108,)^.  18,  etc. 

Le  sens  de  ces  comparaisons  et  de  ces 
métaphores  étoit  plus  aisé  à  saisir  chez 
les  Orientaux  que  chez  nous ,  parce 

qu'ils  faisoient  plus  d'usage  des  dilïé- 
rcntes  espèces  d'huile  que  nous ,  qui 
avons  trouvé  le  moyen  d'y  suppléer  par 
le  beurre,  par  la  cire,  par  la  graisse 
des  animaux.  Par  la  même  raison, pour 

comprendre  l'énergie  de  la  plupart  des 
cérémonies  de  religion ,  il  faut  con- 
ncître  les  anciennes  mœurs  et  les  cou- 

tumes de  l'Orient.  F.  Onction,  Parfum. 
IkiLii  d'onction,  parfum  que  Moïse 

avoit  composé  pour  sacrer  les  rois  et  les 
pontifes,  et  pour  consacrer  les  vases  et 
les  instruments  du  culte  divin ,  dont  les 
Juifs  se  servirent  dans  le  tabernacle  cl 
ensuite  dans  le  temple.  Il  est  dit  dans 

l'Exode,  c.  30,  3^.23,  que  ce  parfum 
ctoil  composé  de  myrrhe,  de  cinna- 
mome ,  de  calamus  aromaticus  cl 

dliuile  d'olive ,  le  tout  mélangé  selon 
l'art  des  parfumeurs.  Dieu  ajoute  que 
tout  ce  qui  aura  été  oint  de  cette  Jiuile 
sera  sacré,  et  que  quiconque  le  lou- 

chera sera  sanctifié,  'i.  29.  Il  fut  or- 
donné aux  Israélites  de  garder  précieu- 

sement celle  huile  pour  les  siècles  fu- 
turs ,  cor.sé(picmment  elle  fut  déposée 

dans  le  sanctuaire  ;  mais  il  éloit  défendu 
à  tcut  particulier,  sous  peine  de  niorl , 
de  faire  un  parfum  semblable,  cl  de 
remployer  à  aucun  usage  |)rofauo.  \.7rl. 

Tous  les  rois  ne  recevoient  pas  ((Kc 
onction,  mais    seulement    le    premier 

d'une  famille  (|ui  monloil  sur  le  troue,  , cl  il  éloit  ainsi  sacré,  tant  pour  lui  (pie  ! 
pour  tous  les  successeurs  de  sa  race.  ! 

Oux-ri  n'en  éloienl  pas  moins  appelés 
les  oints  du  Scigvcur,  parce  que  Voue-  \ 
lion  et  la  royauté  éloienl  censés  syno-  ] 
nymes.  Mais  clwupjo  souverain  sacrili-  j 
caleur  recevoit  Tonclion  avant  d'entrer  ! 
dansi'excrcicc  de  ses  fondions ,  cl  il  en  ! m. 

étoit  de  même  du  prêtre  qui  alloit  tenir 
sa  place  à  la  guerre. 

Les  vases  et  les  instruments  qui  fu- 
rent consacrés  avec  Vhuile  d'onction 

furent  l'arche  d'alliance  ,  l'autel  des 
parfums ,  la  table  des  pains  de  propo- 

sition ,  le  chandelier  d'or ,  l'aulcl  des 
holocaustes ,  le  lavoir  et  les  vases  qui  en 

dépendoient.  Lorsque  quelqu'un  de  ces 
instruments  venoit  à  êlre  détruit ,  à 

s'user  ou  à  se  perdre,  il  put  être  réparé  ou 
remplacé  tant  que  celle  huile  (fonction 
subsista  ;  mais  elle  périt  dans  la  destruc- 

tion du  premier  temple  bàli  par  Salo- 
mon ,  et  manqua  dans  le  second  édifié 
par  Zorobabel. 

Nous  avons  vu ,  dans  l'article  précé- 
dent ,  que  de  tout  temps  l'action  de  ré- 

pandre sur  quelqu'un  ou  sur  quelque 
chose  une  huile  odoriférante,  éloit  un 
symbole  de  consécration  ;  que  ce  rit 

étoit  déjà  connu  des  patriarches  :  c'étoit 
un  signe  tout  aussi  naturel  de  guérison 
spirituelle,  de  la  grâce  divine  et  de  ses 

opérations  dans  nos  âmes.  L'Eglise 
chrétienne  a  donc  jugé  très -sagement 

qu'il  étoit  à  propos  de  conserver  ce  rit 
ancien  ,  universel ,  énergique  ,  auquel 
les  peuples  éloient  accoutumés ,  et  dont 
ils  ne  pouvoient  méconnoitre  la  signi- 

fication ;  conséquemment  elle  s'en  sert 
encore  dans  le  baptême,  dans  la  co!> 

firmation,  dans  l'exlrême-onclion,  dans 
l'ordination ,  de  même  que  dans  plu- 

sieurs consécrations  de  choses  inani- 
mées. 

Huile  DES  cati-ciilmi-nes,  huile  con- 
sacrée par  Tévêque  le  jeudi  saint ,  de 

laquelle  on  fait  une  onction  sur  la  poi- 
trine et  sur  les  épaules  de  ceux  ipii  re- 

çoivent le  baplêinc.  Saint  Cyrille  de 
Jérusalem  en  parle,  Catéch.  mijstag, 
2,  n.  5  ;  il  dit  aux  liilèles  nouvellement 
baptisés  :  «  Vous  avez  élé  oinls  ,  de  la 

»  lêlc  aux  pieds,  dliuilc  exorcis('e  ,  et 
»  vous  avez  parlicij)é  aux  fruils  de  Poli- 
w  vier  fécond,  qui  est  Jésus-Christ... 
»  Celte  huile  exorcisée  est  le  symbole 
»  de  la  grâce  de  Jésus-Christ  (]ui  vous  a 
»  élé  conununiquée   Par  la  prière  et 
»  par  rinvocalion  de  Dieu,  celle  huile 
»  acquiert  la  vertu  de  purifier  les  taches 
»  du  péché,  cl  de  chasser  les  démons.  » 

20 
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Saint  Ambroise  et  saint  Jean  Chrysos-  ,  ladesle  sacrement  de  l'extréme-onction. 
tome  disent  que  cette  onction  est  comme  |  Il  est  assez  étonnant  que  Bingham  ,  qui 
celle  des  ath'ètes  qui  se  preparoient  au 
combat. 

Bingham  et  Daillé  ont  affecté  de  re- 

marquerqu'il  n'est  parlé  de  cette  onction 
que  dans  les  écrits  du  quatrième  siècle, 

et  ils  concluent  qu'elle  n'étoit  pas  en 
usage  dans  les  trois  siècles  précédents. 
Nous  sommes  mieux  fondés  à  conclure 

le  contraire.  Les  évéques  du  quatrième 

siècle  ne  se  sont  point  attribué  l'autorité 
d'instituer  sans  nécessité  de  nouvelles 

cérémonies  pour  l'administration  des 
sacrements  ;  ils  ont  seulement  pratiqué 
et  enseigné  aux  fidèles  ce  qui  avoit  été 
institué  dans  les  temps  apostoliques.  Si 

l'onction  des  catéchumènes  avoit  été , 
au  quatrième  siècle,  une  institution  nou- 

velle, se  seroit-elle  trouvée  en  usage 

dans  l'église  de  Jérusalem,  dans  celle  de 
Constantinople  et  dans  celle  de  Milan  ? 

Aucune  église  particulière  ne  s'est  ar- 
rogé le  droit  de  changer  sans  raison,  ou 

d'introduire  un  rit  sacramentel  ;  les 
autres  églises  ne  l'auroient  pas  adopté. 
Aucun  des  Pères  des  trois  premiers 
siècles  ne  s'est  attaché  à  décrire  les 
cérémonies  chrétiennes  ;  on  les  cachoit 

a  recherché  avec  tant  de  soin  les  ori- 

gines des  rites  ecclésiastiques ,  n'ait 
rien  dit  de  l'onction  des  malades  ;  il  est 
à  présumer  que  les  paroles  de  l'apôtre 
saint  Jacques,  c.  5 ,  f.  d4,  l'auroient 
embarrassé,  p-'oyez  Extréme-O.nctiox. 

HLMAiSITÉ ,  nature  humaine.  Foyez 
Homme. 

Humanité  de  Jésus-Christ;  c'est  la 
nature  humaine  que  le  Fils  de  Dieu  a 

prise  en  s'incarnant ,  et  avec  laquelle  il 
s'est  uni  substantiellement:  or,  la  nature 
humaine  est  un  corps  et  une  âme. 

Nestorius  ne  pouvoit  souffrir  que  l'on 
attribuât  au  Verbe  incarné  les  infirmités 

de  la  nature  humaine ,  ni  à  Jésus-Christ 
homme  les  attributs  de  la  Divinité  ;  il 

ne  vouloit  pas  qu'en  parlant  de  ce  divin 
Sauveur,  l'on  dît  que  Dieu  est  né ,  a 
souffert,  est  mort,  etc.,  qu'il  fût  appelé 
Homme-Dieu  et  Dieu- Homme ^  que 
l'on  donnât  à  Marie  le  titre  de  Mère  de 

Z)i>u.Conséquemmentilsoutintqu'entre le  Verbe  divin  et  la  nature  humaine  de 

Jésus-Christ  il  n'y  avoit  point  d'union 
hypostatique  ou  substantielle,  mais 

seulement   une   union  morale;  d'oîi  il 
au  contraire  soigneusement  aux  païens,  i  résultoit  que  le  Verbe  divin  et  Jésus- 
Le  silence  des  écrivains  antérieurs  au  ■  Christ  éloient  deux  personnes  très-dif- 

quatrième  siècle  ne  prouve  donc  rien,    férentes,  que  Jésus -Christ  n'étoit  pas 
Dieu  dans  le  sens  propre  et  rigoureux. 

En  voulant  combattre  celte  erreur, 

Eutychès  donna  dans  l'excès  opposé 

Mais  telle  est  la  manie  des  critiques 

protestants  :  lorsqu'ils  peuvent  soup- 
çonner que  l'Eglise  catholique  a  négligé 

ou  changé  quelqu'un  des  anciens  rites,  pour  maintenir  l'unité  de  personne,  il 
ils  lui  en  font  un  crime  ,  et  supposent  \  soutint  l'unité  de  nature  :  il  prétendit 
toujours  qu'elle  l'a  fait  sans  raison  ;{  qu'en  Jésus-Christ  la  divinité  et  r/jw/«a- 
eux-mêmes  ont  supprimé  ,  par  humeur  |  nilé  éloient  tellement  unies  qu'il  en  ré- 
et  sans  aucune  cause  légitime  ,  les  riles  ;  sultoit  une  seule  nature  individuelle, 

les  plus  anciens  el  les  plus  respectables,  |  qui ,  à  proprement  parler  .  n'étoit  plus 
parce  qu'ils  y  voyoient  la  condamnation  1  ni  la  divinilé  ni  ïhumaniU ,  mais  un 

mélange  des  deux. 

L'Eglise  catholique  réprouve  égale- 
ment ces  deux  erreurs;  elle  croit  et  en- 

seigne que  par  l'incarTiation  le  Verbe 
divin ,  seconde  personne  de  la  Sainte- 

Trinilé ,  s'est  uni  substantiellement  à 
Yhumaviié ,  a  pris  un  corps  et  une  âme 

semblables  aux  nôtres  ;  qu'il  y  a  donc 
en  lui  une  seule  personne  qui  esl  le 

Verbe,  et  deux  natures,  savoir,  la  di- 
vinité et  Vhumanité;  conséquemment 

de  leurs  erreurs.  Puisque  les  onctions 
du  baptême  sont  un  symbole  de  puri- 

fication, de  guérison,  de  grâce  et  de 

force ,  on  n'a  donc  pas  cru ,  dans  les 
premiers  siècles,  que  le  seul  effet  du 

baptême  fût  d'exciter  la  foi  et  de  nous 
mettre  au  nombre  des  fidèles  ,  comme  le 
prétendent  les  sociniens,  instruits  par 
les  prolestants.  Voyez  Onction. 

Huile  des  malades  ,  huile  consacrée 

par  l'évéque  pour  administrer. aux  ma- 
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que  Jésus-Christ  est  IIommc-Dieu  et  |  y  substituer  celui  d'humanité;  il  est  à 
Dieu-IIomrne,  que  l'on  doit  lui  attribuer  j  craindre  que  ce  changement  de  nom  ne 
toutes  les  qualités  de  la  divinité  et  toutes 

celles  de  V humanité ,  à  la  réserve  ce- 
pendant de  celles  qui  sont  incompatibles 

avec  la  majesté  et  la  sainteté  divine, 
telles  que  le  péché  et  ce  qui  peut  y 

porter,  l'ignorance,  la  concupiscence, 
les  passions  ,  etc.;  qu'ainsi  Marie  est  vé- 

ritablement Mère  de  Dieu.  Foy.  Ixcar- 

KATION  ,      EUTYCHIAKISME  ,      NESTORIA- 
KiSME .,  etc. 
HuMAMTÉ ,  amour  des  hommes.  Saint 

Paul,  Tit.,  c.  3,  ̂,  4 ,  dit  que  par  l'in- carnation Dieu  a  fait  connoître  sa  bonté 

':.l  son  amour  pour  les  hommes ,  ̂pJav- 
ûpo-Kia^  terme  que  la  version  latine  a  rendu 
par  humanitas. 

Vhumanité,  considérée  comme  vertu, 

n'est  autre  chose  dans  le  fond  que  la 
charité  universelle  étroitement  com- 

mandée par  Jésus -Christ.  Lorsqu'il  a 
dit  :  a  Aimez  votre  prochain  comme  vous- 
j>  même  :  faites  aux  autres  ce  que  vous 

r>  voulez  qu'ils  vous  fassent ,  faites  du 
y>  bien  à  tous  ,  etc.,  »  il  n'a  ordonné  au- 

tre chose  que  les  devoirs  de  V humanité; 
mais  il  les  a  mieux  développés  que  les 
philosophes  ;  il  en  a  mieux  fait  sentir 

l'étendue,  l'importance,  les  avantages; 
il  a  fondé  ces  devoirs  sur  des  motifs  plus 

sublimes  et  plus  puissants  que  ceux  qu'ils 
nous  proposent  ;  voilà  pourquoi  ses  le- 

çons ont  été  plus  efficaces  que  les  leurs. 

S'il  étoit  vrai  que  l'homme  n'est  qu'un 
peu  de  matière  organisée,  et  qu'il  ne 
reste  rien  de  lui  après  la  mort,  si  l'on  ne 
croyoit  pas  que  Dieu  nous  commande  de 
nous  aimer  et  de  nous  aider  les  uns  les 

autres ,  sur  quoi  seroient  fondés  les  de- 
voirs inhumanité?  Sur  notre  intérêt, 

répondent  les  philosophes.  Mais  com- 

bien n'y  a-t-il  pas  d'hommes  qui  «e 
croient  peu  intéressés  à  se  faire  aim^^, 

qui  font  irès-peu  de  cas  de  l'estime  et  de 
l'afleclion  de  leurs  semblables?  D'ail- 

leurs celui  qui  agit  contre  ses  propres 
intérêts ,  peut  être  censé  imprudent  ; 

mais  il  n'est  pas  démontré  qu'il  est  cou- 
pable ou  (ligne  de  punition. 

Les  ennemis  du  rhrislianismc  ,  jaloux 

des  merlus  qu'il  inspire,  suppriment 
dans  leurs  écrits  le  nom  de  charité,  pour 

soit  une  preuve  de  l'altération  qui  s'est faite  dans  les  sentiments. 

Ce  n'est  point  Vhumanilé  philoso- 
phique, c'est  la  charité  chrétienne  qui  a élevé  au  milieu  de  nous  la  multitude 

d'asiles  et  de  ressources  que  nous  avons 
pour  les  pauvres,  pour  les  malades, 
pour  les  veuves  et  les  orphelins,  pour 

les  enfants  abandonnés  ,  pour  les  vieil- 

lards, pour  les  captifs,  pour  les  insen- 

sés, etc.  U humanité  n^a  encore  engagé 
personne  à  se  consacrer  pour  ton  le  la 
vie  au  soulagement  des  malheuieux  ,  à 
traverser  les  mers,  à  braver  la  mort, 

pour  voler  au  secours  des  hommes  souf- 
frants ;  au  contraire,  elle  travaille  de  son 

mieux  à  détruire  ce  que  la  charité  à  édi- 
fié, en  exagérant  les  défauts  et  les  in- 

convénients de  tout  ce  qui  a  été  fait. 
Vhumanilé  de  notre  siècle  cherche 

le  grand  jour ,  se  fait  annoncer  dai'.s  les 

nouvelles  publiques ,  élève  jusqu'aux 
nues  quelques  traits  de  générosité  qui 

n'ont  pas  dû  coûter  de  grands  eflbrts  :  la 

charité  simple  et  modeste  fuit  l'éclat  et 
les  éloges,  agit  pour  Dieu  seul,  ne  se 
vante  de  rien  ,  craint  de  perdre  par  de? 

retours  d'amour-propre  le  mérite  de  ses 
bonnes  œuvres.  Il  nous  est  très-permis 

de  douter  si  la  première  nous  dcdom- 
mageroit  de  la  perte  de  la  seconde.  Mais 
Dieu  y  veille  ;  en  dépit  des  spéculations 

philosophiques  ,  la  cliarité  subsiste  et  vit 

encore ,  puisqu'il  se  fait  encore  aujour- 
d'hui beaucoup  de  bonnes  œuvres  par 

pur  motif  de  religion. 

Nous  n'avons  garde  de  blâmer  le  bien 
que  fait  Vhumanité ;  nous  exhorions  au 
contraire  ses  panégyristes  à  surpasser, 

s'ils  le  peuvent,  les  auivres  de  la  cha- 
rité; nous  les  supplierons  ensuite  de  se 

proposer  des  motifs  plus  purs,  afin  que 

le  bien  qu'ils  feront  soit  plus  durable. 
IllIMILIKS,  ordre  religieux  fondé 

par  quelques  gentilshommes  milanois, 
au  retour  de  la  prison  dans  la(|iiello  les 

avoit  teiuis  l'em[)erenr  Conrad,  ou,  selon 
d'autres,  Frédéric  1"",  Pan  11(^:2.  Coi 

inslitut  conunença  de  s'alVermir  cl  do 
sVlendrc  dans  ce  siècle  même,  princi- 

palemcnl  dans  le  Milanois;  les  humUiés- 
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acquirent  de  si  grandes  richesses,  qu'ils 
avoient90  monastères,  etn'étoient  qu'en- 

viron 170  religieux.  Ils  vivoient  dans  un 
extrême  relâchement,  et  avec  un  tel 

scandale,  qu'ils  donnèrent  au  pape  Pie  V 
de  justes  sujets  de  les  supprimer. 

Saint  Charles  Borromée ,  archevêque 
de  Milan ,  ayant  voulu  réformer  les  hu- 

miliés, quatre  d'entre  eux  conspirèrent 
contre  sa  vie ,  et  l'un  des  quatre  lui  tira 
un  coup  d'arquebuse  dans  son  palais 
pendant  qu'il  faisoit  sa  prière.  Ce  saint 
homme ,  qui  ne  fut  que  légèrement 
blessé  ,  demanda  lui-même  au  pape  la 
grâce  des  coupables;  mais  Pie  V,  juste- 

ment indigné,  punit  leur  attentat  par  le 

dernier  supplice  en  1570,  et  abolit  l'ordre 
entier ,  dont  il  donna  les  maisons  aux  do- 

minicains et  aux  cordeliers.  Ces  sortes 

d'exemples,  assez  communs  depuis  deux 
siècles ,  devroient  inspirer  une  crainte 
salutaire  à  tous  les  religieux  tentés  de  se 
relâcher  de  leur  règle. 

Comme  il  y  avoit  aussi  des  religieuses 

humiliées  _,  le  père  Hélyot  dit  qu'elles  ne 
furent  point  comprises  dans  la  bulle  de 

suppression ,  et  qu'il  y  en  a  encore  des monastères  en  Italie.  Hist.  des  Ordres 

relig.,  tom.  6,  p.  163. 
HUMILITE,  vertu  souvent  recom- 

mandée dans  l'Evangile.  «  Apprenez  de 
»  moi,  dit  Jésus-Christ ,  que  je  suis  doux 
»  et  humble  de  cœur,  et  vous  trouverez 
»  le  repos  de  vos  âmes.  »  Matt.,  cap.  11,1 
^.  29.  Saint  Paul  écrit  aux  Philippiens  :  ' 
«  Ne  faites  rien  par  esprit  de  dispute  ni  ' 
»  de  vaine  gloire,  mais  regardez  par  hu- 1 
»  milité  les  autres  comme  supérieurs  à 
»  vous ,  ne  cherchez  point  votre  intérêt, 
»  mais  celui  des  autres.  »  Cap.  2,  ̂.  3. 
Plusieurs  philosophes  ont  soutenu  que 
cette  leçon  est  impraticable ,  que  Vhu- 

milité  ne  peut  servir    qu'à  dégrader 
l'homme ,  à  étouffer  en  lui  toute  énergie et  tout  désir  de  se  rendre  utile  à  la  so- 
ciété. 

Une  preuve  démonstrative  du  con- 

traire ,  c'est  que  les  saints  ont  pratiqué 
cette  morale,  et  c'est  leur  humilité 
même  qui  leur  a  inspiré  le  courage  de 

se  dévouer  tout  entiers  à  l'utilité  spiri- 
tuelle et  temporelle  de  leurs  frères  ;  ils 

se  sont  souvenus  de  ces  paroles  du  Sau- 
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veur  :  «  Si  quelqu'un  veut  être  le  pre- 
»  mier ,  il  faut  qu'il  se  rende  le  dernier 
»  et  le  serviteur  de  tous,  u  Marc,  c.  9  , 

^.  54.  «  Mais  celui  qui  s'humilie  ainsi 
»  sera  élevé.  »  Matt,,  cap.  24,  %  12.  En 
effet,  cette  conduite,  loin  de  les  dégra- 

der ,  leur  a  concilié  le  respect  et  l'admi- 
ration de  tous  les  siècles.  Pour  un  philo- 

sophe ,  il  se  croit  un  être  trop  important, 
et  il  fait  trop  peu  de  cas  de  ses  sembla- 

bles pour  s'abaisser  jusqu'à  les  servir. 
Après  avoir  pesé  au  poids  de  son  orgueil 
ce  que  peuvent  valoir  leur  encens  et 

leurs  respects ,  il  n'est  pas  disposé  à  sa- 
crifier son  repos  et  ses  plaisirs  à  leurs intérêts. 

Lors  même  qu'un  homme  se  sent  des 
talents  eî  quelques  vertus ,  il  ne  lui  est 
pas  impossible  déjuger  que  Dieu  peut  en 
avoir  donné  aux  autres  autant  ou  plus 

qu'à  lui ,  quoiqu'il  ne  les  connoisse  pas. Combien  de  vertus  obscures  et  de  talents 

enfouis,  auxquels  il  n'a  manqué  que  de 
la  culture  et  une  occasion  pour  éclore  ! 
Dès  que  les  talents  sont  des  dons  de 

Dieu ,  accordés  pour  l'utilité  commune 
de  la  société  ,  c'est  un  dépôt  dont  nous 
devons  rendre  compte ,  et  qui  nous  im- 

pose des  devoirs  ;  ce  n'est  donc  pas  un 
sujet  de  nous  enorgueillir.  Des  vertus 
aussi  imparfaites  et  aussi  fragiles  que 

les  nôtres ,  desquelles  nous  pouvons  dé- 
choir à  chaque  instant ,  doivent  encore 

moins  nous  donner  de  vanité.  L'humi- 
lité est  la  gardienne  des  vertus ,  parce 

qu'elle  nous  inspire  la  vigilance  et  la  dé- 
fiance de  nous-mêmes ,  qu'elle  nous  em- 
pêche de  nous  exposer  témérairement 

au  danger  de  pécher,  et  que  Dieu  a 
promis  sa  grâce  aux  humbles.  Jac.,  c.  4, 

^.  6,  etc. 
Ainsi  l'Evangile  ne  se  borne  point  à 

nous  commander  V humilité  ;  il  nous  en 

montre  les  motifs  ,  les  effets,  la  récom- 
pense ,  le  modèle ,  qui  est  Jésus-Christ. 

D'autres  ont  dit  que  V humilité  étouffe 
la  reconnoissance ,  qu'elle  nous  fait  mé- 
connoître  en  nous  les  dons  de  Dieu, 

qu'elle  est  contraire  à  la  sincérité  chré- 
tienne. C'est  une  erreur.  La  vertu  dont 

nous  parlons  ne  consiste  point  à  ignorer 
ce  que  nous  sommes  et  ce  que  Dieu  nous 
a  donné ,  mais  à  reconnoître  que  le  bien 
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ne  vient  pas  de  nous ,  et  que  nous  pou- 
vons en  déchoir  à  tout  moment.  Jésus- 

Christ,  qui  s'est  donné  lui-même  pour 
exemple  de  l'humilité  ,  ne  pouvoit  pas 
ignorer  ses  perfections  divines ,  et  il  ne 
les  cachoit  pas  toujours;  il  disoit  aux 
Juifs  :  a  Qui  de  vous  me  convaincra  de 

»  péché?  »  Mais  il  étoit  vraiment  hum- 

ble, en  reconnoissant  qu'il  avoit  tout 
reçu  de  son  Père,  en  rapportant  tout  à 
sa  gloire,  en  lui  demeurant  soumis ,  en 
supportant  patiemment  le  mépris  et  les 
opprobres  pour  le  salut  des  hommes. 

Saint  Paul,  formé  sur  ce  divin  mo- 
dèle, étoit  sincèrement  humble,  sans 

méconnoître  en  lui  les  bienfaits  de  Dieu. 

Il  se  regarde  comme  le  rebut  du  monde, 
il  consent  à  être  anathème  pour  ses 

frères,  c'est-à-dire  à  être  un  objet  d'hor- 
reur ,  pourvu  que  cela  soit  utile  à  leur 

salut  ;  mais  il  sait  relever  la  dignité  de 
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»  mière  brille  devant  les  hommes ,  afin 

»  qu'ils  voient  vos  bonnes  œuvres ,  et 
B  qu'ils  glorifient  le  Père  céleste.  »  D'ua 
côté,  saint  Paul  exhorte  les  fidèles  à  re- 

chercher les  humiliations  et  à  s'en  ré- 
jouir ;  de  l'autre ,  il  dit  :  c  Gloire,  hon- 

D  neur  et  paix  à  tout  homme  qui  fait  le 
»  bien,  soit  juif,  soit  gentil.  »  Rom., 
c.  2 ,  ̂.  dO.  Comment  concilier  tout  cela  ? 

Fort  aisément,  par  les  exemples  de 
Jésus  -  Christ  et  de  saint  Paul ,  que  nous 
avons  cités.  Il  ne  faut  point  faire  nos 

bonnes  œuvres  afin  (Tôlre  vus  des  hom- 
mes, en  recherchant  leur  estime  et  leurs 

éloges  comme  une  récompense;  mais  il 
faut  les  faire  devant  eux  ,  sans  en  rou- 

gir, lorsque  cela  est  nécessaire  pour  leur 
donner  bon  exemple  et  pour  les  engager 
à  glorifier  Dieu.  Ces  deux  motifs  sont 

très-différents;  l'un  est  vicieux,  l'autre 
est  louable.  11  ne  faut  jamais  craindre 

son  ministère,  lorsqu'on  veut  le  dépri-  !  l'humiliation  que  les  hommes  corrompus 
mer.  Il  dit  :  «  Ne  suis-je  pas  apôtre? 

»  N'ai-je  pas  vu  Notre-Seigneur  Jésus- 
»  Christ?  etc.  »  Il  déclare  qu'il  a  été  ravi 
au  troisième  ciel ,  mais  qu'il  n'en  tire 
aucun  sujet  d'orgueil ,  qu'il  ne  se  glorifie 
que  dans  sa  foiblesse  et  dans  la  croix  de 
Jésus-Christ. 

Voilà  précisément  ce  qu'il  recom- mande aux  fidèles.  Il  ne  leur  ordoime 

point  de  se  cacher  à  eux-mêmes  ni  aux 
autres  les  grâces  que  Dieu  leur  a  faites  , 
mais  de  lui  en  attribuer  toute  la  gloire, 
de  ne  les  faire  connoitre  que  quand  cela 
peut  édifier ,  de  ne  point  se  préférer  aux 

autres ,  mais  de  présumer  qu'il  y  a  dans 
leurs  frères  des  vertus  et  des  grâces  qui 

attachent  souvent  à  la  pratique  de  la 
vertu  :  il  faut,  dans  cette  circonstance, 

braver  leur  mépris  ;  mais  il  n'est  jamais 
permis  de  faire  le  mal  afin  d'en  être  hu- 

milié ,  parce  que  ce  seroit  un  scandale 
pour  le  prochain. 

IIUSSIÏES ,  sectateurs  de  Jean  lïus  et 

de  Jérôme  de  Prague.  Ces  deux  héré- 
tiques furent  brûlés  vifs  au  concile  de 

Constance  ,  l'an  1415.  Le  premier,  en- 
doctriné par  les  livres  de  Wiclef ,  ensci- 

gnoitque  l'Egliseest  la  société  des  jusles 
et  des  prédestinés,  de  laquelle  les  ré- 

prouvés et  les  pécheurs  ne  font  point 

partie.  Il  en  concluoit  qu'un  pape  vicieux 
n'est  plus  le  vicaire  de  Jésus -Christ, 

ne  paroisscnt  point.  Il  veut  que  chacim  ;  qu'un  évèque  et  des  prêtres  qui  vivent 
sente  sa  foiblesse  ,  et  craigne  de  s'aveu- 

gler sur  ses  défauts ,  qu'il  conseille  à 
être  méprisé  si  cela  est  utile  au  salut  des 
autres. 

On  pourroil  objecter  qu'il  y  a  une  con- 
tradiction ,  du  moins  apparente ,  entre 

quohines   passages    de  l'Evangile   tou- 
chant VImmililé.  Malt.,  cap.  6,  ̂.  1  , 

Jésus-Christ  dit  :  a  Cardez-vous  de  faire 
»  vos  bonnes  œuvres  devant  les  honnnes 

»  afin  d'en  être  vus ,  autrement  vous 
>  n'aurez  point  de  récompense  devant 
»  votre  Père  (jni  est  dans  le  ciel,  etc.  » 

El  c.  5 ,  >'.  10,  il  dit  :  a  Que  votre  lu- 

cn  étal  de  péché  ont  perdu  tous  leurs 
pouvoirs,  il  étendit  même  cette  doctrine 

jus(|u'aux  princes  et  aux  rois  ;  il  décida 
que  ceux  qui  sont  vicieux  et  gouvernent 
mal  sont  déchus  de  leur  autorité.  Il  se 

(it  un  grand  nomi  re  de  disciples  dans 
la  Hohème  et  dans  la  Moravie. 

On  voit  aisément  les  consécinonces  de 

celte  doctrine,  et  de  (pioi  peut  être  ca- 
pable un  peuple  infatué  de  pareils  prin- 
cipes. Dès  qifil  s'est  étahli  juge  de  la 

conduite  de  ses  supérieurs  spirituels  et 

temporels  ,  et  qu'elle  lui  paroit  mau- 
vaise, il  ne  lui  reste  (lu'à  se  révolter  cl 
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làprendre  les  armes  pour  les  exterminer.  ^  jura  d'abord  les  erreurs  de  son  maître 
et  fut  relâché  ;  mais  honteux  de  son  ab- 

juration ,  il  revint  la  désavouer ,  et  fut 
brûlé  à  son  tour. 

Les  hussites ,  furieux  du  supplice  de 
leurs  chefs,  prirent  les  armes  au  nombre 
de  quarante  mille,  mirent  la  Bohème 
et  les  provinces  voisines  à  feu  et  à  sang  : 
il  fallut  seize  ans  de  guerre  continuelle 
pour  les  réduire. 

Tous  ces  faits  sont  tirés  de  l'histoire 
du  concile  de  Constance  ,  composée  par 
le  ministre  Lenfant,  upoiogiste  décidé 
de  Jean  Hus. 

Les  protestants  ,  copiés  par  les  incré- 

dules,  soutiennent,  1»  que  l'empereur 
et  le  concile  ont  violé  le  sauf-conduit 

accordé  à  Jean  Hus.  Ce  sauf-conduit, 
rapporté  en  propres  termes  par  Lenfant, 
portoit  que  Jean  Hus  pourroit  se  rendre 
à  Constance  en  sûreté  ,  sans  être  arrêté 
ni  maltraité  sur  la  route.  H  auroit  pu 

relie  par  vengeance ,  parce  qu'il  avoit 
fait  révoquer  les  privilèges  accordés  aux 

Allemands  dans  l'université  de  Prague. 
L'empereur  n'assuroit  rien  de  plus.  C'est 
une  absurdité  de  supposer  que  ce  sauf- 
conduit  mettoit  Jean  Hus  à  couvert  de 
la  condamnation  du  concile,  auquel  il 

avoit  appelé  lui-même,  et  par  lequel  le 

compte"  de  sa  doctrine  ;  il  demanda  un    roi  de  Bohême  vouloit  qu'il  fût  jugé;  de 

Jean  Hus  n'avoit  pas  poussé  d'abord 
ses  erreurs  jusqu'à  cet  excès  ;  mais 
comme  tous  les  esprits  ardents,  après 

avoir  attaqué  des  abus  vrais  ou  appa- 
rents ,  il  combattit  ensuite  les  dogmes 

auxquels  ces  abus  lui  paroissoient  atta- 
chés. Ainsi,  sous  prétexte  de  réprimer 

les  excès  auxquels  l'autorité  des  papes  , 
les  indulgences,  les  excommunications 

donnoient  lieu  ,  il  s'éleva  contre  le  fond 
même  de  toute  puissance  ecclésiastique. 

Il  enseigna  que  les  fidèles  n'éloient  obli- 
gés d'obéir  aux  évêques  qu'autant  que 

les  ordres  de  ceux-ci  paroissoient  justes  ; 
que  les  pasteurs  ne  pouvoient  retran- 

cher un  juste  de  la  communion  de  TE- 
ghse  ;  que  leur  absolution  n'étoit  que  dé- 
claratoire  ;  qu'il  faut  consulter  l'Ecriture 
sainte  et  s'en  tenir  là,  pour  savoir  ce 
que  nous  devons  croire  ou  rejeter.  Dans 
la  suite ,  il  soutint  la  nécessité  de  la  com- 

munion sous  les  deux  espèces.  Toute 
celte  doctrine  a  été  renouvelée  par  les 
protestants. 

Excommunié  par  l'archevêque  de 
Prague  et  par  le  pape,  Jean  Hus  en 
appela  au  concile  de  Constance  assemblé 
pour  lors.  Le  roi  de  Bohême  voulut 

qu'il  s'y  présentât  en  effet,  pour  rendre 

sauf-conduit  à  l'empereur  Sigismond , 
pour  que  Jean  Hus  pût  traverser  l'Alle- 

magne en  sûreté  et  se  rendre  à  Con- 

stance; il  l'obtint.  Jean  Hus,  de  son 
côté  ,  publia  que  si  le  concile  pouvoit  le 

convaincre  d'erreur,  il  ne  refusoit  pas 
de  subir  la  peine  due  aux  hérétiques  ; 
mais  il  fit  voir  par  sa  conduite  que  celle 

déclaration  n'étoit  pas  sincère.  Quoiqu'il 
fût  excommunié ,  il  ne  laissa  pas  de 
dogmatiser  sur  sa  roule  et  de  célébrer 
la  messe  ;  il  fit  de  même  à  Constance  , 

et  tenla  de  s'évader  ;  on  fut  obligé  de 
l'arrêter. 

Convaincu  d'avoir  enseigné  les  erreurs 
qu'on  lui  imputoit ,  il  y  persista  et  re- 

fusa de  se  rétracter.  Le  concile  prononça 

sa  dégradation,  et  le  livra  au  bras  sécu- 

lier. L'empereur  présent  le  mit  entre 
les  mains  du  magistrat  de  Constance, 
qui  le  condamna  à  être  brûlé  vif,  ce 
qui  fut  exécuté.  Jérôme  de  Prague  ab- 

prétendre  que  l'empereur  n'avoit  pas 
droit  de  le  punir  des  séditions  dont  il 
étoit  l'auteur.  Le  roi  de  Bohême  ne  pensa 
point  que  ce  fût  un  attentat  contre  son 
autorité. 

Jean  Hus  avoit  abusé  de  son  sauf- 
conduit  ,  en  prêchant  et  en  célébrant  la 
messe  sur  sa  route  et  à  Constance  ;  il 

n'allégua  point  son  sauf-conduit  pour 
se  mettre  à  couvert  de  la  sentence  des 

magistrats;  il  ne  soutint  point  Ijur  in- 
compétence ni  celle  du  concile. 

2°  Ses  apologistes  disent  que  le  con- 
cile de  Constance  a  décidé  ,  par  un  dé- 

cret formel  et  par  sa  conduite ,  que  l'on 
n'est  plus  obligé  de  garder  la  foi  aux 
hérétiques.  Allégation  fausse.  Ce  pré- 

tendu décret  ne  se  trouve  point  dans  les 

actes  du  concile;  si  l'on  en  a  produit 
un  ,  il  a  été  forgé ,  ou  dans  ce  temps-là , 
ou  dans  la  suite.  Quelle  raison  auroit  pu 
engager  le  concile  à  faire  ce  décret,  dès 
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qu'il  est  prouvé  que  le  concile  n'a  point 
violé  la  foi  publique  à  l'égard  de  Jean 
llus?  Il  s'est  borné  à  juger  de  la  doc- 

trine, à  dégrader  un  hérétique  obstiné, 

h.  le  livrer  à  la  justice  séculière  :  il  n'a 
donc  point  passé  les  bornes  de  son  au- 
torité. 

3"  Ils  disent  que  Jean  ITus  a  été  con- 
damné au  feu  par  la  sentence  du  con- 

cile. Troisième  imposture.  Le  concile 
censura  sa  doctrine,  condamna  ses  livres 
au  feu  ,  le  dégrada  du  caractère  ecclé- 

siastique, et  le  remit  à  l'empereur  pour 
disposer  de  sa  personne  ;  c'est  l'empe- 

reur qui  le  livra  au  magistrat  de  Con- 
stance. Jean  llus  fut  exécuté ,  non  parce 

que  sa  doctrine  étoit  hérétique,  mais 

parce  qu'elle  étoit  séditieuse,  qu'elle 
avoit  déjà  causé  des  troubles  et  des  vio- 

lences ,  que  Jean  IIgs  y  persisloit  et 
vouloit  continuer  à  la  prêcher.  Ensei- 

gner qu'un  souverain  perd  son  autorité 
quand  il  est  vicieux  et  gouverne  mal, 

que  l'on  n'est  plus  obligé  de  lui  obéir, 
qu'il  est  permis  de  lui  résister  ,  est  une 
doctrine  séditieuse  et  contraire  à  la  tran- 

quillité publique  ;  aucun  souverain  ne 

doit  la  tolérer  :  l'empereur  et  le  roi  de 
Bohème  éloicnt  également  intéressés  à 
en  punir  Pauleur. 

4"  L'on  affecte  de  répéter  que  le  car- 
nage fait  par  les  hussitcs  fut  la  repré- 

saille  de  la  cruauté  des  Pères  de  Con- 
stance. Nouvelle  calomnie.  Quand  Jean 

llus  n'auroit  pas  été  supplicié,  ses  dis- 
cii)Iesn'auroientpasété  moins  barbares; 
ils  avoient  commencé  leurs  déprédations 
et  leurs  violences  avant  la  condamnation 

de  leur  maître.  C'étoit  un  fanaticpio  au- 
dacieux ,  turbulent,  lier  du  nombre  de 

ses  prosélytes  et  incorrigible.  S'il  avoit 
pu  retourner  en  l'ohéme ,  il  aurnit  re- 

commencé à  prêcher  avec  plus  de  véhé- 
mence que  jamais  ,  il  auroit  continué  à 

soulever  les  peuples,  il  auroit  encouragé 

leiu'  ])rigan(lage  :  voilà  ce  que  craignoit 
l'empereur.  La  fureur  des  hussih'S  ne 
projive  que  la  violence  du  fanatisme 

qu'ils  avoient  i)uisé  dans  les  principes 
de  leur  docteur.  Les  chefs  des  anabap- 

tistes n'avoient  pas  été  su|)pliciés ,  lors-  j 
qu'au  noniliie  de  (juaranle  niille  ils  re-  | 
nouvelèrenl  eu  Allemugne,  dans  le  siècle  I 
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!  suivant,  les  mêmes  scènes  que  les  hus- 
1  sites  avoient  données  en  Bohême. 

Mais  les  ennemis  de  l'Eglise  catholique 
n'ont  égard  ni  à  la  vérité  des  faits,  ni aux  circonstances ,  ni  à  la  certitude  des 
monuments;  malgré  les  preuves  les  plus 
évidentes ,  ils  répéteront  toujours  que 
les  Pères  de  Constance  ont  violé  le  sauf- 

conduit  de  l'empereur  ,  qu'ils  ont  con- 
damné au  feu  Jean  Hus  et  Jérôme  de 

Prague  pour  leurs  erreurs,  qu'ils  ont 
été  la  cause  des  fureurs  et  du  fanatisme 
des  hussites. 

C'est  l'idée  que  Mosheim  a  voulu  nous 
en  donner,  Jlist.  ecclésiast.,  quinzième 
siècle  ,  2*=  part.,  c.  2  ,  g  5  et  suiv.  Heu- 

reusement il  fait  plusieurs  aveux  qui 
sulFisent  pour  détromper  les  lecteurs. 
1°  Il  avoue  que  Jean  llus,  l'an  1108, 
entreprit  de  soustraire  l'université  de 
Prague  à  la  juridiction  de  Grégoire  XII, 
et  que  ce  projet  irrita  le  clergé  contre 
lui  :  de  quel  droit  avoit-il  formé  celte 
entreprise?  2"  Il  convient  que  ce  doc- 

teur ,  opiniâtrement  attaché  au  senti- 
ment des  réalistes,  persécuta  à  toute 

outrance  les  nominaux,  qui  ctoient  en 

très-grand  nombre  dans  l'université  de 
Prague;  5"  qu'il  souleva  contre  lui  toute 
la  nation  allemande,  en  la  faisant  priver 

de  deux  des  trois  voix  qu'elle  avoit 
eues  jusqu'alors  dans  cette  université, 
que  ,  par  cet  exploit,  il  fit  déserter  le 
recteur  avec  plus  de  deux  mille  Alle- 

mands qui  se  retirèrent  à  Lci[>sick  ; 

4"  qu'il  soutint  publiquement  les  opi- 
nions de  Wiclef ,  et  déclama  violennnent 

contre  le  clergé  ;  5''  qu'il  témoigna  le 
plus  grand  mépris  de  l'excommunica- 

tion (pie  le  pape  Jean  XXII  avoit  lancée 

contre  lui  ;  0"  que  son  zèle  fut  peut-être 
trop  fougueux  ,  et  qu'il  manqua  souvent 
de  prudence.  Cela  n'a  pas  empêché  .Mos- 

heim d'appeler  ce  fanalicpie  turbulent, 
1/71  grand  homme  dont  la  piclr  ctoit 
fervente  et  sniccre.  Est-ce  donc  assez  de 
déclamer  contre  le  pape  et  contre  TE- 
glise  ,  pour  être  grand  homme  aux  yeux 
(les  protestants  ? 

Mosheim,  d'ailleurs,  passe  sous  si- 
lence des  faits  incontestables.  1"  Jean 

llus  avoit  aj)pelé  au  conciie  de  Texcom- 
municalion  prononcée  contre  lui  par  le 
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pape  ;  il  s'étoit  soumis  au  jugement  du 
concile.  2°  Il  avoi!  déclaré  publiquement 

que  si  on  pouvoit  le  convaincre  d'hé- résie ,  il  ne  refusoit  pas  de  subir  la  peine 
infligée  aux  hérétiques.  5°  Il  avoit  abusé 
de  son  sauf-conduit,  en  prêchant  et  en 

célébrant  la  messe  malgré  l'excommu- 
nication. 4»  Dans  les  différentes  dis- 

putes qu'il  soutint  à  Constance  contre 
les  théologiens  catholiques,  il  fut  con- 

vaincu d'avoir  enseigné  les  erreurs  de 
Wiclef,  déjà  condamnées  par  l'Eglise, 
et  l'on  réfuta  toutes  ses  raisons  et  ses 

objections.  Il  avoit  donc  prononcé  d'a- 
vance l'arrêt  de  sa  condamnation. 

Comment  son  apologiste  peut-il  pré- 
tendre que  Jean  Hus  fut  la  victime  de 

la  haine  que  les  nominaux  et  les  Alle- 
mands avoient  conçue  contre  lui ,  que 

sa  condamnation  n'eut  pas  la  m.oindre 
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loient  que  l'on  accordât  au  peuple  la 
communion  du  calice.  Ils  exigeoient  en- 

core que  la  parole  de  Dieu  fût  prêchée 
sans  superstition,  que  le  clergé  imitât 
la  conduite  des  apôtres,  que  les  péchés 

mortels  fussent  punis  d'une  manière 
proportionnée  à  leur  énormité.  Parmi 
eux ,  un  certain  Jacobel  vouloit  que  la 
communion  fût  administrée  sous  les 

deux  espèces,  même  aux  enfants.  Les 
autres  furent  appelés  les  thaborites,  à 

cause  d'une  montagne  voisine  de  Prague, 
sur  laquelle  ils  s'étoient  fortifiés ,  et 
qu'ils  nommoient  le  Thahor;  ils  étoient 
plus  fougueux  que  les  calixtins  ,  et  ils 
poussoient  plus  loin  leurs  prétentions; 

ils  vouloient  que  l'on  réduisît  le  christia- 
nisme à  sa  simplicité  primitive,  que  l'on 

aboht  l'autorité  des  papes,  que  l'on 
changeât  la  forme  du  culte  divin  ,  qu'il 

apparence  d'équité,  et  que  ce  fut  une  vio- j  n'y  eût  plus  dans  l'Eglise  d'autre  chef 
lation  de  la  foi  publique?  Cet  hérétique  !  que  Jésus-Christ.   Ils  furent  assez  in- 
lui-même  n'en  jugea  pas  ainsi,  il  ne 
récusa  point  l'autorité  du  concile,  il  ne 
réclama  point  son  sauf-conduit  ;  mais  il 
déclara  qu'il  aimoit  mieux  être  brûlé 
vif  que  de  rétracter  ses  opinions.  Mos- 
heim  lui-même  avoue  que  la  profession 
que  faisoit  Jean  Hus,  de  ne  pas  recon- 
noître  l'autorité  infaillible  de  l'Eglise 
catholique  ,  devoit  le  faire  déclarer  hé 

sensés  pour  publier  que  Jésus-Chris* 
viendroit  en  personne  sur  la  terre,  avec 
un  flambeau  dans  une  main  et  une  épée 

dans  l'autre ,  pour  extirper  les  hérésies 
et  purifier  l'Eglise.  C'est  à  celte  seule 
classe  de  hussites,  ditMosheim,  que  l'on doit  attribuer  tous  les  actes  de  cruauté 

et  de  barbarie  qui  furent  commis  en 
Bohême  pendant  seize  ans  de  guerre; 

rétique ,  eu  égard  à  la  manière  dont  on  mais  il  est  difficile  de  décider  lequel  des 
pensoit  pour  lors.  La  question  est  donc  !  deux  partis ,  celui  des  hussites  ou  celui 
de  savoir  si  l'Eglise  catholique  devoit  j  (les  catholiques ,  poussa  les  excès  plus loin. 

Supposons -le  pour  un  moment.  Du 
moins  les   hussites  étoient  les  a?jres- 

changer  de  croyance,  afin  de  pouvoir 
absoudre  un  hérétique. 

Mosheim  convient  encore ,  ibicl.,  c.  3, 

g  3 ,  que  les  hussites  de  Bohême   se  |  seurs  ;  ils  n'avoient  pas  attendu  le  sup- 
révollèrent  contre  l'empereur  Sigismond  |  plice  de  Jean  Hus  pour  exercer  des  vio 
devenu  leur  souverain  ,  et  qu'ils  prirent 
les  armes  ,  parce  qu'on  vouloit  qu'ils  se soumissent  aux  décrets  du  concile  de 

Constance.  Quoiqu'ils  avouassent  que 
les  hérétiques  méritoient  la  mort,  ils 

soutenoient  que  Jean  Hus  n'étoit  pas 
hérétique,  et  qu'il  avoit  été  suppHcié 
injustement.  Etoit-ce  à  une  armée  d'i- 

gnorants de  juger  qu'une  doctrine  étoit 
orthodoxe  ou  hérétique? 

Les  hussites  devenus  plus  nombreux 

ne  s'accordèrent  pas  longtemps  ;  ils  se 
divisèrent  en  deux  partis  :  les  uns  furent 

nommés  calixtins ,  parce  qu'ils  vou- 

lences  contre  les  catholiques  ;  quand  il 
y  auroit  eu  des  erreurs  et  des  abus  dans 

l'EgUse ,  ce  n'étoit  pas  à  une  troupe  de 
séditieux  ignorants  de  les  réformer. 

Comment  pouvoit-on  s'accorder  avec 
eux  ,  tandis  qu'ils  ne  s'accordoient  pas 
eux-mêmes?  Mosheim  convientque  leurs 

maximes  étoient  abominables;  qu'ils 
vouloient  que  l'on  employât  le  fer  et  le 
feu  contre  les  ennemis  de  Jésus-Christ, 
c  est"à-dire  contre  leurs  propres  enne- 

mis; que  l'on  ne  pouvoit  attendre  de 
pareils  hommes  que  des  actes  d'injus- tice et  de  cruauté. 
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L'an  1433,  les  Pères  du  concile  de  j 
Bâle  parvinrent  à  réconcilier  à  l'Eglise  j 
les  calixtins,  en  leur  accordant  l'usage  j de  la  coupe  dans  la  communion  ;  mais 
les  i/îa6on7e5  demeurèrent  intraitables.  , 

Alors  seulement  ils  commencèrent  à  exa- 
miner leur  religion,  et  à  lui  donner, 

dit  iMosheim,  un  air  raisonnable  :  il  éloit 
temps ,  après  seize  ans  de  sang  répandu. 
Ces  thahoriies  réformés  sont  les  mêmes 

que  les  frères   de   Bohême,   nommés 
aussi  picards  ou  plutôt  bégards ,  qui 
se  joignirent  à  Luther  au  temps  de  la 
réformalion. 

Voilà  donc  le  motif  de  la  protection 
que  les  prolestants  ont  daigné  accorder 
aux  hussites  :  ceux-ci  ont  été  les  pré- 

curseurs, et  ensuite  les  disciples  de  Lu- 
ther. Mais  il  ne  nous  paroît  pas  que  cette 

succession  fasse  beaucoup  d'honneur  aux 
luthériens,  i"  11  résulte  des  faits  dont  ils 
conviennent,  que  les  Aw55f /es  ontétécon-  ' 
duits  non  par  le  zèle  de  religion ,  mais  j 

par  une  fureur  aveugle,  puisqu'ils  n'ont  i 
commencé  à  dresser  un  plan  de  religion  j 
que  seize  ou  dix-huit  ans  après  la  mort 
de  Jean  IIus.  2"  Mosheim  ne  nous  dit  ■ 
point  en  quoi  consistoit  cette  religion  l 

prétendue  raisonnable  ,  qui  s'est  alliée  ' 
si  aisément  au  protestanlismc.  C'est  un 
prodige  assez  nouveau  ,  qu'une  religion  i 
raisonnable  formée  par  des  fanatiques  ' 

insensés  et  furieux  !  3°  Il  est  évident  que  j 
Luther  avoit  puisé  dans  les  écrits  de 
Wiclef  et  de  Jean  Hus  non-seulement 

les  dogmes  qu'il  a  prècliés,  mais  encore  1 
les  maximes  sanguinaires  qui  se  trou-  ! 
vent  dans  ses  ouvrages ,  et  qui  firent  \ 
renouveler  en  Allemagne ,  par  les  ana-  j 
baptistcs,  une  partie  des  scènes  san- ' 
glanlcs  (|ue  les  hussites  avoient  données  | 
'^n  lîohèmc.  i 
IIYDIIOMIÏES,  anciens  officiers  de 

l'Eglise  grecque  ,  qui  éloicnt  chargés  de 
faire  la  bénédiction  et  l'aspersion  de 
l'eau  bénite;  leur  nom  vient  de  Wwp , 
eau.  L'antiquité  de  cette  fonction  chez 
les  Crées  |)rouve  que  l'usage  de  IVaii 
bénite  n'est  point  une  pratique  inventée 
réceninient  dans  l'Eglise  latine,  comme 
Tout  |)r(''ten(lu  les  protestants.  Fuyez Eau  ni:MTK. 

IIVDKOPAKASTL:.  roy.  ExcuA-nriis. 

3  HYM 

HYMNE ,  petit  poëmc  composé  à  la 
louange  de  Dieu  ou  des  saints,  et  destiné 
à  exposer  les  mystères  de  notre  reli- 

gion ;  l'usage  en  est  ancien  dans  l'Eglise. 
Saint  Paul  exhorte  les  fidèles  à  s'in- 

struire et  à  s'édifier  les  uns  les  autres 
par  des  psaumes ,  des  hymnes  et  des 
cantiques  spirituels.  Coloss.,  c  3,  ̂.  16; 
Ephes.,  c.  5,  ̂.  19.  Pline,  dans  sa  lettre 
écrite  à  Trajan,  touchant  les  chrétiens, 

dit  qu'ils  s'assemblent  le  jour  du  soleil 
ou  le  dimanche,  pour  chanter  des 

hijmnes  (carmen)  à  Jésus-Christ  comme 
ù  un  Dieu.  Les  moines  en  chantoient 

dans  leur  solitude.  Eusèbe  nous  ap- 
prend que  les  psaumes  et  les  cantiques 

des  frères  ,  composés  dès  le  commen- 
cement, nommoient  Jésus  -  Christ  le 

f^erbe  de  Dieu ,  et  lui  attribuoient  la 
divinité  ,  et  il  en  tire  une  preuve  contre 
les  erreurs  des  ariens.  Jiist.  ccclés., 
1.  S,  c.  28. 

Cet  usage  devint  un  sujet  de  contes- 
tation dans  la  suite.  Le  concile  de  Hra» 

gue  en  Portugal,  de  l'an  563,  défendit, 
can.  d2,  de  chanter  aucune  poésie 

dans  l'oflice  divin ,  mais  seulement  les 

psaumes  et  les  cantiques  tirés  de  l'E- 
criture sainte.  11  est  à  présumer  qu'il 

s'étoit  glissé  parmi  les  fidèles  des  hym- 
nes composées  par  des  auteurs  hétéro- 

doxes ou  peu  instruits ,  et  que  l'inten- tion de  ce  concile  éloit  de  les  faire 

supprimer.  Mais  en  653  ,  l'usage  des 
hymnes  fut  permis  par  le  quatrième 

concile  de  Tolède ,  à  condition  qu'elles 
seroient  composées  par  des  auteurs  in- 

struits et  respectables.  Ce  concile  se 
fonde  sur  rexenq)le  de  Jésus-Christ,  qui 
chanta  ou  récita  une  hymne  a[)rès  la 
dernière  cène  ,  hymno  diclo;  et  bientôt 
ces  petits  poëines  devinrent  une  partie 
(le  l'oflice  divin.  Il  ne  i)aroîl  pas  que 
l'on  en  ait  chanté  ii  Home  avant  le  dou- 

zième siècle  ;  les  Eglises  de  Lyon  et  de 

Vienne  n'en  chantent  |)oint  encore  au- 
jourd'hui ,  si  ce  n'est  àconq)lies;  et  Ton 

fait  de  même  ailleurs  pétulant  les  trois 

premiers  jours  <le  la  semaine  sainte  et 
pendant  la  semaine  de   l\i(iue. 

Les  hymnes  comi)osées  par  saint  Am- 
broise  |)mir  l'Eglise  de  Milan,  au  ((ua- 
trième  siècle  ,  cl  par  le  poète  I*rudeiicc, 
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ne  sont  pas  des  chefs-d'œuvre  de  poé- 
sie ;  mais  elles  sont  respectables  par 

leur  antiquité,  et  elles  servent  à  nous 

attester  l'ancienne  croyance  de  l'Eglise. 
Depuis  la  renaissance  des  lettres ,  on  en 

a  fait  qui  sont  d'une  grande  beauté  ; 
celles  de  Santeuil ,  chanoine  régulier  de 
Saint-Victor,  sont  célèbres.  Au  reste, 
les  prières  et  les  chants  de  l'Eglise  ne 
sont  point  destinés  à  flatter  les  oreilles 

ni  l'imagination ,  mais  à  inspirer  des 
sentiments  de  piété. 

HYPEKDULIE  ,  culte  que  l'on  rend  à 
la  sainte  Vierge  dans  l'Eglise  catholique. 
€e  mot  est  composé  du  grec  ônèp  au- 
dessus ,  et  iov).îoc^  culte,  service.  On 

appelle  dulie  le  culte  que  l'on  rend  aux 
saints,  et  hyperdulie ,  ou  culte  supé-  j 
rieur ,  ,;elui  que  l'on  rend  à  la  Mère  de  ' 
Dieu ,  parce  que  cette  sainte  Vierge 
étant  la  plus  élevée  en  grâce  et  en  gloire 
de  toutes  les  créatures,  il  est  juste  de 
lui  rendre  des  hommages  et  des  res- 

pects plus  profonds  qu'aux  autres  saints. 
Mais  il  y  a  toujours  une  différence  infi- 

nie entre  l'honneur  que  nous  leur  ren- 
dons ,  et  le  culte  que  nous  adressons  à 

Dieu.  Nous  servons  Dieu  pour  lui-même, 
cl  nous  Tadorons  comme  notre  souve- 

rain Maître ,  nous  honorons  les  saints 
pour  Dieu  et  comme  ses  amis  ,  comme 

des  personnages  qu'il  a  daigné  combler 
de  ses  grâces  ,  et  comme  nos  interces- 

seurs auprès  de  lui.  Il  y  auroit  donc  un 
entêtement  absurde  à  soutenir  que  le 
culte  rendu  aux  saints  déroge  à  celui 
que  nous  devons  à  Dieu.  Foyez  Culte, 
Saints. 

HYPOCRISIE ,  affectation  d'une  fausse 
piété.  Un  hypocrite  est  un  faux  dévot ., 

qui  affecte  une  piété  qu'il  n'a  point. 
Jésus-Christ  s'est  élevé  avec  force  contre 
ce  vice;  il  l'a  souvent  reproché  aux 
pharisiens  ;  il  leur  apphque  le  reproche 
que  Dieu  a  fait  aux  Juifs  en  général  par 

un  prophète  :  o  Ce  peuple  m'honore  des 
»  lèvres  ;  mais  son  cœur  est  bien  éloi- 
»  gné  de  moi.  »  Matt.,  c.  15,  f.  8.  Saint 

Paul  recommande  d'éviter  ceux  qui  ont 
l'apparence  de  la  piété ,  mais  qui  n'en 
ont  ni  l'esprit  ni  la  vertu.  //.  Tim., 
c.  5,  f.  5. 

Ce  vice  est  odieux,  sans  doute  ;  mais 
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il  l'est  encore  moins  que  l'affectation  de 
braver  les  bienséances,  de  mépriser  ou- 

vertement la  religion ,  et  d'en  violer  les 
lois  sans  aucune  retenue,  sous  prétexte 
de  franchise  et  de  sincérité.  Le  respect 
extérieur  pour  les  lois  de  Dieu  et  de 

l'Eglise  est  toujours  un  hommage  que 
leur  rendent  ceux  même  qui  n'ont  pas 
le  courage  de  les  suivre  ;  parce  qu'un 
homme  est  vicieux  par  caractère  ,  il 

n'est  pas  nécessaire  qu'il  soit  encore scandaleux. 

Il  est  des  hypocrites  en  fait  de  pro- 

bité ,  d'humanité,  de  zèle  du  bien  pu- 
blic ,  aussi  bien  qu'en  fait  de  dévotion  , 

et  les  uns  ne  sont  pas  moins  fourbes 
qiiri  les  autres  ;  il  y  en  a  même  en  fait 

d'irréligion  et  d'incrédulité.  Ceux  -  ci 
sont  des  hommes  qui  se  donnent  pour 
incrédules ,  sans  être  convaincus  par 
aucune  preuve  ,  et  qui  redoutent  inté- 

rieurement Dieu  contre  lequel  ils  blas- 
phèment ;  un  déiste  de  nos  jours  les  ap- 

pelle les  fanfarons  du  parti.  Ce  sont 
certainement  les  plus  détestables  de  tous 

les  hypocrites,  quoiqu'ils  affectent  le caractère  tout  opposé. 

En  général ,  il  y  a  de  l'injustice  et  de 
la  mahgnité  à  supposer  que  tous  les  dé- 

vots sont  hypocrites,  et  qu'aucun  d'eux 
n'est  sincèrement  pieux.  Parce  qu'un 
homme  n'est  pas  assez  parfait  pour  pra- 

tiquer à  la  lettre  tous  les  devoirs  du 
christianisme  et  toutes  les  vertus,  parce 

qu'il  a  sa  part  des  vices  et  des  défauts 
de  l'humanité ,  il  ne  faut  pas  conclure 
que  sa  religion  n'est  qu'une  hypocrisie, 
et  qu'intérieurement  il  ne  croit  pas  en 
Dieu.  Un  homme  né  avec  de  mauvais 

penchants,  qui  tantôt  y  résiste  et  tantôt 
y  succombe  ,  mais  qui  convient  de  ses 
fautes  et  qui  se  les  reproche ,  est  foible, 

sans  doute  ;  il  n'est  pas  pour  cela  de 
mauvaise  foi.  Il  satisfait  aux  pratiques 

de  religion  ,  parce  qu'elles  sont  ordon- 
nées, parce  que  c'est  une  ressource 

contre  sa  foiblesse ,  et  parce  que  la  vio- 
lation d'un  devoir  de  morale  ne  donne 

pas  droit  d'en  violer  encore  un  autre. 
Il  est  donc  plus  sincère  et  moins  cou- 

pable que  celui  qui  cherche  à  calmer  par 
l'irréligion  les  remords  de  ses  crimes. 

S'il  nous  arrivoit  de  conclure  qu'un 
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philosophe  ne  croit  pas  à  la  vertu,  parce 

qu'il  a  des  vices,  tous  réclameroient 
contre  cette  injustice  ;  et  tous  s'en  ren- 

dent coupables  à  l'égard  de  ceux  qui 
croient  à  la  religion. 

HYPOSTASE  ,  mot  grec ,  qui  dans  l'o- 
rigine signifie  substance  ou  essence  ,  et 

en  théologie,  personne.  C'est  un  com- 
posé de  ÙTTô  ,  sous ,  et  iVTyj/zt ,  je  suis , 

j'existe;  de  là  sont  venus  les  mots  sub- 
stance et  subsistance.  La  foi  de  l'Eglise 

est  qu'il  y  a  en  Dieu  une  seule  nature, 
une  seule  essence  ,  et  trois  hyposlases  ̂  
ou  trois  Personnes. 

Comme  le  grec  ùnô^ru^iç ,  et  le  latin 
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tcnoit  que  c'étoient  seulement  trois 
noms  diflérents,ou  trois  manières  d'en- 

visager la  nature  divine ,  les  Pères  grecs 

crurent  que  ce  n'étoit  pas  assez  de  dire 
rpta  7r/id7c,i7ra ,  tres  pcrsoncp  ;  ils  Craigni- 

rent que  l'on  n'entendit,  comme  Sabel- 
lius  ,  trois  faces ,  trois  visages  ,  trois  as- 

pects de  la  Divinité  :  ils  préférèrent  de 
dire  rpsïi  ùr,ôçc/.7£iç^  trois  êtres  subsis- 
tants. 

Comme  les  Latins  ,  par  hypostase, 
entendoient  substance  ou  essence,  ils 
furent  scandalisés  ;  ils  crurent  que  les 
Grecs  admettoient  en  Dieu  trois  sub- 

stances  ou  trois    natures,  comme  les 
persona  signifient,  à  la  lettre  ,  face  ou  j  trilhéistes.  La  langue  latine,  moins 
visage,  les  Pères  grecs  trouvèrent  ces  j  abondante  en  théologie  que  la  langue 

deux  termes  trop  loibles  pour  exprimer  i  grecque,  ne  fournissoit  qu'un  mot  pour 
les  trois  Personnes  de  la  sainte  Trinité; 

ils  se  servirent  du  mot  hyposlase ,  sub- 
stance ou  être  subsistant  :  conséquem- 

ment  ils  admirent  en  Dieu  trois  hypos- 

iases,  et  nommèrent  imion  selon  l'hy- 
postase ,  l'union  substantielle  de  la  di- 

vinité et  de  l'humanité  en  Jésus-Christ, 
a  Les  philosophes,  dit  saint  Cyrille 

»  dans  une  lettre  à  Nestorius  ,  ont  re 

1  deux  ,  substantia  pour  c-j^lu  et  pour 
I  îi^oçacstç ,  et  meltoit  les  Latins  hors 

j  d'état  de  distinguer  Vessence  d'avec 
\Vhypostase;  ils  furent  donc  obligés  de 

I  s'en  tenir  au  mot  pcrsona ,  et  de  dire 
1  trois  Personnes ,  au  lieu  de  trois  hypo- 

\  stases, 
\     Dans  un  synode  d'Alexandrie,  auquel 

        ,      [saint  Alhanase  présida  vers  l'an  3()2 , 
»  connu  trois  hypostases  ;  ils  ont  étendu  '  l'on  s'expliqua  de  part  et  d'autre ,  et  l'on 
»  la  divinité  à  trois  hypostases ,  et  ils  |  parvint  à  s'entendre  ;  on  vit  que  sous 
»  ont  employé  même  quelquefois  le  :  des  termes  dift'érents  l'on  rendoit  préci- 
»  terme  de  trinité;(ie  sorte  qu'il  ne  leur  j  sèment  la  même  idée.  Conséquemment 
»  manqueroit  que  d'admettre  lacousub-  j  les  Grecs  persistèrent  à  dire  /jak  '.'jziv.^ 
»  stanlialité  des  trois  hypostases ,  pour  [  rpsiç  Cnôçôcaen  ̂   et  les  Latins  una  csseji- 
»  faire  entendre  l'unité  de  la  nature  di- ;  </a_,  ou  substantia,  tres  pcrsonœ  ; 

»  vine  ,  à  l'exclusion  de  toute  Iriplicité  !  comme  nous  disons  encore  aujourd'hui 
»  par  rapport  à  la  distinction  de  nature,  | 

»  et  de  ne  plus  prétendre  qu'il  soit  né- 
>  cessaire  de  concevoir  aucune  infério- 
»  lité  respective  dos  hypostases.  » 

une  essence,  une  substance ,  une  na- 
ture,  et  trois  Personnes. 

Cependant  tous  les  esprits  ne  furent 

pas  calmés  d'abord,  puisijue,  vers  l'an Ce  mol  excita  d(s  disputes  parmi  les    37(5,  saint  Jérôme,  se  trouvant  en  Orient, 
Grecs,  et  ensuite  entre  les  Grecs  et  les  ;  et    sollicité  de   professer,    connue   les 
Latins.  Dans  le  langage  de  quelques-uns 
des  Pères  grecs  ,  il  semble  que  hypos- 
tase  soit  la  même  chose  que  substance 

ou  essence;  dans  cette  signification  ,c'é- 
toil  une  hérésie  de  dire  que  Jésus-Christ 
est  une  autre  hypostase  que  Dieu  le 

Père  ;  on  auroit  allirmé  par  \h  qu'il  est 
d'une  essence  ou  d'une  nature  diile- 
rente;  mais  tous  les  Grecs  ne  Pont  pas 
entendu  de  même. 

Pour  réful(M- Sal)ellius,qui  confondoit 
les  trois  Personnes  divines ,  et  qui  sou- 

conune 

Grecs, /ro/i"  hypostases  dans  la  sainte 
Trinité,  consulta  le  pape  Damase  pour 

savoir  ce  qu'il  devoit  faire,  et  de  quelle 
manière  il  devoit  s'exj)rimer.  Foy.  Til- 
lemont,  1. 12,  p.  iô  et  suiv. 

En  parlant  d'un  mystère  incompré- 

hensible ,  tel  que  celui  de  la  sainte  l'ri- 
nité,il  est  toujours  dangereux  de  tom- 

ber dans  Terreur,  dès(]ne  l'on  s'écarte 
du  langage  consacré  par  l'Eglise. 

Mais  c'est  une  injustice,  de  la  |>art 
des  ])roleslants  et  des  sociniens,  de  pré- 
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tendre  que  ceux  d'entre  les  Pères  grecs 
qui  ont  dit,  avant  le  concile  de  Nicée, 

qu'il  y  a  en  Dieu  trois  hyposiases ,  ont 
entendu  par  là  non-seulement  trois  Per- 

sonnes, mais  trois  substances  ou  trois 
natures  inégales;  cela  est  absolument 
faux  ;  ces  critiques  ne  le  soutiennent 

qu'en  attribuant  très-mal  à  propos  à  ces 
Pères  le  système  absurde  des  émana- 

tions. Foy.  ce  mot. 

'  HYPOSÏATIQUE.  En  parlant  du  mys- 
tère de  l'Incarnation,  l'on  appelle  en 

théologie  union  hypo statique ,  c'est-à- 
dire  union  substantielle  ou  personnelle, 
l'union  de  la  nature  divine  et  de  la  na- 

ture humaine  dans  la  Personne  du 

Verbe ,  afin  de  faire  comprendre  que  ce 

n'est  pas  seulement  une  union  morale , 
une  simple  habitation  du  Verbe  dans 

l'humanité  de  Jésus-Christ ,  ou  une  cor- 
respondance de  volontés  et  d'actions; 

comme  l'entendoient  les    nestoriens , 
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mais  une  union  en  vertu  de  laquelle 
Jésus -Christ  est  Dieu  et  lïomme,  ou 
Homme-Dieu.  Foy.  Incarnation. 
HYPSISTARIENS,  hérétiques  du  quar 

trième  siècle ,  qui  faisoient  profession 
d'adorer  le  Très-Haut ,  r^içoç^  comme 
les  chrétiens  ;  mais  il  paroît  qu'ils  en- 
tendoient  par  là  le  soleil ,  puisqu'ils  ré- 
véroient  aussi,  comme  les  païens,  le  feu 
et  les  éclairs  ;  ils  observoient  le  sabbat 
et  la  distinction  des  viandes,  comme  les 

Juifs.  Ils  avoient  beaucoup  de  ressem- 
blance avec  les  euchites  ou  massaliens , 

et  les  cœlicoles.  Tillemont,  1. 13,  p.  315. 
Saint  Grégoire  de  Nazianze,  Orat.  19, 
nous  apprend  que  les  hypsistaires  ou 
hypsistariens  étoient originairement  des 
juifs  qui ,  établis  depuis  longtemps  dans 

la  Perse,  s'étoient  laissé  entraîner  au 
culte  du  feu  par  les  mages ,  mais  qui 
avoient  d'ailleurs  en  horreur  les  sacri- 

fices des  Grecs. 
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IBUM ,  second  mariage  d'une  veuve  qui 
épouse  son  beau-frère.  Les  rabbins  ont 

donné  ce  nom  hébreu  au  mariage  d'un 
frère ,  qui  selon  la  loi  doit  épouser  sa 
belle-sœur,  veuve  de  son  frère  mort  sans 
enfants  ,  afin  de  donner  un  héritier  au 
défunt.  Cette  loi  se  trouve  dans  le  c.  23 

du  Deutéronome;  mais  elle  est  plus  an- 

cienne que  Moïse.  Nous  voyons  par  l'his- 
toire de  Thamar,  Gen.,  c.  38,  qu'elle 

étoit  déjà  observée  par  les  patriarches. 
ICHTYS  ,  acrostiche  de  la  sybile  Ery- 

thrée, dont  parlent  Eisèbe  et  saint  Au- 
gustin ,  dans  laquelle  les  premières  let- 

tres de  chaque  vers  formoient  les  ini- 
tiales de  ces  mots  :  lyjaoOs  Xptç-às,  ©coO 

oiôî,  SwT^îp ,  c'est-à-dire ,  Jésus-Christ , 
Fils  de  Dieu,  Sauveur.  Comme  les 
lettres  initiales  forment  le  mot  grec 
ïx^ùi,  qui  signifie  wn poisson, Tertullien 
et  Optât  de  Milève  ont  appelé  les  chré- 

tiens pisciculi ,  parce  qu'ils  ont  été  ré- 
générés par  l'eau  du  baptême.  Foyez 

B\ngham  ,  Orig.  ecclés.,  1. 1 ,  c.  1  ,  g  2. 

ICONOCLASTES ,  hérétiques  du  sep- 

tième siècle ,  qui  s'élevèrent  contre  le 
culte  que  les  catholiques  rendoient  aux 

images;  ce  nom  vient  du  grec  et'xciv, 
image ,  et  de  xAâçw ,  je  brise,  parce  que 
les  iconoclastes  brisoient  les  images 
partout  où  ils  en  trouvoient. 

Dans  la  suite ,  on  a  donné  ce  nom  à 
tous  ceux  qui  se  sont  déclarés  contre  le 
culte  des  images ,  aux  prétendus  réfor- 

més et  à  quelques  sectes  de  l'Orient  qui 
n'en  souffrent  point  dans  leurs  églises. 

Les  anciens  iconocZasf  es  embrassèrent 

cette  erreur ,  les  uns  pour  plaire  aux 
mahométans  qui  ont  horreur  des  sta- 

tues, et  qui  les  ont  brisées  partout ,  les 
autres  pour  prévenir  les  reproches  des 

juifs  qui  accusoient  les  chrétiens  d'ido- 
lâtrie. Soutenus  d'abord  par  les  califes 

sarrasins ,  et  ensuite  par  quelques  em- 

pereurs grecs ,  tels  que  Léon  l'Isaurien 
et  Constantin  Copronyme,  ils  remplirent 
l'Orient  de  trouble  et  de  carnage.  En 
726,  ce  dernier  empereur  fit  assembler 
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àConstantinoplc  un  concile  de  plus  de 
trois  cents  évcqncs,  dans  lequel  le  culte 
des  images  fut  absolument  condamné, 

et  l'on  y  allégua  contre  ce  culte  les 
mêmes  objections  qui  ont  été  renouve- 

lées par  les  protestants.  Ce  concile  ne 
fut  point  reçu  en  Occident,  et  il  ne  fut 
suivi  en  Orient  que  par  le  moyen  des  j 

violences  que  l'empereur  mit  en  usage 
pour  le  faire  exécuter. 

Sous  le  règne  de  Constantin  Porpliy- 

rogénète  et  d'Irène  sa  mère,  le  culte  des 
images  fui  rétabli.  Cette  princesse ,  de 
concert  avec  le  pape  Adrien ,  fit  convo- 

quer à  Nicée,  en  787,  un  concile,  où 
ies  actes  du  concile  de   Constantinople  1 
et  l'erreur  des  iconoclastes  furent  con-  / 

damnés;  c'est  le  septième  concile  œcu-  j 
ménique.  Lorsque  le  pape  Adrien  en- 

voya les  actes  du  concile  de  Nicée  aux 

évéques  des  Gaules  et  de  l'Allemagne ,  ! 
assemblés  à  Francfort,  en  794 ,  ces  évé-  i 

ques  les  rejetèrent,  parce  qu'ils  crurent  j 
que  ce  concile  avoit  ordonné  d'adorer  \ 
les  images  comme  on  adore  la  sainte 
Trinité  ;  mais  cette  prévention  se  dis- 

sipa dans  la  suite.  Foyez  Livres  Ga- 
ROLINS. 

Sous  les  empereurs  grecs,  Nicéphore, 

Léon  l'Arménien ,  Micbel  le  Bègue  et 
Théophile,  qui  favorisèrent  les  icono- 

clastes ,  ce  parti  se  releva  ;  ces  princes 
commirent  contre  les  catholiques  des 
cruautés  inouïes.  On  peut  en  voir  le 

détail  dans  l'histoire  que  Maimbourg  a faite  de  celte  hérésie. 

Parmi  les  nouveaux  iconoclastes ,  on 
peut  compter  les  pétrobrusiens,  les  al- 

bigeois, les  vaudois,  les  wicléfiles  ,  les 
hussites,leszwingliens  et  les  calvinistes. 
Pendant  les  guerres  de  religion ,  ces 
derniers  se  sont  portés  contre  les  images 
aux  mêmes  excès  que  les  anciens  icono- 

clastes. Les  luthériens,  plus  modérés,! 
ont  conservé  dans  la  plupart  de  leurs  : 
temples  des  peintures  historiques  et 

l'image  du  crucilix. 
Au  mot  Image  ,  nous  prouverons  que 

le  culte  que  nous  leur  rendons  n'est 
point  une  idolâtrie,  et  n'a  rien  de  vi- 

cieux ;  (pie  s'il  a  été  quelquefois  regardé 
comme  dangereux,  c'étoit  à  cause  des 
circonstances  ;  qu'enlin  les  protestants 
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ont  eu  ton  a  tous  égards  d'en  faire  un 
sujet  de  schisme. 

iCONODLLE  ,  ICONOLATUE  ,  adora- 

teur des  images.  C'est  le  nom  que  les  dif- 
férentes sectes  â'iconoclastes  ont  donné 

aux  catholiques  pour  persuader  que  le 
culte  que  ceux-ci  rendent  aux  images 
est  une  adoration,  un  culte  suprême  et 

absolu ,  tel  que  celui  que  l'on  rend  à 
Dieu.  Cette  imposture  n'a  jamais  man- 

qué de  faire  illusion  aux  ignorants  et  à 
ceux  qui  ne  réfléchissent  point  ;  mais 

elle  ne  fait  pas  honneur  à  ceux  qui  s'en servent.  Dans  les  articles  Adoration  et 

Culte  ,  nous  avons  démêlé  les  équivo- 
ques de  ces  termes.  Le  mot  grec  )xTpsiy. , 

ctilte ,  service,  adoration,  duquel  on 

a  formé  iconolâtre,  n'est  pas  moins 
susceptible  d'abus  que  les  autres  ;  mais 
lorsque  l'Eglise  catholique  explique  sa 
croyance  d'une  manière  qui  ne  laisse 
aucune  prise  à  Terreur ,  il  y  a  de  la  mau- 

vaise foi  à  lui  attribuer  des  sentiments 

qu'elle  fait  profession  de  rejeter. 
ICONOMAQUE  ,  qui  combat  contre  les 

images,  terme  formé  d'à/wv  image,  et 
/xy.xTn,  combat ;'û  esi  à  peu  près  synonyme 
d'iconoclaste.  L'empereur  Léon  Tlsau- 
ricn  fut  appelé  iconomaque ,  lorsqu'il 
eut  rendu  un  édit  qui  ordonnoit  d'a- 

battre les  images,  f^oyez  Image. 
IDIOiMÈLE.  C'est  ainsi  que  les  Grecs 

modernes  nomment  certains  versets  qui 

ne  sont  point  tirés  de  l'Ecriture  sainte , 
et  qui  se  chantent  sur  un  ton  particu- 

lier. Ce  nom  est  tiré  d'totc? ,  propre,  et 
/xéXoi ,  chant. 

IDIOTISME.  Foyez  Hi^braïsme. 
IDOLE,  IDOLATRE,  IDOLATRIE.  Le 

grec  ei^ûaJov  est  évidemment  dérivé 

d'£iow,je  vois  des  yeux  du  corps  ou  de 
l'esprit  ;  conséquemment  idole  signilie 
en  général  image,  ligure,  représenta- 

tion. Dans  un  sens  plus  propre ,  c'est une  statue  ou  une  image  qui  représente 
un  dieu,  et  idolâtrie  est  le  culte  kmkIu 
à  celle  figure.  Dans  le  sens  théologiiiuo 

et  plus  étendu,  c'est  le  culte  nMidu  à 
tout  objet  sensible,  naturel  ou  factice, 
dans  lequel  on  suppose  un  faux  dieu. 
Ainsi  les  peuples  j;rossiers  ,  qui ,  avant 

l'invention  de  la  peinture  el  de  la  scul- 
pture, ont  adoré  les  astres  et  les  élé- 
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ments  en  eux-mêmes,  en  les  supposant 
animés  par  des  esprits,  des  intelligences, 

des  génies  qu'ils  prenoient  pour  des 
dieux ,  n'ont  pas  été  moins  idolâtres 
que  ceux  qui  ont  adoré  les  simulacres 
de  ces  mêmes  divinités ,  faits  par  la 
main  des  hommes.  Les  Parsis  ou  les 

Guèbres  ,  qui  adorent  le  soleil  et  le  feu , 
non-seulement  comme  symboles  de  la 
Divinité,  mais  comme  des  êtres  vivants, 
animés,  intelligents,  doués  de  connois- 
sance ,  de  volonté  et  de  puissance ,  sont 
idolâtres  selon  toute  la  force  du  terme. 
Voyez  Parsis.  Il  en  est  de  même  des 
nègres,  qui  adorent  des  fétiches,  ou  des 
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pussent  s'établir  parmi  eux.  Adam  a 
instruit  sa  postérité  pendant  930  ans  ; 

plusieurs  de  ceux  qui  l'avoicnt  vu  et 
entendu  ont  vécu  jusqu'au  déluge,  sui- 

vant le  calcul  du  texte  hébreu.  Malhu- 
salah  ou  Méthusélah,  qui  est  morî 
dans  l'année  même  du  déluge,  avoit 
vécu  245  ans  avec  Adam.  C'étoit  une  his- 

toire toujours  vivante  de  la  création  du 
monde ,  des  vérités  que  Dieu  avoit  révé- 

lées aux  hommes, du  culte  qui  lui  avoit 

été  rendu  constamment  jusqu'alors. 
Aussi  Icis  savants,  qui  ont  supposé  que 
Yidolâtrie  avoit  déjà  régné  avant  le  dé- 

luge ,  n'ont  pu  donner  aucune  preuve 
êtres  matériels,  auxquels  ils  attribuent  j  positive  de  ce  fait  important,  et  cette 
une  intelligence,  une  volonté  et  un  pou 
voir  surnaturel 

Comme  Vidolâtrie  suppose  nécessai-  1 

conjecture  nous  paroit  contraire  au  récit 
j  des  Livres  saints.  (N^  XXIV,  p. 687.} 

Mais  après  la  confusion  des  langues, 

rement  le  polythéisme  ou  la  pluralité  \  lorsque  les  familles  furent  obligées  de 

des  dieux,  et  que  l'une  ne  va  jamais  j  se  disperser,  plusieurs,  uniquement 
sans  l'autre,  il  faut  examiner,  l''  ce  que  \  occupées  de  leur  subsistance,  oublièrent 
c'étoit  que  1rs  dieux  des  païens  ou  des  \  les  leçons  de  leurs  pères  et  la  tradition 
idolâtres;  2°  comment  le  polythéisme 
et  Vidolâîrie  se  sont  introduits  dans  le 

monde  ;  3°  en  quoi  consistoit  le  crime 
de  ceux  qui  s'y  sont  Hvrés  ;  4°  à  qui  étoit 
adressé  le  culte  rendu  aux  idoles; 

5°  quelle  a  été  l'influence  de  Yidolâtrie 
sur  les  mœurs  des  nations  ;  6°  si  le  culte 

primitive ,  tombèrent  dans  un  état  de 
barbarie  et  dans  une  ignorance  aussi 

profonde  que  si  jamais  Dieu  n'eût  rien 
enseigné  aux  hommes  (N^  XXV.  p.  687.) 
L'auteur  de  V Origine  des  lois,  des  arts 
et  des  sciences,  tome  J ,  introd.,  p.  6, 

1.  2,  p.  151 ,  a  prouvé   ce  fait  par  le 
que  nous  rendons  aux  saints,  à  leurs  i  témoignage  des  anciens  les  mieux  in- 

images ,  à  leurs  reliques ,  est  une  idolâ- 

trie. Il  n'est  aucune  de  ces  questions 
struits.  Dans  cet  état  de  l'enfance  des 
nations ,  le  polythéisme  et  Yidolâtrie  ne 

que  les  protestants    et  les  incrédules  1  pouvoient  pas  manquer  de  naître. 

n'aient  tâché  d'embrouiller,  et  sur  la- 
quelle ils  n'aient  posé  des  principes 

absolument  faux  ;  il  est  important  d'en 
établir  de  plus  vrais.  Nous  n'argi  inen- 
terons  pas  comme  eux  sur  des  con- 

jectures arbitraires  ,  mais  sur  des  faits 
et  sur  des  monuments. 

I.  Qu'étoil-ce  que  les  dieux  des  po- 
lythéistes et  des  idolâtres  ?l\  est  cer- 

tain, par  l'Histoire  sainte,  que  Dieu  s'est 
fait  connoître  à  nos  premiers  parents 

en  les  mettant  au  monde,  qu'il  a  daigné 

On  le  comprendra  dès  que  l'on  voudra 
faire  attention  à  l'instinct  ou  à  l'incli- 

nation générale  de  tous  les  hommes, 

qui  est  de  supposer  un  esprit ,  une  in- 
telligence, une  âme,  partout  où  ils 

voient  du  mouvement  ;  jamais  aucun  n'a 
pu  se  persuader  qu'un  corps  fût  capable 
de  se  mouvoir ,  ni  que  la  matière  fût 
un  principe  de  mouvement.  Ainsi  les 
enfants,  les  ignorants,  les  personnes 
timides,  croient  voir  ou  entendre  une 
âme  ,  un  esprit,  un  lutin  dans  tous  les 

converser  avec  Adam  et  avec  ses  enfants,  \  corps  qui  se  remuent,  qui  font  du  bruit, 

et  qu'il  a  honoré  de  la  même  faveur  i  qui  produisent  des  effets  ou  des  phéno- 
plusieurs  des  anciens  patriarches  ,  en  I  mènes  dont  elles  ne  conçoivent  pas  la 
particulier  Noé  et  sa  famille.  Tant  que 
les  hommes  ont  voulu  écouter  ces  res- 

pectables personnages,  il  étoit  impossi- 
ble que  le    polythéisme  et  Yidolûlrie 

cause.  Comme  tout  est  en  mouvement 
dans  la  nature,  il  a  fallu  placer  des 
esprits  ou  des  génies  dans  toutes  ses 

parties ,  et  il  n'eu  coùloit  rien  pour  lc> 
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créer.  Aussi  les  Sauvages  en  meltent 
dans  tout  ce  qui  les  étonne,  et  ils  les 
appellent  des  manitous.  On  dit  que  les 
Caraïbes  en  placent  jusque  dans  les 
chaudières  dans  lesquelles  ils  font  cuire 

leurs  aliments  ,  parce  qu'ils  ne  com- 
prennent pas  le  mécanisme  de  l'ébulli- lion  et  de  la  coction  des  viandes  et  des 

légumes.  Lorsque  les  habitants  des  îles 
Mariannes  virent  du  feu  |)our  la  pre- 

mière fois,  et  qu'ils  se  sentirent  brûlés 
par  son  attouchement,  ils  le  prirent  pour 
un  animal  redoutable.  Les  Américains 

de  Saint-Domingue  se  mettoient  à  ge- 
noux devant  les  chiens  que  les  Espa- 
gnols lançoient  contre  eux  pour  les  dé- 

vorer. 

S'il  y  a  dans  l'univers  des  corps  dans 
lesquels  on  ait  dû  imaginer  d'abord  des 
intelligences,  des  génies  ou  des  dieux, 
c'est  surtout  dans  les  astres  ;  la  régularié 
de  leurs  mouvements,  vrais  ou  appa- 

rents ,  l'éclat  de  leur  lumière,  l'influence 
de  leur  chaleur  sur  les  productions  de 
la  terre,  leurs  différents  aspects,  les 

pronostics  que  l'on  en  tire ,  etc.,  sont 
étonnants ,  sans  doute  :  comment  con- 

cevoir tout  cela  ,  sans  les  supposer  ani- 
més, conduits  par  des  esprits  intelli- 
gents et  puissants,  qui  disposent  de  la 

fécondité  ou  de  la  stérilité  de  la  terre  , 

et  de  la  disette  ou  de  l'abondance  ?  La 
première  conséquence  qui  se  présenle 

à  l'esprit  des  ignorants,  est  qu'il  faut 
leur  adresser  des  vœux,  des  prières, 
des  hommages  ,  leur  rendre  un  culte  et 
les  adorer.  Aussi  est-il  certain,  par  le 
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sans  doute  ,  ont  dit  les  raisonneurs  ,  un 
génie  puissant,  logé  dans  les  entrailles 
de  la  terre,  qui  lui  donne  sa  fécondité, 
mais  qui  la  rend  stérile  quand  il  lui 
plaît, qui  tantôt  fait  prospérer  les  tra- 

vaux du  laboureur,  et  tantôt  le  prive 

du  fruit  de  ses  peines.  C'en  est  un  autre 
qui  dispose  à  son  gré  des  vents  favora- 

bles qui  rafraîchissent  l'atmosphère  ,  et 
des  souflles  brûlants  qui  dessèchent  les 

campagnes.  C'est  un  Dieu  bienfaisant 
qui  verse  sur  les  plantes  la  rosée  et  la 

pluie  qui  les  nourrissent.  C'en  est  un 
plus  terrible  qui  fait  tomber  la  grêle, 
excite  les  orages,  qui ,  par  le  bruit  du 
tonnerre  et  par  les  éclats  de  ia  foudre, 
épouvante  les  mortels.  Pendant  que  les 
divinités  propices  font  jaillir  du  sein 
des  rochers  les  fontaines  qui  nous  dés- 

altèrent et  entretiennent  le  cours  des 
fleuves  ,  un  Dieu  redoutable  soulève  les 
flots  de  la  mer  et  semble  vouloir  en- 

gloutir la  terre.  Si  c'est  un  génie  ami 
des  hommes  qui  leur  a  donné  le  feu  et 

leur  en  a  enseigné  l'usage  ,  ce  ne  peut 
pas  être  le  même  qui  en  vomit  des  tor- 

rents par  la  bouche  des  volcans,  et  qui 
ébranle  les  montagnes. 

Ainsi  ont  raisonné  tous  les  peuples 
privés  de  la  révélation,  ou  par  leur 
faute,  ou  par  celle  de  leurs  pères,  et 
nous  verrons  bientôt  que  lesphilosoj)hes 
mêmes  les  ont  confirmés  dans  cette 
erreur.  Si  nous  pouvions  parcourir  tous 
les  phénomènes  de  la  nature ,  nous 

n'en  trouverions  pas  un  duquel  il  ne 
résulte  du  bien  ou  du  mal,  qui  ne  four- 

témoignage  des  auteurs  sacrés  et  pro-  i  nisse  aux  savants  et  aux  ignorants  des 
fanes,  (pie  la  plus  ancienne  de  toutes  les 
idolâtries  est  le  culte  des  astres,  surtoul 
chez  les  Orientaux,  auxquels  le  ciel 
offre  pendant  la  nuit  le  spectacle  le  plus 

brillant  et  le  plus  inagnili(|ue.  Me'm.  de 
VJcad.  des  inscripl.,  tome  42,  inA"-!  ̂  
p.  175.  f^oyez  Astues. 

Le  même  pr(\jugé  (  N*- XXVf,  p.  588.) 
qui  a  fuit  peupler  le  ciel  d'esprits,  de 
génies,  ou  de  dieux  prélendus,  porloit 
également  les  hommes  à  les  multiplier 
de  même  sur  la  terre,  puis(|ue  tout  y 
est  en  mouvement  aussi  bien  que  dans 
le  ciel,  et  (pie  les  divers  élémenls  y 

exercent  conslunimenl  leur  empire.  C'est 

sujets  d'admiration  ,  de  reconnoissance 
et  de  crainte  :  sentiments  des(iuels  sont 
évidemment  nés  le  polythéisme  et  fi- 

doUUrie  ;  mais  d'autres  causes  y  ont 
contribué,  nous  les  exposerons  ci-après, 

llien  n'est  donc  moins  étonnant  que 
la  uruUitude  des  divinités  de  toute  es- 

pèce dont  il  est  fait  mention  dans  la 
mythologie  des  Grecs  et  des  Komains. 
Si  nous  connoissions  aussi  bien  celle 

des  autres  |)cuples,  nous  verrions  cpic 
ce  sont  partout  les  mêmes  objets,  par- 

tout des  êtres  physiques  personniliês  et 
divinisés  sous  ditVér(Mils  noms.  Dès  que 
Ton  eut  supposé  des  génies  dans  tous 
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{es  êtres  naturels ,  on  en  forgea  de  nou- 
veaux pour  présider  aux  talents ,  aux 

sciences,  aux  arts,  à  tous  les  besoins,  à 

toutes  les  passions  même  de  l'humanité. 
Comment  l'imagination  se  seroit-elle 
arrêtée  dans  une  aussi  libre  carrière? 

Cérès  fut  la  divinité  des  moissons  ;  Bac- 
«hus  le  dieu  des  vendanges  et  du  vin  ; 
Mercure  et  Laverne,  les  protecteurs  des 
filous  et  des  voleurs  ;  Minerve,  la  déesse 

de  l'industrie ,  des  arts  et  des  sciences  ; 
Mars  et  Bellone  inspiroient  le  courage 

€t  la  fureur  guerrière  ;  Vénus  l'amour 
€t  la  volupté,  pendant qu'Esculape étoit 
invoqué  pour  la  guérison  des  malades; 
on  dressoit  aussi  des  autels  à  la  fièvre , 
à  la  peur ,  à  la  mort ,  etc. 

Mais    comment    concevoir   tous   ces 

êtres    imaginaires ,  sinon   comme  des 

IDO 

donc  un  Dieu  formateur  du  monde? 

c'étoit  un  grand  pas  fait  vers  la  vérité. 
Mais  comment  concilier  ce  dogme  d'un 
seul  architecte  suprême  avec  la  mul- 

titude de  dieux  adorés  par  le  peuple? 
Platon  y  employa  toute  la  sagacité  de 

son  génie  ;  voici  le  système  qu'il  enfanta. 
Dans  le  Timée,  il  pose  pour  piinripe 

que  l'âme  ou  l'esprit  a  dû  exister  avant 
les  corps,  puisque  c'est  lui  qui  les  meut 
et  qu'ils  sont  incapables  de  se  mouvoir 
eux-mêmes,  surtout  de  produire  un 
mouvement  régulier;  dans  le  dixième 

livre  des  lois ,  il  n'emploie  point  d'autre 
argument  pour  prouver  l'existence  de 
Dieu.  De  là  il  conclut  que  c'est  Dieu, 
esprit  intelligent  et  puissant,  qui  a  formé 
tous  les  corps  en  arrangeant  la  matière. 

11  prétend  que  l'univers  entier  est  animé 
hommes?  Conséquemment  on  supposa  \  et  mû  par  une  grande  âme  répandue 
les  uns  mâles,  les  autres  femelles;  on  j  dans  toute  la  masse  ;  conséquemment  il 
leur  attribua  des  mariages, une  posté- 

rité ,  une  généalogie  ;  on  leur  prêta  les 
inclinations ,  les  goûts ,  les  besoins ,  les 
foiblesses,  les  passions,  les  vices  de 
l'humanité.  11  fallut  décerner  à  chacun 
d'eux  un  culte  analogue  à  son  caractère, 
et  la  superstition  trouva  dans  ce  travail 

un  vaste  champ  pour  s'exercer.  L'on 
composa  sur  le  même  plan  leur  his- 

toire ,  c'est-à-dire  les  fables ,  et  les  poètes 
s'exercèrent  à  les  orner  des  images  les 
plus  riantes  de  la  nature.  Tel  est  le  fond 

€t  le  tissu  de  la  théogonie  d'Hésiode,  des 
poèmes  d'Homère,  de  l'ouvrage  d'Apol- 
lodore  ,  etc.  L'erreur  pouvoit-elle  man- 

quer de  gagner  tous  les  hommes  par 
d'aussi  séduisants  attraits? 

îlle  étoit  établie  déjà  depuis  long- 
temps chez  les  nations  lettrées ,  lorsque 

les  philosophes  commencèrent  à  rai- 

sonner sur  l'origine  des  choses.  Sans 
une  lumière  surnaturelle,  il  n'étoit  pas aisé  de  trouver  la  vérité  dans  le  chaos 
des  opinions  populaires.  En  tâtonnant 
dans  les  ténèbres,  les  uns  supposèrent 

l'éternité  du  monde ,  les  autres  attri- 
buèrent tout  au  hasard  ou  à  une  né- 

cessité aveugle;  tous  crurent  l'éternité 
de  la  matière.  Les  plus  sensés  compri- 

rent cependant  qu'il  avoit  été  besoin 
d'une  intelligence  pour  l'arranger  et  en 
composer   cet   univers  :  ils   admirent 

f  appelle  le  monde  un  être  animé,  Vimcige 
\  de  Dieu  intelligent,  un  Dieu  engendré. 
Mais  il  ne  dit  point  où  Dieu  a  pris  cette 

âme  du  monde,  si  c'est  lui-même  ou 
s'il  l'a  détachée  de  lui-même,  ou  s'il  l'a 
tirée  du  sein  de  la  matière. 

Il  suppose  ,  en  second  lieu ,  que  Dieu 

a  partagé  cette  grande  âme ,  qu'il  en  a 
mis  une  portion  dans  chacun  des  corps 
célestes,  même  dans  le  globe  de  la  terre; 

qu'ainsi  ce  sont  autant  d'êtres  animés , 
vivants  et  intelligents  :  il  appelle  tous 
ces  grands  corps  les  animaux  divins, 
les  dieux  célestes,  les  dieux  visibles. 

11  dit,  en  troisième  lieu,  que  ces  dieux 

visibles  en  ont  engendré  d'autres  qui 
sont  invisibles,  mais  qui  peuvent  se 

faire  voir  quand  il  leur  plaît.  C'est  la 
multitude  des  génies ,  des  démons ,  ou 

des  esprits  que  l'on  supposoit  répandus 
dans  toutes  les  parties  de  la  nature ,  au- 

teurs de  ses  divers  phénomènes,  et  aux- 
quels les  peuples  offroient  leur  encens. 

Selon  lui ,  c'est  à  ces  derniers  que  Dieu , 
père  de  l'univers,  a  donné  la  commission 
de  former  les  hommes  et  les  animaux, 
et  pour  les  animer  ,  Dieu  a  détaché  des 

parcelles  de  l'âme  des  astres.  «  Quoique 
»  nous  ne  puissions ,  dit-il,  concevoir  ni 
»  expliquer  la  naissance  de  ces  dieux  , 

»  et  quoique  ce  qu'on  en  rapporte  ne 
x>  soit  fondé  sur  aucune  raison  cercaine 
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»  ni  probable,  il  faut  cependant  en  croire 
>  les  anciens  qui  se  sont  dits  enfants  des 
>  dieux  ,  et  qui  dévoient  connoître  leurs 
»  parents,  et  nous  devons  y  ajouter  foi 
>  scion  les  lois.  »  Ainsi ,  sans  aucune 
raison  et  uniquement  par  respect  pour 
les  lois,  Platon  a  donné  la  sanction  à 
toij'.es  les  erreurs  populaires  et  à  toutes 
les  fables  de  la  mythologie.  Voilà  ce  que 
la  philosophie  païenne  a  produit  de 

mieux,  pendant  près  de  mille  ans  qu'elle 
a  ('Je  cultivée  par  les  plus  beaux  génies 
de  la  Grèce  et  de  Rome. 

Dans  le  second  livre  de  Cicéron  sur 
la  nature  des  dieux  ,  le  stoïcien  Balbus 
établit  le  même  système  que  Platon  : 
il  dit  que  le  monde  ,  étant  animé  et  in- 

telligent ,  est  dieu  ;  qu'il  en  est  de  même 
du  soleil,  de  la  lune,  de  tous  les  astres, 

do  l'air  .,  de  la  terre  et  de  la  mer ,  parce 
que  tous  ces  corps  sont  animés  par  le 
.eu  céleste,  qui  est  la  source  de  toute 

intelligence,  etc.  Cicéron  lui-même  con- 
clut son  ouvrage  en  disant  que  de  tous 

les  sentiments  dont  il  vient  de  parler, 
celui  des  stoïciens  lui  paroît  être  le  plus 

vraisemblable.  Les  philosophes  posté- 
rieurs ,  Celse  ,  Julien,  Porphyre ,  Jam- 

blique,  toute  l'école  platonicienne  d'A- 
lex-indrie  ,  ont  continué  à  soutenir  cette 
pluralité  des  dieux  gouverneurs  du 

monde  ;  aucun  d'eux  n'a  renoncé  à  cette 
opinion ,  à  moins  qu'il  n'ait  embrassé le  christianisme. 

Dans  les  Me'm.  de  VAcad.  des  In- 

scn'pt.j  tome  71 ,  în-l^,  p.  79  ,  un  sa- vant a  fait  voir  que  le  polythéisme  des 

Phéniciens  et  celui  des  Egyptiens  n'é- 
1  ii^nt  pas  différents,  dans  le  fond,  de 
cf'ii.i  des  Grecs. 

De  tous  ces  témoignages,  il  résulte 
que  les  dieux  du  paganisme  les  [dus 
nuciens ,  les  dieux  principaux  et  (pii 
étoient  en  plus  grand  nombre  ,  étoient 

k's  prétendus  génies  ou  êtres  intelligents 
qui  animoient  les  dilïérentes  parties  de 
la  nature  ,  soit  dans  le  ciel ,  soil  sur  la 

ion  e.  (  N'»^  XXVII ,  p.  588.)  Dans  la  suile des  siècles ,  lorsque  les  nations  furent 

('('Venues  nombreuses  et  puissantes,  on 
vil  paroilre  des  hommes  qui  se  dislin- 
gui-rcnl  par  leurs  talents  ,  par  leurs  ser- 

vices ,  par  leurs  exploits  j  l'admirulion , 
m. 

la  reconnoissance ,  l'intérêt ,  qui  avoient 
engagé  les  peuples  à  rendre  un  culte 
aux  génies  moteurs  et  gouverneurs  de 
la  nature,  les  portèrent  aussi  à  divi- 

niser, après  la  mort,  les  grands  hommes 

que  l'on  avoit  regardés  comme  les  en- 
fants des  dieux.  Ainsi  s'introduisit  le 

culte  des  héros,  qui  se  confondit  bientôt 
avec  celui  des  dieux. 

Nous  n'ignorons  pas  que  plusieurs 
savants  ont  pensé  et  ont  tâché  de  prou- 

ver que  le  polythéisme  et  Yidolâtrie  ont 
commencé  par  ce  culte  des  morts,  que 
les  dieux  de  la  mythologie  ont  été  des 

personnages  réels,  de  l'existence  des- 
quels on  ne  peut  pas  douter.  Nous  exa- 

minerons ailleurs  les  raisons  sur  les- 
quelles on  a  étayé  ce  système ,  et  les 

motifs  qui  ont  porté  certains  critiques 

à  l'embrasser  ;  nous  nous  bornons  ici  à 
faire  voir  la  conformité  de  notre  théorie 

à  ce  que  nous  enseignent  les  livres 
saints,  et  nous  préférons  ,  sans  hésiter, 
celle  preuve  à  toutes  les  autre> 

L'auteur  du  livre  de  la  Sagesse,  c.  13, 

^.  1  et  2 ,  déplore  l'aveuglement  des 
hommes  a  qui  ne connoissent  pas  Dieu, 

»  qui  à  la  vue  de  ses  bienfaits,  n'ont 
»  pas  su  remonter  à  celui  qui  est ,  ni 

»  rcconnoître  l'ouvrier ,  en  considérant 
»  SCS  ouvrages  ;  mais  qui  ont  pris  le  feu, 

»  l'air,  le  vent,  les  astres,  la  mer,  le 
»  soleil  et  la  lune  pour  des  dieux  qui 

»  gouvernent  le  monde.  »  ̂ .  9 ,  il  s'é- 
toinie  de  ce  que  des  philosophes ,  qui 

ont  cru  connoître  l'univers ,  n'ont  pas 
su  en  apercevoir  le  Seigneur,  y.  10,  il 
juge  encore  plus  coupables  ceux  qui 
oui  appelé  des  dieux  les  ouvrages  des 

hommes,  l'or,  l'argent,  la  pierre  ou  le 
bois  arlistement  travaillé  ,  des  ligures 

(Pliommes  ou  d'animaux,  qui  leur  bâ- 
tissent des  temples,  qui  leur  adressent 

des  vœux  et  des  prières.  Chap.  H,  v.  12, 
il  (lit  que  ce  désordre  a  été  la  source  de 
la  corruption  des  mœurs.  ̂ .  IT),  il  re- 

proche aux  païens  d'avoir  adoré  de 
nKMue  l'image  des  personnes  qui  leur 
éloiont  chères,  d'un  (ils  dont  ils  pleu« 
r<.i(Mt  ia  mort,  d'un  prince  dont  ils 

éprouvoient  les  bienfaits  ,  et  d'eu  avoir aussi  fait  des  dieux.  ̂ .  18,  il  observe 

que  les  lois  des  princes  et  l'industrie 

21 
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des  artistes  ont  contribué  à  cet  usage 

insensé,  f.  23,  il  montre  la  multitude 
des  crimes  auxquels  cet  abus  a  donné 

lieu.  f.  27,  il  conclut  que  le  culte  des 

idoles  a  été  l'origine  et  le  comble  de 
tous  les  maux.  Chap,  45,  f.  47,  il  dit 

que  l'homme  vaut  beaucoup  mieux  que 
les  dieux  qu'il  adore,  puisqu'il  est  vi- 

vant ,  quoique  mortel ,  au  lieu  qu'eux 
n'ont  jamais  vécu.  Enfin  il  reproche  aux 
idolâtres  d'adorer  jusqu'aux  animaux. 

Ce  passage  nous  paroît  prouver  clai- 
rement ce  que  nous  soutenons,  que  la 

première  et  la  plus  ancienne  idolâtrie 
a  été  le  culte  des  astres  et  des  éléments, 

parce  qu'on  les  regardoit  comme  des 
êtres  animés,  (  N«  XXVIII ,  p. 689.)  in- 

telligents et  puissants,  et  comme  les  gou- 

verneurs du  monde  ;  qu'après  l'inven- 
tion des  arts,  on  les  a  représentés  sous 

des  figures  d'hommes  ou  d'animaux, 
auxquelles  on  a  dressé  des  temples  et 

des  autels,  mais  qu'auparavant  l'on  avoit 
adoré  déjà  les  objets  en  eux  -  mêmes  ; 

qu'enfin  le  culte  des  morts  n'est  que 
le  dernier  période  de  Vidolâtrie. 

A  la  vérité ,  les  protestants  ne  font 
aucun  cas  du  livre  de  la  Sagesse  ;  ils 

ne  le  mettent  point  au  rang  des  Ecri- 
tures saintes  ;  mais  nous  avons  fait  voir 

qu'ils  ont  tort.  Foyez  Sagesse.  Quand  il 
auroit  été  écrit  par  un  auteur  profane, 

il  n'y  auroit  encore  aucun  sujet  de  re- 
jeter son  témoignage.  C'étoit  certaine- 
ment un  Juif  instruit;  il  avoit  étudié  les 

livres  saints  ,  puisque  dans  le  passage 
cité  il  fait  évidemment  allusion  au  4i« 

chapitre  d'Isaïe;  il  connoissoit  la  croyance 
et  les  traditions  de  sa  nation  ;  il  avoit 

probablement  lu  d'anciens  livres  que 
nous  n'avons  plus.  Ce  qu'il  dit  est  con- 

firmé par  la  doctrine  des  philosophes. 

Les  détracteurs  de  son  ouvrage  n'ont 
pu  y  montrer  aucune  erreur  ;  ils  lui  re- 

prochent seulement  d'avoir  été  imbu  de 
la  philosophie  grecque,  surtout  de  celle 

de  Platon.  Ce  n'éloit  donc  pas  un  igno- 
rant; il  jugeoit  par  ses  propres  yeux  du 

véritable  objet  de  Vidolâtrie  ;  son  opi- 

nion doit  donc  ''emporter  à  tous  égards 
sur  les  conjectures  systématiques  des 
critiques  modernes. 

Il  y  a  plus  :  nous  les  défions  de  citer , 

dans  toute  l'Ecriture  sainte,  un  seul 
passage  qui  prouve  que  les  principaux 
dieux  du  paganisme  étoient  des  moi  ts 
déifiés.  Aucun  des  mots  hébreux  dont 

se  servent  les  écrivains  sacrés  pour  dé- 
signer ces  dieux  ne  peuvent  signifier 

un  mort.  Bahalim,  les  maîtres  ou 
les  sei-gneurs;  élilim,  des  êtres  ima- 

ginaires; schedim  ou  schoudim,  des 
êtres  méchants  et  destructeurs  ;  tsijjim, 
schahirim,  des  animaux  hideux  et 

sauvages ,  n'ont  jamais  été  des  termes 
propres  à  désigner  les  mânes  ou  les  âmes 
des  morts ,  mais  plutôt  des  démons  ,  ou 
des  monstres  enfantés  par  une  imagina- 

tion peureuse  et  déréglée.  Il  semble  que 
ce  soit  pour  confondre  ces  folles  idées 

que  Dieu  s'est  nommé  celui  qui  est,  par 
opposition  aux  dieux  fantastiques,  qui 

n'ont  jamais  existé.  Lorsque  Dieu  dit  aux 
Israélites ,  Veut.,  c.  52 ,  f.  59  ;  «  Voyez 

»  que  je  suis  seul  ̂   et  qu'il  n'y  a  point 
»  d'autre  Dieu  que  moi,  »  sans  doute  il  n'a 
pas  voulu  les  détourner  de  croire  l'exis- tence des  âmes  des  morts.  Dans  toutes 

les  leçons  que  Moïse  fait  à  ce  peuple  pour 
le  préserver  de  Vidolâtrie ,  c.  l  ,i.  45 

et  19,  il  n'y  a  pas  un  mot  qui  tende  à 
l'empêcher  d'adorer  des  morts;  il  lui 
défend  seulement  de  les  consulter  pour 

savoir  l'avenir,  chap.  48  ,  ̂.  44.  Si  les 
Israélites  avoient  vu  pratiquer  en  Egypte 
ou  ailleurs  le  culte  des  morts,  le  silence 
de  Moïse  ne  seroit  pas  excusable. 

Job,  ch.  51,  f.  26,  ne  fait  mention 

d'aucune  autre  idolâtrie  que  de  l'ado- 
ration du  soleil  et  de  la  lune.  Isaïe,  c.  44, 

i.  6  et  suiv.,  démontre  l'absurdité  du 
culte  des  idoles;  mais  il  n'insinue  point 
qu'elles  représentoient  des  morts.  Jc- 
rémie  garde  le  même  silence,  en  écri- 

vant aux  Juifs  captifs  à  Babylone ,  pour 

les  empêcher  d'adorer  les  dieux  des 
Chaldéens.  Baruch,  cap.  6.  Une  raison 
très-forte  auroit  été  de  leur  représenter 
que  les  personnages  dont  on  adoroit  les 

simulacres  n'étoient  plus  et  n'avoicnt 
plus  de  pouvoir;  il  n'en  dit  rien.  Il  dit 
que  ces  idoles  sont  semblables  à  des 
morts  jetés  dans  les  ténèbres ,  f.  70  ; 

mais  il  n'ajoute  point  qu'elles  repré- sentoient des  morts.  Dieu  fait  voir  à 

Ezéchiel  les  différentes  espèces  d'ido- 
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iâirie  dont  les  Juifs  s'ctoient  rendus 
coupables;  c.  8,  f.  10,  il  lui  montre 
des  reptiles,  des  animaux,  des  idoles 
de  toute  espèce  peintes  sur  un  mur  ,  et 

des  vieillards  qui  leur  brûlent  de  l'en- 
rcns;  f.  14,  des  femmes  qui  pleurent 
Adonis;  f.ié^  desbommesqui  tournent 
le  dos  au  temple  de  Jérusalem,  et  qui 
iidorent  le  soleil  levant.  Nul  vestige  de 
rulie  rendu  aux  morts,  non  plus  que 

<Jans  les  prophéties  de  Daniel ,  quoiqu'il 
y  soit  souvent  parlé  de  V idolâtrie  des 
Chaldéens.  Enfin  David  ,  dans  le  Ps.  9o, 
y.  5,  déclare  en  général  que  les  dieux 
des  nations  sont  des  riens,  des  êtres 

nuls,  qui  n'ont  jamais  existé,  élilim; 
€C  passage  nous  paroît  décisif. 

De  là  nous  concluons  que  le  premier 
des  auteurs  sacrés  qui  ait  parlé  du  culte 
rendu  aux  morts  ,  est  celui  du  livre  de 

la  Sagesse.  Supposons  qu'il  ait  conçu 
Yidolâtrie  suivant  le  système  de  Platon, 
il  ne  pouvoit  prendre  un  meilleur  guide, 
puisque  Platon  connoissoit  très-bien  les 
sentiments  de  tous  les  philosophes  qui 
avoient  écrit  avant  lui,  et  que  dans  le 

fond  il  n'a  fait  que  donner  une  base  phi- 
losophique au  système  populaire  ,  non 

plus  que  Zenon  et  les  stoïciens.  Si  dans 
ses  lectures  ou  dans  ses  voyages  il 
avoit  découvert  que  les  dieux  de  la  my- 

thologie avoient  été   des  hommes , 

Après  deux  mille  six  cents  ans ,  il  est  un 

I)eu  tard  pour  soutenir  qu'ils  se  sont trompés. 

A  ces    témoignages  nous  pourrions 

ajouter  celui  des  anciens  Pères  de  l'E- 
glise, dont  quelques-uns  étoient  nés 

dans  le  paganisme,  celui  des  historiens 

et  des  mythologues  ;  nous  l'avons  fait 
dans   l'ouvrage  intitulé    VOrigine   des 
Dieux  du  Paganisme,  etc.,  réimprimé 

I  en  1774.  Quoique  ce  soit  une  question 
,  de  pure  critique,  il  étoit  essentiel  de  la 

■  discuter  ,  pour  savoir  en  quoi  consistoit 
;  précisément  Vidoldtrie.  Au  mot  Paga- 
;  NiSME,  g  i ,  nous  réfuterons  les  auteurs 
i  qui  se  sont  obstinés  à  soutenir  que  non- 
I  seulement  les  premiers  dieux  des  païens, 

'  mais  tous  les  dieux  en  général  ont  été des  hommes. 

j  II.  Comment  le  polythéisme  et  l'ido- 
lâtrie se  sont-ils  introduits  dans  le 

monde?  (  1N«  XXIX,  p.  5S9.)  Cela  paroît 
d'abord  difficile  à  concevoir,  quand  on 
fait  attention  que ,  suivant  TEcriture 

sainte  ,  Dieu  s'étoit  révélé  aux  hommes 
dès  le  commencement  du  monde,  et 

'■  que  les  patriarches ,  instruits  par  ces 
divines  leçons ,  avoient  établi  parmi 
leurs  descendants  la  connoissance  et  le 

culte  exclusif  d'un  seul  Dieu.  Sans  doute 
la  confusion  des  langues  et  la  dispersion 

des  familles  n'eflacèrent  point  dans  les 
auroil  pu  le  dire  sans  danger,  puisque  !  esprits  les  idées  de  religion  dont   ils 

le  culte  des  héros  n'étoit  pas  moins  au 
torisé  par  les  lois  que  celui  des  dieux. 

Mais  près  de  cinq  cents  ans  avant  lui, 

selon  le  calcul  d'Hérodote,  Hésiode,  dans 
sa  Théogonie,  avoit  donné  de  ces  per- 

sonnages la  même  idée  que  lui.  Suivant 
ce  poëte ,  les  premiers  dieux  ont  été  la 
terre  ,  le  ciel ,  la  nuit ,  les  eaux  ,  et  les 

dilTérontcs  parties  de  la  nature;  c'est  de 
ceux-là  que  sont  nés  les  prétendus  im- 

mortels qui  habitent  l'Olympe.  Il  ne  parle 
<les  héros  que  sur  la  fin  de  son  poème,  il 

les  suppose  nés  du  commerce  d'un  dieu 
avec  une  «nortellc,  ou  d'un  homme  avec 
une  déesse,  et  ces  héros  n'ont  enianté 
que  des  honnnes  ordinaires.  (!(?  poénie 
est  pour  ainsi  j)arler  le  catéchisuie  des 
païens,  aucpiel  la  croyance  pof)ulaire 
«ctoit  absolument  conforme.  Homère  a 
bAli  ses  fables  sur  le  même  fondement. 

avoient  été  imbus  dès  l'enfance  ;  com- 
ment se  sont-elles  altérées  ou  perdues 

au  point  de  disparoîlre  presque  entière- 

ment de  l'univers ,  et  de  faire  place  à  un 
chaos  d'erreurs  et  de  superstitions? 

Cela  ne  seroit  pas  arrivé  ,  sans  doute, 
si  cha(|ue  père  de  famille  avoit  exacte- 

ment ren)pli  ses  devoirs,  et  avoit  trans- 
mis lidèlement  à  ses  enfants  les  instruc- 

tions qu'il  avoit  reçues  lui-même.  Mais 
la  paresse  naturelle  à  tous,  Tamour  de 
la  libellé,  toujours  gênée  par  le  culte 
(livi[i  e!  par  les  préceptes  de  la  morale, 
le  niécontenlement  contre  la  Providence, 

qui  ne  lein-  accordoit  pas  assez  à  leur  gré 
us  moyens  de  subsistance  ,  un  fond  de 
corruption  et  de  perversité  naturelle, 
lirer.l  négliger  a  la  plupart  le  culte  du 
Scigiienr.  De  pères  aussi  peu  raison- 

nables il  ne  put  naître  qu'une  race  d'en- 
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fants  abrutis.  Ainsi  commença  l'élat  de 
barbarie,  dans  lequel  les  anciens  auteurs 
ont  représenté  la  plupart  des  nations  au 
berceau.  Les  hommes  devenus  sauvages 
et  stupides  se  trouvèrent  incapables  de 
réfléchir  sur  le  tableau  de  la  nature,  sur 

la  marche  générale  de  l'univers  ;  ils  ne 
virent  plus  que  des  génies ,  des  esprits, 
des  manitous,  dans  les  objets  dont  ils 
étoient  environnés. 

A  la  vérité ,  il  n'en  a  pas  été  de  même 
chez  toutes  les  nations.  Il  est  impossible 
que  dans  la  Chaldée  et  la  Mésopotamie  , 
contrées  si  voisines  de  la  demeure  de 
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Noé  ,  les  descendants  de  Sem  aient  en- 
tièrement perdu  la  connoissance  des  arts 

et  du  culte  divin  pratiqués  par  ces  deux 
patriarches  ;  le  polythéisme  et  Vidolâtrie 

n'ont  donc  pas  pu  naître  chez  eux  d'i- 
gnorance et  de  stupidité.  Cependant 

l'histoire  nous  apprend  que  le  culte  d'un 
seul  Dieu  ne  s'y  est  conservé  pur  que  [ 
pendant  i50  ou  200  ans,  tout  au  plus, 
depuis  la  dispersion.  Nous  lisons  dans  le 
livre  de  Josué ,  c.  24,  ̂ .  2 ,  et  dans  celui 
de  Judith ,  c.  5,  jJ^.  7,  que  le  polythéisme 
s'étoit  déjà  introduit  chez  les  ancêtres 
d'Abraham  dans  la  Chaldée  ;  mais  nous 
n'y  voyons  les  premiers  vestiges  d'icZo- 
lâtrie  que  deux  cents  ans  plus  tard,  à 
Foccasion  des  théraphim  ou  idoles  de 
Laban.  Gen.,  c.  31 ,  ̂.  19  et  50.  Il  faut 

que  ce  désordre  soit  provenu  d'une  autre 
cause  que  du  défaut  de  lumières. 

Nous  pouvons  raisonner  de  même  à 

l'égard  de  l'Egypte.  Les  petits-enfants 
de  Noé  n'auroient  jamais  osé  habiter  ce 
pays  noyé  pendant  trois  mois  de  chaque 

année  sous  les  eaux  du  Nil,  s'ils  n'a- 
voient  connu  et  pratiqué  les  arts  de  pre- 

mier besoin,  à  l'exemple  de  leur  aïeul; 
le  nom  de  mitsraïm,  que  l'Ecriture  leur 
donne ,  atteste  qu'ils  savoient  creuser 
des  canaux  ,  faire  des  chaussées  et  des 
levées  de  terre ,  pour  se  mettre  à  cou- 

vert des  eaux ,  et  cet  art  en  suppose 
d'autres.  Le  vrai  Dieu  étoit  connu  chez 

eux  du  temps  d'Abraham  ,  Gen.,  c.  12 , 
f.  17 ,  et  du  temps  de  Joseph,  c.  41  , 

f.  38  et  59.  On  ne  l'avoit  pas  encore  en- 
tièrement oublié  au  temps  de  Moïse , 

Exod.,  c.  1 ,  ̂.  1 7  et  21  :  mais  les  Egyp- 
tiens étoient  déjà  livrés  pour  lors  à 

la  superstition  la  plus  grossière ,  puis- 
qu'ils rendoient  un  culte  aux  animaux  , 

c.  8 ,  ̂.  26.  Ce  n'étoient  cependant  pas des  barbares  ;  ils  avoient  un  gouverne- 
ment et  des  lois.  Voyez  Egypïiexs. 

Par  une  bizarrerie  encore  plus  singu- 
lière, chez  toutes  les  nations  connues, 

le  polythéisme  et  Vidolâtrie  une  fois  éta- 
bHs ,  loin  de  diminuer  avec  le  temps, 

n'ont  fait  qu'augmenter  ;  plus  ces  na~ 
I  tiens  ont  été  civilisées  et  polies ,  plus 
elles  ont  été  superstitieuses.  Dieu  sans 
doute  a  voulu  humilier  et  confondre  la 
raison  humaine  ,  en  laissant  les  peuples 

s'aveugler  et  se  pervertir,  à  mesure 
qu'ils  faisoient  des  progrès  dans  les  arts, 
dans  les  lettres  et  dans  les  sciences.  Ce 

phénomène  nous  étonneroit  davantage, 
si  nous  ne  voyions  pas  les  Juifs ,  envi- 

ronnés des  leçons,  des  bienfaits,  des 
miracles  du  Seigneur,  se  livrer  avec  fu- 

reur à  Vidolâtrie,  et  y  retomber  sans 
cesse ,  et ,  dans  le  sein  même  du  chris- 

tianisme ,  des  hommes  pénétrés  de  lu- 
mières de  toutes  parts  ,  se  plongea  dans 

l'impiété  et  dans  l'athéisme. 
Disons  donc  hardiment  que  ce  sont  les 

passions  humaines  qui  ont  été  la  cause 
du  polythéisme  chez  tous  les  peuples , 
comme  elles  ont  été  la  source  des  erreurs 

et  de  l'irréHgion  dans  tous  les  temps. 
1°  L'homme  avide,  intéressé,  insa- 

tiable de  biens  temporels,  a  imaginé 

qu'un  seul  Dieu ,  trop  occupé  du  gou- 
vernement général  du  monde ,  ne  peu- 

soit  pas  assez  à  lui ,  ne  récompensoit  pas 
assez  largement  les  hommages  et  le  culte 

qu'il  lui  rendoit,  qu'il  ne   pourvoyoit 
pas  suffisamment  à  ses  besoins  et  à  ses 
désirs;  il  a  voulu  préposer  un  Dieu  par- 

ticulier à  chaque  objet  de  ses   vœux. 

C'est  la  raison  que  donnoient  les  Juifs 
pour  justifier  leur  idolâtrie.   Jerem., 
cap.  44,  ̂ .  17.  a  Lorsque  nous  avons 
))  offert,  disoient-ils ,  des  sacrifices  et 
»  des  hbations  à  la  reine  du  ciel ,  ou  à  la 
»  lime ,  comme  nos  pères ,  n'^us  avons 
eu  les  biens  en  abondance ,  rien  ne 
nous  manquoit,  nous  étions  heureux  ; 
depuis  que  nous  avons  cessé  de   le 
faire,  nous  avons  été  en  proie  à  la 

faim ,  à  la  misère  ,  c.  l'épée  de  nos  en- 
nemis. x>  Les  philosophes  mêmes  ont 
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raisonné  comme  les  Juifs.  Cclse  et  Ju- 
lien ont  objecté  vingt  fois  que  Dieu  avoit 

beaucoup  mieux  traité  les  Grecs ,  les 
Tiomains  et  les  autres  nations  idolâtres, 

que  les  Juifs  ses  adorateurs;  que  ceux- 
ci  avoient  donc  tort  de  ne  pas  pratiquer 
le  même  culte  que  les  premiers.  Les  in- 

sortiléges,  à  un  commerce  avec  l'esprit 
infernal,  la  prospérité  de  leurs  rivaux. 

Il  y  en  a  un  exemple  célèbre  dans  l'his- 
toire romaine,  rapporté  par  Tite-Live, 

et  que  tout  le  monde  connoî*  :  les  mêmes 
passions  produisent  les  mômes  efïets 
dans  tous  les  temps. 

crédules  modernes  n'ont  pas  dédaigné  j  40  Vu  les  préventions,  les  rivalités, 
de  répéter  ce  raisonnement  absurde  ,  j  les  haines  qui  ont  toujours  régné  entre 

comme  si  la  prospérité  temporelle  d'un  j  les  diftërentes  nations,  l'on  conçoit  aisc'- 
peuple  éloit  la  preuve  de  l'innocence  de  j  ment  qu'à  la  moindre  rupture  chacun  a 
sa  conduite  et  de  la  vérité  de  sa  religion.  !  supposé  que  les  dieux  de  ses  ennemis  ne 

2"  La  vanité  ne  manque  jamais  de  se  |  pouvoientêtre  les  siens  ;  toutes  ont  donc 

joindre  à  l'intérêt;  l'homme  s'est  flatté    pris  des  génies  tutélaires  particuliers, 
que  dès  qu'il  choisissoit  un  Dieu  tuté 
laire  particulier,  ce  dieu  auroit  plus  d'af- 

fection pour  lui  que  pour  les  autres 
hommes,  et  déploieroit  tout  son  pou- 

voir pour  payer  les  adorations  qu'il  lui 
rendroit.  L'esprit  de  propriété  se  glisse 
ainsi  jusque  dans  la  religion  ;  par  or- 

gueil ,  les  riches  et  les  grands  voudroient 

n'avoir  rien  de  commun  avec  le  peuple, 
pas  même  les  temples  ni  les  autels.  Nous 

en  voyons  l'exemple  dans  un  juif  opu- 
lent nommé  Michas  :  il  fit  faire  des  ido- 

les ,  il  voulut  avoir  un  appareil  complet 
de  religion  dans  sa  maison  et  pour  lui 

seul.  Kier  d'avoir  un  lévite  à  ses  gages, 
il  dit  :  a  Dieu  me  fera  du  bien ,  à  présent 

j>  que  j'ai  pour  prêtre  un  homme  de  la 
»  race  de  Lévi.  »  Jud.,  cap.  17,  V.  15. 
Plus  il  se  rcndoit  coupable ,  plus  il  espé- 
roit  que  Dieu  lui  en  sauroit  gré.  A  quel 

autre  motif  qu'à  la  vanité  peut-on  attri- 
buer la  multitude  de  divinités  que  les 

femmes  romaines  avoient  forgées  pour 
présider  à  leurs  occupations  ?  Cela  leur 

donnoit  plus  d'inq)orlance  et  de  relief. 
Par  le  même  motif,  les  poêles  |)ré- 

tendoicnt  (jue  leur  verve  étoit  un  accès 

de  fureur  divine ,  et  (ju'un  dieu  les  inspi- roit  dans  ce  moment  : 

Est  D. iioM»,  afllanlc  calcsrimus  illo. 

3*>  La  jalousie  est  inséparable  de  l'or- 
gueil :  un  Homme  ,  jaloux  et  envieux  de 

la  prospérité  de  son  voisin,  s'est  imaginé 
que  cet  heureux  mortel  avoil  un  dieu  à 
ses  ordres  ;  il  a  voulu  avoir  le  sien.  Parmi 
Je  peuple  des  campagnes ,  il  se  trouve 
souvent  des  hommes  rongés  |)ar  la  ja- 

lousie, qui  attribuent  à  la  magie,  aux 

des  dieux  indigètes  et  locaux  ;  il  n'y  eut 

pas  une  ville  qui  n'eût  le  sien.  L'on  dis- 
tingua les  dieux  des  Grecs  d'avec  ceux 

des  Troyens  ,  les  divinités  df  riome  d'a- 
vec celles  de  Carthage.  Avant  de  com- 

mencer la  guerre  contre  un  peuple,  les 
Romains  en  invoquoient  gravement  les 
dieux  protecteurs  ,  ils  leur  promettoient 
de  leur  bâtir  à  Rome  des  temples  et  des 

autels;  l'aveuglement  patriotique  leur 
persuadoit  qu'il  n'étoit  aucun  dieu  qui 
ne  dût  être  flatté  d'avoir  dans  cette  ville 
célèbre  droit  de  bourgeoisie. 

5^  De  même  que  l'on  voit  souvent  des 
hommes  ,  transportés  par  les  fureurs  de 

l'amour  ou  de  la  vengeance ,  invoquer 
les  puissances  infernales  pour  satisfaire 
leurs  désirs  déréglés ,  ainsi  les  païens 
créèrent  exprès  des  dieux  pour  y  pré- 

sider; ils  prétendirent  que  ces  passions 
insensées  leur  étoient  inspirées  par  un 
pouvoir  surnaturel  et  divin  ;  que  le 
moyen  de  plaire  à  des  dieux  amis  du 

vice  étoit  de  s'y  livrer.  Ainsi  s'élevèrent 
les  autels  et  les  temples  de  Véiuis  ,  de 
Mars  ,  de  Racchus,  etc.  Cicéron ,  sous  le 
nom  de  Ralbus ,  en  convient,  de  Nat. 
Dcor.,  1.  2,  n.  Gl .  Les  plus  grands  excès 
furent  |)ermis  dans  les  fêtes  célébrées  à 
leur  hoimeur  :  ainsi  les  hommes  vicieux 

et  aveugles  trouvèrent  le  moyen  de  chan- 
ger leurs  crimes  en  autant  d  actes  de  re- 

ligion. Le  i)rophète  Harucli  nous  montre 
les  exemples  de  cette  démence  dans  la 

conduite  der.  Rabyloniennes,  et  ce  qu'il 
eu  dit  est  confirmé  par  les  auteurs  pro- 

fanes ;  elle  subsiste  encore  ciiez  les  In- 
diens dans  le  culte  infâme  du  lingam. 

Dans  le  sein  même  du  christianisme ,  la 
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vengeance  poussée  à  l'excès  n'a  causé 
que  trop  souvent  des  profanations  et  des 
impiétés.  Mém.  de  VAcad.  des  Inscrip- 

tions,  tom.  15 ,  m-IS ,  p.  426  et  suiv. 
.  6»  La  licence  des  fêtes  païennes  con 
iribua,  p!u<î  que  toute  autre  cause,  à 
étendre  le  polythéisme;  chaque  nouveau 
personnage  divinisé  donna  lieu  à  des  as- 

semblées ,  à  des  jeux ,  à  des  spectacles  ; 
il  y  en  avoit  de  prescrits  dans  le  calen- 

drier romain  pour  tous  les  temps  de 

l'année.  Tel  fut  le  piège  qui  entraîna  si 
souvent  les  Juifs  dans  Vidolâtrie  de 
leurs  voisins  ;  ils  assistoient  à  leurs  fêles, 

structions  des  prêtres.  2''  A  la  naissance? 
des  sociétés  civiles ,  les  rois  présidèrent 
au  culte  public  ;  le  sacerdoce  fut  ainsi 
réuni  à  la  royauté,  non  pour  rendre 
celle-ci  plus  absolue  ,  puisque  celle  des 
pères  de  famille  ne  Tavoit  pas  été  moins, 
mais  pour  rendre  la  religion  plus  res- 

pectable. Les  faux  dieux,  les  fables, 
les  superstitions  ,  étoient  plus  anciennes 

qu'eux  ;  elles  avoient  été  introduites  par 
les  hommes  encore  dispersés  ,  ignorants 

et  à  demi  sauvages.  3°  Parmi  les  adora- 

teurs du  vrai  Dieu ,  le  sacerdoce  n'étoit 
pas  moins  respecté  que  chez  les  ido- 

ils  y  prenoient  part,  ils  se  faisoient  ini-  i  Idtres  ;  ils  ne  pouvoient  donc  avoir  au- 
tier  à  leurs  mystères.  C'est  aussi  ce  qui 
servit  le  plus  à  maintenir  le  paganisme, 
lorsque  TEvangile  fut  prêché  par  les  en- 

voyés de  Jésus-Christ.  Nous  verrons  ail- 
leurs les  sophismes  et  les  prétextes  dont 

se  servoit  un  païen  pour  défendre  sa  re- 
ligion contre  les  attaques  des  docteurs 

chrétiens.  Le  grave  Tacite  méprisoit  les 

fêtes  des  Juifs,  parce  qu'elles  étoient 
moins  gaies  et  moins  licencieuses  que 
celles  de  Bacchus.  Ilist.,  1.  5,  c.  5. 

Queli^ues  philosophes  incrédules  ont 

prélenau  que  cet  amas  de  fables,  d'ab- 
surdilés  et  de  superstitions ,  avoit  été 

principalement  l'ouvrage  des  prêtres  qui 
y  avoient  intérêt,  et  qui  rendoient  par 
là  leur  ministère  nécessaire  et  respec- 

table. Quand  cela  seroit  vrai ,  les  causes 

dont  nous  venons  de  parler  n'y  auroient 
pas  moins  indue  ;  mais  c'est  ici  une 
fausse  conjecture.  1°  Le  polythéisme  et 
Vidolûirie  sont  nés  fréquemment  chez 
des  peuples  barbares  et  sauvages  qui 

n'avoient  ni  prêtres,  ni  faux  docteurs, 
ni  ministres  de  la  religion ,  chez  lesquels 

il  ne  pouvoit  y  avoir  d'autres  chefs  du 
culte  que  les  pères  de  famille ,  comme 

cela  s'éloit  fait  dans  les  premiers  âges 
du  monde.  Nous  ne  voyons  pas  quel  in- 

térêt pouvoit  avoir  un  père  de  tromper 
ses  enfants  en  fait  de  religion ,  à  moins 

qu'il  n'eût  commencé  par  s'égarer  lui- 
même.  Jamais  les  ignorants  stupides 

n'eurent  besoin  de  prêtres  pour  enfanter 
des  rêves ,  pour  prendre  des  terreurs 
paniques  ,  pour  imaginer  des  esprits , 
des  lutins,  des  revenants  partout;  ils  le 

font  encore  aujourd'hui ,  malgré  les  in- 

cun  intérêt  à  changer  la  croyance  ou  le 
culte.  Lorsque  les  Juifs  se  livroient  à  Vi- 
dolâlrie ,  le  ministère  des  prêtres  deve- 
noit  très-inutile,  et  leur  subsistance  très- 

précaire  ;  nous  le  voyons  par  l'exemple 
de  ce  lévite  dont  nous  avons  parlé  ,  qui, 
manquant  de  ressource,  se  fit  le  prêtre 

domestique  d'un  Juif  idolâtre.  Toutes 
les  fois  qu'il  est  arrivé  du  changement 
dans  la  rehgion ,  les  prêtres  en  ont  tou- 

jours été  les  premières  victimes.  ¥  Dans 

le  paganisme  même,  les  prêtres  n'é- 
toient  pas  obligés  d'être  plus  éclairés  et 
plus  en  garde  contre  la  superstition  que 
les  philosophes  :  or ,  ceux-ci  ont  érigé 
en  dogmes  et  en  système  raisonné  les 
absurdités  du  polythéisme  et  de  Vido- 
lâtrie  ;  nous  l'avons  vu  par  la  théorie 
de  Platon  et  par  celle  du  stoïcien  Balbus, 
dans  le  second  hvre  de  Cicéron,  tou- 

chant la  nature  des  dieux.  Un  pontife , 
au  contraire,  réfute  dans  le  troisième 
toutes  les  hypothèses  philosophiques 
concernant  la  Divinité  ,  et  soutient  que 

la  religion  n'est  fondée  que  sur  les  lois 
et  sur  l'autorité  des  anciens. 

De  toutes  les  causes  que  nous  venons 

d'assigner ,  qui  ont  contribué  soit  à  la 
naissance  du  polythéisme ,  soit  à  sa  con- 

servation, il  n'en  est  certainement  au- 
cune de  louable  :  toutes,  au  contraire, 

méritent  la  censure  la  plus  rigoureuse. 

\\\.  En  quoi  a  consisté  le  crime  des  po- 
lythéistes et  des  idolâtres  ?  Ce  que  nous 

avons  dit  jusqu'ici  doit  déjà  le  faire  com- 
prendre; mais  il  est  bon  de  l'exposer  en détail. 

1°  Le  culte  des  païens  n'étoit  adressé 
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qu'à  des  êtres  imaginaires ,  forgés  à  dis-  lombes 
crétion  par  des  hommes  peureux  et  slu- 
pides.  Les  prétendus  démons  ou  génies, 
maîtres  et  gouverneurs  de  la  nature , 
tels  que  Jupiter ,  Junon,  Neptune,  Apol- 

lon ,  etc.,  n'existoient  que  dans  le  cer- 
veau des  païens.  Soit  qu'on  les  crût  tous 

égaux  et  indépendants,  soit  qu'on  les 
supposât  subordonnés  à  un  être  plus 

{^rand  qu'eux  ,  c'étoil  outrager  sa  pro- 
vidence, que  d'imaginer  qu'il  n'avoit 

pas  seulement  daigné  créer  le  genre  hu- 

main, et  qu'il  n'en  prenoit  aucun  soin; 
qu'il  abandonnoit  le  sort  des  hommes  au 
caj)rice  de  plusieurs  esprits  bizarres  et 
vicieux ,  souvent  injustes  et  malfaisants, 
qui  ne  tenoient  aucun  compte  de  la  vertu 
do  leurs  adorateurs,  mais  seulement  des 

hommages  extérieurs  qu'on  leur  ren- 
doit.  C'étoitun  abus  inexcusable  d'éla- 
blii-  pour  eux  un  culte  pompeux,  pen- 
dcutque  le  Créateur, souverain  Maitrede 

l'univers,  n'éloit  adoré  dans  aucun  lieu. 
2»  Il  y  avoit  de  l'aveuglement  à  nom- 

mer des  dieux  ces  èlres  fantastiques  ,  à 
les  revêtir  des  attributs  incommunicables 

de  la  Divinité ,  tels  que  la  toute-puis- 
sance ,  la  coimoissance  de  toutes  choses, 

la  présence  dans  tous  les  lieux  et  dans 
tous  les  symboles  consacrés  h  leur  hon- 

neur ;  pendant  qu'on  leur  allribuoil 
d'ailleurs  loules  les  passions  et  tous  les 
vices  de  l'humanité  ,  qu'on  les  peignoit 
comme  prolecteurs  du  crime,  que  Ton 
mcttoit  sur  leur  compte  les  fables  et  les 
aventures  les  plus  scandaleuses.  Saint 

Auguslin  n'a  pas  eu  tort  de  soutenir  aux 
païens  que  si  ce  qu'ils  racontoicnt  de 
leurs  dieux  éloil  vrai ,  Platon  et  Socrale 
mériloicnl  beaucoup  mieux  les  honneurs 
divins  que  Jupiter. 

5"  Non-seulement  les  idoles  étoient , 
pour  la  plu|)art,  des  nudités  honteuses, 
mais  elles  représentoicnt  des  persou- 
na^'es  infâmes,  lîacchus  ,  Vénus,  Cupi- 
dou,  Priape  ,  Adonis,  le  dieu  Cré|)i 
lus ,  etc.  Plusieurs  étoient  des  monstres, 
tels  que  Aiuibis  ,  Atcrgatis,  les  tritons  , 
les  furies,  etc.  I>es  autres  monlroient 
les  dieux  accompagnés  des  symboles  du 

vice  :  Jupiter  avec  l'aigle  (jui  avoit  en- 
levé Cauymède;  Junon  avec  le  paon, 

figure  Je  l'orgueil  ;  Vénus  avec  des  co- 
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animaux  lubriques;  Mercure 

avec  une  bourse  d'argent  volé,  etc. 
4"  C'étoit  une  opinion  folle  de  croire 

qu'en  vertu  d'une  prétendue  consécra- 
tion ,  ces  démons  ou  génies  venoient 

habiter  dans  les  statues,  comme  l'as- suroient  gravement  les  philosophes; 
que  par  le  moyen  de  la  théurgie,  de  la 

magie,  des  évocations,  l'on  pouvcit 
animer  un  simulacre  et  y  renfermer  le 

dieu  qu'il  représentoit.  C'étoit  néanmoins 
la  croyance  commune;  nous  le  prouve- 

rons ci-après. 
5°  Un  nouveau  trait  de  démence  étoit 

de  mêler  encore,  dans  le  culte  de  pa- 
reils objets,  des  cérémonies  non-seule- 
ment absurdes,  mais  criminelles,  in- 

fâmes, cruelles;  l'ivrognerie,  la  pro- 
stitution, les  actions  contre  la  nature, 

l'effusion  du  sang  humain.  Voilà  ce 
qu'ont  reproché  aux  païens  l'auteur  du 
livre  de  la  Sagesse  dans  l'endroit  que 
nous  avons  cité,  les  Pères  de  l'Eglise, 
témoins  oculaires  de  tous  ces  faits  ,  les 
auteurs  profanes  les  mieux  instruits, 
et  même  les  poètes. 

On  dira,  sans  doute,  que  dans  IVtat 

de  barbarie,  d'ignorance  ,  de  stupidité, 
dans    lequel    la    plupart   des   peuples 

de  sentir  Ténormité  des  crimes  qti'ils 
commettoient ,  ni  l'injure  qu'ils  fai- 
soient  à  Dieu,  puisqu'ils  ne  le  connois- 
soient  pas  ;  qu'à  tout  prendre ,  ils  ont 
été  plus  dignes  de  pitié  que  de  colère 
et  de  châtiment.  Mais  nous  avons  fait 

voir  que  c'est  par  leur  faute  qu'ils  sont 
tombés  dans  l'état  de  barbarie,  que 
Dieu  les  avoit  suflisamment  instruits, 
non-seulement  par  les  lumières  de  la 
raison  et  par  le  spectacle  de  la  na- 

ture, mais  par  des  leçons  de  vive  voix, 
pendant  un  grand  nond)re  de  sièclec. 

D'ailleurs  nous  ne  savons  pas  juscju'à 
quel  point  Dieu  ,  par  des  grâces  inté- 

rieures, a  daigné  suppléer  aux  secours 
nalinels  qui  manquoient  aux  peuples 

barbares,  ni  jusqu'à  cpiel  point  ils  se 
sont  rendus  coupables  en  y  résislant. 
Dieu  seul  peut  en  juger;  et  puis(|ue  les 

livres  saints  les  condannient  ,  ce  n'est 
point  à  nous  de  les  absoudre.  ^>uanl  h 

ceux  qui  ont  connu  d'abord  le  vrai  Dieu, 
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ou  qui  ont  pu  le  connoître ,  et  qui  se 

sont  livrés  à  Vidoldlrie  par  l'impulsion 
de  leurs  passions,  leur  crime  est  évi- 

demment sans  excuse. 
Les  plus  coupables  sont  certainement 
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stance  de  Dieu ,  ce  philosophe  n'a  pas 
compris  que  l'esprit ,  élre  simple  et 
principe  du  mouvement ,  est  essentielle- 

ment indivisible;  qu'ainsi  celle  âme, 
divisée  en  portions  qui  animent  les  as- 

les  philosophes.  Aussi  saint  Paul  a  dé-  j  très,  la  terre,  les  hommes  et  les  ani- 

cidé  qu'ils  sont  inexcusables ,  parce  j  maux ,  est  une  absurdité  palpable.  Ce 
qu'ayant  connu  Dieu ,  sa  puissance  éter-  système  n'est  autre  que  celui  des  stoï- 
nelle  et  ses  autres  attributs  invisibles ,  iciens,    qui  envisageoient  Dieu  comme 
ils  ne  Font  pas  glorifié  comme  Dieu , 
mais  se  sont  hvrés  à  de  vaines  spécu- 

l'âme  du  monde.  Foyez  ce  mot.  On  ne 
I  conçoit  pas  comment  ces  grands  génies 

lations  et  à  tous  les  dérèglements  d'un  |  ont  pu  imaginer  que  l'âme  d'un  chien 
ou  d'une  fourmi  peut  élre  une  portion 
de  la  nature  divine.  Si  celte  âme  éloit 

déjà  dans  la  matière ,  elle  étoit  donc  co- 
élernelle  à  Dieu ,  aussi  bien  que  la  ma- 

tière ;  et  puisque,  selon  Platon,  l'esprit 

cœur  corrompu.  Rom.^  c.  1 ,  ̂.  19  et 
suiv.  Un  court  examen  du  système  de 
Platon ,  qui  étoit  aussi  celui  des  stoï- 

ciens ,  suffira  pour  justifier  cette  sen- 

tence de  l'Apôtre. 
Ce  philosophe  a  péché  d'abord,  comme  '  est  essentiellement  le  principe  du  mou- ne     loo     niitroc         or»     ciirM-vAcnrif    In     mn_    i   ■•r/-.»v->^r-.«-       l'A»^^  rQ#^lo    r.^nfiA»./->   ^/^TT/->if  /!/,!?! tous  les  autres,  en  supposant  la  ma 

tière  éternelle ,  et  cependant  capable  de 
changement  ;  il  auroit  dû  comprendre 

qu'un  Etre  éternel  existe  nécessaire- 
ment tel  qu'il  est  ;  qu'il  est  donc  essen- 

tiellement immuable.  Si  Dieu  n'a  pas 
été  la  cause  productive  de  la  matière  , 

il  n'a  pu  avoir  aucun  pouvoir  sur  elle  ; la  matière  étoit  aussi  nécessaire  et  aussi 

vement ,  l'âme  de  la  matière  devoit  déjà 
la  mouvoir  avant  que  Dieu  l'eût  ar- 

rangée. Ce  philosophe  ne  s'est  pas  en- 
tendu lui-même  ,  lorsqu'il  a  dil  que  l'es- 

prit a  dû  nécessairement  exister  avant 

le?  corps,  puisque  c'est  lui  qui  les  meut; 
comment  l'esprit  a-t-il  pu  exister  avant 
une  matière  éternelle  ?  Cependant  Pialon 

n'avoit  point  d'autre  démonstration  mé- 
immuable  que  Dieu.  C'est  l'argument  ;  taphysique  pour  prouver  l'existence  de 
que  les  Pères  de  l'Eglise  ont  fait  contre 
les  philosophes ,  et  il  est  sans  réplique. 

Un  second  défaut  a  été  de  supposer 
Dieu  éternel ,  et  de  ne  lui  attribuer 

qu'un  pouvoir  très-borné,  puisqu'il  s'est terminé  à  donner  à  la  matière  une  forme 

et  un  mouvement  réglé.  Il  devo't  sentir 

que  rien  n'est  borné  sans  cause  ,  qu'un 
être  éternel  et  nécessaire  n'a  point  Je 
cause  ;  qu'il  ne  peut  donc  être  borné dans  aucun  de  ses  attributs.  En  Dieu  la 

nécessité  d'être  est  absolue ,  indépen- 
dante de  toute  supposition  :  or ,  une  né- 

cessité absolue  et  une  nécessité  bornée 
sont  contradictoires.  Par  une  suite  de 

cette  méprise,  Platon  a  supposé  que 
Dieu ,  assez  puissant  pour  arranger  la 
matière  et  lui  imprimer  un  mouvement, 

ne  l'a  pas  été  assez  pour  la  conserver , 
qu'il  a  fallu  pour  cela  une  grande  âme 
répandue  dans  toute  la  masse ,  et  des 
portions  de  cette  âme  distribuées  dans 
tous  les  corps. 

D'où  est  venue  cette  âme?  Pialon  n'en 

dit  rien.  Si  c'est  une  portion  de  la  sub- 

Dieu.  Foyez  le  dixième  livre  des  Lois. 

Dans  ce  système ,  Dieu  n'a  point  de 
providence  ,  il  ne  se  mêle  ni  de  la  con- 

servation ni  dugouvernementdumonde. 

Fatigué,  sans  doute ,  d'avoir  arrangé  la 
matière  et  formé  les  corps  célestes ,  il 

n'a  pas  seulement  daigné  s'occuper  à 
faire  éclore  les  dieux  du  second  ordre  , 
ni  les  hommes,  ni  les  animaux.  Les 
dieux  vulgaires  sont  nés ,  on  ne  se 

comment ,  des  dieux  célestes ,  et  c'est 
à  eux  que  le  Père  du  monde  a  donné 
la  commission  de  former  les  hommes  et 

les  animaux;  il  a  seulement  fourni  les 
âmes  nécessaires  pourles  rendre  vivants, 

en  détachant  des  parcelles  de  l'âme  des 
astres  :  ainsi ,  l'homme  n'est  différent 
des  animaux  que  par  une  organisa- 

tion plus  parfaite.  Ce  n'est  donc  point  à 
l'Etre  éternel ,  Père  du  monde  ,  que  les 
hommes  sont  redevables  de  leur  nais- 

sance ni  de  leur  sort;  c'est  aux  dieux 
populaires,  dont  il  est,  non  le  père, 
mais  l'aïeul.  Ceux-ci  sont  les  seuls  ar- 

bitres de  la  destinée  des  hommes,  des 
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biens  et  des  maux  qui  leur  arrivent.  !  mais  ils  sont  aussi  dieux  dans  la  vraie 

Aussi,  dans  le  dixième  livre  des  Lois,  !  acception  du  mot ,  tel  que  Platon  l'eu- 
Platon  s'attache  à  prouver  la  providence,  |  tendoit,  puisqu'ils  gouvernent  le  monde 
non  du  Dieu  éternel ,  Père  du  monde  ,  !  comme  il  leur  plaît,  sans  être  tenus  d'en 
mais  des  dieux  ;  i&maïs  il  ne  s'est  ex-  >  rendre  compte  à  personne.  Jamais  Pla- 
primé  autrement ,  et  il  n'auroit  pu  le  ,  ton  n'a  prêté  à  l'esprit  éternel.  Père  du 
faire  sans  se  contredire.  Par  conséquent  :  monde ,  aucune  inspection  sur  la  con- 
Porpliyrc  a  raisonné  en  bon  platoni-  j  duitc  des  dieux  qui  le  gouvernent  ;  ja- 

cien  ,  lorsqu'il  a  décidé  qu'on  ne  doit 
adresser,  même  intérieurement,  aucun 
culte  au  Dieu  suprême  ,  mais  seulement 
aux  génies  ou  dieux  inférieurs.  De 
Âbstin.,  lib.  2,  n.  5i.  Dans  ce  système, 
à  proprement  parler,  le  Père  du  monde 

n'est  ni  Dieu  ni  Seigneur ,  puisqu'il 
ne  se  mêle  de  rien.  Celse  n'a  pas  été  sin- 

cère, lorsqu'il  a  dit  que  celui  qui  lionore 
les  génies  honore  le  Dieu  suprême  dont 
ils  sont  les  ministres.  Dans  Origène,  1.  8, 
n.  GC).  Comment  les  peuples  auroient-ils 

mais  il  n'a  insinué  qu'il  fallût  lui  rendre 
aucun  culte.  Au  contraire  ,  il  dit  dans  le 

Timée  qu'il  est  difficile  de  découvrir 
l'ouvrier  et  le  père  de  ce  monde ,  et  qu'il 
est  impossible  de  le  faire  connoitre  au 

vulgaire.  Les  idées  qu'on  veut  lui  attri- 
buer ont  été  évidemment  empruntées  du 

christianisme  par  les  platoniciens  pos- 
térieurs ,  pour  défendre  leur  système 

contre  les  objections  des  docteurs  chré- 
tiens. 

Lorsque  nos  philosophes  incrédules 

honoré  un  cire  qu'ils  ne  connoissoient  entreprennent  de  disculper  même  le 
pas,  et  que  les  philosophes  seuls  avoient  !  commun  des  païens,  en  disant  que  tous 

imaginé  pour  pallier  l'absurdité  du  po 
lythéisme?  Julien  en  imposoit  encore 

plus  grossièrement,  lorsqu'il  prétendoit 
que  les  païens  adoroient  le  même  Dieu 
que  les  Juifs.  Dans  saint  Cyrille,  liv.  10, 
pag.  554.  Ceux-ci  adoroient  le  Créateur 
du  monde ,  des  esprits  et  des  hommes , 

seul  souverain  Seigneur  de  l'univers, 
qui  n'avoit  besoin  ,  pour  le  gouverner, ni  de  ministres  ni  de  lieutenants. 

Nous  ne  savons  pas  sur  quoi  fondés 
quelques  savants  modernes,  zélés  pour 
la  gloire  de  Platon  ,  ont  dit  que,  suivant 

ce  philosophe ,  Dieu ,  qui  est  la  souve- 
raine bonté,  a  produit  le  monde  et  tous 

les  êtres  inférieurs  à  lui ,  lesquels  par 
conséquent  sont  tous  créatures  ,  et  ne 
sont  pas  dieux  dans  la  vraie  acception 

du  mot,  puisqu'ils  dépendent  du  Dieu 
souverain  pour  leur  être  et  pour  leur  con- 

servation. 11  cstcertain,  parle  texte  même 

de  IMalon,  qu'à  proprement  parler  Dieu 
n'a  produit  ni  le  corps  ni  Tûme  des  êtres 
inférieurs  à  lui  ;  il  n'a  fait  qu'arranger 
la  matière  dont  ces  corps  sont  compo- 

admettoient  un  Dieu  suprême ,  que  le 
culte  rendu  aux  génies  se  rapportoit  à 

lui ,  que  c'étoit  un  culte  subordonné  et 
relatif,  etc.,  ils  ne  font  que  montrer  ou 
leur  ignorance ,  ou  leur  mauvaise  foi. 
Nous  ferons  voir  le  contraire  dans  le 

paragraphe  suivant.  Lorsque  Platon  dé- 

cide qu'il  faut  maintenir  le  culte  des 
dieux,  tel  qu'il  est  établi  par  les  lois, 
et  qu'il  faut  punir  sévèrement  les  athées 
et  les  impies  ,  il  n'allègue  point  les  rai- 

sons forgées  par  nos  philosophes  mo- 

dernes, mais  la  nécessité  absolue  d'une 
religion  pour  le  bon  ordre  de  la  répu- 

blique. L'académicien  Colta  veut  de 
même  que,  malgré  tous  les  raisonne- 

ments philosophiques ,  l'on  s'en  tienne 
aux  lois  et  aux  usages  élabhs  de  tout 

temps.  Cic,  de  Nat.  Deor.,  1.  3.  C'est 
donc  uniquement  sur  les  lois  et  la  cou- 

tume ,  et  non  sur  des  spéculatioiis  ,  que 
le  paganisme  étoit  fondé.  Sénèque  le 
dit  formellement  dans  saint  Aug.,  L.  (i, 
de  Cic.  Dei,  cap.  10.  Dans  Minulius 
Félix  ,  le  païen  Céciîius  soutient ,  n.  :> 

fiés  ,  et  l'on  ne  sait  où  il  a  pris  les  âmes  que  la  question  de  savoir  si  le  moniic 
qu'il  y  a  mises.  Il  n'est  point  le  Père  des  s'est  formé  par  hasard ,  ou  par  une  né- 
dieux  i)opulaires ,  ce  sont  les  dieux  ce-  \  cessité  absolue  ,  ou  [)ar  l'opération  d'un 

Dieu  ,  n'a  aucun  rapport  à  la  religion  : 
que  la  nature  suit  sa  inarrhe  (•ternelle  , 

lestes  qui  leur  ont  donné  la  naissance. 

Us  sont  créatures,  si  l'on  veut,  dan;' 
ce  sens  qu'ils    ont  commencé    d'être;  :  sans  qu'un  Dieu  s'en  mêle-  a   JOj^ce 
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son  attention  ne  pourroit  suffire  an  gou- 
vernemeni  général  du  monde  et  aux 
soins  minutieux  de  chaque  particulier  ; 
n.  5 ,  que  si  le  monde  étoit  gouverné  par 
nne  sage  Providence ,  les  choses  iroienl 

sans  doute  autrement  qu'elles  ne  vont. 
<  Puisqu'il  n'y  a,  dit-il,  que  doute  et 
»  incertitude  sur  tout  cela,  nous  ne  pou- 
»  vons  mieux  faire  que  de  nous  en  tenir 

»  aux  leçons  de  nos  ancêtres  et  à  la  re- 

»  ligion  qu'ils  nous  ont  transmise,  d'a- 
»  dorer  les  dieux  qu'ils  nous  ont  fait 
»  connoître,  et  qui,  à  la  naissance  du 
»  monde ,  ont  sans  doute  instruit  et  gou- 
î)  verné  les  hommes.  »  11  est  étonnant 
que  des  critiques  modernes  prétendent 
mieux  entendre  le  paganisme  que  ces 
anciens. 

Par  ce  chaos  d'erreurs  universelle- 
ment suivies ,  on  voit  l'importance  et 

la  nécessité  du  dogme  de  la  création  ; 
sans  ce  trait  de  lumière ,  la  nature  de 

Dieu ,  l'essence  des  esprits ,  l'origine  des 
choses,  sont  une  énigme  indéchiffrable  ; 

les  plus  grands  génies  de  l'univers  y  ont 
échoué.  Mais  Dieu  a  dit  :  Que  la  lumière 
soit  y  et  la  lumière  fut.  Ce  mot  sacré, 
qui  au  commencement  dissipa  les  ténè- 

bres du  monde  ,  nous  éclaire  encore  ; 
il  nous  apprend  à  raisonner.  Dieu  a 
opéré  par  le  seul  vouloir  ;  donc  il  est 
éternel ,  seul  Etre  existant  de  soi-même, 
pur  esprit,  immortel ,  immuable,  tout- 
puissant,  libre,  indépendant;  point  de 

nécessité  en  lui  que  la  nécessilé  d'être. 
Les  esprits  et  les  corps  ,  les  hommes  et 

les  animaux  ,  tout  est  l'ouvrage  de  sa 
volonté  seule  ;  la  conservation  et  le  gou- 

vernement du  monde  ne  lui  coûtent  pas 

plus  que  la  création;  il  n'a  besoin  ni 
d'une  âme  du  monde ,  ni  de  Heutenanls, 
ni  de  ministres  subalternes  :  c'est  ou- 

trager sa  grandeur  et  sa  puissance  que 

d'oser  imaginer  ou  nommer  d'autres 
dieux  que  lui  ;  il  est  seul ,  et  il  ne  don- 

nera sa  gloire  à  personne.  Isaïe,  c.  48, 
t.  il. 

On  comprend,  en  second  lieu,  l'é- 
nergie du  nom  que  l'Ecriture  donne  à 

Dieu ,  lorsqu'elle  l'appelle  le  Dieu  du 
ciel,  le  Dieu  des  armées  célestes.  Non- 

seulement  c'est  lui  qui  a  créé  ces  globes 
lumineux  qui  roulent  sur  nos  têtes , 
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mais  c'est  lui  qui ,  par  sa  volonté  seule, 
et  sans  leur  avoir  donné  des  âmes,  dirige 
leur  cours  pour  l'utilité  de  toutes  les 
nations  de  la  terre,  Deut.,  c.  4  ,  f.id. 
Les  astres  ne  sont  donc  ni  des  dieux, 
ni  les  arbitres  de  nos  destinées;  ce  sont 
des  flambeaux  destinés  5  nous  éclairer, 
et  rien  de  plus  ;  il  y  auroit  donc  de  la 
folie  à  les  adorer. 

On  voit  enfin  la  sagesse  et  la  nécessité 
des  lois  par  lesquelles  Dieu  avoit défendu 
Vidolâtrie  avec  tant  de  sévérité.  C'est 
que ,  celte  erreur  une  fois  admise ,  il 

étoit  impossible  d'arrêter  le  torrent  d'er- 
reurs et  de  désordres  qu'elle  traînoit  à 

sa  suite.  Elle  avoit  tellement  le  pouvoir 

d'aveugler  et  d'abrutir  les  hommes ,  que 
les  meilleurs  génies  de  l'antiquité ,  qui 
avoient  passé  leur  vie  à  réfléchir  et  à 

méditer  ,  n'en  ont  pas  senti  l'absurdité , 
ou  n'ont  pas  eu  le  courage  de  s'y  op- 

poser. Mais  les  conséquences  en  ont  été 
encore  plus  pernicieuses  aux  mœurs 

qu'à  la  philosophie  :  nous  le  verrons ci-après. 

IV.  ̂   qui  étoit  adressé  le  culte  rendu 
aux  idoles  ?  11  ne  devroit  pas  être  né« 
cessaire  de  traiter  cette  question ,  après 

ce  que  nous  avons  dit  jusqu'ici ,  et  après 
avoir  prouvé  que  le  culte  rendu  aux 
idoles  ne  pouvoit,  en  aucun  sens,  se 
rapporter  au  vrai  Dieu  ;  mais  nous  avons 
affaire  à  des  adversaires  qui  ne  se  ren- 

dent point,  à  moins  qu'ils  n'y  soient 
forcés  par  des  preuves  démonstratives  : 
or ,  nous  en  avons  à  leur  opposer.  Sui- 

vant leur  opinion,  les  écrivains  sacrés 
ont  eu  tort  de  reprocher  aux  païens 

qu'ils  adoroient  le  bois,  la  pierre,  les 
métaux.  Ps.  di3  et  154  ;  Baruch^  c.  6; 

Sap.,  c.  1o,  ̂ .  15 ,  etc.  L'intention  des 
païens  ,  disent-ils,  n'étoit  pas  d'adresser leur  culte  à  Vidole  devant  laquelle  ils 

se  prosternoient ,  mais  au  Dieu  qu'elle 
roprésentoit  ;  jamais  ils  n'ont  cru  qu'une 
statue  fût  une  divinité.  C'est  à  nous  de 
prouver  le  contraire. 

Tout  le  monde  connoît  la  supercherie 
dont  les  prêtres  chaldéens  se  servirent 
pour  persuader  au  roi  de  Babylone  que 
la  statue  de  Bel  étoit  une  divinité  vi- 

vante ,  qui  buvoit  et  mangeoit  les  pro- 

visions que  l'on  avoit  soin  de  lui  offrir 
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tous  les  jours  ;  l'histoire  en  est  rapportée 
dans  le  livre  de  Daniel ,  c.  4. 

Diogène  Laërce ,  dans  la  Fie  de  Stil- 
•pon,  liv.  2,  nous  apprend  que  ce  philo- 

sophe fut  chasse  d'Athènes  ,  pour  avoir 
dit  que  la  Minerve  de  Phidias  n'étoit 
pas  une  divinité. 

Nous  lisons  dans  Tite-Live  que  Her- 

donius  s'étant  emparé  du  Capitole  avec 
une  troupe  d'esclaves  et  d'exilés,  le 
consul  Publius  Valérius  représenta  au 

peuple  que  Jupiter,  Junon ,  et-les  autres 
dieux  et  déesses ,  étoient  assiégés  dans 
leur  demeure,  1.  3,  c.  17, 

Cicéron ,  dans  ses  Harangues  contre 

Verres ,  dit  que  les  Siciliens  n'ont  plus 
de  dieux  dans  leurs  villes  auxquels  ils 
puissent  avoir  recours ,  parce  que  Verres 
a  enlevé  tous  les  simulacres  de  leurs 

temples,  /ici.  IV.  de  Signis.  En  plaidant 
pour  Alilon,  et  parlant  de  Clodius,  il 
dit  :  a  Et  vous,  Jupiter  Latin,  vengeur 
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simulacres,  soient  des  dieux  ;  mais  nous 
honorons  les  dieux  mêmes  dans  ces 

simulacres,  parce  que  dès  qu'on  les  a 
dédiés  ,  ils  y  viennent  habiter. 
Conséquemmenl  Martial  dit,  dans  une 

de  ses  épigrammcs ,  que  l'ouvrier  qui 
taille  les  statues  n'est  point  celui  qui 
fait  les  dieux,  mais  bien  celui  qui  les 
adore  et  leur  offre  son  encens  ;  à  plus 
forte  raison  celui  qui  les  consacre  par 
des  cérémonies  auxquelles  il  attribue  la 
vertu  d'attirer  les  dieux. 
Maxime  de  Madaure ,  philosophe 

païen,  écrit  à  saint  Augustin,  jfi'pù/.  16: 
o  La  place  publique  de  notre  ville  est 
»  habitée  par  un  grand  nombre  de 
»  divinités  dont  nous  ressentons  le  se- 
»  cours  et  l'assistance.  » 

Suivant  l'auteur  des  Clémeniines, 
Homil.  10,  n.  21,  les  païens  disoient, 
pour  justifier  leur  culte  :  o  Dans  nos 

»  divinités,  nous  n'adorons  point  l'or, 
»  du  crime,  du  haut  de  votre  montagne  i  »  l'argent,  le  bois  ni   la  pierre  ;  nous 
»  vous  avez  enfin  ouvert  les  yeux  pour  le  j  »  savons    que   tout   cela    n'est  qu'une 
»  punir.  »  Il  étoit  donc  persuadé  que  Ju- 

piter résidoit  au  Capitole,  dans  le  temple 
çt  dans  la  statue  qui  y  étoient  érigés. 

Pausanias,  1.  3,  c.  16,  parlant  de 
celle  de  Diane  Taurique,  auprès  de  la- 

quelle les  Spartiates  foueltoient  leurs 

enfantsjusqu'au  sang,  ditqu'il  est  comme 
naturel  à  celle  statue  d'aimer  le  sang 
liumain  ,  tant  l'habitude  qu'elle  en  a 
contractée  chez  les  Barbares  s'est  enra- 

cinée en  elle. 

Porphyre  enseigne  que  les  dieux  ha- 

bitent dans  leurs  statues,  et  qu'ils  y  sont 
comme  dans  un  lieu  saint.  Même  doc- 

trine dans  les  livres  d'Hermès,  Voyez 
Eusèbe,  Prœj).  écang.,  I .  ,1,  c.  5  ;  S.  Aug., 
de  Civit.  Z^e/,  1.8,  c.  23. 

Jamblique  avoit  fait  un  ouvrage  pour 
prouver  que  les  idoles  étoient  divines 

et  remplies  d'une  substance  divine. 
Vo7jez  Pholius,  Cod.  216.  Proclus  dit 
formellement  que  les  statues  attirent  à 
elles  les  démons  ou  génies ,  et  en  con- 

tiennent tout  l'esprit  en  vertu  de  leur 
consécration.  L.  de  Sacrif.  et  Dlagid. 

Vous  vous  trompez, dit  ini  païen  dans 
Arnobe ,  I.  6,  n.  27,  nous  ne  croyons 

point  (pie  le  bron/e ,  l'argent,  l'or,  cl les  autres  matières  dont  on   fait   les 

»  matière  insensible  et  l'ouvrage  d'un 
»  homme  ;  mais  nous  prenons  pour 

j>  dieu  l'esprit  qui  y  réside.  » 
Il  est  donc  incontestable  que,  sui- 

vant la  croyance  générale  des  païens, 
soit  ignorants,  soit  philosophes,  les 
idoles  étoient  habitées  et  animées  par 

le  dieu  prétendu  qu'elles  représen- 
toient,  et  auquel  elles  étoient  consa- 

crées ;  donc  le  culte  qu'on  leur  rendoit 
leur  étoit  directement  adressé ,  non 
comme  h  une  masse  de  matière  insen- 

sible, mais  comme  à  un  être  vivant, 

sanctifié  et  divinisé  par  la  présence  d'un 
esprit,  d'un  génie  ou  d'un  dieu.  Si  ce 
n'est  pas  là  une  idolâtrie  dans  toute  la 
j  igueur  du  lerme  ,  nous  demandons  à 

nos  adversaires  ce  que  l'on  doit  enlendre sous  ce  nom. 

Dans  cette  hypothèse ,  il  est  exacte- 
ment vrai  de  dire  que  Vidole  est  un 

(lieu  et  que  l'on  adore  Vidole. 
De  lu  tant  d'histoires  de  statues  qui 

avoienl  parlé,  qui  avoient  rendu  tics 
oracles  ,  qui  avoient  donné  des  signes  de 
la  volonté  des  dieux  ;  de  là  la  folie  des 

|,aï('ns ,  qui  croyoient  faire  aux  dieux 

niénies  ce  qu'ils  faisoicnt  à  leurs  simu- 
lacres. Lorsque  Alexandre  assiégea  la 
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ville  de  Tyr ,  les  Tyriens  lièrent  la  statue 

d'Hercule,  leur  dieu  tutélaire,  avec  des 
chaînes  d'or,  afin  de  retenir  par  force 
ce  dieu  dans  leur  ville.  Pour  plaire  à 
Vénus,  les  filles  et  les  femmes  romaines 
faisoient  autour  de  sa  statue  toutes  Vis 

fonctions  d'une  coiffeuse, d'une  servante 
d'atours,  et  avoient  grand  soin  de  tenir 
devant  elle  un  miroir.  Dans  les  grandes 

solennités,  l'on  couchoitles  idoles  sur 
des  oreillers,  afin  que  les  dieux  repo- 

sassent plus  mollement.  Allez  au  Ca- 
pitole ,  disoit  Sénèque  dans  son  Traité 
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de  la  Superstition,  vous  aurez  honte 

de  la  folie  publique  et  des  vaines  fonc- 
tions que  la  démence  y  remplit.  L'un 

récite  au  dieu  les  noms  de  ceux  qui 

arrivent,  l'autre  annonce  les  heures  à 
Jupiter;  celui-ci  lui  sert  de  valet  de 
pied ,  celui-là  de  valet  de  chambre  et 
en  fait  tous  les  gestes.  Quelques-uns 
invitent  les  dieux  aux  assignations  qu'ils 
ont  reçues,  d'autres  leur  présentent  des 
requêtes  et  lesinstruisentdeleur  cause... 
Vous  y  verrez  des  femmes  assises  qui  se 

figurent  qu'elles  sont  aimées  de  Jupiter, 
et  qui  ne  redoutent  point  la  colère  ja- 

louse de  Junon,  etc.  Dans  saint  Au- 
gustin ,  de  Civit.  Dei,  1.  6,  c.  10.  Mais 

lorsque  l'on  étoit  mécontent  des  dieux, 
on  les  mallraitoit  et  on  leur  prodiguoit 

les  outrages.  Après  la  mort  de  Germa- 
nicus,  le  peuple  romain  furieux  courut 
dans  les  temples,  lapida  les  statues  des 
dieux ,  étoit  prêt  à  les  mettre  en  pièces. 

Auguste,  indigné  d'avoir  perdu  sa  flotte 
par  une  tempête ,  fit  faire  une  procession 
solennelle ,  dans  laquelle  il  ne  voulut 

pas  que  l'on  portât  l'image  de  Neptune , 
et  crut  s'être  vengé.  De  même  un  chinois, 
lâché  contre  son  dieu  ,  en  renverse  Vi- 
dole^là  foule  aux  pieds,  la  traîne  dans 

la  boue ,  l'accable  de  coups. 
C'est  donc  contre  toute  vérité  que 

des  critiques  téméraires  entreprennent 

de  soutenir  que  le  culte  des  païens  n'é- 
îoit  pas  une  idolâtrie,  puisqu'il  s'adres- 
soit  non  à  une  idole,  mais  au  dieu 

qu'elle  représentoit  ;  que  ce  culte  étoit 
subordonné  et  relatif;  qu'en  dernière 
analyse  il  se  rapportoit  au  Dieu  suprême, 
duquel  les  dieux  inférieurs  avoient  reçu 
rèire  avec  tout  le  pouvoir  dont  ils  étoient 

revêtus.  Nous  avons  prouvé,  au  con- 

traire ,  que  les  païens  en  général  n'a- voient  aucune  connoissance  wi  aucune 

idée  d'un  Dieu  suprême ,  auteur  du 
monde  et  des  différents  êtres  qu'il  ren- 

ferme ;  que  ce  système  de  Plator».  n'étoit 
point  admis  par  les  autres  philosophes , 

et  que  lui-même  ne  vouloit  pas  que  l'on 
révélât  ce  secret  au  vulgaire.  Nous  de- 

mandons d'ailleurs  quel  rapport  pou- 
voit  avoir  au  Dieu  suprême  le  culte  d'un 
Jupiter  incestueux  et  débauché ,  d'un 
Mars  cruel  et  sanguinaire  ,  d'une  Vénus 
adultère  et  prostituée,  d'un  Bacchus , 
dieu  de  l'ivrognerie ,  d'un  Mercure ,  cé- 

lèbre par  ses  vols  ,  etc.,  etc.  Si  les  hom- 

I  mages  qu'on  leur  rendoit  retournoient 
l  au  Dieu  suprême,  il  faudra  convenir 
aussi  que  les  insultes  et  les  outrages 

j  dont  on  les  chargeoit  quelquefois  retom-^ 
boient  sur  le  Dieu  suprême ,  et  que  c'é- 
toient  autant  d'impiétés  commises  contre 
lui.  Les  païens  en  seront-ils  mieux  jus- 
tifiés? 

Convenons  donc  qu'en  fait  de  religion 
les  païens  ne  raisonnoient  pas,  qu'ils se  conduisoient  comme  des  enfants  et 
comme  de  vrais  insensés,  que,  suivant 

l'expression  de  saint  Paul,  /.  Cor.,  c.  12, 
i.  2,  le  peuple  alloitàdes  idoles  muettes, 
comme  on  le  menoit,  par  conséquent 
comme  un  troupeau  de  brutes.  Les  lois, 

la  coutume,  l'exemple  de  ses  aïeux, 
l'usage  de  tous  les  peuples,  voilà  toutes 
ses  raisons.  Platon ,  Varron ,  Cotta,  Sé- 

nèque, les  plus  zélés  défenseurs  du 

paganisme,  n'ont  pas  pu  en  donner 
d'autres.  Il  y  a  de  la  démence  à  vouloir 
excuser  ce  que  les  plus  sages  d'entre 
eux  n'ont  pas  hésité  de  condamner. 

V.  Funestes  conséquences  du,  poly- 
théisme et  de  l'idolâtrie  à  V égard  des 

mœurs  et  de  Vordre  de  la  société.  Nous 

avons  vu  l'auteur  du  livre  de  la  Sagesse 
assurer  que  le  culte  rendu  aux  idoles  a 
été  la  source  et  le  comble  de  tous  les 
maux ,  et  il  le  prouve  en  détail.  Sap., 
c.  14,  f.  23  et  suiv.  Il  reproche  aux 
païens  le  caractère  trompeur,  les  infi- 

délités, le  parjure,  les  haines,  la  ven- 
geance, le  meurtre,  la  corruption  des 

mariages  ,  l'incertitude  du  sort  des  en- 
fants ,  l'adultère  ,  l'impudicité  publique, 
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les  veilles  nocturnes  et  licencieuses ,  les 
sacrifices  ofTerls  dans  les  ténèbres,  les 

enfants  immolés  sur  les  autels,  l'oubli 
et  le  mépris  de  toute  divinité.  Saint  Paul 
a  répété  la  même  accusation.  Jiom., 
ci,  f.  24.  Il  lait  souvenir  les  fidèles 
des  vices  auxquels  ils  étoient  sujets 

avant  d'avoir  embrassé  la  foi.  /.  Cor., 
c.  6,  jJ-.  il.  Il  faut  que  tous  ces  crimes 
aient  été  inséparables  de  VidohUrie, 
piiisque  Moïse  en  chargeoit  déjà  les 
Cliananécns.  Levit.,  c.  18,^.  27.  Les 

333  mo 

d'en  imposer  au  peuple,  et  ils  dispu- 
toient  entre  eux  sur  la  morale  comme 

sur  toutes  les  autres  questions.  Quand 
on  se  rappelle  avec  quelle  licence  la 
morale  de  Socratc  futjouée  sur  le  théâtre 

d'Athènes,  on  peut  juger  si  les  philo- 
sophes étoient  de  puissants  réforma- 

teurs. Cicéron ,  Sénèque,  Lactance,  saint 
Augustin,  ont  fait  voir  que  la  religion 

païenne  n'avoit  aucun  rapport  à  la  mo- 
rale, que  ces  deux  choses  étoient  incon- 

ciliables. Bayle  l'a  prouvé  à  son  tour  ;  il 
[)rophètes  à  leur  tour  les  ont  imputés  ;  a  montré  que  les  païens  dévoient  com- 
aux  Juifs  devenus  idolâtres.  Isaï.,  c.  l  ;  |  mettre  plusieurs  crimes  par  motif  de 

Jerem.,  c.  7  et  8,  etc.  Les  Pères  de  l'E-  !  religion.  Conlin.  des  pensées  div.,  $^^y 
glise ,  ïertullien  dans  son  Jpologétique,  ! 
saint  Cyprien  dans  la  première  de  ses  i 
Lettres,  Lactance  dans  ses  Institutions  ■ 
divines  j  saint  Augustin  dans  plusieurs  ' 
de  ses  ouvrages ,  etc.,  ont  fait  des  | 
mœurs  païennes  un  tableau  qui  fait  | 
horreur.  S'ils  avoient  besoin  de  garants,  ! 
les  Satires  de  Perse ,  de  Juvénal  et  de  ' 
Lucien ,  le  récit  des  historiens ,  les  aveux  ' 
des  philosophes,  serviroient  à  confirmer 

ce  qu'ils  ont  dit.  Aussi  l'un  des  plus  forts 
arguments  dont  les  apologistes  chrétiens 
se  soient  servis  pour  prouver  la  divinité 
de  la  religion  chrétienne ,  est  le  chan- 

gement qu'elle  produisoit  dans  les 
mœurs ,  et  la  comparaison  que  l'on 
pouvoit  faire  entre  la  sainteté  de  la  vie 
des  fidèles  et  la  conduite  abominable 

des  païens. 

5i,i26etsuiv. 
En  effet,  indépendamment  des  exem- 

ples que  nous  en  fournit  l'Ecriture 
sainte,  on  sait  ce  qu'étoit  la  religion 
chez  les  Grecs  et  chez  les  Romains,  et 
en  quoi  ils  la  faisoient  consister  :  dans 

de  pures  cérémonies,  la  plupart  absur- 
des ou  criminelles.  Dans  les  nécessités 

publiques,  on  vouoit  aux  dieux  des  vic- 
times et  des  sacrifices ,  jamais  des  actes 

de  vertu.  Pour  apaiser  les  dieux,  on 
célébroit  les  jeux  du  cirque ,  on  ordon- 
noit  des  combats  de  gladiateurs ,  on  rc- 
présentoit  dans  des  pièces  dramatiques 
les  aventures  scandaleuses  des  dieux , 
on  promettoitàVénusun  certain  nombre 
de  courtisanes;  les  fêtes  de  celte  divi- 

nité n'auroient  pas  été  bien  célébrées, 
si  l'on  ne  s'y  étoit  pas  livré  à  l'iinpu- 

Vainement  on  dit  que,  malgré  cette    dicité  ;  ni  celles  de  Bacchus ,  si    l'on 
dépravation  ,  le  paganisme  n'avoit  ce- 

pendant pas  anéanti  la  morale ,  et  que 
les  philosophes  en  donnoient  de  très- 

bonnes  leçons.  Sans  avouer  l'excellence 
prétendue  de  la  morale  des  philosophes 

j)aïens,  que  nous  avons  examinée  à  l'ar- 
ticle Moi'.ALE,  nous  voudrions  savoir 

quel  effet  elle  pouvoit  produire,  lorsque 
la  religion,  le  culte,  Texemple,  don- 

noient des  leçons  toutes  contraires.  Les 
hommes  pouvoient-ils  èlrecouj)ables  en 
iniilant  la  conduite  des  dieux  (prils  ado- 

Toient  ?  Les  philosophes  ,  d'ailleurs  , 
nenseignoienl  pas  le  peuple ,  et  Ton 
savoil  ([ue  leur  conduite  étoit  souvent 

Irès-peu  conforme  à  leurs  préceptes  ;  ils 

n'avoient  aucun  caractère,  aucune  inis- 

n'avoit  pas  pris  du  vin  avec  excès.  Celles 
de  la  déesse  Flora  étoient  encore  plus 
licencieuses.  Mais  la  frér.ésie  des  idolâ- 

tres éclatoit  surtout  dans  les  sacrifices 

où  l'on  immoloit  aux  dicuv  les  captifs 
pris  à  la  guerre;  pre>^que  jamais  un 
général  romain  n'obtint  rhonneur  du 
triomphe,  sanscpTil  fût  suivi  du  meurtre 

des  vaincus  qu'il  avoit  traînés  à  sou 
char.  Des  dieux  pouvoient-ils  donc  être 

si  avides  de  sang  humain?  iS'eùl-il  pas 
été  possible  d'en  imaginei  de  moins cruels?  On  sait  combien  de  milliers  de 
chrétiens  furent  victimes  de  cette  reli- 

gion sanguinaire  ;  au  milieu  de  l'ivresse 
des  spectacles  ,  les  |)aïens  forcenés  s'é- crioient  :  Livrez  les  chréliens  aux  bOlcSy 

sion  divine,  aucune   autorité  capable!  christianos  ad  leonem.  Tcrlull. 
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Il  étoit  impossible  qu'une  pareille  re- 
ligion, si  l'on  ose  encore  la  nommer  ainsi, 

contribuât  au  bonheur  des  hommes; 

elle  ne  pouvoit  servir  qu'à  les  rendre 
malheureux  ;  et  il  est  vrai  de  dire  avec 
saint  Paul  que  les  païens  trouvoient  en 
eux-mêmes  le  juste  salaire  de  leurs 

erreurs  et  de  leurs  crimes.  Dès  que  l'on 
supposoit  le  monde  peuplé  de  divinités 
bizarres  ,  capricieuses ,  malignes  ,  plus 
portées  à  faire  du  mal  aux  hommes  que 
du  bien,  les  esprits  dévoient  être  conti- 

nuellement agités  d'inquiétudes  frivoles 
et  de  terreurs  paniques.  On  ne  parloit 

que  d'apparitions  de  démons  et  de  re- 
venants, de  gémissements  des  morts, 

de  spectres  et  de  fantômes,  du  pouvoir 
des  magiciens  ,  des  enchantements  des 
sorcières.  Foyez  le  Fhilopseudes  de 
Lucien.  Toute  maladie  étoit  censée  en- 

voyée par  un  dieu ,  tout  événement 
extraordinaire  étoit  le  présage  de  quel- 

que malheur.  Un  phénomène  dans  l'air, 
une  éclipse ,  une  chute  du  tonnerre,  la 
naissance  d'un  animal  monstrueux  , 
alarmoient  les  villes  et  les  campagnes  ; 

ie  vol  d'un  oiseau,  la  vue  d'une  belette, 
le  cri  d'une  souris,  suffisoient  pour  dé- 

concerter toute  la  gravité  des  sénateurs 
romains.  Il  falloit  consulter  les  sorts, 
les  oracles ,  les  astrologues,  les  augures, 

les  aruspices,  avant  de  rien  entre- 
prendre ;  observer  les  jours  heureux 

ou  malheureux ,  expier  les  songes  fâ- 
cheux et  les  rencontres  fortuites ,  faire 

des  offrandes  à  la  peur ,  à  la  fièvre ,  à  la 

mort,  aux  dieux  Lares,  aux  dieux  pré- 
servateurs ;  la  moindre  faute  commise 

dans  le  cérémonial  sufHsoit  pour  irriter 

la  divinité  que  l'on  vouloit  se  rendre 
propice.  «  Toutes  ces  folies,  disoit  Ci- 
»  céron ,  seroient  méprisées ,  et  Ton  n'y 
ï  feroit  pas  attention ,  si  elles  n'éloient 
9  pas  autorisées  par  le  suffrage  des  phi- 
j>  losophes  mêmes  qui  passent  pour  les 
B  plus  éclairés  et  les  plus  sages.  »  De 
Diviïiai.,  1.  2,  in  fine.  Mais  tel  étoit 

l'empire  du  préjugé,  que  les  épicuriens 
mêmes ,  qui  n'admettoient  des  dieux 
que  pour  la  forme,  n'osoient  secouer 
entièrement  le  joug  de  la  superstition. 
Un  païen ,  après  avoir  passé  sa  vie  dans 
les  inquiétudes  et  les  teneurs,  ne  pou- 
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voit  encore  en  mourant  se  promettre  un 

sort  heureux  dans  l'autre  monde  ;  malgré 
l'audace  et  les  railleries  des  incrédules 
contre  l'existence  des  enfers,  il  ne  pou- 

voit pas  savoir  certainement  ce  qui  en 
étoit. 

Les  Pères  de  l'Eglise  n'ont  donc  pas 
eu  tort  de  soutenir  qu'une  religion  aussi 
folle,  aussi  cruelle,  aussi  contraire  au 

bon  sens  et  au  bien  être  de  l'homme, 
ne  pouvoit  avoir  été  introduite  dans  le 

monde  que  par  l'esprit  infernal. 
Mais,  dira -t- on  peut-être,  la  plupart 

de  ces  absurdités  se  sont  renouvelées 
dans  le  sein  même  du  christianisme 

pendant  les  siècles  d'ignorance.  Soit  : 
elles  y  avoient  été  rapportées  par  les 
barbares  du  Nord  ,  idolâtres,  grossiers 
et  brutaux.  Mais  la  religion  réclamoit 
toujours  contre  tous  les  abus  ;  à  force 
de  vigilance  et  de  zèle,  les  pasteurs  en 

empêchoient  la  contagion.  Jamais  l'E- 
glise n'a  cessé  de  proscrire  par  ses  lois 

toute  espèce  de  superstition,  et  enfin  le 

mal  a  cessé  avec  l'ignorance  :  chez  les 
Grecs  et  chez  les  Romains ,  il  a  fait  des 
progrès  à  mesure  que  ces  peuples  ont 
avancé  dans  les  sciences  humaines; 
après  deux  mille  ans  de  durée,  il  étoit 
aussi  enraciné  que  jamais ,  et  il  est  en- 

core au  même  degré  chez  toutes  les  na- 

tions qui  ne  connoissent  point  l'Evan- 
gile. Aujourd'hui  nos  philosophes  se 

vantent  d'avoir  dissipé  l'ignorance  et  les 
préjugés  ;  mais  sans  les  lumières  du 
christianisme,  auroient  -  ils  eu  plus  de 

pouvoir  que  les  sages  d'Athènes  et  de 
Rome  ?  Les  uns  ni  les  autres  n'ont  su 

détruire  la  superstition  qu'en  professant 
l'athéisme  :  c'est  un  remède  pire  que  le 
mal.  Pour  nous  ,  nous  sommes  sûrs  d'é- 

viter toutes  les  erreurs  et  tous  les  excès, 
en  nous  tenant  aux  leçons  de  la  religion. 

Vi.  Le  culte  que  nous  rendons  aux 
saints ,  à  leurs  images ,  à  leurs  reli- 

ques ,  est-il  une  idolâtrie  ?  C'est  le  re- 
proche que  nous  font  continuellement 

les  protestants,  et  c'a  été  là  un  des 
principaux  motifs  de  leur  schisme  ;  a-t-il 
quelque  apparence  de  vérité? 

11  n'est  parmi  nous  aucun  ignorant 
assez  slupide  pour  ne  pas  savoir  le 

symbole  des  apôtres  et  l'oraison  domi- 
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nicale.  Or ,  s'il  est  capable  d'enlcndre 
ce  qu'il  dit ,  en  récitant  le  premier  ar- 

ticle du  symbole  :  Je  crois  en  Dieu  If 
Père  tout-puis  s  ant ,  créateur  du  ciel  il 
de  la  terre ,  il  lui  est  impossible  de  de- 

venir idolâtre  ni  polytbéisîe  II  faii 
profession  de  croire  un  seul  Dieu  ,  un 
seul  Tout  -  Puissant,  un  seul  Créa- 

teur, par  conséquent  un  seul  souverain 

Seigneur  et  gouverneur  de  l'univers. 
Lorsqu'il  lui  arrive  du  bien  ou  du  mal, 
il  ne  peut  être  tenté  de  Tattribuer  à  au- 

cun autre  être  qu'à  Dieu  et  à  sa  provi- 
dence. Si  quelquefois  il  accuse  le  diable 

de  lui  avoir  fait  du  mal,  c'est  un  trait 
d'impatience  passagère  ,  qu'il  désavoue 
lorsqu'il  y  fait  réflexion.  Dans  ses  be- 

soins ,  il  recourt  à  Dieu;  il  lui  dit  tous  les 
jours  :  Notre  Père,  qui  êtes  aux  deux, 

que  votre  volonté  soit  faite;  donnez- 
nous  notre  pain  pour  chaque  jour,  eic. 

Quelque  confiance  qu'il  puisse  avoir  en 
un  saint, il  sait  que  ce  ne  peut  être  qu'un 
intercesseur  auprès  de  Dieu;  jamais  il  ne 

lui  viendra  dans  l'esprit  de  le  prendre 
pour  un  dieu,  de  lui  attribuer  la  toule- 
puissance  de  Dieu ,  de  le  croire  maître 
absolu  ni  distributeur  souverain  des 
biens  dont  Dieu  est  seul  auteur.  Avec 

ces  notions  une  fois  gravées  dans  l'esprit 
d'un  ignorant  dès  l'enfance ,  nous  ne 
conccYons  pas  comment  il  pourroit  de- 

venir idolâtre. 

Pour  prouver  que  tout  catholique  est 
coupable  de  ce  crime,  les  protestants 
ont  établi  des  principes  conformes  à 

leurs  prétentions.  1°  Ils  soutiennent  que 
tout  culte  religieux  rendu  à  un  autre 

cire  qu'à  Dieu  ,  est  une  idolâtrie:  prin- 
cipe faux  ;  nous  avons  prouvé  le  con- 

traire au  mot  Culte.  Nous  avons  fait 

voir  qu'il  y  a  non -seulement  un  culle 
religieux  ,  suprême ,  absolu ,  qui  se  ter- 

mine h  l'objet  auquel  il  est  adressé,  qui 
lie  va  pas  plus  loin,  et  qui  n'est  mi 
qu'à  Dieu  seul ,  mais  qu'il  faut  néces- saircnieul  admettre  un  culle  subordonné 

et  relalir,(|ui  n'est  rendu  à  un  per- 
sonnagj;  ou  à  un  objet  que  par  respect 

pour  Dieu  qui  l'approuve  et  qui  1  Oi- 
<iom)e.  Dieu ,  sans  se  contredire  ,  n'a 
pu  ordouMi'r  pour  lui-même  le  culle  su- 

prême et  absolu ,  sans  commander  aussi 
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I  le   respect,  l'honneur,  le   cjlte ,  pour 
j  tout  ce  qui  sert  à  l'honorer  lui-môme , 
]  et  pour  ceux  qu'il  a  nommés  ses  chrisls, 
ses  saints,  ses  serviteurs,  ses  amis. 

C'est  pour  cela  qu'il  a  dit  :  Tremblez 
devant  mon  sanctuaire  ;  cette  terre  est 
sainte^  ce  jour  sera  saint,  mes  prêtres 
seront  saints;  Vhuilede  leur  consécra- 

tion, leurs  vêtements  sont  saints;  le 
grand  prêtre  portera  sur  son  front  ces 
paroles  :  Saint  du  Seigneur ,  ou  con- 

sacré au  Seigneur,  etc.  Nous  soutenons 

que  le  respect,  l'honneur,  la  vénéra- 
tion, que  Dieu  ordonne  d'avoir  pour 

toutes  ces  choses ,  est  un  vrai  culte,  un 

culte  religieux,  et  qu'il  fait  partie  de  la 
religion  ;  les  protestants  ne  peuvent 
soutenir  le  contraire ,  sans  pervertir 
toutes  les  notions  et  abuser  de  tous  les 
termes. 

I  Or,  nous  avons  fait  voir  que  les  païens 
n'avoient  et  ne  pouvoient  avoir  aucune 
idée  d'un  culte  subordonné  et  relatif.  Ils 
ne  reconnoissoient  point  un  Dieu  su- 

prême ,  duquel  les  autres  fussent  seule- 
ment les  lieutenants  et  les  ministres;  ja- 

j  mais  ils  n'ont  rêvé  que  Jupiter,  ou  tel 
autre  dieu,  avoit  pour  supérieur  l'Es- 

!  j)rit  éternel  formateur  du  monde,  qu'il 
lui  devoit  compte  de  son  administration , 

et  qu'il  n'avoit  auprès  de  lui  qu'un  sim- 
ple pouvoir  d'intercession.  Celte  idée 

même  n'est  venue  dans  l'esprit  d'aucun 
philosophe  antérieur  au  christianisme; 

à  plus  forte  raison  n'a -t- elle  pas  pu entrer  dans  la  tête  du  commun  des 

païens,  qui  n'avoient  aucune  nolion  d'un 
Dieu  suprême ,  à  qui  les  philosophes 

n'ont  jamais  révélé  ce  dogme,  qui  re- 
gardoient  tous  les  dieux  conune  à  peu 

piès  égaux  ,  qui  s'adressoioul  à  eux  di- 
rcclement  cZ  uniquement  dans  leurs  be- 

soins, et  qui  allribuoienl  à  eux  seuls  le 

pouvoir  d'accorder  les  bienfaits  qu'on 
leur  demandoil.  Il  y  a  donc  de  la  part 

(ies  profestanls  un  enlêlemenl  impar- 
donnable à  comparer  le  culle  que  nous 

rendons  aux  saints  avec  celui  que  les 

|iaïens  rendoient  à  leurs  dieux  j)réleii- 
dus,  à  soutenir  que  Dieu  a  défeiulu  ce 

culle  par  ces  paroles  :  P'ous  n'aurez 
point  d'autres  dieux  que  moi.  De  sim- 

ples intercesseurs  sont  -  ils  dune  des 
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dieux?  La  loi  n'ajoute  point  :  Vous  ne 
rendrez  à  aucun  autre  personnage  qu'à 
moi  aucune  espèce  de  respect ,  d'hon- 

neur ni  de  culte  religieux ,  par  considé- 
ration pour  moi.  Foyez  Saints. 

Nous  n'insisterons  point  sur  la  diffé- 
rence qu'il  y  a  entre  le  caractère  que 

nous  attribuons  aux  saints  et  celui  que 
les  païens  prêtoient  à  leurs  dieux  ;  entre 

les  pratiques  par  lesquelles  nous  hono- 
rons les  premiers  ,  et  celles  dont  usoient 

les  païens  dans  le  culte  de  leurs  idoles. 
Nous  honorons  dans  les  saints  les  dons 

et  les  grâces  de  Dieu ,  les  vertus  héroï- 
ques et  surnaturelles  ,  les  services  spiri- 

11)13 
ÎDOLOTHYTES.  C'est  ainsi  que  saint 

Paul  appelle  les  viandes  qui  avoient 
été  offertes  en  sacrifice  aux  idoles.  L'u- 

sage des  païens  étoit  de  manger  ces 
viandes  en  cérémonie,  la  tète  couronnée 
de  fleurs ,  en  faisant  des  libations  aux 
dieux  et  en  leur  adressant  des  vœux. 

On  croyoit  ainsi  prendre  part  au  sacri- 

fice qui  avoit  été  offert  ;  c'éloit  par  con- 
séquent un  acte  formel  d'idolâtrie.  Il  y 

eut  d'abord,  parmi  les  chrétiens,  du 
doute  pour  savoir  s'il  étoit  permis  d'en 
manger  dans  les  repas  ordinaires,  lors- 

que ces  viandes  avoient  été  vendues  au 
marché ,  sans  vouloir  prendre  aucune 

luels  et  temporels  qu'ils  ont  rendus  à  la  [  part  à  la  superstition  des  paiens  et  sans 
s'informer  si  elles  avoient  été  offertes 
ou  non  en  sacrifice.  Dans  le  concile  de 

or- 

donné aux  fidèles
  
de  s'en  absteni

r,  
sans 

doute 
 
à  cause  dé  l'horre

ur  
qu'en  avoient

 

les  adultè
res  et  les  inceste

s  
de  Jupiter

  
,  |  les  juifs, 

 
qui  n'auro

ient  pas  pardon
né 

société ,  la   gloire  et  le  bonheur  dont 
Dieu  les  a  récompensés.  Les  païens  les- 
pcctoient  et  célébroient  dans  les  dieux  \  Jérusalem,  Act.,  c.  15,  ̂ .  29,  il  fut 

des  vices  ,  des  crimes,  des  forfaits ,  des  *  f^f^r^x^ô  anv  TwI^Ipc  Hp  cVn  ahcfpnîr  c 

actions  dont  les  hommes  doivent  rougir  : 

l'orgueil  et  les  traits  de  jalousie  de  Ju 
non  ,  les  impudicités  de  Vénus ,  les  fu- 

reurs et  les  vengeances  de  Mars,  les  vols 
de  Mercure,  les  friponneries  de  '.averne, 
l'humeur  satirique  de  Momus,  etc.;  ils 
divinisoient  des  personnages  qui  au- 
roient  mérité  d'expirer  sur  la  roue.  Au- 

tant ce  culte  absurde  et  impie  contri- 
buoit  à  pervertir  les  mœurs  ,  autant  ce- 

lui que  nous  rendons  aux  saints  doit 
servir  à  les  purifier  et  à  les  rendre  irré- 
préhensibles. 

Mais  le  principal  reproche  d'idolâtrie 
que  nous  font  les  protestants ,  tombe 
sur  le  culte  que  nous  rendons  aux  ima- 

ges ;  si  on  veut  les  en  croire, Dieu  a  dé- 
fendu purement  et  rigoureusement  toute 

espèce  de  figure,  de  représentation  ou  de 

simulacre,  et  toute  espèce  d'honneur  que 
l'on  peut  leur  rendre ,  sous  quelque  pré- 

texte ou  considération  que  ce  soit.  Nous 
prouverons  le  contraire  au  mot  Image. 

Enfin ,  au  mot  Paganisme  ,  nous  ré- 
futerons toutes  les  tournures ,  les  subti- 

iiiés ,  les  suppositions  elles  conjectures 
fausses  par  lesquelles  les  protestants  se 
sont  étudiés  à  obscurcir  les  vérités  que 

nous  venons  d'établir  ,  toujours  dans  le 
dessein  de  calomnier  l'Eghse  catholique; 
mais  nous  ferons  voir  que  tous  leurs  ef- 

forts n'ont  abouti  à  rien. 

aux  fidèles  l'indifférence  sur  ce  point , 
et  à  cause  des  conséquences  que  pou- 
voient  tirer  malicieusement  les  païens . 
s'ils  avoient  vu  les  chrétiens  en  user. 

Cinq  ans  après,  saint  Paul,  consulté  sur 
cette  question,  répondit  /.  Cor.,  c.  8, 

f.  4,  que  l'on  pouvoit  en  manger ,  sans 
s'informer  si  ces  viandes  avoient  été 
offertes  aux  idoles ,  pourvu  que  cela  ne 
causât  point  de  scandale  aux  foibles. 

Cependant  l'usage  de  s'abstenir  de  ces 
viandes  a  subsisté  parmi  les  chrétiens. 

Dans  V Apocalypse,  c.  2  ,  f.  14-,  les  fi- 
dèles de  Pergame  sont  blâmés  de  ce 

qu'il  y  avoit  parmi  eux  des  gens  qui  fai- 
soient  manger  des  viandes  offertes  aux 
idoles.  Aussi  cela  fut  défendu  par  plu- 

sieurs canons  des  conciles.  Pour  gêner 
les  chrétiens  et  leur  tendre  un  piège , 

l'empereur  Julien  fit  offrir  aux  idoles 
toutes  les  viandes  de  la  boucherie 
IDUMÉENS.  Ce  sont  les  descendants 

d'Esau  ,  autrement  Edom  ,  frère  de  Ja- 
cob et  fils  d'Isaac.  Leur  première  de- 

meure fut  à  l'orient  de  la  mer  Morte , 
dans  les  montagnes  de  Seïr  ;  dans  la 

suite  ,  ils  s'étendirent  au  midi  de  la  Pa- 
lesiine  et  de  la  mer  Morte ,  entre  la  Ju- 

dée et  l'Arabie.  Ils  eurent  des  chefs  à 
leur  tête ,  et  furent  réunis  en  corps  de 

nation  longtemps  avant  les  Israéhtes. 
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La  haînc  qii'Esaii  a  voit  conçue  contre 
son  frère  Jacob,  parce  que  celui-ci  avoit 
obtenu,  au  préjudice  de  son  aîné,  la 

bénédiction  d'Isaac  leur  père ,  passa  à 
ses  descendants ,  et  augnnenta  de  jour 

en  jour.  Lorsque  les  Hébreux  voya- 
frooient  dans  le  désert,   ils  ne  purent 

bassadeurs  de  leur  roi ,  c.  2.') ,  f.  21  ; 
c.  27,  Î-.  3  ,  pojirlcur  annoncer  que  Tl- 
dumée,  comme  les  autres  royaumes 

voisins,  tomberoit  sous  le  joug  de  Na- 

bucbodonosor  ;  et  c'est  ce  qui  arriva, 
c.  /lî),  f.  7,  etc. 

Ils  profilèrent  de  la  captivité  des  Juifs 

obtenir  des  Iduméens  la  permission  de    a  Dabylone,  pour  s'emparer  d'une  par- 
passe?  cimplement  par  leur  pays  ,  en  ;  tie  de  la  Judée  méridionale;  mais  Dieu 

payant  le  pain  et  l'eau.  Num.,  c.  20, 
>.  14  et  suiv.  Cependant  le  Seigneur  dé- 

déclara qu'il  renverseroit  bientôt  cette 
prospérité  passagère.  Malach.,  c.  \  et 

fendit  aux  Hébreux  d'attaquer  les  Idxi-  \  suiv.  a  Hs  bâtiront,  et  je  détruirai;  leur 
mécns  et  d'envabir  leur  pays.  Deut., 
c.  2,  ji'.  5.  Mais  déjà  il  avoit  fait  prédire 

par  Balaam  qu'un  descendant  de  Jacob 
seroit  un  jour  maître  de  l'Idumée. 
iVwm.,  c.  2i,  ̂ 18. 

Ya\  effet,  David  en  fit  la  conquête, 

//.  ]ieg.,  c.  8,j^.  di,  et  alors  fut  accom- 
plie la  prédiction  que  le  Seigneur  avoit 

»  pays  sera  appelé  un  pays  d'impiété , 
»  et  leur  peuple,  un  peuple  contre  le- 
»  quel  le  Seigneur  est  fàcbé  pour  tou- 
»  jours.  »  En  effet,  nous  ne  les  voyons 
plus  gouvernés  dès  ce  moment  par  un 
roi  de  leur  nation  ;  Judas  Macbabée  et 
Jean  liircan  les  domptèrent.  Josèphe , 

Antiq.,\.  M,  c.  il;  1.  15,  c.   17.  lis  dé- 

faite à  liébccca  ,  que  l'aîné  des  deux  i  meurèrent  assujettis  aux  Juifs  jusqu'à 
enfants  qu'elle  portoit  seroit  assujetti  à 
son  cadet.  Gen.,  c.  25,  ̂ .  25.  Et  il  n'est 
pas  vrai,  comme  l'a  prétendu  un  incré- 

dule, que  celte  expédition  de  David  ait 
été  contraire  à  la  défense  que  Moïse 

avoit  faite  aux  Juifs  d'envabir  le  pays 

des  descendants  d'Esaii ,  puisque  David 
ne  les  cbassa  pas  de  cbez  eux.  Les  Idu- 

méens voulurent  secouer  le  joug  sur  la 
fin  du   règne  de  Salomon,  mais  sans 

la  destruction  de  Jérusalem  et  à  la  dis- 

persion de  la  nation  juive.  Depuis  celle 

époque,  il  n'a  plus  été  parlé  d'eux. 
Ainsi  l'on  ne  peut  pas  nier  que  les  pro- 
pbélies  qui  ont  annoncé  leur  sort  de- 

puis Jacob  jusqu'au  dernier  des  pro- 
pbèles ,  pendant  un  espace  de  treize 

siècles ,  n'aient  été  pleinement  accom- 

plies. 
HJNACE  (saint),  évèque  dWnliocbc 

grand  succès:  ils  furent  obligés  de  le  '  cl  martyr,  mis  à  mort  à  Kome  Pan  107, 

porter  jusqu'au  règne  de  Joram  ,  fils  de  !  est  un    des   Pères   apostoliques.   ÏNous 
Josapbat.  Dès  ce  moment,  ils  demeurè- 

rent indé])endants  et  encore  plus  enne- 

mis des  Juifs  qu'auparavant. 

avons  de  lui  six  lettres  à  dilférenles 

Eglises,  une  à  saint  Polycarpe,  el  les 

acles  de  son  martyre  écrils  \y,\v  des  té- 

Sous  le   règne  d'Ozias,  le  propbètc    moins  oculaiies.  Comn)e  ̂ rt/.^*? ///N<7r(?  a 
Amos  leur  fit ,  de  la  part  de  Dieu  ,  des 

menaces  terribles  ,  parce  qu'ils  avoient 

élé  disciple  de  saint  Jean  TEvangélisle, 
el  a  souffert  peu  de  temps  après  la  mort 

tiré  l'épée  contre   les  Juifs,  et    parce  ̂   de  cel  apôlre,  ses  écrils  sont  des  nionu- 
qu'ils  gardoient  contre  eux  une  Itaine 
iuij)lacal)le.  C.  1  ,  y.  il.  U  recommen- 

crrent  les  bostililés  sous  le  règne  d'A- 
cliaz  II.  ParnL,  c.  28,  ̂ .  17.  Mais 
bientôt  ils  furent  punis  par  les  ravages 

que  lir(Mit  les  Assyriens  dans  l'Idumée. 
Pendant  que  Nabucbodonosor  assiégeoil 
J(rusalem  ,  ils  se  joignirent  à  lui,  el 
rcxcilèrent  à  détruire  cette  ville  de  fond 

eu  comble.  Ps.  15(),  j^.  7.  Mais  déjà 
quel(pies  années  auparavant  Jérémie  les 
avoit  menacés  de  la  colère  du  Seigneur, 

cl  avoit  i)résenté  des  cbaînes  aux  ain- 
III. 

nieuN  |)récieux  de  la  doctrine  el  de  la 

discipline  de  l'Eglise  primilive;  ils  sont rassemblés  dans  le  second  lome  des 

Pères  apostoliques ,  de  fédilion  de  Co- 
telier. 

Malbcurensement  pour  les  |)r(Ue5-- 
tanls  ,  ils  y  ont  trouvé  la  condamnalion 
claire  de  plusieurs  de  leurs  erreurs; 

aussi  leurs  plus  célèbres  crilicjues,  Sau- 
inaise,  Hlondel,  Daillé,  oui  fail  les  plus 

grands  efforts  pour  faire  douter  de  l'au- tbenticité  des  lettres  de  saint  lijnace, 
.^lais  ils  ont  trouvé  des  adversaires  re- 

22 
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doutablcs  parmi  les  théologiens  anglois, 
Péarson,  évoque  de  Cliester,  en  parti- 

culier, a  non-seulement  prouvé  l'authen- 
ticité des  lettres  de  saint  Ignace  par  le 

témoigDage  des  écrivains  ecclésiastiques, 
mais  il  a  solidement  répondu  à  toutes 
les  objections  par  lesquelles  Daillé  les 

avoit  attaquées:  personne  n'oseroit  plus 
aujourd'hui  renouveler  cette  contesta- 

tion ;  Le  Clerc  lui-même  convient  que 
Daillé  a  eu  tort. 

Il  est  donc  fâcheux  qu'en  rendant 
compte  d'un  mémoire  lu  à  l'académie 
des  Inscriptions  ,  en  J757,  sur  les  ou- 

vrages apocryphes  supposés  dans  les 

premiers  siècles  de  l'Eglise ,  on  ait  dit  : 
«  L'auteur  n'entre  point  en  discussion 
»  sur  l'authenticité  des  épîlres  de  saint 
»  Ignace  ;  mais  il  remarque  que  celles 
»  mêmes  qui  sont  reçues  comme  de  ce 
»  Père ,  par  le  plus  grand  nombre  des 
critiques,  avoient  été  tellement  alté- 

rées ,  il  y  a  plusieurs  siècles  ,  que,  les 
plus  habiles  ne  pouvant  plus  discerner 
ce  qui  étoit  véritablement  de  ce  saint , 
elles  étoient  sans  autorité.  »  Uist.  de 

VJcad.  des  Inscriptions ,  t.  1 5  ,  in-l 2  , 

pag.  165  et  166.  La  crainte  d'induire  en 
erreur  les  lecteurs  peu  instruits  devoit 
faire  ajouter  que  les  sept  lettres  de  saint 
Ignace,  reconnues  à  présent  pour  au- 

thentiques ,  n'ont  plus  rien  de  commun 
avec  les  lettres  interpolées  ,  et  qu'il  y  a une  différence  infinie  entre  les  unes  et 

les  autres.  Autant  l'on  avoit  raison  de 
refuser  toute  autorité  aux  secondes,  au- 

tant il  y  auroit  à  présent  de  témérité  à 
contester  les  premières  ,  comme  ont  fait 
quelques  incrédules. 

Une  des  plus  fortes  objections  que  l'on 
avoit  faites  contre  ces  lettres ,  c'est  que 
saint  Ignace  y  témoigne  la  plus  grande 
ardeur  pour  le  martyre,  zèle  qui  a  déplu 
aux  protestants ,  et  dont  Barbeyrac  a 
été  fort  scandalisé.  Traité  de  la  Morale 
des  Pères ,  c.  8 ,  §  59.  Mais  Péarson  a 
prouvé  par  vingt  exemples  que  plusieurs 
autres  martyrs  ont  été  dans  les  mêmes 

sentiments  ,  et  qu'ils  en  ont  été  généra- 
lement loués  par  les  Pères  de  l'Eglise. 

Findic.  Ignat.,  2^  part.,  chap.  9,  pag. 
598.  Nous  prouverons  contre  Barbeyrac 

qu'en  cela  les  Pères  ne  sont  point  répré- 

hensibies  et  n'ont  point  enseigné  une 
fausse  morale.  Foyez  Martyre. 

Mosheim ,  après  avoir  confronté  toutes 

les  piècesdela  dispute  touchant  l'authen- 
ticité des  sept  lettres  de  saint  Ignace, 

juge  que  la  question  n'est  pas  encore sufîisamment  résolue.  Hist.  Christ., 

sa^c.  1 ,  §  52.  Elle  ne  le  sera  jamais  pour 
ceux  qui  ont  intérêt  à  la  renouveler  : 
aucune  raison  ne  peut  les  satisfaire. 

Nous  ne  concevons  pas  quel  sens  peu- 
vent donner  les  anglicans,  qui  ne  croient 

point  la  présence  réelle,  à  ce  que  saint 
Ignace  dit  de  certains  hérétiques,  a(Z 

Smym.,  c.  7  :  a  Ils  s'abstiennent  de  l'eu- 
»  charistie  et  de  la  prière ,  parce  qu'ils 
»  ne  confessent  point  que  l'eucharistie 
»  soit  la  chair  de  notre  Sauveur  Jésus- 

j>  Christ ,  laquelle  a  souffert  pour  nous , 
j>  et  que  le  Père  a  ressuscitée  par  sa 
»  bonté.  »  Foyez  Eucharistie. 

Jusqu'à  présent  les  actes  du  martyre 
de  saint  Ignace  avoient  été  regardés 
comme  authentiques  par  tous  les  sa- 

vants; Le  Clerc, critique  très-scrupuleux 

et  très-instruit ,  n'a  formé  là-dessus  au- 
cun doute.  Un  philosophe  de  nos  jours 

s'est  cependant  proposé  de  les  faire  re- 
jeter comme  fabuleux  :  s'il  avoit  pris  la 

peine  de  lire  ces  actes  avec  plus  d'atten- tion et  les  notes  de  Le  Clerc ,  il  auroit 
senti  la  frivolité  de  ses  conjectures. 

Il  dit  qu'il  n'est  pas  possible  que,  sous 
un  prince  aussi  clément  et  aussi  juste 

que  Trajan,la  seule  accusation  du  chris- 
tianisme ait  fait  périr  saint  Ignace ;qu'\l 

y  eut  probablement  quelque  sédition  à 
Antioche,de  laquelle  on  voulut  le  rendre 
responsable.  Mais  il  oublie  la  loi  que 
Trajan,  malgré  sa  justice  et  sa  clémence, 
avoit  portée  contre  les  chrétiens  :  Il  ne 

faut  pas  les  rechercher;  mais  s'ils  sont accusés  et  convaincus,  il  faut  les  punir: 

c'est  ce  qu'il  écrivit  à  Pline.  Episi.  98 , 
I.  10.  Il  sufiisoit  donc  que  saint  Ignace 

eût  été  dénoncé  à  Trajan  comme  chré- 

tien ,  et  fût  convaincu  de  l'être  par  son 
propre  aveu  ,  sans  qu'il  fût  question  de sédition. 

Selon  lui ,  le  rédacteur  des  actes  dit 

que  Trajan  crut  qu'il  manqueroit  quel- 
que chose  à  sa  gloire,s'il  ne  soumettoit  à 

son  empire  le  Dieu  des  chrétiens.  Fausse 
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citntion.  Il  y  est  dit  que  Trajan ,  fier  de 
SCS  victoires  ,pour  que  tout  fût  soumis, 
voulut  que  le  corps  ou  la  société  des 
cluétiens  lui  obéit.  Ce  prince  dit  à 
Ignace:  Qui  es-tu,  esprit  impur?  Fausse 
traduction.  11  y  a  :  Qui  es-tu,  malheu- 

reux? KoLxoca.i/j.uj  signifie  malheureux 
ou  mal  avisé,  comme  sùov.(/j.oyj  signifie 

heureux  ;  c'est  la  remarque  de  Le  Clerc. 
Peut-on  imaginer ,  dit  notre  censeur , 

que  Trajan  ait  disserté  avec  Ignace  sur 
le  nom  de  Théophore  ,  ou  Porte-Dieu  , 

sur  Jésus -Clirist,  et  qu'il  ait  nommé 
celui-ci  le  Crucifié?  Ce  n'est  point  là  le 
style  des  lois  des  empereurs,  ni  de  leurs 

arrêts.  Nous  répondons  qu'il  n'y  a  point 
ici  de  dissertation  ,  mais  une  conversa- 

tion très-courte  et  très-simple.  Les  em- 

pereurs despotes,  tels  que  Trajan  ,  n'a- 
voient  point  de  formule  fixe  pour  leurs 
arrêts  ;  ils  condamnoient  souvent  sans 

forme  de  procès  ;  et  quand  l'auteur  des 
actes  n'auroit  pas  conservé  les  propres 
termes  de  Trajan, il  ne  s'ensuivroitrien. 

Saint  Ignace,  conduit  par  des  soldats, 
écrit  cependant  aux  chrétiens  de  Rome 

et  à  d'autres  Eglises.  Les  chrétiens,  dit 
notre  philosophe ,  n'étoient  donc  pas 
recherchés  ;  autrement  saint  Ignace 
auroit  été  leur  délateur.  Nous  convenons 

que  les  chrétiens  n'étoient  pas  recJier- 
cfu'S,  mais  qu'ils  étoient  punis  dès  qu'ils étoient  dénoncés  et  convaincus.  Saint 

Ignace  enchaîné  ne  pouvoit  échapper 
aux  soldats  ;  ils  ne  risquoient  donc  rien 

en  lui  laissant  la  liberté  d'écrire  :  ses  let- 
tres étoient  portées  par  des  chrétiens 

aflidés    qui   ne  compromcttoient   per 

»  qu'après  ma  mort  je  ne  sois  à  charge  à 
»  cjuclqu'un    Je  les   flatterai   moi- 
»  même  ,  pour  qu'elles  me  dévorent 
»  jjIus  tôt,  de  peur  qu'elles  ne  craignent 
»  de  me  toucher,  comme  cela  est  arrivé 
»  à  d'autres;  et  si  elles  ne  veulent  pas, 
»  je  les  y  forcerai.  Excusez-moi  ;  je  sais 
»  ce  qui  m'est  utile.  »  C.  i  et  5.  Voilà  ce 
que  nos  critiques  ont  blâmé  comme  un 
excès  de  zèle  ;  mais  tel  a  été  celui  de  la 
plupart  des  martyrs.  Foyez  les  notes 
sur  cette  lettre ,  PP.  Apost.,  tom.  2 , 
p.  27  et  28.  Nous  ne  voyons  pas  en  quoi 
il  est  différent  de  celui  de  saint  Paul, 
qui  désiroit  de  mourir  pour  être  avec 
Jésus-Christ.  Philipp.,  c.  1 ,  y.  23. 

Le  désir  de  saint  Ignace  fut  accompfi. 
Nous  lisons  dans  les  actes  de  son  mar- 

tyre ,  c.  G  et  7  :  «  Il  ne  restoit  de  ses  re- 
»  liques  que  les  parties  les  plus  dures , 
»  qui  ont  été  transportées  à  Antioche , 
»  enveloppées  dans  un  linceul. et  laissées 

à  la  sainte  église,  comme  un  trésor  in- 
»  estimable,  en  considération  du  saint 
»  martyr...  Nous  vous  apprenons  le  jour 

»  et  l'heure ,  afin  que ,  rassemblés  au 
»  temps  de  son  martyre,  nous  attestions 
»  notre  union  avec  ce  généreux  athlète 

»  de  Jésus -Christ.  »  Barbeyrac  dit  qu'il 
n'y  a  dans  ces  paroles  aucun  vestige  du 
culte  religieux  envers  ce  martyr,  ni  en- 

vers ses  reliques.  Traite'  de  la  Morale 
des  Pères,  ch.  15,  §  2j  et  suiv.  Quelle 
différence  met-il  donc  entre  le  culte  re- 

ligieux et  le  respect  inspiré  par  la  reli- 
gion? Quel  autre  motif  que  celui  de  la 

religion  a  pu  engager  les  fidèles  à  con- 
server précieusement  les  reliques  des 

I  » 

sonne.  Les  persécuteurs  en    vouloient  !  martyrs  ,  à  s'assembler  sur  le  tombe 
principalenicnt  aux  évéques,et  quand 
ceux-ci  étoient  pris  ou  condamnés  ,  on 
ne  refusoit  point  aux  chrétiens  la  liberté 
de  les  visiter. 

Dans  sa  lettre  aux  Romains,  saint 
Ignace  les  prie  de  ne  faire  aucune  dé- 

marche |)Our  le  soustraire  au  supplice; 
ainsi,  il  su|)posoit  que ,  par  sollicilations, 
par  protection  ou  par  argent ,  on  pou- 

voit le  délivrer  :  il  n'y  a  rien  là  de  con- traire à  la  vraisemblance.  Il  leur  dit  : 

«  l'ialtez  plutôt  les  bêtes ,  alin  (pfelles 
»  (levi(Min'^"t  mon  tombeau  ,  (ju'elles  ne 
»  laissent  rien  de  mon  corps ,  de  peur 

à  y  célébrer  les  saints  mystères ,  à  solen- 
niser  le  jour  de  leur  mort?  Voilà  ce  que 

l'on  a  fait  au  second  siècle,  huit  ou  neuf 
ans  après  la  mort  de  saint  Jean.  Foyez 
Culte,  HiaiyuE. 

Mosheim  dit  que  ces  actes  ont  peut- 
être  été  interpolés  dans  quelcpies  en- 

droits. Ilist.  christ.,  sa.T.  2,  ,^  18.  Ainsi, 

avec  m\  peut-être,  les  protestanis  saviMit 
se  débarrasser  de  tous  les  monunieuts 

qui  les  incommodent. 
RiNOKANCE.  Tout  le  monde  convient 

que  r/^THoraNa' volontaire  et  affectée  de 
nos  devoirs  uc  nous  ciispense  point  do 
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les  remplir ,  et  ne  peut  servir  d'excuse 
aux  fautes  qu'elle  nous  fait  commettre , 
puisqu'un  des  principaux  devoirs  de 
l'homme  est  de  s'instruire.  Elle  peut 
seulement,  dans  quelques  circonstances, 
diminuer  la  grièveté  du  crime  et  la  sé- 

vérité du  châtiment  ;  c'est  pour  cela  qu'il 
est  dit  dans  l'Evangile  que  le  serviteur 
qui  n'a  pas  connu  la  volonté  de  son 
maître ,  et  a  fait  des  actions  dignes  de 
châtiment,  sera  puni  moins  sévèrement 

que  celui  qui  l'a  connue.  Luc,  c.  42, 
%  47  et  48. 

Mais ,  dans  le  siècle  passé  et  dans 
celui-ci ,  on  a  mis  en  question  si  Vigno- 
rance ,  même  involontaire  et  invincible  , 
excusoit  le  péché  et  mettoit  le  pécheur 

à  couvert  de  la  punition.  Ce  doute  n'au- 
roit  jamais  dû  avoir  lieu  ,  puisqu'il  est 
résolu  dans  l'Ecriture  sainte. 

Abimélech ,  qui  avoit  enlevé  Sara  par 
ignorance ,  dit  à  Dieu  :  «  Seigneur  ,  pu- 
»  nirez-vous  un  peuple  qui  a  péché  par 

»  ignorance,  et  qui  n'est  pas  coupable? 
»  Je  sais ,  lui  répond  le  Seigneur ,  que 
»  vous  avez  agi  avec  simplicité  de  cœur; 

»  c'est  pour  cela  que  je  vous  ai  préservé 
»  de  pécher  contre  moi.  »  Gen.,  c.  20, 

^.  4.  Dieu  ne  veut  point  que  l'on  punisse 
l'homicide  commis  par  ignorance.  Josue , 
c.  20,  ̂ .  5. 
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pables  du  péché  de  ne  pas  croire  en  lui. 
Tract.  89  ,  in  Joan.,  n.  i  ,  2  ,  5.  Il  dit 
ailleurs  que  Dieu  a  donné  des  préceptes, 

afin  que  l'homme  ne  pût  s'excuser  sur 
son  ignorance,  L.  de  Grat.  et  ̂ ^h.  Arb. 
c.  2,n.  2. 

Cependant  quelques  théologiens  ont 
soutenu  que,  selon  saint  Augustin,  toute 
ignorance  est  un  péché  formel  et  punis- 

sable ,  parce  que  toute  ignorance  est 
censée  volontaire  dans  le  péché  originel, 
dont  elle  est  un  effet,  péché  commis  par 
Adam  avec  une  pleine  connoissance  et 
une  entière  liberté.  Telle  est  la  doctrine 
de  Baïus ,  de  laquelle  il  concluoit  que 

l'infidélité  négative  ,  ou  Vignorance  des 
païens ,  qui  n'ont  jamais  entendu  parler 
de  Jésus -Christ,  est  un  péché.  Est- il dans  ce 

Job ,  parlant  des  grands  pécheurs , 
dit  que  Dieu  ne  les  laissera  pas  impunis, 

parce  qu'ils  ont  été  rebelles  à  la  lumière, 
et  n'ont  point  voulu  connoître  les  voies 
du  Seigneur.  JoJ),  c.  24 ,  )1^.  il. 

Jésus-Christ  dit ,  en  parlant  des  Juifs  : 
0  Si  je  n'étois  pas  venu  leur  parler,  ils 
»  n'auroient  point  de  péché  ;  mais  à  pré 

^    ̂  

vrai  que  saint 
sentiment? 

En  disputant  contre  les  manichéens  , 

il  avoit  dit  :  «  Ce  n'est  point  Vignorance 
»  involontaire  qui  vous  est  imputée  à 
»  péché  ,  mais  votre  négligence  à  cher- 
»  cher  ce  que  vous  ignorez.  Les  mau- 

j>  vaises  actions  qu'un  homme  fait  par 
»  ignorance  ou  par  impuissance  de 
»  mieux  faire  ,  sont  nommées  péchés  , 

»  parce  qu'elles  viennent  du  premier 
»  péché  librement  commis.  De  même 
»  que  nous  appelons  langue  non-seule- 
»  ment  le  membre  que  nous  avons  dans 
»  la  bouche  ,  mais  encore  ses  effets,  le 
»  discours, le  langage:  ainsi  nous  nom- 

j>  mons  péchés  les  effets  du  péché ,  l'e- 
»  gnorance  et  la  concupiscence.  »  L.  5, 
de  m.  Jrb.,  c.  19,  n.  53  et  54.  Il  est 
clair  que,  dans  ce  sens,  péché  signifie 

\  simplement  défaut,   imperfection,    et 

sent  ils  n'ont  point  d'excuse  de  leur    non  faute  imputable  et  punissable. 
faute   Si  je  n'avois  pas  fait  parmi 

»  eux  des  œuvres  qu'aucun  autre  n'a 
»  faites ,  ils  seroient  sans  crime  ;  mais , 

»  à  présent  qu'ils  me  voient,  ils  me 
»  haïssent  moi  et  mon  Père.  »  Joan., 
c.  15,  f.  22  ,  24.  a  Si  vous  étiez  aveu- 

»  gles,  dit-il  aux  pharisiens, vous n'au- 
»  riez  point  de  péché  ;  mais  vous  dites , 
»  Nous  voyons;  votre  péché  demeure.  » 
C.  9,?.  41. 

Sur  ces  passages  ,  saint  Augustin  dit 

qu'en  effet,  si  Jésus  -  Christ  n'étoit  pas 
venu ,  les  Juifs  n'auroient  pas  été  cou- 

£n  écrivant  contre  les  pélagiens  ,  loin 

de  rétracter  le  principe  qu'il  avoit  op- 
posé aux  manichéens ,  il  le  confirme. 

L.  de  Nat.  et  Grat.,  c.  77 ,  n.  81  ;  L.  1 , 
Reiract.,  c.  9  et  c.  15,  n.  2  ;  L.  de  Perf. 
justitiœ  hominis,  c.  21,  n.  44;  Op. 
imperf.,  1.  2,  n.  71  ,  etc. 

Mais  les  pélagiens  soutenoient  que 
Vignorance  et  la  concupiscence  ne  sont 
ni  un  vice,  ni  un  défaut ,  ni  un  effet  du 
péché.  Célestius  posoit  pour  maxime 

que  Vignorance  et  l'oubli  sont  exempts 
du  péché.  L.  de  gestis  Felagii ,  c.  18 , 
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n.  42.  Julien  disoit  que  Vignorance  par 

laquelle  Abimélech  enleva  Sara  ,  est  ap- 
pelée justice  ,  ou  purelé  de  cœur.  Gen., 

c.  20 ,  f.  6.  L'un  et  l'autre  prétendoient 
que  tout  ce  qui  se  fait  selon  la  con- 

science, même  erronée,  n'est  point 
pcché.  Saint  Jérôme,  Bial.  1  ,  contra 
Pclag.,  Op.  t.  4,  col.  50i. 

Saint  Augustin  réfute  avec  raison  cette 
doctrine  fausse.  «  Dans  ceux  ,  dit-il ,  qui 

»  n'ont  pas  voulu  s'instruire ,  Vigno-  | 9  rance  est  certainement  un  péché  ;  dans 

»  ceux  qui  ne  l'ont  pas  pu ,  c'est  la  peine  j 
»  du  péché  :  donc  ,  dans  les  uns  et  les  | 

»  autres,  ce  n'est  pas  une  juste  excuse  , 
X»  mais  une  juste  condamnation.  »  Epist.  • 
VM  ad  Siœtum,  c.  6,  n.  27  ;  L.  de  Grat.  | 
et  Ub.  Jrb.,  c.  3 ,  n.  5;  L.  de  Corrept.  j 
et  Grat.,  c.  7,n.  i\.  En  effet, la  peine  | 

du  péché ,  ou  la  suite  de  la  condamna-  | 
lion  ,  c'est  la  même  chose.  Si  l'on  entend  j 
que ,  selon  saint  Augustin  ,  Yignorance 
involontaire  est  un  sujet  ou  une  cause 

de  condamnation,  l'on  fait  évidemment 
violence  à  ses  paroles ,  puisqu'il  convient 
avec  Julien   qu'Abimélech,  à  cause  de 
son  ignorance ,  ne  peut  être  accusé  d'a- 

voir voulu  commettre  un  adultère.  Z.5, 
contra  Jul.,  cap,  19  ,  n.  3G. 

Mais  il  lui  soutient  que  Vignorance  est 
souvent  un  péché  proprement  dit,  puis- 

que David  demande  à  Dieu  pardon  de 
ses  ignorances  ,  ps.  24  ,  jî^.  7  ;  que  Jésus- 
Christ  reproche  aux  pharisiens  leur  aveu- 

glement ,  qu'il  décide  que  le  serviteur 
qui  n'a  pas  connu  la  volonté  de  son 
maître  sera  moins  puni  que  celui  qui  Ta 
connue  ,  etc.  Dans  tous  ces  cas  ,  Vigno- 

rance n'étoil  ni  involontaire  ni  invincible. 
Par  une  suite  de  leur  erreur  ,  les  |)é- 

lagiens  soutenoient  que  les  païens  éloient 

justifiés  par  \ey\v  ignorance  même,  qu'ils 
ne  péchoient  jjoint  lors(pi'ils  agissoient 
selon  leur  conscience  ,  ou  droite,  ou  er- 

ronée. Saint  Augustin  réfute  encore  cette 
fausse  doctrine  :  Si  elle  étoit  vraie  ,  dit- 
il  ,  les  païens  seroient  justifiés  et  sauvés 
sans  la  foi  en  Jésns-dhrist ,  et  sans  sa 
piAce  ;  ce  divin  Sauveur  seroit  donc  mort 

innlilenu'ut.  Il  conclut  qu'un  païen , 
même  avec  une  ignorance  invinsible  de 

Jésus-Chrisl,  ne  sera  ni  justifié  ni  sauvé, 
mais  juslemcnl  condamné  ,  soit  à  cause 
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du  péché  originel  qui  n'a  point  été  efTacé 
en  lui,  soit  à  cause  des  péchés  volon- 

taires qu'il  a  commis  d'ailleurs.  L.  de 
Nat.  et  Grat.,  c.  2,  n.  2;  c.  4,  n.  4. 
Mais  il  ne  dit  point  que  ce  païen  sera 
condamné  à  cause  de  son  ignorance  ou 
de  son  infidélité  négative. 

Il  le  prouve  encore  parce  que ,  seloD 
saint  Paul,  ceux  qui  ont  péché  sans  la 
loi  (écrite)  périront  sans  elle,  L.  de 
Grat.  et  Ub.  Idrb.,  c.  5,  n.  5  ;  non  parce 

qu'ils  ont  péché  contre  une  loi  positive 
qu'ils  ne  connoissoient  pas,  mais  parce 
qu'ils  ont  violé  la  loi  naturelle  qui  n'é- 
tûit  pas  entièrement  effacée  en  eux  ;  con- 

séquemment  les  bonnes  œuvres  qu'ils 
peuvent  avoir  faites  serviront  tout  au 
plus  à  leur  attirer  un  châtiment  moins 
rigoureux.  L.  de  Spir.  et  Lit.,  c.  28 , 
n.  48.  Or  ,  si  saint  Augustin  avoit  pensé 
que  toutes  les  bonnes  œuvres  des  païens 
étoient  des  péchés  ,  ce  ne  seroit  pas  pour 

eux  une  raison  d'être  punis  moins  ri- 
goureusement. 

Il  est  donc  absolument  faux  que,  selon 

ce  saint  docteur ,  Vignorance  involon- 
taire et  invincible ,  et  tout  ce  qui  en 

vient,  soient  des  péchés  imputables  et 

punissables.  Et  quand  il  sembleroil  l'a- 
voir dit  dans  les  passages  que  nous  avons 

cités ,  il  faudroit  les  rectifier  par  les  au- 
tres où  il  a  enseigné  formellement  le  con- 

traire. 

IGNORANTINS.  Foyez  Ecoles  chré- 
TIENNKS. 

ILLAPS,  espèce  d'extase  contempla- 
tive dans  laquelle  certaines  personnes 

tombent  par  degrés  ;  alors  les  fonctions 
des  sens  extérieurs  sont  suspendues,  les 

organes  intérieurs  s'échauffent,  s'agi- 
tent, et  mettent  l'Ame  dans  un  état  de 

repos  ou  de  quiétude  qui  lui  paroit  fort 
doux.  Comme  ce  peut  être  un  effet  du 
tempérament  dans  (luelcpies  personnes, 
il  faut  user  de  beaucoup  de  piudence 

avant  de  décider  i\\\e  c'est  un  effet  sur- 
naturel de  la  grâce. 

ILLATION.  Dans  les  écrits  des  théolo- 

^ii'us  et  des  |)hilos()phes  ,  ce  ternie  si- 

;;nilie  (pieUpiefois  conclusion  d'un  rai- sonnement ,  ou  cons('(|uence  :  connoilrc 

une  vérité  par  illatiou ,  c'est  la  con- 
noitre  par  voie  de  conséquence. 
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Mais  ,  dans  le  missel  mozarabique  et 
dans  quelques  autres  anciennes  litur- 

gies ,  illation  est  ce  que  nous  nommons 
la  préface  de  la  messe  :  on  trouve  encore 
les  mots  contestation  et  immolation 

employés  pour  signifier  la  même  chose. 
Dans  quelques  calendriers  monasti- 

ques ,   Yillation  de  saint  Benoît  est  la 

Cette  secte  fut  renouvelée  on  Franco 

en  1654,  et  les  guérinets,-(iisciples  (la 
Pierre  Guérin ,  se  joignirent  à  eux  ;  mais 
Louis  XIII  les  fit  poursuivre  si  vivement 

qu'ils  furent  détruits  en  peu  de  tem|)s. 
Ils  prétendoient  que  Dieu  avoit  révélé  à 

l'un  d'entre  eux ,  nommé  frère  Antoine 
Bocquet,  une  pratique  de  foi  et  de  vie 

fête  ou  le  jour  auquel  ses  reliques  furent  \  suréminente  ,  inconnue  jusqu'alors  dans 
rapportées  de  l'église  de  Saint-Agnan 
d'Orléans  dans  celle  de  Fleure. 

ILLUMINÉ.  On  appeloit  ainsi  autre- 
fois les  fidèles  qui  avoient  reçu  le  bap- 

tême ;  dans  plusieurs  Pères  de  l'Eglise  , 
ce  sacrement  est  nommé  illumination , 

soit  parce  que  l'on  n'y  admettoit  les  ca-  | 
téchumènes  qu'après  les  avoir  instruits 
des  vérités  chrétiennes  ,  soit  parce  que 
la  grâce  de  ce  sacrement  consiste,  en 
partie,  à  éclairer  les  esprits  pour  les  ; 
rendre  dociles   aux  vérités  de  la  foi.  \ 

Voilà  pourquoi  une  des  cérémonies  du  ' 
baptême  est  de  mettre  dans  la  main  du 
néophyte  un  cierge  allumé ,  symbole  de  i 

la  foi  et  de  la  grâce  qu'il  a  reçue  par  ce  ; 
sacrement.  Saint  Paul  dit  aux  fidèles  :  j 
«  Vous  étiez  autrefois  dans  les  ténèbres; 

»  à  présent  vous  êtes  éclairés  :  marchez  | 
»  donc  comme  des  enfants  de  lumière, 
»  montrez-en  les  fruits  par  des  œuvres  j 
»  de  bonté  ,  de  justice  et  de  sincérité,  p 
£phes.,c.^,f.S. 

ILLUMINÉS,  nom  d'une  secte  d'hé- 
rétiques qui  parurent  en  Espagne  vers 

l'an  1575  ,  et  que  les  Espagnols  appe- loient  alombrados.  Leurs  chefs  étoient 

Jean  de  Willalpando,  originaire  de  Té- 
nériffe ,  et  une  carmélite  appelée  Cathe- 

rine de  Jésus.  Un  grand  nombre  de  leurs 

disciples  furent  mis  à  l'inquisition ,  et 
punis  de  mort  à  Cordoue  ;  les  autres  ab- 

jurèrent leurs  erreurs. 

Les  principales  que  l'on  reproche  à 
ces  illuminés  étoient  que  ,  par  le  moyen 

de  l'craison  sublime  à  laquelle  ils  par- 
venoient,  ils  enlroient  dans  un  état  si 

parfait ,  qu'ils  n'avoient  plus  besoin  de 
l'usage  des  sacrements  ni  des  bonnes 
œuvres  ;  qu'ils  pouvoient  même  se 
laisser  aller  aux  actions  les  plus  infâmes 
sans  pécher.  Molinos  et  ses  disciples, 
quelque  temps  après,  suivirent  les 
mêmes  principes. 

toute  la  chrétienté  ;  qu'avec  cette  mé- 
thode on  pouvoit  parvenir  en  peu  de 

temps  au  même  degré  de  perfection  que 
les  saints  et  la  bienheureuse  Vierge,  qui, 

selon  eux ,  n'avoient  eu  qu'une  vertu 
commune.  Ils  ajoutoient  que,  par  cette 

voie ,  l'on  arrivoit  à  une  telle  union  avec 
Dieu  ,  que  toutes  les  actions  des  hommes 
en  étoient  déifiées;  que  quand  on  étoit 
parvenu  à  cette  union  ,  il  falloit  laisser 
agir  Dieu  seul  en  nous,  sans  produire 
aucun  acte.  Ils  soutenoient  que  tous  les 

docteurs  de  l'Eglise  avoient  ignoré  ce 
que  c'est  que  la  dévotion  ;  que  saint 
Pierre ,  homme  simple  ,  n'avoit  rien  en- 

tendu à  la  spiritualité ,  non  plus  que 

saint  Paul  ;  que  toute  l'Eglise  étoit  dans 
les  ténèbres  et  dans  l'ignorance  sur  la 
vraie  pratique  du  Credo.  Ils  disoient 

qu'il  nous  est  permis  de  faire  tout  ce  que 
dicte  la  conscience,  que  Dieu  n'aime 
rien  que  lui-même ,  qu'il  falloit  que  dans 
dix  ans  leur  doctrine  fût  reçue  par  tout 

le  monde  ,  et  qu'alors  on  n'auroit  plus 
besoin  de  prêtres ,  de  religieux ,  de  cu- 

rés, d'évêques ,  ni  d'autres  supérieurs 
ecclésiastiques.  Sponde,ViltorioSiri,etc. 
IMAGE ,  représentation  faite  en  pein- 

ture ou  en  sculpture,  d'un  objet  quel- 
conque. Nous  n'avons  à  parler  que  des 

images  qui  représentent  les  objets  du 
culte  religieux  ,  comme  les  personnes  de 
la  sainte  Trinité,  Jésus-Christ,  les  saints, 
la  croix ,  etc. 

Il  seroit  inutile  de  nous  attacher  à 

prouver  l'utilité  des  images,  et  l'impres- 
sion qu'elles  produisent  sur  l'esprit  de 

tous  les  hommes  :  elles  sont  plus  puis- 
santes que  le  discours  ;  elles  font  sou- 

vent comprendre  des  choses  que  l'on  ne 
peut  pas  exprimer  par  des  paroles  ;  Ton 

dit  avec  raison  que  c'est  le  catéchisme 
des  ignorants.  La  peinture ,  dit  saint 
Grégoire ,  est  pour  les  ignorants  ce  que 



LMA 343 IMA 

4'écritiire  est  pour  les  savants.  L.  9, 
ejiisL  9.  Il  n'est  donc  pas  étonnant  que 
la  plupart  des  peuples  en  aient  fait  usage 
pour  se  représenter  les  objets  du  culte 

religieux  ,  et  que  Ton  en  ait  reconnu  l'u- 
tilité dans  le  christianisme.  Cependant 

plusieurs  sectes  d'hérétiques  ont  soutenu 
que  l'usage  des  images  est  une  supersti- 

tion ,  et  que  l'honneur  qu'on  leur  rend est  une  idolâtrie. 

Dans  l'ancienne  loi ,  Dieu  avoit  dé- 
fendu aux  Juifs  de  faire  aucune  image, 

aucune  figure,  aucune  statue  ,  et  de  leur 
rendre  aucune  espèce  de  culte.  Exod., 
c.  20 ,  ̂  4  ;  Levit.,  c.  26,  ̂   \  ;  Deut., 
c.  4,  ̂.  15;  c.  5,  ̂.8.  Cette  défense  éloit 
juste  et  nécessaire ,  vu  le  penchant  in- 

vincible qu'avoient  les  Juifs  pour  l'ido- 
làtrie,  les  mauvais  exemples  dont  ils 
étoient  environnés,  et  parce  que  ,  dans 
ce  temps-là,  toute  image  étoit  censée 
représenter  une  divinité.  Cependant 

Moïse  plaça  deux  chérubins  sur  l'arche 
d'alliance  ;  Salomon  en  lit  peindre  sur 
les  murs  du  temple  et  sur  le  voile  du 

sanctuaire  ,  preuve  que  la  défense  n'a- 
voil  plus  lieu,  lorsqu'il  n'y  avoit  point  de 
danger  que  ces  ligures  fussent  prises 

pour  un  objet  d'adoration. 
Dans  les  premiers  temps  du  christia- 

nisme, lorsque  l'idolâtrie  subsisloit  en- 
core, si  l'on  avoit  placé  des  images  dans 

les  églises  ,  les  païens  n'auroient  pas 
manqué  de  croire  que  les  chrétiens  leur 

rcndoienl  le  mèuie  cu'le  qu'ils  adres- 
soient  eux-mêmes  à  leurs  idoles.  Consé- 

quemment  l'on  s'abstint  de  cet  usage,  et 
l'on  en  voit  peu  de  vestiges  dans  les  trois 
premiers  siècles.  Suivant  le  témoignage 
de  saint  irénée,  adi\  llœr.,  I.  1,  e.  25, 
les  carpocraliens,  héréliques  du  secorid 
siècle,  avoienl  dos  images  de  Jésus- 

Christ,  de  l'ylhagorect  de  IMaton,  aux- 
quelles ils  rendoient  le  même  culte  que 

Cependant  Tertullien,  qui  a  écrit  au 
commencement  du  troisième  siècle,  nous 

apprend  que  Jésus-Christ,  sous  limage 
du  bon  pasteur,  étoit  représenté  sur  les 
vases  sacrés.  De  Piidicit.,  c.  7.  Eusèbe 

atteste  qu'il  a  vu  des  images  de  Jésus- 
Christ,  de  saint  Pierre  et  de  saint  Paul, 
qui  avoient  été  faites  de  leur  temps. 
JJist.  ecclés.,  I.  7,  c.  18.  Il  est  parlé 

d'un  certain  Leuce  Carin ,  qui  avoit 
forgé  un  livre  sous  le  titre  de  Foyages 
des  Â  pâtre  s ,  dans  lequel  il  enseignoit 

l'erreur  des  docètes.  On  prétend  que  ce 
livre  est  cité  par  saint  Clément  d'Alexan- 

drie sous  le  nom  de  Traditions  ;  il  est 
donc  du  second  siècle.  Or,  selon  Pho- 
tius  qui  en  a  donné  un  extrait,  Cod.  114, 
Leuce  Carin  dogmatisoit  contre  les 

images  comme  les  iconomaques  ;  l'au- 
roit-il  fait  si  personne  pour  lors  ne  leur 
avoit  rendu  aucun  culte?  Il  se  fondoit 

sur  ce  qu'un  chrétien  nommé  Lycomède 
avoit  fait  faire  une  image  de  saint  Jean, 

qu'il  couronnait  et  honorait,  pratique 
de  laquelle  il  avoit  été  blâmé  par  saint 
Jean  lui-même.  Ce  trait  d'histoire  est 
sans  doute  fabuleux  ;  mais  la  censure  de 
Leuce  auroit  été  absurde ,  si  personne 

n'avoit  honoré  les  images  de  son  temps, 
c'est-à-dire  au  second  siècle.  Beausobre, 
Jlist.  du  Manicfi.,  1.  2,  c.  4  ,  n.  i  et  5. 
Les  protestants  ont  trop  de  conliance, 

lorsqu'ils  assurent  qu'il  n'y  a  aucun  ves- 
tige du  culte  rendu  aux  images  avant  lu 

fm  du  quatrième  siècle.  iMosheim  ,  plus 

circonspect ,  n'a  pas  osé  l'allirmer.  I/ist. 
christ.,  so^c.  1  ,  §  22. 

Saint  IJasile,  mieux  instruit  (ju'eux, 
dit ,  Kpist.  ô()0  ad  Julian.,  (pie  ce  culte 
est  de  tradition  apostolique  ;  on  devoit 
mieux  le  savoir  au  quatrième  siècle 

qu'au  seizième.  Comme  le  danger  d'ido- 
lâtiie  avoit  cessé  |)0ur  lors,  le  culte  des 
saints  et   de  leurs  images  devint  plus 

les  païens  rendoient  à  leurs  héros.  iNou-  i  commun  et  plus  visible;  mais  il  ne  faut 
vcile  raison  qui  devoit  faire  craindre 

d'honorer  les  images.  Aussi  nos  apolo- 
gistes ,  en  écrivant  contre  les  païens,  di- 

sent que  les  chrétiens  n'ont  point  d'î- 
tnages  ni  de  siuuilacres  dans  leurs  as- 

semblées ,  parce  qu'ils  adorent  un  seul 
Dieu ,  pur  esprit ,  qui  ne  peut  être  repré- 

senté par  aucune  ligure. 

pas  eu  conclure  (pi'il  conunença  pour 
lors  ,  |)uis(pie  Ton  faisoit  profe^^sion  de 
lu»  rien  croire  et  de  ne  rien  praticpier  (juc 

w  (JUC  l'on  avoit  appris  par  tradition. 
l 'habitude  des  protestants  est  de  dire  : 
Avant  telle  épo(pie  ,  nous  ne  trouvons 
point  de  preuve  positive  de  tel  usage, 

donc  il   n'a  cununcncé  qu'alors;    cette 
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preuve  n'est  que  négative  ,  elle  ne  con- 
clut rien  ;  elle  est  combattue  par  une 

preuve  positive  générale  qui  la  détruit, 

savoir ,  que  dès  les  premiers  siècles  l'on 
a  fait  profession  de  ne  point  innover. 
Mosheim,  Histoire  ecclésiastique, 

cinquième  siècle,  2^  part.,  c.  5,  g  2, 
convient  que  pom'  lors  ,  dans  plusieurs 
endroits,  l'on  renditun  culte  aux  images. 

liVIA 
aucun  profit  de  la  dévotion  du  peuple 

envers  les  images;  le  peuple  n'avoit  pas 
besoin  d'être  excité  à  la  sédition  pour 
se  soulever  contre  des  souverains  fréné- 

tiques et  altérés  de  sang  humain  ,  et  qui 
prétendoient  disposer  à  leur  gré  de  la 
religion  de  leurs  sujets.  Ils  appellent  le 
culte  des  images  uwenouvelle  idolâtrie  ; 

eux-mêmes  sont  forcés  d'avouer  que  ce 
plusieurs ,  dit-il ,  se  figurèrent  que  ce  ;  culte  datoit  déjà  au  moins  de  trois  cents 

culte  procuroit  à  ces  images  la  présence    ans ,  et  nous  soutenons  qu'il  étoit  usité 
propice  des  saints ,  ou  des  esprits  cé- 

lestes. Cette  imputation  est  téméraire , 

il  n'y  en  a  point  de  preuve. 
Au  septième ,  les  mahométans  se  réu- 

nirent aux  juifs ,  dans  l'horreur  qu'ils 
avoient  des  images^  et  se  firent  un  point 
de  religion  de  les  détruire.  Au  commen- 

cement du  huitième  ,  Léon  l'Isaurien  , 
homme  fort  ignorant ,  et  qui  de  simple 
soldat  étoit  devenu  empereur,  rempli 
des  mêmes  préjugés,  défendit  par  un 
édit  le  culte  des  images  comme  un  acte 

d'idolâtrie ,  et  ordonna  de  les  abattre 
dans  toutes  les  églises  ;  depuis  l'an  724 
jusqu'en  741  ,  il  remplit  l'empire  grec 
de  massacres  et  de  traits  de  cruauté , 
pour  forcer  les  peuples  et  les  pasteurs  à 
exécuter  ses  ordres ,  et  ce  projet  fut  con- 

tinué par  Constantin  Copronyme,  son 
fils.  En  726,  il  fit  assembler  à  Constanti- 
nople  un  concile  de  trois  cents  évêques , 
qui  condamnèrent  le  culte  des  images. 
Ceux  qui  se  conformèrent  à  cette  déci- 

sion furent  nommés  iconomaques ,  en- 
nemis des  images,  et  iconoclastes ,  bri- 

seurs d'images;  de  leur  côté,  ils  appe- lèrent les  orthodoxes  iconodules  et 
iconolâtres ,  serviteurs  ou  adorateurs 
des  images.  Saint  Jean  Damascène  écri- 

vit trois  discours  pour  défendre  ce  culte 

et  la  pratique  de  l'Eglise. 
Les  protestants  ont  loué  le  zèle  des 

empereurs  inconoclastes ,  mais  ils  n'ont 
pas  osé  approuver  les  massacres  et  les 
cruautés  auxquels  ils  se  livrèrent  ;  iis 
sont  forcés  de  convenir  que  ces  excès  ne 
sont  pas  excusables.  Ils  disent  que  les 
prêtres  et  les  moines  soulevèrent  le 
peuple ,  parce  que  le  culte  des  images 
étoit  pour  eux  une  source  de  richesses. 
Pure  calomnie.  On  ne  peut  pas  prouver 
que  ,  dans  ce  temps  là  ,  le  clergé  ait  tiré 

depuis  six  siècles. 
Cette  fureur  des  iconoclastes  dura  en- 

core sous  le  règne  de  Léon  IV ,  succes- 
seur de  Constantin  Copronyme;  mais 

elle  fut  réprimée  sous  Constantin  Por- 

phyrogénète,par  le  zèle  de  l'impératrice 
Irène  sa  mère.  Cette  princesse,  de  con- 

cert avec  le  pape  Adrien ,  fit  tenir  à 

Nicée ,  l'an  787 ,  un  concile  de  trois  cent 
soixante-dix-sept  évêques,  qui  annulè- 

rent le  décret  de  celui  deConstantinople, 

de  l'an  726.  Les  Pères  déclarèrent  que 
le  culte  des  images  étoit  permis  et 
louable;  une  bonne  partie  de  ceux  qui 
avoient  assisté  au  concile  précédent ,  et 
qui  avoient  cédé  à  la  force ,  se  rétractè- 

rent ;  ils  ne  se  bornèrent  pas  à  décider 
le  dogme  catholique,  ils  le  prouvèrent 

par  la  tradition  constante  de  l'Eglise, 
qui  remontoit  jusqu'aux  apôtres;  ils 
GxpUquèrent  en  quoi  consiste  le  culte 

que  l'on  doit  rendre  aux  images;  ils 
montrèrent  la  différence  qu'il  y  a  entre 
ce  culte  et  celui  que  l'on  rend  à  Dieu. 
Déjà,  l'an  652,  le  pape  Grégoire  III  avoit fait  la  même  chose  dans  un  concile  tenu 
à  Rome. 

Les  protestants  disent  que  les  évo- 
ques assemblés  à  Nicée  employèrent  des 

pièces  fausses  et  des  faits  apocryphes 
pour  étayer  leur  opinion  ;  cela  est  vrai. 
Mais  ceux  du  concile  de  Constantinople, 

en  726, avoient  fait  de  même  ,  et  n'a- voient  fondé  leur  décret  que  sur  des 

sophismes ,  comme  font  encore  aujour- 
d'hui les  protestants  :  dans  ies  monu- 
ments cités  par  le  concile  de  Nicée,  tout 

n'est  pas  faux  et  apocryphe. 
Vers  l'an  797  ,  Constantin  Porphyro- 

génète  s'étant  soustrait  à  l'autorité  de 
sa  mère,  défendit  d'obéir  au  concile  de 
Nicée.  La  fureur  des  iconoclastes  se  rai- 
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luma  et  dura  sous  les  règnes  de  Nicé- 
phore ,  de  Léon  V ,  de  Michel  le  Bègue 

et  de  Théophile  ;  mais  vers  l'an  852,  l'im- 
pératrice ïhéodora  détruisit  entièrement 

ce  parti,  qui  avoit  duré  pendant  près 
de  cent  trente  ans,  et  fit  confirmer  de 
nouveau  le  culte  des  images  dans  un 

concile  de  Constantinople.  Dans  le  dou- 
zième siècle ,  l'empereur  Alexis  Com- 

nène  ,  pour  piller  les  églises,  comme 
avoient  fait  plusieurs  de  ses  prédéces- 

seurs ,  déclara  de  nouveau  la  guerre  aux 
images;  Léon  ,  évêque  de  Chalcédoine, 

lui  résista  et  fut  exilé;  sa  conduite  n'a 
pas  trouvé  grâce  devant  les  prolestanls. 
Mosheim , ///5/.  ecclés.,  onzième  siècle, 

2*^  part.,  c.  3 ,  §  12,  accuse  cet  évêque 
d'avoir  enseigné  qu'il  y  a  dans  les  images 
de  Jésus-Christ  et  des  saints  une  sainteté 

inhérente ,  que  l'adoration  ne  s'adresse 
pas  seulement  aux  originaux,  mais  a  (justesse  et  de  sagacité, 
elle;  il  dit  que  le  contraire  fut  décidé  \  En  79 i,  les  évèques  asscmhiés  à 

dans  un  concile  de  Constantinople,  dont  |  Francfort  par  l'ordre  de  Charlemagnc, 
les  historiens  n'ont  pas  fait  mention.  I  tombèrent  dans  la  même  erreur.  Ils  di- 
Quand  tout  cela  seroit  vrai ,  Alexis  Com-  i  sent  dans  les  actes  de  ce  synode,  ch.  2  : 

nène  n'en  seroit  pas  moins  coupable;  |  «  Il  s'est  élevé  une  question  louchant  le 
mais  on  sait  que  les  iconoclastes,  comme  ;  »  nouveau  concile  que  les  Grecs  ont  tenu 
tous  les  autres  hérétiques,  avoient  grand  j  »  pour  faire  adorer  \esii7iages,  et  où  il 
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appelés  les  Livres  Carolins ,  pour  ré- 
futer les  actes  du  concile  de  Nicée. 

Par  la  lecture  de  cet  ouvrage,  on  voit 
évidemment  que  ces  actes  sont  très-mal 

traduits  en  latin.  Livre  3  ,  ch.  17  ,  l'au- 
teur suppose  que  Constantin ,  évêque  de 

Chypre  ,  avoit  donné  son  suflrage  au 
concile  en  ces  termes  :  «  Je  reçois  et 

»  j'embrasse  par  honneur  les  saintes  ot 
»  respectables  images,  et  je  leur  rends 

j  »  le  même  service  d'adoration  qu'à  la 
j  »  consubstantielle  et  vivifiante  Trinité.  » 

Au  lieu  qu'il  y  a  dans  l'original  grec  : 
Je  reçois  et  f  honore  les  saintes  images, 

et  je  ne  rends  qu'à  la  seule  Trinité  su- 
prême  l'adoration  de  latrie.  C'est  sur 
cette  erreur  de  fait  que  raisonne,  dans 

tout  son  ouvrage ,  l'auteur  des  Livres 
Carolins ;\es  protestants  n'ont  pas  laissé 
de  le  vanter  comme  un  chef-d'œuvre  de 

soin  de  travestir  les  sentiments  des  or-  ! 
thodoxes  pour  les  rendre  odieux. 

Pendant  que  l'hérésie,  soutenue  par 
le  bras  séculier,  désoloit  l'Orient,  l'Eglise 
latine  étoit  tranquille  par  la  vigilance  et  | 

la  fermeté  des  papes  ;  les  décrets  des  | 
empereurs  iconoclastes  ni  les  décisions  i 
des  conciles  de  Constantinople  contre  le  j 

culte  des  îwa^es,  ne  furent  jamais  reçus  | 
en  Italie  ni  dans  les  Gaules.  Mais  l'an 
790 ,  lorsque  le  pape  Adrien  envoya  en  1 
France  les  décrets  du  concile  de  ÎNicée 

tenu  trois  ans  auparavant ,  et  qui  cou-  : 
firmoit  le  culte  des  images,  (Charlemagnc 

les  lit  examiner  par  des  cvê(|U('s   (pii 
furent  choqués  du  \crmc  d'adoration , 
duquel  le  concile  s'étoit  servi  pour  ex- 

primer ce  culte.  Us  ne  firent  pas  atten- 
tion que  ce  mot  est  aussi  étpiivoque  en 

grec  (pj'il  Test  en  latin  ;  cpie  le  plus 
souvent  il  signifie  simplement  se  mettre 
à  genoux,  se    |)rosterner,  ou  donner 

qucNju'aulre  maniuc  de  respect.  Consé- 
iiujennuent  Charlemagne    lit  composer 
nu  ouvrage  en  quatre  livres ,  qui  ont  été 

est  écrit  que  ceux  qui  ne  rendront  pas 
»  aux  images  des  saints  le  service  et 

»  l'adoration  comme  à  la  divine  Trinité, 
»  seront  jugés  analhèmes.  Nos  très- 
»  saints  Pères  ont  absolument  rejeté  ce 

»  service  et  cette  adoration ,  et  l'ont 
»  condamnée.  »  Voilà  encore  la  même 
erreur  de  fait  que  dans  les  Livres  Caro- 
lins. 

En  82o,  Louis  le  Débonnaire,  succes- 
seur de  Charlemagne,  à  Tinvitation  de 

Michel,  empereur  de  Constantinople, 
qui  tenoil  pour  le  parti  des  iconoclastes, 
fit  assembler  à  Paris  les  évêcpies  du 
royaume,  pour  examiner  de  nouveau 
la  question.  Ils  jugent,  dans  le  préam- 

bule de  leur  décision  ,  que  le  concile  de 
Mcée  a  condaFuné  avec  raison  ceux 
qui  détruisoient  et  vouloienl  bannir  les 

images ,  mais  (ju'il  a  erré  en  décidant 
non-seulement  qu'il  faut  les  honorer,  les 
adorer  et  le*<  appeler  saintes,  mais  que 
Pon  reçoit  la  sainteté  par  elles.  Consé- 
(pieuunent,  dans  les  chap.  l  et  2 ,  ils 
rapiiorlenl  les  passages  des  Pères  40? 
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sont  contraires  h  l'erreur  des  icono- 

clastes ,  et  dans  le  S*-  les  passages  qui 
condamment  les  adorateurs  des  images, 
ceux  qui  leur  attribuent  une  sainteté  et 
croient  se  la  procurer  par  elles. 

Nous  ne  voyons  pas  par  quelle  raison 
les  protestants  ont  triomphé  de  toutes 
ces  décisions;  elles  condamnent  leur 

conduite  aussi  bien  que  celles  des  icono- 
clastes; elles  réprouvent  une  erreur  qui 

ne  fut  jamais  celle  des  catholiques  grecs 

et  latins  ;  mais  elles  n'approuvent  pas  la 
fureur  de  ceux  qui  brisent,  foulent  aux 
pieds  les  images ,  et  les  bannissent  du 

lieu  saint.  Vers  l'an  823,  Claude  de 
Turin  brisa  le*  images  dans  son  diocèse, 

et  écrivit  contre  le  culte  qu'on  leurren- 
doit  ;  il  fut  réfuté  par  Théodemir,  par 

Dungal,  par  Jonas  d'Orléans  et  par 
Walafrid  Strabon  ;  leur  sentiment  servit 
de  règle  au  concile  de  Paris.  Hist.  de 

l'Eglise  gallic.^  t.  5,1.  13,  an.  794; 
1.44,  an.  825. 

Insensiblement  néanmoins  la  préven- 
tion que  l'on  avoit  conçue  contre  les  dé- 

<irets  du  concile  de  Nicée  se  dissipa; 
avant  le  dixième  siècle  il  fut  universel- 

lement reconnu  pour  septième  concile 
général,  et  le  culte  des  images  se  trouva 
établi  dans  tout  l'Occident.  Nous  ne 

voyons  pas  qu'il  ait  été  jamais  attaqué 
«n  Espagne  ni  en  Italie.  Les  protestants 

-n'ont  pas  rougi  d'appeler  le  retour  des 
l'rançois  à  la  foi  catholique,  une  apo- stasie. 

Au  douzième  siècle,  les  vaudois,Ies 
albigeois,  les  pétrobrusiens,  les  henri- 

ciens  et  d'autres  fanatiques ,  renouvelè- 
rent l'erreur  des  iconoclastes  ;  après  eux 

Wiclef,  Calvin,  et  d'autres  prétendus 
réformateurs ,  décidèrent  que  le  culte 
des  images  etoit  une  idolâtrie.  Dans  les 
commencements,  Luther  ne  vouloil  pas 

qu'on  les  abattît;  mais  les  apologistes 
de  la  confession  d'Augsbourg  accusèrent 
les  cathoUques  d'enseigner  qu'il  y  avoit 
dans  les  images  une  certaine  vertu , 
comme  les  magiciens  nous  font  accroire 

qu'il  y  en  a  dans  les  images  des  con- 
stellations. JJist.  des  variations,  1.  2  , 

^  28  ;  l.  5,  g  58.  C'est  ainsi  que  l'on  a 
séduit  les  peuples  par  des  calomnies. 

Aussi  ces  grands  génies  ne  se  sont 
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pas  accordés  ;  les  calvinistes ,  possédés 
de  la  mcrne  fureur  que  les  anciens  ico- 

noclastes ,  ont  brisé,  brûlé,  enlevé  les 
images;  ils  avoicnt  souvent  le  même 
motif,  qui  étoit  de  profiler  de  celles  qji 
étoient  faites  de  métaux  précieux.  Les 
luthériens  ont  blâmé  cette  conduite; 
dans  plusieurs  de  leurs  temples,  ils  ont 
conservé  le  crucifix  et  des  peintures 
historiques.  Les  anglicans  ont  banni  les 
crucifix; mais  ils  représentent  la  sainte 

'frmilé  par  un  triangle  renfermé  dans 
un  cercle  ;  et  un  auteur  anglois  trouve 
cette  figure  plus  ridicule  et  plus  absurde 
que  toutes  les  images  catholiques.  Stéele, 
È pitre  au  Pape,  p.  55. 

Mais  la  question  capitale  est  de  savoir 
si  les  uns  ou  les  autres  sont  fondés  en 

prouvé  que  celui  des  catholiques. 
i°  Ils  nous  opposent  la  loi  générale  et 

absolue  du  Décalogue ,  que  nous  avons 
citée,  et  qui  défend  absolument  toute 

espèce  d'image  et  toute  espèce  de  culte 
qui  lui  seroit  rendu  ;  ils  nous  deman- 

dent de  quelle  autorité  nous  voulons 
borner,  interpréter,  modifier  cette  loi. 

Nous  répondons  par  l'autorité  de  la 
droite  raison  et  du  bon  sens ,  à  laquelle 

les  protestants  eux-mêmes  ont  recours 
toutes  les  fois  que  la  lettre  des  Ecritures 
les  embarrasse;  nous  soutenons  que 

cette  défense  n'est  point  absolue ,  mais 
relative  aux  circonstances  où  se  trou- 

voient  les  Juifs  ,  1°  parce  qu'il  seroit  ab- 
surde de  proscrire  la  peinture  et  la 

sculpture  comme  des  arts  pernicieux 
par  eux  -  mêmes  :  or,  il  est  impossible 

qu'un  peuple  cultive  ces  deux  arts,  sans 
vouloir  représenter  les  personnages  dont 
il  respecte  et  chérit  la  mémoire ,  et  il 

est  impossible  de  respecter  et  d'aimer 
un  personnage  quelconque,  sans  estimer 
et  sans  respecter  la  figure  qui  le  repré- 

sente ;  2*^  parce  que  Dieu  qui  fait  remar- 

quer aux  Juifs  qu'il  ne  s'est  montré  à 
eux  sous  aucune  figure  à  Iloreb  ̂   Deut., 
c.  4,  ̂.  15,  est  apparu  cependant  de- 

puis cette  époque  à  plusieurs  prophètes 
sous  une  figure  sensible  ;  3°  parce  que 
la  seconde  partie  de  la  loi  citée  doit  être 

expliquée  par  la  première  :  or ,  la  pre- 

mière est  :  P^ûus  n'aurez  point  d'autres 
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dieux  que  moi;  dans  la  seconde:  Fous 

ne  ferez  point  d'idole  ni  de  sculpture,  i 
vous  ne  les  honorerez  point,  signilie  : 

Fous  ne  ferez  point  d'images  pour  les 
honorer  comme  des   dieux;  ¥  parce 
que  la  même  loi  qui  défend  les  idoles  et . 

les  statues,  défend  aussi  d'ériger  des 
colonnes  et  des  pierres  remarquables  ; 
pour  les  adorer.  Levit.,  c.  26,  ̂ .  \.\ 
Donc  Dieu  n'a  défendu  les  premières 
non  plus  que  les  secondes  ,  que  quand 
on  les  dresse  pour  les  adorer.  Les  pro- 

testants donneront-ils  dans  le  même  tra- 
vers que  les  Juifs,  qui  se  persuadoient 

que  toute  figure  quelconque  éloit  dé- 
fendue par  leur  loi  ,  que  la  peinture  et  la 

sculpture  leur  éloicnt  interdites ?^i6/e 
de  Chais ,  tome  2 ,  page  194 

',47  IMA 

trie  ,  il  s'ensuit  que  le  culte  rendu  à  la 
figure  n'en  est  pas  une  non  plus. 

En  troisième  lieu ,  l'entèlenicnt  de  n  )S 
adversaires  est  poussé  jusqu'à  soutenir 
que  l'usage  des  images  est  mauvais  ca 
lui-même,  et  indépendamment  des  abus 
qui  peuvent  en  résulter. 

Nous  les  défions  de  le  prouver,  et  leur 
prétention  choque  le  bon  sens.  Nous  ne 

pouvons  honorer  Dieu  qu'en  lui  adres- 
sant les  mêmes  marques  de  respect  que 

nous  rendons  aux  hommes  :  or,  une  des 
plus  grandes  marques  de  respect  et  de 
vénération  que  nous  puissions  donner  à 

un  personnage  ,  est  d'avoir  son  portrait, 
de  le  chérir ,  de  le  baiser ,  etc.  Pourquoi 
seroit-ce  un  crime  de  donner  cette  marque 

de  respect,  d'amour,  de  reconnoissance. 
En  second  lieu,  ils  nous  reprochent,  à  Dieu  ,  à  Jésus-Christ,  aux  saints? C'est 

d* adorer  en  effet  et  de  servir  les  images, 
par  conséquent  de  leur  rendre  le  même 
culte  que  les  païens  rendoient  à  leurs 
idoles. 

C'est  une  calonmie  enveloppée  sous 
des  termes  <xmb'\^us.  Jdorer  et  servir  un 
objet,  c'est  lui  rendre  des  honneurs  pour 
lui-même  ,  en  les  bornant  à  lui ,  sans  les 

rapporter  plus  loin  ;  c'est  ainsi  que  les 
païens  honoroicnt  leurs  idoles.  Ils  élwent 

persuadés  qu'en  vertu  delà  consécration 
des  statues,  le  dieu  qu'elles  représen- 
loient  y  étoit  renfermé,  animoit  la  statue, 

y  recevoil  l'encens  de  ses  adorateurs  ; donc  ils  honoroient  la  statue  comme  un 

dieu,  ou  connue  animée  par  un  dieu. 

D'habiles  protestants  en  conviennent, 
Bible  de  Chais  ,  ibid.,  p.  200,  et  nous 

l'avons  prouvé  au  mot  Idolatuik.  Osera- 
t-on  nous  attribuer  la  même  erreur? 
Lorsque  nous  disons  aux  protestants  : 

Si  reucharislie  n'est  que  la  ligure  du 
corps  de  Jésus -Christ ,  comme  vous  le 
prétendez,  pourquoi  saint  Paul  dit-il  que 
ceux  qui  la  profanent  se  rendent  coupa- 

bles du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ? 

ils  nous  répondent  :  C'est  que  l'outrage 
fait  à  la  ligure  retombe  sur  l'original,  j 
Soit.  Donc,  répliquous-nous,  l'honiKMir  : 
rendu  î»  la  ligure  retombe  aussi  sur  l'o- 

riginal ;  donc  c'est  un  culte  relatif,  et 
non  absolu  comme  celui  des  païens  :  et 
puisque  nous  avons  prouvé  (pie  le  culle 

adressé  à  Toriginal  n'est  pas  une  idolà- 

que  Dieu  l'a  défendu,  répondent  les  pro- 
lestants ;  mais  nous  venons  de  prouver 

1  que  cette  défense  ne  peut  être  ni  perpé- 
i  tuelle  ni   absolue.   Tous   ceux  qui  ont 

(  quelque  sentiment  de  religion  convien- 
I  nent  qu'il  est  nécessaire  de  multiplier 
I  autour  de  nous  les  symboles  de  la  pré- 

I  sence  divine  :  or,  il  n'est  point  de  sym- 
bole plus  énergique  ni  plus  frappant  que 

Viitiage  ou  la  figure  sous  laquelle  Dieu  a 
daigné  se  montrer  aux  houunes. 

Enfin ,  disent  nos  censeurs,  si  cette 

pratique  n'est  point  mauvaise  en  elle- 
même  ,  elle  est  dangereuse  pour  le  [)eu- 
j)le  ;  il  n'a  pas  assez  de  péuélralion  pour 
savoir  distinguer  le  culle  relatif  d'avec le  culle  absolu  ;  il  ne  voit  (pie  Vimage  ; 

son  esprit  ne  va  pas  plu«;  loin  ;  il  borne 
là  ,  comme  les  païens  ,  tous  ses  vœux  et 

ses  respects  ;  c'est  un  abus  duquel  il  est 
impossible  de  le  préserver. 

Pas  plus  inqjossible  cpie  de  lui  ap- 
prendre à  distinguer  Vimage  du  roi 

d'avec  le  roi  lui-même,  qu'il  n'a  jamais 
vu.  Lorsqu'un  ignorant  a  salué  la  slalue 
du  roi.  peut -on  l'accuser  d'avoir  dirigé 
son  inlcnlion  à  cette  statue ,  et  non  au 

roi.  Pourquoi  le  snppose-l-on  plus  stu- 

pide  en  l'ait  de  culle  religieux  ([ue  de 
culte  civil? 

iUen  (le  |)lus  sage  que  le  décret  porté 
à  ce  sujet  par  le  concile  de  Trrule.  Il  or- 

(loiuie  aux  évê(pies  et  aux  pasteurs  d'en- 
seigner «  Qu'il  faut  garder  cl  relenir. 



\}]\  348 

p  surtout  clans  les  temples  ,  les  images 
T>  de  Jésus-Christ,  de  la  sainte  Vierge  et 
»  des  autres  saints,  et  leur  rendre  Thon- 
»  r.eur  et  la  vénération  qui  leur  sont 

1)  dus  ;  non  que  l'on  croie  qu'il  y  a  en  elles 
»  quelque  divinité  ou  quelque  vertu  pour 

p  laquelle  on  doit  les  honorer ,  ou  qu'il 
»  faut  leur  demander  quelque  chose,  ou 

»  qu'il  faut  mettre  sa  confiance  en  elles, 
»  comme  les  païens  la  mettoient  dans 

D  leurs  idoles  ;  mais  parce  que  l'honneur 
»  que  l'on  rend  aux  images  se  rapporte 
»  aux  originaux  qu'elles  représentent, 
»  de  manière  qu'en  les  baisant, en  nous 
D  découvrant  et  nous  prosternant  de- 
ï  vant  elles  ,  nous  adorons  Jésus-Christ 
»  et  nous  honorons  les  saints  dont  elles 
»  sont  la  figure.  »  Ensuite  le  concile 

IMM 

vestiges  depuis  le  second  siècle.  Perpét: 
de  /rt/bi,t.  5,1.7,p.  ryl'J. 
IMMACULÉE.  Foyez  Conception. 
IMMANENT ,  acte  qui  demeure  dans  la 

personne  qui  agit,  et  qui  ne  produit 
point  d'effet  au  dehors.  Les  théologiens, 
aussi  bien  que  les  philosophes  ,  ont  été 
obligés ,  pour  observer  la  plus  grande 
précision ,  de  distinguer  les  actes  imma- 

nents d'avec  les  actes  transitoires  ou 
qui  passent  au  dehors.  Ils  appellent  ac- 

tion immanente,  celle  dont  le  terme  est 

dans  l'être  même  qui  la  produit.  Ainsi 
Dieu  le  Père  a  engendré  le  Fils  et  pro- 

duit le  Saint-Esprit  par  des  actions  im- 
manentes ,  puisque  le  Fils  et  le  Saint- 

Esprit  ne  sont  pas  hors  du  Père.  Au 
contraire.  Dieu  a  créé  le  monde  par  une 

entre  dans  le  détail  des  abus  qu'il  faut  y  !  action  transitoire,  puisque  le  monde  est 
éviter,  et  il  ordonne  aux  évêques  d'y 
veiller.  Que  peuvent  reprendre  les  pro- 

testants dans  une  décision  aussi  exacte  et 
aussi  bien  motivée? 

Le  concile  se  fonde  sur  l'usage  de  l'E- 
glise catholique  et  apostolique ,  reçu  de- 

puis les  premiers  temps  du  christianisme, 
sur  le  sentiment  unanime  des  Pères,  sur 
les  décrets  des  conciles ,  en  particulier 

hors  de  Dieu.  Cette  distinction  n'est  d'u- 
sage que  dans  le  mystère  de  la  sainte 

Trinité. 

IMMATÉRIALISME  ,  IMMATÉRIEL. 
Foyez  Ame  ,  Esprit. 
IMMENSITÉ  ,  attribut  par  lequel  Dieu 

est  présent  partout,  non-seulement  par 
sa  connoissance  et  par  sa  puissance, 
mais  par  son  essence.  Il  est  évident  que 

de  celui  de  Nicée,  sess.  25,  c.  2.  C'est  S  cette  qualité  ne  peut  appartenir  qu'à 

de  la  part  des  protestants  une  témérité  |  un  pur  esprit ,  et  c'est  une  conséquence 
très -condamnable,  de  supposer  que,  j  de  la  nécessité  d'être,  nécessité  qui  no 
dès  le  quatrième  siècle  du  christianisme, 
Jésus-Christ  a  laissé  tomber  son  Eglise 

dans  l'idolâtrie  la  plus  grossière ,  a  laissé 

peut  être  bornée  par  aucun  lieu  ,  puis- 

qu'elle est  absolue.  Vimmensité  se  con- 
clut encore  du  pouvoir  créateur  ;  Dieu 

renaître  dans  son  sein  toutes  les  super-    ne  pouvoit  être  borné  par  aucun  espace 
slitions  du  paganisme,  et  les  y  a  lais- 

sées croître  et  enraciner  jusqu'à  nos 
jours  ;  qu'une  poignée  d'hérétiques,  qui 
ont  paru  de  siècle  en  siècle,  ont  mieux 
vu  la  vérité  que  la  société  entière  des 
chrétiens  de  tous  les  temps  et  de  tous  les 

lieux.  Les  prédicants  avoient  d'abord 
publié  que  le  culte  des  images  étoit  un 
usage  nouveau  et  abusif,  et  introduit 

seulement  dans  l'Eglise  pendant  les  siè- 
cles d'ignorance  ;  mais  il  est  prouvé  que 

les  sectes  de  chrétiens  orientaux,  les 

nestoriens,  séparés  de  l'Eglise  depuis  le 
cinquième  siècle ,  et  les  eutychiens  de- 

puis le  sixième,  ont  gardé  l'usage  d'avoir 
et  d'honorer  les  images.  Cette  pratique 
est  donc  plus  ancienne  que  leur  schisme. 

et  nous  avons  prouvé  qu'il  y  en  a  des 

avant  la  création,  puisqu'alors  l'espace 
n'existoit  pas  encore. 

Les  écrivains  sacrés  nous  enseignent 
Vimmensité  de  Dieu ,  en  disant  que  le 
Tout-Puissant  est  plus  élevé  que  le  ciel , 

plus  profond  que  l'enfer,  plus  étendu 
que  la  terre  et  la  mer  ,  Job,  c.  l'I^f.S; 
qu'il  est  le  Très-Haut  et  l'Etre  immense, 
Baruch ,  c.  3,  f.  25;  qu'il  est  présent 
dans  le  ciel ,  dans  les  enfers  et  au-delà 
des  mers,  ps.  158  ,  f.8;  Amos ,  c.  9  , 

^.  2 ,  etc.  Suivant  l'expression  de  saint 
Paul,  c'est  en  Dieu  que  nous  sommes  , 
que  nous  vivons  et  que  nous  agissons  ; 
Act.,  c.  17,  ̂ .  28.  Il  seroit  difficile  de 
trouver  des  termes  plus  énergiques 
pour  nous  faire  concevoir  que  Dieu  est 
présent  partout ,  que  sa  présence  même 
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n'est  pas  îjornce  par  cet  univers  ,  puis- |  et  les  sociniens  prétendent  que  Dieu  n'est 
qu'il  pourroit  créer  un  nouvel  espace  et  |  que  dans  le  ciel ,  qu'il  n'est  présent  ail- un  monde  nouveau. leins  que  par  sa  connoissance  et  par  sa 

Parmi  les  anciens  hérétiques,  les  mx-  \  puissance,  parce  qu'il  peut  agir  partout. 
lentiniens,  les  marcionites,  les  mani- 

chéens, qui  admettoientdeux  principes 

de  toutes  choses ,  l'un  bon  ,  l'autre  mau- 
vais, pîaçoient  le  premier  dans  la  région 

de  la  lumière,  l'autre  dans  la  région  des 
ténèbres  :  conséquemment  ils  nioient 
Vimmensité  de  la  substance  divine ,  et 
supposoient  Dieu  borné.  Beausobre,  qui 
avoit  entrepris  de  justifier  ou  de  pallier 
toutes  les  erreurs  des  manichéens,  ne 

Mais  il  y  a  de  l'absurdilé  à  prétendre 
que  Dieu,  pur  esprit ,  est  plus  dans  un 

lieu  que  dans  un  autre,  et  qu'il  peut 
passer  d'un  lieu  à  un  autre.  Si  les  écri- 

vains sacrés  semblent  le  supposer  ainsi, 

c'est  parce  qu'ils  sont  forcés  de  s'accom- 
moder à  notre  foible  manière  de  conce- 

voir, et  que  le  langage  humain  ne  fournit 

point  d'expressions  propres  à  nous  faire 
comprendre  les  opérations  de  Dieu.  Ils 

s'est  pas  donné  la  peine  de  les  disculper  ,  préviennent,  d'ailleurs,  toute  erreur  , 
de  celle  -  ci  ;  il  prétend  néanmoins  que 
nous  aurions  tort  de  la  leur  reprocher, 
puisque  les  Pères,  dont  un  assez  grand 

nombre  ont  cru  Dieu  corporel,  n'ont  pas 
pu  admettre  son  immensité  ou  sa  pré- 

sence en  tout  lieu.  Hist.  du  Manich, 
1.  5,  c.  i  ,  §  8.  Si  ce  critique  avoit  été 
moins  prévenu  ,  il  auroit  compris  que 
les  Pères  qui  ont  attribué  à  Dieu  le  pou- 

voir créateur,  et  qui  ont  soutenu  que 
Dieu  a  créé  en  effet  le  monde  dans  le 

temps,  n'ont  pas  pu  supposer  que  Dieu 
avoit  été  borné  avant  la  création  ,  puis- 

qu'il n'y  avoit  alors  ni  espace  ni  matière 

par  les  passages  que  nous  avons  cités, 
et  par  ceux  qui  enseignent  la  parfaite 
spiritualité  de  Dieu.  f^oy.  Attributs.  La 
manière  dont  notre  âme  sent  et  agit 
dans  les  différentes  parties  de  notre 
corps ,  nous  donne  une  foible  idée  de  la 
manière  dont  Dieu  est  présent  et  agis- 

sant en  tout  lieu;  mais  la  comparaison 

que  nous  en  faisons  n'est  point  exacte. 
Vimmensité  de  Dieu  est  l'inlini  ;  notre  es- 

prit borné  ne  peut  rien  concevoir  d'infini. 
IMMERSION,  action  de  plonger  dans 

l'eau  un  corps  quelconque.  Il  est  certain 
que,  dans  les  premiers  siècles  de  IT- 

pour  l'occuper ,  ou  que  Dieu  avoit  eu  un  glise,  l'usage  a  été  d'administrer  le 
corps  avantde  créer  les  corps.  Les  héré- i  baptême  par  immersion,  c'est-à-dite 
tiques,  au  contraire,  qui  n'ont  point  i  en  faisant  plonger  le  baptisé  dans  l'eau, 
admis  la  création  non  plus  que  les  phi-  j  de  la  tète  aux  pieds.  II  paroît  que  saint 

Jean  baptisoit  ainsi  les  Juifs  dans  le 
Jourdain,  que  Jésus-Christ  donnoit  le 
baptême  de  la  môme  manière,  ou  le 
faisoit  donner  par  ses  disciples.  Juan., 

c.  -i,  ji^.  2.  Ainsi,  dans  l'origine,  baiiiiat'r, 
c'étoit  plonger  dans  feau  ou  couvrir 
d'eau  un  homme  tout  entier. 

Suivant  les  instructions  des  apôtres  , 
le  baptisé  ainsi  enseveli  dans  reau,{: 
qui  en  sortoit  ensuite,  représentoit  la 

sépulture  et  la  résurrection  de  Jésus- 
Christ.  Saint  Paul  dit  aux  Colossiens, 
c.  2,  ̂.  12  :  «  Par  le  baptême  ,  vous  avez 

»  été  ensevelis  avec  Jésus -Christ  ,"^01 
s  vous  avez  été  ressuscites  avec  lui  parla 
»  loi  ù  la  puissance  de  Dieu  (pii  Ta  tiré 
»  du  tombeau.  »  Le  néophyte  ,  en  (piit- 
taul  ses  habits  pour  entrer  dans  le  luiui 
sacré  ,  faisoit  profession  de  se  dépouilicr 

losophes  ,  et  qui  ont  supposé  l'éternité 
delà  matière,  n'ont  pu,  en  raisonnant 
conséquemment,  enseigner  la  parfaite 
spiritualité  ni  Vimmensité  de  Dieu.  Deau- 

sobre,  qui  ne  veut  pas  que  l'on  attribue 
aux  hérétiques  aucune  erreur  pur  voie 

de  conséquence  et  à  moins  qu'ils  ne 
l'aient  professée  formellement,  se  couvre 
de  ridicule  en  attribuant  aux  Pères  de 

IT.glise  des  absurdités  que  non-seule- 

ment ils  n'ont  pas  enseignées  expressé- 
ment, mais  qui  sont  évidemment  in- 

compatibles avec  les  dogmes  qu'ils  ont 
professés;  il  est  encore  plus  injuste  de 
les  l(!ur  imputer  sans  autre  preuve  que 
quel(|ues  expressions  peu  exactes  (]ui 
leur  sont  échappées.  Nous  les  avons  jus- 
tiliés  ailleurs  contre  les  reproches  de 
Dcausobre. 

Worstius,  quelques  autres  calvinistes  i  de  ses  habitudes  vicieuses,  et  de  ic- 
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noncer  au  péché  pour  mener  une  vie 
nouvelle;  la  robe  blanche  dont  il  étoit 
ensuite  revêtu ,  étoit  le  symbole  de  la 

pureté  de  l'âme  qu'il  avoit  reçue  par 
ce  sacrement.  C'est  la  leçon  que  saint 
Cyrille  de  Jérusalem  et  d'autres  Pères font  aux  catéchumènes  et  aux  nouveaux 

baptisés.  Caiech.,  myst.  2,  c.  2  ,  etc. 

Mais  les  pasteurs  de  l'Eglise  avoient 
pris  les  plus  grandes  précautions  pour 
qu«  toute  cette  cérémonie  se  fit  avec 
toute  la  décence  possible  et  sans  aucun 
danger  pour  la  pudeur.  On  ne  baplisoit 
point  les  hommes  dans  le  même  temps 
ni  dans  le  même  bain  que  les  femmes; 
il  y  avoit  des  diaconesses,  dont  une  des 

principales  fonctions  étoit  d'assister, 
dans  cette  circonstance ,  les  personnes 
de  leur  sexe ,  et  pendant  le  baptême  il  j  comme  dans  nos  climats  septentrionaux 
y  avoit  un  voile  tendu  entre  le  bassin 

du  baptistère  et  l'évêque  qui  prononçoit 
les  parole?;  sacramentelles.  Foyez  Bing- 

différence  et  l'inégalité  des  trois  per- 
sonnes divines.  Conséquemment  la  plu- 

part des  catholiques ,  pour  ne  pas  don- 
ner lieu  à  celte  erreur,  prirent  le  parti 

de  ne  faire  qu'une  seule  immersion. 
Saint  Grégoire  le  Grand  approuva  cette 
conduite ,  et  le  quatrième  concile  de 
Tolède  ,  tenu  en  653,  en  fit  une  espèce 

de  loi.  Mais  l'on  jugea  sagement,  dans 
la  suite ,  que  l'affectation  des  hérétiques 
n'étoit  pas  une  raison  suffisante  de 
changer  Tancien  rit  de  l'Eglise  ,  et  l'on 
continua  de  baptiser  par  trois  immer- 

sions. Bingham  ,  ihid.,  g  5  et  8. 

L'usage  fréquent  du  bam  dans  les 
pays  chauds  a  fait  conserver  chez  les 
Grecs  et  chez  les  autres  Orientaux ,  cette 

manière  d'administrer  le  baptême  ;  mais 

ham  ,  Orig.  ecdés.,  1.  d1 ,  c.  1i  ,  g  ô 

et  4.  C'est  très-mal  à  propos  que  quel- 
ques incrédules  licencieux  ont  voulu 

inspirer  des  soupçons  contre  l'innocence 
et  la  pureté  de  celte  cérémonie. 

Le  cinquantième  canon  des  apôtres 

ordonne  d'administrer  le  baptême  par 
trois  immersions  ;  plusieurs  Pères  de 

l'Eglise  ont  regardé  ce  rit  comme  une 
tradition  apostolique,  dont  l'intention 
étoit  de  marquer  la  distinction  des  trois 
personnes  de  la  sainte  Trinité. 

Il  y  avoit  cependant  des  cas  dans  les- 
quels le  baptême  par  immersion  étoit 

impraticable,  comme  lorsqu'il  falloit 
baptiser  des  malades  alités,  ou  lorsque 

l'on  n'avolt  pas  assez  d'eau  pour  en  faire 
un  bain  :  alors  on  adminisiroit  le  bap- 

tême par  aspersion,  ou  plutôt  par  infu- 

sion ,  en  versant  de  l'eau  trois  fois  sur 
la  tête  du  baptisé,  comme  nous  faisons 

encore  aujourd'hui.  Quelques  personnes 
voulurent  élever  des  doutes  sur  la  vali- 

dité de  ce  baptême;  mais  saint  Cyprien , 
consulté  à  ce  sujet,  répondit  et  prouva 

qu'il  étoit  très-valide.  Eyist.  69  ou  77 
ad  Magmim. 

^En  Espagne ,  au  septième  siècle,  quel- 
ques ariens  affectèrent  de  faire  les  trois 

immersions  du  baptême,  pour  protesser 
non -seulement  la  distinction,  mais  la 

le  bain  est  impraticable  pendant  la  plus 

grande  partie  de  l'année,  on  y  admi- 
nistre le  baptême  par  trois  infusions,  et 

cet  usage  est  devenu  général,  au  moins 

depuis  le  treizième  siècle. /^oî/.  Baptême. 
IMMOLATION.  Ce  terme  qui,  dans 

l'origine ,  signifioit  l'action  de  répandre 
de  la  farine  ( mola)  et  du  sel  sur  la  tête 

de  la  victime  que  l'on  alloit  sacrifier,  a 
signifié ,  dans  la  suite ,  l'action  entière 
du  sacrifice.  Nous  disons  que  Jésus-Christ 

a  été  immolé  sur  la  croix ,  qu'il  s'immole 
encore  sur  nos  autels  ,  c'est-à-dire  qu'il 
y  renouvelle  son  sacrifice  d'une  manière 
non  sanglante  par  les  mains  des  prêtres, 
afin  de  nous  appliquer  les  mérites  de 
sa  passion  et  de  sa  mort.  Dans  le  même 
sens,  saint  Paul  appelle  immolation^ 

l'offrande  qu'il  faisoil  à  Dieu  de  sa  vie 
pour  la  confirmation  de  l'Evangile  ;  il 
dit  aux  Philippiens  ,  c.  2,  ̂.  47  :  a  S'il 
ï  m'arrive  d'être  immolé  en  sacrifice  et 

D  en  oblalion  pour  votre  foi ,  je  m'en 
»  réjouis  d'avance  et  je  m'en  félicite  : 
»  réjouissez- vous-en  vous-mêmes,  et 
y>  félicilez-moi.  »  Dans  le  sens  figuré ,  le 
psalmiste  dit,  -ps.  49,  ̂ .  4  :  «  immolez 
»  à  Dieu  un  sacrifice  de  louanges.  » 
IMMOLÉES  (viandes).  Foyez  Idolo- 

ÏHYTES. 

IMMORTALITÉ.  Foyez  Ame  ,  g  2. 
IMMUNITÉ,  exemption  des  charges 

personnelles  ou  réelles  auxquelles  le 
commun  des  sujets  est  assujetti  envers 
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îe  souverain.  Les  immunités  accordées 

aux  ecclésiastiques  par  les  princes  chré- 
tiens ,  sont  un  point  de  discipline  qui 

regarde  de  plus  près  les  jurisconsultes 

que  les  théologiens;  (N-  XXX  ,  p.  689) 

mais  l'on  a  écrit  de  nos  jours  contre  ce 
privilège  avec  tant  de  prévention  et  tant 

d'indécence,  on  l'a  présenté  sous  un 
jour  si  odieux,  que  nous  ne  pouvons 

nous  dispenser  de  faire  à  ce  sujet  quel- 
ques réflexions. 

Jésus-Christ,  dans  l'Evangile ,  a  dé- 
cidé en  général,  en  parlant  des  tributs, 

qu'il  faut  rendre  à  César  ce  qui  est  à 
César,  et  à  Dieu  ce  qui  appartient  à 
Dieu.  Matih.,  c.  22,  ̂ ,  21.  11  en  avoit 

donné  lui- même  l'exemple,  en  faisant 
payer  le  cens  pour  lui  et  pour  saint 
Pierre,  c.  17,  f.  20.  Samt  Paul  dit  à 

:ous  les  fidèles  en  général  et  sans  excep- 
tion :  0  Hendez  à  chacun  ce  qui  lui  est 

»  dû,  le  tribut  ou  l'impôt  à  celui  qui  a 
»  droitde  rexiger,etc.  »  Rom.,  c.  1 5,  j^.  7. 

On  conçoit  que,  sous  les  empereurs 

l^aïens ,  les  ministres  de  la  religion  chré- 

tienne ne  jouirent  d'aucun  privilège  ni 
d'aucune  exemption  ;  ils  éloienl  même 

des  prisonniers,  la  protection  des  escla- 
ves, la  charité  envers  les  enfants  exposes 

et  autres  personnes  misérables,  le  droit 
de  réprimer  plusieurs  abus  contraires  à 

la  police,  parce  que  ces  divers  objets 
éloient  trop  négligés  par  les  magistrats civils. 

Mais  on  ne  voit  pas  que  ce  prince  ni 
ses  successeurs  aient  exempté  de  tributs 

ou  d'impôts  les  biens  possédés  par  les 
clercs.  Sur  la  fin  du  quatrième  siècle, 

saint  Ambroise  disoit  :  «  Si  l'empereur 
»  demande  le  tribut,  nous  ne  le  refu- 

»  sons  point;  les  terres  de  l'Eglise  le 
»  paient ,  nous  rendons  à  Dieu  et  à  César 
»  ce  qui  leur  appartient.  »  Fpist.  ô2.  Il 
y  avoit  cependant  plusieurs  charges 
réelles  dont  les  clercs  étoient  exempts. 

IJingham ,  Orig.  ecclés.,  1.  .^ ,  c.  5 ,  §  4 
et  suiv. 

Après  la  conquête  des  Galles  par  les 
Francs  ,  Clovis  ,  devenu  chrétien  ,  dota 
plusieurs  églises,  accorda  aux  clercs 
Vimmiinité  réelle  et  personnelle;  on  le 

voit  par  le  premier  concile  d'Orléans, 
tenu  l'an  507  ,  can.  5.  Dans  les  révolu- 

tions qui  arrivèrent  sous   se;?   succès- 

intéressés  à  ne  pas  faire  connoilre  leuriseurs,  l'état  du   clergé  n'eut  rien  de 
caractère.  Tertullien  ,  dans  sou  Jpolo- 
gélique,  chap.  42  ,  représente  aux  uja- 
gistrats  que  personne  ne  paie  les  tributs 
et  ne  satisfait  aux  charges  pubii(|ues 
avec  plus  de  fidélité  que  les  chréliens; 

qu'ils  se  font  un  point  de  conscience  de 
ne  corn  mettre  en  ce  genre  aucune  fraude. 

Lorsque  Constantin,  devenu  seul  pos- 

fixe,  il  fut  tantôt  dépouillé  et  tantôt  ré- 
tabli dans  ses  droits.  Insensiblement  nos 

rois ,  touchés  des  marques  de  fidélité 
que  le  clergé  leur  a  données  dans  tous 
les  temps  ,  ont  mis  les  choses  sur  le 

pied  où  elles  sont  aujourd'hui.  La  seule 
question  que  l'on  puisse  élever,  est  de 
savoir  si  les  immunités  du  clergé  sont 

scsseur  de  l'empire,  eut  embrassé  la  ;  contraires  à  la  justice  dislribulive  et  au 

religion  chrétienne,  il  jugea  convenable  j  bien  de  l'état  :  nous  soutenons  qu'elles- 
'  ne  le  sont  point. 

1"  Le  clergé  n'est  pas  le  seul  corps 
qui  en  jouisse  ,  la  noblesse  et  les  niagis- 
trats  ont  les  leurs.  Cette  distinction  a 

lieu  non- seulement  en  Krai:ce,  mais 

chez  toutes  les  nations  policées  ;  on  l'a 
vue  dans  tous  les  temps  comme  aujour- 

d'hui ,  dans  ies  fausses  religions  comme 
dans  la  vraie.  Les  Romains,  les  Egyp- 

tiens, les  Indiens  ,  les  Chinois,  ont  jugé 

que  les  ministres  de  la  religion  dévoient 
être  distingués  de  la  classe  conununc 

des  citoyens,  ne  dévoient  point  être  dé- 
tournés (le  leurs  devoirs  par  des  cm- 

plois  civils,  mais  tenir  un  rang  et  jouir 

de  concilier  beaucoup  de  respect  a  ses 
ministres,  surtout  aux  évoques,  et  de 
leur  accorder  des  privilèges.  Il  exeuqUa 

les  clercs  de  toutes  les  charges  person- 
nelles, de  tous  les  euq)lois  publics  oné- 

reux ,  dont  les  devoirs  les  aiiroient 
détournés  de  leurs  fonctions.  iNon-seu- 

icment  il  accorda  aux  évoques  la  juri- 
diction sur  les  ministres  inférieurs ,  le 

])0uv()ir  de  les  juger  et  de  les  punir 

selon  les  lois  de  l'Eglise,  mais  il  trouva 
])on  qu('  les  fidèles  les  prissent  pour  ar- 

bitres dans  leurs  contestations,  et  il 

Icui  confia  l'inspectiou  sur  plusieurs 

objets  d'utilité  publique,  tels  que  le  soin 
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d'une  considération  qui  les  rendit  res- 
pectables 

Il  est  juste,  sans  doute,  que  des 
hommes  consacrés  par  état  au  service 

de  leurs  semblables,  n'aient  point  d'autre 
charge  à  supporter,  qu'ils  aient  une  sub- 

sistance honnête  et  assurée  ;  il  n'y  a  pas 
plus  de  raison  de  prendre  sur  ce  fonds 
de  quoi  subvenir  à  une  autre  charge 

des  militaires,  ou  des  honoraires  des 

magistrats. 

2°  Les  ennemis  du  clergé  affectent  de 
supposer  que  ce  corps  ,  dont  ils  exagè- 

rent les  richesses ,  ne  contribue  en  rien 

aux  charges  communes ,  ou  n'en  sup- 
porte qu'une  très -légère  partie.  C'est 

une  double  erreur,  réfutée  par  la  noto- 
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même  proportion  toutes  les  classes  de 
citoyens,  afin  d'avoir  une  ressource 
assurée  dans  les  cas  pressants  et  extra- 

ordinaires. Peut-on  citer  une  seule  cala- 

mité publique,  soit  générale,  soit  parti- 
culière, dans  laquelle  les  ministres  de 

l'Eglise  n'aient  pas  donné  l'exemple 
d'une  charité  courageuse  et  attentive, 
et  ne  se  soient  dépouillés  pour  assister 

que  de  retrancher  une  partie  de  la  solde    les  malheureux?  Que  les  contributions 
du  clergé  se  fassent  sous  le  nom  de  dé- 

cimes ^  de  don  gratuit,  ou  sous  un 

autre,  qu'importe,  dès  qu'elles  ne  tour- 
nent pas  moins  à  la  décharge  des  autres 

citoyens. 
Nous  pourrions  démontrer  encore 

l'absurdité  des  plaintes  de  nos  décla- 
mateurs  modernes  ,  par  les  différentes 

riété  publique.  L'auteur  du />ro«fpwô/ic  I  révolutions  qui  sont  arrivées,  soit  en 
de  France  observe  «  qu'il  n'est  point  de 
»  corps  de  l'état  dans  lequel  le  prince 
»  trouve  plus  de  ressources  que  dans 
»  le  clergé  de  France.  Outre  les  charges 
»  communes  à  tous  les  sujets  du  roi ,  il 
»  est  facile  au  clergé  de  justifier  que 

»  depuis  1690  jusqu'en  1760 ,  il  a  payé 
»  plus  de  379  millions  ;  que  par  consé- 

»  quent,  dans  l'espace  de  soixante  et 
dix  ans,  il  a  épuisé  cinq  fois  ses  re- 

»  tent  qu'a  (30  milfions  ou  environ.  » 
Droit  public  de  France,  t.  2,  pag.  272. 

Depuis  ce  temps-là,  les  contributions 
du  clergé,  loin  de  diminuer,  ont  aug- 

menté. Par  les  déclarations  du  roi,  don 

»  venus ,    qui ,   sans   en   déduire    les 

»  charges  ,  objet  considérable  ,  ne  mon-    ment.  Dieu  est  immuable  quant  à  sa 

France,  soit  dans  les  autres  états  de 

l'Europe.  Quelle  utilité  le  peuple  a-t-il 
retirée  des  vexations  et  du  brigandage 
exercés  en  différents  temps  envers  le 
clergé  ?  On  se  souviendra  longtemps  du 
mot  de  Charles -Quint,  qui  dit  que 
Henri  VIII ,  en  dépouillant  le  clergé  de 

son  royaume ,  avoit  tué  l'oie  qui  lui  pen- 

doit  tous  les  jours  un  œuf  d'or. 
IMMUTABILITÉ,  attribut    en   vertu 

duquel  Dieu  n'éprouve  aucun  change- 

substance,  puisqu'il  est  l'Etre  nécessaire. 
Il  l'est  quant  à  ses  idées  ou  à  ses  con- 
noissances,  puisqu'elles  sont  éternelles; 
il  Test  quant  à  ses  volontés  ou  à  ses  des- 

seins ,  puisqu'il  a  voulu  de  toute  éternité 
nées  à  ce  sujet  en  différents  temps ,  l'on  :.  ce  qu'il  fait  dans  le  temps  et  tout  ce  qu'il 
peut  voir  à  quoi  se  monte  la  dette  que  ]  fera  jusqu'à  la  fin  des  siècles.  L'Etre 
le  clergé  a  contractée  pour  fournir  aux  [i  infini  est,  a  été  et  sera  toujours  parfai- 

besoins  de  l'état.  Il  est  prouvé  que  ses  ' 
contributions  annuelles  sont  à  peu  près 

le  tiers  de  son  revenu,  puisque  c'est  à  I  acquérir, 
cette  proportion  que  l'on  taxe  les  pen-  1 
sions  sur  les  bénéfices.  1 

Indépendamment  de  cette  charge  or-  ! 

dinaire ,  on  vient  de  voir  en  1782  avec  ' 
quelle  générosité  le  clergé ,  sans  y  être 

tement  simple  et  de  l'unité  la  plus  ri- 
goureuse; il  ne  peut  rien  perdre  ni  rien 

contraint,  sait  se  prêter  et  faire  des 

efforts  pour  subvenir  aux  besoins  extra- 
ordinaires de  l'état. 

Cet  exemple,  qui  n'est  pas  le  seul, 
démontre  qu'il  est  d'une  saine  politique 
de  ne  pas  charger  indistinctement  et  en 

]ï  dit  lui-même  :  «  Je  suis  celui  qui 
est,ie  ne  change  point.  Malach.,  c.  3, 
V.  6,  Dieu  ne  ressemble  point  à  un 
homme  pour  nous  tromper ,  ni  à  un 

mortel  pour  changer;  peut -il  ne  pas 

faire  ce  qu'il  a  dit,  ou  ne  pas  accompUr 
ce  qu'il  a  promis?  Num.,  c.  23,  ̂ .  19. 
Vous  avez  créé ,  Seigneur,  le  ciel  et  la 

îerre;  ils  passeront,  mais  vous  de- 
meurerez; vous  les  changerez  comme 

on  retourne  un  habit,  mais  vous  êtes 
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p  toujours  le  même ,  votre  durcc  no 
»  finira  jamais.  »  Ps.  lOi  ,  f.  26. 

L'élernité  proprement  dite  emporte 
essenliollement  V immutabilité.  Dieu  a 

voulu  de  toute  éternité  ce  qu'il  fait  dans 
Je  temps  et  tout  ce  qui  sera  jusqu'à  la fin  des  siècles.  Cette  volonté  éternelle 

s'exécute  sans  que  Dieu  fasse  de  nou- veaux décrets  ou  forme  de  nouveaux 
desseins.  De  toute  éternité  il  a  prévu 
avec  une  certitude  entière  tout  ce  qui  a 
été,  tout  ce  qui  est,  tout  ce  qui  sera  ; 
cette  éternité  correspond  à  tous  les 

instants  de  la  durée  des  êtres,  A  l'égard 
de  Dieu,  il  n'y  a  ni  passé  ni  futur;  tout 
C3t  présent  à  son  entendement  divin;  il 
ne  peut  pas  lui  survenir  un  nouveau 
motif  de  vouloir. 

A  la  vérité,  notre  esprit  borné  ne  con- 
çoit point  comment  Dieu  peut  être  tout 

à  la  fois  libre  de  faire  ce  qu'il  veut ,  et 
cependant  immuable  ;  nous  ne  pouvons 

avoir  de  la  liberté  de  Dieu  qu'une  idée 
analogue  à  notre  propre  liberté,  et  celle- 

ci  ne  peut  s'exercer  sans  qu'il  nous  sur- 
vienne un  changement.  C'est  pour  cela 

même  que  l'Kcriture  sainte  nous  parle des  actions  de  Dieu  comme  de  celles  de 

l'hounne ,  semble  lui  attribuer  des  affec- 
tions humaines,  de  nouvelles  connois- 

siinccs,  de  nouvelles  volontés,  du  re- 
pcîitir ,  etc.  Dieu  dit  à  Abraham  :  «  A 
»  présent  je  connois  que  tu  me  crains  , 

»  puis(|ue  pour  m'obéir  tu  n'as  pas  épar- 
»  gné  Ion  fils  unique.  »  Gen._,c.  22,5^.12. 

Dieu,  sans  doute,  savoit  d'avance  ce 
que  Icroit  Abraham.  Jérémie  dit  aux 
Juils  :  a  Corrigez-vous  ,  écoutez  la  voix 
»  (lu  Seigneur  votre  Dieu ,  et  il  se  re- 
»  pcnlira  du  mal  dont  il  vous  a  mena- 

»  ces.  »  Jercm.,  c.  20,  j^.  -13  et  19.  Dieu 
épargne  les  Ninivites ,  après  avoir  dé- 

claré qu'il  ailoit  les  détruire  ,  etc.  Mais  , 
de  toute  éternité ,  Dieu  savoit  ce  qui 

arriveroit  et  ce  qu'il  feroit. 
Ainsi,  lorsque  nous  prions  Dieu  de 

nous  pardonner,  d'accorder  telle  grùce, 
de  ne  pas  punir  un  pécheur  vivant  ou 
mort ,  etc.,  nous  ne  supposons  point  (jue 
Dieu  changera  de  volonté  ou  de  résolu- 

tion ;  mais  nous  supposons  r,  w  Dieu,  de 
touie  éternité,  a  prévu  la  prière  que 
nous  faisons  ,  et  veut  y  avoir  égard.  De 

m. 
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j  Vimmutahilité  de  Dieu  il  s'ensuit  qi.''î\ I  accomplit  toutes  ses  promesses  ;  mais  il 

j  ne  s'ensuit  point  qu'il  exécute  toutes  ses 
j  menaces ,  parce  qu'il  peut  pardonner 
j  sans  déroger  à  sa  justice,  a  Les  menaces 
i  »  de  Dieu  ,  dit  saint  Jérôme  ,  sont  sou- 

j  D  vent  un  effet  de  sa  clémence.  »  Dia- 
\  iog.  \  contra  Pelag.,  c.  9.  «  Si  Dieu 
i  3  vouloit  damner ,  dit  saint  Augustin  ,i! 

»  ne  menaceroit  pas,  il  se  lairoit.  » 
Serm.  22,  n.  3.  (  N-  XXXI,  p.589.) 
IMPANATEURS ,  LMPANATION.  On  a 

nommé  impanateiirs  les  luthériens,  qui 

soutiennent  qu'après  la  consécration  le 
j  corps  de  Jésus-Christ  se  trouve  dans 
I  l'eucharistie  avec  la  substance  du  pain , 

j  que  celle-ci  n'est  point  détruite,  et  qui 
i  rejettent  ainsi  le  dogm.e  de  la  transsub- 
;  stanlialion  ;  et  l'on  appelle  impanation 
j  la  manière  dont  ils  expliquent  celle  pré- 
;  sence ,  lorsqu'ils  disent  que  le  corps  do 
\  Jésus-Christ  est  avec  le  pain ,  dans  le 
;  pain  ou  sous  le  pain,  in,  sub,  cum  : 

j  c'est  ainsi  qu'ils  s'expriment. »  On  pourroit  aussi  appeler  impanation 
i  le  sentiment  de  quelques  auteurs  jaco- 

j  biles,  qui,  en  admettant  la  présence 
I  réelle  de  Jésus-Christ  dans  l'eucharistie, 
\  supposent  une  union  hyposlatiquc  entre 

I  le  Verbe  divin  et  le  pain  elle  vin.  Assé- 
I  mani,  Bibl.  orient.,  t.  2 ,  c.  32. 

Cette  opinion,  qui  avoit  déjà  paru  du 

j  temps  de  Dérenger ,  fut  renouvelée  par 

i  Osiander  ,  l'un  des  principaux  luthé- 
riens ;  en  parlant  de  l'eucharistie,  il  s'a- 

vança jusqu'à  dire  :  Ce  pain  est  Dieu. 
Une  si  étrange  opinion  ,  dit  M.  Dossuet, 

n'eut  pas  besoin  d'être  réfutée  ;  elle 
tomba  d'elle-même  par  sa  propre  absur- 

dité, et  Luther  ne  l'approuva  point. 
D'autres  prétendent  que  la  nalure  hu- 

maine de  Jésus-Christ ,  en  verlu  de  son 
union  substantielle  à  la  Divinité,  participe 

à  l'immensité  divine,  est  présente  par 
tout ,  conséquennnent  se  trouve  dans  le 
pain  consacré  ;  et  ils  nomment  ubiquité 
i:^Hte  immensité  du  corps  de  Jésus-lihrist. 
i^oy.  UiuyLiTÉ. 

Mais  de  quelque  manière  quclesluthd- 
rieus  explicpient  leur  opinion  ,  elle  est 
»''videmment  contraire  au  sens  lilléral  et 
naturel  des  paroles  de  Jésus -Christ. 

Lorsqu'il  a  donné  son  corps  à  ses  disei- 
23 
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pies ,  i!  ne  leur  a  pas  dit  :  Ici  est  mon 
corps,  ni  Ce  pain  est  mon  corps,  mais 

Ceci  est  mon  corps  :  donc  ce  qu'il  pré- 
sentoit  à  ses  disciples  étoit  son  corps,  cl 
non  du  pain. 

Aussi  les  calvinistes ,  qui  n'admettent 
point  la  présence  réelle ,  ont  beaucoup 
écrit  contre  le  sentiment  des  luthériens  ; 

ils  leur  ont  prouvé  que  si  Jésus-Christ 

est  réellement,  corporellement  et  sub- 
stantiellement présent  dans  feucha- 

ristie,  il  faut  nécessairement  avouer 

qu'il  y  est  présent  par  transsubstantia- 
tion; que  deux  substances  ne  peuvent 

être  ensemble  sous  les  mêmes  accidents  ; 

que  s'il  faut  absolument  admettre  un 

miracle,  il  est  plus  naturel  de  s'en  tenir 
à  celui  que  soutiennent  les  catholiques , 

qu'à  celui  que  supposent  les  luthériens. 

Or ,  Luther  ,  de  son  côté,  n'a  cessé  de 
soutenir  que  les  paroles  de  Jésus-Christ 
emportent  dans  leur  sens  littéral  une 

présence  réelle ,  corporelle  et  substan- 
tielle. Ainsi  le  dogme  catholique  se 

trouve  établi  par  ceux  mêmes  qui  font 
profession  de  le  rejeter. 

L'î'mpanaf/oîides  luthériens  senomme 
aussi  consubstantiation.  Voyez  ffist. 
des  Fariat.,  1.  2 ,  n.  3 ,  p.  31  et  suiv. 
IMPARFAIT,  IMPERFECTION.  Lors- 

que les  manichéens  soutenoient  que  des 
créatures  aussi  imparfaites  que  nous 

sommes  ne  peuvent  être  l'ouvrage  d'un 
Dieu  tout-puissant  et  bon ,  saint  Au- 

gustin leur  répondoit  qu'il  n'y  a  rien 
dans  la  nature  d'absolument  imparfait, 
de  même  qu'il  n'y  a  rien  non  plus  d'ab- 

solument parfait,  parce  que  toute  créa- 
ture est  nécessairement  bornée.  La  per- 

fection et  Vimperfection  sont  des  notions 

purement  relatives.  Ainsi  l'homme  est 
un  être  imparfait  en  comparaison  des 

anges  ;  mais  il  est  plus  parfait  qu'un 
animal  ou  qu'une  plante.  Il  en  est  de 
môme  des  individus  comparés  les  uns 

aux  autres  ;  rien  n'est  donc  absolument 
parfait  que  l'Etre  infini. 

C'est  précisément  parce  que  Dieu  est 
toul-puissant ,  qu'il  a  pu  faire  des  créa- 

tures plus  ou  moins  parfaites  les  unes 

que  les  autres  à  l'infini.  Quelque  degré 
de  perfection  que  l'on  suppose  à  une 
créature»  il  faut  nécessairement  con- 

venir que  Dieu  pouvoit  lui  en  donner 

davantage ,  puisque  sa  puissance  n'a 
point  de  bornes.  Toute  créature  est  donc 
toujours  imparfaite  en  comparaison  de 

ce  qu'elle  pourroit  être.  Si  Dieu  n'en 
pouvoit  point  créer  de  telles,  il  ne  pour- 

roit rien  faire  du  tout. 

Chaque  degré  de  perfection  que  telle 
créature  a  reçu  de  Dieu  est  un  bienfalE 
purement  gratuit  :  Dieu  ne  lui  devoit 

rien  ,  pas  même  l'existence  ;  ce  qu'elle 
a  reçu  est  donc  un  effet  de  la  bonté  de 
Dieu.  Ainsi  les  divers  degrés  de  perfec- 

tion ou  d"* imperfection  des  créatures  ne 
prouvent  pas  plus  contre  la  bonté  divine 
que  contre  la  puissance  infinie. 

Les  apologistes  des  manichéens  et  les 

athées  ne  s'entendent  pas  eux-mêmes , 
lorsqu'ils  prétendent  qu'un  Dieu  tout- 
puissant  et  bon  n'a  pas  pu  faire  des 
créatures  aussi  imparfaites  qu'elles  le 
sont.  Quand  elles  le  seroient  encore  da- 

vantage, il  ne  s'ensuivroit  rien  ;  et  quand 
elles  seroient  plus  parfaites ,  la  même 
objection  reviendroit  toujours.  Foyez 
saint  Aug.,  L.  contra  epist.  fundam., 
cap.  30 ,  n.  33  ;  c.  37,  n.  43;  L.  \ ,  contra 
advers.  Legis  et  Prophet.,  cap.  5,  n.  7  ; 
c.  6,  n.  8;  Fpist.  186  ad  Paulin.,  c.  7 , 
n.  22,  etc.  Foy.  Bien  et  Mal,  Bonheur 
et  Malheur. 

IMPASSIBLE.  Foy.  Passible. 
IMPECCABILITÉ,  état  de  celui  qui  ne 

peut  pécher.  C'est  aussi  la  grâce  qui  nous 
met  hors  d'état  de  pécher.  La  félicité des  bienheureux  dans  le  ciel  leur  donne 

ce  privilège.  Les  théologiens  distinguent 

différentesespècesou  divers  degrés  d'fm- 
peccabilité.  Celle  de  Dieu  lui  appartient 
par  nature  et  en  vertu  de  ses  perfections 
infinies;  celle  de  Jésus-Christ,  en  tant 

qu'homme,  lui  convient  à  cause  de  l'u- 
nion hypostatique;  celle  des  bienheu- 
reux est  une  conséquence  de  leur  état; 

celle  des  hommes  vivants  est  l'effet  d'une 
grâce  qui  les  confirme  dans  le  bien.  Ainsi 

la  croyance  de  l'Eglise  est  que  la  sainte 
Vierge  a  été  exempte  de  tout  péché  par 

une  grâce  particulière;  mais  ce  privi- 

lège s'appelle  plutôt  impeccance  qu'im- 
peccabiiité. Il  a  nécessairement  fallu  distinguer 

ces  deux  choses  dans  les  disputes  exci- 
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t«5es  par  les  pélagicns,  qui  prétcndoicnt 

que  l'homme ,  par  les  seules  forces  de  sa 
nature,  peut  s'élever  à  un  tel  degré  de 
perfection  ,  qu'il  n'ait  plus  besoin  de 
dire  ;  Seigneur,  pardonnez-nous  nos 
offenses.  Saint  Augustin  a  soutenu  contre 

eux ,  avec  raison ,  que  l'homme  par  sa 
nature  n'est  jamais  impeccable,  et  que 
s'il  est  assez  heureux  pour  ne  jamais 
pécher,  c'est  l'effet  d'une  grâce  surna- 
lurclle  et  particulière. 

A  la  vérité ,  avec  le  secours  des  grâces 

ordinaires,  il  n'est  aucun  péché  en  par- 
ticulier que  l'homme  ne  puisse  éviter; 

mais  il  ne  s'ensuit  pas  qu'il  puisse  les 
iîviter  tous  en  général,  et  passer  le 
cours  de  sa  vie  sans  en  commettre  un 

seul.  Cette  perfection  n'est  point  com- 
patible avec  la  foiblesse  de  l'humanité; 

elle  ne  peut  venir  que  d'une  suite  de 
grâces  extraordinaires.  On  conçoit  ce- 

pendant que  cette  nécessité  vague  et  in- 
déterminée de  pécher  quelquefois,  ne 

nuit  à  la  liberté  d'aucune  action,  prise 
en  particulier. 
IMPÉNITENCE,  endurcissement  de 

cœur,  qui  retient  un  pécheur  dans  le 

vice  et  l'empêche  de  se  repentir.  Les Pères  et  les  commentateurs  entendent 
^ssez  communément  de  Vimpénitence 

finale  ce  qui  est  dit  dans  l'Evangile  du 
péché  contre  le  Saint-Esprit ,  qui  ne  se 
pardonne  ni  en  ce  monde  ni  en  Pautre. 

Mais  en  quel  sens  cette  application 
scroit-clle  juste,  si  le  pécheur  impéni- 

tent à  la  mort  n'étoit  assisté  par  aucune 
grâce,  par  aucun  mouvement  du  Saint- 
Esprit,  s'il  éloit  absolument  et  enlière- 
ment  abandonné  de  Dieu?  Lorsque  saint 
Etienne  disoit  aux  Juifs  :  «  Vous  résistez 

ï  toujours  au  Saint-Esprit,  comme  vos 
»  pères ,  »  yict. il  ,  il  cntendoit, 
sans  doute.  Vous  résistez  à  la  grâce  qui 
vous  excite  à  vous  convertir.  Si  donc  io 

pécheur  qui  meurt  dans  Vimpénitence , 
pèche  contre  le  Saint-Esprit,  il  résisUî 
aussi  h  la  grâce  qui  le  presse  de  se  re- 

pentir. Ainsi ,  en  traitant  de  Vimpéni- 
tence linale ,  il  faut  éviter  de  faire  en 

tendre  ou  do  supposer  que  c'est  un  efict 
de  rabanclon  de  Dieu,  et  du  refus  qu'il 
fait  alors  de  la  grâce. 

Dieu ,  sans  doute,  par  un  trait  de  sa 
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justice,  refuse  alors  quelquefois  au  pé- 
cheur ces  grâces  fortes  sans  lesquelles  il 

ne  vaincra  pas  son  obstination  ;  mais 

l'excès  de  la  malice  du  pécheur  n'est  pas 
un  litre  pour  exiger  ou  pour  attendre 
de  Dieu  une  plus  grande  mesure  de 
grâces  :  il  est  évident  que  ,  dans  ce  cas, 
la  faute  est  tout  entière  de  la  part  du 

pécheur,  et  qu'on  ne  peut  pas  l'attri- 
buer au  défaut  de  la  grâce.  Les  passages 

de  l'Ecriture ,  par  lesquels  on  a  quel- 
quefois voulu  prouver  le  contraire  ,  ne 

signifient  rien  de  plus  que  ce  que  nous 
disons.  Foy.  Endurcissement. 

IMPIE ,  IMPIÉTÉ.  L'usage  ordinaire 
est  de  nommer  impiété  le  mépris  formel 
et  affecté  de  la  religion.  Dans  [)lusieurs 

livres  modernes  ,  on  a  dit  qu'un  impie 
est  celui  qui  blasphème  contre  im  Dieu 

qu'il  croit  et  qu'il  adore  dans  le  fond  de 
son  cœur  ;  que  c'est  un  auteur  inconsé- 

quent et  hérétique  qui  écrit  contre  une 

religion  qu'il  avoue.  L'on  ajoute  qu'il  ne 
faut  pas  confondre  un  impie  avec  un  in- 

crédule ;  que  celui-ci  est  un  homme  qui 
a  des  doutes  et  qui  les  propose  au  pu- 

blic ;  qu'il  est  à  plaindre  ,  et  non  à  dé- 
tester ou  à  punir. 

Mais  si  un  homme  est  très-coupable 

lorsqu'il  blasphème  contre  une  religion  , 
de  la  vérité  de  laquelle  il  est  intérieure- 

ment convaincu  ,  peut-il  être  innocent, 
lorsque,  dans  le  doute,  il  en  parle  avec 

autant  de  mépris  que  s'il  étoii  invinci- 
blement persuadé  de  sa  fausseté?  Il  sera, 

si  on  le  veut,  moins  impie  que  dans  le 
premier  cas ,  mais  il  ne  sera  pas  absolu- 

ment exempt  iTimpiété.  Le  simple  doute 
ne  donne  pas  droit  de  parler  sur  le  ton 
de  la  conviction  ,  sur  un  sujet  qui  inté- 

resse tous  les  hommes  ;  c'est  cependant 
ce  que  font  tous  les  incrédules. 

Les  plus  célèbres  d'entre  eux  ont 
avoué  que  la  plupart  de  leurs  disciples 
sont  des  libertins  dissipés  et  sans  niu'urs, 
qui  sont  ennemis  de  la  religion  par  un 

fond  de  perversité  naturelle;  qu'ils  la 
méprisent  sur  parole,  sans  en  avoir 

exanjiné  les  j)reuves  ;  qu'ils  la  foulent 
aux  pieds  en  tremblant  et  avec  remords, 

(le  fait  est  conlirnié  j)ar  l'aveu  et  par  la 
conduite  de  tous  ccu\  qui  se  roiiNcrtis- 

scnl  ;  ils  cessent  d'être  inciïdulcs  dès 
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qu'ils  ont  renoncé  au  libertinage;  ils  j  les  païens  ;  il  n'avoit  pas  tort.  Biais  lors- 
conviennent  que ,  dans  les  plus  violents 

accès  de  leur  frénésie,  ils  n'éloient 
exeîTipts  ni  de  crainte  ni  de  remords. 
Ainsi  tous  se  reconnoissent  coupables 
iY  impiété. 

Qu'un  homme  qui  a  des  doutes  sur  la 
religion  consulte  en  particulier  et  de 

bonne  foi  ceux  qu'il  croit  capables  de 
Finstruire  ;  rien  de  mieux  :  mais  quand 

il  aura  publié  ses  doutes  et  qu'il  les  aura 
communiqués  à  d'autres ,  quel  avantage 
en  reviendra-t-il ,  ou  à  lui ,  ou  au  pu- 

blic? Si  ses  doutes  le  tourmentent,  c'est 
une  cruauté  de  vouloir  en  infecter  les 

autres;  s'il  se  félicite  de  les  avoir,  il 
ment  lorsqu'il  fait  semblant  de  chercher 
à  les  dissiper. 

Lorsqu'un  homme  a  des  doutes  sur  la 
justice  d'une  loi  qui  le  gêne  ou  qui  le 
condamne,  et  qu'il  les  communique  à 
un  jurisconsulte  ou  à  un  magistrat,  il 

fait  bien  ;  s'il  écrit  pour  prouver  l'injus- 
tice de  la  loi,  pour  rendre  odieux  le 

gouvernement  qui  la  protège  et  les  juges 

qui  la  suivent ,  c'est  un  séditieux  ,  il travaille  à  soulever  la  société  contre  les 

lois.  On  ne  blâme  point  un  malade  qui 
consulte  les  médecins  pour  se  guérir; 

mais  s'il  communiquoit  aux  autres  sa 
maladie ,  afin  de  voir  s'ils  y  trouveront 
un  remède ,  ce  seroit  un  forcené. 

Que  devons-nous  donc  penser  d'un 
écrivain  qui ,  sous  prétexte  de  proposer 
ses  doutes  ,  déclame  avec  fureur  contre 
la  religion ,  se  permet  les  impostures,  la 
calomnie ,  les  insultes  contre  ceux  qui 

l'enseignent  ou  qui  la  croient ,  témoigne 
non-seulement  qu'il  n'a  aucune  envie 
d'être  détrompé,  mais  qu'il  seroit  bien 
fâché  de  l'être?  Avons-nous  tort  de  le 
regarder  comme  un  impie  ? 

On  nous  représente  qu'il  faut  être 
circonspect  dans  l'accusation  (Timpiélé: 
nous    en  convenons;  mais  il   faudroit 

qu'il  refusoit  à  la  Divinité  toute  espèce 
de  providence  et  d'inspection  sur  les 
actions  des  hommes  ,  qu'il  ôtoit  à  ceux- 
ci  tout  espoir  de  récompense  pour  la 
vertu,  et  toute  crainte  de  châtiment 

pour  le  crime  ,  étoit-il  lui-même  exempt 
(Timpiété  ?  Il  sapoit  par  le  fondement 

la  rehgion  et  la  vertu  ;  le  culte  qu'il 
affectoit  de  rendre  aux  Dieux  ne  pou- 

voit  pas  être  fort  sincère.  L'usage  a  tou- 
jours été  de  nommer  pieux  un  homme 

qui  aime  la  religion  et  qui  la  pratique  par 
affection  ;  donc  tout  homme  qui  la  dé- 

teste et  voudroit  la  détruire,  est  impie 
dans  toute  la  rigueur  du  terme.  Foyez- 
Incrédule. 

IMPLICITE,  enveloppé.  Une  vérité  est 
implicitement  renfermée  dans  une  au- 

tre ,  lorsqu'elle  en  découle  par  voie  de 
conséquence.  Qu'il  y  ait,  par  exemple,, 
deux  volontés  en  Jésus  -  Christ ,  la  vo- 

lonté divine  et  la  volonté  humaine  , 

c'est  un  dogme  implicitement  renfermé 
dans  cet  autre  dogme ,  qu'il  y  a  en  lui 
deux  natures  complètes  et  douées  de 
toutes  les  facultés  qui  leur  sont  pro- 

pres ;  et  il  est  prouvé  qu'il  y  a  en  Jé- 
sus-Christ deux  natures,  parce  qu'il  est 

Dieu  et  homme.  Dieu  veut  que  tous  les 
hommes  soient  sauvés.  I.  Tim.^  c.  2  , 

f.  4f.  Cette  proposition  révélée  en  ren- 
ferme implicitement  une  autre,  savoir  ̂  

que  Dieu  veut  donner  et  donne  en  effet 
à  tous  les  hommes  des  moyens  de  sa- 

lut. Ainsi  toute  conclusion  théologique 
doit  être  implicitement  renfermée  dans 
une  proposition  révélée. 

Quiconque  croit  à  l'infaiUibilité  de 
l'Eglise  et  se  soumet  à  son  enseigne- 

ment,  a  une  foi  implicite  à  toutes  les 

vérités  qu'elle  enseigne ,  puisqu'il  est 
disposé  à  les  croire  formellement  dès 

qu'elles  lui  seront  proposées.  Mais  cette 
foi  implicite  et  générale  ne  suffit  pas  à 

aussi  que  les  incrédules  fussent  plus  ré-  \  un  chrétien  ;  il  y  a  des  vérités  qu'il  est 
serves  à  taxer  d'hypocrisie ,  de  fourbe- 

rie ,  d'imposture  ou  de  fanatisme  ,  ceux 
qui  ne  pensent  pas  comme  eux. 

Epicure  disoit  que  les  vrais  impies 
sont  ceux  qui  attribuent  aux  dieux  des 
foiblesses,  des  passions,  des  vices  ou 

obligé  de  connoître  en  particulier  et  de 

croire  d'une  foi  explicite.  Foyez  Fon- 
DAJIENTAUX. 

«  Les  articles  de  foi ,  dit  saint  Tho-= 
»  mas  ,  se  sont  multipliés  par  la  succes- 

sion des  temps,  non  pas  quant  à  la 
des  actions  criminelles,  comme  faisoient  I  »  substance ^  mais  quant  à  leur  cxpli- 
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»  cation  et  à  la  profession  plus  expresse 

♦  que  l'on  en  a  faite  ;  car  tout  ce  que 
TD  nous  croyons  aujourd'iiui  a  été  cru 
V  de  même  par  nos  pères  implicite- 
10  ment ,  et  sous  un  moindre  nombre 

»  d'articles.  »  2, 2,  g.  1 ,  art.  7.  Quelques 
incrédules  ont  conclu  de  là  que ,  selon 

saint  Thomas,  nous  croyons  aujour- 
d'hui comme  articles  de  foi  des  dogmes 

que  les  premiers  chrétiens  ne  croyoient 

pas  et  dont  ils  n'avoient  aucune  con- 
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lîoissance.  Le  passage  du  saint  docteur 
prouve  précisément  le  contraire. 

liMPOSIÏlON  DES  MAINS  ,  cérémonie 
ecclésiastique  usitée  dans  plusieurs  de 
nos  sacrements,  et  dans  quelques  autres 
circonstances  ;  elle  consiste  à  étendre  la 
main  ou  les  mains  sur  la  tète  de  celui 

qui  est  l'objet  de  la  cérémonie.  Les 
Crées  la  nomment  x''P^'o-"'« ,  de  -/-ip,  la 
main ,  et  tsi^cj  f  étends  ;  il  en  est  parlé 

dans  plusieurs  endroits  de  l'Ecriture , 
surtout  du  nouveau  Testament  :  c'est  un 

signe  d'affection ,  d'adoption  et  de  con- fiance. 

Lorsqu'un  vieillard  met  la  main  sur 
îa  tète  d'un  enfant,  c'est  comme  s'il  di- 
soit  :  Voilà  un  enfant  qui  m'est  cher;  je 
souhaite  qu'il  prospère.  On  amenoit  à 
Jésus-Christ  des  enfants,  pour  qu'il  leur 
imposât  ses  mains  divines ,  en  signe 

d'afiection  et  de  protection  ,  Mallh., 
c.  19,  ̂ .  d5,  etc.  Un  citoyen  qui  con- 
duisoit  un  enfant  devant  les  magistrats, 
et  lui  meltoit  la  main  sur  la  tète,  signi- 

(ioit  par  là  qu'il  l'adoptoit  pour  son 
(ils  :  ainsi  Jacob  adopta  les  deux  fils  de 
Joseph  ,  en  mettant  ses  mains  sur  leur 
tète.  Gcn.,c.  48,  j^.  ii.  Un  maître  qui  , 
en  donn.ant  une  commission  à  son  es- 

clave, lui  mettoit  la  main  sur  la  tète, 
lui  disoit  par  là  :  Je  compte  sur  la  fidé- 

lité. Dans  les  assemblées  du  |)euple,les 
chefs  mcltoient  la  main  sur  la  lèle  de 

ceux  qu'ils  désignoient  pour  les  élever 
L  la  magistrature. 

Kon-seulement  Jésus  -  Christ  touchoit 

de  sa  main  les  malades  qu'il  vouloit 
guérir,  mais  il  dit  (jue  ceux  qui  croi- 

ront en  lui  guériront  de  même  les  ma- 
lades en  leur  im[)osant  les  mains.  Tï/arc, 

c.  1(3,  jl'.18. 
Nous  voyons  que  les  apôtres  se  scr- 

voient  de  Vimposition  des  ma'vs  pour 
donner  le  Saint-Esprit  ou  pour  adminis- 

trer aux  fidèles  le  sacrement  de  confir- 
mation, yîct.,  c.  G,  ̂.  6,  etc.  Ils  em- 

ployoient  la  même  cérémonie  pour  or- 
donner les  ministres  de  l'Eglise  ,  et  les 

associer  à  leurs  fonctions.  Act.^c.  13, 
j^.  5  ;  /.  Tim.,  c.  4,  >.  Il,  etc/ 

Dans  la  suite  l'usage  s'établit  iVimpch' 
ser  les  mains  à  ceux  que  l'on  mettoit  au 
nombre  des  catéchumènes ,  pour  té- 

moigner que  l'Eglise  les  regardoil  dès  ce 
moment  comme  ses  enfants;  à  ceux  qui 
se  présentoient  pour  subir  la  pénitence 
publique,  ensuite  pour  leur  donner 

l'absolution  ;  aux  hérétiques  pour  les  ré- 
concilier à  l'Eglise  ;  aux  énergumènes 

pour  les  exorciser  ;  enfin  les  évèques 

employoient  ce  geste  pour  donner  la  bé- 
nédiction au  peuple.  Foyez  Dingham, 

Orig.  ecclés.,  1.  10,  c.  1,  §  2;  1.  18,  c.2, 
§1  ;  1.  19,  c.  2,  §  4,  etc. 

L'on  a  donc  nommé  imposition  des 
mains  non  -  seulement  la  confirmation 

et  l'ordination ,  mais  encore  la  péni- 
tence et  le  baptême.  Quelques  auteurs 

ecclésiastiques  ont  désigné  par  ce  terme 
même  les  paroles  sacramentelles  ;  ils  ont 
dit  :  Manûs  impositiones  siint  verha 
mystica.  La  loi  de  réconcilier  les  héré- 

tiques par  Vimposition  des  mains  si- 
gnifie quelquefois  la  confirmation  ,  et 

d'autres  fois  la  pénitence;  il  est  dit  in- 
différemment :  il7a7îM5  cis  imponantur 

in  pœnitentiam  et  in  Spiritum  sanclmn. 
Le  sacrement  de  pénitence  est  ainsi 

appelé,  parce  qu'il  produit  sur  lésâmes 
le  même  effet  que  Vimposition  des  mains 
de  Jésus-Christ  ou  des  apôtres  produi- 
soit  sur  les  malades.  Enfin  le  baptême 
est  nommé  imposition  des  mains  par  le 

concile  d'Elvire  ,  can.  o9,  et  par  le  pre- 
mier concile  d'Arles ,  can.  l).  On  s'ex- 

j)rimoit  ainsi, soit  afin  de  garder  le  se- 
cret des  mystères  ,  soit  parce  que  la 

même  cérémonie  a  lieu  dans  ces  ilivers 
sacrements.  Traité  sur  les  formes  des 

sept  Sacrements,  par  le  [n'-rc  Mcrhii , 

c.  18  cl  2"). Tout  le  monde  convient  que  d  ms  plu- 
sieurs cas  Vini}H)siti()n  des  m:ti).s  eloit 

une  simple  cérémonie  cl  non  un  acrc- 
meul  ;  niais  la  question  entre  les  proies- 
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lants  et  les  théologiens  catholiques  est  •  que  par  Vimposition  de  leurs  mains  ils 
de  savoir  si  Ton  doit  penser  de  même 

de  celle  par  laquelle  les  apôtres  don- 
noient  le  Saint  -  Esprit  et  confirmoient 
les  fidèles  dans  la  foi ,  et  de  celle  par 
laquelle  ils  ordonnoient  les  ministres  de 
^Eglise.  Les  derniers  soutiennent  que 
l'une  et  l'autre  sont  des  sacrements  qui 
donnent  la  grâce  à  celui  qui  les  reçoit, 
lui  impriment  un  caractère ,  et  que  la 
seconde  donne  des  pouvoirs  surnaturels 

que  n'ont  point  les  simples  fidèles. 
En  eftet ,  que  manque-t-il  à  une  céré- 

monie qui  donne  le  Saint  -  Esprit,  pour 

qu'elle  soit  un  sacrement?  Elle  a  été 
instituée  par  Jésus-  Christ,  puisque  les 

apôtres  s'en  sont  servis;  elle  exprime  la 
grâce  qu'elle  opère,  par  les  paroles  dont 
elle  estaccompagnée;elle  est  nécessaire, 

puisque  la  foi  des  fidèles  est  toujours  ex- 
posée à  des  lentalions.  Les  impositions 

des  mains,  qui  éloient  de  simples  céré- 
monies ,  ont  cessé  dans  l'Eglise  ;  mais  la 

confirmation  a  toujours  été  pratiquée, 
elle  y  subsiste  encore.  ̂ .Confirmation. 

De  même  saint  Paul  dit  à  Timolhée  : 

«  Ne  négligez  point  la  grâce  qui  est  en 
»  vous ,  qui  vous  a  été  donnée  par  la 
»  prière  avec  Vimposition  des  mains 
»  des  prêtres.  Je  vous  avertis  de  ressus- 
"0  citer  la  grâce  de  Dieu  qui  est  en  vous 
»  par  Vimposition  de  mes  mains.  » 
/.  Tim.,c.  4,  ̂ AA'^II.  Tim.,c.  1,  f.  6. 

Voilà  donc  une  grâce  particulière  don- 
née à  Timolhée  par  Vimposition  des 

mains,  pour  lui  faire  remplir  sainte- 
ment les  diverses  fonctions  du  ministère 

ecclésiastique  dont  l'apôtre  le  charge,  et 
qu'il  lui  expose  en  détail.  Depuis  ce 
moment ,  l'Eglise  chrétienne  n'a  jamais 
cessé  d'ordonner  et  de  consacrer  ses  mi- 

nistres par  la  même  cérémonie  ;  elle  fa 
toujours  regardée  comme  un  sacrement. 
rayez  OiiuisR,  Okdination. 

Dans  fun  ni  dans  l'autre  de  ces  deux 

cas  Vimposition  des  mains  n'a  jamais 
été  faite  par  le  peuple ,  mais  par  les 
évéques  et  par  les  prêtres  :  preuve  évi- 

dente que  les  ministres  de  TEglise  ne 
tiennent  point  du  peuple  leur  mission  ni 
leur  pouvoir ,  mais  de  Jésus-Christ,  qui 

la  leur  donne  par  l'ordination.  Jamais 
les  simples  iidèles  ne  se  sont  persuadés 

pouvoient  donner  la  grâce  ,  le  Saint-Es- 
prit et  des  pouvoirs  surnaturels.  Ce  rit, 

aussi  ancien  que  l'Eglise,  est  toujours 
pratiqué  dans  les  mêmes  circonstances, 

démontre  l'erreur  des  hétérodoxes,  qui 
ne  veulent  reconnoître  dans  les  prêtres 
ni  mission  divine ,  ni  caractère ,  ni  pou- 

voirs surnaturels, mais  une  simple  com- 
mission ou  députation  du  peuple. 

Nous  convenons  que,  dans  la  deu- 
xième Eyître  aux  Corinthiens ,  c.  8  ̂ 

%  19,  le  mot  ordinatus ,  x^ipozovndiiç,  no 

signifie  qu'une  simple  députation  des 
Eglises  ,  donnée  à  un  des  disciples  pour 

accompagner  saint  Paul  ;  mais  aussi  l'a- 
pôtre ne  parle  point  là  d'une  grâce  ac- 

cordée à  ce  disciple,  comme  il  fait  à  l'é- 
gard de  Timothée.  Parce  que  Vimposi- 

tion des  mains  n'étoit  pas  toujours  un 
sacrement,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'elle  ne 
l'ait  jamais  été. 

Les  interprètes  ne  sont  pas  d'accord 
sur  Vimposition  des  mains  dont  parle 
saint  Paul,  Helr.,  c.  (5 ,  j^.  2.  Les  uns 

pensent  que  c'est  celle  qui  précédoitou 
accompagnoit  le  baptême ,  d'autres  l'en- 

tendent de  la  confirmation,  d'autres  de 
la  pénitence  ou  de  l'ordination. 

Quelques  théologiens  ont  soutenu  que 
Vimposition  des  mains  éloil  un  rit  es- 

sentiel à  l'absolution  ,  et  que  c'ctoit  la 
matière  du  sacrement  de  pénitence; 

mais  ce  sentiment  n'est  pas  le  plus  suivi. 
Le  plus  grand  nombre  pensent  que  cette 

cérémonie,  usitée  dans  l'Eglise  primi- 
tive pour  réconcilier  les  pénitents,  n'a 

jamais  été  regardée  comme  faisant  par- 
tie du  sacrement. 

Spanheim  ,  Tribbechovius  et  Brau- 
nius  ont  fait  des  traités  de  Vimposition 
des  mains. 
LMPOSTEUR.  En  fait  de  religion, un 

imposteur  est  un  homme  qui  enseigne 
aux  autres  une  doctrine  à  laquelle  il  ne 
croit  pas  lui-même  ;  qui  se  donne  pour 
envoyé  de  Dieu,  sans  pouvoir  en  fournir 

aucune  preuve  ;  qui  emploie  le  men- 
songe pour  tromper  les  ignorants.  On 

ne  peut  pas  donner  ce  nom  à  celui  qui 
se  trompe  lui  -  même  de  bonne  foi ,  et 
qui  induit  les  autres  en  erreur.  Lorsque 

les  incrédules  taxent  d'imposture  tous 
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ceux  qui  enseignent  la  religion  ou  qui 
la  défendent,  ils  se  rendent  eux-mêmes 
coupables  de  ce  crime  ;  ils  savent  par 

expérience  que  l'on  peut  croire  sincère- 
ment à  la  religion ,  puisqu'ils  ont  été 

croyants  avant  d'être  incrédules. 
Plusieurs  déistes  ont  soutenu  d'un  ton 

très-afTirmatif  que  toutes  les  erreurs  re- 
ligieuses ,  louies  les  superstitions  et  les 

abus  dont  le  genre  humain  a  été  in- 
fecté ,  sont  l'ouvrage  de  la  fourberie  des 

imposteurs  ou  des  faux  inspirés.  Ils  se 

trompent  ;  s'ils  y  avoient  réfléchi ,  ils 

IMl» 

plé  de  divinités  innombrables  ;  le  culte 
des  animaux ,  la  plus  grossière  de  toutes 
les  erreurs,  a  été  fondé  sur  un  raison- 

nement philosophique  ;  on  a  supposé 
dans  les  brutes  un  esprit  si:périeur  à 

celui  qui  anime  le  corps  de  l'homme. 
Un  autre  préjugé  populaire  a  été  de 

supposer  tous  ces  dieux  semblables  à 

l'homme,  de  leur  attribuer  les  inclina- 
tions, les  alïections,  les  passions,  les 

actions  naturelles  à  l'humanité  ;  de  là 
les  mariages ,  les  généalogies ,  les  aven- 

tures ,  les  crimes  des  dieux ,  les  rêveries 

auroient  vu  que  le  très  -  grand  nombre    des  poêles  et  toutes  les  absurdités  de 
des  erreurs  sont  venues  de  faux  raison- 

nements, et  qu'il  n'a  pas  été  nécessaire 
d'employer  le  mensonge  pour  égarer 
les  hommes.  C'est  un  point  de  fait  qu'il 
est  important  d'établir. 

i""  Il  est  clair  que  la  plupart  des  er- 
reurs et  des  superstitions  sont  des  con- 

séquences du  polythéisme  et  de  l'ido- 
lâtrie :  or,  le  polythéisme  a  été  fondé 

sur  de  faux  raisonnements  ,  et  non  sur 
de  fausses  révélations.  En  effet ,  un  in- 

stinct naturel  a  persuadé  à  tous  les 
hommes  que  la  matière  est  par  elle- 
même  inerte  et  passible  ,  incapable  de 
se  mouvoir  ;  que  tout  corps  qui  a  du 
mouvement  est  mû  par  un  esprit.  De 
ce  principe  incontestable  Platon  conclut 

que  le  mouvement  régulier  de  l'univers 
suppose ,  ou  qu'il  y  a  dans  le  tout  une 
seule  iime  qui  le  conduit,  ou  une  àmc 
particulière  dans  chacun  des  corps.  In 
Ejpinom.,  pag.  982.  Le  stoïcien  Halbus 
soutient  la  même  chose  dans  le  second 
livre  deClcéron,surla  nature  des  dieux, 

il  dit  qu'il  y  a  de  la  raison  et  du  senti- 
ment dans  toutes  les  parties  de  la  na- 

ture ;  d'où  il  conclut  que  les  astres  ,  les 
éléments  et  tous  les  corps  qui  paroissent 
animés ,  sont  des  dieux  ou  des  parties 
de  la  Divinité.  Mais  le  peuple  ,  les  igno- 

rants, ont  imaginé  plus  aisément  que 
cha(jue  partie  qui  se  meut  est  un  dieu 

particulier,  qu'ils  n'ont  conçu  la  grande 
àme  du  monde  supposée  par  les  sIim- 
ciens.  (lelse,  dans  Origène  ,  1.  4  ,  n.  A'^ 
et  suivants,  soutient  très>sérieusement 

que  les  bêtes  sont  douées  d'une  inlelli- 
gence  supérieiue  à  celle  de  l'hounne. 
Ainsi  le  monde  entier  s'est  trouvé  [)eu- 

la  mythologie.  Dès  qu'une  fois  l'erreur 
fondamentale  a  été  universellement  éta- 

blie ,  il  n'a  pas  été  nécessaire  que  des 
imposteurs  prissent  la  peine  de  la  pro- 

pager ;  elle  a  passé  des  pères  aux  en- 
fants ,  et  a  fait  chaque  jour  de  nouveaux 

progrès. 2"  L'idolâtrie  a  dû  s'ensuivre.  Il  est 
naturel  à  l'homme  de  vouloir  avoir  sous 
ses  yeux  les  objets  de  son  culte  ;  dès 

qu'il  a  cru  que  les  dieux  s'intéressoient 
à  lui ,  étoient  sensibles  à  ses  hommages, 

il  s'est  persuadé  que  ces  dieux  assiste- 
roient  aux  pratiques  de  religion  qu'il 
faisoit  pour  eux;  habiteroient  dans  les 
statues  par  lesquelles  il  les  représeutoil, 
viendroient  se  repaitre  de  la  fumée  des 
sacrilices.  Delà  tout  le  cérémonial  du  pa- 

ganisme copié  sur  le  culte  rendu  au  vrai 
I)ieu  parles  premiers  habitants  du  mon- 

de. Il  n'a  donc  pas  été  nécessaire  que  les 
prêtres  en  fussent  les  premiers  auteurs; 

dans  l'origine,  chaque  particulier  étoit 
le  prêtre  et  le  |)ontire  de  sa  famille. 
Comment  honorer  les  dieux  ,  sinon 

|)ar  les  mênies  signes  qui  servent  à  ho- 
norer les  hommes?  Les  présents  ou  les 

oUrandes  ,  les  prières,  les  jjostures  res- 
i;ectueuses,  les  parfums,  les  libations, 
les  purilications  ,  les  allenlioiis  de  pro- 
pieté,  etc.,  sont  devenus  des  actes  de 
1  eligion.  Quand  même  Dieu  ne  les  auroit 
|)as  prescrits  à  nos  premiers  pères,  les 

liommes  n'auroieul  |)as  âu  besoin  du 
ministère  des  inspirés  pour  co«nposer 
le  rituel  religieux.  l/oiVraudo  la  |!lus 

naturelle  que  fou  puisse  faire  à  la  Divi- 

nité est  celle  de  la  nourriture  (pi'elle 
nous  accorde  :  les  peui)le3  agriculteurs 
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lui  ont  présenté  les  fruits  de  la  terre;  ■  aruspices.  Nous  pourrions  découvrir, 
les  peuples  clmsseurs,  pécheurs  ou  pas-  \  par  la  même  analogie,  le  fondement  de 
leurs ,  ont  sacrifié  les  animaux  dont  ils  !  toutes  les  autres  espèces  de  divination. 
se  nourrissoient.  Vainement  Porphyre  |  Les  stoïciens  y  donnoient  leur  suffrage; 

et  d'autres  ont  imaginé  que  les  sacrifices  ';  Cicéron  s'en  plaint  amèrement  dans  le 

sanglants  n'étoient  offerts  qu'aux  génies  j  livre  qu'il  a  fait  sur  ce  sujet  :  croirons- 
que  l'on  supposoit  malfaisants  et  amis  ;  nous  que  les  stoïciens  étoient  tous  des 
de  la  destruction;  dès  que  l'odeur  de  |  «7?ipo.ç/etfr5 ?  ils  raisonnoient  d'après  les 
ces  sacrifices  excitoit  l'appétit  des  hom-  | 
mes,  il  a  été  naturel  de  supposer  qu'elle  ; 
plaisoit  aux  dieux.  (N'^  XXXÎÏ,  p.  590.)  \ 

Mais  les  sacrifices  de  sang  humain ,  | 
quel  est  Vimposieur  ou  plutôt  le  démon 

principes  du  polythéisme. 
4°  La  magie ,  les  enchantements  ,  la 

confiance  aux  paroles  efficaces  ,  les  sor- 
tilèges, etc.,  sont  nés  des  premières  ten- 
tatives de  la  médecine  et  des  fausses 

infernal  qui  les  a  suggérés  aux  idolâtres?!  observations  des  phénomènes  de  la  na- 
le  démon  de  la  vengeance.  Sans  sup-  î  ture.  Tel  événement  est  venu  à  la  suite 

poser  qu'ils  ont  pu  venir  delà  cruauté  j  de  tel  autre;  donc  le  premier  est  la  cause 
des  peuples  anthropophages,  on  sent  ̂   de  ce  qui  s'est  ensuivi  :  c'est  le  raison- 
qu'une  famille  ou  une  horde  d'hommes  '  nement  que  font  tous  les  ignorants  sur 
féroces  a  regardé  ses  ennemis  comme  -,  les  rencontres  fortuites.  Un  écrivain  mo- 

les ennemis  de  ses  dieux  ,  a  prétendu  ']  derne  très-instruit  observe  que,  dans 
plaire  à  ceux-ci  en  leur  immolant  ceux 
que  le  sort  de  la  guerre  avoit  remis  entre 

ses  mains.  On  sait  qu'e-ncore  aujour- 
d'hui ,  chez  la  plupart  des  nations  sau- 

vages, tout  étranger  est  regardé  d'abord comme  un  ennemi. 

5°  L'homme,  persuadé  que  ses  dieux 
lui  savoient  gré  de  son  culte  et  s'intéres 

l'origine, 

la  superstition  eut  pour  prin- 

cipe l'impatience  de  se  délivrer  d'un  mal 
présent,  qu'elle  fut  entée  sur  la  méde- 

cine et  non  sur  la  religion.  Histoire  de 
r Amérique^  par  Robertson ,  tom.  2  ,  p. 
451 .  Le  premier  qui  a  été  trompé  par 
une  observation  fausse,  en  a  séduit  vingt 

autres ,  sans  avoir  l'intention  de  leur  en 
soient  à  son  bonheur,  s'est  imaginé  qu'ils  i  imposer.  Rendons  assez  de  justice  aux 
lui  révéleroient  ce  qu'il  avoit  envie  de 
savoir.  La  fureur  de  connoître  l'avenir 

lui  a  fait  espérer  qu'il  en  viendroit  à  bout 
par  leur  secours.  Il  a  regardé  la  plupart 
des  phénomènes  naturels  comme  des 

pronostics  ;  pouvoit-il  manquer  de  re- 
garder les  rêves  comme  une  inspiration 

des  dieux  ?  Les  divers  aspects  des  astres 

annoncent  souvent  d'avance  les  change- 
ments de  la  température  de  l'air,  le  beau 

temps  ou  la  pluie;  il  a  conclu  :  donc  ce 
sont  les  dieux  qui  nous  parlent;  de  là 

les  illusions  de  l'astrologie  judiciaire.  Le 
vol,  les  cris ,  les  différentes  attitudes  des 
oiseaux  ,  présagent  le  vent,  les  orages 
ou  le  calme  :  donc  ils  peuvent  prédire 
les  événements  futurs;  voilà  les  auspices 

établis.  On  voit  par  l'inspection  des  en- 
trailles des  animaux  ,  si  les  eaux ,  Tair , 

les  pâturages ,  le  sol  sur  lequel  ils  vi- 

vent, sont  favorables  à  l'établissement 
d'une  colonie  :  donc  l'on  peut  y  lire  aussi le  succès  bon  ou  mauvais  de  toute  autre 

entreprise.  Tel  a  été  le  raisonnement  des 

hommes ,  pour  croire  que  le  nonribre  des 
ignorants  crédules  est  beaucoup  plus 

grand  que  celui  des  imposteurs  mali- cieux. 

S^Nous  ne  voyons  de  même  aucun  ves- 
tige de  la  fourberie  des  imposteurs  dans 

la  pratique  des  austérités  excessives,  des 
mutilations,  des  pénitences  destructives, 

des  abstinences  forcées ,  etc.  Non-seule- 
ment les  pythagoriciens  ,  les  orphiques, 

les  stoïciens ,  les  nouveaux  platoniciens, 

prêchoient  l'abstinence ,  mais  plusieurs 
épicuriens  la  pratiquoient ,  sans  avoir 
été  trompés  par  aucune  révélation.  Les 
Orientaux  poussent  le  jeûne  à  une  austé- 

rité qui  nous  étonne  ;  les  peuples  errants 
et  sauvages  fontsouvent de  même  parné- 
cessité.  Si  l'on  veut  se  donner  la  peine  de 
consulter  V Esprit  des  usages  et  des  cou- 

tumes des  différents  peuples,  t.  3,  p.  213 

et  suiv.,  l'on  verra  que  plusieurs  nations 
se  tourmentent,  se  mutilent, se  rendent 
difformes,  sans  aucun  motif  de  religion. 

L'ignorance., la  paresse,  l'intérêt  sordide, 
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Un  paradoxe  des  déistes,  encore  plus 

insoutenable,  est  de  supposer  qu'un  inir 

ï:nc  fausse  politique ,  la  crainte  de  maux 

imaginaires,  et  d'autres  passions  plus 
Iiontcuscs ,  suflisent,  sans  le  ministère  |  posteitr  peut  être  dupe  de  ses  propres 
des  imposteurs,   pour    suggérer   aux 
hommes  tous  les  travers  et  toutes  les 

absurdités  possibles. 

Rien  n'est  done  plus  mal  fondé  que  la 

lictions;  qu'après  avon-  commencé  par 
la  fourberie ,  il  peut  se  persuader  enfin 

qu'il  est  inspiré  de  Dieu  et  que  ses  des- seins sont  favorisés  du  ciel.  A  moins 

prévention  des  déistes ,  qui  attribuent  j  qu'un  homme  n'ait  l'esprit  entit'rement 
aux  fausses  révélations,  aux  prétendus 

inspirés ,  aux  prêtres  intéressés  et  four- 
bes ,  toutes  les  erreurs  religieuses  et  tous 

les  crimes  de  l'hum.anité.  S'ils  étoient 
meilleurs  philosophes ,  ils  verroient 
mieux  les  vraies  causes  du  mal,  et  loin 

de  s'en  prendre  à  la  révélation ,  ils  n'en 
accuseroient  que  la  foiblesse  et  les  vues 
étroites  de  la  raison  subjuguée  par  les 
passions.  La  révélation  primitive  avoit 

aliéné  ,  il  n  imaginera  jamais  que  Dieu 
approuve  la  fourberie  et  la  fait  réussir 
par  des  moyens  surnaturels:  un  insensé, 
parvenu  à  ce  degré  de  démence,  ne 
pourroit  séduire  personne. 

Lorsqu'un  homme  qui  se  donne  pour 
envoyé  de  Dieu  ne  montre  dans  toute  sa 

conduite  aucun  signe  d'orgueil ,  d'ambi- 
tion, d'intérêt,  de  dureté  envers  ses 

semblables;  lorsqu'il  condamne  et  dé- 
sufTisammentprévenutoulesleserreurs;  ;  fend  sans  restriction   toute  espèce  de 

'  '  "   mensonge  et  toute   mauvaise   action, 
même  faite  à  bonne  intention ,  qu'il 
pratique  lui-même  tout  ce  qu'il  enseigne 
aux  autres,  qu'il  se  livre  sans  résistance 
à  la  mort  pour  confirmer  la  vérité  de  sa 

mission ,  l'accuser  (Timpostiire  est  un 
blasphème  absurde.  Lorsque  la  religion 

qu'il  établit  porte  d'ailleurs  tous  les  ca- 
ractères de  la  divinité,  c'est  un  autre 

blasphème  de  supposer  que  Dieu  s'est 
servi  d'un  imposteur  pour  l'étabHr.  Un 
athée  seul  peut  calomnier  l'auteur  de 
cette  religion. 

Cependant  de  nos  jours  on  a  trouvé 
bon  de  publier  un  Traite  des  trois  Im- 

posteurs ,  et  l'on  a  voulu  désigner  par 
là  Moïse,  Jésus-Christ  et  Mahomet. Nous 

ignorons  pourquoi  l'auteur  a  oublié  Zo- 
roastre  :  il  mérite  autant,  pour  le  moins, 

d'être  taxé  d'^imposture  que  le  législa- 
teur des  Arabes;  il  pouvoit  même  y 

joindre  les  philosophes  indiens,  auteurs 

ou  protecteurs  de  l'idolâtrie  de  leurs 
compatriotes  :  mais  il  avoit  sans  doute 

ses  raisons  pour  n'en  pas  parler.  Il  com- 
mence par  nier  la  Providence,  et  soutienl 

qu'il  n'y  a  point  d'autre  Dieu  que  Tiini- 
vers  :  on  ne  doit  pas  être  étonné  qu'en 
parlant  ainsi  de  l'alhéisme  ,  il  juge  que 
toute  religion  est  absurde,  et  que  tout 
fondateur  de  religion  est  un  imposteur,; 

Mais  s'il  falloit  compler  les  imposture^ 
(\ui\  allirme  iui-niênie  à  ses  Icclci.is,  oïl 
leroit  un  volume  entier. 

si  les  hommes  avoient  été  fidèles  a  en 

suivre  les  leçons  ,  ils  ne  se  seroient  ja- 
mais égarés. 

Nous  ne  prétendons  pas  nier  qu'il  y 
ait  eu  des  imposteurs  au  monde  :  la  va- 

nité ,  l'intérêt,  l'ambition  de  gagner  la 
confiance ,  ont  suffi,  sans  doute,  pour  en 
susciter.  Ils  ont  pu  accréditer  et  con- 

firmer les  erreurs,  mais  ils  n'en  sont  pas 
les  premiers  auteurs;  ils  ont  profité  des 
préjugés  déjà  établis,  mais  ils  ne  les  ont 
pas  fait  naître.  La  plupart  ont  été  des  lé- 

gislateurs qui  vouloient  fonder  une  police 

plutôt  qu'établir  une  religion  nouvelle. 
Les  philosophes  mêmes  ont  été  plus 
coupables  sur  ce  point  que  les  autres 
hommes  ;  ce  sont  eux  qui  ont  égaré  les 
Indiens,  ou  du  moins  qui  les  ont  confir- 

més dans  l'erreur:  nulle  part  ils  n'ont  eu 
le  courage  de  l'attaquer  et  de  la  dissiper. 

Nous  n'ignorons  pas  non  plus  que  les 
auteurs  sacrés,  les  Pères  de  l'Lglise  et 
de  grands  théologiens  ont  regardé  l'ido- lûtrie  et  ses  suites  comme  un  clfet  de  la 

malice  du  démon,  et  nous  n'avons  aucun 
dessein  de  combattre  celle  vérité  ;  mais 
nos  adversaires  ne  croient  point  aux 

opérations  du  démon,  ils  n'accusent  que 
les  hommes  ,  et  c'est  à  nous  de  démon- 
Ircr  leur  injustice.  Pour  causer  tout  le 

mal,  le  démon  n'a  pas  eu  besoin  (fin- 
spircr  des  imposteurs  ;  '\\  lui  a  sulli  de 
mettre  en  jeu  les  j)assions  des  particu- 

liers les  plus  ignoranls. 
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Aux  articles  Jésus- Christ  et  Moïse  , 
nous  faisons  voir  que  ces  deux  envoyés 
de  Dieu  ont  porté  un  caractère  tout  dif- 

férent de  celui  des  imposteurs.  Aux  mots 
Maiiométisme  ,  Parsis,Zoroastre,  nous 
prouvons  que  le  législateur  des  Perses  et 
celui  des  Arabes  ont  montré  en  eux  des 

signes  d''imposiure  qu'il  est  impossible 
'Je  méconnoitre. 
IMPRÉCATION,  discours  par  lequel 

on  souhaite  du  mal  à  quelqu'un. 
Certains  critiques ,  plus  appliqués  à 

blâmer  les  livres  saints  qu'à  en  acquérir 
l'intelligence ,  se  sont  récriés  sur  les  im- 
précations  qu'ils  ont  cru  voir  dans  les 
psaumes  et  dans  les  prophètes  ;  ils  n'ont 
pas  compris  que  ce  sont  des  prédictions, 
et  rien  de  plus. 

Le  psaume  1 08  paroît  être  une  impré- 
cation continuelle  que  David  tait  contre 

ses  ennemis  ;  mais  on  voit ,  par  le  j^.  18 

et  les  suivants,  que  c'est  une  prédiction 
des  châtiments  que  Dieu  fera  tomber  sur 
eux ,  et  non  une  prière  que  David  fait  à 
Dieu  de  les  punir.  Si  on  prenoit  ses  pa- 

roles dans  ce  dernier  sens,  la  plupart 

des  souhaits  qu'il  semble  former  se- 
roient  non-seulement  impies,  mais  ab- 

surdes. Un  homme  de  bon  sens  peut- il 
demander  à  Dieu  que  la  prière  de  ses 
ennemis  soit  un  péché ,  que  leurs  fautes 
ne  soient  jamais  oubliées,  etc.,  pendant 

qu'il  implore  pour  lui-même  la  miséri- 
corde de  Dieu  ?  Quand  on  veut  faire  pa- 

roître  coupables  les  auteurs  sacrés,  il 

faut  du  moins  ne  pas  supposer  qu'ils  ont 
eu  l'esprit  aliéné. 
Psaume  136 ,  ̂.  9  ,  il  est  dit ,  en  par- 

lant de  Babylone  :  «  Heureux  celui  qui 
»  prendra  tes  enfants  et  les  brisera  contre 
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a  Convertissez-vous,  Israël,  au  Seigneur 
»  votre  Dieu.  »  Or ,  Samarie  étoit  la  capi- 

tale du  royaume  d'Israël.  Il  seroit  ab- 
surde de  prétendre  qu'Osée  fait  desi/n- 

précations  contre  un  peuple  qu'il  ex- 
horte à  se  convertir,  et  auquel  il  promet 

les  miséricordes  de  Dieu. 

On  prend  aisément  le  vrai  sens  de  ces 

passages,  quand  on  sait  qu'en  hébreu  les temps  des  verbes  ne  sont  pas  distingués 
par  des  signes  aussi  marqués  que  dans  les 

autreslangues,querimpératifou  l'optatif 
ne  désignent  souvent  que  le  futur.  Dans 
notre  langue,  au  contraire ,  le  futur  tient 

souvent  heu  de  l'impératif,  parce  que 
nous  n'avons  pas ,  comme  les  Latins ,  un 
futur  de  ce  mode  ;  au  lieu  de  ritus  pa- 
trios  coîunto,  nous  disons, les  rites  na- 

tionaux seront  observés. 

Lorsque  l'Eghse  chrétienne  répète 
dans  ses  prières  les  expressions  des 
psaumes  et  des  prophètes ,  elle  applique 
à  ses  ennemis  ce  que  les  auteurs  sacrés 
disoient  des  ennemis  du  peuple  de  Dieu; 

mais  son  intention  n'est  jamais  de  faire 
des  imprécations  contre  eux  :  en  prédi- 

sant leur  châtiment ,  elle  prie  Dieu  de 

les  éclairer  et  de  les  convertir,  afin  qu'ils 
puissent  éviter  les  maux  dont  ils  sont 
menacés.  Foyez  Malédiction. 

Il  y  a  dans  VHistoire  de  fAcad,  des 
Inscript.,  t.  5,  în-12,  pag.5I,  et  tom.  8, 
pag.  64 ,  les  extraits  de  deux  disserta- 
lions,  l'une  sur  les  imprécations  des 
pères  contre  leurs  enfants  ,  l'autre  sur 
celles  que  l'on  prononçoit  en  public 
contre  un  citoyen  coupable ,  où  l'on  voit 
l'origine  de  cet  usage ,  et  l'idée  qu'en 
avoient  les  anciens.  Il  est  prouvé  que 

c'est  une  conséquence  des  notions  que 
»  les  pierres!  »  C'est  une  prophétie  ré- 1  tous  les  peuples  ont  eues  de  la  justice 
pétée  mot  pour  mot  dans  Isaïe  ,  c.  15, 

jy.  16 ;  c.  14,  ̂ .  21  ,  lorsqu'il  prédit  la 
ruine  de  celte  ville  célèbre.  Ainsi ,  ces 
paroles  signifient  seulement  :  Celui  qui 
massacrera  les  enfants  se  croira  heureux 

de  pouvoir  assouvir  sa  vengeance. 
Dans  le  prophète  Osée  ,  c.  14 ,  ̂.  1  , 

nous  lisons  :  «  Périsse  Samarie ,  parce 

»  qu'elle  a  excité  la  colère  du  Seigneur  ; 
»  que  ses  habitants  périssent  par  l'épée, 
»  que  ses  petits  enfants  soient  écra- 
»  ses,  etc.  »  Mais  le  prophète  ajoute  : 

divine. 

IMPUDICITÉ.  C'est  l'amour  des  vo- 
luptés sensuelles  contraires  à  la  pudeur 

et  à  la  chasteté.  Il  n'est  point  de  religion 
qui  condamne  cette  passion  avec  plus 
de  sévérité  que  le  christianisme ,  et  Ton 
sent  la  nécessité  de  cette  rigueur,  lors- 

qu'on se  rappelle  à  quels  excès  l'im- 
pudicité  étoit  portée  chez  les  nations 

païennes.  On  avoit  poussé  l'aveuglement 
jusqu'à  la  diviniser  sous  le  nom  de 
Vénus,  et  à  s'y  livrer,  dans  certaines 
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occasions ,  par  motif  de  religion.  Le  ta- 
bleau que  saint  Paul  a  tracé  des  dérègle- 

ments auxquels  se  sont  abandonnés 
même  les  philosophes,  fait  frémir.  JRom., 

c.  d  ,  ̂.  16.  II  n'est  que  trop  confirmé 
parle  témoignage  des  auteurs  profanes. 

Quelques  incrédules  de  nos  jours ,  ap- 
pliqués à  contredire  les  auteurs  sacrés, 

ont  osé  nier  qu'aucun  peuple  se  soit 
jamais  livré  à  Vimpudicité  par  motif  de 
Teligion  ;  mais  on  leur  a  opposé  tant  de 
témoignages  des  écrivains  profanes , 

qu'ils  n'ont  eu  rien  à  répliquer. 
Jésus -Christ,  en  condamnant ,  non- 

seulement  les  actions ,  mais  les  désirs  et 
les  pensées  contraires  à  la  pudeur,  a 
porté  le  remède  à  la  racine  du  mal.  Un 
homme  ne  se  livre  à  ces  sortes  de  pen- 

sées que  parce  qu'il  y  cherche  une  partie 
du  plaisir  qu'il  goûteroit  dans  la  con- 

sommation du  crime,  il  ne  lui  manque 

que  l'occasion  pour  s'en  rendre  cou- 
pable. C'est  avec  raison  que  ce  divin 

maître  a  dit  :  «  Celui  qui  regarde  une 
»  femme  dans  le  dessein  d'exciter  en 
»  lui  de  mauvais  désirs,  a  déjà  commis 

j>  l'adultère  dans  son  cœur.  MalLh.,  c.  5, 
»  i.  28.  1. 

Mais  il  est  étonnant  qu'une  morale 
aussi  sainte  et  aussi  austère  ail  pu  s'é- 

tablir chez  des  peuples  et  dans  des  cli- 
mats où  avoient  régné  les  plus  alïVeux 

dérèglements ,  que  l'on  ait  élevé  des 
sanctuaires  à  la  virginité  dans  des  lieux 

virginité  ,  et  ont  posé  des  maximes  si 
austères  sur  la  chasteté  du  mariage. 
Les  critiques  modernes  qui  se  sont  élevés 
contre  celle  morale,  ont  manqué  de 

discernement  et  d'équité.  P'oyez  Chas- 
teté ,  Continence  ,  Vhicinite,  etc. 

IMPUHLTÉ  ,  action  contraire  à  la 

chasteté.  Toute  espèce  d'impureté  est 
défendue  par  le  sixième  et  par  le  neu- 

vième commandement  du  Décalogue. 

Il  est  certain  d'ailleurs  que  l'habilude 
de  Vimpiirelé  est  très-nuisible  à  la  santé, 

énerve  le  corps  et  abrutit  l'àme. 
I.MPUIiETË    LÉGALE  ,    SOUillurC     COrpO- 

relie,  pour  laquelle  il  étoit  défendu  à 
un  Juif  de  remplir  les  devoirs  publics 
de  religion ,  et  de  se  tenir  avec  les  autres 
hommes.  En  lisant  les  lois  de  Moïse ,  on 

est  étonné  de  ce  qu'il  a  déclaré  impures 
tant  de  choses  qui  nous  paroissent  in- 

diflérenles  ;  qu'il  ait  regardé  comme 
souillé  celui  qui  auroit  touché  le  cadavre 

d'un  homme  ou  d'un  animal,  un  rep- 
tile, un  lépreux;  une  femme  attaquée 

de  ses  maladies ,  etc.  Il  lui  interdit 

l'entrée  du  tabernacle ,  et  tout  exercice 
public  du  culte  divin;  il  lui  ordonne  de 
laver  son  corps  et  ses  habits,  de  se 

tenir  à  l'écart  le  reste  de  la  journée,  etc. 
Ces  règlements  éloient  sages ,  soit 

comme  religieux,  soit  comme  politiques. 
i"  Les  purifications  religieuses  ont  été 

en  usage  chez  tous  les  peuples  du 
monde ,  et  nous  en  voyons  des  exemples 

où  Vimpudicité  avoit    eu   des   autels,    chez  les  patriarches.  Geri.,  c.  i^ri,  ̂ .  2. 
Quand  on  suppose  que  cette  révolution 
a  pu  se  faire  sans  miracle,  on  connoit 

bien  peu  l'humanilé. 
Lorsque  nos  philosophes  modernes 

ont  osé  faire  l'apologie  de  celle  même 
passion  ,  enseigner  dans  leurs  livres  une 
morale  aussi  scandaleuse  que  celle  des 
païens ,  ils  ont  achevé  de  démontrer  le 
pouvoir  surnaturel  du  christianisme.  Ils 
ont  fait  voir  de  quoi  la  raison  et  la  philo- 

sophie sont  capables,  lorsqu'elles  ne  sont 
plus  éclairées  et  retenues  par  une  religion  ! 

C'est  un  symbole  de  la  pureté  de  l'ûme, 
et  un  témoignage  du  désir  que  nous 
avons  de  nous  la  procurer.  Il  est  fondé 
sur  la  persuasion  dans  laquelle  ont  été 
tous  les  honuncs,  que,  quand  nous 
avons  perdu  la  grûce  de  Dieu  par  le 
péché  ,  nous  pouvons  la  récu|)érer  par 
ia  pénitence ,  et  que  Dieu  jiardonne  au 
repentir.  Sans  celle  croyance  juste  et 

vraie,  l'hounne,  une  fois  coupable,  per- 
se véreroit  dans  le  crime  par  désespoir. 
2"  Dans  les  climats  plus  chaiuls  (jiio 

descendue  du  ricl,  et  combien  la  sain-  '■  le  nôtre,  la  propreté  est  beaucoup  |)lus 
teté  des  maximes  de  l'Lvangile  éloit  né-  j  nécessaire  ,  parce  que  la  fermenlalion 
ccssaire  pour  réformer  tous  les  hommes.  |  des  humeurs  cl  de  tous  les  corps  inlecls 

C'est  par  la  nu^me  raison  (,ue  les 
Pères  de  l'Eglise  des  (piatre  |)rrini(MS 
siècles  ont  tant  relevé  le  mérite  de  la  i  régime  diélélique  des  Egyptiens ,  dont 

est  j)h's  à  craindre.  C'est  sur  celle  ex- 
jx'rienre  qu'rloil  fondée  la  sévériw'*  du 
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«ne  partie  esi  encore  observée  daîis 
ïndcs.  Depuis  que  ces  précautions  ont 

été  négligées  par  les  mahomctans  ,  l'E- 
gypte et  l'Asie  sont  devenues  le  foyer  de 

la  peste.  Le  danger  étoit  le  même  ,  non- 
seulement  dans  le  désert  où  étoient  les 
Israélites ,  mais  encore  dans  la  Palestine  : 

la  lèpre ,  qui  en  fut  rapportée  par  les  croi- 

sés, ne  le  prouve  que  trop  ;  Moïse  n'avoit 
donc  pas  tort  d'y  veiller  de  très-près. 

Il  falîoit  faire  de  la  propreté  un  point 

êe  religion  ,   parce   qu'un  peuple  qui  |  qui 
n'est  pas  encore  policé  n'est  pas  capable 
d'agir  par  un  autre  motif.  La  conduite  de 
Moïse  est  justifiée  par  le  succès,  puisque, 

selon  l'aveu  des  auteurs  profanes ,  les 
Juifs  en  général  étoient  sains ,  robustes , 
capables  de  supporter  le  travail  :  Cor- 
pora  homwum  sahibria  etferenîia  la- 
boriim.  Tacite. 

Nous  convenons  que  ,  dans  la  suite , 
les  Juifs  pervertis  par  la  fréquentation 

de  leurs  voisins,  attachèrent  trop  d'im- 
portance aux  pratiques  extérieures  de 

leur  loi ,  et  en  firent  plus  de  cas  que  des 
vertus  intérieures  :  les  prophètes  le  leur 

ont  souvent  reproché  ;  mais  il  ne  s'en- 
suit rien  contre  la  sagesse  du  législateur. 

Nous  avouons  encore  que  les  Grecs  et 

les  Romains ,  qui  n'avoient  pas  besoin 
des  mêmes  précautions  dans  leur  pays , 
jugèrent  que  tous  les  usages  des  Juifs 
<jtoient  superstitieux  et  absurdes;  mais 

îeur  ignorance  forme-t-el!e  un  préjugé 
contre  l'expérience  de  Moïse?  Nous  ne 
somm.es  pas  encore  parfaitement  guéris 

de  cette  prévention  :  souvent  l'on  a 
blâmé  des  coutumes  des  nations  étran- 

gères, parce  que  l'on  n'en  connoissoit 
ni  les  motifs  ni  l'utilité.  Foijez  Lois  cé- 
ÏIÉMONIELLES  ,  PURIFICATION,    SAINTETÉ. 

IMPUTATION,  terme  dogmatique, 

dont  l'usage  est  fréquent  chez  les  théolo- 
giens ;  il  se  dit  du  péché  et  de  la  justice. 

Vimputation  du  péché  d'Adam  est 
îaite  à  sa  postérité,  puisque,  par  sa 
chute,  tous  ses  descendants  sont  devenus 

criminels  devant  Dieu  ,  et  qu'ils  portent 
tous  la  peine  de  ce  premier  crime.  Ce 

n'est  pas  ici  le  lieu  de  prouver  qu'il  n'y 
a  rien  d'injuste  dans  cette  conduite  de 
Dieu  à  l'égard  du  genre  humain.  Foyez riiCUÉ   OniGÎXEL. 

Selon  la  doctrine  des  protestants ,  le 
pécheur  est  justifié  par  Vimputation  qui 
lui  est  faite  de  lajuslice  de  Jésus-Christ, 
et  cette  imputation  se  fait  par  la  foi  par 
laquelle  il  croit  fermement  que  les  mé- 

rites de  Jésus -Christ  lui  deviennent 
propres  et  personnels  ;  conséquemmenî 
les  protestants  n'admettent,  dans  le  pé- 

cheur réconcilié  avec  Dieu,  qu'une  justice 
extrinsèque,  qui  ne  le  rend  pas  formel- 

lement et  intérieurement  juste ,  mais 
le  fait  réputer  tel  ;  qui  cache  ses 

péchés ,  mais  qui  ne  les  ellace  pas. 
Ce  qui  nous  justifie,  disoit  Luther,  ce 

qui  nous  rend  agréables  à  Dieu ,  n'est 
rien  en  nous ,  n'opère  aucun  change- 

ment dans  notre  âme  ;  mais  Dieu  nous 
tient  pour  justes ,  lorsque  par  la  foi 
nous  nous  approprions  la  justice  et  la 
sainteté  de  Jésus-Christ.  Il  ajoutoit  con- 

séquemment,  que  l'homme  est  juste 
dès  qu'il  croit  l'être  avec  une  certitude 
entière.  Il  abusoit  des  passages  dans 

lesquels  saint  Paul  dit  que  la  foi  d'A- 
braham lui  fut  réputée  à  justice ^  et 

qu'il  en  est  de  même  de  la  foi  de  ceux  qui 
croient  en  Jésus-Christ.  Hom.,  c.  4,  f.  5, 
2i,  etc.  De  cette  doctrine  de  Luther  il 

s'ensuivoit  que  le  repentir  de  nos  péchés, 
l'aveu  que  nous  en  faisons,  la  résolution 
de  nous  corriger  et  de  satisfaire  à  la  jus- 

tice divine  par  de  bonnes  œuvres,  ne  sont 

pas  nécessaires  à  la  justification,  n'y  en- 
trent pour  rien  ,  et  que  les  sacrements 

n'y  contribuent  en  rien. 
Les  catholiques  soutiennent,  au  con- 

traire, que  la  grâce  justifiante,  qui  est 

l'application  des  mérites  de  Jésus-Christ, 
est  intrinsèque  et  inhérente  à  notre 

âme;  que  non-seulement  elle  couvre 

nos  péchés ,  mais  les  efface  ;  qu'elle 
renouvelle  et  change  véritablement  l'in- 

térieur de  l'homme;  qu'alors  il  est  non- 
seulement  réputé  juste,  saint,  innocent 

et  sans  tache  devant  Dieu ,  mais  qu'il 
l'est  en  effet.  Cette  justice  ,  sans  doute, 
nous  est  donnée  par  les  mérites  de 
Jésus-Christ ,  en  vertu  de  sa  mort  et  de 
sa  passion  ;  ainsi  la  justice  de  ce  divin 
Sauveur  est  la  cause  méritoire  de  notre 

justification,  mais  elle  n'en  est  pas  la 
cause  formelle. 

Lorsque  saint  Paul  parle  de  la  foi  d'A- 
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braFiam ,  cntcnd-il  une  foi  par  laquelle  .  tels  en  effet  par  la  grâce.  C'est  la  doc- 
Abraham  se  persuadoit  que  la  justice  de  \  trine  du  concile  de  Trente,  sess.  G  ,  de 
Dieu  lui  étoit  imputée?  Rien  moins, 

entend  la  confiance  qu'Abraham  eut  aux  ! 

Justif.,  can.  10  et  suiv. 
Il  ne  faut  pas  se  persuader  que  cette 

promesses  de  Dieu ,  à  sa  bonté  ,  à  sa  ̂   dispute  entre  les  catholiques  et  les  pro- 
puissance :  promesses  qui  ne  pouvoient  testants  ne  soit  qu'une  subtilité  scolas- 

ètre  accomplies  que  par  des  miracles,  i  tique,  ou  une  pure  distinction  meta- 
et  auxquelles  Dieu  sembloit  déroger,  :  physique  entre  la  cause  cfTiciente  et  la 
en  lui  ordonnant  d'immoler    son    (ils  !  cause  formelle  de  la  justification;  outre 
unique.  C'est  ainsi  que  l'apôtre  lui-même 
explique  la  foi  d'Abraham,  Hehr.,  c.  il. 
Donc,  lorsqu'il  parle  de  la  foi  de  Jésus- 
Christ  ,  il  entend  la  confiance  aux  mé- 

rites ,  à  la  bonté ,  à  la  miséricorde  de 
ce  divin  Sauveur;  confiance  qui  seroit 

vaine,  si  elle  n'étoit  pas  accompagnée  du 
regret  d'avoir  offensé  Dieu ,  de  l'humble 
aveu  de  nos  fautes,  de  la  volonté  de 
mous  corriger  et  de  satisfaire  à  la  justice 
divine  ,  puisque  Dieu  commande  au  pé- 

cheur toutes  ces  dispositions  et  les  exige 
de  lui. 

qu'il  est  absurde  de  dire  :  Je  suis  jus- 
tifié et  mes  péchés  me  sont  pardonnes, 

puisque  je  le  crois  fermement,  il  s'agit 
principalement  des  conséquences.  De  la 

doctrine  des  protestants  il  s'ensuit  que 
la  contrition ,  la  confession  ,  la  satisfac- 

tion et  les  bonnes  œuvres  n'entrent 
pour  rien  dans  la  pénitence  et  dans  la 

conversion  ;  que  les  sacrements  n'o- 
pèrent aucun  effet  réel  dans  notre  âme, 

que  toute  leur  efficacité  consiste  à  ex- 

citer la  foi  ;  qu'ainsi  le  baptême  ne  pro- 
j  duit  rien  à  l'égard  d'un  enfant  qui  est 

De  même,  ce  n'est  pas  la  désobéis-  '■  incapable  d'avoir  la  foi.  Il  s'ensuit  que, malgré  tous  les  crimes  possibles,  un 

pécheur  ne  cesse  pas  d'être  réputé  juste 
aux  yeux  de  Dieu ,  dès  qu'il  se  persuade 
que  la  justice  de  Jésus-Christ  lui  est 
imputée  ;  de  là  est  né  le  dogme  absurde 

et  pernicieux  de  l'inamissibilité  de  la 
justice.  Foyez  Lxamissiiîle.  Les  proles- 

tants sont  forcés  d'admettre  toutes  ces 

sance  d'Adam  qui  nous  rend  formelle 
ment  pécheurs,  quoique  ce  soit  elle  qui 
est  la  cause  première  du  péché  et  de  la 
punition;  mais  nous  naissons  pécheurs 
ou  souillés  du  péché  ,  parce  que  nous 
naissons  privés  de  la  grâce  sanctifiante 
qui  devroit  être  en  nous  ,  dépouillés  du 
droit  au  bonheur  éternel  que  nous  de- 

vrions avoir,  infectés  par  la  concupis- erreurs,  s'ils  veulent  raisonner  consé- 
cence,  qui  ne  seroit  pas  dans  l'homme  ,  qucmment.  Foycz  Vllist.  des  Farint.. 
innocent.  Ainsi  le  péché  est  aussi  réelle-  \  tom. 1,1. 1  ,  c.  10  et  suivants.  Crotius 

ment  en  nous  qu'il  étoit  dans  Adam  après  j  même  leur  a  reproché  que  leur  doc- sa  chute.  Donc  il  en  est  de  même  de  la  !  trine  sur  Vimpulation  de  la  justice  a 

justice,  lorsque  nous  l'avons  récupérée.  ;  refroidi  parmi  eux  le  zèle  des  bonne» 
Les  protestants  disent  que  le  péché  !  œuvres.  In  liiveti  J])oL  Discuss.  Et 

(lu  premier  homme  nous  est  imputé,  le  docteur  Arnaud  leur  a  prouvé,  par 

puisque  nous  sonnnes  regardés  comme    l'aveu  des  réformateurs  mêmes  ,  ([u'elle 
coupables  et  punis  à  cause  du  péché 

d'Adam.  Los  catholiques  prétendent  que 
ce  n'est  pas  assez  dire;  que  non-seule- 

ment nous  sommes  réputés  c()uj)ables  , 

a  corrompu  les  mœurs  parmi  eux.  Foij. 
Renversement  de  la  Morale,  etc.,  p.  -i5 

cl  sniv.,  et  l'article  Jisrn  icatiox, 

INACTION,  cessation  d'agir.  Lesmys- 
mais  que  nous  sommes  coupables  en  j  tiques  entendent  par  là  une  piivation 
f-ilct  par  le  péché  originel,  et  justement  ;  de  mouvement ,  une  espèce  d'anéantis- 
punis  par  cette  raison.  Conséquemnient  ;  sèment  de  toutes  les  facultés  de  fàme , 

i  par  lequel  on  ferme  la  poi  le  à  tous  les 
I  objets  extérieurs  ,  une  extase  dans  la- 

iis  soutiennent  que  la  justice  de  Jésus- 
Christ  nous  est  non-seulement  imputée, 
mais  réellement  communiquée  par  Po- 
péralion  du  Saiut-lvsprit ,  en  sorte  que,        
par  sa  justilication,  nous  ne  sommes  j)as  i  lion  csl,  selon  leurs  idées,  le  |)lus  propre 
.-ei  Icment  répulés  justes,  mais  r-^ndua  I  à  recevoir  les  lumières  du  Sainl-Ksprit. 

pielle   Dieu   parle    immédiatement    au 
!  CAVur  de  ses  serviteurs.  Cet  état  dlnac- 
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Dans  ce  repos  et  cet  assoupissement  de 
fâme,  Dieu,  disent-ils,  lui  communique 
des  grâces  sublimes  et  ineffables. 

INA 

tombe  dans  des  crimes  griefs  ,  tels  que 

l'adultère  ,  le  vol ,  le  meurtre  ,  etc.  Gela 
est  ainsi  décidé  dans  le  synode  de  Dor- 

Queiques-uns  cependant  ne  font  pas  |  drecht,  auquel  tous  les  ministres  sonî 
consister  Vinaction  dans  une  indolence 

slupide  ou  dans  une  suspension  géné- 
rale de  tout  sentiment;  ils  entendent 

seulement  que  l'âme  ne  se  livre  point à  des  méditations  stériles  ni  aux  vaines 

obligés  de  souscrire. 

11  n'a  pas  été  difficile  aux  théologiens 
catholiques  de  démontrer  la  fausseté, 

l'impiété,  les  pernicieuses  conséquences 
de  cette  doctrine.  Ils  ont  prouvé  qu'elle 

spéculations  delà  raison,  mais  qu'elle;  est  formellement  contraire  à  plusieurs 
demande  en  général  ce  qui  peut  plaire 
à  Dieu  sans  lui  rien  prescrire  et  sans 
former  aucun  désir  particulier. 

Celle  dernière  doctrine  est  celle  des 

anciens  mystiques;  la  première  est  celle 
des  quiétistes. 

En  général,  Vinaction  ne  paroît  pas 
un  fort  bon  moyen  de  plaire  à  Dieu  et 

d'avancer  dans  la  perfection  ;  ce  sont 
les  actes  de  vertus  ,  les  bonnes  œuvres, 
la  fidélité  à  remplir  tous  nos  devoirs , 

passages  de  l'Ecriture  sainte ,  par  les- 
quels il  est  décidé  qu'un  juste  peut  pé- 

cher grièvement,  perdre  la  grâce  et  être 
damné,  que  les  plus  justes  doivent 
craindre  ce  malheur;  que  nous  sommes 

obligés  de  conserver  et  d'affermir  en 
nous  la  grâce  par  de  bonnes  œuvres,  etc. 
Par  là  même  ils  ont  fait  voir  que  la  pré- 

tendue foi  justifiante  des  calvinistes  n'est 
qu'un  enthousiasme  et  une  illusion,  qui 
anéantit  dans  le  chrétien  la  crainte  d'of- 

qui  nous  attirent  les  faveurs  divines  ;  le    fenser  Dieu  ,  lui  in';pire  la  présomption 
plus  grand  dans  le  royaume  des  cieux  \  et  la  témérité ,  le  détourne  des  bonnes 
est  celui  qui  pratiquera  et  enseignera 
les  commandements  de  Jésus -Christ. 

Malt.,  c.  S,  f.  19.  11  veut  qu'avec  sa 
grâce  nous  désirions  et  nous  fassions  le 

bien  ;  la  prière  qu'il  nous  a  enseignée 

œuvres.  Voyez  Histoire  des  Variât., 
1.  14,  n.  71  et  suiv. 

Le  docteur  Arnaud  a  fait  sur  ce  sujet 
un  ouvrage  très-sohde,  intitulé  :  Le 
Renversement  de  la  morale  de  Jésus- 

n'est  pas  une  oraison  de  quiétude ,  mais  i  Christ  far  les  erreurs  des  calvinistes 
une  suite  de  demandes  qui  tendent  à 
nous  faire  agir. 

touchant  la  justification.  1*^  Jl  prouve 
non-seulement  par  les  passages  formels 

Dieu,  sans  doute,  peut  inspirer  à  une  |  de  Calvin  et  des  principaux  ministres , 
ûme  un  attrait  particulier  pour  la  mé- 

ditation ;  elle  peut  acquérir ,  par  l'ha- 
bitude, une  grande  facilité  de  suspendre 

toute  sensation ,  et  cet  état  de  repos 
peut  paroître  fort  doux.  Mais  puisque 
les  extases  peuvent  venir  du  tempéra- 

ment et  de  la  chaleur  de  l'imagination  , 
il  faut  y  regarder  de  près  avant  de  dé- 

cider que  c'est  un  don  surnaturel;  et 
Ton  doit  toujours  se  défier  de  ce  que 

l'on  appelle  voies  extraordinaires.  Foy. Extase, 

INAMISSÏBLE ,  ce  qu'on  ne  peut  pas 

mais  par  la  discussion  des  décrets  du 

synode  de  Dordrecht,  et  par  l'état  de  la 
dispute  entre  les  arminiens  et  les  goma- 
ristes,  que  la  doctrine  des  calvinistes 

est  véritablement  telle  que  l'on  vient  de 
l'exposer;  qu'inutilement  ils  ont  eu  re- 

cours à  divers  palliatifs ,  pour  la  déguiser 
et  la  faire  paroître  moins  odieuse. 

2«  Il  montre  l'opposition  de  celte  doc- 
trine avec  celle  de  l'Ecriture  sainte,  soit 

de  l'ancien,  soit  du  nouveau  Testament. 
Il  est  dit  formellement  dans  Ezéchiel, 
que  si  le  juste  se  détourne  de  sa  justice. 

perdre.  Un  point  capital  de  la  doctrine  |  il  mourra  dans  son  péché ,  el  que  Dieu 
des  calvinistes  ,  est  que  la  justice  ou  la  \  ne  se  souviendra  plus  de  ses  bonnes 
sainteté  du  vrai  chrétien  est  irîamzs- !  œuvres  ;  celte  sentence  est  répétée  trois 

sible;  qu'un  fidèle  ,  une  fois  jnstifié  par 
la  foi  en  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  qui  i  ̂.   12. 

fois ,  ch 3,  ̂.  20;c.  18,  ̂   24;c.  55, 
Saint  Paul  déclare  aux  fidèles 

croit  fermement  que  la  justice  de  Jésus-  i  qu'ils  sont  le  temple  de  Dieu  ;  mais  que 

Christ  lui  est  imputée  ,  ne  peut  plus  '■  si  quelqu'un  profane  ce  temple.  Dieu  le 
déchoir  de  cet  état,  lors  même  qu'il  i  perdra.  /.  Cor.,  cap.  3,  ̂.  17.  En  les 
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avertissant  qu'ils  ont  été  purifiés  de 
leurs  crimes,  il  ajoute  que  les  fornica- 
teurs,  les  idolâtres,  les  adultères,  les 
voleurs ,  ne  seront  point  héritiers  du 
royaume  de  Dieu.  /.  Cor.,  c.  G,  y.  9; 
Galat.,  c.  i5,  ̂.  21  ;  Ephes.,  c.  5 ,  )^.  5. 

Il  dit  que,  par  la  fornication,  l'on  fait 
des  membres  de  Jésus-Christ  ceux  d'une 
prostituée.  /.  Cor.,  cap.  6,  f.  17.  Il 

assure  qu'il  n'y  a  plus  rien  de  damnable 
dans  ceux  qui  sont  en  Jésus-Christ,  et 
qui  ne  vivent  point  selon  la  chair;  mais 
il  ajoute  :  Si  vous  vivez  selon  la  chair, 
vous  mourrez,  Rom.,  cap.  8,  >.  d  et 
i3 ,  etc.  Il  est  absurde  de  supposer  que, 
dans  tous  ces  passages,  saint  Paul  parle 

d'un  cas  impossible.  La  manière  dont 
les  calvinistes  en  abusent  et  en  tordent 
le  sens,  démontre  le  ridicule  de  leur 

méthode ,  et  l'illusion  de  la  protestation 
q-'i'ils  font  de  fonder  uniquement  leur 
docl'.ine  sur  l'Ecriture. 

^«  Ils  n'abusent  pas  moins  de  ceux 
qu'ils  allèguent  en  preuve.  Celui  sur  le- 

quel ils  insistent  le  plus  est  tiré  de  la 
première  Fpître  de  saint  Jean,  chap, 
b,  h  17  et  18.  «  Toute  iniquité,  dit 

»  l'apôtre ,  est  un  péché  ,  et  c'est  un  pé- 
»  ché  à  mort;  nous  savons  que  qui- 
»  conque  est  né  de  Dieu  ne  pèche  point  ; 

»  mais  la  naissance  qu'il  a  reçue  de  Dieu 
»  le  conserve  ,  et  l'esprit  malin  ne  le 
»  louche  point.  »  Peut-on  supposer  sans 

absurdité  qu'un  fidèle  régénéré,  qui 
commet  un  adultère  ou  un  meurtre ,  m 
pèche  point  mortellement,  et  que  tel 

est  le  sens  de  l'apôtre?  Quand  on  dit  : 
Un  homme  sage  ne  commet  point  telle 

action,  cela  ne  signifie  point  qu'il  ne 
peut  pas  absolument  la  commellre,  et 

cesser  ainsi  d'être  sage.  Le  fidèle  qui 
pèche,  cesse  dès  lors  d'être  né  de  Dieu 
ou  enfant  de  Dieu,  puisqu'il  renonce  à 
la  grAce  sanctifiante  qu'il  a  reçue  de Dieu. 

A"  Ce  théologien  développe  la  cliaîne 
des  erreurs  qui  se  trouvent  liées  au 
dogme  de  Vivamissibiiité  de  la  justice. 
Pour  le  soutenir,  les  calvinistes  sont 

forcés  d'enseigner  que  leur  prétendue 
foi  justifiante  est  inséparable  de  la  cha- 

rité cl  de  riiabitude  de  toutes  les  vertus  ; 

qu'ainsi  la  charité  elfliabiludc  des  vertus 

INA 

demeurent  dans  ceux  même  qui  com- 
mettent les  plus  grands  crimes;  que 

Dieu  n'impute  point  ces  crimes  au  viai 
fidèle,  quand  même  il  ne  s'en  repen- 
tiroit  pas  ;  qu'il  n'y  a  point  de  péché 
mortel  que  le  péclié  contre  le  Saint- 

Esprit,  ou  l'impénitence  finale.  Ils  sont 
forcés  d'enseigner  qu'il  n'y  a  point  de 
vrais  justes  que  les  prédestinés  ;  que  si 

un  enfant  qui  vient  d'être  baptisé  n'est 
pas  prédestiné,  il  n'est  pas  véritable- 

ment justifié;  qu'ainsi  le  baptême  n'a 
produit  en  lui  aucun  efl'et. 

5°  L'on  voit,  au  premier  coup  d'oeil , 
les  pernicieuses  conséquences  qui,  dans 

la  pratique,  doivent  s'ensuivre  du  dogme 
des  calvinistes.  Lorsque  l'Evangile  nous 
dit  que  celui  qui  persévérera  jusqu'à  la 
fin  sera  sauvé,  Naît.,  c.  10,  ̂ .  22,  il 

nous  fait  assez  entendre  qu'il  n'en  sera 
pas  de  même  de  celui  qui  ne  persévérera 

point  ;  qu'ainsi  nous  devons  nous  abs- 
tenir du  péché,  si  nous  voulons  être 

sauvés.  Quel  sens  peut  avoir  cette  doc- 
trine dans  la  croyance  des  calvinistes? 

Vainement  saint  Paul  dit  aux  fidèles  : 

«  Ne  vous  enorgueillissez  pas, mais  crai- 

»  gnez  ;  si  Dieu  n'a  pas  épargné  son 
»  ancien  peuple,  il  peut  bien  aussi  ne 
»  pas   vous    épargner   ;   persévérez 
»  dans  la  sainteté,  autrement  vous  serez 
»  retranché.  »  Rom.,  c.  11 ,  ̂.  20.  Un 
calviniste  constant  dans  ses  principes 
doit  regarder  toute  crainte  comme  un 
péché  contre  la  foi.  Vainement  saint 
Pierre  nous  avertit  de  rendre  certaine , 
par  de  bonnes  œuvres,  notre  vocation 
et  le  choix  que  Dieu  a  fait  de  nous, 

//.  Pelri,  c.  1  ,  ̂.  10  :  la  vocation  d'un 
calviniste  est  si  certaine  pour  lui,  qu'il 
ne  peut  en  déchoir ,  même  par  des  cri- 

mes. Qu'a-t-il  besoin  de  bonnes  œuvres? 
G"  Arnaud  ne  réfute  pas  avec  moins 

de  force  les  subtilités,  les  sophismes, 
les  contradictions  par  lesquels  les  théo- 

logiens réformés  ont  tilché  d'esquiver 
les  conséquences  de  leurs  principes, 

les  passages  de  saint  Augustin  qu'ils 
ont  voulu  tirer  à  eux.  Il  fait  voir  que  le 
saint  docteur,  en  soutenant  la  certitude 
et  finfaillibilité  de  la  prédestination,  a 

constamment  enseigné  (ju'ancun  fidèle 
n'est  assuré  d'être    prédestiné  ;  que , 
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selon  lui ,  la  persévérance  finale  est  un 

don  de  Dieu  purement  gratuit,  qu'aucun 
juste  ne  peut  le  mériter  en  rigueur ,  à 

INC 

par  Arins,  au  commencement  du  qua- 
trième siècle;  il  soutint  que  le  Verbe 

divin  étoit  une  créature;  il  Ibrma  une 

plus  forte  raison  ne  peut  se  promettre  1  secte  nombreuse  et  divisa  l'Eglise. 
certainement  de  l'obtenir. condamnation  au   concile   général 

Sa de 

Les  calvinistes  ont  beau  dire  que  le  |  Nicée  n'arrêta  point  le  cours  de  l'erreur; 
dogme  de  Vinamissibilité  de  la  justice  j  il  eut  pour  sectateurs  un  grand  nombre 
ne  produit  point  chez  eux  les  pernicieux  \  d'évêques  savants  et  respectables  d'ail- 
effets  que  nous  lui  attribuons,  qu'à  tout 
prendre  il  y  a  autant  de  gens  de  bien 
parmi  eux  que  parmi  nous.  Sans  con- 

venir du  fait,  nous  répondons  qu'il  ne 
faut  jamais  établir  une  doctrine  que  l'on 
est  forcé  de  contredire  dans  la  pratique, 

surtout  lorsqu'elle  est  évidemment  con- 
traire à  l'Ecriture  sainte  et  à  la  croyance 

de  l'Eglise  de  tous  les  siècles. 
INCARNATION,  union  du  Verbe  divin 

avecia  nature  humaine,  ou  action  divine 

par  laquelle  le  Verbe  éternel  s'est  fait 
homme,  afin  d'opérer  notre  rédemption. 
Saint  Jean  l'Evangéliste  a  exprimé  ce 
mystère  par  deux  mots,  en  disant  :  Le 

Verbe  s'est  fait  chair;  par  là  il  n'a  pas 
entendu  que  le  Verbe  divin  s'est  changé 
en  chair,  mais  qu'il  s'est  uni  à  l'hu- 

manité. En  vertu  de  cette  union,  Jésus- 

leurs;  plusieurs  empereurs  protégèrent 
i  cette  doctrine,  et  firent  les  plus  grands 
I  efforts  pour  anéantir  la  foi  de  la  divinité 

1  de  Jésus -Christ  :  jamais  l'Eglise  n'a 
j  couru  un  plus  grand  danger.  Heureu- 
i  sèment  la  division  qui  se  mit  parmi  les 
;  ariens  les  rendit  moins  puissants;  insen- 

siblement leur  fureur  se  ralentit;  l'on 
en  revint  à  la  doctrine  du  concile  de 

]  Nicée,  qui  a  décidé  que  le  Fils  unique 

I  de  Dieu  né  du  Père  avant  tous  les  siè- 
,  clés ,  consubstantiel  au  Père ,  et  vrai 
;  Dieu  comme  lui,  est  descendu  du  ciel, 

)  s'es*  if^arné  dans  lo  sein  de  la  vierge 
;  Marie,  par  l'opération  du  Saint-Esprit, 
;  et  s'est  fait  homme.  Dans  ces  derniers 
siècles ,  les  sociniens  ont  ressuscité  l'a- 

;  rianisme  ;  ils  font  profession  de  croire 

que  Jésus-Christ  n'est  appelé  Dieu  que 
Christ  est  vrai  Dieu  et  vrai  homme,  \  dans  un  sens  abusif  et  métaphorique. 
réunit  dans  sa  personne  toutes  les  pro- 

priétés de  la  nature  divine  et  de  la 
nature  humaine. 

Il  seroit  à  souhaiter,  sans  doute  ,  que 

D'autres  hérétiques  aussi  anciens  que 
les  précédents ,  sans  attaquer  la  divinité 

du  Verbe,  prétendirent  qu'il  ne  s'étoit 
uni  à  l'humanité  qu'en  apparence;  que 

l'on  n'eut  jamais  entrepris  d'expliquef  Jésus-Christ  n'avoit  qu'une  chair  fantas- 
un   mystère    qui    est    essentiellement  tique  ,  par  conséquent  n'étoit  pas  véri- 
inexplicable ,   puisqu'il   est   incompré-  tablement   homme  ;  qu'il    n'étoit  né . 
hensible;  mais  l'opiniâtreté  avec  laquelle  mort  et  ressuscité  qu'en  apparence.  Ces 
les  hérétiques  l'ont  attaqué ,  a  forcé 
l'Eglise  de  proscrire  et  de  réfuter  leurs 
fausses  explications  et  le  sens  erroné 

sectaires  furent  désignés  sous  le  nom 
général  de  gnostiques  et  de  docètes ,  et 
se  divisèrent  en  plusieurs  branches.  Le 

qu'ils  donnoient  aux  paroles  de  l'Ecri-  ;  concile  de  Nicée  a  proscrit  leur  erreur 
ture ,  et  de  fixer  le  langage  dont  les  \  aussi  bien  que  celle  des  ariens ,  en  déci- 

théologiens  doivent  se  servir  en  parlant  j  dantquele  Fils  de  Dieu  s'est  fait  homme, de  Vincarnation. 

Dès  l'origine  du  christianisme  quel- 
ques juifs  mal  convertis  se  persuadèrent 

que  Jésus-Christ  étoit  un  pur  homme, 
né,  comme  les  autres,  du  commerce 
conjugal  de  Joseph  et  de  Marie  :  ils  ne 

I  est  né  de  la  vierge  Marie ,  a  été  crucifié, 
est  ressuscité  et  monté  au  ciel. 

En  général,  tous  ceux  qui  ne  pro- 
fessoient  pas  distinctement  le  mystère 
de  la  sainte  Trinité,  ne  pouvoient  ad- 

mettre celui  de  Vincarnation  dans  un 

reconnoissoient  point  sa  divinité.  Quel-  i  sens  orthodoxe.  Ainsi  les  sabelliens ,  qui 
ques  philosophes  qui  se  firent  chrétiens,  j  réduisoientles  trois  personnes  divines  à 
comme  Cérinthe  et  ses  disciples,  en  j  une  sei.Ie,  furent  obligés  de  soutenir 
eurent  la  même  idée.  Mais  cette  hérésie  !  que  Dieu  le  Père  s'étoit  incarné,  avoit 
fulreiiOLiveiéeavecbcaucoupplusd'éclat' souffert ,   étoit  mort,  et  de  lui  attri- 
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buer  tout  ce  qui  est  dit  de  Jésus-Christ. 
Au  cinquième  siècle,  Nestorius,  pa- 

triarche de  Constantinople,  ennemi  dé- 
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véritablement  et  rigoureusement  l'un  et 
l'autre. 

De  là  il   résulte   que  ce  n'est  point 
claré  des  ariens  ,  et  défenseur  zélé  de  la  ,  l'homme  qui  s'est  uni  à  Dieu ,  mais  Dieu 
divinité  du  Verbe ,  crut  qu'en  le  suppo-  qui  s'est  uni  à  l'homme  :  c'est  donc  la 
gant  uni  personnellement  et  substan-  !  personne  divine  qui  subsiste  en  Jésus- 

tiellement  à  l'humanité,  on  dégradoit  la  \  Christ,  et  non  la  personne  humaine;  il 
Divinité;  qu'il  y  avoit  de  l'indécence  à  |  n'y  a  pas  en  lui  deux  personnes,  mais 
dire  qu'mi  Dieu  est  né,  a  souffert,  est  '  une  seule.  Ce  n'est  point  Dieu  le  Père 
mort,  qu'une  vierge  est  Mère  de  Dieu.  î  qui  s'est  incarné,  mais  Dieu  le  Fils,  ou 
Il  ne  voyoit  pas  que  c'étoit  la  doctrine  le  Verbe;  l'union  des  deux  natures  en 
formelle  du  concile  de  Nicée.  Consé- 

nuemment,  entre  la  divinité  et  i'hu- 
manité  il  ne  voulut  admettre  qu'une 
nnion  morale,  un  concert  de  volontés  et 

■d'opérations  ;  d'où  il  résultoit  qu'il  y 
avoit  en  Jésus-Christ  deux  personnes, 

et  que  Jésus-Christ  n'étoit  pas  person- 
nellement Dieu>  Il  fut  condamné  au  con- 

cile général  d'Ephèse  ,  tenu  l'an  451 . 
Peu  d'années  après,  Eutychès,  abbé 

Jésus-Christ  n'est  pas  seulement  morale, 
mais  hypostaliqiie ^  c'est-à-dire  sub- 

stantielle et  personnelle  :  puisqu'il  est 
Dieu  et  homme,  ces  deux  natures  sub- 

sistent en  lui  dans  leur  entier,  avec 
toutes  leurs  propriétés  et  toutes  leurs 
opérations ,  sans  séparation  et  sans  con- 

fusion. Puisque  la  nature  humaine  n'est 
pas  seulement  un  corps,  mais  une  Ame 
imie  à  un  corps ,  il  y  a  certainement  en 

d'un  monastère  près  de  Constantinople,  ;  Jésus -Christ  un  corps  et  une  âme  dis- 
pour  éviter  le  nestorianisme,  donna  dans  '  tingués  de  la  divinité;  ce  n'est  point  le 
j'excès  opposé.  Tl  j)rétendit  qu'en  vertu  Verbe  qui  tient  lieu  d'àme  en  Jésus- 
de  Vincamation  la  nature  divine  et  la  Christ,  comme  l'avoient  rcvé  quelques 
nature  humaine  éloient  confondues  en  hérétiques;  il  y  a  en  lui  deux  enlende- 
Jcsus- Christ,  et  réduites  à  une  seule;  ;  menls,deux  volontés,  deux  opérations, 

que  l'humanité,  en  lui ,  étoit  entière-  ;  et  toutes  ses  actions  sont  théandriqucs , 
ment  absorbée  par  la  divinité.  Celle  ■  ou  dei-viriles  ,  c'est-à-dire  divines  et 
erreur  fut  proscrite  au  concile  général    humaines. 
de  Chalcédoine,  en  451.  Quelques-uns 

de  ceux  qui  l'abjurèrent  en  retinrent 
cependant  une  conséquence;  ils  soutin- 

rent que  si  les  deux  natures  subsistoient 
distinctement  et  sans  confusion  en  Jé- 

sus-Christ, du  moins  elles  n'avoient 
qu'une  seule  volonté  ,  une  seule  opé- 

ration. Ils  furent  nommés  monothéiites, 
et  furent  condamnés  dans  un  concile 

général  de  Constantinople  l'an  G80.  La 
secte  des  nestoriens  et  celle  des  euty- 
ciiiens  subsistent  encore  dans  TOrient. 

Foyez  Eutyciiiens,  Nestop.hcxs,  etc. 
Il  est  clair  que  toutes  ces  erreurs  sont 

Mais  comme  toutes  les  opéraîions  d'un 
être  intelligent  et  libre  doiv  nt  ctro 
attribuées  à  la  personne,  on  doit  adap- 

ter à  la  personne  de  Jésus-Christ  tout 

ce  que  l'on  peut  dire  de  l'humanité  aussi 
bien  que  de  la  divinité ,  tous  les  attributs 

et  les  propriétés  qui  aj)partiennt'nl  à 
l'une  et  à  l'autre,  ce  que  les  théologiens 
appellent  commumcatiov  des  idiomes 
on  des  propriétés.  Ainsi ,  en  Jésus-Christ, 
Dieu  est  homme,  et  Vhojnme  est  Dieu  : 

Jésus-Christ,  en  tant  que  Dieu,  est  éler- 

ne! ,  toul-j)uissant,  doué  d'une  conuois- 
sance  inlinie,  souverainement  jiarfail  : 

proscrites   d'avance  par  les  paroles  de    en  lanl qu'homme, il  est  foihie,  passible, 
saint  Jean,  qiii  dit  qu'an  commevee- 
ment  le  f^erbe  ctoil  Dieu,  et  qu'/7  s'est 
fait  chair;  le  concile  de  Nicée  n'a  fait 
que  les  rendre  à  la  lettre,  lorsqu'il  a 
décidé  que  le  Fils  de  Dieu,  eovsuh- 

sta-.itiel  au  Père,  s'est  fait  homme. 
Jésus-Christ  lui-même  s'est  nommé  Fils 
de  Dieu  et  Fils  de  r homme  :ï[  est  donc 

111. 

mortel ,  sujet  aux  besoins  de  riiunianilé. 
On  ne  doit  lui  refuser  que  les  déiauls  de 
la  nature  liumaine,  qui  renfermeroient 

une  indécence  et  une  espèce  d'injure 
faite  à  la  divinité,  parce  cpie  le  liis  do 

Dieu  a  daigné  s'en  revèlir  |)ar  le  motif 
d'une  bonté  inlinie,  pour  opérer  par  ce 
moyen  la  rédemption  et   le    salul  (!c 

24 
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l'homme.  Celte  Immiiialion  ,  que  saint 
Pau!  n'hésite  point  de  nommer  anéan- 

tissement,  loin  de  diminuer  notre  reb- 

pect ,  l'augmente,  nous  inspire  la  recon- 
noissance  et  l'amour.  C'est  ce  qu'an- 
roient  dû  voir  les  hérétiques  ,  qui  crai- 

gnoient  d'avilir  la  divinité,  en  attribuant au  Fils  de  Dieu  fait  homme  les  misères 

de  l'humanité  ;  et  c'est  ce  qu'ont  soutenu 
les  Pères  de  l'Eglise  qui  les  ont  réfutés , saint  Irénée  et  Terlullien  contre  les 
gnostiques  ;  saint  Alhanase ,  saint  Basile, 
saint  Grégoire  de  Nazianze,  saint  î!i- 
îaire,  contre  les  ariens;  saint  Cyrille 

d'Alexandrie  contre  les  nestoriens,  saint 
Léon  contre  les  eutychiens,  etc. 
Comme  Jésus-Christ  Dieu  est  essen- 

tiellement impeccable  ,  on  demande  en 
quoi  consistoit  sa  liberté  ,  et  comment  il 
pouvoit  mériter  ?  Les  théologiens  répon- 

dent que  cette  liberté  consistoit  à  pou- 
voir choisir  entre  plusieurs  bonnes  ac- 
tions différentes  ,  et  entre  différents  mo- 

tifs tous  agréables  à  Dieu. 
Nous  ne  pouvons  savoir  de  quelle  ma- 

nière Vincamation  a  été  opérée,  qu'au- 
tant qu'il  a  plu  à  Dieu  de  le  révéler. 

L'ange  dit  à  Marie  :  «  Le  Saint-Esprit 
»  surviendra  en  vous ,  et  la  puissance 
»  du  Très-Haut  vous  couvrira  de  son 

»  ombre  ;  c'est  pourquoi  le  Saint  qui 
»  naîtra  de  vous  sera  appelé  (  ou  plutôt 
»  sera  )  le  Fils  de  Dieu.  »  Luc,  c.  j , 
f.  35.  Et  il  dit  à  Joseph  :  «  Ce  qui  est  né 
»  en  elle  est  du  Saint-Esprit.  »  Malth., 

c.  i  ,  ̂.  20.  C'est  donc  la  puissance  di- 
vine qui  a  formé  dans  le  sein  de  iMarie 

le  corps  et  l'âme  de  Jésus-Christ ,  aux- 
quels le  Verbe  divin  s'est  uni  personnel- 

lement ;  nous  n'avons  pas  besoin  d'en 
savoir  davantage. 

Vainement  les  sociniens  concluent  de 

ces  paroles  que  Jésus -Christ  est  appelé 
Fils  de  Dieu,  seulement  parce  que  Dieu, 

sans  le  concours  d'aucun  homme ,  l'a 
formé  dans  le  sein  de  la  sainte  Vierge  ; 
cela  ne  sufïiroit  pas  pour  que  Ton  pût 

dire  que  le  Verhe  s'est  fait  chair ,  et 
pour  que  les  écrivains  sacrés  aient  pu  le 
nommer  Dieu.  Sur  un  objet  aussi  essen- 

tiel ,  nous  ne  devons  pas  supposer  que 
ces  auteurs  inspirés  ont  abusé  des  termes 

d'une  manière  aussi  grossière. 
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En  effet,  le  mystère  de  Vincamation 
est  la  base  du  christianisme  :  il  lient  à 
tous  les  autres  mystères.  Il  suppose  celui 
de  la  sainte  Trinité ,  comme  nous  l'a- 

vons déjà  remarqué  ;  il  suppose  la  né- 
cessité d'une  rédemption  ,  par  consé- 

quent la  chute  et  la  dégradation  de  la 

nature  humaine  par  le  péché  d'Adam. 
Les  Pères  de  l'Eglise  ont  constamment 
soutenu  contre  les  hérétiques ,  que  pour 
racheter  et  sauver  les  hommes  il  falloit 

un  Dieu  ;  et  les  sociniens,  qui  nient  la 
divinité  de  Jésus-Christ  ont  été  forcés  de 

nier  aussi  la  rédemption  prise  en  ri- 
gueur ,  et  la  propagation  du  péché  ori- 
ginel. Ajoutons  que  la  foi  de  Vincama- 

tion nous  dispose  à  croire  de  même  la 
présence  réelle  de  Jésus -Christ  dans 

l'eucharistie ,  qui  est  une  espèce  (Tin- 
carnation  :  aussi  ceux  qui  ont  nié  l'une 
n'ont  pas   persisté  longtemps  dans  la 
croyance  de  l'autre.  Pour  être  chrétien, 
ce  n'est  pas  assez  de  croire  en  Jésus- 
Christ  comme  envoyé  de  Dieu  ,  mais  il 
faut  croire  en  Jésus-Christ  Dieu,  Sauveur 
et  Rédempteur  du  monde.  Nous  ne  de- 

vons donc  pas  être  surpris  si ,  dès  l'ori- 
gine du  christianisme ,  ce  mystère  a  été 

professé  clairement  dans  le  symbole  des 
apôtres  ,  et  si  cette  croyance  a  toujours 
été  regardée  comme  un  préliminaire  in- 

dispensable à  la  réception  du  baptême. 

Il  ne  sert  à  rien  d'objecter  que  ce  mys- 
tère est  inconcevable  ,  la  seule  question 

est  de  savoir  si  Dieu  a  véritablement 

opéré  ce  prodige  et  s'il  l'a  révélé.  Or , 
nous  prouvons  ce  fait,  1"  par  les  pro- 

phéties qui,  depuis  le  commencement  du 
monde ,  ont  annoncé  aux  hommes  un 
Rédempteur,  un  Sauveur ,  un  Messie  qui 
seroit   Dieu,  qui  auroit  néanmoins  les 
foiblesses  et  supporleroit  les  souffrances 

de  l'humanité;  2°  par  tous  les  passages 
de  l'Evangile  dans  lesquels  Jésus-Chris^^; 
s'est    appliqué    ces    prophéties ,    s'est nommé  tout  à  la  fois  Fils  de  Dieu  et  Fils 
de  rhomme    si  le  premier  de  ces  titres 
ne  devoit  pas  être  pris  dans   un  sens 
aussi  propre  et  aussi  littéral  que  le  se- 

cond ,  Jésus-Christ  seroit  coupable  d'im- 
posture ,  il  auroit  usurpé  les  honneurs 

de  la  divinité  ,  il  auroit  jelé  son  Eghse 

dans  une  erreur  inévitable;  5°  par  les 

I 
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leçons  des  apôtres ,  qui  ont  constam- 
mont  attribué  à  Jésus-Clirist  la  divinité, 
les  honneurs  et  les  titres  qui  ne  con- 

viennent qu'à  Dieu,  en  avouant  néan- 
nioins  qu'il  a  éprouvé  et  souffert  tout  ce 
que  la  nature  humaine  peut  supporter, 

qui  l'ont  appelé  Dieu  manifesté  en  chair, 
revêtu  de  notre  chair  ,  vrai  Dieu  et  vrai 
homme  ;  4"  par  la  croyance  constante  de 
l'Eglise  chrétienne  ,  depuis  sa  naissance 
jusqu'à  nous,  et  parla  rigueur  avec  la- 

quelle elle  a  condamné  tous  les  héréti- 
ques qui  ont  attaqué  directement  ou  in- 

directement le  mystère  de  Vincarna- 

tion  :  si  ce  mystère  n'étoit  pas  réel ,  le 
christianisme,  qui  paroît  la  plus  sainte 
de  toutes  i^s  religions,  seroit  la  plus 

fausse  et  la  plus  absurde  ;  S°  par  l'excès 
des  erreurs ,  des  impiétés  et  des  blas- 

phèmes dans  lesquels  sont  tombés  les  so- 
ciniens  et  les  autres  hérétiques  qui  se 
sont  obstinés  à  nier  Vincamation.  Nous 

indiquons  ces  preuves  dans  les  articles 
Arieas,  Fils  de  Dieu,  Jésus-Curist,  etc. 

Nous  nous  abstenons  d'examiner  si 
Dieu  avoit  révélé  ce  mystère  aux  pa- 

triarches ,  aux  Juifs ,  ou  du  moins  aux 

justes  de  l'ancienne  loi ,  et  jusqu'à  quel 
point  ils  ont  pu  en  avoir  la  connoissance. 
tt  II  vaut  mieux ,  dit  saint  Augustin,  dou- 
»  1er  de  ce  qui  est  inconnu,  que  disputer 
»  sur  des  choses  incertaines.  j>  De  Ge- 

nesi  ad  lilter.,  lib.  8,  c.  5.  a  Lorsqu'on 
»  dispute  sur  une  question  très-obscure, 
»  sans  être  guidé  par  des  passages  clairs 

j>  et  formels  de  l'Ecriture  sainte,  la, pré- 
»  somption  humaine  doit  s'arrêter,  et 
B  ne  pencher  ni  d'un  côté  ni  d'un 
»  autre,  d  De  Peccatis ,  meriiis  cl  re- 

miss., 1.  2  ,  à  la  (in.  Tertullicn  avoit  déjà 

dit  que  l'ignorance  qui  vient  de  Dieu  et 
du  défaut  de  révélation ,  est  préférable  à 

la  science  qui  vient  de  l'homme  et  de  sa 
présomption.  Saint  Paul,  parlant  de  Vin- 

camation, dit  que  ce  mystère  a  été  ca- 
clié  en  Dieu  ,  inconnu  aux  siècles  et  aux 
générations  précédentes.  Eylies.,  c.  5 , 

^.  0  ;  Coloss.y  c.  i  ,  jl'.  20.  Jusqu'à  quel 
point  a-t-il  été  caché?  On  ne  peut  pas  le 
déiinir. 

Il  vaut  donc  mieux  rélléchir  sur  la 

grandeur  du  bienfait  de  Vincamalion  , 
et  sur  les  coiiséipiences  morales  que  les 
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Pères  de  l'Eglise  ont  su  en  tirer  ;  aucun 
n'en  a  parlé  avec  plus  d'énergie  que 
saint  Léon.  L'on  nous  permettra  d'en 
copier  quelques  endroits ,  quoique  un 
peu  longs. 

a  Dieu,  qui  a  eu  pitié  de  nous,  lorsque 
»  nous  étions  morts  par  le  péché  ,  nous 
»  a  rendu  la  vie  par  Jésus-Christ ,  afin 
»  que  nous  fussions  en  lui  de  nouvelles 
»  créatures  et  un  nouvel  ouvrage  de  ses 
»  mains.  Dépouillons-nous  donc  du  vieil 
»  homme  et  de  ses  actions,  et ,  associés  à 
»  la  naissance  de  Jésus-Christ,  renon- 
->  çons  aux  œuvres  de  la  chair.  Recon- 
B  noissez,  ô  chrétien,  votre  dignité,  et 
»  devenu  participant  de  la  nature  di- 
»  vine,  ne  retombez  plus  dans  votre  an- 
»  cienne  bassesse  par  une  conduite  in- 
ï  (ligne  de  votre  caractère.  Souvenez- 
»  vous  de  quel  chef  et  de  quel  corps 
»  vous  êtes  membre  ;  pensez  toujours 
j)  que,  tiré  de  la  puissance  des  ténèbres, 
»  vous  êtes  placé  dans  la  région  de  la 
»  lumière  divine.  Par  le  baptême,  vous 
»  êtes  devenu  le  temple  du  Saint-Esprit; 
»  gardez-vous  de  bannir  de  votre  cœur, 
>  par  des  affections  criminelles  ,  un  hôte 
»  aussi  auguste,  et  de  vous  remettre 

»  sous  l'esclavage  du  démon  ;  le  prix  de 
»  votre  rédemption  est  le  sang  de  Jésus- 
»  Christ,  qui  doit  vous  juger  dans  sa 
»  justice,  après  vous  avoir  racheté  par 
i»  sa  miséricorde.  »  Serm.  \  ,  de  Nat, 
Domini ,  c.  2. 

«  Dieu  infiniment  puissant  et  bon , 
j)  dont  la  nature  est  de  faire  du  bien, 
»  dont  la  volonté  peut  tout,  dont  loutes 
»  les  œuvres  viennent  de  sa  miséricorde, 
»  a,  dès  le  commencement  du  monde, 
»  et  au  moment  même  que  le  démon 
»  nous  a  infectés  du  venin  de  sa  jalousie, 

ï)  préparé  et  indiqué  le  remède  qu'il 
»  destinoit  à  réparer  la  nature  humaine, 
«  (Ml  prédisant  au  serpent  que  le  liis  de 
>'  !a  femme  lui  écraseroil  la  léle.  Par  là 

»  il  désignoit  Jésus-(^hrist,  qui  revêlu  de 
)>  notre  chair,  homme  comne  nous,  cl 

■'  né  d'une  Vierge,  dcvoit,  par  celte 
»  naissance  pure  et  sans  lâche,  con- 

1^  iondre  l'ennemi  du  geme  humain.... 
'  \\v  Jésus-Christ  est  anéanlie  Tespèco 

»  ;o  conirat  que  l'homme  trompé  avoit 
»  lait  avec  le  lenlaleur  ;  toute  la  dello 
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9  est  acquittée  par  un  Rédempteur  qui  a 

»  droit  d'exiger  davantage.  Le  fort  armé 
»  est  garrotté  par  ses  propres  liens ,  et  ; 
»  les  artifices  de  sa  malignité  retombent 

»  sur  sa  tête;  tout  ce  qu'il  nous   avoit 
»  ravi  nous  est  rendu  ;  la  nature  hu-  ̂ 
»  maine ,  purifiée  de  ses  taches  ,  reçu-  | 
»  père  son  ancienne  dignité  ;  la  mort  est  ] 
»  détruite  par  la  mort ,  la  naissance  est  ; 

»  naissance  qui  devoit  être  au-dessus  de 
»  tous  les  miracles  et  de  toute  intelli- 
y>  gence  humaine ,  devoit  aussi  trouver 
j>  en  nous  une  foi  d'autant  plus  ferme, 
»  qu'elle  avoit  été  plus  longtemps  et  plus 
»  souvent  annoncée.  Ce  n'est  donc  ni  par 
»  un  nouveau  dessein,  ni  par  une  misé- 
»  ricorde  tardive,  que  Dieu  a  pourvu  aux 
»  intérêts  du  genre  humain  ;  depuis  la 

»  réparée  par  une  naissance  nouvelle.  \  »  création,  il  a  établi  la  même  source  de 
*  Puisque  la  rédemption  nous  tire  de  l'es- 
»  clavage,  la  régénération  change  notre 
»  origine,  et  la  foi  justifie  les  pécheurs. 
Serm.^,  c.  4. 

»  salut  pour  tous  les  hommes.  La  grâce 
»  de  Dieu ,  par  laquelle  les  saints  de  tous 

I  »  les  siècles  ont  été  justiliés ,  a  augmenté 
\  »  et  non  commencé  à  la  naissance  du 

■i-  Mais ,  disent  les  incrédules ,  si  Yincar-  { 
nation  étoit  si  nécessaire  et  devoit  être  l 
si  utile  au  monde,  pourquoi  Dieu  en  S 

a-t-il  retardé  l'exécution  pendant  quatre  | 
mille  ans  ?  Saint  Léon  leur  répond  avec  \ 

la  même  éloquence  :  «  Il  falloit,  pour  i  »  n'en  ont  pas  moins  ressenti  de  fruit  que 
V  nous  réconcilier  avec  Dieu,  une  vie-  \  »  ceux  qui  l'ont  vu  accompli.  »  Serm. 
9  time  qui  eût  notre  nature  sans  avoir 
»  nos  tache?,  afin  que  le  dessein  que 

»  Sauveur.  Ce  grand  mystère  de  la  bonté 
»  divine ,  dont  le  monde  est  actuellement 
»  remph,  a  été  tellement  puissant,  même 
»  dans  les  figures  qui  le  désignoient, 
»  que  ceux  qui  ont  cru  aux  promesses 

i>,  c.  3. 

II  étoit  bien  juste  qu'un  événement 
»  Dieu  avoit  formé  d'effacer  le  péché  du  \  aussi  intéressant  pour  le  monde  entier, 
D  monde  par  la  naissance  et  par  la  pas-  ]  et  duquel  toutes  les  nations  ont  pu  avoir 

sion  de  Jésus-Christ,  s'étendît  à  toutes  j  quelque  connoissance  ,  servît  d'époque »  les  générations  et  à  tous  les  siècles , 
»  que  nous  fussions  rassurés  et  non  trou- 

T>  blés  par  des  mystères  dont  ''sLspect  a 
»  varié  suivant  les  temps  ,  mais  dont  la 
»  foi  a  toujours  été  la  même.  Imposons 
ï>  donc  silence  aux  impies  qui  osent  mur- 
»  murer  contre  la  Providence  divine ,  et 

pour  compter  les  années.  Depuis  plu- 
sieurs siècles,  les  chrétiens  ont  introduit 

l'usage  de  supputer  les  temps  et  de  les 
dater  de  V incarnation ,  ou  plutôt  de  la 

naissance  de  Jésus-Christ  ;  c'est  ce  que 
l'on  nomme  l'ère  chrétienne. 

Denis  le  Petit ,  abbé  d'un  monastère 
D  se  plaindre  du  retard  de  la  naissance  \  de  Rome  ,  personnage  recommandable 

-  du  Sauveur,  comme  si  les  siècles  pas-  " 
»  ses  n'avoienteu  aucune  part  au  mys- 
»  tère  accompli  dans  les  derniers  jours. 
>  ̂ incarnation  du  Verbe  a  produit  les 
>  mêmes  effets  avant  son  accomplisse- 

»  ment  qu'après  ,  et  le  plan  du  salut  des 
»  hommes  n'a  été  interrompu  dans  aucun 
*  temps.  Les  prophètes  ont  annoncé  ce  |  par  les  fastes  consulaires.  Lorsque  l'on 
x>  que  les  apôtres  ont  prêché,  et  ce  qui  a  \  date  de  V incarnation ,  Von  n'entend  pas 
9  toujours  été  cru  ne  peut  pas  avoir  été    le  moment  auquel  Jésus -Christ  a  été 

par  son  savoir  et  sa  piété ,  commença  le 

premier  à  dater  les  années  de  la  nais- 
sance de  Jésus -Christ,  dans  son  cycle 

pascal ,  vers  l'an  541 ,  et  cette  manière 
fut  bientôt  adoptée  partout.  Jusqu'alors 
on  avoit  compté  les  années,  ou  par  l'ère 
de  Dioclétien,  ou,  comme  les  Romains, 

>  accompli  trop  tard.  La  sagesse  et  la 
»  bonté  de  Dieu ,  en  retardant  ainsi  la 
s  perfection  de  son  ouvrage ,  nous  a 

»  rendus  plus  capables  d'être  appelés  à 
»  le  croire  :  ce  qui  avoit  été  annoncé  pcn- 
>  dant  tant  de  siècles,  par  tant  de  signes, 
T»  de  prophéties,  de  figures,  ne  pouvoit 
»  plus  paroître  équivoque  ou  incertain  , 

))  lorsque  l'Evangile  a  été  prêché.  Une 

conçu  dans  le  sein  de  sa  mère  ,  mais  le 
jour  auquel  il  est  né ,  qui  est  le  25  de 
décembre. 

Cependant  plusieurs  chronologistes 

pensent  que  Denis  le  Petit  s'est  trompé , 
quand  il  a  placé  la  naissance  de  Jésus  - 
Christ  plus  tard  qu'il  n'auroit  dû  le  faire, 
savoir,  à  l'année  753  depuis  la  fondation 
de  Rome  ,  au  Heu  de  la  mettre  à  l'année 
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749  :  consëquemment  ils  disent  que  le 

Sauveur,  lorsqu'il  mourut,  cloit  âge  de 
trente-six  ans  et  trois  mois.  Ce  n'est  point 
ici  le  lieu  de  détailler  les  raisons  sur  les-  1  entre  cousins  germains.  Zend-  Avesia  , 

quelles  ils  se  fondent.  Il  nous  suffit  d'ob-  i  t.  2,  pag.  550  et  GJ2. 
server  que  l'ère   chrétienne    est  très- 1      Nous  ne  sommes  pas  non  plus  de  l'avis 
commode  à  tous  égards,  qu'il  est  aussi  j  de  quelques  auteurs  ,  qui  ont  écrit  que 

s'être  trompés.  M.  Anquetil ,  qui  a  fait 
le  détail  de  leurs  mœurs  et  de  leurs 
coutumes,  ne   parle    que   du  mariage 

aisé  de  fixer  la  date  d'un  événement  de 
l'histoire  ancienne  à  tant  d'années  avant 
la  naissance  de  Jésus -Christ,  que  de 

rapporter  un  fait  de  l'histoire  moderne  à 
telle  année  depuis  celle mêmenaissance. 

INCESTE,  mariage,  ou  commerce  il- 
licite entre  des  personnes  qui  sont  pa- 

rentes ou  alliées  dans  les  degrés  prohibés 

par  les  lois  de  Dieu  ou  de  l'Eglise. 
Cette  union  n'a  pas  toujours  été  inces- tueuse ni  criminelle.  Au  commencement 

du  monde ,  les  fils  d'Adam  et  d'Eve 
n'ont  pu  épouser  que  leurs  sœurs.  Apres 
le  déluge,  les  pelils-fils  de  Noé  ne  pou- 
voient  prendre  pour  femmes  que  leurs 

cousines  germaines.  Au  siècle  d'Abra- 
ham ,  les  mariages  entre  cousins  ger- 

mains ,  entre  un  oncle  et  une  nièce  , 
étoient  encore  permis.  Il  pareil  que  Sara, 

qui  est  nommée  sœur  d'Abraham ,  n'é- 
toit  que  sa  nièce.  Jacob  épousa  les  deux 
sœurs  qui  étoient  ses  cousines  germaines, 
et  nous  ne  savons  pas  si  elles  étoient 
nées  de  la  même  mère.  On  éloil  encore 

alors  dans  les  termes  de  la  société  pure- 
ment domestique. 

Lorsque  la  société  civile  a  été  établie, 
la  décence  et  le  bien  commun  exigeoient 
que  les  mariages  entre  proches  parcnls 
fussent  défendus  ,  non -seulement  afin 
de  procurer  des  alliances  entre  les  dif- 
férenles  familles  ,  cl  de  mulliplier  ainsi 
les  liens  de  sociélé ,  mais  parce  que  la 
familiarité  (pii  règne  cuire  proches  pa- 

rents deviendroit  dangereuse  ,  s'ils  j)ou- 
voient  espérer  de  contracter  mariage 
ensemble.  Celle  défense  est  donc  fondée 

sur  la  loi  nalurelle  ,  puisqu'elle  est  con- 
forme li  l'inlérèt  général. 

Les  historiens  nous  apprennent  que 
chez  les  anciens  Perses  un  frère  pouvoit 
épouser  sa  sœur,  et  il  j)aroît  que  cet 
usage  abusif  y  a  duré  longlecnps;  mais 

les  écrivains  qui  ont  cru  qu'il  régnoil 
encore  chez  les  Cuèbres  ,  (pii  sont  un 
rcsle  des  anciens    Perses ,  paroisscnl 

les  mariages  entre  fières  et  sœurs  et 
:  autres  proches  parents  ont  élé  permis 

;  ou  du  moins  tolérés  jusqu'au  temps  de 
la  loi  de  iMoïse  ;  que  ce  législateur  est  le 
premier  qui  les  ait  défendus  aux  Hé- 

breux. Depuis  Adam  l'Eci  iture  sainte  ne 
nous  montre  point  d'exemple  de  mariage 
enlre  frère  et  sœur.  A  mesure  (|iii  les 

,  familles  se  sont  multipliées  et  que  les 
nalions  sont  devenues  plus  nombieuses, 

il  a  élé  de  la  sagesse  d'un  législaleur 
d'empêcher  les  mariages  enlre  proches 
parents.  Ce  qui  pouvoit  être  permis  dans 

l'état  de  sociélé  purement  donieslique^ 
ne  convenoit  plus  dans  Télal  de  sociélé 

civile.  C'est  ce  qui  prouve  corilre  les 
philosophes  que  le  droit  natuiel  n'est 
pas  absolument  le  même  dans  les  divers 

étals  de  la  sociélé ,  parce  que  l'intérêt 
et  la  liberté  des  particuliers  doivent  tou- 

jours être  subordonnés  à  l'inlérèl  gé- néral. 

Les  mariages  défendus  par  la  loi  de 
Moïse  ,  sont ,  d»  entre  le  fils  cl  sa  mère  , 

^  entre  le  père  et  sa  lille,  entre  le  fils  et  la 
;  beile-mère  ;  2'  enlre  les  frères  et  sœurs, 
soit  qu'ils  soient  frères  de  père  et  de 
mère,  ou  seulement  de  l'un  des  deux; 
3"  entre  l'aïeul  ou  Taïcule,  et  leur  petit- 
fils  ou  petite-fille  ;  4"  entre  la  lille  de  la 
femme  du  père  et  le  fils  du  même  père  ; 
5"  enlre  la  lanle  et  le  neveu  :  mais  les 

rabbins  prétendent  qu'il  éloil  permis  à 
l'oncle  d'épouser  sa  nièce;  0"  entre  le 

i  beau-père  et  la  belle-mère;  7"  entre  le 
j  beau-  frère  et  la  belle-sœur.  Il  y  avoit 
cependant  une  exception  à  celle  loi,  sa- 

voir, lorsqu'un  honnne  éloil  mort  sani= 
enfants, son  frère  encore  non  marié  éloît 

obligé  dVpouser  la  veuve,  afin  de  sus- 
citer des  héritiers  au  mari  défunl.  Cet 

usage  éloil  plus  ancien  que  la  loi  de 

Moïse,  puisqii'il  y  en  a  un  exemple  dans 
la  famille  de  Jacob  ,  Geu.,  c.  âS,  ̂ .  1  *. 
8'  Il  éloil  dt'fendu  au  même  homme  d'é- 
i)0user  la  mère  et  la  fille,  m  la  lille  du 
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fils  de  sa  propre  femme  ,  ni  la  fille  de  sa  j 
fille ,  ni  la  sœur  de  sa  femme;  au  lieu 

que  chez  les  patriarches,  Jacob  n'est 

point  blàmé  dans  l'Ecriture  sainte  d'à-  s voir  épousé  les  deux  sœurs.  Voy.  Jacob,  j 

Tous  ces  degrés  de  parenté  dans  les-  j 
quels  il  n'étoit  pas  permis  de  contracter  1 
mariage,  sont  exprimés  dans  ces  quatre  | 
\ers  :  \ 

Nata  ,  snror,  iieptis  ,  niatertera  ,  fratris  et  uxor, 
El   pairui  conjux,  mater,   piivigna  ,  novtrra  , 
Dxoristjue  soior,  privigiii  iiala  ,   iiurusque  , 
Atque  soior  patris  ,  coiijuiigi  lege  vetantur. 

Moïse  défend  tous  ces  mariages  inces- 
tueux ,  sous  peine  de  mort  :  a  Quicon- 

»  que,  dit-il,  aura  commis  quelqu'une  de 
»  ces  abominations,  périra  au  milieu  de  | 
»  son  peuple.  »  La  plupart  des  nations  ; 
policées  ont  regardé  les  incestes  comme  ; 
des    crimes  détestables  ;  plusieurs  les  ; 

ont  punis  de  mort  ;  il  n'y  a  que  des  Bar-  j 
bares  qui  les  aient  permis.  Les  auteurs 
même  païens  ont  parlé  avec  horreur  des  ; 
mœurs  des  Perses  ,  chez  lesquels  on  to-  | 
léroit  ces  sortes  de  mariages.  | 

On  appelle  ivcesis  spirituel  le  crime 
que  commet  un  homme  avec  une  reli- 

gieuse, ou  un  confesseur  avec  sa  péni- 
tente. On  donne  encore  le  même  nom  au 

commerce  impur  entre  les  personnes 
qui  ont  contracté  ensemble  une  afiinilé 
spirituelle.  Cette  affinité  se  contracte 
entre  la  personne  baptisée  et  le  parrain 

et  la  marraine  qui  l'ont  tenue  sur  ies 
fonts  ,  de  même  qu'entre  le  parrain  et  la 
mère  ,  la  marraine  et  le  père  de  l'enfant 
baptisé  ,  entre  celui  qui  baptise  et  le 

baptisé  ,  de  même  qu'avec  son  père  et 
sa  mère.  Cette  alliance  spirituelle  rend 
nul  le  mariage  célébré  sans  dispense,  et 

donne  lieu  à  une  espèce  d'inceste  s,p\n~ 
tuel,  mais  qui  n'est  ni  prohibé  ni  puni 
par  les  lois  civiles. 
INCESTUEUX ,  nom  donné  à  quelques 

écrivains  qui  firent  du  bruit  en  Italie  , 

Ters  l'an  lOtJS.  Les  jurisconsultes  de  la 
ville  de  Ravenne  ,  consultés  par  les  Flo- 

rentins sur  les  degrés  de  consanguinité 
qui  empêchent  le  mariage  ,  répondirent 
que  la  septième  génération  marquée  par 
les  canons  devoit  se  prendre  des  deux 

côtés  joints  ensemble  ,  en  sorte  que  l'on 
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complût  quatre  générations  d'un  côté 
seulement,  et  trois  de  l'autre. 

Ils  prétendoient  prouvercette  opinicu 
par  un  endroit  du  Code  jnstinien,  où  il 

est  dit  que  l'on  peut  épouser  la  petite- 
fille  de  son  frère  ou  de  sa  sœur ,  quoi- 

qu'elle soit  au  quatrième  degré.  Delà  ils 
concluoient  :  Si  la  petite-iille  de  mon 
frère  est  à  mon  égard  au  quatrième 
degré  ,  elle  est  au  cinquième  pour  mon 
fils  ,  au  sixième  pour  mon  petit-fils,  et 
au  septième  pour  mon  arrière  petit- 
fils.  Mais  c'étoit  une  erreur.  11  est  évi- 

dent que  la  petite-fille  de  mon  frère  n'est 
à  mon  égard  qu'au  troisième  degré.  Lo 
B.  Pierre  Damien  écrivit  contre  l'errenr 
de  ces  jurisconsultes.  Alexandre  II  la 
condamna  dans  un  concile  lenu  à  Rome 

l'an  J065j  et  lança  l'excommunication 
contre  ceux  qui  oseroient  contracter  ma- 

riage dans  les  degrés  prohibés  par  les 
canons.  Dictionn.  des  Conciles. 

INCOMPRÉHENSIBLE,  chose  que  l'on 
ne  peut  pas  concevoir ,  et  de  laquelle  on 
ne  peut  pas  avoir  une  idée  claii  e.  Tout 
ce  qui  est  incomparable ,  dit  très-bien 
un  philosophe  de  nos  jours  ,  est  incom- 

prûiensible  :  Dieu  l'est,  parce  qu'il  ne 
peut  être  comparé  à  rien  ;  les  opérations 

de  notre  âme  le  sent,  parce  qu'elles  ne 
ressemblent  point  à  ce  qui  se  passe  dans 
les  corps;  plusieurs  phénomènes  de  la 
matière  sont  aussi  inconcevables,  lors- 

que nous  n'en  connoissons  point  d'autres 
avec  lesquels  nous  puissions  les  com- 

parer. Si  donc  l'on  ne  devoit  croire  que 
ce  que  l'on  peut  comprendre,  plus  un 
homme  est  ignorant  et  borné ,  plus  il  au- 
roit  droit  d'être  incrédule. 

Les  déistes,  qui  s'inscrivent  en  faux 
contre  la  révélation  des  mystères ,  se 
fondent  par  conséquent  sur  un  princiie 
évidemment  faux.  Les  phénomènes  de 

la  vision,  l'effet  des  couleurs,  un  tableau, 
une  perspective,  un  miroir  ,  sont  auta;it 
de  mystères  incompréhensibles  à  r.n 

aveugle-né;  soutiendra-t-on  qu'il  lui  est 
impossible  de  les  croire-,  que,  s'il  y 
ajoute  foi, il  renonce  aux  lumières  de  sa 

raison  ;  que  ce  qu'on  lui  en  dit  ne  signifie 
rien  ;  que  c'est  un  jargon  de  mots  sans 
idées;  que  c'est  comme  si  on  lui  parloit hébreu  ou    chinois,  etc.?   Toutes  ces 
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maximes  que  les  incrédules  nous  répè-  •  Mais  comme  ces  mêmes  critiques  ont 

tent  sans  cesse, parce  que  nous  croyons  accusé  les  Pères  de TEglise de  n'avoir  pas 

des  mystères  ou  dos  choses  incompré-  '  eu  des  idées  plus  justes  de  la  parfaite  spi- 
hcvsibles,  sont  évidemment  contraires  '  ritualilé  que  les  philosophes,  un  théolo- 

aux  plus  pures  hjmières  du  bon  sens.  '  giendoitsavoiràquois'entenir. Est-il  vrai 
Aussi  les  alliées  et  les  matérialistes  I  quelcsPèresontconçuDieu, losanges, les 

ont  reproché  aux  déistes  qu'après  avoir  \  âmes  humaines  ,  comme  des  corps  très- 

ctabli  le  principe  que  nous  réfutons,  ils  '  suhlils,  et  non  comme  de  purs  esj)rits? 
se  contredisent  en  admettant  un  Dieu  " 
dont  tous  les  attributs  sont  incomprc- 
Jiensibles.  Mais  eux-mêmes  se  contredi- 

Nous  avons  déjà  fait  voir  ailleurs  que  cela 

n'est  pas  prouvé.  1°  Dès  que  les  Pères 
!  ont  distingué  deux  espèces  de  corps  ou 

sent  à   leur    tour,  puisqu'on   rejetant  j  de  matière  ,  l'une  subtile  ,  vivante,  agis- 
l'idéc  de  Dieu,  ils  lui  substituent  une  j  saule,  dont  les  parties  sont  inséparables, 
nature  aveugle  dont  les  opérations  et  les 
phénomènes  sont    aussi   inconcevables 

ou  |)lutôtqui  n'a  point  de  parties; l'autre 
grossière,  morte,  passive,  dont  les  par- 

que les  attributs  de  Dieu.  Après  avoir  fait  ̂   tics  sont  distinguées  et  séparables    et 

tous  leurs  elïorts  pour  expliquer  ,  par  j  qm  peut  périr  par  la  dissolution,  il  s'en- 
un  mécanisme,  les  opérations  de  noire  jsuil  que  la  première  espèce  n'est  plus 
âme  ,  ils  se  trouvent  réduits  à  confesser 
que  tout  cela  est  incompréhensible. 

D'où  il  est  évident  que  le  principe  tant 
répété  par  les  incrédules  modernes,  et 
qui  est  celui  des  anciens  acataleptiques. 

j  n'.aliore  ,  mais  pur  esprit,  puisque  c'est 
I  un  être  simple,  et  que  les  Pères  ont 
nommé  corps  ou  matière  ce  que  nous 

appelons  substance.  2°  Les  Pères  ont 
admis  la  création  ,  et  les  philosophes  ne 

conduit  nécossairou.*jnt  au  pyrrhonisme  |  l'ont  pas  admise  ;  différence  essentielle, 

universel  ;  et  corniiie  ce  parti  extrême  est  '<  Il  osl  impossible  de  supposer  Dieu  créa- 

indigne  d'un  homme  sage,  il  faut  poser  la  |  tour,  sans  le  supposer  pur  esprit ,  puis- 
maximcconlraire,savoir,qu'ilfautcroire  I  qu'alors  on  ne  peut  pas  admettre  une 
tout  ce  qui  osl  sullisammont  prouvé.      |  matière  éternelle  et  incréée,  comme  fai- 

INCOKPOHEL.  On    nomme  ainsi  les  j  soient   les  philosophes,  5«   Quoi  qu'en 
purs  esprits  (jui  subsislout  sans  être  re- 

vêtus d'un  corps.  Dieu,  les  anges,  les 
ûines   humaines,   sont  des  substances 
ivcorporelles. 

Plusieurs  critiques  prolestanls  ont  af- 
fecté de  remai  (pior  <pie  chez  les  anciens, 

les  mots  spirituel ,  immatériel ,  incor- 
porel, ne  signilioicnl  point,  connue  chez 

nous,  un  être  absolument  |)rivé  de  corps, 
mais  seulement  une  substance  non  re- 

vêtue d'un  corps  grossier  et  dont  les 
parties  fussent  séparables.  Presque  tous, 

disent-ils  ,  ont  conçu  les  substances  ac- 
tives comme  dos  êtres  formés  d'une  ma- 

disont  nos  critiques  ,  les  Pères  do  l'E- 

I  glise  ont  cru  l'inimensilé  de  Dion  ;  donc 

î  ils  ne  l'ont  pas  cru  corporel,  roycz  Im- aïKXSiïK.  Un  pur  esprit,  doué  du  pou- 

voir créateur  ,n'a-t-il  pas  été  assez  puis- 

I  saut  |)our  produire  d'autres  purs  esprits. 

Foyez  l'si'r.iT. INCOKIUJPTIDLES,  INCORHUPTI- 

|C()EES,  nom  de  secte  :  c'étoit  un  re- 
jeton dos  eiitychicns,  qui  soiMonoiont 

que  diiiis  l'incarnation  la  naluio humaine 
do  Jésus-dhrisl  avoit  été  absorbée  par 
la  nature  divine ,  conséquemmont  ([uc 
ces  doux  natures  étoiont  confondues  en 

lière  très-siiblilo,  (lotit  les  parties  étoient  1  une  soûle,    f^oyez   Eltvcuik.ns.    Ceux 
inséparables,  (pii  |)ar  consé(piont  étoiont    (loiil  nous  parlons  éloiont  nommés  |)ar 
im|)érissabl(>s.  Quand  cola  soroil  vrai  à 

l'égard  iV'^  philos()|>hos,  nous  n'aurions 
aucun  intérêt  à  le  oontestor;  leur  lan- 

gage; a  été  si  variable  ,  ils  sont  si  sujets 

à  se  oonlrodiro,  (|mo  l'on  ne  sait  jamais 
avec  une  ploino  coi  titudo  ce  (|u'ils  ont 
pensé.  Noies  de  MosheimsurCudworth, 
c.  1  ,  .^  2G. 

les  (irocs  aphtharlodovites ,  «iu  mot 

ci-^i/ajOTo-,  incornipliblc^ci  vc/.£'^^  Je  crois, 

f  imagine  ;  ils  parurent  en  Tiô'). 
En  disant  (pie  le  corps  uo  J('";us-('Iinst 

éloit  incorruptible,  ils  onlc'udoicMit  (juc, 

dès  (ju'il  fut  formé  dans  le  soin  de  sa 
nioio,  il  no  fut  sus(0|)liblo  (r.mcun 

changoinonl  ni  d'aucune  altération ,  [)as 
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même  des  passions  nalurclies  et  inno- 
centes,  comme  la  faim  et  la  soif;  de 

sorte  qu'avant  sa  mort  il  maiigeoit  sans 
aucun  besoin ,  comme  après  sa  résur- 

rection. Il  s'ensuivroit  de  leur  erreur, 
que  le  corps  de  Jésus-Christ  étoit  impas- 

sible ou  incapable  de  douleur,  et  que  ce 

divin  Sauveur  n'a  voit  pas  réellement 
souffert  pour  nous.  Comme  cette  môme 

conséquence  s'ensuivoit  assez  naturelle- 
ment de  l'opinion  des  eutycliiens,  ce 

n'est  pas  sans  raison  que  le  concile 
général  de  Chalcédoine  la  condamnée 
en  451 . 

INCRÉDULES,  prétendus  philosophes 
ou  littérateurs,  qui  font  profession  de  ne 

pas  croire  à  la  religion  ,  qui  l'attaquent 
par  leurs  discours  et  par  leurs  écrits , 

qui  s'efforcent  de  communiquer  à  tout 
le  monde  les  erreurs  dont  ils  sont  pré- 

venus. Ils  sont  en  grand  nombre  parmi 

nous ,  et  ils  se  sont  flattés  d'abord  de 
former  un  parti  redoutable;  mais  il 
suffit  de  les  connoître  pour  cesser  de  les 
craindre  et  de  les  estimer.  Le  portrait 
que  nous  en  allons  faire  paroilra  peut- 
être  trop  chargé  ;  mais  tous  les  traits 
seront  empruntés  de  leurs  propres  ou- 

vrages ,  et  la  plupart  seront  copiés  d'a- 
près eux  -  mêmes.  Nous  citerons  fidèle- 

ment, afin  de  ne  donner  lieu  à  aucun 
reproche. 

«  Si  nous  remontons,  dit  l'un  d'enîri' 
»  eux  ,  à  la  source  de  la  prétendue  plii- 
»  losophie  de  ces  mauvais  raisonneurs, 
»  nous  ne  les  trouverons  point  animés 

»  d'un  amour  sincère  pour  la  vérité  ;  ce 
»  n'est  point  des  maux  sans  nombre  que 
»  la  superstition  a  faits  à  l'espèce  hu- 
»  maine  dont  nous  les  verrons  touchés, 
9  mais  ils  se  trouvoient  gênés  par  les 
»  entraves  que  la  religion  mettoit  à  leurs 

»  dérèglements.  Ainsi  c'est  leur  perver- 
»  site  naturelle  qui  les  rend  ennemis  de 

>  la  religion  ;  ils  n'y  renoncent  que 
»  lorsqu'elle  est  raisonnable  ;  c'est  la 
ï  vertu  qu'ils  haïssent  encore  plus  que 
»  l'erreur  et  l'absurdité.  La  superstition 
»  leur  déplaît ,  non  par  sa  fausseté ,  non 
»  par  ses  conséquences  fâcheuses ,  mais 

»  par  les  obstacles  qu'elle  oppose  à  leurs 
»  passions ,  par  les  menaces  dont  elle 
»  se  sert  pour  les  effrayer ,  par  les  fan- 
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»  tomes  qu'elle  emploie  pour  les  forcer 
»  d'être  vertueux...  Dcsmortelsemportés »  par  le  torrent  de  leurs  passions ,  do 
»  leurs  habitudes  criminelles ,  de  la  dis- 
»  sipation  ,  des  plaisirs,  sont-ils  bien  en 
»  état  de  chercher  la  vérité,  de  méditer 
»  la  nature  humaine,  de  découvrir  lo 
»  système  des  mœurs ,  de  creuser  les 
»  fondements  de  la  vie  sociale?  La  phi- 
»  losophie  pourroit-elle  se  glorifier  d'a- 
»  voir  pour  adhérents ,  dans  une  natioii 
»  dissolue,  une  foule  de  libertins  dis- 
»  sipés  et  sans  mœurs,  qui  méprisent 
»  sur  parole  une  religion  lugubre  et 
»  fausse,  sans  connoître  les  devoirs  qu'on 
»  doit  lui  substituer?  Sera- 1-  elle  donc 
»  bien  flattée  des  hommages  intéressés 
»  ou  des  applaudissements  stupides 
»  d'une  troupe  de  débauchés,  de  voleurs 
»  publics,  d'intempérants,  de  volup- 
»  tueux,  qui,  de  l'oubli  de  leur  Dieu  et 
»  du  mépris  qu'ils  ont  pour  son  culte, 
»  concluent  qu'ils  ne  se  doivent  rien  à 
»  eux-mêmes  ni  à  la  société,  et  se  croient 
»  des  sages, parce  que  souvent enirem- 
»  blant  et  avec  remords  ils  foulent  aux 
»  pieds  des  chimères  qui  les  forçoient  à 
»  respecter  la  décence  et  les  mœurs,  j»^ 
Essai  sur  les  Préjugés,  chap.  8,  p.  iSi 
et  suiv. 

«  Nous  conviendrons,  dit  un  autre,, 
»  que  souvent  la  corruption  des  mœurs, 
»  la  débauche,  la  licence,  et  même  la 

»  légèreté  d'esprit,  peuvent  conduire  à 
»  l'irréligion  ou  à  l'incrédulité   Bien 
»  des  gens  renoncent  aux  préjugésreçus,. 

»  par  vanité  et  sur  parole  ;  ces  préten- 
»  dus  esprits  forts  n'ont  rien  examiné 
»  par  eux-mêmes;  ils  s'en  rapportent  à 
D  d'autres  qu'ils  supposent  avoir  pesé 
»  les  choses  plus  mûrement...  Un  volup- 
»  tueux  ,  un  débauché  enseveli  dans  la 
»  crapule,  un  ambitieux,  un  intrigant, 
»  un  homme  frivole  et  dissipé,  une 
»  femme  déréglée ,  un  bel  esprit  à  la 
B  mode ,  sont-ils  donc  des  personnages 

»  bien  capables  de  juger  d'une  religion 
*  qu'ils  n'ont  point  approfondie,  de  sentir 
»  la  force  d'un  argument,  de  saisir  l'en- 
»  semble  d'un  système?....  Les  hommes 
»  corrompus  n'attaquent  les  dieux  que 
»  lorsqu'ils  les  croient  ennemis  de  leurs 
j)  passions    11  faut  être  désintéressé 
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»  pour  juger  sainement  des  choses ,  il 
j>  faut  des  lumières  et  de  la  suite  dans 

D  l'esprit  pour  saisir  un  grand  système. 
»  Il  n'appariient  qu'à  l'homme  de  hien 
»  d'eiaminer  les  preuves  de  l'existence 
»  de  Dieu  et  les  principes  de  toute  reli- 
B  gion...  L'homme  honnête  et  vertueux 
»  est  seul  juge  compétent  dans  une  si 
»  grande  affaire.  »  Syst,  de  la  Nat.,  t.  2, 
c.  i3,  p.  300  et  suiv. 

Un  troisième  convient  naïvement  des 

motifs  de  son  incrédulité.  «  J'aime  mieux, 
»  dit- il,  être  anéanti  une  bonne  fois, 
»  que  de  hrùler  toujours  ;  le  sort  des 
»  bêtes  me  paroît  plus  désirable  que  le 

»  sort  des  damnés.  L'opinion  qui  me  dé- 
»  barrasse  de  craintes  accablantes  dans 
»  ce  monde  me  paroît  plus  riante  que 

»  l'inccrlilude  oii   me   laisse   l'opinion 
»  d'un  Dieu  sur  mon  sort  éternel   
»  On  ne  vit  point  heureux  quand  on 
B  tremble  toujours.  »  Le  bon  Sens  j  $ 
108,182,  188. 

L'un  des  derniers  qui  aient  écrit,  con- 
vient de  même  qu'entre  la  religion  et 

l'athéisme,  c'est  le  cœur,  le  tempéra- 
ment ,  et  non  la  raison  ,  qui  décide  du 

choix.  Jux  mânes  de  Louis  XT^  p.  1 91 . 

De  ces  divers  aveux  il  s'ensuit  déjà 
que  les  incrédules  ne  sont  ni  instruits, 
ni  de  bonne  foi,  ni  fermes  dans  leurs 
opinions ,  ni  iieureux ,  ni  bons  citoyens, 
ni  excusables  ;  mais  il  est  à  propos  de 
le  montrer  plus  en  détail  par  des  preuves 
positives. 

On  imagine  sans  doute  que  les  in- 
crédules ont  fouillé  dans  tous  les  mo- 

numents de  l'antiquité ,  ont  fait  de 
nouvelles  découvertes ,  ont  trouvé  des 

objections  et  des  systèmes  dont  on  n'a- 
voit  jamais  entendu  parler  :  il  n'en  est 
rien.  Ce  sont  de  vils  plagiaires  ,  (pii  ne 
cessent  de  se  co|)ier  les  uns  les  autres, 
et  de  répéter  la  même  chose.  Les  pre- 

miers de  ce  siècle  n'ont  été  que  les  échos 
de  Bayle  et  des  Anglois;  ceux-ci  ont  mis 
à  contribution  les  mécréants  de  tous  les 
siècles. 

Pour  attaquer  la  religion  en  général 
et  les  premières  vérités,  ils  ont  ramené 
sur  la  scène  les  principes  et  les  objec- 

tions des  épicuriens  ,  des  i^yrrhoniens  , 
des  cyniques,  des  académiciens  rigides 
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et  des  cyrénaïques  :  c'est  une  doctrine 
renouvelée  des  Crées;  mais  ils  n'ont  pas 
daigné  examiner  les  raisons  par  les- 

quelles Platon  ,  Socrate  ,  Cicéron  ,  Plu- 

larque  et  d'autres  anciens  ont  réfuté 
toutes  ces  visions.  Contre  l'ancien  Tes- 

tament et  la  religion  juive,  ils  ont  ra- 
jeuni les  difTicultés  des  marcionites  ,  des 

manichéens,  de  Celse ,  de  Julien,  de 
Porphyre,  des  philosophes  du  troisième 
et  du  quatrième  siècle.  On  les  retrouva 
dans  Origène  ,  dans  Tertullien  ,  dans 
saint  Cyrille ,  dans  saint  Augustin  et 

dans  les  autres  Pères  de  l'Eglise  ;  mais 
les  incrédules  ont  laissé  de  côté  les  ré- 

ponses de  CCS  Pères ,  ils  n'ont  copié  que 
les  objections. 

Lorsqu'ils  ont  voulu  combattre  le  chris- 
tianisme, ils  ont  puisé  dans  les  livres 

des  juifs  et  dans  ceux  des  mahométans. 

Les  écrits  d'isaac  Orobio ,  le  Munimen 
ftdei  d'un  autre  rabbin  Isaac,  les  ou- 

vrages compilés  par  Wagenseil ,  sous  le 
titre  de  Tala  ignea  Satavœ,  sont  hachés 
et  cousus  par  lambeaux  dans  les  livres 
des  déistes  modernes.  Contre  le  catholi- 

cisme ,  ils  ont  extrait  les  reproches  de 
tous  les  hérétiques,  surtout  des  con- 
Iroversistes  protestants  et  sociniens  ; 

mais  ils  n'ont  pas  dit  un  mot  des  raisons 
et  des  preuves  que  leur  ont  opposées 
les  théologiens  catholiques.  Non-seule- 

ment ils  ont  emprunté  les  armes  de 
toutes  les  sectes,  mais  ils  en  ont  imité 
le  ton  et  la  manière  ;  ils  ont  fait  couler 

de  leur  plume  tout  le  fiel  que  les  rab- 
bins ont  vomi  contre  Jésus -Christ  et 

contre  l'Evangile,  sans  en  adoucir  l'a- 
mertunie ,  et  toute  la  bile  des  proles- 

lunls  contre  l'Eglise  romaine;  ils  ont 
même  affecté  de  rendre  leurs  invec- 

tives, leurs  sarcarmes,  leurs  blasphèmes 

j)lus  grossiers.  Nous  ne  faisons  ce  re- 

proche qu'après  avoir  exactement  com- 
paré les  uns  aux  autres  ,  et  après  avoir 

vérilié  leurs  |)lagiats. 
S'ils  avoient  été  d'aussi  bonne  foi 

que  nous  ,  ils  n'auroient  rien  tlissimulé; 
après  avoir  compilé  les  ancieimes  ob- 

jections ,  ils  auroient  lidèlemenl  extrait 
les  réponses,  ils  se  seroienl  attachés  à 
montrer  fjuc  celles-ci  ne  sont  pas  solides 

ou  ne  sulliscnt  pas  ,  (Qu'elles  laissent  les 
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^îiffîciiltcs  dans  leur  entier  :  c'est  ce  qu'ils 
n'ont  jamais  lait. 

Ils  nous  accusent  d'être  crédules ,  do- 

ïïiinés  par  le  préjugé  ,  asservis  à  l'auto- rité de  nos  maîtres  et  de  nos  aïeux  ; 
Rous  leur  répondons  et  nous  prouvons 

qu'ils  sont  plus  crédules  que  nous.  Déjà 
iis  conviennent  que  la  plupart  d'entre 
eux  renoncent  à  la  religion  par  liberti- 

nage, par  vanité  et  sur  parole ,  sont 

très  -  peu  en  état  d'approfondir  une 
question ,  de  sentir  la  force  ou  la  foi- 
Liesse  d'un  argument.  Ce  n'est  donc 
f;as  la  raison,  mais  l'autorité  qui  les  dé- termine. 

Qu'u  n  incrédu  le  quelconque  ait  avancé, 
il  y  a  cinquante  ans  ,  un  fait  bien  faux  , 
îine  anecdote  bien  absurde,  un  passage 

tronqué,  falsifié  ou  mal  tradu"t,  une 
calomnie  cent  fois  réfutée,  il  n'en  est 
pas  moins  copié  par  vingt  auteurs  qui 

se  suivent  à  la  file ,  sans  qu'un  seul  ait 
daigné  vérifier  la  chose  ni  remonter  à  la 
source.  Le  lecteur  peu  instruit,  qui  voit 
un  essaim  de  philosophes  affirmer  le 
même  fait,  ne  peut  se  persuader  que 
c'est  une  fausseté  ;  il  croit ,  et  contribue 
à  son  tour  à  en  tromper  d'autres.  Ainsi 
se  forme  leur  tradition.  Copier  aveuglé- 

ment Celse,  Julien,  les  juifs  ,  les  soci- 
niens ,  les  déistes  anglois,  les  controver- 
sistes  de  toutes  les  sectes,  sans  choix, 
sans  critique ,  sans  précaution  ;  com- 

piler, répéter,  extraire,  afhrmer  ou 

jnier  au  hasard  ,  parce  que  d'autres  ont 
fait  de  même ,  n'est-ce  pas  être  cré- 

dule ?  Lorsque  le  déisme  étoit  à  la  mode, 
tout  philosophe  étoit  déiste  sans  savoir 
pourquoi  ;  le  plus  hardi  a  osé  dire  :  Il 
'îCy  a  point  de  Dieu,  tout  est  matière, 

et  a  fait  semblant  de  le  prouver  ;  à  l'in- 
stant la  troupe  docile  a  répété  en  grand 

chœur  :  Tout  est  matière,  il  n\j  a  point 
de  Dieu ,  et  a  fait  un  acte  de  foi  sur  la 

parole  de  l'oracle.  Dès  ce  moment,  il  a 
€té  décidé  que  le  déisme  est  une  absur- 

dité. Les  plus  incrédules  en  fait  de 
preuves  sont  toujours  les  plus  crédules 

en  fait  d'objections. 
S'ils  éloient  tous  réunis  dans  le  même 

système ,  ce  concert  seroit  capable  de 

faire  impression  ;  mais  il  n'y  en  a  pas 
deux  qui  pensent  de  même ,  pas  un  seul 
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j  n'a   été  constant  dans    l'opinion  qu'il 
avoit  embrassée  d'abord  ;  ils  ne  se  réu- 

'  Dissent  que  dans  un  seul  point,  dans 
I  une  haine  aveugle  contre  le  christia- 
;  nisme.  L'un  tâche  de  soutenir  'es  dé- 

j  bris    chancelants    du   déisme ,   l'autre \  professe  le  matériaUsme  sans  détour  ; 

I  quelques  -  uns  biaisent  entre  ces  deux 
\  hypothèses  ,  soutiennent  tantôt  l'une  et 
I  tantôt  l'autre,  ne  savent  de  quel  prin- 
I  cipe  partir,  ni  où  ils  doivent  s'arrêter. 
1  Ce  que  l'un  établit ,  l'autre  le  détruit  ; 
ordinairement  tous  se    bornent  à  dé- 

truire sans  rien  établir.  Si  les  déistes 

se  joignent  à  nous  pour  combattre  les 
athées,  ceux-ci  prennent  nos  armes  pour 
attaquer  les  déistes;  nous  pourrions  nous 
borner  à  être  spectateurs  du  combat. 

Que  l'on  soit  socinien  ou  déiste ,  juif 
ou  musulman ,  guèbre  ou  païen ,  peu 
leur  importe  ,  pourvu  que  personne  ne 
soit  chrétien. 

Ils  accusent  les  prêtres  de  ne  croire 
à  la  religion  et  de  ne  la  défendre  que 

par  intérêt;  mais  eux-mêmes  sont-ils 
fort  désintéressés?  Jamais  les  prêtres 

n'ont  poussé  aussi  loin  qu'eux  les  pré- 
tentions. Selon  leur  avis ,  tout  écrivain 

de  génie  est  magistrat-né  de  sa  pa- 
trie ;  il  doit  l'éclairer  ,  s'il  le  peut  ;  son 

droit,  c'est  son  talent.  Histoire  des  éla- 
hliss.  des  Europ.,  tom.  7,  c.  2,  p.  59. 
Les  gens  de  lettres  sont  les  arbitres  et 
les  distribu»ieurs  de  la  gloire;  il  est  donc 

juste  qu'ils  s'en  réservent  la  meilleure 
part.  L'un  nous  fait  observer  qu'à  la 
Chine  le  mérite  littéraire  élève  aux  pre- 

mières places  ;  et ,  à  son  grand  regret, 

il  n'en  est  pas  de  môme  en  France. 
5^  Dial.  sur  l'âme,  p.  66.  L'autre  dit 
que  les  philosophes  voudroient  appro- 

cher des  souverains ,  mais  que  par  les 

intrigues  et  l'ambition  des  prêtres  ils sont  bannis  des  cours.  Fssai  sur  les 

préjugés,  c.  14,  p.  578.  Celui-ci  sou- 
haite que  les  savants  trouvent  dans  les 

cours  d'honorables  asiles,  qu'ils  y  ob- 
tiennent la  seule  récompense,  digne 

d'eux  ,  celle  de  contribuer  par  leur  cré- 
dit au  bonheur  des  peuples  auxquels  ils 

auront  enseigné  la  sagesse.  Alais  si  l'on 
veut,  dit-il ,  que  rien  ne  soit  au-dessus 
de  leur  génie,  il  faut  que  rien  ne  soit 
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au-dessus  de  leurs  espérances.  OEuvr. 
de  J.  J.  Bousseau ,  t.  1  ,  p.  4o.  Celui-là 

vante  les  progrès  qu'auroient  fait  les 
sciences  ,  si  on  avoit  accordé  au  génie 
les  récompenses  prodiguées  aux  prêtres. 
Il  se  plaint  de  ce  que  ceux-ci  sont  de- 

venus les  maîtres  de  l'éducation  et  des 
richesses ,  pendant  que  les  travaux  et 
les  leçons  des  philosophes  ne  servent 

qu'à  leur  attirer  findignation  publique. 
Sysl.  de  la  imt.,  t.  2 ,  c.  8  et  11.  D'au- 

tres opinent  qu'il  faut  dépouiller  les 
prêtres  [)our  enrichir  les  philosophes. 
Christ,  dévoilé ,  préf.,pag.  25.  Si  cette 
réforme  se  fait ,  peut-être  que  les  phi- 

losophes croiront  en  Dieu. 
Us  nomment  fanatiques  tous  ceux  qui 

aiment  la  religion  ;  mais  y  eut-il  jamais 
un  fanatisme  mieux  caractérisé  que  la 

haine  aveugle  et  furieuse  qu'ils  ont 
conçue  contre  elle?  L'un  d'entre  eux  a 
poussé  la  démence  jusqu'à  écrire  que 
celui  qui  parvicndroit  à  détruire  la  no- 

tion fatale  d'un  Dieu ,  ou  du  moins  à 
diminuer  ses  terribles  influences  ,  seroit 

à  coup  sûr  l'ami  du  genre  humain.  Sxjsl. 
de  la  nat.,  tome  2  ,  c.  5  ,  p.  88  ;  c.  4 0 , 

p.  517.  Il  prétend  que  Dieu  ,  s'il  existe , 
doit  lui  tenir  compte  des  invectives  qu'il a  vomies  contre  les  souverains  et  contre 

les  prêtres  ;  que  si  un  athée  est  cou- 

pable, c'est  Dieu  qui  en  est  la  cause. 
Jbid._,  t.  2,  c.  10 ,  p.  505.  On  croit  en- 

tendre un  énergumène  ou  un  damné 
qui  blasphème  contre  Dieu.  Tous  sou- 

tiennent (jue  plus  l'homme  est  insensé  , 
Opiniâtre  ,  impie,  révolté  contre  Dieu, 
plus  Dieu  est  obligé  de  lui  prodiguer 
les  grâces  et  les  bienfaits  pour  le  rendre 
sage. 

ils  demandent  la  tolérance  :  sont-ils 

eux-mêmes  tolérants?  Lorsqu'ils  étoient 
déistes,  ils  jtigeoient  l'atliéisme  intolé- 

rable ,  ils  décidoient  qu'on  doit  le  bainn'r 
de  la  société  ;  depuis  qu'ils  sont  devenus 
Kthées  ,  ils  disent  qu'on  ne  doit  pas  souf- 

frir le  déisme ,  parce  qu'il  n'est  pas 
moins  intolérant  que  les  religions  révé- 

lées. Leur  tolérance  consiste  à  déclarer 

la  guerre  à  toutes  les  o|)inions  contraires 

h  la  leur.  «  Il  est  peu  (riionunes  ,  s'ils 
y  en  avoie!U  le  pouvoir ,  qui  n'em- 
:•  ployassent  les  tourments  pour  faire  gé- 

0  ]:<c 

»  néralement  adopter  leurs  opinions.,.. 

»  Si  l'on  ne  se  porte  ordinairement 
»  à  certains  excès  que  dans  les  disputes 

»  de  religion  ,  c'est  que  les  autres  dis- 
»  putes  ne  fournissent  pas  les  mêmes 

>  prétextes  ni  les  mômes  moyens  d'êtr« 
»  cruel.  Ce  n'est  qi 'à  l'impuissancci 
»  qu'on  est  en  général  redevable  de  sa 
»  modération.  »  De  V Esprit ,  2''  dise, 
c.  5  ,  note  ,  p.  105.  Après  cette  déclara- 

tion de  leur  part,  jugeons  de  ce  qu'ils 
feroient  s'ils  étoient  les  maîtres. 

Ils  vantent  le  bonheur  de  ceux  qui 
sont  parvenus  à  se  débarrasser  de  tous 
les  préjugés  de  religion  ;  mais  leur 

exemple  n'est  pas  propre  à  nous  donner 
une  haute  idée  de  ce  prétendu  bonheur; 

tous  leurs  efforts  n'aboutissent  qu'à 
douter  :  Dayle  lui-même  et  plusieurs 
autres  en  sont  convenus.  Vict.  Cri  t., 
Bion.  E.  y4ux  mânes  de  Louis  XF , 

tom.  1  ,  p.  291  ,  etc.  Mais  l'un  d'eux avoue  que  le  doute  en  fait  de  religion 

est  un  état  plus  cruel  que  d'expirer  sur 
la  roue.  Dial.  sur  l'âme  p.  150.  Un 
autre  juge  que  les  athées  décidés  sont 
à  plaindre,  que  toute  consolation  est 
morte  pour  eux.  Pensées  philos.,  n.  22. 

Dans  leurs  ouvrages  ,  ils  alTectent  de 

dégrader  l'homme  et  de  le  réduire  au 
niveau  des  brutes  ;  ils  prétendent  qu'un 
animal  aussi  malheureux  et  aussi  mé- 

chant ne  peut  être  l'ouvrage  d'un  Dieu 
sage  et  bon  ;  ils  peignent  la  société 
comme  une  troupe  de  malfaiteurs  con- 

damnés à  la  chaîne;  est-ce  en  |)areille 
compagnie  que  se  trouve  le  boiduMir? 

Us  déclament  contre  la  justice  d'un  Dieu 
vengeur,  contre  les  maux  que  la  reli- 

gion produit  dans  le  monde,  contre  les 
suites  funestes  de  toutes  les  inslitulions 
sociales;  ils  ne  sont  conlenls  de  rien. 
Pour  nous  faire  mieux  comprendre  com- 

bien leur  vie  est  heureuse  en  ce  inonde, 

ils  décident  qu'il  n'y  a  rien  de  si  beat! 
que  de  s'en  délivrer  promulenjent  par 
le  suicide. 

Kniin  ,  sont-ce  de  bons  -citoyens,  des 
honnnes  utiles,  aux  travaux  desquels 

on  doive  applaudir?  Déjà  leur  condam- 
nation est  prononcée  par  eux-mêmes. 

«Ceux,  dit  D.  Hume,  (jui  sVlVorcent 
ï  de  désabuser  ie  gein  e  humain  des  pré- 
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»  jugés  de  religion,  sont  peut-être  de 
»  bons  raisonneurs;  mais  je  ne  saurois 
v  les  reconnoître  pour  bons  citoyens  ni 

ï  pour  bons  politiques,  puisqu'ils  af- 
V  franchissent  les  hommes  d'un  des 
»  freins  de  leurs  passions ,  et  qu'ils 
»  rendent  l'infraction  des  lois  de  l'é- 
»  quilé  et  de  la  société  plus  aisée  et 
»  plus  sûre  à  cet  égard.  »  Onzième 
Fssai,  tom.  3 ,  p.  501.  Bolingbroke 

pense  que  l'utilité  de  maintenir  la  reli- 
gion ,  et  le  danger  de  la  négliger ,  ont 

été  visibles  dans  toute  la  durée  de  l'em- 
pire romain;  que  l'oubli  et  le  mépris  de 

la  religion  furent  la  principale  cause  des 

maux  que  Rome  éprouva  :  il  s'appuie 
du  témoignage  de  Polybe  ,  de  Cicéron ,  1  gion  publique  et  ont  puni  ceux  qui  l'at- 
de  Plutarque  et  de  Tite-Live.  OBuvres,  taquoient;  les  philosophes  anciens  ont 
tome  4 ,  p.  428.  Schaftesbury  convient  applaudi  à  cette  conduite.  Jusqu'à  pré- 
que  l'athéisme  tend  à  retrancher  toute  sent  les  modernes  n'ont  pas  démontré 
affection  sociale.  Recherches  sur  le  mé-  que  tous  se  sont  trompés  ,  qu'eux-mê- 
rite  et  la  vertu ^  1.  1  ,  5«  part.,  g  3.  mes  ont  plus  de  bon  sens  et  de  sagesse 
Dans  les  Lettres  philosophiques  de  To-  |  que  tous  les  législateurs  et  les  politiques 
land,  2e  lettre,  |  J3,  p.  80  ;  dans  celle  ]  de  l'univers.  Ils  chérissent  l'incrédulité  , 
de  Trasyhule  à  Leucippe ,  pag.  iG9  et  |  ils  la  regardent  comme  une  propriété  et 
282,  nous  lisons  que  l'opinion  des  ré- 

théologiens  se  sont  écartés  de  leur  de- 
voir ,  ont  enseigné  une  doctrine  qui  a 

paru  pernicieuse  ,  on  les  a  punis,  et  les 
incrédules  jugent  que  l'on  a  bien  fait. 
De  quel  droit  prétendent -ils  seuls  ao 

privilège  de  l'impunité?  Lorsqu'ils 
étoient  déistes ,  ils  ont  prononcé  eux- 
mêmes  la  sentence  de  proscription  con- 

tre l'athéisme  ;  et  aujourd'hui  qu'ils  le 
professent,  on  n'exécutera  pas  contre 
eux  leur  propre  arrêt!  S'ils  croient  vé- 

ritablement un  Dieu ,  pourquoi  aucun 
d'eux  n'a -t- il  entrepris  de  réfuter  les livres  des  athées  ? 

2"  Tous  les  peuples  civilisés  ont  porté 
des  lois  contre  les  ennemis  de  la  reli- 

une  hberté  naturelle  :  nous,  qui  croyons 

compenses  et  des  peines  futures  est  le  |  à  la  religion ,  qui  l'envisageons  comme 
plus  ferme  appui  des  sociétés,  que  c'est 
elle  qui  porte  les  hommes  à  la  vertu 

et  les  détourne  du  crime.  Bayle  s'est 
exprimé  à  peu  près  de  même.  Pensées 
sur  la  Comète ,  §  108  et  431.  Dict.  cril. 
Epicure,  R.  Brutus  (  Marcus  Junius  ), 

C.  D.  C'est  donc  un  attentat  de  la  part 
des  incrédules  d'oser  attaquer  les  prin- 

cipes de  religion. 
Cependant  ils  déclament  contre  les 

théologiens  qui  réfutent  leur  doctrine  , 
contre  les  magistrats  qui  la  proscrivent, 
contre  les  souverains  qui  protègent  la 
rehgion  ;  selon  leur  avis ,  la  liberté  de 
penser  est  de  droit  naturel  ;  les  punir , 

c'est  violer  les  lois  les  plus  sacrées  de 
l'humanité  :  y  a-t-il  une  ombre  de  sens 
commun  dans  leurs  prétentions  ? 

1°  C'est  un  sophisme  grossier  de  con- 
fondre la  liberté  de  penser  avec  la  li- 

berté de  parler  ,  d'écrire ,  de  professer 
Fincrédulité,  Les  pensées  d'un  homme  , 
tant  qu'il  les  tient  secrètes ,  ne  peuvent 
nuire  à  personne  ;  ses  écrits  et  ses  dis- 

cours sont  capables  d'allumer  le  feu  du 
fanatisme  et  de  la  sédition.  Lorsque  des 

notre  bien  le  plus  précieux  ,  avons-nous 

moins  de  droit  de  la  maintenir,  qu'ils 
n'en  ont  de  l'attaquer  ? 

3"  Les  plus  modérés  d'entre  eux  sont 
convenus  que  l'incrédulité  étoit  un  état 
fâcheux  ;  ils  disent  que  ceux  qui  y  sont 

tombés  sont  plus  à  plaindre  qu'à  blâ- 
mer ;  ils  avouent  que  la  religion  fournit 

du  moins  une  consolation  aux  malheu- 

reux. C'est  donc  un  trait  de  méchanceté 
que  de  travailler  à  la  leur  ôler ,  à  leur 
inspirer  des  doutes  et  une  inquiétude 

qui  ne  peuvent  aboutir  qu'à  les  tour- 
menter. C'est  imiter  le  crime  d'un  homme 

qui  a  ruiné  sa  santé  en  prenant  impru- 
demment du  poison  ,  et  qui  veut  en 

donner  aux  autres  pour  voir  s'ils  s'en 
trouveront  mieux  que  lui ,  ou  si  quel- 

qu'un découvrira  le  secret  d'en  guérir. 
4"  Quand  il  seroit  permis  de  combattre 

les  dogmes ,  il  ne  l'est  jamais  de  détruire 
la  morale ,  d'enseigner  des  maximes 
scandaleuses,  d'établir  des  principes 
séditieux  ;  les  écarts  en  ce  genre  ne 

peuvent  servir  qu'à  enhardir  les  malfai- 
teurs et  à  troubler  la  société.  Les  incré- 
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duîes  (Je  nos  jours  oseront -ils  soutenir 

qu'ils  n'ont  rien  à  se  reprocher  sur  ce 
point?  La  morale  que  plusieurs  ont  en- 

seignée est  plus  licencieuse  que  celle  des 
païens  ;  nous  rougirions  de  rapporter 
les  infamies  par  lesquelles  ils  ont  souillé 

leur  plume ,  et  les  invectives  qu'ils  ont 
lancées  contre  tous  les  gouvernements. 

5°  Chez  aucune  nation  policée  il  n'a 

jamais  été  permis  aux  écrivains  d'accu- 
ser ,  de  calomnier ,  d'insulter  aucun  or- 
dre de  citoyens  ;  cependant  la  plupart 

des  livres  de  nos  incrédules  ne  sont  que 
des  libelles  diffamatoires.  Ils  ont  égale- 

ment noirci  les  prêtres  qui  enseignent 
la  religion  ,  les  magistrats  qui  la  ven- 

gent, les  souverains  qni  la  protègent; 

ils  n'ont  respecté  ni  les  vivants  ri  les 
morts.  S'ils  avoicnt  envie  d'être  instruits, 
ils  ne  commenceroient  pas  par  dépri- 

mer ceux  qui  sont  chargés  de  leur  don- 
ner des  leçons. 

6"  Depuis  plus  de  soixante  ans  qu'ils 
n'ont  cessé  d'écrire,  qu'a  produit  leur 
déchaînement  contre  la  religion  ?  Ils  ont 
rendu  commun  parmi  nous  le  suicide 

que  l'on  ne  connoissoit  pas  autrefois; 
ils  ont  appris  aux  enfants  à  se  révolter 
contre  leurs  pères  ,  aux  domestiques  à 
trahir  et  à  voler  leurs  maîtres,  aux  fem- 

mes débauchées  à  ne  plus  rougir,  aux 

j  de  tous  les  hommes.  Encore  une  fois? 
!  c'est  assez  de  connoître  leur  caractère  , 
I  leur  conduite,  leurs  ouvrages,  pour  les 

I  mépriser   et  les  délester.  Foyez  L\to- 
LÉUAivcE,  PniLOSoriiF-.s  ,  $  4,  etc. 

j      INCRÉDULITÉ,  profession  de  ne  pas 
croire  à  la  religion.  Dans  l'article  prc*- 

I  cèdent  nous  avons  assez  fait  voir  que  cç 

i  travers  d'esprit  vient  d'une  ignorance 
j  orgueilleuse,  des  passions  et  du  liborli- 
j  nage  ;  mais  il  nous  reste  encore  plusieurs 
j  réflexions  à  faire  :  ce  triste  sujet  peut 
■  en  fournir  à  l'inlini. 

;      1"  Pourquoi  Vincrédulité  ne  manque- 
I  t-elle  jamais   d'éclore  chez  les  nations 

î  perverties  par  le  luxe  et  par  l'amour 
\  effréné  du  plaisir  ?  Les   sectes    irréli- 
î  gieuses  parurent  dans  la  Grèce  après 
les  victoires  d'Alexandre  ,  et  à  mesure 

!  que  les  mœurs    se   dégradèrent  ;  l'a- 
.  théisme  infecta  les  Romains  lorsqu'ils 
I  furent  enrichis  des  dépouilles  de  l'Asie; 
,  les  Anglois  ont  vu  naître  chez  eux  le 

déisme  au  moment  qu'ils  touchoicnt  au 
plus  haut  degré  de  prospérité.  Nos  phi- 

losophes politiques  ont  remarqué  que  les 
[  mêmes  vaisseaux  qui  ont  voiture  dans 

\  nos  ports  les  trésors  du  Nouveau-Monde, 

ont  dû  nous  apporter  le  germe  de  l'ir- 
î  religion  avec  la  maladie  honteuse  qui 
;  empoisonne  les  sources  de  la  vie.  Lst-il 

libertins  à  mourir  impénitents.  Grâces  ',  étonnant  qu'un  peuple  devenu  comnier- 
à  leurs  leçons  ,  l'on  n'a  jamais  vu  plus 
d'infidélités  dans  les  mariages,  plus  de 
banqueroutes  frauduleuses  ,  plus  de  for- 
lunes  renversées  par  un  luxe  effréné, 
plus  de  licence  à  déchirer  la  réputation 

de  ceux  auxquels  on  veut  nuire.  Qu'ils citent  un  seul  désordre  dont  ils  aient 

corrigé  notre  siècle. 
Les  anciens  épicuriens  furent  bannis 

des  républiques  de  la  Grèce  ,  les  acata- 
Icptiqucs  chassés  de  Rome,  les  cyniques 
délestés  dans  toutes  les  villes,  les  cyré- 
naïques  envoyés  au  gibet.  Si,  après 
avoir  lassé  la  patience  du  gouverne- 

ment et  des  magistrats  ,  nos  prédicants 
incrédules  éloient  Iraités  de  même,  au- 
roient-ils  sujet  de  se  plaindre?  Mais  nous 

ne  pensons  pas  qu'il  soit  nécessaire  dVu 
venir  à  des  peines  afllictives  :  le  mé|)ris 
est  sans  doute  le  chûtiment  le  plus  con- 

venable pour  punir  les  plus  orgueilleux 

çant,  calculateur  ,  avide  et  ambitieux  , 

ne  veuille  plus  avoir  d'autre  dieu  que l'argent  ? 

Mais  ,  selon  leurs  propres  réflexions  , 

l'âge  de  la  philosophie  annonce  la  vieil- 
lesse des  empires ,  et  s'eflbrce  en  vain 

de  les  soutenir.  C'est  elle  qui  ferma  le 
dernier  siècle  des  ré[)ubli([ues  de  la 

Grèce  et  de  Itome  ;  Athènes  n'eut  des 
philosophes  qu'à  la  vcill.*  de  sa  ruine; 
Cicéron  et  Lucièce  n'écrivirent  sur  la 

nature  des  dieux  et  du  monde  qu'au 
bruit  des  guerres  civiles  qui  creusèrent 
le  tombeau  de  la  liberté.  Ilist.  des  Iitn- 
biiss.  ettrop.  dans  les  fndes,  tome  7, 
c.  12.  Que  veut-on  nous  prédire,  lors- 

qu'on nous  fait  remarquer  que  notre 
siècle  est  par  excellence  le  siècle  de  la 

philosophie? 
2»  Pour  accpiérir  une  i)arfaito  con- 

noissunce  de  la  religion  cl  des  preuves 
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rincrédulité,  îl  nous  paroît  juste  de 
donner  la  préférence  à  l'inlérét  sensé 
et  raisonnable  de  la  vertu  ,  sur  l'intérêt 
absurde  et  aveugle  du  vice. 

4"  Que  des  hommes,  comblés  des 
dons  de  la  fortune,  qui  jouissent  d'une 
santé  vigoureuse  et  des  agréments  de  la 
société,  qui  se  trouvent  à  portée  de  sa- 

tisfaire leurs  goûts  et  leurs   passions , 

INC 

qui  ont  été  opposées  dans  tous  les  j 
temps  aux  sophismes  de  ses  ennemis,! 

ce  n'est  pas  trop  de  quarante  ans  d'une  | 
étude  assidue  :  il  ne  se  trouve  pas  un  | 

grand  nombre  d'hommes  dans  chaque  i 
siècle  qui  aient  le  courage  de  s'y  livrer.  \ 
Pour  être  philosophe  incrédule,  il  n'est  ; 
besoin  ni  d'études,  ni  de  travail;  quelques  \ 
brochures  sufîisent  pour  endoctriner  un  j 

jeune  insensé  ,  très-ignorant  d'ailleurs  ;  i  regardent  comme  un  bonheur  d'être 
plus  ses  connoissances  sont  bornées  ,  |  affranchis  du  joug  de  la  religion  et  des 

plus  il  est  hardi  à  dogmatiser  et  à  dé-:  terreurs  d'une  autre  vie,  on  le  conçoit, 
cider  toutes  les  questions.  Pour  croire  j  Mais  le  pauvre,  condamné  à  gagner  un 
quelque  chose,  il  faut  avoir  des  preuves;  I  pain  grossier  à  la  sueur  de  sou  front, 
pour  ne  rien  croire  du  tout,  il  suffit;  et  souvent  en  danger  d'en  manquer;  le 
d'être  ignorant  et  opiniâtre.  Si  nos  écri-  I  malade  habituel,  dont  la  vie  n'est  qu'un vains  modernes  étoient  plus  laborieux,  \  tissu  de  souffrances;  le  foible  ,  exposé 
plus  féconds  en  recherches  savantes  que  j  à  l'injustice  et  aux  vexations  des  hom- 
ceux  du  siècle  passé  ,  nous  pourrions  |  mes  puissants;  un  malheureux,  en  butte 

'  '  à  la  calomnie  et  aux  persécutions  d'un 
ennemi  cruel ,  à  des  chagrins  domesti- 

ques ,  à  des  revers  de  toute  espèce  , 
pourroient-ils  supporter  leur  existence, 
s'ils  n'espéroient  rien ,  ni  dans  ce  monde 
ni  dans  l'autre  ?  Et  s'ils  n'étoient  pas 
retenus  par  la  rehgion  ,  qui  pourroit  les 
empêcher  de  se  ruer  sur  les  heureux 
philosophes  qui  insultent  à  leur  crédu- lité? 

S"  Ces  derniers  sont  convenus  cent 

fois  que  le  peuple  a  besoin  d'une  reli- 
gion ,  que  l'athéisme  n'est  pas  fait  pour 

lui,  qu'il  n'est  pas  en  état  de  creuser 
les  systèmes  sublimes  de  morale  que  les 
incrédules  veulent  substituer  à  la  mo- 

rale chrétienne.  Quand  ils  ne  l'avoue- 
roient  pas,  la  chose  est  évidente  par 
elle-même.  Il  faut  donc  être  forcené , 
pour  travailler  à  détruire  la  Feligion 

parmi  le  peuple,  et  mettre  l'athéisme 
à  sa  portée ,  comme  on  l'a  fait  de  nos 

croire  que  la  religion  est  aussi  plus  étu- 
diée et  mieux  connue;  mais  dans  dix  j 

ans  à  peine  voyons-nous  éclore  un  ou-  j 
Yrage  solide  sur  quelque  science  que  ce  \ 
soit,  pendant  que  nous  sommes  inon- I 
dés  de  brochures  frivoles.  Ce  sont  des  I 

littérateurs ,  des  poètes,  des  physiciens,  j 
des  naturalistes ,  qui  traitent  de  la  théo-  i 

logie  ;  c'est  par  des  conjectures ,  par  des  j 

qu'ils 
nous 

avons  ouï  vanter  les  ouvrages  les  plus 

vides  de  bon  sens,  parce  qu'ils  renfer- 
moient  quelques  phrases  irréligieuses. 

5°  L'incrédulité  gagne  les  grands  plus 
aisément  que  le  peuple  ,  les  villes  avant 
les  campagnes  ,  les  conditions  opulentes 
plutôt  que  les  états  médiocres,  et  les 
vices  se  propagent  avec  la  même  pro- 

portion. Concluons  hardiment  que  c'est 
toujours  le  cœur  qui  pervertit  l'esprit  ; 
que  s'il  n'y  avoit  point  d'hommes  vi- 

sarcasmes  ,    par  des  invectives , 
attaquent    la  religion  ;  souvent 

cieux  qui  eussent  besoin  de  s'étourdir,  j  jours. 
il  n'y  auroit  jamais  d'incrédules.  Con-  |      Nous  allons  plus  loin  ,  et  nous  soute- 
noît-on  un  homme  sensé  qui,  après  une  [  nons  que  les  motifs  de  religion,  néces- 
jeunesse  mnocente,  après  une  vie  régu- 

lière et  irréprochable  ,  après  une  étude 
constante  et  réfléchie  de  la  religion,  ait 
Uni  par  ne  rien  croire  ?  Il  est  trop  inté- 

ressé sans  doute  à  ne  pas  perdre  l'es- 
pérance d'être  récompensé  de  sa  vertu  ; 

mais  un  cœur  infecté  par  le  vice  trouve 
aussi  un  intérêt  très  -  vif  à  calmer  ses 
craintes  et  à  étouffer  ses  remords  par 

saires  au  peuple,  ne  le  sont  pas  moins 

à  tous  les  hommes.  Que  l'on  nous  dise 
où  est  l'intérêt  sensible  ,  et  le  motif  qui 
peut  engager  un  dépositaire  à  rendre 
aux  héritiers  de  son  ami  une  somme 

considérable  que  celui  -  ci  lui  a  confiée 
dans  le  plus  grand  secret  ;  un  homme 
offensé ,  à  épargner  son  ennemi  dans  un 

cas  où  il  peut  lui  ôter  la  vie  sans  dan- 

à 



me 
pcr;  lin  îichc  ,  à  soulager  dans  un  pays 

étranger  des  pauvres   qu'il  ne  reverra 
jamais  ;  des  e/ifanls  mal  à  leur  aise  ,  à  _ 
prolonger ,  par  de  tendres  soins,  la  vie  ! 

d'un  père  qui  leur  est  à  charge  ;  un  ci-  ! 
toyen  ,  à  mourir  pour  sa  patrie,  lors-! 

qu'il  paroît  certain  que  cet  acte  héroïque  j 
ne  sera  pas  connu,  etc.  L'intérêt,  Thon-  i 
neur,  le  désir  d'être  estimé  ,  peuvent  • 
faire  des  hypocrites  ;  ils    n'inspireront 
jamais  des  vertus  pures  et  modestes. 

C}"  C'est  la  religion  qui  a  formé  les  so- 
ciétés ;  donc  l'incrédulité   doit  les  dé- 

truire. Par  la  religion  ,  les  premiers  lé- 
gislateurs ont  soumis  les  peuples  aux 

lois;  leur  conduite  le  prouve,  et  l'his- 
toire en  dépose  ;  par  ce  puissant  mobile, 

ils  ont  fait  naître  et  conservé  l'amour  de 
la  pairie  :  tel  est  le  langage  des  anciens 
monuments;  ils  ont  imprimé  un  carac- 

tère sacré  à  toutes  les  institutions  so- 
ciales ;  ils  ont  voulu  que  les  promesses 

fussent  confirmées  par  le  serment ,  ils  ' 
ont  fait  intervenir  la  Divinité  dans  les  • 
alliances.  Lorsque  ce  lien  primitif  de  so- 

ciété seroit  détruit,  il  est  absurde  de  \ 

croire  que  ses  effets  subsisteroient  tou-  ' 
jours.  iS'ous  savons  ce  que  ces  grands  ; 
hommes  ont  fait  par  la  religion  :  nous  | 
cherchons  vainement  ce  que  les  athées  j 

ont  opéré  par  l'incrédulité  ;  leur  unique  1 
talent  a  été  de  corrompre   et  d'alarmer  | 
les  sociélés  dans  lesquelles  ils  avoicnt , 
reçu  la  naissance.  ! 

Les  institutions  utiles  dont  nous  res-  ; 
sentons  les  eflets ,  tous  les  établissements  ■ 
faits  pour  soulager  et  conserveries  hom- 

mes, n'ont   point  été  suggérés   par  la  i 
philosoi)hie  incrédule  ,  mais  par  la  roli-  : 
gion.  Ils  ont  été  formés  dans  des  siècles  , 

que  l'on  taxe   d'ignorance,  mais  dans 
lesquels  régnoit  la  charité;  ils  ne  se  trou-  -, 

venl  point  chez  les  nations  infidèles.  L'n 
incrédule  calculateur,  qui   ne   connoît 

d'aulre  science  que  celle  du  produit  net,  j 
commenceroil  par  faire  main-basse  sur  ! 
tous  ces  établisscmenls  dispendieux  qui 
exigent  des  soins,  des  attentions,  des  i 
frais,  des  travaux  ,  dont  nos  prétendus 

zélateurs  de  l'humanité  ne  se  sont  ja- 
mais chargés.  On  auroil  beau  lui  repré-  ; 

senler  que  ce  sont  autant  de  sancluaiies  , 
OÙ  la  charité  agit  et  se  déploie ,  il  juge-  1 
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roit  que  la  dépense  en  eflace  l'utilité, 
et  qu'à  ce  prix  la  vertu  est  trop  chère. 

Nous  ne  finirions  jamais  ,  si  nous  vou- 
lions accumuler  toutes  les  raisons  qui 

aggravent  le  crime  des  p»-édicateurs  de 
Vivcrédulité.  Foye?.  LiiîRr.TcoF  phnsep.. 

INCPvOVA13LE.  Rien  n'est  ivcroyable 
que  ce  qui  ne  peut  pas  être  prouvé,  et 

ce  qui  a  été  prouvé  une  fois  l'est  pour 
toujours  et  pour  tout  le  monde.  De  quel- 

que genre  que  soient  les  preuves  d'un 
fait,  dès  qu'elles  sont  suflisantes  pour 
produire  une  certitude  entière  ,  c'est  un 
travers  d'esprit  que  de  ne  voiiloir  pas  y 
déférer  ,  lorsque  les  conséquences  qui 
en  résultent  sont  opposées  à  notre  sys- 

tème ,  à  nos  opinions,  5  notre  intérêt 
bien  ou  mal  entendu ,  et  de  rejeter  des 
preuves ,  sous  prétexte  que  Dieu  pou- 
voit  en  donner  de  plus  fortes.  Lu  géné- 

ral ,  les  ignorants  sont  toujours  plus 
opiniâtres  et  plus  difliciles  à  persuader 
que  les  esprits  pénétrants  et  instruits  ; 
ils  refusent  de  croire  tout  ce  qui  passe 
leur  foible  conception,  et  leur  résistance 
augmente  lorsque  les  vérités  ou  les  faits 

qu'il  faut  croire  entraînent  des  consé- 
quences qui  les  incommodent,  f^.  Fait. 

Un  orgueil  pitoyable  est  de  ne  pas 
vouloir  acquiescer,  en  matière  de  reli- 

gion ,  aux  preuves  qui  suflisent  pour 
convaincre  un  esprit  droit  dans  toute 
autre  matière ,  et  de  regarder  comme 

■incroyable  tout  ce  qui  favorise  la  reli- 

gion ,  pendant  que  l'on  croit  aveuglé- 
ment tout  ce  qui  paroît  lui  ̂ tre  con- 

traire. 

Une  autre  absurdité  est  de  poser  pour 

principe  que  tout  ce  qui  est  incompré- 
hensible est  incroyable.  Selon  cette  ma- 

xime, les  aveugles-nés  auroienl  tort  do 
croire  les  phénomènes  de  la  lumière, 

sur  l'attestation  de  ceux  qui  ont  des 
yeux;  les  ignorants,  qui  ne  comprennent 
rien,  seroient  autorisés  à  ne  rien  croire, 
et  ceux  (pii  veulent  les  instruire  seroient 
des  insensés. 

il  est  prouvé  que  ,  que!»|iie  système 

iVincrédulité  que  l'on  einl)rasse  ,  l'on 
est  forcé  de  croire  |)lus  de  mystères  ou 

de  choses  inconq)réhensibles  que  la  re- 
ligion ne  nous  en  propose.  Foyez  In- 

COJUMlEillENSlDLE  ,  MVSTÈIIE. 
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INDIilFECTIBÏLITÉ    DE     L'ÉGLISE. 
yoyez  Eglise,  §  5. 

LNDÉLÉlilLE ,  INEFFAÇABLE.  Voy. 
Caractère. 

ÎND 

De  quel  droit  cependant  pouvoient-iîs 
la  proscrire ,  si  les  indépendants  prou- 
voiont  bien  ou  mal  leurs  opinions  par 

I  l'Ecriture  sainte?  Ils  ne  manquoient  pas 
INDEPENDANTS.  En  Angleterre  et  en  t  de  passages  pour  soutenir  leur  prélen- 

Hollande ,  on  nomme  indépendants 
quelques  sectaires  qui  font  profession 

de  ne  dépendre  d'aucune  autorité  ecclé- 
siastique. Dans  les  matières  de  foi  et  de 

doctrine,  ils  sont  entièrement  d'accord 
avec  les  calvinistes  rigides  ;  leur  indé- 

pendance regarde  plutôt  la  police  et  la 
discipline  que  le  fond  de  la  croyance. 

Ils  prétendent  que  chaque  Eglise ,  ou 
société  religieuse  particulière,  a  par  elle- 
même  tout  ce  qui  est  nécessaire  pour  sa 

lion  ;  et ,  dans  le  fond  ,  ils  n'ont  fait  que 
pousser  le  principe  fondamental  du 

protestantisme  jusqu'où  il  peut  et  jus-= 
qu'où  il  doit  aller. 

Mosheim  ,  qui  l'a  compris  sans  doute, 
a  fait  tous  ses  efforts  pour  disculper 
cette  secte  des  séditions  et  des  crimes 
qui  lui  ont  été  imputés  par  les  auteurs 
anglois.  On  a  confondu  mal  à  propos, 

dit-il,  les  indépendants  en  fait  de  reli- 
gion et  de  gouvernement  ecclésiastique, 

conduite  et  son  gouvernement;  qu'elle  |  avec  les  indépendants  en  fait  de  gou- 
a  sur  ce  point  toute  puissance  ecclésias-  i  vernement  civil  ;  c'est  à  ces  derniers 
tique  et  toute  juridiction  ;  qu'elle  n'est  l  qu'il  faut  attribuer  les  troubles  et  les 
point  sujette  à  une  ou  à  plusieurs  Eglises,  I  séditions  qui  ont  agité  l'Angleterre  sous 
ni  à  leurs  députés,  ni  à  leurs  synodes,  |  Charles  I",  et  la  mort  tragique  de  ce 
non  plus  qu'à  aucun  évêque.  Ils  con-  |  prince.  Or,  ce  parti  de  rebelles  étoit 
viennent   qu'une  ou  plusieurs  Eglises  j  composé  non-seulement  d'indépendants 

religieux,  mais  de  puritains  ,  de  brow- 
nistes ,  et  de  tous  les  autres  sectaires 
non  conformistes,  la  plupart  enthou- 

siastes et  fanatiques.  Il  tâche  de  justifier 
les  premiers ,  en  citant  les  déclarations 
publiques  par  lesquelles  ils  ont  désavoué 

la  haine  qu'on  leur  attribuoit  contre  le 

peuvent  en  aider  une  autre  par  leurs 
conseils  et  leurs  représentations ,  la  re- 

prendre lorsqu'elle  pèche ,  l'exhorter  à 
se  mieux  conduire ,  pourvu  qu'elles  ne 
s'attribuent  sur  elle  aucune  autorité,  ni 
le  pouvoir  d'excommunier. 

Pendant  les  guerres  civiles  d'Angle- 
terre, les  indépendants  étant  devenus  ;  gouvernement  monarchique ^et  ont  pro- 

ie parti  le  plus  puissant ,  presque  toutes  l  testé  qu'ils  n'ont    sur   co  sujet  point 
les  sectes  contraires  à  l'Eglise  anglicane  !  d'^autre  croyance  ni  d'autres  principes 
se  joignirent  à  eux  ;  mais  on  les  dis- 

tingue en  deux  espèces.  La  première 
est  une  association  de  presbytériens , 

qui  ne  sont  différents  des  autres  qu'en 
matière  de  discipline  ;  la  seconde ,  que 

Spanheim  appelle  les  faux  indépen- 
dants ,  sont  un  amas  confus  d'ana- 

baptistes ,  de  sociniens,  d'antinomiens, 
de  familisles,  de  libertins,  etc.,  qui  ne 

méritent  guère  d'être  regardés  comme 
chrétiens,  et  qui  ne  font  pas  grand  cas 
de  la  religion. 

Vindépendantisme  ne  subsiste  qu'en 
Angleterre,  dans  les  colonies  angloises 

que  ceux  des  Eglises  réformées  ou  cal- 
vinistes. Selon  lui ,  ce  sont  les  premiers 

d'entre  les  protestants  qui  ont  eu  le  zèle 
d'aller  prêciier  aux  Américains  le  chris- 

tianisme; il  ne  craint  point  de  nommer 
l'un  d'entre  eux  l'apôtre  des  Indiens, 
et  de  mettre  ses  travaux  apostoliques 
fort  au-dessus  de  ceux  de  tous  les  mis- 

sionnaires de  l'Eglise  romaine.  Hist, 
ecclés.,  17«  siècle,  sect.  4  ,  g  20;  sect. 
2,  2-"  part.,  chap.  2,  §  21. 

Mais  le  traducteur  anglois  de  cet  ou- 

vrage accuse  l'auteur  d'avoir  pallié  mal 
à  propos  les  torts  des  indépendants.  Il 

et  dans  les  Provinces-Unies.  Un  nommé    observe,  1°  que  leurs  déclarations  pu- 
Morei  voulut  l'introduire  parmi  les 
protestants  de  France,  dans  le  16*^  siècle; 
mais  le  synode  de  la  Rochelle ,  auquel 
présidoitBèze,etceluideCharenton,tenu 
fin  1644,  condamnèrent  celle  erreur. 

bhques  ne  prouvent  pas  grand'chose, 
parce  qu'ils  les  ont  faites  dans  un  temps 
où  ils  étoient  devenus  très-odieux,  eî 
où  ils  craignoientles  poursuites  du  gou- 

vernement. Rien   d'ailleurs  n'est  plus 
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ordinaire  à  la  plupart  des  sectaires  que 
de  contredire,  par  leur  conduite,  les 

protestations  qu'ils  font  dans  leurs  écrits, 
lorsque  cela  est  de»  leur  intérêt.  2"  Que 
Vindépendance  alTectée  dans  le  gouver- 

nement ecclésiastique  conduit  nécessai- 

rement, et  sans  qu'on  s'en  aperçoive,  à 
l'indépendance  dans  le  gouvernement 
civil;  que  dans  tous  les  temps  les  scc- 
taiies  dont  nous  parlons  ont  espéré  plus 
de  faveur  sous  une  république  que 
sous  une  monarchie.  Cette  réflexion  est 

prouvée  par  la  conduite  des  calvinistes 

en  général  ;  jamais  ils  n'ont  manqué 
d'établir  le  gouvernement  républicain 
lorsqu'ils  eu  ont  été  les  maîtres,  et 
jamais  ils  n'ont  été  soumis  aux  rois , 
que  quand  la  force  les  y  a  réduits.  L'u- 

nion que  les  indépendants  ont  formée 
sous  le  roi  Guillaume,  en  iG91,  avec  les 

presbytériens  ou  puritains  d'Angleterre, 
les  principes  modérés  qu'ils  ont  établis 
touchant  le  gouvernement  ecclésiasti- 

que, dans  leur  acte  d'association,  l'af- 
fectation qu'ils  ont  eue  de  changer  leur 

nom  d'indépendants  en  celui  de  frères- 
uniSj  ne  prouvent  point  que  leurs  pré- 

décesseurs, sous  Charles  I'^'",  n'aient  été 
des  fanali(|ues  et  des  furieux. 

Quant  à  leur  prétendu  zèle  aposto- 

lique, il  n'a  rien  eu  de  merveilleux. 
Mosheim  a-t-il  pu  s'étonner  de  ce  que 
des  sectaires,  qui  gémissoient,  dit-il, 

sous  l'oppression  des  évoques,  et  sous 
la  sévérité  d'une  cour  qui  l'autorisoit , 
se  soient  réfugiés  en  Amérique  en  1G20 

cl  1G29;  qu'ils  aient  cherché  à  y  former 
un  établissement  solide ,  en  apprivoi- 

sant par  la  religion  les  naturels  du  pays  ? 
Le  christianisme  que  prèchoient  les  in- 

dépendants n'étoil  pas  fort  gênant  pour 
la  croyance  ni  pom'  les  nueurs.  Aussi 
a-t-on  vu,  à  quoi  se  sont  terminés  ces 
travaux  prétendus  apostoliques,  ap- 

puyés néanmoins  par  le  parlement 

d'Angleterre.  Foy.  Missions.  Aux  yeux 
de  tout  honnne  non  prévenu ,  la  nais- 

sance et  la  conduite  de  la  secte  des  in- 
dépendants ne  fera  jamais  honneur  au 

protestantisme. 

-INDLS,  INDILNS.  On  ne  peut  guère 

douter  que  le  christianisme  n'ait  ('lé 
porté  dans  les   Jndeë   de    très -bonne 
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heure,  même  du  temps  des  apôtres. 

C'est  une  ancienne  tradition  parmi  les 
écrivains  ecclésiastiques  ,  que  saint  Tho- 

mas et  saint  Barthélcmi  ont  prêché  l'E- vangile aux  Indiens.  F.  Sai.\  r  Tuomas. 
Au  S''  siècle,  les  nestoriens  envoyè- 

rent des  missionnaires  dans  la  partie 
occidentale  des  Indes ,  qui  est  la  plus 

voisine  de  la  Perse ,  et  que  l'on  appelle 
la  Côte  de  Malabar  ;  ils  firent  adopter 
leurs  erreurs  aux  chrétiens  de  cette 

contrée  ,  qui  se  nommoient  chrétiens  de 

saint  Thomas.  Le  mahométisme  s'é- 
tablit ensuite  dans  d'autres  parties  de 

VInde.  Depuis  le  commencement  du 
siècle  passé  ,les  missionnaires  portugais 
et  d'autres  ont  réussi  à  ramener  dans 

l'Eglise  romaine  la  plus  grande  partie 
des  nestoriens  du  Malabar,  f^oyez  Nes- 
TOIUAMSMR,  g  i. 

Quant  à  l'ancienne  religion  des  In- 
diens _,  qui  subsiste  encore,  l'on  ne  peut en  avoir  une  connoissance  exacte  ,  sans 

avoir  quelques  notions  de  leurs  livres 

et  de  leurs  docteurs.  Ceux-ci ,  que  l'on 
nomme  aujourd'hui  brames  ou  br(p- 
mines  ,  étoient  appelés  par  les  anciens, 
brachmanes  et  gymnosophtstes ,  phi- 

losophes sans  habits.  Ils  prétendent  que 
Brahma,  leur  législateur,  personnage 

imaginaire,  puisque  c'est  un  des  attri- 
buts de  Dieu  personnifiés,  est  l'auteur 

du  livre  original  de  leur  religion ,  et 

qu'il  a  été  rédigé  il  y  a  4888  ans,  par 
conséquent  plus  de  six  cents  ans  avant 
le  déluge  universel,  suivant  la  suppu- 

tation commune  ,  ou  six  cents  ans  après, 
selon  le  calcul  des  Septante.  Mais  |)lu- 
sieurs  brames  conviennent  que  la  doc- 

trine de  {{rahtna  ne  s'est  conservée 

pure  que  pendant  mille  ans;  qu'à  cette 
é|)oque,  et  dans  l'espace  de  cinq  cents 
ans  ,  il  s'en  est  fait  divers  connnentaires dont  les  auteurs  ont  suivi  chacun  leurs 

idées  particulières;  que  telle  a  été  la 

source  de  l'idohUrie  qui  règne  chez  les 
Indiens ,  et  des  schismes  formés  entre 
les  dillJrentes  sectes  de  branies. 

Ces  commentaires,  comuis  sous  les 
noms  de  Bhades,  Bédas  ,  Brdnngs , 
^('des  ,  f^ëdam ,  Schaslah  ,  Schnstcr^ 
C/idstram  ,  /\)urauams  ,  etc.,  sont 

écriu  en  langue  sanscnic  ou  sanscré- 

25 
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iane,  qui  n'est  plus  vivante  parmi  les  i  en  quatre  périodes ,  dont  les  trois  pre- 
mières sont  purement  mythologiques; 

la  quatrième  ,  dans  laquelle  nous  som- 
Indiens  :  les  brames  seuls  l'étudient; 
ils  en    refusent   la   connoissance    aux 

autres  hommes  et  cachent  soigneuse-  |  mes,  et  qu'ils  appellent  ca/t/ow^'am,  a 
ment  leurs  livres.  Malgré  leur  réserve  '  commencé  4888ansavant  nous,  et  c'est 
mystérieuse,  les  Européens  en  ont  eu  1  à  cette  époque  que  Brahma  donna  aux 

communication.  M.  Lord,  dans  l'/f/s- |  hommes  le /^edam  ou  les /^e'(/am5_,  dans 
toire  universelle  faite  par  les  Anglois,  j  lesquels  est  renfermée  sa  doctrine.  L'é- 
tom.  19,  m-4«,  1. 13,  c.  8,  sect.  1,  p.  95; 
M.  Holwel,  dans  son  ouvrage  intitulé, 
Evénements  historiques  du  Bengale; 
M.  Dow,  dans  sa  Dissert,  sur  les 
mœurs,  la  religion  et  la  philosophie 
des  Indous;l\.  Anquetil,  dans  la  Re- 

lation de  son  voyage  aux  Indes;  Zend- 

Avesta,  t.  1 ,  et  d'autres,  ont  distingué 
quatre  Fèdes  ou  Fédams,  qui  sont  pro- 

bablement les  mêmes.  Il  y  en  a  deux 
qui  ont  été  traduits  et  publiés  en  fran- 

çois  :  l'un  est  VEzour-Fédam,  im- 
primé à  Yverdun  en  1778,  en  2.  v.  in-1 2  ; 

diteur  pense  que  ce  dernier  âge  du 
monde  est  vraiment  historique,  et  que 
le  Bagavadam  date  en  effet  de  cette 
antiquité.  Il  le  prouve,  1"  parce  que 
cette  fixation  du  temps  est  fondée  sur 
des  calculs  astronomiques ,  sur  des  ob- 

servations du  ciel ,  qui  supposent  con- 
stamment la  précision  des  équinoxes, 

suivant  laquelle  le  ciel  fait  une  révo- 
lution entière  en  24000  ans  ou  à  peu 

près.  Ce  calcul,  dit-il,  n'a  pu  être  le 
résultat  que  d'une  bien  longue  expé- 

rience, et  celle-ci  suppose  nécessaire- 
Tautre  est  le  Bagavadam,  qui  a  paru  |  ment  une  antique  civilisation.  2»  Parce 
en  1 788 ,  à  Paris ,  in-8. que ,  depuis  le  commencement  de  ces 

Les  Anglois  ,  souvent  enthousiastes  <  4888  ans,  l'astronomie,  la  chronologie, 
et  quelquefois    peu   sincères  ,  avoient    l'histoire  civile  et  religieuse  chez  les  In- 
vanté  l'antiquité  de  ces  livres  et  la  pu- 

reté de  la  doctrine  qu'ils  renferment; 
mais  la  traduction  a  dissipé  cette  illu- 

sion. L'éditeur  deV  F  zour-Fédam,  dans 
ses  observations  préliminaires,  a  prouvé 

diens  ont  marché  d'un  pas  égal  et  sans 
se  perdre  de  vue.  5°  Parce  que  la  my- 

thologie renfermée  dans  le  Bagavadam 
est  relative  aux  monuments  du  culte 

public,  aux  idoles,  aux  symboles  re- 
que  tous  ces  livres  sont  beaucoup  plus  [  présentés  dans  les  temples,  dans  les 

modernes  qu'on  ne  l'a  prétendu  ;  il  nous  l  pagodes ,  dans  les  cavernes  creusées 
apprend  que  les  plus  savants  d'entre  1  dans  le  roc  par  un  travail  immense, 
les  brames  ajoutent  très-peu  de  foi  à  la  [  monuments  dont  les  Indiens  ignorent 
chronologie  fabuleuse  de  leur  nation,  [  la  date 

et  qu'elle  n'est  fondée  que  sur  des  pé- 
riodes astronomiques.  M.  Bailly  l'a  fait voir  dans  son  Histoire  de  Vancienne 

Astronomie,  M.  de  Guignes  est  persuadé 

qu'après  les  conquêtes  d'Alexandre ,  les 
Grecs,  qui  se  sont  répandus  partout, 
ont  porté  dans  les  Indes  leur  philo- 

sophie, et  l'on  y  retrouve  en  effet  les 
mêmes  systèmes  ;  ou  que  ce  sont  les 

Arabes  qui  l'y  ont  introduite  à  une  épo- 
que encore  plus  récente.  Mémoires  de 

VAcad.  des  Inscript.,  i,  65, m-12,  p.  221 . 

Cependant  l'éditeur  du  Bagavadam 
a  entrepris  de  prouver  la  haute  anti- 

quité de  ce  livre.  Il  observe  que  les 
indiens  font  remonter  la  durée  du 

monde  jusqu'à  des  millions  d'années 
dans  l'éternité  ;  ils  partagent  cette  durée 

et  qu'ils  n'ont  pas  été  en  état 

\  d'entreprendre  depuis  un  grand  nombre 
I  de  siècles.  Bagavadam,  dise,  prélim., 

j  pag.  52,  etc. I  Avant  d'examiner  la  solidité  de  ces 
preuves,  il  y  a  quelques  réflexions  à 
faire.  1°  Si  les  quatre  Fédams  origi- 

naux, ou  les  quatre  parties  du  Fédam 
de  Brahma,  ont  jamais  existé,  pourquoi 
ne  subsistent-elles  plus?  La  négligence 
des  brames  à  les  conserver  ne  s'accorde 

guères  avec  le  profond  respect  qu'ils  ont 
toujours  eu  pour  leurs  livres  sacrés^ 

respect  que  l'éditeur  du  Bagavadam 
nous  fait  rema*-quer.  Si  ces  livres  sub- 

sistent encore,  pourquoi  les  savants, 
qui  veulent  nous  instruire  des  antiquités 
indiennes ,  ne  les  ont-ils  pas  recherchés 
et  fait  traduire ,  au  lieu  de  nous  donner 
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seulement  des  Pouravams,  ou  com- 
îîieutaires  sur  ce  précieux  Fédam?  Car 

enfin  le  Bagavadam ,  de  l'aveu  de  son 
auteur  même,  liv.  12,  p.  529  et  336, 

n'est  qu'un  des  dix-huit  Pouranams  : 
or,  suivant  l'opinion  de  plusieurs  bra- 

mes, ses  commentaires  n'ont  été  faits 
<\ue  mille  ou  quinze  cents  ans  après  le 

Fédam  de  IJrahma.  Il  auroit  fallu  com- 

mencer par  réfuter  ces  incrédules,  au 
lieu  de  nous  représenter  ce  Bagavadam 
-comme  un  des  livres  les  plus  anciens  et 

îcs  plus  authentiques  des  Indiens.  Après 
de  bonnes  informations  ,  nous  sommes 

persuadés  que  le  prétendu  Fédam  de 

Brahma  n'existe  point,  qu'il  n'a  jamais  |  VEzour-Fédam  les  distingue  , 
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l'antiquité,  sur  raulhenlicilé,  sur  la 
doctrine  de  ces  divers  ouvrages.  Quel- 

ques-uns ne  reconnoissenl  ni  l'autorité du  Fédam  ni  celle  des  Pouranams; 

ils  disent  que  ceux-ci  n'ont  paru  qu'au 
commencement  de  la  dynastie  des  Tar- 
tarcs  Mogols,  vers  l'an  i)2i  de  notre 
ère.  Ezour-Fadam,  Observ.  prétim., 

pag.  IGO.  Les  plus  savants  n'ajoutent aucune  foi  à  leur  chronologie  ;  les  quatre 
âges  du  monde  ne  paroissent  être  autre 
chose  que  quatre  révolutions  périodi- 

ques du  ciel ,  relatives  à  la  précession 
des  équinoxes.  Eclaircissem.,  lom.  2, 

pag.  216,   217.   Quoique    l'auteur  de 

existé.  el|que  personne  n  a  pu  parvenir 
à  le  voir. 

dit que  tout  cela  n'est  qu'une  pure  illusion , 
qu'à  la  fin  de  chaque  âge  tout  périt  par 

2°  VEzour-Fédam  est  encore  plus  |  un  déluge,  et  que  Dieu  crée  de  nouveaux 

moderne  que  le  Bagavadam  ;  l'auteur,  )  êtres.  Tom.  1,1.  2,  c.  4,  p.  296.  Comment 
qui  se  nomme  Chumontou,  ne  l'a  entre-  \  ces  êtres  nouveaux  pourroient-ils  avoir 
pris  que  pour  réfuter /??a6'Ae  ou  ̂ /a5-  connoissance  de  ce  qui  a  précédé?  Il 
san,  auquel  on  diiir'xhuG  \g  Bagavadam.  i  est  étonnant  que  des  savants  européens 
ïllui  reproche  d'avoirenfantc  un  nombre  '  veuillent  nous  inspirer  plus  de  confiance 
prodigieux  de  Pouranams  contraires  aux  livres  indiens  que  les  brames  n'en 
xiu  Fédam  et  à  îa  vérité ,  qui  ont  été  le  *  ont  eux-mêmes, 
principe  de  l'idolâtrie ,  des  erreurs  et  |  4-°  L'auteur  du  Bagavadam  prophé- 

ties disputes  parmi  les  Indiens;  il  le  ;  lise  qu'à  la  fin  de  la  présente  période, 
blâme  de  leur  avoir  enseigné  à  prendre  j  A^îc/^nou  reparoîtra  sur  la  terre,  et 
Fichnou  pour  leur  Dieu  et  à  l'adorer ,  i  qu'il  exterminera  la  race  des  Milct- 
d'avoir  inventé  ses  différentes  incar-  j  chers.  Liv.  i  ,  pag.  H  ;  liv.  12,  \).  323. 
nations  ,  d'avoir  fait  consister  la  vertu  |  Sous  ce  nom ,  il  entend  un  peuple  ,  des 
dans  des  pratiques  extérieures,  d'avoir  |  hommes  grossiers,  féroces,  impurs  ,  qui 
fait  oublier  aux  hommes  jusqu'au  nom 
même  de  Dieu.  Il  l'accuse  d'avoir  établi 
des  sacrifices  sanglants  et  non  sanglants, 

d'en  avoir  fait  oilrirà  Dourga,  et  d'en 
avoir  offert  lui-même,  etc.  Ezour- 
Fédam ,  1.  1 ,  ch.  2.  Voilà  donc  un  doc- 

teur indien  qui  condamne  le  Bagava- 

dam comme  un  recueil  d'erreurs,  de 
fables,  d'impiétés,  et  qui  étoit  bien 
éloigné  d'en  reconnoître  l'antiquité  ; 
a-t-on  prouvé  qu'il  avoit  tort?  Sa  doc- 

trine est,  à  plusieurs  égards,  beaucoup 
moins  impure  que  celle  de  son  adver- 

saire ;  mais  souvent  elle  en  remplace 

les  erreurs  et  les  fables  par  d'autres  qui 
ne  valent  pas  mieux. 

5"  Comnïc  les  brames  sont  divises 
en  six  sectes  différentes,  les  uns  tien- 

nent pour  un  de  leurs  livres,  les  au- 
tres pour  un  autre;  ils  disputent  sur 

posséderont  le  pays  de  Cassimiram  et 
de  Sindou ,  qui  mettront  à  mort  les 
femmes,  les  enfants  et  les  brames.  Soit 

qu'il  veuille  désigner  par  là  les  Tar- 
larcs ,  les  Perses  ou  les  mahomélans , 
qui  tour  à  tour  ont  fait  des  irruptions 
dans  les  Indes,  en  ont  assujetti  les 

peuples  et  ont  été  ennemis  de  leur  reli- 
gion ,  il  est  clair  (praiiruiie  de  (ms  con- 

quêtes n'a  j)u  avoir  lieu  iSSS  ans  avant 
nous,  et  que  le  Bagavadam  a  ('té  lait 
postérieurement  à  Tun  ou  à  l'autre  de 
ces  événements.  L'éditeur  ne  nous  paroil 
pas  avoir  suffisamment  répondu  à  cette 
dinicullé. 

Mais  nous  sommes  accoutumés  à  voir 

nos  |)hilosophes  faire  tous  leuis  elTorts 
pour  accréditer  la  chronologie  des  égyp- 

tiens, des  Chinois,  des  Indiens,  les 
hvres  de  Zoroaslrc,  etc.,  pour   nous 



faire  douter  de  raulhenlicitc  et  de  la 
vérité  de  notre  histoire  sainte.  Le  peu 

de  succès  qu'ils  ont  eu  jusqu'à  présent 
auroit  dû  les  dégoûter  de   faire  à    ce 
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temps  historiques,  ces  derniers  ont  suivi 
la  chronologie  des  Septante.  Dans  1g 
tome  3  de  ce  même  ouvrage ,  2^  part, 
p.  74  ,  il  le  prouve  de  nouveau  ,  par  des 

sujet  de  nouvelles  tentatives.  Examinons  ■  passages  tirés  du  Bagavadam  desqueb 
cependant  les  preuves  et  les  raisons  de 
l'éditeur  du  Bagavadam. 

1^  La  connoissance  de  la  précession 
des  équinoxes  ne  suppose  ni  une  très- 

ésulte  que  la  prétendue  période  de 
4888  ans  ,  dans  laquelle  nous  sommes  ^ 

n'a  commencé  qu'au  déluge  universel^ 
événement  rapporté  par  l'auteur  du  Ba- 

longue  expérience  ni  des  observations  I  gavadam  en  mêmes  termes  que  dans 

célestes  continuées  pendant  très-long-  j  l'Ecriture  sainte.  On  peut  encore  recon- 
temps.  Ilipparque,  astronome  de  Nicée,  !  noître  Adam  et  Noé  parmi  les  person-> 

remarqua  ce  phénomène  450  ans  avant  '  nages  desquels  cet  auteur  fait  mention. 
notre  ère;  Ptolomée  le  vérifia  en  Egypte 

270  ans  après  :  ce  n'est  pas  là  un  long 

M.  Anquetil  la  confirme  par  le  témoi- 

gnage d'un  savant  missionnaire  qui  a 

intervalle.  Par  un  simple  calcul,  on  a  |  consulté  d'autres  hvres  indiens.  Après  les 
découvert  que  la  révolution  du  ciel ,  né-  ;  preuves  qu'il  a  données  de  tous  ces  faits, 
cessaire  pour  replacer  les  équinoxes  au 
même  point,  se  fait  en  24000  ans,  ou  à 
peu  près.  Les  astronomes  indiens  ont 

il  y  a  lieu  d'espérer  que  l'on  n'entre- 
prendra plus  de  nous  persuader  que  la 

chronologie  des  Indiens  est  authentique 

donc  pu  faire  cette  opération  aussi  bien  '  et  digne  de  croyance. 
que  les  Grecs  ;  mais  ils  ont   pu    aussi 
emprunter  cette  connoissance  des  Egyp- 

2''  Dès  que  la  période  do  quatre  mille 
huit  cent  quatre-vingt-huit  ans  a  été 

tiens,  des  Chaldéens  ,  des  Grecs ,  ou  des  ■  une  fois  imaginée  ,  il  n'a  pas  été  fort 
A„„u_„   !.,„: —   „^*„i       difficile  aux  Indiens  d'y  mettre  après 

coup  des  époques  chronologiques  ,  et 

d'y  ajuster  des  événements  historiques; 
il  n'y  avoit  point  de  témoin  en  état  de 

Arabes,  comme  plusieurs  savants  le  pen- 
sent avec  assez  de  fondement.  En  effet, 

l'on  suppose  d'un  côté  que  les  Indiens 
ont  des   connoissances    astronomiques 

depuis  plus  de  4000  ans;  de  l'autre,  on  \  contredire  le  premier  écrivain.  La  sup- 
avoue  qu'ils  n'y  ont  fait  aucun  progrès  :  :  position  d'autres  périodes  antérieures 
de  là  l'auteur  de  V Histoire  de  l'ancienne      " 
Astronomie  a  conclu  avec  raison  que  les 

n'a  pas  coûté  davantage  à  un  vision- 
naire. L'éditeur  même  du  Bagavadam 

Indiens  n'ont  rien  inventé ,  puisqu'ils  ;  observe ,  à  la  fin  de  son  livre  ,  que  des 
n'ont  rien  perfectionné  et  qu'ils  ont  reçu 
d'ailleurs  tout  ce  qu'ils  savent. 

A  la  vérité,  ce  savant  académicien 
semble  s'être  rétracté  dans  son  Histoire 
de  r Astronomie  indienne  et  orientale , 
où  il  prétend  que  la  période  calyougam, 
qui  a  commencé  trois  mille  cent  deux 
ans  avant  le  déluge,  est  authentique. 

têtes  asiatiques  exaltées  ont  cru  pou- 
voir,  par  des  progressions  numérales, 

mesurer  ce  qui  est  incommensurable  , 
et  rendre  sensible  ce  qui  est  ineffable  ; 
que  la  grande  base  de  presque  tous  les 
systèmes  chronologiques  anciens  est  une 
pétition  de  principe.  Cela  est  évident, 

puisque  l'on  peut  calculer  le  cours  des 
Mais  AL  Anquetil,  en  nous  donnant  la  |  astres  pour  le  passé,  aussi  bien  que  pour 
Description  historique  et  géographique 
de  V  Inde,  par  Jean  Bemouilli,  en  M^l^ 
y  a  placé  au  commencement  une  dis- 

sertation ,  dans  laquelle  il  prouve  q'ae 
les  périodes  prétendues  historiques  des 
Indiens  sont  purement  astronomiques 

et  imaginaires;  que  la  dernière  n'est 
pas  plus  réelle  que  les  précédentes  ;  que 

les  Indiens  n'en  sont  pas  les  auteurs , 
qu'ils  les  ont  reçues  des  astronomes 
arabes  et  persans,  et  que,  pour  les 

l'avenir  ;  c'est  par  là  que  l'on  a  démontré 
l'illusion  de  la  chronologie  chinoise, 
fondée  sur  de  prétendues  observations 

d'éclipsés.  Ainsi  d'un  trait  de  plume  cet 
éditeur  détruit  tout  ce  qu'il  a  dit  pour 
confirmer  la  chronologie  des  Indiens» 

Nous  persuadera-t-on  d'ailleurs  que 
ces  peuples  ont ,  depuis  plus  de  quatre 
mille  ans ,  des  observations  célestes  y 
une  chronologie  fixe,  une  histoire  au- 

thentique et  suivie  ,  une  civilisation  et 
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des  lois  desquelles  les  nations  voisines 

n'ont  jamais  entendu  parler  ?  On  dit  que 
ies  Indicvs  ne  sorloienl  pas  de  chez  eux; 
mais  des  étrangers  sont  allés  dans  les 

Indes.  Pylliagore  et  d'autres  curieux 
ont  fait  exprès  ce  voyage  pour  connoître 
ïa  doctrine,  les  mœurs,  les  systèmes 

des  gymnosophistes  ou  anciens  brames  : 

ou  ils  n'y  ont  pas  trouvé  une  ample 
moisson  de  connoissances  à  recueillir, 

ou  ce  sont  des  ingrats  qui  n'ont  pas 
voulu  en  faire  honneur  à  ceux  qui  les 
leur  avoient  communiquées. 

5"  La  correspondance  entre  les  fables 
racontées  dans  le  Bagavadam  et  les 
monuments  de  la  religion  des  Indiens 

ne  prouve  rien  ,  puisque  l'on  ignore  en 
quel  temps  ces  monument?  ont  été  con- 

struits. La  plupart  de  ces  figures  sont 

des  hiéroglyphes  ;  donc  ies  Indiens  ne 

connoissoicnt  pas  encore  pour  lors  l'art 
d'écrire  en  lettres;  il  est  absurde  de  pré- 

tendre qu'ils  ont  fait  des  livres  avant 
d'écrire  en  figures  symboliques  :  le  con- 

traire est  arrivé  chez  toutes  les  autres 

nations.  Notre  auteur  .^  dans  sa  préface, 

page  xxj .  dit  que  tous  les  systèmes 
dénués  (le  preuves  hiéroglyphiques  ne 
porteront  que  sur  une  base  mouvante; 
à  la  noie  de  la  page  2i ,  il  promet  de 
nous  donner  la  clef  des  hiéroglyj)hes  ; 

s'il  tient  parole  ,  nous  verrons  ce  qui  en 

résultera.  Mais  il  nous  permettra  d'a- vance une  incrédulité  absolue  touchant 

l'histoire  mythologique  des  Indiens  qu'il 
veut  rendre  probable,  et  touchant  des 
<3vénemcnts  arrivés  plus  de  quatre  m:!le 

huit  cent  quatre-vingt-huit  ans  avant 
nous. 

Il  est  diflicile  de  rien  comprendre  à 

l'observation  qu'il  a  faite  au  commen- 
cement du  douzième  livre  sur  les  pré- 
dictions de  fauteur  du  Ikigovadain , 

<]es(pielles  il  avoue  la  fausseté.  «  (les 

y  prédictions,  dit-il,  wcnicpar  leur  côte  \  L( 
B  littéral  et  foihie  (il  dcvoit  diie,  par 

»  leur  rôt('  absurde  et  faux  ),  déposent 
I)  en  faveur  de  Pantiquilé  de  ces  livres 
D  saints;  elles  semblent  constater  (jue 

V  celui-ci  a  été  rédigé  (lau«  le  premier 
T>  siècle  du  ralyovgam  ,  et  avant  (jue  les 

p  év(''uemenls  dont  il  i)aile  au  ba^aid 
•  fussent  arrivés.  »  Tour  nous  ,  elles  ne 

paroissent  rien  prouver,  sinon  que  le 

j>rophète  étoit  aussi  ignorant  en  fait 

d'histoire  que  de  toute  autre  science, 
puisqu'il  n'a  pas  seulement  eu  l'esprit 
de  tourner  en  prédictions  les  événe- 

mcn;s  tels  qu'ils  éloient  arrivés.  Le  res- 
pect religieux ,  qui  a  empêché  les  co- 

pistes de  ces  livres  de  corriger  des 
bévues  aussi  grossières ,  ne  prouve  en- 

core que  leur  ignorance  profonde  et 

leur  aveugle  stupidité.  Aussi  l'auteur 
de  VEzour-^édam  n'a  pas  plus  épargné 
le  prétendu  Biache  ou  Fiassan  sur  les 

erreurs  historiques,  que  sur  les  égare- 
ments en  fait  de  dogme  et  de  morale. 

Encore  une  fois,  il  falloit  réfuter  le  pre- 

mier d'un  bout  à  l'autre,  avant  de  nous 
vanter  le  Bagavadam  comme  un  livre 
canonique. 

Déjà  il  nous  paroît  certain  que  les 

brames  des  différentes  sectes  ,  en  s'ac- 
cusant  les  uns  les  autres  d'avoir  cor- 

rompu la  vraie  doctrine  du  Fédam  de 
Brahma,  ne  débitent  que  leurs  propres 
rêveries  ;  et  cela  seroit  encore  mieux 

prouvé  ,  si  nous  avions  un  plus  grand 
nombre  de  leurs  livres.  Après  avoir  fait 
voir  combien  ceux  que  nous  coimoissons 

déjà  sont  apocryphes ,  il  faut  en  exa- 
miner la  doctrine. 

Dans  certains  endroits,  ils  semblent 
nous  donner  une  idée  raisonnable  <le  la 

création  ;  ils  enseignent  l'unité  de  Dieu, 
sa  providence,  l'immortalité  de  Pâme, 
les  peines  et  les  récompenses  futures. 
Mais,  en  les  suivant  de  près ,  on  voit  que 
leur  système  favori  est  le  panthéisme  ; 

que,  comme  les  stoïciens,  ils  croient  que 

Dieu  est  l'âme  universelle  du  monde, 
de  laquelle  sont  émanées  les  Ames  des 
hommes  et  celles  des  animaux  :  opinion 
selon  laquelle  la  providence  divine,  la 

liliei  t<'  (le  l'honmie  et  rinnuortalili'  per- 
sonnelle de  Tàme ,  sont  des  chimères, 

unes  des  justes  et  des  sages,  après 

leiM'  mort ,  vont  se  réunir  et  s'absorber 
dans  la  grande  âme  de  l'univers,  pour 
ne  plus  animer  la  chair.  Celles  qui  ont 

besoin  de  j)uri(icatioM  passent  successi- 

vement du  corps  d'iu)  lionime  dans  celui 
d'un  animal ,  jusqu'à  ce  (|u'ell(>s  aient 

entièrement  expié  leurs  jaules.  rantc*)t 
ces  brames  arlilicicux   semblent    pro- 
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fesser  le  pur  déisme,  taulôt  le  matéria- 
lisme, d'autres  fois  Vidéalisme ,  système 

qui  consiste  à  soutenir  que  le  spectacle 

de  l'univers  ,  et  tout  ce  qu'il  renferme , 
n'est  qu'une  illusion.  Ils  ne  parlent  de 
morale ,  de  vertus ,  de  peines  et  de  ré- 

compenses après  celte  vie,  que  pour 

en  imposer  au  peuple  ;  la  plupart  n'y 
croient  pas. 

Après  avoir  parlé  de  Dieu  comme  d'un 
pur  esprit,  et  de  la  création  comme 

d'un  acte  de  sa  puissance ,  ils  expriment 
leur  doctrine  en  style  allégorique  ;  ils 
personnifient  les  attributs  de  Dieu  et  les 

facultés  de  l'âme  humaine.  Ils  appellent 
Brahma ,  Brimha,  ou  Birmha,  le 
pouvoir  créateur;  ils  le  peignent  comme 
un  personnage  couleur  de  feu,  avec 
quatre  tôles  et  quatre  bras;  ils  disent 

qu'il  est  sorti  du  nombril  de  Dieu,  etc. 
Ils  nomment  BisheUj  Bisrioo,  Fichvou, 
la  puissance  conservatrice  ;  ils  désignent 
le  pouvoir  destructeur  sous  les  noms  de 
Siba ,  Sieh ,  Chib,  Chiven,  Budder, 

Rudra,  etc.  Les  uns  disent  qu'il  faut 
adorer  le  premier  comme  Dieu  prin- 

cipal ,  les  autres  tiennent  pour  le  se- 

cond ,  d'autres  pour  le  troisième.  De 
ces  trois  personnages  sont  sortis,  par 

émanation ,  une  infinité  d'esprits ,  de 
dieux ,  de  géants,  etc.,  tous  représentés 
sous  des  figures  monstrueuses.  Leur 
généalogie,  leurs  mariages,  leurs  aven- 

tures ,  forment  un  corps  de  mythologie 
plus  absurde  que  les  contes  des  fées ,  et 
souvent  très-scandaleux  ;  le  peuple  des 
Indes  croit  à  toutes  ces  rêveries  comme 

à  la  parole  de  Dieu ,  et  n'a  point  d'autre 
objet  de  culte  que  ces  êtres  imaginaires  ; 

ceux  qui  les  ont  forgés  n'ont  pas  pu 
abuser  plus  cruellement  de  l'ignorance 
et  de  la  crédulité  populaire. 

Il  est  donc  évident  que  le  polythéisme, 

l'idolâtrie,  la  superstition  dans  les  hida, 
sont  moins  l'effet  de  la  grossièreté  du 
peuple ,  que  de  la  fourberie  et  de  la 
malice  des  brames.  Loin  de  s'attacher  à 
prévenir  ce  désordre,  ils  se  sont  ap- 

pliqués à  l'entretenir  pour  leur  intérêt, 
et  ils  refusent  encore  aujourd'hui  aux 
ignorants  les  moyens  de  s'instruire  et 
de  se  détromper.  En  mêlant  les  fables 
indiennes  avec  des  idées  philosophiques, 
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I  ils  ont  augmenté  la  dilliculi/J  de  les  dé- 
truire. Les  stoïciens  et  d'autres  philo- 
sophes rendirent  le  même  service  aij 

polythéisme  des  Grecs  et  des  Romains  : 
tels  ont  été  de  tout  temps  les  bienfaits 

,  de  la  philosophie  envers  tous  les  peuple-? 
qui  y  ont  eu  confiance.  Ceux  qui  ont 

,  voulu  tourner  en  allégories  et  en  leçons 
!  mystérieuses  les  fables  indiennes   ont 

été  aussi  ridicules  que  ceux  qui  l'ont 
essayé  à  l'égard  de  la  mythologie  grec- 

que et  romaine. 

I  C'est  très-mal  excuser  la  conduite  des 
brames  que  de  dire  qu'il  a  fallu  multi- 

plier les  images  de  Dieu,  pour  se  pro- 

portionner à  l'intelligence  grossière  du 
peuple.  Chez  les  nations  chrétiennes ,  le 

peuple  le  plus  grossier  a  l'idée  d'un  seul 
.  Dieu  ;  il  ne  confond  point  les  images  de 
I  Dieu  avec  la  Divinité.  Il  en  étoit  de  même 
;  chez  les  Juifs,  et  on  le  voit  encore  chez 
i  les  Indiens  qui  consentent  à  quitter  leur 
I  religion  pour  embrasser  le  christianisme. 
1  Vainement  on  ajoute  que  les  Indiens  ne 

I  sont  pas  idolâtres,  puisqu'ils  ne  recon- 
noissent  qu'un  Dieu  suprême.  Cela  est 
absolum.ent  faux  à  l'égard  du  peuple  ;  il 
ne  connoît  point  d'autre  Dieu  que  les 
divers  personnages  dont  les  figures  et 
les  symboles  sont  représentés  dans  les 
temples,  et  jamais  il  ne  lui  est  venu 

dans  l'esprit  d'adresser  son  culte  au  seul 
vrai  Dieu.  Cela  n'est  pas  même  vrai  à  l'é- 

gard de  tous  les  brames,  puisque  les  uns 
sont  matérialistes,  les  autres  panthéistes, 

les  autres  idéalistes ,  et  qu'après  avoir  lu 
leurs  livres  prétendus  sacrés,  on  ne  sait 

plus  ce  qu'ils  croient  ou  ne  croient  pas^ 
On  a  dit  que  ces  livres  enseignent  une 

assez  bonne  morale  ;  ceux  qui  en  ont  fait 

l'analyse  la  réduisent  à  huit  préceptes 
principaux.  Le  premier  défend  de  tuer 
aucune  créature  vivante  ,  parce  que  les 
animaux  ont  une  âme  aussi  bien  que 

l'homme ,  et  que  les  âmes  humaines  , 
par  la  métempsycose,  passent  dans  le 
corps  des  animaux.  Le  second  interdit 
les  regards  dangereux,  la  médisance, 

l'usage  du  vin  et  de  la  chair,  l'attou- 
chement des  choses  impures.  Le  troi- 

sième prescrit  le  culte  extérieuî ,  les 
prières  et  les  ablutions.  Le  quatrième 
condamne  le  mensonge  et  la  fraude  dans 
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le  commerce.  Par  le  cinquième,  il  est  j  traducteur  françois  du  code  des  Gen- 

ordonné  de  faire  l'aumône,  surtout  aux  \  taux  ,  ce  recueil  de  lois  caractérise  un 
brames.  Le  sixième  défend  les  injures,  ;  [)cuple  corrompu  dès  l'enfance,  et  des 
la  violence,  l'oppression.  Le  septième 
commande  des  fêtes,  des  jeûnes,  des 

veilles.  Par  le  huitième,  l'injustice  et  le vol  sont  interdits. 

législateurs  ignorants  ,  cruels  ,  dénués 

de  tout  zèle  pour  le  bien  de  l'humanité. 
Ils  ont  divisé  les  hommesen  quatre  castes 
ou   tribus    absolument    séparées,  qui 

Nous  ne  voyons  pas  qu'il  y  ait  lieu  f  n'ont  aucune  société  et  ne  forment  au- 
d'exalter  beaucoup  ce  code  de  morale  ; 
outre  qu'il  est  très-incomplet ,  la  sanc- 

tion n'en  est  fondée  que  sur  les  fables 
de  la  mythologie  indienne.  Un  brame , 

qui  ne  croit  ni  l'immortalité  de  l'âme  , 

cune  alliance  les  unes  avec  les  autres. 

La  première  est  celle  des  brames  ;  ils  ont 
un  grand  soin  de  se  faire  regarder 
comme  les  plus  nobles  des  hommes  et 
les  plus  chers  à  la  Divinité.  La  seconde 

m  la  métempsycose,  ni  l'enfer,  dont  j  classe  est  celle  ôesnaïrs  ou  chehlérées, 
parlent  les  Fédams ,  ne  doit  pas  croire  ;  destinés  à  porter  les  armes  cl  à  gou ver- 

fort  sincèrement  à  la  morale.  C'est  en-  ;  ner.  La  troisième,  celle  des  hives  ou  la- 
cère un  très-grand  défaut  de  mêler  des 

ordonnances  absurdes  aux  préceptes  les 
plus  essentiels  de  la  loi  naturelle  :  telle 
est  la  défense  de  tuer  des  animaux  , 
môme  nuisibles  ,  les  bêtes  féroces  et  les 

insectes,  sous  prétexte  qu'ils  ont  une 
âme.  Ce  préjugé  ridicule  donne  lieu  de 

conclure  qu'il  n'y  a  pas  plus  de  mal  à 
tuer  un  homme  qu'à  écraser  une  mou- clie.  Défendre  de  loucher  à  des  choses 

dont  l'impureté  est  imaginaire  ,  ensei- 
gner que  l'eau  du  Gange  purifie  tous  les 

crimes ,  qu'un  homme  est  sûr  de  son 
salut  quand  il  meurt  en  tenant  la  queue 

d'une  vache,  etc.,  sont  de  mauvaises  le- 
çons de  morale  ;  aussi  en  est-il  résulté 

parmi  les  Indiens  des  mœurs  détes- 
tables. 

M.  Anquelil ,  dans  le  même  ouvrage 
cité,  p.  0(5  et  suiv.,  fait  voir,  par  des  pas- 

sages formels  du  //fl^/crtflt/ffm,  que  l'au- teur détruit  al)solument  la  distinction  du 

juste  et  (le  l'injuste,  du  bien  et  du  mal 
iiioral ,  que  selon  sa  doctrine  les  scélérats 
seront  éternellement  récompensés  tout 

comme  les  gens  de  bien  ,  qu'il  est  i(l('a- 
lisle,ne  recoiwioissaut  (lans  ce  monde 
que  (les  apparences  et  des  illusions.  Il 

est  étonnant  (|ue  l'éditeur  du  Jiagava- 
ànm  n'ait  pas  (biigru-  faire  cette  obser- 

vation ,  elle  lui  auroil  |)eut-être  fait  com- 

prendre (pie  48SH  ans  avant  nous,  il  n'y 
avoil  point  encore  de  philosophes  assez 

insensés  poiu-  forger  un  pareil  système. 
Leur  législation  ,  dont  les  brames  sont 

encore  les  auteurs,  nVst  |)as  meilleure. 

Suivant  le  jugement  qu'en  a  porté  le 

boureurs  ,  et  des  négociants.  La  qua- 
trième ,  celle  des  sooders  ,  choutrers  ou 

parias  ;  c'est  la  plus  vile  el  la  plus  mé- 
pi  isée,  toutes  les  autres  en  ont  horreur. 
Ces  malheureux  sont  destinés  aux  tra- 

vaux les  plus  durs  el  les  plus  abjects,  à 
voyager  et  à  servir  les  autres  castes;  on 
peut  leur  insulter  et  les  maltraiter  im- 

punément. Cette  distinction  est  égale- 
ment établie  dans  VEzovr-  Fédom  et 

dans  le  Bagavadam;  et  quelques  -  uns 
de  nos  philosophes  françois  ont  trouvé 
bon  de  la  justifier.  Ainsi  la  religion, 
qui  partout  ailleurs  tend  à  rapprocher 
les  hommes  et  à  les  réunir,  a  eu  pour 
objet,  dans  les  Indes ,  de  les  diviser  et 
de  les  rendre  ennemis.  Une  institution 
aussi  absurde  ne  peut  être  de  la  plus 
haute  antiquité  ;  elle  suppose  évidem- 

ment le  mélange  de  plusieurs  peuples 
étrangers  les  uns  aux  autres,  dont  le 
plus  puissant  a  écrasé  les  plus  foibles. 

Lorsqu'un  nair  va  faire  ses  prières  à 
un  pagode ,  s'il  rencontre  un  yaria  ,  et 
(|iie  celui-  ci  se  trouve  trop  près  de  lui 
l)ar  mégarde  ou  autrement ,  le  vair  a 
droit  de  le  tuer.  A  j)lus  forte  raison  un 

!»rame  se  croiroil  -  il  souillé,  s'il  avoit 
louché  un  paria.  S'il  étoit  arrivé  à  ce 
dernier  d'oser  lire  un  des  livres  sacrés  , 
ou  d'en  avoir  seulement  entendu  la  lec- 
ItMC,  la  loi  ordonne  de  lui  verser  de 
rhuile  chaude  dans  la  bouche  et  dans  les 

(teilles,  et  de  les  lui  boucher  avec  delà 

(  iie.  Il  n'oseroil  parler  à  un  homme 
(Tune  caste  supérieure ,  sans  mettre  sa 
main  ou  un  voile  devant  sa  bouche, 



IND 392 IND 

de  penr  de  le  souiller  par  son  haleine,  i  qiier  de  donner  aux  Iiidiens  des  mœurs 
Les  femmes  ne  sont  guère  moins  mal 

traitées  par  le  code  des  Indiens  ;  par- 
tout elles  y  sont  représentées  comme  su- 

jettes à  tous  les  vices  ,  surtout  à  une  dé- 
bauche insatiable,  et  comme  incapables 

d'aucune  vertu.  «  Il  est  convenable  ,  di- 
ïi  sent  ces  lois  ,  qu'une  femme  se  brûle »  avec  le  cadavre  de  son  mari  :  alors 

T>  elle  le  suivra  en  paradis  ;...  si  elle  ne 
s  veut  pas  se  brûler,  elle  gardera  une 
»  chasteté  inviolable.  »  Code  des  Gen- 
toux ,  c.  20,  p.  287.  Conséquemmenl 

les  brames  ont  soin  d'inculquer  aux 
filles,  dès  l'enfance,  que  c'est  un  acl( 
héroïque  de  vertu  qui  leur  assuie  k 
bonheur  éternel.  Ils  redoublent  leurs 
exhortations  aux  femmes  à  la  mort  de 

leur  mari.  Celles  qui  ont  le  courage  de 
se  brûler  comblent  de  gloire  leur  fa- 

mille ,  et  procurent  à  leurs  enfants  des 
établissements  avantageux;  la  tendresse 

maternelle  se  joint  ainsi  au  point  d'hon- 
neur et  au  fanatisme  pour  les  y  déter- 

miner. Dès  qu'elles  s'y  sont  engagées  , 
elles  ne  peuvent  plus  s'en  dédire  ;  on  les 
force  de  tenir  parole.  j 

Nos  philosophes  incrédules  ont  trouvé 
bon  de  mettre  ce  trait  de  cruauté  sur  \ 

le  théâtre,  afin  d'en  faire  retomber  tout  : 
l'odieux  sur  la  religion  ;  on  pourroit ,  à 
plus  juste  titre,  le  faire  retomber  sur  Ig 

philosophie ,  puisque  c'est  une  conse- 1 
quence  de  l'opinion  philosophique  de  la 
transmigration  des  âmes.  D'ailleurs  les 
brames  sont  plutôt  des  philosophes  que 

très-dépravées.  «  Il  n'y  a  pas  au  monde, 
»  dit  M.  Holwel ,  de  peuple  plus  corrom- 
»  pu ,  plus  méchant ,  plus  superstitieux, 
»  plus  chicaneur  que  les  Indiens,  sans 
»  en  excepter  le  commun  des  bramines. 
»  Je  puis  assurer  que,  pendant  près  de 

>  cinq  ans  que  j'ai  présidé  à  la  cour  de 
»  Calcutta  ,  il  ne  s'est  jamais  commis  de 
»  crime  ou  d'assassinat  auquel  les  bra- 
»  mines  n'aient  eu  part.  Il  faut  en  ex- 
»  cepter  ceux  qui  vivent  retirés  du 

»  monde ,  qui  s'adonnent  à  l'étude  de  la 
»  philosophie  et  de  la  religion  ,  et  qui 
»  suivent  strictement  la  doctrine  de 

»  Brahma;je  puis  dire  avec  justice  que 
»  ce  sont  les  hommes  les  plus  parfaits 
»  et  les  plus  pieux  qui  existent  sur  la 
»  surface  du  globe.  »  Evén.  hist.  du 

Bengale,  c.  7,  pag.  185.  Lorsqu'on  de- 
mande aux  premiers  pourquoi  ils  ont 

commis  des  crimes,  ils  disent,  pour 
toute  excuse  ,  que  nous  sommes  dans  le 

calyougam ,  dans  l'âge  des  désordres et  des  malheurs. 

Que  des  hommes  retirés  du  monde  , 

appliqués  à  l'étude,  éloignés  de  toute 
tentation  ,  soient  vertueux  ,  ce  n'est  pas 
un  prodige  ;  on  l'a  vu  chez  les  Juifs , chez  les  Grecs  et  chez  les  chrétiens  dans 
tous  les  temps  :  mais  M.  Holwel,  qui  ne 
connoissoit  rien  de  tel  en  Angleterre, 
étoit  émerveillé  de  trouver  ce  phéno- 

mène aux  Indes.  Cependant  nos  philo- 

sophes n'approuvent  pas  plus  la  manière 
de   vivre    des    brames    solitaires,  que 

des  prêtres;  Pythagore  et  Alexandre,    celle  des  moines  chrétiens  et  des  ana- 
qui  les  ont  vus  il  y  a  deux  mille  ans,  en    chorètes. 

ont  jugé  ainsi,  puisqu'ils  les  ont  nommés 
gymnosophistes,  ou   philosophes  sans 

habit.  Aujourd'hui  encore,  les  brames 
qui  font  les  fonctions  de  prêtres  et  qui  | 

i  desservent  les  pagodes  sont  les  moins  \ 
estimés  ;  on  ne  fait  cas  que  de  ceux  qui  | 
mènent  une  vie  solitaire  dans  les  lieux 

écartés ,  qui  s'exténuent  par  le  jeûne  ,  | 
par  l'étude ,  par  les  veilles ,   par  une  1 
pénitence  austère  et  continuelle  :  sui- 

vant leurs  livres  sacrés ,  cette  manière 

de  vivre  est  beaucoup  plus  méritoire 
que  les  fonctions  du  sacerdoce. 

Une  législation  aussi  absurde  et  une 
morale  aussi  mauvaise  ne  peuvent  man- 1 

M.  Anquetil,  bon  observateur,  ne 
nous  donne  pas  une  idée  plus  favorable 
du  caractère  des  Indiens  en  général; 

Zend-Avesta,i.  1,  l'^epart.,p.  117;  non 
plus  que  M.  Sonnerat ,  dans  son  Foyage 
aux  Indes  età  la  Chine,  t.  l,liv.  l,c.€. 
L'auteur  de  V Essai  sur  V Histoire  du 
sabéisme  pense  que  les  vagabonds  ré- 

pandus en  Europe  sous  le  nom  de  Bohé- 
miens, et  qui  forment  un  peuple  parti- 

culier ,  sont  une  troupe  d'Indiens  de  la 
caste  la  plus  vile ,  qui  sortit  de  son  pays 
et  pénétra  dans  les  contrées  orientales 
de  TLiirope,  il  y  a  environ  quatre  cents 
ans  ;  il  le  prouve  par  la  comparaison  de 
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la  langue  et  des  mœurs  des  Bohémiens  ,  nèletc  publique,  innif^écs  par  leur  code, 

avec  celles  des  peuples  de  la  côle  de  :  cadrent  mal  avec  leur  prétendue  do'.i- 

Malabar.  Si  cette  conjecture  est  juste ,  :  ceur.  Quant  à  leur  tolérance ,  l'éditeur 

elle  ne  peut  servir  qu'à  augmenter  l'hor-    de  VEzour-Fédam  en  a  indique  le  prin- 
rcur  que  méritent  le  caractère  et  la 
conduite  de  ces  peuples. 

Les  Indiens  ont  des  hôpitaux  pour  les 

animaux  ,  où  ils  nourrissent  par  dévo- 
tion des  mouches,  des  puces,  des  pu- 

naises ,  etc.;  mais  ils  n'en  ont  point  pour 
les  hommes.  Zend-Avesta ,  t.  i,  p.  502. 
Ils  regardent  comme  une  bonne  œuvre 
de  conserver  la  vie  à  des  insectes  nui- 

sibles ,  mais  ils  laissent  périr  un  paria 
plutôt  que  de  lui  tendre  la  main  pour  le 

tirer  d'un  précipice,  ils  craignent  de  se 
souiller  en  le  louchant.  Ils  portent  la  po- 

lygamie ù  l'excès,  aussi  bien  que  les  ma- 
homélans ,  et  ne  se  font  aucun  scru- 

pule du  concubinage;  en  récompense, 

chez  les  femmes  ,  l'adultère  est  un  crime 
irrémissible;  il  est  puni  de  mort.  Le 
culte  infâme  du  lingam,  établi  dans  les 

pagodes ,  ne  peut  avoir  d'autre  effet  que 
de  corrompre  les  mœurs;  à  la  vérité, 
il  est  sévèrement  blâmé  dans  VE- 

zour-Fédam ,  1.  6  ,  c.  5  ;  mais  de  quoi 

peut  servir  cette  censure,  s'il  est  consa- 
cré dans  d'autres  livres? 

On  ne  conçoit  pas  comment  le  traduc- 
teur anglois  du  Code  des  Gentoux  a  pu 

entreprendre  de  sang -froid  l'apologie 
des  lois  qu'il  renferme  :  quelques  so- 
phismes,  des  comparaisons,  des  pallia- 

tifs, ne  sont  pas  capables  de  dimir.uer 

l'horreur  qu'elles  inspirent;  mais  le  phi- 
losoplnsme  ne  doute  et  ne  rougit  de 

rien.  Il  ose  vanter  l'humanité,  le  désin- 
téressement, la  charité,  la  tolérance 

des  brames;  où  sont  les  preuves  de  cet 

éloge?  Les  privilèges  qu'ils  ont  attribués 
à  leur  car.te  ,  l'orgueil  qu'ils  affectent , 
les  préceptes  qu'ils  imposent,  ne  mar- 

quent pas  l)eaucoup  le  désintéresse- 

ment; suivant  leurs  livres,  faire  l'au- 
mône à  un  brame  est  la  plus  sainte  de 

tout-^s  les  œuvres  ;  lui  porter  un  préju- 

dice ,  ou  l'insulter,  est  un  crime  impar- 
donnable et  (ligne  de  l'enfer.  Leur  con- 

duite envers  les  parias  et  envers  (es 

femmes  n'est  rien  moins  qu'une  preuve 
d'humanil('  et  de  charité;  les  peines 
atroces,  indécentes,  contraires  ù  riiuii- 

cipe,  tom.  1  ,  pag.  74;  tom.  2,  p.  2oL 

a  Ljs  brames  ,  dit-il ,  ne  prêchent  la  lo- 

»  lérance  que  parce  qu'ils  gémispent 

»  sous  le  joug  des  mahométans;  s'ils 
»  avoientia  même  autorité  qu'autrefois, 
»  ils  deviendroient  bientôt  oppresseurs  ; 
»  leur  code  démontre  évidemment  leur 

»  intolérance.  »  Cela  est  confirmé  parce 

qu'on  lit  dans  \c  Bagavadam,  touchant 
les  milelchers,  et  dans  VEzour-Fédam, 

au  sujet  des  boudistes ,  ou  des  secta- 
teurs de  Budda. 

Un  philosophe  françois ,  raisonnant 
au  hasard  ,  a  prétendu  que  le  dogme  de 
la  transmigration  des  ûmes  devoit  être 

fort  utile  à  la  morale  ,  donner  de  l'hor- 
reur pour  le  meurtre,  et  inspirer  une 

charité  universelle;  il  en  a  conclu  que 

les  Indiens  senties  plus  doux  des  hom- 

mes ,  Philos,  de  l'IIist.^  c.  i  7  ;  mais  les 
faits  et  les  témoignages  déposent  contre 

cette  spéculation.  Le  dogme  de  la  trans- 
migration produit  au  contraire  les  plus 

pernicieux  effets  ;  il  fait  envisager  les 
maux  de  cette  vie  comme  la  punition 

des  crimes  commis  dans  une  vie  pn'cé- 
dente;  il  laisse  par  conséquent  les  mal- 

heureux sans  consolation,  et  n'inspire 
aucune  pitié  pour  eux.  Les  Indiens  ne 

détestent  les  parias  que  parce  qu'ils 
supposent  que  ce  sont  des  hommes  qui, 
dans  une  vie  précédente,  ont  commis 

des  forfaits  affreux.  Mais  n'est  -  il  pas 

singulier  que  ces  insensés  croient  qu'une 
àme  est  moins  punie  quand  elle  entre 

dans  le  corps  d'un  animal ,  que  quand 

elle  est  dans  celui  d'un  paria  i^  Par  un 
autre  préjugé  qui  vient  de  la  même 
source ,  les  Indiens  abhorrent  les  Kik 

ropéens,  parce  que  ceux-ci  tuent  et 
mangent  les  animaux  ;  et,  par  la  même 

raison  ,  ils  doivent  détester  tous  les  au- 

tres peuples  :  telle  est  leur  charité  uni- 
verselle. 

Un  autre  prétend  que  le  dogme  de  la 
transmigration  donne  aux  Indiens  une 
idée  |)lus  consolante  du  bonheur  futur, 

(pie  l'espérance  .les  plai^^irs  spirituel  et 
d'une  béatitude    céleste,  telle 

que 
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chrétiens  renvisajîent  ;  celle-ci,  dil-il, 
iatigue  rimagination  sans  la  satisfaire. 
Histoire  des  établi  s  sements  des  Euro- 

péens dans  les  Indes,  1. 1,  liv.1,  p.  36. 
Il  se  réfute  lui-même  ,  en  disant  que  la 
transmigration  a  été  imaginée  par  un  !  quelles  ils  sont  accoutumés ,  que  d'a- 
dévot  mélancolique  et  d'un  caractère  j  dopter  les  méthodes  et  les  instruments 
dur.  En  efiet ,  l'état  de  transmigration,  ;  des  Européens,  qui  abrègent  le  temps  et 

leurs  idoles  ,  et  s'y  font  écraser  par  dé- 
votion. Esclaves  de  leurs  habitudes,  les 

Indiens  aiment  mieux,  dans  la  pratique 
des  arts ,  s'en  tenir  à  leurs  procédés 
vicieux,  aux  machines  imparfaites aux- 

selon  les  Indiens,  est  un  état  de  purifi 
cation  et  non  de  béatitude  ;  ils  pensent  | 
que  quand  une  âme  vertueuse  a  suffi-  ? 
samment  expié   ses  fautes,  elle  va  se 

rejoindre  à  l'Etre  suprême  ,  et  se  réunir 
a  l'essence  divine ,  de  laquelle  elle  est 
émanée.  Dans  cet  état  a-t-  elle  encore  ; 
une  existence  individuelle  ,  est-elle  en- 

core susceptible  de  plaisir  et  de  bon- 
heur? Si  cela  est,  cette  béatitude  est- 

elle  plus  concevable  et  plus  satisfaisante 

facilitent  le  travail. 

On  ne  sauroit  trop  le  répéter,  voilà  ce 

qu'a  produit  la  philosophie  cultivée  dans 
les  Indes  depuis  deux  ou  trois  mille  ans. 

Une  preuve  qu'elle  n'est  pas  moins  bien- 
faisante en  Europe  ,  c'est  que  les  philo- 

sophes anglois,  françois  et  autres,  tour- 
nent en  ridicule  et  tachent  de  rendre 

suspect  le  zèle  des  missionnaires  catho- 
liques, qui  travaillent  à  procurer  aux 

Indiens   malheureux   une    consolation 

pour  l'imagination  ,  que  la  gloire  céleste  ,  dans  leur  triste  sort  en  les  faisant  chré- 
promise  par  la  religion  chrétienne?        |  tiens.  Non  contents  de  voir  leurs  pareils 

VInde,  dit  M.  Sonnerat,  aujourd'hui    avilir  et  abrutir  l'humanité, ils  ne  veu- 
déchirée  par  les  nations  de  l'Europe  qui 
se  disputent  ses  trésors,  pillée  par  une 

foule  de  petits  tyrans  ,  plongée  dans  l'i- 
gnorance et  la  barbarie ,  est  encore 

riche  et  fertile  ;  mais  ses  habitants  sont 
esclaves,  pauvres  et  misérables.  Dans 
ces  climats  oij  la  nature  a  tout  fait  pour  | 

le  bonheur  de  l'humanité ,  un  despo-  J 
tisme  destructeur  emploie  toutes  sortes 

de  moyens  pour  l'opprimer  ;  les  peu-  j 
pies ,  énervés  par  la  chaleur  et  par  la 
mollesse  ,  y  semblent  destinés  à  la  ser- 

vitude ;  une  sobriété  excessive ,  une 
inertie  et  une  indolence  stupide ,  leur 
tiennent  lieu  de  tous  les  biens  ;  un  peu 
de  riz  et  quelques  herbes  suffisent  à 
leur  nourriture  ;  leur  vêtement  est  un 
morceau  de  toile:  un  arbre  leur  sert  de 

lent  pas  qu'une  religion  plus  sainte  et 
plus  vraie  répare  le  mal.  Ils  disent  que 

les  convertisseurs  ne  réussissent  qu'à 
gagner  quelques  misérables  de  la  caste 
la  plus  vile.  Quand  cela  seroit,devroit-on 
les  blâmer  de  s'attacher  principalement 
à  l'espèce  d'hommes  qui  est  la  plus  à 
plaindre  ,  qui  a  le  plus  besoin  de  soula- 

gement et  d'instruction? 
De  toutes  ces  réflexions  il  résulte  que 

nos  philosophes  incrédules  n'ont  jamais 
déraisonné  d'une  manière  plus  cho- 

quante qu'en  parlant  des  Indes  et  des Indiens, 

INDIFFÉRENCE.  On  appelle  liberté 

d'' indifférence  le  pouvoir  que  nous  avons 
d'acquiescer  ou  de  résister  à  un  motif 
qui  nous  excite  à  faire  telle  action ,  le 

toit;  ils  ne  sont  libres  qu'autant  qu'ils  |  pouvoir  de  choisir  entre  deux  motifs, 
ne  possèdent  rien  ;  la  pauvreté  seule  !  dont  l'un  nous  porte  à  l'action  et  l'autre 
peut  les  mettre  à  l'abri  des  vexations  j  nous  en  détourne. des  nababs. Les  philosophes ,  qui  soutiennent  le 

La  superstition  trouble  encore  chez  ]  fatalisme ,  traitent  de  chimère  et  d'ab- 
îes  Indiens  ,  par  des  craintes  et  des  in-  |  surdité  celle  indifférence.  Si  nous  étions, 
quiétudes  frivoles  ,  la  tranquillité  que  |  disent-ils ,  indifférents  aux  motifs  qu» 
devroit  leur  assurer  la  pauvreté.  Les  nous  déterminent,  ou  nous  n'agirions 
dieux  monstrueux  qu'ils  adorent  sont  jamais, ou  nous  agirions  sans  motif,  aii 
plus  cruels  pour  eux  que  leurs  tyrans,  hasard  ;  nos  actions  seroient  des  effets 

Des  pères  et  des  mères  tenant  leurs  eu-  sans  cause.  Mais  c'est  une  équivoque 
fants  dans  leurs  bras,  se  précipitent  frauduleuse  que  de  confondre  r?rîrf<!7/e- 
sous  les  roues  du  chariot  qui  traîne  |  rence  avec  Vinsensibilité.  Nous  sommes 



sensibles  ,  sans  doute,  à  un  motif  lors- 

qu'il nous  détermine;  mais  il  s'agit  de 
savoir  s'il  y  a  une  liaison  nécessaire  en- 

tre tel  motif  et  tel  vouloir;  si,  quand  je 

veux  par  tel  motif,  il  m'est  impossible 
ou  non  de  vouloir  autre  chose  malgré  le 
motif,  ou  de  préférer  un  autre  motif  à 
celui  par  lequel  je  me  détermine  à  agir. 

Dès  que  l'on  suppose  que  j'agis  par  tel 
motif,  on  ne  peut  plus  supposer  que  ce 
motif  ne  me  détermine  pas ,  ces  deux 

suppositions  seroient  contradictoires  ; 

mais  on  demande  si,  avant  toute  sup- 
position ,  mon  vouloir  est  tellement  at- 

taché aux  motifs ,  que  le  non  vouloir 

soit  impossible.  Dès  que  l'on  sort  de  la 
question  ainsi  proposée ,  l'on  ne  s'en- 

tend plus. 

Or,  les  défenseurs  de  la  liberté  sou- 

tiennent qu'entre  tel  motif  et  tel  vouloir 
il  n'y  a  point  de  connexion  physique  et 
nécessaire ,  mais  seulement  une  con- 

nexion morale  qui  ne  nous  ôte  point  le 
pouvoir  de  résister;  que  les  motifs  sont 

la  cause  morale  et  non  la  cause  phy- 
sique de  nos  actions. 

Parce  que  l'on  dit  qu'un  motif  nous 
détermine,  il  ne  s'ensuit  pas  que  ce  soit 
le  motif  qui  agisse,  et  qu'alors  nous 
sommes  passifs  ;  il  est  absurde  de  sup- 

poser qu'une  faculté  active,  telle  que  la 
volonté  ,  devient  passive  sous  rinduence 

d'un  motif,  que  ce  motif,  qui  n'est  dans 

le  fond  qu'une  idée  ou  une  réflexion, 
nous  meut  et  agit  sur  nous  comme  nous 

agissons  sur  un  corps  auquel  nous  i^n- 
primons  le  mouvement. 

Cette  question  métaphysique  se  trouve 
liée  à  celle  qui  est  agilée  entre  les  théo- 

logiens ,  pour  savoir  de  (pielle  manière 

la  grAce  agit  sin*  nous  et  en  quel  sens 
elle  est  cause  de  nos  actions,  deux  qui 

soutiennent  qu'elle  en  est  la  cause  phy- 
sique doivent ,  s'ils  raisonnent  consé- 

queminent ,  supposer  entre  la  grâce  et 

l'action  (pii  s'ensuit,  la  même  connexion 

qu'il  y  a  entre  une  cause  |)hysi(iu(;  (pi(>l- 
conque  et  son  elVet.  Couuïie,  selon  tous 

les  physiciens,  celle  coiuiexion  est  ik'- 
cessaire  ,  on  ne  conçoit  plus  comment 

l'action  produite  par  la  grâce  peul  v\vv 
libre.  C'est  cr.  ({ui  détermine  les  atitrcs 

théologiens  à  n'envisager  la  grâce  que 
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comme  cause  morale  de  nos  actions,  et 

à  n'admettre  entre  cette  cause  et  son 

effet  qu'une  connexion  morale ,  telle 
qu'il  faut  l'admettre  entre  toute  action 
libre  et  le  motif  par  lequel  elle  se  fait. 

C'est  Dieu,  sans  doute,  qui  agit  en 
nous  par  la  grâce;  mais  il  rend  son  opé- 

ration si  semblable  à  celle  de  la  nature, 

que  souvent  nous  sommes  hors  d'état  de 
les  distinguer.  Lorsque  nous  faisons  une 
bonne  action  par  un  motif  surnaturel , 
nous  nous  sentons  aussi  agissants,  aussi 
libres,  aussi  maîtres  de  notre  action, 

que  quand  nous  la  faisons  par  un  motif 

naturel,  par  tempérament  ou  par  in- 
térêt; pourquoi  nous  persuaderions-nous 

que  Dieu  trompe  en  nous  le  sentiment 

intérieur,  qu'il  nous  aiïecle  comme  s'il 

nous  laissoit  libres  ,  pendant  qu'il  n'en 
est  rien?  Nous  ne  sommes  pas  moins 

convaincus  ,  par  ce  même  sentiment  in- 
térieur, que  souvent  nous  résistons  à  la 

grâce  avec  autant  de  facilité  que  nous 
résistons  à  nos  goûts  et  à  nos  penchants 

naturels.  Rien  ne  manque  donc  à  ce  té- 
moignage de  la  conscience,  potir  nous 

donner  une  certitude  entière  de  notre 

liberté  ,  sous  l'influence  de  la  grâce. 
II  ne  faut  jamais  oublier  le  mot  de 

saint  Augustin ,  que  la  grâce  nous  est 
donnée,  non  pour  détruire,  mais  pour 
I  établir  en  nous  le  libre  arbitre. 

I-cs  pélagiens  abusoient  des  termes . 

lorsqu'ils  faisoient  consister  le  libre  ar- 
bitre dans  Vindi (fcrence  entre  le  bien  et 

le  mal  ;  ils  entendoient  par  là  une  égale 

inclination  vers  l'un  et  l'autre,  une  égale 
facilité  de  choisir  l'un  ou  l'autre.  Saint 
Augustin,  Op.  imp.,  1.  5,  n.  lOi),  IJO, 

JJ7;  JA'ttre  de  saint  Prospvr,  n.  A.  lis 
concluoient  de  là  que  la  grâce  qui  ôtc- 
roit  cette  indifjerence  détruiioit  le  libre 
arbitre.  Saint  Augustin  soutint  contre 

eux,  avec  raison,  que  par  le  |*éché 

d'Adam  l'hounne  a  perdu  cette  heureuse 
indifjércncc,  ou  cette  (jnnule  liberté; 
(|ue,  par  la  concu[)iscence  ,  il  est  porlé 
plus  violemment  au  mal  (pTau  bleu  ; 

(|ue,  pour  rétablir  ré(]uili[ire ,  il  a  besoin 
de  la  grâce.  Ceux  cpii  ont  accusé  saint 

Augustin  d'avoir  méconnu  le  libre  ar- 

bitre, (mi  souleiiant  la  lu'cessitt'  de  la 
glace,  ont  entendu  sa  doctrine  aussi 



IND 396 IND 

niai  que  les  pélagiens.  Voyez  Liberté. 
Indiffëreack  de  religion.  Elle  con- 

leures  lois  ne  peuvent  régler  les  mœurs, 
lorsque  la  religion   est  capable  de  les 

sislc  à  soutenir  que  toutes  les  religions    corrompre.  Jamais  l'on  n'a  trouvé  de 

sont  également  bonnes;  que  l'une  n'est  |  bonnes  lois  chez  un  peuple  dont  la  reli- ni  plus  vraie  ni  plus  avantageuse  aux 

hommes  que  les  autres ,  que  l'on  doit 
laisser  à  chaque  peuple  et  à  chaque  par- 

ticulier la  liberté  de  rendre  à  Dieu  tel 

culte  qu'il  lui  plaît,  ou  même  de  ne  lui  en 
rendre  aucun,  s'il  le  juge  à  propos.  C'est 
la  prétention  commune  des  déistes.  Les    les  usages,  le  gouvernement ,  la  félicité 
athées  ,  encore  plus  prévenus  ,  soutien 
nent  que  toute  religion  quelconque  est 
essentiellement  mauvaise  et  pernicieuse 

aux  hommes  ,  qu'elle  les  rend  insensés, 
intolérants ,  insociables.  Ce  n'est  pas  ici 
le  lieu  de  réfuter  cette  impiété.  Nous  de- 

vons nous  borner  à  faire  voir  que  l'm- 
difjerence  préchée  parles  déistes  ne  vaut 
pas  mieux. 

i°  Elle  suppose  ou  que  Dieu  n'exige 
aucun  culte,  ou  que  s'il  en  veut  un  ,  il 
n'a  pas  daigné  le  prescrire  ;  qu'il  ap- 

prouve également  le  théisme  et  le  poly- 
théisme ,  les  superstitions  des  idolâtres 

et  le  cuite  le  plus  raisonnable,  les  crimes 
par  lesquels  les  nations  aveugles  ont  pré- 

tendu Hionorer,  et  les  vertus  dans  les- 
quelles les  peuples  mieux  instruits  font 

consister  la  religion.  C'est  blasphémer 
évidemment  contre  la  providence,  la 
sagesse  et  la  sainteté  de  Dieu.  Cette  er- 

reur est  combattue  d'ailleurs  par  le  fait 
éclatant  de  la  révélation.  II  est  prouvé 
que ,  depuis  le  commencement  du 
monde.  Dieu  a  prescrit  aux  hommes  une 

religion, qu'il  a  veillé  à  sa  conservation, 
qu'il  en  a  renouvelé  la  publication  par 
Moïse ,  et  d'une  manière  encore  plus  au- 

thentique par  Jésus -Christ.  Les  déistes 

ne  sont  pas  encore  venus  à  bout  d'en 
iîétruire  les  preuves,  et  ils  n'y  parvien- 

dront jamais. 

2°  Ils  prétendent  qu'une  religion  pure 
et  vraie  ne  contribue  pas  plus  au  bon- 

heur des  peuples  ni  au  bon  ordre  de  la 

société  qu'une  religion  fausse  ;  que  l'une 
et  l'autre  produisent  à  peu  près  les 
mêmes  effets.  C'est  comme  si  l'on  soute- 
noit  qu'il  n'importe  à  aucune  nation  d'a- 

voir une  législation  sage  plutôt  que  des 
lois  vicieuses ,  puisque  la  religion  fait 
.essentiellement  partie  des  lois.  Les  meil- 

g!on  etoit  mauvaise. 

La  comparaison  que  l'on  peut  faire 
entre  l'état  des  nations  chrétiennes  et  le 
sort  des  peuples  qui  suivent  de  fausses 
religions,  suffit  pour  démontrer  combien 
la  religion  influe  sur  les  lois,  les  mœurs, 

des  nations.  Il  en  résulte  que  Vindiffé- 
revce  des  déistes  pour  la  religion  pro- 

vient de  leur  indifférence  pour  le  bien 

général  de  l'humanité.  Pourvu  qu'ils 
soient  affranchis  du  joug  de  la  religion  , 
peu  leur  importe  que  les  hommes  soient 
raisonnables  ou  insensés,  vertueux  ou 
vicieux,  heureux  ou  malheureux. 

Pour  pallier  cette  turpitude,  ils  se 
sont  vainement  efforcés  de  déguiser  la 

j  stupidité,  l'abrutissement,  les  désordres, 
j  l'oppression  et  l'avilissement  des  Chi- 
j  nois ,  des  Indiens,  des  Guèbres  ou  Parsis, 
!  des  Turcs ,  des  sauvages.  Ils  ont  osé 

soutenir  qu'à  tout  prendre  l'état  de  ces 
!  peuples  étoit  aussi  heureux  que  celui 
des  nations  chrétiennes.  Toutes  leurs  im- 

postures ont  été  réfutées  par  des  preuves 

!  positives  auxquelles  ils  n'ont  rien  à  ré- 

I  pliquer. 
D'autres  ont  cru  faire  une  heureuse 

découverte,  en  soutenant  que  la  religion 
doit  être  relative  au  climat,  au  génie  et 
au  caractère  particulier  de  chaque 

peuple  ;  qu'ainsi  la  même  religion  ne 
peut  pas  convenir  dans  toutes  les  con- 

trées de  l'univers.  On  leur  a  fait  voir  que 
depuis  dix-sept  cents  ans  le  christianisme 
a  les  mêmes  influences  et  produit  les 
mêmes  effets  dans  tous  les  climats  et 

partout  où  il  s'est  établi  :  en  Asie  et  en 
Afrique ,  aux  Indes  et  à  la  Chine ,  en 
Europe  et  en  Amérique ,  sous  la  zone 

torride  et  dans  les  glaces  du  Nord  ;  qu'au 
contraire,  les  fausses  religions  ont  causé 
de  tout  temps  les  mêmes  désordres  et  la 
même  barbarie  partout  oii  on  les  a  sui- 

vies. Foyez  Climat.  g 
3°  Une  expérience  aussi  ancienne  que 

le  monde  prouve  qu'un  peuple  sauvage 
ne  peut  être  civilisé  que  par  la  religion; 

aucun  législateur  n'y  a  réussi  autrement. 
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Tous  ont  compris  et  ont  démontré  ,  par 

leur  exemple  ,  que  c'est  la  religion  qui 
donne  la  sanction  et  la  force  aux  lois, 
qui  inspire  le  patriotisme  et  les  vertus 
sociales,  qui  allache  un  peuple  à  sa  terre 
natale  ,  à  ses  foyers,  à  ses  concitoyens. 
Adorer  1er  mômes  dieux  ,  fréquenter  les 
mêmes  temples  et  les  mêmes  autels , 
participer  aux  mêmes  sacrifices ,  être 
liés  par  les  mêmes  serments  :  (elle  est 
la  base  surlaquelle  ont  été  fondées  toutes 
les  inslilulions  civiles,  tels  sont  les  gages 
pour  lesquels  les  nations  ont  résisté  aux 
plus  rudes  épreuves  ,  ont  bravé  tous  les 
dangers ,  ont  prodigué  leurs  biens  et 
leur  vie.  Vous  bâtirez  plutôt  une  ville  en 

l'air,  dit  Plutarque,  que  d'établir  une 

IM) 
religions  ,  la  diiïérence  des  climats  ,  ait 
langage,  des  mœurs,  des  coutumes  ,  la 
vanité  et  la  jalousie ,  les  intérêts  de  pos- 

session et  de  commerce,  sont  plus 
que  suffisants  pour  mettre  aux  prises 
les  nations  et  perpétuer  entre  elles  les 

inimitiés.  Les  nations  de  l'Amérique 
septentrionale,  qui  n'ont  ni  possessions, 
ni  troupeaux  ,  ni  établissements ,  ni 
temples  ,  ni  autels  à  conserver  ou  à  dé- 

fendre ,  vivent  dans  un  état  de  guerre 

presque  continuelle  ,  sans  qu'ils  puis- 
sent en  donner  d'autre  raison  que  le 

point  d'honneur  et  le  désir  do  continuer 
les  querelles  soutenues  par  leurs  pères, 

Lca  guerres  n'éloient  pas  moins  fré- 
quentes entre  les  nations  de  l'Ijirope  y 

société  civile  sans  dieux  et  sans  religion.  I  lorsque  toutes   professoient  le  catholi- 

Conire  Cololés,  c.  28.  Quand  on  d'ilune    cisme.  Avant  d'avoir  changé  de  religion, 
religion ^  Von  entend  tels  dogmes,  telle    les  Anglois  n'étoient  pas  plus  nos  amis 
morale  ,  telles  cérémonies  particulières  : 

ne  tenir  à  aucune,  c'est  n'avoir  point  de 
religion. 

L'on  ne  nous  persuadera  pas  que  les 
déistes  sont  plus  éclairés  et  plus  sages 
que  les  fondateurs  des  lois  et  des  em- 

pires ,  personnages  honorés  avec  raison 
comme  les  bienfaiteurs  de  l'humanité. 
Les  déistes  n'ont  rien  fait  et  ne  feront 
jamais  rien  ;  ils  ne  savent  que  censurer 
et  détruire. 

A°  Ils  disent  que  donnera  une  religion 

la  préférence  sur  les  autres,  c'est  fournir 
à  ceux  qui  la  professent  un  motif  ou  un 
prétexte  de  haïr  tous  ceux  qui  ei!  sui- 

vent une  autre;  que  de  là  sont  nées  les 
antipathies  nationales ,  les  guerres  de  re- 

ligion, et  tous  les  fléaux  de  rhumauilé. 
A  celle  belle  spéculatioii  nous  répon- 

dons (ju'il  est  aussi  inq)0S5ible  à  un 
peuple  de  ne  pas  donnera  la  religion  qu'il 
professe  la  préférence  sur  les  autres, 
que  de  ne  pas  j)référer  son  langage ,  ses 
lois  ,  ses  mœurs,  ses  coutumes,  à  celles 
des  autres  nations.  Le  raisoiniementdes 

déistes  ,  adopté  par  les  athées,  ne  tend 

pas  à  moins  (lu'à  bannir  de  l'univers 
(ouïe  religion  quclcoucjue  et  toute  con- 
noissance  de  la  Divinité.  Lst-il  démoutré 

aux  déistes  qu'alors  les  hommes  ne  se 
haïroieut  plus  et  ne  se  feroient  plus  la 
guerre?  Ils  feroient  cent  fois  pis. 

Indépendanimenl  do  la  diversité  des 

qu'ils  le  sont  aujourd'liui  ;  et  quand  ils 
redeviendroient  catholiques ,  ils  n'en 
seroient  pas  mieux  disposés  à  nous 
aimer,  a  iMon  père  sortiroil  du  tombeau, 

i>  disoit  un  paysan  espagnol,  s'il  pré- 
»  voyoit  une  guerre  avec  la  France.  »  Il 
y  a  des  antipathies  héréditaires  ,  non- 
seulement  entre  une  nation  et  une  autre, 
mais  entre  les  habitants  des  provinces 

d'un  même  royaume  ,  souvent  entre  les 
habitants  de  deux  villages  voisins. 

«La  guerre,  dit  Kerguson ,  n'est 
j>  qu'une  maladie  de  plus  ,  par  laquelle 
»  l'Auteur  de  la  nature  a  voulu  que  la 
»  vie  humaine  pût  être  terminée.  Si  ou 
»  j)arvenoit  une  fois  à  éloulVerdans  une 

»  nation  l'émulation  que  lui  donnent  ses 
»  voisins  ,  il  est  vraisemblable  <]ue  l'on 
»  verroil  en  même  temps  chez  elle  les 
»  liens  de  la  société  se  relâcher  ou  se 

»  rouqirc,  cl  tarir  la  source  la  plus  fé- 
»  coude  des  occupations  et  des  vertus 
B  nationales.  »  Essai  sur  rilisloire  de 

la  Société  civile ,  l"^'"  part.,  chap.  {-. 
ri"  Si  l'on  imagine  (pie  {"indi/férencc 

de  religion  rend  les  déistes  plus  pai- 
sibles, plus  indulgents  ,  |)lus  loléianls 

que  les  croyants,  fou  se  lr(»inpe  irès- 
fort.  Ils  tiennent  à  leur  indil]n'(')ice,i\{i\ 
n'est ,  dans  le  fond  ,  (pTun  pyrrhouismc 
orgueilleux  ,  avec  |)lus  (ropiiiiàlieh' ipic 
les  chri'lieus  les  plus  zélés  ne  lienuent 
à  leur  religion.  On  peut  en  juger  parle 



INO 
3P8 

IND 

caractère  malin,  satirique,  hargneux, 
détracteur,  hautain  ,  qui  perce  dans  tous 
leurs  ouvrages.  Tout  leur  pouvoir  se 
borne  à  médire  et  à  calomnier  ;  ils  en 
usent  de  leur  mieux  contre  les  vivants 

et  les  morts  ;  s'ils  pouvoient  davantage, 
ils  ne  s'y  épargneroient  pas  ;  ils  em- 
ploieroient  la  violence  pour  établir  Vin- 
différence;  et  par  zèle  pour  la  tolérance, 
ils  seroient  les  plus  intolérants  de  tous 
les  hommes  ;  les  athées  mêmes  leur  ont 
reproché  celte  contradiction. 

6«  La  religion  fournit  aux  hommes 
des  raisons  et  des  motifs  de  tolérance 
et  de  charité  mutuelle  plus  solides  et 

plus  touchants  queVindifjfe'rence  absurde des  déistes.  Elle  dit  aux  hommes  que, 

quelque  divisés  qu'ils  soient  de  croyance 
et  de  mœurs,  ils  sont  cependant  créa- 

tures du  même  Dieu,  enfants  du  même 

père,  ?ssus  d'une  même  famille,  ra- 
chetés tous  par  le  sang  de  Jfésus-Christ , 

destinés  tous  au  même  héritage  ;  qu'en 
venant  au  monde,  ce  divin  Sauveur  a 
fait  annoncer  aux  hommes  la  paix  et 

non  la  guerre  ;  qu'il  est  venu  non  les 
diviser,  mais  les  réunir,  détruire  le 
mur  de  séparation  qui  les  divisoit,  et 
dissiper  leurs  inimitiés  dans  sa  propre 
chair.  Eph.,  c.  2,  f.  14. 

Elle  dit  au  chrétien  que  le  bonheur 

qu'il  a  de  professer  la  vraie  religion  est 
une  grâce  que  Dieu  lui  a  faite  et  une  faveur 
qui  ne  lui  étoit  pas  due;  que  ce  bienfait, 
loin  de  lui  donner  droit  de  haïr  ou  de 

mépriser  ceux  qui  ne  l'ont  pas  reçu ,  lui 
impose  au  contraire  l'obligation  de  les 
plaindre  ,  de  prier  pour  eux ,  d'implorer 
«n  leur  faveur  la  même  miséricorde  par 
laquelle  il  a  été  prévenu  ;  que  telle  est 
la  volonté  de  Dieu  et  de  Jésus-Christ, 
Sauveur  et  Médiateur  de  tousles  hommes. 

/.  Tim.,  cap.  2,^.2,  etc. 
Elle  nous  montre  ,  dans  Jésus-Christ, 

le  parfait  modèle  de  la  tolérance  et  de 
la  charité  universelle.  Ce  divin  Sauveur 

n'a  point  approuvé  l'antipathie  qui  ré- 
gnoit  entre  les  Samaritains  et  les  Juifs  ; 

il  l'a  condamnée  au  contraire  par  U 
parabole  du  Samaritain  ;  il  a  réprimé  et 
blâmé  le  faux  zèle  de  ses  disciples,  lors- 

qu'ils voulurent  faire  descendre  le  feu 
<îu  ciel  sur  des  incrédules  de  Samarie  ; 

il  n'a  pas  dédaigné  d'instruire  les  habi- 
tants de  cette  contrée  et  d'y  opérer  des 

miracles  ;  il  en  a  même  accordé  plusieurs 
à  des  païens.  En  ordonnant  à  ses  apôtres 

d'aller  instruire  et  baptiser  toutes  les 
nations,  il  a  témoigné  hautement  qu'en 
offrant  son  sang  pour  la  rédemption  du 

j  genre  humain,  il  n'a  excepté  personne. 
I      Cette  même  religion  nous  dit  que  le 
I  meilleur  moyen  de  convertir  les  mé- 

I  créants  n'est  pas  de  leur  témoigner  de 
l'aversion  ou  du  mépris ,  mais  de  les 

[  toucher  et  de  les  gagner  par  la  douceur, 
I  par  la  patience ,  par  la  persuasion  ;  que 
la  preuve  la  plus  convaincante  que  nous 

j  puissions  leur  donner  de  la  sainteté  et 
!  de  la  divinité  du  christianisme,  est  de 
I  leur  montrer  la  charité  compatissante  et 

I  le  tendre  zèle  qu'il  inspire.  /.  Pétri., 
j  c.  3 ,  ̂.  9 ,  i  5 ,  etc.  C'est  par  là  que  cette 
religion  divine  s'est  établie;  c'est  donc 
aussi  par  ce  moyen  qu'elle  doit  se  per- 

pétuer et  triompher  de  la  résistance  de 
ses  ennemis. 

Si  les  incrédules  concluent  de  ces  tou- 

chantes leçons  qu'il  leur  est  donc  permis 
d'insulter,  de  calomnier,  d'outrager  les 
chrétiens  ,  sans  que  l'on  ait  droit  de  les 
punir,  ils  se  montrent  par  là  même 

d'autant  plus  dignes  de  punition  :  les 
préceptes  de  charité  évangélique  ne 

vont  point  jusqu'à  ôter  à  ceux  qui  gou- 
vernent le  pouvoir  de  châtier  les  inso- 

lents et  les  malfaiteurs. 

Au  reste ,  les  sophismes  par  lesquels 
les  déistes  veulent  prouver  la  nécessité 
de  y  indifférence  en  fait  de  religion  ne 

sont  qu'un  réchauffé  de  ceux  par  les- 
quels les  protestants ,  les  sociniens ,  les 

indépendants,  etc.,  ont  tâché  d'établir 
la  tolérance  universelle,  qui  est  précisé- 

ment la  même  chose  sous  un  autre  nom. 

Foyez  Latitudinaires. 
INDULGENCE ,  rémission  de  la  peine 

temporelle  due  au  péché.  Cette  notion 
de  Vindulgence  suppose  que  quand  le 

pécheur  a  obtenu  de  Dieu ,  par  le  sacre- 
ment de  pénitence ,  la  rémission  de  la 

peine  éternelle  qu'il  avoit  encourue,  il 
est  encore  obligé  de  satisfaire  à  la  justice 

divine  par  une  peine  temporelle.  Voyez- 
en  les  preuves  au  mot  Satisfaction. 

Comme  c'est  aux  pasteurs  de  l'Eglise 
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que  Jésus-Christ  a  donne  le  pouvoir  de  j  norcr    leur    coiisiuiice  à  soiifiVir  pour 
remellre  les  péchés  ,  c'est  à  eux  aussi  i  Jésus-Christ.  Comme  entre  les  membres 
d'imposer  aux  pécheurs  des  pénitences 
ou  satisfactions  proportionnées  à  leur 
besoin  cl  à  la  grièvelé  de  leurs  fautes,  et 
il  peut  y  avoir  des  raisons  de  diminuer 

la  rigueur  ou  d'abréger  la  durée  de  ces 
peines  ;  conséquemment  c'est  au  sou- 

verain pontife  et  aux  évéques  qu'il  ap- 
partient d'accorder  des  indulgences. 

On  en  voit  un  exemple  dans  la  con- 
duite de  saint  Paul ,  dans  sa  première 

lettre  aux  Corinthiens,  ch.  5.  Il  leur 
avoit  ordonné  de  retrancher  de  leur 
société  un  incestueux;  dans  la  seconde 

il  consent  à  user  d'indulgence  envers 
lui ,  de  peur  qu'un  excès  de  tristesse  ne 
devienne  pour  lui  une  tentation  de  dés- 

espoir et  d'apostasie ,  et  il  ajoute  :  «  Ce 
»  que  vous  avez  accordé,  je  l'accorde 
»  aussi ,  et ,  si  j'use  d'indulgence ,  je  le 
»  fais  h  cause  de  vous  et  dans  la  per- 
»  sonne  de  Jésus-Cbrist ,  ou  comme  re- 
»  présentant  Jésus -Christ.  »  //.  Cor., 
c.  2,  ̂   10. 

Au  troisième  siècle  les  montanistes  , 

au  quatrième  les  novatiens,  s'élevèrent, 
par  un  faux  zèle ,  contre  la  facilité  avec 

laquelle  les  pasteurs  de  l'Eglise  rece- 
voient  les  pécheurs  à  pénitence,  leur 
accordoient  l'absolution  et  la  commu- 

nion. Pour  faire  cesser  leurs  clameurs , 

on  poussa  fort  loin  la  rigueur  des  péni- 
tences que  l'on  imposoit  aux  pécheurs 

avant  de  les  réconcilier  à  l'Eglise  :  les 
canons  pénilentiaux  dressés  pour  lors 

sont  très-austères.  Foyez  Canons  im'ni- 
TENTIALX.  Mais  Ics  pasteurs,  malgré 
rentèlenïcnt  des  hérétiques  ,  continuè- 

rent à  user  ̂ indulgence  envers  les  pé- 
nitents ,  en  considération  de  la  ferveur 

avec  lariuelle  ils  accomplissoient  leur 

pénitence  ,  et  pour  d'autres  raisons.  Ils 
y  étoienl  autorisés  par  les  canons  des 

conciles  de  Nicée  ,  d'Ancyre  ,  de  Eé- 
rida,  etc.  Saint  Hasile  et  saint  Jean 
Chrysoslome  a[)prouvent  cette  conduite. 

Pendant  les  persécutions, des  martyrs 
OU  des  confesseurs  ,  retenus  dans  les 
chaînes  ou  <undamnés  aux  mines,  de- 

mandèrent souvent  celte  indulgence 
aux  évècpies  eu  faveur  de  quelques  pé- 
Tiilenls.  On  le  leur  accorda,  pour  lio- 

de  son  Eglise  tous  les  biens  spirituels 

sont  communs,  l'on  jugea  que  les  mé- 
rites des  martyrs  pouvoient  être  légiti- 

mement appliqués  aux  pénitents  pour 

lesquels  ils  daignoient  s'intéresser.  Mais 
nous  voyons  ,  par  les  lettres  de  saint 

Cyprien,  que  plusieurs  pécheurs  abusè- 
rent de  cette  indulgence  des  martyrs 

pour  se  soustraire  à  la  pénitence  ;  que 
certains  confesseurs  de  la  foi  accordè- 

rent trop  aisément  des  lettres  de  recom- 
mandation ou  de  communion  à  ceux 

qui  leur  en  demandoient.  Le  saint  évo- 
que se  plaignoit  de  cet  abus  des  indul- 

gences et  s'y  opposa  avec  fermeté  ;  mais 
il  n'en  désapprouve  point  l'usage  en lui-même. 

Nous  apprenons  encore,  par  une 
lettre  de  saint  Augustin,  ad  Maced., 

epist.  54,  que  comme  les  évêques  inter- 
cédoient  souvent  auprès  des  magistrats, 
pour  obtenir  un  adoucissement  à  la 
peine  prononcée  contre  les  criminels, 
les  magistrats,  de  leur  côté,  intercé- 
doient  aussi  auprès  des  évêques,  pour 
obtenir  une  diminution  de  la  pénitence 

de  quelques  pécheurs.  Cette  correspon- 
dance mutuelle  de  charité  ne  pouvcit 

que  faire  honneur  au  christianisme. 
Après  la  conversion  des  empereurs, 

il  n'y  eut  plus  de  martyrs  qui  pussent 
intercéder  pour  les  pénitents;  mais  on 
ne  crul  point  que  la  source  des  grâces 

de  l'Eglise  fût  tarie  ou  diminuée  pour 
cela.  Les  mérites  surabondants  de  Jé- 

sus-Christ et  des  sainls  sont  le  trésor  de 

cette  sainte  mère,  et  ce  trésor  est  iné- 
puisable ;  elle  peut  donc  toujours  en 

faire  Tapplication  à  ses  enfants  ,  lorsque 
celle  indulgence  peut  tourner  au  bien 

général.  C'est  pour  les  saints  vivants 
une  raison  de  plus  de  multiplier  leurs 
bonnes  œuvres,  pour  les  |)écheurs  un 
motif  de  confiance  à  la  communion  des 

sainls,  un  eugagenu'nt  à  éviter  les  crimes 

auxquels  est  attachée  l'exconununi- 
calion  ;  ce  n'est  donc  pas  sans  fondement 
(pie  l'Eglise  a  continué  l'usage  des  in- 
dulgences. 

liingham,  qui  applaudit  à  la  |)rati(iuc 

de  l'Eglise   primitive  ,  (jui  en  apporte 
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même  les  preuves ,  blâme  cependant  | 
la  conduite  de  l'Eglise  romaine.  4"  Dans 
l'origine,  dit-il ,  il  étoit  seulement  ques- 

tion de  remettre  la  peine  canonique  ou 

temporelle ,  et  non  les  peines  de  l'autre 
vie  ;  S''  l'on  ne  pensoit  point  à  faire  aux 
morts  l'application  de  cette  indulgence^ 
comme  on  s'en  est  avisé  dans  les  der- 

niers siècles  ;  3°  sans  aucun  droit ,  les 
papes  se  sont  réservé  à  eux  seuls  la  dis- 
pensation  des  indulgences.  Orig.ecclés., 
îiv.  18,  ch.  4,  §8  etsuiv. 

Mais  ce  savant  anglois  nous  semble 

raisonner  assez  mal.  En  effet,  l'établis- 
sement des  peines  canoniques  prouve, 

contre  les  protestants,  la  croyance  dans 

laquelle  a  toujours  été  l'Eglise ,  qu'après 
la  rémission  de  la  coulpe  du  péché  et  de 

la  peine  éternelle,  le  pécheur  est  cepen- 
t'ant  obligé  de  satisfaire  à  Dieu  par  une 
peine  temporelle.  S'il  ne  s'en  acquitte 
point  en  ce  monde,  il  faut  donc  qu'il  y  | 
satisfasse  en  l'autre.  Il  est  donc  impos- 

sible de  Ten  exempter  validement  pour 
ce  monde,  sans  que  cette  indulgence 

lui  tienne  aussi  lieu  pour  l'autre  vie. 
Dès  que  le  pécheur ,  encore  redevable 

à  îa  justice  divine,  est  sujet  à  souffrir 

dans  l'autre  vie  et  qu'il  peut  être  sou- 
lagé par  les  prières  ou  les  suffrages  de 

l'Eglise,  comme  on  l'a  cru  constamment 
dans  tous  les  temps ,  pourquoi  l'appli- 

cation qui  lui  est  faite  des  mérites  sura- 
bondants de  Jésus -Christ  et  des  saints 

ne  peut-elle  pas  lui  valoir  par  manière 

de  suffrage  ou  de  prière?  C'est  une 
conséquence  nécessaire  de  l'usage  de 
prier  pour  les  morts,  /^oy.  Purgatoire. 

Les  papes  n'ont  point  ôté  aux  évê- 
ques  le  pouvoir  d'accorder  des  indul- 
(jences;  mais  l'Eglise  a  sagement  réservé 
iiux  papes  le  soin  d'accorder  des  indul- 

gences plenières  pour  toute  l'Eglise, 
parce  qu'eux  seuls  ont  juridiction  sur 
toute  l'Eglise.  Il  est  des  circonstances 
dans  lesquelles  il  est  à  propos  que  les 
fidèles  du  monde  entier  fassent,  par  un 
concert  unanime ,  des  prières  et  des 
bonnes  œuvres ,  pour  obtenir  de  Dieu 
des  grâces  qui  intéressent  toute  la  so- 

ciété catholique.  A  qui  convient-il  mieux 

de  les  y  engager,  qu'au  père  et  au  pas- 

INl) 

Nous  convenons  qu'il  y  a  eu  des  abus 
dans  les  derniers  siècles  encore  plus  que 
dans  les  premiers,  et  nous  adoptons 
volontiers  sur  ce  point  une  partie  des 

réflexions  de  M.  l'abbé  Fleury ,  4«  Disc, 
sur  VHist.  ecclés.,  n.  46. 

«  Pendant  longtemps,  dit-il,  la  mul- 
j>  titude  des  indulgences  et  la  facilité 
»  de  les  gagner  devint  un  obstacle  au 
»  zèle  des  confesseurs  éclairés.  Il  étoit 
»  difficile  de  persuader  des  jeûnes  et  des 
»  disciplines  à  un  pécheur  qui  pouvoit 
»  les  racheter  par  une  légère  aumône 

»  ou  par  la  visite  d'une  église  ;  car  les 
»  évéques  du  douzième  et  du  treizième 
»  siècle  accordoient  des  indulgences  à 

»  toutes  sortes  d'oeuvres  pies,  comme 
»  le  bâtiment  d'une  église ,  l'entretien 
»  d'un  hôpital ,  enfin  de  tout  ouvrage 
»  public,  tel  qu'un  pont,  une  chaussée, 
»  le  pavé  du  grand  chemin.  Plusieurs 
»  indulgences  jointes  ensemble  rache- 
»  toient  la  pénitence  tout  entière. 

»  Quoique  le  quatrième  concile  de 
j>  Latran,  tenu  dans  le  treizième  siècle, 

»  appelle  ces  sortes  d'indulgences  indis- 
»  crêtes  ,  superflues ,  capables  de  rendre 

»  méprisables  les  clefs  de  l'Eglise  et 
p  d'énerver  la  pénitence  ;  cependant 
»  Guillaume  de  Paris,  célèbre  dans  le 

»  même  siècle ,  soutenoit  qu'il  revient 
»  plus  d'honneur  à  Dieu  et  d'utilité  aux 
»  âmes  de  la  construction  d'une  église 
»  q;ie  de  tous  les  tourments  et  les  œu- 
»  vres  pénales. 

v>  Ces  raisons  ,  si  elles  étoient  solides, 
»  auroient  dû  toucher  les  saints  évêques 
»  des  premiers  siècles,  qui  avoient  établi 
»  les  pénitences  canoniques  ;  mais  ils 
»  portoient  leurs  vues  plus  loin.  Ils 
»  comprenoientque  Dieu  est  infiniment 
B  plus  honoré  par  la  pureté  des  mœurs 
»  que  par  la  construction  etla  décoration 
»  des  églises,  par  le  chant  et  par  les 

»  cérémonies ,  qui  ne  sont  que  l'écorce 
j)  de  la  rehgion,  au  lieu  que  l'âme  et 
»  l'essentiel  du  vrai  culte  est  la  vertu; 
j>  et  comme  la  plupart  des  chrétiens  ne 
j>  sont  pas  assez  heureux  pour  conserver 
»  leur  innocence ,  ces  sages  pasteurs  ne 
»  trouvèrent  point  de  meilleur  remède 
»  pour  corriger  les  pécheurs  que  de  les 
»  engager,  non  à  des  aumônes,  à  des 
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»  pèlerinages  ,  à  des  visites  d'églises  ,  à 
©  des  cén-monies  auxquelles  le  cœur  n'a 
»  point  de  part,  mais  à  se  punir  volon- 
B  tairemeiit  eux-mêmes  par  des  jeûnes, 
»  par  des  veilles,  parle  silence,  par  le 
»  retranchement  de  tous  les  plaisirs. 

»>  Aussi  les  chrétiens  n'ont  jamais  été 
»  plus  corrompus  que  quand  les  péni- 
»  lences  canoniques  perdirent  leur  vi- 
»  gueur ,  et  (luc  les  indulgences  prirent 
*  leur  place. 

duite  des  croisés  et  le  succès  de  leot 
entreprise. 

Dans  la  suite  ,  ces  faveurs  spirituelles 
furent  distribuées  à  tous  les  guerriers 
qui  se  mirent  en  campagne  pour  pour- 

suivre ceux  que  les  papes  déclarèrent 
hérétiques.  Pendant  le  long  schisme  qui 

s'éleva  sous  Urbain  VI ,  les  pontifes  ri- 
vaux accordèrent  des  indulgences  les 

uns  contre  les  autres.  Alexandre  VI  s'en 

servit  avec  succès  pour  payer  l'armée 
»  En    vain    l'Eglise,    dit     ailleurs    qu'il  destinoit  à  la  conquête  de  la  Ko 

»  M.  Flcury,r)<'  Disc,  n.  2,  laissoit  à 
î>  la  discrétion  des  cvêqucs  de  remettre 
I)  une  partie  de  la  pénitence  canonique, 
3  suivant  les  circonstances  et  la  ferveur 

y>  du  pénitent  ;  les  indulgences  plus 
»  commodes  sapèrent  toute  pénitence. 
3  On  vit  avec  surprise  sous  le  pontificat 

B  d'Urbain  II ,  qu'en  faveur  d'une  seule 
r>  bonne  œuvre  le  pécheur  fut  déchargé 
B  de  toutes  les  peines  temporelles  dont 
»  il  pouvoit  être  redevable  à  la  justice 

»  divine.  Il  ne  falloit  pas  moins  qu'un 
»  concile  nombreux,  présidé  par  ce  pape 

-!>  en  personne ,  pour  autoriser  cette  nou- 
■!>  veauté.  Ce  concile,  tenu  à  Clermont 
«  l'an  1095,  accorda  une  indulgence 
D  jjlenièrey  une  rémission  complète  de 
3  tous  les  péchés  ,  h  ceux  qui  pren- 
V  droient  les  armes  pour  le  recouvre- 
t>  ment  de  la  Terre  sainte.  Cette  indul- 
D  gence  tenoit  lieu  de  solde  aux  croisés, 

s  et,  quoiqu'elle  ne  donnât  pas  lanour- 
3  riture  corporelle ,  elle  fut  acceptée 
3  avec  joie. 

»  Les  nobles  ,  qui  se  sentoient  la  plu- 
»  part  chargés  de  crimes,  entre  autres 

))  du  pillage  des  églises  et  de  l'oppression 
T)  des  pauvres  ,  s'estimèrent  heureux 
»  d'avoir  rémission  plénière  de  tous 
»  leurs  péchés,  et  pour  toute  pénitence 
D  leur  exercice  ordinaire,  qui  étoit  de 
»  faire  la  guerre.  La  noblesse  entraîna 
»  non-seulement  le  petit  peuple ,  dont  la 
»  plus  grande  partie  éloiont  des  serfs 
»  attachés  à  la  terre  et  entièrement  dé- 

-»  pendants  de  leurs  seigneurs,  mais  des 
»  ecclésiastiques  et  des  moines,  des  évé- 
»  ques  et  des  abbés.  Chacun  se  per- 

»  suada  qu'il  n'y  avoit  qu'à  marcher 
»  vers  la  Terre  sainte  pour  assurer  son 

»  On  sait  quelle  fut  la  coh- 
III. 

»  salut,  etc. 

magne. 

Jules  II ,  sous  qui  les  beaux  arts  com- 
mencèrent à  prendre  le  plus  grand  ac- 

croissement, avoit  désiré  que  Home  eût 

un  temple  qui  surpassât  Sainte-Soî)hie 
de  Constantinople  et  qui  fût  le  plus  beau 

de  l'univers.  11  eut  le  courage  d'entre- 
prendre ce  qu'il  ne  pouvoit  jamais  voir 

finir.  Léon  X  suivit  avec  ardeur  ce  grand 
projet;  il  prétexta  une  guerre  contre  les 
Turcs,  et  fit  publier  dans  toute  la  chré- 

tienté des  indulgences  plénières  pour 
ceux  qui  y  contribueroient.  Le  malheur 

voulut  que  l'on  donnât  aux  dominicains 
le  soin  de  prêcher  ces  indulgences  en 
Allemagne.  Les  augustins ,  qui  avoient 

été  longtemps  possesseurs  de  cette  fonc- 
tion ,  en  furent  jaloux,  et  ce  petit  intérêt 

de  moines,  dans  un  coin  de  la  Saxe,  fil 
naître  les  hérésies  de  Luther  et  ('ç  Calvin. 

Mais  dans  ces  réflexions  que  vingt  au- 

teurs ont  copiées,  n'y  a-t-il  pas  de  l'ex- 
cès? i°  L'on  suppose  que  les  anciens 

évêques  jugèrent  les  pénitences  canoni- 
ques nécessaires  pour  conserver  la  pu- 

reté des  mœurs;  il  est  cependant  certain 

qu'elles  durent  principalement  leur  ori- 
gine aux  clameurs  des  monlanistes  et 

(les  novatiens.  Quand  on  compare  ce  qu'a 
dit  saint  Cyprien  de  la  pénitence  pu- 

blifpic,  avec  le  tableau  (ju'il  a  fnil  des mœurs  des  chrétiens  au  troisième  siècle, 
de  Lnpsis ,  pag.  182,  on  est  réduit  h 
douter  si  celle  pénitence  conlribud 

beaucoiq)  h  la  sainteté  des  mœuis.  Au- 
jourd'hui les  chrétiens  orientaux  sont 

encore  aussi  zélés  partisans  du  jeûne  et 

des  macérations  qu'autrefois;  il  ne  paroit 
pas  que  leurs  mœurs  soient  l)eaucoup 

plus  pures  que  celles  ̂ \c<^  Occidentaux. 
2«  La  difiicullc  et  rcfiicacité  des  œii- 



IND 402 IND 

vres  salisfacloires  est  relative  et  non  ab- 
solue. Il  y  a  toi  homme  qui  aimeroit 

mieux  jeûner  pendant  une  semaine  que 
de  faire  un  pèlerinage  de  trois  jours  ; 
tel  autre  consentiroit  à  passer  une  nuit 

en  prières  plutôt  qu'à  donner  aux  pau- 
vres un  écu  par  aumône.  Quelle  morti- 

lication  peut-on  prescrire  à  des  pécheurs 
dont  la  vie  ordinaire  est  dure ,  pénible , 
laborieuse  ,  privée  de  tous  les  plaisirs? 

Aucune  œuvre  de  pénitence  n'est,  par 
elle-même ,  un  acte  de  vertu ,  un  acte 

méritoire ,  mais  seulement  par  l'inten- 
tion et  par  le  courage  de  celui  qui  la  pra- 

tique :  aucune  n'estdonc,  par  elle-même, 
capable  de  purifier  les  mœurs;  aucune 

n'est ,  en  elle-même ,  préférable  à  une 
autre. 

temps  malheureux,  ilsjugeoientquec'é- 
loit  une  assez  forte  pénitence  pour  le 
peuple  de  supporter  patiemment  son 
esclavage  et  sa  misère. 
On  ne  nous  persuadera  jamais  que 

c'étoit  une  partie  de  plaisir  pour  le  peuple 
de  quitter  ses  foyers  pour  aller  combattre 
les  infidèles  au-delà  des  mers. 

S°  Il  ne  faut  pas  mettre  sur  le  compte 
des  papes  les  forfanteries  des  moines,  les 

friponneries  des  quêteurs ,  l'esprit  sor- 
dide que  la  mendicité  a  souvent  intro- 
duit dans  les  pratiques  les  plus  saintes 

de  la  religion.  Pour  réprimer  les  abus , 
il  ne  faut  pas  les  attaquer  par  de  mau- 

vaises raisons  ni  par  des  observations 
fausses. 

C'est  donc  très-mal  à  propos  que  Lu- 

3°  L'on  dit  que   les  chrétiens  n'ont  |  ther  et  Calvin  sont  partis  de  l'abus  des 
jamais  été  plus  corrompus  que  quand  les 
pénitences  canoniques  furent  rempla- 

cées par  les  indulgences.  Mais  les  indul- 

gences excessives  n'ont  eu  lieu  qu'en 
Occident ,  et  après  le  schisme  des  Grecs  ; 

elles  n'ont  donc  pu  remplacer  la  péni- 
tence canonique  ni  en  Occident  où  elle 

ne  fut  jamais  en  usage  ordinaire  ,  ni  en 

Orient  oii  les  papes  n'avoient  plus  d'au- 
torité. La  corruption  des  mœurs  dans  nos 

climats  fut  l'effet  de  l'inondation  des 
Barbares.  Ces  guerriers  farouches  ,  tou- 

jours armés ,  n'étoient  guère  disposés  à 
se  soumettre  aux  canons  pénitentiaux. 

4°  L'on  ajoute  que  les  indulgences 

sapèrent  toute  pénitence  ;  c'est  une  faus- 
seté. Jamais  les  indulgences  n'ont  auto- 

risé un  pécheur  à  refuser  la  pénitence 

que  le  confesseur  lui  imposoit,  à  s'exemp- 
ter d'une  restitution  ou  d'une  réparation 

qu'il  pouvoit  faire.  Jamais  casuiste  ne 
fut  assez  ignorant  ou  assez  corrompu 

pour  l'en  dispenser.  L'objet  des  indul- 
gences fut  toujours  de  suppléer  à  des 

pénitences  omises  ,  mal  accomplies  ca 

trop  légères  ,  eu  égard  à  l'énormité  des 
fautes  ;  c'est  plutôt  une  commutation  de 
peine  qu'une  rémission  absolue.  Parmi 
nous  encore,  le  peuple  qui  a  le  plus  de 
foi  aux  indulgences  est  aussi  le  plus  do- 

cile à  se  soumettre  aux  pénitences  qu'on 
lui  impose.  Si ,  dans  les  bas  siècles  ,  les 
confesseurs  ont  adouci  les  pénitences , 

c'a  été  par  commisération.  Dans  ces 

indulgences  pour  lever  l'étendard  du 
schisme  contre  l'Eglise  romaine.  Au  dé- 

faut de  ce  prétexte,  ils  en  auroient 
trouvé  vingt  autres.  On  avoit  prodigué 
les  indulgences  ;  il  éloit  aisé  de  les  res- 

treindre :  mais  l'origine  en  est  louable; 
il  falloit  donc  les  conserver.  Les  indul- 

gences générales ,  comme  celles  du  ju- 
bilé ,  qui  engagent  à  recevoir  les  sacre- 

ments ,  à  faire  des  aumônes ,  des  jeûnes,^ 

des  stations  ,  sont  très- utiles  ;  on  en  a 
été  convaincu  au  dernier  jubilé ,  même  à 

Paris,  centre  de  corruption  de  l'Europe 
entière  :  les  incrédules  en  ont  été  con- 
fondus. 

Rien  de  plus  sage  que  le  décret  du 
concile  de  Trente  au  sujet  des  indul- 

gences,  sess.  25.  «Comme  le  pouvoir 
j>  d'accorder  des  indu  Igences  a  été  donné 
j>  par  Jésus-Christ  à  son  Eglise,  et  qu'elle 
»  a  usé  de  ce  pouvoir  divin  dès  son  ori- 
»  gine ,  le  saint  concile  déclare  et  décide 
»  que  cet  usage  doit  être  conservé 
B  comme  utile  au  peuple  chrétien,  et 
»  confirmé  par  les  conciles  précédents, 
»  et  il  dit  anathème  à  tous  ceux  qui  pré- 
»  tendent  que  les  indulgences  sont  inu- 

V  tiles ,  ou  que  l'Eglise  n'a  pas  le  pouvoir 
x>  de  les  accorder.  Il  veut  cependant  que 

»  Ton  y  observe  de  la  modération  ,  con- 
»  îormément  à  l'usage  louable  établi  de 
»  tout  temps  dans  l'Eglise ,  de  peur 
»  qu'une  trop  grande  facilité  à  les  accor- 
»  der  n'affoiblisse  la  discipline  ecclésias- 
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»  tique.  Quant  aux  abus  qui  s'y  sont 
»  glissés  et  qui  ont  donné  lieu  aux  héré- 
»  tiques  de  déclamer  contre  les  indul- 
»  gences  ,  le  saint  concile ,  dans  le  des- 
»  sein  de  les  corriger,  ordonne,  par  le 

»  présent  décret,  d'en  écarter  d'abord 
»  toute  espèce  de  gain  sordide  ;  il  charge 

»  les  évêques  de  noter  tous  les  abus  qu'ils 
»  trouveront  dans  leurs  diocèses,  d'en 
»  faire  le  rapport  au  concile  provincial 
•  et  ensuite  au  souverain  pontife  ,  etc. 
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que  font  les  déislcs  contre  la  révélation 
est  de  soutenir  que  si  Dieuaccordoil  à  un 
peuple  quelconque  des  lumières ,  des 

grâces,  des  secours  de  salut  qu'il  refuse 
aux  autres,  ce  seroit  une  injustice  ,  un 

trait  de  partialité  et  de  malice.  C'est  à nous  de  leur  démontrer  le  contraire, 

1°  Parmi  les  qualités  naturelles  h. 

l'homme  ,  il  y  en  a  certainement  plu- 
sieurs qui  peuvent  contribuer  à  le  rendre 

{)lus  vertueux  ou  moins  vicieux.  Un  es- 

On  appelle  indulgences  de  quarante  ;  prit  juste  et  droit,  un  fond  (i'éqnité  na- 
jours  la  rémission  d'une  peine  équiva-  i  tinelle,  un  cœur  bon  et  compatissant, 
lente  à  la  pénitence  de  quarante  jours  \  dos  passions  calmes  ,  sont  certainement 
prescrite  par  les  anciens  canons  ,  et  in-  \  des  dons  très-précieux  de  la  nature  ;  les 
diligence ylénière,  la  rémission  de  toutes 
les  peines  que  ces  mêmes  canons  pres- 
crivoient  pour  toute  espèce  de  crime  ; 

mais  ce  n'est  pas  l'exemption  de  toute 
pénitence  quelconque. 

déistes  sont  forcés  de  convenir  que  c'est 
Dieu  qui  en  est  l'auteur.  Un  homme  qui 
les  a  reçus  en  naissant  a  donc  été  plus 
favorisé  par  la  Providence  que  celui  qui 

est  né  avec  les  défauts  contraires.il  n'est 
INDUT ,  clerc  revêtu  d'une  aube  et  1  point  de  déiste  qui  ne  se  flatte  d'avoir 

d'une  tunique, qui  assiste  et  accompagne  I  plus  d'esprit,  de  raison,  de  connois- 
le  diacre  et  le  sous-diacre  aux  messes 

solennelles.  Ce  terme  est  d'usage  dans 
FEglisp  de  Paris. 

INÉGALITÉ.  Rien  n'est  plus  sensible 
que  rnic'(/a/î7<?  qui  est  entre  les  hommes, 
d"  à  l'égard  des  qualités  naturelles,  soit 
du  corps  soit  de  l'esprit  ;  2"  quant  à  la 

sauces, de  sagacité  et  de  droiture,  qu'il 
n'en  attribue  aux  sectateurs  de  la  reli- 

gion révélée.  Si  ces  dons  naturels  ne 
peuvent  pas  contribuer  directement  au 
salut,  ils  y  servent  du  moins  indirecte- 

ment ,  en  écartant  les  obstacles.  Il  en  est 
de  même  des   secours  extérieurs,  tels 

Soquant  au  degré  des  inclinations  bonnes 
ou  mauvaises  ;  4«  l'état  de  société  a  fait 

naître  une  nouvelle  source  ̂ ''inégalité 
entre  ceux  qui  commandent  et  ceux  qui 
obéissent  ;  5°  la  mesure  des  grâces  et 
des  secours  surnaturels  que  Dieu  ac- 

corde aux  particuliers  ou  aux  diflerenles 

nations  n'est  pas  la  même. 
De  savoir  si  Vincg alité  âcs  conditions, 

qui  résulte  nécessairement  de  l'état  de 
société  entre  les  hommes  ,  est  conforme 
ou  contraire  au  droit  naturel ,  avanta- 

geuse ou  pernicieuse  à  l'humanité  en 
général ,  c'est  une  question  qui  appar- 

mesure  des  plaisirs  et  des  souffrances  ;  •  qu'une  éducation  soignée,  de  bons  exem- 
ples domestiques,  la  pureté  <les  mœurs 

publiques,  de  bonnes  habitudes  contrac- 
tées dès  l'enfance,  etc.  Les  déistes  sou- 

tiendront-ils qu'un  homme  né  et  élevé 
dans  le  sein  d'une  nation  chrétienne  n'a 
pas  plus  de  facilité  pour  connoitre  Dieu 
et  pour  apprendre  les  devoirs  de  la  loi 

naturelle,  qu'un  Sauvage  né  au  fond  des 
forêts  et  élevé  parmi  les  ours  ? 

De  deux  choses  l'une  :  ou  il  faut  qu'un 
déiste  prétende  ,  connue  les  athées ,  (pie 
celle  inégalité  de  dons  naturels  ne  peut 

être  l'ouvrage  d'un  Dieu  juste,  sa^M'  cl 
bon  ,  que  c'est  l'effet  du  hasard,  (ju'aiusi 

tient  plutôt  à  la  philosophie  morale  et  à  ;  IVxistenceet  la  i)rovidcncede  Dieu  sont 

la  politique  qu'à  la  théologie,  el  que  tout 
homme  sensé  peut  aisément  résoudre. 

L'essentiel  pour  un  théologien  est  de 
prouver  que  Vinégalité  des  grâces  ou 
des  secours  surnaturels  que  Dieu  dis- 

tribue aux  hommes  ne  déroge  en  rien  à 
sa  justice  ni  h  sa  bonté  souveraine. 

Une  des  objections  les  plus  communes 

des  chimères;  ou  il  est  forcé  de  eou venir 

(pie  celte  inégale  distribution  n'a  rien  de 
coiilraire  'i  la  justice,  à  la  sagesse,  à  la 
boulé  divine.  Cela  |)Osé,nousdemaiu]uns 
])(Mnquoi  la  distribution  desgrâees  et  des 
secours  surnaturels,  fiiite  avec  la  même 

itiéiialité,  déroge  à  l'une  ou  à  raiilie  do 
CCS  perfections.  Ou  le  principe  des  déistes 
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est  absolument  faux ,  ou  ils  sont  réduits  {  autre 
et 
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lui  portoient  prcjudice.  C'est 
à  professer  l'alhcisme  et  à  blasphémer  t  une  absurdité.  La  révélation ,  les  con- 
contre  la  Providence 

Saint  Augustin,  L.  de  Corrept.  et 

Grat.,  c.  8,n.  19,  soutient  avec  raison 

contre  les  pélagiens  que  les  dons  natu- 

rels ,  soit  du  corps  soit  de  l'âme ,  et  les 
dons  surnaturels  de  la  grâce ,  sont  éga- 

lement gratuits ,  également  dépendants 
de  la  bonté  seule  de  Dieu. 

Puisque  Dieu ,  sans  blesser  en  rien  sa 

justice  ,  sa  sagesse  ni  sa  bonté  infinie , 

peut  faire  plus  de  bien  à  un  particulier 

qu'à  un  autre,  soit  dans  l'ordre  naturel 
soit  dans  l'ordre  surnaturel, nous  prions 
les  déistes  de  nous  dire  pourquoi  il  ne 

peut  et  ne  doit  pas  faire  de  même  à  l'é- 
gard de  deux  nations  différentes  :  voilà 

un  argument  auquel  ils  n'ont  jamais  es-  ; sayé  de  répondre.  i 

De  là  môme  il  s'ensuit  évidemment  ; 

que  la  bonté  de  Dieu  ne  consiste  point  à 
faire  du  bien  à  toutes  ses  créatures  éga- 

lement et  au  même  degré  ,  mais  à  leur 

en  faire  à  toutes  plus  ou  moins ,  selon  la 

mesure  qu'il  juge  à  propos.  Il  n'est  point 
de  la  sagesse  divine  de  les  conduire 

toutes  par  la  même  voie,  par  les  mêmes 

moyens  et  de  la  même  manière .  mais 

de  diversifier  à  i'infmi  les  routes  par  les- 
quelles il  les  fait  marcher  vers  le  terme  ; 

sa  justice  n'est  point  astreinte  à  leur  dé 

noissances,les  secours  que  Dieu  a  daigne 

accorder  aux  Juifs, n'ont  pas  plus  dé- 
rogé à  ce  qu'il  a  voulu  faire  en  faveur  des 

Chinois, que  les  grâces  départies  à  saint 

Pierre  n'ont  nui  à  celles  que  Dieu  desli- noit  à  saint  Paul. 

A  la  vérité.  Dieu  nous  a  fait  connoître 

ce  qu'il  a  opéré  en  faveur  des  Juifs,  et 
il  ne  nous  a  pas  révélé  de  même  ce  qu  il 
a  donné  ou  refusé  aux  Indiens  et  aux 

Chinois  :  qu'avons-nous  besoin  de  le  sa- 
voir? l'Ecriture  sainte  se  borne  à  nous 

assurer  que  Dieu  a  soin  de  tous  les 

hommes ,  qu'il  les  gouverne  et  les  con- 
duit tous ,  que  ses  miséricordes  sont  ré- 

pandues sur  tous  ses  ouvrages,  etc.  C  eu 
est  assez  pour  nous  tranquilliser.  Foyez 
Crace, g  2. 

De  même  Dieu  fait  connoître  à  chacun 

de  nous ,  par  le  sentiment  intérieur,  les 

grâces  particulières  qu'il  nous  accorde  ; 
mais  il  ne  nous  dévoile  point  en  détail 

ce  qu'il  fait  à  l'égard  des  autres  hommes, 
parce  que  cette  connoissance  ne  nous 
est  pas  nécessaire.  Autant  il  y  auroit 

d'ingratitude  à  nous  plaindre  de  ce  que 
Dieu  favorise  peut-être  plus  que  nous 
certaines  âmes,  autant  il  y  a  de  démence 

à  trou  ver  mauvais  qu'il  n'ait  pas  traité  les 
NègresoulesLaponsdelamêmemanière 

partir  à  toutes'  des  secours  également    qu'il  a  traité  les  juifs  et  les  chrétiens, 
puissants  et  abondants  ,  mais  à  ne  de-  j      3°  Selon  la  foible  mesure  de  nos  con- 

mander  compte  à  chacune  que  de  ce  '  noissances,  il  nous  paroît  impossible  que 
qu'il  lui  a  donné.  i  ̂̂ ^^^  accorde  à  tous  les  hommes  une 

Dans  tout  cela, il  n'y  a  point  d'aveugle  *  égalité  parfaite  de  dons  naturels.  Si  les 

prédilection  ,  puisque  Dieu  sait  ce  qu'il    forces,  les  talents,  les  ressources  étoient 
tait  et  pourquoi  il  le  fait,  sans  être  obligé 
de  nous  en  rendre  compte;  point  de 

partialité,  puisque  Dieu  ne  doit  rien  à 

personne,  et  que  ses  dons ,  soit  naturels 
soit  surnaturels,  sont  également  gra 

égales  dans  les  divers  individus,  sur 
quoi  seroit  fondée  la  société?  Nos  besoins 
inégaux  et  de  différente  espèce  sont  les 
plus  forts  liens  qui  nous  unissent  :  si  ces 
besoins  mutuels  étoient  absolument  les 

tuits  ;  point  de  haine  ni  de  malice,  puis-  '  mêmes  ,  coniment  un  homme  pourroit- 

que  Dieu  fait  du  bien  à  tous  ,  n'aban-    " 
 *  --«  ̂ - 

donne,  n'oublie ,  ne  délaisse  absolument 

personne.  Il  est  absurde  de  dire  qu'un 
bienfait  moindre  qu'un  autre  est  une 
preuve  de  haine. 

2"  Dans  toutes  leurs  objections,  les 
déistes  raisonnent  comme  si  les  grâces 

que  Dieu  accorde  à  tel  peuple  dimi- 
nuoient  la  portion  qu'il  destine  à  un 

il  en  secourir  un  autre?  Or ,  en  y  regar- 
dant de  près ,  nous  verrons  que  Vinéga- 

lité  des  dons  naturels  entraîne  nécessai- 
rement celle  des  faveurs  surnaturelles. 

Dieu  compense  souvent  les  uns  par  les 

autres;  il  conduit  l'ordre  de  la  grâce 
comme  il  régit  celui  de  la  nature  ,  et  sa 
divine  sagesse  ne  brille  pas  moins  dans 

le  premier  que  dans  le  second. 
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Comme-  îa  société  naturelle  et  civile 

entre  les  hommes  est  fondée  sur  leurs 

besoins  mutuels  et  sur  les  secours  qu'ils 
peuvent     se    prêter     réciproquement, 
ainsi  la  société  religieuse  est  fondée  sur 
les  divers  besoins  surnaturels  et  sur  Vi-  i 

négalité  des  dons.  L'un  doit  instruire,  ' 
parce  que  les  autres  sont  ignorants;  il 
doit   prier   pour  tous,  parce  que  tous  | 
ont  besoin  de  grâces;  tous  doivent  don-  | 
ner  bon  exemple  ,  parce  que  tous  sont  [ 
foibles,  sujets  5  tomber,  aisés  à  se  luis-  ; 
scr  entraîne;--  êo  torrent  des  mauvaises 
mœurs.  Si  les  dons ,  les  grâces ,  les  lu-  i 
mières, 'jtoient  également  répartis,  où  • 
seroient  les  occasions  de  faire  de  bonnes 

œuvres?  Ainsi ,  dans  Tordre  surnaturel 
comme  dans  la  société  civile,  le  précepte 
de  saint  Paul  a  lieu  :  Que  votre  abon- 

dance supplée  à  l'indigence  des  autres. 
Telle  est  la  loi  de  la  charité. 

La  principale  grâce  que  Dieu  ait  faite 
aux  Juifs  a  été  de   leur  envoyer   son 

Fils,  de  les  rendre  témoins  de  ses  mi-  ' 
racles,  de  ses  vertus,  de  sa  mort  et  de  sa 

résurrection.  Pour  contenter  les  incré-  ' 
'lies,  dans  combien  de  lieux  du  monde,  ! 
et  combien  de  fois  auroit  -  il  fallu  que  | 
Jésus-Christ  prêchât,  mourût  et  ressus-  ! 
citât?  I 

Il  n'y  a  pas  moins  d'absurdité  à  pré- 
tendre que  Dieu  ne  peut  pas  accorder  un  ' 

moyen  de  salut  à  une  nation  ,  sans  le 
d-iiner  de  même  à  toutes  les  autres,  ! 

qu'à  soutenir  qu'il  ne  peut  pas  faire  une 
grâce  personnelle  à  tel  homnic  ,  sans  la  , 

départir  aussi  à  tous  les  autres  hommes;  ' 
qu'il  ne  peut  pas  opérer  dans  un  temps 
ce  qu'il  n'a  j)as  fait  dans  un  autre,  nous 
gratifier  aujourd'hui  d'un  bienfait  dont  , 

il  avoit  privé  nos  pères.  Tel  est  cepen-  ' dant  le  [)rincipal  fondement  du  déisme.  , 
Vainement  les  incrédules  disent  (pie 

Dieu  est  le  créateur,  le  j)ère  ,  le  bien- 
faiteur de  tous,  que  tous  doivent  lui  être 

également  chers ,  qu'il  n'est  pas  moins 
le  Dieu  des  Lapons  ou  des  Caraïbes  (pic 
celui  des  juifs  et  des  chrétiens.  Conclu- 

rons-nous de  là,  connue  les  athées  : 

Donc  ce  n'est  pas  Dieu  qui  a  fait  naître 
tel  peuple  avec  de  Tespritet  des  talents, 
pendant  (jne  tel  autre  est  slupi(le;(iui 
a  placé  Tuii  sous  les  feux  de  ré(|ualeur. 

5  .         LM: 

l'autre  sur  les  glaces  du  pôle  ,  d'autres 
dans  des  climats  tempérés  et  plus  heu- 

reux ;  qui  accorde  une  longue  vie  à 
quelques-uns  ,  pendant  que  les  autres 
meurent  au  sortir  de  l'enfance?  11  est 
le  père  de  tous  ;  mais  ,  pour  !e  bien  de 
sa  famille  ,  il  est  nécessaire  que  tous  ne 
soient  pas  traités  de  même  :  ce  seroit 
le  moyen  de  les  faire  tous  périr. 

Le  grand  reproche  des  déisles  est  que 
la  révélation  et  les  autres  grâces  faites 
aux  Juifs  les  ont  rendus  orgueilleux, 
leur  ont  inspiré  du  mépris  et  de  la  haine 
contre  les  autres  peuples. 

Nous  pourrions  répondre  que  l'or- 
gueil national  est  la  maladie  de  tous  les 

peuples  anciens  et  modernes.  Les  Crées 

méprisoient  tous  ceux  qu'ils  nonmioîent 
Barbares.  Julien  soutient  que  les  llo- 
mains  ont  été  plus  favorisés  du  ciel  que 
les  Juifs,  et  plusieurs  incrédules  sont  du 
même  avis.  Les  Chinois  se  regardent 

comme  le  premier  peu[)le  de  l'univers  , 
et  la  haute  sagesse  des  déistes  leur  in- 

spire beaucoup  de  mépris  pour  les 
croyants,  et  saint  Paul  demande  à  tous  : 

Qu'avez-vous  que  vous  n'ayez  reçu? 
Dieu  avoit  pris  assez  de  précautions 

pour  prévenir  et  pour  réprimer  la  va- 
nité nationale  des  Juifs.  iMoïse  leur  dé- 

clare que  Dieu  ne  les  a  point  choisis  à 
cause  de  leur  mérite  personnel ,  puis- 

qu'il y  a  autour  d'eux  des  nations  plus 
puissantes  qu'eux  ,  ni  à  cause  de  leur 
bon  caractère,  puisqu'ils  ont  toujours 
été  ingrats  et  rebelles.  Il  leur  dit  (pie  les 

miracles  opérés  en  leur  faveur  n'ont 
pas  été  faits  pour  eux  seuls,  mais  pour 

apprendre  aux  nations  voisiiu's  ((uc 
Dieu  est  le  seul  Seigneur  ;  que  si  Dieu 

leur  accorde  ce  qu'il  leur  a  promis, 
malgré  leur  indignité ,  c'est  alin  de  ne 
pas  donner  lieu  à  ces  nations  de  blas- 

phémer contre  lui.  Les  |)i  ophc'tes  n'ont 
cessé  de  le  répi^ter.  Jésus-Christ  a  sou- 

vent reproché  aux  Juifs  (pie  les  païens 

a  voient  plus  de  foi  et  de  docilité  (pi'eux, 
et  saint  Paul  s'attache  encore  à  rabais- 

ser leur  orgueil.  Le  langage  constant 
de  nos  livres  saints  est  (pie  les  bicnlaits 

de  Dieu  sont  pour  nous  un  motif  d'hu- milité et  non  de  vanité. 

Un  déiste  anglois  souiienl  ([nû  n'y  a 
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point  de  comparaison  à  faire  entre  la  j  « 
distribution  des  dons  naturels  et  celle  i  » 
des  grâces  surnaturelles.  Vinégalitédez  I  i 
premiers  dans  les  créatures  ,  dit-il,  con-  «  i 
tribue  à  l'ordre  de  l'univers  et  au  bien  ̂   i 
du  tout;  mais    Vinégaliié  des   grâces 

n'est  bonne  à  rien  qu'à  faire  manquer 
la  fin  générale   pour   laquelle  Dieu  a 
créé  les  hommes ,  qui  est  le  bonheur 
éternel. 

'■"  Cette  observation  est  fausse  à  tous 
égards.  1°  Nous  avons  vu  que  parmi  les 
dons  naturels  il  en  est  plusieurs  qui 

peuvent  contribuer,  du  moins  indirec- 
tement ,  au  salut  ;  leur  inégalité,  selon 

le  principe  de  notre  adversaire,  ne  se- 
roit  donc  bonne  qu'à  faire  manquer  le 
salut.  2°  V illégalité  des  grâces  surna- 

turelles impose  à  ceux  qui  en  ont  reçu 

le  plus  l'obligation  de  travailler  au  salut 
de  ceux  qui  en  ont  reçu  le  moins,  par 
la  prière  ,  par  les  instructions ,  par  le 
bon  exemple  ;  elle  contribue  donc  au 
bien  de  tous,  comme  Vinégalité des  dons 

naturels.  Aussi  saint  Paul  compare  l'u- 
nion et  la  dépendance  mutuelle  qui  doit 

régner  entre  les  fidèles  ,  à  celle  qui  se 
trouve  entre  les  membres  de  la  société 
civile  et  entre  les  différentes  parties  du 

corps  humain.  Ephes.,  c.  4,  f.  16.  5°  Il 
est  faux  que  Vinégalité  des  grâces  puisse 
faire  manquer  le  salut  à  un  seul  homme, 
puisque  Dieu  ne  demande  compte  à 

chacun  que  de  ce  qu'il  lui  a  donné.  Dieu 
accorde  assez  de  grâces  pour  rendre  le 
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»  consolateur ,  que  mon  Père  enverra 
»  en  mon  nom  ,  vous  enseignera  toutes 
j>  choses,  et  vous  fera  souvenir  de  tout 
»  ce  que  je  vous  ai  dit.  Joan.,  c.  ii, 
r>  ̂ .  26.  Lorsque  cet  Esprit  de  vérité 
»  sera  venu ,  il  vous  enseignera  toute 
»  vérité.  »  CAQ^f.io, 

Une  grande  dispute  entre  les  catho- 
liques et  les  sectes  hétérodoxes  est  de 

savoir  si  le  corps  des  pasteurs,  succes- 

seurs des  apôtres ,  est  infaillible;  s'il 
peut  se  méprendre  sur  la  vraie  doctrine 

de  Jésus -Christ ,  ou  l'altérer  de  propos 
délibéré ,  et  induire  ainsi  les  fidèles  en 
erreur.  Les  catholiques  soutiennent  que 
ce  corps ,  soit  dispersé  soit  rassemblé , 

est  infaillible  ;  qu'une  doctrine  catho- 
lique ,  ou  enseignée  généralement  par 

les  pasteurs  de  l'Eglise ,  est  la  vraie 
doctrine  de  Jésus -Christ.  En  voici  les 

preuves. 
On  doit  appeler  infaillible  la  certi- 

tude morale  poussée  à  un  tel  degré 

qu'elle  exclut  toute  espèce  de  doute  rai- 
sonnable. Lorsqu'un  fait  sensible  et 

éclatant  est  attesté  uniformément  par 
une  multitudede  témoins  placésen  diffé- 

rents lieux  et  en  différents  temps  ,  qui 

n'ont  pu  avoir  aucun  intérêt  commun 
ni  aucun  motif  d'en  imposer,  ces  témoi- 

gnages ne  peuvent  être  faux  ;  ils  sont 
donc  infaillibles  :  il  seroit  absurde  de 
ne  pas  vouloir  y  acquiescer. 

Or ,  les  évêques  successeurs  des  apô- 
tres sont ,  comme  eux,  des  témoins  re- 

salul  possible  à  tous.  Aucun  ne  sera  ré-  ,  vêtus  de  caractère  ,  chargés,  par  leur 
prouvé  pour  avoir  manqué  de  grâces: 
c'est  la  doctrine  formelle  des  hvres 
saints.  Fuyez  Gwace^  $'2. 
INFAILLIBLE.   L'infaillibilité    est  le 

privilège  de  ne  pouvoir  se  tromper  soi- 

mission  et  leur  ordination,  d'annoncer 
aux  fidèles  ce  que  Jésus-Christ  a  ensei- 

gné. Ils  font  serment  de  n'y  rien  chan- 
ger ;  ils  sont  persuadés  qu'ils  ne  peu- 

vent l'altérer  sans  être  prévaricateurs. 
même  ni  tromper  les  autres  en  les  en-  1  sans  s'exposer  à  être  excommuniés  et 
seignant.  Dieu  seul  est  infaillible  par  [  dépossédés.  Lorsque  cette  multitude  de 
nature;  mais  il  a  pu,  par  une  pure  grâce  ;  témoins,  dispersés  dans  les  différentes 

particulière,  mettre  à  couvert  de  Ter- j  parties  du  monde  ou  rassemblés  dans 

reur  ceux  qu'il  a  envoyés  pour  ensei-  |  un  concile ,  attestent  uniformément  que 
gner  les  hommes.  Nous  sommes  con-  tel  dogme  est  généralement  professé 

vaincus  qu'après  la  descente  du  Saint-  dans  leurs  Eglises,  nous  soutenons, 
Esprit ,  les  apôtres ,  remplis  de  ses  lu-  1»  qu'ils  ne  peuvent  ni  se  tromper  ni  en 
mières,  étoient  infaillibles ,  qu'ils  ne;  imposer  sur  ce  fait  public  et  éclatant, 
pouvoient  ni  se  tromper  eux-mêmes  ni  l  qu'il  est  poussé  pour  lors  au  plus  haut 
enseigner  l'erreur  aux  fidèles.  Jésus-  j  degré  de  certitude  morale  et  de  noto- 
Christ  leur  avoit  dit  ;  «  Le  Saint-Esprit  !  ricté. 
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Nous  soutenons  2"  que, quand  un  dogme  sée  au  plus  haut  degré  de  notoriété, 
quelconque  est  ainsi  généralement  cru  Nous  verrons  dans  un  moment  comment 

et  professé  dans  toutes  les  Eglises,  ce  cette /7?/'a?7/î6î7îfe  humaine  est  en  même ne  peut  pas  être  un  dogme  faux  ni  une  ,  temps  une  infaillibilité  surnaturelle  et 

opinion  nouvelle;  que  c'est  inconlesta-    divine. 
blement  la  vraie    doctrine   que  Jésus- 
Christ  et  les  apôtres  ont  prèchée,  par«.e 

qu'il  est  imnossihle  que  tous  ces  pas 
leurs  se  soient  accordés ,  ou  par  hasarû 

Dès  que  le  fait  étoit  invinciblement 

I  établi,  a-l-il  pu  se  faire  qu'au  quatrième 
1  siècle  la   divinité  de  Jésus  -  Christ  fût 
Tue  et  professée  dans  tout  le  monde 

ou  par  conspiration  ,  à  changer  la  doc-  ̂   chrétien  ,  si  Jésus-Christ  ne  Tavoit  pas 
trine  qui  étoit  établie  avant  eux. révélée ,  si  les  apôtres  ne  Tavoient  pas 

Ainsi ,  au  quatrième  siècle,  la  divinité  enseignée,  si  c'étoit  un  dogme  faux  ou 
de  Jésus-Christ  étoit-ellc  crue  et  ensei-  ;  nouvellement  inventé?  Dans  ce  cas  ,  il 
gnée  en  Italie  et  dans  les  Gaules,  eu  Ks-  :  faudroit  supposer  que,  depuis  le  second 
pagne  et  en  Afrique ,  en  Egypte  et  en 

Syrie  ,  dans  la  Grèce  et  dans  l'Asie  mi- 
neure, etc.?  Voilà  le  fait  qu'il  falloit 

constater  au  concile  de  Nicée ,  l'an  52y. 
Trois  cent  dix-huit  évoques,  rassemblés 
de  ces  différentes  contrées,  attestèrent 
que  telle  étoit  la  foi  de  leurs  P^glises.  Ce 
témoignage  ne  pouvoit  pas  être  suspect. 
Il  étoit  impossible  que  cette  multitude 

d'hommes  de  différentes  nations  ,  qui ni  une 

ou  le  troisième  siècle,  Jésus-Christ  avoit 
abandonné  son  Eglise ,  Tavoit  laissée 

tomber  dans  l'erreur  sur  Tarticle  le  plus 
essentiel  et  le  plus  fondamental  de  sa 

doctrine ,  et  que  l'Eglise  y  est  demeurée 
plongée  depuis  les  apôtres  jusqu'à  nous. Les  ariens  et  les  sociniens  ont  trouvé 
bon  de  le  soutenir  ;  mais  il  faut  être 

étrangement  aveuglé  par  l'orgueil  pour 
se  persuader  que  l'on  entend  mieux  la 
doctrine  de  Jésus  -  Chnst  que  l'Eglise 

même  passion,  ni  un  même  intérêt,  qui  ;  universelle  du  quatrième  siècle. 
tous  dévoient  se  croire  obligés  à  dépo- 

ser la  vérité  ,  aient  pu  ,  ou  se  tromper 
tous  sur  le  fait ,  ou  conspirer  tous  à  Tat- 
tcster  faussement;  et  quand,  par  une 
supposition  impossible ,  tous  auroient 
commis  ce  crime  ,  les  lidèlcs  de  toutes 

ces  Eglises  dispersées  n'auroient  cer- 
tainement pas  consenti  à  recevoir  une 

doctrine  nouvelle,  et  qui  jusqu'alors leur  avoit  été  inconnue.  La  divinité  de 

Jésus- Christ  ne  pouvoit  pas  être  un 
dogme  obscur ,  ou  une  question  con- 

centrée parmi  les  théologiens;  il  s'agis- 
soit  de  savoir  ce  qu'entendoient  les  fi- 

dèles,  lorsqu'en  récitant  le  symbole  ils 
disoient  :  Je  crois  en  Jésus-Christ,  Fils 
unique  de  Dieu  ,  Noire-Seigneur  ;  et  il 
falloit  faire  cette  profession  de  foi  pour 
être  baptisé. 

Poiu-  porter  sur  ce  point  un  témoi- 
gnage irrécusable,  il  n'étoit  pas  néres- 

fuiire  que  rha(|ue  évêcpie  en  particulier 

fût  ?ïi/('//////;/r', impeccable,  éclairé  d'une 
lumière  surnaturelle  ,  ou  niéine  fort  sa- 

vant, l.lnlfiillihililédv  leur  témoignage 
vcnoit  de  Tuniformilé  ;  sans  niiracle,  il 

en  résuiloit  une  ceililude  murale  pous- 

Aussi  les  Pères  de  Nicée  ne  disent 

point  :  Nous  avons  découvert  par  nos 
raisonnements,  et  nous  décidons  que 
Jésus- Christ  est  véritablercent  Dieu,  et 

qu'on  l'enseignera  ainsi  dans  la  suite  ; 
mais  ils  disent  :  Nous  croyons ,  parce 

que  cette  foi  étoit  établie  et  subsistoit 
avant  eux. 

Il  en  a  été  de  même  de  siècle  en  siècle 

à  l'égard  des  divers  points  de  doctrine 
contestés  par  les  hérétiques  ;  les  évo- 

ques, rassemblés  en  concile,  ont  rendu 
témoignage  de  ce  qui  étoit  cru,  pro- 

fessé et  enseigné  dans  leurs  Eglises,  et 
ont  dit  anathème  à  quiconcpie  voiiloit 

altérer  celle  foi  universelle.  L'uniformité 
de  leur  témoignage  ne  laissoit  aucun 
doute  sur  la  certitude  du  fait ,  cl  le  lait 
une  fois  établi  entraine  nécessairement 
iù  consé(pience  :  telle  est  la  croyance  de 

toute  TEglise;  donc  elle  est  la  vraie  doc- 
trine de  Jésus-Christ. 

Ainsi,  au  seizième  siècle ,  lorsque  la 

présence  réelle  de  Jésus- (ihrisl  dans 
IVncharistie  fut  allacjuéc  par  les  calvi- 

nistes ,  les  évè(]ues,  rassenibU'S  (hs  dif- 
férentes parties  du  monde  au  concile  do 
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Trente ,  attestèrent  que  la  présence 
réelle  ctoit  la  foi  des  Eglises  de  France 

et  d'Allemagne ,  d'Espagne  et  d'Italie  , 
de  Hongrie,  de  Pologne  ,  d'Irlande,  etc. 
Ils  parloient  sous  les  yeux  des  théolo- 

giens les  plus  habiles,  des  jurisconsultes 
les  plus  célèbres  ,  des  ambassadeurs  de 

tous  les  princes  chrétiens.  Il  s'agissoit 
d'un  dogme  très  -  populaire  ,  de  savoir 
ce  que  font  les  prêtres  lorsqu'ils  consa- 

crent l'eucharistie  ,  et  ce  que  reçoivent 
les  fidèles  quand  ils  communient.  Ce 
témoignage,  rendu  par  les  évêques  ,ne 
pouvoit  donc  donner  lieu  à  aucun  doute. 
Les  protestants  mêmes  ont  été  forcés  de 

convenir  qu'avant  Luther  et  Calvin  la 
présence  réelle  étoit  la  croyance  de  l'E- 
ghse  universelle.  La  décision  du  concile 

d'Eutychès ,  de  Photius  ,  avoient  séparé 
depuis  longtemps  de  l'Eglise  catholique 
les  chrétiens  de  l'Egypte  ,  de  l'Ethiopie, 
ùe  la  Syrie ,  de  la  Perse,  de  l'Asie  mi- 

neure ,  de  la  Grèce  européenne  et  de  la 
Russie.  Toutes  ces  sociétés  cependant 

professent  encore  aujourd'hui  comme 
l'Eglise  romaine  la  présence  réelle  de 
Jésus -Christ  dans  l'eucharistie;  c'est 
un  fait  invinciblement  prouvé.  Doric  ce 

dogme  est  non-seulement  la  croyance 
universelle  ,  mais  la  foi  constanlc  et  pri- 

mitive de  l'Eghse  chrétienne. 
Si  la  doctrine  de  Jésus-Christ  pouvoit 

être  altérée  dans  toute  l'Eglise ,  ce  divin 
Législateur  auroit  très-mal  pourvu  au 
succès  de  sa  mission.  Les  protestants 
mêmes  ,  du  moins  les  plus  sensés ,  cou- 

de Trente  n'éprouva  aucune  opposition,  ?  viennent  que  l'Eglise  est  infaillible 
si  ce  n'est  de  leur  part.  \  dans  ce  sens  qu'en  vertu  des  promesses 

Le  jugement  que  les  docteurs  protes-  l  de  Jésus-Christ  il  ne  peut  pas  se  faire 

tants  ont  porté  sur  ce  dogme  n'est  pas  !  que  tout  le  corps  de  l'Eglise  tombe  dans 
de  même  espèce  ;  ils  ont  décidé  que  ces  l'erreur.  Comment  pourroit-il  en  être 
paroles  de  Jésus  -  Christ ,  Ceci  est  mon  '  préservé,  si  le  corps  entier  des  pasteurs, 
corps  j  ne  signifient  pas  une  présence 
réelle  de  la  chair  de  Jésus  -Christ  sous 
les  apparences  du  pain ,  mais  seulement 
une  présence  métaphorique  ,  spiri- 

tuelle, etc.  Ce  n'est  point  là  un  fait, 
mais  une  question  spéculative,  sur  la- 

quelle tout  homme  peut  très  -  bien  se 
tromper  ;  et  une  preuve  que  les  protes- 

tants s'y  trompent  en  effet ,  c'est  qu'ils 
n'entendent  point  tous  ces  paroles  de la  même  manière. 

Si ,  au  quatrième  siècle ,  il  étoit  im- 
possible que  la  doctrine  de  Jésus-Christ 

eût  été  altérée  sur  le  dogme  important 

que  les  fidèles  sont  obligés  d'écouter, 
pouvoit  ou  s'égarer  lui-même,  ou  con- 

spirer à  pervertir  le  troupeau? 
Pour  que  le  témoignage  des  pasteurs 

ait  toute  sa  force,  il  n'est  pas  nécessaire 
qu'il  soit  porté  dans  un  concile  par  les 
évêques  rassemblés.  Dès  qu'il  est  indu- 

bitable que  tous  enseignent  chez  eux  la 
même  chose  sur  un  point  quelconque  de 

doctrine,  cette  croyance  n'est  pas  moins 
catholique  ou  universelle,  apostolique 

et  divine ,  que  s'ils  avoient  signé  tous  la 
même  décision  ou  la  même  profession 

de  foi  dans  un  concile.  L'uniformité  de 
de  sa  divinité  ,  étoit-il  plus  possible  au  |  leur  enseignement  est  suffisamment  con- 

seizième  qu'elle  le  fût  sur  l'article  de  la  j  nue  de  toute  l'Eghse ,  par  la  profession 
présence  réelle?  L'un  de  ces  dogmes!  qu'ils  font  d'être  en  communion  de  foi  et 
n'entraîne  pas  des  conséquences  moins  j  de  doctrine  avec  le  souverain  pontife, 
terribles  que  l'autre  ,  puisque  les  calvi-  Nous  avons  dit  que,  quand  on  cnvi- 
nistes  nous  accusent  d'idolâtrie.  Au  sei-  j  sageroit  l'attestation  des  évêques  comme 
zième  siècle,  l'Eghse  chrétienne  étoit 
plus  étendue  qu'au  quatrième ,  elle  ren- 
fermoit  un  plus  grand  nombre  de  na- 

tions. Pour  altérer  le  dogme  de  Feucha- 
rislie,  il  auroit  fallu  changer  le  sens  des 

paroles   de  l'Evangile ,  des  écrits  des 

un  témoignage  purement  humain,  on 
seroit  déjà  forcé  de  lui  attribuer  Yivfail- 
libilité ,  ou  la  certilude  morale  poussée 
au  plus  haut  degré,  et  qui  ne  laisse  lieu 

à  aucun  doute  :  mais ,  dans  l'Eglise 
catholique ,  cette  infaillibilité  du  témoi- 

Pères ,  de  la  liturgie ,  des  prières  et  des    gnage  porte  encore  sur  un  fondement 

cérémonies  de  l'Eglise,  même  des  caté- 
chismes.   Les  schismes  de  IXestoiius, 

surnaturel  et  divin ,  sur  la  mission  divine 
des  pasteurs  et  sur  les  promesses  de 



INF 

Jésus-Christ.  En  effet,  la  mission  des 
évéques  vient  des  apôtres  par  une  suc- 

cession constante  et  publiquement  con- 
nue ;  celle  des  apôtres  vient  de  Jésus- 

Christ,  et  il  leur  a  promis  son  assistance 
pour  toujours.  Il  leur  a  dit  :  «  Comme 

»  mon  Père  m'a  envoyé,  je  vous  envoie. 
B  Jomi.,  cap.  20,  ̂ .  21.  Je  vous  ai  fait 

»  connoilre  tout  ce  que  j'ai  appris  de 
»  mon  Père,  cap.  dS,  ji'.  15.  Allez  ensei- 
»  gner  toutes  les  nations;....  apprenez- 
B  leur  à  observer  tout  ce  que  je  vous  ai 

»  ordonné;  je  suis  avec  vous  jusqu'à  la »  consommation  des  siècles.  Matlh., 

»  c.  28,  ̂ .  19.  Je  prierai  mon  Père,  et 
»  il  vous  donnera  un  autre  consolateur, 

»  afin  qu'il  demeure  avec  vous  pour 
»  toujours ,  in  œlcrnum  :  c'est  l'esprit 
»  de  vérité,  vous  le  connoîtrez,  parce 

»  qu'il  den)curera  parmi  vous,  et  il  sera 
»  en  vous.  Joav.,  cap.  d4,  ̂ .  16.  Celui 

»  qui  vous  écoute,  m'écoute  moi-même.» 
Luc,  cap.  10,  f.  16.  Il  ne  pouvoit  ex- 

primer d'une  manière  plus  énergique  la 
divinité  et  la  perpétuité  de  la  mission  de 
ses  envoyés. 

Les  apôtres  suivent  les  leçons  et 

l'exemple  de  leur  maître.  Saint  Paul 
dit  à  Timolbée,  en  parlant  de  la  doc- 

trine chrétienne  :  a  Gardez  ce  précieux 
»  dépôt  par  le  Saint-Esprit  qui  habite 
»  en  nous....  Ce  que  vous  avez  appris 
»  de  moi  devant  plusieurs  témoins,  con- 
»  fiez-le  à  des  hommes  fidèles  qui  soient 

j>  capables  d'enseigner  les  autres.  » 
//.  Tim.,  c.  1  ,  ̂  14;  c.  2,  f.  2.  Il 

avertit  les  évé(|ues  qu'ils  sont  établis  pai 
le  Saint-Esprit  pour  gouverner  l'Eglise 
de  Dieu.  ̂ cL,  cap.  20 ,  f.  28.  Foyez 
Mission. 

Telle  est  la  base  sur  laquelle  sont  fon- 
dées la  certitude  de  la  tradition  ,  la  })er- 

péluilé  et  l'inmiutabilité  de  la  doctrine 
de  Jésus-Christ.  Nous  ne  pouvons  douter 
de  la  sagesse  et  de  la  solidité  de  ce  plan 
divin ,  lorsque  nous  voyons  (lej)uis  dix- 

sept  siècles  l'Eglise  clnétieniie  toujours 
attaquée  et  toujours  ferme  dans  sa  dé- 

fense, également  fidèle  à  |)rolesser  et  à 
transnu'tlre  sa  croyance  ,  à  condamner 
les  erreurs,  à  rejeter  de  son  sein  les  nova- 
leurs  opinijUres,  Dix  ou  dou/e  Ik  résics 
priucipalcs  ,  qui  lui  ont  débauché  une 
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partie  de  ses  enfants ,  ne  Vont  pas  fait 

reculer  d'un  pas.  Elle  ne  s'est  point  atlri- 
!»ué,  elle  n'a  point  usurpé  le  privilège  de 
Viîifaillibiiité ,  comime  ses  ennemis  l'en 
accusent;  elle  l'a  reçu  de  Jésus-Christ; 
et ,  sans  ce  privilège,  il  y  a  longtemps 

qu'elle  ne  subsistcroit  plus.  Si  ce  divin 
fondateur  n'avoit  pas  accompli  la  pro- 

messe qu'il  avoit  faite  de  fonder  son 
Eglise  sur  la  pierre  ferme ,  vingt  fois 

les  portes  de  l'enfer  auroient  prévalu 
contre  elle.  Mallh.,  cap.  16,  >.  18.  Une 
doc-trine  révélée,  à  laquelle  le  raison- 

nement humain  n'a  rien  à  voir  ;  une 
morale  austère  ,  contre  laquelle  les  pas- 

sions ne  cessent  de  lutter ,  un  culte  pur, 
que  la  superstition  cherche  à  infecter, 

et  que  l'impiété  voudroit  détruire ,  ne 
pouvoient  se  conserver  que  par  un  mi- 

racle continuel. 

Par  ces  principes  nous  démontrons 
aisément  la  fausseté  des  notions  que  les 
hérétiques  et  les  incrédules  se  sont  ap- 

pliqués à  donner  de  V infaillibilité  de l'Eglise. 

Ils  ont  dit  que  chaque  évêque  se  croit 

infaillible  :  c'est  une  imposture.  Vin- 
faillibilité  est  solidairement  attachée  au 

corps  des  pasteurs  et  non  à  aucun  par- 
ticulier; leur  témoignage  ne  |)eut  pas 

induire  en  erreur,  lorsqu'il  est  unanime 
ou  presque  unanime ,  parce  qu'il  est 
impossible  qu'un  très-grand  nombre  de 
témoins  ,  revêtus  de  caractère ,  dis- 

persés chez  dilVérentes  nations,  ou  ras- 
semblés de  ces  diveises  contrées,  qui 

déposent  d'un  fait  éclatant  et  public, 
soient  tous  tronqiés  ou  conspirent  à 

tromper  ,  surtout  lorsqu'ils  font  profes- 
sion de  croire  que  cela  ne  leur  est  pas 

permis ,  et  qu'ils  sont  surveillés  d'ail- leurs par  des  sociétés  nombreuses  qui 
secroiroient  en  droit  de  les  contredire, 

il  est  aussi  im|)0ssible  que  tous  les  évè- 

(jues  conspirent  à  en  imposer  à  l'Eglise 
(le  Dieu,  qu'il  est  impossible  quêtons 
les  fidèles  usent  de  connivence  p(Uir  fa- 

voriser la  perfidie  de  leurs  |)asteni.,.  A- 

t-on  jamais  vu  un  seul  évécpie  s'écarter 
(le  l'enseignement  commun  de  l'Eglise, 
>ans  (pie  cet  écart  ait  causé  i\u  scandale 
et  (les  réclamalions?  In  évê(pie  est  srtr 

lie  ne  jamais  se  tromper,  cl  de  ne  ja- 
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mais  enseigner  Terreur ,  tant  qu'il  de- 
meure uni  de  croyance  et  de  doctrine 

avec  le  corps  entier  de  ses  collègues  ; 

s'il  s'en  écarte,  ce  n'est  plus  qu'un  doc- 
teur particulier  sans  autorité. 

Ils  ont  dit  que  les  évêques  ne  peuvent 

pas  être  infaillibles ,  s'ils  ne  sont  pas 
impeccables  ;  que  tout  homme  est  men- 

teur ,  dominé  par  des  passions ,  etc. 

C'est  une  absurdité.  On  rougiroit  de 
faire  celte  observation ,  pour  attaquer 
la  certitude  morale  et  invincible  qui  ré- 

sulte de  la  déposition  d'un  très-grand 
nombre  de  témoins,  tels  que  nous  ve- 

nons de  les  représenter.  Plus  l'on  sup- 
posera que  chaque  évêque  en  particulier 

est  dominé  par  des  passions,  par  des 

intérêts  humains ,  par  l'entêtement  de 
système ,  par  la  vanité  de  dogmatiser 
et  de  faire  prévaloir  son  opinion,  etc., 

plus  il  en  résultera  que  l'uniformité  de 
leur  témoignage  ne  peut  venir  que  de 
la  vérité  du  fait  dont  ils  déposent.  Les 
passions  et  les  motifs  humains  divisent 
les  hommes  ;  la  vérité  seule  peut  les 
réunir.  Nous  persuadera-t-on  que  les 

évêques  de  France,  d'Espagne,  d'Alle- 
magne et  d'Italie,  ont  tous  la  même 

trempe  de  caractère,  la  même  passion, 
e  même  intérêt,  le  même  préjugé ,  et 

qu'ils  ont  réussi  tous  à  l'inspirer  à  leur 
troupeau  ? 

Ces  mêmes  censeurs  ont  imaginé  qu'il 
falloit  donc  que  chaque  évêque  fût  in- 

spiré par  le  Saint-Esprit.  Pas  plus  que 
mille  témoins  qui  déposent  d'un  même 
fait  public.  Nous  ne  prétendons  certai- 

nement pas  exclure  les  grâces  d'état 
que  Dieu  accorde  principalement  à  ceux 

qui  s'en  rendent  dignes  par  leurs  vertus 
et  par  la  fidélité  à  remplir  leurs  devoirs  ; 

mais  ces  grâces  personnelles  n'influent 
en  rien  sur  la  certitude  du  témoignage 
unanim.e  des  pasteurs  dispersés  ou  ras- 

semblés. De  même  que  la  Providence 
divine  veille  à  ce  que  la  certitude  mo- 

rale dans  l'usage  ordinaire  de  la  vie  ne 
reçoive  aucune  atteinte ,  et  dirige  les 
hommes  avec  une  pleine  sécurité  dans 
leur  société,  qui  ne  pourroit  subsis- 

ter autrement,  ainsi  le  Saint-Esprit, 
par  une  assistance  spéciale ,  veille  sur 

l'Eglise  dispersée  ou  rassemblée,  pour 

empêcher  que  la  certitude  de  la  foi  ne 
reçoive  aucune  atteinte ,  et  demeure  im- 

mobile au  milieu  des  orages  excités  par 
les  passions  des  hommes.  Tel  est  le  sens 
de  la  formule  si  souvent  répétée  par  les 
Pères  de  Trente  :  Le  saint  concile  as- 

semblé légitimement  sons  la  direction 
du  Saint-Esprit.  Des  historiens  sati- 

riques ont  vainement  étalé  les  disputes, 

les  rivalités,  les  intérêts  de  corps ,  l'es- 
prit de  système  ,  qui  ont  souvent  divisé 

les  théologiens  dans  cette  assemblée 
célèbre  :  Dieu  se  joue  de  tous  ces  foibles 

de  l'humanité  pour  opérer  son  ouvrage; 
l'unanimité  ne  s'est  pas  moins  formée 
dans  les  décisions. 

Enfin  ,  l'on  a  envisagé  V infaillibilité 
que  le  corps  des  pasteurs  s'attribue , 
comme  un  trait  d'orgueil  insupportable, 
comme  un  effet  de  leur  ambition  de  do- 

miner sur  la  foi  des  fidèles.  Où  est  donc 

l'orgueil  d'imposer  aux  fidèles  un  joug 
que  les  pasteurs  sont  obligés  de  subir 

les  premiers?  11  n'est  pas  plus  permis  à 
un  évêque  qu'à  un  simple  fidèle  de  s'é- 

carter de  l'enseignement  commun  du 
corps  dont  il  est  membre;  il  seroit  héré- 

tique, excommunié  et  déposé.  Le  corps 
des  fidèles  domine  donc  aussi  impérieu- 

sement sur  la  foi  des  évêques,  que  ceux- 
ci  dominent  sur  la  foi  de  leurs  ouailles; 
les  uns  et  les  autres  se  servent  mutuelle- 

ment de  caution  et  de  surveillants.  La 

catholicité,  l'uniformité  et  l'universalité 
de  l'enseignement,  voilà  la  règle  qui 
domine  également  sur  les  pasteurs  et 
sur  le  troupeau  ;  et  cette  règle  est  établie 

par  Jésus-Christ.  Voyez  Catholique. 
De  ces  divers  principes  nous  concluons 

que  l'Eglise,  représentée  par  le  corps 
de  ses  pasteurs,  est  infaillible,  non- 
seulement  dans  ses  décisions  sur  le 

dogme,  mais  encore  dans  ses  décrets 
sur  la  morale  et  sur  le  culte ,  parce  que 
ces  trois  points  font  également  partie  du 
dépôt  de  la  doctrine  de  Jésus-Christ  et 

des  apôtres  ;  conséquemment  que  l'on 
doit  une  soumission  sincère  aux  juge- 

ments que  porte  l'Eglise  sur  l'orthodoxie 
ou  l'héréticité  d'un  livre  ou  d'un  écrit 

quelconque.  En  effet,  l'Eglise  n'enseigne 
pas  seulement  les  fidèles  par  les  leçons 

de  vive  voix ,  mais  par  les  livres  qu'elle 
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leur  met  entre  les  mains.  Si  elle  pouvoit 
se  tromper  sur  cet  article  important, 
elle  pourroit  donner  à  ses  enfants  du 

poison  au  lieu  d'une  nourriture  saine  , une  doctrine  fausse  au  lieu  de  la  doctrine 

de  Jésus-Christ.  Lorsque  l'Eglise  a  con- 
damné un  livie  quelconque ,  c'est  un 

trait  d'opiriûlrelé  et  de  rébellion  contre 
elle  ,  de  soutenir  que  ce  livre  est  ortho- 

doxe, qu'il  ne  renferme  point  d'erreur, 
que  l'Eglise  en  a  mal  pris  le  sens,  qu'elle 
a  pu  se  tromper  sur  ce  fait  dogma- 

tique ,  etc.  Par  cette  exception  ,  il  n'est 
aucun  hérésiarque  qui  n'ait  été  fondé 
à  mettre  ses  écrits  à  couvert  des  cen- 

sures de  l'Eglise.  Foyez  Dogmatique. 
Lorsque  la  question  de  Vivfailiibilité 

de  l'Eglise  est  réduite  à  ses  vrais  termes, 
rien  n'est  plus  simple  :  il  s'agit  de  savoir 
si  la  tradition  catholique  ou  universelle 

est  ou  n'est  pas  la  règle  de  foi.  Si  elle 
Test ,  pour  que  la  loi  soit  certaine  et 
sans  aucun  sujet  de  doute,  il  faut  que 
la  tradition  soit  infailliblement  vraie,  ne 
puisse  èlre  fausse  dans  aucun  cas;  au- 

trement l'Eglise ,  guidée  par  celte  tra- 
dition, pourroit   être  universellement 
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Pour  savoir  si  le  pape  est  ivfaUlible, 

et  en  quel  sens,  voîjez  l'article  suivant. INFAILLIIULISTES.  (iVXXMIl, 
p.  590.)  On  a  quelquefois  donné  ce  nom 
à  ceux  qui  soutiennent  que  le  pape  c^J 
infailiiblc,  c'est-à-dire  que  quand  i. 
adresse  à  toute  l'Eglise  un  jugemenî 
dogmatique  ,  une  décision  sur  un  point 
de  doctrine,  il  ne  peut  pas  se  faire  que- 
cette  décision  soit  fausse  ou  sujette  i 
l'erreur.  C'est  le  sentiment  commun  des 
théologiens  ullramontains;  Bellarmin  , 
Baronius  et  d'autres  l'ont  soutenu  de 
toutes  leurs  forces  ;  D.  Matthieu  Peiit 
Didier,  bénédictin,  a  publié  un  traité 
sur  ce  sujet  en  472i.  Mais  ce  sentimcn? 

n'est  pas  reçu  en  France.  (  N^  XXX IV, 
p.  59^.)  L'assemblée  du  clergé,  en  1682, 

posé  pour  maxime  que ,  «  dans  les 
»  questions  de  foi ,  le  souverain  pon- 
»  tife  a  la  principale  part,  et  que  ses 
»  décrets  concernent  toutes  les  Eglises  ; 

»  mais  que  son  jugement  n'est  pas  irré- 
»  formable ,  jusqu'à  ce  qu'il  soit  con- 
»  fumé  par  l'acquiescement  de  l'Eglise.» 

M.  Dossuet  a  soutenu  et  prouvé  celte 

maxime  avec  toute  l'érudition  et  la  force 
plongée  dans  l'erreur.  Alors  elle  ne  seroit  !  dont  il  étoit  capable. /Jf/i?M5/o  Déclarât. 
plus  l'épouse  fidèle  de  Jésus-Christ,  son  |  Cleri  gallic,  2.  part.  1.  12  et  suiv.  11  a 
dépôt  seroit  altéré,  les  portes  de  l'enfer  \  fait  voir. 
prcvaudroient  contre  elle ,  malgré  la 
promesse  de  son  époux.  Malth.,  e.  10, 
>.  18.  Or,  la  tradition  ne  peut  parvenir 

aux  fidèles  que  par  l'organe  de  leurs 
pasteurs  :  si  ces  derniers  pouvoient  tous 

s'y  tromper  ou  conspirer  à  la  changer, 
où  seroit  le  dépôt. 

L'on  a  beau  dire  que  le  fondement  de 
notre  foi  est  la  parole  de  Dieu  et  non  la 
parole  des  hommes;  dès  que  Dieu  ne 
nous  parle  pas  immédiatement  lui- 
même,  il  faut  (]ue  sa  parole  nous  par- 

If»  Que  tel  a  été  le  sentiment  du  con- 

cile général  de  Constance,  (  N'"  X\XV, 
p.  .S9i.)  lorsqu'il  a  décidé  ,  sess.  5, 
a  qu'en  qualité  de  concile  œcuménique  , 
»  il  représentoil  l'Eglise  catholique;  qu'il 
s  tonoit  immédiatement  de  Jésus-Chi  ist 

»  son  autorité,  à  laquelle  toute  jicr- 
»  sonne,  même  le  pape,  étoit  obligée  do 
»  se  soumettre  dans  les  choses  qui  re- 

»  gardent  la  foi,  l'extirpation  du  schisme 
»  et  la  réforme  de  l'Eglise  de  Dieu,  tant 
»  dans  son  chef  que  dans  ses  membres  ;  » 

vienne  par  l'organe  des  iiommes.  Ceux  {  décret  qui  fut  répété  en  mêmes  termes, 
qui  l'ont  écrite,  les  copistes,  les  traduc- 

teurs, les  imprimeurs,  les  lecteurs  pour 
ceux  qui  ne  savent  pas  lire  :  voilà  bien 
des  mains  par  lesquelles  celte  parole 

doit  passer.  Si  nous  n'avons  aucun  ga- 
rant de  leur  fidélité,  sur  quoi  reposera 

notre  foi?  Nous  ne  concevons  |)as  sur 
quel  fondement  un  héréti(pie  |)eut  faire 

nu  acte  de  celle  vertu,  l'oy.  Autokitk, Foi  ,  TuAumo.N. 

et  confirmé  par  le  concile  de  Hàle,  sess.  2. 
M.  Dossuet  réfute  les  exceptions  et  leg 
restrictions  par  lesquelles  on  a  cherché 
d  énerver  le  sens  de  celte  décision  ;  iJ 

montre  qu'elle  n'a  été  réformée  ni  con- 
tredite par  les  décrets  d'aucun  concilo 

général  postérieur. 

2«  Par  les  actes  des  conciles  g('né- 
raux,  à  commencer  par  celui  <le  .It'ru- 
salem  {^'^  XXWl ,  p.  699.  j  lenu  par  Ici 
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apôtres,  jusqu'à  celui  de  Trente,  qui 
est  le  dernier,  il  montre  que  la  force 
des  décisions  ctoit  uniquement  tirée  du 
concert  unanime  ou  de  la  pluralité  des 
suffrages,  et  non  de  ce  que  le  pape  y  pré- 
sidoit,  ou  par  lui-même  ou  par  ses  légats, 
ni  de  ce  qu'il  en  confirmoit  les  décrets 
par  son  autorité  ;  (  N«  XXXVII,  p.  600.  ) 

qu'il  n'a  point  été  question  de  cette  con- 
firmation pour  les  quatre  premiers  con- 

ciles généraux  ;  que  ,  dans  les  cas  même 
où  le  pape  avoit  déjà  porté  son  juge- 

ment et  fixé  la  doctrine,  les  évêques 
assemblés  en  concile  ne  se  sont  pas 
moins  crus  en  droit  de  l'examiner  de  nou- 

veau et  d'en  juger.  (N*-  XXXVIII,  p.600.) 
5^  Il  soutient  qu'il  y  a  eu  des  déci- 

sions dogmatiques  faites  par  les  papes, 
qui  ont  été  réformées  et  condamnées 

par  des  conciles  généraux  :  telle  est  'a 
constitution  par  laquelle  le  pape  Vigile 

avoit  approuvé  la  lettre  d'Ibas  ,  évêque 
d'Edesse  ,  lettre  qui  fut  condamnée 
comme  hérétique  par  le  cinquième  can- 
cile  général  :  telles  sont  les  lettres  d'IIo- 
norius  à  Sergius  de  Constanlinople  ,  à 

Cyrus  d'Alexandrie  ,  à  Sophrone  de  Jé- 
rusalem, par  lesquelles  ce  pape  favo- 

risoit  l'erreur  des  monothélites ,  et  qui furent  condamnées  dans  le  sixième  con- 
cile général.  M.  Bossuet  réfute  les  rai- 

sons par  lesquelles  on  a  voulu  prouver 

que  ces  écrits  n'étoient  point  des  déci- 
sions dogmatiques ,  ou  que  les  actes  du 

sixième  concile  avoient  été  falsifiés  par 
les  Grecs.  (N«  XXXIX,  p.   600.  ) 

4°  Il  prouve  que,  par  confirmer  la 
décision  d'un  concile,  on  entendoit  seu- 

lement que  le  pape  joignoit  son  suffrage 

à  celui  des  Pères  ;  que  l'on  se  servoit  du 
même  terme  en  parlant  du  suffrage  de 
tout  autre  évêque;  que  dans  les  actes 
de  quelques  conciles  particuliers  il  est 

dit  qu'ils  ont  confirmé  le  sentiment  ou 
le  jugement  du  pape.  (N<^XL,p.   601.) 

5°  Il  répond  aux  passages  des  saints 
Pères,  par  lesquels  on  a  voulu  prouver 

que  l'autorité  du  pape  est  supérieure  à 
celle  des  conciles,  et  qu'il  ne  peut  tomber dans  aucune  erreur. 

6°  Le  savant  évêque  fait  voir  que, 
dans  plusieurs  disputes  survenues  sur 

des  matières  de  foi ,  l'on  n'a  pas  cru  due 

12  INF 

:  le  jugement  du  pape  fût  suffisant  pour 

,  terminer  la  question,  mais  qu'il  a  fallu 
î  la  décision  d'un  concile  général,  (N'^XLÎ, 
p.   601.  )  que  les  papes  mêmes  ont  été 

I  de  cet  avis,  et  se   sont  défiés  de  leur 
i  propre  jugement  ;  que   plusieurs  ,   en 
;  effet ,  ont  enseigné  des  erreurs   dans 

\  leurs  lettres  décrétales.  (N*-  X LU, p.60 1 .  ) 
7°  Il  explique  les  passages  de  l'Ecri- 

ture sainte ,  (  N«  XLIII ,  p.  002.  )  par  les- 
quels on  a  cru  prouver  YwfaUUhUité 

des  papes  ;  il  soutient  que  l'indéfecti- bilité  de  la  foi  dans  le  saint  Siège  est 

fondée  sur  l'indéfectibilité  de  l'Eglise 
catholique,  et  non    au  contraire.   (N^ 
XLIV,  p.    602.)  Il  discute  les  faits  de 

l'histoire  ecclésiastique  dont  les  ultra- 
montains  ont  voulu  tirer  avantage. 

8"  Enfin  il  conclut  que  VinfaiUihilité 

du  pape  n'e£t  pas  nécessaire  pour  mettre 
la  foi  catholique  à  couvert  de  tout  dan- 

ger; que,  quand  il  arriveroit  au  souve- 
rain pontife  de  se  tromper  et  de  pro- 

poser une  opinion  fausse ,  l'Eglise ,  loin 
d'être  induite  en  erreur  par  ce  juge- 

ment, témoigneroit  hautement,  parla 
réclamation  du  corps  des  pasteurs, 

qu'elle  est  dans  une  croyance  contraire, 
(N«XLV,p.  602.) 

S'il  nous  est  permis  d'ajouter  une  ré- 
flexion à  celles  de  ce  théologien  célèbre, 

nous  dirons  que  la  fonction  essentielle 

des  pasteurs  de  l'Eglise  étant  de  rendre 
témoignage  de  la  croyance  universelle , 
le  témoignage  du  souverain  pontife  con- 

sidéré seul,  (  N«  XLVI ,  p.  602.  )  ne  peut 
opérer  le  même  degré  de  certitude  mo- 

rale qui  résulte  d'un  très-grand  nombre 
de  témoignages  réunis.  Comme  chef  de 

l'Eglise  universelle,  le  souverain  pon- 
tite  est  sans  doute  très-instruit  de  la 
croyance  générale ,  il  en  est  le  témoin 

principal  ;  mais  le  témoignage  qu'il  en 
rend  ,  joint  à  celui  du  très-grand  nombre 
des  évêques,  a  une  toute  autre  force 
que  quand  il  est  seul.  Comme  VinfaiU 

libilité  suYwniuvaWe  et  divine  de  l'Kglise 
porte  sur  Vinfaillibilité  ou  la  certitude 
morale  du  témoignage  humain  en  ma- 

tière de  fait ,  ainsi  que  nous  l'avons  fait 
voir  dans  l'article  précédent ,  il  n'est 
pas  possible  d'asseoir  sur  la  même  base 
^infaillibilité  du  souverain  pontife. 
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Au  reste,  il  ne  faut  pas  oublier  que 
M.  Bossuet  soutient  hautement,  comme 
tous  les  théologiens  catholiques ,  que  le 
jugement  du  souverain  pontife ,  une 

fois  confirmé  pas  l'acquiescement  exprès 
ou  tacite  du  plus  grand  nombre  des 
évoques ,  a  la  même  autorité  et  la  même 

infailtibiiitc  que  s'il  avoit  été  porté  dans 
un  concile  général.  Alors  ce  n'est  plus 
la  voix  du  chef  seul,  mais  celle  du  corps 
entier  des  pasteurs,  ou  du  chef  réuni 
aux  membres ,  par  conséquent  la  voix 

de  i'Kglise  entière. 
C'est  donc  un  sophisme  puéril  de  la 

part  des  hétérodoxes,  lorsqu'ils  disent 
que  rinfaillibiliié  de  l'Eglise  est  un 
point  douteux  et  contesté ,  puisque  les 
théologiens  françois  disputent  contre 
les  ultramontains,  pour  savoir  si  celte 

delà  l'expression,  ioUcre  libéras  ;  s"!] 
tournoit  le  dos ,  l'enfant  étoit  mis  à  mort 
ou  exposé  :  rarement  on  prenoit  la  peine 

d'élever  ceux  qui  naissoient  mal  con- 
formés. Le  sort  des  enfants  exposés 

étoit  déplorable  :  les  garçons  étoieiit 

destinés  à  l'esclavage,  et  les  filles  à  'a 
prostitution.  L'on  a  peine  à  concevoir 
comment  une  fausse  politique  avoit  pu 

étouffer  jusqu'à  ce  point ,  dans  les  pères, 
les  sentiments  de  la  nature;  il  est  peu 

d'animaux  qui  ne  s'attachent  à  nourrir 
leurs  petits. 

On  prétend  qu'à  la  Chine  il  y  a  toutes 
les  années  plus  de  trente  mille  enfants 
qui  périssent  en  naissant  :  les  parents 
les  exposent  dans  les  rues ,  où  ils  sont 
foulés  aux  pieds  des  animaux,  et  écrasés 

par  les  voilures;  d'autres  les  noieiit  par 
infaillibilité  réside  dans  le  pape  ou  j  superstition ,  ou  les  étouffent  pour  ne 
dans  les  conciles.  Jamais  un  théologien  pas  avoir  la  peine  de  les  nourrir.  On 

catholique,  de  quelque  nation  qu'il  fût,  |  voit  à  peu  près  la  même  barbarie  chez 
n'a  douté  si  un  concile  général,  qui  re- 

présente toute  l'Eglise ,  est  infaillible  ; 
aucun  n'est  disconvenu  que  le  juge- 

ment du  souverain  pontife,  confirmé 

par  l'acquiescement  du  corps  des  pas- 
teurs ,  même  dispersés,  n'eût  la  même 

autorité  et  la  même  infaillibilité  qu'un 
concile  général. 

INFAiNTICIDE  ,  meurtre  d'un  enfant. 

la  plupart  des  nations  infidèles;  parmi 

les  Sauvages,  lorsqu'une  femme  meurt 
après  ses  couches  ou  pendant  qu'elle 
allaite,  on  enterre  l'enfant  avec  elle, 
parce  qu'aucune  nourrice  ne  voudroit s'en  charger. 

Cette  cruauté  n'eut  jamais  lieu  chez 
les  adorateurs  du  vrai  Dieu;  la  révé- 

lation |)rimitive,en  leur  enseignant  que 

Ce  crime  est  réprouvé  par  la  loi  de  Dieu,  j  l'homme  est  créé  à  l'image  de  Dieu ,  et 
qui  défend  en  général  toute  espèce  d'ho-  que  la  fécondité  est  un  efl'et  de  la  béné- 
micide  :  le  précepte ,  tu  ne  tueras  point,  \  diction  divine,  leur  avoit  fait  comprendre 
ne  dislingue  ni  les  sexes  ni  les  âges.  |  que  Dieu  seul  étoit  le  souverain  maître 

L'Ecriture  sainte  regarde  comme  abo- 
minable la  malice  d'un  homme  qui 

trompe  l'intention  de  la  nature  dans 
l'usage  du  mariage;  à  plus  forte  raison 
condauHie-t-elle  la  cruauté  de  celui  (]ui 
ôtc  la  vie  à  un  enfant,  soit  avant  soit 
après  sa  naissance. 

Les  lois  grec(iucs  et  romaines,  qui 
accordoieut  au  père  un  droit  illimité  de 
vie  et  de  mort  sur  ses  enfants ,  péchoient 
csscnlicllomont  contre  la  loi  naturelle, 
qui  ordoime  à  tout  homme  de  conserver 
son  seuïblable,  et  de  respecter  en  lui 

l'ouvrage  du  Créateur.  Lorsqu'un  enfant 
vcnoil  de  naître,  on  le  mettoit  aux 
pieds  de  son  père;  si  celui-ci  le  relevoit 
de  terre,  il  étoit  sensé  le  reconnoître  , 
\c  légitimer  et  se  charger  de  relever  : 

de  la  vie,  et  qu'il  n'est  permis  de  Tôter 
à  personne ,  à  moins  qu'il  ne  l'ait  mérité 
par  un  crime. 

Mais  Jésus -Christ  a  encore  mieux 
pourvu  à  laconservation  des  enfants:  par 
rinstitulion  du  baptême,  il  a  instruit  les 
chrétiens  à  regarder  un  nouveau -né 
connue  un  enfant  cpie  Dieu  lui-même  veut 
a(l()i)ler,  et  dont  le  salut  lui  est  clior, 
comme  une  âme  rachetée  j)ar  le  sang 
du  Eils  de  Dieu,  connue  un  dépôt  (pic 
la  religion  confie  aux  parents,  et  du- 

quel ils  doivent  rendre  coynpte  à  Dieu  cl 
à  la  société.  Cette  institution  saliMairc 
arrête  souvent  la  n)ain  des  malheu- 

reuses qui  sont  devenues  mères  par  un 
crime  ;  la  honte  les  rendroil  crueiles, 

si  elles  n'éloienl  pas   chrétiennes.   Le 
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même  motif  de  religion  a  fait  bâtir  des  < 
hôpitaux  et  des  maisons  de  charité  pour  ; 
recueillir  et  élever  les  enfants  aban-  i 
donnés  ;  il  inspire  à  des  vierges  chré-  . 
tiennes  le  courage  de  remplir  à  leur  i 

égard  les  devoirs  de  la  maternité.  Lors-  | 
que  les  incrédules  osent  accuser  le  \ 
christianisme  de  nuire  à  la  population,  : 
ils  ne  daignent  pas  faire  attention  que  \ 

c'est  celle  de  toutes  les  religions  qui  ; 
veille  avec  le  plus  de  zèle  à  la  conser-  \ 
valion  des  hommes.  Foyez  Enfant.        j 
INFERNAUX.  On  nomma  ainsi  dans  le  ; 

seizième  siècle  les  partisans  de  Nicolas 
Gallus  et  de  Jacques  Smidelin,  qui  sou-  ; 
tenoient  que  pendant  les  trois  jours  de  \ 

la  sépulture  de  Jésus-Christ,  son  âme  i 
descendit  dans  le  lieu  où  les  damnés  j 
souffrent  et  y  fut  tourmentée  avec  ces  j 
malheureux.  Foyez  Gauthier,  Chron.,  \ 
sœc.  16.  On  présume  que  ces  insensés  j 
fondoient  leur  erreur  sur  un  passage  \ 
du  livre  des  Actes,  c.  2,  ̂.  24,  oii  saint  j 

Pierre  dit  que  Dieu  a  ressuscité  Jésus-  j 
Christ,  en  le  délivrant  des  douleurs  de  | 

l'enfer,  ou  après  l'avoir  tiré  des  dou- j 
leurs  de  l'enfer ,  dans  lequel  il  éloit  im- 

possible qu'il  fût  retenu.  De  là  les  in- 
fernaux concluoient  que  Jésus- Christ 

avoit  donc  éprouvé,  du  moins  pendant 
quelques  moments ,  les  tourments  des 
damnés.  Mais  il  est  évident  que ,  dans 
}e  psaume  15  que  cite  saint  Pierre ,  il 
est  question  des  liens  du  tombeau  ou 
des  liens  de  la  mort,  et  non  des  dou- 

leurs des  damnés;  la  même  expression 
se  retrouve  dans  le  psaume  17,  f.  5 

et  6.  C'est  un  exemple  de  l'abus  énorme 
que  faisoient  de  l'Ecriture   sainte   les 
prédicanls  du  seizième  siècle. 

IN KIDÉLE,  homme  qui  n'a  pas  la  foi. 
On  nomme  ainsi  ceux  qui  ne  sont  pas 
baplisés  et  qui  ne  croient  point  les  vé- 

rités de  la  religion  chrétienne;  dans  ce 
sens,  les  idolâtres  et  les  mahométans 

sont  infidèles.  (  N^  XLVII,  p.  G02.) 
Les  ihéoJogiens  en  distinguent  de  deux 

espèces:  ils  nomment  infidèles  négatifs 

ceux  qui  n'ont  jamais  entendu  ni  refusé 
d'entendre  la  prédication  de  l'Evangile , 
et  infidèles  positifs  ceux  qui  ont  résisté 
à  celte  prédication  et  ont  fermé  l^s  yeux 

à  la  lumière.  Foy,  l'article  suivant.       i 

4  ÎNF 

Un  hérétique  est  différent  d'un  in- 
fidèle ^  en  ce  que  le  premier  est  baptisé , 

connoît  les  dogmes  de  la  foi ,  les  altère 
ou  les  combat,  au  lieu  que  le  second  ne 

les  connoît  pas,  n'a  pas  pu  ou  n'a  pas voulu  les  connoître. 

Quelques  théologiens  ont  soutenu  que 
toutes  les  actions  des  infidèles  étoient 
des  péchés,  et  que  toutes  les  vertus  des 
philosophes  étoient  des  vices.  Si  cela 
étoit  vrai ,  plus  un  païen  feroit  de  bonnes 
œuvres  morales,  plus  il  seroit  damnable. 

C'est  une  erreur  justement  condamnée 
par  l'Eglise  dans  Baïus  et  dans  ses  par- 

tisans. Elle  tenoit  à  une  autre  opinion 
dans  laquelle  ils  étoient,  savoir,  que 

Dieu  n'accorde  aucune  grâce  intérieure 
aux  infidèles  pour  faire  le  bien ,  et  que 
la  foi  est  la  première  grâce  :  nouvelle 
erreur  condamnée  de  même.  Il  est  de 

notre  devoir  de  réfuter  l'une  et  l'autre. 
Dans  l'article  Grâce  ,  §  2,  nous  avons 

déjà  prouvé  que  Dieu  donne  des  grâces 
intérieures  à  tous  les  hommes,  sans 

exception  ;  c'est  une  conséquence  de  ce 
que  Dieu  veut  les  sauver  tous ,  et  de  ce 
que  Jésus-Christ  est  mort  pour  tous  : 
nous  avons  à  prouver  que  Dieu  en  donne 
nommément  aux  païens,  aux  infidèles, 

1°  Il  est  dit  dans  plusieurs  endroits 
de  l'Ecriture  sainte,  que  Dieu  a  opéré 
des  miracles  en  faveur  de  son  peuple 
sous  les  yeux  des  nations  infidèles  ̂   afin 

que  ces  nations  apprissent  qu'il  est  le 
Seigneur ,  et  de  peur  qu'elles  ne  fussent 
tentées  de  douter  de  sa  puissance  ou 
de  sa  bonté.  Exod.,  c.  7,  j!'.  5;  c.  9, 
^  27;  c.  14,  j^.  4  et  18;  Ps.  78,  ̂ .  6; 
115,  ̂   1  ;  Ezech,,  c.  20,  ̂ .  9, 14,  22  ; 
c.  o6,^20et  suiv.  ;ro6.,  c.  13,  ̂ .4; 
Eccli.y  c.  56 ,  ̂.  2 ,  etc.  Il  est  prouvé 

par  l'histoire  sainte  que  ces  prodiges 
ont  fait  impression  sur  plusieurs  in- 

fidèles, siir  un  nombre  d'Egyptiens  qui 
s'unirent  aux  Juifs ,  Exod.,  c.  1 2,  %  38  ; 
sur  Rahab,  Josue ,  c.  2  ,  ̂.  9  et  11. 
Dieu  a-t-il  refusé  des  grâces  à  ceux  pour 
lesquels  il  a  opéré  des  miracles? 

2«>  L'Ecriture  nous  atteste  que  Dieu  a 
eu  les  mêmes  desseins  en  punissant  ces 

nations  coupables  ;  que  c'est  pour  cela 
qu'il  n'a  pas  exterminé  entièrement  les 

Egyptiens  et  les  Chananéens.  L'auteur 
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du  livre  de  la  Sagesse  lui  dit  ù  ce  sujet  : 
épargnés,  parce   que 

INÎ 

Vous  les  avez 

c'éloienl  des  hommes  foibics.  En  les 
punissant  par  degrés,  vous  leur  don- 

niez le  temps  de  faire  pénitence.... 
Vous  avez  soin  de  tous  pour  démontrer 
la  justice  de  vos  jugements...;  et  parce 
que  vous  êtes  le  Seigneur  de  tous , 
vous  pardonnez  à  tous,  etc.  »  Sap., 
H  ,  j^.  Si-  et  suiv.  ;c.  12,  y.  Setsuiv. 

De  quoi  pouvoit  servir  cette  miséricorde 

extérieure,  si  Dieu  n'y  ajoutoit  pas  des 
grâces  ? 

3"  Dieu  n'a  pas  rejeté  le  culte  des 
païens,  lorsqu'ils  le  lui  ont  adressé. 
Salomon  dit  qne  Dieu  écoutera  leurs 

prières ,  lorsqu'ils  l'adoreront  dans  son 
temple.  III.  Reg.,  c.  8,  j^.  41.  David 
les  y  invite  tous.  Psal.  95,  ̂ .  7.  11  féli- 

cite Jérusalem  de  ce  que  les  étrangers 
se  sont  rassemblés  et  ont  appris  à  con- 
noître  le  Seigneur.  Ps.  86.  Nous  en 
vOyons  des  exemples  dans  la  reine  de 
Saba  et  dans  Naaman.  Il  y  avoit  dans 
le  temple  un  parvis  destiné  exprès  pour 
les  gentils.  Ces  infidèles  adoroient-ils  le 
Seigneur  sans  aucune  grâce  ? 

4°  Dieu  n'a  point  désapprouvé  les 
prières  que  les  Juifs  lui  ont  adressées 
pour  les  rois  de  Babylone.  Jerem.,  c.  20, 
i.  7  ;  Haruch,  c.  1 ,  ̂.  dO  et  suiv.;  c.  2, 
f.  14  e.  la.  Et  par  ces  prières  les  Juifs 
demandoienl  à  Dieu  ,  non-seulement  la 
prospérité  de  ces  princes,  mais  que  Dieu 
leur  inspirât  la  douceur,  la  bonlé,  la 

justice,  il  n'a  point  réprouvé  les  présents 
et  les  sacrifices  que  les  rois  de  Syrie  lui 
faisoient  offrir  à  Jérusalem.  AJach.^  1.  2, 
c.  3,  y.  2  et  3.  Lorsque  saint  Paul  re- 

commande de  prier  pour  les  rois  et  pour 

les  princes  ,  il  entend  que  l'on  demande 
h  Dieu  ,  non-seulement  leur  conversion, 

miiis  la  grâce  d'être  justes  et  pacifiques, 
puisqu'il  ajoute  :  «  Afin  que  nous  nie- 
t  nions  une  vie  paisible  et  trancjuille, 
i  avec  piété  et  avec  la  plus  grande  pu- 
ï  relé.  »  /.  Tim.,  c.  2,  ̂.  2. 

5"  Nous  voyons  en  elTet  que  Dieu  a 
souvent  inspiré  aux  infidèles  des  scuti- 
niculs  et  des  actions  de  |)iélé,  de  justice, 
de  bonlé.  Lorsque  Estber  parut  devant 

Assuérus,  il  est  ililciue  Dieu  tourna  l'es- 
prit du  roi  à  la  douceur.  lislher,  c.  14, 

y.  13;  c.  15,  ̂ .  H.  11  estdit  ailleurs  que 

Dieu  mit  dans  l'esprit  de  Cyrus  de  pu- 
blier l'édit  par  lequel  il  faisoil  à  Dieu 

hommage  de  ses  victoires ,  Esdr.,  c.  1 , 

^.  1  ;  que  Dieu  tourne  le  cœur  de  Da- 
rius à  aider  les  Juifs  pour  la  construction 

du  temple  ,  c.  G,  v.  22  ;  qu'il  avoit  in- 
spiré au  roi  Artaxerxès  le  dessein  de  con- 

tribuer à  l'ornement  de  ce  lieu  saint, 
c.  7 ,  y.  27.  C'étoient  donc  des  bonnes 
œuvres  inspirées  par  la  grâce. 

Au  sujet  d'Assuérus ,  saint  Augustin 
fait  remarquer  aux  pélagiens  le  pouvoir 

de  la  grâce  sur  les  cœurs  :  «  Qu'ilsa  vouent, 
»  dit-il,  que  Dieu  produit  dans  les  cœurs 
»  des  hommes,  non-seulement  de  vraies 
»  lumières,  mais  encore  de  bons  vou- 
»  loirs;  »  L.  de  Grat.  Christi ,  c.  24, 
n.  25  ;  et  il  nomme  charité  ce  bon  vou- 

loir d'un  païen  ,  Op.  imperf.,  1.  3,  n. 
114,  163.  Il  dit  que  le  fruit  du  miracle 
des  trois  enfants  sauvés  de  la  fournaise 

fut  la  conversion  de  Nabuchodonosor, 

qu'il  publia  la  puissance  de  Dieu  dont  il 
avoit  méprisé  les  ordres.  In  Ps.  68, 
Scrm.  2,  n.  3.  Le  saint  docteur  cite  les 
édits  par  lesquels  ce  roi  et  Darius  ordon- 

nèrent à  leurs  sujets  d'honorer  le  Dieu 
de  Daniel ,  et  il  regarde  cet  hommage 
comme  très-louable.  Epist.  83,  ad  rin- 

cent. Rogat.,  n.  0.  Il  cite  le  passage  qui 
regarde  Artaxerxès ,  pour  prouver  que 
la  grâce  prévient  la  bonne  volonté.  L.  4, 
contra  duas  Epist.  Pela  g.,  c.  6 ,  n.  13. 
Enfin,  il  attribue  à  Vopération  divine 
le  changement  de  vie  du  philosophe  Po- 
lémon.  Epist.  14i,  n.  2. 

6"  Dieu  a  fait  aux  infidèles  des  grâces 
auxquelles  ils  ont  résisté.  Selon  la  pen- 

sée (le  Job ,  ils  ont  dit  à  Dieu  :  «  iletirez- 
»  vous  de  nous  ,  nous  ne  voulons  pas 
»  connoître  vos  voies.  Qui  est  le  Tout- 
9  Puissant,  pour  que  nous  le  servions? 
*  Ils  ont  été  rebelles  à  la  lumière  ,  etc.  » 
Joh,  c.  21  ,  i^.  1  i:  c.  2t,  ̂   13  et  23. 
Saint  Paul  entend  dans  le  même  sens  ces 

[)aroles  (Plsaïe  :  «  J'ai  été  trouvé  par 
D  ceux  qui  ne  me  cherchoieiit  pas  ;  je  me 

»  suis  montré  à  ceux  qui  ne  rn'appc- 
»  loient  pas  ,  etc.  »  /lom.,  c.  10,  \.  20. 

7"  Dieu  a  j)ar(l()inié  les  péclit'^  aux 
infidèles  lorsqu'ils  ont  fait  péiulcnce  :  à 
Nabuchodonosor,  Van.,  c.  4,  ̂ .  24^ 
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31 ,  33  ;  aux  Niniviles, /on.,  c.  5  ,  f.  10  ;  i  juifs  prétendirent  que  tous  les  bienfaits 
aux  rois  Acliab  et  Manassès,  qui  étoient  \  de  Dieu  avoient  été  réserves  pour  eux  , 

plus  criminels  que  les  infidèles ^  IIL  \  que  les  païens  n'y  avoient  eu  aucune 
Jieg,,  cap.  2i  ,  ̂  29  ;  IF.  Reg.,  cap.  21  ; 

//.  Parai.,  c.  33.  Ont-ils  été  pénitents 

sans  avoir  été  touchés  de  la  grâce? 

part ,  ils  furent  réfutés  par  saint  Justin. 
Dial.  cum  Tryph.,  n.  4S  ;  Jpol.  1 , 
n.  46.  Les  marcionites  disoient  de  même 

Dieu  a  récompensé  les  bonnes  ac-  j  que  Dieu  avoit  abandonné  les  païens  : 

des  païens  et  leur  obéissance  à  ses  ■  saint  Irénée,  saint  Clément  d'Alexan- •     ■  ''   -^"^  '  drie  ,  Tertullien,  s'élevèrent  contre  cette 
erreur.  Elle  fut  renouvelée  par  le  phi- 

tions        . 

ordres;  témoin  les  sages -femmes  d'E- 
gypte ;  la  courtisane  Rabab  ;  Achior , 

chef  des  Ammonites  ;  Nabuchodonosor  ;  losophe  Ceîse  :  Origène  lui  opposa  les 

et  son  armée  ;Ruth,  femme  moabite,  etc.  |  passages  que  nous  avons  cités,  en  par 

Saint  Augustin  ,  parlant  des  rois  païens 

et  idolâtres ,  dit  que  plusieurs  ont  mérité 
de  recevoir  du  ciel  la  prospérité ,  les 

victoires,  un  règne  long  et  heureux; 

que  la  prospérité  des  Romains  a  été  une 

récompense  de  leurs  vertus  morales.  De 

Civil.  Dei,  1.  5 ,  c.  19  et  24.  Nous  sa- 
vons très-bien  que  ces  récompenses  tem 

ticulier  ceux  du  livre  de  la  Sagesse. 
Coiitra  Cels.,  lib.  4 ,  n.  28.  Les  mani- 

chéens y  retombèrent;  ils  furent  fou- 
droyés par  saint  Augustin.  Les  péla- 

giens  soutinrent  que  les  bonnes  actions 
des  païens  venoient  des  seules  forces  de 
la  nature  ;  le  saint  docteur  prouva  que 

c'étoit  l'effet  de  la  grâce.  L.  4,  contra 

porelles  ne  servoient  de  rien  pour  le  ;  Jidian.,  c.  3  ,  n.  16, 17 ,  52 ,  etc.  L'em- 
salut;  mais  elles  prouvent  que  les  actions  !  pereur  Julien  olTJecta  que  ,  selon  nos  li- 

pour  lesquelles  Dieu  les  accordoit  n'é-  ;  vres  saints.  Dieu  n'avoit  eu  soin  que  des 
toient  pas  des  péchés  :  Dieu  est  aussi  in-  \  Juifs ,  et  avait  délaissé  les  autres  na- 

capable  de  récompenser  un  péché  que  tiens;  saint  Cyrille  répéta  les  passages 

d'engager  l'homme  à  le  commettre.  de  l'Ecriture  et  les  faits  qui  prouvent  le 

g^'selon  saint  Paul ,  «  lorsque  les  gen- |  contraire.  L.  3,  contra  Jalian.,  pag. 
&  tils  qui  n'ont  pas  la  loi  (écrite)  font  j  106  et  suiv.  Il  est  trop  tard,  au  dix- 

»  naturellement  ce  qu'elle  prescrit ,  ils  |  huitième  siècle ,  pour  ramener  parmi  les 

»  sont  eux-mêmes  leur  propre  loi,  et!  chrétiensl'esprit  judaïque,  et  pour  faire 
»  lisent  les  préceptes  de  la  loi  gr  avés 
»  dans  leur  cœur.  »  Ilom.,  c.  2,  f.  14. 

C'est-à-dire  ,  selon  l'explication  de  saint  | 

revivre  des  erreurs  écrasées  cent  fois 

par  les  Pères  de  l'Eglise. 
On  dira  peut-être  que  l'intention  de 

Augustin,  que  dans  ces  gens-là  «  la  loi  ;  ces  Pères  a  été  seulement  de  prouver 

î)  de  Dieu  ,  qui  n'est  pas  entièrement  '  que  Dieu  n'a  point  refusé  aux  païens  les 
»  effacée  par  le  crime ,  est  écrite  denou-  !  secours  naturels  pour  faire  le  bien,  et 
»  veau  par  la  grâce.  »  De  Spir.  et  LUI.,  I  non  de  démontrer  que  Dieu  leur  a  donné 

c,  28  ,  n.  48.  Saint  Prosper  l'entend  de  |  des  grâces  intérieures  surnaturelles, même.  «  La  loi  de  Dieu,  dit-il ,  est  con-  Outre  que  le  contraire  est  évident,  par 

»  forme  à  la  nature ,  et  lorsque  les  les  expressions  mêmes  de  l'Ecriture  et 
»  hommes  l'accomplissent ,  ils  le  font  !  des  Pères,  il  ne  faut  pas  oublier  le  prin- 

»  naturellement,  non  parce  que  la  na-  |  cipe  d'où  sont  partis  les  théologiens  que 0  ture  a  prévenu  la  grâce,  mais  parce 

»  qu'elle  est  réparée  par  la  grâce.  » 
Sent.  258.  Origène  avoit  déjà  fait  le 
même  commentaire,  in  Epist.  ad  Rom., 

L2,n.9;1.4,n.5.  (N«^XLVl!I,p.  602.) 
Si  nous  voulions  rassembler  toutes 

les  réllexions  que  les  Pères  de  l'Eglise 
ont  faites  sur  les  textes  de  l'Ecriture  que 
nous  avons  cités,  il  faudroit  faire  un 

volume  entier  ;  mais  il  suffît  d'alléguer 
des  faits  incontestables.  Lorsque    les 

nous  réfutons.  Ils  disent  que  ,  depuis  la 
dégradation  de  la  nature  humaine  par  le 

péché  originel,  l'homme  ne  possède  plus 
rien  de  son  propre  fond,  n'a  plus  de 
forces  naturelles,  ne  peut  faire  autre 

chose  que  pécher  ;  lorsque  Dieu  lui  ac- 
corde des  secours  pour  éviter  le  mal  el 

faire  le  bien ,  en  quel  sens  ces  secours 

sont-ils  encore  naturels?  Selon  l'Ecriture 
et  les  Pères,  c'est  le  Verbe  divin  qui 
opère  dans  tous  les  hommes  ,  non-seu- 
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Icment  comme  créateur  de  la  nature, 
mais  comme  réparateur  de  son  ouvrage 
dégradé  par  le  péché  ;  il  est  donc  faux 
que  cette  opération  puisse  être  appelée 
naturelle  dans  aucun  sens  :  c'est  une 
conséquence  de  la  grâce  générale  de  la 
rédemption. 

Lorsque  ces  mêmes  théologiens  ont 

avancé  que  la  supposition  d'une  grâce 
générale  accordée  à  tous  les  hommes 
est  une  des  erreurs  de  Pelage ,  ils  en 

ont  imposé  grossièrement.  Cet  héré- 
tique, pour  faire  illusion,  uppeloll  grâces 

les  forces  de  la  nature,  parce  qu'elles 
sont  un  don  de  Dieu.  C'est  en  ce  sens 
qu'il  disoit  que  cette  grâce  est  générale. 
Saint  Augustin  ,  Fpist.  106,  ad  Pau- 

lin.; L.  de  Grat.  Christi,  c,  55 ,  n.  58 

etsuiv.  11  n'admetloit  point  d'autre  grâce 
de  Jésus -Christ  que  la  doctrine,  les  le- 

çons ,  les  exemples  de  ce  divin  Maitre. 
Saint  Augustin,  L.  5,  Op.  irnperf.,  n. 
4i4.  Selon  lui ,  il  étoit  absurde  de  penser 

que  la  justice  de  Jésus-Christ  profile  à 
ceux  qui  ne  croient  pas  ?n  lui.  L.ô,de 
Fec,  meritis  el  remiss.,  c.  2 ,  n.  2.  Con- 
séquemmenl  il  disoit  que ,  dans  les  chré- 

tiens seuls ,  le  libre  arbitre  est  aidé  par 

la  grâce.  EpisL  ad  Innoc.  Jppend.  Au- 
gust.,  p.  270.  11  pensoit  donc ,  comme 
Baïus  cl  ses  partis.Mis,  que  la  foi  est  la 
première  grâce.  Comnjent  auroit-il  admis 
qu'une  grâce  intérieure  surnaturelle  est 
doimée  à  tous  les  hommes ,  lui  qui  soute- 

iioit  qu'elle  n'est  nécessaire  à  personne, 
qu'elle  délruiroil  le  libre  arbitre,  cl  que 
celle  prétendue  grâce  est  une  vision?  Ce 

n'est  pas  le  seul  article  de  la  doctrine 
de  Pelage  que  ces  théologiens  ont  tra- 
vesti. 

IJNFinKLlTl'. ,  défaut  de  foi.  Ce  défaut 
se  trouve  ,  soit  dans  ceux  (jui  ont  eu  les 
moyens  de  connoilre  Jésus-Cinisl  el  sa 

docliine  ,  et  qui  n'ont  pas  voulu  eu  pro- 
liter  ,  alors  c'est  une  iii/idelilt'  positive  ; 
soit  dans  ceux  qui  n'en  ont  jamais  en- 

tendu parler,  et  alors  c'est  une  iv/idclitr 
negalict.  La  première  est  un  péché 

très-^ravc,  puisque  c'est  une  résistance 
formelle  à  une  grâce  que  Dieu  veut  faire  ; 
la  seconde  est  un  malheur  et  non  un 

crime  ,  parce  (|ue  c'est  Peffet  d'une  igno- rance involonlaircet  invincible.  Au  mol 

III. 

7  INF 

iGAORANCE  ,   nous   avons  fait  voir  que 
dans  ce  cas  elle  excuse  de  péché. 

Il  ne  s'ensuit  pas  de  là  qu'un  infidèle 
puisse  être  sauvé  sans  connoitre  Jrsus- 
Lihrist  et  sans  croire  en  lui.  Le  concile  de 
Trente  a  décidé  que  ni  les  genlils  ,  par 
les  forces  de  la  nature  ,  ni  les  Juifs  ,  par 

la  lettre  de  la  loi  de  Moïse  ,  n'ont  pu  se 
délivrer  du  [)éché  ;  que  la  foi  est  le  fon- 

dement et  la  racine  de  toute  justilica- 
lion  ,  et  que  sans  la  foi  il  est  impossible 
de  plaire  à  Dieu.  Sess.  6,  de  Justif., 
c.  1  ,  et  can.  1  ,  c.  8,  etc.  Conséquem- 
ment,  en  1700,  le  clergé  de  France  a 
condamné  comme  hérétiques  les  propo- 

sitions qui  aflirmoient  que  la  foi  néces- 
saii  e  à  la  justification  se  borne  à  la  foi  en 
Dieu  ;  en  1720,  il  a  décidé  ,  connue  nne 
vérité  fondamentale  du  christianisme, 

que  ,  depuis  la  chute  d'Adam  ,  nous  ne 
pouvons  être  justifiés  ni  obtenir  le  salut 
que  par  la  foi  en  Jésus-Christ  rédempteur. 

Mais  il  ne  faut  pas  oublier  la  vérité 
essentielle  que  nous  avons  établie  dans 

l'article  précédent ,  que  Dieu  accorde  à 
tous  les  honm/cs  ,  même  aux  infidèles , 
des  grâces  de  salut,  qui  par  conséquent 
tendent  directement  ou  indirectement  à 
conduire  ces  infidèles  à  la  connoissance 

de  Jésus-Christ  ;  s'ils  étoicnt  dociles  à  y 
correspondre.  Dieu  sans  doute  leur  en 
accorderoit  de  plus  abondantes  ;  par 

conséquent  aucun  infidèle  n'est  réprouvé 
à  cause  du  défaut  de  foi  en  Jésus-Christ , 
mais  pour  avoir  résisté  à  la  grâce.  Foijez 
Foi,§().  (iVXLIX,p.    G02.  ) 

liNFiM  ,  LNFLMTK.  Il  est  démontré 
que  Dieu ,  Etre  nécessaire  existant  de 

soi-même,  îi'est  borné  par  aucune  cause  ; 
c'est  donc  Filtre  ivfivi,  duquel  aucun 
aldibut  ne  peut  être  boiiié  :  il  est  en 
core  démontré  (pie  Vin/ivi  est  nécessai- 
icMiientun  et  indivisible.  Il  ne  peul  donc 
y  avoir  aucune  succession  dans  Viv/ini , 
ou  de  suite  successive  actuellement  iu- 

finie.  De  là  on  doit  conclure  que  la  uia- 

lière  n'est  point  infinie ,  puis(ju'clle  est 
divisible,  que  c'est  une  absurdJlé  d'ad- metlre  une  succession  de  générations 

(|ui  n'a  point  eu  de  commencement  ;  il 
faudroit  la  supi)Oser  actuellement  infinie 
el  aciuellement  terminée  :  c'est  une  con- 
UadicrM»n. 

a? 
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Lorsque  nous  disons  que  chacun  des 
attributs  de  Dieu  est  infini,  nous  ne  pré- 

tendons point  les  séparer  les  uns  des  au- 
tres, ni  admettre  en  Dieu  plusieurs  in- 

finis,  puisque  Dieu  est  d'une  unité  et 
d'une  simplicité  parfaites  ;  mais  comme 
notre  esprit  borné  ne  peut  concevoir 
Vin  fini ,  nous  sommes  forcés  de  le  con- 

sidérer, comme  les  autres  objets  ,  sous 
différentes  faces  et  différents  rapports. 

Quelques  apologistes  de  l'athéisme  ont 
prétendu  que  l'on  fait  un  sophisme, 
quand  on  prouve  l'existence  d'un  Etre 
infini  par  ses  ouvrages  :  Ceux-ci,  disent- 

ils  ,  sont  nécessairement  bornés  ,  et  l'on 

TNF 

à  toute  prévision  de  la  chute  du  premier 
homme,  ante  lapsum  ou  supra  lapsum. 
Dieu  a  résolu  de  faire  éclater  sa  miséri- 

corde et  sa  justice  :  sa  miséricorde  ,  en 
créant  un  certain  nombre  d'hommes 
pour  les  rendre  heureux  pendant  toute 

l'éternité  ;  sa  justice  ,  en  créant  un  cer- 
tain nombre  d'autres  hommes  pour  les 

punir  éternellement  dans  l'enfer  :  qu'en 
conséquence  Dieu  donne  aux  premiers 
des  grâces  pour  se  sauver,  et  les  refuse 
aux  seconds.  Ces  théologiens  ne  disent 
point  en  quoi  consiste  cette  prétendue 
justice  de  Dieu,  et  nous  ne  concevons 

pas  comment  elle  pourroit  s'accorder 
ne  peut  pas  supposer  dans  la  cause  plus  j  avec  la  bonté  divine, 
de  perfection  que  dans  les  effets.  Mais  |  Les  autres  prétendent  que  Dieu  n'a 
ils  se  trompent,  en  supposant  que  Vin-  i  formé  ce  dessein  qu'en  conséquence  du 
finilé  de  Dieu  se  tire  de  la  notion  des  ;  péché  originel ,  infra  lapsum,  et  après 

créatures  :  elle  se  tire  de  l'idée  d'Etre  :  avoir  prévu  de  toute  éternité  qu'Adam 
nécessaire,  existant  de  soi-même,  qu'au-  i  commettroit  ce  péché.  L'homme,  disent- 
cune  cause  n'a  pu  borner ,  puisqu'il  n'a  ;  ils  ,  ayant  perdu  par  cette  faute  la  jus- 
point  de  cause  de  son  existence.  De 
même  que  tout  être  créé  est  nécessaire- 

tice  originelle  et  la  grâce ,  ne  mérite 

plus  que  des  châtiments;  le  genre  hu- 
ment borné  ,  l'Etre  incréé  ne  peut  pas  ;  main  tout  entier  n'est  plus  qu'une  masse avoir  de  bornes 

Conséquemment ,  quoique  la  quantité 
de  corruption  et  de  perdition ,  que  Dieu 

peut  punir  et  livrer  aux  suppUces  éter- 
debien  qu'il  y  a  dans  le  monde  soit  bor-    nels,  sans  blesser  sa  justice.  Cependant, 
née  et  mélangée  de  mal ,  il  ne  s'ensuit 
rien  contre  la  bonté  infinie  de  Dieu  : 

pour  faire  éclater  aussi  sa  miséricorde , 
il  a  résolu  de  tirer  quelques-uns  de  cette 

quelque  degré  de  bien  que  Dieu  ait  pro-  \  masse,  pour  les  sanctifier  et  les  rendre 
duit,  il  peut  toujours  en  faire  davantage, 

puisqu'il  est  tout-puissant  :  il  y  auroit 

éternellement  heureux. 

Il  n'est  pas  possible  de  concilier  ce 
contradiction  qu'une  puissance  infinie  ]  plan  de  la  Providence  avec  la  volonté 
fût  épuisée  et  ne  pût  rien  faire  de  mieux  ;  de  Dieu  de  sauver  tous  les  hommes, 

que  ce  qu'elle  a  fait. volonté  clairement  révélée  dans  l'Ecri- 
II  s'ensuit  encore  que  toute  compa-  \  ture  sainte,  /.  Tim.,  c.  2 ,  ̂  4 ,  etc.,  et 

raison  entre  Dieu  et  les  êtres  bornés  est  '  avec  le  décret  que  Dieu  a  formé  au  mo- 
nécessairement  fausse.  Un  être  borné  1  ment  même  de  la  chute  d'Adam  ,  dera- 
n'est  censé  bon  qu'autant  qu'il  fait  tout 
le  bien  qu'il  peut ,  et  il  y  a  contradiction 

cheter  le  genre  humain  par  Jésus-Christ. 
Nous  ne  comprenons  pas  en  quel  sens 

que  Dieu  fasse  tout  le  bien  qu'il  peut ,  |  une  masse  rachetée  par  le  sang  du  Fils 
puisqu'il  en  peut  faire  à  Vinfini. de  Dieu  est  encore  une  masse  de  perdi- 

Teîles  sont  les  deux  sources  de  tous  (  lion,  de  réprobation  et  de  damnation» 

les  sophismes  que  l'on  fait  sur  l'origine 
du  mal  et  contre  la  providence  de  Dieu,    aimé  le  monde  jusqu'à  donner  son  Fils 
INFKALAPSAIRES.  Parmi  les  sec- 

taires qui  soutiennent  que  Dieu  a  créé  un 

certain  nombre  d'hommes  pour  les  dam- 
ner ,  et  sans  leur  donner  les  secours  né- 

cessaires pour  se  sauver  ,  on  distingue 
les  supralapsaires  etlesinfralapsaires. 

Les  premiers  disent  qu'antécédemmeut 

Dieu  l'a-t-il  ainsi  envisagée  lorsqu'il  a 

unique  pour  prix  de  sa  rédemption? 
Joan.jC.  3,  ̂ .  16.  Foyez  Prédestina- 

tion, Rédemption. 
Il  est  absurde  de  supposer  en  Dieu  un 

autre  motif  de  donner  l'être  à  des  créa- 
tures que  la  volonté  de  leur  faire  du  bien  ; 

et  les  supralapsaires  prétendent  qu'il 
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Quelques  théologiens  ont  prétendu 

que  les  privilèges  de  l'ctat  d'innocence 
éloient  des  dons  purement  naturels  ;  que 
Dieu  ne  pouvoit,  sans  dérogera  sa  bonté 
el  à  sa  justice  ,  créer  Thomme  dans  un 
état  durèrent  et  moins  avantageux.  Nous 
examinerons   cette  question  à  Tarticle 
EïAÏ  DE  AATLT.E. 

Saint  Augustin  est  le  premier  qui  ait 
fait  un  tableau  pompeux  de  Pétat  dans 
lequel  le  premier  homme  éloit  avant  sa 
chute  ,  alin  de  faire  comprendre  ,  î)ar  la 
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en  a  produit  un  très-grand  nombre  dans 
le  dessein  de  leur  faire  le  plus  grand  de 

tous  les  maux  qui  est  la  damnation  éter- 
nelle ;  ce  blasphème  fait  horreur.  Il  est 

dit  dans  le  livre  de  la  Sagesse  que  Dieu 

ne  sait  rien  de  ce  qu'il  a  fait ,  et  ces  hé- 
rétiques supposent  que  Dieu  a  eu  de  Ta- 

version  pour  des  créatures  avant  de  les 
faire 

INHÉRENT,  justice  inhérente.  Foycz 
Justice  ,  Justiitcatiox. 

INNOCENCE.  On  appelle  état  iVinno- 

cence,  ou  innocence  originelle ,  l'état  j  comparaison  de  cet  état  avec  le  nôtre, 
dans  lequel  Adam  a  été  créé  et  a  vécu  j  les  terribles  effets  du  péché  originel, 
avant  son  péché.  En  quoi  consistoient  !  Mais  cet  argument  est  plutôt  pliiloso- 

!es  privilégcset  les  avantagesde  cet  état?  I  phique  que  théologique,  puisqu'il  n'est 
fondé  ni  sur  l'Ecriture  sainte  ni  sur  la 
tradition.  C'est  la  réflexion  du  père  Gar- 
nier  dans  sa  dissert.  7%  De  Ortu  cl  In- 

crément, hœresis  pélagian.  Jppend. 
jdugust.j  p.  196.  Il  ne  faut  pas  conclure 
de  là,  comme  ont  fait  ]«^s  déistes,  que 

Nous  ne  pouvons  le  savoir  que  par  la  ré 

vélalioii.  L'Ecriture  nous  apprend  que 
Dieu  avoit  créé  l'homme  droit ,  ̂cch'., 
c.  7,  i!'.  ôO  ;  que  Dieu  l'avoit  fait  à  son 
image  et  immortel,  mais  que  ,  parla  ja- 

lousie du  démon,  la  mort  est  entrée 

dans  le  monde,  Say,,  c.  2,  ̂.  23;  que  |  saint  Augustin  a  forgé  le  dogme  du  péché 
Dieu  avoit  donné  à  nos  premiers  parents 

les  lumières  de  l'esprit,  l'intelligence,  la 
connoissance  du  bien  et  du  mal ,  etc. 
liccli.^c.  17,^5. 

D'ailleurs ,  par  la  manière  dont  l'Ecri- 
ture parle  des  effets ,  des  suites  du  péché 

et  de  la  réparation  que  Jésus  -Christ  en 

a  faite  ,  les  Pères  de  l'Eglise  et  les  théo- 
logiens ont  conclu  qu'Adam  avoit  été 

créé  de  Dieu  avec  la  grâce  sanctifiante  , 
avec  le  droit  à  une  béatitude  éternelle. 

originel,  et  qu'il  n'étoit  pas  connu  avant 
lui ,  puisque  ce  saint  docteur  l'a  prouvé, 
non -seulement  par  l'Ecriture  sainte, 
mais  par  le  sentiment  des  Pères  qui  ont 
vécu  avant  lui. 

INNOCENTS  ,  enfants  massacrés  par 

ordre  d'IIérode  ,  roi  de  Judée,  lorsqu'il fut  averti  de  la  naissance  du  Christ  ou 
du  Messie,  annoncé  sous  le  nom  de  roi 
des  Juifs.  Ce  massacre,  rapporté  par 
saint  Matthieu,  c.  2,  est  contesté  par 

avec  un  empire  absolu  sur  les  passions,  j  plusieurs  incrédules  modernes.  On  ne 
et  avec  le  don  de  l'immortalité. 

En  effet ,  les  auteurs  sacrés,  en  par- 
lant de  la  rédemption  ,  disent  que  Jésus- 

Christ  a  ouvert  la  porte  du  ciel  ;  que  par 
le  baptême  il  nous  rend  la  justice,  la 

qualité  d'enfants  adoplils  de  Dieu  et 
d'héritiers  du  ciel;  (pfil  nous  assure, 
lion  rexenq)lion  de  la  mort,  niais  une  ré- 
■surreclion  future;  il  ne  nous  accorde 
point  un  empire  absolu  sur  nos  passions, 

mais  le  secours  d'une  grâce  intérieure 
pour  les  vaincre.  Si  la  perte  de  tous  ces 
avantages  a  été  un  cflet  du  péché,  il  faut 

donc  (pi'Adam  les  ait  possédés  avant  sa 
chule.  L'Ecrilurc  ne  nous  dit  pas  si 
/Vdaui  a  demeuré  longtemps  dans  Tétat 

{ïinnocence.vni  s'il  a  péché  peudclenq)S après  sa  création. 

conçoit  pas,  disent-ils,  comment  un  roi 
soupçonneux,  jaloux,  troublé  par  la 
nouvelle  de  la  naissance  d'un  nouveau 
roi  des  Juifs,  a  pu  prendre  si  mal  ses 
mesures,  se  lier  à  des  étrangers,  patienter 
pendant  plusieurs  jours  ,  sans  rien  faire 

pour  s'assurer  du  fait.  Ou  llérode  croyoit 
aux  prophéties  ,  ou  il  n'y  croyoit  pas  : 
s'il  y  croyoit ,  il  devoit  aller  rendre  ses 
hommages  au  Christ  ;  s'il  n'y  croyoit  pas, 
il  est  absurde  (ju'il  ait  fait  égorger  des 
enfants  en  vertu  des  prophéties  aux- 

quelles il  n'ajouloit  aucune  foi. 
Dieu  ne  peut  avoir  permis  ce  mas- 

sacre ;  il  pouvoit  sauver  son  Eils  par  une 

autre  voie.  llérode  n'éloit  ponil  niailre 
absolu  dans  la  Judée;  les  Honiains  n'au- 
roicnl  pas  soulïert  celle  barba  lie.  Les 
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autres  évangclistes  n'en  parlent  point. 
Philon  ni  Josèphe  n'en  disent  ri€n,  quoi- 

que ce  dernier  raconte  toutes  les  cruautés 
d'Hérode.  Saint  Matthieu  n'a  inventé 
cette  histoire  que  pour  y  appliquer  faus- 

sement une  prophétie  de  Jérémie  qui 
concerne  la  captivité  de  Babylone.  Ce 

qu'il  dit  du  voyage  et  du  séjour  de  Jésus 
en  Egypte  ne  s'accorde  point  avec  les 
autres  évangélistes. 

D'autres  critiques  ont  dit  que,  malgré 
toutes  les  cruautés  que  l'on  reproche  à 
Hérode,il  n'est  pas  probable  qu'il  ait commis  celte  barbarie. 

Mais  que  prouvent  des  raisonnements 
et  des  conjectures  contre  des  témoi- 

gnages positifs?  Le  massacre  des  inno- 
cents est  rapporté  non -seulement  par 

saint  Matthieu,  mais  par  Macrobe, 
comme  un  fait  qui  fut  divulgué  à  Rome 

dans  le  temps.  «  Auguste  ,  dit-ii ,  ayant 
9  appris  que  parmi  les  enfants  âgés  de 

3  deux  ans  et  au-dessous,  qu'llérode,  roi 
a  des  Juifs ,  avoit  fait  tuer  dans  la  Syrie, 
3>  son  propre  iils  avoit  été  enveloppé 
»  dans  le  massacre ,  dit  :  Il  vaut  mieux 

i»  être  le  pourceau  d'Hérode  que  son 
3  fils.  »  Saturn.,  1.  1 ,  c.  4.  Celse ,  qui 
avoit  lu  ce  fait  dans  saint  Matthieu  et  qui 

le  met  dans  la  bouche  d'un  juif ,  n'y  op- 
pose rien.  Orig.,  contre  Celse,  \.  1, 

n.  58.  Pourquoi  ne  le  conteste-  t- il  pas 
par  la  notoriété  publique  ,  si  le  fait  étoil 
faux?  Saint  Justin,  né  dans  la  Syrie, 
allègue  encore  le  même  événement  au 
juif  Tryphon ,  DiaL,  n.  78  et  79  ,  et  ce 
juif  ne  le  révoque  point  en  doute.  Le  si- 

lence des  autres  évangélistes,  de  Philon, 
de  Josèphe,  de  Nicolas  de  Damas  , etc., 
ne  détruit  pas  des  témoignages  aussi 
formels. 

Il  est  très-croyable  qu'un  monstre  de 
cruauté  tel  qu'Hérode ,  qui  avoit  fait 
périr  son  épouse  sur  de  simples  soup- 

çons, qui  avoit  mis  à  mort  deux  fils  qu'il avoit  eus  de  cette  femme ,  qui  fit  encore 
ôter  la  vie  à  son  troisième  fils  Antipater 

peu  de  temps  après  le  meurtre  des  in- 
nocents, qui ,  peu  de  jours  avant  sa 

mort ,  ordonna  que  les  principaux  Juifs 

fussent  enfermés  dans  l'hippodrome ,  et 
massacrés  le  jour  qu'il  mourroit ,  afin 
que  ce  fùi  un  jour  de  deuil  pour  tout  son  „ 
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royaume  ,  ait  fait  immoler  à  ses  inquié- 
tudes les  enfants  de  Bethléem  et  des  en- 

virons. 

C'étoit  un  insensé,  sa  conduite  le 
prouve  ;  il  n'est  donc  pas  étonnant  qu'il 
ait  mal  pris  ses  mesures.  Dieu  y  veilloit 

d'ailleurs.  Pour  qu'il  fût  alarmé  et 
troublé ,  il  n'est  pas  nécessaire  qu'il  aiî, 
cru  aux  prophéties,  mais  qu'il  ait  su 
que  la  nation  juive  y  croyoit,  et  qu'il étoit  lui-même  universellement  détesté. 
Il  fit  massacrer  les  enfants, non  en  vertu 
des  prophéties,  mais  en  conséquence  de 

l'avis  qu'il  reçut  par  les  mages  et  de  la 
réponse  des  docteurs  de  la  loi.  Dieu  a 
permis  ce  massacre,  comme  il  a  souffert 
tous  les  autres  crimes  des  hommes  ,  cî, 
comme  il  souffre  encore  les  blasphèmes 
des  incrédules ,  en  se  réservant  de  les 

punir  lorsqu'il  lui  plaira.  îl  pouvoit 
sauver  Jésus  -Christ  du  danger  par  un 
autre  moyen  ;  mais  y-t-il  quelque  moyen 

contre  lequel  l'incrédulité  n'ait  pas 
formé  des  doutes  et  des  reproches  ? 

Les  Romains  n'avoient  pas  empêché 
les  autres  forfaits  d'Hérode,  et  il  ne  con- 

sulta pas  les  Romains  pour  commettre 

celui-ci.  Quel  intérêt  d'ailleurs  pouvoit 
engager  saint  Matthieu  à  forger,  contrôla 
notoriété  publique,  Thistoire  du  meurtre 
des  innocents?  Ce  fait  ne  pouvoit  tour- 

ner ni  à  la  gloire  de  Jésus  ,  ni  à  l'avan- 
tage de  ses  disciples ,  ni  au  succès  de 

l'Evangile.  L'application  qu'il  y  fait 
d'une  prophétie  de  Jérémie  qui  regar- 
doit  la  captivité  de  Babylone  ne  prouve 

ni  pour  ni  contre  la  réalité  de  l'événe- 
ment. 

Quant  à  la  prétendue  contradiction 
qui  se  trouve  entre  les  évangélistes  ,  ru 
sujet  du  voyage  et  du  séjour  de  Jésus  en 

Egypte ,  voyez  Mages. La  fête  des  Innocents  se  célèbre  le  28 

décembre  ;  l'Eglise  les  honore  comme 
martyrs  ;  ils  sont  les  premiers  en  faveur 

desquels  Jésus -Christ  a  vérifié  sa  pro- 
messe  :  «  Celui  qui  perdra  la  vie  à  cause 
»  de  moi,  la  retrouvera.  »  Natth.,c.  10, 

f.  59.  Cette  fête  est  très-ancienne  dans 
i'EgUse ,  puisque  Origène  et  saint  Cy- 
prien  en  ont  parlé  au  troisième  siècle. 

Dès  le  second  ,  saint  Irénée  n'a  pas  hé- 
sité de  donner  à  ces  enfants  le  titre  de 
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ir.arfyrs.  Foy.  Bingham  ,  Orifj.  ecclés., 
I.  20 ,  c.  7  ,  §  12.  Dans  les  bas  siècles  , 
la  fête  des  Invocents  a  été  profanée  par 
des  indécences  :  les  enfants  de  chœur 

élisoient  un  évoque  ,  le  revèloient  d'ha- 
bits pontilicaux  ,  imitoient  ridiculement 

les  cérémonies  de  1  F.glise  ,  cliantoient 
des  cantiques  absurdes,  dansoient  dans 
le  chœur  ,  etc.  Cet  abus  fut  défendu  par 
un  concile  tenu  à  Cognac  en  1200,  mais 

il  subsista  encore  longtemps;  il  n'a  été 
absolument  aboli  en  France  qu'après 
l'an  1444,  ensuite  d'une  lettre  très-forte 
que  les  docteurs  de  Sorbonne  écrivirent 
à  ce  sujet  à  tous  les  évèques  du  royaume. 

INQCISITFUK,  onicier  du  tribunal 

de  l'inquisition.  Il  y  a  des  iriquisileurs 
généraux  et  des  inquisiteurs  particu- 

liers. Plusieurs  auteurs  ont  écrit  que 
saint  Dominique  avoit  été  le  premier 
inquisiteur  général ,  qui  avoit  été 
commis  par  Innocent  lil,  et  par  Ho- 

noré IH,  pour  procéder  contre  les  hé- 
rétiques albigeois.  C'est  une  erreur.  Le 

Père  Echard,  le  père  Touron  et  les  bol- 
îandistcs  prouvent  que  saint  Dominique 

n'a  fait  aucun  acte  (.Vinquisiteur;  qu'il 
n'opposa  jamais  aux  hérétiques  d'autres 
armes  que  l'instruction  ,  la  prière  et  la 
patience;  qu'il  n'eut  aucune  part  à  l'é- 

tablissement de  l'inquisition.  Le  premier 
inquisiteur  fut  le  légat  Pierre  de  Cas- 
telnau  ;  cette  commission  fut  donnée  en- 

suite à  des  moines  de  Citf  jux.  Ce  ne 

fut  qu'en  1253  que  les  dominicains  en 
furent  chargés,  et  saint  Dominique  étoit 
mort  en  1221.  Voyez  f^ies  des  Pères  et 

des  Martyrs  ,  t.  7  ,  note,  p.  117.  C'est 
donc  depuis  1235  seulement  que  les  gé- 

néraux de  cet  ordre  ont  été  conmie  ?n- 
quisileurs-nés  de  toute  la  clnéticnté. 
\Ài  pape,  qui  nomme  actuellement  à 
Cflte  commission,  laisse  toujours  sub- 

sister à  \\{)u\c  la  congrégation  du  saint 
ollicc  dans  le  couvent  de  la  Minerve  des 

dominicains  ;  et  ces  religieux  sont  en- 
core inquisiteurs  dans  Ironte-dcux  tri- 

bunaux de  rilalie,  sans  compter  ceux 

d'Kspagne  et  de  Portugal. 
«  Les  inquisiteurs  (jéuèraux  de  la  ville 
de  Home  sont  les  cardinaux  membres 

de  la  congrégation  du  saint-ollice  ;  ils 
prennent  le  titre  iVinquisiteiirs  gcnc- 
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)Yiu.x  dans  toute  la  chrétienté  ;  mais  ils 

n'ont  point  de  juridiction  en  France  ni 
en  Allemagne  oii  l'inquisition  n'est  pas établie. 

Le  grand  inquisiteur  d'Fspagno  est 
nommé  par  le  roi ,  do  même  qu'en  Por- 

tugal; après  avoir  été  confirmé  par  le 
j)ape  ,  il  juge  en  dernier  ressort ,  et  sans 
appel  à  Home.  Le  droit  de  confirmation 
sullit  à  Sa  Sainteté  pour  prouver  que 

l'inquisition  relève  d'elle  immédiate- ment. 

Il  y  a  beaucoup  d'esprit  dar-s  la  re- 
montrance que  fait  aux  inquisiteurs 

d'Espagne  et  de  Portugal  l'auteur  de 
VL'sprit  des  Lois,  1.  25, c.  13  ;  malheu- 

reusement elle  porte  sur  une  fausseté. 

L'auteur  suppose  que  l'inquisition  punit 
de  mort  les  juifs  pour  leur  religion  et 

parce  qu'ils  ne  sont  pas  chrétiens  ;  il  est 
cependant  certain  qu'elle  ne  punit  que 
ceux  qui  ont  professé  ou  fait  semblant 
de  professer  le  christianisme,  parce 

qu'elle  les  envisage  comme  des  apostats 
et  des  profanateurs  de  notre  religion.  La 
bonne  foi  sembloit  exiger  que  Fauteur 

le  fit  entendre.  L'apologie  qu'il  lait  de  la 
constance  et  de  rattachement  des  juifs 

à  leur  religion  ne  prouve  pas  qu'ils  aient 
raison  de  professer  la  nôtre  à  l'extérieur 
et  par  hypocrisie,  pendant  qu'ils  demeu- 

rent juifs  dans  le  cœur  :  l'exemple  d'E- 
léazar,  qui  ne  voulut  pas  feindre  d'obéir 
aux  ordres  d'Antiochus,  suflit  pour  les 
condamner.  //.  Machab.,  c.  G,  v.  2i. 

INQUISITION  ,  juridiction  ecclésias- 
tique érigée  par  les  souverains  pontifes 

en  Italie,  en  Espagne,  en  Portugal  cl 
aux  Indes  ,  pour  extirper  les  juifs,  les 
Maures,  les  infidèles  et  les  hérétiques. 
Nous  n'avons  certainement  aucune  envie 
de  faire  féloge  de  ce  tribunal  ni  de  sa 
n^anière  de  procéder;  mais  les  héréti- 

ques et  les  incrédules  ont  forgé  li  ce  sujet 

tant  (Fimpostmes  ,  qu'il  est  naturel  de 
rechercher  ce  qu'il  y  a  de  vrai  ou  de  faux. 

Ce  fut  vers  l'an  1200  que  le  pape  In- 
nocent III  établit  ce  tribunal  pour  pro- 
céder contre  les  albigeois,  lu-réliqucs 

perfides  qui  dissimuloient  leurs  erreurs 
et  |)i()fanoicnt  les  sacrements  auxcjuels 

ils  n'ajouloient  aucune  foi.  Mais  le  coD- 
cile  de  Véronnc ,  tenu  en  ll^i,  uvoil 
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dê]h  ordonné  aux  évêques  de  Lombardie 
de  rechercher  les  hérétiques  avec  soin  , 
et  de  hvrer  au  magistrat  civil  ceux  qui 

seroient  opiniâtres,  afin  qu'ils  fussent 
punis  corporellement.  Voyez  Fïeury, 
Hist.  ecclés.,  1.  73,  n.  5i.  Ce  tribunal 
fut  adopté  par  le  comte  de  Toulouse  en 
1229  ,  et  confié  aux  dominicains  par  le 
pape  Grégoire  IX,  en  1235.  Innocent  IV 
retendit  dans  toute  Fltalie ,  excepté  à 

Naples.  L'Espagne  y  fut  entièrement 
soumise  en  1418,  sous  le  règne  de  Fer- 

dinand et  d'Isabelle.  Le  Portugal  l'a- 
dopta sous  le  roi  Jean  III ,  l'an  1557, 

selon  la  forme  reçue  en  Espagne.  Douze 
ans  auparavant,  en  1545,  Paul  III  avoit 
formé  la  congrégation  de  Vinquisilion 
sous  le  nom  de  saint-office ,  et  Sixte  V  la 
confirma  en  1588.  Lorsque  les  Espagnols  \ 
passèrent  en  Amérique,  ils  portèrent 
IHnquisition  avec  eux.  Les  Portugais 

l'introduisirent  dans  les  Indes  orientales, 
imirédiatement  après  qu'elle  fut  auto- risée à  Lisbonne. 

Par  ce  détail,  et  par  ce  que  nous  di- 
rons ci-après,  il  est  déjà  prouvé  que 

Vinquisition  n'a  été  établie  dans  aucun 

comme  hérétiques  obstinés,  et  de  laisser 
dans  une  prison  perpétuelle  ceux  qui 
seroient  déclarés  repentants. 

En  1255,  le  pape  Alexandre  III  éta- 
blit Vinquisition  en  France,  du  consen- 

tement de  saint  Louis.  Le  gardien  des 
cordeliers  de  Paris ,  et  le  provincial  des 
dominicains,  étoient  les  grands  inquisi- 

teurs. Selon  la  bulle  d'Alexandre  lU  ,  ils 
dévoient  consulter  les  évêques  ;  mais  ils 

n'en  dépendoient  pas.  Celle  juridiction 
nouvelle  déplut  également  au  clergé  et 
aux  magistrats,  Dienloi  le  soulèvement 
de  tous  les  esprits  ne  laissa  à  ces  moines 

qu'un  titre  inutile.  Si ,  dans  les  autres 
états,  les  évêques  avoient  eu  la  même 

fermeté,  leur  propre  juridiction  n'auroit 
reçu  aucune  atteinte. 

En  Italie ,  les  papes  se  servirent  de 
Vinquisition  contre  les  partisans  des 

empereurs  :  c'étoit  une  suite  de  l'anden 
j  abus  et  de  l'opinion  dans  laquelle  ils 
l  étoient  qu'il  leur  étoit  permis  d'em- 
1  ployer  les  censures  ecclésiastiques  pour 
I  soutenir  les  droits  temporels  de  leur 
siège.  En  1302  le  pape  Jean  XXll  fit  pro- 

céder par  des  moines  inquisiteurs  contre 
des  royaumes  de  la  chrétienté  que  du  l  Matthieu  Visconti ,  seigneur  de  Milan , 
consentement  et  quelquefois  même  à  la 
réquisition  des  souverains  :  fait  essen- 

tiel ,  et  toujours  dissimulé  par  les  dé- 
clamateursqui  écrivent  contre  ce  tribu- 

nal; ils  aûectcnt  d'insinuer  que  celte 
juridiction  a  été  établie  par  la  simple  \  étoit  entièrement  dépendante  du  pape, 

et  contre  d'autres ,  dont  le  crime  étoit 
leur  attachement  à  l'empereur  Louis  de Bavière. 

L'an  1289  Venise  avoit  déjà  reçu  Vin- 
quisition; mais,  tandis  qu'ailleurs  elle 

autorité  des  papes,  contre  le  droit  des 

rois,  pendant  qu'il  est  avéré  qu'elle  n'a 
jamais  fait  aucun  exercice  que  sous  Tau- 
torité  des  rois. 

Les  premiers  inquisiteurs  avoient  le 

droit  de  citer  tout  hérétique,  de  l'excom- 
munier, d'accorder  des  indulgences  à 

tout  prince  qui  extermineroit  les  con- 

damnés, de  réconcilier  à  l'Eglise,  de 
taxer  les  pénitents  et  de  recevoir  d'eux 
une  caution  de  leur  repentir. 

L'empereur  Frédéric  II,  accusé  par 
le  pape  de  n'avoir  point  de  religion, 
srutse  laver  de  ce  reproche  en  prenant 
sous  sa  protection  les  inquisiteurs  :  il 
donna  même  quatre  édits  à  Pavie ,  en 
1244,  par  lesquels  il  mandoit  aux  juges 
séculiers  de  livrer  aux  flammes  ceux 

que   les    inquisiteurs   condamnei oient 

elle  fut  dans  l'état  de  Venise  toute  sou- 
!  mise  au  sénat.  Dans  le  seizième  siècle, 
s  il  fut  ordonné  que  Vinquisition  ne  pour- 

i  roit  faire  aucune  procédure  sans  l'assis- 
'  tance   de  trois  sénateurs.  Par   ce    rè- 

glement, l'autorité  de  ce  tribunal  fut 
anéantie  à  Venise  à  force  d'être  éludée. 

Les  souverains  de  Naples  et  de  Sicile 
se  croyoient  en  droit,  par  les  conces- 

sions des  papes ,  d'y  jouir  de  la  juridic- 
tion ecclésiastique.  Le  pontife  romain  et 

le  roi  se  disputant  toujours  à  qui  nom- 

meroit  les  inquisiteurs,  on  n'en  nomma 
point.  Si,  finalement,  Vinquisition  en 

Sicile  fut  autorisée  en  1478,  après  l'avoir 
été  en  Espagne  par  Ferdinand  et  Isa- 

belle,  elle  fut  en   Sicile,   plus  encore 

qu'en  Caslille ,  un  privilège  de  la  cou- 
ronne ,  et  non  un  tribunal  romain. 
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Après  la  conquête  de  Grenade  sur  les 
Maures,  V inquisition  déploya  dans  toute 

l'Espagne  une  force  et  une  rigueur  que 
n'avoient  jannais  eues  les  tribunaux  or- 

dinaires.   Le  cardinal  Ximénès   voulut 

convertir  les  iMaures  aussi  vite  que  l'on  ! 
avoit  pris  Grenade  :  on  les  poursuivit,  i 
ils  se  soulevèrent  ;  on  les  soumit ,  et  on  j 
les  força  de  se  laisser  instruire.  | 

Les  Juifs,  compris  dans  le  traité  fa'it  i 
avecles  rois  de  Grenade,  n'éprouvèrent  ! 
pas  plus  d'indulgence  que  les  Maures. 

INQ 

tion  j  et  que  l'on  nomme  auto-da-fê , 
actes  de  foi.  C'est,  disent-ils,  un  prêtre 
en  surplis  ,  c'est  un  moine  voué  à  la 
charité  cl  à  la  douceur,  qui  fait,  dans 

de  vastes  et  profonds  cachots  ,  appli- 

quer des  hommes  aux  tortures.  G'est ensuite  un  théâtre  dressé  dans  une  place 

publique  ,  où  l'on  conduit  au  bûcher  lef 
condamnés  ,  à  la  suite  d'une  procession 
de  moines  et  de  confréries.  Les  rois, 
dont  la  seule  présence  suffît  pour  donnci 

grâce  à  un  criminel,  assistent  à  ce  spec- 
en  avoit  beaucoup  en  Espagne  ;  ils  ;  tacle  sur  un  siège  moins  élevé  que  celui 

fui  ont  poursuivis  comme  les  musulmans. 

Plusieurs  milliers  s'enfuirent;  le  reste 
feignit  d'être  chrétien  ,  et  leurs  descen- 

dants le  sont  devenus  de  bonne  foi. 

Torquemada,  dominicain,  fait  cardi- 
nal et  grand  inquisiteur,  donna  au  tri- 

de  l'inquisiteur  ,  et  voient  expirer  leurs 
sujets  dans  les  flammes,  etc. 

Voilà  du  pathétique.  Mais,  V  il  y  a 
de  la  mauvaise  foi  à  insinuer  que  tous 

les  criminels,  condamnés  par  Vinquisi- 
iion ,  périssent  par  le  supplice  du  feu  ; 

bunal  de  l'îr?7?i?sî7/on  espagnole  la  forme  \  elle  n'y  condamne  que  pour  les  crimes 
juridique  qu'elle  conserve  encore    au 
jourd'hui.  On  prétend  que  pendant  qua 

qui,  chez  les  autres  nations,  sont  expiés 
par  la  même  peine  :  comme  le  sacrilège. 

torze  ans  il  lit  le  procès  à  plus  de  quatre- I  la  profanation,  l'apostasie,  la  magie; 
vingt  mille  hommes,  et  en  fit  suppHcier  i  pour  les  autres  crimes  moins  odieux, 

au  moins  cinq  ou  six  mille  ;  c'est  évi- 
demment une  exagération.  Voici  quelle 

est  la  forme  de  ces  procédures.  On  ne 
confronte  point  les  accusés  aux  déla- 

teurs ,  et  il  n'y  a  point  de  délateur  qui 
ne  soit  écouté  ;  un  criminel  flétri  par  la 
justice  ,  un  enfant,  une  courtisane,  sont 
des  accusateurs  graves.  Le  fils  peut  dé- 

poser contre  son  père,  la  femme  contre 
son  époux,  le  frère  contre  son  frère; 

enfin  l'accusé  est  obligé  d'être  lui-même 
son  propre  délateur,  de  deviner  et  d'a- 

vouer le  délit  qu'on  lui  suppose  ,  et  que 
souvent  il  ignore. 

Cette  manière  de  procéder  étoit  sans 
doute  inouïe  et  capal>le  de  faire  trem- 

bler toute  l'Espagne  ;  mais  il  ne  faut  pas 
croire  qu'elle  soit  suivie  à  la  lettre;  toute 
acc^usation  qui  sullit  pour  donner  des 
soupçons  aux  inipiisileurs  ne  suflit  pas 
pour  les  autoriser  à  faire  arrêter  ou 

tourmenter  queUpi'un.  En  Espagne,  les 
nationaux  et  les  étrangers  ,  qui  ne  jien- 

sent  ni  à  dogmatiser  ni  à  troubler  l'ordre 
public ,  vivent  avec  autant  de  sécurité 
et  de  liberté  (prailleurs. 

Nos  disserlaleurs  ont  grand  soin  de 
peindre  ,  sous  les  plus  noires  couleurs, 

les  supi)lices    ordonnés   par   Vinquisi- 

la  peine  et  la  prison  perpétuelle,  la  re- 
légation dans  un  monastère  ,  des  dis- 
ciplines, des  pénitences.  2"  Chez  toutes 

les  nations  chrétiennes ,  les  coupables 
condamnés  au  supplice  sont  assistés  par 
un  prêtre  qui  les  exhorte  à  la  patience, 
souvent  accompagnés  par  les  pénitents, 
ou  confrères  de  la  Croix,  qui  prient  Dieu 
pour  le  patient ,  et  donnent  la  sépulture 
à  son  cadavre.  Est-ce  un  trait  de  cruauté 

de  leur  part?  5»  Les  exécutions  à  mort 
sont  très-rares,  soit  en  Espagne  soit  en 

Portugal ,  et  Ton  n'en  connoit  aucun 
exenqtlc  à  Home  ;  Vinquisition  y  fut 
toujours  plus  douce  que  partout  ailleins ; 

elle  n'a  |)oint  adopté  la  Ibruie  des  pro- 
C('dures  du  moine  'ror(iuemada.  Si  nos 
(lissertaleurs  étoient  sincères,  ils  ne  sup- 
primeroient  point  toutes  ces  réllexions. 

C'est  encore  une  absurdité  de  leur 

part  d'appeler  les  exécutions  dont  nous 
parlons  des  sacrifices  de  sang  humain; 
on  pourroil  dire  la  même  chose  de  tous 
les  supplices  infligés  pour  des  crimes  qui 
intéressent  la  religion.  Ces  graves  au- 

teurs |)ersuaderont-ils  aux  nations  chré- 
tiennes (pie  l'on  ne  doit  punir  de  luort 

aucune  de  ces  sortes  de  forliul«^? 
^uand  on  reproche  aux  EspugnoiS  les 
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rigueurs  de  Vinquisilion ,  ils  répondent 
que  ce  tribunal  a  fait  verser  beaucoup 
moins  de  sang  dans  les  quatre  parties 
du  monde  ̂   que  les  guerres  de  religion 

n'en  ont  fait  répandre  dans  le  seul 
royaume  de  France;  qu'elle  les  met  à 
couvert  du  poison  de  l'incrédulité  qui 
infecte  aujourd'hui  l'Europe  entière. 

Vainement  nos  déclamateurs  ont  ré- 
pliqué que  les  guerres  finissent  et  sont 

passagères,  au  lieu  que  Vinquisition ^ 
une  fois  établie ,  semble  devoir  être  éter- 

nelle. Les  faits  démontrent  le  contraire  : 

non-seulement  la  France,  l'Allemagne, 
l'état  de  Venise,  l'ont  supprimée  après 
l'avoir  laissé  établir  ,  mais  le  roi  de  Por- 

tugal vient  de  l'énerver  dans  ses  états. 
Il  a  ordonné,  i»  que  le  procureur  gé- 

néral, accusateur,  communiqueroit  à 
l'accusé  les  articles  d'accusation  et  le 
nom  des  témoins  ;  2""  que  l'accusé  auroit 
la  liberté  de  chosir  un  avocat  et  de  con- 

férer avec  lui  ;  5"  il  a  défendu  d'exécuter 
aucune  sentence  de  Vinquisition,  qu'elle 
n*eùt  été  confirmée  par  son  conseil. 

Un  des  faits  que  l'on  a  reprochés  le 
plus  souvent  et  avec  le  plus  d'amertume 
à  Vinquisition  romaine  ,  est  l'emprison- nement et  la  condamnation  du  célèbre 

Galilée,  pour  avoir  soutenu  que  la  terre 
tourne  autour  du  soleil;  nous  prouve- 

rons la  fausseté  de  cette  imputation  au 
mot  Sciences  humaines. 

Celui  qui  a  invectivé  avec  le  plus  de 
véhémence  contre  ce  tribunal  avoue 

que  ,  sans  doute  ,  on  lui  a  souvent  im- 

puté des  excès  d'horreur  qu'il  n'a  pas 
commis  ;  il  dit  que  c'est  être  maladroit 
que  de  s'élever  contre  Vinquisition  par 
des  faits  douteux ,  et  plus  encore  de 
chercher  dans  le  mensonge  de  quoi  la 
rendre  odieuse.  11  devoit  donc  éviter  lui- 

INS 

INSPIRATION,  selon  la  force  du 
terme,  signifie  souille  intérieur.  On 
nomme  inspiration  du  ciel  la  grâce  ou 

l'opération  du  Saint-Esprit  dans  nos 
âmes,  qui  leur  donne  des  lumières  et 
des  mouvements  surnaturels  pour  les 
porter  au  bien.  Les  prophètes  parloient 

pdiY  Vinspiration  ô'wme^  et  le  pécheur 
se  convertit  lorsqu'il  est  docile  aux  in- 

spirations de  la  grâce. 
La  croyance  de  tous  les  chrétiens  est 

que  les  livres  de  l'Ecriture  sainte  ont 
été  inspirés  par  le  Saint-Esprit.  Mais, 

pour  savoir  jusqu'à  quel  point  ils  l'ont 
été  ,  il  faut  distinguer  Vinspiration  d'a- vec la  révélation  et  Vassisiance  du 

Saint-Esprit.  On  croit  1«  que  Dieu  a 
révélé  aux  auteurs  sacrés  les  vérités 

qu'ils  ne  pouvoient  pas  connoître  par 
la  lumière  naturelle;  2°  que,  par  un 
mouvemeiU  surnaturel  de  la  grâce ,  il 

les  a  excités  à  écrire ,  et  qu'il  leur  a 
suggéré  le  choix  des  choses  qu'ils  dé- 

voient mettre  par  écrit;  5"  que  ,  par  un 
secours  nommé  assistance^  il  les  a  pré- 

servés de  tomber  dans  aucune  erreur 
sur  les  faits  historiques,  sur  les  dogmes 
et  sur  la  morale. 

Mais ,  dans  les  livres  saints ,  l'on  dis- 
tingue le  fond  des  choses  d'avec  les 

termes  ou  le  style.  D'ailleurs,  les  choses 
sont  ou  des  faits  historiques ,  ou  des 

prophéties ,  ou  des  matières  de  doc- 
trine :  celles-ci  sont  ou  philosophiques, 

ou  théologiques  ;  enfin  la  doctrine  même 
théologique  est  ou  spéculative,  et  fait 
partie  du  dogme,  ou  pratique,  et  tient 
à  la  morale.  On  demande  si  le  Saint- 

Esprit  a  inspiré  aux  auteurs  sacrés  non- 
seulement  toutes  ces  choses  de  différente 

les  termes  ou  les :  espèce,  mais  encore 
I  expressions  dont  ils  se  sont  servis  pour 

même  celte  maladresse  et  rapporter  les  ;  les  énoncer.  Parmi  les  théologiens,  quel- 
faits  avec  plus  de  bonne  foi, 

Nous  félicitons  volontiers  les  François 

et  les  Allemands  de  n'avoir  point  ce  tri- 
bunal chez  eux  ;  mais  nous  assurons 

hardiment  que  ,  si  les  philosophes  in- 
crédules étoient  les  maîtres  ,  ils  établi- 

roieiit  une  inquisition  aussi  rigoureuse 

que  celle  d'Espagne  contre  tous  ceux 
qui  conserveroient  de  l'attachement  pour 
la  relii2,ion. 

ques-uns  ont  soutenu  que  le  Saint-Es- 
prit avoit  dicté  aux  écrivains  sacrés  non- 

seuiement  toutes  les  choses  dont  ils  ont 

parlé ,  mais  encore  les  termes  et  le  stylej 
c'est  le  sentiment  des  facultés  de  théo- 

logie de  Douai  et  de  Louvain ,  dans  leur 
censure  de  l'an  1588. 

Les  autres,  en  beaucoup  plus  grand 

nombre ,  prétendent  que  les  auteurs  sa- 
crés ont  clé  livrés  à  eux-mêmes  dans 



INS  Alb  INS 

le  choix  des  termes  ,  mais  que  le  Saint-  |  'pluies  ceux  qui  avoicn 
Esprit  a  tellement  dirigé  leur  esprit  et  !  lidèles. 

leur  plume  ,  qu'il  leur  a  été  impossible de  tomber  dans  aucune  erreur.  Lessius 

et  d'autres  ont  soutenu  ce  sentiment, 
qui  occasionna  la  censure  dont  on  vient 
de  parler;  H.  Simon  et  la  plupart  des 

théologiens  l'ont  embrassé  depuis. 

instruit    1rs 
De   même   saint  Paul  nomme 

prophéties  les  prières   de  l'ordination de  Timoliiée.  /.  Tim.,  cap.  1,  >\  i8, 
et  c.  4,  f.  14. 

Jésus-Christ  avoit  promis  à  ses  apôtres, 

que  lorsqu'ils  seroient  traUui.s  devant 
les  magistrats,  ce  seroit  ri:spritde  Dieu 

llolden  ,   dans  son  ouvrage  intitulé  j  qui  parleroit  en  eux.  MatL,  c.  1Û,  y.  20 
Fidei  divivœ  Jnalysis ,  soutient  que, 
les  écrivains  sacrés  ont  été  inspirés  par 
le  Saint-Esprit  dans  tous  les  points  de 
doctrine  et  dans  tout  ce  qui  a  un  rapport 

Celte  inspiration  ne  leur  éloit  pas  moins 

nécessaire  pour  instruire.  Lorsqu'ils  di- 
soient aux  fidèles,  Il  a  semblé  bon  nu 

Saint-Esprit  et  à  nous,  y/r^_,  c.  Jo,  ̂ .23, 

essentiel  à  la  doctrine,  mais  qu'ils  ont  ;  ils  ne    propbélisoient    pas.    Comment 
été  abandonnés  à  leurs  propres  lumières  I  prouvera- t-on  qu'en  écrivant  ils  n'é- 
dans  les  faits  et  dans  toutes  les  matières  !  toient  pas  aussi  bien  inspirés  qu'en  par 
étrangères  à  la  religion. 

Le  Clerc  est  allé  beaucoup  pins  loin. 

Il  prétend  \^  que  Dieu  a  révélé  immé 

lant?  11  est  fort  singulier  qu  un  pro- 

testant, qui  soutient  que  l'Ecriture  sainte 
est  la  seule  règle  de  notre  foi ,  réduise 

diatement  aux  auteurs  sacrés  les  pro-  I  ensuite  celte  règle  à  la  seule  autorité 

phéties  qu'ils  ont  faites  ;  mais  il  nie  que 
ce  soit  Dieu  qui  les  ait  portés  à  les  mettre 

par  écrit,  et  qu'il  les  ait  conduits  ou 
assistés  dans  le  temps  qu'ils  les  écri- 
voient.  2«  Il  soutient  que  Dieu  ne  leur  a 
point  révélé  immédiatement  les  autres 

que  peut  avoir  une  personne  de  probité 
qui  écrit  de  bonne  foi. 

Si ,  dans  toute  l'Ecriture  sainte ,  il  n'y 
avoit  rien  d'inspiré  que  les  prophéties , 
en  quel  sens  cette  Ecriture  seroit-elle 
la  parole  de  Dieu  et  pourroit-elle  régler 

choses  qui  se  trouvent  dans  leurs  ou-  '  notre  croyance?  Tout  ce  qui  n'est  pas 
vrages ,  qu'ils  les  ont  écrites  ,  ou  sur  ce 
qu'ils  avoient  vu  de  leurs  yeux  ,  ou  sur 
le  récit  de  personnes  véridiques,  ou  sur 
des  mémoires  écrits  avant  eux ,   sans 

prophétie  seroit  la  parole  des  hommes 

et  n'auroit  pas  plus  d'autoriîé  que  tout aulie  livre. 

Ce.  n'est  point  là  l'idée  qu'en  a  eue 
inspiration  et  sans  aucune  assistance  '  l'Eglise  chrétienne  dès  son  origine,  et 
particulière  du  Saint-Esprit.  Conséquem-  ce  n'est  point  ainsi  que  les  Pères  en  ont 
ment  il  enseigne  que  les  livres  saints  ;  parlé.  On  peut  voir  la  suite  de  leurs 

sont  simplement  l'ouvrage  de  personnes  '  passages  depuis  le  premier  siècle  jus- 
de  probité ,  qui  n'ont  pas  été  sé(lui«*^s,  et 
n'ont  voulu  tromper  personne.  Sentim. 
de  quelques  théologiens  de  Hollande , 
lettres  11  et  12. 

Ce  sentiment  est  évidemment  erioné, 
et  donne  lieu  à  des  conséquences  perni- 

cieuses. Lorsque  saint  Paul  a  dit  (pie  toute 
Ecriture  divinement  inspirée  est  utile 
pour  instruire,  pour  enseigner  la  vertu, 
pour  corriger,  etc.,  //.  Tim.,  c.  3, 
*.  10,  il  ne  parloit  certainement  pas  des 
prophéties,  mais  plutôt  des  livres  sapien- 
liaux.  Si  saint  Pierre,  ûixns.  s>-à  seconde 
JCpitre ,  c.  1 ,  jî.  21,  semble  restreindre 

["inspiration  du  Saint-Esprit  à  la  pro- 
phétie,  il  est  clair  que  j)ar  prophétie  il 

oiilciid  toute  rEciilure  saillie,  puis(|ue 
dans  le  chap.  5,  j>.  2,  il  nomme  yro- 

qu'à  nous,  dans  la  Dissert,  sur  Vinspir. 
des  livres  saints,  Bible  d'yîvignon , 
tom.  1  ,  p.  25  et  suiv.  On  y  trouvera 
aussi  la  réponse  aux  objections. 
On  doit  donc  tenir  pour  certain , 

1"  que  Dieu  a  révélé  immédiatement 
aux  auteurs  sacrés  ,  non-seulement  les 

prophéties  qu'ils  ont  faites,  mais  toutes 
les  vérités  qu'ils  ne  pouvoieiit  pas  con- 
noître  par  la  seule  lumière  naturelle  ou 

par  des  moyens  humains;  2'  que,  p;!r 
une  inspiration  particulière  de  la  grilre, 
il  les  a  portés  à  écrire,  et  les  a  dirigés 

dans  le  choix  des  choses  qu'ils  dévoient 
mettre  |)ar  écrit;  o"  que,  par  une  assis- 

tance spéciale  de  l'Esprit  saint ,  il  a 
veillé  sur  eux  et  les  a  |)réservés  de  toute 
erreur,  soit  sur  les  faits  essentiels  ,  soit 
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sur  le  dogme,  soit  sur  la  morale.  Ces 
trois  choses  sont  nécessaires ,  mais 

suffisanles,  pour  que  l'Ecriture  sainte 
puisse  fonder  notre  foi  sans  aucun  dan- 

ger d'erreur  :  il  n'est  pas  besoin  que Dieu  ait  dicté  à  ces  écrivains  vénérables 
les  termes  et  les  expressions  dont  ils  se 
sont  servis. 

INSTITUT.  L'on  donne  souvent  ce 

nom  aux  règles  ou  constitutions  d'un 
ordre  monastique ,  et  l'on  nomme  insti- 

se  sentir,  de  connoître  ,  de  vouloir,  de 

choisir  ;  et  l'on  nomme  aussi  un  tel 
être  intelligence  ou  esprit  :  dans  ce 
sens, nous  disons  que  Dieu,  les  anges, 
les  âmes  humaines,  sont  des  intelli' 
gences  ou  des  êtres  intelligents. 

Mais  il  n'en  est  pas  de  V intelligence 
divine  comme  de  Vintelligence  hu- 

maine :  celle-ci  est  très-bornée  ,  sujette 

à  l'erreur ,  susceptible  de  plus  et  de 
moins;  celle  de  Dieu   est  infinie,  rien 

tuteur  de  cet  ordre  celui  qui  en  est  le  \  ne  lui  est  caché.  Les  connoissances  de 
premier  auteur.  La  plupart  des  incré- 

dules modernes  se  sont  emportés  très- 
indécemment  contre  les  ordres  reli- 

gieux ,  contre  leurs  fondateurs  et  contre 
leur  institut  ;  nous  réfuterons  leurs  ca- 

lomnies à  l'article  Ordre  religieux. 

l'homme  sont  successives  et  acciden- 
I  telles ,  ce  sont  des  modifications  qui  lui 
surviennent  ;  la  connoissance  de  Dieu 
est  éternelle ,  est  inséparable  de  son 

essence ,  embrasse  d'un  coup  d'oeil  le 
I  passé,  le  présent  et  l'avenir,  ne  peut 

INSTITUTION.   Les  théologiens  dis-  |  augmenter  ni  diminuer.  C'est  ainsi  que tinguent  ce  qui  est  (Tinsiitution  divine 

d'avec  ce  qui  est  d'institution  humaine 
ou  ecclésiastique.  Ce  que  les  apôtres 

ont  établi  est  censé  d'institution  divine, 
parce  qu'ils  n'ont  rien  fait  que  confor- 

mément aux  ordres  qu'ils  avoient  reçus 
de  Jésus-Christ,  et  sous  la  direction 
immédiate  du  Saint-Esprit.  Ainsi  tous 
les  sacrements  ont  été  institués  par  Jé- 

sus-Christ, quoique  l'Ecriture  ne  parle 
pas  aussi  clairement  et  aussi  distincte- 

ment de  tous  qu'elle  parle  du  bap|éme 
et  de  l'eucharistie  :  dès  qu'il  est  certain 
que  les  autres  ont  été  en  usage  du  temps 
des  apôtres  pour  donner  la  grâce,  on 

doit  présumer  que  Jésus -Christ  l'a  voit 
ainsi  ordonné;  lui  seul  a  eu  le  pouvoir 
divin  d'attacher  à  un  rit  extérieur  la 
vertu  de  produire  la  grâce  dans  nos 
âmes.  Foyez  Sacrement. 

Mais  il  a  laissé  à  son  Eglise  le  pouvoir 

et  l'autorité  d'établir  les  cérémonies  et 

les  usages  qu'elle  jugeroit  les  plus  pro- 
pres à  instruire  et  à  édifier  les  fidèles. 

C'a  été  un  entêtement  ridicule,  de  la 
part  des  hérétiques ,  de  ne  vouloir  ad- 

mettre que  ce  qui  leur  a  paru  établi  par 
Jésus-Christ  et  par  les  apôtres,  pendant 
que,  sous  prétexte  de  réforme,  ils  ont 
introduit  dans  leur  propre  société  des 

usages  analogues  à  leurs  opinions,  f^oy. 
Lois  ECCLÉSIASTIQUES,  DiSCIPLIKE  ,  ClC. 
INTELLIGENCE.  On  entend  sous  ce 

nom  la  faculté  que  possède  un  être  de 

Dieu  est  représenté  dans  les  Uvres 

saints ,  et  il  s'en  faut  beaucoup  que  les 
anciens  philosophes  aient  eu  de  Dieu 
une  idée  aussi  sublime. 

Notre  propre  intelligence  nous  est 
connue  par  conscience  ou  par  le  senti- 

ment intérieur  ;  mais  nous  en  sentons 

aussi  les  bornes  et  l'imperfection,  et 
nous  comprenons  que  l'intelligence  di- 

vine ne  peut  être  sujette  aux  mêmes 
défauts.  Ainsi  les  athées  ont  tort  quand 

ils  nous  accusent  d'humaniser  la  Divi- 
nité ,  de  faire  de  Dieu  un  homme ,  de 

lui  attribuer  nos  imperfections ,  en  lui 
supposant  une  intelligence  calquée  sur 
le  modèle  de  la  nôtre. 

Pour  sentir  le  foible  de  leurs  sophis- 
mes,  il  faut  se  souvenir  que  Vintelli- 

gence  est  l'opposé  du  hasard.  Un  être 
agit  avec  intelligence  lorsqu'il  sait  ce 
qu'il  fait,  qu'il  a  un  dessein,  qu'il  voit 
et  veut  l'effet  qui  doit  résulter  de  son 

action  ;  il  agit  au  hasard ,  lorsqu'il  n'a 
IV  la  connoissance ,  ni  le  dessein ,  ni  l'in- 
mntion  de  faire  ce  qu'il  fait.  Les  athées 
se  jouent  du  langage ,  lorsqu'ils  disent 
que  dans  l'univers  il  n'y  a  ni  dessein  ni 
hasard ,  ni  ordre  ni  désordre ,  ni  bien 
ni  mal ,  parce  que  tout  est  nécessaire. 
Qu'un  événement  soit  nécessaire  ou 
contingent,  n'importe,  il  vient  du  ha- 

sard s'il  est  produit  par  une  cause  qui 
n'avoit  aucun  dessein  de  le  produire  ;  il 

est  Teffet  de  ̂ intelligence ,  s'il  a  été 
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produit  à  dessein.  Telle  est  la  notion 
que  nous  en  ont  donnée  les  anciens 
philosophes ,  meilleurs  logiciens  que  les 
modernes. 

Toute  la  question  est  donc  réduite  à 

savoir  si ,  dans  l'univers  ,  les  choses 
sont  disposées  et  se  font  de  la  manière 
dont  les  causes  intelligentes  ont  cou- 

tume d'agir,  ou  si  tout  y  arrive  comnic 
s'il  étoit  produit  par  une  cause  aveugle 
et  privée  de  connoissaiice.  Il  suffit  d'ou- 

vrir les  yeux  pour  voir  ce  qu'il  en  est. 
Ployez  Causes  finales. 
INTENTION,  dessein  réfléchi  de  faire 

telle  action  ,  ou  de  produire  tel  eftet  pai 
cette  action.  Il  est  incontestable  que 

c'est  principalement  par  Vinienlion  que 
l'on  juge  si  une  action  est  moralement 
bonne  ou  mauvaise,  digne  de  louange 

ou  de  blâme  ,  de  récompense  ou  de  châ- 
timent. Les  falalisles,qui  se  sont  obs- 

tinés à  nier  ce  principe,  ont  choqué  de 
front  le  sens  commun.  Ils  ont  décidé 

qu'une  action  utile  à  la  société  est  tou- 
jours censée  louable ,  et  qu'une  action 

qui  lui  porte  du  dommage  est  toujours 

réputée  criminelle.  Kicn  n'est  plus  faux; 
c'est  Vintention  ou  le  dessein  qui  décide 
du  mérite  d'une  action,  et  non  l'effet 
qu'elle  produit. 

Quand  un  homme  auroit  sauvé  sa 

patrie  du  plus  grand  danger,  s'il  l'a 
fait  sans  en  avoir  Vinlention ,  sans  le 

prévoir  et  le  vouloir,  c'est  un  heureux 
hasard  et  non  un  mérite;  il  n'est  digne 
ni  d'éloge  ni  de  récompense.  S'il  l'a  fait avec  une  wtnUion  contraire  et  dans  le 

dessein  de  nuire,  malgré  l'elTet  avanta- 
geux qui  en  a  résulté,  ce  n'est  qu'un 

crime  heureux;  l'auteur  est  digne  de 
châtiment.  Si  un  incendiaire,  en  mettant 
pendant  la  nuit  le  feu  dans  son  quartier, 
a  éveillé  les  citoyens,  les  a  mis  en  état 

de  repousser  l'ennemi  qui  venoit  pour 
surprendre  la  ville,  soutiendra-t-on 

qu'il  a  fait  une  arlion  louable,  ver- 
tueuse ,  digne  d'éloge  et  de  récompense? 

Chez  tous  les  peuples  |)olicés,  on  met 
une  distinction  entre  le  cas  fortuit,  im 

prévu  ,  indélibéré  ,  involontaire  ,  et  l'ac- 
tion libre  liiilc  avec  iulnilinn  et  à  des- 

sein. ('('Ile-ci  est  punie  av(>('  raison  lors- 
qu'elle est  contraire  aux  lois  cl  au  bien 
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j  de  la  société  ;  le  cas  involontaire  est  gra- 
I  ciable,  quel  que  soit  le  mal  (]ui  en  a 
résulté  :  celui  qui  l'a  commis  n'est  point 
censé  coupable,  mais  infortuné;  on  le 
plaint ,  mais  on  ne  lui  en  faii  pas  un 
crime;  il  inspire  de  la  compassion,  et 
non  du  ressentiment  ou  de  la  haine. 

Notre  propre  conscience  confirme  ce 
jugement  dicté   par  le  sens  commun; 
elle  nous  reproche  une  mauvaise  action 
commise   de   propos  délibéré,  elle  ne 

I  nous  donne  aucun  remords  d'une  action 

I  commise  sans  mauvaise  inievtion.  S'il 
I  m'étoit  arrivé  de  tuer  un  homme  sans 
'  le  vouloir,  cet  événement  funeste  m'af- 
I  iligeroit,me  causeroit  un  chagrin  mortel 
!  pour  toute  ma  vie;  mais  ma  conscience 
I  ne  me  le  reprocheroit  pas  comme  un 
î  crime,  elle  ne  me    condamneroii   pas 

I  comme  coupable,  elle  m'cbsoudroit  au 
I  contraire;  et  quand  tout  l'univcis  con- 
I  spireroit  à  me  juger  digne  de  punition, 

j  ma  conscience  appelleroit  de   la  sen- 
tence ,    me    déclareroit    innocent ,    et 

j  prendroit  Dieu  à  témoin  de  l'injustice 
j  des  hommes. 
j      De  là  même  le  genre  humain  conclut 

j  qu'il  doit  y  avoir  pour  la  vertu  d'autres 
récompenses,  et  pour  le  crime  d'autres 

'  punitions  que  celles  de  ce  monde.  Les 
i  liommes  sont  sujets  à  se  tromper  sur  ce 

;  qui  est  crime  ou  vertu ,  parce  qu'ils  ne 
'  peuvent  juger  de  Vhitentiov.  Dieu  seul 
comioît  le  fond  des  cœurs,  est  assez 
éclairé   et   assez  juste   pour   rendre  à 
chacun  selon  ses  œuvres.  Cette  croyance 
est  nécessaire  pour  consoler  la  vertu, 
souvent  méconnue  et  persécutée  sur  la 
terre,  et  pour  faire  trendiler  le  crime 
applaudi  et  encensé  j)ar  les  hommes. 

Quelques  ennemis  des  théologiens 

les  ont  accusés  d'enseigner  qu'il  est 
permis  démentir  et  de  lionq)er  à  bonne 
iitlnilion  ;  c'est  une  calomnie.  Saint  Paul 
a  décidé  clairement  le  contraire,  et  à 
condamné  la  maxime  :  Faisov^  le  mal, 

afin  qu'il  en  arrive  du  bien.  Kom., 
c.  r>,^8. 

A  l'article  Cause,  nous  avons  observé 

qu'il  y  a,  dans  l'Kcriture  sainte,  plu- 
sieurs façons  de  jiarler  qui  semblent 

attribuer  à  Dieu  ou  aux  boni  nies  les 

événements  qui  sont  arrivés  contre  leur 
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«rî/crîf/oîi,  mais  que  c'est  une  équivoque    que    ces    intercesseurs  profitoienî   de 
de  laquelle  toutes  les  langues  fournis- 

sent des  exemples,  et  qui  est  aussi 

commune  en  françois  qu'en  hébreu. 
L'Eglise  a  décidé  que,  pour  la  validité 

d'un  sacrement,  il  faut  que  celui  qui 
l'administre  ait  au  moins  Vintention  de 

faire  ce  que  fait  l'Eglise.  Concile  de 
Trente  y  sess.  7,  can.  11.  Conséquem- 
ment,  un  prêtre  incrédule  qui  feroit 
toute  la  cérémonie  et  prononceroit  les 
paroles  sacramentelles,  dans  le  dessein 
de  tourner  en  ridicule  cette   action  et 

l'occasion  pour  gagner  la  faveur  du 
peuple  et  du  clergé ,  et  pour  se  faire 

élire  à  l'évêché  vacant,  lorsqu'il  étoit 
plus  riche  ou  plus  honorable  que  le 

leur  :  espèce  de  translation  que  l'an- 
cienne Eglise  n'approuva  jamais; le  se- 

cond ,  qu'ils  faisoient  quelquefois  durer 
longtemps  la  vacance ,  pour  leur  profit 

particuher. 
Le  cinquième  concile  de  Carthage  y 

remédia  en  ordonnant,  1°  que  l'office 
A"" intercesseur  ne  pourroit  être  exercé 
pendant  plus  d'un  an  par  le  même  évê- dc  tromper  quelqu'un,  ne  feroit  point 

un  sacrement  et  ne   produiroit  aucun  1  que,  et  quel'on  ennommeroit  unautre, 
effet;  (  N*^  L,  p.  602.)  mais  une  in-'  si,  dans  l'année ,  il  n'avoit  pas  pourvu 
tention  aussi  détestable  ne  doit  jamais 

être  présumée ,  à  moins  qu'elle  ne  soit 
prouvée  par  des  signes  extérieurs  in- 
dubitables. 

Les  protestants  ont  fait  grand  bruit 
sur  celte  décision  :  ils  ont  dit  que  par  là 

à  l'élection  d'un  successeur  ;  2°  que  nul 
intercesseur^  quand  môme  il  auroit  pour 
lui  les  vœux  du  peuple,  ne  pourroit 
être  placé  sur  le  siège  épiscopal  dont 
l'admirustration  lui  auroit  été  confiée 
pendant  la  vacance.  Bingham  ,  Origin. 

l'Eglise  metloit  le  salut  des  fidèles  à  la  |  eccîés.,  t.  1 , 1.  2,  c.  15. 
discrétion  des  prêtres.  On  leur  a  repré-  |      INTERCESSION  DES  ANGES.  Foyez 
sente  que  cela  est  faux,  puisqu'ils  con-  \  Anges. 
viennent,  aussi  bien  que  nous,  que  le 
désir  du  baptême  supplée  au  sacrement 

lorsqu'il  n'est  pas  possible  de  le  rece- 
voir; il  en  est  de  même  de  l'eucharistie.  1  significations  dans  l'Ecriture  sainte  et 

Quelques  anglicans  ont  eu  la  bonne  foi  |  dans  le   style  théologique.  Saint  Paul 

INTERCESSION  DES  SAINTS.  Foyez 
Saints. 

INTÉRIEUR.  Ce  terme  a  différentes 

d'avouer  qu'ils  tombent  dans  le  même 
inconvénient,  lorsqu'ils  enseignent  que 
le  sacrement  dépend  de  la  validité  de 

l'ordination  de  l'évêque  ou  du  prêtre 
qui  l'administre  :  fait  duquel  on  ne  peut  I  Ephes.,  c.  5  ,  ̂.  16.  Ainsi  l'apôtre  dis- 

avoir  qu'une    certitude    morale ,  non  j  tingue  en  nous  deux  hommes  ;  l'un  in- 

dit,  Rom,.,  c.  7,  ̂ .  22  :  Je  me  plais 

la  loi  de  Dieu ,  selon  l'homme  intérieur. 
Il  prie  Dieu  de  fortifier  par  sa  grâce  les 

Ephésiens    dans    l'homme    intérieur. 

plus  que  de  son  intention. 
Les  théologiens  scolastiques  distin- 

guent différentes  espèces  d'intentions  : 
ils  appellent  l'une  actuelle,  l'autre  ha- 

bituelle ,  ou  virtuelle  ,  ou  interpréta- 
tive f-Vune  absolue ,  Vautre  condition- 

nelle, etc.  ;  mais  ce  détail  n'est  pas  fort 
nécessaire,  et  nous  mèneroit  trop  loin. 
INTERCESSEUR  ,  INTERVENTEUR. 

Dans  l'Eglise  d'Afrique ,  pendant  le  qua- 
trième et  le  cinquième  siècle ,  ce  nom 

fut  donné  aux  évêques  administrateurs 

d'un  évêché  vacant.  C'étoit  le  primat 
qui  les  nommoit  pour  gouverner  le 

diocèse  et  pour  procurer  l'élection  d' un 
nouvel  évèque.  Mais  cette  commission 
donna  lieu  à  deux  abus  :  le  premier  fut 

térieur  et  spirituel ,  qui  se  porte  au 

bien  par  le  secours  de  la  grâce;  l'autre 
extérieur,  charnel  et  sensuel,  dont  les 
appétits  déréglés  le  portent  au  mal.  Il 
dit  que  celui-ci  se  corrompt  et  dépérit, 

mais  que  l'autre  se  fortifie  de  jour  en 
jour.  //.  Cor.,  c.  4,  ̂.  16. 

Dans  un  autre  sens ,  les  auteurs  as- 
cétiques appellent  homme  intérieur  un 

homme  qui  médite  souvent  sur  lui- 
même  et  sur  les  grandes  vérités  de  la 
religion  ;  qui  ne  se  laisse  point  détourner 

des  pratiques  de  piété  par  les  distrac- 
tions ,  les  plaisirs  et  les  occupations  fri- 
voles de  ce  monde;  et  vie  intérieure, 

la  conduite  d'un  chrétien  ainsi  appliqué 
à  se  sanctifier. 
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Les  mystiques  donnent  à  celte  ex- 
pression un  sens  pltis  sublime.  Ils  disent 

que  là  vie  intérieure  est  une  espèce  de 
commerce  réciproque  entre  le  Créateur 

et  la  créature  ,  (jui  s'éta!)Iit  par  les  opé- 
rations de  Dieu  dans  l'àme  et  par  la  coo- 

pération de  Tàme  avec  Dieu.  Ils  distin- 
guent trois  dilTérents  degrés  par  lesquels 
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la  vertu ,  acquiert  un  nouveau  derrré  de 
ferveur;  elle  goûte  dans  la  pratique  du 
bien  une  facilité  et  une  satisfaction  qui 
lui  fait  chérir  les  occa«;ions  de  faire  à 
Dieu  des  sacrifices  ;  quoique  les  actes  de 
son  amour  soient  encore  sentis  et  réflé- 

cliis  ,  elle  ne  délibère  plus  entre  l'intérêt 
temporel  et  le  devoir  :  plaire  à  Dieu  est 

passe  une  ame  lidèle  ,  ou  trois  sortes  )  alors  son  plus  grand  inlérèt.  Ce  n'est 
d'amours  auxquels  Dieu  élève  l'homme  !  plus  assez  pour  elle  de  faire  le  bien,  elle 
qui  est  fortement  occupé  de  lui. 

Ils  appellent  le  prcmiei  amour  de  pre'- 
fcrence  ou  vie  purgative;  c'est  l'état 
d'une  âme  que  les  mouvements  de  la 
ffrâce  diviiie  et  les  remords  d'une  con- 

veut  le  plus  grand  bien  ;  entre  deux 
actes  de  vertu  ,  elle  choisit  toujours  le 
plus  parfait;  elle  ne  se  regarde  plus 
elle-même  ,  du  moins  volontairement , 
mais  la  gloire  et  la  plus  grande  gloire  de 

science  justement  alarmée  ont  pénétrée  i  Dieu.  C'est  ce   degré  d'amour  (jui  fait 
des  vérités  de  la  religion  ,  et  qui ,  occu- 

pée de  l'élernilé,  ne  veut  plus  rien  qui 
ne  tende  à  ce  terme.  Dans  cette  situa- 

tion,  l'homme  s'applique  tout  entier  à 
mériter  les  récdmpenses  que  la  religion 
promet,  et  à  éviter  les  peines  éternelles 
dont  elle  menace.  Dans  ce  premier  état , 

i'âmc  règle  toute  sa  conduite  sur  ses 
devoirs  ,  et  donne  à  Dieu  la  préférence 

sur  toutes  choses.  L'esprit  de  pénitence 
lui  inspire  du  goût  pour  les  mortifica- 

tions qui  dom[)lent  les  passions  et  asser- 
vissent les  sens  ;  toutes  ses  pensées  étant 

tournées  vers  Dieu,  chaque  action  de 

l'âme  n'a  plus  d'autre  principe  ni  d'autre 
lin  que  lui  seul,  la  prière  devient  habi- 

tuelle. L'àme  n'est  plus  interronq)ue  par 
les  travaux  et  les  occupations  exté- 

rieures ;  elle  !es  embrasse  cependant  et 

chérir  aux  solitaires  le  silence,  la  mor- 
1  lification  ,  la  dépendance  des  cloîtres,  si 
1  opposés  à  la  nature,  dans  lesquels  ce- 
'  pendant  ils  goûtent  des  sentiments  plus 
i  doux ,  des  plaisirs  plus  purs  ,  des  trans- 
!  ports  plus  réels ,  que  dans  tout  ce  que 
i  le  monde  peut  offrir  de  |)lus  séduisant. 

I  Ceux  qui  ne  l'ont  pas  éprouvé  ne  peu- 
j  vent  ni  ne  doivent  le  comprendre , 
j  comme  le  dit  le  cardinal  Dona;  mais 
I  ce  sont  des  vérités  attestées  par  une  suite 

•  constante  d'expérience,  depuis  l'apôtre 

j  saint  Pauljusqu'à  saint  François  de  Sales. 
j      L'homme  ne  conçoit  jamais  Fiiieux  sa 
petitesse  et  son  néant  que  (juand  il  a 

,  une  haute  idée  de  la  grandeur  de  Dieu: 

:  la  disproportion  inlinit  qu'il  aperçoit 
;  entre  l'Ltre  suprême  et  les  créatures  , 
;  lui  apprend  ce  qu'elles  sont ,  combien 

y  satisfait  autant  que  les  devoirs  de  son  j  sont  méprisables  les  vanités  qui  les  dis- 
état  et  ceux  de  la  charité  l'y  obligent.  |  linguent  et  les  frivolités  (pii  les  occu- 
Mais  l'espril  de  recueillement  les  fait 
rentrer  dans  l'exercice  même  de  la 
prière,  par  le  souvenir  continuel  de  la 
présence  de  Dieu.  Néanmoins  la  riiédi- 

'.alion  se  fait  encore  par  des  actes  mé- 
thodiques, l'àme  s'occupe  des  j)aroles 

de  l'Ecriture  sainte  et  des  actes  dictés 
pour  se  temr  dans  la  présence  de  Dieu. 

Dans  l'ordre  des  choses  spirituelles , 
continuent  les  mystiques,  les  grâces  de 
Dieu  augmentent  à  pro|)()rtion  de  la  fidé- 

lité de  l'àme.  De  ce  premier  étal  elle 
passe  bientôt  à  un  degré  plus  élevc'  et 
plus  parfait,  a|)[)elé  vie  iUuminalive  , 
ou  amour  de  complaisance.  Vue  àme 

qui  d  cuniraclé  i"hcuicusc  habitude  de 

j)ent.  Ainsi  les  grâces  (pie  Dieu  accorde 
aux  humbles  rendent  encore  leur  humi- 

lité plus  profonde. 

C'est  la  dis|)Osition  dans  laquelle  doit 
être  une  àme  fidèle  pour  an  iver  au  troi- 

sième degré  de  la  vie  iulérieure,  que 

l'on  appelle  vie  unilive  ou  amour  d'u- 
nion; l'on  n'y  parvient  (pic  par  de  lon- 

gues épreuves.  Les  mysîi(pies  disent  que 

c'est  un  état  passil  dans  letpu'l  il  senjble 

que  Dieu  agit  seul ,  et  (pie  l'àme  ne  fait 
qu'obéir  à  la  force  surnaturelle  qui  la 
porte  vers  lui.  Mais  cet  état  est  rarement 
habituel  ,  et  il  ne  dispense  point  une 
àme  de  faire  des  actes  des  dilVérentes 

veitus.  Dieu  n'élève  ses  saints  sur  la 
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terre  à  ce  degré  que  dans  quelques  in-  I  Comme  le  concile  de  Trente  avoit  été 
tervalles  passagers ,  qui  sont  comme  un  !  interrompu  l'an  1548  et  transféré  à  Bo- 
avant-goût  des  biens  célestes.  C'est  l'ha- j  logne,  l'empereur  Charles -Quint,  qui 
bitude  de  la  contemplation  et  l'amour  ]  n'espéroit  pas  de  voir  cette  assemblée 
d'union  qui  ont  mérité  à  plusieurs  saints,  |  sitôt  réunie  ,  et  qui  vouloit  concilier  les 
dont  rtglise  a  canonisé  les  vertus ,  ces 
extases,  ces  ravissements ,  ces  révéla- 

tions que  Dieu  a  daigné  leur  accorder  ; 
mais  ce  sont  des  faveurs  miraculeuses 

que  nous  n'avons  aucun  droit  de  lui  de- 
mander ,  auxquelles  même  il  est  dan- 

gereux d'aspirer. 
L'ambition  de  quelques  mystiques  sur 

ce  point  les  a  souvent  jetés  dans  l'illu- sion ,  et  les  a  fait  déchoir  des  vertus 

luthériens  avec  les  catholiques,  imagina 

l'expédient  de  faire  dresser  un  formu- 
laire de  doctrine  par  des  théologiens  des 

deux  partis  ,  et  de  les  envoyer ,  pour  cet 
effet,  à  la  diète  qui  se  tenoit  alors  à 

Augsbourg.  Ceux-ci  n'ayant  pu  convenir 
entre  eux  ,  l'empereur  en  chargea  trois 
théologiens  célèbres ,  qui  rédigèrent 
vingt-six  articles  sur  les  points  contro- 

versés entre  les  calhohques  et  les  lu- 

qu'ils  avoient  acquises  d'ailleurs.  Dieu  ]  thériens.  Ces  articles  concernoient  Vélat 
n'accorde  ces  sortes  de  grâces  qu'à  ceux 
qui  s'en  croient  vraiment  indignes ,  et 
alors  ces  dons  divins  produisent  en  eux 

une  foi  plus  vive ,  une  charité  plus  ar- 
dente, une  humilité  plus  profonde  ,  un 

détachement  plus  parfait,  une  fidélité 

du  premier  homme  avant  et  après  sa 
chute  j  la  rédemption  des  hommes  par 
Jésus-Christ ,  la  justification  du  pé- 

cheur,  la  charité  et  les  bonnes  œuvres^, 
la  confiance  que  Von  doit  avoir  que 

Dieu  a  pardonné  les  péchés;  l'Eglise 

son  autorité  y  ses  ministres ,  le  pape  et 
les  évêques  ;  les  sacrements  en  général 

plus  constante  à  pratiquer  les  vertus  les  ;  et  ses  vraies  marques ,  sa  puissance^ 

plus  héroïques.  Un  état  prétendu  sur- 
naturel ,  qui  n'a  pas  été  précédé  et  qui 

n'est  pas  accompagné  de  ces  signes,  est  \  et  en  particulier  ;  le  sacrifice  de  la 
certainement  une  pure  illusion.  Telle  est  messe;  la  commémoration  que  Von  y 

l'erreur  de  ces  femmes  dévotes  chez  les-  ;  fait  des  saints  ;  leur  intercession  et  leur 
quelles  la  sensibilité  du  cœur  ,  la  viva-  \  invocation  ;  la  prière  pour  les  morts 

cité  des  passions  et  la  chaleur  de  l'ima- 
gination produisent  des  effets  qu'elles 

l'usage  des  sacrements.  On  y  toléroitle 
mariage  des  prêtres  qui  avoient  renoncé 

prennent  pour  des  grâces  singulières ,  \  au  célibat ,  et  la  communion  sous  les 

deux  espèces  partout  où  elle  s'étoit  éta- 
blie. 

Quoique  les  théologiens  qui  avoient 
dressé  celte  profession  de  foi  assuras- 

dont  l'opprobre  n'a  pas  manqué  de  re-  j  sent  l'empereur  qu'elle  étoit  très-ortho- 

mais  qui  souvent  ont  des  causes  toutes 
naturelles ,  quelquefois  même  crimi- 

nelles. Ces  égarements  ont  donné  lieu  à 
des  traits  de  démence  et  à  des  scandales 

tomber  ,  mais  très-injustement,  sur  la 
dévotion  même. 

Il  y  a  eu  de  faux  mystiques  dès  le 

commencement  de  l'Eglise,  depuis  les 
gnosliques  jusqu'aux  quiétistes;  les  er- 

reurs de  ceux-ci ,  déjà  condamnées  pré- 
cédemment dans  le  concile  de  Vienne , 

ont  été  prêtes  à  se  renouveler  dans  le 
siècle  passé.  Foy.  Quiétisme. 

INTÉHIM ,  espèce  de  règlement  pro- 
visionnel publié  par  ordre  de  Charles- 

Quint  ,  l'an  15i8 ,  par  lequel  il  décidoit 
des  articles  de  doctrine  qu'il  falloit  en- 

seigner en  attendant  qu'un  concile  gé- 
néral les  eût  plus  amplement  expliqués 

et  déterminés. 

M, 
doxe ,  le  pape  ne  voulut  jamais  l'ap- 

prouver ,  non-seulement  parce  que  ce 
n'étoit  point  à  l'empereur  de  prononcer 
sur  les  matières  de  foi ,  mais  encore 

parce  que  la  plupart  des  articles  étoient 
énoncés  en  termes  ambigus  ,  aussi  pro- 

pres à  favoriser  l'erreur  qu'à  exprimer 
la  vérité.  Charles-Quint  n'en  persista  pas 
moins  à  proposer  Vintérim,  et  à  le  con- 

firmer par  une  constitution  impériale 

dans  la  diète  d'Augsbourg,  qui  l'accepta. 
Mais  plusieurs  catholiques  refusèrent  de 

s'y  soumettre ,  parce  que  ce  règlement 
favorisoit  le  luthéranisme  ;  ils  le  com- 

parèrent à  VHénotique  de  Zenon,  à  VEc- 
thèse  d'Héraclius,  et  au  Type  de  Con- 
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stant.  Voyez  ces  mots.  D'autres  catho- 
liques racloplèrent,  et  écrivirent  pour  le 

défendre. 
Vintérim  ne  fut  guère  mieux  reçu 

parles  protestants.  Bucer  ,  Musculus, 

Osiander  et  d'autres,  le  rejetèrent  sous 
prétexte  qu'il  rélablissoit  la  papauté , 
que  ces  réformateurs  croyoient  avoir  dé- 

truite ;  plusieurs  écrivirent  pour  le  ré- 
futer. Mais  comme  l'empereur  employoit 

'toute  son  autorité  pour  faire  recevoir  sa 

constitution  ,  et  qu'il  mit  au  ban  de  l'em- 
pire les  villes  de  Magdebourg  et  de  Con- 

stance qui  refusoient  de  s'y  soumettre, 
les  luthériens  se  divisèrent  en  rigides 
ou  opposés  à  Vintérim,  et  en  mitigés  , 

qui  prétendoient  qu'il  falloit  se  confor- mer aux  volontés  du  souverain  :  on  les 

nomma  intérimistes  ;  mais  ceux-ci  se 

réservoient  le  droit  d'adopter  ou  de  re- 
jeter ce  4ue  bon  leur  semblait  dans  la 

constitution  de  l'empereur. 
Ainsi  Vintérim  est  une  de  ces  pièces 

par  lesquelles,  en  voulant  ménager  deux 
partis  opposés  ,  on  parvient  à  les  mé- 

contenter tous  deux,  et  souvent  à  les 
aigrir  davantage.  Tel  fut  le  succès  de 
celle  dont  nous  parlons  ;  elle  ne  remédia 
à  rien  ,  fit  murmurer  les  catholiques  et 

souleva  les  luthériens.  C'est  d'ailleurs 
une  absurdité  de  vouloir  apporter  un 

tempérament  et  des  palliatifs  aux  vé- 
rités qu'il  a  plu  à  Dieu  de  révéler , 

comme  s'il  dépendoit  de  nous  d'y  ajouter 
ou  d'en  retrancher  :  on  doit  les  professer 
et  les  croire  telles  qu'elles  nous  ont  été 
transmises  par  Jésus-Christ  et  par  les 
apôtres. 

INTI'JIPKÉTATION,  explication.  I.e 

concile  de  Trente,  scss.  4  ,  défend  d'in- 
terpréter l'Écriture  sainte  dans  un  sens contraire  au  sentiment  unanime  des 

saints  itères  et  à  celui  de  l'IOglise ,  à  la- 
quelle il  appartient  déjuger  du  vrai  sens 

des  livres  saints.  La  même  règle  a  voit 

déjà  été  établie  par  le  cinijuième  con- 
cile général ,  en  l^VÛ^.  Klle  est  fondée  sur 

ce  qu'a  dit  saint  Pierre,  Lpist.  !2  ,  c.  l, 
^.  :2(),  (lu'aucunc  pro[)hétie  de  ri'xrilure 
ne  doit  être  expli(piée  par  une  interpré- 

tation particulière. 

Une  longue  expérience  a  prouvé  qu'il 
n'est  aucun  livre  duquel  il  soit  plus  dan- 
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gereux  et  plus  aisé  d'abuser.  On  sait  à 
quelles  visions  se  sont  livrés  les  écri- 

vains téméraires  qui  se  sont  crus  assez 

habiles  pour  entendre  l'Lcriture  sainte 
sans  avoir  besoin  de  guide,  et  qui  ont 
pris  pour  des  inspirations  divines  les 
égarements  de  leur  propre  esprit. 

Cependant  les  protestants  veulent  que 
la  raison  ou  la  lumière  naturelle  de 

chaque  particulier  soit  le  juge  et  Vintcr- 
prète  souverain  de  l'Ecriture  sainte  ,  et 
dans  ce  système  nous  ne  voyons  pas  en 

quoi  ce  livre  l'emporte  sur  tous  les  au- 
tres, et  quel  degré  d'autorité  on  lui 

attribue.  Plusieurs  protestants,  i  la  vé- 

rité, ont  beaucoup  d'égards  aux  déci- 
sions des  synodes;  mais  qui  a  donné  à 

ces  synodes  le  privilège  de  mieux  en- 
tendre l'Ecriture  sainte  que  les  pasteurs 

de  l'Eglise  catholique?  D'autres,  comme 
les  anglicans  ,  pensent  que  l'autorité  de 
l'Eglise  primitive  a  beaucoup  de  poids, 
et  nous  demandons  à  quelle  époque  pré- 

cise l'Eglise  a  cessé  d'être  primitive  et  a 
perdu  son  autorité.  Quelques-uns  enfin 
disent  que  c'est  le  Saint-Esprit  qui  in- 

terprète l'Ecriture  sainte  à  chaque  lidèle 
au  fond  du  cœur;  il  ne  reste  plus  qu'à 
nous  donner  des  signes  certains  pour 

distinguer  l'inspiration  du  Saint-Esprit 
d'avec  les  visions  d'un  cerveau  mal  or- 

ganisé. On  voit  d'abord  à  quel  fanatisme 
ce  système  peut  donner  lieu. 

il  est  absurde  de  penser  que  des  li- 
vres, dont  plusieurs  sont  écrits  depuis 

trois  mille  cinq  cents  ans ,  dans  une 
langue  morte  depuis  vingt  siècles  ,  dans 
un  style  Irès-diiTérent  de  celui  de  nos 
langues  modernes  ,  pour  des  peuples 

qui  avoient  des  niOMirs  très-peu  analo- 
gues aux  nôtres,  sont  à  la  portée  des 

lecteurs  les  plus  ignorants.  Il  Test  de 
|)rétendre  que  des  écrits  (]ui  traitent 
souvent  de  matières  très-supérieures  à 

l'intelligence  humaine,  (pii  ont  été,  dans 
tous  les  siècles  ,  une  occasion  de  dis- 

putes et  d'erreurs ,  peuvent  être  lus  sans 
danger  ,  et  peuvent  être  enlcndus  par 
les  simples  fidèles.  Il  Tesi  enfin  de  sou- 

tenir que  des  versions  laites  par  des 
docteurs  (jui  avoient  chacun  leurs  opi- 

nions particulières,  sont  pour  le  pCtiplc 
un  guide  plus  sûr  et  plus  lidcle   quo 
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renseignement  public  et  uniforme  de 

l'Eglise    universelle.    Foyez  Eciuture 
SAINTE  ,  g  4. 

D'habiles  critiques  ont  donné  des 
règles  pour  faciliter  l'intelligence  des 
livres  saints  ;  mais  quelque  sages  que 
soient  ces  règles  ,  leur  application  peut 
toujours  être  fautive  ;  elle  ne  peut  nous 
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personne  n'a  mieux  fait  sentir  le  besoin 
d'une  interprétaiion, 

ils  le  prouvent  savamment,  parce 
qu'il  y  a  dans  la  Bible  beaucoup  de 
choses  qui  paroissent  inintelligibles  au 

premier  coup  d'œil  ;  parce  que  les  mys- 
tères que  Dieu  nous  y  révèle  exigent  de 

la  part  de  l'homme  la  plus  profonde 
méditation  ;  parce  qu'il  y  est  question 

pour  fonder  une  croyance  ferme,  et  telle  \  du  salut  éternel,  qui  est  la  plus  impor 

donner  le  degré  de  certitude  nécessaire 

qu'il  la  faut  pour  être  un  acte  de  foi 
divine.  L'expérience  prouve  que  les 
moyens  les  plus  efficaces  pour  découvrir 

tante  de  toutes  les  affaires  ;  parce  que 
l'esprit  de  l'homme  est  naturellement 
très-négligent  et  peu  pénétrant  dans  ces 

le  vrai  sens  de  l'Ecriture  sainte  sont  l'ha-  ■  sortes  de  matières  ;  parce  que  les  héré- 
bitude  constante  de  lire  ce  Livre  divin  ,  \  tiques  et  les  mécréants  mettent  un  art 
la  prière,  la  défiance  de  nos  propres^  infini  à  détourner  et  à  corrompre  le  sens 

lumières,  une  docilité  parfaite  à  l'en-]  des  hvres  sacrés,  etc. 
seignement  de  l'Eglise.  Si  Jésus-Christ  |  Conséquemment  ils  font  sentir  la  né- 
nous  avoit  donné  l'Ecriture  pour  règle  ̂   cessité  de  savoir  les  langues,  de  pos- 
de  notre  foi,  sans  le  secours  d'un  inter-  i  séder  les  règles  de  la  grammaire  et  de 

prête  infaillible  chargé  de  nous  l'ex- j  la  logique,  de  connoître  les  différentes 
pliquer ,  il  auroit  été  le  plus  imprudent  \  parties  de  l'Ecriture  sainte,  de  consulter 
de  tous  les  législateurs. 

On  dira  que ,  malgré  la  précaution 

que  nous  supposons  qu'il  a  prise  ,  il  n'y 
a  pas  moins  eu  de  disputes ,  d'erreurs, 
d'hérésies  dans  tous  les  siècles.  Mais  ce 

désordre  est  venu  de  ce  que  l'on  n'a  pas 
voulu  se  soumettre  à  l'autorité  qu'il  avoit 

les  dictionnaires  et  les  concordances,  de 

comparer  les  passages ,  afin  d'expliquer 
ceux  qui  sont  obscurs  par  ceux  qui  sont 
clairs,  de  faire  attention  aux  temps, 
aux  lieux  ,  aux  personnes,  au  sujet  dont 

il  s'agit ,  au  but,  aux  motifs ,  à  la  ma- 
nière de  l'écrivain ,  etc.  Si  tout  cela  est 

établie  ,  et  suivre  la  marche  qu'il  avoit  i  possible  au  commun  des  fidèles,  il  faut 
prescrite.  Lorsqu'un  médecin  a  indiqué 
le  remède  spécifique  pour  prévenir  une 

ir;uladie  ,  peut-on  lui  attribuer  l'opiniâ- 
(leté  de  ceux  qui  ne  veulent  pas  s'en 
servir?  (  N^  [j  ̂   p.  603.) 

ÎNTERPIŒTE,  celui  qui  fait  entendre 
les  senlimenls,  les  paroles,  les  écrits 

d'un  autre.  On  donne  principalement  ce 
î.om  à  ceux  qui  expliquent  l'Ecriture 
;:ainte  ou  qui  la  traduisent  dans  une  autre 
kmgue. 

Au  mot  Commentateurs,  nous  avons 

déjà  fait  quelques  remarques  sur  la  con- 
tradiction sensible  qui  règne  entre  les 

princi[»es  des  protestants  et  leur  con- 
duite. D'un  côté,  ils  soutiennent  que 

tout  fidèie  est  capable  d'entendre  assez 
clairement  FEcriture  sainte  pour  fonder 

et  diriger  sa  croyance;  de  l'autre,  per- 
sonne n'a  insisté  plus  fortement  qu'eux 

sur  la  nécessité  de  donner  des  règles, 
des  méthodes,  des  facihtés,  pour  par- 

venir à  rinteilisence  de  ce  Livre  divin  ; 

qu'ils  aient  reçu  ,  en  naissant,  la  science 
infuse.  La  plus  longue  vie  suffit  à  peine 
pour  acquérir  toutes  ces  connoissances, 
Foyez  Glassius,  Fhilolog.  sacra,  lib.  2, 

2.  part.,  p.  493  et  suiv. 
Mais  enfin,  dira-t-on,  ces  interprètes 

charilables  ont  pris  sur  eux  tout  le  poids 
du  travail,  et  les  simples  fidèles  peuvent 
en  recueillir  le  fruit  sans  peine  et  sans 
effort.  Cela  seroit  bon ,  si  ces  graves  au- 

teurs avoient  imprimé  à  leurs  commen- 
taires le  sceau  de  l'infaillibilité,  si  au 

moins  tous  s'accordoient ;  mais,  avec 
les  mêmes  règles  et  en  suivant  la  même 
méthode,  un  interprète  luthérien  donne 

tel  sens  à  tel  passage,  pendant  qu'un 
commentateur  calviniste  ou  socinien  y 
en  trouve  un  autre. 

Vainement  on  répliquera  que  leurs 
disputes  neregardent  que  des  articles  peu 
importants ,  elles  concernent  la  divinité 
de  Jésus-Christ ,  le  péché  originel ,  la 

rédemption ,  la  présence  de  Jésus-Christ 
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dans  l'ciicliaristic  ,  et  ces  dogmes  tien- 
nent de  près  ou  de  loin  à  tout  l'édilicc 

du  christianisme. 

Qui  est  d'ailleurs ,  chez  les  protes- 
irnts,  le  simple  fidèle  qui  a  la  capacité 

\\i 
abusé  dans  notre  siècle,  ou  qui  ait  donné 

lieu  à  un  plus  grand  nombre  de  .«o- 
pbismcs  et  de  contradictions. 

La  plupart  de  ceux  qui  ont  déclamé 

contre  Vintolérance  disent  que  c'est  une 
passion   féroce  qui  porte  à  haïr    et  à 

de  remarques  et  de  discussions?  Ou  lui  !  persécuter  ceux  qui  sont  dans  l'erreur, 
met  à  la  main  l'I'^criture  sainte  traduite 

dans  sa  langue,  et  il  faut  qu'il  com- 

a  exercer  toutes   sortes    de    violences 
contre  ceux  qui  ont  sur  Dieu  et  sur  son 

menée  par  Caire  un  acte  de  foi  sur  la  !  culte  une  façon  de  penser  dilïérente 
fidélité  de  la  version  et  sur  la  probité  du  de  la  nôtre.  Pour  justifier  cette  délini- 
traducleur.  Sur  quoi  peut  donc  appuyer  !  tion  ,  ils  auroient  dû  citer  au  moins  un 

sa  foi  l'ignorant  qui  ne  sait  pas  lire? 
Cependant  ces  mêmes  critiques  ne 

cessent  d'invectiver  contre  les  catho- 
lic^ues ,  parce  que  ceux-ci  soutiennent 
que  l'Kcriture  sa-intc  ne  suffît  pas  seule 
pour  fixer  notre  croyance  ,  qu'il  faut  au 
peuple  une  règle  qui  soit  plus  à  sa  portée, 

I  exemple  de  gens  persécutés  précisément 

parce  qu'ils  avoient  des  sentiments  par- 
ticuliers sur  Dieu  et  sur  son  culte  ,  sans 

avoir  péché  d'ailleurs  en  aucune  ma- 
nière contre  les  lois.  Nous  en  connois- 

sons  un  ,  c'est  celui  des  premiers  chré- 
tiens ;  ils  furent  pourr^uivis ,  tourmentés 

un  ?rî/n7)n7c  aux  leçons  duquel  il  puisse  '  et  mis  à  mort  uniquement  pour  leur 
ajouter  foi  comme  à  la  parole  de  Dieu  |  religion ,  parce  qu'ils  ne  vouloieut  pas 
même.  Eu  rejetant  l'interprétation  de  '  adorer  les  dieux  païens,  sans  avoir  com- 
l'Eglise,  un  protestant  ne  rougit  point  '  mis  d'ailleurs  aucun  crime.  f^oyezM\i\- 
dc  mettre  sa  propre  interprétation  à  la  i  tyi\s,  Pkrsixutelt.s.  On  ne  peut  pas 

place.  Foy.  Ecr.iTunE  salxte  ,  g  4,  Com-  '  en  alléguer  d'autres. 
MENTATEUnS,  SeNS  DE  L'EcUITURË,  VeR- 
sio\  ,  etc. 

On  donnoit  aussi  autrefois  le  nom  d'?n- 
tcrjmitc's  à  des  clercs  chargés  de  traduire 
en  langue  vulgaire  les  leçons  de  l'Ecri- ture sainle  et  les  homélies  ou  sermons 

des  évèques.Cela  étoit  nécessaire  dans 
les  Eglises  où  le  peuple  parloit  plusieurs 
langues.  Ainsi,  dans  celles  de  la  Pales- 

Plusieurs  de  ces  dissertateurs  avouent 

qu'aucune  loi,  aucune  maxime  du  chris- 
tianisme, n'autorise  à  haïr  ni  à  persé- 

cuter les  mécréants  ;  que  Jésus-Christ  a 
reconmiandé  à  ses  disciples  la  patience 
cl  non  !a  persécution ,  la  douceur  et  non 

la  haine,  la  voie  d'instruction  et  de  per- 
suasion et  non  la  violence.  En  elVel ,  lors- 

qu'il donna  la  mission  à  ses  apôtres  et 
(ine  ,  les  uns  parloient  grec,  les  autres    qu'il  leur  annonça  ce  qu'ils  auroient  à 
syriacpie.  En  Egypte,  le  grec  et  le  cophtc 
éloient  en  usage;  en  Afrique,  on  se  ser- 
voit  du  latin  et  de  la  langue  punique. 
Cingham  ,  qui  a  voulu  conclure  de  là 

que  l'Eglise  romaine  a  tort  de  ne  pas 
célébrer  rodice  divin  en  langue  vul- 

gaire ,  a  oublié  que  dans  les  Eglises  dont 
nous  parlons  la  liturgie  ne  se  célébroit 
que  dans  une  seule  langue,  en  syria(pie 
dans  les  Eglises  de  Syrie,  en  grec  dans 

toute  l'Egypte,  en  latin  dans  toute  PA- 
n  i(pie  :  le  |)euple  y  étoit  donc  dans  le 
même  cas  que  chez  nous.  Orig.  ecclrs., 

I.  o ,  c.  15,  g  A.   f^'oycz  Langue,  Li- TI.IUJE. 

LNTOEÉKANCE.  Si   5  ce  terme  l'on 
ajoute  celui  de  persécution ,  il  n'en  est 
aucun  autie  duquel  on  ail  plus  souvent 

III. 

souffrir,  il  leur  dit  :  «  Lorsqu'on  vous 
j>  persécutera  dans  une  ville,  fuyez  dans 
»  une  autre.  »  Mailh.,  c.  10,  ̂ .  23. 

Les  habitants  d'une  ville  de  Samarie  lui 
refusèrent  le  couvert  ;  ses  disci[)les  in- 

dignés voidurent  faire  tondier  siu*  eux 
le  feu  du  ciel  :  «  Vous  ne  savez  i)as  quel 
»  esprit  vous  anime,  leur  répondit  ce 

i  divin  Maître;  le  !"ils  de  l'homiue  n'est 
B  |)()iut  venu  pour  perdre  les  Ames,  mais 
»  |)()ur  les  sauver.  »  Luc,  c.  0,  V.  Dr). 

,li)mais  il  n'a  fait  usage  de  sou  pouvoir 
pour  punir  ceux  qui  lui  résistoieul.  En 

prédisant  aux  Juifs  (ju'ils  pers('culoront 
ses  disciples,  il  les  menace  de  la  colère 
du  ciel;  il  leur  aiuuince  le  cbàliment , 

mais  il  n'y  contribue  point.  Matl.,  c.  23, 

y,  ùï  et  3G. 

28 
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Les  apôtres  ont  exactement  suivi  ses 
leçons  et  ses  exemples.  Saint  Paul  avoit 
été  persécuteur  avant  sa  conversion  ; 
pendant  son  apostolat  il  fut  un  modèle 
de  patience  ;  «  Nous  sommes ,  dit-il , 
»  persécutés ,  maudits,  maltraités,  et 
»  nous  le  souffrons.  »  /.  Cor.,  cap.  4, 
^.  H  ;  //.  Cor.,  cap.  4,  ̂.  8.  Il  bénit 
Dieu  de  la  patience  avec  laquelle  les 
fidèles  souffrent  persécution  pour  leur 
foi.  II.  Thess.,  c.  1  ,  ̂.  4.  Il  leur  dit  : 

«  Si  quelqu'un  ne  se  conforme  point  a 
»  ce  que  nous  écrivons  ,  remarquez-le; 
»  ne  vous  associez  point  avec  lui  ;  afin 

»  qu'il  rougisse  de  sa  faute  ;  ne  le  re- 
»  gardez  point  comme  un  ennemi,  mais 
»  reprenez-le  comme  un  frère.  »  Ibid., 

c.  3,  ̂.  14.  a  Si  quelqu'un  vous  prêche 
»  un  autre  Evangile  que  celui  que  vous 
»  avez  reçu,  fût-ce  un  ange  du  ciel, 

»  qu'il  soit  anathème,  »  c'est-à-dire  re- 
tranché de  la  société  des  fidèles.  Galai., 

c.  1 ,  ̂.  9.  Mais  l'apôtre,  informé  d'une 
conjuration  que  les  Juifs  avoient  formée 

contre  sa  vie  ,  se  crut  en  droit  d'en  faire 
avertir  un  officier  romain  et  d'en  ap- 

peler à  César,  pour  se  mettre  à  couvert 
de  leur  fureur.  Jet.,  cap.  23,  f.  12; 
cap.  25,  f.ii. 

De  cette  doctrine  de  l'Evangile  peut- 
on  conclure  qu'il  n'est  pas  permis  aux 
princes  de  protéger  la  religion  par  des 

lois ,  d'en  punir  les  infracleurs,  surtout 
lorsqu'ils  sont  turbulents,  séditieux, 
perturbateurs  du  repos  public  ? 

Les  apologistes  du  christianisme  ,  les 

Pères  de  l'Eglise  se  sont  plaints  de  l'in- 
juslice  des  princes  païens  qui  vouloient 
forcer  les  chrétiens  d'adorer  les  dieux 

de  l'empire;  ils  ont  posé  pour  principe 
que  c'est  une  impiété  d'ôter  aux  hommes 
la  liberté  en  matière  de  religion,  que  la 
religion  doit  être  embrassée  volontaire- 

ment et  non  par  force  ,  etc.  Mais  ont-ils 

soutenu  qu'il  devoit  être  permis  aux 
chrétiens  d'aller  déclamer  en  public 
contre  la  religion  dominante  ,  de  trou- 

bler les  païens  dans  leur  culte,  de  les 
insulter  et  de  les  calomnier,  de  répandre 
des  libelles  diffamatoires  contre  les  prê- 

tres ,  etc.?  Ils  ont  présenté  aux  empe- 
reurs et  aux  magistrats  des  requêtes  et 

des  apologies  ;  ils  ont  prouvé  la  vérité 
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du  christianisme  et  la  fausseté  du  pa- 
ganisme, sans  manquer  au  respect  dii 

aux  puissances  légitimes  ,  sans  montrer 
de  la  passion  ni  de  la  haine  contre  leurs 
ennemis. 

Plusieurs  prédicateurs  modernes  de 
la  tolérance  ont  rassemblé  et  cité  les 

passages  des  Pères;  mais  ils  prétendent 
que  les  Pères  ont  contredit  leur  propre 
doctrine  dans  la  suite ,  en  approuvant 
les  lois  que  les  empereurs  chrétiens 
avoient  portées  contre  les  païens  et 
contre  les  hérétiques.  Barbeyrac,  Trai- 

té de  la  morale  des  Pères,  chap.  12^ 

§40,  etc. Où  est  donc  la  contradiction?  Les  lois 

des  empereurs  païens  étoient  portées 
contre  des  chrétiens  paisibles,  soumis, 
fidèles  à  toutes  les  institutions  civiles, 

qui  n'avoient  d'autre  crime  que  de  s'abs- 
tenir de  tout  acte  d'idolâtrie  ;  les  Pères 

en  prouvèrent  l'injustice.  Celles  des  em- 
pereurs chrétiens  sbatuoient  des  peines 

contre  les  sacrifices  sanglants,  contre 
la  magie ,  contre  les  crinies  inséparables 

de  l'idolâtrie ,  contre  des  hérétiques 
séditieux  et  furieux  qui  s'emparoient 
des  églises,  dépouilloient,  maltraitoient 
et  souvent  tuoient  les  évoques,  vouloient 
se  rendre  maîtres  du  culte  par  violence  : 

les  Pères  soutinrent  qu'elles  étoient 
justes;  nous  le  soutenons  comme  eux. 

Mais  voilà  le  sophisme  continuel  de 
nos  adversaires  :  il  ne  faut  point  forcer 
la  croyance  ;  donc  il  ne  faut  pas  gêner  la 
conduite  :  la  liberté  de  penser  est  de  droit 
naturel;  donc  elle  emporte  la  liberté  de 

dire ,  d'écrire  et  de  faire  ce  qu'on  veut. 
Bingham  a  prouvé  que  les  peines 

portées  contre  les  hérétiques  furent  d'a- 
bord très-légères  et  se  bornoient  à  des 

amendes  ;  que ,  quand,  la  fureur  des 
donatistes  eut  forcé  les  empereurs  à 

prononcer  la  peine  de  mort,  les  évo- 

ques ,  loin  de  l'approuver,  intercédèrent 
encore  auprès  des  magistrats  ,  pour  em- 

pêcher que  l'on  n'exécutât  des  cou-^ 
pables  qui  avoient  commis  des  homi- 

cides et  d'autres  crimes.  Orig.  ecclés,. 
l.  i6,  c.  2,  g  5  et  suiv. 

Quelques-uns  n'ont  pas  osé  blâmer  l'm- 
tolérance  ecclésiastique.  Elle  consiste, 

disent  -  ils ,  à  regarder  comme  fausses- 
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toutes  les  religions  diffcTentes  de  celles 

que  l'on  professe,  à  le  démontrer  publi- 
quement, sans  être  arrête  par  aucune 

terreur,  par  aucun  respect  humain,  au 
hasard  même  de  perdre  la  vie  :  ainsi  en 

ontagilesmartyrs. D'autres,  plus  hardis, 
ont  censure  cette  constance  intrépide;  se- 

lon leur  opinion ,  les  martyrs  étoient  des 

intoléranls  que  l'on  a  hien  fait  de  punir. 
Ils  dévoient  se  borner  à  croire  ce  qui 

leur  paroissoit  vrai ,  sans  avoir  l'ambi- 
tion de  le  persuader  aux  autres.  Nous 

voudrions  savoir  pourquoi  il  est  plus 
permis  aux  incrédules  de  prêcher  le 

déisme  et  l'athéisme,  qu'aux  martyrs 
de  prêcher  la  vraie  religion? 

Tous  prétendent  qu'un  souverain  n'a 
aucun  droit  de  gêner  la  religion  de  ses 

sujets.  Quand  cela  seroit  vrai ,  il  fau- 

droit  encore  prouver  qu'il  n'a  pas  droit 
de  réprimer  l'athéisme  et  l'irréligion; 
et  quand  il  seroit  démontré  qu'il  doit 
tolérer  toute  espèce  de  doctrine,  il  res- 
teroit  encore  à  faire  voir  qu'il  ne  doit 
punir  aucune  action. 

C'est  une  calomnie  et  une  absurdité 

d'accuser  de  persécution  et  d'appeler 
perséculeiirs  les  souverains  qui  ont  fait 
des  lois  et  qui  ont  «tatué  des  peines  pour 
réprimer  des  sectes  séditieuses  et  tur- 

bulentes ,  pour  contenir  des  sujets  ré- 
voltés qui  avoient  fait  trembler  plus 

d'une  fois  le  gouvernement,  pour  en 
imposer  à  des  prédicants  qui  vouloient 

que  leur  religion  s'établît  par  la  force, 
pour  punir  des  écrivains  audacieux  qui 
ne  respecloient  ni  la  religion ,  ni  les 
mœurs  ,  ni  la  décence,  ni  la  police.  Sou- 

tenir que  celte  conduite  est  une  injuste 

tyrannie ,  que  ceux  qui  l'approuveu» 
sont  des  hommes  de  sang ,  qu'ils  sont 
tout  prêts  à  prendre  le  couteau  du  bou- 

cher ,  etc.,  c'est  un  vrai  fanatisFue,  c'est 
prêcher  la  Ijlérancc  avec  toute  la  fureur 
de  Vintolérance. 

Les  maximes  établies  par  ces  décla- 
maleurs  ne  sont  pas  plus  sensées  que 
leurs  raisonnements.  Tout  moyen  ,  di- 

sent-ils, qui  excite  la  haine,  l'indigna- 
li(!n  ,  le  mépris,  est  impie.  Cela  est  faux. 
Souvent  un  moyen  très-Icgilime  en  hii- 
mèuic  excite  la  haine,  rindiiinalion  et 
le  mépris  do  ceux  contre  lesquels  on 

l'emploie ,  parce  que  ce  sont  des  fana- 
tiques et  des  séditieux. 

Tout  moyen  qui  relûche  les  liens  na- 
turels et  éloigne  les  pères  des  enfants, 

les  frères  des  frères,  les  sœurs  des  sœurs, 
est  impie.  Autre  maxime  fausse.  Sou- 

vent un  fils,  un  frère,  un  parent,  est 
un  insensé  qui  se  cabre  contre  sa  fa- 

mille ,  parce  qu'elle  exige  de  lui  une 
conduite  raisonnable.  Jésus -Christ  a 

prédit  que  son  Evangile  diviseroit  quel- 
quefois les  familles  ,  non  par  lui-même  , 

mais  par  la  malice  et  l'opiniûtreté  des 
incrédules  :  c'est  ce  qui  est  arrivé  ;  il  ne 
s'ensuit  pas  pour  cela  que  l'Evangile  soit une  impiété. 

Les  hommes  qui  se  trompentde  bonne 
foi  sont  à  plaindre,  jamais  à  punir;  il 
ne  faut  tourmenter  ni  les  hommes  de 
bonne  foi  ni  les  hommes  de  mauvaise 
foi ,  mais  en  abandonner  le  jugement  à 
Dieu.  Telle  est  leur  décision.  Nous  ré- 

pondrons que  si  ces  mécréants  ne  sont 

point  séditieux  ni  prédicants,  s'ils  n'in- 
quiètent, n'insultent,  ne  calomnient 

personne,  il  est  juste  de  les  laisser  tran- 

quilles ;  s'ils  font  le  contraire ,  il  faut  les 
punir ,  sans  s'embarrasser  s'ils  sont  de bonne  ou  de  mauvaise  foi. 

Quant  à  ceux  qui  se  plaignent  de  ce 

que  l'on  persécute  ceux  même  qui  n'an- 
noncent rien,  ne  proposent  rien,  ne  prê- 

chent rien,  ils  ne  méritent  pas  qu'on 
leur  réponde. 

Un  de  ceux  qui  ont  écrit  avec  le  plus 
de  chaleur  sur  ce  sujet  est  r.arbeyrac , 

mais  il  n'a  fait  que  répéter  les  sophis- 
nies  de  Dayle  ;  en  accusant  les  Pères  de 

l'Eglise  de  s'être  contredits,  il  est  tombé 
lui-même  en  plusieurs  contradictions. 

Traité  de  la  morale  des  Pères  de  l'A'- 
glisc ,  c.  J2. 

Il  dit  que  la  violence  n'<'rlaire  ni  ne 
convertit  personne,  qu'elle  rend  i)lulôt 
opiniâtre  et  détourne  de  rcxamen, 

qu'elle  ne  peut  aboutir  qu'à  faire  des 

hyi)ocrites. Cette  maxime  est  déjà  fausse  en  gé- 
néral ;  le  contraire  est  j)rouvé  par 

l'exemple  des  donalistes,  contre  les(|ucls 
on  fut  obligé  de  sévir  pour  réprimer 

leur  brigandage.  lU'cunts  ;i  riiiiptiis- 
sance  de  le  continuer,  ils  cuuscnluenl 



à  se  laisser  instruire,  et  se  réunirent  à 

l'Eglise.  Si  la  violence  ne  convertit  pas 
les  pères  ,  elle  peut  agir  sur  les  enfants, 

empêcher  le  schisme  et  l'erreur  de  se 
perpétuer.  Quand  la  maxime  seroit  vraie 

à  tous  égards  ,  il  s'ensuivroit  seulement 
qu'il  ne  faut  pas  l'employer  comme  un 
moyen  de  persuasion  ;  mais  il  ne  s'en- 

suivroit point  que  l'on  ne  doit  point  s'en 
servir  pour  réprimer  des  sectes  dange- 

reuses et  turbulentes.  Qu'elles  se  con- 
vertissent ou  non, la  tranquillité  publi- 

que exige  qu'on  leur  ôte  les  moyens  de la  troubler. 

e.Barbeyrac  soutient  qu'en  matière  de 
religion  chacun  doit  être  juge  pour  soi- 

même  ,  que  personne  n'en  peut  juger 
pour  les  autres  d'une  manière  infail- 

lible, que  l'opinion  du  grand  nombre 
ne  prouve  rien.  Selon  lui ,  aucune  so- 

ciété ne  pcutse  croire  à  couvert  d'erreur  ; 
elle  n'a  droit  tout  au  plus  que  d'exclure 
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dans  le  monde ,  que  leur  importe  ce  quo 
deviendra  le  christianisme! 

Aussi  notre  ridicule  moraliste  juge 

que  les  mystères  sont  révélés  d'une  ma- 
nière fort  obscure  ;  il  en  conclut  qu'il  est 

dans  l'ordre  de  la  Providence  qu'il  y  ait 
diversité  de  sentiments  en  matière  de 

religion ,  puisque,  selon  saint  Paul,  il 

faut  qu'il  y  ait  des  hérésies.  Mais ,  fi- 
dèle à  se  contredire ,  Barbeyrac  décide 

que  la  tolérance  ecclésiastique  ne  doit 
pas  être  pour  ceux  qui  nient  les  vérités 
fondamentales. 

Mais,  si  personne  n'a  droit  déjuger 
pour  les  autres,  qui  décidera  quelhs 
sont  les  vérités  fondamentales  ou  non 
fondamentales?  Puisque  les  mystères 

sont  révélés  d'une  manière  fort  obscure, 
il  n'y  a  pas  d'apparence  que  ce  soient 
des  dogmes  fondamentaux  ;  et  s'ils  ne 
le  sont  pas,  de  quels  articles  de  foi  sera 

j  donc  composé  le  symbole  du  christia- 
de  son  sein  les  dissentants;  la  tradition  i  nisme?  Les  sociniens  ont  trouvé  bon  de 

est  de  nulle  autorité  ,  et  l'infaiUibilité 
prétendue  de  l'Eglise  est  une  absurdité  : 
Dieu  seul  est  juge  dans  cette  matière. 

Il  nous  permettra  donc  d'appeler  de 
sa  décision  au  jugement  de  Dieu  et  du 
bon  sens.  Un  protestant  qui  ne  se  croit 
point  infaillible  ne  devroit  pas  prononcer 

des  oracles  théologiques  d'un  ton  aussi 
absolu.  Nous  demandons  d'abord  com- 

ment un  ignorant  peut  être  juge  de  la 

religion  qu'il  doit  suivre,  quelle  certi- 
tude il  peut  avoir  de  sa  religion  ,  s'il  ne 

doit  s'en  rapporter  au  jugement  de  per- 
sonne. Si  Dieu  vouloit  que  chacun  fût 

juge  pour  soi-même ,  il  étoit  fort  inutile 
de  donner  aux  hommes  une  révélation, 
de  revêtir  Jésus  -  Christ  et  les  apôtres 

d'une  mission  divine  pour  nous  instruire, 
de  bouleverser  l'univers  pour  établir  le 
christianisme.  De  quoi  sert  l'Evangile  , 
si  chacun  peut  l'entendre  comme  il  lui 
plaît,  et  si  Dieu  trouve  bon  que  tout 
homme  savant  ou  ignorant ,  éclairé  ou 
stupide,  se  fasse  une  religion  à  son  gré? 

Mais  ce  n'est  pas  ici  la  seule  preuve  du 
peu  de  cas  que  les  docteurs  protestants 
font  de  la  révélation ,  de  la  rapidité  avec 
laquelle  leurs  principes  conduisent  à 

l'irréligion:  pourvu  que  la  tolérance, 
c'est-à-dire  le  Uberlinage  d'esprit,  règne 

retrancher  du  leur  tous  les  mystères. 

Barbeyrac ,  sans  doute  ,  ne  s'attribuera 
pas  le  droit  de  les  condamner.  Si  Dieu 

a  jugé  à  propos  qu'il  y  eût  des  soci- 
niens dans  le  monde  ,  nous  ne  voyons 

pas  pourquoi  il  ne  voudroit  pas  qu'il  y 
eût  aussi  des  déistes  et  des  athées.  L'im- 

piété de  ceux-  ci  est  dans  l'ordre  de  la 
Providence  tout  comme  les  autres  er- 

reurs et  les  autres  crimes  du  genre  hu- 
main :  Dieu  les  permet  ;  mais  il  y  auroit 

de  la  folie  à  croire  qu'il  les  approuve. 
Saint  Paul  a  dit:  «  Il  faut  qu'il  y  ait  des 

»  hérésies,  afin  que  l'on  connoisse  ceux 
»  dont  la  foi  est  à  l'épreuve.»  /.  Cor.,  cap. 
11 ,  ̂.  19.  En  effet ,  l'on  a  vu  par  cette 
épreuve  que  la  foi  des  protestants  n'étoit 
pas  fort  solide,  puisqu'après  avoir  fait 
schisme  avec  l'Eglise, dans  le  sein  de  la- 

quelle ils  étoient  nés,  ils  ont  vu  bientôt 
éclore  parmi  eux  vingt  sectes  différentes. 

Cependant  Barbeyrac  soutient  que  le 
souverain  n'a  rien  à  voir  au  salut  de 

ses  sujets,  qu'il  n'a  aucuno  autorité  sur 
leur  conscience  ;  que  les  gêner ,  en  fait 

de  refigion  ,  c'est  empiéter  sur  les  droits 
de  Dieu  ,  et  donner  droit  aux  souverains 
infidèles  de  persécuter  la  vraie  religion. 
Il  convient  néanmoins  que  le  souverain 
peut  rendre  une  religion  dominante, 
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et  qu'il  doit  veiller  à  la  tranquillité  pu- 
blique. 

Il  est  dirficile  de  comprendre  comment 
le  souverain  peut  rendre  une  religion 
dominante  sans  gêner  les  autres  reli- 

gions ,  et  comment  il  peut  maintenir  la 
tranquillité  [)uljlique  sans  avoir  droit  de 
réprimer  ceux  qui  la  troublent  sous 
prétexte  de  religion.  Lorsque  les  émis- 

saires de  Lulber  et  de  Calvin  sort  venus 
en  Trance  déclamer  contre  la  religion 
dominante ,  soulever  les  fidèles  contre 
leurs  pasteurs,  détruire  les  objets  du 

culte  public,  ouvrir  les  cloîtres,  s'em- 
parer des  biens  ecclésiastiques,  elc,  le 

souverain  étoit- il  obligé  en  conscience 

de  tolérer  ces  excès,  parce  qu'il  n'a  rien 
avoir  au  salut  de  ses  sujets?  La  pre- 

mière obligation  que  lui  impose  sa  reli- 

gion est  d'cmpécber  qu'on  ne  prccbe 
contre  elle;  il  ne  peut  la  croire  vraie, 

sans  juger  que  toutes  les  autres  sont 
fausses.  Si  un  souverain  ,  hérétique  ou 

infidèle  ,  part  de  ce  principe  pour  per- 
sécuter la  vraie  religion  ,  que  s'ensui- 

vra- t -il  ?  Qu'il  est  aveugle  et  trompé 
par  une  fausse  conscience  ;  mais  il  ne 

s'ensuivra  pas  qu'il  fait  bien ,  qu'il  est 
irrépréhensible.  Il  n'est  pas  vrai, comme 
le  prétend  P.arbeyrac,  que  les  droits  de 
la  conscience  erronée  soient  les  mêmes 

que  ceux  de  la  conscience  droite,  et  que 
plus  un  honune  est  opiniâtre,  plus  il 
est  excusable.  Foyez  Coxscie.xce. 

Il  convient  que  les  principes  du  ca- 
tholicisme et  ceux  du  prolcslanlisme 

sont  inconciliables  :  c'est  avouer  à  peu 
près  que  ces  deux  religions  ne  pourront 
jamais  se  tolérer  mulueliement.  11  con- 

vient que  les  protestants  ont  exercé 
Vintolèravce  ecclésiaslicjue  et  civile  ; 
comment  le  nier  en  eiïet?  Us  sont  jiarlis 
du  principe  (pic  le  catholicisme  éloil  une 
religion  détestable,  (pril  falloit  le  pour- 

suivre à  feu  et  à  sang,  l'exterminer  à 
quelque  prix  que  ce  lût  ;  et  ils  ont  agi 

en  cons(''<iii('ncc.  Mais  en  cela  ,  dit-il,  ils 
se  sont  conduits  contre  leurs  pro|)res 

principes  ;  c'éloit  chez  eux  un  reste  de 
papisme. 

il  faut  ([ii(>  ce  reste  soit  un  vice  inef- 
farable  ,  puisijiril  dure  encore  depuis 
plus  Ue  deux  cents  ans.  P^ous  savons 

très-bien  que  le  système  et  la  conduite 

des  protestants  ne  sont  et  n'ont  jamais 
été  qu'un  chaos  de  contradictions,  en- 

core foibles  ,  ils  demandèrent  la  tolé- 
rance, mais  en  faisant  assez  voir  que, 

s'ils  devenoient  les  maîtres,  ils  ané-an- tiroient  le  catholicisme.  Furieux  ensuite 

d'éprouver  de  la  résistance,  ils  prirent 
les  armes  et  firent  la  guerre  pailout, 
en  Allemagne,  en  Suisse,  en  Trance, 
en  Angleterre,  en  Hollande.  VaxWw  ,  las 
de  répandre  du  sang ,  ils  signèrent  des 

traités  de  pacification,  et  ils  les  ont  vio- 
lés toutes  les  fois  qu'ils  l'ont  pu.  Leurs 

descendants,  honteux  de  cette  frénésie, 
viennent  nous  prêcher  la  tolérance;  les 
incrédules,  animés  du  même  cs|)ril,  se 

joignent  à  eux,  et  souticiuient  grave- 
ment que  c'est  le  papisme  qui  a  cause 

tout  le  mal.  En  vérité ,  c'est  une  déri- sion. 

Mais  ils  ont  un  argument  qu'ils  croient 
invincible,  rintérêt  politique,  {."ivtolc- raitee ,  dit  lîarbeyrac,  dépeuple  les 
états ,  au  lieu  que  la  tolérance  les  fait 

lleurir.  Ce  n'est  point  la  diversité  de  re- 

ligions qui  cause  des  troubles  ,  c'est  l'm- lolérance;  en  les  souffrant  toutes, loin 
de  les  multiplier,  on  les  réunit. 

Cependant ,  depuis  j)lns  d'un  siècle que  la  tolérance  i)oliti(pie  est  établie  en 
Angleterre  et  en  Hollande,  nous  ne 
voyons  pas  que  les  catholi(jues  et  les 
protestants  ,  les  sociniens,  les  arminiens 
et  les  gomaristes,  les  anglicans  et  les 

piesbylériens,  les  luthériens,  les  ana- 
iiaptistes,  les  quakers,  les  heiiihutes 
ou  frères  moraves,  les  juifs,  etc.,  se 
soient  fort  empressés  de  se  léunir;  et  il 

n'y  a  pas  d'apparence  que  ce  miracle  de 
la  tolérance  j)uisse  s'opérer  sitôt.  Plu- sieurs de  ces  religions  sont  nées  depuis 

les  édils  de  pacification  ,  el  c'est  à  l'om- 
bre de  la  tolérance  qu'elles  se  sont 

nourries  ;  la  nu"-me  chose  n'est  pas  ar- 
rivée dans  le  calholicisnie.  La  spécula- 

tion de  nos  politiques  est  donc  fausse  à 
tous  égards. 

Nous  convenons  que  la  toK'rance,  éla- 
l)lie  lont  à  coup  dans  un  él.it  tpielcon- 

que,  pendant  (|ue  rivtolrraucc  règne 

cliez  les  nations  voisines  ,  |irnl  lui  pro" 
curer   une  prospérité  passa^jère,  SL«r. 
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tout  lorsque  les  altrails  d'un  gouverne- 
ment républicain  se  joignent  à  l'appât de  la  tolérance.  Alors  les  dissentants  ou 

mécréants  de  toutes  les  sectes  ne  man- 

quent pas  d'y  accourir.  Mais  il  est  ques- 
tion de  savoir  si  ce  germe  de  division  , 

porté  dans  un  gouvernement,  en  rendra 
la  constitution  fort  solide  ;  si  ce  qui  peut 
être  avantageux  à  une  république  con- 

vient également  à  une  monarchie  ;  si  le 
génie  républicain  du  protestantisme 

n'est  pas  un  feu  qui  couve  toujours  sous 

INV 
récite  par  le  prêtre  pour  commencer  la 
messe.  Autrefois  elle  étoit  suivie  d'un 

psaume  entier,  que  l'on  chantoit  pen- 
dant que  le  peuple  s'assembloit;  à  pré- 
sent l'on  ne  chante  qu'un  verset ,  suivi 

du  Gloria  Pàlri,  après  lequel  on  ré- 

pète l'antienne. 
INTRONISATION.  C'est  la  cérémonie 

de  placer  un  évéque  sur  son  trône  ou 
son  siège  épiscopal,  immédiatement 
après  sa  consécration.  Dans  les  premiers 

siècles  ,  l'usage  étoit  que  le  nouvel  évé- 
la  cendre,  et  qui  est  toujours  prêt  à  se  j  que,  placé  sur  son  siège,  adressât  au 
rallumer ,  ctc^ peuple  une  instruction ,  et  ce  premier 

On  conviendra  du  moins  que,  malgré  sermon  étoit  nommé  discours  enthra 
la  tolérance  et  ses  merveilleux  effets ,  nistique.  Il  écrivoit  ensuite  à  ses  com- 

la  Hollande  et  l'Angleterre  ne  sont  plus  |  provinciaux  pour  leur  rendre  compte  de 
aujourd'hui  à  ce  haut  degré  de  prospé-  ]  sa  foi  et  entrer  en  communion  avec  eux, rite  où  elles  se  trouvoientil  y  aun  siècle;  ;  et  ces  lettres  se  nommoient  encore  en- 

et  comme  ce  n'est  point  Vintolérance  |  thronistiques.  Bingham ,  Orig,  ecclés., 
qui  a  fait  perdre  aux  Anglois  l'Amérique    1.  2  ,  c.  H  ,  §  iO.  Enfin  l'on    a  nommé 
et  qui  menr'ce  leur  domination  dans  les 

Indes ,  il  y  a  aussi  beaiïcoup  d'appa- 
rence que  ce  n'est  point  la  tolérance  qui 

avoit  opéré  le  prodige  éphémère  de  leur 
prospérité.  On  a  beau  répéter  que  Vin- 
tolérance  a  dépeuplé  et  ruiné  la  France, 

de  même  une  somme  d'argent  que  les 
évêques  ont  payée  pendant  un  certain 

temps,  afin  d'être  installés. 
INTUITIF  ,  se  dit  de  la  vue  ou  de  la 

connoissance  claire  et  distincte  d'un  ob- 
jet.  Les  théologiens    pensent   que   les 

il  est  démontré  par  des  calculs  et  des  |  bienheureux  dans  le  ciel  jouissent  de 
dénombrements  incontestables  que  ce  \  la  vision  intuitive  de  Dieu ,  et  de  la 

royaume  est  aujourd'hui  plus  peuplé  ,  S  connoissance  claire  et  distincte  des  mys- 
mieux  cultivé,  plus  riche  et  plus  fioris-  j  tères  que  nous  croyons  par  la  foi.  Ils  se 
sant  qu'il  ne  l'étoit  à  la  révocation  de 
l'édit  de  Nantes.  Ainsi  les  spéculations 
de  nos  politiques  protestants  ou  incré- 

dules ne  sont  pas  plus  vraies  que  leurs 
raisonnements  philosophiques  et  théo- 
logiques. 

Lorsque  les  ministres  de  la  religion 

prêchent  le  zèle  et  l'attachement  à  la 
rehgion ,  l'on  ne  manque  pas  de  dire 
qu'ils  parlent  pour  leur  intérêt  ;  mais 
lorsque  les  mécréants  prêchent  la  tolé- 

rance et  l'indifiérence  de  religion  ,  ils 
plaident  aussi  la  cause  de  leur  intérêt  ; 
nous  ne  voyons  pas  pourquoi  ces  der- 

niers sont  moins  suspects  que  les  pre- 
miers. Toute  la  question  est  de  savoir 

lequel  de  ces  deux  intérêts  est  le  plus 
sage  et  le  mieux  entendu.  Foyez  Per- 

sécution ,  etc 
INTROÏT  ou  INTROITK,  terme  formé 

du  latin  iniTvîtus^  entrée.  C'est  une  an- 
tienne qui  se  chante  par  le  chœur ,  et  se 

fondent  sur  ce  qu'a  dit  saint  Jean  : 
«  Lorsque  Dieu  paroîtra,  nous  lui  se- 
»  rons  semblables ,  parce  que  nous  le 

»  verrons  tel  qu'il  est,  »  /.  Joan.,  c.  3 , 
}^.  2  ;  et  sur  ce  passage  de  saint  Paul  : 
«  Nous  ne  le  voyons  à  pressent  que  dans 
»  un  miroir  et  dans  l'obscurité  ,  mais 
»  alors  nous  le  verron.'^  face  à  face  ;  à 

»  présent  je  ne  le  connois  qu'en  partie , 
»  mais  je  le  connoîtrai  comme  je  suis 
»  connu  moi-même.  »  /.  Cor.,  c.  45, 

^  12. 
INVENTION  DE  LA  SAINTE  CROIX. 

Foyez  Choix. 
INVISIBLES.  On  a  donné  ce  nom  à 

quelques  luthériens  rigides  ,  sectateurs 

d'Osiander,  de  Flaccius  Illyricus  ,  et  de 

Swerfeld  ,  qui  prétcndoient  qu'il  n'y  a 
point  d'Eglise  visible.  Dans  la  confession 
d'Augsbourg  et  dans  l'apologie ,  les  lu- 

thériens avoient  fait  profession  de  croire 

que  l'Eglise  de  Jésus-Christ  est  toujours 
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TÎsible  ;  la  plupart  des  communions  pro- 
testantes avoient  enseigné  la  même  doc- 

trine; mais  leurs  théologiens  se  trou- 
vèrent embarrassés  lorsque  les  catholi- 

ques leur  demandèrent  où  étoit  rKglise 

visible  de  Jésus-Christ  avant  la  préten- 

due réforme.  Si  c'étoit  l'Eglise  romaine, 
elle  profc««oit  donc  alors  la  vraie  doc- 

rcmevt  et  contre  son  gré  ;  c'est  la  crainio 
qui  le  fait  agir. 

^^  Ce  que  nous  faisons  par  ignorance, 
ou  par  défaut  de  prévoyance;  ainsi  celui 

qui ,  roulant  une  pierre  du  haut  d'une 
montagne,  écrase  dans  la  plaine  un 

iiouime  qu'il  ne  voyoit  pas,  commet  un 
meurtre  involontaire.  Un  païen  qui  re- 

trinede  Jesus-Christ,  puisque  sans  cela,  i  fuse  le  baptême  ,  parce  qu'il  n'en  con- 
de  l'aveu  même  des  protestants,  elle  ne 
pouvoit  pas  êlre  une  véritable  Eglise. 

Si  elle  la  professoit  alors  ,  elle  ne  l'a  pas 
changée  depuis  ;  elle  enseigne  encore 

aujourd'hui  ce  qu'elle  enseignoit  pour 

noît  ni  la  nécessité  ni  les  effets,  est  censé 
agir  involontairement. 

5«  Ce  que  nous  éprouvons  par  une 
nécessité  naturelle  à  laquelle  nous  ne 
pouvons  pas  résister.  Dans  ce  sens  ,  un 

lors  :  elle  est  donc  encore  ,  comme  elle  ;  homme  pressé  par  la  faim  désire  néces- 

étoit ,  la  véritable  Eglise.  Pourquoi  s'en  !  sairement  de  manger;  mais  ce  désir 

séparer?  Jamais  il  ne  peut  être  permis  |  n'est  pas  censé  volontaire  ,  il  n'est  ni  ré- 
de  rompre  avec  la  véritable  Eglise  de  |  Héchi ,  ni  délibéré;  il  vient  d'une  néces- 
Jésus  -  Christ  ;  faire  schisme  avec  elle 

c'est  se  mettre   hors  de  la  voie  du  sa 
lut.  Pour  esquiver  celle  dilliculté  acca 

blante,  il  fallut  recourir  à  la  chimère  de  |  que  ce  soit  notre  volonté  qui  agit  -^i 

l'Eglise   invisible.  IJist.  des   Fariat.,  \  Liberté. 
L  15.  Foyez  Eglise,  §  5. 

site  irrésistible. 

Ainsi  nous  appelons    communément 

involontaire  ce  qui  n'est  pas  libie,  quoi- 
oy. 

Un  des  reproches  des  in créd  ules  con  Ire 

)NVITAT01I{E.  Verset  que  l'on  chante  :  la  religion  est  qu'elle  nous  peint  Dieu 
comme  un  maître  injuste  qui  punit  des 
foiblesses  involontaires  ^  des  fautes  qui 

ne  sont  pas  libres.  C'est  une  fausseté. 
Dieu  n'impute  à  péché  ni  ce  qui  se  fait 
par  ignorance  invincible,  ni  lesmouve- 

on  que  l'on  récite  au  commencement 
des  matines,  avant  le  psaume  f^enite , 
exultemus ,  et  il  se  répèle,  du  moins  en 
partie,  après  chaque  verset.  Il  change 
suivant  la  qualité  de  rodice  ou  de  la  fête. 

Il  n'y  a  point  iVinvitatoire  le  jour  de 

l'Epiphanie,  ni  les  trois  derniers  jours de  la  semaine  sainte.  On  lui  a  donné  ce 

nom,  parce  que  c'est  une  invitation  à jouer  Dieu. 

INVOCATION ,  se  dit  d'une  des  prières 
du  canon  de  la  messe,  l^oy.  Consécra- 
tion. 

Invocation  nr.s  saints.  Foy.  Saints. 
INVOEONTAIIiE.  Ce  terme  semble 

«ignilier  d'abord  ce  qui  ne  vient  |)oint 
de  notre  volonté,  ce  à  (juoi  notre  vo- 

lonté n'a  point  de  part  :  dans  ce  sens  ,  ce 
qu'un  houin)(;  plus  fort  (pie  nous  nous 
fait  faire  par  violence  ,  est  invi>lontaire. 
Mais  dans  la  manière  c()nunune(le()arler, 

nous  appelons  ainsi  ,1"  ce  que  nous  fai- 
sons par  crainte  et  contre  notre  gré,  sans 

éprouver  cependant  aucune  violence  : 
ainsi  un  négociant  monté  sur  un  vais- 

seau ,  et  (]ui  ,  pendant  la  tempête  ,  jette 
ses  marchandises  dans  la  mer  pour  éviicr 

le  naufrage,  fuit  cesacrilicc  invulonlai- 

lorsqu'ils  sont  indélibérés  et  que  l'on  n'y 
consent  pas.  Foyez  Ignorance,  Co.\cu- 
piscExcE.  Si  Dieu  nous  fait  porter  la 

peine  du  péché  de  notre  premier  Père, 

qui  ne  vient  pas  de  notre  propre  vo- 
lonté ,  celte  peine,  par  la  grâce  de  la  ré- 

demption ,  sert  à  expier  nos  propres 
péchés  et  à  nous  faire  mériter  une  ré- 

compense plus  abondante.  Foycz  Peciiiî 
ORI(;i.\KL  ,  Kede.mption. 

IKEiNEE  (saint  ),  évêque  de  l.yon, 

docteur  de  l'Eglise ,  souffrit  le  martyre 
l'an  2()iî  ;  il  a  écrit  |)ar  cons(''(]ueut  sur  la 
lin  du  second  siècle.  1).  .Massiiel  ,  Ix-nc^ 
dictin  ,  a  doimé  une  très- belle  édition 
de  ce  Père,  à  Paris  ,  en  1710,  in- fol.  De 
ses  ouvrages ,  tous  précieux  par  leur 

anti(juité,il  ne  nous  reste  (pie  son  Tr^iité 
contre  les  hérésies.  Il  y  combat  |)rind- 

paleinent  les  valcnliniens,  lesgno^Jticpjcs 

dÎN  is('s  en  |)lusieurs  sectes,  et  les  mar- 
cionites;  mais  les  preuves  (pril  leur  op^ 
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pose,  et  qui  sont  tirées  de  l'Ecriture sainte  et  de  la  tradition,  ne  sont  pas 
moins  solides  contre  les  autres  héréti- 

ques. Ce  saint  docteur  est  un  témoin  ir- 
récusable de  la  doctrine  professée  dans 

l'Eglise  au  second  siècle  ;  il  avoit  été  in- 
struit par  des  disciples  immédiats  des 

apôtres  ;  il  les  avoit  écoutés  et  consultés 
avec  soin.  Les  Pères  des  siècles  suivants 

ont  fait  le  plus  grand  cas  de  son  érudi- 
tion et  de  sa  doctrine. 

Pour  réfuter  toutes  les  sectes  et  toutes 

les  erreurs  par  une  règle  générale ,  il 
dit ,  Jdversùs  hœres.,  l.  5 ,  c.  4  ,  n.  \  et  [ 

2 ,  que,  quand  les  apôtres  ne  nous  au-  I 

roient  pas  laissé  des  Ecritures ,  il  fau-  ̂  
droit  encore  apprendre  la  vérité  et  suivre  | 
la  tradition  de  ceux  auxquels  ils  avoient  ; 
confié  le  gouvernement  des  Eglises  ;  que  | 

c'est  par  cette  voie  qu'ont  été  instruites  i 
plusieurs  nations  barbares  ,  qui  croient  \ 
en  Jésus-Christ  sans  livres  et  sans  Ecri-  ! 
tures ,  mais  qui  gardent  fidèlement  la  I 
tradition ,  et  qui  ne  voudroient  écouler  s 
aucun  hérétique.  Il  ajoute ,  hb.  4,  c.  26,  \ 

n.  2 ,  qu'il  faut  écouter  les  pasteurs  \ 
de  l'Eglise ,  qui  tiennent  leur  succession  \ 
des  apôtres  ;  que  ce  sont  les  seuls  qui  \ 

gardent  la  vraie  foi ,  et  qui  nous  cxpli-  ̂  
quent  les  Ecritures  sans  aucun  danger  \ 
d'erreur 

Celle  doctrine  ne  pouvoit  pas  être  au 
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vrages  de  saint  Irénée  qui  ait  donné 

plus  d'humeur  aux  protestants ,  que  ce 
qu'il  a  dit  de  l'Eglise  romaine.  Ibid.,  1. 3^ 
c.  5.  Après  avoir  cité  contre  les  héréti- 

ques la  tradition  des  apôtres,  conservée 

par  leurs  successeurs  dans  les  dil'férenteà 
Eghses,  il  ajoute  :  «  Mais  parce  qu'il  sc- 
j>  roit  trop  long  de  détailler"  dans  un 
T>  livre  tel  que  celui-ci  la  succession  de 
»  toutes  les  Eglises,  nous  nous  bornons 
»  à  citer  la  tradition  et  la  foi  prêchée  à 

»  tous  dans  l'Eglise  romaine  ;  cette  Eglise 
»  si  grande  ,  si  ancienne  ,  si  connue  do 
»  tous ,  que  les  glorieux  apôtres  saint 
»  Pierre  et  saint  Paul  ont  fondée  et  éfa- 

»  blie;  tradition  qui  est  venue  jusqu'à 
»  nous  par  la  succession  des  évêques. 
«  Nous  confondons  ainsi  tous  ceux  qui , 

»  par  goût ,  par  vaine  gloire ,  par  aveu- 
»  glement  ou  par  malice ,  forment  des 

»  assemblées  illégitimes.  Car  il  faut  qu'à 
»  celte  Eglise ,  à  cause  de  son  cminente 
»  supériorité ,  se  conforme  toute  autre 

»  Eglise ,  c'est-à-dire  les  fidèles  qui  sont 
»  de  toutes  parts;  parce  que  la  tradition 
»  des  apôtres  y  a  toujours  été  observée 
3  par  ceux  qui  y  viennent  de  tous  côtés.» 
Grabe,  dans  son  édition  de  saint 

Irénée,  n'a  rien  omis  pour  obscurcir  le 
sens  de  ce  passage  ;  D.  Massuet ,  dans  la 
sienne,  a  réfuté  Grabe.  Mosheim  est  re- 

venu à  la  charge,  Jlist.  christ.,'^,  sxc.y 
goût  des  hétérodoxes  ;  aussi  plusieurs    §  21 ,  et  Le  Clevc,  Ilisi.  ecclés.,  an.  180, 
critiques  prolestants  se  sont-ils  appli- 

qués à  le  contredire  :Sculset,Barbeyrac, 
Mosheim  ,  Bruckcr  ,  etc.,  ont  décrédité 

tant  qu'ils  ont  pu  les  écrits  de  ce  samt 
martyr.  Ils  l'accusent  d'avoir  souvcut 
mal  raisonné ,  d'avoir  ajouté  foi  à  iîe 
fausses  traditions ,  d'avoir  ignoré  les 
règles  de  la  logique  et  de  la  critique , 
d'avoir  souvent  fondé  les  vérités  chré- 

tiennes sur  des  allégories ,  sur  des  expli- 
cations fausses  de  l'Ecriture  et  sur  de 

mauvaises  raisons.  Comme  l'on  fait  les 
mêmes  reproches  à  tous  les  anciens  doc- 

teurs chrétiens  en  général ,  nous  y  ré- 

pondrons à  l'article  Pères  de  l'Eglise 
et  au  mot  Tradition.  A  l'article  Valex- 
TiNiEAS,  nous  donnerons  une  courte 

analyse  de  l'ouvrage  de  ce  Père  contre les  hérésies. 

Mais  il  n'est  aucun  endroit  des  ou- 

i5  et  14  ;  mais  ils  n'ont  rien  ajouté  de 
solide  au  commentaire  de  Grabe,  et  ils 

n'ont  pas  répondu  aux  arguments  de 
D.  Massuet. 

Mosheim  compare  d'abord  le  passiige 
de  saint  Irénée  à  celui  de  Tertullien  ,  de 

Prœscript.jC.'ùQ ^  où  celui-ci  oppose 
de  même  aux  hérétiques  la  tradition 
des  différentes  Eglises  apostoliques , 

sans  donner  à  l'une  plus  de  privilège 
qu'à  l'autre  :  il  se  borne  à  exalter  le 
bonheur  qu'a  eu  l'Eglise  romaine  d'être 
instruite  par  saint  Pierre,  par  saint 
Paul  et  par  saint  Jean.  Si  saint  Irénée 
lui  attribue  quelque  supériorité  sur  les 

autres,  c'est  par  flatterie ,  parce  qu'é- 
tant évêque  d'une  Eglise  encore  pauvre 

et  peu  considérable,  il  avoit  besoin 
des  secours  de  celle  de  Rome  ;  au  lieu 

que  Tertullien  étoit  prêtre  de  l'Eglise 
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d'Afrique  ,  qui  a  toujours  supporté  j  Irénée  ne  sont  obscures  que  pour  ceux 
très -impatiemment  la  domination  d:; 
celle  de  Rome.  2°  Il  dit  que  les  expres- 

sions de  saint  Irénée  ?,oni  très-obscures  ; 

on  ne  sait  ce  qu'il  entend  par  potiorein 
yrincipaUlalem,m  par  covvenire  ad  Ec- 
clesiam  romariam.  5"  SahU  Irénée  par- 

qui  ne  veulent  pas  les  entendre.  Potior 
principalitas  signifie  évidemment  une 
émincnte  supériorilé,  elce Père  explique 
très-claircmcnt  en  quoi  consiste  celle  de 

l'Kylise  romaine  :  savoir,  dans  son  an- 
tiquité et  sa  fondation  par  saint  Pierre  et 

saint  Paul;  dans  la  succession  de  ses 

et  non  de  celle  des  siècles  suivants  :  si  |  évèques,  constante  et  connue  de  tous, 

jusqu'alors  elleavoillidèlemenl conservé  j  en  vertu  de  laquelle  le  pontife  de  Roms 

loit  de  l'Kglise  romaine  du  second  siècle 

!a  tradition  des  apôtres,  il  ne  s'ensuit 
pas  qu'elle  l'a  toujours  gardée  depuis. 
4°  Le  sentiment  de  saint  Irénée  n'est, 
après  tout,  que  l'opinion  d'un  particu- 

lier qui  montre  dans  tout  son  livre  peu 

d'esprit,  de  raison  et  de  jugement  :  il  est 
absurde  de  vouloir  fonder  sur  une  pa- 

reille décision  le  droit  public  cl  le  plan 

de  gouvernement  de  toute  l'Eglise  cbré- 

étoit  le  successeur  légitime  de  saint 
Pierre;  dans  sa  fidélité  à  conserver  la 
doctrine  des  apôtres  ;  dans  sa  célébrité, 
qui  y  faisoit  accourir  les  fidèles  de  toutes 
les  nations  ,  et  à  raison  de  lafiuelle  on 

pouvoit  y  voir  mieux  qu'ailleurs  l'uni- 
formité de  croyance  de  toutes  les  Eglises. 

N'en  étoit-ce  pas  assez  pour  la  faire  re- 
garder,  par  préférence,  comme  le  centre 

tienne.  Y  a-t-il  dans  tout  cela  plus  d'os-    de  l'unité  catbolique,  et  pour  faire  con- 
prit ,  de  raison  et  de  jugement  que  dans 
e  livre  de  saint  Irénée. 

En  premier  lieu  ,  il  faut  féliciter  Mos- 
heim  de  son  habileté  à  fouiller  dans  les 

intentions  des  Pèi  es  de  l'Eglise  ,  et  à  de- 
viner les  motifs  (lui  les  ont  fait  parler. 

Mais  il  nous  semble  qu'en  exaltant  le 
bonheur  de  l'Eglise  de  liome,  Tertullien 
hii  attribue  aussi  une  supériorité  sur 
toutes  les  autres,  puisque  aucune  autre 

n'avoit  l'avantage  d'avoir  été  instruite 
et  fondée  par  (rois  apôtres.  11  n'y  avoit 
encore  eu  pour  lors  aucun  démêlé  entre 

l'Eglise  de  Rome  et  celle  d'Afrique;  et 
Tertullien  ne  pouvoit  pas  prévoir  ce  qui 

n'est  arrivé  qu'après  sa  mort;  le  motif 
que  Rloshcim  lui  prête  est  donc  absolu- 

ment imaginaire.  Les  |)rotestants  n'ont 
pas  oublié  non  plus  la  résistance  (iifop- 
posa  saint  Jrénée  au  sentinienl  du  j)ape 
Victor,  touchant  la  célébration  de  la  pà- 

que  ;  i>h)sheiin  lui-même  l'a  loué  de  sa 

dure  par  saint  Irénée  que  toute  autre 
Eglise  devoitia  consulter  en  matière  de 

foi, recevoir  ses  leçons  et  s'y  conformer: 
Convenire  ad  Ecclesiam  romanam  ? 

On  dira  sans  doute  avec  Mosheim  que 

cette  supériorité  n'est  pas  une  autorité, 
une  juridiction,  une  domination  sur  les 
autres  Eglises.  Equivoque  frauduleuse. 

Nous  avons  fait  voir  qu'en  matière  de 
foi,  de  doctrine  ,  de  tradition  dogma- 

tique, l'autorité  consïsle  dans  le  témoi- 
gnage irrécusable  que  rend  une  Eglise 

de  ce  qu'elle  a  toujours  cru  et  professé. 
royez  AuToniïÉ  kkligiklse,  Mission, 
Ti;ADiTiox,etc.  Donc  plus  ce  témoignage 
est  constant,  public,  connu  de  tout  le 
monde  ,  plus  cette  autorité  est  grande  : 
or,  tel  a  toujours  été  celui  de  TEglise romaine. 

3"  Nous  soutenons  qu'elle  a  conservé 
dans  tous  les  siècles  celto  supériorité 

qu'elle  avoit  au  second.  Malgré  les  dé- 

fermeté  et  de  sa  pr-idence  dans  cette  oc-  ;  saslres  qu'elle  a  essuyés  ,  elle  n'a  jamais 
casion  ,  Jlist.  ecctés.,  2'  siècle,  2-  part.,  ■  cessé  d'être  la  plus  célèbre  de  toutes  les 
ch.  4  ,  .^  1 1  :  ici  il  le  représente  comme    Eglises,  la  plus  souvent  consultée  ,  la 
un  adulateur  de  TEglise  romaine.  Tou- 

jours est-il  certain  que  ce  Père  etTertul- 
hen  étoient  également  convaincus  de  la 
nécessité  de  consulter  la  tradition  aussi 
bien  cpie  TEcrilure   sainte,  pour  con- 

plus  fidèle  à  conserver  la  doclrine  des 
apôtres,  la  plus  reuiaïupiable  par  la  suc- 

cession constante  et  non  iiilerrom[)uc 

de  ses  évêcjues ,  la  plus  IVcondi',  j)uis- 
qu'elle  a  été  la  mère  de  toutes  les  Eglises 

fondre  les  hérélicpies  :  c'est  ce  que  ne    de  fOccident.  Ou  Jésus  -  Christ  n'a  rien veulent  pas  les  |)r()teslaMts. 
|>romis  à  sou  ]\glise  ,  ou  c'est  ici  l'cxécn- 

EusccuudlieUjlesuxpiessionsde^anj^  ,  lion  de  sa  [)roinesse.  Au  mot  Ttawiio 
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lious  ferons  voir  qu'en  vertu  du  plan 
d'enseignement  et  de  gouvernement 
établi  par  Jésus-Christ  et  par  les  apôtres, 
il  n'a  pas  été  possible  d'altérer  la  tradi- 

tion. Si  elle  perdoit  de  son  poids  par  le 
laps  des  siècles,  TertuUien  auroilyJéjà 

eu  tort  d'opposer  aux  hérétiques  celle 
des  Eglises  apostoliques  de  son  temps; 

ils  lui  auroient  répondu  qu'il  s'étoit 
écoulé  déjà  plus  d'un  siècle  depuis  la 
mort  du  dernier  des  apôtres  ,  que  pen- 

dant cet  intervalle  la  tradition  avoit  pu 
changer;  mais  ce  Père  soutenoit  avec 
raison  que  les  filles  des  Eglises  aposto- 

liques n'étoient  pas  moins  apostoliques 
que  leurs  mères. 

Pourquoi  les  anciens  hérétiques 
étoient-ils  si  empressés  de  se  rendre  à 

Rome,  afin  d'y  répandre  et  d'y  faire  ap- 
prouver leur  doctrine ,  sinon  à  cause  de 

l'influence  que  cette  Eglise  avoit  sur 
toutes  les  autres?  Au  second  siècle ,  Va- 
lentin  ,  Cerdon ,  Marcion  ,  Praxéas , 

Théodore,  Artémon,  etc.,  s'y  réfugièrent 
vainement  ;  ils  y  furent  condamnés  et  en 
furent  chassés  :  la  même  chose  est  ar- 

rivée dans  presque  tous  les  siècles.  Nous 
défions  nos  adversaires  de  citer  une  secte 

d'hérétiques  qui  ait  trouvé  le  moyen  de 
s'y  établir  impunément. 

4»  Il  est  faux  que  saint  Irénée  fût  un 

simple  particulier  ;  il  éloit  évêque  d'une 
Eglise  déjà  célèbre,  et  il  eut  la  plus 
grande  part  aux  affaires  ecclésiastiques 
de  son  temps.  Il  est  encore  plus  faux  que 
ce  fût  un  petit  génie  ,  un  ignorant  ou  un 
mauvais  raisonneur  :  pour  en  juger 
ainsi,  il  faut  lire  ses  écrits  avec  des  yeux 
fascinés,  et  contredire  le  témoignage  de 

toute  l'antiquité.  Alosheim  lui-même  en 
a  parlé  plus  sensément  ailleurs.  Hist, 
Christ.,  saec.  2  ,  §  57 ,  il  reconnoît  que 

Justin  ,  martyr ,  Clément  d'Alexandrie  et 
Irénée  sont  trois  hommes  qui,  au  ton 
de  leur  siècle,  étoient  lettrés  ,  éloquents 

et  d'un  génie  estimable ,  non  contem- 
nendo  ingénia  prœditi.  Dans  son  ffist. 

ecclés.,  2«  siècle,  2^  part.,  c.  2  ,  §  5  ,  il 
dit  que  les  hvres  de  saint  Irénée  contre 
les  hérésies  sont  regardés  comme  un  des 

monuments  les  plus  précieux  de  l'an- 
cienne érudition.  Son  traducteur  ajoute 

dans  une  note  ,  qu'au  travers  de  la  bar- 
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barie  de  la  version  latine,  il  est  encore 

aisé  de  distinguer  l'éloquence  et  l'érudi- 
tirn  de  l'original.  Mais  nos  adversaires 
ne  parlent  jamais  que  selon  leur  intérêt 

présent  :  lorsqu'un  i  ère  de  l'Eglise 
semble  les  favoriser,  ils  vantent  son  mé- 

rite ;  lorsqu'il  les  condamne  ,  ils  le  mé- 
prisent. On  peut  voir  dans  l'Histoire 

littéraire  de  la  France ,  tom.  1 ,  p.  524 
et  suiv.,  les  éloges  que  les  anciens  ont 
donnés  a  saint  Irénée,  elle  ̂ rixnd  nombre 

de  ses  ouvrages  que  nous  n'avons  plus. 
Ses  détracteurs  lui  reprochent  d'être 

tombé  dans  plusieurs  erreurs ,  de  ne 

s'être  pas  exprimé  d'une  manière  ortho- 
doxe sur  la  divinité  du  Verbe,  sur  la 

spiritualité  des  anges  et  de  l'âme  hu- 
maine, sur  le  libre  arbitre  et  sur  la 

nécessité  de  la  grâce,  sur  l'état  des  âmes 
après  la  mort,  etc.  Dom  Massuet,  dans 

les  dissertations  qu'il  a  mises  à  la  tête  de 
son  édition  de  saint  Irénée,  a  justifié  ce 

saint  docteur  ;  il  a  montré  que  la  plu- 
part de  ces  accusations  sont  fausses,  et 

que  les  autres  sont  une  censare  trop 
sévère.  Au  mot  Valentiniens  ,  nous 

ferons  voir  que  ce  Père  a  mieux  rai- 
sonné que  tous  les  philosophes  et  tous 

les  hérétiques. 

Barbeyrac  n'a  pas  été  mieux  fondé  à 
vouloir  rendre  suspecte  la  morale  de 
saint  Irénée.  11  lui  reproche,  et  à  saint 

Justin,  d'avoir  condamné  le  serment, 
parce  que  l'un  et  l'autre  ont  rapporté 
simplement  et  sans  aucune  restriction 
la  défense  que  Jésus-Christ  fait  dans 
l'Evangile,  de  jurer  en  aucune  manière, 
et  d'avoir  ainsi  favorisé  l'erreur  des 
anabaptistes.  Traité  de  la  Morale  des 
Pères ,  c.  2 ,  §  5  ;  c.  5 ,  §  6. 

Selon  cette  décision ,  Jésus-Christ  est 

donc  aussi  répréhensible  de  n'avoir  pas 
distingué  le  serment  fait  en  justice, 

d'avec  les  jurements  prononcés  en  con- 
versation, par  légèreté,  par  mauvaise 

habitude,  par  colère,  etc.  Il  s'ensuivra 
encore  que  saint  Irénée  a  blâmé  le  sup- 

plice des  criminels,  parce  qu'il  rapporte sans  restriction  la  défense  générale  que 

fait  l'Evangile  de  tuer  quelqu'un  ;  qu'il 
condamne  ceux  qui  font  payer  leurs 

débiteurs  ,  parce  qu'il  cite  ce  que  dit  le 
Sauveur:  Si  quelqu'un  veut  vous  enlever 
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votre  robe ,  abandonnez-lui  encore  voire 
manteau.  Saint  Irénée,  1. 2 ,  c.  52.  Aussi 

les  incrédules  n'ont  pas  manqué  de 
suivre  l'exemple  de  Harbeyrac,  et  de 
tourner  en  ridicule  ces  maximes  de  l'K- 

vangile  :  ce  censeur  n'est  pas  mieux 
fondé  qu'eux. 

Les  marcioniles  prétendoient  que  les 

Israélites,  en  sortant  de  l'Egypte,  avoient 
volé  les  Egyptiens,  en  leur  demandant 

des  vases  d'or  et  d'argent.  Saint  Irénée, 
1.  4,  c.  30,  soutient  que  c'étoit  une 
juste  compensation  des  services  forcés 
que  les  Israélites  leur  avoient  rendus. 
Mais  comme  les  marcioniles  préten- 

doient encore  que  ces  vases,  qui  ve- 

noient  d'un  peuple  infidèle,  n'auroicnt 
pas  dû  cire  employés  à  la  construction 
du  tabernacle,  saint  Irénée  fait  voir 

qu'il  n'esl  pas  défendu  aux  cbréliens 
d'employer  à  des  usages  légitimes  et  à  de 
bonnes  œuvres  les  biens  qu'ils  avoient 
acquis  dans  le  paganisme,  ou  qu'ils  ont 
reçus  de  parents  païens  ;  qu'il  est  permis 
de  recevoir  des  païens  ce  qu'ils  nous 
doivent ,  ce  qu'ils  nous  donnent,  ce 
dont  nous  jouissons  sous  leur  gouver- 

nement, etc.  Harbeyrac,  confondant  ces 

deux  clioses,  accuse  saint  Irénée  d'a- 
voir enseigné  que  les  païens  possèdent 

injustement  leurs  propres  biens;  que 
les  fidèles  seuls  peuvent  en  acquérir 

légitimement  et  en  faire  usage;  qu'il  a 
pensé,  comme  saint  Augustin,  que  tout 
appartient  aux  fidèles  ou  aux  justes. 

C'est  une  calomnie  également  injuste  à 
l'égard  de  ces  deux  Pères  de  l'Eglise. 
Saint  Irénée,  aj)rès  avoir  allégué  le 

passage  de  l'Evangile  qui  non-seule- 
ment nous  défend  d'enlever  le  bien 

d'autrui,  mais  nous  ordonne  en  cer- 
tains cas  de  céder  le  nôtre,  a-l-il  pu 

enseigner  qu'il  est  permis  de  dépouiller 
les  païens  ? 

Dans  un  autre  endroit,  saint  Irénée 
compare  la  permission  du  divorce  ac- 

cordée aux  Israélites ,  à  cause  de  la 
dureté  de  leur  (Mrur,!!!  ce  que  dit  saint 
Paul  aux  personnes  mariées,  de  rc- 
iourt}('r  ensemble ,  de  peur  que  Satan 
ne  les  lente.  E.  i,  c.  ITi.  Harbeyrac  en 
conclut  (pie,  selon  le  saml  docirur,  la 
cohabilalion  des  époux  est  une  action 
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aussi  mauvaise  en  elle-même  que  le  di- vorce. 

Pour  peu  qu'on  lise  attentivement 
saint  Irénée ,  on  voit  qu'il  compare  ces 
deux  cboses,  non  quant  h  la  nature  de 

l'aclion  ,  mais  quant  au  molif  de  la  per- 
mission, qui  est  la  foiblesse  et  Tincon- 

slance  humaine.  11  s'ensuit  seulement 

que  la  comparaison  n'est  pas  exacte  à 
tous  égards  ;  mais  elle  sudisoil  pour 
prouver,  contre  les  marcioniles,  que 

c'est  le  même  Dieu  et  le  même  Esprit 
qui  a  dicté  l'ancien  et  le  nouveau  Tes- 

tament. A  l'article  Pères  de  l'Eglise, 
nous  verrons  pourquoi  les  anciens  ont 

fait  tant  de  cas  de  la  continence  ,  et  l'ont 
recommandée  même  aux  personnes 
mariées. 

Saint  Irénée,  continue  Barbeyrac, 
pose  une  maxime  qui  a  été  suivie  par 
plusieurs  autres  Pères,  savoir,  que 

quand  l'Ecriture  sainte  rapporte  une 
mauvaise  action  des  patriajcbes  sans  la 
blâmer ,  nous  ne  devons  pas  la  con- 

damner ,  mais  y  chercher  un  type  :  sur 

ce  fondement,  il  excuse  l'inceste  des  filles de  Lot  et  celui  de  Thamar. 

Mais  ce  censeur  a  supprimé  la  moitié 
du  passage  de  saint  Irénée.  Ce  Père 
cite  un  ancien  disciple  des  apôtres,  qui 

disoit  que  quand  l'Ecriture  blâme  les 
palriarcbes  et  les  prophètes  d'une  mau- 

vaise action,  il  ne  faut  pas  la  leur  re- 

procher, ni  suivre  l'exemple  ue  Cliam, 
qui  fit  une  dérision  de  la  nudité  de  son 

père  ;  mais  qu'il  faut  rendre  grâces  à 
Dieu  pour  eux,  parce  que  les  péchés 
leur  ont  été  remis  à  l'avènement  de 
Jésus-Christ  :  que  quand  TEcriture  ra- 

conte ces  actions  sans  les  blâmer,  il  ne 
faut  pas  nous  rendre  accusatenis  ,  mais 
y  chercher  un  type.  Ensuite  ,sy/////  Irénée 
excuse  Lot,  non  sur  ce  fondement ,  mais 
sur  son  ivresse,  sur  le  défaut  de  con- 
noissance  et  de  liberté  ;  il  excuse  ses 
filles  sur  leur  simplicité,  et  sur  la  fausse 
ojjinion  dans  laquelle  elles  éloienl,  que 

lout  le  genre  humain  avoit  p(''ri.  Lib. 
4,  c.  31.  fl  est  faux  que,  dans  ce  cha- 

pitre ni  ailleurs,  saint  Irénée  ait  excusé 
raction  de  Thamar. 

Quelle  consé(pienre  ixMiiicJeuse  aux 
mœurs  peut -un   tirer  de  là?  Le  saint 
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docteur  en  veut  aux  marcionites ,  qui 
affectoient  de  relever  les  moindres  fautes 

des  patriarches  ,  qui  empoisonnoient 

toutes  leurs  actions ,  afin  d'en  conclure 
que  ce  n'étoit  pas  Dieu,  mais  un  mau- 

vais esprit,  qui  étoit  l'auteur  de  l'ancien 
Testament.  lis  faisoient  comme  les  in- 

î-i'on  peut  croire  à  la  religion  et  y  être 
attaché ,  sans  avoir  des  mœurs  très- 

pures  ,  parce  que  les  passions  l'empor- tent souvent  dans  1  homme  sur  les 

principes  de  la  morale  ;  mais  il  est  très- 
rare  qu'un  homme  irrcMigieux  ait  des 
mœurs,  parce  que  V irréligion  vient  fon- 

crédules  d'aujourd'hui ,  et  comme  Bar-    cièrement  d'un  caractère  révolté  contre 
beyrac  en  agit  à  l'égard  des  Pères;  ils 
exagéroient  le  mal  quand  il  y  en  a ,  et  ils 

en  cherchoient  où  il  n'y  en  a  point  : 
caractère  détestable,  qui  ne  peut  inspi- 

rer que  de  l'indigiiation  contre  ceux  qui 
en  font  gloire. 

IRRÉGULIER,  qui  n'est  pas  conforme 
à  la  règle.  Les  casuistes  et  les  juriscon- 

sultes nomment  irrégulier  un  homme 
qui  est  inhabile  à  recevoir  les  ordres 
sacrés ,  à  en  exercer  les  fonctions  et  à 
posséder  un  bénéfice.  Ils  distinguent 

l'irrégularité  de  droit  divin ,  et  celle 
qui  est  seulement  de  droit  ecclésias- 

tique. En  vertu  de  la  première  ,  les 
femmes ,  et  les  persoimes  qui  ne  sont 

toute  loi  qui  le  gêne.  L'orgueil  de  pa- 
roître  plus  habile  que  le  commun  des 

hommes,  l'humeur  noire  qui  nous  porte 
atout  blâmer,  la  malignité  qui  aime  à 
trouver  des  vices  dans  les  hommes  les 

plus  religieux ,  l'esprit  d'indépendance 
qui  ne  veut  plier  sous  aucun  joug ,  le 
plaisir  de  braver  les  lois  et  les  bien- 

séances, sont  les  causes  ordinaires  de 

^irréligion.  C'est  ce  qui  porte  les  esprits 
curieux  à  hre  les  ouvrages  écrits  contre 
la  religion,  sans  en  avoir  étudié  les 
preuves,  à  mépriser  et  à  rejeter  tous 
ceux  qui  sont  faits  pour  la  défendre. 

Quiconque  l'aime  ne  s'expose  point  à  la 
perdre  ;  il  seroit  affligé  de  trouver  contre 

pas  baptisées,  sont  inhabiles  à  recevoir  i  sa  croyance  des  objections  insolubles; 
les  ordres  sacrés  ,  etc.;   par  le    droit    ceux  qui  les  cherchent  avec  avidité  dé- 

ecclésiastique ou  par   les    canons,  les  |  testoient  la  rehgion  d'avance  ;  ils  n'atten- 
cunuques,  les  hommes  privés  de  quel- 

que membre,  les  bigames,  les  enfants 
illégitimes,  etc.,  sont  de  même  exclus 
des  ordres  sacrés,  et  sont  déclarés  inca- 

pables d'en  remplir  les  fonctions. 
^irrégularité  n'est  donc  pas  toujours 

un  crime  ni  une  peine,  puisqu'elle  peut 
venir  d'un  défaut  naturel  involontaire, 
comme  est  celui  de  la  naissance,  ou 

d'une  action  innocente ,  comme  des 
secondes  noces  ;  mais  elle  peut  être 

aussi  volontaire  et  provenir  d'un  crime  , 
comme  d'un  homicide,  de  la  réitération 
du  baptême  ,  du  mépris  d'une  cen- 

sure ,  etc.  Tout  ecclésiastique  siispens 
ou  interdit ,  qui  exerce  une  fonction  de 
fcos  ordres ,  est  déclaré  irrégulier. 

IRRÉLIGION,  aversion  et  mépris  de 

toute  religion  quelconque.  C'est  le  tra- 
vers d'esprit,  non-seulement  des  athées, 

qui  n'admettent  point  de  Dieu  et  regar- 
dent toute  religion  comme  absurde , 

mais  encore  de  ceux  auxquels  toute 
veligion  paroît  indifférente,  et  qui  ju- 

gent que  l'une  ne  vaut  pas  mieux  que 
l'autre.  Voy.  L\différeaxe  de  religion. 

doient  qu'un  prétexte  pour  y  renoncer. 
Un  cœur  vertueux  n'y  trouve  que  de  la 

consolation  :  qui  seroit  tenté  de  s'y  refu- 
ser ,  s'il  n'en  coûloit  rien  pour  la  suivre? 

A-t-on  jamais  vu  un  homme  instruit, 
fidèle  à  en  pratiquer  les  devoirs  ,  à  qui 
la  conscience  ne  reproche  rien ,  obligé 

de  devenir  incrédule,  parce  qu'il  a  été 
vaincu  par  la  force  des  objections ,  et 

qu'il  n'a  trouvé  personne  en  état  de  les 
résoudre  ?  Si  l'on  peut  en  citer  un  seul, 
nous  passerons  condamnation.  Cent  fois, 
au  contraire,  ceux  qui  avoient  professé 
Virréligion  sont  venus  à  résipiscence , 
lorsque  les  passions  qui  les  enlraînoient 
ont  été  plus  calmes  ;  tcus  ont  avoué  la 
vraie  cause  de  leur  égarement  ;  ils  sont 

convenus  que  jamais  ils  n'avoient  été 
tranquilles  ni  parfaitement  convaincus 
de  la  fausseté  de  la  religion.  Ces  sortes 
de  conversions  sont  peut-être  plus  rares 
aujourd'hui  qu'autrefois ,  parce  que  la 
multitude  de  ceux  qui  affichent  Virréli- 

gion est  une  espèce  d'encouragement 

pour  y  persévérer;  ils  s'enhardissent  et 
s'animent  les  uns  les  autres j  la  honte 
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de  se  dédire  et  de  reculer  suffit  pour 
en  endurcir  un  grand  nombre. 

La  religion  prescrit  des  privations, 
des  devoirs  incommodes,  des  attentions 
gênantes ,  des  sacrifices  douloureux 

c'est  ainsi  du  moins  qu'en  jugent  les 
îimes  vicieuses.  Comment  s'y  assujettir, 
quand  on  est  dominé  par  un  amour  ef- 

fréné de  la  liberté,  de  l'indépendance, 
des  plaisirs  de  toute  espèce?  Pour  con  - 

vrir  l'ignominie  attachée  à  des  prévari- 
cations continuelles,  pour  calmer  des 

remords  importuns, rien  n'est  plus  aisé 
que  de  se  donner  pour  incrédule.  Quel- 

ques sopbismes  surannés ,  quelques  sar- 
casmes cent  fois  répétés,  et  un  peu 

d'effronterie,  il  n'en  faut  pas  davantage. 
Avec  ces  armes,  on  peut  se  donner  tout 

.1 

C'est  dans  les  grandes  villes ,  récep- 
tacle commun  des  vices  de  toute  une 

nation,  que  l'incrédulité  prend  nais- 
sance et  se  mowlre  à  découvert;  elle 

fuit  l'innocence  et  les  vertus  paisibles 
des  rnmpagnes  ;  c'est  toujours  dans  les 
siècles  auxquels  la  prospérité,  l'opu- 

lence, le  luxe  ,  le  faste  des  nations  sont 
parvenus  au  plus  haut  degré  :  la  vit-on 
jamais  éclore  chez  un  peuple  pauvre, 
simple  ,  frugal,  laborieux,  modéré  dans 
ses  désirs? 

Les  effets  qui  en  résultent  ne  con- 
courent pas  moins  à  nous  en  montrer 

l'origine  ;  ils  ont  été  remarqués  de  tout 
temps.  Polybe,  témoin  oculaire  de  la 
décadence  et  de  la  ruine  des  républiques 

de  la  Grèce,  en  attribue  la  cause  à  Tépi- 

le  relief  d'un  esprit  fort  et  supérieur  :  curéisine  qui  dominoit  dans  la  plupart 
aux  préjugés  populaires. Lorsqu'on  aura  \  des  villes:  les  Grecs  ne  craignoicnt  plus 
prouvé  que  les  vertus  sont  devenues  '  les  dieux  ;  il  ne  se  trouva  plus  parmi 
plus  communes  parmi  nous,  et  les  vices  j  eux   de  grands  hommes.  Montesquieu 
plus  rares  ,  depuis  que  Virréligion  y  do 
mine,  il  faudra  convenir  que  la  croyance 

n'influe  en  rien  sur  les  mœurs,  et  que 

observe  que  chez  les  Ilomains  l'amour 
de  la  patrie  étoit  nourri  et  consacré  par 

la  religion;  en  perdant  celle-ci ,  ils  ces- 

ne  peut  se  passer  de  principes  religieux, 
que  ceux  nicme  qui  les  foulent  aux 

pieds  conviennent  qu'il  faut  les  main- 
tenir parmi  le  peuple.  Or,  se  conserve- 

ront-ils parmi  le  peuple,  lorsqu'il  verra 
que  tous  ceux  que  Ton  appelle  honnêtes 

gens  n'en  ont  plus  aucun?  En  fait  de 
désordres,  les  mauvais  exemples  font 

plus  d'impression  que  les  bons;  la  con- 
tagion se  corimiunique  de  proche  eu 

proche,  el  pénètre  bientôt  jusqu'au  plus 
bas  élage  de  la  société. 

Il  est  sans  doute  des  hommes  labo- 
rieux,  |)aisibles  ,  retirés,  doiil  Virrcli- 

gion  ne  peut  j)as  avoir  beaucoup  d'in- 
fluence sur  les  mœurs  publi(pies.  Mais 

il  est  aussi  un  grand  nombre  d'honnnes 
hardis,  inij)étueux  ,  clabaudeurs,  (pii 
ne  petivenl  ni  demeurer  en  |)aix,  ni  y 
laisser  les  autres,  ni  réj)rimer  leurs  pro- 

pres passions ,  ni  craindre  d'irriter  celles 
de  leurs  semblables.  Ce  sont  de  vraies 
pestes  i)ubli(iues. 

les  mœurs  ne  réagissent  point  sur  la  sèrent  de  garder  la  foi  de  leurs  serments 

croyance  ;  qu'il  est  très-indifférent  à  la  ;  les  ambitieux,  qui  se  rendirent  maîtres 
société  d'être  composée  d'athées  ou  :  de  la  république,  avoient  renoncé  à  la 
d'hommes  qui  croient  en  Dieu.  croyance  des  divinités  vengeresses  du 

Mais  il  est  si  évident  que  la  société  j  crime.  Consid.  sur  la  grand,  et  la  dé- 
Cad.  des  Romains,  c.  iO.  Quelques  in- 

crédules même  de  nos  jours  ont  avoué 

que  le  règne  de  Virréligion  est  l'avanl- 
coureur  de  la  chute  des  empires. 

Nous  ne  devons  donc  pas  être  surpris 
de  ce  que  toutes  les  nations  policées  ont 
fait  des  lois  et  ont  statué  des  peines 
contre  cette  contagion  publique,  de  ce 

rpi'elles  ont  flétri,  chassé,  souvent  mis 
à  mort  ceux  qui  travailloient  à  Tintro- 
dnirc  :  le  moindre  sentiment  de  zèle 

pour  le  bien  public  suflisoit  pour  faire 
coiiipreîidre  la  justice  de  celte  sévérité. 
On  UK'prisa  toujours  les  clameurs  el  les 
maximes  de  tolérance  des  professeurs 

iVirrrIigion  ;  on  n'y  lit  pas  pins  d'at- 
lentiou  qu'aux  invectives  des  maliai- 
leuis  contre  la  rigueur  des  lois. 

Vainement  ceux  de  nos  jours  répètent 
les  mêmes  sopbismes  pour  nous  per- 

suader que  Virrcligion  n'est  point  un crinie  (fêtai  ni  un  attentat  contre  la 

Société  ;  qu'il  doit  être  libre  à  chaquo 
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particulier  d'avoir  une  religion  ou  de 
n'en  point  avoir,  de  professer  celle  qu'il 
lui  plaira  de  choisir,  et  même  d'attaquer 
celle  qui  est  établie.  Celte  morale  va  de 

pair  avec  celle  des  brigands ,  qui  sou- 
tiennent que  les  biens  de  ce  monde 

doivent  être  communs,  que  la  pro- 
priété est  un  attentat  contre  le  droit 

naturel  de  tous  les  hommes. 
Sans  cesse  ils  nous  parlent  de  morale , 

et  se  vantent  d'en  avoir  établi  les  Fonde- 
ments sur  des  principes  plus  sûrs  que 

ceux  de  la  religion.  Pure  hypocrisie. 

Ceux  d'entre  eux  qui  ont  été  sincères , 
sont  convenus  que  dans  le  système  de 
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Nous  avons  déjà  fait  la  plupart  de  ces 
réflexions  aux  mots  Iacki^.dule  et  incré- 

dulité ;  mais  nous  ne  devons  laisser 

échapper  aucune  occasion  d'établir  les 
mêmes  vérités  contre  des  adversaires  qui 
ne  se  lassent  point  de  répéter  les  mêmes 
erreurs, 

IRRÉMISSIBLE.  Voyez  Péché. 
IRRÉVÉRENCE,  défaut  de  respect 

envers  les  choses  réputées  saiotes  ou 
sacrées.  En  général ,  il  ne  faut  jamais 
parler  avec  irrévérence  et  sur  un  ton  de 
mépris  des  cérémonies  ,  du  culte ,  de  la 

croyance  d'une  nation  chez  laquelle  on 
vit;  non-seulement  c'est  une  indiscré- 

l'athéisme  et  de  Y  irréligion ,  il  n'y  a  \  tion  dangereuse,  mais  c'est  un  mauvais 
pomt  d'autre  morale  que  la  loi  du  plus 
fort,  et  nous  le  prouverons  nous-mêmes. 
Foyez  Morale. 

Plus  vainement  encore  exaltent-ils  la 
pureté  de  mœurs  et  les  vertus  morales 
de  quelques  incrédules.  Eviter  les  crimes 

qui  conduisent  à  l'infamie  et  aux  sup 

moyen  d'instruire  et  de  détromper  les 
sectateurs  d'une  religion  que  l'on  croit 
fausse  ;  personne  ne  souffre  patiemment 
le  mépris ,  soit  pour  soi-même,  soit  pour 

des  objets  qu'il  révère. Comme  les  incrédules  modernes  sont 

toujours  les  premiers  à  se  condamner, 

plices ,  pratiquer  par  ostentation  quel-  |  un  d'entre  eux  a  établi  celte  maxime  : 
ques  actes  d'humanité ,  être  sobre  et  j 
modéré  par  tempérament,  préférer  le  j 
repos  de  la  vie  privée  aux  inquiétudes  | 

de  l'ambition  ;  ce  n'est  pas  un  grand  ef-  | 
fort  de  vertu.  Mais  Irouve-t-on  parmi  j 
eux  la  charité  indulgente  qui  excuse  les  j 
défauts  d'autrui  et  tâche  de  justifier  une 

En  quelque  lieu  que  vous  soyez ,  res- 
»  pectez-en  le  souverain  et  le  Dieu  ,  au 
»  moins  par  le  silence.  »  Si  tous  avoient 

observé  cette  règle,  il  n'y  auroit  parmi 
nous  ni  prédicants  incrédules  ni  livres 
écrits  contre  la  religion. 

Il  ne  faut  pas  conclure  de  là  qu'il  n'est 

conduite  équivoque  par  la  pureté  des]  pas  permis  à  un  missionnaire  d'aller  prê intentions ,  la  charité  industrieuse  qui 
cherche  à  découvrir  les  souffrances  des 

malheureux  et  les  moyens  de  les  sou- 
lager, la  charité  généreuse  qui  retranche 

sur  ses  propres  besoins  pour  avoir  de 
quoi  subvenir  à  la  misère  des  pauvres  , 
la  charité  intrépide  qui  brave  les  dan- 

gers de  la  contagion  et  de  la  mort  pour 
assister  les  malades ,  etc.  Sans  celle 
vertu  ,  que  le  christianisme  seul  inspire, 
de  quoi  sert  à  la  société  le  simulacre  des 
autics  vertus? 

En  général,  c'est  un  moindre  mal- 
heur d'avoir  une  religion  fausse ,  que 

de  n'en  pas  avoir  du  tout ,  parce  que 
toute  religion  porte  sur  ce  principe  vrai 

et  salutaire  ,  qu'il  y  a  une  Divinité  qui 

cher  parmi  les  infidèles  la  vraie  religion, 

lorsqu'il  a  reçu  de  Dieu  la  nn'ssion  pour le  faire.  Un  apôtre  tel  que  saint  Paul , 

interrogé  sur  sa  doctrine  par  les  philo- 
sophes d'Athènes ,  avoil  droit  de  leur dire  :  «  Je  viens  vous  annoncer  le  Dieu 

»  que  vous  adorez  sans  le  connoître ,  le 
»  Dieu  créateur  et  souverain  Seigneur 

»  de  toutes  choses  ;  c'est  une  erreur  do 
»  troire  qu'on  peut  l'honorer  par  un 
»  culte  grossier ,  que  l'on  peut  repré- 
*  senter  la  Divinité  par  des  idoles,  etc.  » 

j4ct.,  c.  1 7.  Aucun  homme  n'a  droit  de 
prêcher  sans  mission  ;  mais  Dieu  est  le 
maître  de  donner  mission  à  qui  il  lui 

plaît. 
ISAIE,   est  le  premier  des  quatre 

punit  le  crime  et  récompense  la  vertu  :  j  grands  prophètes.  Ses  prédictions  re 
principe  sans  lequel  il  ne  reste  à  gardent  principalement  le  royaume  de 

riiomme  aucune  frein  pour  réprimer  les  I  Juda  ;  il  les  a  faites  sous  les  règnes  d'O- 

passions.  '  zias ,  de  Joalhan ,  d'Achaz  et  d'Ezéchias^ 
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et  il  paroft  qu'il  a  vécu  jusque  sous  le 
règne  de  Manassès.  On  croit  connniiiné- 

menl  qu'il  fui  mis  à  mort  par  ordre  de 
ce  roi  impie,  et  qu'il  endura  dans  une 
extrême  vieillesse  le  supplice  de  la  scie. 

Le  principal  objet  de  ses  prophéties 
est  de  reprocher  aux  habitants  du 
royaume  de  Juda  et  de  Jérusalem  leurs 
inlidélilés  ;  de  leur  annoncer  le  chàti- 
menl  que  Dieu  devoit  exercer  sur  eux  , 

d'abord  par  les  armes  des  Assyriens 
sous  le  règne  de  vSennachérib ,  ensuite 
par  les  Chaldéens  sous Nabuchodonosor. 
Il  leur  annonce  que  ce  roi  les  réduira  en 
captivité  ,  les  transportera  hors  de  leur 
pays,  renversera  Jérusalem  et  détruira 
le  temple.  Il  leur  prédit  ensuite  que  sous 

le  règne  de  Cyrus,  qu'il  nomme  expres- 
sément, ils  seront  renvoyés  dans  leur 

patrie  ;  que  Jérusalem  et  le  temple  se- 
ront rebâtis  ,  qu'alors  les  deux  maisons 

d'Israël  et  de  Juda  ne  formeront  plus 
qu'un  seul  peuple. 

JMais  ,  parmi  ces  promesses ,  il  y  en  a 

plusieurs  qui  ne  peuvent  s'appliquer 
aux  événements  qui  sont  arrivés  au  re- 

tour de  la  captivité  ,  et  qu'il  faut  néces- 
sairement transporter  à  la  venue  de  Jé- 
sus-Christ et  à  l'établissement  de  son 

Eglise.  Aussi  ce  divin  Sauveur  s'est  ap- 
pli<|ué  à  lui-même  plusieurs  propInHIes 
iTIsaie;  les  évangélistes  et  les  apôtres 

ont  fait  de  même  ;  il  n'est  point  de  pro- 
phète qui  soit  cité  plus  souvent  dans  le 

nouveau  Testament  ;  la  prédiction  qui 

annonce  que  le  Messie  naîtra  d'une 
Vierge,  c.  7,  est  surtout  remarcjuable 
(  voyez  Emmanuel  )  ;  et  le  chapitie  r)5, 
où  sa  passion  est  prédite  ,  semble  être 

une  histoire  plutôt  qu'une  prophétie. 
Foycz  Passiox  de  Ji;sus-(hiKisr. 

On  n'a  jamais  douté  parmi  les  juifs, 
m  dans  TEglise  chrétienne,  que  le  re- 

cueil des  prophéties  d'Jsaïe  ne  fût  au- 
thentique. Celle  du  chapitre  2  ,  justpi'au 

i^.  (> ,  est  transcrite  en  entier  dans  le  (jna- 
trièuïo  chapitre  de  Michéc.  Il  est  dit  , 

//.  Parai.,  c.  r>2,  qu'une  partie  des  ac- 
tions d'Ezéchias  est  écrite  dans  la  pro- 
phétie iV/sa'ic,  (ils  d'Amos  ;  on  les  trouve en  <Mr(;t  dans  les  ch.  50  ,  57 ,  Ô8 ,  7)!)  de 

ce  prophète  ,  et  on  lit  la  mèuje  narra  lion 
dans  le  quatrième  livre  des  rois.  1/au- 
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teur  du  livre  de  l'Ecclésiastique  fait  l'é» 
loge  iVIsaie  et  de  ses  prophéties,  c.  48, 
y.  2o  ;  ainsi  elles  ont  été  constamment 
connues  et  citées  par  les  auteurs  sacrés 
postérieurs  à  ce  prophète. 

Le  sentiment  le  plus  commun  est  qu'il 
les  a  écrites  et  rédigées  lui-même  ;  mais 
on  croit  y  reconnoilre  aujourtriuii  que 
les  cinq  premiers  chapitres  ont  été  trans- 

posés ,  que  ce  livre  devroit  commencer 
par  le  chapitre  sixième,  dans  lequel 
haie  raconte  la  manière  dont  il  reçut  sa 
mission. 

C'est  incontestablement  le  plus  élo- 
quent des  prophètes;  comme  on  croit 

qu'il  étoit  du  sang  royal ,  sa  nianière  d'é- 
crire semble  répondre  à  la  noblesse  de 

sa  naissance.  Grotius  le  compare  à  Dé- 
moslhène  ,  tant  pour  la  pureté  du  lan- 

gage que  pour  la  véhémence  du  style. 

Saint  Jérôme  ajoute  (\\.\'haie  parle  de 
Jésus-Christ  et  de  son  Eglise  en  termes 

si  clairs,  qu'il  semble  plutôt  écrire  des 
choses  passées  que  prédire  des  événe- 

ments futurs ,  et  remplir  les  fonctions 

d'évangélisle  plutôt  que  le  ministère  de 
prophète.  Il  est  dit ,  //.  Paralip.,  c.  26, 
f,  22 ,  que  les  premières  et  les  dernières 
actions  d'Ozias  avoient  été  écrites  par  le 

prophète  Isaïe ,  fils  d'Amos.  Comme 
cette  histoire  ne  se  trouve  point  dans  ses 

prophéties,  on  conclut  que  c'étoit  un  ou- 
vrage séparé  ,  et  que  nous  n'avons  plus. 

Quelques  juifs  lui  ont  attribué  le  livre 

des  Proverbes ,  l'Ecclésiaste ,  le  Can- 
tique des  Cantiques  et  le  livre  de  Job, 

mais  sans  aucun  fondement.  Origènecite 

plusieurs  fois  un  prétendu  livre  d*/.N7//V', intitulé  le  Célèbre.  Saint  Jérôme  et  saint 

Epiphane  parlent  de  VyJsreiision  iVI~ 
sa'ic;Q\\{\n  on  en  a  piiblié  un  troisième 

à  Venise,  nommé  Fisiou  (risa'ic  :  au- 
cun de  ces  ouvrages  apocryphes  ne  mé- 
rite attention. 

ISIDOKE  (  saint  ),  de  Péluse  ,  ville  que 
Ton  croit  être  Damietteen  Lgypie,  em- 

brassa la  vie  nionasli(|ue  ,  cl  moinut 

en  iiO,  ou,  selon  d'autres,  en  iriO.  Il 
fut  en  relation  avec  les  |)lus  grands  et 
les  plus  saints  personnages  de  son  siècle, 

en  particulier  avec  saint  Jean  Chrysos- 
lome  et  avecsainl  Cyrille  (r.\le\andrie. 
On  ne  peut  pas  douter  de  la  purelé  de  sa 
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foi ,  quand  on  voit  qu'il  a  été  également  Isidore  et  saint  Léandre  son  frère  qui 
ennemi  des  erreurs  de  Nestorius  et  de  ;  ont  rédigé  le  missel  et  roffîce  mozara- 

celles  d'Eutychès.  Il  reste  de  lui  des  let-  ,  bique  suivis  en  Espagne  au  sixième  et 
très  au  nombre  de  plus  de  deux  mille  ,  septième  siècle  ;  mais  il  est  certain  que 

qui  sont  d'un  style  élégant  et  pur,  rem-  cette  liturgie  est  plus  ancienne  qu'eux  , 
plies  de  sagesse  et  de  piété.  Elles  ont  été  ;  et  qu'ils  n'ont  fait  tout  au  plus  que  la 
imprimées  en  grec  et  en  latin  ,  à  Paris, 
en  4638,  in-folio.  Voyez  Tillemont, 
t.  15,  p.  97  et  suiv. 

Plusieurs  protestants ,  malgré  leur 
prévention  contre  les  Pères ,  ont  fait 

l'éloge  de  la  manière  dont  celui-ci  a  ex- 
pliqué l'Ecriture  sainte. 

Isidore  (  saint  ) ,  de  Séville  en  Es- 
pagne ,  frère  et  successeur  de  saint 

Léandre  ,  archevêque  de  cette  ville  ,  est 

mort  en  636.  Savant  autant  qu'on  pou- 
voit  l'être  dans  son  siècle ,  puisqu'il  pos- 
sédoit  les  langues  latine  ,  grecque  et  hé- 

braïque ,  il  mérita  le  respect  et  la  con- 
fiance de  tous  ses  collègues.  Il  fut  l'âme 

des  conciles  qui  se  tinrent  de  son  temps 

en  Espagne,  et  il  travailla  avec  succès  |  Agricola,  théologien  luthérien  d'Islèbe 
à  la  conversion  des  Visigoths,  qui  étoient  ;  en  Saxe  ,  disciple  et  compatriote  de  Lu- 

infectés  de  i'arianisme.  j  ther.  Ces  deux  prédicanls  ne  s'accordè- 
On  a  de  lui  beaucoup  d'ouvrages  :  les  ̂   rent  pas  longtemps  ;  ils  se  brouillèrent, 

principaux  sont,  1°  vingt  livres  d'éty-  parce  qu'Agricola ,  prenant  trop  à  la 
raologies;  2°  des  commentaires  histo-  lettre  quelques  passages  de  saint  Paul 
iques  sur  l'ancien  Testament,  mais  qui    touchant  la  loi  judaïque,  déclamoilcontre 

I 

mettre  en  ordre  et  la  corriger  des  fautes 

qui  pouvoient  s'y  être  glissées.  Voyez 
\  Mozarabes. 
I  il  ne  faut  pas  confondre  avec  ce  saint 
archevêque  un  autre  Isidore  surnommé 

\  Mercalor  j  et  par  quelques-uns  Pecca- 
\  tor,  ou  le  faux  Isidore,  qui  a  fait  en 

]  Espagne,  au  huitième  siècle,  une  collec- 
\  tion  de  prétendues  lettres  des  papes  et 

■  de  canons  des  conciles ,  qui  ont  été  nom- 
•  mes  dans  la  suite  les  fausses  décrétales. 

\  C'est  mal  à  propos  que  l'on  avoit  attri- 
\  hué  d'abord  cette  compilation  à  saint 
\  Isidore  de  Séville. 

I      ISLÉBIENS.  On  donna  ce  nom  à  ceux 
;  qui  suivirent  les   sentiments  de  Jean 

ne  sont  pas  entiers  ;  3°  un  catalogue  des 
écrivains  ecclésiastiques  ;  Â^  un  traité 
des  origines  ecclésiastiques  ;  5»  une  règle 
monastique  ;  6°  une  chronologie  depuis 

la  création  jusqu'à  l'an  626  de  Jésus- 
Christ,  qui  est  utile  pour  l'histoire  des 
Goths  ,  des  Vandales  et  des  Suèves,  etc. 
Dom  Dubreuil,  bénédictin,  les  a  fait  im- 

primer à  Paris  en  1601  ,  et  ils  ont  été 
réimprimés  à  Cologne  en  4618. 

Plusieurs  critiques  protestants  ont 
rendu  justice  au  mérite  de  saint  Isidore, 

et  n'ont  point  désavoué  l'éloge  que  lui  a 
donné  le  huitième  concile  de  Tolède , 
l'an  636.  Les  Pères  de  cette  assemblée 
le  nomment  le  grand  docteur  de  leur 

siècle  ,  le  dernier  ornement  de  l'Eglise 
catholique ,  digne  d'être  comparé  pour 
la  doctrine  aux  plus  grands  personnages 
des  siècles  précédents ,  et  duquel  on  ne 

doit  prononcer  le  nom  qu'avec  respect. 
Voyez  jjrucker  ,  Ilist.  philos.,  tom.  3, 

pag.  3613. 

11  passe  pour  constant  que  c'est  saint 

la  loi  et  contre  la  nécessité  des  bonnes 

œuvres  ;  d'oii  ses  disciples  furent  nom- 
més ardinomiens  ,  ou  ennemis  de  la  loi. 

Il  n'étoit  cependant  pas  nécessaire  d'être 
fort  habile  pour  voir  que  saint  Paul, 
quand  il  parle  contre  la  nécessité  de  la 
loi ,  entend  la  loi  cérémonielle  et  non  la 
loi  morale;  mais  les  prétendus  reforma- 

teurs n'y  regardoient  pas  de  si  près. 
Dans  la  suite ,  Luther  vint  à  bout  d'o- 

bliger Agricola  à  se  rétracter ,  il  laissa 
cependant  des  disciples  qui  suivirent  ses 
sentiments  avec  chaleur.  Voyez  Aati- 
NOMIENS. 

ISOCIIRISTES ,  nom  d'une  secte  qui 
parut  vers  le  milieu  du  sixième  siècle. 
Après  Id  mort  de  Nonnus  ,  moine  origé- 
niste,  ses  sectateurs  se  divisèrent  en 
protoctistes  ou  tétradites,  et  cîî  iso- 
christes.  Ceux-ci  disoient  :  Si  les  apôtres 
font  à  présent  des  miracles  et  sont  en  si 

grand  honneur,  quel  avantage  rece- 
vront-ils à  la  résurrection  ,  s'ils  ne  sont 

pas  rendus  égaux  à  Jésus-Christ?  Cette 
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proposition  fui  condamnée  au  concile  de 
Conslantinople  ,  Tan  oo3.  Isochristc  si- 

gnifie égal  au  Christ.  Origène  n'avoit 
donné  aucun  lieu  à  celte  absurdité.  P^oy. 
OUIGKMSTES. 

ITIIÀCIENS.  Nom  de  ceux  qui,  au 

quatrième  siècle  ,  s'unirent  à  Ithace  , 
évêque  de  Sossèbe  en  Espagne,  pour 
poursuivre  à  mort  Priscillien  el  les  pris- 
cillianisles.  On  sait  que  Maxime,  qui  ré- 
gnoit  pour  lors  sur  les  Gaules  et  sur  TEs- 
pagne  ,  étoit  un  usurpateur,  un  tyran 
souillé  de  crimes  et  détesté  pour  sa 

cruauté.  La  peine  de  mort  qu'il  avoit 
prononcée  contre  les  priscillianistes  pou- 
voit  être  juste,  mais  il  ne  convenoit  pas 

à  des  évoques  d'en  poursuivre  l'exécu- 
tion. Aussi  Ithace  el  ses  adhérents  fu- 
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bien  ;  ils  furent  condamnas  par  saint 
Ambroise,  par  le  pape  Silice  et  par  un 
concile  de  Turin,  f^oy.  Pjwscilliamstes. 

L'empereur  ̂ Maxime  sollicita  vaine- 
ment saint  Martin  de  communiquer  avec 

les  évoques  ilhaciens  ;  il  ne  put  roblenir. 
Dans  la  suite ,  le  saint  se  relâcha  pour 
sauver  la  vie  à  quelques  personnes,  et  il 

s'en  repentit.  Jthace  finit  par  être  dé- 
possédé et  envoyé  en  exil. 

IVES  ,  évêque  de  Chartres ,  mort  1';  i 
d'IJS,  est  compté  parmi  les  écrivains 
ecclésiastiques.  Il  a  laissé  une  compila- 
lion  de  décrets  ou  de  canons  sur  la  dis- 

cipline des  lettres  ,  des  sermons ,  un  Mi- 

crologue ,  qui  est  l'explication  des  céré- 
monies de  l'Eglise.  Ce  dernier  ouvrage 

a  élé  inséré  dans  la  Bibliothèque  des 

renl  regardés  avec  horreur  par  les  au-  j  Pères,  tome  18  ;  les  autres  ont  été  im- 
Ires  évoques  et  par  tous  les  gens   de  '  primés  à  Paris  en  16  i7. 

il  tt««-30â»S  »»««)  :  âi««»s««o«'«A«w  «^^^«•«•9»4#*«»<*«-ai»a>-»âc^ >*»«»»»a* >S«>>te9«  •»»&»««« 

«JACOB,  fils  d'Isaac,  et  petit-fils  d'A- 
braham ,  fut  le  père  des  douze  chefs  des 

tribus  d'Israël. 

Nous  n'avons  pas  dessein  de  rappor- 
ter en  détail  toutes  les  actions  de  ce  pa- 

triarche, mais  d'examiner  celles  que  les 
incrédules  ont  censurées  avec  trop  de 
rigueur,  et  contre  lesquelles  ils  ont  fait 
des  objections. 

1"  Jacob  profite  de  la  faim  el  de  la 
lassitude  de  son  frère  Esaû,  pour  lui 

enlever  le  droit  d'aînesse,  qui  étoit  ina- liénable. 

Si ,  par  le  droit  d^ aînesse ,  on  entend 
les  biens  de  la  succession  paternelle,  ce 
reproche  est  faux.  Esau  eut  pour  par- 

tage, aussi  hien  que  son  frère,  la  rosée 

du  ciel  et  la  graisse  de  la  terre ,  l'abon- 
dance lie  toutes  choses,  Gvn.,  c.  27, 

i.  51).  Lorsque  Jacob,  revenant  de  la 

Mésopotamie  où  il  s'étoit  enrichi,  voulut 
kii  faire  des  présents ,  il  ré|)ondit  :  Je 
suis  assez  riche ,  mon  frère  ;  gardez 
pour  vous  ce  que  vous  avez,  c.  55, 
>.  y.  Or,  ce  (pie  Jacob  possédoit  pour 
lors  c(()il  le  fruit  de  son  travail;  il  dit 

JII. 

lui  -  même  :  «  J'ai  passé  le  Jourdain 
»  avec  mon  bâton ,  et  je  reviens  avec 

»  deux  troupes  nombreuses  d'hommes 
»  et  d'animaux,  »  c.  52  ,  f.  10.  Isaac 
vivoit  encore;  et  à  sa  mort  il  n'y  eut 
{)oint  de  dispute  entre  les  deux  frères 
pour  le  partage  de  sa  succession ,  c.  5a, 

y.  29. 
Qu'étoit-ce  donc  que  le  droit  d'aî- 

nesse vendu  par  Esau  et  acheté  [)ar  Ja- 

ob  ?  Le  privilège  d'avoir,  dans  la  suite 
les  siècles,  une  postérité  plus  nom- 

!)reuse  et  plus  puissante  ,  d'y  conserver 
'e  culte  du  vrai  Dieu  ,  d'entrer  dans  la 
ligne  des  ancêtres  du  Messie.  Telles 

('loient  les  bénédictions  promises  aux 
l)alriarches  Abraham  et  Isaac.  Esaii  n'y 
avoit  aucun  droit ,  c'étoit  un  bienfait  do 
Dieu  purenicnt  gratuit;  Dieu  Tavoil  des- 

liné  el  promis  à  Jacob,  lorscju'il  étoit 
rncore  dans  le  sein  de  sa  mère.  (îni., 
(.  15,  ̂ .  25.  Esaii  mériloit  dVn  être 

j/iivé,  à  cause  du  |)eu  de  cas  cpi'il  en 
lit,  el  de  la  facilité  avec  laquelle  il  y 
1  énonça,  c.  25,  ̂ .  5i.  Il  aggrava  sa 
laule  en  épousant  deux  élranpèic^,  des- 

29 
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quelles  Isaac  et  Rébecca  étoient  mécon- 
tcnls  ,  G.  2G,  f.  55. 

Quoique  la  narration  de  l'historien 
sacré  soit  très-succincte  et  détaille  peu 
de  circonstances,  elle  en  dit  assez  pnnr 

nous  faire  comprendre  qu'Esaû  doit 
naturellement  violent,  impétueux  dans 
ses  désirs,  déterminé  à  les  satisfaire, 

quoi  qu'il  en  pût  arriver.  Il  se  fit  un 
jeu  de  son  serment  et  du  droit  de  pri- 
mogéniture  ;  quand  il  vit  les  suites  de 
son  imprudence  ,  il  forma  le  dessein  de 

tuer  son  frère ,  c.  27 ,  f.  M .  Il  n'inspira 
point  à  ses  femmes  le  respect  qu'elles 
auroient  dû  avoir  pour  Isaac  et  Rébecca, 
c.  27,  f.  46.  Cette  conduite  est  beau- 

coup plus  répréhensible  que  celle  de 
Jacob, 

Au  mot  Haine  ,  nous  svons  expliqué 
en  quel  sens  Dieu  a  dit  par  un  prophète  : 

J'ai  aimé  Jacob  et  j'ai  haï  Esaû. 
2°  Jacob  y  par  le  conseil  de  sa  mère, 

trompe  Isaac  par  un  mensonge,  pour 
obtenir  la  bénédiction  destinée  à  Esaû. 

Ce  fut  une  faute  de  la  part  de  l'un  et 
de  l'autre  ;  mais  Dieu ,  qui  avoit  annoncé 
ses  desseins ,  ne  voulut  pas  y  déroger 
pour  punir  deux  coupables.  Isaac  lui- 
même,  instruit  du  mensongede  Jacob  , 
ne  révoqua  point  sa  bénédiction  ;  il  la 

confirma,  parce  qu'il  se  souvint  de  la 
promesse  que  Dieu  avoit  faite  à  Ré- 

becca ;  il  dit  à  Esaû  :  «  Ton  frère  a  reçu 
»  la  bénédiction  que  je  te  destinois  ;  il 
»  sera  béni ,  et  tu  lui  seras  soumis,  » 
C.  27  ,  ̂.  55.  Lorsque  Jacob  partit  pour 
la  iMésopotamie ,  Isaac  lui  renouvela  les 
bénédictions  et  les  promesses  faites  a 
Abraham.  C.  28,  j^.  4-. 

Il  ne  faut  pas  en  conclure  que  Dieu 
récompensa  la  tromperie  de  Jacob;  il 

n'est  point  ici  question  de  récompense  , 
mais  de  l'exécution  d'une  promesse  que 
Dieu  avoit  faite  avant  que  Jacob  fût  au 
monde.  Celui-ci  fut  assez  puni  par  la 
crainte  que  lui  inspirèrent,  pendant 

longtemps  ,  les  menaces  d'jLsau,  c.  52, 
}lf.  11  ,  etc. 

Un  incrédule  a  objecté  qu'il  n'est  pas 
possible  qu'lsaac  ait  été  trompé  par  l'ar- 

tifice grossier  dont  Jacob  se  servit  pour 
se  déguiser.  Mais  ce  vieillard ,  aveugle 
et  couché  sur  son  lit ,  ne  se  défioit  de 

rien ,  et  il  fut  étonné  lui-même  de  son 
erreur ,  lorsqu'il  s'aperçut  de  la  fraude. 
C.  27  ,  f.  55.  Ajoutons  qu'aucun  motif 
n'a  pu  engager  l'historiGn  sacré  à  forger 
celte  narration,  il  auroit  eu  plutôt  intérêt 

à  la  supprimer  ;  elle  n'éioit  pas  hono- 
rable à  la  postérité  de  Jacob, 

Le  même  critique  prétend  que  la  bé- 
nédiction d'Isaac  a  été  fort  mal  accom- 

plie ;  que  les  Iduméens ,  descendants 

d'Esaû,  ont  toujours  été  plus  puissants 
que  leslsraélites.  Selon  lui,  les  Iduméens 
aidèrent  Nabuchodonosor  à  détruire  Jé- 

rusalem ,  ils  se  joignirent  aux  Romains; 
Hérode  ,  Iduméen ,  fut  créé  roi  des  Juifs 

par  ces  derniers,  et,  longtemps  apn'îs , 
ils  s'associèrent  aux  Arabes ,  sectateurs 
de  Mahomet,  pour  prendre  Jérusalem 
et  la  Judée ,  dont  ils  sont  demeurés  en 

possession. Cette  érudition  pèche  en  plusieurs 
choses.  Il  est  certain  que  David  fit  la 

conquête  de  l'Idumée ,  //.  Beg,  c.  8 , 
f,\A;  que  les  Iduméens  ne  secouèrent 
le  joug  que  cent  soixante  ans  après  , 
sous  le  règne  de  Joram ,  fils  de  Josa- 

phat.  IF.  Beg.,  c.  8,  ̂ .  20.  C'est  ce 
que  Jacob  avoit  prédit  à  Esaû  ,  en  lui 
disant  :  «  Le  temps  viendra  où  tu  se- 
»  coueras  son  joug.  »  Gen.,  c.  27,  f,  40. 

Nabuchodonosor  ravagea  l'Idumée  aussi 
bien  que  la  Judée.  Jereni.,  c.  49 ,  f.  20. 

Dieu  déclare  par  Malachie  qu'il  ne  per- 
mettra pas  que  les  Iduméens  se  réta- 
blissent dans  leur  pays,  comme  il  a  re- 

placé les  Juifs  dans  la  Palestine  après 

la  captivité  de  Babylone  ;  et  c'est  à  ce 
sujet  qu'il  dit:  J'ai  aimé  Jacob ,  etfaî 
haï  Esaii.  C.  4  ,  ̂.  2  et  suiv.  Sous  les 
Asmonéens ,  Judas  Machabée  vainquit 
encore  ce  qui  restoit  des  descendants 

d'Esaû.  /.  Machab.,  c.  5,  ̂ .  5.  Pen- 
dant le  siège  de  Jérusalem  ,  ils  se  ren- 

dirent aux  Romains;  mais  il  ne  paroît 

pas  qu'ils  aient  eu  aucune  part  au  sac 
de  la  Judée.  Josèphe,  Guerre  des  Juifs, 

1.  4  ,  c.  15.  Depuis  cette  époque,  il  n'est 
plus  question  d'eux  dans  l'histoire.  On 
ne  prouvera  jamais  que  les  Arabes  ma- 
hométans  ,  qui  se  sont  joints  aux  Turcs  , 

aient  été  la  postérité  d'Esaû  ;  ce  sont 
plutôt  des  descendants  d'Ismaël,  comme 
ils  s'en  vantent  eux-mêmes. 
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D'ailleurs,  à  la  venue  du  Messie,! 
îoutes  les  promesses  faites  à  la  postérité  i 
de  Jacob  ont  été  censées  accomplies  ;  le  ! 

règne  d'Hérode  est  précisément  l'époque 

-iol  JAG 

,  [Jacob;  il  juK;  iiiiiancc  avec  lui.  ïbid,, 

^  U. Hien  ne  nous  oblige  de  supposer  que 

l'expédient  dont  Jacob  se  servit  pour 
à  laquelle  nous  devons  nous  fixer  pour  !  changer  la  couleur  des  troupeaux  ,  pro- 

voir toute  puissance  souveraine  enlevée 
aux  Juifs,  selon  la  prédiction  de  Jacob. 
Gen.,  c.  49,  ̂   10. 

3»  Jacob,  arrivé  dans  la  Mésopo- 
tamie, épouse  les  deux  sœurs,  filles 

d'un  père  idolâtre,  et  prend  encore 
leurs  servantes;  il  est  donc  coupable 

d'inceste ,  de  polygamie  et  de  désobéis- 
sance à  la  loi,  qui  défendoit  aux  pa- 

triarches ces  sortes  d'alliances.  Mais  il 
faut  faire  attention  que  les  mariages 
de  Jacob  ont  été  contractés  trois  cents 

ans  avant  que  fût  portée  la  loi  qui 

défendoit  à  un  homme  d'épouser  les 
deux  sœurs.  Ces  mariages  n'étoient 
pas  réputés  incestueux  chez  les  Chal- 
déens  ,  puisque  ce  fut  Laban  lui-même 
qui  donna  ses  deux  filles  à  Jacob.  A 

l'article  Polygamie  ,  nous  verrons  qu'elle 
n'éloit  pas  défendue  par  la  loi  naturelle 
avant  l'état  de  société  civile.  Les  enfants 

d'Adam  n'avoient  pas  péché  en  épousant leurs  sœurs. 

Quoiqu'il  soit  parlé  dans  le  livre  de 
la  Genèse  des  ihéraphims,  ou  idoles  de 

Laban,  nous  voyons  cependant  qu'il 
adoroit  le  vrai  Dieu ,  puisque  c'est  en 
son  nom  seul  qu'il  jure  alliance  avec 
Jacob.  Gènes.,  c.  51  ,  f.  49  et  suiv.  îl 

ne  s'ensuit  donc  pas  que  ses  filles  aient 
été  idolâtres.  Jacob  auroit  été  beaucoup 

plus  coupable  d'épouser  des  Chana- 
néennes,  puisque  c'est  avec  celles-ci  que 
les  patriarches  ne  dévoient  point  con- 

tracter alliance. 

4"  Les  censeurs  de  l'Ecriture  sainte 

accusent /rrroft  d'avoir  trompé  son  beau- 
père,  en  clijiugeaul  la  couleur  des  trou- 

peaux ;  ils  ajoutent  que  l'expédient  dont 
il  se  servit  est  une  absurdité ,  dont  l'elVet 
supposé  est  contraire  à  toutes  les  expé- 
riences. 

C'est  Jacob,  au  contraire,  qui  se 
plaint  à  Laban  de  ce  qu'il  a  mal  payé 
ses  services ,  et  a  changé  dix  fois  son 
salaire.  C.  51 ,  ̂.  50  ,  41.  Laban  ,  con- 

fondu, reconnoîl  qu'il  a  tort,  que  Dieu 
l'a  comblé  de  biens  par  les  services  de 

duisil  cet  elïet  naturellement;  il  recon- 

noîl lui-même  que  c'est  Dieu  qui  a  voulu 
l'enrichir  par  ce  moyen.  C.  51  ,  jr.  9 
et  16.  Cependant  plusieurs  naturalistes 
anciens  et  modernes  ont  cité  des  exem- 

ples des  effets  extraordinaires  produits 
sur  le  fœlus  par  les  objets  dont  les  mères 
ont  été  frappées  dans  le  temps  de  la 
conception.  (N-'  LU,  p.  G03.) 

.0"  Nos  adversaires  disent  que  le  pré- 
tendu combat  de  Jacob  contre  un  ange 

ou  contre  un  spectre,  pendant  la  nuit, 

ne  fut  qu'un  rêve  de  son  imagination  , 
ou  que  c'est  une  fable  inventée  par  les 
Juifs,  à  l'imitation  des  autres  nations, 
qui  toutes  se  sont  flattées  d'avoir  des 
oracles  qui  leur  promettoient  l'empire 
de  l'univers. 

Mais  l'effet  du  combat,  soutenu  par 
Jacob  qui  en  demeura  boiteux  le  reste 
de  sa  vie  ,  prouve  que  ce  ne  fut  pas  un 

rêve,  et  l'usage  des  Israélites  de  s'abs- 
tenir de  manger  le  nerf  de  la  cuisse  des 

animaux  prouve  que  cet  événement  n'é- 
loit pas  une  fable.  A  l'époque  dont  nous 

parlons ,  c'est-à-dire  vers  l'an  du  monde 
22G0 ,  six  cents  ans  tout  au  plus  après  le 
déluge,  où  étoient  les  :iations  auxquelles 

des  oracles  avoient  promis  l'empire  de 
l'univers?  Ce  trait  de  vanité  n'a  pris 
naissance  que  chez  les  peuples  conqué- 

rants, et  il  n\  en  avoit  point  pour  lors. 
Le  testament  de  Jacob ,  par  lequel  il 

prédit  à  ses  enfants  la  destinée  de  leur 
postérité,  pourroit  fournir  malière  à 

beaucoup  de  réflexions.  L'on  ne  peut 
pas  présumer  que  Moïse  ni  un  autre 
auteur  ait  osé  le  forger  ;  les  crimes  re- 

prochés à  liuben  ,  à  Siméon  et  à  Lévi , 
éloientdes  taches  que  leurs  tribus  étoieiit 
intéressées  à  ne  pas  souflVir  :  quel  niolK 
pouvoitcngagerMoi.se  à  noircir  sa  [,ro|ue 

tribu?  La  pr(''émin(Mice  acconh-c  à  celle 
de  Juda,  au  préjudice  des  autres,  de- 
voit  leur  causer  de  la  jalousie  ;  les  par- 

tages de  la  Terre  promise ,  faits  ou  ron- 
S(Mpiciice  dv'  ce  testament,  en  auroirnl 

mécontenté  plusieurs  ;  si  fues  n'avoient 
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pas  su  que  ioui  avoii  clé  ainsi  réglé 

par  leur  père.  Quel  qu'ait  été  l'auteur  de 
ce  testament,  il  a  certainement  eu  l'es- 

prit prophétique ,  puisqu'il  a  prédit  des 
événements  qui  ne  dévoient  arriver  que 
plusieurs  siècles  après.  Les  preuves  que 
nous  avons  données  de  l'authenticité  du 
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de  dire  que  c'éiuicnl  des  types,  des 
figures ,  des  mystères  qui  annonçoicnî 
des  événements  futurs  ;  cela  ne  sulliroit 
pas  pour  les  excuser.  Mais  les  incrédules 
en  condamnent  plusieurs  qui  étoienî 
réellement  innocentes  dans  les  siècles  eî 
dans  les  circonstances  où  elles  sont  ar- 

livre  de  la  Genèse  ne  peuvent  laisser  ]  rivées,  parce  que  le  droit  naturel  ne  peut 
aucun  doute  sur  ce  sujet.  Quant  à  la 
manière  dont  il  faut  entendre  la  pro- 

phétie que  Jacob  fait  à  Juda  ,  son  qua- 
trième fils ,  voyez  Juda. 

On  dit  qu'il  est  bien  étonnant  que 
Dieu  ait  choisi  par  préférence  une  fa- 

mille dans  laquelle  il  y  avoit  eu  tant  de 

crimes ,  l'inceste  de  Ruben  et  celui  de 
Juda,  le  massacre  des  Sichimiles  par 
Siméon  et  par  Lévi,  Joseph  vendu  par 

ses  frères,  etc.  Il  s'ensuit  seulement  que 
dans  tous  les  siècles ,  et  surtout  dans 
les  premiers  âges  du  monde ,  les  mœurs 
ont  été  îrès-grossières  et  les  hommes 
très  -  vicieux  ;  que  la  loi  naturelle  a 
été  mal  connue  et  mal  observée  ;  que 
Dieu,  toujours  très  -  indulgent ,  a  ré- 

pandu sur  ses  créatures  des  bienfaits 

très-gratuits,  s'est  souvent  servi  de  leurs 
crimes  pour  accomplir  ses  desseins.  Au- 

jourd'hui ,  comme  autrefois ,  il  y  a  heu 
de  dire  :  Si  Dieu  ne  nous  a  pas  exter- 

minés, c'est  par  miséricorde,  et  parce  que 
sa  bonté  est  infinie.  Thren.,  c.  5,  f.  22. 

On  soutient  mal  à  propos  que  ces 
traits  de  l'histoire  sainte  sont  de  mau- 

vais exemples  ,  et  autorisent  les  crimes 
des  méchants  ,  puisque  cette  même  his- 

toire nous  montre  la  Providence  divine 

attentive  à  punir  le  crime ,  ou  en  ce 

inonde  ou  en  l'autre.  Ruben  est  privé  de 

pas  être  absolument  le  même  dans  les 
divers  états  de  l'humanité.  La  raison  en 
est  que  le  bien  commun  de  la  société , 
qui  est  le  grand  objet  du  droit  naturel , 
varie  nécessairement  selon  les  diffé- 

rentes situations  dans  lesquelles  la  so- 
ciété se  trouve.  Voyez  Droit  naturel. 

JACOBINS,  est  le  nom  que  l'on  donne 
en  France  aux  dominicains  ou  frères- 
prêcheurs  ,  à  cause  de  leur  principal 
couvent  qui  est  à  la  rue  Saint-Jacques , 
à  Paris.  C'étoit  un  hôpital  de  pèlerins  de 
Saint-Jacques,  lorsque  les  dominicains 
vinrent  s'y  étabhr  en  1S18.  Voy.  Domî- KICAINS. 

JACOBITES,  hérétiques  eutychicns 

ou  monophysites ,  qui  n'admettent  en 
Jésus-Christ  qu'une  seule  nature,  com- 

posée de  la  divinité  et  de  l'humanité. Cette  erreur  est  commune  aux  cophtes 

d'Egypte ,  aux  Abyssins  ou  Ethiopiens  , 
aux  Syriens  du  patriarcat  d'Antioche,  et 
aux  chrétiens  du  Malabar,  que  l'on nomme  chrétiens  de  saint  Thomas.  Nous 

avons  parlé  des  jacobites  cophtes  et  des 
Ethiopiens  dans  leurs  articles  ;  il  est  à 
propos  de  faire  connoître  les  Syriens. 

Personne  n'a  fait  leur  histoire  avec  plus 
d'exactitude  que  le  savant  Assémani , 
dans  sa  Bibliothèque  orientale ^  tom.  2. 

Au  mot  EuTYCHiANiSME,  nous  avons 

son  droit  d'aînesse  ;  Siméon  et  Lévi  sont  i  suivi  les  progrès  de  cette  hérésie  jus- 
notés  dans  leur  postérité ,  nous  voyons  i  qu'au  moment  auquel  ses  partisans  pri- 
les  frères  de  Joseph  prosternés  ettrem-  ]  rent  le  nom  de  Jacobites. 
blants  à  ses  pieds ,  etc.  Jacob  lui-même , 
parvenu  à  l'âge  de  cent  trente  ans,  pro- 

Sur  la  fin  du  cinquième  siècle ,  les 

partisans  d'Eutychès ,  condamnés  par 
teste  que  sa  vie  n'a  été  qu'une  suite  de  i  le  concile  de  Chalcédoine ,  étoient  divi- 
souffrances.  Gen.,  c.  47,  ̂ .  9.  Au  ht  de  j  ses  en  plusieurs  sectes  et  prêts  à  s'a- 
la  mort,  il  n'attend  son  salut  que  de 
Dieu.  C.  49,  ̂   d8. 

Nous  ne  sommes  donc  pas  obhgés 

de  justifier  toutes  les  actions  des  pa- 
triarches, puisque  les  écrivains  sacrés 

qui  les  rapportent  ne  les  approuvent 

point.  11  n'est  pas  nécessaire  non  plus 

néantir.  Sévère,  patriarche  d'Antioche , 
chef  de  la  secte  des  acéphales,  et  les 
autres  évêques  eutychiens  ,  comprirent 

la  nécessité  de  se  rallier.  L'an  Ml ,  ils 
élurent  pour  évêque  d'Edesse  un  cer- 

tain Jacques  Baradée  ou  Zanzale,  moine 
ignorant ,  mais  rusé ,  insinuant  et  actif, 
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et  ils  lui  donnèrent  le  litre  de  métropo-  ,  d'iiui  divisés  en  jacobites  africai;  s  et  en 
lilain  œcuménique.  Il  parcourut  TO-  !  jacobites  orienlaux  ou  syriens, 
rient,  rassennbla  les  difiérenles  sectes  |  Plusieurs  auteurs  ont  cru  que,  dans 

d'eutychiens  ,  et  en  devint  le  chef;  c'est  |  le  fond,  \cs  jacobites  en  général  n'étoient 
de  là  qu'ils  ont  été  nommé  jacobites.  j  plus  dans  le  sentiment  dT.utycliès,  et 
Ces  sectaires,  protégés  d'abord  par  les  ■  qu'ils  rejetoient  le  concile  de  Clialcé- 
Perses  ennemis  des  empereurs  de  Con-  !  doine  par  pure  prévention,  lis  se  sont 
stnntinople,  ensuite  par  les  Sarrasins  ,  »  trompés.  M.  Anquetil ,  qui  a  vu  au  Ma- 
rentrèrent  peu  à  peu  en  possession  des  '  labar,  en  17^)8  ,des  évoques  syriens  /«- 
églises  de  Syrie  soumises  au  patriarcat 
d'Antioche;  ils  s'y  sont  conservés  jus- 
qu'aujourd'hui. 

Pendant  les  croisades,  lorsque  les 

princes  d'Occident  eurent  conquis  la 
Syrie  ,  les  papes  nommèrent  un  patriar- 

che catholique  d'Antioche,  et  les  catho- 
liques reprirent  dans  cette  contrée  l'as- 

cendant sur  les  jacobites.  Alors  ceux-ci 
témoignèrent  quelque  envie  de  se  réu- 

nir à  l'Eglise  romaine  ;  mais  ce  dessein 
n'eut  aucune  suite.  Depuis  que  les  Sar- 

rasins ou  Turcs  sont  rentrés  en  posses- 
sion de  la  Syrie  ,  les  jacobites  ont  per- 

sévéré dans  le  schisme  ;  les  catholiques 

qui  se  trouvent  dans  ce  pays-là  ,  sur- 
tout au  mont  Liban ,  sont  nommés 

maronites  et  melchites.  Foy.  ces  mots. 

Cependant  plusieurs  voyageurs  mo- 
dernes nous  assurent  que  le  nombre 

des  jacobites  diminue  tous  les  jours, 

par  les  progrès  que  font ,  dans  l'Orient, 
les  missionnaires  catholiques.  Kn  1782  , 
]\1.  Miroudol,  évoque  de  liagdad  ,  est 
parvenu  à  faire  élire  pour  patriarche 
des  jacobites  syriens  un  évoque  catho- 

lique (jui  s'est  réconcilié  à  l'Église  ro- 
maine avec  quatre  de  ses  confrères.  Les 

conversions  de  ces  sectaires  seroient 

plus  fréquentes ,  sans  les  perséculions 
que  les  calholicpies  essuient  continuel- 
lemenl  de  la  part  des  Turcs. 

Dans  plusieurs  endroits,  les  jacobites 
syriens  se  sont  réunis  aux  nestoriens, 

quoique  dans  l'origine  leurs  sentiments 
sur  Jésus-Christ  fussent  diamétralement 
opposés;  et  ils  se  sontséparésdescophtes 

égyptiens  du  patriarcat  d'Alexandrie, 
qui  v^noient  originairement  de  la 
inênie  souche  ,  parce  que  les  jacobites 
syriens  mettent  de  riiuile  et  du  sel  dans 
le  pain  de  reucharislie  :  usage  (pie  les 

jacobites  é^^ypliens  n'ont  jamais  voulu 
tolérer.  Ainsi  ces  sectaires  sont  aujour- 

cobites ,  et  qui  rapporte  leur  profession 

de  foi ,  fait  voir  qu'ils  sont  encore  dans 
la  même  erreur  qu'Kutychès.  Ils  ad- 

mettent en  Jésus-Christ  Dieu  et  homme 

parfait,  une  personne  et  une  nature 
incamée ,  sans  séparation  et  sans  mé- 

lange; c'est  ainsi  qu'ils  s'expriment.  A 
la  vérité,  ces  dernières  paroles  semblent 
contradictoires  à  leur  erreur  ,  et  M.  An- 

quetil le  leur  lit  observer  ;  mais  ils  n'en 
furent  pas  moins  obstinés  à  le  soutenir 

ainsi.  Zend-^vesta ,  tom.  i  ,1'^''  part., 
p.  1(55  etsuiv.  Quand  on  leur  demande 
comment  il  se  peut  faire  que  la  divinité 
et  l'humanité  soient  en  Jésus-Christ  une 
seule  nature,  sans  être  mélangées  et 
confondues,  ils  disent  que  cela  se  fait 

par  la  toute-puissance  de  Dieu  ;  qu'à  la 
vérité  cela  ne  se  conçoit  pas  ,  mais  que 

rien  n'est  concevable  dans  un  mystère 
tel  que  celui  de  l'incarnation.  Quelques- 
uns  ont  cherché,  en  différents  tCFiips, 
à  se  rapprocher  des  catholitjues  ,  en 

prétendant  qu'ils  n'en  étoient  séparés 
que  par  une  dispute  de  mots  ;  mais  , 
dans  le  vrai,  ils  sonttrès-opiniàlres  dans 
leur  erreur,  ils  font  profession  de  con- 

damner Kutychès  ,  parce  qu'il  a,  disent- 
ils,  confondu  les  deux  natures  en  Jé- 

sus-Christ, en  soutenant  que  la  divi- 
nité avoit  absorbé  ITiumanité  ;  pour 

nous  ,  nous  croyons  que  Tune  et  Taulre 
subsistent  sans  mélange  et  sans  con- 
fusion. 

Mais  ce  qui  prouve  ,  ou  qu'ils  ne  s'en- 
tendent pas  eux-mêmes,  ou  cpTils  dé- 

guisent leur  sentiment ,  c'est  qu'ils  sou- 
tiennent, comme  les  monolhéliles,(iu'il 

n'y  a  en  Jésus-(!hrist  qu'une  seule  vo- 
lonté,  savoir,  la  volonté  divine;  ils 

suj)posent  donc  qu'en  lui  la  nature  hu- 
maine n'est  pas  entière,  puiscpi'elle  est 

privée  d'une  de  ses  facultés  esseulielles, 

(pii  est  la  volonté.  En  parlant  de  l'eu- 
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tychianisme ,  nous  avons  fait  voir  que 

CCI  enlèlement  des  monophysites  n'est 
j)as  une  pure  dispute  de  mots,  comme 
plusieurs  protestants  ont  voulu  le  per- 
suader. 

Suivant  le  rapport  d'Assémani ,  outre 
cette  erreur  principale  ,  quelques  jaco- 
bites  ont  dit  que  Jésus -Christ  est  com- 

posé de  deux  personnes ,  c'est  Terreur 
de  Nestorius;  mais  ils  confondoient  le 
nom  de  personne  avec  celui  de  nature. 

D'autres  ont  nié  ,  comme  les  Grecs,  que 
le  Saint-Esprit  procède  du  Père  et  du 

Fils  ;  ce  n'est  pas  néanmoins  le  senti- 
ment commun  de  cette  secte.  Ils  préten- 
dent, commue  les  arminiens,  que  les 

saints  ne  jouiront  de  la  gloire  éternelle, 
et  que  les  méchants  ne  seront  envoyés 

au  supplice  éternel  qu'après  la  résur- 
rection générale  et  le  jugement  dernier. 

Ainsi  ils  n'admettent  pas  le  purgatoire  ; 
cependant,  en  général ,  ils  prient  pour 
les  morts.  On  les  a  faussement  accusés 
de  nier  la  création  des  âmes. 

l\s  reconnoissent  sept  sacrements  ,  et 

croien!  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ 
dans  l'eucharistie,  mais  ils  admettent 
l'impanation ,  ou  une  union  hypostalique 
du  pain  et  du  vin  avec  le  Verbe.  Cepen- 

dant il  n'y  a  aucun  vestige  de  celle  er- 
reur dans  leurs  liturgies  ;  on  y  trouve 

même  le  terme  de  transmutât' m ,  en 
parlant  de  l'eucharistie.  Perpétuité  de 
la  foi,  tome  1,1.  5,  cil,  tome  4,  p.  65 
et  suiv.  lis  croient,  comme  les  Grecs, 

que  la  consécration  se  fait  par  l'invoca- 
tion du  Saint-Esprit  ;ils  consacrent  avec 

du  pain  levé,  contre  l'ancien  usage  de 
l'Eglise  syriaque,  et  ils  y  mettent  du  sel 
«t  de  l'huile.  Ces  jacobites  syriens  ne 
pratiqiient  point  la  circoncision,  comme 
font  les  Abyssins  ou  Ethiopiens,  mais 
donnent  la  confirmation  avec  le  bap- 

tême. Ils  administrent  l'extrême  -  onc- 
tion, qu'ils  nomment  la  lampe  ;  ils  ont 

conservé  l'usage  de  la  confession  et  de 
i'absolulion  ;  ils  croient  le  mariage  dis- 
soîuble  en  certains  cas  graves. 
On  a  révoqué  en  doute  mal  à  propos 

la  validité  de  leur  ordination  ;  Morin  n'a 
pas  rapporté  fidèlement  et  en  enlier  le 

rit  qu'ils  y  observent  :  Assémani  délaille 
fort  au  loiiR  les  cérémonies  de  l'élection 
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et  de  l'ordination  de  leur  patriarche,  de 
même  que  Renaudot  a  décrit  exacte- 

ment celles  qui  s'observent  à  l'égard  du 
patriarche  jacobile  d'Alexandrie.  Ils  ne 
confondent  donc  point  le  clergé  avec  le 
peuple ,  comme  font  les  protestants.  Ils 
ordonnent  des  chantres ,  des  lecteurs  , 

des  sous-diacres ,  des  diacres,  des  ar- 
chidiacres, des  prêtres,  des  chorévê- 

I  ques  ,  des  périodentes  ou  visiteurs,  des 
évêques  ,  des  métropolitains  ou  arche- 

vêques ,  un  patriarche;  mais  ils  ne  dis- 
I  tinguent  que  six  ordres ,  trois  mineurs 
1  et  trois  majeurs.  Ils  ont  un  office  divin 

I  auquel  les  clercs  sont  obligés  ;  ils  pcr~ 
i  mettent   aux  ecclésiastiques  maries  de 

I  vivre  avec  les  femmes  qu'ils  ont  prise?^ 
^  avant  d'être  ordonnés ,  mais  non  de  se 
i  marier  après  leur  ordination  ;  pour  faire 
des  évêques, ils  prennent  ordinairement 

des  moines  ;  c'est  le  patriarche  qui  les élit  et  les  ordonne. 

Ils  ont  donc  conservé  l'état  monas- 
I  tique  ;  il  y  a  parmi  eux  des  monastères 

de  l'un  et  de  l'autre  sexe,  où  l'on  fait  les 
vœux  de  pauvreté ,  de  continence  et  da 

clôture,  où  l'on  pratique  une  absti- 
nence perpétuelle  et  beaucoup  de 

jeûnes.  Outre  le  carême  et  le  jeûne  des 
mercredis  et  vendredis,  ils  ont  ceux 
de  la  sainte  Vierge ,  des  apôtres ,  de 
Noël ,  des  Ninivites ,  et  chacun  de  ces 
jeûnes  dure  plusieurs  semaines. 

Dans  l'office  divin  ,  ils  suivent  la  ver- 
sion syriaque  dé  l'ancien  et  du  nouveau 

Testament,  et  ils  célèbrent  en  syriaque, 

quoique   leur  langue  vulgaire  soit  l'a- rabe ;  ils  ont  même  porté  leur  liturgie 

syriaque  dans  les    Indes.  Pour  l'usage 
ordinaire  ,  ils  ont  une  version  arabe  de 
l'Ecrilure  sainte  qui  a  élé   faite  sur  le 
syriaque.  Voyez  Bible. 

I     La  principale   liturgie  des  jacobites 

'syriens  est  celle  qui  porte  le  nom  de 
'  saint  Jacques,  elles  catholiques  syriens, 
nonmiés  maronites  et  melchites ,  s'en 
servent  aussi.  Par  conséquent  elle  est 

plus  ancienne  que  le  schisme  des  jaco- 
biles  ou  eutychiens,  et  que  le  concile 
de  Chalcédoine ,  puisque,  depuis  cette 

époque,  ils  ont  formé  une  secte  abso^ 
\  lument  séparée  des  catholiques.  Cette 

I  liturgie  n'est  pas  la  même  que  celle  qui; 
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a  ('té  failc  par  Jacques  Baradce  ou  I  beaucoup  diminuée  par  les  travaux  des 
Zaïizale  ,  chef  des  jacobites.  Or  ,  on  y  I  missionnaires  catholiques  ,  et  l'on  pré- 

retrouve les  dogmes  que  les  protestants    tend  qu'il  en  reste  tout  au  plus  cinquante 
ont  rejetés,  sous  prétexte  que  c'étoient    familles  dans   la    Syrie,    f^oyoges    de 
des  innovations  faites  par  l'Eglise  ro- 

maine; l'inlercession  et  l'invocation  de 
la  sainte  Vierge  et  des  saints;  les  prières 

M.  de  Pages j  t«  ''  ?  P-  ̂'^>-- 
j      C'est  donc  vainement  que  Mosheim 
!  et   quelques  autres  protestants   triom- 

pour  les  morts,  la  croyance  des  peines  j  phent  de  la  résistance  que  \cji  jacobites 
expiatoires  après  la  mort,  la  notion  de  i  syriens  ont  opposée  aux  émissaires  des 

papes ,  et  aux  missionnaires  qui  ont 
voulu  ramener  ces  sectaires  dans  le  sein 

de  l'Eglise  romaine  ;  ces  efforts  n'ont 
pas  été  aussi  inutiles  qu'on  le  prétend. 
D'ailleurs,  qu'importe  aux  protestants 
la  conversion  ou  la  résistance  des  j«co- 
biies  ?  Ceux  -  ci  ne  pensent  pas  comme 

eux  ;  ils  leur  diroient  anathème ,  s'ils 
les  connoissoient.  Mais  telle  est  la  hizar- 

rerie  et  l'entèlement  des  protestants  : 
ils  louent  le  zèle  et  le  courage  avec  le- 

sacrifices  ,  etc.  yoy.  cette  liturgie  dans 

le  père  Le  lirun,!.  4,  p.  585.  Les  jV/co- 
hiies  en  ont  encore  plusieurs  autres  sous 
différents  noms  ,  comme  de  saint  Pierre, 

de  saint  Jean  l'évangéliste,  des  douze 
apôtres,  etc.  On  leur  en  connoît  près 
de  quarante. 

Ces  hérétiques  séparés  de  l'Eglise  ro- 
maine depuis  douze  cents  ans  ,  n'ont 

certainement  emprunté  d'elle  ni  leur 
croyance  ni  leurs  rites,  et  ils  ne  se  sont 

pas  avisés,  d'un  commun  consentement, 
de  corrompre  leur  liturgie  pour  plaire 
aux  catholiques.  11  faut  donc  que  les  j  sèment  des  missioiniaires  catholiques  à 
dogmes  professés  dans  la  liturgie  sy-  faire  des  prosélytes.  Ils  attribuent  les 
riaque  de  saint  Jacques  aient  été  la  j  missions  faites  dans  le  Nord  à  l'ambi- 
croyance  commune  de  TEglise   univer-  !  tion  des  papes  ,  et  ils  ne  disent  rien  de 

quel  les  sectaires  orientaux  ont  propa^ 

leurs  erreurs,  et  ils  blâment  l'empres- 

selle  en  451,  époque  du  concile  de  Chal- 
cédoine,  qui  a  donné  lieu  au  schisme  des 

l'ardeur    avec  laquelle  les  f)nlriarchcs 
grecs,  cophtes,  syriens  jacobilcs ,  et 

jacobites;  et  \\  est  prouvé  d'ailleurs  que  :  nesloriens  ,  ont  étendu  et  exercé  leur 
cette  liturgie  ancienne  étoit  celle  de  l'E-  j  juridiction  sur  les  évèques  et  les  Eglises 
glise  de  Jérusalem,  f^oy.  Saint  Jacquks  '  qui  les  reconnoissenl  pour  pasleui^.  Ils 
LE  MiNELP. ,  et  les  liturgies  orientales  [  dissimulent  et  ils  pardonnent  a':\  liéré- 

pubhées  par  l'abhé  henaudot,  tome  2.  ;  tiques  orientaux  toutes  leurs  erreurs, 
L'étude  de  l'Ecriture  sainte  et  de  la  [  parce  qu'ils  ne  sont  pas  soumis  aux 

théologie  a  été  cultivée  par  \esjacobites 
syriens  jusque  vers  le  quinzième  siècle. 
Assémani  (lonne  le  catalogue  de  cin- 

quante-deux auteurs  de  cette  secte,  et 
lu  notice  de  leurs  ouvrages.  Les  deux 
plus  célèbres  de  ces  écrivains  sont  De- 

nis lUir-Salihi ,  évéque  d'Amide,  qui  a 
vécu  sur  la  (indu  douzième  siècle ,  et 

Ciégoire  15ar  -  lléhrcrus  ,  surnommé 

Abulpharage,  patriarche  d'Orient ,  né 
l'an  122(1.  Ce  dernier  a  été  accusé  mal 

à  propos  d'avoir  ajmstasié.  Il  ne  faut 
pas  le  '•onlondrc  avec  Ahulpharagius 
Abdalla  Henattihus ,  prêtre  et  moine 

THStorien  ,  moi  l  l'an  1040.  Mais,  (h'puis 
le  quatoizièine  siècle,  les  jacobites  s,)- 

riens  sont  tonibés  dans  l'ignorance  ; 
leur  secte  ,  autrefois  très-ré[)an(lue  dans 

papes,  cl  ils  prennent  dans  le  sens  le 
plus  odieux  loi:s  les  articles  de  croyance 

des  catholiques  qu'il  leur  plail  de  re- 
jeter. I^oyez    EL'TVrHlAMSME. 

JACQUES  LE  MAJEl'D  (saint),  apôtre, fils  de  Zébédée  et  frère  de  saint  Jean 
Tévangéliste  ,  fut,  avec  lui  et  avec  saint 
l'ierre  ,  témoin  de  la  trausiiguration  de 
Jésus-Christ  sur  le  Thabor.  On  ne  sait 
pas  précisément  à  quels  peuj)les  il  a 

prèclié  TEvangilc,  ni  s'il  est  sorti  de  la 
Judée.  Il  fut  mis  à  mort  par  Ilérodc 

Agri|)pa  ,  l'an  4  i  de  Jésus -Christ  ;  c'est 
le  premier  apôtre  qui  ai»  reçu  la  cou- 

ronne du  martyre.  ̂ Ict.,  c.  12  ,  y.  2.  Il 

n'a  rien  laissé  par  écrit.  Au  mol  Es- 
l'ACNE  ,  nous  avons  observé  i\w:  la  tra- 

dition des  Eglises  de  ce  ro\auine,  q  li 
la  Syrie  et   tiaiis   la  Mésopolamie,  est    [jorle  que  saint  Jacques  le  .LV/jcur  y  a 
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prêche    l'Evangile ,  cFt   contestée   par 
plusieurs  savants. 

Jacques  le  Mineur  (  saint  )  ,  apôtre , 
frère  de  saint  Jude  ,  fils  de  Cléophas  et 
de  Marie  ,  sœur  ou  cousine  de  la  sainte 

JAC 
thenticité  et  de  la  canonioilé  de  cette 

lettre;  mais  elle  est  citée  comme  Ecri- 
ture sainte  ,  et  sous  le  nom  de  saint 

Jacques,  par  Origène,  par  saint  Atha- 
nase ,  par  saint  Hilaire ,  par  saint  Cyrille 

Vierge ,  est  nommé  frère  du  Seigneur,  !  de  Jérusalem  ,  par  les  conciles  de  Lao- 
c'est  -  à  -  dire  son  parent.  Il  fut  aussi  |  dicée  et  de  Carthage,  par  saint  Ambroise 
nommé  le. Juste,  à  cause  de  ses  vertus,  |  et  saint  Augustin,  etc.  ;  et  l'on  ne  peut 
et  fut  établi  premier  évêque  de  Jérusa- 

lem. Il  paria  le  premier  après  saint 
Pierre,  dans  le  concile  tenu  par  les 

apôtres  ,  l'an  49  ou  50.  Ananus  H,  grî^nd 
sacrificateur  des  Juifs,  le  fit  condamner 
à  mort  pour  avoir  rendu  témoignage  à 

Jésus  -  Christ  ;  le  peuple  en  fureur  le 

précipita  du  haut  du  temple.  C'est  ce 

faire  aucune  objection  solide  contre  ces 
témoignages. 

Il  y  a  aussi  une  liturgie  qui  porte  le 
nom  de  saint  Jacques,  de  laquelle  se 
servent  les  Syriens ,  soit  jacobites  soit 

catholiques.  Les  savants  qui  l'ont  exa- 
minée avec  soin  sont  persuadés  que  c'est 

la  plus  ancienne  des  liturgies  orientaîres 

que   rapporte  Eusèbe  ,   d'après  Hégé-  j  qui  existe,  et  la  même  qui  a  été  à  l'usage 
î  de  l'Eglise  de  Jérusalem  dès  les  temps 

6  ,  j  apostoliques. 
Les  protestants,  qui  étoient  intéressés 

sippe  ,  Ilist.  eccL,  1.  2,  c.  23. 
Le  Clerc,  Hisl.  ecclés.,  an.  G2  , 

a  rassemblé,  d'après  Scaliger ,  dix  ou 
douze  objections  contre  le  récit  d'Hégé-  \  à  en  contester  l'authenticité,  ont  objecté 
sippe ,  et   a  fait  tous  ses  efforts  pour  | 

prouver  que  c'est  un  amas  de  fables.  ' 

que  cette  liturgie  ne  peut  pas  avoir  été 

composée  par  saint  Jacques  ,  puisqu'il 

froid  ,  aucune  ne  nous  paroît  solide 

elles  ne  prouvent  rieî5,  sinon  qu'elles 
viennent  d'une  critique  pointilleuse , 
soupçonneuse  et  maligne  à  l'excès.  Le 
principal  dessein  de  Le  Clerc  a  été  de 
prouver  que  les  auteurs  ecclésiastiques 

du  second  siècle  étoient  ou  d'une  pro- 
bité très  -  suspecte ,  ou  d'une  crédulité 

puérile,  et  que  l'on  ne  peut  ajouter 
aucune  foi  à  ce  qu'ils  disent;  il  n'est 
parvenu  à  le  persuader  qu'à  ceux  qui 
sont  intéressés  comme  lui  à  mépriser 
toute  espèce  de  tradition. 

Il  nous  reste  de  saint  Jacques  une 

lettre  que  l'on  croit  avoir  été  écrite  vers 
Tan  59 ,  environ  trois  ans  avant  son 

martyre.  Quelques  auteurs  l'ont  attri- 
buée à  saint  Jacques  le  Majeur  ;  mais  il 

est  plus  probable  qu'elle  est  du  saint 
évêque  de  Jérusalem  :  elle  est  appelée 

éi[)itre  catholique,  parce  qu'elle  n'est 
point  adressée  aune  Eglise  particulière, 
mais  aux  juifs  convertis  et  dispersés  dans 
la  Judée  et  ailleurs.  Saint  Jacques  y 

combat  principalement  l'erreur  de  ceux 
qui  enseignoient  que  la  foi  seule  sufTisoit 
au  salut  sans  les  bonnes  œuvres.  Eusèbe 
et  saint  Jérôme  nous  apprennent  que 

quelques  anciens  avoient  douté  de  l'au- 

Âprès   les   avoir  examinées   de   sang-  !  est  certain  que  les  liturgies   n'ont  été 
mises  par  écrit  qu'au  cinquième  siècle  : 
Comment ,  disent  -  ils  ,  peut-  on  être  as- 

suré que  celle  de  saint  Jacques  a  été 
conservée,  pendant  quatre  cents  ans, 

telle  que  cet  apôtre  l'avoit  établie  dans 
son  Eglise  ?  Elle  se  trouve  en  grec  et  en 
syriaque  ;  ceux  qui  ont  confronté  les 
deux  textes  jugent  que  le  syriaque  a  été 
fait  sur  le  grec  :  or ,  le  grec  ne  peut  pas 

être  l'original ,  puisqu'à  Jérusalem  on 
parloit  syriaque  et  non  grec;  d'ailleurs 
on  trouve  dans  l'un  et  dans  l'autre  les 
termes  consubstantiel  et  mère  de  Dieu  : 

le  premier  n'a  été  en  usage  que  dequis 
le  concile  de  Nicée  ;  le  second ,  depuis  le 

concile  d'Ephèse ,  tenu  l'an  431 .  Quand 
la  liturgie  de  saint  Jacques  dMro\i  existé 

avant  cette  époque ,  il  est  évident  qu'elle 
a  été  interpolée. 
Au  mot  Liturgie  ,  nous  prouverons 

que ,  depuis  les  apôtres  ,  il  y  a  eu  dans 
chaque  Eglise  une  formule  constante  de 
célébrer  les  saints  mystères ,  à  laquelle 

on  ne  s'est  jamais  donné  la  liberté  de 
touchei  quant  au  fond ,  mais  à  laquelle 

on  a  surajouté  des  prières  et  des  expres- 

sions relatives  aux  dogmes  qu'il  falloit 
professer  expressément ,  iorsqu'il  est survenu  des  bérésies. 
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Nous  sommes  très -assures  que  colle 
de  saint  Jacques  existoit  avant  le  cin- 

quième siècle  ,  puisque  saint  Cyrille  de 

Jérusalem,  mort  l'an  38o,  explique  aux 
nouveaux  baptisés  la  principale  partie 

sous  Cliarles  le  Chauve  ,  qui  voulut  voir 
célc'hrer  les  saints  mystères  selon  cette 
liturgie  ûq  saint  Jacques.  Kpist.  ad  Clcr. 
liavenn. 

Comme  on  y  trouve  Ic^  dogmes  et  les 

de  la  liturgie  nommée  anaphora,  et  qui  i  rites  rejetés  par  les  protestants  ,  il  n'est 
commence  à  l'oblation  ;  l'on  voit  que  ce 
qu'il  enditestlà  mèmecliosequecequise 
trouve  dans  la  liturgie  de  saint  Jacques. 

Au  troisième  et  au  quatrième  siècle, 
lorsque  la  langue  grecque  fut  devenue 

commune  dans  tout  l'Orient,  la  liturgie 

pas  étonnant  qu'ils  ne  veuillent  lui  at- 
tribuer aucune  autorité  ;  mais  en  cela 

même,  elle  est  conforme  à  toutes  les  au- 

tres liturgies,  soit  de  l'Orient,  soit  de 
l'Occident,  conformité  qui  prouve  invin- 

ciblement que  la  croyance  catholique  a 
fut  célébrée  dans  cette  langue  ,  surtout  j  été  la  même  dans  tous  les  lieux  et  dans 
dans  les  villes  oîi  le  grecétoit  dominant; 
mais,  dans  les  campagnes  où  le  peuple 
parloit  syriaque,  on  conserva  ce  langage 
dans  rofTice  divin  ;  conséquemment ,  au 
cinquième  siècle  ,  la  liturgie  fut  écrite 

dans  Tune  et  dans  l'autre  langue.  Mais 
l'abbé  Henaudot,  qui  a  traduit  en  latin  les 
deux  lextcs,  IJturg.  orient.  CoHect.,i. 
2,  et  le  père  Leiîrun,  qui  les  a  confrontés, 
ExpUc.  de  la  messe ,  t.  4,  pag.  5i7  et 

580  ,  n'y  ont  trouvé  aucune  différence 
essentielle.  L'addition  des  termes  con- 
substanliel  et  mère  de  Dieu,  qu\  y  a  été 

faite  depuis  la  naissance  de  l'arianisme 
et  du  nestorianisme  ,  n'y  a  rien  changé 
pour  le  fond. 

Sur  la  fin  du  cinquième  siècle,  lorsque 

les  Syriens ,  partisans  d'Eutychès  ,  se 
séparèrent  de  l'Eglise  catholique,  ils  re- 

tinrent la  liturgie  syriaque  de  saint 
Jacques,  aussi  bien  que  les  orthodoxes; 

les  uns  ni  les  autres  n'y  ont  pas  touché, 
puisqu'elle  se  trouve  la  même  chez  les 
jacobiles  et  chez  les  maronites.  L'an  692, 
le  concile  in  Trullo  opposa  l'autorité  de 
cette  liturgie  aux  arméniens ,  qui  ne 

rnctloient  i)oint  d'eau  dans  le  calice. 
11  est  doue  certain  (ju'au  cinquième 

siècle  ou  étoit  persuadé  que  cette  liturgie 
éloil  des  temps  apostoliques  ;  ou  lui 
donna  le  nom  de  saint  Jacques,  évèqiie 

de  Jérusalem  ,  parce  (jue  c'étoit  Tan- 
cienne  liturgie  de  cette  Kglise,  conuTie 
on  a  donné  le  nom  de  saint  Marc  à  celle  i 

de  l'Eglise  d'Alexandrie,  et  de  saint 
Pierre  à  celle  d'Antioche,etc.,  sans  pré- 

tendre que  ces  liturgies  ont  été  écrites 
parées  divers  apôtres. 

Celle  dont  nous  parlons  étoit  encore 
«n  usage  à  Jérusalem  au  neuvième  siècle, 

tous  les  siècles.  Foy.  LirunciE. 
Jacques  de  Nisibe  (  saint) ,  évoque  de 

cette  ville  et  docteur  de  l'Eglise  syrienne, 
a  vécu  au  quatrième  siècle  ;  il  étoit  au 
concile  de  Nicée  l'an  32o.  Il  reste  de  lui 
dix-huit  discours  sur  divers  sujets  de 
dogme  et  de  morale.  Le  saint  les  avoit 

écrits  en  arménien,  pour  l'instruction 
des  peuples  qui  parloient  cette  langue. 
Saint  Athanase  les  appelle  les  monu- 

ments de  la  simplicité  et  de  la  candeur 

d'une  âme  apostolique.  Epist.  encyclic. 
ad  episc.  jEgypli  et  Libyce.  M.  Anto- 
nelli  les  a  publiés  à  Rome  en  1750,  en 
arménien  et  en  latin ,  avec  des  notes  , 
in-fol.  Ce  même  saint  avoit  confessé  la 
foi  durant  la  persécution  de  Maximin  H; 
c'est  un  illustre  témoin  de  la  tradition 
du  quatrième  siècle.  Voyez  Fies  des 
Pères  et  des  Martyrs,t.  G,  p.  J  7  i  et  suiv. 

Assémani  ,  dans  sa  Bibliothèque 
orientale,  tom.  i  ,  c.  5  ,  27  et  iO ,  pré- 

tend que  l'on  a  souvent  attribué  à  cet 
évoque  de  Nisibe  les  ouvrages  (run  autre 
saint  Jacques,  moine  de  la  même  ville , 
ceux  de  saint  Jacques,  v\cque de  i^nrug , 

mort  l'an  521,  et  ceux  de  Jacques, 
évoque  d'Edesse,  mort  l'an  7 10;  il  prouve, 
contre  l'abbé  Henaudot ,  (pie  ces  deux 
derniers  étoient  catholiques  et  non  jaco- 
bitcs. 

JACUr.ATOIlŒ.  On  appelle  oraisons 

jaculatoires  des  prières  courte"  et  fer- 
ventes adressées  à  Dieu  du  fonddi.  •rceur; 

même  sans  prononcer  des  paroles,  La 
plupart  des  versets  des  psaumes  sont  des 
prières  de  cette  espèce  :  tel  est  le  verset 

Detis  ,  in  adjutorium,  etc.,  (jue  l'Eglise 
a  placé  à  la  tète  de  toutes  les  heures  ca- 
noniales. 
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Les  auteurs  ascétiques  recommandent 

Tusagc  fréquent  de  ces  prières  à  tous 

ceux  qui  veulent  s'élever  à  la  perfection 
chrétienne.  Elles  servent  à  rappeler  le 
souvenir  de  la  présence  de  Dieu,  à  écarter 
les  tentations ,  à  sanctifier  toutes  nos  ac- 
tions. 

JAHEL,  épouse  de  Haber  le  Cinéen  , 

allié  des  Israélites,  est  célèbre  dans  l'his- 
toire sainte.  Sisara  ,  général  de  j'armce 

de  Jabin,ro  JesChananéens,  vaincu  par 
les  Israéî'ies ,  et  obligé  de  fuir,  se  ré- 

fugia dans  la  tente  de  cette  femme  qui 
lui  offroit  un  asile;  elle  le  tua  pendant 

qu'il  dormoit.  Voilà,  disent  les  censeurs 
de  l'histoire  sainte,  un  trait  de  perfidie  , 
et  il  est  loué  dans  l'Ecriture.  Jud.^  c.  5, 
>'.  24. 

Ce  seroit  une  perfidie ,  sans  doute ,  si, 
selon  les  lois  de  la  guerre ,  suivies  par 

les  nations  anciennes,  il  n'avoit  pas  été 
permis  de  tuer  un  ennemi  vaincu  et  hors 
de  défense  ;  mais  quel  peuple  a  connu 

les  lois  observées  aujourd'hui  chez  les nations  chrétiennes? 

On  dira  que,  suivantle  livre  des  Juges, 
c.  4,  ̂.  1 7,  il  y  avoit  paix  entre  Jabin  et 
la  famille  de  Jahel,  que  cette  femme 
abusa  donc  de  la  confiance  d'un  allié. 
Mais  il  n'y  a  point  de  verbe  dans  le  texte; 
il  signifie  donc  plutôt  qu'il  y  avoit  eu 
jmix  autrefois  entre  la  famille  de  Jahel 
et  ce  roi  des  Chananéens  ;  depuis  que 
cette  famille  étoit  voisine  et  alfiée  des 

ïsraéhtes,  elle  ne  pouvoit  être  censée 

amie  d'un  roi  qui  étoit  armé  contre  eux  ; Sisara  eut  donc  tort  de  confier  sa  vie  à 

une  femme  qu'il  devoit  regarder  comme ennemie. 

Il  n'est  pas  étonnant  que  Jahel  soit 
louée  de  son  courage  par  les  Israélites, 

et  que  le  peuple  l'ait  comblée  de  béné- 
dictions ,  parce  qu'elle  avoit  consommé 

la  victoire;  chez  toutes  les  nations  l'on 
feroit  encore  de  même  aujourd'hui. 

JALOUSIE.  Nous  lisons  dans  l'Ecriture 
sainte  que  le  Seigneur  est  un  Dieu  ja- 

loux ;  qu'il  ne  souffre  pas  que  l'on  rende 
impunément  à  d'autres  qu'à  lui  le  culte 
qui  lui  est  dû.  Exod.^  c.  20,  %  5  ;  c.  34, 

^.  1  î,  etc.  11  dit  par  un  prophète  :  «J'ai 
>  eu  contre  Sion  une  violente  jalousie 

>  qui  m'a  causé  la  plus  grande  indigna- 
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tion.  »  Zachar.,  c. 
  ,   ,  ji'.2.  Une  pas- sion aussi  basse  et  aussi  odieuse  con- 

vient-elle à  Dieu  ?  Les  marcionites ,  les 

I  manichéens  ,  Julien  et  d'autres  ennemis 
du  christianisme,  ont  été  autrefois  scan- 

dalisés de  ces  expressions;  les  incrédules 
mordernes  les  reprochent  encore  aux 
auteurs  sacrés.  Il  semble,  disent- ils, 
que  Dieu  se  fâche  lorsque  nous  aimons 
autre  chose  que  lui  :  cela  est  aussi  ab- 

surde que  le  préjugé  des  païens,  qui 

croyoient  que  leurs  dieux  étoient  en- 
vieux et  jaloux  de  la  prospérité  des 

hommes. 

Déjà,  au  mot  AnthropopatiJ'.e  ,  nous 
avons  expliqué  pourquoi  et  en  quel  sens 
les  écrivains  sacrés  semblent  attribuer 

à  Dieu  les  passions  humaines; ils  ont  été 
forcés  de  parler  de  Dieu  comme  on  parle 

des  hommes  ,  parce  qu'ils  n'oni  pas  pu 
créer  un  langage  exprès  pour  exprimer 
les  attributs  et  les  actions  de  la  Divi- 
nité. 

Sans  ressentir  la  passion  de  ra  ja- 

lousie^D'ieu.  agit  comme  s'il  étoit  jaloux; 
il  défend  de  rendre  à  d'autres  êtres  qu'à 
lui  le  culte  qui  lui  est  dû  ,  et  il  menace 
de  punir  ceux  qui  sont  coupables  de 

cette  profanation.  Ce  n'est  pas  qu'il  ait 
besoin  de  ce  culte ,  ni  qu'il  perde  quel- 

que chose  de  son  bonheur  lorsque  les 

hommes  le  lui  refusent;  mais  c'est  parce 
que  le  polythéisme  et  l'idolâtrie  sont 
absurdes ,  contraires  à  la  raison  et  au 
bon  sens ,  toujours  accompagnés  de 
crimes  et  de  désordres,  par  conséquent 

pernicieux  à  l'homme.  La  jalousie  de 
Dieu ,  à  cet  égard,  n'est  donc  autre  chose 
que  sa  justice  souveraine  et  sa  bonté  à 

l'égard  de  l'homme. 
Il  ne  s'ensuit  pas  de  là  que  Dieu  nous 

défend  d'aimer  autre  chose  que  lui  ;  il 
nous  commande  au  contraire  d'aimer 
nos  père  et  mère  et  notre  prochain 
comme  nous-mêmes  ;  il  ne  condamne 
point  ceux  qui  aiment  leurs  amis,  lors- 

qu'il leur  ordonne  d'aimer  aussi  leurs 
ennemis,  et  de  faire  du  bien  à  tous. 
Malth.,  c.  ̂ ,f.  44  et  56.  Mais  il  nous 
défend  de  rien  aimer  autant  que  lui ,  de 
lui  rien  préférer  ;  il  veut  que  nous  soyons 
prêts  à  tout  quitter,  à  sacrifier  même 
notre  vie ,  lorsque  cela  est  nécessaire 
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pour  son  service  :  y  a-t-il  en  cela  de  l'in- 
justice ? 

Lorsque  les  païens  ignorants  et  stu- 
pides  attribuoient  à  leurs  dieux  la  ja- 

lousie ,  ils  se  les  représentoient  comme 
semblables  aux  petits  tyrans  envieux  et 
ombrageux  dont  ils  étoient  environnés  ; 
mais  lorsque  les  philosophes  o:it  parlé 
de  la  jalousie  des  dieux  ,  ils  ont  entendu 
par  là  ,  comme  les  auteurs   sacrés ,  la 

dilé  de  leur  reproche  ,  s'ils  avoiont  fait 
attention  que ,  dans  le  cas  d'infidélité  de 
son  épouse,  un  juif  pouvoit  faire  divorce 
avec  elle  et  la  renvoyer  :  cela  éloil  plus 
simple  que  de  la  faire  empoisonner  par 
un  prêtre.  La  vérité  est  que  Veau  de 
jalousie  ne  pouvoit  produire  naturelle- 

ment aucun  eflet  ;  il  n'y  entroit  rien 
qu'un  peu  de  poussière  prise  sur  le  pavé 
du  tabernacle,  et  les  malédictions  que  le 

justice  vengeresse  de  la  Divinité,  qui  \  prêtre  avoit  écrites  sur  un  morceau  de 

punit  les  criminels  orgueilleux  et  inso-  |  papier  ou  de  vélin. Ces  malédiclions  n'a- 
lents  ;  et  en  cela  ils  ne  sont  réprébensi-  j  voient  certainement  pas  parelles-mémcs 
blés  ni  les  uns  ni  les  autres.  Noies  de  \  la  force  de  faire  mourir  une  femme  cou- 
Mosheim  sur  le  Système  intellect,  de 
Cudtcorth,  c.  5  ,  g  59. 

Quant  à  la  jalousie  dont  les  hommes 
sont  souvent  coupables  les  uns  envers 

pable;  il  falloit  donc  que  cet  olVct ,  s'il 
arrivoit ,  fût  surnaturel ,  et  alors  il  ne 
dépendoit  plus  du  préfre. 

D'autres  raisonneurs  ont  imasiiK'  que 
les  autres  ,  clic  est  formellement  con-  i  Veau  de  jalousie  éloil  un  expédient  illu- 

damnée  par  l'apôtre  saint  Jacques  ,  c.  5,  !  soire  et  puéril  que  Moïse  avoit  prescrit 
f.  14  et 'IG, et  c'est  l'un  des  vices  les  plus  ;  pour  calmer  les  soupçons  jaloux  et  les 
opposés  à  la  charité  chrétienne  si  élroi-  j  accusations  téméraires  des  Juifs  contre 
tement  commandée  par  Jésus -Christ.  ,  leurs  épouses;  que  cette  eau  ne  pouvoit 
Saint  Cyprien  a  fait  un  traité  exprès  con-  j  faire  ni  bien  ni  mal  aux  femmes  ,  soit 
tre  celle  passion  ,  de  Zelo  et  Livore  ;  il  qu'elles  fussent  coupables  ou  innocentes, 
en  fait  voir  les  suites  funestes  ;  il  lui  al-  !  mais  que  c'étoit  un  épouvanlail  pour  les 
tribue  les  schismes  et  les  hérésies ,  et  il  .  contenir  dans  le  devoir  par  une  terreur 

n'estque  trop  vrai  que  la  ja/ou57>  contre  1  panique.  Celle  conjecture  n'a  rien  de 
les  chefs  de  l'Eglise  a  toujours  eu  plus  i  vraisemblable.  Indépendamment  del'in- 
de  part  que  le  zèle  aux  plaintes  ,  aux  i  spiration  de  Dieu  qui  dirigeoil  Moïse  ,  la 

déclamations,  aux  procédés  violents  des  feinte  qu'on  lui  attribue  auroit  été  in- 
réformaleurs  de  toute  espèce.  Saint  Jean  \  digne  d'un  législateur  aussi  sage. 
Chrysostome  dit  qu'un  homme  jaloux  \ 
mérite  autant  d'être  retranché  de  TK-  ' 

glise  qu'un  fornicaleur  public  ;  mais  pour  ; 
que  la  jalousie  pût  être  l'objet  des  cen-  ! 
sures  ecclésiastiques ,  il  falloit  qu'elle  fût  i 
prouvée  par  quehpie  action  qui  partoit . 
évidemment  de  ce  motif. 

JANSENISME,  système  erroné  lou- 
chant la  grâce,  le  libre  arbitre,  le  md»- 

;  rite  des  bonnes  œuvres,  le  bienfait  de  la 

i  rédemption  ,  etc.,  rerifermé  dans  un  ou- 
i  vrage  de  Corneille  Jansénius,  évéquc 

.  d'Ypres  ,  qu'il  a  intitulé  yîuyustivus  ,  et 
1  dans  lequel  il  a  prétendu  exposer  la  doc- 

Jaloume  (  Eau  de  ).  Il  est  dit ,  Num.,  i  trine  de  saint  Augustin  sur  les  diilérents 
c.  5,  ̂.  \  4,  (jue  si  un  mari  a  des  soupçons  1  chefs  dont  nous  venons  de  parler. 

louchant  l'inlidélilé  de  sa  femme  ,  il  la  i      Ce  théologien  éloil  né  de  parents  ra- 
conduira  au  |)rèlre,qui  lui  fera  avaler  |  thoiicpies,  près  de  Laerdam  en  Hollande, 

une  eau  amère  sur  laciuelle  il  aura  pro-  |  l'an  irisrj.  Il  fit  ses  éludes  à  L^trecht,  à 
nonce  des  malédiclions  ;  que  si  cette 
femme  est  innocente ,  il  ne  lui  en  arri- 

vera point  de  mal  ;  que  si  elle  est  cou- 
pable, elle  en  mourra.  Plusieurs  incré- 

dules oui  conclu  de  là  que  chez  les  Juifs 
un  mari  pouvoit ,  parle  moyen  des  pré- 

'.res,  empoisonner  sa  femme  lorsqu'il  lui 
en  prenoit  envie. 

Ces  critiques  auroienl compris  l'absur- 

Louvain  et  à  Paris.  11  lit  comioissancc, 
dans  celte  dernière  ville,  aver  le  fameux 
Jean  de  Hauranne,  abbé  de  Saiul-liyran, 
qui  le  conduisit  avec  lui  à  Dayoïine,  où 
il  demeura  douze  ans  en  qualité  de  prin- 

cipal du  collège,  (le  lut  là  (ju'il  ébaucha 
l'ouvrage  donl  nous  parlons  ;  il  le  com- 

posa dans  le  dessein  de  l'aire*  rcvivn;  In doctrine  de  Daïus,  condamnée  par  le 
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saint  Siège  en  1567  et  4579.  Il  l'avoit  ;  » 
puisée  dans  les  leçons  de  Jacques  Jan- 
son,  disciple  et  successeur  de  Baïus  ,  et 
ce  dernier  avoit  embrasse  en  plusieurs 
choses  les  sentiments  de  Luther  et  de 

Calvin.  Foyez  Baïanisme,  L'abbé  de 
Saint-Cyran  étoit  dans  les  mêmes  opi- 
nions. 

De  retour  à  Louvain,  Jansénius  y  prit 
le  bonnet  de  docteur  ;  il  obtint  une 
chaire  de  professeur  pour  rEcriture 

sainte,  et  il  futnommé  à  Févêché  d'Ypres 
par  le  roi  d'Espagne  ;  mais  il  ne  le  posséda 
pas  longtemps  :  il  mourut  de  la  peste 
en  1638  ,  quelques  années  après  sa  no- 

justes  qui  veulent  les  accomplir,  et  qui 
»  font  à  cet  effet  des  cftot  ts  selon  les 

■*  forces  présentes  qu'ils  ciit  :  la  grâce 
»  qui  les  leur  rendroit  possibles  leur 
»  manque.  »  Celte  proposition  ,  qui  se 
trouve  mot  pour  mot  dans  Jansénius,  fut 
déclarée  téméraire ,  impie  ,  blasphéma- 

toire, frappée  d'anathèm.e,  et  hérétique. 
En  effet ,  elle  avoit  déjà  été  proscrite  par 
le  concile  de  Trente,  sess.  6,  c.  11  ,  et 
can.  18. 

2°  a  Dans  l'état  de  nature  tombée,  on 
»  nerésistejamais  à  la  grâce  intérieure.  » 

Cette  proposition  n'est  pas  mot  pour  mot 
dans  l'ouvrage  de  Jansénius ,  mais  la 

mination.  ïl  avoit  travaillé  pendant  vingt  ;  doctrine  qu'elle  contient  y  est  en  vingt 
ans  à  son  ouvrage;  il  y  mit  la  dernière  ;  endroits.  Elle  fut  notée  d'hérésie  ,  et  elle 
main  avant  sa  mort ,  et  il  laissa  à  quel 
ques  am.is  le  soin  de  le  publier  :  on  y 
trouve  diverses  protestations  de  soumis- 

sion au  saint  Siège  ;  mais  l'auteur  ne 
pouvoit  pas  ignorer  que  la  doctrine  qu'il 
étabhssoit  avoit  déjà  été  condamnée  dans 
Baïus. 

V Augustin  de  Jansénius  parut  pour 
la  première  fois  ,  à  Louvain  ,  en  1640, 
et  le  pape  Urbain  YIII ,  en  16i2  ,  le  con- 

damna comme  renouvelant  les  erreurs 

du  baïanisme.  Cornet ,  syndic  de  la  fa- 
culté de  théologie  de  Paris,  en  tira  quel- 

ques propositions  qu'il  déféra  à  la  Sor- 
bonne ,  et  la  faculté  les  condamna.  Le 
docteur  Saint-Amour   et  soixante- dix 
atitres  appelèrent  de   cette  censure  au 

parlement ,  et  la  faculté  porta  l'att'aire  ' 
devant  le  clergé.  Les  prélats ,  dit  M.  Go-  | 
deau ,  voyant  les  esprits  trop  échauffés ,  \ 
craignirent  de  prononcer ,  et  renvoyé-  i 
rent  la  décision  au  pape  Innocent  X.  Cinq  ] 
cardinaux  et  treize  consulteurs  tinrent ,  j 

dans  l'espace  de  deux  ans  et  quelques  ! 
mois,  trente-six  congrégations;  le  pape  \ 
présida  en  personne  aux  dix  dernières.  | 

Les  propositions  tirées  du  hvre  de  Jan-  j 
sénius  y  furent  discutées  :  le  docteur 

est  contraire  à  plusieurs  textes  formels 
du  nouveau  Tostament. 

3"  «  Dans  l'état  de  nature  tombée , 

»  pour  mériter  ou  démériter ,  l'on  n'a 
»  pas  besoin  d'une  hberté  exempte  de 
»  nécessité  ;  il  suffit  d'avoir  une  liberté 
»  exempte  de  coaction  ou  de  contrainte.» 
On  lit  en  propres  termes  dans  Jansénius  : 
«  Une  œuvre  est  méritoire  ou  déméri- 

»  toire  lorsqu'on  la  fait  sans  contrainte , 
»  quoiqu'on  ne  îa  fasse  pas  sans  néces- 
»  site.  1)  L.  6,  de  Grat.  Chrisii.  Cette 
proposition  fut  déclarée  hérétique  ;  elle 

l'est  en  effet ,  puisque  le  concile  de 
Trente  a  décidé  que  le  mouvement  de  la 

grâce,  même  efficace,  n'impose  point de  nécessité  à  la  volonté  humaine. 

4"  «  Les  semi-pélagiens  admettoient 
»  la  nécessité  d'une  grâce  prévenante 
»  pour  toutes  les  bonnes  œuvres,  même 
»  pour  le  commencement  de  la  foi  ;  mais 

»  ils  étoient  hérétiques  en  ce  qu'ils  pen- 
»  soient  que  la  volonté  de  l'homme  pou- 
»  voit  s'y  soumettre  ou  y  résister.  »  La 
première  partie  de  cette  proposition  est 
condamnée  comme  fausse,  et  la  seconde 

comme  hérétique  ;  c'est  une  conséquence 
de  la  seconde  proposition.  Foyez  Semi- 

Saint- Amour,  Tabbé  de  Bourzeys  ,  et  1  Pélagiamsme. 
quelques  autres  qui  défendoient  la  cause 

de  cet  auteur  ,  furent  entendus,  et  l'oo 
vit  paroître,  en  1655,  le  jugement  de 
Rom.e  qui  censure  et  qualifie  les  cinq 
propositions  suivantes  : 

1°  «   Quelques   commandements   de 
0  Dieu  sont  impossibles  à  des  hommes     pour 

5»  «  C'est  une  erreur  semi-pélagienne 
»  de  dire  que  Jésus  -  Christ  est  mort  et 
»  a  répandu  son  sang  pour  tous  les  hom- 
»  mes.  »  Jansénius  ,  de  Graliâ  Christi, 
1.  3 ,  c.  2  ,  dit  que  les  Pères ,  bien  loin 
de  penser  que  Jésus-Christ  soit  mort 

le  salut  de  tous  les  hommes  ,  ont 
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regarde  cette  opinion  comme  une  erreur 
contraire  à  la  foi  catholique;  que  le  sen- 

timent de  saint  Augustin  est  que  Jésus- 
Christ  n'est  mort  que  pour  les  prédes- 

tinés ,  et  qu'il  n'a  pas  plus  prié  son  Père 
pour  le  salut  des  réprouvés  que  pour 
celui  des  démons.  Cette  proposition  fut 
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la  grâce  intérieure,  et  que  Dieu  donne 

des  grâces  à  tous  les  hommes  sans  ex- 
ception ,  mais  avec  inégalité.  Aux  mots 

SaLLÏ,    SaUVELK  ,     llÉDEMI'TIOX,     CtC, 

nous  prouverons  par  les  mêmes  auto- 
rités que  Jésus-Christ  a  versé  son  sang 

pour  tous  les  hommes.  Au  mot  I>ibeiité, 

condamnée  comme  impie,  blasphéma-  '  nous  ferons  voir  que  l'idée  qu'en  a  don- 
toire  et  hérétique.  (N^  LUI,  p.    004.  )      i  née  Jansénius,  n'est  pas  différente,  dans 

11  n'est  pas  nécessaire  d'être  profond    le  fond  ,  de  celle  qu'en  ont  eue  Calvin, 
théologien  pour  sentir  la  justice  de  la  •  Luther  et  tous  les  fatalistes. 
censure  prononcée  par  Innocent  X.  Per 
sonne ,  dit  M.  Bossuet  dans  sa  Lettre 
aux  Religieuses  de  Port- Roy  al  ̂   per- 

sonne ne  doute  que  la  condamnation  de 
ces  propositions  ne  soit  canonique.  On 

peut  ajouter  môme  qu'il  suflit  à  un  chré- 
tien non  prévenu  de  les  entendre  pro- 

noncer pour  en  avoir  horreur. 
On  voit  encore  que  la  seconde  est  le 

principe  duquel  toutes  les  autres  décou- 
lent comme  autant  de  conséquences  iné- 

vitables. S'il  est  vrai  que  dans  l'état  de 
nature  tombée  l'on  ne  résiste  jamais  à  la 
grâce  intérieure  ,  il  s'ensuit  qu'un  juste 
qui  a  violé  un  commandement  de  Dieu  , 
a  manqué  de  grâce  pour  ce  moment, 

qu'il  l'a  violé  j)ar  nécessité  et  par  im- 
puissance de  l'accomplir.  Si  cependant  il 

En  elifet ,  tout  le  système  de  Jansé- 
nius se  réduit  à  ce  point  capital ,  savoir, 

que  depuis  la  chute  d'Adam  le  plaisir  est 
l'unique  ressort  qui  remue  le  cœur  de 
l'homme  ;  que  ce  plaisir  est  inévitable 
quand  il  vient ,  et  invincible  quand  il 
est  venu.  Si  ce  plaisir  vient  du  ciel  ou  de 

la  grâce  ,  il  porte  l'homme  à  la  vertu  ; 
s'il  vient  de  la  nature  ou  de  la  concupis- 

cence ,  il  détermine  l'homme  au  vice,  et 
la  volonté  se  trouve  nécessairement  en- 

traînée par  celui  des  deux  qui  est  ac- 
tuellement le  plus  fort.  Ces  deux  délec- 

tations, dit  Jansénius,  sont  coinnie  les 

deux  bassins  d'une  balance  :  l'un  ne 

peut  monter  sans  que  l'autre  ne  des- 
cende. Ainsi  l'homme  fait  invincible- 

ment ,  quoique  volontairement ,  le  bien 

a  péché  et  démérité  pour  lors ,  il  s'en-  ,  ou  le  mal ,  selon  qu'il  est  dominé  par  la 
suit  que  pour  pécher  il  n'est  pas  besoin 
d'avoir  une  liberté  exempte  de  néces- 

sité. D'autre  part,  si  la  grâce  manque 
souvent  aux  justes  ,  puisqu'ils  pèchent , 
à  plus  forte  raison  manque-t-ellc  aux 

pécheurs  ,  ou  à  ceux  qui  sont  dans  l'ha- 
bitude de  pécher  :  on  ne  peut  donc  pas 

dire  que  Jésus-Christ  est  mort  pour  mé- 
riter et  obtenir  à  tous  les  honnnes  les 

grâces  dont  ils  onl  besoin  j)Our  faire  leur 
salut.  Dans  ce  cas  ,  les  senii-i)élagiens 
qui  ont  cru  (jue  Ton  résiste  à  la  grâce,  et 
que  Jésus-Christ  en  a  obtenu  pour  tous  \  et  0. 

grâce  ou  par  la  cupidité  ;  il  ne  résiste 

donc  jamais  ni  à  Tune  ni  à  l'aulre. 
Ce  système  n'est  ni  philosophique  ni 

consolant  ;  il  fait  de  l'honnne  une  ma- 
cliine  ,  et  de  Dieu  un  tyran  ;  il  répugne 
au  sentiment  intérieur  de  tous  les  hom- 

mes ;  il  n'est  fondé  que  sur  un  sens  abu- 
sif donné  au  mot  delvcialiou ,  et  sur  un 

axiome  de  saint  Augustin  ,  j)ris  tle  tra- 
vers, f^oy.  Di'LEtriATiox.  il  a  voit  déjà 

été  frappé  d'anathème  par  le  (concile 
de  Trente  ,  sess.  G  ,  de  Juslif.,  can.  5 

les  honnnes,  éloient  dans  l'erreur. 
Si  donc  la  seconde  proposition  de  Jan 

sénius  est  fausse  et  hérétique  ,  tout  son  |  lurelle  à  certams  csprils 
système  tombe  par  terre.  Or  ,  dans  Tar-  |  de  briller  par  la  dispule, 
ticle  GuACK  ,  g  !2  et  5 ,  nous  avons  prouvé 

par   plusieurs    passages   de    l'Kcrilurc 
sainte  ,  par  le  scLilinient  des  Pères  de 

l'Eglise,  et  surtout  de  saint  Augustin, 
par  le  témoignage  de  notre  propre  con- 
scicuce  ,  que  Thounnc  résiste  souvent  ù 

'      Mais  le  désir  de  foiiner  un  parti  cl 
!  d  en  écraser  un  autre,  I  mcpuctiide  na- 

el  ranibitiou 
uscilèient  des 

défenseurs  à  Jansénius  contre  la  censure 

de  Uome.  Le  docteur  Arnauld  et  d'au- 
tres,  «jui  avoient  embrassé  les  opinions 

(le  ce  théologien ,  et  (pii  avoient  fait  les 
plus  grands  éloges  de  SdU  livre  avar.l  la 
condanniation,  soulinreul  que  les  pro- 
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positions  censurées  n'éloient  point  dans 
VAugustirms ,  qu'elles  n'étoient  point 
condamnées  dans  le  sens  de  Jansénius  , 

mais  dans  un  sens  faux  que  l'on  avoit 
donné  mnl  à  propos  à  ses  paroles  ;  que 
sur  ce  fait  le  souverain  pontife  avoit  pu 
se  tromper. 

C'est  ce  que  l'on  nomma  la  distinction 
du  droit  et  du  fait.  Ceux  qui  s'y  retran- 
choient  disoient  que  l'on  étoit  obligé  de 
se  soumettre  à  la  bulle  du  pape  quant 

au  droit ,  c'est-à-dire  de  croire  que  les 
propositions  ,  telles  qu'elles  étoient  dans 
la  bulle,  étoient  condamnables,  mais 

que  l'on  n'éloit  pas  tenu  d'y  acquiescer 
quant  au  fait,  c'est-à-dire  de  croire 
que  ces  propositions  étoient  dans  le  livre 

de  Jansénius  ,  et  qu'il  les  avoit  soute- 

JAN 
Cependant  les  disputes  continuoient; 

pour  les  assoupir,  les  évêques  de  France 

s'adressèrent  à  Rome.  En  1665,  Alexan- 
dre VII  prescrivit  la  signature  d'un  for- 

mulaire, par  lequel  on  proteste  que  l'on 
condamne  les  cinq  propositions  tirées  du 

livre  de  Jansénius ,  dans  le  sens  de  l'au- 
teur, comme  le  saint  Siège  les  a  con- 

damnées. (  N«  LIV,  p.  G05.  )  Louis  XîV 
donna ,  dans  cette  même  année ,  une 
déclaration  qui  fut  enregistrée  au  par- 

lement ,  et  qui  ordonna  la  signature  du 
formulaire  sous  des  peines  grièves.  Ce 

formulaire  devint  ainsi  une  loi  de  l'E- 
glise et  de  l'état  :  plusieurs  de  ceux  qui 

refusoient  d'y  souscrire  furent  punis. 
Malgré  la  loi ,  MM.  Pavillon  ,  évêque 

d'Aleth ,  Choart  de  Buzenval ,   évêque 
mues  dans  le  sens  dans  lequel  le  pape  les  ;  d'Amiens ,  Caulet ,  évêque  de  Pamiers, 

et  Arnauld,  évêque  d'Angers,  donnè- 
rent, dans  leurs  diocèses,  des  mande- 
ments dans  lesquels  ils  faisoient  encore 

la  distinction  du  fait  et  du  droit ,  et  au- 

avoit  condamnées. 

îl  est  clair  que,  si  cette  distinction 

étoit  admissible,  inutilement  l'Eglise condamneroit  des  livres  et  voudroit  les 

ôter  des  mains  des  fidèles  ;  ils  pourroient  I  torisèrent  ainsi  les  réfractaires. 

s'obstiner  à  les  lire,  sous  prétexte  que 
les  erreurs  que  l'on  a  cru  y  voir  n'y  sont 
pas ,  et  que  l'auteur  a  été  mal  entendu. 
Mais  on  vouloit  un  subterfuge,  et  celui- 

ci  fut  adopté.  En  vain  l'on  prouva,  contre 
les  partisans  de  Jansénius  ,  que  l'Eglise 
est  infaillible  quand  il  s'agit  de  pro- 

noncer sur  un  fait  dogmatique  ,  ils  per- 
sévérèrent à  soutenir  leur  absurde  dis- 

tinction ;  ils  prodiguèrent  l'érudition  ; 
ils  brouillèrent  tous  les  faits  de  l'histoire 
ecclésiastique  ;  ils  renouvelèrent  tous  les 
sophismes  des  hérétiques  anciens  et 
modernes,  pour  la  faire  valoir.  Foyez 
Dogmatique. 

Arnauld  fit  plus  :  il  enseigna  formel- 
lement la  première  proposition  condam- 

née ;  il  prétendit  que  la  grâce  manque 

Le  pape  irrité  voulut  leur  faire  leur 
procès,  et  nomma  des  commissaires  :  il 
s'éleva  une  contestation  sur  le  nombre 
de  juges.  Sous  Clément  IX ,  trois  pré- 

lats proposèrent  un  accommodement 
dont  les  termes  étoient  que  les  quatre 
évêques  donneroient  et  feroient  donner 
dans  leurs  diocèses  une  nouvelle  signa- 

ture du  formulaire ,  par  laquelle  on  con- 
damneroit les  propositions  de  Jansénius, 

sans  aucune  restriction ,  la  première 
ayant  été  jugée  insuffisante.  Les  quatre 
évêques  y  consentirent  et  manquèrent 
de  parole  ;  ils  maintinrent  la  distinction 
du  fait  et  du  droit.  On  ferma  les  yeux 

sur  cette  infidélité,  et  c'est  ce  qu'on 
nomma  la  paix  de  Clément  IX. 

En  1702,  l'on  vit  paroitre  le  fameu: 
au  juste  dans  des  occasions  où  l'on  ne  ]  cas  de  conscience.  Voici  en  quoi  il  cou 
peut  pas  dire  qu'il  ne  pèche  pas  ;  qu'elle 
avoit  manqué  à  saint  Pierre  en  pareil 
cas ,  et  que  cette  doctrine  étoit  celle  de 
TEcriture  et  de  la  tradition. 

La  faculté  de  théologie  de  Paris  cen- 
sura ,  en  1656  ,  ces  deux  propositions  ; 

et  comme  Arnauld  refusa  de  se  sou- 
mettre à  cette  décision,  il  fut  exclu  du 

nombre  des  docteurs  ;  les  candidats  si- 
gnent encore  celle  censure. 

sisloit.  On  supposoit  un  ecclésiastique 
qui  condamnoit  les  cinq  propositions 

dans  tous  les  sens  dans  lesquels  l'Eglise 
les  avoit  condamnées ,  même  dans  le 

sens  de  Jansénius  ,  de  la  manière  qu'In- 
nocent XII  l'avoit  entendu  dans  ses  brefs 

aux  évêques  de  Flandre,  auquel  cepen- 
dant on  avoit  refusé  l'absolution,  parce 

que  ,  quant  à  la  question  de  fait ,  c'est- 
à-dire  à  l'attribution  des  propositions  au 
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livre  de  Janséniiis  ,  il  croyoit  que  le  si- 

lence respectueux  suffîsoit.  I.'on  dema:. 
doit  à  la  Sorbonne  ce  qu'elle  pensoit  de 
ce  refus  d'absolution. 

Il  parut  une  décision  signée  de  qua- 
rante docteurs,  dont  l'avis  étoit  que  le 

sentiment  de  recelésiastique  n'étoit  ni 
nouveau  ni  singulier,  qu'il  n'avoit  ja- 

mais été  condamné  par  l'Eglise,  et  qu'on 
ne  devoit  point  pour  ce  sujet  lui  refuser 
l'absolution. 

C'étoit  évidemment  justifier  une  four- 
berie ;  car  enfin  lorsqu'un  homme  est 

persuadé  que  le  pape  et  l'Eglise  ont  pu 
se  tromper ,  en  supposant  que  Jansénius 
a  véritablement  enseigné  telle  doctrine 
dans  son  livre ,  comment  peut-il  protes- 

ter avec  serment  qu'il  condamne  les 
propositions  de  Jansénius  dans  le  sens 

que  l'auteur  avoit  en  vue ,  et  dans  lequel 
le  pape  lui-même  les  a  condamnées?  Si 

ce  n'est  pas  là  un  parjure  ,  comment 
faut-il  le  nommer?  Si  une  pareille  déci- 

sion n'a  jamais  été  censurée  par  l'Eglise, 
c'est  qu'il  ne  s'étoit  encore  point  trouvé 
d'hérétique  assez  rusé  pour  imaginer  un 
pareil  subterfuge. 

Aussi  celte  pièce  ralluma  l'incendie. 
Le  cas  de  conscience  donna  lieu  à  plu- 

sieurs mandements  des  évoques  :  le 
cardinal  de  Noailles,  archevêque  de 
Paris ,  exigea  et  obtint  des  docteurs  qui 

l'avoient  signé  une  rétractation.  Un  seul 
tint  ferme  ,  et  fut  exclu  de  la  Sorbonne. 
Comme  les  disputes  ne  finissoient 

point ,  Clément  XI ,  qui  occupoit  alors  le 
saint  Siège,  après  plusieurs  brefs,  donna 

la  bulle  y-ineam  Domini  Sabaoth,  le  IS 
juillet  ITOS,  dans  laquelle  il  déclare  que 
le  silence  respectueux  sur  le  fait  de 
Jansénius  ne  suflit  pas  pour  rendre  h 

l'Eglise  la  pleine  et  entière  obéissance 
qu'elle  a  droit  d'exiger  des  (idèles. 
(N'EV.  p.    (J05.) 

M.  l'évêque  de  Montpellier ,  qui  l'a- 
voit  d'abord  acceptée,  se  rétracta  dans la  suite. 

Ce  fut  alors  que  l'on  lit  la  distinction 
dn  double  sens  des  propositions  de  Jan- 

sénius ,  l'un  qui  est  le  sens  vrai ,  uatu- 
rel  et  pro[)re  de  Jansénius,  l'autre  (]ui 
est  un  sens  faux  ,  putatif,  attribué  mal 
h  propos  à  cet  auteur.  On  convient  que 
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les  propositions  étoient  bén'liques  dans 
ce  dernier  sens  imaginé  par  le  souvornin 
pontife,  mais  non  dans  leur  sens  vrai, 

propre  et  naturel  ;  c'étoit  en  revenir  au 
premier  subterfuge  imaginé  par  le  doc- 

teur Arnauld  et  par  ses  adhérents. 
Voilà  où  la  question  du  jansénisviû 

et  de  sa  condamnation  en  éloil  venue , 
lorsque  le  père  Quesnel  de  POratoiic 
publia  ses  lie  flexions  morales  sur  le 
nouveau  Testament ,  dans  lesquelles  il 
délaya  tout  le  poison  de  la  doctrine  de 
Jansénius.  On  vit  alors  ,  plus  évidem- 

ment que  jamais,  que  ses  partisans 
n'avoient  jamais  cessé  d'y  être  allacliés 
et  de  la  soutenir ,  dans  le  sens  même 

condamné  par  l'Eglise,  malgré  toutes 
les  protestations  qu'ils  faisoienl  du  con- 

traire ,  qu'ils  n'avoient  jamais  cherché 
qu'à  en  imposer  et  à  séduire  les  âmes 
simples  et  droites.  La  condamnation  da 
livre  de  Quesnel,  que  porta  Clément  XI 
par  la  bulle  Unigenilus  en  1 71 5,  a  donné 
lieu  à  de  nouveaux  excès  de  la  part 
des  partisans  obstinés  de  c(!tle  doctrine. 

Foyez  QL'ES^ELLISME. 
De  toutes  les  hérésies  que  l'on  a  vues 

éclore  dans  l'Eglise  ,  il  n'en  est  aucune 
qui  ait  eu  des  défenseurs  plus  suiilils 

et  plus  habiles,  pour  le  soutien  de  la- 

quelle on  ait  employé  plus  d'érudition  , 
plus  d'artitices,  plus  d'opiniâtreté,  que 
celle  de  Jansénius.  Malgré  vingt  con- 

damnations prononcées  contre  elle  de- 

puis plus  d'un  siècle,  il  est  encore  un 
bon  nombre  de  personnes  instruites  qui 
y  tiennent,  soit  par  les  principes,  soit 
par  les  conséquences,  eu  supposant 

toujours  que  c'est  la  doctrine  de  saiiit 
Augustin.  Plusieurs  théologiens,  sar.s 
donner  dans  les  mêmes  excès  ,  se  sont 
rapprochés  des  opinions  rigoureuses  dc:; 
jansénistes  ,  pour  ne  pas  donner  lieu  à 

leurs  accusations  de  pélagiauisme,  (';"; 
relâchement,  de  fausse  morale  ,  elc 

Ce  phénomène  seroit  moins  élonnr.i^:, 
si  le  système  de  Jansénius  étoit  sage  et 

consolant,  capable  de  |)orterles  ̂ Kièl(•^  à 
la  vertu  et  aux  bonnes  (puvres;  mai>  il 

n'est  j)oint  de  doctrine  plus  propre  li 
désespérer  une  âme  chrétienne  ,  à  étouf- 

fer la  conliance,  Tamour  de  l)ieu  ,  la 
courage  dans  la  prali<[ue  de  la  vertu  ,  à 
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Christ,  sauveur  du  monde.  Lequel  de 
(•es  divers  sentiments  est  le  plus  propre 
à  nous  inspirer  la  reconnoissance ,  la 

confiance  ,  l'amour  de  Dieu  ,  le  courage 
de  renoncer  au  péché  et  de  persévérer 
dans  la  vertu? 

Vainement  les  jansénistes  citent  à  tout 

propos  l'autorité   de    saint  Augustin  ; 
l  Calvin  en  fait  autant  pour  soutenir  ses 
1  erreurs.  Mais  il  est  faux  que  saint  Au- 

JAN 
diminuer  notre  reconnoissance  envers 

Jésus-Christ.  Si ,  malgré  la  rédemption 
du  monde  opérée  par  ce  divin  Sauveur, 
Dieu  est  encore  irrité  de  la  faute  du 

premier  homme;  s'il  refuse  encore  sa 
grâce  non  -  seulement  aux  pécheurs  , 

mais  aux  justes  ;  s'il  leur  impute  à  pé- 
c'ié  des  fautes  qu'il  leur  étoit  impos- 

sible d'éviter  sans  la  grâce  ,  quelle  con- 
fiance pouvons-nous  donner  aux  mérites 

de  notre  Rédempteur,  aux  promesses  l  gustin  ait  eu  les  sentiments  que  Calvin, 
de  Dieu,  à  sa  miséricorde  infinie?  Si ,  \  Jansénius  et  leurs  partisans  lui  prêtent; 

pour  décider  du  sort  éternel  de  ses  |  personne  n'a  représenté  avec  plus  d'é- 
créatures.  Dieu  préfère  d'exercer  sa  jus-  |  nergie  que  lui  la  miséricorde  infinie  de 
tice  et  sa  puissance  absolue  plutôt  que  \  Dieu  ,  sa  bonté  envers  tous  les  hommes, 

sa  bonté  ;  s'il  agit  en  maître  irrité  et  non  l.  la  charité  universelle  de  Jésus -Christ, 
en  père  compatissant ,  nous  devons  le  l  sa  compassion  pour  les  pécheurs  ,  l'im- 
craindre  sans  doute;  mais  pouvons-nous  j  mensité  des  trésors  do  la  grâce  divine, 
l'aimer  ?  Les  jansénistes  ont  condamné  ;  la  libéralité  avec  laquelle  Dieu  ne  cesse 
la  crainte  de  Dieu  comme  un  sentiment  ■  de  les  répandre, 

servile  ,  et  c'est  le  seul  qu'ils  nous  ont  ]  A  peine  Innocent  X  eut  -  il  condamné 
inspiré;  ils  ont  affecté  de  prêcher  l'a-  l  le  système  de  Jansénius  ,  que  cette  doc- 
mour  de  Dieu,  et  ils  ont  travaillé  de*  trine  fut  victorieusement  réfutée,  en 

toutes  leurs  forces  à  l'étouffer.  |  particulier  par  le  père  Deschamps  ,  jé- 
Ils  ont  pris  le  titre  fastueux  âedé-l  suite,  dans  un  ouvrage  intitulé  :  î^e^cp- 

fenseurs  de  la  grâce,  et  dans  la  réalité  \  resi  Janseniand  ah  Jpostolicâ  Sede 

ils  en  étoienl  les  destructeurs;  ils  dé- [  meriiô  proscnpiâ ,  qui  parut  en  4654, 
clamoient  contre  les  pélagiens ,  et  ils  j  et  dont  il  y  a  eu  plusieurs  éditions.  Cet 
enseignoient  une  doctrine  plus  odieuse,  j  ouvrage  est  divisé  en  trois  livres.  Dans 

Dieu ,  disoient  les  pélagiens ,  ne  donne  \  le  premier ,  l'auteur  démontre  que  Jan- 
pas  la  grâce ,  parce  qu'elle  n'est  pas  né-  |  sénius  a  copié  dans  les  hérétiques,  sur- 
cessaire  pour  faire  de  bonnes  œuvres  ;  '  tout  dans  Luther  et  dans  Calvin ,  tout 
les  forces  naturelles  de  fhomme  lui  ]  ce  qu'il  a  enseigné  touchant  le  libre  ar- 
suffisent.  Selon  les  semi  -  pélagiens  ,  la  j  bitre ,  la  grâce  efficace ,  la  nécessité  de 
grâce  est  nécessaire  pour  faire  le  bien  ;  ]  pécher  ,  l'ignorance  invincible ,  l'impos- 
mais  Dieu  ne  la  donne  qu'à  ceux  qui  la  )  sibilité  d'accomplir  les  commandements 

de  Dieu,  la  mort  de  Jésus-Christ ,  la  vo- 
lonté de  Dieu  de  sauver  tous  les  hom- 

mes, et  la  distribution  de  la  grâce  suf- 
fisante. Dans  le  second  il  prouve  que  les 

erreurs  de  Jansénius  sur  tous  ces  chefs 

ont  été  déjà  condamnées  par  l'Eglise, 
surtout  dans  le  concile  de  Trente.  Dans 

Je  troisième  ,  il  fait  voir  qu'à  l'exemple 
de  tous  les  sectaires,  Jansénius  a  prêté 
faussement  à  saint  Augustin  des  opinions 

méritent  par  leurs  bons  désirs.  Jansé- 
nius dit  :  La  grâce  est  absolument  né- 

cessaire ;  mais  souvent  Dieu  la  refuse  , 

parce  que  nous  ne  pouvons  pas  la  mé- 
riter. Vous  avez  tous  tort ,  leur  répond 

un  catholique,  la  grâce  est  absolument 
nécessaire  ;  aussi  Dieu  la  donne  à  tous  , 
non  parce  que  nous  la  méritons  ,  mais 

parce  que  Jésus-Christ  l'a  méritée  et  l'a 
obtenue  pour  tous  ;  il  la  donne,  et  parce 

qu'il  est  juste  ,  et  parce  qu'il  est  bon,  et  |  qu'il  n'eut  jamais  ,  et  que  ce  saint  doc- 
parce  qu'il  nous  a  aimés  jusqu'à  livrer  1  teur  a  enseigné  formellement  le  con- 
son  Fils  à  la  mort  pour  la  rédemption  |  traire.  Aucun  des  partisans  de  Jansénius 
de  tous.  Tel  est  le  langage  de  rEcrilure 
sainte  ,  des  Pères  de  tous  les  siècles  ,  de 

l'Eglise  dans  toutes  ses  prières  ,  de  tout 
chrétien  qui  croit  sincèrement  en  Jésus-  i  quable. 

n'a  osé  entreprendre  de  réfuter  cet  ou- 
vrage; ils  n'en  ont  presque  jamais  parlé, 

parce  qu'ils  ont  senti  qu'il  étoit  inatta- 
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Les  protestants ,  bien  convaincus  de 

!a  ressemblance  qu'il  y  a  entre  le  sys- 
tème de  Jansénius  sur  la  grâce  et  celui 

des  fondateurs  de  la  réforme  ,  n'ont  pas 
manqué  de  soutenir  que  c'est  réelle- 

ment le  sentiment  de  saint  Augustin  ; 

mais  vingt  fois  l'on  a  démontré  le  con- 
traire. Ils  ont  vu  avec  beaucoup  de  sa- 

tisfaction le  bruit  que  le  livre  de  Jansé- 
nius a  fait  dans  l'Eglise  catholique ,  les 

disputes  et  l'espèce  de  schisme  qu'il  a 
causés,  l'opiniâtreté  avec  laquelle  ses défenseurs  ont  résisté  aux  censures  de 

Rome.  Ils  ont  fait  de  pompeux  éloges 
<!es  talents,  du  savoir,  de  la  piété  ,  du 
courage  de  ces  prétendus  disciples  de 

saint  Augustin;  mais  ils  n'ont  pas  osé 
justifier  les  moyens  dont  ces  opiniâtres 

se  sont  servis  pour  soutenir  ce  qu'ils 
appeloient  la  bonne  cause.  Mosheim , 
qui  reconnoit  la  conformité  de  la  doc- 

trine des  jansénistes  avec  celle  de  Lu- 
ther, de  Auctorit.  Concilii  Dordrac, 

$  7,  avoue,  dans  son  IJist.  ecclés.,  dix- 

septième  siècle,  sect.  2  ,  i''«  part.,  c.  1  , 
g  40,  qu'ils  ont  employé  des  explications 
captieuses,  des  distinctions  subtiles,  les 
mêmes  sophismes  et  les  niOmcs  invec- 

tives qu'ils  rcprochoient  à  leurs  adver- 
saires, qu'ils  ont  eu  recours  à  la  super- 

stition, à  l'imposture,  aux  faux  miracles, 
pour  fortifier  leur  parti;  que  sans  doute 
ils  ont  regardé  ces  fraudes  pieuses 

comme  permises  lorsqu'il  s'agit  d'établir 
nne  doctrine  que  l'on  croit  vraie.  C'est 
plus  qu'il  n'en  faut  poin*  justilier  la  ri- 

gueur avec  laquelle  quelques-uns  des 
plus  fougueux  jansénistes  ont  été  traités. 

Mosheim  voudroit  persuader  que  l'on 
a  exercé  contre  eux  une  persécution 
cruelle   et  sanglante;  il  est  cependant 

déclamations  et  les  satires  des  jansé- 
nistes contre  les  souverains  pontifes  , 

contre  les  (-vcques,  contre  tous  les  ordres 
de  la  hiérarchie,  ont  avili  la  puissance 
ecclésiastique  ;  leur  mépris  pour  les 
Pères  qui  ont  précédé  saint  Augustin  a 
confirmé  les  préventions  des  protestants 
et  des  sociniens  contre  la  tradition  des 

premiers  siècles;  à  les  entendi  ,  il 
semble  que  saint  Augustin  a  changé  ab- 

solument cette  tradition  au  cinquième  : 

jusqu'alors  les  Pères  avoient  été  pour 
le  moins  semi-péiagiens.  Les  faux  mi- 

racles qu'ils  ont  forgés  pour  séduire  les 
simples  ,  et  qu'ils  ont  soutenus  avec  un 
front  d'airain  ,  ont  rendu  suspects  aux 
déistes  tous  les  témoignages  rendus  en 

fait  de  miracles  ;  l'audace  avec  laquelle 
plusieurs  fanatiques  oui  bravé  les  lois  , 
les  menaces,  les  châtiments,  et  ont  paru 
disposés  à  souffrir  la  mort  plutôt  que 
de  démordre  de  leurs  opinions  ,  a  jeté 
un  nuage  sur  le  courage  des  anciens 

martyrs.  L'art  avec  lequel  les  écrivains 
du  parti  ont  su  déguiser  les  faits  ou  les 
inventer  au  gré  de  leur  intérêt,  a  auto- 

risé le  pyrrhonisme  historique  des  litté- 
rateurs modernes.  Enfin,  le  masque  de 

piété  sous  lequel  on  a  couvert  mille  im- 
postures ,  et  souvent  des  crimes,  a  fait 

regarder  tes  dévots  en  général  connne 

des  hypocrites  et  des  hommes  dange- 
reux. 

n  seroit  donc  à  souhaiter  que  l'on  pût 
effacer  jusqu'au  moindre  souvenir  des 
erreurs  de  Jansénius ,  et  des  scènes 
scandaleuses  auxquelles  elles  ont  doimé 

lieu.  C'est  un  exemple  qui  a[)pren(l  aux 
théologiens  à  se  tenir  en  garde  contre 

le  rigorisme  en  fait  d'opinion  et  do  mo- 
rale, à  se  borner  aux  dogmes  île  la  loi,  et 

très-certain  que  toutes  les  peines  se  sont  •  à  se  détacher  de  tout  système  parliru- 

bornées  à  l'exil  ou  à  (pielques   années 
de  prison  ,  et  que  l'on  punissoit  en  eux. 
non  leurs  opinions  ,  mais  leur  conduite    le  travail  que  Ton  a  consumés  à  écrire 

lier.  Si  l'on  avoit  employé  à  débrouiller 
des  questions  utiles  tout  le  temps  cl  tout 

insolente  et  séditieuse. 

Indépendamment  des  conséquences 

pernicieuses  (pie  l'on  peut  tirer  de  la 
doctrine  de  Jansénius,  la  manière  dont 
elle  a  été  défendue  a  produit  les  plus 
tristes  eflets  ;  elle  a  ébranlé  dans  les 
esprits  le  fond  même  de  la  religion  ,  et 
n  préparé  les  voies  à  Tincrédulité.  Les 

lit. 

pour  et  contre  \c  jansénisme ,  au  lieu 

de  tant  d'ouvrages  déjà  oubliés,  nous 
en  aurions  (jui  mérileroieut  d'élr»^  con- 

servés à  la  postérité. 
JAPON.  Mission  du  Japon.  Par  les 

travaux  de  saint  François  -  Xavier  ,  qui 

pénétra  dans  ce  royaume  l'an  L'it^J,  et par  ceux  des   missionnaires  portugais 30 
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qui  lui  succédèrent,  le  christianisme  fit  j  par  le  parti  contraire  qui  triompha,  et 

d'abord  au  Japon  des  progrès  incroya-  j  les  missionnaires  furent  regardés  comme 
        ""       les  auteurs  de  la  résistance  des  chré- tiens. Les  nouveaux  monarques ,  pour 

affermir  leur  domination ,  se  sont  fait 

un  point  de  politique  d'exterminer  la 

bîes  :  Ton  prétend  que  l'an  1596  il  y 
avoit  quatre  cent  mille  chrétiens  dans 
cet  empire.  Nous  ne  nous  arrêterons 
pas  à  discuter  les  raisons  que  les  pro- 

testants,  et  les  incrédules  qui  les  ont  1  religioK  chrétienne,  et  de  bannir   les 
copiés ,  ont  données  de  ce  succès  rapide. 

Les  uns  disent  que  ce  fut  d'abord  l'en- 
Yie  des  Japonois  de  lier  un  commerce 

utile  avec  les  Portugais  ;  d'autres  pré- 

Européens  de  leur  empire.  Pendant  cin- 
quante ans  ils  ont  exercé  une  persé- 

cution sanglante  et  cruelle  ;  des  milliers 
de  martyrs  ont  péri  dans  les  tourments, 

tendent  que  ce  fut  la  conformité  qui  se  \  et  cette  barbarie  a  extirpé  au  Japon 
trouva  entre  plusieurs  dogmes  et  plu- 

sieurs rites  de  la  religion  catholique  ro- 
jusqu'aux  derniers  restes  de  christia- 

nisme. Les  incrédules  n'ont  pas  man- 
maine  et  ceux  de  la  rehgion  japonoise;  ;  que  d'écrire  que  les  chrétiens  ont  été 
quelques-uns  néanmoins  sont  convenus  i  ainsi  traités  parce  qu'ils  cabaloient  pour 
que    celle   nation   ne    put  s'empêcher 
d'admirer  la  charité  que  les  mission 

se  rendre  maîtres  de  l'empire. 
Depuis  ce  temps -là,  les  Ilollandois 

naires  exerçoient  envers  les  pauvres  et  i  sont  les  seuls  Européens  auxquels  il  est 

les  malades,  au  lieu  que  les  bonzes  du  j  permis  d'aborder  au  7orpon  poury  com- 
Japon    regardoient     les    malheureux 
comme  les  objets  de  la  colère  du  ciel. 

Bientôt  la  rivalité  de  commerce  entre 
les  HoHandois  et  les  Portugais  alluma  la 

mercer ,  et  on  ne  leur  permet  d'aller  à 

i  terre  qu'après  qu'ils  ont  foulé  aux  pieds 
!  l'image  de  Jésus-Christ  :  c'est  ce  que  les 
Japonois  appellent  faire  le  jésumi  ;  et 

guerre  entre  ces  deux  peuples;  les  mis-  1  l'on  prétend  que  ce  sont  les  HoHandois 
sionnaires  protégés  par  la  cour  de  Por-  ;  eux-mêmes  qui  leur  ont  suggéré  cette 
tugal  se  trouvèrent  enveloppés  dans 
cette  brouiikiie.  Les  HoHandois  ,  deve- 

nus protestants ,  virent  avec  dépit  le 
catholicisme  faire  des  conquêtes  au  bout 

de  Tunivers;  l'intérêt  sordide,  la  jalou- 
sie nationale,  la  rivalité  de  religion,  les 

engagèrent  à  faire  tous  leurs  efforts 
pour  rendre  suspects  leurs  concur- 

rents. Ils  disent  que  les  Portugais  s'é- 
toient  rendus  odieux  aux  Japonois  par 
leur  avarice,  leur  orgueil,  leur  infidé- 

lité dans  le  commerce ,  leur  zèle  impru- 
dent pour  leur  religion  ;  mais  les  Por- 

tugais ont  reproché  les  mêmes  vices  à 
leurs  adversaires.  On  dit  que  la  mésin- 

telligence entre  les  missionnaires  jé- 
suites et  les  dominicains  contribua  en- 

core à  décréditer  les  uns  et  leii  autres. 

Quoi  qu'il  en  soit ,  les  passions  humaines 
ne  tardèrent  pas  à  détruire  ce  que  le 
zèle  apostolique  avoit  édifié. 

La  fatalité  des  circonstances  y  contri- 
bua. Deux  ou  trois  usurpateurs  enva- 
hirent successivement  le  trône  du  Ja- 

pon ;  les  chrétiens,  fidèles  à  leur  souve- 
rain légitime,  prirent  les  armes  en  sa 

faveur;  ils  furent  traités  comme  rebelles 

cérémonie. 

Pour  en  pallier  l'impiété  ,,  on  dit  que 
les  HoHandois,  en  qualité  de  protestants, 
ne  rendent  aucun  culte  aux  images.  Mais 
autre  chose  est  de  ne  point  pratiquer  ce 
cuite,  et  autre  chose  de  faire  une  action 
qui  est  regardée  par  les  7ûfponms  comme 
un  renoncement  formel  au  christia- 

nisme. Des  protestants  même  doivent  se 
souvenir  que  les  premiers  chrétiens  ont 
mieux  aimé  souffrir  la  mort  que  de  jurer 
par  le  génie  des  césars,  parce  que  ce 
jurement  étoit  regardé  par  les  païens 
comme  un  acte  de  paganisme;  que  le 
vieillard  Eléazar  préféra  de  marcher  au 
supplice ,  plutôt  que  de  manger  de  la 
viande  de  pourceau ,  parce  que  cette  ac- 

tion auroit  été  prise  pour  une  abnéga- 
tion du  judaïsme.  Jésus-Christ  a  menacé 

de  la  réprobation,  non-seulement  ceux 
qui  le  renient  formelieme^.t  devant  les 
hommes,  mais  encore  ceux  qui  rougis- 

sent de  lui.  Luc,  c.  9,  ̂.  20.  Que  penser 
de  ceux  qui  foulent  son  image  aux  pieds, 

afin  de  persuader  qu'ils  ne  sont  pas chrétiens? 

Dans  un  ouvrage  récent ,  M.  le  baron, 
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de  Haren  a  tâché  de  disculper  la  nation    sans  doute,  que  leurs  impostures  ont 
hollandoise  de  l'extinction  du  christia- 

nisme au  Japon;\\  prétend  qu'elle  n'y  a 
point  contribué  ;  cependant  il  est  certain 

qu'elle  prêta  son  artillerie  à  l'empereur dans  une  bataille  contre  les  chrétiens. 

II  passe  légèrement  sur  la  cérémonie  du 
jésumi  ;  mais  il  justifie  les  missionnaires 
et  les  chrétiens  ùnJa-pon  contre  les  re- 

proches des  incrédules,  qui  les  accusent 
d'avoir  excité  des  séditions  dans  cet  em- 

pire, et  d'avoir  été  les  auteurs  des  révo- 
lutions qui  y  sont  arrivées.  Il  soutient 

que ,  dans  les  deux  guerres  civiles  qui 

s'y  sont  élevées  ,  les  chrétiens  ont  suivi 
constamment  le  parti  du  souverain  lé- 

gitime contre  'es  usurpateurs.  Ceux-ci, 
victorieux  et  devenus  les  maîtres ,  se 
sont  vengés  de  la  fidélité  des  chrétiens 

(té  réfutées,  il  y  a  plus  d'un  siècle,  par 
le  témoignage  même  d'autres  protestants 
plus  désintéressés  et  plus  croyables. 
Voyez  Jpologie  pour  les  calhotiques, 
t.  2 ,  c.  16  ,  imprimée  en  1682.  Quant  à 

la  bile  qu'il  a  vomie  contre  les  prêtres  en 
général ,  il  l'avoit  sucée  dans  les  écrits 
de  nos  philosophes  antichrétiens. 

JAUDINd'EDEN.  Foyez  Paradis. 
JEAN-BAPTISTE  (  saint  },précurseuf 

de  Jésus -Christ.  L'historien  Josèphe  a 
rendu  témoignage,  aussi  bien  que  l'E- 

vangile, aux  vertus  de  ce  saint  homme. 

Jntiq.  Jud.,  1.  18 ,  c.  7.  «  C'étoit ,  dit-il, 
»  un  homme  de  grande  piété ,  qui  ex- 
»  hortoitles  Juifs  à  embrasser  la  vertu  , 
»  à  exercer  la  justice,  à  recevoir  le  bap- 

tême, à  joindre  la  pureté  du  corps  à 

envers  leur  véritable  empereur.  7?^c/fer-  ;  »  celle  de  l'àme.  Comme  il  etoit  suivi 
ches  historiques  sur  Vélat  de  la  reli- 

gion chrétienne  au  Japon,  1778. 

La  religion  chrétienne  n'a  point  à 
rougir  de  ce  malheur;  elle  se  félicitera 

toujours  d'avoir  des  enfants  fidèles  jus- 
qu'à la  mort  à  Dieu  et  à  César.  Mais  plu- 

sieurs incrédules  modernes  ont  à  se  re- 

procher d'avoir  répété  sans  preuve,  sans 
connoissance  de  cause  et  par  pure  pré- 

vention, les  calomnies  que  Kœmpfer  et 

d'autres  Ilollandois  ont  publiées  contre les  missionnaires  et  contre  les  chrétiens 

du  Japon  ̂   pour  pallier  le  crime  de  leur 

nation.  Ce  n'est  point  à  nous  de  juger 
si  M.  le  baron  de  Ilaren  a  réussi  à  la  jus- 

tifier pleinement. 
Mais  ,  pendant  que  ce  protestant  judi- 

cieux et  équitable  a  fait  l'apologie  des 
chrétiens  du  Japon,  l'on  est  étonné  de 
voir  un  écrivain  né  dans  le  sein  du  chris- 

tianisme ,  et  (jui  vit  dans  un  royaume 

catholique,  attribuer  l'extinction  de  la 
religiou  chrétienne  chez  les  Japonois 
aux  vices  et  à  la  mauvaise  conduite  des 

missionnaires  ,  et  lancer  à  ce  sujet  une 
invective  sanglante  contre  les  prêtres  en 

général.  (î'csl  néaiuuoins  ce  qu'a  fait  le 
rédacteur  du  DkHomiairc  géographi- 

que de  l'L'iicyclopédie,au  mot  Jai^u\.  Il 
n'a  cité    aucun  garant  des    faits  qu'il 

»  d'une  grande  multitude  de  peuple  qui 
»  écoutoit  sa  doctrine,  Ilérode,  craignant 

»  son  pouvoir ,  l'envoya  prisonnier  dans 
»  la  forteresse  de  Mâchera ,  où  il  le  fit 
»  mourir.  »  Josèphe  ajoute  que  la  défaite 

de  l'armée  d'IIérode  par  Arétas  fut  ré- 
gardée comme  une  punition  que  Dieu 

tiroit  de  ce  meurtre. 

Blondel  et  quelques  autres  critiques 
ont  voulu  rendre  ce  passage  suspect 

d'interpolation  ,  parce  qu'il  leur  a  paru 
trop  honorable  à  saint  Jean-Baptiste. 
Quelle  raison  auroit  donc  pu  empêcher 
Josèphe  de  rendre  témoignage  à  un 
homme  dont  la  vertu  étoit  reconnue 
dans  toute  la  Judée ,  et  que  plusieurs 
Juifs  avoient  été  tentés  de  prendre  pour 
le  Messie?  Mais  voilà  rcntêtementdeseu- 
nemis  du  christianisme  ;  ils  sont  fâchés  de 

ce  que  Jésus-Christ  a  eu  pour  précurseur 

et  |)our  premier  apôtre  un  homme  d'ime 
vertu  aussi  éminente,  et  au  témoignage 
du(iuel  ils  ne  peuvent  rien  opposer. 

Quelijues-uns  ont  dit  qu'il  y  avoit  eu 
uiî  complot  formé  entre  Jésus  et  Jean- 
Baptiste  pour  en  imposer  au  peuple , 
pour  daller  Tespérance  .^ue  les  Juifs 

avoient  d'un  libéraleur ,  et  (jue  Jean- 
Baptiste  étoit  conveiui  de  céder  le  pre- 

mier rôle  à  Jésus.  Mais  il  auroit  fallu  du 

avance;  il  n'auroit  pas  pu  en  alléguer!  moins  nous  a|)prendre(iuel  inlérêt,  quel 
d'autres  que  Kœmpfer  ou  quelques  au-  niolif,  ces  deux  |)ersoima^es  ont  pu 
1res  proleslanls  fougueux,  lia  ignoré.  '  avoir  de  former  ce  complot,  de  s  eiposcr 
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tous  deux  à  la  mort ,  et  de  la  subir  en 
effet  pour  flatter  les  espérances  de  leur 
nation. 

Dans  l'Evangile  de  saint  Jean ,  c.  1 , 
f.  33 ,  Jean-Bapiiste  proteste  qu'il  ne 

JFA      • attendre  un  autre  ?  qu'en  leur  présence 
Jésus  guérit  plusieurs  malades ,  et  dit 
aux  deux  disciples  :  Allez  dire  à  Jean 

ce  que  vous  avez  vu.  Lorsqu'ils  furent 
partis  ,  Jésus  loua  devant  tout  le  peuple 

connoissoit  pas  Jésus ,  mais  qu'il  l'a  re-  \  la  constance  ,  la  fermeté,  la  vie  austère 
connu  pour  le  Fils  de  Dieu ,  en  voyant  le  ;  et  les  autres  vertus  de  Jean-Baptiste;  il 

Saint-Esprit  descendre  sur  lui  à  son  ■  ne  le  soupçonna  donc  pas  d'être  dans  le 
baptême.  Il  paroît  donc  que  Jésus  et  son  !  doute  touchant  la  qualité  de  Messie.  Il 

précurseur  ne  s'étoient  jamais  vus  ;  le  i  est  clair  que  Jean  -  Baptiste  avoit  en- 
premier  avoit  vécu  à  Nazareth  dans  la  .  voyé  ses  deux  disciples  ,  non  pour  dis- 

plus grande  obscurité  ,  le  second  avoit  :  siper  son  propre  doute ,  mais  pour  con- 

habité  les  déserts  des  montagnes  de  la  |  firmer  dans  l'esprit  de  tous  ses  disciples 
Judée,  et  l'on  ne  voit  pas  en  quel  temps  •  le  témoignage  qu'il  avoit  rendu  à  Jésus, 
ils  auroient  pu  convenir  ensemble  du  \  Aussi ,  après  sa  mort ,  plusieurs  s'atta- 
rôle  qu'ils  dévoient  jouer.  Ce  n'est  pas  i  obèrent  à  Jésus.  Joan.,  c.  1  ,  y,  37. 
assez  d'imaginer  des  soupçons,  lors- 

qu'ils ne  sont  fondés  sur  rien. 

Ces  réflexions  ont  été  faites  par  les 

Pères  de  l'Eglise  et  par  les  commenta- 
Ces  calomniateurs  téméraires  ont  dit  i  teurs  ;  Manès  ou  son  apologiste  ont  -  ils 

ensuite  que  Jésus  paya  d'ingratitude  le  .  été  en  état  d'en  prouver  la  fausseté? 
témoignage  que  Jean-Baptiste  lui  avoit  j     Jean  (  chrétiens  de  saint).  Foy.  Man- 
rendu  ;  qu'il  ne  fit  rien  pour  le  tirer  de  j  daïtes. 
sa  prison ,  et  qu'après  sa  mort  Jésus  j  Jean  Chrysostome  (  saint  ).  Ployez 
n'en  parla  presque  plus.  Si  Jésus  avoit  >  Chrysostome. 
fait  quelque  tentative  pour  délivrer  son  j  Jean  Damascène  (saint).  Foyez  Da- 
précurseur   des   mains    d'Hérode ,  on  |  mascènë. 
l'accuseroit  d'avoir  attenté  à  l'autorité  |  Jean  l'Evangéliste  (  saint  ) ,  apôtre 
légitime,eton  citeroit  cette  circonstance  j  de  Jésus -Christ.  Outre  son  Evangile ,  il 
comme  une  nouvelle  preuve  du  complot  i  a  écrit  trois  lettres  et  l'Apocalypse.  On 
formé  entre  eux.  Mais  il  falloit  que  leur  ;  croit  communément  qu'il  a  vécu  et  gou- 
témoignage  mutuel  fût  confirmé  par  |  verné  l'Egfise  d'Ephèse  jusqu'à  l'an  100 
leur  mort  :  c'est  la  destinée  de  ceux  que  j  ou  iOi  de  Jésus-Christ ,  qu'il  étoit  pres- 
Dieu  envoie  pour  instruire  et  pour  cor-  \  que  centenaire  ,  et  qu'il  a  écrit  son 
riger  les  hommes.  Jésus  a  rappelé  plus  j  Evangile  peu  de  temps  avant  sa  mort. 
d'une  fois  aux  Juifs  les  leçons ,  les 
exemples,  les  vertus  de  Jean-Baptiste. 
Maith.,  c.  H,  ̂   48;  c.  17,  >.  12,  Marc, 
c.  9,  ̂ 12;Zwc.,  c.  7,  ̂   33;  c.  20, 
;^.  4;/oan.,  c.  20,^  40. 

Animé  du  même  esprit  que  les  incré- 
dules, Beausobre,  Hist.  du  Manich., 

1. 1 ,  c.  4,  §  9 ,  prétend  que  l'hérésiarque 
Manès  a  pu  blâmer  avec  justice  la  foi- 
blesse  de  Jean  -  Baptiste  _,  qui ,  voyant 

Quelques  auteurs  se  sont  persuadés  que 

ce  saint  apôtre  n'est  pas  mort  ;  mais  ils 
ne  se  fondoient  que  sur  un  passage  de 
son  Evangile ,  duquel  ils  ne  prenoient 

pas  le  vrai  sens.  Bible  d'Avignon ,  tom. 
13,  p.  525. 

Il  est  du  moins  indubitable  que  son 
Evangile  a  été  écrit  le  dernier  de  tous. 

Saint  Jean  s'y  est  proposé  de  rapporter 
plusieurs  actions  du  Sauveur  dont  les  au- 

que  le  Sauveur  ne  le  délivroit  pas  de  sa    très  évangéfistes  n'avoient  pas  parlé  ;  de 
prison ,  entra  dans  quelque  doute  qu'i 
fût  le  Christ.  Où  sont  donc  les  preuves 
de  ce  doute  prétendu?  Matt.^  c.  11, 
)^.2et  suiv.,  il  est  dit  que  Jean-Baptiste, 
informé  dans  sa  prison  des  miracles 
opérés  par  Jésus,  lui  envoya  demander 
par  deux  de  ses  disciples ,  Etes  -  vous 
celui  qui  doit  venir,  ou  devons-nous  en 

nous  transmettre  ses  discours ,  dont  les 

autres  n'avoient  écrit  qu'une  petite  par- 
tie ;  enfin  de  réfuter  les  hérétiques,  dont 

les  uns  nioient  la  divinité  de  Jésus- 
Christ  ,  les  autres  la  réaUté  de  sa  chair  : 
il  les  réfute  encore  plus  directement 

dans  ses  lettres.  Or ,  ces  sectaires  n'ont 
commencé  à  faire  du  bruit  que  dans 
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les  dernières  années  du  premier  siècle. 
II  est  même  probable  que  saint  Clé- 

ment de  Home  a  écrit  ses  deux  épîtres 

aux  Corinthiens  avant  que  l'Evangile  de 
saint  Jean  eût  été  publié  ;  ce  pape  cite 
des  passages  des  trois  autres  Evangiles, 
mais  il  n'en  cite  aucun  de  celui  de  smvt 

Jean.  L'apôtre  n'a  point  fait  mention  ue 
la  prophétie  de  Jésus-Christ  touchant  la 

ruine  de  Jérusalem  ,  parce  qu'alors  elle 
étoit  accomplie;  on  auroit  pu  l'accuser 
de  l'avoir  forgée  après  l'événement  ; 
mais  elle  étoit  consignée  dans  les  autres 
Evangiles  qui  avoient  été  écrits  avant 

cette  révolution  :  c'est  la  remarque  de 
saint  Jean  Chrysostome.  IJom.  7G,  ol. 
n  ,in  Malt.,n.± 

Les  incrédules  qui  ont  dit  que  le  pre- 

mier chapitre  de  l'Evangile  de  saint 
Jean  _,  dans  lequel  il  est  parlé  de  la  géné- 

ration éternelle  du  Verbe,  a  été  composé 

par  un  platonicien ,  ou  qu'il  a  été  em- 
prunté de  Philon  ,  qui  étoit  platonicien 

lui-même  ,  ont  montré  moins  de  sagacité 

que  d'envie  de  favoriser  les  sociniens.  Il 
y  a  loin  des  idées  de  Platon  au  mystère 

de  l'incarnation  révélé  à  saint  Jean  par 
Jésus-Christ;  le  style  de  cet  évangéliste 

est  celui  d'un  homme  inspiré ,  et  non 
celui  d'un  philosophe.  Les  anciens  héré- 

tiques qui  nioient  la  divinité  de  Jésus- 
Christ,  comme  les  aloges  et  les  cérin- 

Ihiens,  rejeloient  l'Evangile  de  saint 
Jean;  mais  c'est  celui  dont  l'aulhenli- 
cité  est  la  plus  indubitable.  Pierre  ,  évè- 

que  d'Alexandrie ,  nous  apprend  qu'au 
sixième  siècle  ou  gardoit  encore  à  E[)hèse 

l'autographe  de  saint  Jean ,  rà  ioLoyjipov Chron.  yllex.  à  Jiadero  editum. 

Touchant  l'authenticité  de  ses  trois 
lettres ,  roi/<?;3  la  Bible  d'Avignon,  lotne 
16  ,  page  \Vû  ;  sur  celle  de  TApocalypse, 
voyez  ce  mot. 

Dans  la  première  de  ces  trois  lellres, 
il  y  a  un  passage  qui  est  devenu  célèbre 

par  les  conicstalions  qu'il  a  fait  nailre, 
et  par  l'importance  du  sujet.  iN'ous  y  li- 

sons ,  c.  rJ ,  ̂ .  7  :  0  II  y  en  a  trois  qui 
»  rendent  témoignage  dans  le  ciel ,  le 
»  Père  ,  le  Verbe  et  le  Sainl-Es|)rit  ;  et 
i>  ces  trois  sont  une  même  chose  :  >.S, 
»  et  il  y  en  a  Irois  qui  rendent  léujoi- 
»  gnagc   sur  la  terre  ,  Tespril,  Teau  cl 
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»  le  sang; et  ces  trois  sont  une  mémo 
«chose.  »  Les  sociniens,  embarrassés 

par  le  ̂ .  7 ,  soutiennent  qu'il  ii'étoit  pas 
originairement  dans  !e  texte  de  saint 

Jean,  mais  qu'il  y  a  été  ajouté  dans  la 
suite  des  siècles  ;  i  "  parce  (ju'il  manque 
dans  la  plupart  des  manuscrits  anciens, 

soit  grecs,  soit  latins  ;  2"  parce  qu'il  n'a pas  été  cité  par  les  Pères  qui  ont  disputé 

contre  les  ariens  ,  et  qui  n'auroient  pas 
manqué  de  s'en  servir,  s'il  leur  avoit  été 
connu  ;  3o  parce  que  plusieurs  critiques 

catholiques  sont  convenus  que  c'est  une 
interpolation. 

On  leur  répond,  1'' que  si  ce  passage 
manque  dans  un  grand  nombre  de  ma- 

nuscrits ,  on  le  trouve  dans  plusieurs 
autres  très-anciens  ,  et  les  critiques  ne 
peuvent  pas  prouver  que  les  |)lus  an- 

ciens sont  ceux  dans  lesquels  il  numque. 

Il  y  en  a  quelques-uns  dans  lesquels  les 
deux  versets  sont  transposés.  2  "  Comme 
ces  deux  versets  commencent  et  Unis- 

sent par  les  mêmes  mots ,  les  copistes 
ont  pu  confondre  fort  aisément  les  der- 

niers mots  du  septième  avec  ceux  du 

huitième, et  sauter  ainsi  de  l'un  à  Tautre: 
l'erreur  une  fois  commise  a  passé  d'un 
manuscrit  dans  un  autre;  ainsi,  les 
exemplaires  fautifs  se  sont  multipliés. 
Cela  est  plus  aisé  à  concevoir  ,  (pie  de 
supposer  que  le  ̂.  7  a  été  ajouté  au  texte 
avec  rédexion  ,  de  mauvaise  foi  ,  et  a 
dans  la  suite  été  adopté  sans  examen. 
>  Au  troisième  siècle,  avant  la  naissance 

de  l'arianisme,  saint  Cypricn  a  cité  le 

^.  7,  Z.  de  Unit.,  Ecch's.,  et  L'pist.  ad 
Jubaian.  Terlullien  semble  y  faire  al- 

lusion ,  />.  ad  Praxeam ,  c.  25.  4"  L'on 
allirme  niai  à  j)ropos  que  ce  verset  n'a 
pas  été  allégué  |)ar  les  Pères  contre  les 

ariens  ;  il  le  fut  l'an  iSi ,  dans  ime  [)ro- 
fessiou  de  foi  présentée  à  llunéric,roi 
des  Vandales, (pii  étoit  arien,  par  (|ualre 

cents  évêcpies  d'Afrique.  Victor  Vit.  L.  3, 
de  Persec.  f^avdal.  S'il  n'a  |)as  été  cité 
par  les  Pères  grecs  du  (pialrièine  siècle, 

c'est  qu'ils  avoient  des  exemplaires  fau- 
lils.  Depuis  plus  de  cin(|  '-ents  ans,  ce 
jiassage  est  regarilé  comme  aulhentiqrio 
chez  les  (îrecs  aussi  bieiupie  chez  les  La- 
lins,  et  les  protestants  radmrlicul  de 

même  cpie  les  calholiciucs.  Jj'iOlc  dA 
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vignon ,  1. 16 ,  p.  461.  Il  y  a  encore  une 
dissertation  sur  ce  sujet  à  la  fin  du  Com- 

mentaire du    père  Hardouin  sur  les 
Evangiles. 

Tertullien ,  dans  son  livre  des  Pres- 
eriptions,  c.  56,  rajDporte  que  saint 

Jean  Vévangéliste ,  avant  d'être  relégué 
par  Domilien  dans  l'île  de  Patmos  ,  fut 
jeté  dans  une  chaudière  d'huile  bouil- 

lante ,  d'où  il  sortit  sain  et  sauf.  On  pré- 
sume que  ce  fait  arriva  l'an  95  à  Rome , 

où  l'apôtre  avoit  été  conduit  par  l'ordre 
du  proconsul  d'Asie.  Quelques  protes- tants ont  traité  de  fable  celte  narration 

de  Tertullien ,  en  particulier  Ileumann, 
dans  une  dissertation  imprimée  à  Brème 
en  i719.  Il  dit  que  Tertullien  est  le  seul 

qui  ait  parlé  de  ce  miracle  ;  que  si  quel- 
ques autres  Pères  en  ont  fait  mention , 

c'est  uniquement  d'après  lui  ;  que  cet 
auteur  croyoit  légèrement  des  fables,  etc. 
Mosheim  ,  dans  une  dissertation  sur  ce 
même  sujet ,  a  montré  la  foiblesse  de 

ces  raisons  ;  il  allègue  l'autorité  de  saint 
Jérôme  ,  qui  se  fonde ,  non  sur  Tertul- 

lien ,  mais  sur  les  historiens  ecclésiasti- 
ques. Comment,  in  Matlh.,  1.  5,  p.  92. 

Contre  ces  deux  témoignages  positifs, 
les  preuves  négatives  ,  les  reproches  de 
crédulité ,  etc.,  ne  concluent  rien.  Mos- 
hemii  dissert,  ad  Hist.  ecclés.,  tom.  1 , 
pag.  504  et  suiv. 

Jean  (  saint  ).  Il  y  a  un  grand  nombre 
de  communautés  ecclésiastiques  et  reli- 

gieuses qui  ont  été  instituées  sous  les 
noms  de  saint  Jean-Baptiste  et  de  saint 
Jean  l'évangéliste  ;  les  unes  subsistent 
encore ,  les  autres  sont  éteintes.  L'his- 

toire ecclésiastique  d'Angleterre  fait  men- 
tion des  chanoines  hospitaliers  et  des 

hospitalières  de  saint  Jean-Baptiste  de 
Conventry  ,  approuvés  par  Honoré  III  ; 
ils  portoient  une  croix  noire  sur  leur 
robe  blanche  et  sur  leur  manteau ,  ce 

qui  les  fit  nommer  porte-croix  ;  il  y  est 
aussi  parlé  des  hospitaliers  et  des  hospi- 
taUères  de  saint  Jean-Baptiste  de  Not- 

tingham  :  il  est  à  présumer  que  c'étoit 
le  mémeordre.  Il  y  a  eu  des  ermites  de 
saint  Jean-Baptiste  d**  la  Pénitence  éta- 

blis dans  la  Navarre ,  sous  l'obéissance 
de  l'évêque  de  Pampelune  et  confirmés 
par  Grégoire  XIîI.  On  a  vu  d'autres  er- 
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mites  de  saint  Jean-Baptiste,  fondés  en 
France  en  1650 ,  par  le  frère  Michel  de 
Sainte-Sabine ,  pour  la  réformation  des 
ermites.  On  connoît  en  Portugal  des  cha- 

noines réguliers  sous  le  titre  de  saint 

Jean  l'Evangéliste.  L'ordre  militaire  de saint  Jean  de  Jérusalem  et  celui  de  saint 
Jean  de  Latran  sont  célèbres. 

JÉHOVAH,  nom  propre  de  Dieu  en 

hébreu  :  il  signifie  celui  qui  est,  l'Etre 
par  excellence ,  TEternel  ;  ainsi  l'ont rendu  toutes  les  anciennes  verrions. 

Parmi  les  nebraïsants ,  les  uns  pronon- 
cent Jéhovah ,  les  autres  Javoh ,  les  au- 
tres Jéhveh  ;  quelques  auteurs  grecs  ont 

écrit  Jao  et  Jévo.  Comme  les  juifs  ont  la 
superstition  de  ne  jamais  le  prononcer, 

ils  l'appellent  le  nom  inefjable;  lors- 
qu'ils le  rencontrent  dans  le  texte  hô- 

breu ,  ils  prononcent  à  sa  place  le  nom 
Adonaï  ̂   mon  Seigneur  ;  et  ils  ont  placé 
sous  les  lettres  du  nom  Jéhovah  les 

points  voyelles  du  mot  Eloha  autre  nom 
de  Dieu. 

Ils  prétendent  qu'il  ne  fut  jamais  per- 
mis à  perconne  de  le  prononcer,  si  ce 

n'est  au  grand  prêtre,  dans  le  sanc- 
tuaire ,  une  seule  fois  Tannée ,  savoir,  le 

grand  jour  des  expiations;  mais  cette 
imagination  est  sans  fondement.  Il  au- 
roit  du  moins  fallu  que  le  grand  prêtre 

transmît  celte  prononciation  à  son  suc- 
cesseur ,  autrement  celui-ci  n'auroitpas 

pu  la  deviner.  Une  preuve  que  les  Juifs 
ont  quelquefois  prononcé  ou  écrit  ce 
nom ,  même  dans  les  derniers  siècles  de 

la  synagogue ,  c'est  que  les  auteurs  pro- fanes en  ont  eu  connoissance ,  puisque 
eux-mêmes  l'ont  écrit  bien  ou  mal.  Les 
juifs  modernes  sont  encore  persuadés 

que  quiconque  sauroit  la  véritable  pro- 
nonciation de  ce  nom  ineffable,  pourroit 

opérer  par  sa  vertu  les  plus  grands  pro- 
diges. Pour  expliquer  comment  Jésus- 

Christ  a  pu  faire  tant  de  miracles,  ils 

disent  qu'il  avoit  dérobé  dans  le  temple 
la  prononciation  du  nom  ineffable.  Toutes 
ces  rêveries  ne  méritent  aucune  atten- 
tion. 

La  circonstance  dans  laquelle  Dieu  a 
daigné  révéler  son  nom  propre  et  qui 

ne  convient  qu'à  lui ,  est  remarquable. 
Lorsqu'il  voulut  envoyer  Moïse  er*  Egypte 
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pour  tirer  de  la  servitude  les  Israélites , 
Moïse  lui  demanda  :  a  Lorsque  je  dirai 
»  aux  enfants  d'Israël  :  Le  Dieu  de  vos 

1»  pères  irCenvoic  vers  vous,  s'ils  me 
»  demandent  votre  nom,  que  leur  ré- 
B  pondrai-je?  Je  suis,  dit  le  Seigneur, 
3>  celui  qui  est  ;  tu  leur  diras  :  Celui  qui 

r>  est  m'a  envoyé  vers  vous.  »  Exod., 
€.  3,  ̂.  15  et  14.  Les  Septante  ont  très- 
Lien  traduit  :  Je  suis  l'Etre;  l'Etre  m'G 
envoyé  vers  vous . 

Mais  ce  qui  est  dit ,  c.  6 ,  ̂.  2  et  5 , 
forme  une  dilïiculté.  Dieu  dit  à  Moïse  : 

«  Je  suis  Jéhovah  ;  ']c  me  suis  bien  fait 
»  connoître  à  Abraham,  à  Isaac,  à  Jacob , 
»  comme  Dieu  tout-puissant  [Schaddaï)^ 

r>  mais  je  n'en  ai  pas  été  connu  par 
V  mon  nom  de  Jéhovah.  »  Cependant 
nous  voyons  dans  plusieurs  passages 
de  la  Genèse ,  INoé  ,  Abraham  ,  Isaac 
et  Jacob ,  donner  à  Dieu  le  nom  de 
Jéhovah. 

La  plupart  des  commentateurs  répon- 
dent que  Moïse  fan  ■■iv.\ï\  parler  les  pa- 

triarches par  anlicipauon  ;  mais  il  y  a 

une  manière  plus  satisfaisante  d'enten- 
dre ce  passage.  H  faut  se  souvenir  que  , 

dans  le  style  de  l'F.criture  sainte,  être 
appelé  de  tel  nom  signifie  être  véritable- 

ment ce  qui  est  exprimé  par  ce  nom. 

Ainsi,  lorsqu'lsaïe  a  dit,  c.  7,  y.  li, 
que  l'enfant  dont  il  parle  sera  nommé 
Emmanuel ,  cela  signifie  qu'il  sera  vé- 
ritablementZ;'îr2mrt?«M67,  Dieu  avec  nous. 
Or ,  Jéhovah  ne  signilie  pas  seulement 

celui  qui  est ,  ou  l'Eternel  ;  il  exprime 
encore  celui  qui  est  toujours  le  même, 
celui  qui  ne  change  point ,  celui  dont  les 
desseins  sont  inmuiahles.  Dieu  semble 

l'expliquer  ainsi  lui-même  dans  le  pro- 
phète iMalachic,  cliaj).  3,  ̂.  G  :  a  Moi, 

»  Jéhovah,  je  ne  change  point.  » 

Jusqu'au  mornenl  où  Dieu  daigna  se 
révéler  à  Moïse,  il  s'éloit  assez  fait  con- 

noître aux  patriarches  comme  Dieu  loul- 

puissant ,  par  les  divers  prodiges  (ju'il 
avoit  opérés  sous  leurs  yeux;  mais  il 

n'avoit  pas  encore  démontré  par  les  évé- ncmenls  la  cerlilude  immuable  de  ses 

promesses.  Or,  c'est  ce  cpie  Dieu  alloit 
faire ,  en  délivrant  son  peuple  de  l'K- 
gypte  ,  connue  il  l'avoit  promis  à  Abra- 
Jiani  quatre  cents  ans  auparavant.  Ce 
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qu'il  dit  à  Moïse,  Eœod.,  c.  G,  t.  2, 

peut  donc  signifier  ;  «  J'ai  assez  con- 
»  vaincu  Abraham  ,  Isaac  et  Jacob  ,  que 
»  je  suis  le  Dieu  tout-puissant;  mais  je 
»  n'ai  pas  encore  démontré,  comme  je 
»  vais  le  faire,  que  je  suis  le  Dieu  im- 
»  muable,  qui  ne  manque  point  à  mes 
»  promesses.  »  La  suite  du  passage  pa- 

roit  indiquer  ce  sens  ,  comme  l'a  très- 
bien  vu  le  cardinal  Cajetan,  qui  donne 
celte  explication. 

JEPIITÉ,  chef  et  juge  des  Israélites, 

célèbre  par  la  victoire  qu'il  remporta 
sur  les  Ammonites  ,  et  par  le  vœu  qu'il 
fit  avant  de  marcher  contre  eux.  Jud., 
cil,  ̂ \  50  et  suiv.  Il  dit,  suivant  le 
texte  hébreu  :  a  Si  le  Seigneur  livre  les 
j>  Ammonites  entre  mes  mains ,  ce  qui 
»  sortira  le  premier  de  ma  maison  ,  à  ma 
j>  rencontre,  sera  au  Seigneur,  et  je  Tof- 
»  frirai  en  holocauste   \  son  retour, 

»  ce  qu'il  rencontra  le  premier  fut  sa 
»  fille  unique.  Il  déchira  ses  vêtements 
j>  et  déplora  son  ma'heur.  Sa  fille  lui  de- 
»  manda  deux:  mois  de  délai ,  pour  aller 

»  pleurer  sa  virginité  avec  ses  compa- 
»  gnes...  Après  ce  temps  expiré,  Jephté 
»  accomplit  son  vœu,  et  sa  fille  étoit 
»  vierge  (ou  demeura  vierge).  De  là  Tu- 

»  sage  s'établit,  parmi  les  filles  d'Israël, 
9  de  pleurer  tous  les  ans  pendant  quatre 
»  jours  la  fille  de  Jephté.  » 

Quel  fut  l'objet  du  vœu  de  ce  père  in- 
fortuné? Sa  fille  fut-elle  immolée  en  sa- 

crifice ou  seulement  condamnée  au  ser- 
vice du  tabernacle ,  et  à  une  virginité 

perpétuelle?  Sur  cette  question  les  com- 
mentateurs sont  jiarlagés  :  les  uns  pen- 

sent que  celte  tille  fut  vérital)l(>ment 
ollèrte  en  sacrifice,  et  les  incrédules  ont 
allégué  ce  faiti)Our  prouver  (pie  les  Juifs 
oIVroient  à  Dieu  des  \ictimes  humaines; 

d'autres  jugent  (ju'il  n'en  est  point  ici 
(]ueslion ,  mais  (|u'il  s'agit  seulement 
d'un  (lévoùment  de  celte  fille  au  service 
du  lahernaclc. 

Kn  elVel,  le  texte  hébreu  peut  avoir 
deux  sens  très-dilVérents  ;  au  lieu  de 
dire  :  «  Ce  qui  sortira  le  premier  de  ma 
»  maison,  et  sera  au  Seigneur,  (7  je 
»  PolVrirai  en  lu)l()causte  ,  »  on  peut  tra- 

duire :  Œ  Ou  sera  au  Seigneur ,  ou  je 

»  l'offrirai  en  holocauste.  »  La  prépofi- 
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tion  vau ,  qui  est  ici  répétée ,  est  sou- 
ycnldisjonctive. 

D'ailleurs  holah,  qui  signifie  hoîo 
causie  j  exprime  aussi  une  simple  obla- 
tion  ;  il  est  dérivé  de  hal^  hol,  élévation, 
parce  que  Ton  élevoit  sur  ses  mains  ce 
que  Ton  offroit  à  Dieu. 

Voici  les  raisons  par  lesquelles  on 
prouve  que  la  fille  de  Jephté  ne  fut 
point  immolée  (  N«  LVI ,  p.   605.  ) 

d°  Les  sacrifices  de  sang  humain  sont 
absolument  défendus  aux  Juifs.  Deuier., 

cap.  12 ,  j^.  50  :  «  Gardez-vous  ,  leur  dit 
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lui  apparienoit.  iVulre  circonstance  que 
Jephté  ne  pouvoit  pas  ignorer. 

5°  Ceux  qui  veulent  que  la  fille  de 

Jephté  ait  été  immolée ,  traduis -^nt  à 
leur  gré  les  paroles  du  texte  ;  ils  lisent  t 
La  première  personne  qui  sortira  de  ma 
maison  ;  et  le  texte  porte  :  Ce  qui  sor- 

tira le  premier  :  ce  pouvoit  être  un  ani- 

mal ;  ils  ajoutent  :  Je  l'offrirai  en  holo- 
causte ;  et  le  terme  hébreu  peut  signi- 

fier simplement  :  J'en  ferai  une  of^ 
frande.  Les  trente-deux  personnes  qui , 
après  la  défaite  des  Madianites ,  furent 

»  Moïse,  d'imiter  les  nations  qui  vous    réservées  pour  la  part  du  Seigneur, 
»  environnent,  de  pratiquer  leurs  céré 

»  monies,  de  dire  :  J'honorerai  mon  Dieu »  comme  ces  nations  ont  honoré  leurs 

»  dieux.  N'en  faites  rien  ;  car  elles  ont 

Niim.,  c.  51  ,  ̂.  40 ,  ne  furent  certaine- 
ment pas  immolées  en  sacrifice. 

4»  La  fille  de  Jephté  demande  la  li- 
berté d'aller  pleurer ,  non  sa  mort,  mais 

•  fait  pour  leurs  dieux  des  abomina-    sa  virginité,  ou  la  nécessité  de  demeurer 
»  tions,  que  le  Seigneur  a  en  horreur;  [  vierge  ;  après  avoir  dit  que  le  vœu  fut 

>  elles  leur  ont  offert  leurs  fils  et  leurs  \  accompli ,  l'historien  ajoute  :  Et  elle  fut 
vierge ,  ou  elle  demeura  vierge  :  elle  ne 
fut  donc  pas   immolée.    On   demande 

»  filles ,  et  les  ont  consumés  par  le  feu. 
>  Faites  seulement  pour  le  Seigneur  ce 

»  que  je  vous  ordonne,  n'y  ajoutez  et 
»  n'en  retranchez  rien.  » 

0  Offrirai-je  à  Dieu,  dit  un  prophète, 
»  mon  fils  aîné  pour  expier  mon  crime, 
3)  elle  fruitdemes  entrailles  pour  expier 

»  mon  péché?  0  homme  !  je  l'appren- 
»  drai  ce  qui  est  bon ,  et  ce  que  le  Sei- 

pourquoi  donc  Jephté  fut-il  si  affligé? 

pourquoi  les  filles  d'Israël  pleuroient- 
elles  la  fille  de  Jephté  ?  Parce  qu'il  étoit 
fâcheux  à  un  père  victorieux ,  devenu 
chef  de  sa  nation  ,  de  ne  pas  établir  une 
fille  qui  étoit  son  unique  enfant.  Le 
terme  hébreu  qui  signifie  pleurer ,  peut 

»  gneur  exige  de  toi  :  c'est  de  pratiquer  !  signifier  simplement  célébrer,  rappeler 
j)  la  justice  et  la  miséricorde  ,  et  de  peu 
»  ser  à  la  présence  de  ton  Dieu.  »  3Jich., 
c.  6 ,  ̂.  7  et  8.  Dieu ,  pour  témoigner 
aux  Juifs  que  leurs  sacrifices  lui  déplai- 

sent, leur  dit  :  «  Celui  qui  immole  un  bœuf 
»  fait  comme  s'il  tuoit  un  homme  ,  etc.  » 
Isaï.,  c.  66,  f.  5. 

Quand  Jephté  auroit  pu  ignorer  cette 

la  mémoire.  Il  y  avoit  certainement  chez 
les  Israéfiles  des  femmes  attachées  au 

service  du  tabernacle ,  puisque  l'his- 
toire sainte  accuse  les  enfants  d'Héli 

d'avoir  eu  un  commerce  criminel  avec 
elles.  /.  Heg.,  c.  2 ,  ̂.  22.  Ces  femmes 
étoient  regardées  comme  des  esclaves  , 

puisque  c'étoit  le  sort  des  prisonnières 

défense,  les  prêtres ,  chargés  d'immoler  |  de  guerre  :  Jephté  ne  pouvoit  voir,  sans 
toutes  les  victimes ,  ne  pouvoient  pas 

l'oublier  ;  il  n'y  avoit  point  encore  eu 
d'exemple  d'un  pareil  sacrifice. 

2°  Dans  le  Lévitique ,  c.  27  ,  t.  2,  ii 

est  ordonné  de  racheter  à  prix  d'argent 
les  personnes  vouées  au  Seigneur.  A  la 
vérité ,  il  y  est  dit,  iMd.,  f.  28  et  29, 
que  ce  qui  aura  été  consacré  au  Seigneur 
par  Vanathème  (  cherem  ) ,  ne  pourra 

pas  être  racheté;  mais  l'analhème  ne 
pouvoit  être  prononcé  que  contre  les  en- 

nemis de  l'état  :  un  homme  ne  s'est  ja- 
mais avisé  de  le  prononcer  contre  ce  qui  j 

être  aflligé  ,  que  sa  fille  fût  condamnée 
à  un  pareil  sort. 

5°  Si  l'on  envisage  autrement  le  vœu 

de  Jephté ,  l'on  est  forcé  de  dire  que  ce 
vœu  fut  téméraire  ,  et  que  l'exécution 
en  fut  criminelle  ;  cependant  il  n'est 
point  blâmé  dans  l'Ecriture,  il  est  même 
loué  par  saint  Paul.  Hehr.,  c.  11,  ̂'.  52. 
Il  n'est  donc  pas  probable  qu'il  ait  fait 
celle  double  faute.  Synopse  des  CriU 

Jud.,  c.  11.  Dans  la  Bible  d'Avignon, 
tome  5  ,  page  580 ,  dom  Calmet  a  sou- 

tenu le  contraire  ;  mais  il  n'a  pas  détruit 
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les  raisons  que  uous  venons  d'alléguer. 
Elles  sont  très-bien  exposées  dans  la 
Lihle  (le  Chais ,  tom.  4,  pag.  118,  quoi- 

que l'auteur  finisse  par  adopter  la  môme 
opinion  que  dom  Calmet.  iMais  il  est  aisé 
de  voir  que  les  prolestants  ne  la  préfè- 

renr  à  la  première  qu'à  cause  de  leur 
aversion  contre  le  vœu  de  virginité.  Ro- 

land ,  Âmliquit.  sacr.  vet.  heh.,  5^  part., 
ch.  10,  n"  6,  nous  paroît  avoir  solide- 

ment prouvé  que  lalilîe  deJephté  ne  fut 
point  immolée. 

JÉiiÉMIE,  l'un  des  quatre  grands 
prophètes  ,  étoit  de  race  sacerdotale  ;  il 
prophétisa  principalement  sous  le  règne 
de  Sédécias  ,  pendant  que  Jérusalem 

étoit  assiégée  par  l'armée  de  Nabucho- 
donosor.  Il  ne  cessa  d'exhorter  les  Juifs 
à  se  rendre  aux  Assyriens  ,  et  de  leur 

protester  que  s'ils  continuoient  à  se  dé- 
fendre, la  ville  seroit  prise  d'assaut, 

mise  à  feu  et  à  sang  :  c'est  ce  qui  arriva. 
L'accomplissement  des  prédictions  de 

ce  prophète  a  donné  lieu  aux  incrédules 
de  le  peindre  comme  un  traître  vendu 
aux  Assyriens.  Il  travailla  ,  disent-ils  ,  à 
décourager  ses  concitoyens  et  à  les  sou- 

lever contre  If.nr  roi  ;  il  ne  leur  annonça 
que  des  malheurs  Cependant  il  ne  laissa 

pas  d'acheter  des  terres  dans  le  pays 
dont  il  prédisoit  la  désolation.  Lorsque 
Jérusalem  fut  prise,  le  monarque  assy- 

rien le  recommanda  fortement  à  son  gé- 
néral Nabusardan ,  et  Jérémie  conserva 

toujours  du  crédit  à  la  cour  de  Baby- 
lone.  Il  en  fut  quille  pour  faire  des  la- 

mentations sur  les  ruines  de  son  pays , 
et  pour  consoler  ses  concitoyens,  en  leur 
prédisant  la  lin  delà  captivité. 

Si  ce  portrait  est  véritable,  voilà  un 

traître  d'une  singulière  espèce.  Jérémie, 
prêtre  et  prophète,  trahit  sa  patrie  contre 
son  propre  intérêt  ;  il  consent  à  perdre 
son  état ,  sa  liberté ,  sa  vie  même,  pour 
livrer  aux  Assyriens  Jérusalem,  le  tem- 

ple ,  la  Judée  entière  ;  il  reluse  ensuite 
les  offres  du  général  assyrien  ;  il  veut 
demeurer  dans  sa  patrie  dévastée  pour 
consolor  les  malheureux  ,  pour  y  faire 

observ(M-  la  loi  du  Seigneur  ;  il  accom- 
pagne les  Juifs  fugilils  jus(iu'on  Lgy|)(e. 

Pondant  le  si(''gc  ,  il  achète  un  cliauip 
alin  d'allcstcr  (juc  la  Judée  sera  repeu- 

plée et  cultivée  de  nouveau  ,  mais  il  ne 

le  paie  pas  avec  de  l'argent  reçu  des 
Assyriens.  Après  le  siège  ,  il  n'acceptc^ 
d'eux  que  des  vivres  et  de  légers  secours 
pour  subsister.  S'il  conserve  du  crédit  à 
la  cour  de  Babylone,  il  n'en  fait  usag-î 
que  pour  adoucir  le  sort  de  ses  frères 
captifs.  Il  faut  donc  que  ce  traître  pré- 

tendu ait  été  tout  à  la  fois  impie  et  reli- 
gieux ,  perfide  et  charitable  ,  vendu  aux 

Assyriens  et  désintéressé ,  ennemi  de  ses 
frères  et  victime  de  son  affection  pour 
eux.  Quand  on  veut  peindre  un  homme 

tel  qu'il  est ,  il  ne  faut  pas  affecter  de 
choisir,  dans  sa  vie,  les  traits  qui  peu- 

vent recevoir  une  interprétation  odieuse, 
en  laissant  de  côté  ce  qui  les  juslilie. 

Jérémie  savoit,  par  une  révélation 
divine  et  par  les  prédictions  des  pro- 

phètes qui  l'avoient  précédé ,  que  Jéru- 
salem seroit  prise,  que  les  Juifs  seroient 

conduits  en  captivité,  que  plus  ils  fe- 
roient  de  résistance  aux  Assyriens,  plus 
leur  sort  seroit  fâcheux  :  il  le  leur  re- 

présente; où  est  le  crime?  Pendant  le 
siège,  les  Juifs  ne  veulent  suivre  aucun 
de  ses  conseils,  ni  écouter  aucune  de 
ses  remontrances;  ils  le  mettent  en 

prison,  parce  qu'il  ne  veut  pas  llaller 
leurs  folles  espérances  ;  ils  le  plongent 
dans  une  fosse  remplie  de  boue  ;  il  y 

auroit  péri  sans  le  secours  d'un  Llhio- 
picn  :  il  étoit  encore  dans  les  fers  lorsque 
la  ville  fut  prise;  il  en  fut  tiré  parles 

Assyriens  ;  et  l'on  suppose  qu'il  fut 
cause  de  la  prise  de  la  ville!  Le  roi  Sé- 

décias, subjugué  par  (les  furieux,  n'osoit 
consulter  Jérémie  qu'en  secret  :  il  n'osa 
pas  le  tirer  de  leurs  mains  ;  et  Ton  sup- 

pose que  ce  prophète  soulevoit  le  peuple 
contre  son  roi,  etc.  (x's  calomnies  sont 
réhilées  par  riiisluire  même. 

On  ne  peut  pas  nier  (pie  les  prédictions 
de  Jérémie  sur  Jérusalem,  sur  les  na- 

tions voisines,  sur  fLgypte,  n'aient  été 
accomplies  :  il  étoit  donc  iiis|)ire  du  ciel. 

Dieu  n'auroit  pas  accordé  Tespril  pro- 
l)hélique  à  un  lourbe,  à  un  traître,  à  un 
méchant  honnne  ;  les  Juifs,  devenus, 

plus  sages,  n'auroient  |>as  conservé 
j)our  lui  et  j)our  ses  écrits  le  resj)ect 

dont  ils  ont  toujours  été  pénétrés,  y'oyez. l'KUl'HKTE. 



Un  de  nos  philosophes  a  osé  dire  que 
itTémie  étoit  non-seulement  un  traître, 

mais  un  insensé,  parce  qu'il  se  chargea 
d'un  joug  et  se  garrota  de  chaînes,  pour 
mettre  sous  les  yeux  des  Juifs  les  signes 

(le  l'esclavage  auquel  ils  seroient  ré- 
duits par  les  Assyriens.  Jerem.,  c.  27, 

f.  2.  Si  c'éloit  là  un  trait  de  folie ,  il 
iaut  conclure  que  tous  les  Orientaux 

éloient  des  insensés,  puisque  c'étoit  leur 
coutume  de  peindre  par  leurs  actions 
les  objets  dont  ils  vouloient  frapper 

l'imagination  de  leurs  auditeurs.  Voyez 
Allégorie,  Hiéroglyphe. 
JERICHO,  le  siég-e  et  la  prise  de  cette 

ville  par  Josué  ont  fourni  aux  incré- 
dules plusieurs  sujets  de  déclamation. 

Ils  disent  : 

\°  Que  pour  faire  passer  aux  Israé- 
htes  le  Jourdain  près  de  Jéricho,  il 

n'étoit  pas  nécessaire  de  suspendre  les 
«aux  pair  miracle  ;  que ,  dans  cet  endroit, 

le  fleuve  n'a  pas  quarante  pieds  de  lar- 
geur; qu'il  éloit  aisé  d'y  jeter  un  pont 

de  planches ,  encore  plus  aisé  de  le 
passer  à  gué. 

Mais ,  selon  le  témoignage  des  voya- 
geurs ,  le  Jourdain  a  dans  cet  endroit 

plus  de  soixante-quinze  pieds  de  lar- 
geur ;  il  est  très-profond  et  très-rapide. 

Au  temps  du  passage  de  Josué,  ou  vers 
la  moisson ,  ce  fleuve  avoit  rempli  ses 

Lords ,  et  le  texte  porte  qu'il  regorgeoit. 
Il  n'étoit  donc  pas  possible  d'y  jeter  un 
pont  de  planches ,  encore  moins  de  le 

passer  à  gué.  Josue,  c.'5^f.  15. 
2»  Qu'il  n'étoit  pas  nécessaire  d'en- 

voyer des  espions  h  Jéricho ,  puisque 
les  murs  de  cette  ville  dévoient  tomber 

au  son  des  trompettes.  Mais  lorsque 
Josué  envoya  ces  espions,  il  étoit  encore 
à  Sétim  ,  assez  loin  du  Jourdain  ;  il  ne 
savoit  pas  encore  que  Dieu  feroit  tomber 

les  murs  de  Jéricho  par  miracle  :  il  n'en 
fut  averti  que  plusieurs  semaines  après. 
Josue ,  c.  2 ,  5 ,  5. 

5°  Selon  les  censeurs  de  l'histoire 
sainte ,  tous  les  habitants  de  Jéricho  et 
tous  les  animaux  furent  immolés  à 

Dieu,  excepté  une  femme  prostituée 
qui  avoit  reçu  chez  elle  les  espions  des 
Juifs.  Il  est  étrange,  disent-ils,  que  celte 
femme  ait  été  sauvée  pour  avoir  trahi  sa 
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patrie  ;  qu'une  prostituée  soit  devenue 
Faïeule  de  David,  et  même  du  Sauveur 
du  monde. 

Il  est  vrai  qu'à  la  prise  de  Jéricho 
tout  fut  tué  et  la  ville  rasée ,  parce  que 
tout  avoit  été  voué  à  Vmmthème  ou  à 

la  vengeance  divine;  il  ne  s'ensuit  pas 
que  tout  ait  été  immolé  à  Dieu  :  le  sac 
des  villes ,  le  massacre  des  ennemis ,  ne 
furent  jamais  regardés,  chez  aucun  peu- 

ple ,  comme  des  sacrifices  offerts  à  Dieu. 

H  n'est  pas  certain  que  Rahab  ait  été 
une  prostituée  ;  l'hébreu  zanah  ne 
signifie  souvent  qu'une  cabareliôre,une 
femme  qui  reçoit  les  étrangers.  Pour 

qu'elle  fût  la  même  que  l'aïeule  de  David, 
il  faudroit  qu'elle  eût  vécu  au  moins deux  cents  ans. 

Elle  ne  fut  pas  sauvée  seule,  mais 
avec  toute  sa  parenté,  non  pour  avoir 
trahi  sa  patrie  ,  la  visite  des  espions  ne 
lit  à  Jéricho  ni  bien  ni  mal,  mais  pour 

avoir  rendu  hommage  au  Dieu  d'Israël 
el  protégé  ses  envoyés.  «  Je  sais  ,  leur 
»  dit -elle,  que  Dieu  vous  ahvré  notre 
»  pays,  il  y  a  répandu  la  terreur.  Nous 

»  avons  appris  les  miracles  qu'il  a  opérés 
»  pour  vous  tirer  de  l'Egypte ,  et  la »  manière  dont  vous  avez  traité  les  rois 
»  des  Amorrhéens.  Le  Seigneur  votre 
»  Dieu  est  le  Dieu  du  ciel  et  de  la  terre  ; 
»  jurez -moi  donc,  en  son  nom,  que 
»  vous  épargnerez  ma  famille  comme  je 
»  vous  ai  épargnés.  »  Josue,  c.  2,  ̂.  9. 

Il  ne  tenoit  qu'aux  habitants  de  Jéricho 
d'imiter  cette  conduite. 

4°  Le  sac  de  Jéricho,  continuent  nos 
censeurs,  est  un  exemple  de  cruauté 

détestable.  Mais  ce  qu'Alexandre  fit  à 
Tyr,  Paul-Emile  en  Epire ,  JuHen  à  Da- 
cires  et  à  Majoza-Malcha ,  Scipion  à 
Carthage  et  à  Numance ,  Mummius  à 
Corinthe,  César  à  Alexie  et  à  Gergovie, 

n'est  pas  moins  cruel  :  tel  a  été  le  droit 
de  la  guerre  chez  les  peuples  anciens. 
En  quoi  les  Israélites  sont-ils  plus  cou- 

pables que  les  autres? /^oî/.  Chaaakéens. 
JEROME  DE  PRAGUE.  Foy.  Hussites. 

JEROME  (  saint  ) ,  prêtre  ,  l'un  des 
plus  savants  Pères  de  l'Eglise ,  mourut 
Tan  420.  L'édition  de  ses  ouvrages, 
donnée  à  Paris  par  D.  Martianay,  en  5 

vol.  in-folio,  ïul  commencée  en  4693, 
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et  finie  en  1701.  Elle  a  été  renouvelée  à 

Véronne  en  4758,  par  le  père  Villarsi , 
de  rOraloire  ,  en  dix  volumes  în-/b//o. 

Le  premier  volume  de  D.  Marlianay 
renferme  la  traduction  latine  des  livres 

saints  faite  par  saint  Jérôme  sur  les 
textes  originaux  ;  le  deuxième  renferme 

plusieurs  traités  pour  servir  à  l'intelli- 
gence de  l'Ecriture  sainte;  le  troisième, 

un  savant  commentaire  sur  les  pro- 
phètes ;  le  quatrième  ,  un  commentaire 

sur  saint  Matthieu  etsur  plusieurs  épîlrcs 
de  saint  Paul,  les  lettres  du  saint  doc- 

teur et  des  traités  contre  divers  héréti- 
ques. On  a  mis  dans  le  cinquième  les 

ouvrages  supposés  à  saint  Jérôme ,  et 

plusieurs  pièces  qui  servent  à  l'histoire de  sa  vie. 

Les  critiques  protestants ,  comme 
Daillé,  Barbeyrac  et  leurs  copistes,  ont 
fait  différents  reproches  à  ce  Père  de 

l'Eglise.  Ils  disent  d'abord  qu'il  a  écrit 
avec  trop  de  précipitation  ;  mais  il  faut 
juger  du  mérite  de  ses  ouvrages  par  ce 

qu'ils  renferment ,  et  non  par  le  temps 
qu'il  a  mis  à  les  faire.  Un  homme  aussi 
laborieux  que  saint  Jérôme ,  et  aussi 
instruit ,  est  capable  de  faire  de  bons 
livres  et  en  peu  de  temps. 

On  dit  qu'il  a  eu  trop  d'estime  pour 
la  vie  solitaire  ,  pour  la  virginité,  pour 

le  célibat;  qu'il  a  parlé  trop  désavanta- 
geuscmcnt  des  secondes  noces.  La  ques- 

tion est  de  savoir  si ,  sur  ces  différents 

chefs,  il  n'a  pas  mieux  pensé  que  les 
protestants  et  que  les  incrédules  ;  il  en 

jugeoit  d'après  les  livres  saints  qu'il 
avoit  beaucoup  lus  et  qu'il  possédoil 
très-bien  :  ses  accusateurs  en  parlent 

d'après  leurs  préjugés  et  leurs  pré- ventions. 

W  est  accusé  d'avoir  manqué  de  mo- 
dération envers  ses  adversaires,  d'avoir 

écrit  contre  eux  d'un  style  vif,  emporté, 
et  souvent  indécent.  On  ne  peut  pas 
disconvenir  de  la  vivacité  excessive  de 

mini  Jérôme;  mais  quand  l'opiniûtrclé 
des  héréti(iucs  à  l'attaquer  ne  pourroit 
pas  lui  servir  d'excuse, il  faudroit  encore 
faire  plus  d'attention  aux  choses  qu'au 
style,  laisser  de  côté  les  expressions 
trop  vives,  et  approuver  la  doclriiu*.  Il 

y  a  de  l'injustice  à  exiger  qu'un  saint  soit 
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exempt  des  moindres  défauts  de  l'hu- manité. 

11  a  changé,  dit-on,  de  sentiment 
suivant  les  cii constances.  Il  en  a  plutôt 

changé  selon  le  progrès  de  ses  connois- 
sances  :  preuve  qu'il  chercboit  sincère- 

ment la  vérité ,  et  qu'il  n'hésitoit  pas  de 
se  corriger  lorsqu'il  reconnoissoit  qu'il s'étoit  trompé. 

Dailié  a  fait  grand  bruit  sur  un  pas- 
sage de  ce  saint  docteur,  Ejnst.  50  ad 

Pammach.,  où  il  dit  que,  quand  on  dis- 

pute, on  ne  dit  pas  toujours  ce  que  l'on 
pense  ,  que  l'on  cherche  à  vaincre  l'ad- 

versaire par  la  ruse  autant  que  par  ia 
force.  Il  est  clair  que  saint  Jérôme  veut 

parler  de  l'usage  que  l'on  fait ,  dans  la 
dispute,  des  arguments  personnels  tirés 

des  principes  de  l'adversaire  que  l'on 
réfute.  Ces  arguments  ne  sont  pas  tou- 

jours conformes  au  sentiment  de  celui 

qui  s'en  sert;  mais  ils  sont  légitimes  et 
solides  ,  puisqu'ils  démontrent  que  l'ad- 

versaire n'est  pas  'lî'accord  avec  lui- 
même.  Il  en  est  de  même  lorsqu'un 
adversaire  prouve  mal  un  fait  ou  une 

opinion  qui  peuvent  être  vrais  :  on  atta- 
que ses  arguments ,  quoique ,  sur  le 

fond,  Ton  pense  comme  lui.  Ce  sont  des 
ruses ,  sans  doute ,  mais  ruses  très- 

permises ,  dont  on  n'a  jamais  fait  un 
crime  à  personne.  Les  censeurs  même 
de  saint  Jérôme  en  ont  souvcnl  employé 
qui  sont  beaucoup  moins  honnêtes  ;  ce 

n'en  est  pas  une  fort  louable  de  donner 
un  sens  criminel  à  un  passage,  lorsqu'il 
peut  avoir  un  sens  très-innocent. 

Le  saint  docteur,  en  commentant  les 

paroles  de  Jésus-Christ,  Matl.,  cap.  TJ, 
y.  oi-,  défend,  comme  le  Sauveur  lui- 
même,  de  jurer  dans  le  discours  ordi- 

naire; de  là  Parbeyrac  conclut  (ju'il condamne  le  serment  en  général .  et 
sans  distinction. 

Sur  saint  Matthieu,  c.  17,  y.  20, 

saint  Jérôme  fait  remarquer  que  Jésus- 
Christ  a  payé  le  tribut  à  César,  aliu 

d'accomplir  toute  justice.  Il  ajoute  : 
Malheureux  que  nous  somri-es  !  nous 
|)orlons  le  nom  de  Christ,  et  nous  ne 
pay(»ns  aucun  tribut.  Harbcyrac  soutient 
(pie  saiut  Jérôme  déftMul  aux  chrétiens 
de  payer  les  tributs. 



JER  476 

Dans  son  Commentaire  sur  Jonas, 

saivt  Jérôme  n'a  pas  voulu  condamner 
les  femmes  chrétiennes  qui  se  sont 
donné  la  mort  plutôt  que  de  laisser 
violer  leur  chasteté  ;  son  censeur  en 
conclut  que  ce  Père  approuve  le  suicide 
en  pareil  cas. 
Comme  saint  Jérôme  a  écrit  avec 

beaucoup  de  chaleur  contre  Jovinien 
qui  ne  faisoit  aucun  cas  de  la  virginité, 
et  contre  Vigilance  qui  condamnoit  le 

culte  des  reliques ,  on  sent  bien  qu'un 
protestant  ne  peut  pas  pardonner  ces 

deux  traits  à  un  Père  de  l'Eglise  ;  aussi 
llarbeyrac  s'emporte  contre  lui ,  et  dé- clame de  toutes  ses  forces.  Traité  de  la 
Morale  des  Pères  ̂   c.  IS.  Tel  est  le 
génie  des  protestants.  Saint  Jérôme  les 
a  condamnés  et  réfutés  d'avance  :  donc 
ils  ont  droit  eux-mêmes  de  le  con- 

damner ;  mais  l'Eglise  a  suivi  la  doc- 
trine de  saint  Jérôme,  et  elle  a  réprouvé 

la  leur. 

Ce  n'est  pas  la  peine  de  répondre  en 
détail  aux  reproches  de  Barbeyrac  :  les 
uns  consistent  à  donner  pour  des  er- 

reurs, des  vérités  que  nous  professions 
encore  ;  les  autres  ne  sont  que  défausses 
conséquences  et  de  fausses  interpréta- 

tions delà  doctrine  de  ce  saint  prêtre.  Un 
autre  critique  protestant,  beaucoup  plus 
instruit,  a  poussé  encore  plus  loin  la  fu- 

reur. Le  Clerc  en  colère  contre  D.  Mar- 
tianay ,  éditeur  des  ouvrages  de  saint 
Jérôme,  et  déterminé  à  le  contredire  en 
toutes  choses  ,  a  fait  retomber  son  res- 

sentiment sur  le  saint  docteur.  Il  a  pu- 
blié ,  en  1700,  un  livre  intitulé  :  Quœs- 

tiones  hieronymianœ, où,  sous  prétexte 

de  relever  les  fautes  de  l'éditeur,  il 
cherche  à  ruiner  toute  l'estime  que  l'on 
peut  avoir  pour  saint  Jérôme  ;  il  sou- 
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tient ,  Quœst.,  p.  7 ,  que  tout  son  mérite 

se  réduit  au  talent  de  déclamer;  qu'il 
n'a  eu  qu'une  connoissance  très-médiocre 
de  l'hébreu  et  du  grec;  qu'il  n'avoit  fait 
qu'effleurer  la  théologie  et  les  autres 
sciences;  qu'il  n'avoit  rien  d'original 
dans  l'invention ,  ni  d'exact  dans  la  mé- 

thode ;  que  pour  peu  que  l'on  connoisse 
la  dialectique ,  on  ne  trouve  dans  ses 

raisonnements  qu'une  vaine  enflure  et 
des  exagérations   de  rhétorique,  sans 

aucune  force  et  sans  jugement.  Il  pense 
que  si  Erasme  lui  a  donné  des  louanges, 

sur  ce  point,  c'a  été  afin  de  (aire  valoir 
son  édition ,  et  pour  se  réconcilier  avec 
les  moines.  Tout  le  livre  de  Le  Clerc  est 

employé  à  prouver  les  différentes  accu- 
sations ;  et  il  faut  convenir  que  si  la  ma- 

lignité ,  les  interprétations  fausses ,  les 
principes  hasardés  en  fait  de  grammaire 

et  d'étymologies  hébraïques,  les  intérêts 
de  sectes  et  de  parti  peuvent  tenir  lieu 
de  preuves,  Le  Clerc  est  venu  parfaite- 

ment à  bout  de  son  dessein. 

Richard  Simon,  autre  censeur  très- 
téméraire  ,  a  de  même  attaqué  D.  Mar- 

tianay  avec  beaucoup  d'aigreur,  et  s'est 
répandu  en  invectives  contre  les  moines, 
dans  des  lettres  critiques  imprimées  en 
1699;  mais  il  a  parlé  de  saint  Jérôme 
avec  beaucoup  plus  de  respect  que  Le 
Clerc. 

Nous  ignorons  si  le  père  Viilarsi,  dans 
son  édition  de  1738,  a  suivi  un  meilleur 

ordre  que  D.  Martianay,  et  s'il  a  satisfait 
aux  reproches  des  deux  critiques  dont 
nous  venons  de  parler. 
JERON YxMITES ,  nom  de  divers  ordres 

ou  congrégations  de  religieux,  autre- 
ment appelés  ermites  de  saint  Jérôme, 

parce  qu'ils  ont  cherché  à  rendre  leur 
manière  de  vivre  conforme  aux  instruc- 

tions de  ce  saint  docteur. 

Ceux  d'Espagne  doivent  leur  nais- 
sance au  tiers-ordre  de  saint  François, 

dont  les  premiers  jéronymites  étoicnt 
membres.  Grégoire  XI  approuva  leur 

congrégation  l'an  1374.;  il  leur  donna 
les  constitutions  du  couvent  de  Sainte- 
Marie -du -Sépulcre  ,  avec  la  règle  de 
saint  Augustin  ;  pour  habit  une  tunique 
de  trap  blanc,  un  scapulaire  de  couleur 
tannée,  un  petit  capuce  et  un  manteau 
de  pareille  couleur ,  le  tout  sans  tein- 

ture, et  de  vil  prix. 
Ces  religieux  sont  en  possession  du 

couvent  de  Saint-Laurent  de  l'Escurial  y 
où  les  rois  d'Espagne  ont  leur  sépulture, 
de  celui  de  Saint-Isidore  de  Séville,  et 
de  celui  de  Saint-Just,  dans  lequel 

Charles -Quint  se  retira  lorsqu'il  eut 
abdiqué  la  couronne  impériale  et  celle 
d'Espagne. 

11  y  a  encore  dans  ce  royaume  d'autres 
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reUgieux  jeromjmites ,  qui  furent  fondés 
sur  la  fin  du  quinzième  siècle;  Sixte  IV 
les  mit  sous  la  juridiction  des  anciens 

jéronymites ,  et  leur  donna  les  constitu- 
tions du  monastère  de  Sainte -Marthe 

de  Cordoue  ;  mais  Léon  X  leur  ordonna 
de  prendre  les  premières  dont  nous 
venons  de  parler.  Ainsi  ces  deux  con- 

grégations furent  réunies. 
Les  ermites  de  saint  Jérôme  de  l'ob- 

servance de  Lombardie ,  ont  pour  fon- 

dateur Loup  d'Olmédo,  qui  les  établit, 
en  i42/i,  dans  les  montagnes  de  Cazalla, 
au  diocèse  de  Séville;  il  leur  donna  une 
règle  composée  des  instructions  de  saint 
Jérôme,  et  qui  fut  approuvée  par  le 
pape  Martin  V.  Ces  jéronymites  furent 
dispensés  de  garder  la  règle  de  saint  Au- 
gustin. 

Pierre  Gambacorti,  de  Pise  ,  fonda  la 
troisième  congrégation  des  jéronymites, 
vers  l'an  1377.  Ils  ne  firent  que  des 
vœux  simples  jusqu'en  1568  ;  alors  Pie  V 
leur  ordonna  de  faire  des  vœux  solen- 

nels. Ils  ont  des  maisons  en  Italie,  dans 
le  ïirol  et  dans  la  Bavière ,  et  ils  sont 
au  nombre  des  ordres  mendiants. 

La  quatrième  congrégation  de  je'ro- 
nymiies ,  dite  de  Fiésoli ,  commença 
l'an  1500.  Charles  de  Monte-Granelli , 
de  la  maison  des  comtes  de  ce  nom  ,  se 

rôtira  dans  la  solitude ,  et  s'établit  d'a- 
bord à  Néronne,  avec  quelques  compa- 

gnons qu'il  rassembla.  Celte  congré- 
gation fut  mise ,  par  Innocent  Vil,  sous 

la  règle  et  les  constitutions  de  saint  Jé- 
rôme; mais  en  liil,  Eugène  IV  leur 

donna  la  règle  de  saint  Augustin.  Comme 
le  fondateur  étoit  du  tiers -ordre  de 

saint  François ,  il  en  garda  l'habit  ;  en 
-14G0,  Pic  II  permit  à  ceux  qui  vou- 
droient  de  le  quitter,  ce  qui  occasioruia 
une  division  parmi  eux;  maison  IGOcS 
Clément  IX  supprima  entièrement  cet 

ordre,  en  l'unissant  à  la  congrégation  du B.  Pierre  Cambacorli. 

JÉRUSALEM  (  Eglise  de  ).  Il  est  dit 
dans  les  Actes  des  apôtres ,  que  cin- 

quante jours  après  la  résurrection  de 

Jésus  -  Christ ,  les  apôtres  reçurent  le 
Saint-Esprit;  que  saint  Pierre  ,  en  deux 
prédications,  convertit  à  la  foi  rluc- 
ticnue  huit  mille  hommes,  et  que  ce 
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nombre  augmenta  de  jour  en  jour.  Quel- 
ques années  après,  les  anciens  de  celte 

Eglise  dirent  à  saint  Paul  :  «  Vous 
»  voyez ,  mon  frère ,  combien  de  mil- 
»  liers  de  Juifs  croient  en  Jésus-Christ.  » 
Ce  fait  est  confirmé  par  Ilégésippe,  au- 

teur du  second  siècle  ;  par  Celse  ,  qui 

reproche  aux  Juifs  convertis  de  s'être attachés  à  un  homme  mis  à  mort  de- 
puis peu  de  temps  ;  dansOrigène,  I.  2, 

n.  i  ,  4,  46  ;  et  par  Tacite  ,  qui  dit  que 

le  christianisme  se  répandit  d'abord  dans 
la  Judée,  oii  il  avoit  pris  naissance, 
Annal.,  1.  15,  n.  44. 

L'on  commença  de  bonne  heure  à  dis- 
puter dans  celle  Eglise  ;  les  apôtres  s'y 

assemblèrent  vers  l'an  51  ,  pour  décider 
que  les  gentils  convertis  n'étoient  pas 
tenus  à  garder  la  loi  de  Moïse.  Les  ébio- 
nites  prétendirent  que  Jésus  étoit  né 
de  Joseph  ;  Cérinthe  nia  sa  divinité  ; 

d'autres  la  réalité  de  sa  chair  ;  saint  Paul 
et  saint  Jean  réfutent  ces  erreurs  dans 

leurs  lettres.  L'existence  d'une  Eglise 
nombreuse  à  Jérusalem,  avant  la  des- 

truction de  cette  ville,  ou  avant  l'an  70, est  donc  incontestable. 

Mais  si  la  résurrection  de  Jésus-Christ, 
ses  miracles,  et  les  autres  faits  publiés 

par  les  apôtres,  n'avoient  pas  été  indu- 
bitables, ces  prédicateurs  auroient-ils 

pu  faire  un  aussi  grand  nombre  de  pro- 

sélytes sur  le  lieu  même  où  tout  s'étoit 
passé,  dans  un  temps  où  ils  étoient  en- 

vironnés de  témoins  oculaires ,  et  de 
sectaires  qui  étoient  intéressés  à  les  con- 
tredire. 

Pour  expliquer  naturellement  la  nais- 
sance et  les  progrès  du  christianisme, 

les  incrédules  modernes  supposent  (pic 

les  aj)ôlres  ne  prêchèrent  d'abord  qu'en 
secret  et  dans  les  ténèbres;  qu'ils  ne 
commencèrent  à  se  montrer  au  grand 
jour  (pie  quand  ils  furent  assez  forts 
j)Our  intimider  les  Juifs,  et  (pfalors  on 

lie  pouvoit  plus  les  convaincre  d'inipix- 
iure,  |)arre  que  les  témoins  ne  subsis- 
loienl  plus,  (l'est  une  supposition  f.iusse. 
Le  meurtre  de  saint  Etienne  et  de  saint 

Jacques  ,  remprisonnenient  do  saint 
Pierre  ,  le  tumulte  excité  i)ar  les  Juifs 
citntre  saint  Paul ,  les  disjHiles  (jui  ré- 

gnèrent parmi  Icb  Juifs  convertis ,  cl  qui 
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donnèrent  lieu  au  concile  de  Jérusa- 
lem, etc.,  prouvent  que  la  prédication 

des  apôtres  fit  d'abord  beaucoup  d<5 
bruit ,  et  fut  connue  de  tout  Jérusalem  j 
que  la  rapidité  de  leurs  succès  étonna 
les  chefs  de  la  nation  juive;  que  ceux-ci 

n'osèrent  traiter  les  apôtres  comme  ils 
avoient  traité  Jésus-Christ  lui-même. 

Il  est  donc  incontestable  que  )es  faits 
5ur  lesquels  les  apôtres  fondoient  leurs 
prédications ,  et  qui  sont  la  base  da 
christianisme,  ont  été  hautement  publiés 

voix  délibérative ,  quel  fut  l'objet  de  la 
décision,  si  ce  fut  une  loi  perpétuelle  et 
qui  devoit  durer  toujours. 

Déjà,  au  mot  Concile,  nous  avons 
prouvé  que  rien  ne  manquoit  à  cette 
assemblée  pour  mériter  ce  nom ,  puis- 

qu'il s'y  trouvoit  au  moins  trois  apôtres, 
dont  l'un  étoit  évêque  titulaire  de  Jé- 

rusalem ,  plusieurs  disciples  qui  parti- 
eipoient  à  leurs  travaux  ,  et  que  saint 

Pierre  y  présidoit.  Il  n'étoit  pas  néces- 
saire que  tous  les  apôtres ,  et  tous  les 

d'abord,  et  poussés  au  plus  haut  point  i  pasteurs  qu'ils  avoient  établis,  fussent 
de  notoriété,  sur  le  lieu  même  où  ils  ;  appelés  :  chacun  des  apôtres  avoit  reçu 
se  sont  passés,  et  sous  les  yeux  des!  de  Jésus -Christ  et  du  Saint-Esprit  le 
témoins  oculaires  ;  que  ceux  même  qui  !  droit  de  faire  des  lois  pour  le  gouverne- 

avoient  le  plus  d'intérêt  de  les  contester  |  ment  de  l'Eglise,  Mailh.,  c.  d9,  ̂ .  28; 
n'ont  pu  y  rien  opposer  ;  que  ceux  qui  |  à  plus  forte  raison  avoient-ils  ce  droit , 
les  ont  crus  étoient  invinciblement  per-  \  lorsque  plusieurs  étoient  réunis  à  leur 
suadés  de  la  vérité  de  ces  faits.  |  chef.  Mosheim,  qui  a  discuté  cette  ques- 

Dès   l'origine ,   la    communauté  des  j  tion  ,  convient  que  c'est  une  dispute  de 
biens  s'établit  parmi  les  fidèles  de  Je-!  mots.  Inst.  Ilist.  christ.,  p.  261.  Le 
rusalem  ;  mais  au  mot  Communauté  de 

BIENS,  nous  avons  fait  voir  qu'elle  con- 
sistoit  seulement  dans  la  libéralité  avec 

laquelle  chacun  d'eux  pourvoyoit  aux 
besoins  des  autres  ;  nous  savons  que  la 
même  charité  mutuelle  a  régné  dans  les 
autres  Eglises  :  quant  à  la  communauté 
de  biens  prise  en  rigueur ,  on  ne  peut 

pas  prouver  qu'elle  ait  été  établie  nulle 
part.  C'est  donc  mal  à  propos  que  les 
incrédules  ont  écrit  que  c'étoit  là  une 

décret  de  ce  concile  fut  donc  une  véri- 
table loi  qui  obligeoit  tous  les  fidèles  ; 

non  -  seulement  il  roncernoit  la  disci- 

pline ,  mais  il  décidoil  un  dogme  ;  sa- 

voir, que  les  gentils  convertis  n'étoient 
pas  oWigés,  pour  être  sauvés,  à  ob- 

server la  circoncision  ni  les  autres  lois 

cérémonielles  des  Juifs  ;  qu'il  leur  suf- 
fisoit  d'avoir  la  foi  ;  et  l'on  sait  que ,  par 
la  foi,  les  apôtres  entendoient  la  sou- 

mission à  la  morale  de  Jésus -Christ, 

des  principales  causes  de  la  propagation  \  aussi  bien  qu'au  reste  de  sa  doctrine, 
rapide  du  christianisme.  Quand  elle  au-  .  Quoique  cette  décision  ne  fût  adressée 

roit  eu  lieu  à  Jérusalem  ,  en  quoi  au-  |  qu'aux  gentils  convertis  d'Antioche ,  de 
roit-elle  influé  sur  la  conversion  des  ;  Syrie  et  de  Cilicie,  elle  ne  regardoitpas 

peuples  de  l'Asie  mineure ,  de  la  Grèce  ;  moins  les  autres  Églises ,  puisque  saint 
ou  de  l'Italie?  La  charité  héroïque  qui  (  Paul  enseigna  la  même  doctrine  aux 
a  été  pratiquée  par  tous  les  chrétiens  :  Calâtes.  D'où  il  s'ensuivoit  que ,  s'il  étoit 
dans  tous  les  heux ,  même  envers  les 
païens ,  a  fait  des  prosélytes  sans  doute, 

les  Pères  de  l'Eglise  en  déposent;  nous 
ne  pensons  pas  que  ce  motif  de  conver- 

sion fasse  déshonneur  à  notre  religion. 
Foyez  Christianisme. 

Il  y  a  plusieurs  contestations  entre 
les  théologiens  catholiques  et  les  pro- 

testants, au  sujet  de  l'assemblée  tenue 
à  Jérusalem  par  les  apôtres  vers  l'an  SI, 
de  laquelle  il  cst  parlé,  Jet.,  c.  15.  îl 

s'agit  de  savoir  si  ce  fut  un  vrai  con- 
cile, si  les  prêtres  et  le  peuple  y  eurent 

encore  permis  aux  juifs  d'observer  leur 
loi  cérémonielle ,  ce  n'étoit  plus  comme 
une  loi  religieuse,  mais  comme  une 

simple  police. 
En  second  lieu,  il  est  dit,  ̂ ct.,  c.  15, 

^.  6  et  7  ,  que  les  apôtres  et  les  prêtres 
ou  anciens  s'assemblèrent  pour  exa- 

miner la  question,  que  l'examen  se  fiî 
nvec  soin;  f.  22,  qu'il  plut  aux  apôtres, 
aux  anciens  ou  prêtres,  et  à  toute  l'E- 

glise,  d'envoyer  des  députés  porter 
cette  décision  à  Antioche  :  de  là  les  pro- 

testants ont  conclu  que  les  prêtres  et 



JKR ^79 m\ 
le  peuple  curent  voix  délibéralivc  clans 

ce  concile  ,  qu'ils  auroient  dû  l'avoir  de 
même  dans  tous  les  autres  ;  que  c'a  clé 
dans  la  suite  une  usurpation  de  la  part 

des  évèques ,  de  s'attribuer  ce  droit 
exclusivement  ;  qu'en  cela  ils  ont  per- 

verti l'ordre  établi  par  les  apôtres ,  qu'ils 
ont  changé  en  aristocratie  un  gouverne- 

ment qui ,  dans  son  origine,  éloit  démo- 
cratique. 

Aux  mots  EvÉQUE ,  IIiËUAncniE,  etc., 
nous  avons  prouvé  le  contraire,  cl  le 

chapitre  même  que  l'on  nous  objecte, 
le  confirme.  Les  prêtres  ni  le  peuple  ne 
parlent  point  dans  cette  assemblée  ,  on 
ne  demande  point  leur  suffrage  :  il  est 
dit  au  contraire,  j^.  1:2,  que  la  multitude 
se  tut.  Leur  présence  ne  prouve  donc 

point  qu'ils  y  assistoient  en  qualité  de 
juges  ou  d'arbitres,  mais  seulement 
comme  intéressés  à  savoir  ce  qui  se- 
roit  décidé.  Lorsque  les  magistrats  pro- 

noncent un  arrêt  à  l'audience,  on  ne 
s'avise  pas  de  dire  que  c'est  l'ouvrage 
des  avocats  et  des  audit'*urs. 

Basnage  a  cependant  soutenu  que  le 
concile  de  Jérusalem  est  le  seul  œcumé- 

nique que  l'on  ait  pu  tenir  ;  que  si  on 
le  prenoit  pour  règle  et  pour  modèle  des 
autres ,  il  faudroit  que  les  apôtres  y 

présidassent,  qu'ils  fussent  composés 
de  tous  les  évêqucs  de  l'Lglisc  chré- 

tienne ,  que  les  prêtres  et  le  peuple 
eussent  part  aux  décisions.  Histoire  de 
VEglise ,  1.  10  ,  c.  i  ,  g  5.  Il  auroit  élé 
bien  embarrassé  de  faire  voir  en  quoi 
consistoit  la  part  que  les  prêtres  et  le 
peuple  curent  à  la  décision  du  concile 

En  troisième  lieu ,  le  concile  enjoint 
aux  lidèles  de  s'abstenir  de  la  souillure 
des  idoles,  ou  des  viandes  immolées 

aux  idoles  ,  du  sang,  des  viandes  sufifo- 
quées ,  et  de  la  fornication.  ylGt.,  c.  15, 

^.  20  et  29.  Il  n'est  aucun  de  ces  termes 
sur  le  sens  duquel  les  commentateurs 

n'aient  disputé.  Spencer  a  fuit  à  ce  sujet 
une  assez  longue  dissertation ,  de  Legib. 
Hebr.  ritualib.,  1.  2,  p.  455.  Après  avoir 
rapporté  les  divers  senlimcnls,  il  est 

d'avis  qu'il  faut  |)rendre  les  termes  dans 
le  sens  le  plus  naturel  et  le  plus  ordi- 

naire ;  que  par  la  souillure  des  idoles, 
il  faut  entendre  tous  Ic-s  actes  d'idolA- 
Irie  :  or,  c'en  éloit  un  de  manger  des 
viandes  immolées  aux  idoles,  soit  dans- 
leur  temple,  soit  ailleurs,  soit  après  un 
sacrifice ,  soit  dans  un  autre  temps  ; 

d'invoquer  les  dieux  au  commencement 
ou  à  la  fin  du  repas  ,  de  faire  des  liba- 

tions à  leur  honneur,  etc.  Ces  pratiques 

étoient  familières  aux  païens;  c'est  pour 
cela  que  les  Juifs  évitoient  de  manger 

avec  eux.  S'abstenir  dfi  sang ,  n'est  point 
s'abstenir  du  meurtre,  mais  éviter  de 
manger  le  sang  des  animaux  ,  par  con- 

séquent les  viandes  suffoquées  dont  le 

sang  n'a  pas  été  versé.  La  fornication 
est  le  commerce  avec  une  prostituée,, 
commerce  que  les  païens  ne  mettoient 
pas  au  rang  des  crimes. 

Quoique  le  décret  du  concile  de  Jéru- 
salem semble  mettre  toutes  ces  actions 

sur  la  même  ligne,  il  ne  s'ensuit  pas, 
dit  Spencer,  que  l'idolûtrie  et  la  forni- calion  soient  en  elles-mêmes  aussi  indif- 

férentes   que   l'usage  du   sang  et  des 
de  Jérusalem.  Les  évêqucs  sont  les  suc-  •  viandes  suffoquées;  les  deux  premières 
cesseurs  des  apôtres  ;  ils  ont  donc  hérité 

du  droit  de  tenir  des  conciles;  il  n'est 
pas  plus  nécessaire  que  tous  y  assistent, 

qu'il  ne  l'a  été  que  tous  les  apôtres 
fussent  présents  au  concile  de  Jérusa- 

sont  défendues  parla  loi  naturelle,  le 
reste  ne  Tétoit  (pie  par  une  loi  positive, 
relative  à  la  police  cl  aux  circonstances. 
Mais  tout  cela  est  joint  ensemble,  parce 

que  c'étoient  autant  <le  signes ,  de  causes 
lem.  Foyez  Concile.  Les  protestants  1  et  d'accompagnements  de  fidoliUrie  ; 
veulent  persuader  que  les  apôtres  n'a-  I  cet  auteur  le  prouve  par  des  témoi- 
voient  le  droit  de  juger  et  de  faire  des  !  gnages  positifs.  Telle  est,  selon  lui,  la 

principale  raison  de  la  défense  portée 

par  les  apôtres;  la  seconde  étoil  Thor- 
reur  que  les  Juifs  a  voient  pour  toutes 
CCS  pratiques,  et  (pii  les  détournoit  do 
fraterniser  avec  les  gentils  ;  la  troisième 

éloit  la  nécessité  d'écarter  de  ceux-ci 

lois,  (pic  parce  qu'ils  avoient  reçu  le 
Sair.t-Lsprit  ;  mais  longtemps  au[)ara- 
vant  Jésus-Christ  leur  avoit  dit  :  a  Vous 
»  serez  assis  sur  douze  sièges  |)0ur  juger 

»  les  tribus  d'Israël  :  a  Mallh.,  cap.  ii), 
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toute  occasion  de  retourner  à  leurs  an- 
ciennes mœurs. 

En  quatrième  lieu ,  cette  loi  a  été 
souvent  renouvelée  dans  la  suite  ;  elle 
se  trouve  dans  les  Constitutions  aposto- 

JES 

ligues,  1.  6,  c.  12;  dans  le  deuxième 
canon  du  concile  de  Gangres,  dans  le 
concile  in  Trullo,  dans  une  loi  de  Tem- 
pereur  Léon ,  dans  un  concile  de  Worms, 
sous  Louis  le  Débonnaire  :  dans  une 

Lettre  du  pape  Zacharie  à  V archevêque 
de  Mayence ,  et  dans  plusieurs  Péni- 
tentiaux.  Cette  discipline  est  encore  ob- 

servée chez  les  Grecs  et  chez  les  Ethio- 

dc  dire  pourquoi  ils  ne  gardent  pas  uno 
loi  qu'ils  y  voient  en  termes  formels, 
JÉSUATES ,  nom  d'une  sorte  de  re- 

ligieux, que  l'on  appeloit  autrement 
clercs  apostoliques,  ou  Jésuates  de  saint 
Jérôme.  Leur  fondateur  est  Jean  Co- 
lombin ,  de  Sienne  en  Italie.  Urbain  V 

approuva  cet  institut  à  Viterbe ,  l'an 
1567,  et  donna  lui-même,  à  ceux  qui 

étoient  présents ,  l'habit  qu'ils  dévoient 
porter  ;  il  leur  prescrivit  la  règle  de 
saint  Augustin,  et  Paul  V  les  mit  au 
nombre  des  ordres  mendiants.  Ils  pra- 

tiquèrent d'abord  la  pauvreté  la  plus 

temps  de  Bède.  C'est  ce  qui  a  détermmé 
plusieurs  savants  protestants  à  soutenir 

^[ii'elle  n'auroit  jamais  dû  être  abrogée. 

piens;  elle  l'a  été  en  Angleterre  jusqu'au  ;  austère  et  une  vie  très-mortifiée  :  on 
.   j-  T^ij-  ,n»--.   -•  -  j,'.. — ;„_'    ig^^j.  (jQjjjja  jg  jjQjjj  ̂ jg  Jésuates ,  parce que  leurs  premiers  fondateurs  avoient 

toujours  le  nom  de  Jésus  à  la  bouche; 

puisqu'elleestfondéesurrEcrituresainte  \  ils  y  ajoutèrent  celui  de  saint  Jérôme. 
et  sur  une  tradition  constante  :  Notre  1  parce  qu'ils  prirent  ce  saint  pour  leur 
coutume,  disent-ils,  de  manger  du  sang  ̂   protecteur. 
scandalise  non-seulement  les  juifs  et  les  !  Pendant  plus  de  deux  siècles  ,  ces  re- 
Grecs  schismaliques ,  mais  encore  un  !  ligieux  n'ont  été  que  frères  lais.  En 
grand  nombre  d'hommes  pieux  et  in-    1606,  Paul  V  leur  permit  de  recevoir 

les  ordres.  Dans  la  plupart  de  leurs  mai- 
sons, ils  s'occupoient  de  la  pharmacie; 

d'autres  faisoient  le  métier  de  distilla- 

teurs, et  vendoient  de  l'eau-de-vie;  ce 
qui  les  fit  nommer  en  quelques  endroits 

les  pères  de  l'eau-de-vie.  Comme  ils 
étoient  devenus  riches  dans  l'état  de 
Venise  ,  et  qu'ils  s'étoient  beaucoup  re- 

lâchés de  leur  ancienne  régularité ,  la 

struits. 

Mais  il  est  évident  que  les  deux  rai- 
sons principales  pour  lesquelles  cette  loi 

«toit  établie  ne  subsistant  plus  ,  elle  ne 
doit  plus  avoir  lieu  ,  et  que  ceux  qui 

se  scandalisent  de  l'usage  contraire  ont 
tort.  Si  les  juifs  et  les  Grecs  se  faisoient 
catholiques ,  ils  seroient  les  maîtres  de 

s'abstenir  du  sang  et  des  viandes  suffo- 

quées, pourvu  qu'ils  ne  le  fissent  pas  |  république  demanda  leur  suppression  à par  un  motif  superstitieux.  La  tradition  Clément  IX,  pour  employer  leurs  biens 

que  l'on  nous  oppose  n'a  pas  été  aussi  !  aux  frais  de  la  guerre  de  Candie:  ce  pape 
constante  qu'on  le  prétend,  puisqu'au 
quatrième  siècle,  du  temps  de  saint 

Augustin,  cette  abstinence  n'étoit  déjà 
plus  observée  dans  l'Eglise  d'Afrique. 
Saint  Augustin ,  contra  Faust.,  1.  32 , 

cap.  15.  Des  raisons  locales  l'ont  tenue 
en  vigueur  plus  longtemps  dans  le  Nord 

■de  l'Europe,  parce  que  le  christianisme 
n'y  a  pénétré  qu'au  septième  siècle  et 
dans  les  suivants,  et  que  les  mœurs  gros- 
sières  des  païens  convertis  exigeoient 
cette  précaution.  Tout  cela  prouve  que 

c'est  à  l'Eglise  qu'il  appartient  de  juger 
de  la  discipline  qui  convient  dans  les 
temps  et  les  heux  différents.  Quant  aux 
protestants  ,  qui  veulent  décider  de  tout 

par  l'Ecriture  sainte ,  c'est  leur  affaire 

l'accorda  en  1668.  Il  y  a  encore  en  Italie 
quelques  religieuses  du  même  ordre  ; 

on  les  a  conservées  ,  parce  qu'elles  ont 
persévéré  dans  la  ferveur  de  leur  pre- 

mier établissement. 

Cet  exemple  et  une  infinité  d'autres 
ne  prouvent  que  trop  le  danger  qu'il  y 
a  pour  tout  ordre  de  religieux  quelcon- 

que d'acquérir  des  richesses. 
JÉSUITES ,  ordre  de  religieux  fondé 

par  saint  Ignace  de  Loyola,  gentilhomme 
espagnol ,  pour  instruire  les  ignorants , 
convertir  les  infidèles ,  défendre  la  foi 
catholique  contre  les  hérétiques  ,  et  qui 
a  été  connu  sous  le  nom  de  compagnie 
ou  société  de  Jésus.  Il  fut  approuvé  par 

Paul  m ,  en  1540,  et  confirmé  par  plu- 
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fiieiirs  papes  postérieurs;  l'institut  en 
futdéclarép/cîYa:' par  le  concile  de  Trente, 
sess.  25,  de  Réform.,  c.  iO.  Il  a  été  sup- 

primé par  un  bref  de  Clément  XIV,  du 
31  juillet  1773. 

Pendant  deux  cent  trente  ans  q^i'a 
subsisté   cette  société,  elle  a  rendu  à 

JES 

Ce  furent  deux  lillcs  angloiscs  venues 
en  Flandre ,  nommées  Warda  et  Ini- 

tia ,  qui  formèrent  cet  institua ,  selon  les 
avis  et  sous  la  direction  du  père  Gé- 

rard ,  recteur  du  collège  d'Anvers ,  et 
de  quelques  autres  jésuites.  Le  dessein 

de  ces  derniers  étoit  d'envoyer  ces  lillcs 
l'Eglise  et  à  l'humanité  les  plus  grands  j  en  Angleterre,  pour  instruire  les  per- 
services ,  par  les  missions ,  par  la  pré 
dication ,  par  la  direction  des  ûmes,  par  ! 

l'éducation  de  la  jeunesse,  par  les  bons  j 
ouvrages  que  ses  membres  ont  publiés  ! 
dans  tous  les  genres  de  sciences.  On  j 
peut  consulter  la  bibliothèque  de  leurs  ̂  
écrivains ,  donnée  par  Alégambe,  et  en- 

suite par  Sotuel,  en  1676,  in-/b/îo;  et 

depuis,  quel  supplément  n'auroit  -  on 
pas  à  y  ajouter  ! 

Celte  société  n'existe  plus   Nous 
souhaitons  sincèrement  qu'il  se  forme 
dans  les  autres  corps  séculiers  ou  ré- 

guliers, des  missionnaires  tels  que  ceux 
qui  ont  porté  le  christianisme  au  Japon, 
à  la  Chine ,  à  Siam  ,  au  Tonquin  ,  aux 
Indes ,  au  Mexique ,  au  Pérou ,  au  Pa- 

raguay,  à  la  Californie  ,  etc.;  des  théo- 
logiens tels  que  Suarès,  Petau ,  Sir- 

mond,  Garnier;  des  orateurs  tel  que 
Bourdaloue ,  Larue,  Segaud,  Grifiet, 
Neuville;  des  historiens  qui  égalent 

d'Orléans ,  Longueval,  Daniel;  des  lit- 
térateurs qui  effacent  Rapin,  Vanières , 

Comirc,  Jouvency ,  etc.,  etc.  Nous 

souhaitons  surtout  que  bientôt  on  ne  s'a- 
perçoive plus  du  vide  immense  qu'ils  ont 

laissé  pour  l'éducation  de  la  jeunesse,  et 
que  les  générations  futures  soient,  à  cet 
égaid  ,  plus  heureuses  que  celle  qui  suit 
immédiatement  leur  destruction. 

JÉSUITESSE,  congrégation  de  reli- 
gieuses qui  avoient  des  élablissemeiils 

en  Ilalic  et  en  Flandre  :  elles  suivoieut 

la  règle  et  imitoieut  le  régime  des  jé- 

suites. Quoique  leur  institut  n'eut  point 
été  approuvé  par  le  saint  Siège ,  elles 
avoient  j)lusieurs  maisons  auxquelles 
elles  doimoient  le  nom  de  collrgcs  , 

d'autres  qui  portoient  le  nom  de  novi- 
ciats. Elles  faisoient  entre  les  mains  de 

leurs  supérieures  les  trois  vcrux  de  pau- 

vreté ,  de  ciiastelé  et  d'obéissance;  mais 
elles  ne  gardoient  |)oint  la  clôture  ,  et 
se  inéloicnl  de  prêcher. 

lil. 

sonnes  de  leur  sexe.  Warda  devint 
bientôt  supérieure  générale  de  plus  de 
deux  cents  religieuses. 

Le  pape  Urbain  VIII,  par  une  bulle  du 
13  janvier  1630,  adressée  à  son  nonce 
de  la  Basse-Allemagne  ,  et  imprimée  à 
Rome  en  1630,  supprima  cet  ordre  ii>- 
stitué  avec  plus  de  zèle  que  de  prudence. 

JÉSUS-CIîniST.  Quand  on  n'envisa- 
geroit  Jésus-Christ  que  comme  l'auteur 
d'une  grande  révolution  survenue  dans 
le  monde,  comme  un  législateur  qui  a 

enseigné  la  morale  la  plus  pure  et  éta- 
bli la  religion  la  plus  sage  et  la  plus 

sainte  qu'il  y  ait  sur  la  terre  ,  il  mérite- 
roit  encore  d'occuper  !a  première  place 
dans  l'histoire ,  et  d'être  représenté 
comme  le  plus  grand  des  homn)cs. 

Mais  aux  yeux  d'un  chrétien  Jésus- 
Christ  n'est  pas  seulement  un  envoyé 
de  Dieu,  c'est  le  Fils  de  Dieu  fait  homme, 
le  Rédempteur  et  le  Sauveur  du  genre 

humain.  Il  est  du  devoir  d'un  théolo- 
gien de  prouver  que  cette  croyance  est 

bien  fondée,  que  ce  divm  personnage 

s'est  fait  voir  sous  les  traits  les  plus  ca- 
pables de  démontrer  sa  divinité ,  et  de 

convaincre  les  hommes  qu'il  éloit  en- 
voyé pour  opérer  le  grand  ouvrage  de 

leur  salut. 

Nous  avons  donc  à  examiner,  1°  le 
caractère  personnel  de  Jésus-Christ ,  cl 
la  manière  dont  il  a  vécu  parmi  les 

hommes  ;  2"  la  preuve  principale  de  sa 
mission  divine  ,  qui  sont  ses  n  iracles. 
On  trouvera  les  autres  preuves  ou  mo- 

tifs de  crédibilité,  à  l'article  Cu,;isti.\- 
MSMii,  et  nous  établissons  directement 
sa  divinité  au  mot  Fils  dk  Dikt. 

I.  Annoncé  par  une  suite  de  prophé- 
ties pendant  quarante  siècles,  attendu 

chez  les  Juifs  et  dans  tout  rOrieul,  pré- 

venu par  un  saint  précurseur,  pr  W'édé 
par  des  prodiges,  Jésus  p.iroil  d.  us  la 
Judée  et  prOcheravénement  du  ro)  aumc 

31 
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des  d'eux.  Sa  naissance  a  été  marquôe 
par  des  miracles  ;  mais  son  enfance  a 
été  obscure  et  cachée  :  il  est  issu  du 

sang  des  rois;  mais  il  ne  tire  aucun  avan- 
tage de  cette  origine  ;  il  déclare  que  son 

JES 

châtie.  Est-il  surprenant  que  cette  doc- 
trine forme  des  saints? 

La  morale  de  Jésus-Christ  est  pure 
et  sévère,  mais  simple  et  populaire;  il 

n'en  fait  pas  une  science  profonde  eî 
royaume   n'est  pas  de    ce  monde.  Il    raisonnée;  il  la  réduit  en  maximes,  la 
prouve  sa  mission  et  confirme  sa  doc- 

trine par  une  multitude  de  miracles  :  il 
met  à  portée  des  plus  ignorants ,  la  con- 

firme par  ses  exemples.  Doux  et  affable, 

multiplie  les  pains,  guérit  les  malades,  j  indulgent,  miséricordieux  ,  charitable  , 
ressuscite  les  morts,  calme  les  tem-  ami  des  pauvres  et  des  foibles  ,  il  n'af- 
pêtes,  marche  sur  les  eaux ,  donne  à  ses  |  fecte  ni  une  éloquence  fastueuse  ,  ni  un 

disciples  le  pouvoir  d'opérer  de  sem- |  rigorisme  outré,  ni  des  mœurs  austères, 
blables  prodiges  :  il  les  fait  sans  inlé-  :  ni  un  air  réservé  et  mystérieux  ;  il  pro- 
rét,  sans  vanité,  sans  affectation  ;  il  re-  |  met  la  paix  et  le  bonheur  à  ceux  qui 

fuse  d'en  faire  pour  contenter  la  curio-  j  pratiqueront  ses  préceptes;  il  n'a  en  vue 
site  ou  pour  punir  les  incrédules;  on  les  |  que  la  gloire  de  Dieu  son  Père  ,  la  sanc- 
obtient  de  lui  par  des  prières ,  par  la 
confiance  ,  par  la  docilité.  Les  miracles 

des  imposteurs  ont  pour  but  d'étonner 
et  de  séduire  les  hommes  ;  ceux  de  Jé- 

sus-Christ sont  tous  destinés  à  les  se- 
courir et  à  les  consoler  ,  à  les  instruire 

et  à  les  sanctifier. 
Sa  doctrine  est  sublime.  Ce  sont  des 

mystères  qu'il  faut  croire  ;  mais  un  Dieu 
qui  enseigne  les  hommes  ne  doit-il  leur 

apprendre  que  ce  qu'ils  peuvent  conce- 
voir ?  Il  n'argumente  point ,  il  ne  dis- 

pute point  comme  les  philosophes;  il 
ordonne  de  croire  sur  sa  parole ,  parce 

qu'il  est  Dieu.  «  Il  ne  convenoit  point, 
»  dit  Lactance,  que  Dieu,  parlant  aux 
T>  hommes,  employât  des  raisonnements 
»  pour  confirmer  ses  oracles  ,  comme  si 

»  l'on  pouvoit  douter  de  ce  qu'il  dit; 
»  mais  il  a  enseigné  comme  il  appar- 
»  tient  au  souverain  arbitre  de  toutes 

»  choses ,  auquel  il  ne  convient  point 

»  d'argumenter,  mais  de  dire  la  vérité.  » 
Lact.,  divin.  Instit.,  1.  3,  c.  2.  Les  mys- 

tères qu'il  annonce  ne  sont  point  desti- 
nés à  étonner  la  raison,  mais  à  toucher 

le  cœur  :  un  Dieu  en  trois  Personnes , 

tification  des  hommes,  le  salut  et  le 
bonheur  du  monde. 

Patient  jusqu'à  l'héroïsme  ,  modeste 
et  tranquille  dans  les  opprobres  et  les 
souffrances ,  il  les  supporte  sans  foi- 
blesse  et  sans  ostentation  ;  il  ne  cherche 
point  à  braver  ses  ennemis ,  mais  à  les 

toucher  et  aies  convertir.  Couvert  d'ou- 
trages ,  crucifié  entre  deux  malfaiteurs, 

il  meurt  en  demandant  grâce  pour  ses 
accusateurs,  ses  juges  et  ses  bourreaux; 
il  laisse  au  ciel  le  soin  de  faire  éclater 

son  innocence  par  des  prodiges.  Si  un 

Dieu  a  pu  se  faire  homme,  c'est  ainsi 
qu'il  devoit  mourir,  et  puisque  Jésus- 
Christ  est  mort  en  Dieu  ,  il  devoit  res- 
susciter. 

Mais  sorti  du  tombeau  ,  il  ne  va  point 
se  montrer  à  ses  ennemis  :  il  avoit  as- 

sez fait  pour  les  convertir  ;  il  n'entre- 
prend point  de  les  forcer  ;  il  veut  que  la 

foi  soit  raisonnable,  mais  fibre  ;  ce  n'est 

point  par  des  opiniâtres  qu'il  avoit  ré- 
solu de  réformer  l'univers. 

Quand  il  se  seroit  montré,  ces  furieux 

n'en  auroient  pas  été  plus  dociles  ;  ils 
auroient  attribué  à  la  magie  ses  apparl- 

dont  chacune  est  occupée  de  notre  sanc-  ;  tions ,  comme  ils  avoient  fait  à  l'égard 
tification;   un   Dieu  fait  homme  pour  I  de  ses  autres  miracles. 

nous  racheter  et  nous  sauver  ,  qui  se  |      Il  avoit  promis  d'envoyer  son  Esprit 
donne  à  nous  pour  victime  et  pour  nour- I  à   ses  apôtres;  leur  conduite  et  leurs 
jriture  de  nos  âmes  ;   un  Dieu  qui  ne 
permet  le  péché  que  pour  mieux  éprou- 

ver la  vertu  ,  qui  n'altache  ses  grâces  |  nation  juive  seroit  punie  ;  le  châtiment 
qu'à  ce   qui  réprime  les  passions;  qui    a  ete  terrible,  et  dure  encore  :  que  l'E- 

succès  prouvent  que  cet  Esprit   saint 
leur  a  été  donné.  Il  avoit  prédit  que  la 

punit  en  ce  monde,  non  pour  se  faire 

craindre  ,  mais  pour  sauver  ceux  qu'il 

vangile  seroit  prêché  par  toute  la  terre; 
il  a  été  porté  en  effet  aux  extrémités 
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du  monde  :  que  les  juifs  et  les  païens  1  n'a  pas  cnipêché    l'idolâtrie    du  Dieu 
qui  se   détestoient,    deviendroient   les  i  Fode  s'introduire  à  la  Chine,  et  d'y  de- 
brebis  d'un  même  troupeau ,  et  le  pro 
dige  s'est  opéré  ;  que  son  Eglise  durc- 
roit  jusqu'à  la  consommation  des  siècles, 
et  déjà  nous  lui  comptons  dix-sept  cents 
ans  de  durée  ;  que  cependant  sa  doc- 

trine seroit  toujours  contredite  et  tou- 

jours attaquée ,  elle  l'a  toujours  été  et 
l'est  encore  :  les  philosophes  même  se 
chargent  aujourd'hui  de  vérifier  la  pro- 
phétie. 

Grands  génies  ,  savants  dissertateurs, 
montrez-nous  dans  l'histoire  du  monde 
(pielque  chose  qui  ressemble  à  la  per- 

vcnir  la  religion  populaire.  Les  philo- 
sophes indiens,  quoique  partagés  en 

divers  systèmes,  se  sont  réunis  pour 

plonger  le  peuple  dans  l'idolâtrie  la plus  grossière  ,  ont  mis  une  inégalité 
odieuse  et  une  haine  irréconciliable  en- 

tre les  différentes  conditions  des  hom- 
mes. Les  prétendus  sages  de  TEgypte  y 

ont  laissé  établir  un  culte  et  des  super- 
stitions qui  ont  rendu  cette  nation  ridi- 

cule aux  yeux  de  toutes  les  autres.  Zo- 

roastre ,  pour  réformer  l'idolâtrie  des Chaldéens  et  des  Perses,  y  a  substitué 

ionne,  à  la  conduite,  au  ministère  de  |  un  système  absurde,  a  multiplié  à  l'in- 
Jesus-Christ.  Des  historiens  qui  ont  su 
peindre  un  Îlomme-Dieu  sous  des  traits 
aussi  singuliers  et  aussi  majestueux , 

n'ont  été  ni  des  imbéciles  ni  des  impos- 
teurs ;  ils  n'avoient  point  de  modèle  ,  et 

ils  n'étoient  pas  assez  habiles  pour  le 
forger.  Un  envoyé  de  Dieu  ,  qui  a  rem- 

pli si  parfaitement  tous  les  caractères 

d'une  mission  divine  ,  n'est  lui  -  même 
ni  un  fourbe  ni  un  fanatique.  Puisqu'il 
a  dit  qu'il  étoit  le  Fils  de  Dieu  ,  il  l'est véritablement. 

Si  nous  comparons  ce  divin  Maître 
aux  autres  fondateurs  de  religions, 
quelle  différence!  La  plupart  de  ceux-ci 

ont  conlirmé  le  polythéiste  et  l'idolâ- 
trie ,  parce  qu'ils  les  ont  trouvés  géné- 

lalemeul établis. Quelques-uns  ont  peut- 
être  adouci  la  férocité  des  mœurs;  mais 

ils  n'en  ont  pas  diminué  la  corruption. 
Plusieurs  étoient  ou  des  conquérants 
(jui  inspiroient  la  crainte,  ou  dos  sou- 

verains respectés;  ils  ont  employé  la 

force,  l'autorité  ou  la  séduction  pour  se 
faire  obéir.  Jésus  -  Christ  n'a  eu  de 

l'ascendant  sur  les  hommes  (pie  par  sa 
sagesse  ,  par  ses  vertus  ,  par  ses  mira- 

cles ;  son  ouvrage  ne  s'est  accompli  (pie 
lors(pi'il  n'étoit  plus  sur  la  terre.  Con- 
fucius  a  pu  ,  sans  prodige,  rassemhicr 
les  préceptes  de  morale  des  sages  qui 
Favoieiit  précédé  ,  et  se  faire  un  grand 
nom  chez  un  peuple  encore  très  igno- 

rant ;  mais  il  n'a  pas  corrigé  la  religion 
des  r.hiuois,  dt-jà  infectée  de  poly- 
lliéisme  |)ar  le  culte  qu'ils  rendoient 
aux  esprits  et  aux  ancêtres  ;  sa  doctrine 

fini  les  pratiques  minutieuses,  a  inonde 
de  sang  la  Perse  et  les  Indes ,  pour  af- 

fermir ce  qu'il  appeloit  Parbre  de  sa 
loi.  Les  philosophes  et  les  législateurs 

de  la  Grèce  n'ont  pas  osé  toucher  aux 
fables  ni  aux  superstitions  déjà  an- 

ciennes dans  cette  contrée  ;  ils  ont  été 
plus  occupés  de  leurs  disputes  que  de  la 
réforme  (les  erreurs  et  de  la  correction 
des  mœurs. 

Mahomet,  imposteur,  voluptueux  et 
perfide ,  a  favtaisé  les  passions  des 
Arabes,  pour  parvenir  à  réunir  dans  sa 
tribu  l'autorité  religieuse  et  le  pouvoir 
politique.  Toute  ia  sagesse  de  ces  hom- 

mes si  va'Ués  n'a  consisté  qu'à  faire servir  à  leurs  desseins  ambitieux  les 

préjugés,  les  erreurs  ,  les  vices  qui  do- 
minoient  dans  leur  pays  et  dans  leur 

siècle.  La  plupart  n'ontsubjugué  que  des 
nations  ignorantes  et  barbares,  yc'sws- 
Chrisl  a  fondé  le  christianisme  au  mi- 

lieu (le  la  philosophie  des  Grecs  et  de 

l'uibaiiité  romaine;  il  n'a  épargné  au- 
cun vice  ,  n'a  fomenté  aucune  erreur  : 

il  a  refusé  le  titre  de  roi,  lorscpi'uii 
peuple  nourri  par  sa  puissance  vouloit 
le  lui  donner. 

l\)ur  savoir  s'il  a  contribué  au  bon- 
heur de  riiumanité  ,  nous  invitons  les 

détracleurs  du  christianisme  à  comparer 

l'état  des  nations  (pii  atlorenl  Jcsus^ 
Christ  avec  celui  des  païens  anciens  et 

des  infidèles  d'aujourd'hui.  t}u'ils  nous 
disent  s'ils  auroient  mieux  aimé  vivre 
à  la  Chine  ,  aux  Indes  ,  chez  les  IVmscs, 

parmi  les  EgNptiens,  dans  les  républi- 
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qiies  de  la  Grèce  ou  de  l'Italie ,  que 
chez  les  peuples  policés  par  l'Evangile. 
Jamais  ils  n'ont  fait  ce  parallèle,  jamais 
ils  n'oseront  le  tenter.  Auroient  -  ils 

reçu  l'éducation ,  les  connoissances ,  les 
mœurs  douces  et  polies  dont  ils  s'ap- 

plaudissent,  s'ils  étoient  nés  ailleurs? 
Partout  où  la  foi  chrétienne  s'est  éta- 
.blie,  elle  y  a  porté  plus  ou  moins 
promptement  les  mêmes  avantages  ; 
partout  où  elle  a  cessé  de  régner,  la 
barbarie  a  pris  sa  place  :  telle  est  la 

triste  révolution  qui  s'est  faite  sur  les 
côtes  de  l'Afrique  et  dans  toute  l'Asie  , 
depuis  que  le  mahométisme  s'y  est  élevé  I sur  les  ruines  du  christianisme. 

Le  plus  léger  sentiment  de  recon- 
noissance  doit  donc  suffire  pour  nous 

faire  tomber  aux  pieds  de  Jésus-Christ, 
et  rendre  hommage  à  sa  divinité.  Vrai 
soleil  de  justice,  il  a  répandu  la  lumière 
de  la  vérité  et  allumé  le  feu  de  la  vertu  ; 

aucun  peuple ,  aucun  homme  n'est  de- 
meuré dans  les  ténèbres  de  l'erreur  et 

dans  la  corruption  du  péché  ,  que  ceux 

qui  ont  refusé  de  s'instruire  et  de  se 
convertir.  Avec  toutes  leurs  disputes , 

les  philosophes  n'ont  pas  corrigé  les 
mœurs  d'une  seule  bourgade  ;  par  la 
voix  de  douze  pêcheurs,  notre  divin 
Maître  a  changé  la  face  de  la  meilleure 

partie  de  l'univers. 
Que  des  nations  corrompues  par 

l'excès  de  la  prospérité,  amollies  par  le 
luxe  et  par  les  plaisirs,  se  dégoûten-t  de 
sa  doctrine ,  et  prêtent  l'oreille  aux 
sophismes  des  incrédules ,  ce  n'est  pas 
un  prodige,  o  La  lumière,  dit-il,  a  beau 
3>  luire  dans  le  monde ,  les  hommes  lui 
y>  préfèrent  les  ténèbres .  parce  que 
B  leurs  œuvres  sont  mauvaises.  »  Joan.y 
c.  5,  ̂.  19. 

Lorsque  les  incrédules  ont  été  obligés 

de  s'expliquer  sur  l'opinion  qu'ils  avoient 
conçue  de  ce  divin  Législateur ,  ils  n'ont 
pas  été  peu  embarrassés.  Tant  qu'ils 
ont  professé  le  déisme ,  ils  ont  affecté 

d'en  parler  avec  respect  ;  ils  ont  rendu 
justice  à  la  sainteté  de  sa  doctrine  et  de 

sa  conduite ,  à  l'importance  du  service 
qu'il  a  rendu  à  l'humanité;  quelques- 
uns  en  ont  fait  un  éloge  pompeux  ;  s'ils 
ne  l'ont  pas  reconnu  comme  Dieu ,  ils 
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l'ont  peint  du  moins  comme  le  meilleur 
et  le  plus  grand  des  hommes. 

Mais  comment  concilier  cette  idée^ 

avec  la  doctrine  qu'il  a  prêchée?  Il  s'est 
attribué  constamment  le  titre  et  les  hon- 

neurs de  la  divinité  ;  il  veut  que  Ton 
honore  le  Fils  comme  on  honore  le  Père. 

Juan.,  c.  6,  jf.  25.  Lorsque  les  Juifs  ont 

voulu  le  lapider  ,  parce  qu'il  se  faisait 
Dieu,  loin  de  dissiper  le  scandale ,  il  l'a 
confirmé.  C.  dO ,  ̂.  33.  Il  a  mieux  aimé 
se  laisser  condamner  à  la  mort  que  de 
renoncer  à  cette  prétention.  Matth., 
c.  26 ,  i.  63.  Après  sa  résurrection,  il  a 

souffert  qu'un  de  ses  apôtres  le  nommât 
mon  Seigneur  et  mon  Dieu.  Joan., 

c.  20,  i.  28.  Suivant  l'expression  de  saint 
Paul,  il  n'a  point  regardé  comme  une 
usurpation  de  s'égaler  à  Dieu.  Philip,, 
c.2,^  6. 

Si  Jésus -Christ  n'est  pas  véritable- 
ment Dieu  dans  toute  la  rigueur  du 

terme,  voilà  une  conduite  abominable^ 
plus  criminelle  que  celle  de  tous  les 

imposteurs  de  l'univers.  Non-seulement 
Jésus  a  usurpé  les  attributs  de  la  Divi- 

nité, mais  il  a  voulu  que  ses  disciples 
fussent  comme  lui  victimes  de  ses  blas- 

phèmes ;  il  n'a  daigné  prévenir  ni  l'er- 
reur dans  laquelle  son  Eglise  est  encore 

aujourd'hui ,  ni  les  disputes  que  ses  dis- cours dévoient  nécessairement  causer. 

Il  n'y  a  donc  pas  de  milieu  :  ou  Jésus- 
Christ  est  Dieu ,  ou  c'est  un  malfaiteur 
qui  a  mérité  le  supplice  auquel  il  a  été 
condamné  par  les  Juifs. 

Dans  le  désespoir  de  sortir  jamais  de 
cet  embarras  ,  les  incrédules  ,  devenus 
athées,  ont  pris  le  parti  extrême  de 
blasphémer  contre  Jésus-Christ,  de  le 
peindre  tout  à  la  fois  comme  un  imbécile 
fanatique  et  comme  un  imposteur  am- 

bitieux. Ils  se  sont  appliqués  à  noircir 
sa  doctrine ,  sa  morale ,  sa  conduite, 

les  prédicateurs  dont  il  s'est  servi,  et  1<1 
religion  qu'il  a  étcblio.  Mais  le  fanatisme 
n'inspira  jamais  des  vertus  aussi  douces^ 
aussi  patientes,  aussi  sages  que  celles 
de  Jésus-Christ.  Un  ambitieux  ne  com- 

mande point  l'humilité  ,  le  détachement 
de  toutes  choses ,  le  seul  désir  des  biens 
éternels,  ne  se  résout  point  à  la  mort 
pour  soutenir  une   imposture.  Aucun 
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fanatique,  aucun  imposteur  n'a  jamais  j  de  la  docilité  et  de  la  droiture,  il  les  a 
ressemblé  à  Jésus-Christ.  D'ailleurs,  j  instruits  avec  la  plus  grande  douceur, 
quiconque  croit  un  Dieu  et  une  provi-  !  témoin  Mcodème.  Quant  à  ceux  dont  il 
dence  ne  se  persuadera  jamais  que  Dieu  connoissoit  l'incrédulité  obstinée  et  la 
s'est  servi  d'un  fourbe  insensé  pour  \  malignité ,  il  leur  a  refusé  des  miracles 
établir  la  plus  sainte  religion  qu'il  y  ait  ]  qui  auroient  été  inutiles,  tels  que  de3 
sur  la  terre,  T?t  la  pins  capable  de  faire  ;  signes  dans  le  ciel,  et  qui  n'auroier.t 
îe  bonheur  de  l'humanité.  Un  fanatique  \  servi  qu'à  les  rendre  plus  coupables.  Il 
en  démence  est  incapable  de  former  un  ̂   a  eu  le  droit  de  les  traiter  durement, 
plan  de  religion  tout  différent  du  ju- '  c'est-à-dire  de  leur  reprocher  publi- 
daïsme  dans  lequel  il  avoit  été  élevé;  '  quement  leurs  vices,  leur  hypocrisie, 
un  plan  dans  lequel  le  dogme ,  la  morale  !  leur  basse  jalousie ,  leur  opiniâtreté  ;  il 

et  le  culte  extérieur  se  trouvent  indisso-  I  ne  tenoit  qu'à  eux  de  se  corriger.  Si  ce 
lublement  unis  et  tendent  au  même  but; 
un  plan  qui  dévoile  la  conduite  que  Dieu 
a  tenue   depuis  le  commencement  du 
monde ,  qui  unit  ainsi  les  siècles  passés 
et  les  siècles  futurs ,  qui  fait  concourir 
tous  les  événements  à  un  seul  et  même 

dessein.  Aucune  religion  fausse  ne  porte  ; 
ces  caractères.  Enfin  un  homme  dominé  j 

par  des  passions  vicieuses   n'a  jamais  j 
montré  un  désir  aussi  ardent  de  sanc-  i 

divin  Maître  avoit  fait  autrement,  les 

incrédules  i'accuseroicnt  d'avoir  mé- 
nagé la  faveur  et  l'appui  des  chefs  de  la 

synagogue  ,  et  d'avoir  dissimulé  leurs 
vices  pour  parvenir  à  ses  tins.  On  voit, 

par  ce  qu'en  a  dit  Josèphe,  que  Jésus- 
Christ  ne  leur  a  fait  aucun  reproche 
mal  fondé. 

2°  La  doctrine  de  Jésus ,  disent  nos 
adversaires ,  renferme  des  mystères  où 

tifier  les  hommes,  d'établir  sur  la  terre  j  Ton  ne  conçoit  rien  ;  sa  morale  n'est  pas ie  règne  de  la  vertu.  Un  faux  zèle  se 
trahit  toujours  par  quelque  endroit  : 
celui  de  Jésus-Christ  ne  s'est  démenti 
en  rien.  En  deux  mots ,  si  Jésus-Christ 

est  Dieu-Homme,  tout  est  d'accord  dans 
sa  conduite  ;  s'il  n'est  pas  Dieu ,  c'est  un 
chaos  où  l'on  ne  peut  rien  comprendre. 
Comme  les  reproches  que  les  incré- 

dules font  à  Jésus-Christ  sont  contra- 
dictoires ,  nous  sommes  dispensés  de 

les   réfuter  en   détail  ;  d'ailleurs  nous 

plus  parfaite  que  celle  de  Philon  le  juif, 
qui  étoit  celle  des  philosophes. 

Mais  parce  que  nous  ne  concevons 

pas  les  mystères,  il  ne  s'ensuit  pas  que 
i)ieu  n'a  pas  pu  et  n'a  pas  dû  les  révéler  ; 
nous  les  concevons  assez  pour  en  tirer 
des  conséquences  essentielles  à  la  pureté 

des  mœurs,  et  c'est  assez  pour  démon- 
trer l'utilité  de  cette  révélation.  T'oyez 

MvsTi-KES.  Quanta  la  morale  ,  Philon 
avoit  plutôt  pris  la  sieime  dans  les  au- 

avons  répondu  à  la  plupart  dans  plu-  î  tours  sacrés  que  chez  les  philosophes , 

sieurs  articles  de  ce  Dictionnaire  :  nous  ;  et  Jésus-Christ  n'a  pas  dû  en  enseigner 
nous  bornons  à  en  examiner  quel- j  une  autre,  parce  que  la  morale  est 
ques-uns.  i  essentiellement  immuable  ;  mais    nous 

i"  Ils  disent:  Jésus-Christ  n'a  voulu  !  soutenons  que  Jésus-Christ  l'a  bcau- 
se  faire  connoître  qu'à  ses  disciples  ;  il  a  '  coup  mieux  développée  que  les  docteur? 
manqué  de  charité  à  l'égard  des  docteurs  juifs,  qu'il  en  a  retranché  les  fausses 
juifs;  il  les  traite  durement;  il  leur  re-    interprélalions  des  pharisiens  ,  qu'il  y  a 

joint    des    conseils   de  i)erlVrtiou  très- 

:  sages  et  très-utiles.  Ployez  Moi;ale. I 

fuse  les  preuves  de  sa  mission  et  les  mi- 

racles qu'ils  lui  demandent  :  en  cela  il 
contredit  ses  propres  maximes. 

Le  contraire  de  tout  cela  est  prouvé  ' 

par  l'Evangile.  Jésus- Christ  n  dùdixié  \ 
sa  mission ,  sa  qualité  de  Messie  et  de  ; 

Fils  de  Dieu,  en  un  mot,  sa  divinité  ' 

aux  docteurs  juifs  aussi  bien  (pi'au  | 
peuple  et  à  ses  disciples,  f^oyez  Kii.s 
PKDiLU.Lorsqueles  docteurs  ont  muulré  | 

5"  L'on  accuse  Jésus-Christ  d'avoi'r 
souvent  mal  raisonné  et  mal  a|)|)liqué 

l'Kcrituie  sainte.  Mail.,  c.  "17^  ̂   \.  :29.  Il 
reprend  les  pharisiens  (pii  honoroient 

les  tombeaux  des  prophètes  ;  il  ilil  (ju'ils 
témoignoient  ])ar  là  même  qu'ils  sont les  enfants  et  les  imitateurs  de  ceux  (jui 
les  ont  tués.  Il  applicpie  au  Messie  le 
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psaume  d09:  Diœit  Dominus  Domino 
meo,  qui  regarde  évidemment  Salomon, 
c.  22,  ̂ .  Ai.  Il  refuse  de  dire  aux  chefs 
de  la  nation  juive  par  quelle  autorité  il 

agit,  à  moins  qu'ils  ne  décident  eux- 
mêmes  la  question  de  savoir  si  le  bap- 

tême de  Jean  venoit  du  ciel  ou  des 

hommes ,  c.  21 ,  f.  24.  Ce  n'étoit  là  qu'un 
subterfuge  pour  ne  pas  répondre  à  des 

hommes  qui  avoient  droit  de  l'interroger. 
Ce  sont  plutôt  les  incrédules  eux- 

mêmes  qui  raisonnent  fort  mal ,  et  qui 
prennent  mal  le  sens  des  paroles  du 
Sauveur.  Il  reproche  aux  pharisiens , 

non  pas  les  honneurs  qu'ils  rendoient 
aux  tombeaux  des  prophètes ,  mais  leur 
hypocrisie,  par  conséquent  le  motif  par 
lequel  ils  agissoient  ainsi  ;  il  ne  leur  dit 
point:  Vous  témoignezpar /à  weme,  etc., 

mais  vous  témoignez  d'ailleurs ,  par 
toute  votre  conduite ,  que  vous  êtes  les 
enfants  et  les  imitateurs  de  ceux  qui  les 

''■>nt  mis  à  mort,  et  cela  étoit  vrai. 
Nous  soutenons  qu'il  est  impossible 

d'appliquer  à  Salomon  tout  ce  qui  est 
dit  dans  le  psaume  109.  David  ne  le 
déclara  son  successeur  que  sur  la  fin 

de  sa  vie;  alors  iln'avoit  plus  d'ennemis 
à  subjuguer.  On  ne  peut  pas  dire  de  l'un 
ni  de  l'autre,  qu'il  a  été  prêtre  pour  tou- 

jours selon  l'ordre  de  Melchisédech,  etc. 
Jésus-Chrisl  avoit  prouvé  vingt  fois 

aux  Juifs ,  par  ses  miracles ,  qu'il  agissoit 
de  la  part  de  Dieu  son  Père  et  par  une 
autorité  divine  :  ils  lui  faisoient  donc 

une  question  ridicule  à  tous  égards.  Ils 
ne  voulurent  pas  avouer  que  Jean- 

Baptiste  étoit  l'envoyé  de  Dieu ,  parce 
que  Jésus-Christ  leur  auroit  dit  :  Pour- 

quoi donc  ne  croyez-vous  pas  au  témoi- 
gnage qu'il  m'a  rendu?  L'argument  qu'il 

leur  faisoit  étoit  juste  et  sans  réplique. 
A°  Les  incrédules  prétendent  que  par 

un  mouvement  de  colère  il  chassa  les 

vendeurs  du  temple  sans  autorité  légi- 

time ,  et  qu'il  troubla  la  police  sans  né- 
cessité. yoan._,  c.  2,  %  14.  Mais  l'évan- 

géliste  même  nous  dit  que,  dans  cette 
circonstance ,  Jésus  agit  par  zèle  pour 

•'honneur  de  la  maison  de  Dieu ,  et  non 
par  colère  ;  il  avoit  une  autorité  légi- 

time, et  il  l'avoit  prouvé.  Ceux  qui  ven~ 
doient  des  victimes  et  les  changeurs 

pouvoient  se  tenir  hors  du  temple  : 

c'étoit  une  très-mauvaise  police  de  les 
laisser  faire  leur  commerce  dans  l'in- 
térieur. 

Au  mot  Ame  nous  avons  fait  voir  que 

Jésus-Christ  n'a  pas  mal  raisonné,  en 
prouvant  aux  Juifs  l'immortalité  de 
l'âme,  et  au  mot  Adultère  ,  qu'il  n'a 
point  péché  contre  la  loi  en  renvoyant 
la  femme  adultère. 

Nous  ne  croyons  pas  qu'il  soit  né- 
cessaire de  rapporter  et  de  réfuter  les 

calomnies  absurdes  que  les  juifs  mo- 
dernes ont  forgées  contre  Jésus-Christ 

dans  les  Sepher  Tholdoth  Jeschu,  ou 
Fies  de  Jésus  ̂   qui  ont  paru  dans  les 
derniers  siècles.  Les  anachronismes ,  les 
puérilités,  les  traits  de  démence  dont 
ces  hvres  sont  remplis,  font  pitié  à  tout 
homme  de  bon  sens.  Orobio,  juif  très- 

instruit  ,  n'a  pas  osé  en  citer  un  seul article. 

II.  Comme  nous  donnons  pour  signe 

principal  de  la  mission  de  Jésus-Christ 
les  miracles  qu'il  a  opérés,  nous  devons 
indiquer  ,  du  moins  en  abrégé  ,  les 
preuves  générales  de  ces  miracles. 

La  première  est  le  témoignage  des 
apôtres  et  des  évangéhstes.  Deux  de 

ceux  qui  ont  écrit  l'histoire  se  donnent 
pour  témoins  oculaires;  les  deux  autres 
les  ont  appris  de  ces  mêmes  témoins. 
Saint  Pierre  prend  à  témoin  de  ces  mi- 

racles les  Juifs  rassemblés  à  Jérusalem 

le  jour  de  la  Pentecôte.  Jet.,  c.  2,  f.  22; 
c.  10,  ̂ .  57.  Ils  ont  donc  été  publiés 
dans  la  Judée  même,  peu  de  temps 
après ,  et  sur  le  lieu  oij  ils  ont  été  opérés, 
en  présence  de  ceux  qui  les  ont  vus  ou 
qui  en  ont  été  informés  par  la  notoriété 
publique,  et  qui  avoient  intérêt  de  les 

contester,  s'il  eût  été  possible.  Ces  mi- 
racles sont  encore  confirmés  par  les 

témoignages  de  l'historien  Josèphe ,  de 
Celse,  de  Julien,  des  gnostiques ,  etc. 

Il  faut  se  roidir  contre  l'évidence 
même  pour  soutenir,  comme  les  incré- 

dules, que  les  miracles  de  Jésus  n'ont 
été  vus  que  par  se=  disciples  ;  que  les 

Juifs  ne  les  ont  pas  vus  puisqu'ils  n'y 
ont  pas  cru  ;  que  ces  faits  n'ont  été 
écrits  qu'après  la  ruine  de  Jérusalem, 
lorsqu'il  n'y  avoit  plus  de  témoins  ocu- 
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laires.  Ces  miracles  ont  été  vus  non-seu-  .  bien  plus  simple  de  les  nier  absolument, 
lenient  par  tous  les  habitants  de  la  Judée  !  si  cela  éloit  possible, 
qui  ûnt  voulu  les  voir,  mais  par  tous  les  |      Quatrième.  Plusieurs  anciens  béreli- 
Jiiifs  de  l'univers  qui  se  trouvoient  à  j  ques  contemporains  des  apôtres  ,  ou  qui 
Jérusalem  aux  principales  fêtes  de 

r.'umée.  Parce  que  la  plupart  de  ces 
témoins  n'ont  pas  cru  la  mission,  la 
qualité  de  Messie  ,  la  divinité  de  Jésus- 

Christ,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'ils  n'ont 
pas  cru  les  miracles  qu'ils  avoient  vus  : 
il  s'ensuit  seulement  qu'ils  n'en  ont  pas 
tiré  les  conséquences  qui  s'ensuivoient. Ce  sont  deux  choses  fort  dilTérenles. 

Plusieurs  de  ceux  qui  ont  avoué  for- 
mellement ces  miracles ,  soit  parmi  les 

ont  paru  immédiatement  après  eux,  ont 

attaqué  des  dogmes  enseignés  dans  l'E- 
vangile ;  mais  nous  n'en  connoissons 

aucun  qui  en  ait  contredit  les  faits  ;  les 
sectes  mêmes  qui  ne  convcnoienl  pas  de 

la  réalité  des  faits  avouoient  qu'ils  s'é- toient  passés  ,  du  moins  en  apparence; 
ils  ne  taxoient  point  les  apôtres  de  les 
avoir  forgés.  Il  y  a  eu  des  apostats  dès 

le  premier  siècle;  saint  Jean  nous  l'ap- 
prend :  aucun  n'est  accusé  d'avoir 

Juifs,  soit  parmi  les  païens,  n'ont  pas  publié  que  l'histoire  évangélique  étoit 
embrassé  pour  cela  le  christianisme.  Ces  |  fausse.  Il  y  en  avoit  parmi  ceux  que 
faits  ont  été  certainement  écrits  avant  I  Pline  interrogea,  pour  savoir  ce  que 

la  ruine  de  Jérusalem ,  puisque  les  trois  |  c'éloit  que  le  christianisme,  et  ils  ne  lui 
premiers  Kvangiles,  les  Actes  des  apôtres  i  découvrirentaucuneespèced'imposture. 
et  les  Kpilres  de  saint  Paul  ont   paru 
avant  cette  époque. 

Cinquième.  Une  preuve  plus  forte  de 
la  vérité  des  miracles  de  Jesus-Christ, 

Seconde  preuve.  Non  -  seulement  les    est  le  grand  nombre  de  Juifs  et  de  païens 
Juifs  n'ont  point  contesté  ces  miracles  !  convertis  par  les  apôtres  et  par  les  dis- 

dans le  temps  qu'on  les  a  publiés,  mais 
plusieurs  les  ont  formellement  avoués. 
Les  uns  les  ont  attribués  à  la  magie  et  à 

l'intervention  du  démon;  les  autres  à  la 
prononciation  du  nom  de  Dieu  que  Jésus 
avoit  dérobée  dans  le  temple.  Si  les 
Juifs  en  étoient  disconvenus,  Cclse  qui 

les  fait  parler ,  Julien,  Porphyre,  liié- 

roclès,  n  auroient  pas  manqué  d'allé- 
guer celte  réclamation  des  Juifs;  ils  ne 

le  font  pas  :  les  disciples  des  apôtres  se 
scroient  plaints ,  dans  leurs  écrits ,  de  la 
mauvaise  foi  des  Juifs;  il  ne  les  en  ac- 

cusent pas  :  les  compilateurs  du  Talinud 
auroient  allégué  ce  témoignage  de  leurs 
ancêtres;  tout  au  contraire,  ils  avouent 
les  miracles  de  Jésus-Chnst.  (ialatin, 
(le  Jrcavis  cnlhol.  verit.,  l.  8  ,  c.  5. 
Orobio  ,  juif  très-instruit ,  liiièle  à  suivre 

la  tradiimii  de  sa  nation,  n'a  pas  osé 
jcicr  du  doute  sur  ce  fait  essentiel. 

Troisième  preuve.  Les  auteurs  |)aïens 
qui  ont  atlaipié  le  christianisme,  ont 
agi  de  mêuK»;  sans  nier  les  miracles  de 
Jésus-Christ ,  ils  ont  dit  (pi'il  les  a  laits  '  » 
pitr  magie  ;  que  d'autres  que  lui  en  ont  î  c 
lait  de  semblables  ;  que  cette  preuve  ne 
suffit  pas  pour  établir  sa  divinité  et  la 

ciples  du  Sauveur.  Quel  motif  a  pu  les 
engager  à  croire  en  Jésus-Chrisl,  à  se 
faire  baptiser,  à  professer  la  foi  chré- 

tienne, à  braver  la  haine  |)ubiique,  les 

persécutions  et  la  mort,  sinon  une  per- 
suasion intime  de  la  vérité  des  laits 

évangéliques?  C'est  la  preuve  principale 
sur  laquelle  insistent  les  apôtres,  /ésiis- 
Christ  lui-même  avoit  dit  aux  Juifs, 
Joan.,  c.  40,  ji^.  58  :  a  Si  vous  ne  voulez 
»  pas  me  croire  ,  croyez  à  mes  œuvres.  > 
Saint  Pierre  leur  dit  à  son  tour:  a  Vous 
»  savez  que  Dieu  a  prouvé  le  caractère 
»  de  Jésus  de  Nazareth  par  les  miracles 

j>  (ju'il  a  faits  au  milieu  de  vous;  vous 
»  l'avez  mis  à  mort,  mais  Dieti  Ta  res- 
»  suscité;  faites  pénitence,  cl  recevez 

»  le  baptême.  »  Jet.,  c.  2,  ̂."1^.  Saint 
ud  dit  aux  païens  :  o  lienoncez  à  vos 
dieux,  adorez  le  seul  Dieu,  Père  de 

l'univers,  reconnoissez  Jésus-Christ 
son  Fils  (pj'il  a  ressuscité,  y/cl.,  c.  17, 

»  ̂ .  24.  Il  a  été  |)rouvé  Fils  de  Dieu  par 
»  le  pouvoir  dont  il  a  été  revêtu,  cl  par 
»  la  résurrection  des  morts.   »  Jîuui., 

Sixième.  Comme  la  résurrection   do 
Jésus-Christ  est  le  plus  grand  de  ses 

nécessité  d(;  croire  en  lui.  11  auroil  été  |  iniiadcs,  les  apôtres,  non  coulcnls  de  la 
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publier ,  la  mettent  dans  le  Symbole,  ils 
en  établissent  un  monument  en  célé- 

brant le  dimanche.  Selon  saint  Paul, 
elle  est  représentée  par  la  manière  dont 

le  baptême  est  administré.  On  lisoit  l'E- 
vangile dans  toutes  les  assemblées  chré- 

tiennes, et  l'Evangile  en  parle  comme 
d'un  fait  indubitable.  Il  étoit  donc  im- 

possible d'être  chrétien  sans  la  croire , 
et  personne  ne  l'auroit  crue  ,  si  elle  n'a- 
voit  pas  été  invinciblement  prouvée. 

Toutes  ces  preuves  auroient  besoin 

d'être  traitées  plus  au  long  ;  mais  ce 
n'est  pas  ici  le  lieu.  Les  incrédules  se 
contentent  de  nous  objecter  que  les  pré- 

tendus miracles  de  Zoroastre ,  de  Ma- 

homet, d'Apollonius  de  Thyane,  et  de 
quelques  autres  imposteurs,  ne  sont  pas 
moins  attestés  que  ceux  de  Jésus-Christ, 
et  ne  sont  pas  crus  avec  moins  de  fer- 

meté par  leurs  sectateurs. 
Ils  nous  en  imposent  évidemment. 

i"  Ces  prétendus  miracles  ne  sont  rap- 
portés par  aucun  témoin  oculaire  ;  aucun 

de  ceux  qui  les  ont  écrits  n'ont  osé  dire, 
comme  saint  Jean  :  «  Nous  vous  annon- 
»  çons  et  nous  vous  attestons  ce  que 
»  nous  avons  vu  de  nos  yeux ,  ce  que 
i  nous  avons  entendu  nous-mêmes  ,  ce 
»  que  nous  avons  examiné  avec  alîen- 
ï  tion  ,  et  ce  que  nous  avons  touché  de 
»  nos  mains.  »  /.  Joan.,  c.  i  ,  f.  i, 

2°  La  plupart  de  ces  prodiges  sont  en 
eux-mêmes  ridicules  ,  indignes  de  Dieu, 
ne  pouvoient  servir  qu'à  favoriser  l'or- 

gueil du  thaumaturge,  à  étonner  et  à 
effrayer  ceux  qui  les  auroient  vus  :  ceux 
de  Jésus-Christ  ont  été  des  actes  de 

charité  destinés  à  l'avantage  temporel  et 
spirituel  des  hommes  ,  à  soulager  leurs 

maux ,  à  les  éclairer ,  à  les  tirer  de  l'er- 
reur et  du  désordre ,  à  les  mettre  dans 

la  voie  du  salut. 

■5°  Ce  ne  sont  point  les  prétendus  mi- 
racles des  imposteurs  qui  ont  fait  adopter  \ 

leur  doctrine  ;  il  est  prouvé  que  la  reli-  : 
gion  de  Zoroastre  et  celle  de  Mahomet  se  ̂  
sont  établies  par  la  violence  ,  et  il  y  avoit 
longtemps  que  le  paganisme  subsistoit, 
lorsque  les  faiseurs  de  prestiges  ont  paru 
flans  le  monde.  Au  contraire,  ce  sont  les 
miracles  de  Jésus-Christ  et  ceux  des 
apôtres  qui  ont  fondé  le  christianisme. 

JES 
4°  Aucun  de  ces  thaumaturges  suppo- 

sés n'a  été  prédit,  comme  Jésus-Christ, 
plusieurs  siècles  auparavant ,  par  une 
suite  de  prophètes  qui  ont  annoncé  aux 
hommes  ses  miracles  futurs.  Aucuns  des 

faux  miracles  n'ont  été  avoués  par  les 
sectateurs  d'une  religion  différente.  Si 
quelques  Pères  de  l'Eglise  sont  convenus 
des  prodiges  allégués  par  les  païens , 
d'autres  les  ont  niés  et  réfutés  formelle- 

ment. Aucun  imposteur  célèbre  n'a  pu 
donner  à  ses  disciples ,  comme  a  fait 

Jésus-Christ,  le  pouvoir  d'opérer  des miracles  semblables  aux  siens. 
Voilà  des  différences  auxquelles  les 

incrédules  ne  répliqueront  jamais.  L'on 
a  pu  adopter  de  fausses  religions  par  en- 

têtement pour  certaines  opinions ,  par 
une  estime  aveugle  pour  le  fondateur , 

par  docilité  pour  les  préjugés  natio- 
naux ,  par  intérêt ,  par  ambition  ,  par 

libertinage;  la  religion  chrétienne  est 

la  seule  qui  n'a  pu  être  embrassée  que 
par  conviction  de  la  vérité  des  faits, 
par  la  certitude  de  la  mission  divine  de 
son  auteur,  et  par  son  amour  pour  la 
vertu. 

Une  question  très-importante  parmi 
les  théologiens  ,  est  de  savoir  si  Jésus- 
Christ  est  mort  pour  tous  les  hommes 

sans  exception  ;  s'il  est ,  dans  un  sens 
très-réel ,  le  Sauveur  et  le  Rédempteur 

de  tous,  comme  l'Ecriture  sainte  nous 
en  assure.  Foyez  Salut  ,  Sauveur. 

Chez  toutes  les  nations  chrétiennes,  la 

naissance  de  Jésus-Christ  est  l'époque 
de  laquelle  on  date  les  années,  et  qui 

sert  de  base  à  la  chronologie.  La  ma- 
nière la  plus  sûre  et  la  plus  commode  de 

la  fixer ,  est  de  supposer ,  comme  les 

anciens  Pères  de  l'Eglise ,  que  Jésus- 
Christ  est  né  dans  l'année  de  Rome  7 4D, 
la  quarantième  d'Auguste  ,  la  cinquième 
avant  l'ère  commune ,  sous  le  consulat 
d'Auguste ,  et  L.  Cornélius  SuUa.  Il  en- 
troit  dans  sa  trentième  année  lorsqu'il 
fut  baptisé  ;  il  fit  ensuite  quatre  Pâques, 

et  fut  crucifié  le  25  de  mars ,  la  trente- 
troisième  année  de  son  âge ,  la  vingt- 
«euvième  de  l'ère  commune ,  sous  le 
consulat  des  deux  Géminés. 

Par  conséquent,  Jésus-Christ  mourut 
la  quinzième  année  de  Tibère,  à  compter 
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du  temps  auquel  cet  empereur  com- 
mença (le  régner  seul,  ou  la  dix-hui- 

tième depuis  qu'Auguste  l'eut  associé  à 
fempire.  f^oyez  vies  des  Pères  et  des 
Martyrs,  tome  S,  note,  pag.  G3S  et 

suiv.  Dans  la  Bible  d'' Avignon,  tome  13, 
pag.  104,  il  y  a  une  dissertation  dans  la- 

quelle l'auteur  adopte  un  calcul  diffé- 
rent de  celui-ci.  II  suppose  que  Jésus- 

Christ  est  né  deux  ans  seulement  avant 

le  commencement  de  l'ère  commune  ,  et 
qu'il  est  mort  la  trente-troisième  année 
de  celte  ère.  Ce  n'est  point  à  nous  d'exa- 

miner lequel  de  ces  deux  sentiments  est 
le  mieux  fondé. 

II  est  bon  de  savoir  que  cet  usage  de 
compter  les  années  depuis  la  naissance 

de  Jésus-Christ,  n'a  commencé  en  Ita- 
lie qu'au  sixième  siècle  ;  en  France,  au 

septième,  et  môme  au  huitième,  sous 

Pépin  et  Charlemagne  :  les  Grecs  s'en 
sont  rarement  servis  dans  les  actes  pu- 

blics ;  les  Syriens  n'ont  commencé  à  en 
user  qu'au  dixième  siècle  (  N'^  LYII , 
p.     GOG.  ) 

JEU.  Il  est  constant  que,  depuis  la 
naissance  du  christianisme  ,  les  jeux  de 
hasard  ont  été  sévèrement  défendus  par 

les  lois  de  l'Eglise ,  non-seulement  aux 
clercs  ,  mais  aux  simples  fidèles.  On  le 
voit  par  le  canon  42  ,  ol.  55,  des  apô- 

tres, et  par  le  canon  7G  du  concile  d'El-  : 
vire,  tenu  vers  l'an  500.  Cclaétoit  d'au- 

tant plus  convenable  ,  que  les  anciennes 

lois  romaines  punissoient  déjà,  par  l'exil 
et  par  d'autres  peines ,  les  joueurs  de 
profession.  Les  sages  mêmes  du  paga- 

nisme ont  considéré  la  passion  du  jeu 

comme  la  source  d'une  inlinilé  de  mal- 
heurs et  de  crimes.  Aussi  les  l'ères  de 

l'Eglise  ont  regardé  le  gain  fait  aux 
jeuœ  de  hasard  comme  une  espèce  d'u- 

sure ou  plutôt  de  vol  défendu  par  le 
huitième  commandement  de  Dieu. 

Les  empereurs  romains  ne  l'ont  pas 
envisagé  difleremment,  puisque  Jusli- 
nicn  décida,  par  une  loi  formelle,  (pie 
celui  qui  avoit  contracté  une  délie  aux 
jeux  de  hasard  ne  pourroil  étic  pour- 

suivi en  justice,  qu'au  contraire  il  seroit 
admis  à  répéter  ce  qu'il  auroil  payé  vo- 

'  de  nos  rois  qui  n'ait  porté  des  lois  sé- 
'  vères  contre  les  joueurs  et  ceux  qui  don- 

nent à  jouer.  Il  y  a  au  moins  vingt  ar- 
rêts du  parlement  de  Paris  rendus  pour 

en  maintenir  l'exécution.  Bingham , 
Orig.  ecclés.,  tom.  7,  liv.  IG,  c.  12, 
§  20;  Code  de  la  religion  et  des  mœurs, 
tit.  50 ,  tom.  2,  p.  584. 

Mais  la  corruption  des  mœurs  et  les 
abus,  une  fois  établis,  seront  toujours 
plus  forts  que  toutes  les  lois  :  comment 

espérer  qu'elles  seront  respectées  ,  lors- 
que la  multitude ,  le  rang  ,  le  crédit  des 

coupables,  les  met  à  couvert  de  toute 
punition,  et  que  les  défenses  sont  vio- 

lées par  ceux  même  qui  les  ont  faites. 
JEUNE.  Nous  n'avons  rien  à  dire  lou- 

chant \gs  jeûnes  ÔGS  païens,  des  juifs  , 
des  mahométans  ;  mais  puisque  cette 

pratique  a  clé  conservée  dans  le  chris- 
tianisme, que  les  hérétiques  et  les  épi- 

curiens modernes  lui  ont  déclaré  la 

guerre  ,  nous  sommes  obligé  d'en  faire 
l'apologie.  Remarquons  d'abord  que  ic 
jeûne  n'éloit  commandé  aux  Juifs  par 
aucune  loi  positive  ;  ce  n'éloit  donc  pas 
une  pratique  purement  cérémonielle  ; 
cependant  il  est  approuvé  et  loué  dans 
l'ancien  Testament  comme  une  mortifi- 

cation méritoire  et  agréable  à  Dieu.  Da- 
vid ,  Achab,  Tobie,  Judith  ,  Eslher,  Da- 
niel ,  les  Niniviles  ,  toute  la  nation  juive, 

ont  obtenu  de  Dieu,  parce  moyen,  le  par- 
don de  leurs  fautes,  ou  des  grâces  par- 

ticulières. Les  prophètes  n'ont  point 
condamné  absolument  les  jeûnes  des 

Juifs  ,  mais  l'abus  qu'ils  en  faisoient  ;  ils 
les  ont  même  exhortés  plus  d'une  fois 
à  jeûner.  Joél ,  c.  1  ,  >.  14;  c.  2,  y. 

42,  etc. 
Dans  le  nouveau  Testament,  ]cs  jeûnes 

de  saint  Jean-I)ai)tiste  et  d'Anne  la  pro- 
phétesse  sont  cités  avec  éloge.  Jésu> 
Chrisl  lui-nïême  en  a  doimé  rexcmph» , 
Matlh.,  c.  4 ,  y.  2  ;  il  a  seulenienl  blàn.é 
ceux  (pii  jeûnoient  par  ostentation,  aliu 
de  paroitre  morliliés,  c.  G  ,  ̂.  IGct  17. 
Il  dit  que  les  dénions  ne  |)euvent  être 

chassés  que  par  la  prière  et  par  U'  jeûne, 

c.  17 ,  j^.  20.  Il  n'y  obligea  point  ses  dis- 
ciples ;  mais  il  prédit  que  quand  il  ne 

lonlairemenl.  Depuis  Charlemagne  jus-  j  seroit  plus  avec  eux,  ils  jcùneroient, 

qu'à  Louis  XV  ,  il  n'est  presque  aucun  '  c.  9,  ̂,  V6.  Ils  l'ont  fait ,  en  ciïel  ;  nous 
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voyons  les  apôtres  se  préparer ,  par  le 
jeûne  et  par  la  prière ,  aux  actions  im- 

portantes de  leur  ministère.  j4ct.,  c.  13, 
^  2  ;  c.  14,  ̂   22  ;  c.  27,  h  21.  Saint 

Paul  exhorte  les  tidèles  à  s'y  exercer , 
//.  Cor.,  c.  6,  }!^.  S,  et  il  le  pratiquoit  lui- 
même,  c.  11  ,  f.  27.  C'est  donc  une  ac- tion sainte  et  louable. 

Les  ennemis  du  christianisme  en  ju- 

gent autrement  :  C'est ,  disent-ils  ,  une 
pratique  superstitieuse,  fondée  sur  une 

fausse  idée  de  la  Divinité  ;  l'on  s'est  per- 
suadé qu'elle  se  plaisoit  à  nous  voir  souf- 

jeûve  est  un  signe  et  un  moyen  de  pé- 
nitence ,  aussi  bien  qu'un  remède  contre 

la  fougue  des  passions.  Et  comme  nous 
n'accusons  point  de  cruauté  un  médecin 
qui  prescrit  l'abstinence  et  des  remèdes 
à  un  malade  ,  Dieu  n'est  pas  cruel  non 
plus ,  lorsqu'il  ordonne  à  un  pécheur  de 

I  s'affliger,  de  s'humilier,  de  souffrir  et !  de  jeûner. 

j  Pour  savoir  si  \e  jeûne  est  nuisible  à 
\ù  santé ,  ou  peut  nous  rendre  incapa- 

j  blés  de  remplir  nos  devoirs ,  il  suffît 

de  voir  s'il  y  a  moins  de  vieillards  à  la 
frir.  Les  Orientaux  et  les  platoniciens  j  Trappe  et  à  Sept-Fonts  que  parmi  les  vo- 

uvoient rêvé  que  nous  sommes  infestés  ]  luptueux  du  siècle  ;  si  les  médecins  sont 
par  des  démons  qui  nous  portent  au  ;  plus  souvent  appelés  pour  guérir  des  in- 

vice ,  et  que  le  jeûne  sert  à  les  vaincre  ou  |  iirmités  contractées  par  le  jeûne,  que 
à  les  mettre  en  fuite.  Le  jeûne  peut  nuire 
à  la  santé  :  en  diminuant  nos  forces ,  il 

pour  traiter  des  maladies  nées  de  l'in- 
tempérance ;  si  enfin  les  gourmands  sont 

nous  rend  moins  capables  de  remplir  des  '  plus  exacts  à  remphr  leurs  devoirs  que 
devoirs  qui  exigent  de  la  vigueur.  ! 

Cependant  les   plus  habiles  natura-  \ 

listes    conviennent  encore  aujourd'hui  | 
que  le  remède  le  plus  efficace  contre  la 

les  hommes  sobres  et  mortifiés. 

Lorsque  nous  lisons  les  dissertations 
des  épicuriens  modernes  ,  il  nous  paroît 

qu'ils  cherchent  moins  ce  qui  est  utile  à 
luxure  est  l'abstinence  elle  jeûne,  ffist.  \  la  société  en  général ,  qu'ils  ne  pensent 
nat.,  t.  3,  îîi-12,  c.  4,  p.  105.  Croient-  l  à  justifier  la  hcence  avec  laquelle  ils  vio- 

ils  pour  cela  que  la  luxure  est  un  mau-  ;  lent  les  lois  de  l'abstinence  et  du  jeûne. 
vais  démon  qui  infeste  notre  âme?  Les  ;  Voyez  Carême,  Abstinence. 

Pères  de  l'Eglise  ,  qui  ont  tant  recom-  \  Us  traitent  de  fables  ce  qu'on  Ht  dans 
mandé  le  jeûne,  et  qui  l'ont  pratiqué  '  la  vie  de  plusieurs  saints  de  l'un  ou  de 

l'autre  sexe ,  qui  ont  passé  trente  ou 
quarante  jours  sans  manger.  Mais  ces 
faits  sont  trop  bien  attestés  pour  que  Ton 
puisse  en  douter.  Indépendamment  des 

eux-mêmes,  ne  le  croyoient  pas  plus.  Les 
anciens  philosophes,  les  sectateurs  de 
Pylhagore  ,  de  Platon  et  de  Zenon,  plu- 

sieurs épicuriens  même,  ont  aussi  loué 
et 

pratiqué  l'abstinence  ei\e  jeûne;  l'on    forces  surnaturelles  que  Dieu  a  pu  donner 
peut  s'en  convaincre  en  lisant  le  Traité 
de  r abstinence  de  Porphyre.  Ils  n'a- 
voient  certainement  pas  rêvé  que  la  Di- 

vinité se  plaît  à  nous  voir  souffrir,  et  les 
épicuriens  ne  croyoient  pas  aux  démons. 

à  ses  serviteurs ,  il  est  certain  qu'il  y  a 
des  tempéraments  qui,  fortifiés  par  l'ha- 

bitude ,  peuvent  pousser  beaucoup  plus 
loin  \e  jeûne  que  le  commun  des  hom- 

mes ,  sans  déranger  leur  santé,  et  même 

Mais  ils  savoient  par  expérience  que  le    sans  s'affoiblir  beaucoup.  Ce  que  nous 
jfûne  est  un  moyen  d'affoiblir  et  de 
dompter  les  passions,  que  les  souffrances 
servent  à  exercer  la  vertu  ou  la  force  de 
l'âme. 

Quiconque  admet  un  Dieu  et  une  pro- 

vidence croit  que,  quand  l'homme  a 
péché,  il  lui  est  utile  de  s'en  repentir  et 
d'en  être  affligé  ;  c'est  un  préservatif 
«2ontre  la  rechute  :  or,  les  censeurs  du 

jeûne  conviennent  qu'un  homme  affligé 
ne  pense  pas  à  manger.  Ce  n'est  donc 
pas  une  superstition  de  juger  que  le 

lisons  dans  les  relations  de  plusieurs 

voyageurs ,  qui  se  sont  trouvés  réduits  à 
passer  plusieurs  jours  dans  des  fatigues 

excessives,  sans  autre  nourriture  qu'une 
poignée  de  farine  de  maïs  ou  quelques 
fruits  sauvages,  rend  très-croyable  ce 
que  l'on  raconte  des  jeûnes  observés  par 
les  saints.  En  général,  la  nature  de- 

mande peu  de  chose  pour  s-e  soutenir  : 
mais  la  sensualité  passée  en  habitude  est 
une  tyrannie  à  peu  près  invincible.  Nous 
sommes  étonnés  de  la  muilitude  et  de  la 
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rigueur  des  jeûnes  que  pratiquent  en-  ] 

core  aujourd'hui  les  difi'érentes  sectes  de chrétiens  orientaux. 

Daillé  ,  Bingham  et  d'autres  écrivains 
protestants  soutiennent  que,  dans  les 
premiers  siècles  ,  \e  jeûne  ne  renfermoit 

JOA 

Cette  réponse  nous  indique  In  raison 

pour  laquelle  rFglise  ne  fit  pas  d'abord 
une  loi  générale  de  l'abstinence  ;  on 
craignoitde  favoriser  l'erreur  des  niar- 
cionites,  qui  s'abstenoient  de  la  viande  et 
du  vin,  parce  que,  selon  leur  opinion, 

point  l'abstinence  de  la  viande,   qu'il  J  c'étoient  des   productions  du   mauvais 
consistoit  seulement  à  diflcrcr  le  repas 

jusqu'au  soir,  à  en  retrancher  les  mets 
délicats  et  tout  ce  qui  pouvoit  llalter  la 
sensualité.  Ils  le  prouvent  par  un  pas- 

sage de  Socrate ,  Ilist.  ecdés.,  1.  5 , 
c.  22  ,  qui  dit  que  pendant  le  carême  les 

uns  s'abstenoient  de  manger  d'aucun 
animal ,  les  autres  usoient  seulement  de 

poisson  ,  quelques-uns  mangcoicnt  de  la 

prmcipe.  De  là  les  canons  des  apùlres 
ordonnent  de  déposer  un  ecclésiastique 

qui  s'abstient  de  viande  et  de  vin  par 
un  motif  d'horreur  et  non  pour  se  mor- 

tifier, qui  oublie  que  ce  sont  des  dons  du 
Créateur  ,  et  blasphème  ainsi  contre  la 

création,  Can.  45  et  43  ,  ou  ,  selon  d'au- tres ,  51  et  53.  Lorsque  le  danger  a  été 

passé ,  l'abstinence  a  été  généralement 
volaille  sans  scrupule  ,  et  par  l'exemple  [  observée  ,  et  c'est  très-mal  à  propos  que 
de  l'évoque  Spiridion  ,  qui ,  dans  un  jour  ;  les  protestants  se  sont  élevés  contre  celte 

(\g  jeûne,  servit  du  lard  à  un  voyageur  "discipline  respectable,  roy.  Bévéridge, 
fatigué  ,  et  l'exhorta  à  en  manger.  So- 
zom.,  1.  1 ,  c.  \\. 

Mais  de  tous  les  mets  dont  on  peut  se 
nourrir,  y  en  a -t -il  de  plus  succulents 
et  qui  flattent  davantage  la  sensualité 

(me  la  viande?  C'est  donc  la  première 
chose  de  laquelle  il  convenoit  de  s'abs- 
îenir  les  jours  de  jeûne,  selon  l'obser- 

vation même  de  nos  critiques.  Le  pas- 

sur  les  Canons  de  VEgiise  primitive, 
1.3,c.  9,  §7. 

Mosheim  ,  quoique  protestant ,  a  été 
forcé  de  convenir  que  \c  jeûne  du  mer- 

credi et  du  vendredi  paroît  avoir  été  en 

usage  dès  le  temps  des  apôtres  ,  ou  im- 
médiatement après.  Les  apôtres  ont-ils 

donc  laissé  introduire  une  pratique  su- 
perstitieuse? Un  savant  académicien  a 

sage  de  Socrate  prouve  très-bien  que  de  |  prouvé  que  \es  jeûnes  religieux  ont  été 

son  temps,  comme  aujourd'hui,  il  y  j  en  usage  chez  la  plupart  des  peuples  de 
avoit  des  »  hrétiens  très-peu  scrupuleux,  \  l'univers  ;  et  en  remontant  à  l'origine  ,  il 
ot  qui  observoient  fort  mal  la  loi  du  |  a  trouvé  celte  pratique  fondée  sur  des 

jetlne;  mais  les  abus  ne  font  pas  règle.  !  motifs  très-sensés  ,  i\Iém.  de  l'Jcad.  des 
Plus  de  soixante-dix  ans  avant  le  temps  i  Inscript.,  tom.  5,î7i-12,  p.  58.  Mosheim 

auquel  Socrate  écrivoit,  le  concile  de  i  avoit  profondément  oublié  l'Kvangile, 
Laodicéc ,  tenu  l'an  56G  ou  5G7,  avoit 
décidé  que  l'on  devoit  observer  la  œéro- 
phagie,  ou  ne  vivre  que  d'aliments  secs 
pendant  la  quarantaine  du  jnhte  ,  can. 

;iO  ,  il  ne  permetloit  donc  pas  l'usage  de la  viande. 

L'exemp'c  de  saint  Spiridion  favorise 
encore  moins  nos  adversaires.  I /histo- 

rien observe  qu'il  ne  se  trouva  chez  lui 
ni  pain,  ni  farine;  le  voyageur  ai;(|uel 

il  servit  du  lard ,  refusa  d'abord  à\m 
manger  et  représenta  qu'il  étoit  chré- 
4ien  ;  donc  l'usage  des  chrétiens  n'étoit 
pas  de  faire  gras  en  carême.  Le  saint 
évêque  vainquit  sa  répugnance,  en  lui 

disant  que,  selon  l'Lcriture  sainte,  tout 
est  pur  pour  les  cœurs  purs;  le  cas  de  né- 

cessité l'cxcusoit  dans  celle  circonstance. 

lorsqu'il  a  écrit  et  répété  que  les  pre- 
miers chrétiens  puisèrent  dans  la  philo- 

sophie de  Platon  leur  goût  excessif  pour 

\c.  jeûne  et  pour  l'abslinence.  Les  jusles 
de  l'ancien  Testament,  Jésus- (Ihrisl  et 
les  a[)ôtres  avoient-ils  étudié  dans  Té- 
cole  de  Platon?  Dissert,  de  turbatà  pcr 
récent.  Plalonicos  Ecclesiù ,  %  iU  et  50; 

m  st.  eccli's.,  deuxième  siècle  ,  2*'  parl.^ 
c.  1  ,  g  12  ;  I/ist.  christ.,  sa-c.  2 ,  §  55. 
/-^oyez  Ai5S tim: NCE  ,  Ascictes  ,  C.viit.ME , 
Moi'.rnicAriDX. 

JOACIIl.MITLS,  disci|)les  deJoachim, 
abbé  de  Flore  en  Calabre  ,  ordi  e  de  Ci- 
teaux,  cpii  passa  pour  prophète  pendant 
sa  vie  ,  et  (jui  après  sa  mort  laissa  plu- 

sieurs livres  de  j)ré(!i(Mious  et  d'aulrcs ouvrages.  Ces  cciils  lurcul  condauinés. 
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sans  nommer  l'auteur ,  l'an  1213 ,  par  le 
concile  de  Latran ,  et  par  celui  d'Arles , en  1260. 

les  trois  personnes  divines,  qu'une  union de  volontés  et  de  desseins. 

Malgré  fautorité  des  deux  conciles  qui 

nombre  ternaire ,  relativement  aux  trois 
personnes  de  la  sainte  Trinité.  Ils  di- 

soient que  Dieu  le  Père  avoit  régné  sur 
les  hommes  depuis  le  commencement 

du  monde  jusqu'à  l'avènement  de  Jésus- 
Christ  ;  que  l'opération  du  Fils  a  duré 
depuis  cet  avénementjusqu'à leur  temps, 
pendant  douze  cent  soixante  ans  ;  qu'a- 

près cela  le  Saint-Esprit  devoit  opérer 
aussi  à  son  tour.  Cette  division  n'étoit 
déjà  rien  moins  que  conforme  à  la  saine 
théologie,  suivant  laquelle  toutes  les 
opérations  extérieures  de  la  Divinité 
doivent  être  attribuées  conjointement 
aux  trois  Personnes  divines. 

Ils  divisoient  les  hommes ,  les  temps , 
ia  doctrine  ,  la  manière  de  vivre,  chacun 
en  trois  ordres  ou  trois  états,  ce  qui 
faisoit  quatre  ternaires.  Le  premier  com- 

prenoit  trois  états  ou  ordres  d'hommes  ; 
savoir,  celui  des  gens  mariés,  qui  avoit 
duré  sous  le  règne  du  Père  éternel ,  ou 

sous  l'ancien  Testament;  celui  des  clercs, 
qui  a  eu  lieu  sous  le  règne  du  Fils ,  ou 
sous  la  loi  de  grâce  ;  celui  des  moines  , 

Les  joachimites  étoient  entêtés  du  f  ont  condamné  ces  visions  et  son  Evan- 
gile éternel^  il  s'est  trouvé  un  abbé  de 

son  ordre  nommé  Grégoire  Laude  ,  qui 
à  écrit  sa  vie ,  a  voulu  éclaircir  ses  pre- 
phéties,  et  a  tenté  de  le  justifier  du 

crime  d'hérésie  ;  cet  ouvrage  fut  im-= 
primé  à  Paris  en  1660,  en  un  vol.  in- 

folio. D.  Gervaise ,  ancien  abbé  de  hi 
Trappe ,  a  aussi  donné  au  public  une 
histoire  de  l'abbé  Joachim,  et  a  de  nou- 

veau entrepris  son  apologie  ;  mais  aucun 
de  ces  deux  écrivains  n'est  venu  à  bout 

de  prouver  que  l'on  ait  imputé  fausse- 
ment à  ce  moine  les  erreurs  condam- 

nées dans  ses  livres. 

Il  n'est  pas  certain  qu'il  soit  l'auteur 
de  Y  Evangile  éternel;  quelques-uns 
prétendent  que  cet  ouvrage  est  de  Jean 
de  Rome ,  ou  Jean  de  Parme ,  septième 

général  des  frères  mineurs  ;  d'autres 
l'attribuent  à  Amauri,  ou  à  quelqu'un  de 
ses  disciples  ;  selon  d'Argentré ,  quel- 

ques religieux  voulurent  en  introduire 

la  doctrine  dans  l'université  de  Paris  , en  1254. 

Quoi  qu'il  en  soit,  les  visions  de  l'abbé 
qui  devoit  dominer  du  temps  de  la  plus  j  Joachim  produisirent  de  très -mauvais 
grande  grâce  parle  Saint-Esprit.  Lèse-  1  effets.  Elles  donnèrent  lieu  aux  rêveries 

cond  ternaire  étoit  celui  de  la  doctrine ,  ;  de  Ségarel ,  de  Doucin ,  et  d'autres  fa- 
savoir,  l'ancien  Testament  donné  parle  |  naliques  ,  dont  les  sectateurs  troublè- 
Père;  le  nouveau  ,  qui  est  l'ouvrage  du  |  rent  l'Eglise  pendant  le  reste  du  trei- 
Fils;  et  l'Evangile  éternel,  qui  devoit  | 
venir  du  Saint-Esprit.  Le  ternaire  des  \ 

zième  siècle,  f^oyez  Apostoliques. 
JOANNITES.  On  donna  ce  nom  ,  dans 

temps  sont  les  trois  règnes  dont  nous  |  le  cinquième  siècle,  à  ceux  qui  demeu- 
avons  parlé  :  celui  du  Père  ,  ou  l'esprit 
de  la  loi  mosaïque  ;  celui  du  Fils ,  ou 

l'esprit  de  grâce  ;  celui  du  Saint-Esprit , 
ou  de  la  très-grande  grâce,  et  de  la  vérité 
enfin  découverte.  Sous  le  premier ,  di- 

soient ces  visionnaires  ,  les  hommes  ont 
vécu  selon  la  chair  ;  sous  le  second ,  ils 

ont  vécu  entre  la  chair  et  l'esprit  ;  sous 
le  troisième,  et  jusqu'à  la  fin  du  monde, 
ils  vivront  entièrement  selon  l'esprit. 
Dans  cette  troisième  époque ,  selon  les 
joachimites ,  les  sacrements ,  les  figures 
et  tous  les  signes  sensibles  dévoient  ces- 

ser, et  la  vérité  se  montrer  à  découvert. 

On  prétend  que  l'abbé  Joachim  éloit 
cussi  triîhéiste  ;  qu'il  n'admeltoit,  entre 

rèrent  attachés  à  saint  Jean  Chrysos- 
tome ,  et  ne  voulurent  point  rompre 
communion  avec  lui.  On  sait  que  ce  saini 

fut  exilé  par  les  artifices  de  l'impératrice 
Eudoxie,  et  déposé  dans  un  concihabulo 

parThéophile  d'Alexandrie,  ensuite  dans 
un  second  tenu  à  Constantinople  ;  le  nom 

de  joannites  devint  ainsi  un  titre  de  dis- 
grâce à  la  cour  impériale.  Foyez  Sal\t 

Jean  Chrysosïome. 

JOB ,  nom  d'un  des  livres  de  l'ancien 
Testament,  ainsi  appelé  parce  qu'il  ren- 

ferme l'histoire  de  Job_,  patriarche  célè- 
bre par  sa  patience ,  par  sa  soumission 

à  Dieu  ,  sa  sagesse  et  ses  autres  vertus. 
Ce  saint  personnage  vivoit  dans  la  terre 
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dellus,quc  l'on  croit  être  ridumée  j  que  les  Israélites  y  ont  passé,  il  est  clon- 
orienlale,  aux  environs  de  Bosra.  Le,  nant  qu'il  n'ait  pas  cité  leur  servitude 
sentiment  le  plus  commun  est  que  Job    en  Egypte  comme  un  exemple  des  cala- 
lui-même  est  l'auteur  du  livre  qui  con- 

tient son  histoire. 
On  a  formé  sur  ce  livre  une  infinité  de 

conjectures.  Quelques  protestants,  suivis 
par  les  incrédules ,  ont  pensé  que  Job 

n'est  point  un  personnage  réel  qui  ait 
véritablement  existé  ,  que  son  livre  est 
une  allégorie  ou  une  fable  morale ,  et 
non  une  histoire.  Mais  ce  sentiment  ne 

s'accorde  point  avec  le  récit  de  plusieurs 
auteurs  sacrés.  Ezéchiel ,  c.  14,  f.  M  , 
met  Job ,  avec  Noé  et  Daniel ,  au  rang 

des  hommes  d'une  vertu  éminente.  L'au- 
teur du  livre  de  Tobie  compare  les  re- 

proches que  l'on  faisoit  à  ce  saint  homme, 
à  ceux  dont  Job  étoit  accablé  par  ses 

amis.  Tob.^  c.  2,^.  H.  L'apôtre  saint 
Jacques  propose  Job  comme  un  modèle 
de  patience  ,  c.  5,  ̂.  U.  Tout  cela  pa- 
roît désigner  un  personnage  réel.  Quand 
on  prendroit  pour  une  allégorie  ce  qui 
est  dit  dans  le  livre  de  Job  touchant  les 

enfants  de  Dieu  ,  ou  les  anges ,  parmi 
lesquels  se  trouve  Satan,  etc.,  c.  i  et  2, 

mités  par  lesquelles  Dieu  alllige  souvent 

ceux  qu'il  aime  et  qu'il  protège. 
La  langue  originale  de  ce  livre  est 

l'hébreu,  mais  mêlé  d'expressionsarabes 
et  chaldaïques  ,  et  de  plusieurs  tours  de 
phrases  qui  ne  se  trouvent  point  dans 

l'hébreu  pur;  c'est  ce  qui  rend  cet  ou- 
vrage obscur  et  difficile  ù  entendre.  Aussi 

la  version  grecque  dont  les  anciens  se 
sont  servis  est- elle  très-imparfaite.  Le 
texte  est  écrit  en  style  poétique,  et  en 

vers  libres ,  quant  à  la  mesure  ei  à  la  ca- 
dence ;  leur  beauté  consiste  principale- 
ment dans  la  force  de  l'expression,  dans 

la  sublimité  des  pensées ,  dans  la  viva- 
cité des  mouvements,  dans  l'énergie  des 

peintures,  dans  la  variété  des  caractères; 
tout  cela  y  est  réuni  dans  le  plus  haut 
degré. 

C'est  un  monument  précieux  de  l'an- 
cienne philosophie  des  Orientaux.  Job 

y  discute  avec  ses  amis  une  question 
très-importante  ;  savoir ,  si  Dieu,  sans  in- 

justice, peut  affliger  les  justes  ;  Job  sou- 
cela  n'empécheroit  pas  que  le  reste  de    tient  qu'il  le  peut,  et  en  donne  les  mêmes 
l'histoire  ne  dût  être  regardé  comme  vé- ritable. 

On  n'a  pas  moins  varié  sur  l'auteur 
du  livre.  Les  uns  ont  cru  que  Job  l'avoit 
écrit  lui-même  en  syriaque  ou  en  arube, 

et  que  c'est  le  plus  ancien  de  nos  livres 
saints;  qu'ensuite  Moïse  ou  quelque 
autre  Israélite  l'a  traduit  en  hébreu  ; 
d'autres  l'ont  attribué  à  Eliu  ,  ou  à  l'un 
des  deux  autres  amis  de  Job  ;  plusieurs 
à  Moïse  ou  à  Salomon  ,  à  Isaïe  ou  à  quel- 

que écrivain  plus  récent  ;  aucune  de  ces 

dernières  opinions  n'est  assez  solide- ment établie. 

Il  paroît  que  l'auteur  du  livre  de  Job 
a  fait  allusion  au  passage  de  la  mer 

Iiouge, lorsqu'il  a  dit  en  parlant  de  Dieu, 
'•.  2G  ,  j^.  12  :  a  11  a  fendu  la  mer  par  sa 
:»  puissance ,  il  a  frappé  le  su|)erbe  par 
a  son  souille,  il  a  rendu  le  ciel  serein  et 
»  a  blessé  le  serpent  tortueux.  »  Isaïe , 

c.  51 ,  ̂'.  9,  se  sert  des  mêmes  expres- 
sions en  citant  ce  prodige.  Mais,  d'un 

autre  côté ,  si  Job  a  vécu  dans  le  voisi- 
nage du  désert  pendant  les  quarante  ans 

raisons  que  nous  alléguons  encore  aux 
détracteurs  de  la  Providence.  Il  pose 

pour  principe,  1"  que  les  desseins  de 
Dieu  sent  impénétrables,  qu'il  est  le 
maître  absolu  de  ses  bienfaits,  qu'il  peut 
les  accorder  ou  les  refuser  à  qui  il  lui 

plaît ,  sans  qu'on  puisse  l'accuser  d'in- 
justice ;  2"  qu'aucun  homme  n'est  exempt 

de  péché,  qu'il  en  est  souillé  dès  sa  nais- 
sance ,  les  afflictions  qu'il  éprouve  peu- 
vent donc  être  toujours  l'expiation  de 

ses  fautes.  5"  Il  soutient  que  Dieu  dc*- 
dommage  ordinairement  en  ce  monde  le 

juste  affligé  ,  et  il  en  est  lui-même  un  il- 
hislre  cxcmi)le.  i"  Job  ne  borne  point 
ses  cs|)érances  à  celte  vie;  il  compte  sur 
un  état  à  venir  dans  leiiuel  le  juste  sera 
récompensé  de  ses  vertus,  et  le  méchant 
puni  de  ses  crimes.  Lowt ,  ipii ,  dans 
son  ouvrage  De  savrà  Poesi  llebrœo* 
mm, 'à  éclairci  un  £;rand  nombre   de 

passa; ;esdu  livre  de  Job,  fait  voir  (jue  ce 

patriarche  |)arle  évidemment  d'un  lieu (le  félicilé  pour  les  justes  après  la  mort. f^'oycz  Ame. 
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d'étrangers  qui  dcvoiL  venir  et  achever 
de  dévastc-r  la  Judée  :  il  est  à  présumer 
que  c'est  l'armée  de  Nabuchodonosor , 
qui  détruisit  le  royaume  de  Juda ,  et  em- 

mena les  Juifs  à  Babylone  ;  le  retour  de 
cette  captivité  et  les  bienfaits  dont  Dieu 
vouloit  ensuite  combler  sou  peuple  ; 

3  et  que  je  verrai  mon  Dieu  dans  ma  ;  enfin  la  vengeance  qu'il  tireroit  des  peu- 
»  chair,  etc.  »  Ceux  qui  ont  conclu  de  là  ;  pies  ennemis  des  Juifs. 

JOE 
îl  y  a  plus  ,  ce  saint  homme  professe 

clairement  le  dogme  de  la  résurrection 
future.  îl  dit ,  c.  19  ,  ii.  25  et  suivants  : 
«  Je  sais  que  mon  Rédempteur  est  vi- 
9  vant,etque  je  ressusciterai  de  la  terre 
B  au  dernier  jour;  que  je  serai  de  nou- 
»  veau  revêtu  de  ma  dépouille  mortelle, 

que  le  livre  de  Job  est  d'un  auteur  ré- 
cent ,  que  les  anciens  n'avoient  pas  une 

idée  aussi  claire  de  la  résurrection  qu'elle 
le  paroît  dans  ce  passage ,  sont  partis 

d'un  principe  très-faux ,  en  supposant 
que  ce  n'étoit  point  là  la  croyance  pri- 

mitive des  anciens  peuples ,  et  surtout 
des  patriarches.  Foyez  Résurrection. 

Ce  n'est  donc  pas  sans  raison  que  les 
Juifs  et  les  chrétiens  ont  regardé  Job 
comme  un  auteur  inspiré.  Son  hvre  a 
été  reconnu  pour  canonique  par  la  syna- 

gogue et  par  l'Eglise,  dès  les  premiers 
siècles.  Saint  Paul  l'a  cité ,  /.  Cor.,  c.  5, 
^.19.  *  Il  est  écrit,  dit-il ,  je  surpendrai 
»  les  sages  dans  leur  fausse  sagesse.  » 
Or,  ce  passage  ne  se  trouve  que  dans  le 
livre  de  Job,c.  5,  t.  11.  Ce  livre  est 

Dans  les  Jcles  des  apôtres,  cap.  2.^ 

f,  16,  saint  Pierre  appUque  à  la  des- 

cente du  Saint-Esprit  ce  que  Joël  avo;': 
dit  des  faveurs  que  Dieu  vouloit  accor- 

der à  son  peuple ,  et  des  signes  qui  dé- 
voient paroître  à  cette  occasion  dans  lo 

ciel  et  sur  la  terre.  De  là  plusieurs  Pères 

de  l'Eglise,  et  plusieurs  commentateurs, 
ont  conclu  que  la  prophétie  de  Joël  n'a- 
voit  point  été  accompUe  dans  toute  son 
étendue,  au  retour  de  la  captivité  de 

Babylone  ;  qu'il  falloit  par  conséquent 
lui  donner  un  double  sens.  Quelques 
modernes ,  qui  ont  vu  que  toutes  les 

circonstances  n'avoient  pas  été  vérifiées 
non  plus  à  la  descente  du  Saint-Esprit 
et  à  la  prédication  de  l'Evangile,  ont 
pensé  que  ce  qui  est  dit  dr.i  jugement 

renferm.é  dans  les  plus  anciens  catalo-  ■  que  Dieu  devoit  exercer  sur  les  nations 
gués  des  livres  sacrés. Ceux  qui  ont  voulu 

faire  douter  si  les  Juifs  l'a  voient  reçu 
comme  tel ,  n'ont  allégué  que  le  silence 
de  Josèphe  ;  mais  ce  silence  ne  prouve 

rien ,  puisque  Josèphe  n'a  pas  nommé 
en  détail  les  livres  de  l'Ecriture.  Saint 
Jérôme  atteste  que  Job  étoit  mis  par  les 
Juifs  au  rang  des  hagiographes  ;  aucun 

docteur  juif  n'a  dit  le  contraire. 
Le  jésuite  Pinéda  afait  un  savant  com- 

mentaire sur  ce  livre,  et  Spanheim  a 
donné  ime  Fie  de  Job  très -détaillée. 
Voyez  la  Préface  du  livre  de  Job,  Bible 

d^ Avignon,  t.  6,  p.  149. 
JOËL  est  le  second  des  douze  petits 

prophètes.  Il  paroît  qu'il  prophétisa  dans 
le  royaume  de  Juda,  après  la  ruine  de 

celui  d'Israël ,  et  le  transport  des  dix 
tribus  en  Assyrie.  Sa  prophétie  ,  qui  ne 
contient  que  trois  chapitres ,  annonce 
quatre  grands  événements  ;  savoir,  une 

nuée  d'insectes  qui  devoit  ravager  les 
campagnes  et  produire  une  famine  dans 

doit  s'entendre  de  la  fin  du  monde  et 
du  jugement  dernier;  conséquemmenî 

qu'il  y  a  dans  les  paroles  de  Joël  un 
troisième  sens  prophétique.  Foyez  la 

préface  sur  Joël,  Bible  d'Avignon, 
tom.  11  ,  p.  501. 

JOIE.  Un  des  reproches  les  plus  com- 
muns que  les  incrédules  font  à  la  reli- 

gion ,  c'est  que  ses  dogmes ,  sa  morale , 
ses  pratiques  semblent  faits  pour  nous 
attrister,  pour  nous  interdire  toute  es- 

pèce de  joie  et  de  plaisirs;  que  la  piété 

ou  la  dévotion  n'est  dans  le  fond  qu'un 
accès  de  mélancohe;  qu'un  chrétien  ré- 

gulier et  fervent  doit  être  le  plus  mal- 
heureux des  hommes. 

Cette  prévention  ne  s'accorde  guèro 
avec  le  langage  de  nos  livres  saints.  Con- 

tinuellement le  psalmiste  exhorte  les 
adorateurs  du  vrai  Dieu  à  se  réjouir ,  h 
se  livrer  aux  plus  doux  transports  de  la 
joie;  il  invite  tous  les  hommes  à  goûter 
et  à  éprouver  combien  le  Seigneur  est 

le  royaume  de  Juda  :  Jéréraie  parle  de  \  doux;  il  ne  regarde  comme  heureux 
celle  famine ,  c.  14 ,  j».  1  ;  une  armée  1  que  ceux  qui  servent  le  Seigneur,  qui 
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<;onnoisscnt  et  méditent  sa  loi ,  et  qui  y 
conforment  leur  conduite.  Saint  Paul 
exhorte  de  même  les  fidèles  à  se  réjouir 
dans  le  Seigneur  ,  Philipp.,  c.  3  ,  ̂.  i  ; 

c,4,f.A;-d  chanter  de  tout  leur  cœur 
des  hymnes  et  des  cantiques  pour  louer 
Dieu,  £phes.,  cap.  5,  f.  19;  Coloss., 
c.  3,  ̂ .  jfi.  Il  dit  que  le  royaume  de 
Dieu  en  ce  monde  ne  consiste  point  dans 
les  voluptés  sensuelles,  mais  dans  la 
ioie  et  la  paix  du  Saint-Esprit,  Rom., 

c.  14,  ̂ .  17.  Il  proteste  qu'au  milieu 
des  travaux  et  des  peines  de  Taposto- 
lat  il  est  comblé  et  transporté  de  joie. 
//.  Cor.,c.  7,^.  4.  I 

Les  saints,  dans  tous  les  siècles,  ont  ! 
répété  la  même  chose.  Ceux  qui  avoicnt  ! 

mené  d'abord  une  vie  peu  chrétienne  j 
ont  atleslé,  après  leur  conversion ,  qu'ils  ! 
jouissoient  d'un  sort  plus  heureux,  qu'ils  I 
goûtoient  uwg  joie  plus  douce  et  plus  i 

pure  qu'ils  n'avoienl  fait  lorsqu'ils  se  ! 
livroient  au  plaisir.  Tous  ces  hommes  ; 
vertueux  ont-ils  été  des  imposteurs,  ou  ; 
le  christianisme  a-t-il  changé  de  nature,  i 
pour  devenir  une  religion  triste  et  lu-  ' 
guhre  ?  I 

Que  Dieu  ,  touché  de  compassion  en-  | 
vers  le  genre  humain,  ait  daigné  en-  • 
voyer  et   livrer  son  Fils  unique  pour 
nous  sauver  ;  que,  par  les  mérites  de  ce  . 
divin  llédenipleur  ,  il  distribue  plus  ou 
moins  abondamment  à  tous  les  hommes  ; 
des  grâces  j)our  les  conduire  au  salut; 
que  nous  ayons  pour  juge  un  Dieu  qui  , 

a  voulu  être  noire  frère,  afin  d'être  mi-  | 
scricordieux,  llehr.,  c.  2,  j!^.  17;  que  ' les  soiiiïrances  inévitables  à  la  nature 

humaine  puissent  devenir  pour  nous  le 

principe  d'une  éternité  de  bonheur,  etc.  : 
voilà  des  dogmes  qui  ne  sont  certaine- 

ment pas  destinés  à  nous  effrayer  et  à 
nous  attrister,  mais  à  nous  réjouir  cl  à 
nous  consoler  ;  et  ce  sont  précisément  les 
dogmes  fondamentaux  du  chrislianisme. 

Nous  convenons  que ,  pour  en  établir 
la  croyance,  il  a  fallu  (jue  les  a|)ôlres  et 
les  premiers  lidèlcs  fussent  exposés  aux 
plus  rudes  épreuves,  même  à  [)erdre 
la  vie  dans  les  lourmenls  :  ce  sont  là 

les  sujets  de  tristesse  et  de  larmes  (|ne  j 
Jésus-(,hrisl  leur  avoit  annoncés;  mais  I 
«1  leur  avuil  prédit  aussi  que  leur  tris-  i 
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tesse   seroit  changée  en  joie ,    Joar.., 
c.  16,  y.  20  :  il  ne  les  a  pas  trompés. 

Si  le  sentiment  d'un  philosophe  paiV'u 

peut  faire  plus  d'impression  sur  les  in- 
crédules que  celui  des  auteurs  sacrés  et 

des  saints  de  tous  les  siècles ,  nous  les 
invitons  à  lire  le  traité  de  Plularquc 

contre  les  épicuriens,  dans  lequel  il  s'at- 
tache à  prouver  que  Von  ne  peut  vivre 

heureux  en  suivant  la  doctrine  d'Epi- 
cure  ;  qu'il  y  a  de  la  folie  à  se  priver 
des  consolations  que  donne  la  religion  , 
soit  pendant  la  vie  soit  à  la  mort.  Ce 
philosophe  étoit-il  un  enthousiaste,  un 
insensé  ou  un  esprit  foible ,  tel  que  les 
incrédules  ont  coutume  de  peindre  les 
saints  du  chrislianisme?  Ils  devroient 

essayer  du  moins  de  répondre  aux  ar- 

guments de  Plularque;  aucun  d'eux  ne 
l'a  encore  entrepris. 

JONAS  est  l'un  des  douze  petits  pro- 
phètes ;  il  prrut  sous  les  règnes  de  Joas 

et  de  Jéroboam  II,  roi  d'Israël.  IF.  Reg., 
c.  14  ,  ̂.  25;  et  d'Ozias  ou  Azarias  ,  loi 
de  Juda,  par  conséquent  plus  de  huit 
cenls  ans  avant  notre  ère;  ainsi,  il  pa- 

reil être  le  plus  ancien  des  prophètes. 
Sa  prophétie,  renfermée  en  quatre 

chapitres  ,  nous  apprend  (pie  Dieu  lui 

ordonna  d'aller  prêcher  à  Ninive  ;  que 
Jonas  s'embarqua  pour  s'enfuir  et  éviter 
cette  commission.  Dieu  excita  une  tem- 

pête ,  pendant  laquelle  les  mariniers 
jetèrent  ce  prophète  dans  la  mer;  il  y 
fut  englouti  par  un  grand  poisson  qi:i, 
après  trois  jours  ,  le  vomit  sur  le  sable. 
Alors  Jonas  alla  prédire  aux  Ninivilcs 
leur  ruine  prochaine  ;  ils  firent  péni- 

tence ;  et  Dieu  leur  pardonna. 

Jésus-Christ,  dans  ri'vangile,  a  jiro- 
posé  aux  Juifs  l'exemple  de  la  péni- 

tence des  Ninivites,  et  il. ajoute  :  <t  De 
»  mèwie  (|ue  Jouas  denicura  trois  jours 

»  et  tiois  nuits  dans  le  ventre  d'un  pois- 
»  son,  ainsi  le  Fils  de  riionime  demcu- 
B  rera  trois  jours  et  trois  miits  ilans  le 
»  sein  de  la  terre.  »  Matih.,  c.  12,  v.  10. 
Aussi  la  prophétie  de  Jouas  a  toujours 
été  mise  au  nombre  des  livres  cano- 

niques, et  reconnue  connue  anîhen- 
li(pie  ,  soit  par  les  Juifs  soil  par  les  cliré- 
lieiis  ;  le  livre  de  Tobie  pareil  y  faire 
allusion  ,  c.   1 1  ,  y.  G. 
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Mais  les  incrédules  n'ont  pas  man- 
qué de  tourner  en  ridicule  l'histoire  de 

Jonas,  et  de  la  regarder  comme  une 
fable  ;  les  païens  faisoient  de  même 
autrefois  ,  saint  Augustin,  Epist.,  102, 
q.  6 ,  n.  50.  Comment  un  homme  a-t-il 
pu  être  avalé  par  un  poisson  sans  être 
brisé ,  vivre  pendant  trois  jours  et  trois 
nuits  dans  le  ventre  de  cet  animal  sans 

être  étouffé?  Ce  miracle  n'étoit  pas 
nécessaire  ;  Dieu  pouvoit  convertir  au- 

trement les  Ninivites.  Est -il  croyable 
que  ce  peuple  ait  ajouté  foi  à  un  étran- 

ger ,  à  un  inconnu  qui  venoit  lui  prédire 

sa  ruine  prochaine ,  qu'il  ait  fait  péni- tence sur  cette  menace  ?  Jonas  dut  être 
regardé  comme  un  insensé.  Les  fables 

grecques  racontoient  aussi  qu'Hercule 
Gvoit  été  avalé  par  un  poisson. 

Nous  répondons  que,  quand  il  est 

question  d'un  miracle  opéré  par  la  toute- 
puissance  de  Dieu,  il  est  ridicule  de 
demander  comment  il  a  pu  se  faire.  Les 

naturalistes  savent  qu'ils  y  a  dans  la 
Méditerranée  des  poissons  assez  gros 
pour  avaler  un  homme  entier ,  et  ils  en 
citent  des  exemples.  Que  celui  qui  en- 

gloutit Jonas  ait  été  ou  une  baleine ,  ou 

une  lamie ,  cela  est  fort  indifférent.  Il  n'a 
pas  été  plus  difficile  à  Dieu  de  faire  vivre 
un  homme  pendant  trois  jours  dans  le 
ventre  de  ce  monstre,  que  de  faire  croître 
un  enfant  dans  le  sein  de  sa  mère.  Si 

nous  n'étions  pas  instruits  par  expé- rience de  la  manière  dont  un  homme 

à  Dieu  les  mariniers,  en  jetant  Jonas 
dans  la  mer  ;  les  réflexions  des  Ninivites 
sur  la  miséricorde  de  Dieu  ;  le  reproche 
que  Dieu  adresse  à  son  prophète,  qui 
se  plaignoit  de  cette  miséricorde  même, 

sont  une  des  plus  touchantes  leçons  qu'il 
y  ait  dans  toute  l'Ecriture  sainte.  Elle 
démontre  aux  incrédules  que  Dieu  n'a 
jamais  abandonné  entièrement  aucune 

nation  ,  qu'il  a  toujours  agréé  le  culte , 
les  prières ,  les  hommages  de  tous  les 

peuples ,  lorsqu'ils  les  lui  ont  adressés. 
Foyez  la  dissertation  sur  le  miracle  de 

Jonas  ,  Bible  d'Avignon,  t.  dl,  p.  516. 
JOSAPHAT,  est  le  nom  d'un  roi  de 

Juda  ;  il  signifie  juge  ou  jugement,  La 
vallée  de  Josaphat  étoit  célèbre  par  une 
victoire  que  ce  roi  y  remporta  sur  les 
ennemis  de  son  peuple  ,  //.  Parai., 

c.  20.  Dans  le  prophète  Joël ,  c.  3 ,  j^^.  2 
et  12 ,  le  Seigneur  dit  :  «  Je  rassemlDlerai 
»  tous  les  peuples  dans  la  vallée  de  Jo- 
»  saphat,  c'est-à-dire  dans  la  vallée  du 
»  jugement  ;  je  disputerai  contre  eux 
»  sur  ce  qu'ils  ont  fait  à  mon  peuple  ,  et 
»  je  les  jugerai.  »  Le  prophète  ne  parle 
que  des  peuples  voisins  et  ennemis  des 

Juifs  ;  mais  sur  l'équivoque  du  mot  Jo- 
saphat, plusieurs  commentateurs  se  sont 

persuadés  qu'il  étoit  question  là  du  ju- 
gement dernier ,  et  qu'il  devoit  se  faire 

dans  cette  vallée  de  la  Palestine.  C'est 

une  opinion  populaire  qui  n'a  aucun fondement.  Foyez  Joël. 

JOSEPH,  fils  de  Jacob,  l'un  des  douze 
ou  un  animal  vient  au  monde,  nous  ne  patriarches;  son  histoire,  qui  est  rap 

pourrions  pas  nous  persuader  que  cela  "  '  '  "  ^  '-  ̂   
- 

est  possible.  Parce  que  Dieu  pouvoit 

faire  autrement ,  s'ensuit-il  que  ce  que 
nous  voyons  n'est  pas  vrai?  L'histoire 
de  Jonas  est  plus  ancienne  que  les  fables 

des  Grecs  ;  cejles-ci  n'ont  donc  pas  pu lui  servir  de  modèle. 

Le  miracle  opéré  à  l'égard  de  Jonas 
n'étoit  pas  plus  nécessaire  à  Dieu  que 
iout  autre  miracle;  mais  il  a  été  très- 

utile  pour  donner  aux  Juifs  ,  d'avance , 
un  exemple  de  la  résurrection  de  Jésus- 

Christ,  pour  convaincre  l'univers  entier 
du  pouvoir  de  la  pénitence,  pour  prouver 
rétendue  des  miséricordes  de  Dieu  en- 

vers tous  les  peuples  et  envers  tous  les 
hommes  sans  exception.  Ce  que  disent 

portée  dans  le  livre  de  la  Genèse,  c.  37 
et  suiv.,  est  très-touchante  ;  mais  elle  a 
fourni  matière  à  un  très-grand  nombre 
de  critiques  absurdes ,  qui  ne  prouvent 

autre  chose  que  l'ignorance  et  la  mali- 

gnité des  censeurs  modernes  de  l'his- toire sainte. 
Comme  ils  ont  cru  trouver  de  la  res- 

semblance entre  plusieurs  événements 
de  la  vie  de  ce  patriarche  et  les  aven- 

tures de  quelques  héros  fabuleux ,  ils 

ont  tâché  de  persuader  que  l'historien 
juif  avoit  tiré  sa  narration  des  écrivains 

grecs  ou  arabes.  Ils  n'ont  pas  fait  atten- 
tion que  Moïse,  auteur  du  hvre  de  la 

Genèse,  a  écrit  plus  de  cinq  cents  ans 
avant  tous  les  auteurs  profanes  dont 
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nous  avons  la  coniioissance.  Justin  ,  qui 
p.irle  de  Thisloire  de  Joseph,  après 
Trogue-Pompée  ,  1.  36,  ne  paroU  point 

la  révoquer  en  doute.  Elle  tient  d'ail- 
kurs  à  une  multitude  de  faits  qui  en 
démontrent  la  réalité.  Le  voyage  de 
Jacob  en  Egypte,  où  il  est  appelé  par 
Joseph  ;  le  séjour  que  sa  postérité  fait 
dans  ce  pays-là  ,  et  dont  les  historiens 
égyptiens  font  mention  ;  les  deux  en- 

fants de  Joseph  adoptés  par  Jacob ,  et 
qui  deviennent  cliefs  de  deux  tribus  ; 
les  os  de  Joseph ,  conservés  en  Egypte 
pendant  deux  siècles,  reportés  ensuite 
dans  la  Palestine ,  et  enterrés  à  Sichem  : 
tout  cela  forme  une  chaîne  indissoluble 

qui  ne  peut  être  un  tissu  de  fictions. 
La  plupart  des  aventures  de  Joseph  , 

disent  nos  critiques ,  ne  sont  fondées 
que  sur  des  songes  prétendus  mysté- 

rieux. Il  en  fait  d'abord  qui  lui  pré- 
sagent sa  grandeur  future;  transporté 

en  Egypte ,  il  explique  les  rêves  de  deux 
officiers  de  Pharaon;  il  donne  ensuite 

l'interprétation  des  songes  de  ce  roi ,  et, 
pour  récompense ,  il  est  fait  premier 

ii.inistre.  Tout  cela  ne  peut  servir  qu'à 
autoriser  la  folle  confiance  que  les 
peuples  ignorants  ont  donnée  à  leurs 
rêves  dans  tous  les  temps,  et  donner 
lieu  aux  fourberies  des  imposteurs. 

Nous  répondons  que  si  tous  les  songes 
étoient  aussi  clairs  ,  aussi  bien  circon- 

stanciés ,  aussi  exactement  vérifiés  par 
révénement ,  que  ceux  dont  Joseph 

donna  l'explication ,  il  seroit  très-permis 
d'y  ajouter  foi.  Dieu  ,  sans  doute  ,  a  pu 
se  servir  de  ce  moyen  pour  faire  con- 
noitre  ses  volontés  et  ses  desseins,  lors- 

qu'il le  jugeoit  à  jiropos  :  mais  il  avoit 
fait  défendre  j)ar  Aloïse  de  donner  con- 

fiance en  général  aux  rêves  des  impos- 
teurs. Dent.,  c.  13  ,  j!'.  i  et  suiv.  Jacob 

et  ses  enfants  n'ajoutèrent  d'abord  au- 
cune foi  aux  songes  de  Joseph  ;  la  suite 

^eule  démontra  que  ce  n'étoicnt  pas  des illusions. 

Il  est  dit ,  Gev.,  c.  4i,  ̂ .  rî,  que  Jo- 
$eph  se  servoit  de  sa  coupe  i)our  tirer 
des  présages,  et  il  dit  à  ses  frères ,  j^.  I  Ti  : 
«  Ne  savez-vous  pas  que  personne  nc<^{ 
9  aussi  habile  cpie  moi  dans  Part  de  dc- 
»  viner?  0  Cet  art  frivole  éloit  donc 
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pratiqué  par  un  homme  que  l'on  nous 
donne  pour  un  modèle  de  sagesse  et  de 
vertu. 

iMais  le  texte  hébreu  présente  un  autre 
sens  ,  y.  o.  Le  serviteur  de  Joseph  dit  : 

a  N'est-ce  point  la  coupe  dans  laquelle 
»  boit  mon  maître?  Devin  habile,  il  a 

»  deviné  ce  qu'il  en  étoit;  »  il  a  deviné 
ce  qu'elle  étoit  devenue  et  où  elle  devoit 
se  trouver.  Les  paroles  de  Joseph  ne 

signifient  rien  de  plus;  il  n'avoit  pas 
tort  d'alléguer  la  science  que  Dieu  lui 
avoit  donnée  des  choses  cachées  ;  mais 
ce  n'étoit  ni  une  connoissance  naturelle 
ni  un  art  duquel  il  fît  profession. 

Les  censeurs  de  l'histoire  sainte  témoi- 

gnent leur  étonnemcnt  de  ce  que  l'eu- 
nuque Putiphar  avoit  une  femme;  il 

avoit  même  une  fille,  disent-ils,  puisque 
Joseph  eut  pour  épouse  Assenclh  ,  fille 
de  Putiphar ,  Gen.,  c.  41  ,  ̂.  45. 

Ils  confondent  deux  personnages  très- 
différents.  Putiphar^  auquel  Joseph  fut 

vendu ,  étoit  maître  de  la  milice  de  Pha- 
raon ;  Gen.,  cap.  39,  j'.  i  ;  et  Poutù 

psragh,  dont  il  épousa  la  fille,  c^toit 
prêtre,  ou  plutôt  gouverneur  de  la  ville 

d'Méliopolis  :  ces  deux  noms  ne  soùt 
pas  le  même  en  hébreu. 

Selon  la  remarque  de  Eavorin,  le  grec 
eu.'O'jyoç  vient  de  èo.>r,y  s/si-jj  garder  le  Ht 

ou  l'intérieur  d'un  appartement;  c'éloit^, 
dans  l'origine,  le  titre  de  tout  ofiicier 
de  la  chambre  du  roi ,  et  riiébreu  saris 

ne  signifie  pas  autre  chose.  Ce  n'est  que 
dans  la  suite ,  et  chez  les  nations  cor- 

rompues, que  la  jalousie  des  princes  les 
a  engagés  à  faire  mutiler  des  hommes 
pour  le  service  intérieur  de  leur  palais. 
Ainsi ,  de  ce  que  le  maître  de  la  milice, 

le  panetier  et  l'échanson  du  roi  sont 
nommés  saris  de  Pharaon  ,  il  ne  s'en- 

suit pas  qu'ils  aient  été  einutques  dans le  sens  actuellement  attaché  à  ce  terme. 

Ces  mêmes  critiques  disent  que  Jo- 
seph comiml  une  imprudence,  en  tlé- 

clarant  au  roi  d'Egypte  que  ses  Irères 
étoient  pasteurs  de  troupeaux,  j)uis(juc 
les  Egyptiens  avoient  horreur  de  cette 
profession.  .Mais  Joseph  avoit  ses  rai- 
sous  ;  il  ne  voulut  pas  que  ses  frères  et 

ses  neveux  fussent  placés  d'abord  dans 
rinlérieurdc  TEgyptc  cl  mêlés  avec  les 

32 
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Egyptiens  ;  il  les  mit  dans  la  terre  de  i  leure.  Il  ne  s'ensuit  pas  de  îà  qu'il  les- 
Gessen  ,  qui  étoit  un  pays  de  pâturages,  ait  délogés  ou  transportés.  La  Vulgate  a 

afin  qu'ils  y  conservassent  plus  aisément    rendu  très-exactement  le  sens  du  texte. 
leurs  moeurs  et  leur  religion. Il  n'acheta  pas  les  terres  des  prêtres. 

La  conduite  de  Joseph,  devenu  pre-  parce  qu'elles  n'éloient  pas  à  eux  ;  le 
mier  ministre,  n'a  pas  trouvé  grâce  au  ;  roi  les  leur  avoit  données  ;  ils  n'ea 
tribunal  des  incrédules  ;  ils  prétendent!  avoient  que  l'usufruit  :  leur  état  étoit 
que ,  pour  faire  sa  cour ,  il   força  les  I  encore  le  même  du  temps  d'Hérodote  , 
Egyptiens,  pendant  la  famine,  de  vendre 
toutes  leurs  terres  au  roi  pour  avoir  des 

vivres  ;  qu'il  les  rendit  ainsi  tous  es- 
claves ;  qu'ensuite  il  les  obligea  encore 

à  vendre  tout  leur  bétail ,  mais  qu'il 
laissa  les  terres  aux  prêtres,  parce  qu'il  ■  prêtre  ,  mais  un  prince,  un  chef  de 
avoit  épousé  la  fille  d'un  prêtre,  et;  tribu  , un  homme  distingué  dans  sa  na- 
qu'il  les  rendit  indépendants  de  la  cou-  !  tion.  De  là  même  il  s'ensuit  que,  chez  les 
ronne;  qu'il  eut  l'attention  de  faire  I  Egyptiens,  les  prêtres  tenoient  un  rang 
donner  à  ses  parents  les  postes  les  plus  i  considérable  ;  c'est  encore  un  fait  dont 

1.  H  ,  c.  57.  En  quel  sens  de  simples 
usufruitiers  sont-ils  indépendants  de  la 

couronne?  Il  n'est  pas  certain  que  Jo- 
seph ait  épousé  la  fille  d'un  prêtre  :  l'hé- 
breu cohen  signifie  non  -  seulement  un 

importants  du  royaume. 
Toutes  ces  accusations  sont  fausses. 

Hérodote  a  été  témoin. 

Pharaon  dit  à  Joseph,  en  parlant  de 

L'histoire  porte  seulement  que  Joseph  '  ses  frères  :  «  S'il  y  en  a  parmi  eux  qui 
rendit  le  roi  d'Egypte  propriétaire  de;  »  aientde  l'industrie,  confiez-leur  le  soin 
toutes  les  terres  de  son  royaume  ;  ses  j  »  de  mes  troupeaux.  »  Gen.,  c.  47, 

sujets  ne  furent  plus  que  ses  fermiers,  '  f.  6.  Cet  emploi  n'étoit  pas,  sans  doute, 
ils  lui  rendoient  le  cinquième  du  produit  ;  le  plus  important  de  son  royaume, 

net,  et  avoient  le  reste  pour  eux.  Gen.,  |  Enfin,  il  est  impossible,  disent  nos 

c.  47,  f.  24.  Dans  un  pays  aussi  fertile  j  critiques,  qu'une  famine  ait  pu  durer 
que  l'Egypte,  cet  impôt  étoit  très-léger;  1  en  Egypte  pendant  sept  années  conse- 

il n'est  aucune  nation  qui  ne  se  crût  |  culives  :  on  sait  que  ce  sont  les  inonda- 
fort  heureuse  d'en  être  quitte  pour  un  ]  lions  du  Nil  qui  fertilisent  cette  contrée; 

pareil  tribut.  Quand  on  dit  que  Joseph  \  que ,  par  ce  moyen  ,  la  terre  n'exige 
rendit  esc/aîJes  les  Egyptiens,  l'on  joue  ' 
sur  un  mot.  L'hébreu  hebed,  esclave, 
signifie  aussi  sujet ,  vassal ,  serviteur. 

presque  aucune  culture.  Il  n'est  pas 
probable  que  les  crues  du  Nil  aient  pu 
être  interrompues  pendant  sept  ans  : 

Lorsque  les  frères  de  Joseph  ô'iseni  au  |  d'où  auroit  pu    venir  ce  phénomène? 
roi  :  Nous  sommes  vos  serviteurs,  iôîd.^  \  L'historien  semble  ignorer  ce  fait  im- 
f.  1 9,  cela  ne  signifie  point ,  nous  som- 

mes vos  esclaves.  En  quel  sens  peut-on 
appeler  esclavage  la  condition  de  fer- 

portant,  puisqu'il  n'en  fait  aucune  men- tion. 

Cela  prouve,  selon  nous,  que  l'his- 
miers ,  qui  ne  rendent  que  le  quint  du  ;  toire  sainte  ne  dit  rien  pour  satisfaire 
produit  net  à  leur  maître? 1  notre  curiosité  :  elle  ne  raconte  les  évé- 

Sur  un  autre  passage  mal  entendu  ,  i  nements  que  pour  nous  faire  admirer  la 

l'on  suppose  que  Joseph  fit  changer  de  !  conduite  de  la  Providence.  Les  censeurs 
demeure  à  tous  les  Egyptiens,  et  les 

transplanta  d'un  bout  du  royaume  à 
fautre.  /6îd.,  ̂ .21.  Vaine  imagination. 
Le  terme  hébreu ,  qui  signifie /«ïre  pas- 

ser d'un  lieu  à  un  autre  ,  signifie  aussi 
faire  passer  d'une  condition  à  une  au- 

tre, changer  le  sort  d'une  personne. 
Joseph  changea  le  sort  ou  l'état  des 
Egyptiens  d'un  bout  du  royaume  à 
l'autre,  et  rendit  leur  condition  meil- 

de  ce  divin  livre  doiveVit  savoir  que 
quand  les  crues  du  Nil  ne  sont  pas  assez 

abondantes,  ou  qu'elles  le  sont  trop, 
elles  portent  un  égal  préjudice  à  la  fer- 

tilité de  l'Egypte.  Dans  le  premier  cas, 
les  eaux  ne  déposent  pas  assez  de  fimon 

pour  engraisser  la  terre  ;  dans  le  se- 
cond ,  elles  ne  se  retirent  pas  assez  tôt 

pour  donner  le  temps  de  la  labourer  et 
de  semer  :  il  a  donc  pu  se  faire  que , 
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pendant  sopl  années  consécutives,  l'i-  ]  Marie  à  Delliléem  ;  il  est  lémoiii  de  la noiidation  du  Nil  fût  excessive  ou  in-  naissance  de  Jésus  et  des  hommages 
suirisante.  I  que  lui  rendent  les  pasteurs  et  les  mages; 

rsous  pourrions  ajouter  que  riiistoricn  !  il  fuit  en  Egypte  avec  la  mère  et  Ten- 
fait  assez  comprendre  de  quelle  cause  ;  faut  ;  il  les  ramrnc;  il  est  présent  lors- 

(Icvoit  partir  la  famine  de  l'Egyple,  i  que  Jésus  est  offert  dans  le  temple;  il 
puisque   les   sept  vaches  grasses  et  les  j  les  reconduit  à  Nazareth  ;  il  va  tous  les 
sept  vaches  maigres,  symbole  des  sept 

a]:nées  d'abondance  et  des  sept  années 
j  ans  ,  avec  Jésus  et  Marie  ,  à  la  fête  de 
Pâques  ;  il  cherche  avec  elle  Jésus,  et  le 

de  stérilité,  que  Pharaon  vit  en  songe,  i  retrouve  dans  le  temple;  Jésus  retrouvé 

sortoicnl  du   Nil.   Gen.,  cap.  41  ,  ̂.  2.  |  lui  adresse  la  parole  aussi  bien  qu'à  sa 

C'est  trop  nous  arrêter  à  des  obser-  ' valions  minutieuses,  et  qui  ne  méritent 
j)as  une  réfutation  suivie  ;  mais  il  est 

bon  de  montrer  souvent  des  exemples  !  Quelle  preuve  peut  -  on  désirer  d'une 

mère  ;  il  retourne  avec  eux  à  Nazareth  : 

l'Evangile  remarque  qu'il  leur  étoit  sou- 
mis. Luc,  c.  2,  5^.  23;  Matth.,  c.  2. 

de  l'imprudence  ,  du  défaut  de  connois 
sances  et  du  peu  de  bonne  foi  que  les 
incrédules  font  paroître. 

Joseph  (  saint  )  ,  époux  de  la  sainte 

Vierge ,  père  nourricier  de  Jésus-Christ. 
Comme  on  a  poussé ,  de  nos  jours ,  la 

malignité  jusqu'à  jeter  des  soupçons  sur 
la  pureté  de  la  naissance  de  notre  Sau- 

veur, on  a  trouve  bon  de  supposer, 
contre  toute  vérité ,  que  saint  Joseph 

n'avoit  ni  estime  ni  affection  pour  Marie 
son  épouse;  qu'il  voyoit  de  mauvais  œil 
l'enfant  qu'elle  avoit  mis  au  monde  ; 
que  Jési]s-Christ  lui-même  avoit  très- 

peu  d'égards  pour  sainl  Joseph, 
Pour  sentir  l'absurdité  de  toutes  ces 

calonmies,  il  suffit  de  savoir  que  les 
évangélistes  déposent  du  contraire ,  et 

qu'ils  ont  écrit  dans  un  temps  où  ils  au- 
roient  été  contredits  par  des  témoins 

oculaires  ,  s'ils  avoient  avancé  des  faits 
faux  ou  incertains.  Selon  leur  récit,  Jo- 

seph, avant  d'avoir  été  instruit  du  mys- 
tère de  l'incarnation  par  un  ange,  et 

s'apercevant  de  la  grossesse  de  son 
épouse  ,  pensa  à  la  renvoyer  ,  non  pu- 

bliquement, mais  en  secret,  parce  quil 
eloit  juste  ;  il  étoit  donc  très-persuadé 
de  l'innocence  de  Marie.  S'il  avoit  eu 
des  sou[)('ons  contre  elle ,  ils  auroient 

été  |)r()mj)tcment  dissipés  ,  soit  par  l'ap- 
parition de  deux  anges  ,  dont  fun  lui 

révéla  le  mystère  de  rincarnation , 

l'antre  lui  ordonna  de  fuir  en  Egypte  , 
soit  par  l'adoration  des  mages  ,soit  par 
les  transports  de  joie  d'Anne  et  de  Si- 
niéon  lors(iuc  Jésus  fut  présenté  an 
temple.  En  effet ,  Joseph  accompagne 

j  union  plus  intime,  d'un  attachement mutuel  plus  constant? 

Depuis  que  Jésus-Christ  eut  commencé 
sa  mission,  l'Evangile  ne  parle  plus  de 

j  Joseph  :  probablement  il  étoit  mort  ; 
I  mais  les  évangélistes  ont  passé  sous  si- 

lence tout  le  temps  de  la  vie  du  Sau- 

veur ,  qui  s'est  écoulé  depuis  l'âge  de 
!  douze  ans  jusqu'à  trente.  Lorsque  les 
!  habitants  de  Nazareth ,  étonnés  de  la 

doctrine  et  des  miracles  de  Jésus ,  de- 

mandent :  «  N'est-ce  donc  pas  là  un  ar- 
»  tisan,  fils  de  Marie,  frère  ou  paient 
»  de  Jacques  ,  de  Joseph ,  de  Judas  et 
»  de  Simon?  ses  parentes  ne  sont-elles 
»  pas  encore  parmi  nous?  »  Man., 
c.  6  ,  jf .  3  ,  ils  semblent  supposer  que 

saint  Joseph  son  père  n'existoit  j)lus. 
A  l'article  Maiue  ,  nous  verrons  que 

les  autres  calomnies  ,  forgées  par  les  in- 
crédules contre  cette  sainte  Mère  de 

Dieu ,  ne  sont  pas  mieux  fondées  que 

celles-ci. 
La  fête  de  saint  Joseph  n'a  été  célé- 

brée que  fort  tard  dans  l'Eglise  latine; 
mais  elle  est  plus  ancieimechez  les  Crées. 

JOSI]PlîE_,  historien  juif,  étoit  de  race 
sacerdotale,  et  tenoit  un  rang  considé- 

rable dans  sa  nation.  Après  avoir  été 
témoin  du  siège  de  Jérusalem  et  de  la 

ruine  de  sa  patrie  ,  il  fut  estimé  et  com- 
blé de  faveurs  par  plusieurs  empereurs, 

et  écrivit  à  Home  \  Histoire  de  ta  (jneire 
(les  Juifs  et  les  antiquités  judait/ues  : 
l(>s  Uomains  même  ont  lait  cas  de  ces 
deux  ouvrages. 

Nous  y  trouvons  trois  passages  re- 

marquables. Dans  l'un ,  Josèphe  rend 



JOS 500 JOS 

témoignage  des  vertus  de  saint  Jean- 
Baptiste  et  de  sa  mort ,  ordonnée  par 
Hérode,  Jntiq.judaïq.,  1. 18,  c.  7.  Dans 
l'autre ,  il  dit  que  le  pontife  Ananus  II 
fit  condamner  Jacques ,  frère  de  Jésus  , 
nommé  Christ,  et  quelques  autres  à 
être  lapidés ,  et  que  cette  action  déplut 
à  tous  les  gens  de  bien  de  Jérusalem. 
L.  20,  c.  8.  Dans  le  troisième,  il  parle 
de  Jésus-Christ  en  ces  termes  :  «  En  ce 

»  temps-là  parut  Jésus ,  homme  sage  ,  si 

»  cependant  on  doit  l'appeler  un  homme; 
»  car  il  fit  une  infinité  de  prodiges ,  et 
»  enseigna  la  vérité  à  tous  ceux  qui 

»  voulurent  l'entendre.  Il  eut  plusieurs 
»  disciples  ,  tant  juifs  que  gentils  ,  qui 
»  embrassèrent  sa  doctrine.  C'étoit  le 
«Christ.  Pilate,  sur  l'accusation  des 
»  premiers  de  notre  nation  ,  l'ayant  fait 

du  premier  livre,  Daubuz  fait  Ténu- 
mération  des  auteurs  modernes ,  dont 
les  uns  ont  attaqué ,  les  autres  défendu 

l'authenticité  du  passage  de  Josèphe.  Il 
cite  ensuite  les  anciens  qui  auroient  dû 
en  parler ,  et  dont  le  silence  est  un  ar- 

gument négatif;  les  juifs  qui  l'ont  re- 
jeté, les  chrétiens  dont  les  uns  ont 

douté ,  les  autres  se  sont  inscrits  en  faux 
contre  ce  passage.  Dans  la  seconde  par- 

tie ,  il  répond  aux  réflexions  de  ceux 
qui  ont  regardé  le  témoignage  de  Jo- 
sèphe  comme  une  pièce  très-indifférente 
au  christianisme.  Dans  la  troisième  ,  il 
examine  quel  a  pu  être  le  sentiment  de 

Josèphe  à  l'égard  de  Jésus  -  Christ,  et 
quels  motifs  il  a  eus  d'en  parler  avan- 

tageusement. Dans  le  second  livre ,  il 
montre  ,  par  un  examen  suivi  de  toutes 

»  crucifier ,  cela  n'empêcha  pas  ceux  les  phrases  et  de  tous  les  mots  de  ce 
s  qui  s'ctoient  attachés  à  lui  dès  le  com-  passage  célèbre ,  qu'il  n'est  ni  déplacé, 
»  mencement ,  de  lui  demeurer  fidèles,    ni  décousu  ,  ni  différent  du  style  ordi- 

II  leur  apparut  vivant,  trois  jours  après    naire  de  Josèphe  ;  que  non  -  seulement 

sa  mort,  selon  la  prédiction  que  les  i  il  n'est  pas  interpolé , mais  qu'il  n'a  pas 
»  prophètes  avoient  faite  de  sa  résur-  j  pu  l'être  ;  qu'un  faussaire  n'a  pas  pu 
»  rection  et  de  plusieurs  autres  choses    être  assez  habile  pour  le  forger. 

»  qui  le  regardoient  ;  et  encore  aujour- 
»  d'hui  la  secte  des  chrétiens  subsiste 
»  et  porte  son  nom.  »  L.  18,  c.  4. 
(N^LVllI,  p.     GOG.  ) 

Ce  passage  étoit  trop  favorable  au 
christianisme,  pour  ne  pas  donner  de 

l'humeur  aux  incrédules.  Blondel ,  Le- 
fèvre,  et  d'autres  protestants,  dont 
l'ambition  étoit  de  décrier  les  Pères  de 

l'Eglise ,  ont  trouvé  bon  de  soutenir  que 
ce  passage  est  une  interpolation,  une 
fraude  pieuse  de  quelque  auteur  chré- 

tien ;  ils  ont  accusé  Eusèbe  de  cette  in- 

fidélité ,  parce  qu'il  est  le  premier  qui 
ait  cité  le  passage  dont  il  s'agit.  La  foule 
des  incrédules  n'a  pas  manqué  d'adop- 

ter ce  soupçon  :  plusieurs  auteurs  chré- 
tiens se  sont  laissé  émouvoir  par  leurs 

clameurs;  la  multitude  des  écrits  qui 
ont  été  faits  pour  et  contre  a  presque 
rendu  la  question  problématique. 

De  ces  réflexions  il  est  aisé  de  tirer 

des  réponses  soHdes  et  satisfaisantes  à 
toutes  les  objections  de  Lefèvre,  de 
Blondel,  et  de  leurs  copistes. 

Ils  disent,  d°  que  ce  passage  coupe 
le  fil  de  la  narration  de  Josèphe  ;  qu'il 
n'a  aucune  liaison  avec  ce  qui  précède 
ni  avec  ce  qui  suit.  Mais  Daubuz  fait 
voir  ,  par  plusieurs  exemples  ,  que  la 

méthode  de  Josèphe  n'est  point  de  mé- 
nager des  transitions  ni  des  liaisons  ; 

que  souvent  il  n'y  a  dans  les  faits  qu'il 
raconte  point  d'autre  connexion  que  la 

^  proximité  des  temps.  Or  ,  ce  synchro- 
nisme se  trouve  dans  le  passage  con- 

testé avec  ce  qui  précède  et  ce  qui  suit. 
2°  Saint  Justin ,  disent-ils ,  saint  Clé- 

ment d'Alexandrie,  Tertullien,  dans 
son  ouvrage  contre  les  Juifs  ;  Origène, 

Photius  ,  n'auroient  pas  manqué  de  ci- 

ter le   passage  de  Josèphe,  s'ils  l'a- 
Celui  qui  nous  paroît  l'avoir  traitée  |  voient  cru  authentique  :  non-seulement 

avec  le  plus  de  soin  est  Daubuz,  écrivain  \  ils  n'en  parlent  point,  mais  Origène  té- 
anglois  ,  dont  Grabe  a  publié  l'ouvrage 
sous  ce  titre  :  Caroli  Daubuz,  de  Tes 

tint.   FI.  Josephi ,  libri  duo ,  w-8« 
Londres,  1706.  Dans  la  première  partie  i  voit  en  Egypte,  et  Tertullien  ,  qui  vi- 

moigne  formellement  que  Josèphe  ne 
croyoit  pas  que  Jésus  fût  le  Christ. 

Mais  quand  saint  Clément ,  qui  écri- 
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voit  en  Afrique  ,  n'auroient  pas  connu 
les  écrils  de  Joscphe,  cela  ne  seroit  pas 
étonnant.  Du  temps  de  saint  Justin,  les 
exemplaires  de  Josèphe  ne  pouvoient 
pas  encore  être  fort  multiplies  :  le  si- 

lence de  ces  trois  Pères  ne  prouve  donc 
rien;  celui  de  Photius  ne  conclut  pas 

davantage,  puisque  ,  selon  l'opinion  de 
plusieurs  savants  critiques,  nous  n'avons 

môme  qu'Kpaphrodite ,  auquel  il  adresse 
SCS  écrits,  est  le  même  qu'Epapliras  , 
duquel  saint  Paul  a  parlé  dans  ses 
lettres.  Josèphe  étoit  donc  intéressé  à 
ménager  la  faveur  de  ces  chrétiens,  en 
parlant  honorablement  de  Jésus-Christ. 

Lefèvre  raisonne  fort  mal,  lors<iu'il  dit 
que  si  Josèphe  avoit  tenu  le  langage 

qu'on  lui  prête,  il   n'auroit  pas  assez 
pas  sa  Bibliothèque  entière.  Origène  ménagé  les  préjugés  des  païens  :  ce  n'est 

'     ■  '  ■'  pas  à  eux  que  yo5^'p/<e  avoil  le  plus  d'in- téiét  de  plaire. 

Enfin,  ne  donne- t-on  pas  un  sens 
forcé  à  ses  paroles  ?  En  disant  de  Jésus , 

si  cependant  on  peut  l'appeler  un 
homme,  il  ne  prétend  pas  le  donner 
pour  un  Dieu,  comme  Lefèvre  le  pré- 

tend, mais  pour  un  envoyé  de  Dieu, 

revêtu  d'un  pouvoir  supérieur  à  l'hu- 
manité ,  tels  qu'avoient  été  les  autres 

prophètes.  //  éloit  le  Christ  ne  signifie 

point  qu'il  éloit  le  Messie  attendu  par 
les  Juifs  ,  mais  que  Jésus  éloit  le  même 
personnage  que  les  Latins  nommoient 
Christtis,  nom  duquel  les  chrétiens 
avoient  tiré  le  leur. 

Josèphe  n'avoue  point  formcHcmrnt 
la  résurrection  de  Jésus-Christ  :  mais  il 

dit  (jue  Jésus-Christ  apparut  vivant  à  ses 
disciples,  trois  jours  après  sa  mort;  et 
quand  Josèphe  seroit  expressément 
convenu  de  celte  résurrection  ,  il  ne 

s'erisuivroit  rien  ;  les  juifs  ébioniles  ne 
la  nioient  pas.  Par  la  même  raison  ,  il  a 
pu  dire  que  les  prophètes  avoient  prédit 
ce  (pii  étoit  arrivé  à  Jésus,  sans  cesser 

pour  cela  d'être  juif. 
4"  lllondcl  prétend  que  Josèphe  n'a 

pas  pu  dire,  avec  vérilé,  que  Jésus- 
Christ  s'étoit  attaché  des  gentils  aussi 
bien  que  des  juifs  ;  mais  il  a  oublié  que, 
selon  TEvangile,  le  cenlurion  de  Caphar- 
nainn,d()nt  Jésus-Chrisl  avctit  guéri  le 
serviteur,  crut  en  lui  ̂ MalL,  c.  8,  v.  10; 

qu'un  autre  crut  de  même  avec  toute 
sa  maison,  Joan.,  c.  -i  ,  y.  53  .  (pie  plu- 

sieurs gentils  désirèrent  de  voir  Jé'siis, 

et  (pi'il  en  fut  salislail ,  c.  1:2  ,  ;.  :2().  Les 
apôtres  en  converlirent  un  plus  granJ 

nombre,  surtout  saint  Paul  :  il  n'y  a donc  rien  que  de  vrai  dans  ce  que  dit 
/osèphe. 

5"  l'cndant  que  Lefèvie  liouve  mau- 

pense  que  Josèphe  ne  croyoit  pas  que 
Jésus  fût  le  Christ  ou  le  Messie  attendu 

par  les  Juifs.  Il  ne  s'ensuit  pas  que,  se-  i 
ion  Origène,  Josèphe  n'ait  pu   parler 
comme  il  l'a  fait  :  nous  le  verrons  dans  ; 
un  moment.  \ 

5"  C'est  ici ,  en  effet ,  la  grande  ob- 
jection des  critiques.  Il  ne  se  peut  pas 

faire  ,  disent-ils,  que  Josèphe /}u\i  pha- 
risien ,  prêtre  attaché  à  sa  religion  ,  ait 

pu  dire  de  Jésus  :  Si  cependant  on  peut 

l'appeler  un  homme,  et  il  étoit  le 
Christ  ;  qu'il  ait  avoué  ses  miracles , 
surtout  sa  résurrection;  qu'il  lui  ait  ap- 

pliqué les  prédictions  des  prophètes  : 

c'est  tout  cequ'auroitpu  faire  un  chré- 
tien le  mieux  convaincu.  ' 

Deux  ou  trois  rédexions  de  l'auteur 
anglois  font  sentir  le  foible  de  cette 
objection.  Il  observe  que  du  temps  de 
Jésus-Christ ,  et  immédiatement  après  , 
il  y  eut  deux  sortes  de  Juifs  qui  pcn- 
soient  très-difléremment.  Des  chefs  de 
la  nation,  par  politique,  craignoienl  la 
moindie  révolution  qui  pouvoit  faire 
ombrage  aux  Romains  et  aggraver  le 

joug  imposé  aux  Juifs  :  c'est  ce  qui  les 
rendit  ennemis  déclarés  de  Jésus-Christ,  | 
de  ses  apôtres  et  du  christianisme. 

D'autres,  plus  modérés,  ne  refusoient . 
pas  de  regarder  Jésus  comme  un  pro- 

phète, de  croire  ses  miracles,  d'embras- 
ser sa  doctrine,  mais  sans  renoncer 

pour  cela  au  judaïsme.  Tels  furent  les 
juifs  ébionites.  Cette  manière  de  penser 

dut  se  fortifier  encore,  lorsqu'ils  virent 
la  ruine  de  leur  nation  et  les  progrès 
du  christianisme  :  circonstances  dans 

lesquelles  se  trouvoit  Josèphe  lorsqu'il fit  ses  ouvrages. 

H  éloit  d'ailleurs  attaché  h  la  famille 
de  Domilien,  dans  hupiclle  il  y  avoil 
plusieurs  chréliens.  On  peut  présumer 
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vais  que  Josêphe  n'ait  pas  parlé 
saint  Jean -Baptiste  dans  ce  passage, 
Blondel,  de  son  côté,  rejette  ce  que 
l'historien  juif  en  dit  ailleurs,  parce  que, 
selon  lui ,  le  précurseur  y  est  trop  loué. 
Qui  pourroit  satisfaire  la  bizarrerie  de 
pareils  critiques? 

6«  Il  n'est  pas  nécessaire  de  réfuter 
les  accusations  que  Lefèvre  forme  contre 

Eusèbe  ;  elles  ont  été  dictées  par  l'hu- 
meur  et  par  l'esprit  de  parti.  Eusèbe 
n'a  jamais  été  convaincu  d'avoir  falsifié 
ou  interpolé  aucun  des  passages  des 

anciens  auteurs  qu'il  a  cités;  il  n'auroit 
pu  commettre  une  infidélité ,  en  citant  à 

faux  l'ouvrage  de  Josêphe,  sans  s'ex- 
poser à  l'indignation  publique.  On  ne 

connoU  aucun  exemplaire  du  texte  de 
cet  auteur  juif,  dans  lequel  le  passage 
en  question  ne  se  trouve  point. 
Que  les  juifs  modernes  ne  veuillent 

pas  le  reconnoître ,  on  ne  doit  pas  en 
être  surpris;  ils  refusent  toute  confiance 
à  l'histoire  authentique  de  cet  ancien 
écrivain  ,  et  ne  la  donnent  qu'au  faux 
Joseph,  (ils  de  Gorion,  rempli  de  fables 
et  de  puérilités. 

Nous  présumons  que  si  l'ouvrage  de 
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C'est  donc  très-mal  à  propos  que  les 
incrédules  veulent  triompher  sur  la 
prétendue  falsification  du  texte  de  Jo- 

sêphe, et  insulter  à  la  simplicité  de  ceux 
qui  regardent  comme  authentique  le 

témoignage  qu'il  rend  à  Jésus-Christ. 
JOSÉPHITES,  congrégation  des 

prêtres  missionnaires  de  Saint-Joseph  .. 
instituée  à  Lyon ,  en  1656 ,  par  un 

nommé  Cretenet,  chirurgien,  né  à  Cham- 

plitte  en  Bourgogne ,  qui  s'étoit  consacré 
au  service  de  l'hôpital  de  Lyon.  La  pre- 

mière destination  de  ces  prêtres  a  été 
de  faire  des  missions  dans  les  paroisses 
de  la  campagne  ;  ils  sont  aussi  charges 

de  l'enseignement  des  humanités  dans 
plusieurs  collèges.  Ils  portent  l'habit ordinaire  des  ecclésiastiques ,  et  sont 
gouvernés  par  un  général.  Histoire  des 
ordres  monast.,  tome  8,  pag.  19J . 

Il  y  a  aussi  une  congrégation  de  filics 
nommées  Sœurs  de  Saint-Joseph ,  qui 

fut  instituée  au  Puy-en-Velay,  par  l'é- 
vêque  de  cette  ville,  en  1650,  et  qui 

s'est  répandue  dans  plusieurs  de  nos 
provinces  méridionales.  Ces  filles  em- 

brassent toutes  les  œuvres  de  charité 
et  de  miséricorde,  comme  le  soin  des 

Daubuz  avoit  été  pubhé  avant  que  Le]  hôpitaux,  la  direction  des  maisons  de 

I  refuge,  l'éducation  des  orphelines  pau- 
vres ,  l'instruction  des  petites  filles  dans 

les  écoles ,  la  visite  des  malades  dans  les 
maisons  particulières,  les  assemblées 
de  charité,  etc.  Elles  ne  font  que  des 
vœux  simples,  dont  elles  peuvent  être 

dispensées  par  les  évêques  sous  l'obéis- sance desquels  elles  vivent.  11  faut  que 
ce  soit  encore  le  chirurgien  Cretenet  qui 

ait  formé  l'idée  de  cet  institut,  puisque 
dans  plusieurs  endroits  ces  filles  sont 
nommées  crelenisles.  Ifist.  des  ordres 
monast.,  tome  8,  p.  186. 
JOSUÉ,  chef  du  peuple  hébreu,  et 

successeur  immédiat  de  Moïse ,  a  tou- 
jours été  regardé  comme  auteur  du 

livre  qui  porte  son  nom,  et  qui  est  placé 
dans  nos  Bibles  après  le  Pentateuque. 
Dans  le  dernier  chapitre  de  ce  livre, 
f.  26 ,  il  est  dit  que  Josué  écrivit  toutes 
ces  choses  dans  le  livre  de  la  loi  du  Sei- 

gneur :  preuve  qu'il  mit  sa  propre  his- toire à  la  suite  de  celle  de  Moïse,  sans 
aucune  interruption.  De  même  que  Josué 

Clerc  eût  composé  son  Jrt  critique, 

celui-ci  n'auroit  pas  osé  affirmer  aussi  1 

hardiment  qu'il  l'a  fait,  que  le  passage  j 
de  Josêphe  est  évidemment  une  inter-  j 
pola*.ion  faite  dans  cet  historien,  par  un 
chrétien  de  mauvaise  foi.  Jrt  critique , 

5^  part.,  sect.  1"^%  c.  14,  n.  8  et  suiv. 
De  ce  que  nous  venons  de  dire  il  ne 

s'ensuit  pas  que  nous  regardions  le  pas- 
sage tant  contesté  comme  une  preuve 

fort  essentielle  au  christianisme  ;  le  si- 
lence de  Josêphe  nous  seroit  aussi  avan- 

tageux que  son  témoignage.  Cet  auteur 

n'a  pas  pu  ignorer  ce  que  les  chrétiens 
pubfioient  touchant  Jésus  -  Christ ,  ses 
miracles,  sa  résurrection,  ni  l'accusation 
qu'ils  formoient  contre  les  Juifs  d'avoir 
mis  à  mort  le  Messie.  S'il  a  eu  à  cœur 
l'honneur  de  sa  nation ,  il  a  dû  faire  son 
apologie  ;  et  si  les  faits  affirmés  par  les 

chrétiens  n'étoient  pas  vrais,  il  a  dû  en 
démontrer  la  fausseté.  Le  silence  gardé 
en  pareil  cas  équivaut  à  un  aveu  formel, 
et  emporte  la  conviction. 
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n  raconté  la  mort  de  Moïse  dans  le  der- 
nier chapitre  du  Deutéronome,  Tauteur 

du  livre  des  Juges  a  aussi  placé  celle  de 
Josué  dans  les  derniers  versets  du  cli.  2i. 

On  n'a  pas  fait  attention  à  ces  deux 
circonstances,  lorsque  l'on  a  divisé  nos 
livres  saints;  ainsi  le  chapitre  54  du 
Dcutéronome  devoit  être  le  commen- 

cement du  livre  de  Josué  ;  et  les  sept 
derniers  versets  de  celui-ci  seroient 
beaucoup  mieux  placés  à  la  tête  du  livre 

des  Juges.  Il  n'y  a  jamais  eu  de  doute 
chez  les  Juifs  ni  chez  les  chrétiens,  sur 

l'authenticité  et  la  canonicilé  de  ces  deux 
ouvrages  :  la  manière  dont  ils  sont  écrits 

prouve  qu'ils  ont  été  rédigés  par  des témoins  oculaires.  Le  livre  de  ./o5we  est 

cité,  ///.  Reg.,  c.  IG,  ̂.  3i,  et  dans  celui 
de  VEccléaiaslique,  c.  46,  ̂ .  \. 

On  convient  cependant  qu'il  y  a  dans 
co  livre  quelques  additions,  commodes 
noms  de  lieux  changés ,  ou  quelques 

mots  d'éclaircissements,  qui  y  ont  été 
mis  par  des  écrivains  postérieurs  :  mais 
outre  que  ces  légères  corrections  ne 

changent  rien  au  fond  de  l'histoire,  c'est 
une  preuve  (pie  ce  livre  a  été  lu  dans 
tous  les  siècles.  La  même  chose  est 

arrivée  à  l'égard  des  auteurs  profanes, 
cl  le  texte  n'en  est  pas  pour  cela  moins 
aulhenliquc. 

Le  livre  de  Josué  contient  l'histoire 
de  la  conquête  de  la  Palestine,  faite  par 
ce  chef  des  Iléhreux.  Au  mot  Chaxa- 
ki:i:ns,  nous  avons  montré  que  celle 

invasion  n'eut  rien  en  soi  d'illégilime, 
et  qu'il  n'est  pas  vrai  que  Josué  ait traité  les  anciens  hahitanls  avec  une 

cruauté  inouïe  jusqu'alors  :  il  en  usa 
selon  les  lois  de  la  guerre,  telles  (lu'elles 
élo'ent  en  usage  chez  tous  les  anciens 
peuples. 

Les  incrédules  ont  fait  d'autres  oh- 
jeclions  coiilre  les  miracles  de  Josué, 
sur  le  passage  du  Jourdain,  la  prise  de 
Jéricho,  la  pluie  de  pierres  (|ui  loniha 
sur  les  Chananéens  ,  le  relardemeiil  du 

soleil  :  nous  y  répondrons  ailleurs,  /^oi/. 
tous  ces  mots. 

Il  y  a  encore  un  prétendu  lirre  de 
Josué,  que  conservent  les  Samaritains, 

mais  qui  est  fort  dilVérent  ilu  nôtre  :  c'est 
4eur  chronique  qui  contient  une  suite 
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d'événements  assez  mal  arrang('s  et 
mêlés  de  fahles ,  depuis  la  mort  de  Moïse 

jusqu'au  temps  de  l'empereur  Adrien. 
Joseph  Scaliger ,  entre  les  mains  duquel 
elle  étoit  tombée ,  la  légua  à  la  bihlio- 
thèque  de  Leyde.Elle  est  écrite  en  arabe, 
mais  en  caractères  samaritains  :  Ilot- 
tinger,  qui  avoit  promis  de  la  traduire 
en  latin,  est  mort  sans  avoir  tenu 

parole.  Tout  ce  que  l'on  peut  conclure 
de  cet  ouvrage,  est  que  les  Samaritains 
ont  eu  connoissance  du  livre  de  Josué, 

mais  qu'ils  en  ont  défiguré  l'histoire 
par  des  fables  ;  que  celle  compilation 
est  très-moderne,  si  le  commencement 
et  la  fin  sont  du  même  auteur. 

Les  juifs  modernes  attribuent  à  Josué 
une  prière  rapportée  par  Fabricius. 
Cod.  apocr.  vet.  Test.,  tome  5.  Ils  le 
font  aussi  auteur  de  dix  règlements  qui 
doivent,  selon  eux ,  être  observés  dans 
la  Terre  promise  ;  on  les  trouve  dans 
Selden,  de  Jure  nai.  et  gent.,  1.  C,  c.  2. 
On  conçoit  que  ces  deux  traditions 
juives  ne  méritent  aucune  croyance. 

JOUR.  Dans  l'Ecriture  sainte  ,  ce  mot 
se  prend  en  différents  sens.  1°  Il  signifie 
le  temps  en  général  :  dans  ces  jours, 
c'est-à-dire  en  ce  temps-là.  Jacob,  Geii., 
c.  47,  f.  9,  appelle  le  temps  de  sa  vie 
les  jours  de  son  pèlerinage.  2"  Un  jour 
se  met  pour  une  année,  Exod.,  c.  15, 
>.  10,  vous  observerez  cette  cérémonie 
dans  le  temps  ̂ wd; ,  de  jour  en  jour, 
c'est-à-dire  d'année  en  année.  5*^  Il  ilé- 
signe  les  événements  dont  rinsloirc  fait 
mention  ;  les  livres  des  Paraliponiènes 
sont  appelés  en  hébreu  Ferha  dicrum, 
riiistoire  des  jours  ,  ou  le  journal  des 
événements.  Un  grand Jowrest  un  grand 
événement;  un  how  jour ,  un  temps  de 
prospérité;  \gs jours  mauvais,  un  temps 

tic  malheur  et  d'aîlhclion,  P.s'.,i)5,  y.  15, 
ou  un  tem|)S  de  désordre  et  de  dérègle- 

ment, L'ji/ies.,  c.  T) ,  ̂.  IG.  i»»  Il  signifie 
le  moment  favorable.  Joan.,  c.  î),  ̂.  i, 

.h'-sus-Christ  dit  :  Je  dois  faire  l'ouvrage 

de  celui  qui  m'a  envoyé,  pendanl  (pi'il 
vsljour.  Il  dit  à  la  ville  de  Jérusalem, 
Luc,  c.  49,  ̂ .  42  :  Si  tu  avois  connu, 

surtout  dans  ce  jour  qui  l'est  doiuK',  ce 
(juc  je  fais  pour  le  procurer  la  paix. 

5"  11  exprime   quelciucfois  la  connois- 
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sance  de  Dieu  et  de  sa  loi.  Rom.,  c.  15, 
jy.  12,  la  nuit  est  passée,  \e  jour  est 

«rrivé;  l'ignorance  et  les  ténèbres  de 
ridolàtrie  ont  fait  place  aux  lumières 
de  la  foi  /.  Thess.,  c.  3 ,  t-  5  :  Vous 
êtes  les  enfants  de  la  lumière  et  du 

jour,  et  non  de  la  nuit  et  des  ténèbres 

bénit  le  septième  jour  et  le  sanctifia. 

Jours   d'abstinence,  de   férié,  de 
FÊTE,  DE  JEUNE.  Foyez  CCS  mots. 
JOURDAIN ,  fleuve  de  la  Palestine.  ÏI 

est  dit  dans  le  livre  de  Josué ,  c  3 ,  que, 
pour  ouvrir  aux  Israélites  le  passage  du 

yoi/rtZ«m  et  l'entrée  de  la  Terre  promise, 
Saint  Pierre,  Epist.  2,  c.  1,  ̂.  19,  ap-  ;  Dieu  suspendit  le  cours  de  ce  fleuve,  IsE 
pelle  les  prophéties  un  flambeau  qui  [  remonter  vers  leur  source  les  eaux  su- 

luit  dans  les  ténèbres  jusqu'à  ce  que  le  ;  périeures  ,  qui  s'élevèrent  comme  une 
jour  vienne, jusqu'à  ce  que  leur  accom-  j  montagne ,  pendant  que  les  eaux  infé- 
pïissement  nous  en  montre  le  vrai  sens.  :  rieures  s'écouloient  dans  la  mer  Morte. 
6°  Les  derniers  jours  signifient  quel-  Quelques  incrédules  modernes  ont 
quefois  un  temps  fort  éloigné;  le  jour  |  attaqué  cette  narration.  Josué,  disent- 
du  Seigneur  est  le  moment  auquel^  ils,  fait  passer  aux  Israélites  le /ottrdam 
Dieu  doit  opérer  quelque  chose  d'ex- ;  dans  notre  mois  d'avril,  au  temps  delà 
traordinaire ,  /5aï.,  c.  2,  ̂.  11  ;  c.  15,  ■  moisson;  mais  la  moisson  ne  se  fait  dans 

^.6  et  9;  Ezech.,  c.  13,  j^.  5  ;  c.  50,  |  ce  pays-là  qu'au  mois  de  juin  :  jamais 
f.  5;  Joël,  c.  2,  ̂ .  11 ,  etc.  Dans  les  |  aumois  d'avril  le  7owrdaw  n'est  à  pleins 
Epîtres  de  saint  Paul,  celte  même  ex-  j  bords;  ce  petit  fleuve  ne  s'enfle  que  dans 
pression  désigne  le  moment  auquel  Iles  grandes  chaleurs,  par  la  fonte  des 
Jésus-Christ  doit  venir  punir  la  nation  j  neiges  du  mont  Liban.  Vis-à-vis  de  Jé- 
juive  de  son  incrédulité  et  du  crime  j  richo,  où  les  Israélites  se  trouvoient pour 

qu'elle  a  commis  en  le  crucifiant ,  j  lors ,  le /owr^Zam  n'a  que  quarante  ou 
/.  Thess,,  c.  1  ,  ̂.  2;  //.  Tliess.,  c.  2  ,  i  tout  au  plus  quarante-cinq  pieds  de  lar- 

^.  2  ,  etc.  l""  Elle  désigne  aussi  le  juge-  j  geur;  il  est  aisé  d'y  jeter  un  pont  de 
ment  dernier.  Rom.,  c.  2,  ̂.16;  /.  Cor.,  '•  planches  ,  ou  de  le  passer  à  gué. 
c.  5,  ̂ .  15,  etc.  %">  Enfin  l'éternité  : 
Dan.,  c.  7,  f.  9,  Dieu  est  nommé  l'An- 

cien des  jours,  ou  l'Eternel. 

Jamais  critique  ne  fut  plus  téméraire 
à  tous  égards.  1°  Il  est  prouvé  par  les 
livres  de  Moïse  que  les  prémices  de  la 

Quelques  physiciens,  pour  concilier  j  moisson  d'orge  étoient  offertes  au  Sei- 
leur  système  de  cosmogonie  avec  la  nar-  j  gneur  le  lendemain  de  la  fête  de  Pâques, 
ration  de  Moïse,  ont  supposé  que  les  six  !  par  conséquent  le  quinzième  de  la  lune 
jours  de  la  création  étoient  six  inter-  \  de  mars ,  et  celles  de  la  moisson  de  fro- 

valles  d'un  temps  indéterminé  ,  et  que  |  ment  à  la  fête  de  la  pentecôte ,  qui  tom- 
l'on  peut  les  supposer  assez  longs  pour  j  boit  très-fréquem.ment  en  mai;  notre 
que  Dieu  ait  opéré, par  des  causes  phy-  j  mois  d'avril  étoit  donc  le  temps  de  la 
siqucs ,  ce  que  l'Ecriture  semble  altri-  j  pleine  moisson. 
buer  à  une  action  immédiate  de  sa  toute-  2°  L'auteur  du  premier  livre  des  Pa- 
puissance.  Mais  cette  inteprétalion  ne  iralipomênes,c.i2^f.i^;ce\uideVFc- 
s'accorde  pas  assez  avec  le  sens  lilléral  iclésiastique,  c.  24,  f.  36;  Josèphe , 
du  texte  :  Moïse  dit  qu'il  y  eut  un  soir  et  j  Jntiq.  Jud.,  1.  5,  c.  1 ,  attestent ,  aussi 
un  malin,  et  que  ce  fut  le  premier  jour;  j  bien  que  Josué,  qu'au  temps  de  lamois- 
il  parle  de  même  du  second  et  des  sîâ-  |  son  le  Jourdain  a  coutume  de  combler 
vanls.  Cela  signifie  littéralement  un  jo?ir  j  ses  rives.  Les  voyageurs  modernes  ̂  
ordinaire  et  naturel  de  vingt  -  quali  e  !  Doubdan,Thévenot,  le  père  Nau,Maun- 

heures  ;  autrement  Moïse  n'auroit  pas  ]  drell ,  le  père  Eugène ,  un  auteur  du 
été  entendu  par  les  lecteurs,  et  il  auroit  ]  septième  siècle  cité  par  Reland,  ne  don- 

abusé  du  langage;  il  n'y  a  aucun  molif  jnentpas  tous  la  même  largeur  au  Jour- 
de  supposer  qu'après  avoir  désigné  six  s  dain,  parce  que  tous  ne  l'ont  pas  vu 
intervalles  de  temps  indéterminé,  cet  dans  le  même  temps;  mais  Doubdan, 

historien  a  changé  tout  à  coup  la  signi-  qui  l'a  vu  le  22  avril ,  dit  qu'il  étoit  fort 
ficaiion  du  mot  jour,  en  disant  que  Dieu  ]  profond,  extrêmement  rapide ,  prêta  s 
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déborder  ,  et  qu'il  avoit  alors  un  jet  de  ,  voit  qu'une  chair  fantastique.  Il  préten 
pierre  de  largeur.  Maundrell  lui  donne    doit  que  ceux  qui  avoienlété  régénérés 
environ  soixante  pieds;  Morison,plus 
de  vingt -cinq  pas,  ou  soixante -deux 
pieds  et  demi;  Shaw ,  trente  verges 

d'Angleterre,  ou  quatre-vingt-dix  pieds  ; 
le  père  Eugène,  environ  cinquante  pas, 

qui  font  cent  vingt-cinq  pieds.  L'on  con- 
vient qu'il  est  moins  large  aujourd'hui 

qu'autrefois,  parce  qu'il  a  creusé  son  lit  ; 
mais  jamais  il  n'a  été  guéable  au  mois 
d'avril,  parce  qu'alors  les  chaleurs  sont 
déjà  assez  grandes  dans  la  Syrie  pour 
fondre  les  neiges  du  Liban. 

3"  Les  Israélites  n'éloicnt  pas  accou- 
tumés à  faire  des  ponts;  ils  n'avoient  ni 

planches  ni  madriers  ;  un  pont  assez 
large  pour  passer  environ  deux  millions 

d'hommes  n'auroit  pas  été  aisé  à  con- 
struire ,  et  les  Chananéens  auroient  at- 

par  le  baptême  ne  pouvoient  plus  être 
.  vaincus  par  le  démon  ;  que  comme  la 
grâce  du  baptême  est  égale  dans  tous 

.  les  hommes ,  et  le  principe  de  tous  leurs- 
mérites,   ceux    qui    la  conserveroient 

jouiroient  dans  le  ciel  d'une  récompense 
,  égale.  Selon  saint  Augustin ,  il  soutenoit 
.  encore ,  comme  les  stoïciens ,  que  tous 
,  les  péchés  sont  égaux. 

':     Jovinien  eut  à  Kome  beaucoup   de i  sectateurs.  On  vit   une    multitude   de 

j  personnes,  qui   avoient    vécu  jusque 
;  alors  dans  la  continence  et  la  morti- 
jficalion,  renoncer  à  un   genre   de  vie 

I qu'elles  ne   croyoient  bon  à  rien,  se 
I  marier,  mener  une  vie  molle  et  volup- 

tueuse, se  persuader  qu'elles  pouvoient 
le   faire  sans   rien  perdre  des  récom- 

taqué  les  travailleurs.  Enlin  ,  quand  le  j  penses  que  la  religion  nous  promet.  Jo- 
vinien fut  condamné  par  le  pape  Sirice 

et  par  un  concile  que  saint  Ambroise 
miracle  n'auroit  pas  été  absolument  né- 

cessaire,  Dieu  est  le  maitre  d'en  faire 
quand  il  lui  plaît.  Josué  ,  en  racontant  j  tint  à  Milan  en  590. 
celui-ci,  parloit  à  des  témoins  oculaires;  Saint  Jérôme ,  dans  ses  écrits  contre 
près  de  mourir  ,  il  leur  rappelle  les  pro-  ;  Jovinien ,  soutint  la  perfection  et  le  mé- 
diges  que  Dieu  a  opérés  pour  eux  ,  et  ils  :  rite  de  la  virginité  avec  la  véhémence 

avouent  qu'ils  les  ont  vus  de  leurs  yeux,  ■  ordinaire  de  son  style.  Quelques-uns  se 
c.  2i,  f.  17.  Le  psalmiste  dit  que  le  '■  plaignirent  de  ce  qu'il  paroissoit  con- Jourdain  a  remonté  vers  sa  source.  Ps 
103, ^  3. 

JOVINIANISTES,  sectateurs  de  Jovi- 
nien, hérétique  qui  parut  sur  la  Cm  du 

quatrième  et  au  commencement  du 
cinquième  siècle.  Après  avoir  passé  plu- 

sieurs années  sous  la  conduite  do  saint 

Ambroise  ,  dans  un  monastère  de  Milan, 

et  dans  les  pratiques  d'une  vie  très- 
austère  ,  Jovinien  s'en  dégoûta,  préfera 
la  liberté  et  les  plaisirs  de  la  ville  de 
Rome  à  la  sainteté  du  cloître. 

Pour  justifier  son  changement,  il 

enseigna  que  l'abstinence  et  la  sensualité 
ctoieiit  en  elles-mêmes  des  choses  in- 

Uiflércntes;  que  l'on  pouvoit  sans  con- 
séquence user  de  toutes  les  viandes, 

pourvu  ((u'on  le  fil  avec  action  de  grâces  j 
que  la  virginité  n\'toit  pas  un  élat  |)Uis 
parfait  (pie  le  mariage,  quû  éloit  faux 
que  la  Mère  de  Notre-Seigncur  fût  de- 

meurée vierge  après  renfanlenienl , 

qu'aulrciiiciil  il  faudroitsoulcnir, comme 
les  manichéens ,  (juc  Jésus-Christ  n'a- 

j  damner  l'état  du  mariage  ;  le  saint  doc- 
;  teur  lit  voir  qu'on  rinlerpréloit  mal,  ci 
s'expliqua  plus  exactement.  Comme  les 
prolestants  ont  adopté  une  bomie  partie 
des  erreurs  de  Jovinien  ,  ils  olU  renou- 

velé contre  saint  Jérôme  le  même  re- 

proche; ils  ont  prétendu  qu'après  avoir 
donné  dans  un  excès,  il  s'étoit  contredit  : 

;  mais  se  dédire  ou  se  rétracter,  quand 

on  reconnoît  que  l'on  s'est  mal  exprimé, 
ce  n'est  pas  une  contradiction.  Si  les 

;  hérétiques  étoient  d'assez  boime  foi 
pour  faire  de  même,  loin  de  les  blûmer, 
nous  les  a|)plaudirions;  mais  saint  Jé- 

rôme n'a  pas  été  dans  ce  cas.  Foycz. 
saint  Ji,iiô.ME.  Eleury,  /Jist.  cctivs.,  t.  i, 
1.  il),  n.  19. 

JUlULl-l ,  chez  les  Juifs,  étoii  le  nom 
de  la  cin<|uantième  année ,  à  hKjiR'lle  les 
prisonniers  et  les  esclaves  dévoient  èlrc 
mis  en  liberté  ;  les  héritages  vendus  dé- 

voient retourner  à  letirs  anc  iens  maî- 
tres,  et  la  lerre  devoil  demeurer  saus 

culture. 
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Selon  quelques  auteurs ,  le  mot  hé- 
breu jobel  est  dérivé  du  verbe  hoMl, 

cconduire ,  renvoyer  ;  il  signifie  rémis- 
sion ou  renvoi  ;  c'est  ainsi  que  l'on  en- 

tend les  Septante.  Selon  d'autres ,  il 
signifie  6e72>r,  parce  que  \e  jubilé  étoit 
annoncé  au  son  des  cors  faits  de  cornes 

de  bélier.  Cette  etymologie  n'est  guère 
probable. 

Il  est  parlé  fort  au  long  du  jubilé  dans 
les  ch.  25  et  27  du  Lévitique.  Il  y  est 
commandé  aux  Juifs  de  compter  sept 

semaines  d'années ,  ou  sept  fois  sept , 
qui  font  quarante-neuf  ans  ,  et  de  sanc- 

tifier la  cinquantième  année ,  en  laissant 
reposer  la  terre ,  en  donnant  la  liberté 
aux  esclaves ,  en  rendant  les  fonds  à 
leurs  anciens  possesseurs.  Ainsi  chez  les 
Juifs  les  aliénations  des  fonds  ne  se  fai- 

soient  point  à  perpétuité,  mais  seule- 
ment jusqu'à  l'année  du  jubilé.  Cette 

loi  avoit  évidemment  pour  objet  de  con- 
server l'ancien  partage  qni  avoit  été 

fait  des  terres ,  de  maintenir  parmi  les 

Juifs  l'égalité  des  fortunes  ,  et  d'alléger 
la  servitude.  Elle  fut  observée  fort  exac- 

JITl) 

(  l'appeloient  Vannée  d'or.  Il  avoit  fixé  le 
\  jubilé  de  cent  ans  en  cent  ans  ;  Clé- 

j  ment  VI  voulut  qu'il  eût  lieu  tous  les  cin- 
I  quanteans:  Urbain  VIII avoitréduit cette 

:  période  à  trente  -cinq  ans  ;  Sixte  IV  l'a 
I  fixée  à  vingt-cinq,  afin  que  chacun  puisse 
!  jouir  de  celte  grâce  une  fois  en  sa  vie. 

j     On  appelle  à  Rome  le  jubilé,  l'année 
I  sainte.   Pour  en   faire  l'ouverture  ,  le 
pape  ,  ou  pendant  la  vacance  du  siège, 
le  doyen  des  cardinaux,  va  en  cérémonie 
à  Saint-Pierre  pour  en  ouvrir  la  porte 

sainte,  qui  est  murée ,  et  qui  ne  s'ouvre 
I  que  dans  cette  circonstance.  Il  prend  un 
;  marteau  d'or  et  en  frappe  trois  coups, 
en  disant  :  Jperite  mihi  portas  jus- 

\  titiœ,  etc.,  et  l'on  démolit  la  maçonnerie 
qui  bouche  la  porte.  Le  pape  se  met  à 
genoux  devant  cette  porte ,  pendant  que 

les  pénitenciers  de  Saint-Pierre  la  lavent 
;  d'eau  bénite;  ensuite  il  prend  la  croix, 

I  entonne  le  Te  Deum ,  et  entre  dans  l'é- 
glise avec  le  clergé.  Trois  cardinaux- 

légats,  que  le  pape  a  envoyés  aux  trois 
;  autres  portes  saintes  ,  les  ouvrent  avec 
'  la  même    cérémonie  ;  elles    sont   aux 

tement  jusqu'à  la  captivité  de  Babylone;  !  églises  de  Saint -Jean-de-Latran,  de 
mais  il  ne  fut  plus  possible  de  l'exécuter  i  Saint-Paul  et  de  Sainte-Marie-Majeure, 
après  le  retour.  Les  docteurs  juifs  disent  ̂   Cela  se  fait  tous  les  vingt-cinq  ans,  aux 
dansleTalmudqu'iln'yeutplusdejwôzïe  premières  vêpres  de  la  fête  de  Noël,  le 
sous  le  second  temple.  Voyez  Roland ,  i  lendemain  matin  le  pape  donne  la  béné- 
Ant.  5«cr.,  4^  part.,  ch.  8,n.  48  ;  Simon,  \  diction  au  peuple  en  forme  de  jubilé  ou 
Suppl.  aux  cérém.  des  Juifs. 

Pour  comprendre  comment  ce  peuple 
I  d'indulgence. 

Lorsque  l'année  sainte  est  expirée, 

pouvoit  subsister  lorsqu'il  ne  cultivoit  '  on  referme  la  porte  sainte  la  veille  de 
pas  la  terre ,  voyez  Sabbatique. 

JuBii.É  ,  dans  l'EgHse  catholique  ,  est 
une  indulgence  plénière  et  extraordi- 

naire accordée  par  le  souverain  pontife 

à  l'Eglise  universelle ,  ou  du  moins  à 

Noël.  Le  pape  bénit  les  pierres  et  le  mor- 
tier, pose  la  première  pierre,  et  y  met 

douze  cassettes  pleines  de  médailles  d'or 
et  d'argent  ;  la  même  cérémonie  se  fait 
aux  trois  autres  portes  saintes.  Autre- 

tous  ceux  qui  visiteront  à  Rome  les  f  fois  lejwôî'/eattiroit  à  Rome  une  quantité 
églises  de  saint  Pierre  et  de  saint  Paul.  |  prodigieuse  de  peuples  de  tous  les  pays 
Elle  est  différente  des  indulgences  or-  l  de  l'Europe  ;  il  n'y  en  va  plus  guères 
dinaires, en  ce  que,  pendant  \e jubilé,  *  aujourd'hui  que  des  provinces  d'Italie, 
le  pape  accorde  aux  confesseurs  le  pou-  ;  surtout  depuis  que  les  papes  étendent 

voir  d'absoudre  de  tous  les  cas  réservés,  \  l'indulgence  du  jubilé  aux  autres  pays  , 
et  de  commuer  les  vœux  simples. 

Le  premier  jw&?7e  fut  établi  par  Boni- 

face  Vlll,  l'an  4300,  (  N«  LÏX  ,  p.  607.  ) 
en  faveur  de  ceux  que  feroient  le  voyage 

ée  Rome  et  visiteroient  l'église  des  saints 
apôtres  ;  celle  année  apporta  tant  de  ri- 
diesses  à  Rome ,  que    les  Allemands 

l  et  que  l'on  peut  la  gagner  chez  soi. 
\  Boniface  IX  accorda  àes  jubilés  en  dif- 

férents lieux,  à  des  princes  ou  à  des  mo- 
nastères :  par  exemple  ,  aux  moines  de 

Cantorbéry  pour  tous  les  cinquante  ans  ; 
alors  le  peuple  accouroit  de  toutes  parts 
visiter  le  tombeau  de  saint  Thomas  Bec- 
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îiet.  Aujourd'hui  les  jubilés  sont  plus 
fréquents  ;  chaque  pape  en  accorde  or- 

dinairement un  l'année  de  sa  consécra- 

tion ,  et  à  l'occasion  de  quelque  besoin 
particulier  de  l'Eglise. 

Pour  gagner  l'indulgence  du  jubilé. 

criture  sainte ,  et  que  saint  Paul  en  a 

donné  l'exemple.  Nous  ne  concevons 
pas  en  quoi  ni  comment  des  œuvres  de 
piété  ,  de  charité  ,  de  mortificalion  ,  de 

pénitence  ,  faites  par  le  désir  d'obtenir 
le  pardon  de  nos  péchés ,  sont  une  su- 

la  bulle  du  souverain  pontife  oblige  les  j  perslilion  :  il  y  a  longtemps  que  nous 

fidèles  à  des  jeûnes  ,  à  des  aumôues  ,  à  '  supplions    les   protestants    de  dissiper 
des  prières  ou  stations  :  pendant  toute 

l'année  sainte,  les  autres  indulgences 
demeurent  suspendues. 

Il  Y  iiilcs  jubilés  particuliers  dans  cer- 
taines villes  à  la  rencontre  de  quel- 

ques fêtes:  au  Puy-en-Vélay ,  lorsque  la 

notre  ignorance  sur  ce  point.  Nous  avons 

beau  leur  dire  que  \c  jubilé  n'est  autre 
chose  qu'une  indulgence  accordée  en 
considération  de  certaines  bonnes  œu- 

vres, et  afin  de  nous  engager  à  les  faire  ; 

ils  s'obstinent  dans  leur  prévention  et 
fête  de  l'Annonciation  arrive  le  vendredi  j  n'en  veulent  pas  sortir.  Si  nous  leur  d 
saint;  à  Lyon,  quand  celle  de  saint  Jean- 
Baptiste  concourt  avec  la  Fête-Dieu. 

Cette  pratique  de  l'Eglise  romaine  ne 
pouvoil  manquer  d'émouvoir  la  bile  des 
protestants.  A  l'occasion  du  jubilé  de 
1750 ,  Pun  d'entre  eux  a  fait  un  livre  en 
trois  volumes  in-S",  pour  en  prouver 

l'abus; il  y  a  rassemblé  tout  ce  que  les 

sions  que  leurs  jeûnes  solennels,  an- 
noncés avec  emphase,  sont  une  pompe 

purement  mondaine ,  que  réplique- 
roient-ils? 

2°  C'est  une  injustice  malicieuse  d'a- 
tribuer  des  motifs  vicieux  à  des  papes 
qui  ont  pu  en  avoir  de  louables.  Une 

preuve  qu'en  instituant  et  en  multipliant 

réformateurs  fanatiques,  les  libertins,  '  les  jubilés,  ih  n'ont  agi  ni  par  ambition 
les  incrécJules  de  toutes  les  nations,  ont  !  ni  par  avarice  ,  c'est  qu'ils  ont  étendu 
vomi  co!ilre  la  pratique  des  indulgences  l'indulgence  à  tous  les  fidèles  ,  sans  les 
et  dos  honnes  œuvres.  Il  dit  que  \e  jubilé  obliger  tous  à  faire  le  voyage  de  Uome , 
est  une  invention  humaine,  qui  doit  son  "•  ̂   payer  une  seule  obole.  Non-seule- 
origine  à  l'avarice  et  à  l'ambition  des  "icnt  cette  indulgence  ne  coûte  rien  à 
papes  ;  son  crédit  à  l'ignorance  et  à  la  personne  ,  mais  on  sait  que  pendant  le 
superstition  des  peuples,  et  qui  n'a  pris  'jubilé  les  pèlerins  de  toutes  les  nations 
naissance  que  l'an  1300;  que  l'on  a  em-  '  sont  accueillis,  logés,  soignés,  nourris 
ployé  mille  faux  prétextes  pourcn  rendre  et  servis  dans  les  hôpitaux  de  Bome  , 

la  céléhralion  respectable.  C'est ,  selon  souvent  par  les  personnes  les  plus  res- 
lui,  une  imitation  des  jeux  séculaires    pectables.  L'allluence   des   pèlerins  ne 
des  Romains ,  un  trafic  honteux  des 
indulgences,  une  pompe  purement  mon- 

daine ,  une  occasion  de  débauche  et  de 
désordres  pour  les  pèlerins.  Ces  repro- 

ches sont  assaisonnés  d'historiettes  scan- 

pcut  donc  être  un  avantage  que  pourle 
peuple  decette  ville,  tout  au  plus,  et  non 
pour  le  i)ape  ni  pour  son  trésor.  Où  est 
donc  ici  le  (ra/ic  honteux  des  indul- 

gences? En   rendant   les  jubilés  j)lus 

daleuses,  de  sarcasmes  sanglants,  et  de  conununs  ,  les  papes  n'ont  pas  ignoré 
tout  le  fiel  du  protestantisme  ;  aussi  le  ■  n"C  cela  diminueroit  remprcssemeut 
traducteur  de  Mosheim  a  fait  un  j)om- |  pour  le  i)èlerinage  de  Borne;  ainsi, 
peux  élogede  cet  ouvrage  et  de  son  au-  '  (piantl  Moniface  Vil!  pourroilèlre  accusé 
leur.  JJist.  ecclés.,  treizième  siècle, 
2«part.,c.  -^.,  g  5. 

Nous  répondrons  en  peu  de  mots, 
•î"  qu'il  y  a  de  l'imposture  à  nonuner 
invention  nouvelle  et  purement  hu- 

maine l'usage  des  indulgences  en  géné- 
ral ;  au  mot  !M)L'i,(;r.\(;i<:  ,  nous  avons 

fait  voirque  cette  invention  est  des  temps 

apostoliques ,  qu'elle  est  fondée  sur  TE- 

i  d'avoir  agi  j)ar  ambition  et  par  avarice, 
I  ce  reproche  ne  doit  pas  retomher  sur 
ses  successeurs  qui  ont  étendu  les  ju- 

bilés à  chacpie  cinquantième  ,  el  ensuite 

à  chaque  vingt-cinquième  année. 

I      ô"  Pendant  que  l'auteur  dont   nous parlons  a  rêvé  {\iw\e jubilé  est  une  imi- 
j  talion  des  ancicnsjeux  séculaires  ,  Mos- 
'  heim  prétend  (pie  Clément  VI  i)eul  avoir 
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eu  en  vue  le  jtibilé  des  Juifs  ,  qui  avoit 
lieu  tous  les  cinquante  ans.  Mais  des  mo- 

tifs d'avarice  ou  d'ambition  n'ont  guère 
de  rapport  aux  jeux  séculaires;  peut-on 

prouver  que  Boniface  VIII  y  pensoit  l'an 
1500?  De  l'aveu  même  de  Mosheim  ,  ce 
fut  par  condescendance  pour  la  demande 
des  Romains  que  Clément  VI  accorda  un 

jubilé  cinquante  ans  après  celui  de  Boni- 
face  VIII  ;  il  n'eut  donc  pas  besoin  de 
consulter  le  calendrier  des  Juifs.  Il  reste 

encore  à  nous  apprendre  par  quelle  al- 
lusion aux  usages  du  paganisme  ou  du 

judaïsme,  Urbain  VI  et  Sixte  VI  ont  réglé 
que  le  jubilé  auroit  lieu  tous  les  vingt- 
cinq  ans. 

4»  Pendant  que  nos  adversaires  ont 
recueilli  toutes  les  anecdotes  scanda- 

leuses auxquelles  les  jubilés  ont  pu 
donner  occasion  depuis  près  de  cinq 
cents  ans, ont-ils  tenuregistre  des  bonnes 
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«  Juda ,  lui  dit-il,  tes  frères  te  com- 
bleront de  louanges  ;  les  enfants  de  ton 

père  se  prosterneront  devant  toi  ;  ta 
main  sera  levée  sur  la  léle  de  les  en- 

nemis ;  tu  ressembles  à  un  lion  prêt  h 
se  jeter  sur  sa  proie ,  et  qui  inspire 
encore  la  frayeur  pendant  son  som- 

meil. Le  sceptre  ne  sera  point  ôté  de 
Juda;  et  il  y  aura  toujours  un  chef  de 

sa  race ,  jusqiCà  ce  que  vienne  l'en 
voyé  qui  rassemblera  les  peuples.  0 
mon  fils  !  tu  attacheras  ta  monture  à  la 

vigne  ,  tu  laveras  tes  vêtements  dans 
»  le  suc  du  raisin ,  tes  yeux  recevront  un 
»  nouvel  éclat  par  le  vin ,  et  le  lait  te 
»  blanchira  les  dents.  »  Gen.,  c.  49,  f.  8. 

Les  Paraphrases  chaldaiques  et  les 
anciens  docteurs  juifs  ont  appliqué  una- 

nimement cet  oracle  au  Messie  ;  les  plus 
savants  rabbins  l'entendent  encore  ainsi. 
Voyez  Munimen  fidei,  part.  1,  c.  44. 

œuvres  que  ce  spectacle  de  religion  a  fait  i  Ils  ne  contestent  que  sur  l'application 
éclore,  des  confessions,  des  commu- 

nions ,  des  prières  ,  des  aumônes ,  des 
restitutions,  des  réconciliations,  des  con- 

versions qui  se  sont  faites?  On  a  vu  ce 
qui  est  arrivé  à  Paris  au  àeïmeY  jubilé  ; 
les  incrédules  en  ont  frémi ,  et  les  pro- 

testants n'y  ont  rien  gagné  :  honteux  de 
ce  qu'ils  avoient  vu  dans  celui  de  l'an 
i751 ,  ils  ont  exhalé  leur  bile  en  invec- 

tives contre  cet  usage. 

5°  Quand  il  seroit  vrai  qu'il  y  a  eu  au- 
trefois de  l'abus  dans  les  motifs  et  dans 

la  manière  d'accorder  des  indulgences , 
et  dans  les  effets  qu'elles  ont  produits, 
à  quoi  sert-il  d'en  rappeler  le  souvenir, 
lorsqu'il  est  incontestable  que  ces  abus 
ne  subsistent  plus  ?  Cela  démontre  que 

les  pasteurs  de  l'Eglise  n'étoient  pas  in- 
corrigibles ,  puisqu'ils  se  sont  corrigés. 

Il  n'en  est  pas  de  même  des  protestants, 
puisqu'ils  sont  encore  aussi  entêtés, 
aussi  malicieux ,  aussi  aveugles  dans 

leurs  haines  qu'ils  l'étoient  il  y  a  deux cents  ans. 

JUDA,  quatrième  fils  de  Jacob  ,  chef 

que  nous  en  faisons  à  Jésus-Christ.  Saint 

Jean  ,  dans  l'Apocalypse  ,  y  fait  allusion, 
lorsqu'il  nomme  Jésus- Christ  le  lion  de 
Juda  qui  a  vaincu,  c.  5  ,  ̂.  5. 

Il  est  certain  d'abord  que  le  mot  sceptre 
ne  désigne  pas  toujours  la  royauté  ;  dans 

le  style  des  patriarches ,  ce  n'est  autre 
chose  que  le  bâton  d'un  vieillard  ou  d'un 
chef  de  famille  :  il  exprime  seulement 
une  prééminence,  une  autorité  analogue 
aux  divers  états  de  la  nation.  Ce  sens 

est  encore  déterminé  par  le  mot  sui- 
vant ,  qui  signifie  un  chef ,  un  magistrat, 

un  dépositaire  de  lois  ou  d'archives. 
Jacob  prédit  à  Juda ,  1»  une  supério- 

rité de  force  sur  ses  frères  ;  il  le  compare 
à  un  lion  ;  2°  une  possession  meilleure  ; 

il  la  désigne  par  l'abondance  du  lait  et 
du  vin  ;  3°  l'autorité  marquée  par  le 
bâton  de  commandement  ;  4°  le  privi- 

lège de  donner  la  naissance  au  Messie  ; 
5°  des  chefs  ou  des  magistrats  de  sa 

tribu  ,  jusqu'à  ce  que  cet  envoyé  de  Dieu 
vienne  rassembler  les  peuples.  Les  Juifs 
ne  contestent  aucune  de  ces  circon- 

de  la  principale  tribu  de  sa  nation;  son    stances  ,  et  toutes  ont  été  exactement 
nom  signifie  louange,  ou  celui  qui  esL 
loué.  La  prophétie  que  son  père ,  au  lil 
de  la  mort,  lui  adressa ,  est  célèbre ,  et 
a  donné  lieu  à  un  grand  nombre  de  dis- 
sertations. 

accompHes. 
En  effet,  la  tribu  de  Juda  fut  toujours 

la  plus  nombreuse;  on  le  voit  par  les 
dénombrements  qui  furent  faits  dans  le 
désert ,  JVum.,  c.  1 ,  ̂.  27  ;  c.  26,  j^.  22. 
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Elle  campoit  la  première  à  l'orient  du 
tabernacle  ,  cap.  2,  ̂.  5.  Moïse  ,  près  de 

mourir,  fait  l'éloge  des  guerriers  de  celte 
tribu  ;  il  lui  annonce  qu'elle  marchera  à 
la  tète  des  autres  pour  conquérir  la  Pa- 

lestine ,  Deut.,  c.  55  ,  y .  7.  Les  livres  de 

Josué  et  des  Juges  nous  apprennent  qu'il 
en  fut  ainsi,  /wd.,c.  i,^.i  ',Jos.,c.  15. 

Dans  la  distribution  de  la  Terre  pro- 
mise ,  elle  eut  la  portion  la  plus  considé- 

rable ,  et  fut  placée  au  centre  ;  elle  ren- 
fermoit  dans  son  partage  la  ville  de  Jé- 

rusalem ,  capitale  de  la  nation  :  les 
vignobles  des  environs  étoicnt  célèbres. 

Apres  la  mort  de  Saul ,  elle  prit  David 
pour  son  roi ,  et  forma  un  état  séparé  , 

soient  à  Isboscth.  David  le  fait  remar- 
quer ,  Ps.  59  ,  y.  8  :  le  Seigneur  a 

dit  :  Jfuda  est  mon  roi.  Sous  Roboam  , 
lorsque  dix  tribus  se  séparèrent,  celle-ci 
garda  la  (idélité  aux  descendants  de 
David,  et  continua  de  faire  un  royaume 
séparé  sous  son  propre  nom  de  Juda  ; 
souvent  elle  tint  tète  aux  rois  d'Israël  et 
à  toutes  leurs  forces.  Après  que  les  dix 
tribus  curent  été  emmenées  en  captivité 
et  dispersées  par  les  Assyriens ,  celle  de 
Juda  subsista  encore  dans  la  Palestine, 

sous  ses  rois  ,  pendant  plus  d'un  siècle. 
Au  bout  de  soixante  et  dix  ans  de  cap- 

tivité à  Dabylonc,  elle  revint  dans  sa 

dans  une  seule  Eglise  :  il  avoit  prédit 

lui-même  que  la  nation  juive  alloit  être 
dispersée ,  son  temple  et  sa  capitale 
vases.  L'oracle  de  Jacob  éloit  accompli 
dans  tousses  points. 

Pour  le  prouver,  il  n'est  pas  néces- saire de  montrer  dans  la  tribu  de  Juda 

un  sceptre  royal ,  une  autorité  souve- 
raine et  monarchique  toujours  subsis- 

tante jusqu'à  ce  moment,  mais  une  préé- 
minence toujours  sensible  et  remarqua- 

ble dans  les  divers  états  dans  lesquels  la 

nation  juive  s'est  trouvée.  Or,  on  ne 
peut  contester  ce  privilège  à  la  tribu  de 
Juda,  ni  méconnoître  le  moment  au- 

quel elle  a  cessé  d'en  jouir.  Depuis  que 
pendant  que  les   autres  tribus  obéis-    le  Messie  a  rassemblé  les  peuples  sous 

ses  lois,  les  descendants  de  Juda,  chas- 
sés de  leur  terre  natale  et  de  leurs  pos- 

sessions, n'ont  eu  ni  sceptre,  ni  auto- 
rité, ni  gouvernement  dans  aucun  lieu 

du  monde. 

11  n'est  pas  nécessaire  non  plus  que 
Juda  ait  perdu  tous  ses  privilèges  au 

moment  précis  de  la  naissance  du  Mes- 
sie ;  il  suffit  qu'on  les  ait  vus  s'anéantir 

lorsque  l'Eglise  de  Jésus-Christ  s'est  for- 
mée par  la  réunion  des  juifs  et  des  gen- 

tils ,  puisque ,  selon  la  prophétie ,  la 
fonction  de  cet  envoyé  étoit  de  rassem- 

bler les  peuples,  ou  de  réunir  à  lui  tous 

les  peuples.  C'est  ce  qu'il  a  fait  en  en- 
patrie  ,  se  maintint  en  corps  de  nation,  !  voyant  ses  apôtres  prêcher  TEvangile  à 
usa  de  ses  lois;  les  restes  de  Benjamin  !  toutes  les  nations  et  à  toute  créature,  et 
et  de  Lévi  lui  furent  incorporés  ;  le  nom  |  en  déclarant  que  toutes  seroientM7n«n/ic 
de  Juda  ou  âc  Juifs  a  été  dès  lors  com-  !  troupeau  sous  un  même  pasteur  jioan., 
mun  à  toute  la  race  de  Jacob;  Jérémie  !  c.  10,  ̂ .  16. 

l'avoit  prédit,  c.  50,  f,  i.  Les  livres 
d'Esdras  et  des  Machabées  nous  parlent 
des  princes ,  des  grands ,  des  anciens  , 
des  magistrats  de  Juda.  Lorsque  la  na- 

tion eut  pris  pour  ses  chefs  des  prêtres 

issus  de  Lévi,  ils  n'agirent  point  en 
leur  nom ,  mais  au  nom  des  anciens  et 
du  peuple  des  Juifs.  /.  Mach.,  c.  12, 
^.  46,  etc. 

Cette  tribu  a  ainsi  conservé  sa  consis- 
tance ,  ses  généalogies  ,  ses  possessions, 

sa  préémineiue  sur  les  autres  tribus,  jus- 

qu'à la  destruction  delaré|)ubli(iuejuivc 
sous  les  Komains,  et  à  la  ruine  de  Jéru- 

salem. Mais  alors  le  Messie  étoit  arrivé; 
son  Evangile  rassembloit  les  peuples 

Depuis  cette  époque ,  qui  est  un  fait 
éclatant,  la  tribu  de  Juda,  dispersée 

dans  l'univers,  ne  peut  plus  observer  ses 
anciennes  lois  ni  son  culte  religieux  ; 

elle  n'a  plus  de  possessions  ni  de  généa- 
logies. Ln  juif  ne  peut  plus  prouver  qu'il descend  de  Juda  plutôt  que  de  Lévi,  de 

iienjamin,  ou  d'un  étranger  prosélyte. 
Quand  il  viendroit  aujourd'hui  un  Messie 
tel  que  les  juifs  l'attendent ,  il  lui  seroit 
impossible  de  montrer  de  (juel  sang  il 

est  descendu  ;  au  lieu  que  l'on  n'a  jamais 
osé  contester  à  Jésus-Christ  sa  naissance 

dans  celte  tribu  :  sa  géïK-alogie  en  fait 

foi  ;  les  Juifs  même  l'ont  apj)elé  /ils  de David. 
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Le  droit  de  vie  et  de  mort  n'avoit  été  '  dix-sept  siècles.  F,  Sceptre  ,  Schiloii. 
ôté  aux  Juifs  ni  par  les  rois  d'Assyrie ,  JUDAISANTS.  Dans  le  premier  siècle 
ni  par  les  Perses,  ni  par  les  rois  de!  de  l'Eglise  ,  on  nomma  c/treï/cïîs  jwdaï- 
Syrie,  ni  par  Hérode  ;  mais  ils  en  furent  '■.  sants  ceux  d'entre  les  juifs  convertis  qui 
privés  par  les  Romains  :  il  furent  obligés  {  soutenoient  que  pour  être  sauvé  ce  n'é- 
d'obtenir  de  Pilate  la  confirmation  de  ]  toit  pas  assez  de  croire  en  Jésus-Christ 
l'arrêt  de  mort  qu'ils  avoient  prononcé  \  et  de  pratiquer  sa  doctrine ,  mais  qu'il 
eontre  Jésus -Christ  dans  leur  sanhé-  |  falloit  encore  être  fidèle  à  toutes  les  ob- 
drin  ,  Joan.,  c.  18  ,  ̂.  31 .  Ils  n'étoient  i  s<>rvances  judaïques  ordonnées  par  la  loi 
donc  déjà  plus  en  possession  du  sceptre  \  de  Moïse ,  telles  que  le  sabbat ,  la  cir- 

ni  de  l'autorité  politique  ;  ils  ne  l'ont  !  concision  ,  l'abstinence  de  certaines 
jamais  recouvré  depuis  :  donc  à  cette  \  viandes  ,  etc.;  que  même  les  gentils,  de- 
époque  le  Messie  est  arrivé.  Que  peu-  \  venus  chrétiens ,  y  étoient  obligés.  Les 
ver.t  opposer  les  juifs  à  cette  démonstra-  \  apôtres  décidèrent  le  contraire  au  con- 
tion  ?  I  cile  de  Jérusalem  ,  l'an  51.  Jet,  c.  15  , 

Il  est  bon  de  remarquer  que  la  pro-  ;  ̂.  Set  suiv.  Ceux  qui  persévérèrent  dans 

pbétie  de  Jacob  n'a  pu  être  forgée  ni  par  |  celte  erreur ,  malgré  la  décision ,  furent 
Moïse,  qui  n'a  vu  que  les  premiers  traits  i  regardés  comme  hérétiques.  Saint  Paul 
de  son  accomplissement ,  ni  par  Esdras,  ;  écrivit  contre  eux  son  épître  aux  Ga- 
qui  a  vécu  près  de  cinq  cents  ans  avant  i  lates,  environ  quatre  ans  après  la  déci- 

les derniers.  A  moins  qu'Esdras  n'ait  eu  i  sion  du  concile.  Foy.  Loicéréhiomelle, 
Observances  légales.  Mais  il  faut  faire 

attention  que  les  apôtres  n'avoient  pas interdit  ces  observances  aux  chrétiens 

juifs  de  naissance. 

Comme  l'Eglise  chrétienne  conserve 
encore  quelques-unes  des  pratiques  re- 

ligieuses qui  étoient  observées  par  les 
Juifs,  les  incrédules  disent  que  nous  con- 

tinuons de  judaïser  ;  c'est  un  reproche 
que  leur  ont  fourni  les  protestants.  Saint 
Léon  leur  a  répondu,  il  y  a  quatorze 
cents  ans,  Serm.  16,  n.  6  :  «  Lorsque 
»  sous  le  nouveau  Testament  nous  ob- 
»  servons  quelques-unes  des  pratiques 
»  de  l'ancien,  la  loi  de  Moïse  semble 
»  ajouter  un  nouveau  poids  à  celle  de 

»  l'Evangile,  etl'on  voit  par  là  que  Jésus- 
»  Christ  est  venu ,  non  pour  abolir  la  loi, 

»  mais  pour  l'accomplir.  Quoique  nous 
p  n'ayons  plus  besoin  des  images  qui 
»  annonçoient la  venue  du  Sauveur,  ni 
B  des  figures,  lorsque  nous  possédons 
»  la  vérité  ,  nous  conservons  cependant 
»  ce  qui  peut  contribuer  au  culte  de  Dieu 
»  et  à  la  régularité  des  mœurs ,  parce 

»  que  ces  pratiques  conviennent  égale- 
»  ment  à  l'une  et  à  l'autre  alliance.  > 
Nous  ne  les  observons  donc  pas  parce 
que  Moïse  les  a  prescrites,  et  parce  que 
les  Juifs  les  ont  gardées,  mais  parce 
que  les  apôtres  nous  les  ont  transmises, 
et  nous  ont  ordonné  de  conserver  tout 

Fesprit  prophétique,  il  n'a  pas  pu  de- 
viner qu'à  l'arrivée  d'un  Messie  de  la 

tribu  de  Juda,  cette  tribu  perdroit 
toute  son  autorité  et  sa  consistance; 

c'est  alors ,  au  contraire  ,  qu'elle  auroit 
dû  naturellement  acquérir  un  nouveau 
degré  de  prospérité  et  une  prééminence 
plus  marquée. 

De  là  nous  concluons  encore  contre 

les  juifs  ,  qu'ils  ont  très-grand  tort  d'at- 
tendre pour  Messie  un  roi ,  un  conqué- 

rant qui  leur  assujettira  tous  les  peuples. 

Si  cela  pouvoit  arriver ,  non-seulement 
la  tribu  de  Juda  ne  perdroit  pas  le 
sceptre  pour  lors;  elle  le  prendroit  au 

contraire ,  et  en  jouiroit  avec  plus  d'é- 
clat que  jamais  :  la  prophétie  de  Jacob 

se  trouveroit  absolument  fausse. 

Quelques  incrédules  cependant  ont 
écrit  que  cette  prophétie  ne  prouve  rien 

en  faveur  de  Jésus-Christ,  que  l'on  ne 
peut  pas  y  donner  un  sens  raisonnable 
ni  en  tirer  aucune  conséquence  contre 
les  juifs.  Nous  lui  donnons  un  sens  trè.«î- 
raisonnable  et  avoué  de  tout  temps  par 
les  juifs.  Foyez  Galatin ,  1.  4 ,  c.  4.  Nous 
en  faisons  voir  la  justesse  par  toute  la 

suite  de  l'histoire  ;  nous  démontrons 
qu'elle  ne  peut  être  appliquée  à  aucun 
autre  personnage  qu'à  Jésus-Christ ,  et nous  en  concluons  invinciblement  conlre 

les  jijifs.  que  le  Messie  est  arrivé  depuis 
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ce  qui  est  bon.  I.  Thess.,  c.  S,  y.  21. 

Dans  Je  discours  familier,  on  dit  qu'uii 
homma  judaïse ,  lorsqu'il  est  trop  scru- 

puleux observateur  des  pratiques  qui 
paroissent  peu  essentielles  à  la  religion  ; 
mais  avant  de  blâmer  cette  exactitude  , 
il  laul  se  souvenir  de  la  leçon  que  Jésus- 
Christ  laisoit  aux  pharisiens  qui  négli 
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Juifs  t'toient  les  mêmes  que  ceux  qui 
ùvoicntiîté  rcvéiés  aux  pûtriarciics  leurs 
aïeux.  Ce  peuple  adoroit  un  seul  Dieu  y 

crcateur,  souverain  Seigneur  de  l'uni- 
vers, dont  la  Providence  gouverne  toutes 

choses,  législateur  suprême,  rémuné- 
rateur de  la  vertu  et  vengeur  du  crime. 

Toutes  les  lois,  toutes  les  pratiques  du 
pcoient  les  devoirs  les  plus  essentiels  de  ,  judaïsme    tendoient    à    inculquer    ces 

la  loi ,  pendant  qu'ils  s'altachoienl  à  des 
minuties  :  «  Il  falloit  faire  les  uns ,  leur 

»  dit-il ,  et  ne  pas  omettre  les  autres.  » 
Mallh.,  c.  23,  ̂   23. 

On  pense  communément  que  ce  fut 

seulement  sous  le  règne  d'Adrien,  après 
l'an  134  ,  qu'arriva  la  division  entre  les 
juifs  convertis  ,  dont  les  uns  renoncèrent 
absolument  aux  rites  mosaïques ,  les  au- 

tres s'obstinèrent  à  les  conserver  ,  et  fu- 

grandes  vérités.  Au  motCuKATKUu,  nous 
avons  prouvé  que  iMoise  a  enseigné  clai- 

rement le  dogme  de  la  création.  Or  ,  dès 

que  l'on  est  persuadé  que  Dieu  a  tiré  du 
n('ant  l'univers  par  un  seul  acte  de  sa 
volonté ,  on  n'a  aucune  peine  à  com- 

prendre qu'il  le  gouverne  i\c  même  ,  et 
qu'il  ne  lui  en  coCite  pas  plus  pour  en 
prendre  soin  qu'il  ne  lui  en  a  coûté  pour 
le  faire  tel  qu'il  est.  Les  Juifs  n'ont  jamais 

rent   nommés  judaïsants,    Mosheim.,  i  douté  que  la  Providence  divine  ne  s'é- 
IJist.  christ.,  sa?c.  2,  g  38  ,  a  recherché 
la  cause  de  cet  événement  ;  il  juge  que  le 
principal  motif  qui  engagea  les  premiers 

à  ne  plus  judaïser,  fut  l'envie  de  ne 
plus  être  exposés  aux  rigueurs  qu'A- 

drien exerçoit  contre  les  juifs ,  et  de 
pouvoir  haliiter  la  nouvelle  ville  de  Jé- 

rusalem que  ce  prince  avoit  fait  bàlir 

sons  le  nom  d'jElia-Capilolina.  x\jou- 
tor.F.  que  les  juifs  incrédules  s'étoient 
rendus  odieux  à  tout  l'empire  par  les 
massacres  dont  ils  s'étoient  rendus  cou- 

pables ;  il  y  avoit  donc  beaucoup  de  dan- 

tendit  à  tous  les  peuples  et  à  tous  les 
hommes  sans  exception  ;  mais  ils  ont  cru 
avec  raison  que  celle  Providence  veil- 
loit  sur  eux  avec  une  attention  particu- 

lière ,  que  Dieu  les  avoit  choisis  pour 
être  son  peuple  par  préférence  aux  au- 

tres nations,  et  qu'il  leur  accordoit  plus 
de  bienfaits,  a  Si  vous  gardez  mon  al- 
»  liance  ,  leur  dit  le  Seigneur,  vous  serez 
»  ma  portion  choisie  parmi  tous  les  au- 
»  tics  peu|)les  ;  car  toute  la  terre  est  à 
»  moi.  »  Exod.,  c.  19,3^.  5, etc. 

Vux  mots  Ame,  Iaimohtalité,  Enfer, 
gc^r  à  paroître  juif.  iMosbeirn  croit  encore  I  nous  avons  montré  que  les  Juifs  ont  cru 

(\\\Q:  le  j)arli  ûqs  judaïsants  opiniâtres  se  |  constamment  l'immortalité  de  l'àme,  les 
sous-divisa  en  deux  sectes,  dont  l'une  }  réconq)enses  et  les  peines  de  l'autre  vie; 
fut  celle  des  ébionites  ,  l'autre  celle  des  |  qu'ils  n'ont  pas  eu  besoin  d'enq)runter 
nazar'rvs.  frayez  ces  deux  mots. 
JLDAISME,  religion  des  Juifs.  Dieu 

l'a  donnée  à  ce  peuple  par  le  ministère 
(le  Moïse,  vers  l'an  du  monde  2r)l  3,  selon 
U)  calcul  du  texte  bébrei;;  elle  a  duré 

environ  1550  ans,  jusqu'à  la  ruine  de 
Jérusalem  et  la  dispersion  des  Juifs. 

Les  livres  de  Moïse  coi  tiennent  les 

dogmes,  la  morale,  les  (('rémonies  de 
celle  leligion.  A  l'article  Moïsi: ,  nous 
feronsvoirquece  législateur  avoit  prouvé 
sa  mission  divine  par  des  signes  incon- 
teslahlcs.  Ici  nous  traiterons  brièvement 

des  (lilVércntcs  parties  de  la  religion  qu'il aétahlie. 

L  Les  dogmes  qu'il  a  enseignés  aux 

celle  doctrine  d'aucune  autre  nation, 
qu'ils  l'avoient  reçue  de  leurs  aïeux,  et 
qu'elle  venoil  d'une  révélalion  primilive. 

Les  ailleurs  païens,  mieux  inslruilsou 

plus  équitables  que  les  incrédules  mo- 
ilernes,  ont  rendu  justice  aux  Juifs  sur 
ce  point.  «  Les  Juifs,  dit  Tacite,  conçoi- 
»  venl  par  la  pensée  un  seul  Dieu  ,  Lire 
»  su|)rème,  éternel,  immuable,  iloiil  la 
»  durée  ne  finira  jamais.  »  Judœi  mente 

.s'o/(i  itnuuKjueA'mncn  intellii/unl, sum- 
mum,  illud  et  (Clenium,  vcque  ntuta- 

bile,  veque  iutenturum.  llist.,  lib.  Ti, 
t*.  T).  Dion-Cassius,  lib.  37,  dit  de  même 
<(ue  les  Juifs  adorent  un  Dieu  invisihleet 

inclVable  :  et  Ton  ose  écrire  aujourd'hui 
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qu'ils  adoroîent  un  Dieu  corporel ,  local , 
qui  ne  pensoit  qu'à  eux,  semblable  aux 
dieux  des  autres  nations ,  etc.  Toland  a 

poussé  l'audace  jusqu'à  soutenir  que  le 
Dieu  de  Moïse  étoit  le  monde,  et  que  sa 
religion  étoit  le  panthéisme. 

cencc  et  le  respect  convenables.  C'est  à 
ce  grand  objet  que  se  rapporloient  toutes 
les  lois  cérémonielles. 

La  défense  de  prendre  le  nom  du  Sei- 

gneur en  vain  étoit  appuyée  par  d'autres 
qui  punissoient  le  parjure  ou  le  blas- 

Œ  Les  Juifs,  continue  Tacite,  pensent  |  phème,  ou  qui  ordonnoient  d'exécuter 
-!>  que  les  âmes  de  ceux  qui  sont  morts  |  fidèlement  les  vœux  que  l'on  avoit  faits 
»  dans  les  combats  ou  dans  les  supplices  '  au  Seigneur. 
*  sont  éternelles.  Comme  les  Egyptiens,  Comme  le  sabbat  étoit  principalement 
^  ils  enterrent  les  morts  et  ne  les  brûlent  ;  ordonné  pour  conserver  la  mémoire  de 

»  point;  ils  ont  le  même  soin  des  cada-  |  la  création,  nous  voyons  qu'un  homme 
»  vres  et  la  même  opinion  sur  les  en-  fut  puni  de  mort  pour  en  avoir  violé  la 
»  fers.  »  Mais  cette  croyance  étoit  celle  ;  sainteté.  Num,,  c.  15,  ̂ .  52.  Dieuvou- 

des  patriarches ,  avant  que  les  enfants  ]  lut  encore  en  assurer  l'observation  par 
de  Jacob  eussent  habité  l'Egypte.  Lors-  \  un  miracle  habituel,  en  ne  faisant  point 
que  les  littér*ateurs  de  notre  siècle  aflfir-  \  tomber  la  manne  le  jour  du  sabbat, 
ment  que  les  Juifs  empruntèrent  des  |  Au  commandement  général  d'honorer 
Chaldéens  et  des  Perses  la  croyance  |  les  pères  et  mères.  Dieu  ajouta  des  lois 

d'une  vie  future,  qu'ils  n'en  avoient  eu  !  sévères  qui  condamnoient  à  mort  non- 
aucune  notion  avant  leur  captivité  à  Ba- [  seulement  celui  qui  auroit  frappé  son 
bylone,  ils  s'exposent  au  mépris  de  tous  \  père  ou  sa  mère,  mais  celui  qui  les  au- 
les  hommes  instruits.  |  roit  outragés  de  paroles ,  et  qui  interdi- 

Mais  il  ne  faut  pas  oublier  un  article  '  soient  toute  turpitude ,  toute  impudicité 
essentiel  de  la  foi  des  Juifs,  la  chute  ;  à  leur  égard.  Conséquemment  il  éloit 

originelle  de  l'homme,  la  promesse  d'un  !  ordonné  de  respecter  les  vieillards  et  les 
Rédempteur,  d'un  Messie  ou  d'un  envoyé  [  hommes  constitués  en  dignité,  parce 
de  Dieu ,  qui  viendroit  rassembler  tous  qu'on  doit  les  regarder,  en  quelque  ma- 

ies peuples  sous  ses  lois,  conclure  une  î  nière,  comme  les  pères  du  peuple, 
alliance  nouvelle  entre  Dieu  et  le  genre  Les  défenses  de  nuire  au  prochain  dans 
humain.  Ce  dogme  est  consigné  dans  sa  personne,  dans  ses  biens ,  dans  son 

l'histoire  même  de  la  création,  dans  le    honneur,  étaient  renfermées   dans  ce 
testament  de  Jacob,  dans  les  prédictions 
ûe  Moïse  et  dans  toute  la  suite  des  pro- 

phéties. Voy.  Messie. 
II.  La  morale  du  jMcZaïsme  est  renfer- 

mée en  abrégé  dans  le  Décalogue;  c'est 
encore  celle  des  patriarches,  puisque 

c'est  la  loi  naturelle  écrite.  Foy.  Déca- 

commandement  général  :  «  Vous  aime- 
»  rez  votre  prochain  comme  vous-même; 
»  c'est  moi ,  votre  Seigneur ,  qui  vous 
»  l'ordonne  ;  vous  ne  conserverez  contre 
»  lui  dans  votre  cœur  ni  haine ,  ni  res- 
»  sentiment ,  ni  dessein  de  vous  venger; 
»  vous  oublierez  les  injures  de  vos  con- 

LOGUE.  Mais  Moïse  l'avoit  rendue  plus  '  »  citoyens.  »  Zeî;îï._,  c.  19,^.  ITetsuiv 
claire  ,  en  avoit  facilité  la  connoissance 

et  l'exécution  par  les  différentes  lois  qui 
prescrivoient  aux  Juifs  leurs  devoirs  en- 

vers Dieu  et  envers  le  prochain. 

Ainsi  le  précepte  de  n'adorer  qu'un 
seul  Dieu  étoit  expliqué  et  confirmé  non- 
seulement  par  toutes  les  lois  qui  défen- 
doient  aux  Juifs  les  pratiques  supersti- 

tieuses des  idolâtres,  mais  par  celles 
qui  prescrivoient  les  sacrifices,  les  of- 

frandes, les  fêtes,  les  cérémonies  du 

culte  divin,  les  précautions  qu'il  failoit 
observer  pour  s'en  acquitter  avec  la  dé- 

Mais  Moïse  entra  dans  le  plus  grand  dé- 

tail de  toutes  les  violences  que  l'on  pou- 
voit  commettre  à  l'égard  du  prochain, 
de  toutes  les  manières  dont  on  pouvoit 
lui  nuire  et  lui  porter  du  préjudice;  tou- 

tes ces  actions  furent  interdites  sous  des 
peines  sévères,  souvent  sous  peine  de 

mort- 11  ne  se  borna  pointa  proscrire  l'a- 
dultèrc,  mais  il  nota  d'infamie  la  prosti- 

tution et  le  commerce  illégitime  des  deux 
sexes.  Levit.,  c.  19,  ̂.  29;  Deut.,  c.  23, 
^.  17.  Il  ne  fit  grâce  à  aucun  désordre 
capable  de  nuire  à  la  pureté  des  mœurs. 
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Puisque  les  désirs  môme  illégitimes 
étoient  interdits  aux  Juifs  parle  Oécalo- 
giie,  comment  des  actions  criminelles 
auroient-elles  pu  leur  être  permises? 

Il  est  évident  que  toutes  ces  lois  posi- 
tives lendoieut  à  faire  connoître  la  loi 

naturelle  dans  toute  son  étendue,  et  à 

la  faire  mieux  observer;  qu'un  Juif  ainsi 
instruit  devoit  être  moins  exposé  ù  la 

violer  qu'un  païen.  Il  y  a  cependant  eu 
des  déistes  assez  aveugles  pour  préten- 

dre que  tant  de  lois  positives  nuisoient 
à  l'observation  de  la  loi  naturelle. 

Le  Clerc,  critique  téméraire,  s'il  en 
fut  jamais,  a  osé  soutenir  ce  paradoxe, 
Uisl.  ecclés.,  Proleg.,  sect.  3,  c.  2,  g  20 
et  suiv.,  et  il  a  voulu  le  confirmer  par 
des  exemples.  4°  Il  y  avoit,  à  la  vérité , 
dit-il,  une  loi  qui  obligeoit  les  enfants 
à  honorer  leurs  pères  et  mères  ;  mais  il 
y  en  avoit  une  autre  qui  permettoit  le 

divorce  et  la  polygamie;  celle-ci  rendoit 

à  peu  près  impossible  l'observation  de 
la  précédente  :  on  sait  jusqu'à  quel  point 
ces  deux  abus  mettent  le  désordre,  la 
division ,  la  haine  dans  les  familles. 
2"  La  loi  qui  défendoit  aux  Israélites  de 

souffrir  aucun  idolâtre  parmi  eux  n'étoit 
pas  équitable;  ils  auroient  été  bien  fâ- 

chés d'être  traités  de  même  chez  leurs 
voisins,  lorsque  des  calamités  les  obli- 

geoicjit  de  s'y  réfugier,  et  lorsqu'ils  fu- 
rent répandus  chez  toutes  les  nations 

après  la  captivité  de  Babylone.  5''  Celle 
qui  ordonnoit  de  mettre  à  mort  tout 

homme  coupable  d'idolâtrie,  fùt-il  pa- 
ient, ami  ou  allié,  étoit  inhumaine;  il 

eût  mieux  valu  tâcher  de  les  corriger. 

Qu'auroient  dit  les  Israélites  ,  si  les  peu-  ̂ 
y)lcs  voisins  qui  les  subjuguèrent  plus 

d'une  fois,  les  avoicnt  forcés  par  des 
supplices  de  renoncer  à  leur  religion  ? 
4"  Comme  la  loi  de  Moïse  ne  proposoit 
ni  récompenses  h  espérer,  ni  punitions  à 

craindre  dans  une  autre  vie,  ils  n'ont 
pas  pu  y  cire  constamment  attachés;  de 
là  sont  venues,  sans  doute,  leurs  fré- 

quentes apostasies  et  leurs  rechutes  pres- 

que continuelles  dans  l'idolâtrie.  On  ne 
peut  donc  justifier  lalégislation  de  Moïse, 

qu'en  disant  qu'elle  étoit  proportionnée 
au  caraclère  grossier ,  dur,  intraitable 

de  son  peuple,  et  que  celui-ci  n'éloil  pas 
III. 
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1  capable  d'en  supporter  une  plus  parfaite. 
!       Réponse.  Quand  tout  cela  seroit  ab- 

1  solument  vrai,  il  s'ensuivroit  déjà  que 
cette  législation  n'étoit  indigne  ni  de  la 

I  sagesse  ni  de  la  sainteté  de  Dieu  Solon 

I  faisoit,  par  cette  même  raison,  lapolo- 
gie  des  lois  qu'il  avoit  données  aux  Athé- 

niens. Mais  qu'auroit  répondu  Le  Clerc 
à  un  incrédule   qui  lui   auroit  objecté 

qu'il  ne  tenoit  qu'à  Dieu  de  rendre  son 
peuple  plus  doux  et  plus  traitable  ?  Nous 
en  convenons  sans  difficulté  ;  mais,  parce 

que  Dieu  le  pouvoit,  il  ne  s'ensuit  pas 
qu'il  le  devoit  :  autrement  il  faudroit 
soutenir  que  Dieu  n'a  pas  dû  permettre 
qu'il  y  eût  dans  l'univers  un  seul  peuple, 
et  même  un  seul  homme  vicieux  et  in- 

sensé. Mais  il  y  a  d'autres  réflexions à  faire. 

Nous  convenons ,  en  premier  lieu , 

que ,  chez  les  nations  corrompues .  le  di- 
vorce et  la  polygamie  sont  des  obstacles 

à  peu  près  invincibles  à  l'union  des  fa- milles et  à  la  tendresse  mutuelle  entre 

les  enfants  et  leurs  parent?:  mais  chez 
les  Hébreux ,  dont  les  mœurs  étoient 
simples,  la  vie  laborieuse,  et  les  idées 
assez  bornées,  ces  deux  abus  ne  pou- 

voient  pas  produire  d'aussi  pernicieux 
eft'ets,  parce  que  Moïse  avoit  pris  des 
précautions  pour  en  prévenir  les  consé- 

quences. Foyez  Divoi;ce,  Polygamie. 
En  second  lieu  ,  il  est  vrai  que  la  loi 

leur  défendoit  de  souffrir  chez  eux  au- 

cun acte  d'idolâtrie;  mais  il  est  faux 
qu'elle  leur  ordonnât  de  bannir  tous  les 
idolâtres ,  lorsque  ceux-ci  ne  faisoient 
aucun  exercice  extérieur  de  leur  fausse 

religion  :  au  contraire,  il  leur  étoit  or- 
donné de  traiter  les  étrangers  avec  dou- 

ceur et  avec  humanité,  jiarre  qu'ils 
avoient  été  eux-mêmes  étrangers  en 
Kgypte.  Exod.,  cap.  22,  ̂ .  21  ;  Leiit.^ 
cap.  19,  ̂   ôô;  Dent.,  cap.  10,  ̂   18, 
10,  etc.  Or,  tout  étranger  étoit  alors  po- 

lythéiste et  idolâtre.  On  ne  j)eut  pas 
prouver  que,  quand  ils  étoient  réfugiés 
chez  leurs  voisins,  ils  y  aient  fait  aucun 
exercice  de  religion  contraire  à  la 
croyance  de  ces  peuples. 

En  troisième  lieu,   nous    soutenons 

que  la  loi    qui  punissoil  de   mort  tout 
acte  d'idolâtrie  n'étoit  ni  cruelle  ni  in- 

33 
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juste.  Dieu  avoit  attaché  à  cette  condi- 
tion la  conservation  de  la  nation  juive  : 

en  souffrir  l'infraction  ,  c'étoit  mettre  le 
salut  de  la  république  en  danger.  Ose- 

ra-1- on  soutenir  que  Dieu  n'avoit  pas 
cette  autorité,  qu'il  n'a  jamais  dû  pu- 

nir de  mort  aucun  impie,  parce  qu'il 
auroit  été  mieux  de  le  corriger  ?  Mais 

les  mécréants,  non  contents  d'imposer 
à  tous  les  hommes  la  loi  de  la  tolérance 

absolue  envers  leurs  semblables,  veu- 
lent encore  en  faire  une  obligation  à 

Dieu.  Jamais  les  Juifs  n'ont  forcé  per- 
sonne par  des  supplices  à  embrasser 

leur  religion. 

Enfin,  quoique  la  législation  de  Moïse 

n'ait  renfermé  ni  promesses  ni  menaces 
expresses  et  formelles  pour  la  vie  fu- 

ture ,  il  n'est  pas  moins  vrai  que  les  Hé- 
breux croyoient  une  vie  à  venir  ,  parce 

que  ç'avoit  été  ,  de  tout  temps  ,  la  foi 
des  patriarches  leurs  aïeux.  Ployez 
Ame,  §  2.  Mais  comme  cette  législation 
renfermoit  tout  à  la  fois  les  lois  morales, 
les  lois  cérémonielles  et  les  lois  civiles, 

il  n'auroit  pas  été  convenable  de  don- 
ner à  toutes  indifféremment  la  sanction 

des  peines  et  des  récompenses  de  l'autre 
Yie.  S'il  faut  en  croire  les  matérialistes 
de  nos  jours ,  celles  de  ce  monde  font 

beaucoup  plus  d'impression  sur  les 
hommes  que  celles  de  la  vie  à  venir;  ce 

n'a  donc  pas  été  là  une  cause  des  apo- 
stasies des  Juifs. 

Que  l'on  envisage  la  morale  juive 
sous  quelque  aspect  que  l'on  voudra, 
elle  est  pure,  sage,  irrépréhensible, 
convenable  à  tous  égards  au  temps  ,  au 
lieu,  au  génie  du  peuple  pour  lequel 
elle  étoit  destinée,  plus  parfaite  que 
celle  de  tous  les  législateurs  philosophes. 
Aucune  des  lois  civiles ,  politiques  ou 

militaires ,  portées  par  Moïse ,  n'est  con- 
traire à  la  loi  naturelle;  toutes  concou- 

rent à  la  faire  exactement  pratiquer. 
Lorsque  Jésus-Christ  est  venu  donner 
au  genre  humain  de  nouvelles  leçons  di 

morale ,  il  n'a  point  contredit  celles  de 
Moïse;  mais  il  a  rejeté  les  fausses  expli- 

cations qu'en  donnoient  les  docteurs 
juifs  :  il  a  sagement  distingué  les  pré- 

ceptes qui  regardent  la  conduite  person- 
nelle de  l  homme ,  d'avec  les  lois  civiles 
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et  nationales  relatives  à  la  situation  par- 
ticulière dans  laquelle  se  trouvoient  les 

Hébreux  sous  Moïse  ;  il  en  a  retranché 

ce  qui  étoit  devenu  sujet  à  des  inconvé- 
nients, comme  la  polygamie ,  le  divorce , 

la  peine  du  talion,  etc.;  il  y  a  ajouté  des 
conseils  de  perfection  pour  en  rendra 

l'observation  plus  sûre  et  plus  facile, 
mais  dont  les  anciens  Juifs  n'étoient  pas 
capables. 

Les  incrédules ,  qui  ont  censuré  et  ca- 
lomnié la  morale  et  les  lois  de  Moïse , 

n'en  ont  pris  ni  le  sens  ni  l'esprit  ;  ils 
n'ont  fait  attention  ni  au  siècle ,  ni  au 
climat ,  ni  au  caractère  national ,  ni  aux 
mœurs  générales  des  anciens  peuples. 

III.  Mais  pourquoi  tant  de  lois  céré- 
monielles? pourquoi  un  culte  extérieur 

si  minutieux  et  si  grossier?  Les  Hébreux 

n'étoient  pas  en  état  d'en  pratiquer  un 
plus  parfait ,  et  il  n'y  en  avoit  point  alors 
dans  le  monde.  Quand  on  l'examine  de 
près ,  on  en  voit  la  sagesse  et  lutilité. 

1»  Il  falloitun  culte  qui  occupât  beau- 

coup les  Juifs,  parce  qu'ils  avoient  pris 
en  Egypte  le  goût  de  la  pompe  et  des 

cérémonies,  et  parce  que  c'étoit  un 
moyen  d'adoucir  leurs  mœurs,  en  les 
obligeant  de  se  rapprocher  souvent,  et 

d'avoir  beaucoup  d'attention  à  leur  ex- térieur. 

2»  Il  falloit  que  tout  fût  prescrit  dans 

le  plus  grand  détail ,  afin  qu'ils  ne  fus- 
sent pas  tentés  d'y  mettre  rien  du  leur  ; il  étoit  donc  absolument  nécessaire  de 

leur  interdire  tous  les  usages  des  Egyp- 
tiens et  des  Chananéens,  pour  lesquels 

ils  n'avoient  que  trop  de  penchai.t  :  un 
très-grand  nombre  de  lois  cérémonielles 

y  sont  relatives. 
5°  La  plupart  des  cérémonies  ordon- 

nées aux  Juifs  étoient  des  monuments 
et  des  preuves  des  prodiges  que  Dieu 

avoit  opérés  en  leur  faveur,  et  des  bien- 
faits qu'il  leur  avoit  accordés,  comme  la 

Pàque,  l'offrande  des  premiers-nés,  les 
fêtes  de  la  Pentecôte  et  des  Tabernacles, 
la  circoncision,  signe  des  promesses 
que  Dieu  avoit  faites  à  Abraham ,  etc. 

4«  Plusieurs  autres,  comme  les  puri- 
fications ,  les  ablutions  ,  les  abstinences , 

avoient  pour  objet  la  propreté  et  la 

santé  du  peuple ,  la  salubrité  de  l'air  et 
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<1u  régime:  c'éloient  des  précautions  !  agréable  ù  Lieu  que  la  praliquedes  vertus 
relatives  au  climat,  La  sagesse  de  ces  j  morales;  qu'il  donne  une  vraie  sainteté 
attentions,  qui  nous  paroissent  minu-  j  à  ceux  qui  l'observent  ;  que  Dieu,  après 
tieuses  ,  est  prouvée  par  l'elTet  qu'elles  I  l'avoir  établi ,  n'a  pas  pu  l'abolir.  Cette 
produisoient;  puisque  ,  selon  le  témoi-  '  erreur  est  ancienne  parmi  eux;  les  pro- 
gnage  de  Tacite  ,  les  Juifs  étoient  d'un  '  pliètcs  l'ont  dc\jà  reprochée  à  leurs  pères; 
tempérament  robuste  et  vigoureux  ,  ai;  i  les  pharisiens  en  étoient  imbus  du  temps 

lieu   que,  sous  le  règne  du  mahomé- j  de  Jésus-Christ  :  plusieurs  même 
tisme,  l'Kgypte  et  la  Palestine  sont  de-  |  ceux  qui  se  convertirent  à  la  préd 
venues  le  foyer  de  la  peste.  Tout  étoit  j  lion  des   apôtres ,  persévérèrent  dans 
ordonné  par  motif  de  religion  ,  parce  ;  cette  opinion  ;  ils  prétendirent  que  les 

de 

preciica- 
qu'un  peuple  qui  n'étoit  pas  encore  ci 
vilisé,  étoit  incapable  de  se  conduire  par 
un  autre  motif. 

Les  censeurs  anciens  et  modernes  du 

judaïsme  ont  dit  que  toutes  ces  obser- 
vances •^'Xîale.'i  étoient  superstitieuses; 

mais  ils  auroient  dû  expliquer  ce  qu'ils 
cntcndoicnt  par  superstition.  Un  culte 

superstitieux  est  celui  que  Dieu  n'a  point 
ordonné  ou  qu'il  réprouve  ,  qui  ne  peut 
produire  aucun  bon  effet,  qui  peut  don- 

ner lieu  à  des  erreurs  et  à  des  abus. 
Celui  des  Juifs  étoit-il  dans  ce  cas?  Dieu 
Tavoit  expressément  ordonné  ,  et ,  par 
des  promesses  positives,  il  y  avoit  atta- 

ché la  prospérité  de  cette  nation;  toutes 

les  fois  que  les  Juifs  s'en  écartèrent,  ils 
furent  punis,  et  se  trouvèrent  obligés 

d'y  revenir.  Ce  culte  étoit  destiné  à  les 
détourner  des  superstitions  et  des  ci  ime? 
des  peuples  idolâtres  dont  ils  étoient  en- 

vironnés ,  à  conserver  parmi  eux  le 

dogme  essentiel  d'un  seul  Dieu  créateur, 

gentils  qui  embrassoient  la  foi  dévoient 
être  assujettis  aux  cérémonies  légales  , 
et  que  sans  cela  ils  ne  pouvoient  pas 
être  sauvés.  Les  apôtres  condamnèrent 
cette  doctrine  au  concile  de  Jérusalem: 

ceux  qui  s'obstinèrent  à  la  soutenir  , 
furent  nommés  ébionites.  Saint  Paul 

les  a  combattus  spécialement  dans  ses 
Epîtrcs  aux  Piomains ,  aux  Galates  et 
aux  Hébreux. 

Quelques  incrédules  attentifs  à  rele- 
ver tout  ce  qui  peut  inspirer  des  pré- 

ventions contre  le  christianisme,  ont 

trouvé  bon  d'appuyer  l'opinion  des  Juifs. 
Ils  ont  dit  que  l'intention  de  Jésus-Christ 
avoit  été  de  conserver  le  Judaïsme  en 
entier ,  avec  toutes  ses  cérémonies  ;  que 
saint  Pierre  et  les  autres  apôtres  Ta- 

voient  ainsi  conçu ,  puisqu'ils  Pobser- 
voient  encore  exactement  ;  mais  que 
saint  Paul,  pour  se  rendre  chef  de  parti, 
avoit  soutenu  le  contraire,  et  que  son 
opinion  avoit  enfin  prévalu  sur  celle  de 

oublié  et  méconnu  chez  tous  les  peuples,  ses  collègues.  Cette  vaine  imagination 

et  à  nourrir  l'attente  d'un  Messie  lié-  ;  sera  réfutée  aux  articles  Paul  et  Loi 
dompteur  et  Sauveur  du  genre  humain:  !  céuémomelm:. 

c'est  aussi  l'effet  qui  en  est  résulté  ;  en 
quel  sens  a-t-il  pu  être  superstitieux  ? 
Que  les  païens  ,  aveuglés  par  leurs  pro- 

pres superstitions,  aient  blâmé  un  culte 

qu'ils  connoissoient  très -mal,  dont  ils 
ignoroient  les  motifs  et  le  dessein,  cela 

n'est  |)as  étonnant;  mais  (|ue  dos  phi- 
losophes ,  élevés  dans  le  sein  du  chris- 

tianisme,  à  portée  d'examiner  le  ju- 
daïsme en  lui-même,  en  jugent  avec  la 

même  prévention,  cela  ne  leur  fait  pas 
honneur.  1 

Par  un  préjugé  contraire  ,  les  juifs  | 
d'aujourd'hui  |)réten(lent  (pie  le  culte  j 
cxtérieurou  cérémoniel  prescrit  par  leur  ■ 
loi,  est  beaucoup  plus  parlait  cl  plus  [ 

IV.  D'autres  écrivains  ont  prétendu 
que  le  judaïsme  n'étoit  pas  une  reli- 

gion ,  mais  seulement  une  constitution 

politique.  Ou  nous  n'entendons  i)lus  les 
termes,  ou  une  loi  qui  prescrit  une 
croyance,  une  morale,  un  culte  exté- 

rieur que  Pieu  exige  et  qu'il  daigne 
agréer,  doit  ctie  nommée  une  religion. 

Pour  donner  plus  de  relief  au  chris- 
tianisme, c>t-il  donc  nécessaire  de  dé- 

primer \c  judaïsme  ?  Non  sans  doute  : 
celui  -  ci  a  été  l'ouvrage  de  la  sagesse 
divine,  et  Dieu  savoit  ce  qui  convenoit 
dans  les  circonstances  où  il  lui  a  plu  de 
rétablir. 

Au  cinquième  siècle,  Pelage  s'avisa 
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d'enseigner  que  la  loi  conduisait  au 
royaume  de  Dieu,  de  même  que  l'E- 

vangile. Saint  Aug.,  L.  de  Gestis  Pe- 
lagii,  c.  H,n.  24;  c.5S,  n.  65.  C'éloit 
la  conséquence  d'une  autre  de  ses  er- 

reurs, savoir,  que  pour  faire  le  bien, 

riiomnîe  n'a  pas  besoin  d'une  grâce  ou 
d'un  secours  surnaturel  de  Dieu ,  mais 
seulement  de  connoître  ses  devoirs  par 
la  loi  de  Dieu  :  dès  que  la  loi  de  Moïse 
les  lui  montroit ,  un  juif,  selon  Pelage, 
pouvoit  les  accomplir  par  ses  forces  na- 

turelles ,  et  parvenir  au  salut  sans  le 

secours  d'aucune  grâce  intérieure. 
Saint  Augustin  s'éleva  de  toutes  ses 

forces  contre  cette  prétention  :  il  se 
fonda  principalement  sur  les  passages 
dans  lesquels  saint  Paul  dit  :  «  Si  lajus- 
»  tice  est  donnée  par  la  loi ,  donc  Jésus- 
»  Christ  est  mort  en  vain.  Galat.,  c.  2, 
»  f.  21.  La  loi  a  été  établie  à  cause  des 
»  transgressions.  C.  3,  ̂ .19.  La  loi  est 

»  surver^ue,  afin  que  le  p6ché  s'aug- 
»  mentàt.  »  Jiom.,  c.  5 ,  ̂.  20.  C'est 
ainsi  que  l'entendit  le  saint  docteur.  Il 
conclut  que  la  loi  de  Moïse  avoit  été 
donnée  aux  Juifs,  non  pour  prévenir  ou 
pour  détruire  le  péché  ,  mais  seulement 
pour  le  faire  apercevoir  ;  non  pour  di- 

minuer les  forces  de  la  concupiscence , 

mais  plutôt  pour  l'augmenter;  afin  que 
les  Juifs,  humiliés  par  le  nombre  et  par 

l'énormité  de  leurs  transgressions  ,  re- 
courussent à  Dieu  et  implorassent  le  se- 

cours de  sa  grâce.  In  eœpos.  Epist. 
ad  Galai.,  c.  5,  n.  24  et  25  ;  5erm. 26, 
425, 152,  456, 164;  L.de  Grat.  Chrisii, 
c.  8,  n.  9,  etc.  Mais  nous  verrons  ci-après 
que  dans  d'autres  endroits  saint  Au- 

gustin a  parlé  de  la  loi  mosaïque  avec 

beaucoup  plus  d'exactitude  et  de  pré- cision. 

Sur  cette  dispute  célèbre ,  qu'il  nous 
soit  permis  de  faire  quelques  réflexions. 

l»  L'erreur  que  saint  Paul  attaque 
dans  ses  lettres  aux  Romains  et  aux  Ca- 

lâtes ,  étoit  celle  des  Juifs  ,  qui  préten- 

doient  que  le  salut  étoit  attaché  à  l'ob- 
servation de  la  loi  cérémonie l le ,  que 

sans  cela  on  ne  pouvoit  pas  être  sauvé 

par  la  foi  de  Jésus -Christ;  lorsque  l'a- 
pôtre semble  déprimer  la  loi  de  Moïse , 

il  parle  évidemment  de  la  loi  cérémo- 
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nielle ,  cl  non  de  la  loi  morale.  Quand  il 
est  question  de  celle-ci,  saint  Paul  dit 
formellement  que  les  observateurs 
de  la  loi  seront  justifiés.  Rom.  c.  2,, 
^.  13.  Pelage,  en  soutenant  que  la  loi 
conduisoit  au  royaume  de  Dieu  comme 

l'Evangile ,  entendoit  -  il ,  comme  les 
Juifs,  la  loi  cérémonielle ?  Cela  n'es»; 
pas  probable;  il  entendoit  toute  la  loi 
de  Moïse,  en  y  comprenant  les  préceptes 
moraux.  Saint  Augustin  ne  fait  point 
celle  distinction ,  qui  auroit  été  cepen- 

dant nécessaire  pour  répandre  plus  de 

jour  sur  la  question  :  mais,  comme  Pe- 
lage s'obstinoit  à  entendre  par  la  loi, 

la  lettre  seule ,  sans  aucune  grâce  pour 

l'accomplir,  saint  Augustin  avoit  raison 
de  soutenir  que  la  loi  ainsi  envisagée , 

n'auroit  été  propre  qu'à  multiplier  les 
transgressions  et  à  irriter  la  concupis- 

cence. Et  il  en  seroit  de  même  de  la 

lettre  de  l'Evangile ,  si  Dieu  ne  nous 
donnoit  la  grâce  nécessaire  pour  en 
suivre  les  préceptes. 

2"  Il  paroît  dur  de  dire  que  Dieu  avoit 
donné  exprès  la  loi  aux  Juifs  pour  les 
rendre  plus  grands  pécheurs ,  afin  de  les 

humilier,  etc.  Cela  peut-il  s'entendre  de 
la  loi  morale  ou  Décalogue ,  qui  étoit  la 
loi  naturelle  écrite?  Saint  Paul  assure 
que  la  loi  étoit  sainte,  juste  et  bonne, 

Jiom.,  c.  7,  f.  12  ;  elle  n'étoit  donc  pas 
une  cause  de  péché  :  il  pose  pour  ma- 

xime générale ,  qu'il  ne  faut  pas  faire 
du  mal  pour  qu'il  en  arrive  du  bien  , 
Jiom.,  c.  Zjf.è;  et  saint  Jacques ,  que 
Dieu  ne  lente  personne  ,  ne  porte  per- 

sonne au  mal ,  Jac,  c.  1 ,  ̂.  13.  Dieu  ne 
peut  donc  pas  nous  tendre  un  piège  et 

nous  faire  pécher  ,  pour  qu'il  en  résulte 
un  bien.  Les  Pères  des  quatre  premiers 
siècles  ,  en  réfutant  les  marcionites,  les 
valentiniens  ,  les  carpocratiens,  les  ma- 

nichéens, qui  déprimoient  la  loi  de 
Moïse  et  abusoient  des  paroles  de  saint 

Paul ,  en  ont  très-bien  vu  l'équivoque  : 
ils  ont  dit  que,  selon  l'apôtre  ,  la  loi  est 
survenue  de  manière  que  le  péché 

s'est  augmenté,  mais  non  afin  qu'il 
s'augmentât;  que  la  loi  a  été  l'occasion 
et  non  la  cause  de  l'augmentation  di& 
péché.  Saint  Paul  a  dit  de  même ,  que 

la    prédication  de   l'Evangile  est  une 
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odeur  de  mort  pour  ceux  qui  périssent.  \ 

IL  Cor.,  C.2,  ̂ .  15.  II  ne  s'ensuit  point  ! 

que  l'Evangile  ait  été  prêché  pour  les  | 
faire  périr.  Saint  Augustin  l'a  remarque  ; 
lui-même, X.l  ad  Simpîic.  q.  d,  n.  i7;  ; 
Conlra  advers.  legis  et  prophet.,  1.  2 ,  ; 
c.  a  ,  n.  50;  et  en  réfutant  les  mani«  j 
chéens,  11  a  fait  l'apologie  de  la  loi  do  : 
Moïse.  I 

5"  Pelage  étoit  hérétique  ,  en  soute- 1 
liant  que  l'homme  n'a  pas  besoin  de  \ 
grâce  pour  observer  la  loi  ;  mais  on  * 
pouvoit  le  confondre ,  sans  prétendre  ■ 

que  la  loi  avoit  été  donnée  aux  Juifs  afin  ' 
de  les  rendre  plus  grands  pécheurs.  ' 
David ,  dans  les  psaumes ,  demande  à  ' 
Dieu  l'intelligence  pour  connoître  sa  loi ,  \ 
et  la  force  de  l'accomplir  ;  il  supplie  le  ' 
Seigneur  de  le  conduire  dans  la  voie  de  ' 
ses  commandements,  etc.;  il  sentoit 

donc  le  besoin  de  la  grâce  divine.  Il  di-  '. 
soit  :  Ayez  pitié  de  moi  selon  vos  pro-  [ 
messes,  Ps.  1 1 8 ,  etc.;  il  étoit  donc  per-  j 
suadé  que  Dieu  avoit  promis  son  secours  ' 
à  ceux  qui  Timploreroient.  Le  pape  In-  i 

noccnt  ̂ "^  n'a  pas  eu  tort  de  représenter  j 
aux  pélagicns  que  les  psaumes  de  Da-  ; 

vid  sont  une  invocation  continuelle  de  ' 
la  grâce  divine.  Saint  Paul  enseigne  que  ; 
Dieu  donnoiten  effet  la  grâce  aux  Juifs,  ! 

puisqu'il  dit  que  tous  ont  bu  l'eau  spiri-  | 
liicllc  du  rocher  qui  les  suivoit,  et  que  ce  ' 
rocher  étoit  Jésus-Christ.  /.  Cor.,  c.  10,  ! 
f.  5.  Non-seulement  les  Juifs  recevoient 
la  grâce,  mais  souvent  ils  y  résistoient, 
puisque  saint  Etienne  leur  dit  :  «  Vous  : 

T>  résistez  toujours  au  Saint  -  Esprit  ' 
3)  comme  ont  fait  vos  pères,»  j4ct.,c.l^  j 

^.  51  ;  et  saint  Paul  cite  les  paroles  d'I-  j 
saïc  :  Œ  J'ai  étendu  tout  le  jour  les  bras  | 
»  ̂ ers  un  peuple  ingrat  et  rebelle.  » 
Rom.,  c.  10,).  21.  ' 

Nous  savons  très-bien  que  sous  l'an-  \ 
cien  Testament  la  grâce  n'étoit  pas  at-  j 
lâchée  à  la  lettre  de  la  loi  ,  mais  à  la 
promesse  de  Dieu  ;  saint  Paul  le  déclare 
formellement,  Galat.,  c.  3,  ̂ .  18;  et 
cette  promesse  avoit  été  faite  en  cousi- 
<léralion  des  mérites  futurs  de  Jésus- 

Christ.  Ibid.,  ̂ .10.  Ceux  qui  obser- 
voient  la  loi  par  le  secours  de  la  grâce 
■cloient  donc  justifiés  en  vertu  des  mé- 

rites de  ce  divin  Sauveur,  et  il  ne  s'en- 
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suit  pas  qu'à  leur  égard  Jésus  -  Christ soit  mort  en  vain. 

4"  Le  mépris  avec  lequel  certains  au- 

teurs ont  parlé  de  la  loi  ancienne  ,  s'ac- 
corde mal  avec  les  éloges  qu'on  font  les 

écrivains  sacrés.  Moïse,  en  la  donnant 
aux  Juifs,  les  assure  que  les  préceptes 
de  cette  loi  sont  la  justice  même.  Veut., 
c.  4,  f.  6.  «  Le  commandement  que  je 

»  vous  fais,  leur  dit-il,  n'est  ni  au-dessus 
»  de  vous,  ni  éloigné  de  vous  :...  il  est 
»  à  votre  portée  ,  dans  votre  bouche  et 

»  dans  votre  cœur  ,  pour  que  vous  l'ac- 
»  complissiez.  J'ai  mis  devant  vous  le 
»  bien  et  la  vie  ,  le  mal  et  la  mort,  afin 
j>  que  vous  aimiez  le  Seigneur  votre 
»  Dieu  ,  et  que  vous  marchiez  dans  ses 
»  voies.  »  C.  30,  ̂ .  11.  Cela  ne  seroit 

pas  vrai ,  si  Dieu  n'avoit  point  donné 
aux  Juifs  des  grâces  pour  accomplir  sa 
loi.  «  La  loi  du  Seigneur,  dit  le  psal- 
»  miste ,  est  sans  tache ,  convertit  les 
»  âmes ,  enseigne  la  vérité,  donne  la 
»  sagesse  aux  plus  simples.  Ses  pré- 
»  ceptes  sont  l'équité  même  ,  répandent 
»  la  joie  dans  les  cœurs  et  la  lumière 
»  dans  les  esprits  ,  etc.  »  Ps.  18 ,  y.  8. 
II  est  donc  faux  que  cette  loi  se  borne 
à  montrer  le  péché  sans  le  faire  éviter, 
augmente  la  concupiscence  ,  etc. 

S»  Saint  Augustin,  dans  la  plupart  de 

ses  ouvrages,  s'est  expliqué  là-dessus 
avec  la  plus  grande  exactitude.  Non- 
seulement  il  a  soutenu  ,  contre  les  ma- 

nichéens ,  que  la  loi  de  Moïse  étoit  utile, 

que  ceux  qui  ne  pouvoient  pas  être  dé- 
tournés du  péché  par  la  raison,  avoient 

besoin  d'être  réprimés  par  cette  loi , 
L.  de  Util,  cred.,  c.  5 ,  n.  9;  mais  il  a 
répété  aux  pélagiens  que  Dieu  donnoit 
la  grâce  pour  faccomplir.  «  Les  |)éla- 

»  giens  ,  dit-il ,  nous  accusent  d'ensei- 
»  gncr  que  la  loi  de  l'ancien  Testament 
»  n'a  pas  été  donnée  |)our  juslilier  les 
«  Juifs  obéissants  ,  mais  pour  augmenter 
»  la  grièveté  du  péché...  ̂ )iii  os'Ma  dire 
"  (jue  ceux  qui  obéissent  à  Ir»  loi  ne 

»  sont  pas  justes?  S'ils  ne  réioicu»  pas, 
r  ils  ne  pourroient  pas  obéir.  Mai^^  nous 
B  (lisons  que  par  la  loi  Dieu  fait  en- 

»  tendre  ce  (lu'il  veut  que  Ton  fasse, 
»  que  par  la  giâce  rhonune  est  rendu 
»  obéissant  à  la   loi;  car,  selon  saint 
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»  Paul ,  ce  ne  sont  point  ceux  qui  écou- 
»  tent  la  loi,  qui  sont  justes  devant 

X.  Dieu  ,  mais  ceux  qui  l'accomplissent. 
E>  La  loi  fait  donc  connoître  la  justice,  la 

s  grâce  la  t'ait  accomplir...  Ainsi  la  lettre 
D  seule  donne  la  mort,  c'est  l'esprit  qui 
»  donne  la  vie   La  lettre  tue  ,  parce 
1)  que  la  défense  augmente  le  désir  du 
0  péché,  à  moins  que  la  grâce  ne  vivifie 
9  par  son  secours.  L.  3.  contra  duas 
0  Fpist.  Pelag.j  c.  2 ,  n.  2.  Qui  est  le 

»  catholique  qui  dira  que  sous  l'ancien 
»  Testament  le  Saint-Esprit  ne  donnoit 
»  pas  du  secours  et  des  forces?  Ibid., 
»  c.  4,  n.  6.  Abraham  et  les  justes  qui 

»  l'ont  précédé  ou  qui  l'ont  suivi  jusqu'à 
»  Jean-Baptiste ,  sont  enfants  de  la  pro- 
»  messe  et  de  la  grâce.  N.  8.  Nous  disons 

»  que  ,  sous  l'ancien  Testament ,  ceux 
»  quiétoient  héritiers  delà  promesse  ont 
»  reçu  du  Saint-Esprit,  non-seulement  du 
»  secours,  mais  la  force  dont  ils  avoient 
»  besoin  ;  voilàce  que  nient  les  pélagiens, 
»  qui  aiment  mieux  attribuer  celte  force 
»  au  libre  arbitre.  »  N.  13,  à  la  fin. 

Si  dans  d'autres  endroits  saint  Au- 
gustin s'est  exprimé  avec  moins  de  pré- 

cision ,  qu'en  peut -on  conclure,  dès 
qu'une  fois  il  s'est  expliqué  clairement? 
11  est  évident  que  quand  le  saint  docteur 
semble  parler  désavantageusement  de 
la  loi ,  il  la  prend  dans  le  sens  des  pé- 

lagiens ,  pour  la  lettre  seule ^sans  grâce, 
sans  le  secours  du  Saint-Esprit  ;  mais  il 

n'a  jamais  supposé  que  Dieu  l'avoit 
donnée  telle ,  et  qu'il  faisoit  aux  Juifs 
des  commandements ,  sans  leur  accorder 
la  force  nécessaire  pour  les  observer. 

6°  Que  penserons-nous  d'une  secte  de 
théologiens  qui  ont  affecté  de  rassem- 

bler continuellement  les  passages  dans 
lesquels  saint  Augustin  semble  avoir 
parlé  au  désavantage  de  la  loi  ancienne, 
sans  citer  jamais  ceux  que  nous  venons 

d'alléguer  ,  et  vingt  autres  dans  lesquels 
il  s'est  expliqué  de  même?  Il  faut  placer 
au  même  rang  les  commentateurs,  qui, 
lisanf  dans  saint  Jean  ,  cl,  f.  16,  quo 
nous  avons  reçu  de  Jésus  -  Christ  une 

grâce  pour  une  autre  grâce,  s'obstinent 
à  dire  que  celle  qui  a  été  donnée  sous 

Moïse  n'étoit  qu'une  grâce  extérieure  ; 
comme  si  Jésus-Christ  n'éloit  pas  auteur 
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de  l'une  et  de  l'autre.  Peut-on  pardon- 
ner à  Jansénius  d'avoir  écrit  que  l'an- 
cien Testament  n'étoit  qu'une  grande 

comédie  que  Dieu  jouoit, non  pour  elle- 
même  ,  mais  en  considération  du  nou- 
veau.  T.  3,  t?e  Grat,  Christi  Salvat., 
1.  3,  c.  6,  p.  116.  Selon  lui ,  Dieu  faisoit 
semblant  de  vouloir  le  salut  des  Juifs, 

mais  dans  le  fond  il  n'en  avoit  aucune envie. 

A  Dieu  ne  plaise  qu'un  chrétien  sous- 
crive jamais  à  ce  blasphème  !  Dieu  a 

sincèrement  voulu  sauver  tous  les  hom- 
mes dans  tous  les  temps,  avant  la  loi  et 

sous  la  loi ,  aussi-bien  que  sous  l'Evan- 
gile, toujours  par  la  grâce  du  Rédemp- 

teur, quoique  cette  grâce  n'ait  pas  été 
distribuée ,  sous  les  deux  premières  épo- 

ques, aussi  abondamment  que  sous  la 
troisième.  Tout  système  contraire  à  cette 
grande  vérité  est  une  erreur.  Les  visions 
des  marcionites,  des  manichéens,  des 
prédestinatiens,  et  celles  des  pélagiens, 

quoique  très-opposées,  sont  également 
réfutées  par  la  doctrine  des  anciens 
Pères. 

«  L'un  et  l'autre  Testament,  dit  saint 
»  Irénée,  ont  été  faits  par  le  même  père 
»  de  famille,  par  le  Verbe  de  Dieu  Notre- 
»  Seigneur  Jésus-Christ,  qui  a  parlé  à 
j>  Abraham  et  à  Moïse,  qui,  dans  ces 
»  derniers  temps,  nous  a  mis  en  liberté, 
»  et  a  rendu  plus  abondante  la  grâce 
»  qui  vient  de  lui...  Ils  ne  sont  différents 

»  que  par  leur  étendue ,  comme  l'eau  est 
»  différente  d'une  autre  eau,  la  lumière 
»  d'une  autre  lumière ,  la  grâce  d'une 
»  autre  grâce.  La  loi  de  liberté  est  plus 

»  étendue  que  la  loi  de  servitude;  c'est 
»  pour  cela  qu'elle  a  été  donnée,  non 
»  pour  un  seul  peuple,  mais  pour  le 
»  monde  entier.  Le  salut  est  un ,  comme 

»  Dieu  créateur  de  l'homme  est  un  ;  les 
»  préceptes  sont  multipliés  comme  au- 

»  tant  de  degrés  qui  conduisent  l'homme 
»  à  Dieu.  »  Jdv.  hœr.,  I.  4,  c.  21  et  22. 

o  C'est  toujours  le  même  Seigneur  qui, 
»  par  son  avènement,  a  répandu  sur  les 
»  dernières  générations  une  grâce  plus 
»  abondante  que  celle  qui  étoit  accordée 
»  sous  l'ancien  Testament...  Comment 

»  Jésus-Christ  est-il  la  fin  de  la  loi ,  s'il 
»  n'en  est  aussi  le  commencement?   
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>  C'est  le  Verbe  de  Dieu,  occupé  des  la  i  »  suivoit  les  Hébreux  dans  le  besoin.  » 
»  création  à  monter  et  à  descendre,  pour 
B  donner  la  santé  aux  malades...  Puis- 

»  que  dans  la  loi  et  dans  l'Evangile  le 
»  premier  et  le  grand  précepte  est  d'ai- 
»  mer  Dieu  sur  toutes  choses,  et  le  se- 

»  cond  d'aimer  le  prochain  comrr.  i  soi- 
»  même,  il  est  clair  que  la  loi  et  1  f.^^an- 
»  gile  viennent  du  même  auteur.  Puisque 
»  dans  l'un  et  l'autre  Testament  les  pré- 
»  ceptes  de  perfection  sont  les  mêmes, 
»  ils  démontrent  le  même  Dieu.  »  Ihid., 
c.  24  et  20.  Saint  Augustin  a  répété  ce 
raisonnement  contre  les  manichéens. 
De  Morib.  Ecoles.,  1.  i,  c.  28. 

a  La  loi,  dit  saint  Clément  d'Alcxan- 
»  drie,  est  l'ancienne  grâce  émanée  du 
»  Verbe  divin ,  par  l'organe  de  Moïse. 
»  Quand  l'Ecriture  dit  que  la  loi  a  été 
»  donnée  par  Moïse,  elle  entend  que  la 
»  loi  vient  du  Verbe  de  Dieu ,  par  Moïse 

»  son  serviteur  :  c'est  pour  cela  qu'elle 
»  a  été  portée  seulement  pour  un  temps  ; 
»  mais  la  grâce  et  la  vérité  apportées 

»  par  Jésus-Christ  sont  pour  l'éternité.  » 
Pœdag.,  1. 1 ,  c.  7,  p.  153.  a  La  loi  con- 
»  duit  donc  à  Dieu...  Elle  a  été  notre 

»  précepteur  en  Jésus-Christ,  alin  que 
9  nous  fussions  justiliés  par  la  foi...  Mais 

»  c'est  toujours  le  même  Seigneur,  bon 
»  pasteur  et  législateur,  qui  prend  soin 
»  du  troupeau  et  des  ouailles  qui  écou- 
»  lent  sa  voix;  qui,  par  le  secours  de  la 
»  raison  et  de  la  loi,  cherche  sa  brebis 
»  perdue  cl  la  trouve,  b  Strom.,  1.  1, 

c.  2C,  p.  420.  a  La  loi  et  l'Evangile  sont 

Cohort.  ad  Gent.,  c.  1,  p.  7.  Ce  n'est 
pas  là  du  pélagianisme. 

•  Le  peuple  juif,  ditTertullien,  est  le 
»  plus  ancien ,  et  a  été  favorisé  le  pre- 
»  mier  de  la  grâce  divine,  sous  la  loi; 
»  nous  sommes  les  puînés  selon  le  cours 
»  des  temps  ;  mais  Dieu  vérifie  à  cet 

»  égard  ce  qu'il  avoit  dit  de  Jacob  et 
»  d'Esau,  que  l'aîné  seroit  inférieur  au 
»  cadet...  Selon  qu'il  convient  à  la  bonté 
»  et  à  la  justice  de  Dieu,  créateur  du 
»  genre  humain,  il  a  donné  à  toutes  les 

»  nations  la  même  loi  ;  il  ordonne  qu'elle 
»  soit  observée  selon  les  temps,  quand 
»  il  le  veut,  comme  il  le  veut,  et  par  qui 
»  il  lui  plaît...  Déjà  dans  la  loi  donnée  à 
»  Adam ,  nous  trouvons  le  germe  de  tous 

»  les  préceptes  qui  se  sont  multipliés  en- 
»  suite  sous  la  main  de  Moïse,  surtout 
»  le  grand  précepte  :  Vous  aimerez  le 
»  Seigneur  votre  Di«u  de  tout  votre 
»  cœur,  etc.  »  ̂ dv.  Jud.,  c.  ]  >:l  2. 
Après  avoir  indiqué  ce  que  dit  saint  Paul, 
que  la  pierre  qui  fouruissoit  aux  Juifs 

l'eau  spirituelle  étoit  Jésus-Christ,  Ter- 
lullien  fait  remarquer  que  ce  divin  Sau- 

veur est  désigné  dans  plusieurs  endroits 

de  l'Ecriture  sous  le  nom  et  la  figure  de 
pierre.  Ibid.,  c.  9,  p.  194. 

Dans  son  premier  livre  contre  Mar- 
cion  ̂   c.  22 ,  il  prouve  que  si  Dieu  est 
bon  par  la  nature,  il  a  dû  exercer  sa 
bonté  et  sa  miséricorde  envers  les  hom- 

mes, depuis  la  création  jusqu'à  nous; 
ne  pas  dilïércr,  jusqu'à  la  venue  de  Jé- 

»  l'ouvrage  du  même  Seigneur,  qui  est  \  sus-Christ,  à  guérir  les  plaies  de  'a  na- 
»  la  puissance  et  la  sagesse  de  Dieu;  et 

B  la  crainte  qu'inspire  la  loi  est  un  trait 
»  de  miséricorde  relativement  au  salut... 

»  Soit  donc  (pie  l'on  parle  ou  de  la  loi 
»  naturelle  qui  nous  est  donnée  avec  la 
ï  naissance ,  ou  de  celle  qui  a  été  pu- 
»  bliéedans  la  suite  par  Dieu  lui-même, 

»  c'est  une  seule  et  même  loi ,  (piant  à  la 
»  nature  et  à  l'instruction.  »  Ibid.,  c.  27, 
p.  422;  c.  28,  p.  424;  c.  29,  p.  427; 
I.  Il,  c.  0,  p.  444;  c.  7,  p.  4i7.  «  Ayons 
B  donc  recours  à  ce  Dieu  Sauveur,  (pii 
»  invite  au  salut  i)ar  les  j)rodig(îs  quA  a 

j>  lails  en  Egy|>te  et  dans  le  d(''serl,  |)ar 
»  le  buisson  ardent  et  par  la  nuée  liiini- 
»  neuse,  image  de  lu  grâce  diciuc,  ([in 

ture  humaine;  et  dans  le  quatrième,  il 

démontre  qu'il  n'y  a  aucune  opposition 
entre  l'ancien  Testament  et  le  nouveiui. 

Saint  Athanase,  de  incarn.  Fcrbi  J)ei, 
n.  12  ,  op.  t.  i  ,  p.  57 ,  enseigne  (pie  le 
Verbe  divin  avoit  pourvu  à  ce  que  tous 
les  hommes  pussent  le  (Minnoilre  par  le 
spectacle  de  la  nature,  mais  que  comme 

leur  méchancelé  n'avoit  fait  que  s'ac- 
croître, il  voulut  remédier  à  ce  malheur, 

en  les  faisant  inslruire  par  d'aiilres 
hommes  ,  par  Moïse  et  par  les  pro- 
|)h('les.  0  On  pouvoil  donc,  dil-il,  par 

j  la  connoissance  de  la  loi,  r(''pruncr 
»  toute  perversilé  et  mener  une  vie  \er- 
»  tueuse.  Car  là  loi  n'avoit  jias  été  don- 
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»  née,  et  les  prophètes  n'avoient  pas  été 
»  envoyés  pour  les  Juifs  seuls...  Mais  ils 

»  étoi'ent  pour  le  monde  entier  comme 
»  une  sainte  école  établie  pour  faire  con- 
»  noître  Dieu ,  et  pour  donner  des  leçons 

»  de  vertu.  »  Nous  espérons  que  Ton  n'ac- 
cusera pas  saint  Athanase  d'avoir  exclu 

par  ces  paroles  le  secours  de  la  grâce, 

ou  l'opération  intérieure  du  Verbe  divin 
dans  les  esprits  et  dans  les  cœurs ,  lui 

qui  dit  ailleurs  que  sous  l'ancien  Testa- 
ment la  grâce  étoit  déjà  donnée  à  toutes 

les  nations.  Fœpos.  in  p5.  H  5 ,  ̂.  2  et  8; 
voyez  encore  in  ps.  H8,  ̂ .  5 ,  etc. 

Tel  a  été  le  langage  de  tous  les  Pères 

et  de  l'Eglise  chrétienne  dans  tous  les 
siècles.  Le  concile  de  Trente  y  faisoit  at- 

tention, lorsqu'il  a  décidé  que  les  JuLfs 
ne  pouvoient  être  justitiés  ni  délivrés  du 
péché ,  par  la  lettre  de  la  loi  de  Moïse, 
par  la  doctrine  de  la  loi,  sans  la  grâce 
de  Jésus-Christ.  Sess.  6,  deJustif.,  c.  i 
et  can.  j.  Mais  il  n'a  pas  ajouté  que  les 
Juifs  ne  recevoient  pas  cette  grâce.  Tous 
les  Pères  ont  très-bien  aperçu  le  plan 
que  la  divine  Providence  a  suivi,  que  la 
révélation  nous  découvre,  et  que  nous 
ne  nous  lassons  pas  de  répéter.  La  reli- 

gion des  patriarches  étoit  convenable  à 

l'état  des  familles  et  des  peuplades  sépa- 
rées les  unes  des  autres ,  et  qui  ne  pou- 

voient encore  se  réunir  en  corps  de  na- 
tion. Le  judaïsme  éio\i  tel  qu'il  le  falloit 

pour  un  peuple  naissant,  qui  avoit  be- 

soin d'être  policé,  soumis  au  joug  d'une 
société  civile,  préservé  des  erreurs  et 
des  vices  des  autres  peuples.  Le  chris- 

tianisme étoit  réservé  pour  le  temps  au- 
quel tous  seroient  capables  de  former 

entre  eux  une  société  religieuse  univer- 
selle. La  durée  des  deux  premières  étoit 

donc  fixée  par  leur  destination  même; 
Dieu  les  a  fait  cesser  au  moment  où  elles 

n'étoient  plus  utiles  ni  convenables. 
Quant  à  la  troisième,  c'est  la  religion  du 
sage,  de  l'homme  parvenu  à  la  maturité 
parfaite  ;  elle  doit  durer  jusqu'à  la  fin des  siècles. 

De  mrme  qu'en  établissant  \e  judaïs- 
me. Dieu  n'a  pas  réprouvé  par  une  loi 

positive  la  religion  des  patriarches,  ainsi, 
par  un  trait  égal  de  sagesse,  Jésus-Christ , 

en  fondant  le  christianisme,  n'a  point 

porté  de  loi  expresse  et  formelle  pour 
condamner  ou  abroger  le  judaïsme;  il 
savoit  que  l'observation  de  cette  loi  de- 
viendroit  impossible  par  la  ruine  du 
temple  et  par  la  dispersion  des  Juifs.  Les 
espérances  dont  cette  nation  se  flatte, 
d'être  un  jour  rétabhe,  remise  en  pos- session de  ses  usages  et  de  ses  lois,  sont 
évidemment  contraires  au  plan  général 
de  la  Providence  et  à  l'état  actuel  du 
genre  humain. 

Quelque  temps  avant  la  venue  de  Jé- 
sus-Christ, \t  judaïsme  s'étoit  divisé  en 

deux  sectes  principales,  celle  des  pha- 
risiens et  celle  des  sadducéens;  Josèphe 

y  ajoute  celle  des  esséniens  :  aujourd'hui 
il  est  partagé  entre  la  secte  des  caraïtes 
et  celle  des  talmudistes,  disciples  des 
rabbins  ;  celle-ci  est  infiniment  plus  nom- 

breuse que  l'autre.  Foyez-les  chacune sous  son  nom. 

V.  Sous  prétexte  de  mieux  faire  com- 
prendre combien  les  leçons  de  Jésus- 

Christ  et  des  apôtres  étoient  nécessaires 
au  genre  humain.  Le  Clerc,  dans  son 

Hist.  eccîés.,  prolég.,  sect.  i,  c.  8,  s'est 
avisé  de  soutenir  qu'un  juif  pouvoit  très- 
difficilement  prouver  aux  païens  la  vé- 

rité et  la  divinité  de  sa  religion,  et  que 

nous  ne  pouvons  y  réussir  nous-mêmes 
que  par  le  témoignage  de  Jésus-Christ 
et  des  apôtres,  dont  la  mission  divine 
nous  est  certainement  connue. 

Avant  d'examiner  les  raisons  sur  les- 
quelles il  a  étayé  ce  paradoxe,  nous  ne 

pouvons  nous  empêcher  de  témoigner 
notre  étonnement  :  comment  ce  critique, 
qui  montre  souvent  tant  de  sagacité, 

n'a-t-il  pas  aperçu  les  conséquences  de 
sa  prétention?  Il  s'ensuivroit ,  1°  que 
Dieu  a  très-mal  pourvu  à  la  foi  et  au  sa- 

lut des  Juifs,  puisqu'il  n'a  pas  revêtu 
leur  religion  de  preuves  assez  fortes  pour 
fonder  la  croyance  de  tout  homme  rai- 

sonnable et  instruit;  qu'ijn  cela  même 
Dieu  a  ôté  aux  païens  un  des  moyens  les 

plus  propres  à  les  détromper  du  poly- 
théisme, et  à  les  conduire  à  la  connois- 

sance  du  vrai  Dieu  :  supposition  con- 
traire à  ce  qu'il  a  déclaré  formellement 

lui-même  par  ses  prophètes.  Il  dit  et  ré- 

pète par  la  bouche  d'Ezéchiel,  que  s'il  a 
tiré  les  Israélites  de  l'Egypte ,  s'il  les  a 
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conservés  dans  le  clésort  malgré  leurs 

infidélités,  s'il  les  a  punis  par  la  capti- 
vité de  IJabylone,  et  s'il  veut  les  rétablir 

dans  la  Terre  promise,  c'est  afin  que 
toutes  les  nations  sachent  qu'il  est  le 
Seigneur  et  l'arbitre  souverain  de  l'uni- 

vers. Ezech.,  c.  20,  ̂   9, 14,  48;  c.  28, 
^.  23;  c.  56,  ̂   22,  36;  c.  57,  ̂   28,  etc. 

•  Il  s'ensuivroit,  en  second  lieu,  que 
nous  n'avons  point  d'autre  preuve  solide 
de  la  divinité  du  judaïsme  que  la  parole 
de  Jésus-Christ  et  des  apôtres  ;  que  ceux 

qui  la  démontrent  aujourd'hui  par  des raisons  tirées  de  la  nature  même  de  celte 

religion ,  de  sa  convenance  avec  les  be- 

soins du  genre  humain  dans  l'état  où  il 
étoit  pour  lors ,  de  la  sainteté  de  ses 
dogmes  et  de  sa  morale  en  comparaison 
de  la  croyance  des  autres  nations,  etc., 
raisonnent  mal  et  perdent  leur  temps  ; 
que  nos  anciens  apologistes ,  qui  ont 
voulu  prouver  aux  païens  la  vérité  de 

l'histoire  juive,  y  ont  mal  réussi.  Le 
Clerc  se  réfute  lui-même  en  répondant 

à  la  plupart  des  objections  qu'il  propose, 
et  en  les  résolvant  par  des  raisons  ti- 

rées, non  de  l'Evangile,  mais  de  la  lu- 
mière naturelle  et  du  sens  commun. 

Nous  le  verrons  ci-après. 

L'espèce  de  dissertation  qu'il  a  faite 
sur  ce  sujet  ne  peut  donc  aboutir  qu'à 
confirmer  les  sociniens  dans  l'idée  désa- 

vantageuse qu'ils  ont  et  qu'ils  donnent 
de  la  religion  juive,  et  à  fournir  des 
armes  aux  incrédules  pour  attaquer  la 
révélation.  Quoique  Le  Clerc  déclare  et 

proteste  que  ce  n'est  point  là  son  des- 
sein, il  n'est  pas  moins  vrai  qu'il  a  pro- 

duit cet  effet ,  puisque  les  objections  qu'il 
prête  à  un  païen  pour  embarrasser  un 
juif  qui  auroit  voulu  en  faire  un  prosé- 

lyte, ont  été  la  plupart  copiées  par  les 
incrédules  de  nos  jours. 

Il  prétend  d'abord  qu'un  juif  ne  pou- 
voit  prouver  sans  beaucoup  de  difïiculté 

l'antiquité  des  livres  de  Moïse,  ou  leur 
authenticité,  ni  la  vérité  de  l'histoire  de 
tout  l'ancien  Testament,  ni  la  divinité 
ou  l'inspiration  de  tous  ces  écrits. 

Cependant  les  plus  habiles  écrivains 
de  notre  siècle ,  même  chez  les  protes- 

tants, ont  prouvé  que  Moïse  est  vérita- 
blement lautcur  du  rcntalcuque;  que 
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ce  livre  est  par  conséquent  plus  ancien 
que  toutes  les  histoires  profanes  :  nous 

l'avons  prouvé  nous-même  au  motPE.v 
TATEL'QUE ,  et  uous  uc  craignous  pas  que 
les  incrédules ,  endoctrinés  par  Le  Clerc, 
viennent  à  bout  de  renverser  nos  preu 
ves.  Nous  avons  démontré  de  même  la 

vérité  de  l'histoire  juive  au  mot  IIistoiPcE 
SAiiXTE.  Quant  à  la  divinité  ou  à  l'inspi- 

ration des  livres  de  l'ancien  Testament, 
en  général ,  nous  convenons  qu'elle  ne 
peut  être  solidement  prouvée  que  par  le 
témoignage  de  Jésus-Christ  et  des  apô- 

tres; mais  nous  soutenons  aussi,  contre 
Le  Clerc  et  contre  les  protestants ,  que 
nous  ne  pouvons  être  certains  de  ce  té- 

moignage que  par  celui  de  l'Eglise  :  car enfin  nous  les  délions  de  nous  citer  dans 
le  nouveau  Testament  un  passage  dans 
lequel  Jésus-Christ  ou  les  apôtres  aient 

déclaré  que  tous  les  livres  de  l'ancien , 
placés  dans  le  canon ,  sont  inspirés  et 
parole  de  Dieu.  Foyez  Eckituue  sai.me, 

g  1  et  2. Les  païens ,  dit  Le  Clerc ,  ne  pouvoient 
pas  croire  aisément  la  création  du  monde 

et  celle  de  l'homme ,  le  pécîié  de  nos 
premiers  parents,  le  déluge  universel, 

l'arche  qui  renfermoit  tous  les  ani- 
maux, etc. 

Mais  nous  avons  fait  voir  que,  malgré 

l'avis  de  ce  critique  et  de  tous  les  soci- 
niens ,  le  dogme  de  la  création  est  dé- 

montré, que  l'histoire  de  la  chute  de 
l'homme  ne  renferme  rien  d'incroyable, 
que  le  déluge  universel  est  encore  attesté 
par  toute  la  face  du  globe,  que  les  mi- 

racles de  Moïse  sont  prouvés  d'une  ma- 
nière incontestable,  etc.  Il  en  est  de 

même  de  tous  les  autres  faits  histori- 
ques, contre  lesquels  les  incrédules  se 

sont  élevés,  et  qui,  au  jugement  de  notre 
critique,  dévoient  révolter  ou  scandali- 

ser les  païens.  Il  ne  convenoit  guères  à 
un  savant  qui  faisoit  profession  du  chris- 

tianisme, de  vouloir  nous  persuader  que 
les  objections  des  anciens  auteurs  païens, 
tels  que  Celse,  Julien,  Porphyre,  etc., 

contre  \c  judaïsme ,  éloient  Irès-reilou- 
tables;  que,  tout  considéré,  un  juif, 

quehpic  habile  (ju'il  fiïl,  étoit  inca|)able 
(l'y  répoudre;  (lu'ainsi  un  païen  ('(oil,  à 
le  bien  prendre,  dans  une  ignorance  in- 
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vincible  h  l'ée^ard  de  la  notion  et  du  culte 
d'un  seul  Dieu. 

Il  ne  sert  à  rien  de  dire  que  Dieu  avoit 
donné  la  loi  de  Moïse  pour  les  Juifs  seuls; 

du  moins  il  n'avoit  pas  réservé  pour  eux 
seuls  les  grandes  vérités  sur  lesquelles 
ces  lois  étoient  fondées,  et  que  Dieu  avoit 
révélées  depuis  le  commencement  du 

monde  :  l'unité  de  Dieu ,  la  création ,  la 
providence  divine,  générale  et  particu- 

lière, l'immortalité  de  l'âme,  les  peines 
et  les  récompenses  d'une  autre  vie,  la 
venue  future  d'un  Rédempteur  pour  le 
salut  de  tout  le  genre  humain ,  etc.  Or, 
toutes  les  nations  dont  les  Juifs  étoient 

environnés,  ne  pouvoient  parvenir  à  la 
connoissance  de  toutes  ces  vérités  par 
un  moyen  plus  facile  et  plus  sûr  que  par 

l'histoire  dont  les  Juifs  étoient  déposi- 
taires, et  par  la  tradition  constante  qu'ils 

avoient  reçue  de  leurs  pères ,  dont  la 
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chaine  remontoit  jusqu'au  premier  âge 
du  monde.  De  là,  sans  doute,  est  venue 
la  multitude  des  prosélytes  qui  avoient 
embrassé  \e  judaïsme  dans  les  siècles  de 
la  prospérité  de  cette  nation  :  il  est  pro- 

bable que  le  nombre  en  auroit  été  plus 
grand  vers  le  temps  de  la  venue  du  Sau- 

veur, sans  les  persécutions  continuelles 
que  les  Juifs  essuyèrent  de  la  part  des 
Grecs  et  des  Romains.  On  ne  nous  per- 

suadera jamais  que  tous  ces  honnêtes 
païens  avoient  changé  de  religion  sans 
aucun  motif  solide  de  persuasion. 

Notre  critique  a  encore  plus  de  tort 

d'avancer  que  la  plupart  des  rites  ju- 
daïques étoient  empruntés  des  païens  ; 

que  ceux-ci  ne  pouvoient  pas  les  juger 
plus  saints  ni  plus  respectables  chez  les 
Juifs  que  chez  eux.  Nous  avons  prouvé 

incrédules  est  un  soupçon  sans  fonde- 
ment. Ce  critique  trop  hardi  a  eu  tort  de 

dire ,  ibîd,,  sect.  3,  c.  3 ,  §  14  :  «  Ces 
»  rites  ressemblent  tellement  h  ceux  des 

»  païens ,  que  si  nous  ne  savions  pas  par 

j>  l'Evangile  que  Dieu,  en  les  ordonnant, 
»  a  voulu  se  proportionner  à  la  foiblesse 

»  d'un  peuple  grossier ,  et  ne  les  a  insti- 
»  tués  que  pour  peu  de  temps,  nous 
»  aurions  peine  à  y  reconnoître  les  traits 

t>  de  la  sagesse  divine.  »  1°  L'on  ne  peut 
pas  appeler  peu  de  temps  une  durée 
de  quinze  cents  ans.  2o  II  est  prouvé 
par  les  prophètes,  aussi  bien  que  par 

l'Evangile,  que  l'ancienne  alliance  en 
promettoit  une  nouvelle.  3°  Nous  serions 
en  état  de  prouver  que  toutes  les  lois 
cérémonielles  étoient  très  -  sages ,  eu 
égard  aux  circonstances  ,  que  la  plu- 

part étoient  directement  contraires  aux 
usages  des  païens,  et  tendoient  à  pré- 

server les  Juifs  de  l'idolâtrie. 
Comme  les  autres  sociniens,  il  assure 

qu'il  n'est  fait  mention  de  Timmortalité 
de  l'âme  et  de  la  vie  future  dans  les  an- 

ciens livres  des  Juifs,  que  d'une  ma- 
nière très-obscure  et  très -équivoque; 

que  si  les  derniers  écrivains  juifs  en  ont 
parlé  plus  clairement,  ils  avoient  reçu 
cette  connoissance  des  poètes  et  des 

philosophes  grecs,  surtout  des  plato- 
niciens. Au  mot  Ame,  §  2,  nous  avons 

fait  voir ,  par  de  bonnes  preuves  ,  que 

ce  dogme  essentiel  a  été  cru ,  non-seule- 
ment par  Moïse  et  par  les  anciens  Juifs , 

mais  par  les  patriarches,  leurs  aïeux  et 

leurs  instituteurs.  II  est  prouvé  d'ailleurs 
que  cette  croyance  de  la  vie  future  s'est 
retrouvée  chez  les  Sauvages  de  l'Amé- 

rique ,  chez  les  insulaires  de  la  mer  du 
la  fausseté  de  cet  emprunt  au  mot  Loi  1  Sud ,  chez  les  Nègres  et  chez  les  Lapons; 

CÉRËMOMELLE.  Avant  l'ahus  que  les 
païens  avoient  fait  des  cérémonies  reli- 

gieuses ,  pour  honorer  de  fausses  divi- 
nités, les  patriarches,  ancêtres  des 

Juifs ,  les  avoient  employées  au  culte 
du  vrai  Dieu.  La  plupart  de  ces  rites  se 
sont  trouvés  les  mêmes  chez  des  nations 

qui  ne  pouvoient  avoir  eu  ensemble  au- 
cune relation,  parce  qu'ils  ont  été  dictés 

par  un  instinct  naturel  aussi  bien  que 

par  la  révélation  primitive  ;  ainsi  l'em- 
prunt supposé  par  Le  Clerc  et  par  les 

ce  ne  sont  certainement  pas  les  philo- 

sophes platoniciens  qui  l'ont  portée  dans 
ces  divers  climats. 

Enfin,  puisque  Le  Clerc  convient  qu'en 
vertu  des  lumières  que  nous  avons  re- 

çues par  l'Evangile,  nous  sommes  en 
état  de  réfuter  victorieusement  les  ob- 

jections des  païens,  il  y  a  du  ridicule 
à  supposer  que  les  Juifs  ne  pouvoient 
pas  y  satisfaire  avec  le  secours  de  la  ré- 

vélation primitive,  faite  aux  patriarches 
longtemps  avant  celle  que  Dieu  donna 
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par  Moïse.  Il  est  certain  ,  au  contraire, 
que  celle-ci  fut  donnée,  non-seulement 
pour  les  Juifs  ,  mais  afin  que  les  nations 

qui  étoient  à  portée  d'en  prendre  con- 
noissance,  pussent  renouer  par  ce  moyen 
la  chaîne  de  la  tradition  primitive,  que 
les  ancêtres  de  ces  nations  avoienl  laissé 

rompre  par  une  négligence  très-blà- 
mable.  Il  est  donc  évident  que  le  censeur 

du  judaïsme  en  a  très-mal  connu  l'es- 
prit et  la  destination, 

JUDAS  ISCAHIOTE  étoit  l'un  des 
douze  apôtres  que  Jésus- Christ  avoit 
choisis ,  m^is  il  trahit  son  Maître  et 
le  livra  aux  Juifs.  Cette  perfidie  ,  qui  a 
rendu  exécrable  sa  mémoire ,  loin  de 
fonder  aucun  soupçon  contre  la  sainteté 

de  Jésus-Christ,  la  démontre  d'une  ma- nière invincible.  Judas  ne  révèle  aux 

Juifs  aucune  imposture,  aucun  mauvais 
dessein  ,  aucun  crime  de  Jésus  ni  de  ses 
disciples  ;  il  se  borne  à  indiquer  le  moyen 
de  se  saisir  de  Jésus  sans  bruit  et  sans 

danger.  Si  Jésus  avoit  été  un  imposteur, 
un  séducteur ,  un  opérateur  de  faux 
miracles.  Judas  auroit  fait  une  action 
louable  en  dévoilant  la  fourberie  aux 

chefs  de  la  natior;  il  n'auroit  dû  en 
avoir  aucun  remords.  Cependant,  lors- 

qu'il voit  que  son  Maître  est  condamné , 
il  va  se  déclarer  coupable  d'avoir  trahi 
un  juste:  il  jette  dans  le  temple  l'argent 
qu'il  avoit  reçu,  et  se  pend  par  déses- 

poir. Le  champ  nommé  Jlakeldamach,  ■■ 
le  champ  de  sang ,  attestoit  rinnocencc 

deJésus,  le  repentir  de  son  disciple,  Tin- 
justice  volontaire  et  rédéchie  des  Juifs. 

La  conduite  de  ce  disciple  infidèle  a 

fourni  aux  Pères  de  l'ilglise  d'autres 
réflexions  très-importantes.  Saint  Jean 
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»  avoit  accordé  tout  ce  qui  dépendoit 
i  »  de  lui,  mais  le  traître  persévéra  dans 
I  »  son  dessein.  »  Ilom.  1 ,  de  Prodit. 

j  Judœ ,  n.  5  et  5. Saint  Ambroise,  saint  Astérius,cvèque 

d'Amasée  ,  saint  Amphiloque,  saint  Cy- 
rille d'Alexandrie,  saint  Léon,  saint 

Augustin,  disent  de  même  que  le  sang 
de  Jésus-Christ  a  été  versé  pour  Judas, 

qu'il  ne  tenoit  qu'à  lui  d'en  profiler. 
Origène ,  Tract.  55  ,  in  Matlh.,  n.  127 , 
a  fait,  sur  le  désespoir  de  ce  disciple, 
une  conjecture  singulière;  il  pense  que 
Judas  voulut  prévenir  par  sa  mort  celle 
de  son  Maître ,  espérant  de  le  trouver 

dans  l'autre  monde,  de  lui  confesser 
son  péché ,  et  d'en  obtenir  le  pardon. 
Il  n'excuse  point  celte  erreur. 
JUDE  (  saint),  apôtre,  surnommé 

Thadée,  Lé  bée  et  le  Zélé ,  est  aussi  ap- 
pelé quelquefois  frère  du  Seigneur, 

c'est-à-dire  parent  de  Jésus-Christ  :  on 
croit  qu'il  étoit  fils  de  Marie,  épouse  de 
Cléophas,  et  sœur  ou  cousine  de  la  sainte 

Vierge  ;  qu'il  étoit  par  conséquent  frère 
de  saint  Jacques  ,  évêque  de  Jérusalem. 
Les  Américains  le  révèrent  comme  leur 

apôtre  particulier. 
Il  nous  reste  de  lui  une  épilre  assez 

courte,  qui  ne  contient  que  vingt-cinq 
versets  :  elle  est  adressée  aux  fidèles  en 

général.  On  ignore  en  quel  temps  pré- 
cisément elle  a  été  écrite;  mais ,  comme 

dans  les  f.  17  et  JS,  saint  Jude  parle 
des  apôtres  comme  de  personnages  qui 

n'existent  plus,  on  présume  qu'elle  a 
été  écrite  après  l'an  G(3  ou  07  de  Jésus- 
Christ ,  peut-être  même  après  la  ruine 
de  Jérusalem.  Quelques-uns  en  recMilent 

la  date  jusipTen  Tan  i)0.  L'apôtre  y  com- 
Chrysostome  ,  dans  deux  homélies  sur  |  bat  de  faux  docteurs,  que  l'on  croit  élre 

les  nicolaïtes ,  les  simoniens  et  les  gno- 

stiques,  qui  troubloient  déjà  l'Eglise;  il 
avertit  les  fidèles  de  se  précautionner 
contre  eux. 

Celte  épifre  n'a  pas  été  d'abord  reçue 
comme  canonicpie  par  le  sentiment  una- 

nime de  toutes  les  Eglises  ;  (jiiehpies 
anciens  ont  douté  de  son  aulhenlirité , 

parce  que  l'auteur  cile  une  prophétie 
{.V Enoch ,  (jui  semble  tiiée  du  livre  apo- 

cryphe publi(''  sous  le  nom  de  ce  pa- 
triarche, et  un  fait  concernanl  la  mort 

ce  sujet,  fait  remarquer  les  traits  de 
bonté  et  île  miséricorde  de  Jésus-Christ 

à  l'égard  de  Judas  :  les  j)aroles  (pi  il  lui 
adresse,  le  baiser  qu'il  lui  donne  pour toucher  son  c(eur  et  le  faire  rentrer  en 

lui-niême.  «  Ce  perlidc  ,  dit-il ,  vendit 
i>  soti  Maître  pour  trente  deniers;  mal- 

•>  gré  cet  outrage ,  Jésus-Christ  n'a  pas 
ï  refusé  de  donner  pour  la  rémission 
»  des  péchés  ce  même  sang  vendu  ,  et 
»  de  l(»  donner  au  vendeur  même  ,  si 
»  celui-ci  avoit  voulu.  Le  Seigneur  lui 
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de  Moïse ,  qui  ne  se  trouve  point  dans 

ics  livres  canoniques  de  l'ancien  Tcsta- 
îîient  :  de  là  on  a  supposé  que  ce  fait 

éloit  tire  d'un  autre  ouvrage  apocryphe 
intitulé  :  V^ssomption  de  Moïse. 

Mais  ces  deux  conjectures  n'ont  jamais 
été  assez  certaines  pour  donner  droit 

àe  contester  l'authenticité  de  Vépitre  de 
£aint  Jude;  cet  apôtre  peut  avoir  cité 

la  prophétie  d'Enoch  et  le  fait  concer- 
nant Moïse ,  sur  la  foi  de  quelque  an- 

cienne tradition ,  sans  avoir  eu  en  vue 

-aucun  livre.  Il  n'y  a  aucune  preuve  que 
le  livre  apocryphe  (TFnoch  ait  été  déjà 

écrit  l'an  67  ou  l'an  70,  ni  que  la  pro- 
phétie dont  nous  parlons  ait  été  con- 
tenue dans  ce  livre.  Peut-cire  est-ce  le 

verset  14  de  Vépitre  de  saint  Jude  qui 

pas  pris  la  qualité  d'apôtres  à  la  tête  de 
toutes  leurs  lettres ,  et  quelques  Eglises 
ont  douté  d'abord  de  l'authenticitc 
d'autres  écrits  qui  ont  été  reconnus  uni- 

versellement dans  la  suite  pour  authen- 
tiques et  canoniques. 

On  a  encore  attribué  à  saint  Jude  un 

faux  Evangile,  qui  a  été  déclaré  apo- 

I  cryphe  par  le  pape  Gélase,  au  cinquième 

l  siècle. JUDITH,  nom  d'un  livre  historique 
de  l'ancien  Testament ,  ainsi  appelé , 
parce  qu'il  contient  l'histoire  de  Judith, 
héroïne  juive,  qui  délivra  la  ville  de 
Béthuhe ,  assiégée  par  Holopherne,  gé- 

néral de  Nabuchodonosor,  et  mit  à  mort 
ce  général.  On  ne  sait  pas  précisément 

qui  est  l'auteur  de  cette  histoire  ;  mais 
il  ne  paroît  pas  avoir  vécu  longtemps a  donné  lieu  à  un  faussaire  de  fabriquer 

le  prétendu  livre  d'Enoch;  et  celui  de  \  après  l'événement. 
V Assomption  de  Mo'ise  semble  être  en-  !      On  a  disputé  beaucoup  surlacanoni- 
core  plus  moderne.  cité  de  ce  livre.  Du  temps  d'Origène ,  les 

Ç]usèbe,/^/sL  fcc/e5.^1iv.  2,  chap.25,  |  juifs  l'avoient  en  hébreu  ou  plutôt  en 
<:lit  que  Vépitre  de  saint  Jude  a  été  peu  |  chaldéen,  et,  selon  saint  Jérôme,  ils 
•citée  par  les  anciens;  elle  est  en  effet  i  plaçoient  ce  livre  au  rang  des  hagio- 

Irop  courte  pour  que  l'on  ait  lieu  de  graphes  :  c'est  sur  le  chaldéen  que  ce 
la  citer  souvent;  mais  il  témoigne  qu'elle  Père  a  fait  sa  version  latine;  elle  est 
éloit  lue  publiquement  dans  plusieurs  très-différente  de  la  traduction  grecque, 

Eglises.  Origène,  saint  Clément  d'A-  qui  n'est  pas  exacte;  mais  la  version 
lexandrie,  Tertullien  et  les  Pères  pos-  syriaque  que  nous  en  avons  a  été  prise 

lérieurs  ,  l'ont  reconnue  pour  cano-  sur  un  grec  plus  correct  que  celui  qu'on 
nique;  et  depuis  le  quatrième  siècle  il  !  lit  aujourd'hui.  Les  juifs  ne  mettent  plus 
ii'y  a  point  eu  de  contestation  sur  ce  \  ce  livre  dans  leur  canon  des  saintes 
sujet.  C'est  mal  à  propos  que  Luther,  \  Ecritures;  mais  l'Eglise  chrétienne  a  eu 
les  centuriateurs  de  Magdebourg  et  les  i  de  bonnes  raisons  pour  l'y  placer. 
<inabaptistes  ont  persisté  à  la  regarder  !  Saint  Clément ,  pape ,  a  cité  l'histoire 
comme  douteuse,  et  à  s'en  tenir  à  la    de  Judith  dans  sa  Première  lettre  aux 
simple  conjecture  des  anciens.  Le  Clerc 

ne  fait  aucune  difficulté  de  l'admettre , 
Jlist.  ccclésiast.,  an.  90. 

Grotius  a  pensé  que  celte  épitre  n'é- 
toit  pas  de  saint  Jude,  apôtre,  mais  de 
Juda  ,  quinzième  évéque  de  Jérusalem, 

Corinthiens,  de  même  que  l'auteur  des 
Constitutions  apostoliques.  Saint  Clé- 

ment d'Alexandrie ,  Strom.,  hb.  4  ;  Ori- 
gène, Ilom.  19,  in  Jerem.,  et  tom.  3  ̂ 

in  Joann.;  Tertullien,  L.  deAIonogam., 
c.  17;  saint  Ambroise,  Z.  5,  de  Ofjîciis, 

<luquel  on  ne  connoît  que  le  nom ,  et  i  et  L.  de  Fiduit.;  saint  Jérôme ,  Epist, 
qui  vivoit  sous  Adrien;  il  croit  que  ces 

mots  frater  autem  Jacohi ,  qu'on  lit 
dans  le  verset  1 ,  ont  été  ajoutés  par  les 
copistes ,  parce  que  saint  Jude  ne  prend 

pas  La  qualité  d'apôtre,  et  que  si  cette 
icttre  eût  été  véritablement  de  lui,  elle 

<auroit  été  reçue  d'abord  par  toutes 
les  Eghses.  Vaines  imaginations.  Saint 

Pierre,  saint  Paul,  saint  Jeun,  n'ont 

ad  Furiam,  en  font  mention.  L'auteur 
de  la  Synopse  attribuée  à  saint  Athanase 
en  a  donné  le  précis ,  comme  des  autres 
livres  sacrés.  Saint  Augustin,  L.  de 
Doctr.  Christ.,  cap.  8;  le  pape  Inno- 

cent I««",  dans  sa  Lettre  à  Exupère  ;  le 
pape  Gélase ,  dans  le  concile  de  Rome; 
saint  Fulgence  et  deux  auteurs  anciens , 

dont  les  sermons  sont  dans  l'appendix 
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du  cinquième  tome  de  saint  Augustin ,  l 
reçoivent  ce  livre  comme  canonique  :  il  | 
a  été  déclaré  tel  par  le  concile  de  Trente.  ! 
Saint  Jérôme  dit  que  le  concile  de  INicée 
le  comptoit  déjà  entre  les  Ecritures  di- 

vines :  il  avoit  sans  doute  des  preuves 
de  ce  fuit.  Origène  atteste  que  de  son 
temps  on  le  lisoit  aux  catéchumènes. 

Quelques  incrédules  modernes  ont  fait 

sur  l'histoire  de  Judith  des  commen-  j 
taires  faux  et  très-indécents.  Ils  disent  j 

que  Ton  ignore  si  l'événement  dont  elle  | 
parle  est  arrivé  avant  ou  après  la  capti-  j 
vite  ;  mais  ils  devroient  savoir  qu'à  ̂ 
compter  du  règne  de  Manassès  les  Juifs 
ont  souffert  quatre  déportations  de  la  ; 
part  des  monarques  assyriens ,  et  que 

plusieurs  de  ceux-ci  ont  porté  le  nom  ' 
de  Nabuchodonosor.  Celui  dont  parle  le  i 

livre  de  Judith  est  évidemment  le  même  '. 
qui  avoit  vaincu  et  fait  prisonnier  Ma-  , 
nasses,  //.  Parai.,  c.  53,  j^.  21  ;  qui  • 
avoit  remporté  une  victoire  sur  Ar-  j 
phaxad  ,  roi  des  Mèdes ,  Judith,  c.  1 ,  ' 

JUD 

a  toujours  été  censé  permis  en  pareil 
cas  ,  du  moins  chez  les  anciens  peuples. 
Judith  est  louée  de  celte  action  par  les 
prêtres  juifs  et  par  le  peuple;  ils  rendent 

grâces  à  Dieu  de  la  défaite  d'un  ennemi 
qui  les  avoit  dévoués  à  la  mo't :  peut-on 
les  condamner? 

Ces  mêmes  critiques  objectent  que 
Judith ,  selon  son  histoire,  a  vécu  cent 
cinq  ans  après  la  délivrance  de  liélhulie; 

il  faudroit  donc  qu'elle  eût  élé  âgée  au 
moins  de  cent  trente-cinq  ans  lorsqu'elle 
mourut,  ce  qui  n'est  pas  probable.  Mais 
c'est  une  fausse  interprétation  ;  le  texte 
porte  seulement  qu'elle  demeura  dans 
la  maison  de  son  mari  jusqu'à  l'âge  de 
cent  cinq  ans.  Judith,  c.  16,  y.  i2H.  11 

s'ensuit  seulement  qu'elle  vécut  assez 
longtemps  pour  faire  conserver  jusqu'à 
la  troisième  génération  le  souvenir  très- 
distinct  de  son  histoire. 

L'historien  n'a  point  altéré  la  vérité, 
lorsqu'il  a  dit  que,  pendant  toute  la  vie 
de  celte  femme ,  et  même  plusieurs 

}1^.  5  :  or ,  celui-ci  est  le  Phraortès  dont  j  années  après ,  Israël  jouit  d'une  paix 
parle  Hérodote,  liv.  1.  En  plaçant  l'his- |  que  l'ennemi  ne  troubla  point.  Ibid., 
toire  de  Judith  à  la  dixième  année  du  |  ^.  50.  En  effet,  depuis  la  dixième  année 

règne  de  Manassès ,  il  ne  reste  aucune  !  du  règne  de  Manassès  jusqu'à  la  vingt- 
difficulté,  j  troisième  de  celui  de  Josias,  dans  la- 

Ils  disent  que  l'on  ignore  également  ■  quelle  Judith  mourut,  les  Israélites  ne 
furent  troublés  par  aucune  guerre 

étrangère;  Josias  ne  fut  tué  qu'à  la  tren- 
tième année   de  son    règne ,  en  com- 

où  éloit  située  Béthulie,  si  cY'loit  au 
nord  ou  au  midi  de  Jérusalem.  Quand 

cela  seroit,  il  ne  s'ensuivroit  rien  ;  il  y 
a  bien  d'autres  villes  anciennes  dont  on 

ne  connoît  plus  aujourd'hui  la  vraie  po- 
sition. Selon  le  livre  de  Judith,  Déthulie 

battant  contre  les  Egyptiens. 

Nos  censeurs  de  l'Histoire  de  Judith 
ont  fait  une  observation    très -fausse, 

ctoit  voisine  de  la  plaine  d'Esdrelon  :  or,  i  lorsqu'ils  ont  dit  que  la  fête  célébrée  j)ar 
celle  plaine  étoit  certainement  dans  la 
Galilée,  entre  r>elhsan  ou  Scylhopolis  et 
le  mont  Carmcl;  celte  ville  étoit  donc 
située  à  trente  lieues  ou  environ  au  nord 
de  Jérusalem. 

Surtout  il  ne  falloit  pas  calomnier 
Judith ,  en  disant  que  cette  femme  joi- 

gnit au  meurtre  la  trahison  et  la  prosti- 
tution. Son  histoire  assure  positivement 

q:ie  Dieu  veilla  sur  elle,  et  que  sa  |)u- 
deurnc  reçut  aucune  atteinte.  Judith, 

c.  15,  j^.  20.  On  n'a  jamais  nommé  tra- 
hison ni  pcr/idid  les  ruses,  les  men- 

songes, les  faux  avis  dont  on  se  sert 

à  la  guerre,  pour  troniper  l'ennemi  et 
le  faire  tomber  dans  un  piège  ;  le  meurtre 

les  Juifs  ,  en  mémoire  de  la  délivrance 

de  Déthulie,  ne  prouvoit  rien  ;  ([u'il  y avoit  chez  les  Grecs  et  chez  les  Domains 

une  inlinilé  de  fêles  qui  n'atlestoient 
que  (les  fables.  On  a  souvent  délié  aux 
incrédules  de  citer  un  seul  exemple 

d'une  fête  instituée  à  la  date  même  d'un 
événement,  ou  peu  de  tem|)s  après,  et 
jniulanl  la  vie  des  témoins  oculaires, 

(jiii  n'allestàt  (pi'une  fable.  Les  fêles 
grccipies  et  romaines  n'avoient  été  éla- 
blies  «lue  plusieurs  siècles  après  les  évé- 

nements de  leur  histoire  fabuleuse  ;  on 
ignoroit  niême  dans  la  Grèce  et  à  Dôme 

(piel  éloit  l'objet  de  la  plupart  des  fêtes 
qu'on  y  célébroil.  Mais  riusloricn   do 
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Judith  atteste  que  le  jour  de  la  victoire 
de  cette  héroïne  fut  mis  au  rang  des 

jours  saints,  et  que  depuis  ce  temps-là 
jusqu'à  ce  jour,  il  est  célébré  comme 
«ne  fête  par  les  Juifs  ;  il  a  donc  été  in- 

stitué et  célébré  par  les  témoins  ocu- 
laires de  l'événement.  Judith,  c.  46, 

^.21.  Ainsi  portoit  l'exemplaire  chal- 
déen  sur  lequel  saint  Jérôme  a  fait  sa 
traduction. 

JUGEMENT.  Ce  terme ,  dans  l'Ecri- 
ture sainte ,  se  prend  en  divers  sens.  Il 

signitie,  1°  tout  acte  de  justice  exercé 
même  par  un  particulier.  Faire  juge- 
ment  en  justice,  Gcn.,  c.  "18,  f.i9, 
c'est  rendre  à  chacun  ce  qui  lui  est  dû. 
2°  L'assemblée  des  juges  :  ps.  4  ,  ̂.  5, 
il  est  dit  que  les  impies  n'oseront  pa- 
Toître  ou  se  montrer  en  jugement,  ni 

dans  l'assemblée  des  justes.  J\Jatt.,c.  5, 
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du  peuple;  la  loi  veut  seulement  que 
chacun  se  porte  pour  accusateur.  On 
cite  encore  l'exemple  de  Phinées,  Num., 
c.  25 ,  ̂ .  7  ;  mais  il  étoit  moins  question 
là  d'ut/  acte  d'idolâtrie ,  que  d'un  scan- 

dale public  donné  à  la  face  du  taber- 
nacle et  de  tout  le  peuple  assemble. 

Phinées  se  crut  autorisé  par  la  présence 
de  Moïse  et  du  gros  de  la  nation ,  et  Dieu 

approuva  sa  conduite  :  il  ne  s'ensuit  pas 
que  tout  Israélite  ait  eu  droit  de  l'imiter. 
Jugement  dernier.  L'Eglise  chré- 

tienne ,  fondée  sur  les  paroles  de  Jésus- 
Christ,  Matt.,  c.  25,  f.  51 ,  croit  qu'à la  fin  du  monde  tous  les  hommes  res- 

susciteront, paroîtront  au  tribunal  de 
ce  divin  Sauveur,  pour  être  jugés  en 
coprs  et  en  âme  ;  que  les  justes  recevront 
pour  récompense  le  bonheur  éternel , 
et  que  les  méchants  seront  condamnés 

f.  22 ,  celui  qui  se  met  en  colère  contre  |  au  feu  de  l'éternité.  Cette  sentence  gé- 
son  frère  sera  condamnable  en  juge 

ment,  ou  au  tribunal  des  juges.  5»  La 
sentence  ou  la  condamnation  prononcée 
par  les  juges.  Jérem.,  c.  26 ,  ̂.  ii ,  un 
jugement  de  mort  est  une  condamnation 
à  la  mort.  4°  La  peine  ou  le  châtiment 
d'un  crime  :  Dieu  dit,  Exod.,  c.  12, 
f .  42  :  J'exercerai  mes  jugements  sur 
les  dieux  de  l'Egypte,  c'est-à-dire  je 
frapperai  et  je  détruirai  les  objets  du 
culte  des  Egyptiens.  5"  Une  loi  :  Exod., 
c.  1 ,  îr.  4  :  Voici  les  jugements ,  c'est-à- 
dire  les  lois  que  vous  établirez.  Dans  le 

psaume  448,  les  lois  de  Dieu  sont  sou- 
vent appelées  ses  jugements.  6''  Les 

jugements  de  Dieu  signifient  assez  com- 
munément la  conduite  ordinaire  de  la 

Providence  ;  c'est  dans  ce  sens  qu'il  est 
dit  que  les  jugements  de  Dieu  sont  in- 

compréhensibles ,  sont  un  abîme ,  etc. 

Jugement  de  zèle.  C'est  ainsi  que  les 
docteurs  juifs  ont  appelé  un  prétendu 
droit  établi  chez  leurs  aïeux,  selon  le- 

quel tout  particulier  avoit  droit  de 

mettre  à  mort  5ur-le-champ,  et  sans  j 
aucune  forme  de  procès,  quiconque 

renonçoit  au  culte  de  Dieu ,  prèchoit  l'i-  [ 
dolàtrie  et  vouloit  y  engager  ses  conci-  \ 
loyens.  On  a  voulu  prouver  ce  droit  pat 
le  ch.  45  du  Deutéronome ,  ̂.  9;  mais 

cet  endroit  même  suppose  qu'il  y  aura 
im  jugement  prononcé  dans  l'assemblée  I 

nérale  sera  la  confirmation  de  celle  qui 
a  été  portée  contre  chaque  homme  en 
particulier  immédiatement  après  sa 
mort.  «  Il  faut ,  dit  saint  Paul,  que  nous 
»  soyons  tous  présentés  à  découvert  de- 
»  vaut  le  tribunal  de  Jésus-Christ ,  afin 
»  que  chacun  remporte  ce  qui  appar- 

»  tient  à  son  corps ,  selon  qu'il  a  fait  le 
»  bien  ou  le  mal.  »  //.  Cor.,  c.  5,  f,  40. 

«  Ne  jugez  point  votre  frère;  nous  pa- 
»  roîtrons  tous  devant  le  tribunal  de 
»  Jésus-Christ...  ainsi  chacun  de  nous 

»  rendracompteàDieu  pour  soi-même.  » 
Rom.,  c.  44,^.  40,  etc. 

Cette  vérité  est  terrible ,  sans  doute , 
et  doit  être  souvent  répétée,  surtout 
aux  pécheurs  obstinés;  mais  saint  Paul 
ranime  la  confiance  des  fidèles,  en  leur 

disant  qu'il  a  fallu  que  Jésus-Christ «  fût  semblable  à  ses  frères  en  toutc£ 

»  choses ,  afin  qu'il  fût  miséricordieux  , 
»  fidèle  pontife  auprès  de  Dieu ,  et  pro- 
»  pitiateur  pour  les  péchés  du  peuple.  » 
Hebr.,  c.  2,  ̂ .  47.  Lorsque  Pelage 

s'avisa  de  décider  qu'au  jugement  de 
Dieu  aucun  pécheur  ne  seroit  pardonné, 
mais  que  tous  seroient  condamnés  au 
feu  éternel,  saint  Jérôme  lui  répondit; 
«  Qui  peut  souffrir  que  vous  borniez  la 
»  miséricorde  de  Dieu ,  et  que  vous 
»  dictiez  la  sentence  du  juge  avant  le 

»  jour  du  jugement  F  Dieu  ne  pourra- 
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o  t-il ,  sans  votre  aveu  ,  pardonner  aux 

T>  pécheurs  ,  s'il  le  juge  à  propos?  Vous 
B  alléguez  les  menaces  de  l'Kcriture  ;  ne 
1»  savez-vous  pas  que  les  menaces  de 
»  Dic'i  sont  souvent  un  effet  de  sa  clé- 
D  mence?  »  Dial.  contre  Pélag.,  c.  9. 
Saint  Augustin  le  réfuta  de  même. 
«  Que  Pelage,  dit-il,  nomme  comme  il 

»  voudra  celui  qui  pense  qu'au  juge- 
D  ment  de  Dieu  aucun  péclieur  ne  rece- 

n  vra  miséricorde;  mais  qu'il  sache  que 
»  l'Eglise  n'adopte  point  celle  erreur  ; 
»  car  quiconque  ne  fait  pas  miséricorde, 
»  sera  jugé  sans  miséricorde...  Si  Pelage 
»  dit  que  tous  les  pécheurs  sans  exccp- 
»  tion  seront  condamnés  au  feu  éternel, 
»  quiconque  auroit  approuvé  ce  juge- 
B  ment  auroit  prononcé  contre  soi- 

»  même  ;  car  qui  peut  se  flatter  d'être 
»  sans  péché?  »  L.  de  Gestis  Pelagii , 
c.  5,  n.  9  et  H. 

Chez  les  Grecs  schismatiques ,  plu- 
sieurs ont  enseigné  que  la  récompense 

éternelle  des  saints  et  la  damnation  des 

méchants  sont  différés  jusqu'au  juge- 
ment dernier.  Celle  opinion  fausse  fut 

condamnée  par  le  quatorzième  concile 
général  lenu  à  Lyon  en  i27i,  et  par 

celui  de  Florence  en  1 458  ,  lorsqu'il  fut 
question  de  !a  réunion  de  l'Eglise  grec- 

que avec  l'Eglise  latine. 
Il  est  dit  dans  le  prophète  Joël ,  c.  3 , 

jy.  2  et  12  :  a  J'assemblerai  loules  les 
»  nations  dans  la  vallée  de  Josaphat,  et 
»  je  me  placerai  sur  un  trône  pour  les 

»  juger.  »  De  là  est  née  l'opinion  popu- 
laire que  le  jugement  dernier  doit  se 

faire  dans  celle  vallée.  Mais  Josaphat 
s\^n\[\(i  jugement  de  Dieu,  et  il  est  in- 

cerlaiu  s'il  y  a  eu  dans  la  Palesline  ou 
aillriMS  une  vallée  de  ce  nom  :  dans  cet 
endroit  le  prophèle  ,  en  disant  toutes 
les  valions,  ne  désigne  que  les  peuples 

voisins  de  la  Judée,  cl  il  n'esl  pas  aisé 
de  voir  quel  est  l'événement  qu'il  prédit 
par  CCS  paroles. 

Les  sociiiiens,  fondés  sur  un  passage 
deTEvaugile  mal  enleudu,  souliemienl 
que  Jésus- Christ  a  ignoié  le  jour  et 

l'heure  du  jugement  dernier.  Foyez Agnoktes. 

JUCES.  On  nomme  ainsi  les  chefs  qui 
ont  gouverné   la  naliou   des  Hébreux 
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depuis  la  mon  de  Josué  jusqu'au  règuo 
de  Saiil ,  qui  fut  le  premier  de  leurs 

rois  ;  ce  qui  fait  un  espace  d'environ 
quatre  cents  ans  :  de  là  le  livre  qui  en 

contient  l'histoire  est  appelé  les  Juges. 
On  ne  sait  pas  certainement  qui  en 

est  l'auteur  :  quelques-uns  l'ont  attribué 
à  Phinées  ,  grand  prêtre  des  Juifs  ; 

d'autres  à  Esdras  ou  à  Ezéchias  ;  la 
plupart  à  Samuel  :  ce  dernier  sentiment 

pareil  le  plus  probable.  i°  L'auteur vivoit  dans  un  temps  où  les  Jébuséens 
éloient  encore  maîtres  de  Jérusalem, 
comme  on  le  voit  par  le  ch.  i  ,  ̂.  21 , 
par  conséquent  avant  le  règne  de  David, 
qui  chassa  ces  Jébuséens  de  la  forteresse 

de  Sion.  2°  L'auteur ,  en  parlant  de  ce 
qui  s'est  passé  sous  les  juges ,  remar- 

que plus  d'une  fois  qu'alors  il  n'y  avoit 
point  de  roi  dans  Israël  ;  ce  qui  semble 

prouver  qu'il  écrivoit  lui-même  sous  les rois. 

La  seule  dilliculté  considérable  qu'il 
y  ait  contre  ce  sentiment,  c'est  qu'il  est 
dit,  chap.  18,  ̂ .  50,  que  les  enfants 
de  Dan  établirent  Jonathan  et  ses  lils 

pour  servir  de  prêtres  dans  la  tribu  de 

Dan  ,  jusqu'au  jour  de  la  captivité,  et 
que  l'idole  de  Michas  demeura  parmi 
eux  pendant  que  la  maison  de  Dieu  fut 
à  Silo,  il  semble  que  Ton  ne  peut  en- 

tendre cette  captivité  que  de  celle  qui 

arriva  sous  Ïheglat-Phalasar,  roi  d'As- 
syrie, plusieurs  siècles  après  Samuel. 

Le  texte  hébreu,  au  lieu  de  captivité, 

porte  jusqu'à  la  transmigration  du 
pays  ;  mais  l'on  observe  que  le  mot 
hébreu  qui  signihe  délivrance ,  a  pu 
être  aisément  confondu  avec  un  autre 

qui  signilie  transmigration  :  ainsi  Ton 

peut  penser  qu'il  est  ici  question  du 
moment  au(|uel  les  Israélites  lurent  dé- 

livrés du  joug  des  IMiilistins,  placèrent 

l'arche  du  Seigneur  à  Cabaa,  et  renon^ 
cèrenl  à  Tidolàlrie  ;  1.  Ilcg.,  c.  7.  Il 

n'est  pas  probable  que  Samuel  ,  Saiil  et 
David  aient  souffert  que  pendant  leur 
gouvernement  lesDaniles  conlinuassenl 
à  être  idolAlres. 

On  n'a  jamais  douté  de  rauthenticité 
du  livre  des  Juges  ;  il  a  toujours  été 
dans  le  canon  des  Juifs  et  dans  celui 

des  chrétiens,  l/auteur  des  psaumes  en 
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h  lire  deux  versets,  ps.  6' 
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/  ,  ̂.  8  et  9  ; 
celui  du  second  livre  des  Rois  en  a  cité 

le  fait  de  la  mort  d'Achimélech  ;  saint 
Paul  cite  les  exemples  de  Jephté,  de 
Baruch  et  de  Samson. 

Les  censeurs  modernes  de  Thistoire 

juive  ont  argumenté  contre  plusieurs 
des  faits  qui  y  sont  rapportés.  On  trou- 

vera la  réponse  à  leurs  objections  dans 
les  articles  Aod  ,  Gédéon  ,  Jephté  ,  Sam- 

son, Prêtre. 

JUIFS.  Nous  n'avons  dessein  de  tou- 

cher à  l'histoire  des  Juifs  qu'autant  que 
cela  est  nécessaire  pour  faire  sentir  la 
vérité  de  la  narration  des  écrivains 

sacrés  ,  et  pour  réfuter  les  erreurs ,  les 
calomnies,  les  vaines  conjectures  que 
que  les  incrédules  anciens  et  modernes 
ont  vouki  y  opposer. 

Nous  parlerons,  1°  de  l'origine  des 
Juifs,  2""  de  leurs  mœurs,  5«  de  leur 
prospérité ,  i»  de  la  haine  que  les  autres 
nations  leur  ont  témoignée ,  5°  du  choix 
que  Dieu  avoit  fait  de  ce  peuple,  6°  de 
son  état  ictuel,  7°  de  sa  conversion 
future. 

I.  Origine  du  peuple  juif.  On  sait 

on  nous  a  fait  part  de  ce  que  racontent 
ses  propres  historiens. 

C'est  donc  dans  l'histoire  juive ,  et 
non  ailleurs,  que  nous  devons  apprendre 
à  connoître  les  Juifs.  Elle  nous  dit  que 
les  descendants  d'Abraham  et  de  Jacob 
furent  nommés  d'abord  Hébreux;  que, 
transportés  en  Egypte ,  ils  s'y  multi- 

plièrent ;  que  c'est  là  qu'ils  ont  commencé 
à  former  un  corps  de  nation.  Elle  ajoute 

que,  sortis  de  l'Egypte ,  ils  ont  demeuré 
dans  les  déserts  voisins  de  l'Arabie; 
qu'ils  se  sont  rendus  maîtres  du  pays 
des  Chananéens ,  nommé  aujourd'hui  la 
Palestine;  qu'ils  y  ont  formé  d'abord  une 
répubhque  et  ensuite  deux  royaumes  ; 

qu'après  plusieurs  siècles ,  ils  furent 
subjugués  et  transportés  au-delà  de 
l'Euphrate  par  les  rois  d'Assyrie.  Re- 

venus dans  leur  pays  sous  Cyrus  et  ses 
successeurs,  ils  y  établirent  de  nouveau 
le  gouvernement  républicain,  et  ils  y 

ont  subsisté  ainsi  jusqu'à  ce  que  les 
Romains  ont  soumis  la  Judée ,  ruiné 

Jérusalem  et  dispersé  la  nation.  Il  n'est aucun  de  ces  faits  principaux  qui  ne 

puisse  être  prouvé  par  le  récit  des  au- 

d'abord  que  les  historiens  grecs  et  ro-    leurs  profanes,  même  les  plus  prévenus lîiams,  et  en  général  tous  les  auteurs 
profanes ,  ont  été  très-mal  instruits  de 
Torigine,  des  mœurs,  des  lois,  de  la 
religion  des  Juifs;  on  en  sera  convaincu, 
si  l'on  veut  lire  l'extrait  d'un  mémoire 
fait  à  ce  sujet  dans  VHistoire  de  V Aca- 

démie des  Inscriptions j  t.  14,m-i2, 

p.  557.  Ce  peuple  n'a  commencé  à  être 
connu  des  autres  nations  que  quand  ses 
livres  ont  été  traduits  en  grec  sous  Pto- 
lomée  Philadelphe ,  et  celle  traduction 

n'a  pas  été  d'abord  fort  répandue.  A 
cette  époque,  la  république  juive  étoit 
sur  sa  fin ,  et  déjà  elle  avoit  subsisté 
plus  de  treize    cents  ans.  Diodore  de 

contre  les  Juifs;  ils  sont  d'ailleurs  tel- 
lement liés  entre  eux ,  que  l'on  ne  peut en  détruire  un  seul  sans  renverser  toute 

la  suite  de  l'histoire. 
Nous  n'avons  donc  besoin  d'aucune 

discussion  pour  prouver  que  les  Juifs 

ne  sont  ni  une  peuplade  d'Egyptiens, 
comme  la  plupart  des  anciens  l'ont 
pensé,  ni  une  horde  d'Arabes  Bédouins, 
comme  quelques  modernes  l'ont  avancé: 
la  différence  du  langage  de  ces  trois 

peuples  démontre  qu'ils  n'ont  pas  eu 
une  même  origine.  C'est  la  réflexion 
qu'Origène  opposoit  déjà  au  philosophe 
Celse  ;  il  étoit  en  état  d'en  juger,  puis- 

Sicile  et  Tacite,  deux  historiens  qui  ont  ;  qu'il  étoit  né  à  Alexandrie,  qu'il  avoit 
le  plus  parlé  des  Juifs,  les  connoissoient  \  fait  plusieurs  voyages  en  Arabie,  et  qu'il 
fort  mal.  Vouloir  s'en  rapporter  unique 
ment  à  ce  qu'ont  dit  ces  étrangers ,  c'est 
un  entêtement  aussi  absurde  que  si  nous 
voulions  seulement  consulter  sur  les 

Chinois  les  premiers  voyageurs  ou  né- 
gociants qui  ont  abordé  à  la  Chine  ;  nous 

avoit  appris  l'hébreu  :  il  a  été  à  portée 
de  comparer  les  trois  langues. 

Si  les  hébreux  furent  reçus  d'abord 
en  Egypte  à  titre  d'hospitalité,  comme 
le  dit  leur  histoire ,  l'esclavage  auquel 
ils  furent  réduits  par  les  Egyptiens ,  étoit 

n'avons  commencé  à  prendre  des  notices    une  injustice  et  une  tyrannie.  Lorsqu'ils 
exactes  de  ce  dernier  peuple,  que  quand  i  ont  été  assez  forts,  ils  ont  été  en  dioil  do 
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sortir  de  TEgyptc  malgré  les  Egyptiens, 

d'en    exiger   uk    dédommagement  de 
leurs  travaux,  à  plus  forte  raison  de  le 

recevoir  à  titre  d'emprunt.  La  compen- 
Eation ,  qui  est  rarement  permise  aux  ; 

particuliers,  est  très-légitime  de  nation  j 
à  nation.  Il  n'est  donc  pas  nécessaire  de 
recourir  à  un  ordre  exprès  de  Dieu  pour 

prouver  que  les  Juifs  n'étoient  point  une  ; 
liorde  de  voleurs,  que  l'on  a  tort  de  les  | 
peindre  comme  tels,  sous  prétexte  qu'ils  ! 
ont  enlevé  aux  Egyptiens  ce  qu'ils  avoicnt  \ 
de  plus  précieux.  | 

On  a  mis  en  doute  si  soixante  et  dix  ' 

familles  issues  de  Jacob  ont  pu  produire,  ] 
dans  un  espace  de  deux  cent  quinze  ans,  ! 
une  population  assez  nombreuse  pour 

donner  de  l'inquiétude  aux  Egyptiens, 
et  qui ,  selon  le  calcul  ordinaire ,  devoit  [ 

se  monter  à  deux  millions  d'hommes.  ' 

Mais  il  est  prouvé  que  l'Anglois  Pinès,  ' 
jeté  dans  une  île  déserte  avec  quatre  ' 
femmes ,  a  produit  en  soixante  ans  une  ' 
peuplade  de  sept  mille  quatre-vingt-dix-  ; 

neuf  personnes:  c'est  plus,  à  proportion,  \ 
que  n'en  avoient  produit  les  enfants  de  ■ 
Jacob.  1 

Nous  n'examinerons  pas  ici  si  la  sortie  ': 
des  Hébreux  hors  de  l'Egypte  a  été  pré-  | 
cédée,  accompagnée  et  suivie  de  mira-  ; 

clcs  ;  cette  discussion  est  renvoyée  à  Par-  j 
tide  Moïse,  parce  que  c'est  la  preuve) 
de  sa  mission.  Les  incrédules,  qui  ne' 
veulent  point  de  miracles,  ne  nous  ont  i 
point  encore  appris  comment  et  par  quel  i 
moyen  les  Hébreux  ont  pu  se  tirer  de 

l'Egypte  ,  et  subsister  pendant  quarante 
nns  dans  un  désert  absolument  stérile.  ; 

il  faut  cependant  qu'ils  y  aient  vécu  en 
très-grand  nombre  ,  puisqu'en  partant  ' 
du  désert  ils  se  sont  emparés  de  la  Pa-| 
destine  ,  malgré  la  résistance  des  Ghana- 1 
néens.  I 

II.  Mœurs  des  Juifs.  L'on  a  souvent 
demandé  comment  Dieu  avoit  choisi  j)ar 

préférence  un   peu|)le  ingrat,  rebelle.' 
intraitable,  tel  que  les  Juifs.  Nous  ré-; 

pondrons,  1"  qu'il  a  fait  ce  choix  pour  ■ 
convaincre  tous  les  liommes  que  quand  ! 

il  leur  fait  du  bien,  c'est  par  une  bonté  | 
;)uremenl  gratuite,  et  (pic  s'il  les  traitoit 
comme  ils  le  méritent ,  il  les  extermine-: 

roil  tous.  Moïse  n'a  pas  laissé  ignorer  ! 
III. 

9  jn 

aux  Juifs  cette  triste  vérité  ;  il  la  leur  a 

répétée  plus  d'une  fois,  et  nous  pouvons, 
tous  tant  que  nous  sommes ,  nous  ap- 

pliquer la  môme  leçon.  '2"  Nous  délions 
les  censeurs  de  la  Providence  de  prouver 

qu'au  siècle  de  Moïse  il  y  avoit  des  peu- 
ples beaucoup  meilleurs  que  les  Juifs  , 

et  plus  dignes  des  bienfaits  de  Dieu  :  nous 
ne  les  connoissons  que  par  le  tableau 

que  Moïse  en  a  fait,  et  il  n'est  rien  moins 
qu'avantageux.  3"  L'on  exagère  fort  mal 
à  propos  les  vices  des  Juifs  et  le  dérè- 

glement de  leurs  mœurs.  On  leur  prête 
des  crimes  et  des  atrocités  dont  ils  ne 
furent  jamais  coupables. 

En  effet,  la  conquête  de  la  Palestine 
est  -  elle  un  brigandage  abominable, 
comme  on  la  représente  de  nos  jours? 

De  tous  les  peuples  conquérants  ou  usur- 
pateurs, le  plus  innocent  et  le  plus  ex- 

cusable est  sans  doute  celui  qui  manque 
de  moyens  naturels  de  subsistance  ,  qui 

n'a  point  de  terres  à  cultiver  et  qui  en 
cherche  ;  s'il  en  trouve  et  qu'on  les  lui 
réfuse,  il  est  en  droit  de  s'en  emparer 
par  la  force.  Quand  les  Hébreux  n'au- roienl  pas  eu  pour  eux  une  promesse  et 
une  concession  formelle  de  la  i)arl  de 
Dieu,  il  seroit  encore  injuste  de  les 
peindre  comme  des  brigands ,  parce 

qu'ils  ont  dépossédé  les  Chananéens. 
Ceux-ci  n'avoient  pas  un  titre  de  posses- 

sion plus  sacré  et  plus  légitime  que  les 

Juifs ,  puisqu'ils  avoient  exterminé  des 
peuplades  entières  pour  se  mettre  à  leur 

place.  Foy.  Cuanankens.  Mais  il  n'est 
pas  vrai  que  les  Juifs  aient  commencé 
par  tout  détruire  ;  la  conquête  de  la 
Terre  promise  ne  fut  achevée  que  sous 
David  ,  quatre  cents  ans  ai)rès  Josué;  et 

depuis  cette  époque  ils  n'ont  entrepri'^ 
aucune  guerre  olVensive. 

Pour  |)rouver  (pie  les  Juifs  éloienl 

une  horde  d'Arabes  Hédouins  ou  voleurs, 
on  a  dit  :  «  Abraham  vola  les  rois  d'E- 

p  gypteeldeCérareen  extonpiant  d'eux 
»  des  présents  ;  Isaac  vola  le  même  roi 
j>  deCiérare  par  une  même  fraude;  Jacob 

«  vola  le  droit  d'aînesse  à  son  frèro 
j>  Esail  ;  Laban  vola  Jacob  son  gendre  , 

r  lequel  vola  son  beau  -  père  ;  llachcl 

»  >oia  h  Laban  son  père  jusqu'à  ses 
t  dieux;  les  enfants  de  Jacob  volèrent 3i 
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3>  les  Sichimites  après  les  avoir  égorgés  ; 
»  leurs  descendants  volèrent  les  Egyp- 
»  tiens,  et  allèrent  ensuite  voler  les  Cha- 
»  nanéens.  » 

Les  Juifs  peuvent  répondre  qu'ils  ont 
été  volés  à  leur  tour  par  les  Egyptiens 
sous  Roboam  ,  par  les  Assyriens  sous 
leurs  derniers  rois  ,  par  les  Grecs  et  par 
les  Syriens  sous  Antiochus  ,  par  les  Ro- 

mains qui  ont  détruit  Jérusalem  ;  que 
ceux-ci ,  après  avoir  volé  tous  les  peu- 

ples connus ,  ont  été  volés  par  les  Golhs, 
les  Huns ,  les  Bourguignons ,  les  Van- 

dales et  les  Francs.  Nous  avons  l'hon- 
neur d'être  issus  des  uns  ou  des  autres , 

sans  qu'il  suive  de  là  que  nous  sommes 
des  Arabes  Bédouins;  à  parcourir  l'uni- 

vers d'un  bout  à  l'autre,  on  ne  trouvera 
aucune  nation  qui  ait  une  origine  plus 
noble  et  plus  honnête  que  la  nôtre. 

A  l'article  Judaïsme  ,  nous  avons  fait 
voir  que  les  Juifs  ont  eu  une  croyance 
plus  sensée ,  une  morale  plus  pure ,  des 
lois  plus  sages ,  des  mœurs  plus  décentes 
que  les  autres  nations;  quanta  leur  des- 

tinée ,  elle  a  été  à  peu  près  la  même.  Ils 
ont  éprouvé  successivement  la  prospérité 
et  les  revers,  des  temps  heureux  et  des 

malheurs.  Si  l'histoire  des  peuples  voi- 
sins avoit  été  écrite  avec  autant  d'exacti- 
tude que  celle  des  Juifs,  nous  y  ver- 
rions plus  de  crimes  et  de  désastres  que 

dans  l'histoire  juive.  Celles  des  Assyriens 
et  des  Perses ,  celles  des  Grecs  et  des 
Romains,  quoique  très-peu  sincères  ,  et 

marquées  au  coin  de  l'orgueil  national, 
ne  sont  ni  une  école  de  vertu  ,  ni  un  ta- 

bleau fort  consolant  pour  le  genre  hu- 

main. Partout  l'on  voit  d'abord  des  peu- 
plades isolées  qui  cherchent  à  s'entre- 

détruire  ;  celle  qui  est  la  plus  nombreuse 
et  la  plus  forte  assujettit  les  autres  ,  et 

forme  une  nation  ;  pauvre  d'abord ,  la- 
borieuse et  frugale,  elle  s'accroît  insen- 

siblement, devient  ambitieuse,  inquiète 
et  avide  ;  enrichie  par  son  industrie  ou 
par  ses  rapines ,  elle  se  corrompt  et  se 

pervertit,  pour  devenir  la  proie  d'une 
autre  qui  se  corrompra  et  se  perdra  à 
son  tour. 

Quelques  incrédules  de  nos  jours  ont 
osé  écrire  que  les  Juifs  offroient  des  sa- 

crifices de  victimes  humaines  et  man- 

JUI 

!  geoient  de  la  chair  humaine:  nous  avon» 
réfuté  ces  deux  calomnies  aux  mots 
Anathrme  et  Anthropophages. 

Immédiatement  avant  la  venue  de  Jé- 

sus-Christ, le  gouvernement  tyrannique 

des  rois  de  Syrie  ,  d'IIérode  et  de  ses  fils, 
ensuite  des  Romains  ,  contribua  beau- 

coup à  dépraver  les  chefs  de  la  synago- 
j  gue  et  la  nation  juive  en  général  :  le  pon- 

tificat étoit  vendu  au  plus  offrant;  plus 

\3n  juif  élo'il  vicieux  ,  plus  il  étoit  sûr  de plaire  à  ces  maîtres  insensés. 
IH.  De  la  prospérité  des  Juifs.  Leurs 

historiens  ont  écrit ,  avec  une  égale  sin- 
cérité, les  vertus  et  les  crimes  de  leurs 

aïeux  ,  les  prospérités  et  les  calamités 
de  leur  nation  ;  mais  ils  attestent  que  ses 
malheurs  furent  toujours  le  châtiment 
de  ses  infidélités  à  la  loi  de  Dieu.  Il  n'est 
donc  pas  vrai  que  Dieu  ait  manqué  de 

fidélité  à  remplir  les   promesses  qu'il 
avoit  faites  à  leurs  pères,  f^oy.  Pkomesse. 

Attribuerons-nous  aux  Juifs  les  fu- 
nestes suites  de  l'ambition  dévorante  et 

insensée  des  monarques  assyriens?  Ils 
en  ont  été  la  victime ,  et  non  la  cause. 

Celle  des  rois  de  Syrie,  successeurs  d'A- 
lexandre, n'a  été  ni  plus  raisonnable  ni 

moins  meurtrière ,  et  nous  ne  voyons 
pas  quel  droit  plus  légitime  ont  eu  les 
Romains  ,  vainqueurs  des  Syriens  ,  de 
réduire  la  Judée  en  province  romaine. 

I  Les  Juifs  n'ont  été  agresseurs  dans  au- 
[  cune  de  ces  guerres;  si  leurs  révoltes 
I  fréquentes  ont  réduit  les  Romains  à  les 
j  exterminer,  les  Romains  les  avoient  for- 
1  ces  à  se  révolter  par  le  brigandage  et 

I  par  la  tyrannie  de  leurs  proconsuls  et  de 
I  leurs  lieutenants.  Foyez  Tacite ,  Hist,, 
I  I.  5,  c.  9  et  10. 

I      Cependant  l'on  prétend  montrer  une 
j  bizarrerie  inconcevable  dans  la  conduite 
'  de  la  Providence  à  l'égard  des  Juifs, 
\  Dieu  ,  disent  les  censeurs  de  nos  livres 
'  saints  ,  prodigue  les  miracles  ,  les  plaies 
et  les  meurtres,  pour  tirer  son  peuple  de 

i  cette  Egypte  riche  et  fertile ,  où  il  avoit 

'  des  temples  sous  le  nom  d'/a^,  ou  le 
grand  Etre ,  sous  le  nom  de  Kneph, 

I  l'Etre  universel  ;  il  conduit  son  peuple 
dans  un  pays  où  nous  ne  voyons  ériger 
un  temple  à  Dieu  que  plus  de  cinq  cents 

i  ans  après  i'établissemçnt  des  Juifs  ;  et 
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quand  ils  ont  bâti  ce  temple,  il  est  dé- 
truit. 

Sans  contester  sur  les  prétendus  tem- 
ples érigés  au  vrai  Dieu  en  Egypte ,  et 

sur  les  noms  que  nos  savants  critiques 
veulent  interpréter,  nous  demandons  si 

Dieu  n'a  pas  pu  avoir  d'autres  desseins, 
en  conduisant  les  Juifs  ,  que  de  se  taire 

bâtir  un  temple.  Quoi  qu'on  en  dise  ,  ce 
temple  a  subsisté  pendant  quatre  cent 

vingt-sept  ans.  Lorsqu'il  a  été  détruit, 
que  Jérusalem  a  été  ruinée  ,  et  la  nation 
juive  dispersée  par  Nabuehodonosor , 
tout  a  été  rétabli  au  bout  de  soixante- 

dix  ans ,  selon  les  prédictions  des  pro- 
phètes. Les  peuples  voisins,  Moabiles, 

Ammonites,  Iduméens  ,  compagnons  de 

l'infortune  des  Juifs ,  ont  disparu  pour 
toujours;  les  Assyriens  et  les  Chaldéens, 
auteurs  de  leurs  malheurs,  ont  cessé 

d'être  les  Juifs,  comme  renaissant  de 

sances, de  l'industrie,  des  arts  des  Egyp- 
tiens, sont  celles  que  Moïse  nous  fournit, 

et  qu'il  possédoit  lui-même.  Nous  n'a- 
vons rien  de  plus  ancien  touchant  les 

arts,  le  commerce  et  la  navigation  des 
Phéniciens,  que  ce  qui  en  est  dit  dans 
l'histoire  de  David  et  de  Salomon.  Le 
premier  monument  incontestable  des 
connoissances  astronomiques  des  Chal- 

déens est  le  livre  de  Daniel.  De  nos  jours 

même ,  pour  remonter  à  l'origine  des 
lois, des  sciences  et  des  arts,  on  n'a  pu 
rien  faire  de  mieux  que  de  prendre  les 
livres  des  Juifs  pour  base  de  toutes  les 
conjectures  et  de  toutes  les  découvertes. 

Ce  qui  est  dit  dans  VExode  de  la 
structure  du  tabernacle;  dans  les  livres 
des  Jlois,  de  la  magnificence  du  temple 
de  Salomon  ;le  plan  qui  en  est  tracé  dans 
Ezéchiel;  le  portrait  de  la  femme  forte 
et  de  ses  travaux ,  dans  les  Proverbes  ; 

leurs    propres  cendres ,  ont  formé  de  i  le  tableau  du  luxe  des  femm(?s  juives , 
nouveau  une  société  politique  et  reli 
gieuse.  Les  Perses ,  sous  la  protection 
desquels  ils  rentrent  dans  la  terre  de 

leurs  pères ,  l'antique  monarchie  d'E- 
gypte qui  a  été  leur  berceau  ,  les  rois  de 

Syrie,  devenus  leurs  oppresseurs,  se 
sont  évanouis  successivement  ;  pour 
eux  ,  ils  subsistent  en. corps  de  nation 
dans  leur  terre  natale,  avec  leur  temple, 

leur  religion,  leurs  lois,  jusqu'à  la  venue 
du  Messie,  qui  devoit  appeler  tous  les 
peuples  à  un  culte  plus  parfait,  mais 
toujours  fondé  sur  les  dogmes ,  sur  la 
morale ,  sur  les  prophéties  et  sur  les 
espérances  des  Juifs. 

Est-il  vrai  que  ce  peuple  ait  é»é  igno- 
rant ,  barbare,  slupide  ,  sans  industrie , 

sans  aucune  connoissance  des  lettres , 
des  arts  et  du  commerce,  comme  on 
affecte  communément  de  le  peindre?  Il 
faut  avoir  bien  peu  lu  les  livres  i\cs  Juifs 

pour  s'en  former  une  pareille  idée. 
Avant  la  captivité  de  Habylone,  chez 

quel  peuple  de  l'univers  citera-t-on  des monuments  certains  et  incontestables 

de  la  culture  des  lettres?  Alors  les  /?n'/5 
avoient  nu  corps  d'histoire,  un  code  de 
législation ,  une  police  réglée ,  des  ar- 

chives et  des  livres  ,  depuis  |)rès  de 
neuf  cents  ans.  Les  premières  notions 

que  nous  puissions  avoir  des  connois- 

dans  Isa'ie,  démontrent  que  les  Juifs 
connoissoient  les  arts ,  et  qu'ils  n'en  ont 
jamais  négligé  la  pratique.  Un  peuple 

agriculteur  ne  peut  pas  s'en  passer  :  le 
plus  nécessaire  de  tous  conduit  infailli- 

blement à  la  découverte  des  autres. 

Placés  dans  le  voisinage  des  Phéni- 
ciens, qui  ont  été  les  premiers  négociants, 

et  des  Egyptiens  qui  avoient  besoin  d'a- 
romates, les  Juifs  n'ont  pu  demeurer 

sans  commerce  ;  mais  la  navigation  ne 
leur  éloit  pas  nécessaire  pour  le  débit  de 
leurs  marchandises.  Leur  pays  produi- 
soit  non-seulement  du  blé ,  du  vin ,  des 

olives,  des  figues,  des  dalles  en  abon- 
dance, mais  des  métaux,  du  baume,  des 

gommes  et  des  résines  de  toute  espèce. 
Déjà  ce  commerce  éloit  établi  entre  la 

Palestine  et  l'Egypte,  du  temps  de  Jacob, 
Gen.,  c.  Ô7 ,  j^.  2ri  ;  c.  i3  ,^.11;  et  il  en 
est  encore  fait  mention  dans  Jérémie, 

chap.  40,  j^.  M.  L'asphalte  de  Judée éloit  connu  de  toutes  les  nations,  sur- 
tout des  Egyptiens;  Pausanias  parle  de 

la  soie  ,  ou  plutôt  du  byssus  du  pays  des 
Hébreux.  L.  .1,  c.  Tj.  Par  IVnuiuération 
des  marchandises  que  porloienl  les 
Juifs  aux  foires  de  Tyr,  et  que  Ton  peut 
voir  dans  Ezéchiel  ,  c.  ̂ 7,  ̂ .  17  ,  il  est 

prouvé  (]u'ils  savoieiit  faire  autre  chose 
que  Tusuic  cl  rogner  la  monnoic  ,  quoi- 
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que  ce  soit  là  le  seul  talent  que  leur  ac- 
cordent nos  philosophes  incrédules.  Il 

n'est  donc  pas  nécessaire  d'avoir  recours 
aux  flottes  de  Salomon ,  ni  aux  liaisons 
que  David  entretenoit  avec  Hiram,  roi 
de  Tyr ,  pour  démontrer  que  de  tout 
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toutou  ils  rétoient,lecuUedu  vrai  Dieu 
ne  pouvoit  subsister.  Peut-on  citer  une 
seule  nation  idolâtre  qui  ait  souffert  chez 
elle  le  culte  d'un  seul  Dieu  ?  Les  autres 
peuples  faisoient ,  pour  maintenir  chez 

eux  l'erreur ,  la  folie  et  les  crimes ,  ce 
temps  les  Juifs  ont  été  occupés  du  com-  [  que  faisoient  les  Juifs  pour  conserver  la 
merce.  Ils  n'étoient  point  retenus  chez 
eux  parles  lois  absurdes  qui  défendoient 

aux  Egyptiens ,  aux  Spartiates  et  à  d'au- 
tres peuples  de  sortir  de  leur  pays  ,  et 

qui  en  bannissoient  les  étrangers  ;  il  leur 
étoit  ordonné  au  contraire  de  faire  ac- 

cueil aux  étrangers,  et  de  les  bien  traiter. 

vérité,  la  sagesse  et  la  vertu. 

2«  Ceux  -  ci  n'étoient  intolérants  que 

parmi  eux  et  pour  eux,  dans  l'enceinte 
de  leur  territoire  :  nulle  part  il  ne  leur 

est  ordonné  d'aller  exterminer  l'idolâ- 
trie chez  les  Egyptiens  ,  les  Iduméens , 

les  Arabes ,  les  Ammonites ,  les  Moa- 

Sousle  règne  de  Salomon,  il  y  avoit  dans  '  bites,  à  Damas  ou  à  Babylone;  la  loi , 
la  Judée  cent  cinquante  -  trois  m.ille  six 
cents  étrangers  prosélytes.  //.  Parai., 
c.  2,  t.  17. 

A  la  vérité ,  les  Juifs  n'ont  élevé  ni 
colosses  ni  pyramides,  comme  les  Egyp- 

tiens ;  ils  n'ont  point  excellé  ,  comme  les 
Grecs, dans  les  sciences  et  dans  les  arts 

au  contraire,  leur  défend  d'inquiéter 
leurs  voisins.  Souvent  les  autres  peu- 

ples sont  allés ,  le  fer  et  le  feu  à  la  main, 
outrager  la  rehgion  des  étrangers  : 
Cambyse  alla  tuer  les  animaux  sacrés 

de  l'Egypte  ;  les  Perses  brisèrent  les 
statues   et  brûlèrent  les  temples    des 

du  dessin,  ni  dans  l'art  militaire,  comme  ■  Grecs  ;  Alexandre  ne  cessa  de  persécu- 
les  Romains  ;  mais  nous  ne  voyons  pas 

ce  qu'ils  y  ont  perdu.  Ce  ne  sont  ni  les 
édifices ,  ni  les  arts  de  luxe  ,  ni  la  disci- 

pline militaire  ,  ni  les  conquêtes  ,  qui 

ter  les  mages  ;  les  Romains  anéantirent 
le  druidisme  dans  les  Gaules  ;  les  Syriens 
répandirent  le  sang  des  Jtiifs  pour  leur 
faire   embrasser  la  religion  grecque  ; 

rendent  un  peuple  heureux  :  c'est  la  |  Chosroès  jura  qu'il  poursuivroit  les  Ro- 
paix ,  l'agriculture ,  l'abondance  ,  la  rai- 

son, la  vertu. 

1\ .  D'où  sont  venus  le  mépris  et  la 
haine  des  autres  nations  contre  les 
Juifs  ?Un  des  principaux  reproches  que 
font  les  philosophes  contre  les  Juifs,  est 

qu'ils  ont  été  méprisés  et  détestés  de 
toutes  les  autres  nations  ;  eux-mêmes  ne 

mains  jusqu'à  ce  qu'il  les  eut  forcés  a 
renier  Jésus-Christ  et  à  adorer  le  soleil; 

Mahomet  a  dévasté  l'Asie  pour  établir 
l'Alcoran ,  etc.  :  les  Juifs  n'ont  rien  fait de  semblable. 

3»  Les  Juifs  ne  forçoient  point  les 
étrangers  établis  parmi  eux  à  em- 

brasser le  judaïsme  :  pourvu  que  ces 

pouvoient  en  souffrir  aucune  ;  dans  tous  ;  païens  ne  fissent  aucun   acte   d'idolâ- 
les  temps  ils  ont  été  fanatiques ,  intolé- 

rants ,  insociables. 

Examinons  d'abord  en  quoi  consistoit 
leur  intolérance  ;  nous  verrons  ensuite  si 

l'on  a  eu  raison  de  les  mépriser  et  de  les 
détester.  | 

1<»  Si  l'on  entend  que,  par  la  loi  des 
Juifs ,  il  leur  étoit  ordonné  de  ne  point 

souffrir  parmi  eux  l'idolâtrie  ni  les  abo- 
lîiinations  dont  elle  étoit  accompagnée  , 
la  prostitution ,  les  sacrifices  de  sang 
humain  ,  la  divination  ,  la  magie ,  nous 
convenons  que  cette  loi  étoit  très-intolé- 

rante ;  mais  nous  ne  voyons  pas  en  quoi  ! 
il  importoitau  genre  humain  que  ces  dés-; 

ordres  fussent  tolérés  nulle  part  :  par-  ' 

trie  ,  on  les  laissoit  tranquilles.  Il  leur 

étoit  permis  d'adorer  Dieu  dans  le  tem- 
ple ,  de  prendre  part  aux  fêtes  ;  on  y 

recevoit  leurs  offrandes.  Jérémie  défend 

aux  Juifs  exilés  à  Babylone  de  prendre 
part  au  culte  des  Chaldéens  ;  il  ne  leur 
ordonne  point  de  le  combattre  ni  de  !o 
troubler.  Baruch ,  cap.  6.  Oii  est  donc 
l'intolérance  cruelle,  le  zèle  fanatique 
des  Juifs  ?  Leur  étoit  -il  moins  permis 

qu'aux  autres  peuples  d'avoir  une  reli- 
gion publique ,  nationale  et  exclusive? 

Quant  au  mépris  et  à  l'aversion  que 
les  étrangers  ont  eus  pour  les  Juifs,  il 

y  a  plusieurs  réflexions  à  faire.  En  pre- 
mier lieu ,  les  préventions  nationales  ne i 
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prouvent  pas  plus  chez  les  anciens  que     les  Juifs,  leur 
chez  les  modernes.  Les  Grecs  traitoient 

de  barbares  tout  ce  qui  n'éloit  pas  grec; 
les  Romains  n'eslimoient  qu'eux-mêmes 
et  les  Grecs;  les  Anglois,  peu  instruits, 
nous  haïssent  et  nous  estimeiit  très- 
peu  :  nous  sommes  plus  équitables  à 
leur  égard.  A  peine  trouvera-t-on  deux 

peuples  voisins  qui  n'aient  des  préven- 
tions l'un  contre  l'autre;  moins  ils  se 

tonnoissent,plus  ils  ont  de  dispositions 
à  se  haïr. 

En  second  lieu ,  qui  sont  les  auteurs 
/es  moins  favorables  aux  Juifs  ?Ce  sont 
les  historiens,  les  orateurs,  les  poètes 
romains  ;  mais  il  est  prouvé  que  tous 
ces  beaux  esprits  connoissoient  très- 
mal  les  Juifs.  Ils  étoient  ou  païens  zé- 

lés ,  ou  épicuriens  ;  ils  dévoient  détester  ;  dans  l'Italie,  ils  s'abâtardirent,  sans 
la  religion  juive,  comme  font  encore  ;  doute.  Toute  la  nation,  livrée  à  Tesprit 

les  incrédules  d'aujourd'hui.  Leur  mé-  ,  de  vertige  après  la  mort  de  Jésus-Christ 
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ont  cependant  rendu 
justice  sur  plusieurs  chefs.  Alexandre 
leur  accorda  droit  de  bourgeoisie  dans 

sa  ville  d'Alexandrie;  le  fondateur  d"An- tioche  lit  de  même  ;  les  Plolémées  les 
protégèrent  en  Kgypte  ;  les  Spartiates 
leur  écrivirent  des  lettres  de  fraternité. 

Ces  témoignages  d'estime  nous  parois 
sent  d'un  plus  grand  poids  que  les  sar- casmes des  auteurs  latins. 

Enfin  ,  dans  quel  temps  le  mépris 
pour  les  Juifs  a-l-il  éclaté?  lorsque  leur 
république  étoit  déjà  ou  détruite  ,  ou 

sur  le  penchant  de  sa  ruine.  Tourmen- 
tés successivement  par  les  Assyriens , 

par  les  Anliochus,  par  les  Romains,  ils 
se  répandirent  de  toutes  parts  ;  ainsi 

dispersés  dans  l'Egypte,  dans  la  Grèce, 

pris  n'a  éclaté  qu'après  plusieurs  guerres 
entre  les  Romains  et  les  Juifs  ;  ceux-ci 

no  purent  souffrir  l'insolence  et  la  ty- 
rannie des  officiers  et  des  soldats  ro- 
mains; ils  se  révoltèrent  :  or,  selon  le 

préjugé  des  Romains,  tout  peuple  qui 
leur  résistoit  étoit  abominable  :  ils  n'ont 
pas  mieux  traité  les  Gaulois  que  les 
Juifs.  Pendant  que  les  Juifs  luttoient 
contre  les  Antiochus,  les  Romains  trou- 

vèrent bon  d'accorder  aux  Juifs  des 
marques  d'estime  et  d'amitié  ;  lorsque 
le  royaume  de  Syrie  eut  été  écrasé,  ils 

ne  fut  plus  connue  que  par  son  opiniâ- 
treté stupide  ;  elle  prêta  le  (lanc  au  ri- 

dicule et  au  mépris  :  tous  les  peuples 

conçurent  de  l'aversion  contre  elle  : 
cette  destinée  lui  avoil  été  prédite.  Que 
dans  ces  derniers  temps  les  Juifs  eux- 
mêmes  aient  détesté  les  païens  en  gé- 

néral ,  cela  n'est  pas  étonnant  :  ils  n'en 
avoient  que  trop  acquis  le  droit  par  les 

persécutions  qu'ils  en  avoient  essuyées. 
iVlais  ce  n'est  point  là  leur  esprit  ni 

leur  état  primitif  :  confondre  les  der- 
niers siècles  de  leur  histoire   avec  les 

tombèrent  sur  les  Juifs,  parce  que  ces  [  premiers  ,  les  mœurs  modernes  avec  les 
derniers  se  prétendoient  libres;  et  pour 

avoir  droit  de  les  tyranniser ,  l'on  alïecta 
pour  eux  un  souverain  mépris  :  c'est 
l'usage  des  peuples  conquérants. 
En  troisième  lieu  ,  les  philosophes 

plus  anciens,  les  hommes  d'état,  les 
souverains,  les  corps  de  républicpie  , 

n'avoient  pas  pensé  comme  les  beaux 
esprits  de  Kome.  Ilermippus  et  Numé- 
nius  ,  sectateurs  de  Pylhagorc  ;  (^léarcpie 

et  Théophrasle,  disciples  d'Aristote  ; 
Mégasthène ,  llécatée  d'Abdèrc,  Ono- 
macrite,  Porphyre  lui-même,  loin  de 
témoigner  aucun  mépris  pour  \cs  Juifs, 

en  ont  parlé  d'une  manière  avanta- 
geuse. Slrabon ,  Diodorc  de  Sicile, 

Trogue-Pompée,  Dion-Cassius ,  Varron 

et  d'autres,  malgré  leurs  préjugés  coniie 

anciennes,  la  vieillesse  d'une  nation avec  ses  belles  années  ,  comme  font  les 

incrédules,  c'est  tout  brouiller,  et  dé- 
raisonner sous  un  faux  air  d'érudition. 

V.  Vu  choix  que  Dieu  avait  fait  des 
Juifs.  Cent  fois  Ton  a  demandé  com- 

ment Dieu  avoil  choisi  pour  son  [)eiiple 
une  race  aussi  grossière,  aussi  intrai- 

table, aussi  ingrate  que  les  Juifs; 
pourquoi  il  les  a  comblés  de  bienfaits 

et  de  grâces ,  pendant  qu'il  abaiulonnoit les  autres  nations. 
Nous  demandons,  à  notre  tour,  quel 

peuple  du  monde  valoit  iiiieux  (pie  les 
Juifs,  vl  méritoil  de  leur  être  préféré.  A 

l'époque  de  la  vocation  d'Abraham  et  des 
|)romesses  faites  à  sa  postérité  ,  nous 

ignorons  quel  étoit  l'état  des  autres  na- 
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lions  ;  nous  ne  savons  pas  seulement  s'il 
y  avoil  pour  lors  le  tiers  du  globe  peuplé 
et  habité.  Où  Dieu  pouvoit-il  mieux 
placer  le  flambeau  de  la  révélation  que 

dans  la  Palestine?  Celte  partie  d»?  l'Asie 
touchoit  au  berceau  du  genre  humain , 

étoit  le  centre  de  l'univers  habité  pour 
lors  ;  elle  communiquoit  à  toutes  les  na- 

tions connues ,  soit  par  terre  ,  soit  par 
la  navigation  de  la  Méditerranée.  Si , 

à  l'époque  de  l'établissement  des  Juifs, 
ces  nations  enivrées  d'orgueil  et  de  fa- 

bles, n'ont  pas  voulu  faire  altcntion 
aux  miracles  que  Dieu  opéroit;  si,  quinze 
cents  ans  après ,  elles  ont  encore  ré- 

sisté, lorsque  la  vérité  leur  a  été  an- 
noncée directement  par  les  apôtres  , 

il  n'y  a  pas  plus  de  raison  de  nous 
en  prendre  à  Dieu  ,  que  de  lui  attri- 

buer l'aveuglement  des  incrédules  mo- dernes. 

Par  le  choix  que  Dieu  a  fait  d'un 
peuple  tel  que  les  Juifs  ,  il  a  démontré 
aux  hommes  deux  grandes  vérités.  La 
première  ,  que  quand  il  leur  accorde 

des    grâces    particulières,  ce   n'est  ni 
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ses  sectateurs,  vantoient  la  destinco 
brillante  de  ces  nations  comme  une 

preuve  de  la  protection  du  ciel;  les  in- 
crédules modernes  en  concluent  que 

Dieu  devoit  plutôt  les  choisir  que  les 
Juifs  pour  les  rendre  dépositaires  de  la 

révélation.  Erreur  de  part  et  d'autre. 
Les  bienfaits  temporels  n'ont  rien  de 
commun  avec  les  grâces  de  salut  ;  les 

premiers  sont  plutôt  un  obstacle  qu'un 
moyen  pour  devenir  meilleur. 
Quand  on  ajoute  que  Dieu  ,  unique- 

ment occupé  des  Juifs ,  abandon noit  ou 

négligeoit  les  autres  nations,  l'on  con- 
tredit également  les  lumières  du  bon 

sens  et  le  témoignage  des  livres  saints. 

S'il  y  a  dans  ces  livres  un  dogme  clai- 
rement et  constamment  enseigné,  c'est 

la  providence  générale  de  Dieu  envers 

tous  les  peuples  et  à  l'égard  de  tous  les 
hommes,  soit  dans  l'ordre  naturel ,  soit 
relativement  au  salut.  Voyez  Abaxdon, 

Crace,  g  3.  Les  incrédules  eux-mêmes 
soutiennent  qu'en  fait  de  prospérité 
temporelle.  Dieu  a  mieux  traité  d'autres 
nations  que  les  Juifs.  Quant  aux  bien- 

pour  les  récompenser  de  leurs  talents  \  faits    surnaturels  ,    Moïse  déclare   aux 
et  de  leurs  mérites,  ni  en  considération 

du  bon  usage  qu'il  prévoit  qu'ils  en  fe- 
ront ,  mais  par  pure  bonté  et  par  une 

miséricorde  très-gratuite  ;  que  s'il  trai- 
toit  les  hommes  comme  ils  le  méritent, 
son  tonnerre  ne  se  reposeroit  jamais. 

C'est  ce  que  Moïse  et  les  prophètes 
n'ont  cessé  de  répéter  aux  Juifs.  La 
seconde ,  que  les  talents,  les  succès,  les 
avantages  dont  les  hommes  font  le  plus 
de  cas,  sont  de  nulle  valeur  aux  yeux 
de  Dieu.  Il  a  montré  sa  bonté  envers  la 

postérité  d'Abraham,  non  en  lui  accor- 
dant plus  d'esprit,  plus  de  connois- 

sances,  de  richesses,  de  prospérité  tem- 

porelle qu'aux  autres  nations  ,  mais  en 
lui  donnant  une  religion  plus  pure  et 
des  lois  plus  sages.  De  quoi  ont  servi 
aux  Egyptiens  leur  industrie  et  leur  po- 

lice ;  aux  Grecs  leur  philosophie  et  leurs 
arts;  aux  Phéniciens  leur  commerce  et 
leurs  richesses  ;  aux  Romains  leurs  ta- 

lents :militaires  et  leurs  conquêtes,  s'ils 
n'en  ont  été  ni  plus  éclairés  pour  la 
religion ,  ni  mieux  disposés  à  la  vertu  ? 
Celsc,  Julien,   Porphyre,  Marcion  et 

Juifs  que  si  Dieu  leur  en  accorde  plus 

qu'aux  autres  peuples, ce  n'est  pas  pré- 
cisément pour  eux,  mais  afin  de  faire 

éclater  la  gloire,  de  son  nom  par  toute 
la  terre,  et  pour  apprendre  à  toutes 

les  nations  qu'il  est  le  Seigneur;  Deut., 
c.  7,  f.  7;  c.  8,  f.  17;  c.  9,  f.  4  et  suiv. 
David  le  répèle,  Ps.  H 5,  f.  9,  Ezéchiel 
le  confirme,  c.  36,  f.  22.  Voyez  encore 

Tobie ,  c.  13,  f.  4,  etc.,  et  l'article  Pno- YIDEKCE. 

A  la  vérité  ,  les  écrivains  sacrés  par- 
lent plus  souvent  aux  Juifs  des  grâces 

particulières  que  Dieu  leur  accorde,  que 

de  celles  qu'il  fait  aux  autres  nations, 
parce  que  le  dessein  de  ces  auteurs  est 

d'inspirer  aux  Jiiifs  la  reconnoissance, 
la  confiance,  la  soumission  envers  Dieu. 

Qu'importoit-il  à  un  Juif  de  savoir  de 
quelle  manière  Dieu  en  agissoit  envers 
les  Indiens  et  les  Chinois? 

VI.  De  l'état  actuel  des  Juifs.  C'est 
une  grande  question,  entre  les  juifs  et 

les  chrétiens,  de  savoir  si  l'état  mal- 
heureux dans  lequel  ce  peuple  est  ré- 

duit aujourd'hui  dans  le  monde  entier, 
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est  une  punition  visible  de  Dieu,  et  pour  sinf^ularité  de  leurs  usages  les  concentre 
quel  crime  ils  sont  ainsi  traités.  Nous  _  et  les  rallie  entre  eux  ;  les  vexations 

soutenons  que  c'est  pour  avoir  rejeté  et  '  qu'ils  souflVent  pour  leur  religion  la  leur 
crucifié  le  Messie,  mais  que  Dieu  les  rendent  plus  chère  :  c'est  rclïct  naturel 
conserve  pour  qu'ils  servent  de  témoins  ;  des  persécutions, 
et  de  garants  des  écrits  et  des  faits  sur  \  Mais  ces  philosophes  nous  donnent 

lesquels  le  christianisme  est  fondé.  j  pour   raison   le  fait  même  qu'il   s'agit 
Il  est  bon  de  savoir  d'abord  que  Je-  \  d'expliquer.  Pourquoi ,  malgré  le  laps 

sus-Christ  leur  a  clairement  prédit  leur  |  des  temps  et  la  variété  des  climats,  les 
destinée.  Mallh.,  c.  23,^.  52.  Après 
leur  avoir  reproché  leur  cruauté  envers 

les  anciens  prophètes  et  le  sang  qu'ils 
ont  répandu,  il  leur  dit  :  «  Vous  com- 
»  blez  à  présent  la  m.esure  de  vos  pères. 
»  ]»ace  de  vipères  ,  conmient  éviterez- 
»  vous  votre  condamnation  à  la  géhenne 
»  j)0ur  ce  sujet?  Je  vous  envoie  des 
»  proj)hèles  et  des  sages  ;  vous  lapidc- 

Juifs  conservent-ils  la  même  ignorance 
et  la  même  crédulité  ,  le  même  attache- 

ment à  une  religion  qui  les  rend  odieux 

à  toutes  les  nations?  Qu'ils  soient  per- 
sécutés ou  tolérés  en  Europe,  en  Asie , 

en  Amérique  ,  ils  sont  partout  les  mê- 
mes. Les  persécutions  longues ,  vio- 
lentes ,  continuelles,  détruisent  les  au- 

tres religions  ;  elles  ne  peuvent  rien  sur 

B  rez  les  uns ,  vous  crucifierez  les  au-  j  celle  des  Juifs.  Il  faut  donc  que  Dieu  la 
»  très...,  de  manière  que  vous  ferez  re-  |  conserve  dans  des  vues  particulières.  11 

»  tomber  sur  vous  tout  le  sang  innocent  |  ne  s'ensuit  pas  de  là  que  Dieu  rende 
»  qui  a  été  répandu   Je  vous  le  ré-  j  exprès  les  Juifs  obstinés  et  aveugles  , 

»  pète ,  tout  cela  retombera  sur  cette  j  afin  qu'ils  servent  de  preuve  au  chris- 
»  génération  présente...;  votre  demeure  i  tianisme,  mais  qu'il  se  sert  de  leurob- 
»  restera  déserte.  >  |  stinalion  libre  et  volontaire  pour  nous 

Dion  plus  :  les  anciens  rabbins,  com-  ;  confirmer  dans  notre  croyance, 

pilateurs  du  Talmud  ,  ont  reconnu  qu'à  \      Orobio  ,  savant  juif,  a  fait  tout  son 
la  venue  du  Messie  la  synagogue  seroit  ;  possible  pour  esquiver  les  conséquences 
aveugle  et  incrédule.  Ils  disent  :  a  Au    que  nous  tirons  contre  sa  nation  ;  il  dit 
»  siècle  où  le  Fils  de  David  viendra,  la 

»  maison  de  l'enseignement  sera  livrée 
»  à  la  fornication   ,  la  sagesse  des 
»  scribes  rendra  une  odeur  de  mort.... 

»  Les  premiers  sages  nous  ont  donné  le 

»  pain  ,  c'est-à-dire  la  doctrine  de  l'E- 
»  criture  ;  mais  nous  manquons  de 
»  bouche  pour  le  manger.  Nous  sommes 
»  aussi  stiq)icles  que  des  bêles  de 

T>  sonune...;  vous  n'avez  pas  pu  voir  le 

d'abord  que  ce  n'est  point  à  nous  d'in- 
terroger Dieu  sur  les  raisons  de  sa  con- 

duite. Voyez  Pliilippi  à  Limhorch 
arnica  Collalio  cum  erudilo  judœo, 

p.  168,  170.  Mais  en  cela  il  n'est  pas 
d'accord  avec  lui-même  ;  il  soutient  (juc 
si  la  captivité  actuelle  des  Juifs  éloit  la 
l)unition  de  leur  incrédulité  au  Messie, 

i)ieu  l'auroit  clairement  prédit  |»ar  les 
prophètes,  quand  même  celle  prédic- 

»  Dieu  saint  et  béni,  comme  il  est  dit  i  lion  n'auroit  |)as  dû  prévenir  le  mal;  il 
»  dans  isaïe,c.  C)  :  Ae  cœur  t/e  ce  pewp/e  I  suppose  donc  que  l)ieu  auroit  rendu 

V  est  eiidurci  ,e{c.  »  i  raison  de  sa  conduite.  Il  allirme  qu'à 
Cependant  plusieurs  incré<iules,  à  la  I  cause  des  péchés  des  Juifs  Dieu  retarde 

tête  descpiels  est  Spinosa ,  prétendent  rexécution  des  promesses  cpril  a  faites 

que  ce  phénomène  n'a  rien  cpie  de  na-  i  d'envoyer  le  Messie  ,  quoiqu'il  n'ait  ja- 
liirel.  Les  ./«//".s  se  conservent,  disent-ils,  ]  mais  prédit  ce  relard,  et  qu'il  n'est  pas 
par  l'attachement  qu'ils  ont  pour  leurs  j  obligé  de  rendre  raison  de  sa  coiuluile. 
cérémonies ,  surtout  pour  la  circonci-  j  Tout  cela  ne  s'accorde  pas. 
sion  ,  et  par  la  haine  (pi'ils  inspirent  |  Dieu  avoit  solennellement  promis  de 
aux  autres  nations.  La  crédulité ,  ro|)i-  i  protéger  les  Juifs,  tant  (pi'ils  seroient 
niàlreté,  l'ignorance,  les  attachent  à  lidèles  à  son  culte;  il  avoit  menacé  de 
leur  religion;  res|)érance  (pi'elle  leur  les  disperser,  de  les  humilier,  de  les 
donuc  d'un  Messie  futur  les  console;  la  I  alUi-ci,  lorsqu'ils  se  livrero'cul  à  l'idolà- 
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trie  ;  mais  il  avoit  ajouté  que  s'ils  reve- 
naient à  lui,  il  les  rétabliroit  dans  leur 

prospérité  :  telle  est  la  sanction  qu'il avoit  donnée  à  la  loi  de  Moïse.  Deut., 

c.  50.  Avant  la  venue  de  Jésus-Christ , 
Dieu  a  fidèlement  accompli  toutes  ces 
promesses  et  toutes  ces  menaces  ;  nous 

le  voyons  par  l'histoire  juive.  Pourquoi 
ne  fait-il  pas  de  même  aujourd'hui?  Les 
juifs  ne  sont  point  actuellement  ido- 

lâtres ,  ils  sont  même  très  -  attachés  à 

leur  loi,  ils  la  suivent  autant  qu'ils 
peuvent  :  pour  quel  crime  plus  grief 

que  l'idolâtrie  Dieu  les  punit-il  plus  ri- 
goureusement et  plus  longtemps  qu'il 

n'a  jamais  fait?  Daniel  prédit  qu'après la  mort  du  Messie  la  désolation  sera 

portée  à  son  comble  et  durera  jusqu'à 
la  tin ,  Dan.,  c.  9 ,  ̂.  26  et  29  ;  cela 
nous  paroît  clair. 

Les  rabbins  disent  que  leur  misère 

présente  est  une  extension  et  une  conti- 
nuation de  la  captivité  de  Babylone  ;  que 

Dieu  la  prolonge  pour  les  mêmes  rai- 
sons ,  à  cause  des  infidélités  de  la  nation. 

Mais  c'est  encore  ici  une  fausseté  et 
une  contradiction.  1°  Ils  soutiennent  que 
leur  état  présent  ne  peut  pas  être  le  châ- 

timent d'un  prétendu  déicide  commis  de- 
puis près  de  dix-huit  cents  ans,  et  ils 

veulent  que  ce  soit  une  continuation  du 

châtiment  de  l'idolâtrie  dans  laquelle 
leurs  pères  sont  tombés  il  y  a  trois  mille 

ans.  2»  Ce  crime  n'a  pas  continué,  puis- 
que les /wî/s  ne  sont  plus  idolâtres,  donc 

la  peine  ne  peut  pas  durer  si  longtemps. 
3°  Les  mêmes  prophètes  qui  ont  prédit 
la  captivité  de  Babylone,  en  ont  aussi 
prédit  la  fin  au  bout  de  soixante-dix  ans. 
Jerem.,  c.  25  et  29;  Dan.,  c.  9 ,  ̂.  2. 

L'édit  de  Cyrus ,  donné  après  ce  terme  , 
étoit  exprès  et  illimité  pour  toute  la  na- 

tion. /.  Esdr.,  c.  i  ,  ̂.  5.  L'auteur  des 
Paralipomènes,  à  la  fin  du  second  livre, 
reconnoît  que  cet  édit  mil  fin  à  la  capti- 

vité. Daniel ,  ibid.,  f.  ii  et  13,  et  Né- 
hémie,  //.  Esdr.,  c.  1  ,  ̂.  8 ,  attestent 

que ,  pendant  ce  temps  d'affliction,  Dieu 
avoit  exécuté  contre  son  peuple  toutes 

les  menaces  qu'il  lui  avoit  faites  par  la 
bouche  de  Moïse  ;  tout  a  donc  été  ter- 

miné au  retour.  Ezéchiel,  c.  18  ,  et  Jé- 
rémie,  c.  31  ,  ̂,  29,  déclarent  que  les 
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enfants  ne  porteront  point  V iniquité  de 

leurs  pères  j  dès  qu'ils  n'y  ont  point  de 
part.  Dieu  promet ,  par  Isaïe ,  qu'après 
la  captivité  de  Babylone  il  ne  se  sou- 

viendra plu  s  de  s  iniquitésde  son  peuple^, 
c.  43,  f.  25;  les  Juifs  blasphèment, 
quand  ils  soutiennent  le  contraire. 

Il  n'est  pas  aisé  de  compter  les  con- 
tradictions dans  lesquelles  Orobio  a  été 

forcé  de  se  jeter  :  tantôt  il  soutient  que 
les  Juifs,  depuis  la  captivité  de  Baby- 

lone ,  ont  toujours  eu  horreur  de  l'ido- 
lâtrie ,  et  ont  été  très-attachés  h  leur  loi , 

Arnica  collât.,  p.  167 ,  211  ;  tantôt  il  dit 

qu'actuellement  même  ils  ne  sont  pas 
'  tout  à  fait  exempts  d'idolâtrie  ,  et  se  ren- 
!  dent  encore  coupables  d'autres  crimes. 
.  Quelquefois  il  prétend  que  l'idolâtrie  et 

j  l'infidélité  à  la  loi  de  Moïse  sont  les  for- î  faits  que  Dieu  a  menacé  de  punir  le  plus 

■  rigoureusement ,  et  qu'il  ne  prescrit  aux 

I  Juifs  point  d'autre  pénitence  que  de  rc- noncer  au  culte  des  dieux  étrangers,  et 

!  de  retourner  à  l'observation  de  la  loi. 

'  Ihid.,  p.  137 ,  162.  D'autres  fois  il  s'ef- 
force d'excuser  l'idolâtrie,  et  de  montrer 

qu'il  y  a  d'autres  crimes  qui  méritent 
i  une  vengeance  plus  sévère.  P.  173.  Sou- 
;  vent  il  dit  que  les  malédictions  pronon- 
!  cées  dans   le  Deutéronome  regardent 
plutôt  la  captivité  présente  que  celle  de 
Babylone ,  parce  que  les  Juifs  sont  à 

présent  plus  malheureux  qu'ils  ne  le  fu- 
[  rent  alors  ;  ensuite  il  veut  persuader  que 

,  l'état  de  plusieurs  juifs  est  assez  heu- 
[  reux  pour  exciter  la  jalousie  des  autres 

nations ,  que  l'opprobre  tombe  plutôt 
sur  le  corps  de  la  nation  juive  que  sur 

I  les  particuliers.  Selon  lui ,  le  meurtre 
;  du  Messie  ne  peut  pas  être  un  crime 

national,  et  il  veut  que  l'apostasie  de 
plusieurs  particuliers,  qui  se  font  chré- 

\  tiens  ou  mahométans ,  soit  un  crime  na- 

I  tional. }     Mais  lui-même  nous  fait  toucher  au 
I  doigt  la   preuve  du    contrafre.   Jésus- 
I  Christ ,  seul  vrai  Messie  ,  a  été  rejeté  par 
i  le  conseil  de  la  nation  juive  dans  le  temps 

qu'elle  laisoit  encore  un  corps  poUtique; 
le  peuple  a  demandé  sa  mort,  a  consenti 
que  son  sang  retombât  sur  tous  les  Juifs 
et  sur  leurs  enfants.  Ceux  qui  sont  dis- 

persés partout ,  cl  qui  n'ont  pas  voulu 
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y  ont  applaudi;  ils  l'ap-  •  est  prédit  par  les  auteurs  sacrés  que  tou* 
se  convertir 

prouvent  encore  aujourd'hui  ;  ils  regar 
dent  Jésus-Christ  comme  un  faux  pro- 

phète ,  qui  a  mérité  la  mort  selon  la  loi  ; 
sur  ce  point,  leur  opiniâtreté  est  invin- 

cible. Nous  défions  les  rabbins  d'assigner 
parmi  eux  aucun  forfait  qui  porte  mieux 

les  caractères  d'un  crime  national  que 
celui-là.  Lorsqu'un  jw^7 se  fait  chrétien, 
à  Rome  ou  à  Paris  ,  qu'un  autre  prend 
le  turban  à  Constantinople,  quelle  part 
peuvent  avoir  à  cette  action  les  juifs  de 

Pologne,  d'Angleterre  ou  d'Amérique? 
Si  l'anathème  de  la  nation  juive,  con- 

tinue Orobio,  étoit  une  punition  de  sa 
révolte  contre  le  Messie  ,  il  ne  pourroit 

être  effacé  que  par  une  amande  hono- 
rable faite  au  Messie  ,  et  par  la  profes- 

sion du  christianisme  ;  cependant  un 

juif  s'y  soustrait  aussi  bien  en  embras- 
sant le  mahométisme  ,  qu'en  adorant 

Jésus-Christ. 

Nous  réph'quons  :  Si  l'opprobre  actuel 
des  Juifs  éloil  un  châtiment  de  leur  in- 

fidélité à  la  loi  de  Moïse  ,  il  ne  pourroit 

être  expié  que  par  une  amande  hono- 
rable, faite  à  cette  loi  :  or,  quand  un 

juif  se  fait  mahométan ,  il  ne  devient 
certainement  pas  plus  soumis  à  la  loi  de 

Moïse,  et  cependant  il  cesse  d'être  odieux 
comme  juif. 

Selon  ce  rabbin,  et  selon  la  vérité, 

l'état  de  réprobation  des  Juifs  tombe 
plutôt  sur  la  nation  que  sur  les  particu- 

liers ;  il  est  donc  tout  simple  qu\iujuif, 
en  se  dépouillant  du  caractère  national , 

soit  à  couvei  t  de  l'opprobre  attaché  à  sa 
nation  ;  mais  cela  ne  décide  rien  pour  ou 

contre  son  salut  éternel.  S'il  enibrassc  le 
christianisme,  il  sera  jugé  de  Dieu  comme 

chrétien,  selon  qu'il  aura  rempli  ou  violé 
les  devoirs  de  sa  religion;  s'il  se  fait  turc 
ou  païen ,  il  sera  jugé  comme  ces  nations 
infidèles. 

Puiscpi'il  est  démontré  jusqu'à  l'évi- 
dence (jue  l'état  actuel  des  Juifs  est  une 

punition  do  leur  incrédulité  au  Messie, 

et  de  la  mort  qu'ils  lui  ont  fait  subir  ,  ils 
ne  peuvent  espérer  de  rentrer  en  grâce 
avec  Dieu,  (pfen  adorant  ce  même  Messie 

qu'ils  oui  allaché  à  la  croix. 
Vli.  /)('  la  conversion  future  (les  Juifs. 

Liic  dciiiière  question  est  de  savoir  s'il 

les  Juifs  doivent  se  convertir  à  la  lin  du 

monde;  c'est  une  opinion  assez  com- 
mune parmi  les  commentateurs  mo- 
dernes ,  et  les  Juifs  n'ont  pas  manqué  do 

s'en  prévaloir.  Ce  sentiment  des  doc- 
teurs chrétiens,  disent-ils,  vient  évi- 

demment de  ce  qu'ils  ont  senti  que  les 
anciennes  prophéties  qui  annoncent  que^ 
quand  le  Messie  paroîtra,  tous  les  JuiÎJ 

se  réuniront  à  lui ,  n'ont  pas  été  accom- 
plies à  l'avénementde  Jésus-Christ;  cY\-i 

donc  un  subterfuge  qu'ils  ont  trouvé 
pour  attaquer  les  espérances  des  Juifs^ 
et  pour  écarter  les  conséquences  qui  s\mi- 
suivent  évidemment  de  ces  mêmes  pro- 

phéties. Arnica  collatio ,  p.  153. 
Il  est  vrai  que  saint  Paul,  dans  VE- 

pilre  aux  Jiomaivs,  ch.  11,  y.  2o  et 

suiv.,témoignequ'il  espère  laconversion 
des  Juifs  ;  il  se  fonde  sur  une  prédic- 

tion d'Isaïe,  qui  annonce  qu'il  viendra 
un  rédempteur  pour  Sion  ,  et  pour  ceux 
de  Jacob  qui  retoument  de  leurs  préva- 

rications,  c.  59,  f.  20.  Ces  dernières 
paroles  mettent  une  restriction  à  la  pro- 

messe de  Dieu  ;  on  ne  peut  i'élcndrc  à tous  \es  Juifs. 

Saint  Paul  ne  donne  pas  plus  d'exten- 
sion à  sa  prophétie.  1"  Il  dit  que  si  les 

Juifs  ne  persévèrent  point  dans  l'incré- 
dulité, ils  seront  replantés  sur  leur  an- 

cien tronc,  que  Dieu  est  assez  puissant 
pour  les  y  greffer  de  nouveau  ;  donc , 

lorsqu'il  ajoute  qu'alors  tout  Israël  sera 
sauvé  ,  il  faut  toujours  sous-entendre , 

s'ils  ne  persévèrent  point  dans  l'incrédu- 
lité. 2"  Il  avertit  les  gentils  de  ne  point 

s'enorgueillir  de  leur  vocation  ,  mais  de 
craindre  que  si  Dieu  a  réprouvé  une 
partie  des  Juifs,  malgré  ces  promesses, 
il  peut  aussi  laisser  retomber  les  gentils 

dans  l'incrédulité,  malgré  leur  vocation; 
la  conversion  future  des  Juifs  est  donc 

conditionnelle  tout  connue  la  persévé- 
rance des  gentils.  5"  Saint  Paul  fonde 

son  espérance  sur  ce  que  Dieu  ne  se  rc- 
pent  jamais  de  ses  dons  ni  de  sa  voca- 

tion ;  mais  lors(pie  les  hommes  rendent 
ses  dons  inutiles  par  leur  résistance  et 

leur  inlidélilé  ,  il  ne  s'ensuit  pas  que 
Dieu  se  soit  repenti.  11  i^aroit  donc  ([uo 

saint  Paul  ne  [larlc  point  d'une  couver- 
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sion  générale  des /w?'/5  à  la  fin  du  monde, 
mais  d'une  conversion  successive  et  très- 

lonle,  comme  on  l'a  vu  par  révénement. 
l/apôtre  écrivoit  aux  Romains  vers  l'an 
58  de  notre  ère,  douze  ans  avant  la  ruine 
de  Jérusalem  ;  à  cette  époque  ,  un  grand 
nombre  de  Juifs  se  convertirent  en  effet. 

Vainement  l'on  veut  adapter  à  une 
conversion  générale  des  Juifs  à  la  fin  du 

monde ,  d'autres  prophéties  de  Michée , 
d'Osée ,  de  Malachie,  qui  disent  la  même 
chose  que  celle  d'Isaïe  ;  ces  prédictions  , 
qui  regardent  évidemment  les  Juifs  re- 

venus de  Babylone,  ne  peuvent  être 
appliquées  à  un  événement  plus  reculé 
que  dans  un  sens  figuré  et  allégorique , 

qui  n'est  pas  une  forte  preuve.  Cette  mé- 
thode même  autorise  l'entêtement  des 

Juifs,  et  leur  fait  espérer  sous  un  Messie 
futur,  un  accomplissement  plus  parfait 
des  promesses  de  Dieu,  que  celui  qui 
^ut  lieu  pour  lors. 

Quand  on  y  ajoute  les  prédictions  d'un 
second  avènement  du  prophète  Elle  sur 
la  terre ,  on  oubhe  que  Jésus-Christ  lui- 
même  a  prévenu  cette  objection.  Lorsque 

ses  disciples  lui  représentèrent  qu'Elie 
devoit  venir  sur  la  terre ,  il  leur  répondit 
que  cette  prédiction  regardoit  Jean- 
Baptiste.  MatL,  c.  41  ,  f.  14;  c.  17, 

^.  10  ;  Luc,  c.  1  ,  ̂.  17.  Ce  que  l'on  tire 
de  l'Apocalypse  ,  pour  éclaircir  les  évé- 

nements qui  doivent  précéder  la  fin  du 

monde ,  loin  de  dissiper  l'obscurité,  ne 
sert  qu'à  l'augmenter. 

Mais ,  dit-on  ,  c'a  été  le  sentiment  des 
Pères  et  des  interprètes  de  l'Ecriture 
sainte;  c'est,  dans  le  christianisme,  une 
espèce  de  tradition  de  laquelle  il  n'est 
pas  permis  de  s'écarter  ;  Préf.  sur  Ma- 

lachie, Bible  d'Avignon,  1. 11  ,  p.  766 
et  suiv.;  t.  16,  p.  748  et  suiv.  Malheu- 

reusement on  n'a  cité  que  trois  Pères  de 
TEgiise ,  et  trois  ou  quatre  commenta- 

teurs modernes;  cela  suflit-il  pour  fon- 
der une  tradition?  On  ne  sait  que  trop 

l'abus  qui  a  été  fait  de  celte  prétendue tradition  dans  notre  siècle. 

Quand  la  prédiction  de  la  conversion 
future  des  Juifs  seroit  plus  claire  et  plus 
formelle  ,  les  rabbins  ne  pourroient  en- 

core en  tirer  aucun  avantage.  Les  pro- 
phéties qui  promettoienl  aux  Juifs  leur 
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retour  de  Babylone,  étoient  générales, 
absolues ,  sans  exception  ni  limitation 
expresse;  cependant  un  très -grand 

nombre  ne  revinrent  point,  parce  qu'ils 
ne  voulurent  pas  revenir.  Une  promesse 
de  la  rédemption  générale  des  Juifs, 

sous  le  Messie ,  prouveroit-elle  davan- 
tage que  la  promesse  du  retour  générai 

des  Juifs  après  la  captivité  ?  Toute  pro- 

messe de  Dieu  suppose  que  l'homme  ne 
mettra  pas  volontairement  obstacle  à  son 

entier  accomplissement  :  or,  c'est  ce 
qu'ont  fait  les  Juifs  au  retour  de  Baby- 

lone et  à  l'avènement  du  Messie  ;  il  seroit 
absurde  de  supposer  que ,  sous  leur  pré- 

tendu Messie  futur,  aucun  jw//" ne  sera 
libre  de  demeurer  tel  qu'il  est  ;  que  ceux 
qui  sont  établis  en  Amérique  abandon- 

neront leurs  possessions  et  leur  état, 
pour  aller  se  réunir  au  Messie  dans  la 
Terre  promise. 

Nous  finirons  cet  article ,  en  obser- 
vant que  l'on  s'exprime  fort  mal ,  quand 

on  dit  qu'en  Espagne  et  en  Portugal  l'in- 
quisition ne  souffre  point  de  Juifs, 

qu'elle  sévit  contre  eux  et  les  envoie  au 
supplice,  etc.  C'est  par  les  édits  des  sou- 

verains de  ces  deux  royaumes  que  les 

Juifs  en  ont  été  bannis  ;  ceux  qui  veu- 

lent y  demeurer  ne  le  peuvent  faire  qu'en 
feignant  d'être  chrétiens ,  par  consé- 

quent en  profanant  les  sacrements  qu'ils 
reçoivent;  lorsque  l'inquisition  les  dé- 

couvre ,  elle  les  punit,  non  comme  Juifs, 
mais  comme  profanateurs  et  rebelles 
aux  ordres  du  souverain.  Si  ceux  qui  ont 
déclamé  contre  cette  conduite  avoient 
été  mieux  instruits  ou  plus  sincères  ,  ils 

n'auroicnt  pas  déguisé  le  vrai  motif  du 
châtiment. 

JULIEN,  empereur  romain,  sur- 

nommé V Apostat,  l'un  des  plus  ardents 
persécuteurs  de  la  religion  chrétienne. 

C'est  ainsi  qu'il  est  représenté  par  les 
Pères  de  l'Eglise  et  par  les  écrivains  ec- 
clésiastiques. 
Comme  les  incrédules  de  notre  siècle 

se  sont  fait  un  plan  de  contredire  les 
Pères  en  toutes  choses ,  et  de  révoquer 
en  doute  les  faits  les  mieux  établis,  plu- 

sieurs ont  soutenu  que  Julien  ne  fut  ni 
apostat  ni  persécuteur,  que  ce  fut  un 

héros  et  un  sage.  C'est  à  nous  de  jusliiier 
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es  Pèros  et  de  prouver  la  vérité  de  leurs  j  celui  de  l'hypocrisie.  Kn  écrivant  nv.K 
juifs,  il  évite  de  paroître  idolâtre;  il  ne 

parle  que  du  Dieu  très-bon  qu'ils  ado- 
rent ,  et  se  propose  de  rebâtir  le  temple 

de  Jérusalem.  Fpist.  25.  Il  le  tenta  eu 
effet ,  et  fut  confondu  par  un  miracle. 
Foyez  Temple. 
On  ne  peut  disconvenir  de  son  cou- 

accusations.  I 

l"Que  Julien  ait  été  élevé  dans  la  reli-  ! 

gion  chrétienne,  qu'il  l'ail  ensuite  ab- 
jurée pour   faire   profession  du  paga- 
nisme,  c'est  un  fait  non-seulement  at-  i 

testé  par  ses  panégyristes,  Liban.,  Orat.  | 
•parent,  in  Jul.  %  9  ,  mais  dont  il  con-  ! 
vient  lui-même  dans  une  de  ses  lettres  \  rage;  mais  il  fut  bouillant,  téméraire, 

aux  habitants  d'Alexandrie,  Fpist.  51. 
Dans  une  autre,  son  frère  Gallus  le  féli- 

cite de  sa  piété  envers  les  martyrs.  Il  est 

certain  que  l'an  5G0,  lorsqu'il  fut  déclaré 
auguste  ,  il  assista  encore  à  1  église  chré- 

tienne le  jour  de  l'Epiphanie  avec  la 
pompe  impériale,  afin  de  plaire  aux  sol- 

dats et  aux  peuples  des  Gaules  presque  !  sa  flotte.  Il  mit  l'Assyrie  à  feu  et  à  sang; 

avide  de  gloire  à  un  excès  puéril.  Maître 
de  conclure  avec  les  Perses  une  paix 
avantageuse  ,  il  eut  la  folie  de  vouloir 
imiter  Alexandre  ;  il  se  laissa  tromper 

par  un  espion ,  malgré  les  remontrances 
de  ses  généraux;  il  exposa  son  armée 
à  une  perte  certaine ,  en  faisant  brûler 

tous  chrétiens. 

2''  Ge  sont  les  païens  eux-mêmes  qui 
l'accusent  d'avoir  persécuté  les  chré- 

tiens, entre  autres  Eutrope,  1.  10,  et 

Amrnien  Marcellin  ,  1.  2i,  p.  505.  S'il  ne 
fit  publier  aucun  édit  pour  condamner 

les  chrétiens  à  la  mort,  c'est  qu'il  savoit 

la  manière  dont  il  traita  les  villes  de 
Diacires  ,  Ozogardane  et  Maogamalque, 
fait  horreur. 

Il  a  écrit  contre  le  christianisme,  et 
son  ouvrage  a  été  réfuté  par  saint  Cyrille 

d'Alexandrie.  De  nos  jours,  les  incré- 
dules ont  eu  grand  soin  d'en  recueillir 

que  les  supplices  ,  loin  d'en  diminuer  le  ;  le  texte  dans  saint  Cyrille  ,  de  le  publier 
nombre,    u'avoient   servi    qu'à    l'aug- j  comme  un  monument  précieux    pour 
menler.  Liban.,  ibid.,  n.  58.  Il  con- 

vient lui-même  que  les  chrétiens  alloient 

à  la  mort  sans  répugnance,  parce  qu'ils 
cspéroient  rimmorlalilé.  Fragm.  Orat., 
pag.  2S8.  Mais  il  approuva  ou  dissimula 
tous  les  excès  auxquels  les  païens  se 
portèrent  contre  eux  :  et  il  feignit  de 
laisser  à  tous  la  liberté  ,  afin  de  les 
metlie  aux  prises  et  de  les  rendre  par 
là  moins  redoutables.  Jmm.  Marcell., 

1.  22 ,  c.  5.  L'édit  par  lequel  il  défendit 
aux  chréliens d'étudier  cl  d'enseigner  les 
lellres  a  été  blâmé  i)ar  les  [)aÏL'iis  mêmes. 
Ibid.,  c.  10. 

5"  Si  Julien  avoit  été  sage  ,  il  ne  se 
scroil  pas  livré,  comme  il  le  lit ,  à  celle 

troupe  de  sophistes  et  d'imposleurs  qui 
renvironnoicnt  ;  il  ne  les  auioit  pas 
rendus  insolenls  en  les  comblant  d'hon- 

neurs et  de  bienfaits  :  il  donna  dans 

toutes  les  superstitions  de  la  théurgieel 

l'incrédulité.  En  plusieurs  choses ,  il  est 
très  -  favorable  à  notre  religion,  et  il 

renferme  des  aveux  qu'il  est  important 
de  faire  remarquer. 

Julien  attaque  le  judaïsme  plus  di- 
rectement que  la  religion  chrétienne  ;  il 

défigure  la  doctrine  de  Moïse,  afin  de 
la  faire  paroître  moins  sage  que  celle 

de  Platon  ;  il  fait  contre  l'histoire  sainte 
les  mêmes  objections  que  les  marcionites 

et  les  manichéens;  il  déprime  tant  qu'il 
peut  les  écrivains  hébreux  ;  et,  par  un 

travers  inconcevable  ,  il  s'efibrce  de  con- 
cilier le  judaïsme  avec  le  |)agauisme;  il 

soulienl  (pie  les  juifs  et  les  païens  ado- 

rent le  même  Dieu,  qu'ils  ont  les  niêines 
cérémonies,  (pi'Abraham  a  observé  les 
augures,  que  Moïse  a  connu  les  dieux 
ex|)ialeurs  et  a  enseigné  le  polythéisme. 

il  convient  que  les  païens  ont  iin-»sin(^ 
sur  les  dieux  des  fables  indécenle?.,  et  il 

de  la  magie,  poussa  aux  derniers  excès  i  est  lui-même  entêté  de  toutes  ces  fable 

i'enlêlemenl  pour  la  divinalion  et  l'ido- 
lâtrie,  ne  rougit  point  d'en  exercer  les 

fonctions  les|)hisdég()ûlanles:  les|)aïens 
lui    ont  encore   reproché    ce    ridicule. 

il  ne  prouve  les  dogmes  du  paganisme 
que  |)ar  les  prétendus  prodiges  (jtie  les 
dieux  ont  ojx'rês  ,  et  par  la  prospi'ritf' 
des   j)euples  (pii  les   ont  adorés.    Mais 

Amm.  MarcclL,  1.  25,  c.  G.  11  y  ajouta  j  (^u'auroil  dit  Julien,  s'il  avoit  prévu  la 
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prospérité  des  Perses  qui  n'adoroient 
pas  ses  dieux,  par  lesquels  cependant  il 
fut  vaincu  ,  et  les  exploits  des  Barbares 

qui  ont  détruit  l'empire  romain  ? 
l'ne  remarque  essentielle ,  c'est  qu'il 

n'a  pas  osé  nier  formellement  les  mi- 
racles de  Jésus-Christ  ni  ceux  des  apô- 

tres; iiies  avoue  même  assez  clairement, 

a  Jésus,  pendant  toute  sa  vie ,  dit-il ,  n'a 
»  rien  fait  de  mémoraole,  à  moins  que 

»  l'on  ne  regarde  comme  de  grands  ex- 
»  ploits  d'avoir  guéri  les  boiteux  et  les 
y>  aveugles  et  d'avoir  exorcisé  les  démons 
»  dans  les  villages  de  Bethsaïde  et  de 
i>  Béthanie.  »  Dans  saint  Cyrille,  1.  6, 

prg.  119  :  «  Lui  qui  commandoit  aux  es- 
»  prits,  qui  marchoit  sur  la  mer,  qui 
»  chassoit  les  démons,  qui  a  fait,  à  ce 

»  que  vous  dites,  le  ciel  et  la  terre,  n'a 
i>  pas  pu  changer  les  cœurs  de  ses  pro- 
3  ches  et  de  ses  amis  pour  leur  salut.  » 
Ibid.,  pag.  209. 

Mais  la  résurrection  de  Jésus-Christ 
du  moins  étoitun  fait  mémorable;  Ju- 

lien n'en  parle  point;  s'il  pouvoil  la  con- 
tester, s'il  pouvoit  prouver  la  fausseté 

des  miracles  rapporîés  dans  l'Evangile, 
pourquoi  cette  foiblesse?  Il  devoit  sentir 
de  quelle  importance  étoit  cette  discus- 

sion ;  il  n'y  entre  point.  Il  dit  que  saint 
Paul  est  le  plus  grand  magicien  et  le  plus 
odieux  imposteur  qui  fut  jamais  ;  en 

quoi  consiste  sa  magie ,  s'il  n'a  point  fait de  miracles  ? 
Non-seulement  Julien  avoue  la  con- 

stance des  chrétiens  à  souffrir  le  martyre, 
mais  il  reconnoît  leur  libéralité  envers 

les  pauvres.  Misopog.,  p.  363.  Il  con- 

vient que  le  christianisme  s'est  établi  par 
les  œuvres  de  charité  et  par  la  sainteté 
des  mœurs  que  les  chrétiens  savent  con- 

trefaire; qu'ils  nourrissent  non-seule- 
ment leurs  pauvres,  mais  encore  ceux 

des  païens.  Epist.  49.  Il  auroit  voulu 
introduire  parmi  les  prêtres  du  paga- 

nisme la  même  régularité  de  mœurs 

qu'il  voyoit  régner  parmi  les  ministres 
de  la  religion  chrétienne. 

Ces  divers  témoignages  rendus  à  notre 

religion  par  un  de  ses  plus  grands  en- 
nemis ,  sont  la  meilleure  apologie  que 

l'on  puisse  opposer  aux  calomnies  des 
incrédules  modernes  ;  et  si  l'on  veut  se 

donner  la  peine  de  lire  les  réponses  que 
saint  Cyrille  a  données  aux  objections^ 
aux  reproches,  aux  calomnies  de  Julien, 

l'on  verra  la  différence  qu'il  y  a  entre 
un  homme  qui  sait  raisonner  et  un  vain 
discoureur. 

JUREMENT  ou  SERMENT.  Jurer, 

c'est  prendre  Dieu  à  témoin  de  la  vérité 
d'un  discours,  ou  de  la  sincérité  d'une 
promesse,  et  faire  une  imprécation  con- 

tre soi-même,  si  l'on 
ment,  ou  si  l'on n'accomplit  pas  ce  que  l'on  promet  ;  c'est 

donc  un  acte  de  religion  par  lequel  on 
fait  profession  de  craindre  Dieu  et  sa 

justice. Nous  en  voyons  des  exemples  parmi 

I  les  plus  sincères  adorateurs  du  vrai 
I  Dieu.  Abraham  ,  Gen.,  c.  14 ,  ̂.  22,  pro- 
I  teste  avec  serment  qu'il  n'acceptera  pas 
I  les  présents  du  roi  de  Sodome.  Cap.  21^ 
\/ji.  23,  il  jure  alliance  avec  Abimélech. 
j  Cap.  24,  f .  2,  il  fait  jurer  son  économe 

\  qu'il  ne  donnera  pas  pour  épouse  à ]  Isaac  une  Chananéenne.  Cap.  26  ,  %  51 , 

;  Isaac  renouvelle  avec  serment  l'alliance 
j  faite  par  son  père  avec  Abimélech.  Cap. 

;  31 ,  ̂.  53,  Jacob  fait  de  même  avec  La- 
j  ban.  Dieu  semble  avoir  approuvé  cet 

I  usage ,  en  confirmant ,  par  une  espèce 
'  de  serment ,  les  promesses  qu'il  faisoit 
!  à  Abraham  :  «  J'ai  juré  par  moi-même^ 

J)  dit  le  Seigneur ,  de  vous  bénir  et  de 
»  multiplier  votre  postérité.  »  Gen.^ 
cap.  22,  ̂   16. 

La  formule  ordinaire  du  serment  étoit  : 
Vive  le  Seigneur,  Jud.,  c.  8_,  ̂.  19;  ou 
Que  le  Seigneur  me  punisse,  si  je  ne 
fais  telle  chose,  I.  Reg._,  c.  24,  ̂ .44  et 
45.  Dieu  lui-même  dit  souvent  :  Je  suis 

vivant,  pour  attester  ce  qu'il  fera, 
iVwm.^  c.  14,  ̂ .28,  etc. 

Il  étoit  défendu  aux  Juifs,  1»  de  jurer 
par  le  nom  des  dieax  étrangers.  Eœod., 

c.  25,  j^.  15.  0  Vous  craindrez  le  Sei- 
»  gneur  votre  Dieu,  leur  dit  Moïse;  vous 
»  le  servirez  seul ,  et  vous  jurerez  par 
»  son  nom.  »  Deut.,  c.  6  ,  ̂.  15.  2°  De 
prendre  en  vain  ce  saint  nom  et  de  se 
parjurer.  Exod.,  c.  20 ,  ̂.  7  ;  Levit., 
c.  19,  ̂ .12.  Ces  deux  défenses  regar- 

doient  également  les  ywremerîf 5  que  l'on 
faisoit  par  devant  les  juges,  ou  pour 
confirmer  un  contrat  mutuel,  et  ceux 
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dont  on  usoit  dans  le  discours  ordinaire. 

Jésus-Christ,  dans  l'Evangile,  ajoute 
une  nouvelle  défense,  qui  est  de  jurer 

sans  nécessité  :  a  Vous  savez  qu'i!  u  été 
»  dit  aux  anciens.  Vous  ne  vous  parjure- 
»  rez  point,  mais  vous  rendrez  au  Sei- 
»  gneur  vos  jurements;  pour  moi,  je 
»  vous  dis  de  ne  pas  jurer  du  tout,  ni  par 
»  le  ciel  qui  est  le  tr(5ne  de  Dieu  ,  ni  par 
»  la  terre  qui  est  son  marche-pied,  ni 
T>  par  Jérusalem  qui  est  la  ville  du  grand 
D  Roi,  ni  par  votre  têle,  puisque  vous  ne 

»  pouvez  pas  changer  la  couleur  d'un 
»  seul  de  vos  cheveux.  Que  votre  dis- 
»  cours  se  borne  à  dire  oui  ou  non  :  tout 

»  ce  que  l'on  y  ajoute  de  plus  vient 
i>  d'un  mauvais  fond.  »  Mallh.,  c.  5  , 
t-  33.  Dans  un  autre  endroit ,  il  réfute 

A[ KW 
rFcriliirc  sainte  el  de  mauvais  mo:,^- 
listes.  !l  fait  ce  reproche  à  saint  Justin  , 

à  saint  Irénée,  à  saint  Clément  d'Alexan- 
drie, à  Terlullicn  ,  à  saint  Basile  ,  à  saint 

Jérôme.  Traité  de  la  Morale  des  Pères, 
chap.  2,  3,  5,  6,  H  et  If). 

Ce  qu'il  y  a  de  singulier,  c'est  qiio 
Barbeyrac,  si  parfait  moraliste,  n'a  p^s 
trouvé  bon  ,  non  plus  que  les  Pères  ,  de 
désigner  les  cas  dans  lesquels  \e  jure- 

ment peut  être  permis  ou  défendu  ;  il 

s'est  donc  rendu  coupable  du  même 
crime  qu'eux.  Mais  il  faut  s'aveugler 
au  grand  jour ,  pour  ne  pas  voir  que 

les  Pères  ont  parlé  comme  l'Kvangile  , 
du  discours  ordinaire  et  des  conversa- 

tions ,  lorsqu'ils  ont  dit  qu'il  n'étoit  pas 
permis  de  jurer.  11  ne  leur  est  pas  venu 

la  distinction  quefaisoient  les  pharisiens  dans  l'esprit  que  l'on  pût  prendre  dans 
entre  les  jurements  qui  obligcoient  et  "n  autre  sens  les  paroles  de  Jésus- 

ceux  qui  n'obligeoient  pas.  C.  23,  f.i6.    Christ  ni  les  leurs,  et  que  l'on  pût  les 
Saint  Jacques  répète  aux  fidèles  la  même 
leçon.  Jac.j  c.  5,  f.  12. 

Par  ces  paroles  Jésus  -  Christ  a  - 1  -  il 
condamné  les  serments  même  qui  se 
font  en  justice  pour  confirmer  un  té- 

moignage ,  ou  entre  des  hommes  consti- 

tués en  autorité,  qui  jurent  l'exécution 
d'un  traité?  [.es  quakers,  les  anabap- 

tistes et  quelques  sociniens  le  préten- 

dent ;  mais  il  est  évident  qu'ils  se 
trompent.  Le  Sauveur  parle  du  discours 
ordinaire,  et  non  des  actes  publics  de 

justice  :  les  jurements  qu'il  condamne 
n'étoient  certainement  pas  des  formules 
usitées  devant  les  juges.  Saint  Paul  dit 
que  parmi  les  hommes  les  contestations 
se  terminent  par  le  serment ,  ot  il  ne 
blâme  point  celte  pratique.  Jhbr.,  c.  G, 
^.  10.  Il  observe  que  Dieu  a  daigné  ju- 

rer par  lui-même,  pour  confirmer  ses 
promesses  et  rendre  notre  espérance 
plus  inébranlable. 

Les  Pères  de  l'Fglise  ont  répété  h  la 
lettre  la  défense  que  Jésus-Christ  a  faite, 
et  dans  les  mêmes  termes.  Barbeyrac 
leur  en  a  fait  un  crime;  il  soutient  que 
ces  Pères  ont  condanmé  toute  espèce  de 
serment  sans  restriction  et  sans  distinc- 

tion; que,  faute  d'expliquer  TKvangile 
dans  son  vrai  sens,  ils  ont  tendu  aux 

fidèles  un  piège  d'erreur  :  il  en  conclut 
que  ce  sont  de  mauvais  interprètes  de 

appliquer  aux  serments  faits  par  auto- 

rité publique.  Sont-ils  blâmables  de  n'a- 
voir pas  prévu  l'entêtement  des  qua- 
kers et  des  anabaptistes  ?  On  n'en  avoit 

point  vu  d'exemple  avant  le  seizième siècle. 

Les  premiers  chrétiens  ne  purent  con- 
sentir à  faire,  soit  le  serment  militaiie  , 

soit  les  serments  exigés  en  justice,  lors- 

qu'on les  faisoil  au  nom  des  faux  dieux 
ou  en  présence  de  leurs  simulacres  : 

ç'auroil  été  un  acte  d'idolâtrie;  mais  ils 
ne  refusèrent  jamais  de  faire  des  ser- 

ments qui  n'avoient  aucun  trait  de  pa- 
ganisme, a  Nous  jurons,  dit  Tertullien, 

»  non  par  les  génies  des  césars ,  mais 
»  par  la  vie  ou  la  conservation  des  ré- 
»  sars,  qui  est  plus  auguste  que  tous  les 
»  génies.  »  yipol.,  c.  32.  De  là  même  on 
a  conclu  que  ceux  (pii  furent  mis  à 

mort  par  ordre  de  Caligula,  parce  qu'ils 
n'avoient  jamais  voulu  jurer  j)ar  son 
gévie,  étoient  des  chrétiens.  Sueton. 

in  Calig.  c.  27.  f^oy.  les  Aotes  de  Ila- 
vercamps  sur  le  passage  de  Terlullio'. 

Il  est  donc  faux  (jue  ce  Père  condauuM' 

toute  espèce  de  serment;  c'est  tiaus  son 
Traité  de  l'Idolâtrie  qu'il  semble  l'in- terdire absolument  à  tout  chrétien  :  celle 
circonstance  seule  auroil  dû  ouvrir  les 

yeux  à  Barbeyrac,  et  il  ne  nous  seroit 
pas  plus  dillicile  de  justifier  les  autres 
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Pères  de  l'Eglise  par  leurs  écrits  môme 
et  par  les  circonstances  dans  lesquelles 
ils  ont  parle. 

D'autres  philosophes  bizarres  ont  dé- 
cidé que  les  serments  sont  inutiles  ;  que 

celui  qui  ne  craint  pas  de  mentir  n'aura 
point  horreur  de  se  parjurer.  Cela  n'est 
pas  toujours  vrai  :  tout  homme  sent 

très-bien  qu'un  parjure  est  un  plus 
grand  crime  qu'un  simple  mensonge, 
puisqu'il  ajoute  l'impiété  à  la  mauvaise 
loi.  «  Il  n'y  a ,  dit  Cicéron ,  point  de  Hen 
»  plus  fort  que  le  serment  pour  empê- 
»  cher  les  hommes  de  manquer  à  la  foi 

»  et  à  la  parole  qu'ils  ont  donnée  :  té- 
»  moin  la  loi  des  douze  tables ,  témoin 
»  les  sacrées  formules  qui  sont  en  usage 
»  parmi  nous  pour  ceux  qui  prêtent  ser- 
»  înenl,  témoin  les  alliances  et  les  traités 
»  où  nous  nous  lions  par  «ermeni^  même 
»  avec  nos  ennemis ,  témoin  enfin  les 
»  recherches  de  nos  censeurs,  qui  ne 
»  furent  jamais  plus  sévères  que  dans  ce 
»  qui  concerne  le  serment.  »  De  Offic.^ 
1.  3,  c.  31.  Le  serment  ^  dit  un  écrivain 

très-sensé ,  n'empêche  pas  tous  les  par- 
jures, mais  il  atteste  toujours  que  le  par- 

jure est  le  plus  grand  des  crimes.  Foyez 
Parjure. 

Dans  le  style  populaire ,  on  appelle  jm- 
rement,  non-seulement  toutes  les  for- 

mules dans  lesquelles  le  nom  de  Dieu 
est  employé  directement  ou  indirecte- 

ment pour  confirmer  ce  que  l'on  dit, 
mais  encore  les  blasphèmes  ,  les  impré- 

cations que  l'on  fait  contre  soi-même  ou 
contre  les  autres ,  même  les  paroles  bru- 

tales et  injurieuses  au  prochain  :  tout 

cela  est  évidemment  condamné  par  l'E- 
vangile. Jésus-Christ  réprouve  les  im- 

précations que  l'on  fait  contre  soi-même, 
en  disant  :  Ne  jurez  point  par  votre 

tête;  en  effet,  lorsqu'un  homme  jure 
ainsi ,  c'est  comme  s'il  disoit  :  Je  con- 

sens à  perdre  la  tête  ou  la  vie ,  si  je  ne 

dis  pas  la  vérité.  Or,  c'est  à  Dieu  seul 
de  disposer  de  notre  vie;  nous  n'avons 
aucun  droit  d'y  renoncer  sans  son  ordre. Il  nous  est  défendu  de  souhaiter  du  mal 

au  prochain  ,  à  plus  forte  raison  de  faire 
contre  lui  des  imprécations  qui  tendent 
h  intéresser  le  ciel  dans  nos  sentiments 

ie  haine  et  de  vengeance.  Le  respect 
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que  nous  devons  à  Dieu  et  à  son  saint 

nom  doit  nous  empêcher  de  l'invoquer 
par  légèreté  ;  à  plus  forte  raison  par  co- 

lère et  par  brutalité.  L'habitude  desjw- 
rements  parmi  le  peuple  est  un  reste  de 
la  grossièreté  des  siècles  barbares. 

Pour  jurer,  même  en  justice,  il  n'est 
pas  nécessaire  de  prononcer  des  paroles  ; 
il  sufïit  de  faire  le  signe  ou  le  geste  usité 
en  pareil  cas  ,  comme  de  lever  la  main, 
de  la  porter  à  sa  poitrine ,  de  toucher 
r Evangile  ou  une  relique  ,  etc.  Dans  les 

siècles  d'ignorance,  où  l'on  avoit  établi 
la  mauvaise  coutun>e  de  jurer  sur  les 
châsses  des  saints ,  quelques  insensés 
imaginèrent  que  quand  on  avoit  ôté 
d'avance  les  reliques  de  la  chasse ,  le 
serment  n'obligeoit  plus.  Erreur  qui  va 
de  pair  avec  celle  des  pharisiens  que 

Jésus  -  Christ  réfute  dans  l'Evangile. 
Matlh.,  c.  23,  f,  16.  Foyez  Parjure, 
Imprécation. 

Un  écrivain  récent  déplore  avec  rai- 

son le  peu  de  respect  que  l'on  a  parmi 
nous  pour  le  serment,  la  facilité  avec 
laquelle  on  trouve  toujours  des  témoins 
prêts  à  attester  en  justice  la  capacité  et 

la  probité  d'un  homme  qui  se  présente 
pour  remplir  une  charge,  et  que  sou- 

vent ils  ne  connoissent  pas.  Il  observe 
très-bien  que  regarderie  serment  comme 

une  simple  formalité,  c'est  manquer  de 
respect  pour  le  saint  nom  de  Dieu ,  et 

rompre  un  des  liens  les  plus  forts  qu'il 
y  ait  dans  la  société. 

Ces  réflexions  sages  ne  justifient  point 
la  proposition  dans  laquelle  Quesnel  a 

dit  que  «  Rien  n'est  plus  contraire  à  l'Es- 
»  prit  de  Dieu  et  à  la  doctrine  de  Jésus- 
»  Christ,  que  de  rendre  communs  les 

»  serments  dans  l'Eglise ,  parce  que  c'est 
»  multiplier  les  occasions  de  se  parjurer, 
»  tendre  un  piège  aux  foibles  et  aux 
»  ignorants,  et  faire  servir  le  nom  et  la 
»  véracité  de  Dieu  aux  desseins  des  im- 

»  pies.  »  Prop.  101.  Il  en  vouloit  évi- 
demment à  la  signature  du  formulaire, 

par  lequel  on  atteste  que  l'on  condamne 
les  propositions  du  Jansénius  dans  le 

sens  de  l'auteur.  Suivant  celte  morale, 
il  faudroit  aussi  supprimer  les  profes-  J 
sions  de  foi  par  lesquelles  on  atteste  que  f 
l'on  est  chi  élien  et  catholique.  Cet  au- 
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teur  téméraire  n'hésite  point  de  nommer 
impies  ceux  qui  ne  pensent  point 
comme  lui. 

JUllIDICT[ON,  pouvoir  de  faire  des 
lois  et  prononcer  des  jugements  obliga- 

toires dans  une  certaine  étendue  de  ter- 

ritoire. (  N«  LX,  p.  607.  )  Nous  n'avons 
à  parler  que  de  la  juridiclion  spiri- 

tuelle des  pasteurs  de  l'Eglise;  leur  ju- 
ridiclion temporelle  est  l'objet  du  droit 

canonique. 

A  l'article  Lois  ecclésiastiqurs,  nous 
prouverons  que  les  pasteurs  de  l'Eglise 
ont  reçu  de  Dieu  le  pouvoir  de  faire  des 
lois  concernant  le  culte  divin  et  les 

mœurs  des  fidèles  ,  et  que  ceux-ci  sont 

obligés  en  conscience  de  s'y  soumettre 
et  de  s'y  conformer;  que  dans  tous  les 
siècles  l'Eglise  a  usé  de  ce  pouvoir  et  a 
statué  des  peines  contre  les  réfractaires. 

Mais  il  y  a  contestation  entre  les  théo- 
logiens, pour  savoir  si  les  évoques  tien- 

nent immédiatement  de  Jésus -Christ 
leurjuridiciion  spirituelle  sur  les  fidèles 

de  leur  diocèse ,  ou  s'ils  la  reçoivent 
du  souverain  pontife  Les  ultramontains 
soutiennent  ce  dernier  sentiment;  Bellar- 

min  a  fait  tous  ses  efforts  pour  l'établir. 
Tome  3 ,  Controv.  d<i  Summo  Pont.  En 
France,  nous  pensons  le  contraire; 

(N''  LXi,  p.  GOS.  )  Nous  disons  que  les 
évéques  ont  reçu  de  Jésus -Christ  leur 
juridiclion  aussi  immédiatement  que 

leurs  pouvoirs  d'ordre  et  leur  caractère. 
(N'-  LXII,p.  G08.  } 

Pour  étayer  son  opinion,  Bellarmin  , 
lib.  2,  c.  9,  commence  par  supposer, 

1°  que  le  gouvernement  de  l'Eglise  est 
purement  monarchi(iuo  ;  (pie  comnie 
dans  une  monarchie  loule  autorité  civile 

et  politique  émane  du  souverain,  ainsi 

dans  ri'glise  loulc  juridiction  doit  partir 
immédiatement  du  souverain  pontife. 

Mais  c'est  un  pur  système  qui  ne  porte 
sur  rien.  Nous  sommes  beaucoup  mieux 
fondés  à  soutenir  cpic  le  gouverncnirnl 

de  l'Eglise  n'est  ni  une  monarchie  pure 
ni  une  aristocratie ,  mais  un  mélange 

de  Tune  et  de  l'autre  ;  (pi'en  cela  il  est 
plus  |)arfait  et  moins  sujet  aux  inconvé- 

nients. Dans  une  monarchie  même  ,  le 
pouvoir  (hi  souverain  peut  être  plus  ou 
moins  étendu;  lorsijue  dans  rorijiiiie  il 
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a  été  restreint  par  des  lois  fondamen- 
tales, par  des  formes  inviolables,  par 

des  pouvoirs  intermédiaires  et  perpé- 
tuels ,  le  souverain  ne  cesse  pas  pour 

cela  d'être  monarque  ;  il  s'ensuit  seule- 
ment qu'il  n'est  pas  despote.  Or,  qu'il 

en  soit  ainsi  du  gouvernement  de  l'E- 
glise, c'a  été  le  sentiment  de  toute  l'an- 

tiquité ,  confirmé  par  la  pratique  des 
quatre  premiers  siècles.  Si  cette  vérité  a 

été  souvent  méconnue  dans  la  suite  ,  c'a 
été  un  malheur  causé  par  l'inondation 
des  Barbares  et  par  les  révolutions  qui 

ont  succédé.  (  N«  LXIII,  p.  ni3.  ) 
2"  Bellarmin  suppose  que  saint  Pierre 

seul  1  été  ordonné  ou  sacré  évêque  par 
Jésus -Christ,  au  lieu  que  les  autres 
apôtresont  été  ordonnés  par  saint  Pierre, 

lib.  i  ,  c.  25.  Pure  imagination ,  qu'il 
a  soin  de  réfuter  lui-même.  Il  prouve., 
lib.  i,  c.  2i,  que  les  autres  ap(Mres  ont 
reçu,  non  de  saint  Pierre,  mais  de  Jésus- 

Christ,  \Qur  juridiction  sur  toute  l'E- 
glise. Il  seroit  fort  singulier  que  ce  divin 

Sauveur  leur  eut  donné  par  lui-même 

la  juridiction  et  non  l'ordination ,  qu'il 
eut  fallu  autre  chose  que  la  volonté  de 
Jésus -Christ  et  sa  parole  pour  leur 
donner  en  même  temps  tous  les  pou- 

voirs dont  ils  éloient  revêtus. 

Saint  Paul,  Galat.,  c.  1 ,  déclare  qu'il 
est  apôtre ,  non  par  le  choix  et  la  mis- 

sion d'aucun  homme,  mais  par  Tordre 
de  Jésus-Christ  et  de  Dieu  son  Père  ; 

qu'après  avoir  reçu  de  Dieu  sa  vocation, 
il  n'est  point  allé  trouver  les  apôtres , 
mais  qu'il  est  allé  en  Arabie,  et  n'a  vu 
saint  IMerre  qu'au  bout  de  trois  ans.  H 
n'a  donc  pas  cru  avoir  besoin  de  rece- 

voir de  cet  apôtre  l'ordination  non  plus 
que  la  mission  j)()ur  prêcluM",  et  la  J»- 
r/V//c//o?«.  Bellarmin  ci  le  encore  re\euq)le 
de  saint  Mallhias,  qui  est  élu,  non  par 
les  apôtres,  mais  |)ar  le  sort  et  par  le 
choix  de  Dieu,  et  qui  est  agrégé  au 
corps  apostolique  sans  autre  formalité. 
y^cl.,  cl,  j>.  2().  (N'  EXIV,  p.  (îi.s.  ) 

Vainement  Bellarmin  semble  distin- 

guer la  juridiction  d'avec  la  mission  , 
et  l'épiscopat  d'ave-  l'apostolat  ;  de  son 
jiropre  aveu,  les  a|)ôlres  ont  reçu  de 
Bien  l'un  el  l'autre.  Pour  b's  leur  don- 

ner ,  a-l-il  fallu  autre  chose  que  ces  pa- 



rôles  de  Jésus-Christ 
»  vangile  à  toute 
e.  45  ,  ̂.  46?  «  Je  vous  envoie  comme 

»  mon  Père  m'a  envoyé....  Recevez  le 
»  Saint-Esprit;  les  péchés  seront  re- 
»  mis  à  ceux  auxquels  vous  les  remct- 
»  trez,  etc.  »  Joan.,  c.  20,  f.  21  ?  On 
ne  le  prouvera  jamais. 

5°  Plus  vainement  encore  ce  théolo- 
gien prétend  que  \a  juridiction  univer- 
selle ,  donnée  par  Jésus-Christ  aux  apô- 

tres ,  étoit  extraordinaire ,  déléguée  ,  et 
ne  devoit  pas  passer  à  leurs  successeurs; 
au  lieu  que  celle  dont  il  avoit  revêtu 
saint  Pierre  étoit  ordinaire ,  perpétuelle, 
et  devoit  être  transmise  à  tous  les  sou- 

verains pontifes.  Lib.  1  ,  c.  9;  hb.  4, 

c.  25.  Il  s'ensuit  seulement  que  la  juri- 
diction des  autres  apôtres  ne  devoit  pas 

se  transmettre  à  leurs  successeurs  dans 

la  même  étendue  qu'ils  l'avoient  eux- 
mêmes  reçue  :  mais  il  ne  s'ensuit  pas 
qu'ils  ne  dévoient  et  ne  pouvoient  en 
transmettre  aucun  degré.  C'est  une  ab- 

surdité de  supposer  que  quand  un  apôtre 
établissoit  un  évêque  dans  une  contrée, 

et  qu'il  lui  donnoit  par  l'ordination  les 
pouvoirs  d'ordre  et  la  mission,  il  ne  lui 
donnoit  pas  aussi  \a  juridiction  sur  son 
troupeau.  Voyons-nous  les  évêques  éta- 

blis par  saint  Paul  et  par  saint  Jean , 
longtemps  après  la  mort  de  saint  Pierre , 
demander  la  juridiction  aux  successeurs 
de  ce  prince  des  apôtres? 

4°  Par  une  suite  de  la  même  hypo- 
thèse, Bellarmin  imagine  que  les  évê- 

ques ne  sont  pas  les  successeurs  des 
apôtres  dans  le  même  sens  que  le  pape 
est  le  successeur  de  saint  Pierre ,  parce 

qu'il  n'hérite  point  de  la  juridiction  des 
apôtres  sur  toute  l'Eglise,  au  heu  que 
les  papes  la  reçoivent  avec  la  même 
étendue  que  saint  Pierre.  Mais  les  bornes 
mises  par  les  apôtres  même  à  la  juri- 

diction ordinaire  des  évêques ,  ne  la 

rendoient  pas  nulle.  Jésus-Christ  l'avcit 
donnée  à  ses  apôtres  telle  qu'il  la  leur 
falloit  pour  établir  l'Evangile;  il  n'y 
avoit  point  mis  de  bornes,  non  plus  qu'à 
leur  mission ,  puisqu'il  les  avoit  envoyés 
prêcher  à  toutes  les  nations.  Pour  l.i 
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Prêchez  l'E-  |  mitée  ;  il  sufïisoit  qu'il  y  eût  dans  l'E- créature.  »  Marc,  glise  un  chef  qui  la  conservât  surtout 

le  troupeau.  De  ce  que  saint  Paul  n'a 
pas  donné  à  Timothée  et  à  Tite  une  ju- 
ridictio7i  diussi  étendue  que  la  sienne, 

il  ne  s'ensuit  pas  qu'il  ne  leur  en  ait 
donné  aucune,  ou  qu'ils  aient  été  obligés 
de  l'emprunter  ailleurs.  Il  y  auroit  du 
ridicule  à  soutenir  que  l'évêque  d'E- 
phèse  n'étoit  pas  le  successeur  de  saint 
Jean ,  parce  qu'il  n'avoit  pas  le  même 
degré  ôe  juridiction  que  saint  Jean.  Sa- 

vons-nous ,  d'ailleurs,  si  les  disciples  du 
Sauveur  ,  ou  ceux  des  apôtres,  qui  sont 
allés  prêcher  au  loin ,  avoient  une  juri- 

diction limitée  à  un  territoire  particu- 
lier ?(  N«  LXV,  p.  616.) 

Les  apôtres  mêmes ,  quoique  revêtus 

d'une  juridiction  générale ,  se  sont  sou- 
vent abstenus  d'en  faire  usage.  Saint 

Paul  déclare  qu'il  n'a  prêché  l'Evangile 
que  dans  des  lieux  où  Jésus-Christ  n'a- 

voit pas  encore  été  annoncé ,  afin  de 

ne  pas  balir  sur  le  fondement  d'autrui. 
jRom.,  c.  45,  f,  20.  Il  étoit  convenu 

avec  saint  Pierre  de  prêcher  l'Evangile 
principalement  aux  gentils,  pendant  que 
saint  Pierre  et  ses  collègues  instrui- 
soient  les  Juifs  par  préférence,  Galat,, 

c.  2,  ̂i'.  9  ;  mais  avant  cet  arrangement, 

il  avoit  déjà  quatorze  ans  d'apostolat. 
5°  Par  la  même  nécessité  de  système , 

Bellarmin  prétend  que  c'est  saint  Pierre 
qui  a  fondé  les  trois  Eglises  patriarcales 

d'Alexandrie,  d'Antioche  et  de  Rome; 

que  c'est  par  les  évêques  de  ces  trois 
grands  sièges  qu'il  a  communiqué  la 
juridiction  à  tous  les  autres  évêques  du 

monde.  C'est  dommage  que  l'antiquité 
n'ait  eu  aucune  connoissance  de  ce  fait 

important.  Outre  qu'il  est  fort  douteux 
si  saint  Pierre  a  eu  aucune  part  à  la 

fondation  de  l'Eglise  d'Alexandrie ,  si 
saint  Marc  en  a  été  fait  évêque  avant 
ou  après  la  mort  de  saint  Pierre,  les 

patriarches  de  Jérusalem  n'auroient  cer- 
tainement pas  avoué  qu'ils  tenoient  leur 

juridiction  de  ceux  d'Antioche  et  d'A- 
lexandrie. (  N*^  LXVI,  p.  618.  ) 

Selon  une  tradition  assez  constante, 
saint  André  et  saint  Philippe  ont  prêché 

suite  ,    il   n'étoit    pas    nécessaire   que  j  TEvangile  dans  le  nord  de  l'Asie  et  de 
chaque  évêque  eût  une  j  un  die  don  ïWi-  '  TEurope;  d'autres  apôtres  dans  la  Perse 
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et  dans  les  Indes  :  croirons-nous  que  j 

les  évêques  qu'ils  y  ont  établis  ont  eu  î 
recours  aux  palriarcties  d'Anlioche  ou  ; 
d'Alexandrie  pour  recevoir  la  juridic- 

tion épiscopale ,  et  ne  se  sont  pas  crus 
autorisés  à  gouverner  leur  troupeau  en 
vertu  de  l'ordination  et  de  la  mission 

qu'ils  avoient  reçues  des  apôtres?  Si 
celte  discipline  avoit  eu  lieu,  il  seroit 

fort  étrange  qu'il  n'en  fût  resté  aucun 
vestige  dans  les  monuments  des  trois 
premiers  siècles. 

Lorsqu'on  objecte  à  Bellarmin  les  pa- 
roles que  saint  Paul  adresse  aux  anciens 

de  l'Eglise  d'Kpbèsc  :  a  Veillez  sur  vous 
»  et  sur  to'it  le  troupeau  dont  le  Saint- 
»  Esprit  vous  a  établis  évêques   pour 

»  gouverner  l'Eglise  de  Dieu,  »  ̂ct.,  j 
c.  20,  ̂ .  21  ;  il  dit  que  ces  évêques  ont  i 
reçu  le  pouvoir  de  gouverner,  non  pas 
immédiatement   du  Saint-Esprit,  mais  ̂ 
médialementparlecanal  de  saint  Pierre;  j 
il  ne  fait  pas  allention  que  ces  évêques 
avoient  été  ordonnés  par  saint  Paul ,  et 

que  cet  apôtre  n'a  jamais  cru  avoir  be-  , 
soin  de  la  commission  d'aucun  bomme  ! 
pour  exercer  les  fonctions  de  l'apostolat.  , 
(^c  n'est  pas  ainsi  non  plus  que  l'enten-  i 
(loicnt  les  évoques  du  grand  concile  d*A-  , 
IVique,  tenu  sous  saint  Cyprien,    qui 
disoienl  :  «  Jésus-Cbrist  seul  a  le  pou- 
»  voir  de  nous  préposer  au  gouverne-  j 
»  ment  de  sou  Eglise,  et  de  juger  de  nos  j 

>•  actions.  »  L'on  sait  qu'ils  en  vouioient  i 
par  là  au  pa|)e  saint  Etienne.  1 

G"  Un  nouveau  Irait  de  prévention  de  \ 

la  part  de  ce  savant  ibéologicn  est  de  '■ 
prétendie  qu'un  évêque  n'a  pas  le  pou-  | 
voir  d'envoyer  des  missionnaires    aux  ! 
|UMipl('s  inlidèles.  Mais  si  un  évêque  se 
Irouvoil    liMil  à  coup    transporté    aux 
milieu  de  ces  |)enples,  lui  seroil-il  dé- 

fendu de  leiM  prêcber  l'Evangile,  de  les 
convertir,  de  les  gouverner  conjme  pas- 

teur, avant  d'eu  avoir  reçu  la  couunis- 
sion  du  saint  Siège,  comme  cela  s'est 
fait    du  t(Miq>s  des   apôtres?  Nous   ne 
pensons  pas  (pie  Bellarmin  ose  le  sou- 

tenir. (  i\'  LWll  ,  p.  (i'2  1.  } 
7"  Si  les  évêques,  dit-il,  avoient  reçu 

de  Dieu   leur  juridiction  ,    elle  seroit 
égale  pour  tous  :  or,  celle  des  uns  est 
plus  éiu[i(liu;  ([ue  celle  des  autres,  le 

m. 
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souverain  pontife  ne  pourroit  étendre, 
ni  resserrer  ,  ni  changer  celle  juri die- 

lion;  il  le  peut  cependant,  puisqu'il  le 
fait,  soit  par  le  partage  lVuu  évêché  en 
plusieurs  ,  soit  par  les  exemptions,  les 
réserves,  etc. 

Nous  répondons  que  la  juridiction 
des  évêques  seroit  égale  et  immuable, 

si  le  bien  de  l'Eglise  l'exigeoit  ainsi; 
cela  est  si  vrai ,  que  dans  le  cas  de  nc*- 
cessité  l'on  a  vu  de  saints  évêques  faire 
des  actes  de  juridiction  bors  de  leur 
diocèse,  donner  les  ordres  sacrés,  etc.; 

et  ils  n'eu  ont  point  été  blâmés.  On  cite 
pour  exemple  saint  Atbauase,  Eusèbe 
de  Samosate  et  saint  Epipbane.  Bing- 
bam  ,  Orig.  ecclés.,  I.  2 ,  c.  5,  %  3.  Ea 
donnant  aux  apôtres  la  juridiction , 

Jésus-Christ  a  voulu  qu'elle  fût  trans- mise à  leurs  successeurs  de  la  manière 

la  plus  avantageuse  au  bien  de  l'Eglise  ; 
qu'elle  fût  dévolue  au  chef  dans  toute 
son  universalité,  à  ses  collègues  dans 

le  degré  nécessaire  pour  exercer  utile- 

ment leurs  fonctions  :  il  ne  s'ensuit  pas 
de  là  que  ce  soit  le  chef  qui  la  donne 
aux  autres.  Le  souverain  pontife  ne  fait 
point  des  unions,  des  |)arlages  ,  des 
exemptions  ni  des  réserves  ,  à  sou  gré, 
sans  consulter  personne,  et  contre  le 

bien  de  l'Eglise;  autrement  elles  seroient 
illégitimes. 

Nous  reconnoissons  volontiers  dans 

le  souverain  pontife  la  qualité  de  vicaire 

de  Jésus-Christ ,  de  chef  visible  de  l'E- 
glise, de  pasteur  universel;  nous  lui 

attribuons,  comme  tous  les  catholiques, 
une  juridiction  générale,  une  plénitude 

de  puissance  et  d'autorité  sur  tout  le 
troupeau  :  nous  le  prouverons  même 
autant  que  nous  en  souuiics  capable. 
Foycz  Vwv:.  Mais  nous  ne  conviendrons 
jamais  (pie  celte  puissance  soit  absolue, 
ilhmitée,  indépendaule  de  locue  règle, 

supéi  icure  à  celle  de  rEgli>e  a^M,'mbléc; 
(juc  \d  juridiction  réside  eu  lui  seul ,  cl 
(pie  les  autres  évê(p)es  la  icçoivenl  de 
lui  :  un  pouvoir  de  celle  nuUiie  ne  se- 

roit ni  utile  à  l'Eglise  ,  m  digue  de  la 
sagesse  de  Jésus-Christ. 

Il  iTest  pas  vrai,  comme  le  prétend 

r.ellarmin  ,  que  sans  cela  l'Eglise  no 
puisse  être  un  seul  troupeau  ,  une  so- 

35 
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ciété  bien  unie  et  bien  réglée,  conserver 

l'intégrité  de  la  foi  et  de  la  morale  : 
rexpérience  de  dix-sept  siècles  prouve  le 

contraire.  Ce  n'est  pas  dans  les  temps 
où  l'ateiorité  du  chef  de  l'Eglise  étoit 
absolue ,  que  les  choses  sont  allées  le 
mieux. 

La  foiblesse  des  raisonnements  de  cet 

auteur  nous  fournit  la  preuve  du  senti- 
ment opposé.  Nous  soutenons ,  en  pre- 

mier lieu,  que  le  gouvernement  de  l'E- 
glise n'est  point  purement  monarchique, 

mais  tempéré  par  l'aristocratie  ;  que  l'a- 
postolat, l'épiscopat,  la  mission  et  la 

juridiction  des  pasteurs  viennent  de  la 
même  source,  de  Jésus-Christ,  par  la 

succession  et  l'ordination  ;  que  l'aulorilé 
est  solidaire  entre  tous  les  évoques  ,  et 

que  tous  doivent  l'exercer  selon  les  an 

JUP 
naturelle  et  divine  ;  elle  ne  peut  donc 
être  ôtée  à  un  évêque  que  par  la  dégra- 

dation. (NeLXIX,p.   621.) 

Il  ne  serviroit  à  rien  d'objecter  qu'il 
y  a  eu  autrefois  des  évêques  qui  n'é- 
loient  attachés  à  aucun  siège,  qu'aujour- 

d'hui un  évêque  in  partibus  n'a  point 
de  juridiction ,  puisqu'il  n'a  point  de 
troupeau.  Les  premiers  étoient  destinés 
à  se  former  eux-mêmes  un  siège  en 
convertissant  des  païens  :  il  en  est  de 

même  des  seconds  :  des  le  moment  qu'il 
y  auroit  des  chrétiens  dans  le  diocèse 
dont  un  évêque  in  partibus  est  titu- 

laire, il  seroit  dans  le  droit  et  dans 

l'obligation  d'aller  les  gouverner,  et  il 
n'auroit  pas  besoin  pour  cela  d'une nouvelle  commission. 

En  troisième  lieu,   nous   soutenons 

cienscanons  etde  la  manière  la  plusulile  j  qu'il  faut  prendre  dans  toute  la  rigueur 
au  bien  général  de  l'Eglise.  Telle  est  le 
sentiment  des  Pères,  confirmé  par  toute 

la  suite  de  l'histoire  ecclésiastique,  f^oy. 
Bingham,  Orig,  ecclés.,  1.  2  ,  c.  5  ,  g  1 
et  2.  C'est  la  doctrine  établie  dans  les 
articles  2  et  5  de  la  Déclaration  du 

clergé  de  France^  en  1682,  et  qui  est 
fondée  sur  des  preuves  sans  réplique. 
[N''LXVlH,p.  621.) 

En  second  lieu ,  nous  soutenons  que 
les  évêques  sont  les  successeurs  des 
apôtres  dans  un  sens  aussi  propre  que 
le  souverain  pontife  est  successeur  de 
saint  Pierre.  C'est  le  sentiment  de  saint 

Cyprien,  d'un  concile  de  Carlhage,  de 
saint  Jérôme,  de  saint  Augustin  ,  de  Si- 

doine Apollinaire,  de  saint  Paulin,  etc. 
Bingham,  ibid.,  c.  2,  §  2  et  3. 

Ce  seroit  une  erreur  de  croire  que 
cette  succession  est  attachée  au  lieu  ou 

au  siège  particulier  qui  a  été  occupé  par 
tel  apôtre,  puisque  les  apôtres  avoient 
chacun  personnellement  jMnrf/c//on  sur 

toute  l'Eglise;  elle  est  attachée  à  l'ordi- 
nation, parce  que  celle-ci  donne  la  mis- 

sion et  la  qualité  de  pasteur,  par  con- 

séquent le  pouvoir  d'enseigner,  de  faire 
les  fonctions  du  culte  divin  et  de  gou- 

verner un  troupeau.  Quoique  cette  jwn- 
diction  ail  été  limitée  dans  chaque  évê- 

que par  les  apôtres  même,  selon  Tin- 
tenlion  de  Jésus-Chrisl ,  et  pour  Tulililé 

de  l'Eglise,  elle  n'en  est  pas  moins  sur- 

des  termes  ce  qu'a  dit  saint  Paul ,  que 
le  Saint-Esprit  a  établi  les  évêques 
pour  gouverner  V Eglise  de  Dieu,^dxœ 

que  toute  l'antiquité  l'a  ainsi  entendu; 
il  en  résulte  que  les  évêques  ont  reçu 
de  Jésus -Chri«:t  et  du  Saint-Esprit  la 
commission,  par  conséquent  le  pou- 

voir de  gouverner;  c'est  ce  qui  constitue 
la  juridiction.  On  n'a  méconnu  cette 
vérité  que  dans  les  derniers  siècles, 
lorsque  des  révolutions  lâcheuses  ont 

fait  perdre  de  vue  l'ancienne  discipline, 
et  ont  fait  oublier  les  vrais  principes.  Au 

lieu  de  dire  ,  comme  les  Pères ,  qu'il  n'y 
a  dans  l'Eglise  qu'un  seul  épiscopat,  du- 

quel les  évêques  tiennent  solidairement 
chacun  une  partie ,  saint  Cypric  i ,  de 

Unit,  Eccles.,  p.  408 ,  on  a  voulu  con- 
centrer tout  l'épiscopat  dans  un  seul 

siège,  duquel  les  évêques  ne  fussent 
que  les  délégués. 

Les  titres,  les  pouvoirs ,  les  privilèges 
de  saint  Pierre  et  de  ses  successeurs, 

sont  assez  augustes  pour  n'avoir  pas 
besoin  d'être  *»xagérés  ;  ils  sont  trop 

solidement  établis,  pour  qu'il  faille  les 
èlayer  sur  des  sophismes  et  des  sys- 

tèmes arbitraires.  C'est  mal  servir  la 

religion  et  l'Eglise,  que  de  vouloir  intro- 
duire une  police  plus  parfaite  que  celle 

dont  Jésus-Christ  est  l'auteur.  Les  so- 

ciétés séparées  de  l'Eglise  romaine  au- 
roient  moins  de  répugnance  à  recon- 
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noître  clans  son  chef  le  vicaire  de  Jésus- 
Christ,  si  on  ne  lui  avoit  jamais  altrihud 

d'autres  droits  que  ceux  qui  lui  ap- 
partiennent véritablement.  (  N'=  LXX , 

l).C2l.) 

Par  une  discipline  ancienne  et  con- 
Gtantc  ,  il  est  établi  que  les  évoques  ont 

le  pouvoir  de  donner  un  degré  dejuri- 
•diclion  aux  simples  prêtres,  pour  ab- 

soudre des  péchés;  tous  doivent  Pexercer 
avec  subordination  à  celle  de  Tévéque, 
de  morne  que  les  évoques  doivent  exer- 

cer la  leur  avec  une  extrême  déférence 

envers  le  souverain  pontife.  En  cela 

même  consiste  la  force  de  l'Eglise ,  et 
c'est  alors  qu'elle  est,  selon  l'expression 

taille  :  Caslrorum  acies  ordinata. 
JUSTE.  Ce  mot,  pris  dans  le   sens 

toient  pas  aussi  bien  connus  qu'ils  le 
sont  sous  l'Evangile  ;  c'étoit  alors  un 
tK's- grand  mérite  de  n'avoir  commis aucun  crime. 

Sous  la  loi  de  Moïse, l'Ecriture  nomme 
juste  tout  homme  qui  demeuroit  fidèle 
au  culte  du  vrai  Dieu  ,  pendant  que  les 

autres  se  livroient  à  l'idolâtrie  cl  aux 
superstitions  des  païens.  Dans  le  livre 

d'Esther,  c.  9,  les  Juifs  sont  appelés  la 
nation  des  justes ,  par  opposition  aux 

infidèles ,  qui  n'adoroient  pas  le  vrai Dieu. 

En  vertu  des  promesses  que  Dieu 
avoit  faites  aux  Juifs  de  les  protéger  et 
de  leur    accorder    ses    bienfaits ,  tant 

des   Pères,  une  armée  rangée  en  ba-    qu'ils   seroient    fidèles  à  leur  loi,  un 
homme    irrépréhensible  sur  ce   point, 

quoique    sujet  d'ailleurs  à  des    vices, 
théologique,  ne  signifie  pas  seulement  |  pouvoit  prétendre  à  des  grâces  tem- 
un  homme  qui  remplit  les  devoirs  de  '  porclles.  Lorsque  Dieu  lui  en  accordoit, 
justice  à  regard  du  prochain,  et  rend  à  '  on  ne  peut  pas  les  regarder  comme  une 
chacun  ce  qui  lui  est  dû  ;  mais  celui  qui  !  récompense  ni  comme  une  approbation 
satisfait  entièrement  à  la  loi  de  Dieu, et  î  de  ses  fautes,  mais  seulement  comme 

reu'.plit  toutes  ses   obligations,  soit  à  :  un  elTet  de  la  promesse  générale  atla- 
l'égard  de  Dieu,  soit  à  l'égard  du  pro- 
cliain,  soit  à  l'égard  de  soi-même  :  c'est 
ce  (pie  l'on  appelle  un  saint.  Mais  celte 
justice  est  susceptible  de  plus  et  de 

moins  à  l'infini,  et  aucun  homme  ne  la 
possède  dans  toute  la  perfection.  Les 
théologiens  nomment  encore  juste  celui 

qui  a  passé  de  l'état  du  péché  à  l'état 
de  grâce. 

Chez  les  :?^rivains  de  l'ancien  Testa- 
ment ,  juste  ne  se  prend  pas  toujours 

dans  celle  signification  rigoureuse  ;  sou- 
vent il  désigne  seulement  un  homme 

fidèle  au  culte  du  vrai  Dieu  ,  un  homme 

de  bien ,  ce  (jue  nous  nommons  tin  hon- 

nête homme ,  quoique  sujet  d'ailleurs  à des  défauls  et  à  des  foiblesses  :  ainsi  il 

est  dit  de  Noé  que  c'ctoit  de  son  temps 
tin  homme  juste  et  parfait ,  Cen.,  c.  0; 

f.  0.  Saiïl  dit  à  David  :  f^ous  êtes  plus 
juste  que  moi.  L  Heg.,  c.  2i,  j^.  18. 

.luda  dit  de  sa  bru  :  L'Ile  est  plus  juste 
que  moi ,  quoicin'elle  fût  coupable  il'un 
crime,  ircu.,  c.  58  ,  j\  20.  Job  soutenoit 

à  ses  .-unis  qu'il  étoit  juste;  il  ne  se 
croyoil  pas  |)our  cela  exempt  de  pécl.é. 
D.r^s  les  piemiers  âges  du  inonde,  le 

droit  naturel  et  le  droit  des  gens  n'é- 

chée  à  la  loi.  Dieu  tenoit  sa  parole ,  sans 
préjudicier  aux  droits  de  sa  justice,  qui 

punit  dans  l'autre  vie  tous  les  crimes, 
lorsqu'ils  n'ont  pas  été  expiés  ici-bas 
par  un  repentir  sincère. 

Faute  d'avoir  fait  ces  réflexions ,  les 
censeurs  de  l'histoire  sainte  se  sont 
échappés  en  déclamations  très-indé- 
cenles  contre  la  plupart  des  personnages 

de  l'ancien  Testament;  ils  en  ont  relevé 
toutes  les  fautes;  ils  ont  accusé  Dieu  d'a- 

voir protégé  des  liommes  très-vicieux. 
Ils  ont  ainsi  copié  les  invectives  dos  mar- 
cioniles,  des  manichéens,  de  Celse  et 
de  Julien  ,  uUX(]uelles  les  anciens  Pères 
ont  ré|)ondu.  Saint  Irénée  disoit  à  ces 

censeurs  téméraires  ,  qu'il  ne  convient 
point  à  des  enfants  d'imiter  ie  crime  de 
Cliam,  et  de  révéler  avec  alTeclalion  la 
turpilnde  de  leurs  pères;  que  nous  ne 
sommes  pas  assez  instruits  du  déUiil  des 

fails ,  pour  juger  de  toutes  les  circon- 
slances  (jui  ont  pu  les  excuser;  (]ue  leurs 
fautes  mêmes  peuvent  servir  à  notre 
instruction  ,  et  que  Jésus-Christ ,  par  sa 
mort ,  a  elTacé  leurs  crimes.  Jdr.  Ilœr., 

I.  t,  c.  il)  et  suiv.  Si  Dieu  n'avoit  ré- 
pandu ses  bienfaits  que  sur  ceux  qui 
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les  ont  mérités  par  une  vertu  sans  tache, 

il  n'en  auroit  accordé  à  personne. 
C'est  encore  une  plus  grande  injus- 

tice, de  la  part  des  incrédules,  de  re- 
chercher avec  malignité  les  moindres 

taches  qui  peuvent  se  trouver  dans  la 
conduite  des  saints  du  nouveau  Testit- 

ment.  Jamais  on  n'a  prétendu  que, 
sous  l'Evangile  même ,  un  juste  fût  un 
homme  exempt  du  plus  léger  défaut;  la 
nature  humaine  ne  comporte  point  cette 
perfection.  En  parlant  de  justice,  il 

faut  se  souvenir  qu'un  des  devoirs  qu'elle 
nous  impose  est  d'avoir  de  l'indulgence 
pour  nos  semblables. 

Souvent  l'Ecriture  sainte  répète  que 
Dieu  est  juste,  que  ses  jugements,  ses 

desseins,  ses  lois,  sont  l'équité  même. 
Comment,  en  effet,  un  Etre  souverai- 

nement heureux,  infiniment  puissant 
et  bon,  pourroit-il  être  injuste?  Les 

nommes  ne  le  sont  que  parce  qu'ils  sont 
indigents ,  foibles  et  sujets  à  des  passions 
déraisonnables  ;  ils  aiment  la  justice  et 

ia  rendent  avec  plaisir ,  lorsqu'il  ne  leur 
en  coûte  rien  et  que  cela  ne  nuit  point  à 
leur  intérêt.  Mais  Dieu  ne  peut  pas  être 

juste  à  la  manière  des  hommes.  Ployez Justice  de  Dieu. 

JUSTICE,  vertu  morale  qui  consiste 
non-seulement  à  ne  blesser  jamais  le 

droit  d'autrui,  mais  à  rendre  à  chacun 
ce  qui  lui  est  dû.  C'est  dans  le  Diction- 

naire de  philosophie  morale ,  et  dans 

celui  de  Jurisprudence,  qu'il  faut  cher- 
cher la  notion  des  différentes  espèces 

de  justice  :  on  y  verra  ce  que  l'on  en- 
tend par  justice  commutative ,  distri- 

dutive,  légale,  etc.;  mais  nous  sommes 
obligés  de  remarquer  les  inconvénients 

dans  lesquels  on  tombe ,  lorsque  l'on 
vent  rendre  l'idée  ôe  justice,  en  général, 
indépendante  des  notions  que  nous 
donne  la  religion. 

'5  1»  La  justice  suppose  un  droit  :  or, 
nous  avons  prouvé  ailleurs  que  si  l'on 
n'admet  point  une  loi  divine  ,  qui  nous 
iléfend  de  nuire  à  nos  semblables ,  et 
nous  ordonne  de  leur  faire  du  bien ,  il 

n'y  a  plus  ni  droit  ni  tort;  rien  ne  peut 
plus  être  jw5/e  ou  injuste  que  dans  un 
sens  très-impropre.  Foyez  DiîOit. 

2°  Les  droits  de  Thumanilé ,  par  con- 

séquent les  devoirs  ûq  justice,  changent 
de  face  selon  les  divers  aspects  sous 
lesquels  on  considère  la  nature  hu- 

maine. Si  l'on  envisageoit  les  hommes 
comme  autant  de  productions  du  ha- 

sard ,  ou  d'une  nécessité  aveugle ,  tels 
que  les  supposent  les  matérialistes, quels 
droits  réciproques  ,  quels  devoirs  de 

justice  pourrions-nous  fonder  sur  cette 
notion?  Il  n'y  en  auroit  pas  plus  entre 
les  hommes  qu'entre  les  animaux.  Mais 
lorsque  nous  les  considérons  comme 

l'ouvrage  d'un  Dieu  sage  et  bienfaisant,» 
comme  une  famille  dont  Dieu  veut  être 

le  père,  celte  idée  établit  entre  eux  un 
lien  de  société  beaucoup  plus  étroit  et 
plus  sacré  que  ne  peut  faire  la  simple 
ressemblance  de  nature,  ou  le  besoin 
mutuel  ;  de  là  découlent  des  devoirs  de 

justice  fort  étendus.  C'est  sur  cette 
notion  même  que  Jésus -Christ  a  fondé 
l'obligation  de  faire  aux  autres  ce  que 
nous  voulons  qu'ils  nous  fassent,  aussi 
bien  que  les  devoirs  de  charité,  «  afin, 
»  dit-il,  que  vous  soyez  les  enfants  de 
»  votre  Père  céleste,  qui  est  bienfaisant  h 

»  l'égard  de  tous.  »  Lwc._,c.6,^.51  et  55. 
5°  Il  semble  d'abord  que  tous  les  de- 

voirs de  justice  soient  très-aisés  à  con- 
noître  par  les  seules  lumières  de  la 

raison;  cependant  ils  ont  été  très-sou- 
vent méconnus  par  les  anciens  mora- 

iisles.  La  plupart  ont  supposé  de  belles 

maximes;  mais  il  est  rare  qu'ils  ne  les- 
contredisent  point  dans  les  détails.  En 
général,  tous  ont  été  portés  à  justifier 
les  devoirs  autorisés  par  les  lois  civiles 

de  leur  patrie,  comme  nous  voyons  au- 
jourd'hui les  philosophes  des  Indes  et 

de  la  Chine  approuver  toutes  les  cou- 
tumes et  les  lois  qu'ils  ont  reçues  de 

leurs  aïeux.  Si  l'on  demandoit  aux  dif- 
férents peuples  du  monde,  dit  Hérodote, 

quels  sont  les  usages  les  plus  raisonna- 
bles, chacun  jugeroit  que  ce  sont  ceux 

de  son  pays.  Les  devoirs  de  justice  et 
d'équité  naturelle  ne  sont  donc  pas ,  par 
eux-mêmes,  aussi  évidents  que  le  sup- 

posent les  ennemis  de  la  révélation, 

puisqu'il  n'est  aucune  nation  privée  de 
ce  flambeau,  qui  n'ait  eu  des  lois  et 
des  mœurs  contraires  à  h  justice  en  plu- 

sieurs points.  Rien  n'étoit  donc  plus  ne- 
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ccssairc  que  d'enseigner  aux  hommes 
îes  devoirs  d'éqnilé  naturelle  par  des 
lois  divines  positives,  comme  Dieu  a 

daigné  le  faire,  et  il  n'est  aucun  peuple 
chez  lequel  ces  devoirs  soient  aussi  bien 
connus  que  chez  les  nations  chrétiennes. 

Justice  ,  dans  le  langage  théologique , 

-et  dans  l'Ecriture  sainte,  a  plusieurs 
autres  sens  que  celui  dont  nous  venons 

de  parler.  L'Ecriture  appelle  souvent 
jxisiice  l'assemblage  de  toutes  les  vertus: 
lorsque  Jésus-Christ  dit,  jValtk.,  c.  5, 
f.  ()  :  «  Heureux  ceux  qui  ont  faim  et 

»  soif  de  la  justice,  parce  qu'ils  seront 
D  rassasiés ,  »  c'est  comme  s'il  avoit  dit  : 
Heureux  ceux  qui  désirent  d'être  ver- 

tueux et  parfaits  ;  ils  trouveront  dans 
ma  doctrine  de  quoi  contenter  leur 

désir.  Le  psalmiste  dit  de  même  :  Heu- 
reux ceux  qui  pratiquent  \a  jus  lice  en 

tout  temps.  Ps.  -JOrî,  f.  3.  Quelquefois 
■ce  mot  désigne  les  bonnes  œuvres  en 
général;  ainsi  le  Sauveur  dit  :  a  Prenez 

V  garde  de  faire  votre  justice,  c'est-à- 
-dire vos  bonnes  œuvres,  devant  les 

»  hommes ,  pour  en  être  vus.  »  AJdtt., 

c.  6,  T^.  1.  Il  esl  dit  du  juste  qu'il  a 
distribué  ses  biens,  et  les  a  donnés  aux 

pauvres;  que  sa  Justice  demeure  pour 
toujours.  Ps.  111,  f.  9.  Abraham  crut 
à  la  promesse  de  Dieu ,  et  sa  foi  lui  fut 

réputée  h  justice ,  Gcn.,  c.  15,  ̂ .  G, 

c'est-à-dire  que  Dieu  lui  tint  compte  de 
sa  foi  comme  d'une  action  méritoire  et 
digne  de  récompense.  Saint  Paul  appelle 
justices  de  la  loi  les  actes  de  vertu  com- 

mandés par  la  loi ,  liom.,  c.  2,  j>.  2()  ; 
justices  de  la  chair  les  œuvres  céré- 

monielles,  llcbr.,  c.  9,  ̂.  10;  et  in  us- 
lice  toute  espèce  de  vice  et  de  péché, 
llcm.,  c.  1  ,  ̂.  18. 

Les  commandements  de  Dieu  sont 

souvent  nomcnés  \c.?,  justices  de  Dieu; 

ainsi,  p.s-.  18,  ̂ .  9,  il  est  dit  que  W?>  jus- 
tices du  Seigneur  ̂ oi\l  droites  et  réjouis- 

■sent  lesco'urs;  /;.s-.  88,  jfr.  5:2,  s'ils  pro- 
fanent me?  justices  et  ne  gardent  pas 

mes  conunandemcnts  ,  etc. 
Dans  les  Epitres  de  saint  Paid  ,  la 

justice  signilie  prescpie  toujours  Vciiil 

de  grAce,  l'état  (fun  honune  non-seule- 
menl  exempt  de  pécbé  ,  niais  revélu  de 

h  grâce  sanctilianle,  ai;réable  à  Dieu,  et 
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digne  de  la  récompense  éternelle.  Dans 
les  Epitres  aux  Romains  et  aux  Calâtes, 

l'apôtre  prouve  que  non-seulement  sous 
l'Evangile  l'homme  ne  peut  acquérir 
cette  justice  que  par  la  foi  en  Jésus- 

Christ;  mais  (ju'avant  la  loi  de  Moïse, 
aussi  bien  que  sous  la  loi,  les  patriarches 
elles  Juifs  ont  été  rendus  justes,  non  par 
les  œuvres  de  la  loi  cérémonielle,  mais 

par  la  foi.  En  nommant  ccno.  justice  la 

justice  de  Dieu,  il  n'entetid  [las  celle 
par  laquelle  Dieu  est  juste,  mais  celle 

qui  vient  de  la  grâce  de  Dieu  ,  et  par  la- 

quelle l'homme  devient  juste,  passe  de 
l'état  du  péché  à  l'état  de  la  grâce. 

Ainsi  il  dit,  liojn.,  c.  1  ,  y.  17,  que 

dans  l'Evangile  la  justice  de  Dieu  est 

révélée  d'une  foi  à  une  autre  foi  :  c'est-à- 
dire  que  TEvangile  nous  a  fait  coimoître 
que  la  justice  qui  vient  de  Dieu  est 
donnée  à  Thomme  ,  soit  par  la  foi  que 

Dieu  exigeoit  sous  l'ancien  Testament, 
soit  par  celle  qu'il  commande  sous  le 
nouveau.  Il  ajoute,  c.  5,  y.  20,  a  que 

»  personne  n'est  justifié  par  les  œuvres 
»  de  la  loi;  que  la  loi  se  bornoit  à  faire 

»  connoilre  le  péché,  mais  qu'à  présent 
»  Id  justice  de  Dieu  est  manifestée  par 
»  le  témoignage  que  lui  rendent  la  loi  et 
»  les  prophètes  ;  que  celle  justice  de 
»  Dieu  vient  de  la  foi  en  Jésus-Christ, 
»  à  tous  ceux  et  pour  tous  ceux  qui 
j>  croient  eu  lui,  sans  distinction,  soit 

»  juifs,  soit  gentils  ,  etc.  » 
;  Saint  Augustin  ,  dans  ses  ouvrages 
contre  les  pélagiens  ,  a  beaucoup  insisté 
sur  celte  distinction  ;  il  appelle  justice 

ri? /7/o/«m(' celle  qu'un  Juif  cioyoit  avoir, 

parr-e  qu'il  avoit  acconq)li  la  loi  cérémo- 
nielle de  Moïse  ,  et  celle  dont  un  païen 

;  se  llatloit,  parce  qu'il  avoit  fait  desœu- 
I  vres  mornlrment  bonnes;  il  nomme, 

comme  saint  Paul,  /j/.s7/(t'  de  Dieu,  vcWc 

que  Dieu  donne  à  l'homme  parla  loi  en 
,  Jésus-Christ.  L.  5,  centra  duas  cpist, 

'  Pelag.^  c.  7,n.2();  /..  de  Gval.  ihristi, c.  1ô,  n.  1  i,  elc. 

Mais  il  ne  faut  pas  oublier  q..e  cpiand 

saint  Paul  décide  (]ue  la  loi  ne  douuoit 

pas  h  justice,  (pie  riiomme  n'est  point 
juslilié  par  les  œuvres  de  la  loi,  etc.,  il 
eulend  la  loi  ccrcnionicllc  ,  cl  non  la 

loi  morale.  Il  rcluloil  les  Juifs,  qui  se 
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prélendoient  justes  et  dignes  des  bien- 
faits de  Dieu  ,  pour  avoir  observé  la  cir- 

concision ,  le  sabbat  et  les  autres  céré- 
monies prescrites  par  la  loi;  qui  sou- 

tenoient  que  les  païens  convertis  ne 
pouvoient  être  censés  justes ,  ni  être 

sauvés,  à  moins  qu'à  la  foi  en  Jésus- 
Christ  ils  n'ajoutassent  l'observation  des 
cérémonies  prescrites  par  Moïse.  Lors- 

que saint  Paul  parle  de  la  loi  morale 
contenue  dans  le  Décalogue,  il  dit  que 

ceux  qui  l'accomplissent  seront  justifié  s, 
ou  rendus  justes.  Rom.,  cap.  2.  f.  15. 
Il  ajoute  :  «  Détruisons-nous  donc  la  loi 
•D  par  la  foi  ?  A  Dieu  ne  plaise;  au  con- 
»  traire ,  nous  l'établissons  »  dans  sa 
partie  la  plus  essentielle,  qui  est  la  loi 
morale.  C.  5,  ̂.  51. 

En  effet ,  par  la  foi,  saint  Paul  n'en- 
tend pas  seulement  la  croyance  des  vé- 
rités que  Dieu  a  révélées  ,  mais  la  con- 

fiance à  ses  promesses  ,  et  l'obéissance  à 
ses  ordres  ;  cela  est  évident  par  le  ta- 

bleau qu'il  trace  de  la  foi  des  anciens 
justes,  Ilebr.,  cap.  ̂ ^ ,  et  surtout  de  la 

foi  d'Abraham,  Rom.,  cap.  4,^.  \\. 
Ainsi ,  selon  l'apôtre  ,  la  foi  en  Jésus- 
Christ  n'est  pas  seulement  l'acquiescé 

attachée  à  cette  loi.  Il  a  pensé  que  toute 
grâce  ,  accordée  aux  hommes  depuis  le 
commencement  du  monde ,  venoit  de 
Jésus-Christ ,  et  de  la  promesse  que  Dieu 

avoit  faite  à  Adam  d'une  rédemption  ; 
puisqu'il  dit  que  Jésus-  Christ  étoit  hier 
aussi  bien  qu'aujourd'hui, ^e&r.,  cap. 
15 ,  y.  8  ;  qu'en  lui  toutes  les  promesses 
de  Dieu  ont  leur  vérité  et  leur  accom- 

plissement, //.  Cor.,  c.  4  ,  ̂.  20;  que 

les  Juifs  buvoient  l'eau  spirituelle  de  la 
pierre  que  les  suivoit,  et  que  cette  pierre 
étoit  Jésus-Christ.  /.  Cor.,  c.  10,  ̂ .  4. 

Faute  d'avoir  pris  le  sens  des  expres- 
sions de  saint  Paul,  plusieurs  théolo- 
giens ont  soutenu  des  opinions  très-ré- 

préhensibles  ;  les  prétendus  réforma- 
teurs ont  enseigné  des  erreurs  absurdes, 

et  les  incrédules  ont  calomnié  grossière- 
ment la  doctrine  de  cet  apôtre.  Foyez 

Justification. 

Justice  de  Dieu  ,  perfection  par  la- 

quelle Dieu  accomplit  les  pronipssc's  qu'il a  faites  à  ses  créatures  ,  récompense  la 
vertu  et  punit  le  crime.  La  justice  de 
l'homme  consiste  à  rendre  à  chacun  ce 
qui  lui  est  dû;  elle  suppose  des  droits 
etdesdevoirsmutuels entre  les  hommes, 

ment  de  l'esprit  aux  dogmes  que  ce  divin  \  une  loi  suprême  qui  leur  défend  de  se 
Maître  à  enseignés ,  mais  la  confiance 

aux  promesses  qu'il  a  faites,  et  l'obéis- 
sance aux  lois  qu'il  a  portées  ;  autrement 

la  foi  des  chrétiens  sous  l'Evangile  n'au- 
roil  pas  le  môme  mérite  que  celle  des 
anciens  justes  dont  il  leur  propose 

l'exemple. 
Il  dit ,  Galat.,  cap.  5  ,  jî^.  12 ,  que  la 

loi  n'est  pas  de  la  foi,  ou  n'exige  pas  la 
foi;  qu'elle  se  borne  à  dire  ,  celui  qui 
accomplira  ces  préceptes  y  trouvera  la 
vie.  Uo  Juif ,  en  effet,  pouvoit  accomplir 
les  cérémonies  de  la  loi  par  la  crainte 
des  peines  temporelles  portées  contre 
les  infracteurs,  sans  avoir  aucune  foi 
aux  promesses  que  Dieu  avoit  faites  aux 
Juifs. 

Quant  aux  lois  morales ,  c'est  autre 
chose  :  jamais  saint  Paul  n'a  enseigné, 
comme  les  pélagiens,  qu'un  Juif  pouvoit 
les  observer  sans  avoir  besoin  d'aucune 
grâce  ,  ni  que  celte  grâce  étoit  accordée 
sous  l'ancien  Testament,  en  verlu  do  la 
loi  de  Moïse,  ou  en  verlu  d'une  promesse 

nuire  réciproquement,  et  qui  leur  or- 
donne de  se  secourir  au  besoin  les  uns 

les  autres.  Celle  notion  ne  peut  convenir 
à  Injustice  divine.  Lorsque  Dieu  nous  a 
créés  ,  il  ne  nous  devoit  rien  ,  pas  même 

l'existence;  tout  ce  qu'il  nous  a  donné 
est  une  libéralité  pure  de  sa  part;  nous 

n'avons  droit  d'attendre  de  lui  (jue  ce 
qu'il  a  daigné  nous  promettre  ;  la  seule 
loi  qui  puisse  l'obliger  sont  ses  perfec- tions infinies. 

La  justice  de  Dieu  ne  consiste  donc 
point  à  nous  accorder  telle  ou  telle  me- 

sure de  dons  naturels,  ou  de  grâce  de 
salut,  ni  à  les  distribuer  également  à 
tous  les  hommes;  quand  on  y  regarde 
de  près,  celte  égaillé  est  impossible  ,  et 
ne  pourroit  tourner  au  bien  général  du 
genre  humain  :  mais  celle  justice  con- 

siste à  ne  demander  compte  à  chacun 

de  nous  que  de  ce  qu'il  a  reçu, et  à  tenir 
fidèlement  les  promesses  que  Dieu  nous 
a  faites.  Foyez  Inégalité. 

Jésus-Christ  nous  donne  dans  i'Evan- 
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gilela  véritanie  idée  de  h  justice  divine, 
par  la  parabole  des  taleiils.  Malt., 
c.  25;  Luc. ,  c.  19.  Le  père  de  famille 
confie  à  chacun  de  ses  serviteurs  telle 

portion  de  ses  biens  qu'il  lui  plaît  ;  lors- 
qu'il leur  fait  rendre  compte,  il  récom- 

pense chacun  d'eux  à  proportion  du 
profit  qu'il  a  fait  ;  il  punit  le  serviteur 
paresseux  et  infidèle  ,  qui  a  enfoui  son 

talent ,  et  n'en  a  fait  aucun  usage.  Ainsi, 

»  teroit ,  si  la  miséricorde  ne  l'emporioit 
»  sur  la  justice  ?i>/î'p/5^  167  ad  Hieron., 
cap.  6  ,  n.  20.  «  Lorsque  Dieu  fait  misé- 
»  ricorde  ,  dit  saint  Jean  Chrysoslome, 
»  il  accorde  le  salut  sans  discussion  ;  il 

»  fait  trêve  de  justice,  et  ne  demande 
r  compte  de  rien.  r>  I/um.in  Ps.  50,^.  1. 

Pelage  osa  décider  qu'au  jour  du  ju- 
gement les  pécheurs  ne  seront  pas  par- 

donnés,  mais  condamnés  au  feu  éternel. 

Dieu  distribue  à  son  gré  les  dons  de  la  i  Saint  Jérôme  et  saint  Augustin  s'élevè- 
nature  et  de  la  grâce;  la  portion  qu'il  '  rent  contre  cette  témérité,  et  la  taxèrent 
en  donne  à  tel  liomme  ou  à  tel  peuple  d'erreur.  On  trouvera  leurs  paroles  au 
ne  porte  aucun  préjudice  à  celle  qu'il  a  ,  mot  Jlgkmem  DKiiMF:n. 
destinée  aux  autres  ;  il  ne  s'est  engaj Quand  on  dit  :  la  justice  de  Dieu  exige 

par  aucune  promesse  à  mettre  entre  eux  ''  que  le  crime  soit  puni,  l'on  entend  qu'il 
une  égalité  parfaite,  et  ils  n'ont  aucun 
droit  d'exiger  plus  ou  moins  :  au  jour 
du  jugement,  il  doit  rendre  à  chacun 
selon  ses  œuvres,  récompenser  ou  punir 

du  bon  ou  du  mauvais  usage  que  l'on 
aura  fait  de  ses  dons  ;  il  l'a  promis  ,  et 
il  ne  peut  manquer  à  sa  parole.  Num., 
c.  23,  y.i9;//.  Pdr.^c.  3,^.  4  et 9,  etc. 

Dieu,  dit  saint  Augustin,  n'exige  point 
ce  qu'il  n'a  pas  donné  ;  il  a  donné  à  tous 
ce  qu'il  exige  d'eux.  In  Ps.  49  ,  n.  1o. 

Dieu  a  fait  non -seulement  des  pro- 
messes ,  mais  des  menaces  ,  pour  nous 

apprendre  qu'il  est  le  vengeurdu  crime, 
aussi  bien  que  le  rémunérateur  de  la 

vertu  ;  mais  ricii  ne  l'oblige  à  exécuter 
toutes  ses  menaces ,  parce  qu'il  peut 
pardonner  quand  il  lui  plait.  Il  dit  : 

a  J'aurai  pitié  de  qui  je  voudrai ,  et  je 
»  ferai  miséricorde  à  qui  il  me  plairai.  » 
Exod.,  c.  53,  ̂ .  19. Saint  Paul  a  répété 
ces  paroles  ,  liom.,  c.  9,  *.  15,  et  les 
Pères  de  TLglise  les  ont  développées. 
0  Dieu  est  bon  ,  dit  saint  Augustin,  Dieu 

»  est  juste  :  parce  qu'il  est  bon  ,  il  |)eut 
»  sauver  une  àme  sans  mérites  ;  parce 

»  qu'il  est  juste ,  il  n'en  peut  danmer 
»  aucune  sans  (pi'elle  l'ait  mérité.  » 
Contra  JuL,  1.  3  ,  c.  18 ,  n.  35.  «  Lors- 

•0  (ju'il  punit,  c'est  qu'il  le  doit,  parce 
»  qu'il  est  incapable  d'injustice  ;  (juand 
»  il  fait  miséricorde,  ce  n'est  pas  (ju'il  le 
»  doive  ,  mais  alors  il  ne  fait  tort  à  per- 
»  sonne.  »  Contra  duas  Lpist.  Pclag., 
L4.cap.  (),n.  10.  e  Dieu  est  miséricor- 
>  dieux  quand  il  juge  ,  et  juste  ([uand  il 

»  paidoiuic  ;  quelle  espérance  nous  res- 

le  soit  ou  en  ce  monde  ou  en  l'autre, 
par  des  peines  passagères,  ou  par  un 

supplice  éternel  :  et  ce  n'est  poinf  à  nous 
déjuger  en  quel  cas  Dieu  ne  peut  et  ne 

doit  plus  pardonner.  Il  ne  *^aut  pas  en 
conclure  que  les  menaces  de  Dieu  ne 
sont  ni  sincères  ni  redoutables  ;  que  les 

pécheurs  peuvent  les  braver  impuné- 
ment, et  compter  toujours  sur  une  misé- 

ricorde infinie  :  Dieu,  quoique  toujours 

le  maître  de  faire  grâce  ,  a  déclaré  ce- 

pendant qu'il  puniroit;  Jésus -dhrist 
nous  assure  que  les  méchants  iront  au 

feu  éternel ,  et  les  justes  à  la  vie  éter- 

nelle ,  Matth.,  c.  25,  ̂ .  4(5;  mais  il  n'a 
pas  décidé  quel  doit  être  le  degré  de 
méchanceté  de  riiominc  pour  que  la  mi- 

séricorde divine  ne  puisse  plus  avoir  lieu. 
A  le  bien  prendre  ,  la  justice  de  Dieu 

fait  partie  de  sa  bonté  ;  s'il  ne  punissoit 
jamais,  ce  monde  ne  seroit  plus  habi- 

table; les  gens  de  bien  seroient  les  vic- 

times de  l'impunité  accordée  aux  mé- 
chants. C'est  ce  que  les  Pères  de  IT.- 

glise  ont  répondu  aux  marcioniles  et  aux 
manichéens,  qui  appeloient  crnaile  la 
sévérité  avec  hKpielle  Dieu  a  souvent 

puni  les  pécheurs  dans  les  preini<MS  Ages 
du  nioiide. 

Lu  parlant  de  cette  divine  perfection  , 
il  est  à  propos  de  penser  toujours  à  cette 

réllexion  du  sage,  .SV//>/V»/.,  c.  1^2,  v,  19: 
€  Lors(|ue  vous  juge/,  vous  donne/  lieu 
»  au  pécheur  de  faire  pénitence.  Si  en 

»  |)unissant  les  ennemis  mêmes  de  votre 

»  |)euple,  (jui  avoient  nuriU'  la  mort, 
»  vous  les  avez  alTIik'és  avec  tant  de  cir- 



JUS 

p  conspeclion  qu'ils  ont  eu  le  temps  et 
»  les  moyens  de  se  corriger  de  leur  ma- 
»  lice ,  avec  combien  plus  de  ménage- 
»  ment  jugez-vous  vos  enfants,  après 
»  avoir  fait  à  leurs  pères  tant  de  pro- 
»  messes,  de  protestations  et  de  ser- 
»  menis?  » 

La  justice  de  Dieu  n'exige  point  que 
le  crime  soit  toujours  puni  en  ce  monde, 
encore  moins  que  la  vertu  y  soit  toujours 

récompensée;  il  est  selon  l'ordre,  au 
contraire  ,  que  la  vie  présente  soit  un 

état  de  liberté  et  d'épreuve  ;  que  le  mé- 
rite ait  lieu  avant  la  récompense ,  et  que 

le  crime  précède  le  châtiment  :  une  con- 
duite contraire  seroit  absurde,  et  incom- 

patible avec  la  nature  de  l'homme. 
i°  Si  Dieu  récompensoit  la  vertu  sur- 

le-champ  dans  cette  vie,  il  ôleroit  aux 
justes  le  mérite  de  la  persévérance  ,  du 
courage,  de  la  confiance  en  lui;  il  banni- 
roit  du  n^onde  les  exemples  de  vertu 
héroïque  et  de  patience  ;  il  rendroit 

l'homme  esclave  et  mercenaire  ;  il  étouf- 
feroit  en  lui  toute  énergie.  S'il  punissoil 
le  crime  dès  qu'il  est  commis  ,  il  retran- 
cheroit  aux  pécheurs  le  temps  et  les 
moyens  de  faire  pénitence  ;  cette  con- 

duite seroit  trop  rigoureuse  à  l'égard 
d'un  être  aussi  foible ,  aussi  inconstant, 
aussi  variable  que  l'homme  :  il  est  de  la 
bonté  et  de  la  sagesse  divine  de  l'attendre 
à  pénitence  jusqu'au  dernier  soupir. 
Ainsi  Dieu  en  agit  ordinairement.//.  Pé- 

tri ,  c.  3 ,  f.  9. 

2° Souvent  une  action  que  les  hommes 
jugent  louable  est  réellement  digne  de 

punition ,  parce  qu'elle  a  été  faite  par 
un  motif  criminel  ;  souvent  un  délit  qui 
semble  mériter  des  châtiments  est  par- 

donnable, parce  qu'il  a  été  commis  par 
surprise  et  par  erreur  :  Dieu  seroit  donc 
obligé  de  récompenserde  fausses  vertus, 
et  de  punir  des  fautes  excusables,  pour 
se  conformer  aux  idées  trompeuses  des 
hommes.  Est-il  expédient  à  la  société 
que,  par  la  conduite  de  la  justice  divine, 
tous  les  crimes  secrets,  les  pensées  ,  les 
désirs,  les  intentions  vicieuses,  soient 
publiquement  connus?  Y  a-t-il  quel- 

qu'un de  nous  qui  soit  intéressé  à  le  dé- 
sirer? Alors  il  n'y  auroit  plus  de  con- 

science ni  de  remoiJs  ,le  vice  ne  seroit 

52  .lus 

\  plus  censé  qu'une  maladie,  et  nous  n'en 
I  serions  plus  honteux  ,  dès  que  personne 
n'en  seroit  exempt. 

3"  Pour  que  le  pécheur  fût  puni  et  lo 
(juste  récompensé  sur  la  terre  autant 

j  qu'ils  le  méritent,  il  faudroit  que  leur vie  fût  éternelle  ici-bas.  Quand  les  peines 
de  ce  monde  pourroient  sufïire  pour 

!  punir  tous  les  crimes,  la  félicité  dont 

I  l'homme  peut  y  jouir  n'est  certainement '  pas  assez  parfaite  pour  être  un  digne  sa- 

I  laire  de  la  vertu. 
4°  Les  souffrances  des  justes  sont  sou- 

j  vent  l'effet  d'un  fléau  général  dans  le- 
quel ils  se  trouvent  enveloppés ,  la  pros- 

périté des  pécheurs  une  conséquence  de 
leurs  talents  naturels  et  des  circonstances 

dans  lesquelles  ils  sont  placés;  il  faudroit 
:  donc  que  Dieu  fît  continuellement  des 
!  miracles,  pour  exempter  les  premiers 

d'un  malheur  général ,  et  pour  frustrer les  seconds  du  fruit  de  leurs  talents.  Ce 

plan  de  providence  ne  seroit  ni  juste  ni 
sage. 

Les  incrédules  raisonnent  donc  très- 

mal,  lorsqu'ils  prétendent  que  le  cours 
des  choses  de  ce  monde  ne  prouve  ni  la 

justice  de  Dieu,  ni  l'existence  d'une 
I  autre  vie  ;  que  puisque  Dieu  peut  être  in- 
I  juste  ici-bas,  et  y  souffrir  le  désordre 
qui  y  règne ,  il  n'est  pas  fort  sûr  que  tout 
sera  réparé  dans  une  vie  à  venir.  Dès 

qu'il  est  démontré  que  Dieu ,  Etre  néces- 
saire, est  souverainement  heureux  et 

puissant,  il  est  nécessairement  bon  et 

juste  ;  il  ne  peut  avoir  aucun  motif  d'être 
injuste  et  méchant.  Il  le  seroit,  si  les 
choses  demeuroient  éternellement  telles 

qu'elles  sont  ici-bas;  il  ne  l'est  point,  s'il 
y  a  des  peines  et  des  récompenses  fu- 

tures. Alors  les  épreuves  temporelles  des 

justes  et  la  prospérité  passagère  des  pé- 
cheurs ne  sont  plus  une  injustice  ni  un 

désordre  qui  demandent  réparation  ;  il 

est  dans  l'ordre  ,  au  contraire,  que  les 
premiers  méritent  par  la  patience  la  ré- 

compense éternelle  qui  leur  est  promise, 
et  que  les  seconds  aient  du  temps  pour 
éviter  parla  pénitence  le  supplice  éternel 
dont  ils  sont  menacés. 

La  justice  divine  n'est  donc  point 
blessée,  lorsque  dans  un  fléau  général 
Dieu  enveloppe  les  innocents  avec  les 
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coupables  ,[ss  enfants  avec  les  adultes; 

parce  qu'il  peut  toujours  déd^mma^er 
dans  l'autre  vie  ses  créatures  des  peines 
temporelles  qu'elles  ont  soufl'ertes  dans 
celle-ci.  Lorsque  les  manichéens  objec- 

tèrent celte  conduite  de  Dieu  ,  saint  Au- 
gustin leur  demanda  :  «  Savez  -  vous 

o  quelle  récompense  Dieu  a  donnée  h 
»  ceux  par  la  mort  desquels  il  a  corrigé 

t)  ou  effrayé  les  vivants?  »  L.  '^'^covlra 
Faustum ,  c.  78  et  79.  L.  2  contra  Adv. 
legis  cl  prophet.,  c.  1 1  ,  n.  55. 

Une  aulie  accusation  de  ces  héréti- 
ques ,  répétée  par  les  incrédules,  est  la 

menace  que  Dieu  fait  aux  Juifs  de  punir 
lescnfants  du  péchéde  leur  père.  Exod., 

c.  20 ,  j!'.  5  ;  I.eviL,  c.  20,  ̂   50  ;  Deut., 
c.  5,  ̂.9.  Saint  Augustin  fait  remarquer 

qu'il  est  question  là  de  punition  tempo- 
relle ,  et  non  d'un  cliàtiment  éternel  : 

a  Nous  voyons  dans  l'Ecriture,  dit-il, 
»  des  hommes  frappés  de  mort  pour  les 

»  péchés  d'auîrui  ;  mais  personne  n'est 
»  damne  pour  un  autre.  »  Ibid.,  1. 1 , 
c.  16,  n.  50.  Au  mot  Eafaat,  nous 

avons  fait  voir  qu'il  n'y  a  point  d'injustice dans  cette  conduite  de  la  Providence. 

Dieu,  législateur  suprême,  souverain 
maître  du  siècle  futur  aussi  bien  que 
du  siècle  présent,  ne  peut  donc  être 
assujetti  à  toutes  les  règles  de  justice 
auxquelles  les  hommes  doivent  se  con- 

former, parce  qu'il  est  doué  d'une  pré- 
voyance et  d'une  puissance  que  les 

liommes  n'ont  [)oint. 
Vainement  on  dira  qu'il  n'y  a  donc 

aucune  ressemblance,  aucune  analogie 
entre  la  justice  divine  et  la  justice  hu- 

maine; (jue  nous  abusons  des  termes 
en  nommant  justice  en  Dieu  ce  (jue 
nous  appelons  injustice  de  la  part  des 

honwncs.  Un  roi  n'est  point  astreint  à 
toutes  les  lois  de  justice  qui  obligent 
les  particuliers  ;  il  a  droit  de  venger  les 
crimes  ;  ses  droits  sont  inaliénables  ;  la 

prcscrij)tion  n'a  pas  lieu  contre  lui , 
souvent  il  se  trouve  juge  dans  sa  propre 

cause  ,  etc.  *.  il  n'en  est  pas  de  même 
de  ses  sujets  ;  conclura-l-on  qu'un  roi 
est  injuste  dans  ces  différents  cas? 

Va\Uv  \i\  justice  de  Dieu  et  celle  des 
hommes  ,  il  y  a  ,  non  une  ressemblance 
parfaite ,  mais  une  analoj^ie  sensible.  De 
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même  que  par  la  loi  divine  les  hommes 
sont  obligés  à  tenir  fidèlement  leur  j)a- 
role  et  leurs  engagements;  à  respecter 
leurs  droits  mutuels  :  ainsi  Dieu  ,  en 

vertu  de  ses  perfections  infinies,  accom- 
|)lit  fidèlement  ses  promesses  et  main- 

tient constamment  l'ordre  moral  qu'il  a 
établi.  Il  ne  peut  donc  mentir,  se  con- 

tredire ,  nous  tromper  ,  purjir  un  inno- 
cent ou  l'aflliger  sans  le  dédommager; 

laisser  un  coupable  impuni  pour  tou- 
jours ,  priver  pour  jamais  la  vertu  de 

sa  récompense.  Il  est  la  vérité  même , 
fidèle  à  ses  promesses  ,  juste  dans  ses 
vengeances,  saint  et  irrépréhensible 
dans  toute  sa  conduite  :  les  méchants 
doivent  le  craindre ,  les  bons  espérer 

en  lui  et  l'aimer.  Soit  qu'il  récompense, 
qu'il  punisse  ou  qu'il  pardonne ,  il  le 
fait  pour  le  bien  général  de  l'univers. 
Quand  même  il  nous  seroit  impossible 
de  concilier  certains  événements  avec 

les  idées  qu'il  nous  a  données  de  ssi  jus- 
tice, nous  aurions  encore  tort  d'en  con- 
clure qu'il  est  injuste  ,  puisqu'il  est  dé- 

montré qu'il  ne  peut  pas  l'être;  il  s'en- 
suivroit  seulement  que  nous  ignorons 

les  circonstances  ,  les  raisons  et  les  mo- 
tifs de  sa  conduite.  Foytz  Pr.ovioKxcE. 

JUSTIFICATION,  action  par  laquelle 

l'homme  passe  du  péché  à  l'état  de  la 
grâce,  devient  agréahle  à  Dieu  et  digne 
de  la  vie  éternelle.  En  quoi  consiste 
cette  action?  comment  se  fait -elle? 

c'est  une  question  qui  a  causé  la  plus 
grande  dispute  entre  les  protestants  et 
les  catholiques. 

Luther  ,  (pji  vouloit  prouver  que  les 
sacrements  ne  j)roduisenl  rien  eu  nous 

par  leur  propre  vertu  ,  que  ce  sont  seu- 
lement des  signes  propres  à  exciter  la 

foi  en  nous,  et  par  lesquels  nous  té- 
moignons notre  foi ,  fut  obligé  de  chan- 

ger toute  la  doctrine  de  TEglise  sur  la 
justification.  Il  soutientqueriiomme  est 
justifié  par  la  foi,  non  par  la  foi  générale 
par  lacpielle  nous  croyons  à  la  parole  de 
Dieu,  à  ses  promesses  ,  5  ses  menaces, 
mais  i)ar  une  foi  spéciale  par  hupielle  le 
pécheur  croit  fermement  (pie  la  justice 
de  Jésus-Christ  et  ses  mériles  lui  sont 

inq)ulés.  Foy.  I.mi'ITAtion.  Selon  lui  ,  le 

pécheur  est  justifié  dès  qu'il  croit  Têtrc 
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avec  une  certitude  entière  ,  quelles  que 

soient  d'ailleurs  ses  dispositions.  De  là 
s'ensuivroient  plusieurs  erreurs,  non- 
seulement  sur  la  cause  formelle  de  la 

justification ,  mais  sur  ce  qui  la  pré- 
cède et  ce  qui  la  suit. 

Il  falloit  en  conclure  ,  \°  que  \a  justi- 
fication ne  produit  en  nous  aucun  chan- 

gement rëel  ;  que  la  justice  de  l'homme 
n'est  qu'une  dénomination  purement 
extérieure;  que  quand  il  est  dit  que 

Dieu  justifie  l'impie ,  cela  signifie  seu- 
lement que  Dieu  daigne  lerépuler  elle 

déclarer  tel ,  dans  le  même  sens  qu'un 
arrêt  des  magistrats  justifie  un  accusé, 

c'est-à-dire  le  déclare  et  le  faitparoîlre 
innocent,  et  le  met  à  couvert  de  la  pu- 

nition ,  soit  que  d'ailleurs  son  crime  soit 
vrai  ou  faux  ;  qu'ainsi  nos  péchés  sont 
effacés,  seulement  en  ce  sens  qu'ils  ne 
nous  sont  pas  imputés. 

11  s'ensuivoit,  2°  que   le  baptême 
reçu  par  un  adulte,  ni  la  pénitence  ne  | 
contribue  en  rien  aie  rendre  juste;  que 

c'est  tou.t  au  plus  un  signe  extérieur,  1 
capable  d'exciler  en  lui  la  foi  spéciale  | 
imaginée  par  Luther,  ou  une  profession  j 

de  foi  par  laquelle  il  témoigne  qu'il  croit  [ 
fermement   que  la   justice    de  Jésus- 
Christ  lui  est  imputée. 

0°  Il  s'ensuivoit  que  les  actes  de  foi  ̂ générale,  de  crainte  des  jugements  de  l 
Dieu,  de  confiance  en  ses  promesses,  de  \ 
charité  même  et  de  repentir,  loin  de  [ 
contribuer  en  rien  à  la  justification ,  \ 
sont   plutôt  des    péchés    qui    lendcnt  \ 

l'homme  plus  coupable,  jusqu'à  ce  qu'il  | 
ait  fait  enfin  l'acte  de  foi  spéciale ,  et 
qu'il  croie  avec  une  entière  certitude, 
que  la  justice  et  les  mérites  de  Jésus- 
Christ  lui  sont  imputés. 

40  Qu'il  en  est  de  même  des  bonnes 
œuvres  postérieures  k  là  justification  ; 

que,  loin  de  mériter  à  l'homme  une 
augmentation  de  grâ^^.e  et  un  nouveau 
degré  de  gloire  éternelle ,  ce  sont  des 
péchés  au  moins  véniels ,  mais  que  Dieu 

n'impute  pas. 
A  ces  différentes  erreurs ,  Calvin 

ajouta  l'inamissibilité  de  la  justice  ;  il 
enseigna  que  l'homme,  une  fois  justifié 
par  l'acte  de  foi  spéciale  dont  nous  par- 

lons ,  ne  peut  plus  déchoir  de  cet  état , 
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perdre  totalemevt  et  finalement  cette 
loi  justifiante  ,  quelle  que  soit  Ténor- 
mité  des  crimes  qu'il  comme»,  d'ailleurs, 
Foyez  Inamissible. 

On  demandera ,  sans  doute ,  sur  quoi 
ces  deux  réformateurs  pouvoient  fonder 
une  doctrine  aussi  absurde  et  aussi  per- 

nicieuse ;  ils  ne  l'appuyoient  que  sur 
quelques  passages  de  l'Ecriture  dont  ils 
tordoient  le  sens ,  et  sur  les  calomnies 

par  lesquelles  ils  déguisoient  la  doc- 
trine catholique  pour  la  faire  paroître 

odieuse. 

Lorsque  saint  Paul  dit  que  la  foi  d'A- braham lui  fut  réputée  à  justice  ,  lîom,, 

c.  4,  ̂ .3,  entend-il  qu'Abraham  crut 
que  la  justice  de  Jésus -Christ  lui  étoit 

imputée?  Rien  moins.  L'apôtre  lui- 
même  fait  consister  la  foi  d'Abraham  en 

ce  qu'il  crut  aux  promesses  que  Dieu 
lui  faisoit,  malgré  les  obstacles  qui  sem- 

bloient  s'opposer  à  leur  accomplisse- 
ment, et  obéit  aux  ordres  que  Dieu  lui 

donnoit,  quelque  rigoureux  qu'ils  pa- russent. Ilebr.,  cap.  \\.  Ainsi,  quand 

saint  Paul  ajoute  qu'Abraham  ne  fut 
pas  justifié  yar  les  œuvres,  Rom.,  c.  4, 
^.  2,  il  entend,  par  la  circoncision  et  par 
les  œuvres  cérémonielles  de  la  loi  mo- 

saïque :  cela  est  évident  par  le  îexte 

même.  Il  est  absurde  d'en  conclure , 
comme  faisoit  Luther ,  qu'Abraham  ne 

fut  pas  justifié  par  les  actes  d'obéis- 
sance qu'il  fit ,  puisque  c'est  dans  ces 

mêmes  actes  que  saint  Paul  fait  consis- 
ter sa  foi.  Foyez  Foi,  §  5. 

C'est  encore  une  plus  grande  absur- 
dité de  prétendre  que  si  des  actes  de 

foi  générale ,  de  crainte  de  Dieu  ,  de 
confiance  en  sa  miséricorde,  de  repen- 

tir ,  d'amour  de  Dieu,  etc.,  contribuoient 
à  \n  justification ,  ce  seroit  une  justice 

humaine,  pharisaïque  ,  purement  natu- 
relle ,  qui  ne  viendroit  pas  de  Dieu  ni 

de  Jésus-Christ  ;  puisque,  selon  la  doc- 
trine catholique ,  aucun  de  ces  actes  ne 

peut  être  fait  comme  il  le  faut  que  par 

la  grâce  de  Jésus -Christ.  L'erreur  con- 
traire a  été  condamnée  dans  les  péla- 

giens. 
Le  concile  de  Trente  a  enseigné  dans 

la  plus  grande  exactitude  la  doctrine  de 
TEgUse  sur  h  justification  ;  il  a  décidé» 
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1°  que  l'homme  est  justifie?  non-seule- 
ment par  l'imputation  de  la  justice  de 

Jésus-Christ,  et  la  simple  rémission  du 
péché ,  mais  par  la  grâce  et  la  charité 
que  le  Saint -Ksprit  répand  dans  nos 

cœurs;  qu'ainsi  celle  justice  est  vérila- blenient  intérieure  et  inhérente  à  notre 
âme. 

2°  Que  l'homme  se  dispose  à  \njus' 
tificotion  par  la  foi  et  la  confiance  aux 
promesses  de  Dieu,  par  le  repeulir  de 

ses  fautes  et  par  l'amour  de  Dieu  ,  par  la 
crainle  même  de  ses  jugements;  mais 

qu'il  ne  peut  produire  aucun  de  ces 
actes,  tels  qu'il  les  faut  pour  devenir 
juste,  sans  le  secours  de  la  grâce,  ou 

sans  l'inspiration  du  Saint-Esprit;  qu'il 
ne  s'ensuit  cependant  pas  de  là  qu'au- 

cun des  actes  qui  précèdent  h\  justifi- 
cation ^  puisse  la  mériter  en  rigueur. 
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leurs  qui  enseignent  que  l'homme  jus- 
tifié par  la  loi  n'est  plus  obligé  à  l'ac- 

complissement des  commandements  de 

Dieu  et  de  TKglise ,  qu'il  ne  peut  plus 
pécher  ni  perdre  la  justice  ;  que  les 

bonnes  œuvres  ne  sont  d'aucun  mérite, 
ne  contrrbucnlen  rien  à  conserver  ni  à 

augmenter  la  grâce  de  \<ï  justification  ; 
que  ce  sont  plutôt  des  péchés  ,  au  moins 

véniels  ,  mais  que  Dieu  n'impute  pas. 
Il  rejette  de  même  toutes  les  autres 

conséquences  que  les  novateurs  liroient 
de  leur  doctrine.  Sess.  G,  de  Juslif. 

Un  fait  certain  ,  c'est  que  la  doctrine 
des  protestants  n'a  pas  servi  à  multi- 

plier parmi  eux  les  bonnes  œuvres, 

mais  plutôt  à  les  étoufl'er  ;  et  c'est  une 
assez  bonne  preuve  pour  conclure 

qn'elle  est  fausse.  M.  Dossuet  a  traité 
savamment  toute  cette  question  ,  /list. 

5"  Que  le  pécheur  une  fois  justifié;  des  Far/a/.,  1. 1,n.  7elsuiv.;  1.  5,  n.  18 
n'est  pas  dispensé  pour  cela  d'accomplir  î  et  suiv.;  1.  15,  n.  1  il  el  suiv. 
les  commandements  de  Dieu  et  de  TE-  j  JUSTIN  (saint) ,  philosophe,  né  àNa- 
glise,  ni  de  faire  de  bonnes  œuvres,  î  plouse  dans  la  Palestine,  a  vécu  el  s'est 
puisque  la  grâce  sanelilianle  peut  se  converti  an  christianisme  dans  le  second 

perdre  par  un  seul  péché  mortel;  que  ;  siècle;  il  a  souflert  le  martyre  l'an  I()7. 
les  bonnes  œuvres  sont  nécessaires  pour  H  adressa  une  apologie  de  notre  religion 

mériter  une  augmentation  de  grâce  et  à  l'empereur  Antonin ,  et  une  à  .Marc- 
nn  nouveau  degré  de  récompense  éter-  |  Aurèle  :  ce  ne  fut  pas  sans  fruits,  puis- 
nelle,  et  pour  persévérer  dans  la  jus-;  que  ces  deux  j)rinces  firent  cesser,  ou 
tice ,  q"oi(|ne  la  persévérance  finale  du  moins  diminuer  la  persécution  (pic 
soit  un  don  spécial  de  la  bonté  de  Dieu.  :  les  magistrats  exerçoienl  contrôles  chré- 

Conséquemment  le  concile  frappe  d'à-  tiens.  Saint  Justin  avoit  déjà  écrit  une 
nalhème  ceux  qui  enseignent  que  toutes  i  ̂'d:7/or/f/r/on  aux  gentils,  tlans  la- 

ies œuvres  qui  se  font  avant  injustifi-  ;  quelle  il  leur  prouve  que  les  poètes  et 
cation  sont  autant  de  péchés,  el  que:  les  philosophes  ne  leur  ont  enseigné  (juc 

plus  un  pécheur  s'efforce  de  se  disposer  i  des  fables  el  des  erreurs  en  fait  de  re- 
h  \a  jus  fi  (ication ,  \)\us  il  pèche;  ceux'  ligion  ,  cl  il  les  exhorte  à  chercher  la 
qui  prétendent  que  la  justification  se 
fait  j>ar  la  foi  seule,  ou  par  la  seule 
confiance  dans  laquelle  nous  sommes 
que  nos  péchés  nous  sont  remis  à  cause 
des  mérites  de  Jésus-Chrisl  ;  ceux  qui 
disent  que  nous  sommes  formellement 
justes  par  la  justice  de  Jésus-Christ. 

connoissance  de  Dieu  dans  nos  livres 

saints.  Il  s'attacha  ensuite  à  démonlrer 
aux  juifs,  par  les  pro|)hélies  ,  la  vérité 
du  christianisme,  dans  son  Vialof/ue 
avec  Tryphon.  Nous  avons  encore  de 
lui  un  Traité  de  la  Monarchie ,  ou  de 
Tunité  lie  Dieu;  une  Lettre  à  Diognite, 

Il  condamne  ceux  qui  osent  avancer  i  qui    désiroil  de    connoitre    la   religion 

que  l'homme  est  pardonné,  absous,  jus- 
tifié ,  dès  qu'il  se  croit  tel ,  et  (pi'il  est 

obligé  de  le  croire  ainsi  de  foi  divine  , 

même  de  croire  qu'il  est  du  nombre  des 
prédestinés;  ou  qui  soutiennent  ([ue  les 
pré<lestinés  seuls  sont  justifiés. 

Il  réprouve  la  témérité  des  faux  doc- 

chrétienne.  Il  avoit  fait  d'autres  ou- 
vrages (jui  ne  subsistent  plus  ,  el  on  lui 

en  avoit  attribué  plusi<'urs  dont  il  n'est 
pas  railleur. 

D.  Prudent  Maraud  a  donne  une  édi- 
tion des  ouvrages  ile  ce  Père  en  grec  et 

en  latin,  à  Paris  ,  en  17^2,  in-folio,  il 
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y  a  joint  les  apologies  d'Alhénagorc ,  de 
Talien  ,  d'Hermias,  elles  trois  livres  de 
saint  Théophile  d'Antioche  à  Autolycus  : tous  ces  écrits  sont  du  second  siècle. 

Comme  le  témoignage  d'un  auteur 
aussi  ancien  et  aussi  respectable  que 
saint  Justin  est  du  plus  grand  poids  en 
matière  de  doctrine ,  les  critiques  pro- 

testants ont  fait  tous  leurs  efforts  pour 

i'affoiblir  ;  ils  prétendent  qu'il  y  a  dans 
ses  ouvrages  des  erreurs  de  toute  es- 

pèce ,  et  les  incrédules  ont  été  fidèles  à 
les  copier. 

En  premier  lieu,  Le  Clerc,  Ilist.  ec- 
-clés.,  an.  401 ,  g  5 ,  observe  que  ,  faute 
d'avoir  su  l'hébreu  ,  ce  ï*ère  est  tombé 
dans  plusieurs  méprises.  Il  accuse  mal 

à  propos  les  juifs  d'avoir  effacé  dans  la 
version  des  Septante  plusieurs  prophé 

le  ridicule  de  la  prévention  dans  la» 
quelle  sont  tous  les  protestants,  que, 
sans  la  connoissance  de  la  langue  hé- 

braïque, les  Pères  ont  été  incapables 
d'entendre  suffisamment  l'Ecriture 

sainte,  pendant  qu'ils  soutiennent  d'au- 
tre part  que  les  simples  fidèles ,  avec  le 

secours  d'une  version ,  sont  capables 
de  fonder  leur  foi  sur  ce  livre  divin.  T 

eût  été  absurde  que  saint  Justin  argu- 
mentât sur  le  texte  hébreu  contre  Try- 

phon  ,  juif  helléniste  ,  qui  ne  savoit  pas 

plus  d'hébreu  que  ce  Père,  et  qui  se 
servoit  comme  lui  de  la  version  des  Sep- 

tante. Quand  saint  Justin  auroit  été 
habile  hébraïsant ,  et  quand  il  auroit 
confronté  la  version  avec  le  texte ,  il 

n'auroit  pas  été  moins  tenté  d'accuser 
les  juifs  d'avoir  corrompu  le  texte  que 

lies  qui  annonçoient  Jésus-Christ  comme  |  d'avoir  falsifié  la  version,  puisaue  piu- 
Dieu   et  homme  crucifié  ,  DiaL    cum  \  sieurs  hébraïsants  modernes  ont  soup- 
Tryph.j  n.  7i  et  72.  S'il  avoit  pu  con- 

sulter le  texte  hébreu  ,  il  auroit  vu  que 

des  quatre  passages  qu'il  cite  en  preuve, 
il  y  en  a  un  qui  se  trouve  parfaitement 
conforme  dans  le  texte  et  dans  la  ver- 

sion ,  mais  qui  ne  regarde  pas  Jésus- 

Christ.  Les  trois  autres  n'y  sont  point: 
d'oi^i  nous  devons  conclure  que  c'est  une 
interpolation  faite  dans  les  exemplaires 
des  Septante  dont  se  servoit  saint  Jus- 

tin, et  qui  partoitde  la  main  d'un  chré- 

çonné  les  juifs  de  ce  même  crime. 

I  II  est  certain  d'ailleurs  que  du  te.nps 
I  de  saint  Justin  il  y  avoit  une  infinité  de 
;  variantes  et  des  différences  considérables 

■  entre  les  divers  exemplaires  de  la  ver- 

\  sion  des  Septante  ;  c'est  ce  qui  occasionna 
le  travail  qu'Origène  entreprit  sur  cette 
version  dans  le  siècle  suivant,  et  la  con- 

frontation qu'il  en  fit  avec  le  texte  et 
'  avec  les  autres  versions.  Il  n'est  donc  pas 
■  étonnant  que  saint  Justin  ait  attribué 

tien  plutôt  que  d'un  juif.  En  second    à  l'infidéfité  des  juifs  la  différence  qu'il 

lieu  ,  si  ce  Père  avoit   été  en  état  de  ']  voyoit  entre  les  diverses  copies  qu'il confronter  la  version  des  Septante  avec 
le  texte  hébreu ,  il  auroit  vu  combien 

cette  version  est  fautive  ,  il  n'auroit  pas 
éié  tenté  de  la  croire  inspirée,  non  plus 

que  les  autres  Pères  de  l'Eglise  ;  il  au- 
roit ajouté  moins  de  foi  à  la  fable  qu'on 

lui  avoit  racontée  sur  les  72  cellules 

dans  lesquelles  les  72  interprètes  avoient 
élé  renfermés ,  etc.  En  troisième  lieu  , 

il  auroit  cité  plus  fidèlement  l'Ecriture 
sainte  ,  il  en  auroit  mieux  rendu  le  sens, 

avoit  confrontées.  Il  reprochoit  aux  juifs 

tant  d'autres  crimes  en  ce  genre,  qu'il 
ne  pouvoit  les  croire  incapables  de  celui- 
là.  Suivant  son  opinion ,  détourner  le 

sens  d'une  prophétie  par  une  interpré- 
tation fausse,  ou  la  supprimer  dans  un 

livre,  c'étoit  à  peu  près  la  même  infidé- 
lité ;  les  juifs  étoient  notoirement  con- 

vaincus de  la  première ,  saint  Justin 

n'hésitoit  pas  de  leur  attribuer  la  se- 
conde. Nous  ne  pouvons  pas  douter  que 

il  ne  se  seroit  point  attaché  à  des  ex  pli-  ;  ce  Père  n'ait  lu ,  dans  l'exemplaire  dont 
cations  allégoriques  desquelles  les  juifs  il  se  servoit,  les  passages  qui  ne  s'y 
5ont  en  droit  de  ne  faire  aucun  cas ,  et  *  trouvent  plus  aujourd'hui,  puisque  l'un 
€n  général  il  auroit  mieux  raisonné  a  été  cité  de  même  par  saint  Irénée,  et 

qu'il  n'a  fait;  Ibid.,  an.  159,  §  5  et  ;  l'autre  par  Laclance.  Il  n'est  pas  abso 
suiv.;  an.  140,  §  2  et  suiv. 

Vous   CCS  reproches  sont- ils  justes? 
lument  certain  que  ces  interpolations 
avoient  été  faites  de  mauvaise  foi  par 

Au  mot  Hébreu,  §  4,  nous  avons  montré  ■  dos  chrétiens,  puisqu'elles  ont  pu  venir 
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de  quelques  citations  peu  exactes  faites  ,  leur  à 
par  défaut  de  mémoire. 

On  doit  se  souvenir  que  ces  sortes  de 
citations  ne  sont  pas  un  crime.  Les  au- 

teurs même  sacrés  ne  se  sont  jamais  pi- 

qués d'une  exactitude  littérale  aussi  scru- 
puleuse qu'on  l'exige  aujourd'lmi  ;  les 

adversaires  contre  lesquels  les  Pères  écri- 

voient,  n'étoient  pas  des  critiques  aussi 
pointilleux  que  les  hérétiques  de  nos 
jours;  les  juifs  ni  les  païens  ne  connois- 
soient  pas  plus  les  subtilités  de  gram- 

maire que  les  Pèies  de  l'Eglise.  Les  pre- 
miers admettoient  les  explications  allé- 

goriques de  l'Ecriture  sainte;  on  croyoil 
pour  lors  les  faits  sur  lesquels  saint  Jus- 

tin et  les  autres  Pères  argumentent;  des 
raisonnements  qui  nous  semblent  au- 

jourd'hui très-peu  solides  avoienl  du 
moins  alors  une  force  relative,  eu  égard 
aux  opinions  universellement  répandues. 

Il  y  a  de  l'injuslice  de  la  part  des  protes- 
tants à  blâmer  les  Pères  de  s'en  être 

prévalus. 
Le  respect  de  saint  Justin  et  des  au- 

tres Pères  pour  la  version  des  Se|)lanle 

ne  Ycnoii  pas  de  ce  qu'ils  la  croyoient 
exactement  conforme  au  texte,  mais  de 

ce  qu'ils  la  voyoicnt  citée  par  les  apô- 
tres; ils  ne  pensoient  pas  que  ces  au- 
teurs inspirés  eussent  voulu  se  servir 

d'une  versiiMi  fautive,  sans  avertir  les 
fidèles  qu'il  falloit  s'en  défier.  Celte  con- 

duite d(;s  Pères  nous  paroit  plus  louable 
que  ralleclalion  des  hérétiques  de  dé- 

crier celte  version.  Foy.  Ski'tante. 
Nous  ne  ferons  pas  non  plus  un  crime 

à  saivl  Justin  d'avoir  ajouté  foi  à  ce  cpie 
les  juifs  d'Alexandrie  publioient  touchapl 
les  cellules  des  7!2  interprètes;  c'est  une 
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l'égard  de  toutes  les  fables  et  Je 
toutes  les  impostures  qu'on  leur  débiloit 
contre  l'Eglise  catholique. 

IJarbeyrac,  dans  son  Traité  de  la  mo- 
raie  des  Pères,  c.  2,  4,  M,  a  reproché 
d'autres  erreurs  à  saint  Justin.  Selon 
lui ,  dit-il ,  Dieu ,  en  créant  le  monde ,  en 
a  confié  le  gouvernement  aux  anges; 

ainsi  ce  Père  n'atlribue  à  Dieu  qu'une 
providence  générale,  yîpol.  2,  c.  5.  C*é- 
toit  confirmer  Terreur  det:  païens  tou- 

chant les  dieux  secondaires.  Mais  dans 

preuve  d(;  la  vénéralion  religieuse  que 
les  juifs  hellénisles  avoienl  pour  leur  ver- 

sion ;  ni  de  ce  qu'il  a  répété  ce  (|u'on 
lui  avoil  dit  louchant  la  sybille  de  Cumes  ; 

ni  de  s'être  lron,i.»é  peut-être  en  |)renant 
le  dieu  Semosaneus  pour  Simon  le  Ma- 

gicien. Une  crédulité  facile  sur  des  fails 

peu  importants  n'est  point  une  marque 
d'ignoiance  ni  d'esprit  borné,  mais  de 
candeur  et  tie  bonne  foi.  11  n'y  a  pas  de 
prudence  de  la  part  des  |)roteslants  à  in- 

sister sur  la  crédulité  des  anciens  ;  ja- 

mais secte  n'a  été  plus  ciéduie  que  lu 

cet  endroit  même,  c.  6,  saint  Justin  dit 
que  les  noms  Vieu,  Père,  Créateur,  Sei- 

gneur, Maître,  ne  sont  pas  des  noms  de 

la  nature  divine,  mais  des  titres  d'hon- neur tirés  des  bienfaits  et  des  opét  alions 

de  Dieu  :  or,  ces  titres  ne  lui  convien- 

droicnt  pas,  s'il  n'avoil  qu'une  provi- 
dence générale.  Dans  le  Dial.  avec  Try- 

plion,  n.  1,  il  condanme  les  pi  ilosnphes 
qui  prélendoient  que  Dieu  ne  prcnoit 
aucun  soin  des  hommes  en  particulier, 

afin  de  n'avoir  rien  à  redouter  de  sa  jus- 
tice. Il  pensoit  donc  que  Dieu  se  sert  des 

anges  connue  de  ministres  [)Our  exécuter 

ses  volontés,  mais  qu'ils  ne  font  rien  que- 
par  ses  ordres;  les  païens  regar dolent 
leurs  dieux  comme  des  cires  indépen- 

dants, à  la  discrétion  desquels  le  gou- 
vernement du  monde  éloit  abandonné. 

Ces  deux  opinions  sont  fort  dillVrentes. 
Une  seconde  erreur  de  saint  Justin 

est  d'avoir  cru  que  les  anges  ont  eu  com- 
merce avec  les  filles  des  honnncs;  nous 

avons  examiné  ce  fait  au  nml  Aage. 

Ce  même  critique  tourne  en  ridicule 

saint  Justin,  parce  qu'il  a  fait  reniar- 
quer  partout  la  figure  de  la  croix,  dans 
les  mais  des  vaisseaux,  dans  les  enseignes 
des  empereurs,  dans  les  iuslrumenls  du 
labourage,  elc.  Cela  valeil-il  la  peine  de 
lui  faire  un  reproche  amer?  Sa  penscc 
se  réduit  à  dire  aux  j)aïens  :  Puisque 

vous  avez  tant  d'horreur  de  la  croix,  h 
laquelle  les  chrétiens  rendent  un  culte,, 
ôlez-en  donc  la  figure  des  mais  de  vos. 
vaisseaux  ,  de  vos  enseignes  militaires 
et  des  iuslrumenls  du  labourage. 

11  a  trop  loué  la  continence,  dit  Dar- 
beyrac;  il  semble  regarder  comme  ///<?- 
(jitinte  l'usage  du  mariage.  Mais  dana 
quel  cas?  Lorsqu'on  se  io  permet  pouc 
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satisfaire  les  désirs  de  la  chair,  et  non 

pour  avoir  des  enfants,  il  s'en  explique 
assez  clairement.  D'ailleurs  le  passage 
que  cite  notre  censeur  est  tiré  d'un  frag- ment du  Trailésur  la  Résurrection,  qui 

n'est  pas  universellement  reconnu  pour 
être  de  smnt  Justin.  Si,  dans  la  suite, 
Tatien  son  disciple  a  poussé  renlélement 

jusqu'à  condamner  absolument  le  ma- 
riage, il  n'est  pas  juste  d'en  rendre  res- 

ponsable saint  Justin,  qui  n'a  point  en- 
seigné celle  erreur.  Nous  convenons  que, 

tiens,  pour  leur  montrer  l'injusticeet' 
l'inutilité  des  persécutions,  etc.,  ne  doi- 

vent point  être  taxés  d'un  faux  zèle  : 
leur  motif  n'étoit  pas  de  se  dévouer  à  la 
mort,  mais  d'en  préserver  leurs  frères. Autrement  il  faudroit  condamner  saint 

Justin  lui-même  :  personne  n'a  encore eu  celte  témérité. 
Ce  Père  a  dit  que  Socrate  et  les  autres 

païens  qui  ont  vécu  d'une  manière  con- forme à  la  raison  étoient  chrétiens,  parce 

que  Jésus-Christ,  Fils  unique  de  Dieu, 
comme  tous  les  Pères,  il  a  fait  de  grands  \  est  la  raison  souveraine  à  laquelle  tout 
éloges  de  la  chasteté  et  de  la  continence;  homme  participe.  De  là  on  conclut  que, 
mais  nous  prouvons  contre  les  proies-  |  selon  saint  Justin ,  les  païens  ont  pu 
lants  que  ce  n'est  point  là  une  erreur,  [  être  sauvés  par  la  raison  ou  par  la  lu- 
puisque  c'est  la  pure  doctrine  de  Jésus-  [  mière  naturelle  seule  :  ce  qui  est  l'erreur 
Christ  et  des  apôtres.  F^oy.  Chasteté,  |  des  pélagiens.  Un  incrédule  de  nos  jours 

■  a  trouvé  bon  d'aggraver  ce  reproche,  en 
Célibat. 

11  a  rapporté  sans  restriction  la  dé- 
fense que  Jésus-Christ  a  faite  de  pro- 

noncer aucun  jurement.  Usions  soutenons 
encore  qu'en  cela  il  n'est  point  répré- 
hensible,  non  plus  que  les  autres  Pères. 
Foy.  Jurement. 

falsifiant  le  passage  :  selon  saint  Justin, 
dit-il,  celui-là  est  chrétien  qui  est  ver- 

tueux, fût-il  d'ailleurs  athée.  De  Vhomme, 
t.  1,  sect.  2,  c.  16. 

Voici  les  propres  paroles  de  ce  Père, 
Apol.  i ,  n.  46  :  «  On  nous  a  enseigné 

Il  n'a  pas  expressément  désapprouvé  !  »  que  Jésus-Christ  est  le  premier-né  de 
l'action  d'un  jeune  chrétien,  qui,  pour  | 
convaincre  les  païens  de  l'horreur  que 
les  chrétiens  avoient  de  l'impudicité, 
alla  demander  au  juge  la  permission  de 
se  faire  mutiler,  qui  cependant  ne  le  fit 
point,  parce  que  cette  permission  lui  fut 
refusée.  JpoL  1 ,  n.  9.  Mais  ce  Père  ne 

l'approuve  pas  formellement  non  plus; 
il  ne  cite  ce  fait  que  pour  montrer  com- 

bien les  chrétiens  étoient  incapables  des 
désordres  dont  les  païens  osoient  les  ac- 
cuser. 

De  même  il  n'a  pas  expressément 
blâmé  ceux  qui  alloienl  se  dénoncer  eux- 

mêmes  comme  chrétiens,  et  s'offrir  au 
martyre,  yiyol.  2,  n.  4  et  12;  conduite 

que  d'autres  ont  condamnée.  Aussi  sou- 
tenons-nous que  celte  démarche  ne  doit 

être  ni  approuvée  ni  condamnée  abso- 

lument et  sans  leslriction,  parce  qu'elle 
a  pu  être  louable  ou  blâmable,  selon  les 
motifs  et  les  circonstances.  Ceux  qui  al- 

loienl se  présenter  d'eux-mêmes  aux  ma- 
gistrats pour  les  détromper  de  la  fausse 

opinion  qu'ils  avoient  conçue  du  chris- 
tianisme, pour  leur  prouver  la  vérité  de 

celte  religion  et  l'innocence  des  chré- 

»  Dieu,  et  la  raison  souveraine,  à  laquelle 
»  tout  le  genre  humain  participe,  comme 

»  nous  l'avons  déjà  dit.  Ceux  qui  ont 
»  vécu  selon  la  raison  sont  chrétiens , 

»  quoiqu'ils  aient  été  réputés  athées  : 
»  tels  ont  été,  chez  les  Grecs,  Socrate, 
j>  Heraclite,  etc.  »  Or,  Socrate  ni  Hera- 

clite n'étoient  pas  athées,  quoiqu'on  en 
ait  accusé  le  premier.  Jpol.  2,  n.  20. 

a  Tout  ce  que  les  philosophes  et  les  lé- 
»  gislateurs  ont  jamais  pensé  ou  dit  de 

»  bon  et  de  vrai ,  ils  l'ont  trouvé  en  con- 
»  sidérant  et  en  consultant  en  quelque 

»  chose  le  Verbe;  mais  comme  ils  n'ont 
»  pas  connu  tout  ce  qui  vient  du  Verbe, 
»  c'est-à-dire  de  Jésus-Christ,  ils  se  sont 
»  contredits   ,  et  ils  ont  été  traduits 
»  en  justice  comme  des  impies  et  des 

B  hommes  trop  curieux.  Socrale,  l'un 
»  des  plus  décidés  de  tous,  a  été  accusé 
»  du  même  crime  que  nous.  »  Nous  sa- 

vons très-bien  qu'il  n'est  pas  exactement 
vrai  que  ces  philosophes  aient  été  chré* 
tiens,  en  prenant  ce  terme  à  la  rigueur; 
mais  ils  l'ont  été  en  quelque  chose,  en 
tant  qu'ils  ont  consulté  et  suivi  la  droite 
raison,  comme  font  les  chrétiens,  et 
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qu'ils  ont  été  accusés  d'athéisme  aussi- 
bien  qu'eux,  précisément  parce  qu'ils 
étoient  plus  raisonnables  que  les  autres 
hommes.  Dans  le  même  sens,  Tertullicn 
a  (lit,  Jpolog.,  c.  21,  que  Pilale  étoit 
déjà  chrélien  ,  davs  sa  conscience,  lors- 

qu'il fil  savoir  à  l'empereur  Tibère  ce 
qui  s'éloil  passé  dans  la  Judée  au  sujet 
de  Jésus-Christ. 

S'ensuit-fl  de  là  que  saint  Justin  a  cru 

ainsi  se  forment  les  traditions  calom 

nieuses  parmi  nos  adversaires.  Cepen- 
dant saint  Justin  dit  formellement . 

Cohort.  ad  Gent.,  n.  22  :  a  Platon  n'a 
»  pas  appelé  Dieu  créateur,  mais  ouvrier 
»  des  dieux  :  or,  selon  Platon  lui-même, 
»  il  y  a  beaucoup  de  dilTérence  entre 

»  l'un  et  l'autre.  Le  créateur  n'ayant 
»  besoin  de  rien  qui  soit  hors  de  lui, 
»  fait  toutes  choses  par  sa  propre  force 

je  salut  des  païens  dont  il  parle?  Si  l'on  \  »  et  par  son  pouvoir,  au  lieu  que  l'on 
veut  consulter  son  Dialogue  avec  Try-  \ 
phon,  n.  45  et  Ci,  on  verra  qu'il  n'ad- 

met point  de  salut  que  par  Jésus-Christ 
et  par  sa  grâce;  mais  eu  parlant  à  des 

païens,  ce  n'éloit  pas  le  lieu  de  faire  une 
distinction  entre  les  secours  naturels  que 
Diei:  donne,  et  les  giàces  surnaturelles. 
Voyez  la  Préface  de  dom  Marand,  2« 
part.,  c.  7. 

Brucker  soutient  que  5fl?Tîf/w5/m  n'at- 
tribue pas  seulement  à  Socrale  et  aux 

autres  sages  païens  une  lumière  pure- 
ment naturelle ,  mais  une  révélation 

semblable  à  celle  qu'ont  eue  Abfaham 
et  les  autres  patriarches,  et  qu'il  a  cru 
que  celte  lumière  émanée  du  Verhe  di- 

vin suHisoit  pour  leur  salut,  lorsqu'ils 
Vont  suivie.  Quand  cela  seroit  vrai,  il 

n'y  auroit  pas  encore  lieu  de  lui  repro- 
cher une  erreur  contre  la  foi.  Saint  Jus- 

tin n'a  jamais  pensé  que  Socrate,  en 
adorant  1rs  dieux  d'Athènes,  avoit  suivi 
la  lumière  du  Verbe  divin,  Ifist.  crit. 

•philos.,  t.  5,  p.  575.  Il  est  exactement 
vrai  que,  si  les  païens  avoient  corres- 

pondu aux  grâces  que  Dieu  leur  a  faites, 
ils  seroient  parvenus  au  salut  ;  |)arce 
que  Dieu  leur  en  auroit  accordé  encoie 
de  |>lus  abondantes,  et  ensuite  le  don 
de  la  foi. 

D'autres  lui  ont  attribué  l'erreur  des 
millénaires  :  ils  se  trompent;  saint  Jus- 

tin en  parle  comme  d'une  opinion  que 
plusieurs  chrétiens  pieux  et  d'une  loi 
pure  ne  suivent  point.  IJial.cum'fryph., 
n.  SO.  11  u)  étoit  donc  pas  attaché  iui- 
n  !'me. 

Un  déiste  a  dit  que  saint  Justin  n'a 

pas  îi'hnis  la  cn'ation,  et  (lu'il  a  cru, 
comme  Platon,  rélernité  de  la  matièie; 
un  autre  a  lépété  cette  accusation;  tous 
deux  copiuieul  Le  Clerc  et  lessocinieus: 

»  vrier  a  besoin  de  matière  pour  con- 
»  struire  son  ouvrage.  N.  25,  puisque 
»  Platon  admet  une  matière  incréée, 

»  égale  et  coéternelle  à  l'ouvrier,  elle 
ï  doit,  par  sa  propre  force,  résister  à  la 
»  volonté  de  l'ouvrier.  Car  enfin,  celui 
»  qui  n'a  pas  créé  n'a  aucun  pouvoir 
»  sur  ce  qui  est  incréé  ;  il  ne  peut  donc 
»  pas  faire  violen«'e  à  la  matière,  puis- 
»  qu'elle  est  exempte  de  toute  nécessité 
»  extérieure.  Platon  l'a  senti  lui-même, 
»  en  ajoutant  :  Nous  sommes  forcés  de 
»  dire  que  rien  ne  peut  faire  violence  à 
j>  Dieu.  »  Saint  Justin  a  donc  très-bien 

compris  que  la  notion  d'être  incréé  ou 
éternel  emporte  la  nécessité  d'être  et 
rinmuitabililé;  et  puiscpi'il  suppose  que 
Dieu  a  disposé  de  la  matière  comme  il 
lui  a  plu,  il  a  jugé  conséquemment  que 
la  matière  n'est  ni  éternelle,  ni  incréée. 
N.  21 ,  il  fait  sentir  toute  l'énergie  du 
nom  que  Dieu  s'est  donné,  en  disant: 
Je  suis  celui  qui  est,  ou  l'ICtre  jiar 
excellence.  Ainsi,  lorsque  dans  sa  pre- 

mière yîpoL,  n.  iO,  il  dit  que  Dieu  étant 
bon,adès  lecommencenuMit  fait  toutes 

choses  d'une  matière  informe,  il  n'a 
[)as  prétendu  insinuer  que  Dieu  n'avoit 
pas  créé  la  matière  avant  de  lui  don- 

ner une  forme  :  il  avoit  démontré  le 
contraire. 

l'n  autre  déiste  prétend  que  ce  même 
Père  a  cité  un  faux  Kva'.^,ile ,  et  cela 
n'est  pas  vrai.  Scuh^t,  zélé  protestant, 
lui  fait  un  crime  de  ce  (pi'il  a  soutenu 
le  libre  arbitre  de  l'homme,  comme  si 
c'éloit  là  une  erreur. 7iyc(/j///«///<'c»/. /'/*., 
1.  l,c.  M. 

Si  des  accusations  aussi  vagues,  aussi 

\('méî aires  et  aussi  injustes,  ont  sulD 
pour  porter  les  proieslanls  à  ne  l.nre 
aucun  cas  des  ouvrages  de  saint  Justin, 
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nous  ne  pouvons  que  les  plaindre  de 
leur  prévention. 

Mais  les  sociniens  et  leurs  partisans, 
comme  Le  Clerc,  Mosheim,  etc.,  ont  fait 
à  ce  Père  un  reproche  beaucoup  plus 

grave;  ils  prétendent  qu'il  a  emprunté 
de  Platon  ce  quMl  a  dit  du  Verbe  divin 
et  des  trois  personnes  de  la  sainte  Tri- 

nité, et  qu'il  a  fait  tous  ses  efforts  pour 
accommoder  les  dogmes  du  christia- 

nisme aux  idées  de  ce  philosophe.  Bruc- 
ker,  en  faisant  profession  de  ne  pas  ap- 

prouver cette  accusation,  l'a  cependant 
confirmée,  en  attribuant  à  saint  Justin 
un  attachement  excessif  aux  opinions  de 
Platon.  Hist.  crit.  philos.,  t.  3,  p.  53. 
Dom  Marand  ,  dans  sa  Préface,  2« 

part.,  c.  1  ,  a  complètement  réfuté  cette 
imagination  ;  il  a  rapporté  tous  les  pas- 

sages de  Platon  ,  dont  nos  critiques  té- 
méraires se  sont  prévalus  ;  il  a  fait  voir 

que  jamais  ce  philosophe  n'a  eu  aucune 
idée  d'un  Verbe  personnellement  dis- 

tingué de  Dieu  ;  que  par  Ferbe  ou  rai- 
son, on  a  ernendiJ  l'intelligence  divine; 

que  par  le  Fils  de  Dieu,  il  a  désigné  le 
monde ,  et  rien  de  plus  ;  que  saint  Jus- 

tin, loin  d'avoir  donné  dans  les  visions 
de  Platon ,  les  a  souvent  combattues. 
Foyez  Platonisme. 

Quant  à  ceux  qui  ont  avancé  que  saint 

Justin  n'éloit  pas  orthodoxe  sur  la  di- 
vinité ,  la  consubstantialité  et  l'éternité 

(Ui  Verbe ,  on  peut  consulter  Bullus , 

»  veur ,  incarné  par  la  parole  de  Dieu  , 
j>  a  eu  un  corps  et  du  sang  pour  notre 

»  salut ,  ainsi  l'on  nous  enseigne  que  ces 
»  aliments ,  sur  lesquels  on  a  rendu 
»  grâces  par  la  prière  qui  contient  ses 
»  propres  paroles  ,  et  par  lesquels  notre 
»  chair  et  notre  sang  sont  nourris  ,  sont 
»  la  chair  et  le  sang  de  ce  même  Jésus.  » 

a  Quelques-uns,  dit  Le  Clerc,  Nist^ 
»  ecclesiast.,  an.  -159,  g  50 ,  ont  conclu 
»  de  ces  paroles ,  et  de  quelques  autres 
»  passages  semblables  des  anciens  ,  que 
»  Jésus -Christ  unit  des  symboles  eu- 
»  charistiques  à  son  corps  et  à  son  sang 
»  par  une  union  hypostatique,  de  même 
»  que  le  Verbe  éternel  a  uni  à  sa  per- 
»  sonne  l'humanité  entière  de  Jésus- 

>  Christ  ;  mais  c'est  bâtir  sans  fonde- 
»  ment ,  que  vouloir  appuyer  un  dogme 
»  sur  une  comparaison  faite  par  saint 
»  Justin,  écrivain  très-peu  exact.  Il  a 
»  seulement  voulu  dire  que  le  pain  elle 

»  vin  de  l'eucharistie  deviennent  le  corps 
»  et  le  sang  de  Jésus  -  Christ ,  parce  que 
»  le  Sauveur  a  voulu  que  ,  dans  cette  cé- 
»  rémonie,  ces  aliments  nous  tinssent 
»  lieu  de  son  corps  et  de  son  sang.  » 

On  ne  peut  pas  mieux  s'y  prendre 
pour  tromper  les  lecteurs.  A  la  vérité, 

ceux  d'entre  les  luthériens  qui  ont  admis 
dans  l'eucharistie   Vimyanaiion  ou  la 

;  consubstantiation,  ont  pu  imaginer  une 
i  union  hypostatique  ou  substantielle  entre 
■  Jésus-Christ  et  le  pain  et  le  vin;  mais 

Defensio  fulei  Nicœnœ ,  et  M.  Bossuet,  |  elle  ne  peut  pas  être  supposée  par  les 
sixième  Avertissement  aux  proies- \  catholiques  qui  croient  lai  transsubsian- 
lanis  ,  qui  ont  pleinement  justifié  ce  ,  tiaiion,  qui  sont  persuadés  que  par  la 
saint  maityr.  Nous  avons  suivi  leur  !  consécration  la  substance  du  pain  et  du 

exemple  au  mot  Tj\imté  platonique,  j  vin  est  détruite, qu'il  n'en  reste  que  les 
"  apparences  ou  les  qualités   sensibles; 2  3,  et  au  mot  Verbe,  g  5 et  4. 

L'opiniâtreté  avec  laquelle  les  proles- tants ont  voulu  trouver  des  erreurs  dans 

ses  ouvrages  ,  nous  paroît  encore  moins 

étonnante  que  les  efforts  qu'ils  ont  faits 
pour  obscurcir  ce  qu'il  a  dit  de  l'eucha- 
îislio.  J\>ol.  1,  n.  (50.  Après  avoir  ex- 

posé la  manière  dont  se  fait  la  consécra- 
tion du  pain  et  du  vin  dans  les  assem- 
blées chrétiennes,  il  ajoute  :  «  Cet  aliment 

»  est  appelé  parmi  nous  eucharistie   , 
»  et  nous  ne  le  recevons  point  conmie  un 
»  pain  et  une  boisson  ordinaire.  Mais  de 
mcmc  que  Jésus Christ ,  notre  Sau- 

qu'ainsi  la  seule  substance  qu'il  y  ait 
dans  l'eucharistie  est  Jésus-Christ  lui- 
même.  Parce  que  saint  Justin  compare 

l'action  par  laquelle  le  Verbe  divin  s'est 
fait  homme ,  à  celle  par  laquelle  le  pain 
et  le  vin  deviennent  son  corps  et  so» 

sang,  il  ne  s'ensuit  pas  que  l'effet  de 
l'une  et  de  l'autre  action  est  parfaitement 
le  même  ;  il  s'ensuit  seulement  que  l'une 
et  l'autre  opère  ce  changement  réel  et 
miraculeux.  Cela  ne  seroit  pas,  et  la 

comparaison  seroit  absurde ,  si  les  pa- 
roles de  Jésus -Christ  signifioient  seule- 
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ment  que  le  pain  et  le  vin  doivent  nous 
tenir  lieu  de  son  corps  et  de  son  sang. 

Or,  il  n'a  pas  dit  :  Prenez  et  mangez , 
comme  si  c'cloit  mon  corps  et  mon  sang  ; 
il  a  dit  :  Prenez  et  mangez,  ceci  est  mon 

corps  et  mon  sang.  Mais  puisque  les  pro- 
testants se  donnent  la  liberté  de  tordre 

à  leur  gré  le  sens  des  paroles  de  l'Ecri- 
lure ,  ils  peuvent  bien  faire  de  même  à 

l'égard  de  celles  des  Pères  de  l'Eglise. 
Ils  ont  cependant  beau  s'aveugler;  la 

description  que  fait  saint  Justin ,  dans 
cet  endroit,  de  ce  qui  éloit  pratiqué 
dans  les  assemblées  religieuses  des  chré- 

tiens ,  sera  toujours  la  condamnation  de 
la  croyance  et  de  la  conduite  des  pro- 

testants. Ce  tableau  est  très-conforme  à 
celui  que  saint  Jean  a  tracé  de  la  liturgie 
chrétienne,  Jpocal.,  cap.  4  et  suiv.; 

l'uu  sert  à  expliquer  l'autre,  ̂ ous  y 
voyons,  n.  G6  et  67 ,  4"  que  la  consécra- 

tion de  l'eucharistie  se  faisoit  tous  les  di- 
manches; au  lieu  que  la  plupart  des 

protestants  ne  font  leur  cène  que  trois 

ou  quatre  fois  par  an.  ±'  Celte  cérémo- 
nie est  nommée  par  saint  Justin ,  eu- 

charistie et  oblation  :  les  protestants 
ont  supprimé  ces  deux  mots,  pour  y  sub- 

stituer celui  de  cewe  ou  de  souper.  5"  L'on 
croyoit  que  le  changement  qui  se  fait 
dans  les  dons  oITerts,  étoit  opéré  en 
vertu  des  paroles  que  Jésus-Christ  pro- 

nonça lui-même  en  instituant  cette  céré- 
monie :  selon  les  protestants,  au  con- 

traire ,  tout  l'effet  de  la  cène  vient  de  la manducation  ou  de  la  communion. 

4"  L'eucharistieétoit  portée  aux  absent? 
par  les  diacres  :  cet  usage  a  encore  déplu 

aux  protestants.  5*^  La  consécration  éloit 
précédée  de  la  lecture  des  écrits  des  apô- 

tres et  des  prophètes,  et  de  plusieurs 

prières  :  les  protestants  y  mettent  beau- 
coup moins  d'appareil  ;  et  après  cette 

belle  réforme  ils  se  vantent  d'avoir  ré- 
duit la  cérémonie  à  sa  simplicité  primi- 
tive, i^oy.  Liturgie. 

FIN    DU    TOME    TUOISlEr.lR, 

111. 
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NOTES. 

NOTE  PREMIÈRE.  —  fadlks  du  «-aganismc.  (  Page  1.  ) 

On  savoit,  par  l'ancienne  tradition  ,  qu'il  existoit  des  esprits  supérieurs  à  l'homme  , 
ministres  du  grand  roi  dans  le  gouvernement  du  monde.  Ce  furent  ces  esprits  dont  on 

anima  l'univers  :  on  en  pla(;a  partout,  dans  le  ciel,  dans  les  astres,  dans  l'air,  dans 
les  montagnes,  dans  les  eaux  ,  dans  les  forets,  et  même  dans  les  entrailles  de  la  terre; 

cL  l'on  honora  ces  nouveaux  dieux  selon  l'étendue  et  l'importance  du  domaine  (ju'on 
Jour  avoit  attribué.  Subordonnés  les  uns  aux  autres,  on  leur  faisoit  reconnoître  pour 

supérieur  un  génie  du  premier  ordre, que  des  nations  plac^oicnt  dans  le  soleil,  et  d'autres 
iiu-dessus  de  cet  astre,  selon  que  le  caprice  le  leur  dictoit. 

Ce  système  conduisit  insensiblement  au  culte  des  morts.  Les  héros,  les  bons  princes, 

les  invtriLeurs  des  arts  ,  les  pères  de  famille  distingués  ,  n'étoient  pas  regardés  comme 
d'js  homiijL-s  ordinaires.  On  s'imagina  que  des  esprits  bienfaisants  s'étoient  rendus  vi- 

sibles en  se  revêtant  d'un  corps  humain  ,  ou  bien  que  les  grands  hommes  s'étant  élevés 
îui-dessus  du  commun  par  une  vertu  plus  qu'humaine,  leur  âme  avoit  mérité  d'être 
placée  au  rang  de  c(!s  génies  divins  qui  gouvernoient  l'univers.  On  les  honora  donc, 
après  leur  mort,  comme  protecteurs  de  ceux  auxquels  ils  avoient  fait  tant  de  bien  pen- 

dant leur  vie. 

Mais  comme  les  hommes  aiment  ce  qui  frappe  les  sens,  et  que  les  esprits  des 
morts  ne  jugeoient  pas  à  propos  de  se  communiquer  souvent,  ni  à  beaucoup  de  per- 

sonnes par  des  apparitions,  on  crut  les  forcer  en  quelque  sorte  à  se  rendre  présents  à 

la  multitude  jjar  le  moyen  des  statues  qu'on  leur  érigea  ,  et  dans  lesquelles  on  supposa 
que  les  génies  vcnoient  volontiers  habiter  pour  y  recevoir  les  respects  qui  leur  étoient 

dus.  C'est  ainsi  que,  par  degrés,  on  tomba  dans  les  plus  grands  excès.  L'idolâtrie  fut 
diversiliée  selon  le  caractère  particulier  de  chaque  peuple  ,  selon  sa  situation,  ses  aven- 

tures, son  commerce  avec  d'autres  nations-  Ou  conc-oit  aisément  que  les  circonstances 
ont  dû  répandre  une  variété  inQuie  sur  les  objets  et  la  forme  du  culte  public.  —  Traité 

historique  de  lareiig.  des  Perses,  par  M.  l'abbé  Foucher. — Mem.  de  l'acad.  des  Inscript., 
U)!'.!.  42,  p.  177-l7'J.  Voyez  Dieu  (  note  sur  l'unité  ) ,  Idolâtrie,  Polythéisme. 

NOTE  IL— FAIT.  (Vus.  o.) 

Voyez  l'article  RÉvÉLATior>. 

NOTE  m.— FAIT.  (Pag.  4.} 

Suivant  M.  Rergier,  la  foi  doit  être  appuyée  sur  des  faits,  parce  qu'elle  doit  exclure 
(e  doute  et  l'incertitude.  On  ne  peut  s'exprimer  de  la  sorte,  qu'en  supposant  (lue  la  cer- 

titude proprement  dite  ne  peut  être  fondée  sur  le  raisonnement  seul,  en  dehors  de  to'l^e 

autorité.  Voyez  l'Introduction,  et  les  articles  Certitude,  Evidence,  Eoi  ,  etc. 

NOTE  IV.  — FAIT.  (Pag.  à.) 

Les  grandes  erreurs  de  l'esprit  étoient  ù  peu  près  inconnues  dans  le  monde  avant  la 
philosophie  grecque.  C'est  elle  qui  les  lit  naître,  ou  qui  au  moins  les  développa,  en  af- 
luiblissant  le  rrs|)ect  |)our  les  traditions,  et  en  sul)stituaut  le  i)rinci[)e  de  l'examen  par- 

ticulier au  |)riiuipe  d(!  foi.  ̂ 'élevant  au-dessus  des  croyances  générales,  l'orgueil  phi- 
1  )so|)lii(jue  introduisit ,  sous  le  nom  de  sai;esse,  le  mépris  des  choses  saintes,  le  doute 

H  l'iiicrédulilé.  Nous  ne  croyons  pas  qu'où  puisse  citer  dans  tous  les  siècles  antérieurs 
un  seul  véritable  athée.  Lorsque  ntms  lisons  ce  passage  des  psaumes  :  «  L'insensé  a  dit 
dans  son  cœur  :  11  n'y  a  point  de  Dieu;  »  il  ne  s'agit  pas  de  l'athéisme  dogmatique  ou 
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réel,  mais  de  l'effort  d'une  conscience  coupable  qui  repousse  le  souvenir  de  Dieu  dont 
elle  craint  la  justice  ;  et  c'est  ce  qu'expriment  clairement  les  paroles  suivantes  :  «  Ils  se 
sont  corrompus,  ils  sont,  devenus  abominables  daiis  leurs  désirs;  il  n'en  est  pas  un  qui 
fasse  le  bien  ,  il  n'en  est  pas  un  seul.  »  Ps.  13,  v.  1  el  2.  Aussi  ,  l'interprète  d'Epicure, 
Lucrèce,  dont  le  témoignage  n'est  point  suspect ,  loue  son  maître  d'avoir  éié  le  premier 
qui  osât  se  déclarer  contre  la  religion. 

NOTE  V.  —  FAIT.  (Pag.  4.) 

Sans  entrer  dans  des  spéculations  et  des  recherches  trop  subtiles  sur  la  force  natu- 
relle de  la  raison  humaine  ,  indépendamment  de  la  révélation  ,  la  voie  la  plus  courte  et 

la  plus  sûre  pour  l'apprécier ,  dit  un  auteur  anglois ,  est  de  recourir  au  fait  et  à  l'expé- 
rience. 11  s'agit  donc  ,  pour  décider  ce  point ,  de  rechercher  ce  que  la  raison  humaine  a 

fait  à  cet  égard,  lorsqu'elle  a  été  abandonnée  à  elle-même,  et  destituée  de  tout  secours 
extraordinaire;  ce  dont  on  ne  peut  pas  bien  juger  par  aucun  système  formé  par  des  sa- 

vants qui  ont  vécu  dans  des  siècles  et  dans  des  pays  éclairés  des  lumières  de  la  révéla- 
tion divine  ,  et  où  ses  dogmes  ,  ses  préceptes  ,  sa  morale,  ont  été  reçus  et  autorisés  :  car, 

en  ce  cas  ,  on  peut  raisonnablement  supposer  que  c'est  la  révélation  qui  les  a  instruits 
de  toutes  ces  vérités,  plutôt  que  la  raison  ,  quoiqu'ils  n'en  veuillent  pas  convenir,  ou 
que  peut-être  ils  ne  le  sentent  pas  eux-mêmes.  Ainsi  les  systèmes  de  nos  philosophes, 
admirateurs  et  sectateurs  de  la  religion  naturelle  dans  le  sein  du  christianisme  ,  ne 

peuvent  servir  à  prouver  la  force  de  la  raison  en  matière  de  religion.  On  doit  en  dire  au- 

tant de  la  morale  des  philosophes  païens  qui  ont  écrit  depuis  l'ère  chrétienne  ,  parce 
qu'ils  ont  pu  la  puiser  dans  l'Evangile. 

Il  faut  remarquer  de  plus  que  les  systèmes  des  anciens  philosophes  et  moralistes  qui 

«nt  vécu  avant  le  christianisme,  ne  montrent  l'excellence  et  la  force  de  la  raison  hu- 
maine qu'autant  que  Ton  peut  assurer  que  ces  sages  n'ont  puisé  leurs  dogmes  religieux 

et  leurs  préceptes  de  morale  que  dans  leur  propre  fond  ,  par  les  seules  lumières  de  leur 

raison  ,  sans  aucune  information  ,  instruction  ou  tradition  quelconque  que  l'on  puisse 
faire  remonter  à  une  révélation  divine.  11  est  aisé  de  faire  voir,  par  les  témoignages  des 

anciens  les  plus  célèbres,  que  tout  ce  qu'ils  ont  dit,  ils  ne  l'avoient  pas  tiré  de  leur 
propre  fond  ,  et  qu'ils  ne  prétendoient  pas  aussi  se  l'attribuer  à  eux  seuls.  C'est  un  fait 
très-connu  ,  que  les  plus  grands  philosophes  de  la  Grèce  se  croyoient  si  peu  en  état  d'ac- 

quérir par  eux-mêmes  toutes  les  connoissances  nécessaires  ,  qu'ils  voyagèrent  en  Egypte 
et  dans  diverses  contrées  de  l'Orient  pour  s'instruire  par  la  conversation  des  sages  de 
ces  pays  ;  et  ceux-ci  ne  se  flattoient  pas  non  plus  d'avoir  acquis  toute  leur  science  par 
les  seules  forces  de  leur  raison  ,  mais  par  les  documents  et  la  tradition  de  leurs  ancêtres; 

et  cette  tradition  remontoit  de  génération  en  génération  jusqu'à  une  source  divine. 
En  effet,  en  supposant  que  les  premiers  hommes  avoient  reçu  une  révélation  ,  on  a 

tout  lieu  de  croire  que  les  traces  s'en  étoient  conservées  dans  l'Orient,  surtout  dans  les 
contrées  les  plus  voisines  de  la  demeure  des  premiers  hommes  ,  et  que  c'est  de  là  que  le 
reste  du  monde  a  tiré  ses  premières  connoissances  en  fait  de  religion  et  de  morale. 

Ces  considérations  nous  mènent  à  conclure  que  la  science  et  la  sagesse  des  anciens 

philosophes  n'est  point  un  argument  suffisant  pour  prouver  que  la  connoissance  de  ce 
qu'on  appelle  ordinairement  la  religion  naturelle  ,  dans  sa  juste  étendue  ,  soit  entière- 

ment et  originairement  due  à  la  seule  force  de  la  raison  humaine ,  exclusivement  à 
toute  révélation  divine.  Il  seroit  peut-être  fort  difficile  de  nommer  une  seule  nation  qui 

ait  des  notions  pures  en  fait  de  religion  ,  qu'elle  ne  tienne  pas  ,  ds  quelque  manière  que 
ce  soit ,  d'une  révélation  divine  ;  une  nation  chez  qui  les  principes  religieux  et  les  règles 
de  morale  soient  le  produit  de  la  &eule  raison  naturelle  ,  sans  aucun  secours  supérieur. 

On  remarquera  aisément  chez  de  tels  peuples  des  restes  d'une  ancienne  tradition  uni- 
verselle,  d'une  religion  primitive  qui  remonte  à  la  plus  haute  antiquité,  et  qui  a  sa 

source  dans  une  révélation  divine  ,  quoique  le  laps  des  temps  y  ait  apporté  bien  des 

changements  et  des  altérations.  —  Leland,  Démonstration  évangélique.  Discours  préli- 
minaire. Voye;s  l'article  Révélation. 

NOTE  VI.  VII. —. FANATISME.  (Pag.  12,  13.) 

Rousseau.  — Voyez  l'article  Athéisme. 
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NOTE    VIII.    FATALISME,    FATALITÉ.    (Pag.  l5.  ) 

Les  jansénistes. 

NOTE  ÏX.  —  FLORENCE.  (  Pag.  52.  ) 

Quelques  théologiens  françois  ont  cru  que  ce  concile  n'avoit  jamais  été  véritablement 
et  proprement  œcuménique.  Tel  fut  aulrefois  le  sentiment  du  caidinal  de  Lorraine,  qui 

s'en  expliqua  d'une  manière  assez  vive,  au  temps  même  du  concile  de  Trente.  «  Mais, 
reprend  sur  cela  le  père  Alexandre  ,  l'opinion  de  ce  grand  prélat  n'oblige  pas  le?  théo- 

logiens françois  de  retrancher  le  concile  de  Florence  de  la  liste  des  conciles  généraux  ; 

car  jamais  l'Eglise  gallicane  ne  s'est  récriée  ''ontre  ce  concile,  jamais  elle  n'a  mi>  d'op- 
position à  l'union  des  Grecs  ni  à  la  définition  •'?  foi  publiée  à  Florence;  au  contraire 

elle  a  toujours  fait  profession  de  la  respecter.  A  la  vérité,  les  évcques  de  la  domination 

(fia  roi  n'eurent  pas  permission  d'aller  à  Ferrare  et  à  Florence,  mais  ils  y  furent  pré- 
sents d'esprit  et  de  volonté;  ils  enlrèrenT  dans  les  intérêts  de  cette  union  tant  désirée 

entre  les  deux  églises....  ;  sans  compter  que  plusieurs  prélats  de  l'Eglise  gallicane,  mais 
établis  dans  les  provinces  qui  n'étoieni  pas  encore  réunies  à  la  couronne,  assistèrent  en 
personne  à  ce  concile.  Ainsi  les  actes  font  mention  des  évéques  de  Térouanne  ,  de  Ne- 

vers ,  de  IXigne  ,  de  Baveux  ,  d'Angers  ,  etc.  »  Le  même  auteur  prouve  ensuite  très-au 
long,  que  l'assemblée  de  Florence  fut  générale  par  la  convocation  ,  la  célcl)ration  ,  la 
représentation  de  l'Eglise  universelle  ;  en  un  mot,  dit-  il ,  par  l'autorité  :  et  il  répond 
ensuite  à  toutes  les  objections. —  Le  père  Berlhier  ,  Hist.  de  l'Eglise  gallicane,  tom.  IG, L  4 S. 

Le  même  historien  ajoute  que  ce  sentiment  du  père  Alexandre  est  celui  de  MM.  de 
Marca  et  Bossuet ,  de  la  faculté  de  théologie  de  Paris  et  du  clergé  de  France. 

La  répugnance  d'un  petit  nombre  de  théologiens  françois  à  reconnoitre  avec  i'unl- 
xers  catholique  l'œcuménicité  du  concile  de  Florence,  vicndroit-elle  de  la  grande  dilTiculté 
de  concilier  sa  doctrine  sur  l'autorité  du  pontife  romain  ,  avec  les  opinions  gallicanes? 
Sans  doute,  il  n'est  pas  facile  d'accorder  les  trois  derniers  articles  de  la  déclaration  de 
lGS2et  le  décret  de  Florence  qui  allril)ueau  pontife  romain  la  primauté  sur  toute  la  terre 

et  la  pleine  puissance  de  gouverner  l'Eglise  universelle.  «  Definimus  sanctam  apostolicain 
»  sedem  et  romanum  poniilicem  in  universum  orbem  tenere  primatum  :  et  ipsum  pon- 
•  liQcem  romanum  successorem  esse  sancti  Pétri  principis  aposlolorum  ,  et  veruni 

»  ('.hristi  vicarium  ,  totiusque  Ecclesiaî  caput  et  omnium  christianorum  patrem  et  doc- 
»  torem  exislere  ;  ipsi  in  B.  Petro  pascendi,  regendi  et  gubernandi  universalem  Eccle- 
»  siani  à  D.  nosiro  Christo  Jesu  plenam  polestatem  traditam  esse  ,  quemadmodùm  eliain 
»  in  gestis  œcumenicorum  conciliorum  et  in  sacris  canonibus  continetur.  (  E\.  lit. 
»  union.  Grœc,  incipien.  Lœlentur  cœli ,  et  In  sess.  ult.  conc.  Flor.  )  »  Voyez  les  articles 
Gallican,  Juridiction,  Pai'E,  etc. 

Mais  comment  donc  ces  mêmes  théologiens  qui  ,  pour  ce  décret,  voudroient  rayer  le 
concile  (le  Florence  du  catalogue  des  conciles  œcuméniques  ,  placent-ils  au  rang  des 
quatre  premiers  conciles  généraux,  et  révèrent  -  ils  comme  les  (itialre  Evangiles  ,  les 
conciles  de  Bàle  et  de  Constance.^  Si  un  décret  de  Florence  est  didicile  ù  concilier  avec 

1(  s  derniers  articles  de  la  déclaration,  comment  ne  voient-ils  pas  qu'il  y  a  même  ditll- 
culté  à  concilier  le  premier  de  ces  articles  avec  certains  règlements  des  conciles  de  lîalc 
et  de  (lonslaiice? 

En  elVel ,  le  concile  de  Constance  ,  non-seulement  après  l'union  des  deux  obédiences 
de  Grégoire  XII  et  de  Jean  XXllI  ,  mais  lorscjne  les  trois  obédiences  qui  composoieut  le 

corps  de  l'Eglise  furent  réunies,  d(''fendit  cxpr<'ssément  ù  (|ui  cpie  ce  soit,  fùl-il  l'nipe- 
reur  ,  roi  ,  duc  ,  prince,  comte  ,  m;ir(juis,  sous  peine  d'être  privé,  par  le  seul  lait,  de  la 
dignité  temi)»)relle  ,  de  porter  obslacb'  ,\  l'exlinclion  du  schisme  ,  ou  de  contrevenir  ;i  Iâ 
défense  d'oliéir  à  IMerre  de  Lune.  «  Qulcumque  ,  cujuscumque  status  aut  coinlilionis 
»  existp'. ,  cliamsi  regalis,  cardir.alaliis  ,  palriarchalis  ,  archiepi>c(ip«iiis ,  episcopalis  , 
»  (liicr.fùs,  priiicipatùs  ,  comitatùs,  inarchionatùs  ,  seu  allerius  cujuscumque  diguilatis, 
D  seu  slalùs  ecclesiasticl  vel  sa^cularis  existai  ,  qui  serenissimum  et  chrislianissimuui 

»  iiincipem  liominum  Sii;ismundum  Homauorum  et  lliiimari.e  ,  etc.,  regem  ,  j'ei  alios 
»  ciiin  eodem  ad  conveniendum  cum  domino  rege  Aragonuin  ,  pro  pare  Ecclesi;e  ,  ad 
»  cxlirpalioncin  prajsentis  schismalis,  per  hoc  sacrum  cor.cilitim  ordinalos.ad  dictani 
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»  convcntionem  euntes  vel  redeunles  impediverit    sententiam  cxcommunicationis, 
»  auctoritate  hujus  sacii  concilii  generalis ,  ipso  facto  incuiral   et  ulleriùs  omni  ho- 
»  nore  et  dignitate ,  officio ,  beneficio  ecclesiastico  vei  sœculari  ,  sit  ipso  facto  privatus, 
»  {Concil.  Const.,èe?,?,.  17.)  » 

«  Omnibus  etsingulis  Christi  fidellbus  inhibet,  sub  pœnâ  fautoriae  hœresîs  et  sf'hisma- 
»  lis ,  atque  privationis  omnium  beneficiorum  .ùigiiitatum  et  honorum  ecclesiasiicorum, 
»  et  mundanorum  ,  et  aliis  pœnis  juris ,  etiamsi  episcopaiis  et  patriarchalis  ,  cardina- 
•  latûs,  regalis  sit  dignitatis  aut  imperialls,  quibus,  si  contra  banc  inhil)itionem  fece- 
»  rint,  sUit  auctoritate  hujus  decreti  ac  sententiae  ipso  facto  privatï ,  et  alias  juris  in- 
»  currant  pœnas  ,  ne  eidem  Potro  de  Lunà  scbismatico  ethœretico  incorrigibili,  notorio, 
>  declarato  et  deposito  ,  tanqnàm  papœ  obediant,  pareant,  vel  intendant,  aut  eum 
»  quov:s  modo  contra  praemissa  sustineant  ,  vel  receptent ,  sibique  prœstent  auxilium 
»  vei  favorem.  (  Sess.  37.  )  » 

Le  concile  de  Bàle  renouvela  les  mêmes  peines  contre  ceux  qui  auroient  maltraité  les 
légats  du  saint  Siège  qui  dévoient  venir  au  concile  :  «  Exhortatur  omnes  et  singulos  Christi 
»  fidèles,  cujuscumque  dignitatis,  status  ,  gradûs  aut  prœeminentiae  existant  spiritualis 

»  et  temporalis,  etiamsi  regali ,  ducali ,  archiepiscopali ,  episcopali,  vel  aliâ  quâvis  prae- 
»  fulgeant  dignitate  ,  universitates,  et  communitates  ,  cœterosque  quibus  prfesentes  lit- 
»  terœ  exhibilae  fuerint ,  eisque  in  virtule  sanctœ  obedientiae  mandat,  ut  si  per  eorum 
»  dominia,  terras,  territoria,  civilates,  oppida,  castra,  status  ,  villas  ,  castella  ,  aut  alla 
»  loca  ,  vos  et  quemlibet  vestrûm  transire  conlingat ,  sub  pœnis,  sententiis  et  censurls, 

»  tam  in  Constantiensi ,  et  Senensi ,  quam  hujus  sanctae  synodi  sacris  decretis  conten- 
»  tis  et  fulminatis  ,  districtè  injungendo  ,  quatenùs  vos  ,  et  vestrum  quemlibet  cum  co- 
»  mitiva  hujusmodi  securos  ,  liberos  et  lutos  ,  cum  rébus  et  bonis  vestris  universis,  ire, 
»  stare  et  redire  ,  sine  molestià  et  impedimento  permittant,  de  securitate  et  conductis 
»  à  nobis  requisiti ,  quoties  opus  fuerit ,  favorabiliter  providendo.  (  Conc.  Basil.,  in  soi- 
y  vocond.  dato  in  congreg.  gen.,  die  ]S.  juL,  an.  1432,  Icgalis  pontificiis.)  » 

On  agite  une  autre  question  ,  touchant  le  concile  de  Florence.  Il  s'agit  d^  savoir  si 
cette  assemblée  représentoit  véritablement  l'Eglise  universelle,  quand  les  Giccs  furent 
partis ,  et  en  particulier  quand  on  publia  le  décret  célèbre  pour  l'union  des  arméniens. 
C'est  en  France  plus  qu'ailleurs  qu'on  a  traité  cette  question  ,  qui  entre  dans  la  contro- 

verse des  sacrements.  Or  «  il  semble ,  dit  le  père  Berthier,  que  le  départ  des  Grecs  n'em- 
pêchoit  pas  l'œcuménicité  du  concile  ,  au  temps  de  la  réunion  des  arméniens,  puisque 
durant  le  séjour  de  Florence,  l'empereur  Jean  Paléologue  avec  son  conseil  y  avoit  donné 
un  plein  consentement;  puisqu'il  y  avoit  encore  alors  en  cette  ville  deux  des  plus  célèbres 
prélats  de  l'Eglise  grecque  ,  savoir  ,  Isidore  de  Russie  et  Bessarion  de  Nicée,  qui  pou- 
voient  bien  être  censés  représenter  les  sullVages  des  autres  évéques  d'Orient  ;  puisqu'au 
concile  de  Trente,  le  cardinal  Du  Mont,  qui  en  étoit  un  des  présidents,  assura  que  le 
concile  de  Florence  avoit  duré  près  de  trois  ans  encore  après  le  départ  des  Grecs,  Et  ce 

cardinal  apportant  cette  raison,  alin  d'autoriser  les  définitions  contenues  dans  les  dé- 
crets donnés  pour  les  jacobites  et  les  arméniens ,  montroient  suffisamment  par  là  qu'il  re- 

gardoit  le  concile  de  Florence ,  dans  sa  continuation  depuis  le  départ  des  Grecs,  comme- 
un  concile  œcuménique.  Enfin  le  pape  Eugène,  et  tous  les  Pères  qui  étoient  à  Florence, 

se  donnèrent  aux  arméniens,  comme  formant  encore  l'assemblée  de  l'Eglise  universelle; 
le  décret  même  en  fait  foi  ;  apparemment  qu'ils  prétendirent  ne  pas  tromper  les  députés 
de  cette  nation  ,  et  apparemment  aussi  que  leur  autorité  peut  bien  l'emporter  sur  celle 
de  quelques  théologiens  françois  fort  modernes ,  qui  ont  voulu  douter  de  ce  point. 

»  Nous  disons  fort  modernes ,  car  les  anciens,  comme  le  cardinal  Du  Perron  ,  Ysam- 
bert ,  Gamaches,  Hallier  et  une  infinité  d'autres,  parlent  toujours  du  décret  pour  les  ar- 

méniens ,  comme  d'une  définition  émanée  du  concile  de  Florence ,  qu'ils  tenoient  sans 
doute  pour  œcuménique.  (  flùf.  del'Egl.  gall.,t.  16.) 

NOTE  X.  — FOI.  (Pag.  55.) 

Ces  vérités  nous  sont  connues  par  la  fol  avant  d'être  démontrées  pcr  la  raison. 

M.  Bergier  soutient  centre  les  déistes  ,  que ,  dès  la  créatdon  ,  Dieun'a  point  attende  que 

nos  premiers  pères  apprissent ,  par  leurs  raisonnements  ,  à  le  connoître  et  à  L'adorer;  qu'il 
les  a  instruits  lui-même  par  une  révélation  immédiate.  (  Art.  Fait.  )  Ce  qui  est  conforme 

au  texte  de  saint  Paul,  dont  parle  M.  Dergier.  Car,  voici  ce  que  dit  l'apùtre  ;  «Sans  la  foi 
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»  il  est  impossible  de  plaire  à  Dieu.  11  faut  que  celui  qui  s'approche  de  Dieu,  commence 
»  par  croire  qu'il  y  a  un  Dieu  ,  et  qu'il  récompense  ceux  qui  le  ciierchent  ;  •  et ,  ajoute 
un  interprèle  ,  ce  n'est  que  par  la  foi  qu'on  peut  en  être  assure.  (  Bible  d'Avignon,  t.  I6.) 
Voyez  les  articles  Ame  ,  Création. 

D'ailleurs  ,  nous  avons  déjà  remarqué  que  M.  Bergier  fait  reposer  le  fondement  de 
toute  certitude  dans  le  sens  commun ,  dans  la  plus  grande  autorité  ,  ou  ,  ee  qui  revient 

au  même,  dans  la  foi,  en  prenant  ce  mot  dans  on  sens  plus  étendu  que  lorsqu'on  veut 
désigner  la  foi  évangéliflue.  Voy.  riMRODLCTioN,  p.  XL,  et  les  articles  Certitude,  Fait, 
Loi  naturelle.  Révélation. 

L'autorité  est  l'unique  fondement  de  la  vérité  ,  comme  elle  est  l'unique  moyen  d'ordre 
ou  de  bonheur.  L'obéissance  de  l'esprit  à  l'autorité  s'appelle  foi,  l'obéissance  de  la  vo- 

lonté, vertu:  toute  société  est  dans  ces  deux  choses.  Ainsi  le  genre  humain,  comme 

l'enfant  et  plus  que  l'enfant,  a  sa  foi ,  qui  est  toute  sa  raison  ;  et  il  a  sa  conscience,  ou 
le  sentiment,  l'amour  des  vérités  sociales  qu'il  connoit  par  la  foi;  et  la  foi  au  témoi- 

gnage du  genre  humain  est  la  plus  haute  certitude  de  l'homme,  comme  la  foi  au  té- 
moignage de  Dieu  est  la  certitude  du  genre  humain. 

Hors  de  là  il  n'existe  qu'un  doute  universel  et  tellement  destructif  de  la  raison  ,  que 
quiconque  rejetteroit  de  son  esprit  les  vérités  incompréhensibles  que  la  foi  seule  y  con- 

serve, et  qui  lui  ont  été  révélées  par  la  parole  ,  seroit  contraint  de  renoncer  à  la  parole 

même  qu'il  ne  connoit  que  par  le  témoignage,  et  dont  il  ne  peut  user  que  par  la  foi  ; 
contraint  par  conséquent  de  renoncer  à  toutes  ses  idées,  à  toutes  ses  croyances.  Et 

qu'est-ce  que  cela,  sinon  la  mort  complète  de  l'homme?  Car  ,  point  de  vérité,  point 
d'amour,  point  d'action  ;  donc  la  mort:  voilà  pourquoi  les  anges  de  ténèbres  mêmes  , 
forcés  de  rentrer  par  le  châtiment  dans  l'ordre  qu'ils  troublèrent  par  leur  crime,  croient, 
parce  qu'il  faut  qu'ils  vivent ,  credunt  et  contremiscunt.  (  Ep.  Jac,  c.  2,  v.  19.) 
Cependant  il  se  rencontrera  ,  je  ne  sais  dans  quelle  basse  région  de  l'intelligence  et 

comme  sur  les  confins  du  néant,  quelques  misérables  esprits  ,  tristement  fiers  d'errer  au 
hasard  dans  ces  solitudes  désolées  ,  et  à  qui  un  stupide  orgueil  persuadera  que ,  faits 

pour  régner  sur  Dieu  même,  ils  ne  doivent  entrer  qu'en  conquérants  dans  le  royaume 
de  la  vérité.  Nous  ne  croirons,  disent-  ils,  que  ce  que  notre  raison  comprendra  :  in- 

sensés, qui  ne  comprennent  même  pas  que  le  premier  acte  de  la  raison  est  nécessai- 

rement un  acte  de  foi ,  et  qu'aucun  être  créé,  s'il  ne  commençoit  par  dire  je  crois ,  ne 
pourroii  jamais  dire  je  suis. 

Est-il  donc  si  difficile  de  l'entendre?  Otezla  foi,  tout  meurt  ;  elle  est  l'âme  de  la  so- 
ciété, et  le  fonds  de  la  vie  humaine.  Si  le  laboureur  cultive  et  ensemence  la  terre,  si 

le  navigateur  traverse  l'Océan  ,  c'est  qu'ils  croient ,  et  ce  n'est  qu'en  vertu  d'une 
croyance  semblable  que  nous  participons  aux  connoissances  transmises  ,  que  nous  usons 

de  ia  parole,  des  aliments  même.  On  dit  à  l'enfant  :  Mangez,  et  il  mange  :  qu'arrive- 
roit-il  s'il  exigeoit  qu'auparavant  on  lui  prouvât  qu'il  mourra,  s'il  ne  mange  point?  On 
dit  à  l'homme  :  Vous  voulez  aller  en  tel  lieu  ,  suivez  cette  route  :  s'il  refusoil  de  croire 
au  témoignage,  l'éternité  entière  s'écouleroit  auparavant  qu'il  eût  acquis  seulement  la 
certitude  rationnelle  de  l'existence  du  lieu  où  il  désire  se  rendre.  Comment  savons-nous 

qu'il  existe  entre  nous  et  les  autres  hommes  une  société  de  raison  ,  que  nous  leur  com- 
muniquons nos  pensées,  qu'ils  nous  communiquent  les  leurs,  que  nous  les  entendons, 

qu'ils  nous  enlendent.  Nous  le  croyons,  et  voilà  tout.  Qui  voudroit  ne  croire  ces  choses 
que  sur  une  démonstration  rigoureuse,  renonceroit  à  jamais  au  commerce  de  ses  sem- 

blables, renonceroif  à  la  vie.  La  prali(iue  des  arts  et  des  métiers,  les  méthodes  d'en- 
seignement, reposent  sur  la  même  base.  La  science  est  d'abord  pour  nous  une  espèce 

de  dogme  obscure,  que  nous  ne  parvenons  ensuite  à  concevoir  i)lus  ou  moins  ,  que 

parce  que  nous  l'avons  premièrement  admis  sans  le  comprendre ,  que  parce  que  nius 
«vous  eu  la  foi.  Qu'elle  vienne  à  défaillir  un  insîant  ,  le  monde  social  s'arrêtera  sou- 

dain :  plus  de  gouvernement ,  plus  de  lois,  plus  de  transactions,  plus  de  comuu'rce, 

plus  de  pro[)riétés ,  plus  de  justice^  car  tout  cela  ne  subsiste  que  par  l'autorité  ,  ̂ii'à 
l'abri  de  la  couliance  que  l'homme  a  dans  la  parole  de  l'homme;  confiance  si  naturelle, 
foi  si  puis^anlb ,  que  nul  ne  parvient  jamais  à  réloiiller  entièrement  ;  cl  celui-là  même 

qui  refuse  de  croire  en  Dieu  sur  le  tênu)igna;^e  du  genre  humain,  n'hêsilera  point  à  en- 
voyer son  semblable  à  la  mort  sur  le  lêmoiiinage  de  deux  hommes.  Ainsi  nous  croyons, 

et  l'ordre  se  maintient  dans  la  société  ;  nous  croyons  ,  et  nos  facultés  se  dévelo|ipenl  , 
notre  raison  s'éclaire  et  se  forlilie,  notre  corps  même  se  conserve;  nous  croyons,  et 
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noua  vivons  ;  et  forcés  de  croire  pour  vivre  un  jour  ,  nous  nous  étonnerons  qu'il  faillo 
croire  aussi  pour  vivre  éternellement  ! 

Lorsque  notre  esprit  paroît  le  plus  indépendant ,  lorsqu'il  examine ,  juge ,  raisonne, 
il  obéit  encore  à  la  loi  de  l'autorité,  et  il  n'est  même  actif  que  par  la  foi  ;  car  pour  agir 
il  faut  vouloir ,  et  point  de  volonté  sans  croyance.  Comment  la  raison  pourroit  -  elle 

opérer  avant  d'être  ?  Et  qu'est-ce  que  la  raison  ,  si  ce  n'est  la  vérité  connue  ?  Une  in 
telligence  qui  ne  connoîtroit  rien  ,  que  seroit-elle?  Cherchez  dans  cette  nuit  un  objet 
que  la  pensée  puisse  saisir.  Vous  ne  trouvez  ,  vous  ne  voyez  que  des  ombres  ,  parce  quo 

la  vérité,  la  lumière  n'y  est  pas.  Dieu  la  retient  en  lui-même  ;  et  ces  organes  si  par- 
faits ,  ce  corps  plein  de  grâce  et  de  majesté  que  sa  main  vient  de  former  avec  complai- 

sance ,  ce  n'est  pas  l'homme  encore  ;  mais  tout  à  coup  la  parole  l'anime  :  Que  l'in- 
telligence soit  !  et  l'homme  fut.  Dès  lors ,  sans  pouvoir  s'en  défendre  ,  et  par  une  invin- 

cible nécessité  d'être ,  il  croit  à  la  vérité  que  le  témoignage  lui  révèle  ,  et  prend  par  la 
foi  possession  de  l'existence. 

Tel  est  l'ordre  établi  par  le  Créateur  ;  nous  ne  pouvons  l'altérer  ;  il  est  au-dessus  de 
nos  atteintes.  Cependant  la  vérité  reçue  dans  notre  intelligence  n'y  demeure  pas  stérile; 
cultivée  par  la  réflexion  ,  elle  se  développe,  elle  fructifie  ;  de  nouvelles  idées  paroissent, 
et  nous  les  jugeons  vraies  ou  fausses,  selon  la  nature  des  rapports  que  nous  aperce- 

vons entre  elles  et  les  vérités  primitives.  Juger  n'est  autre  chose  que  comparer  des  idées 
nouvelles  à  des  idées  déjà  existantes  en  nous  ,  et  qui  n'ont  pu  elles-mêmes  être  jugées, 
puisqu'elles  n'ont  pu  être  comparées  à  rien  d'antérieur.  Ainsi,  pour  nous,  la  vérité  ,  ce 
sont  nos  idées  premières,  et  l'erreur ,  tout  ce  qui  n'est  pas  compatible  avec  ces  idées; 
et  la  logique,  qui  nous  apprend  à  faire  avec  méthode  ce  discernement,  n'est  que  la théorie  de  la  foi. 

Rappelée  à  son  origine ,  la  raison  humaine  s'affermit  inébranlahlement.  On  la  voit , 
si  je  l'ose  bien  dire ,  étendre  ses  fortes  racines  jusque  dans  le  sein  de  Dieu.  C'est  là 
qu'elle  puise  la  vie.  Nous  naissons  à  l'intelligence  par  la  révélatioïv  de  la  vérité  ,  et  les 
vérités  premières  reposant  sur  le  témoignage  de  Dieu ,  ou  sur  une  autorité  infinie ,  ont 
une  certitude  infinie.  Elles  constituent  notre  raison  ,  qui  ne  peut  être  conçue  sans  elles; 
et  /révélées  originairement  par  la  parole,  elles  se  transmettent  également  par  la  parole  ; 
donc  dans  la  société,  et  seulement  dans  la  société  ,  parce  que  la  vérité  ,  qui  est  le  bien 
commun  des  intelligences,  doit  être  possédée  en  commun  par  elles;  et  aucune  intel- 

ligence ne  pouvant  exister  qu'à  l'aide  de  certaines  vérités  nécessaires,  on  doit  retrou- 
ver ces  vérités  dans  toutes  les  intelligences  ,  et  le  témoignage  par  lequel  elles  se  ma- 

nifestent n'a  pas  moins  de  certitude  que  le  témoignage  de  Dieu,  parce  qu'au  fond  11 
n'en  dillëre  pas. 
De  même  notre  raison,  en  tant  qu'active  ,  ayant  été  créée  de  Dieu  pour  une  fin  qui 

est  la  connoissance  de  la  vérité,  la  raison  générale  ne  sauroit  errer,  ou  ne  pas  atteindre 
sa  fin  ;  donc  le  témoignage  universel  est  infaillible. 

Il  est  visible  d'ailleurs  que  si  la  raison  générale  ,  ou  la  raison  humaine  proprement 
dite  ,  pouvoit  errer  sur  un  seul  point ,  elle  pourroit  errer  sur  tous  les  points  ,  et  dès  lors 

il  n'existeroit  plus  de  certitude  pour  l'homme.  L'unique  motif  qu'ait  la  raison  humaine 
d'admettre  une  chose  comme  vraie,  c'est  qu'elle  lui  paroît  vraie;  si  ce  motif  pouvoit 
être  trompeur , ses  croyances  n'auroient  plus  de  base  ,  et  Dieu  ,  en  donnant  à  l'homme 
le  désir  invincible  de  connoître  la  vérité  ,  lui  auroit  refusé  le  moyen  d'arriver  à  au- 

cune vérité  certaine,  ce  qui  est  contradictoire  :  donc  la  raison  générale  est  infaillible. 

II  n'en  est  pas  de  même  de  la  raison  individuelle,  et  l'on  voit  pourquoi  :  l'infaillibilité 
ne  lui  est  pas  nécessaire  ,  parce  qu'elle  peut  toujours,  lorsqu'elle  se  méprend  ,  rectifier 
ses  erreurs  en  consultant  la  raison  générale. 

Ainsi  la  vie  intellectuelle,  comme  la  vie  physique,  dépend  de  la  société  qui  a  tout 

reçu  et  conserve  tout  par  ces  deux  grands  moyens,  l'autorité  et  la  foi,  conditions  né- 
cessaires de  l'existence.  Premièrement,  société  avec  Dieu,  principe  de  la  vérité  ,  source 

éternelle  de  l'être  ;  secondement,  société  des  intelligences  créées,  que  Dieu  a  unies 
entre  elles ,  comme  il  les  a  unies  à  lui-même,  et  par  les  mêmes  lois.  Nous  n'avons  de 
vie,  de  mouvement,  d'être  enfin  qu'en  lui.  (  Act.,  c.  17,  v.  28.  )  Noble  émanation  de  sa 
substance  ,  notre  raison  n'est  que  sa  raison  ,  comme  notre  parole  n'est  que  sa  parole.  Oui 
nous  sommes  quelque  chose  de  grand ,  et  je  commence  à  comprendre  ce  mot  :  fv  Fai- 

»  sons  l'homme  à  notre  image  et  à  notre  ressemblance.  (  Genèse,  ch.  1,  v.  26.)  »  Fai- 
sons :  il  Y  a  ici  délibération,  conseil,  quelque  haute  et  secrète  société  ,  dont  la  parole 



NOTES.  5G9 

encore  est  le  lien;  et  je  me  demande  ,  que  seroit  donc  l'homme  seul,  l'homme  séparé 
de  ses  semblables  et  séparé  de  Dieu  ?  Je  vois  son  être  qui  le  fuit  de  toutes  parts;  plus 
de  certitude,  plus  de  vérité,  plus  de  pensées  ,  plus  de  parole  :  fantôme  muet    Nuii  ! 

il  n'est  pas  bon  que  l'homme  soil  seul.  (  Gen.,  c.  2,  v.  1.  ) 
Et  quand  nous  parlons  de  l'homme  ,  ii  faut  entendre  que  les  mêmes  lci3  régissent 

toutes  les  intelligences.  Aucun  être  fini  n'a  en  soi  la  lumière  qui  doit  l'éclairer  ,  et  le 
plus  élevé  (les  esprits  célestes,  n'existant  non  plus  que  parce  qu'il  croit,  n'est  pas  moins 
passif  que  l'hornine  en  recevant  les  premières  vérités,  et  pour  lui  comme  pour  nous,  la 
certitude  n'est  qu'une  pleine  foi  dans  une  autorité  infaillible. 

Ne  rougissons  donc  point  de  nous  soumettre  à  cette  sublime  autorité  ,  sous  laquelle 

ploient  les.  -inges  mêmes,  et  qui  règne  encore  plus  haut.  L'univc/s  matériel  lui  obéit, 
et  ne  la  connoit  pas.  Une  voix  a  parlé  aux  cieux,  et  les  astres  dociles  redisent  incessam- 

ment, dans  tous  les  points  de  l'espace,  cette  grande  parole  qu'ils  n'ont  point  entendue. 
Pour  eux,  l'autcrité  n'est  que  la  puissance;  mais,  pour  les  êtres  intelligents  qui  vivent 
de  vérité  et  doivent  concourir  librement  à  l'ordre,  elle  est  la  raison  générale  manifestée 
par  le  témoignage  ou  par  la  parole.  Le  premier  homme  reçoit  les  premières  vérités,  sur 

le  témoignage  de  Dieu  ,  raison  suprême  ,  et  elles  se  conservent  parmi  les  hommes  ,  per- 
pétuellement manifestées  par  le  témoignage  universel  ,  expression  de  la  raison  générale- 

La  société  ne  subsiste  que  par  sa  foi  dans  ces  vérités  ,  transmises  de  générations  en 

générations  comme  la  vie,  qui  s'éteindroit  sans  elles;  transmises  comme  la  pensée, 
puisqu'elles  ne  sont  que  la  pensée  même  reçue  primitivement  et  perpétuée  par  la  pa- 

role. Se  roidir  contre  cette  grande  loi  .c'est  lutter  contre  l'existence;  il  faut ,  pour  s'en 
affranchir,  reculer  jusqu'au  néant.  Créatures  superbes  qui  dites  ,  nous  ne  croirons  pas, 
descendez  donc.  Kt  nous,  guidés  par  la  lumière  que  repousse  votre  orgueil ,  nous  nous 
élèverons  jusque  dans  le  sein  du  souverain  Etre,  et  là  encore  nous  retrouverons  une 

Image  de  la  loi  qui  nous  humilie;  car  la  certitude  n'est  en  Dieu  même  que  l'intelli- 
gence infinie  la  raison  essentielle,  par  laquelle  le  Père  conçoit  et  engendre  éternelle- 

ment son  Fils,  son  Verbe  ,  la  parole  par  laquelle  un  Dieu  éternel  et  parfait  se  dit  lui- 

même  à  lui-même  tout  ce  qu'il  est  ;  témoignage  toujours  subsistant ,  qui  est  cette  pensée 
même  et  cette  parole  intérieure  conçue  dans  l'Esprit  de  Dieu  ,  qui  le  comprend  tout  en- 

tier,  et  embrasse  en  elle-même  toute  la  vérité  qui  est  en  lui,  et  la  religion  qui  nous  unit 

à  Dieu  en  nous  faisant  participer  à  sa  vérité  et  à  son  amour,  n'est  encore,  dans  ses 
dogmes, que  ce  témoignage  traduit  en  notre  langue  par  le  Verbe  lui-même,  ou  la  manifes- 

tation sensible  de  la  raison  universelle  dans  ce  qu'elle  a  de  plus  haut,  de  plus  inaccessible 
à  notre  propre  raison  abandonnée  à  ses  forces;  en  sorte  que,  si  nous  voulons  y  être  at- 

tentifs, nous  comprendrons  que  Dieu,  avec  sa  toute-puissance,  ne  nous  pouvoit  donner 
une  plus  ginnde  ccrlilude  des  vérités  que  son  Fils  est  venu  nous  annoncer ,  puisque 

son  témoignage  enferme  en  soi  toute  la  certitude  divine. —  Essai  sur  l'indifférence,  t.  2, ch.  15. 

NOTE  XL  — Fo..  (Pag.  GG.) 

Quoique  l'homme  n'ait  jamais  pu  parvenir  au  salut  que  par  les  mérites  d'un  Média- 
teur ,  il  ii'éloil  |)as  nécessaire  néanmoins  que  tous  les  hommes  en  eussent  une  con- 

noissance  explicite  et  parfaite  ;  et  c'est  ce  que  saint  Augustin  explique  admirablement. 
«Dès  le  connnencement  du  genre  humain,  tous  ceux  qui  ont  cru  en  lui,  qui  l'ont 

connu  autant  qu'ils  pouvoicnt ,  et  qui  ont  vécu  selon  ses  préceptes  dans  la  piété  et  dana 
la  justice,  en  quelque  temps  et  en  quelque  lieu  qu'ils  aient  vécu  ,  ont  été  ,  sans  aucun 
ponte,  sauvés  par  lui.  Car ,  de  même  que  nous  croyons  en  lui  et  demeurant  en  son 
Père  et  venu  en  la  chair  ,  les  anciens  croyoienl  en  lui  et  demeurant  en  son  Père  et  de- 

vant venir  en  la  chair.  Et  parce  que,  selon  la  variété  des  temps,  on  annonce  aujour- 

d'hui raccomplissement  de  ce  qu'on  annonçoit  alors  devoir  s'accomplir  ,  la  foi  elle- 
même  n'a  pas  varié,  et  le  salut  n'est  point  dilVérent.  A  cause  qu'une  seule  et  même 
chose  est  ou  prêcliêe  ,  ou  prédite  par  divers  rites  sacrés,  on  ne  doit  pas  s'imaginer  quo 
ce  soient  îles  choses  diverses  et  des  saints  divers....  Ainsi  autrefois  i)ar  certains  noms 

et  par  r.rlains  signes,  maintenant  par  d'autres  signes  plus  nombreux,  d'abord  plu» 
obscurément ,  aujourd'hui  avec  plus  de  clarté  ,  une  seule  et  même  religion  vraie  est 
fiigniliée  et  pratiquée.  (  S.  Aug.,  Scx  quast.  contra  pagnn.  cxposita-,  et  alibi.  )  » 

Cette  Goetiinc  est  conforme  à  celle  de  saint  Thomas.  Suivant  ce  profond  théologien  : 
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«  Si  quolfiues  hommes  ont  été  sauvés  sans  avoir  connu  la  révélation  du  riîédiatenr  , 

ils  n'ont  pas  été  sauvés  néanmoins  sans  la  foi  du  Médiateur;  parce  que  ,  bien  qu'ils 
n'eus'senl  pas  la  foi  explicite,  ils  avoicnt  cependant  une  foi  implicite  dans  la  divine  Pro- 

vidence, croyant  que  Dieu  étoit  le  libérateur  des  hommes  ,  les  sauvant  par  les  moyens 

qu'il  lui  avoit  plu  de  choisir,  et  selon  que  son  Esprit  l'avoit  révélé  à  ceux  qui  con- 
noissoient  la  vérité.  (  22.  part.,  vol.  2.  2.  art.  8.  )  » 

Nous  voyons  même,  au  livre  des  Rois,  que  lorsque  Naaman,  guéri  de  sa  lèpre,  con- 

fesse le  seul  vrai  Dieu ,  et  renonce  au  culte  des  idoles,  Elisée  n'exige  de  lui  rien  de  plusî 
Allez  en  paix ,  lui  dit  le  prophète.  (  Reg.,  1.  4,  c.  5.  ) 

Dieu  ne  redemande  que  ce  qu'il  a  donné  ;  il  ne  punit  que  la  violation  ou  Tignorance 
volontaire  de  sa  loi.  Dans  tous  les  temps  ,  dans  tous  les  lieux,  il  suffit,  pour  se  sauver, 

d'user  bien  des  lumières  qu'on  a  reçues.  C'est  la  foi  de  l'Eglise  chrétienne,  c'est  l'en- 
seignement unanime  des  Pères.  «  A  moins  d'avoir  l'esprit  aliéné  ,  qui  pensera  jamais 

que  les  âmes  des  justes  et  des  pécheurs  soient  enveloppées  dans  une  même  condamna- 
tion, outrageant  ainsi  la  justice  de  Dieu...  ?  11  éloit  digne  de  ses  conseils,  que  ceux  qui 

ont  vécu  dans  la  justice,  ou  qui  ,  après  s'être  égarés ,  se  sont  repentis  de  leurs  fautes, 
que  ceux-là  ,  dis-je,  quoique  dans  un  autre  lieu  ,  étant  néanmoins  incontestablement  du 
nombre  de  ceux  qui  appartiennent  au  Dieu  tout-puissant,  fussent  sauvés  par  la  con- 

noissance  que  chacun  d'eux  possédoit....  Le  juste  ne  dilfère  point  du  juste,  qu'il  soit 
Grec,  ou  qu'il  ait  vécu  sous  la  loi  ;  car  Dieu  est  le  Seigneur  non-seulement  des  Juifs, 
mais  de  tous  les  hommes  ;  quoiqu'il  soit  plus  près,  comme  père,  de  ceux  qui  l'ont  connu 
davantage.  Si  c'est  vivre  selon  la  loi  que  de  bien  vivre ,  ceux  qui ,  avant  la  loi,  ont  bien 
vécu,  sont  réputés  enfants  de  la  foi,  et  reconnus  pour  justes.  (Clem.  Alex.,  Strom.,  1.  6.)  » 

Dans  sa  seconde  apologie,  publiée  vers  le  milieu  du  second  siècle,  saint  Justin  tient 

le  même  langage.  «  Sous  prétexte,  dit-il,  qu«  Jésus-Christ,  né  sous  Quirinus,  -^'a  com- 
mencé que  sous  Ponce-Pilate  à  enseigner  sa  doctrine,  on  prétendera  peut-être  justifier 

tous  les  hommes  qui  ont  vécu  dans  les  temps  antérieurs.  Mais  la  religion  nous  apprend 

que  Jésus-Christ  est  le  Fils  unique,  le  premier  né  de  Dieu ,  et  ,  comme  nous  l'avons 
déjà  dit ,  la  souveraine  raison  ,  dont  tout  le  genre  humain  participe.  Tous  ceux  donc 

qui  ont  vécu  conformément  à  cette  raison  ,  sont  chrétiens,  quoiqu'on  les  accusât  d'être athées.  Tels  éloient  chez  les  Grecs  Socrale,  Heraclite  et  ceux  qui  leur  ressembloient;et 

parmi  les  Barbares,  Abraham  ,  Ananias,  Azarias  ,  Misaël ,  Elie,  et  beaucoup  d'autres 
dont  il  seroit  trop  long  de  rapporter  les  noms  et  les  actions.  Au  contraire,  ceux  d'entre 
les  aneiens  qui  n'ont  pas  réglé  leur  vie  sur  les  enseignements  du  Verbe  et  de  la  raison 
éternelle  ,  étoient  ennemis  de  Jésus-Christ  ,  et  meurtriers  de  ceux  qui  vivoient  selon  la 
raison.  Mais  tous  les  hommes  qui  ont  vécu  ou  qui  vivent  selon  la  raison  ,  sont  vérita- 

blement chrétiens,  et  à  l'abri  de  toute  crainte.  {Apolog.ll,  p.  83,  edit.de  Paris,  1516.)» 
Saint  Jean  Chrysostome  ,  un  si  grand  docteur,  ne  s'exprime  pas  avec  moins  de  force. 

Après  avoir  parlé  de  la  nécessité  de  confesser  Jésus- Christ  :  «  Quoi  donc!  ajoute-t-il , 
Dieu  esl-il  injuste  envers  ceux  qui  ont  vécu  avant  son  avènement?  Non  ,  sans  doute; 

car  ils  pouvoient  être  sauvés  sans  confesser  Jésus-Christ.  On  n'exigeoit  pas  d'eux  cette 
confession  ,  mais  la  connoissance  du  vrai  Dieu ,  et  de  ne  pas  rendre  de  culte  aux  idoles; 

parce  qu'il  est  écrit  :  Le  Seigneur  ton  Dieu  est  l'unique  Seigneur...  [Deut.,  c.  6.)  Alors 
donc, comme  je  viens  de  le  dire,  il  sufiisoit  pour  le  salut  de  connoître  seulement  Dieu; 

maintenant  ce  n'est  pas  assez;  il  faut  connoitre  encore  Jésus-(>hrist   11  en  est  ainsi 

pour  ce  qui  regarde  la  conduite  de  la  vie.  Alors  le  meurtre  perdoit  l'homicide;  aujour- 
d'hui la  colère  même  est  défendue.  Alor?  .'adultère  attiroit  le  supplice,  auj'jurd'hui  les 

regards  impudiques  produisent  le  même  -éifet.  Enfin  ,  conclut  saint  Chrysostome  ,  ceux 
qui  ,  sans  avoir  connu  Jésus  -Christ  avant  son  incarnation  ,  se  sont  abstenus  du  culte 
des  idoles,  ont  adoré  le  seul  vrai  Dieu  ,  et  mené  une  vie  sainte  ,  jouissent  du  souverain 

bien  ,  selon  ce  que  dit  l'apôtre  :  Gloire,  honneur  et  paix  à  tous  ceux  qui  ont  fait  le  bien, 
soit  Juifs,  soit  gentils.  {Homil.  XXXVJ,  al.  XXXV II,  in  Matth.  )  » 

Il  n'en  est  pas  moins  certain  ,  nous  le  répétons ,  que  jamais  les  hommes  n'ont  pu 
être  sauvés  que  par  la  foi ,  au  moins  implicite  ,  en  Jésus-Christ,  comme  saint  Irénée  le 

déclaroit  expressément  avec  toute  l'Eglise  ,  vers  le  milieu  du  deuxiènie  siècle,  en  ajou- 
tant que  «  notre  foi  étoit  préfigurée  par  les  patriarches  et  tes  prophètes ,  qui  avoient  ré- 

pandu par  toute  la  terre  la  connoissance  de  l'avènement  futur  du  Fils  de  Dieu.  »  Ce 
qui  n'empêche  pas  le  même  Père  d'enseigner  qu'avant  la  venue  du  Sauveur ,  «  il  sufO- 
soit  pour  le  salut  d'observer  les  préceptes  naturels  que  Dieu  avoit  donnés  dès  le  com- 
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mencement  au  aenre  humain  ,  et  qui  sont  conlcnus  dans  le  décalogue.  {Contra  hœr., 
1.  4,  c.  22,  T.i.  )  .. 

Que  io.s  iuipies  ne  demandent  donc  plus  conmient  tels  ou  lels  hommes,  avant  Jésus- 

Christ,  ont  pu  connoitre  certains  dogmes  ;  car  s'ils  n'ont  pas  pu  les  connoiire  ,  ils  n'é- 
toient  pas  nécessaires  à  leur  salut,  et  ils  les  ont  crus  sufTisammcnt  en  croNant  les  véri- 

tés qu'ils  connoissoient.  Que  ceux  qui  fatiguent  leur  esprit  à  inventer  ces  objections 
frivoles,  s'interrogent  plutôt  eux-mêmes  ,  avant  le  jour  où  Dieu  lui-même,  qui  ne  leur 
doit  le  secret  ni  de  sa  miséricorde  ,  ni  de  sa  justice,  les  interrogera  ;  et  au  lieu  de  de- 

mander comment  ceux-ci  ou  ceux-là  ont  pu  croire  ce  qu'ils  ne  connoissoient  pas  , 
qu'ils  songent  à  ce  qu'ils  répondront  au  souverain  Juge,  quand  il  leur  dcfiiandrra  pour- 

quoi eux-mêmes  ils  n'ont  pas  cru  ce  qu'ils  connoissoient.  —  Essai  sur  l'indilf.,  tom.  3, c.  26. 

NOTE  XII.  —  Fo^DAME^TAL.  (  Pag.  75.  ) 

Voyez  l'article  Eglise. 

NOTE  XIII.  —  GALLICAN.  (  Pag.  115.  ) 

Suivant  Bossuet,  les  libertés  de  l'Eglise  gallicane  sont  des  privilèges,  des  statuts  ,  des 
coutumes  établies  du  consentement  du  saint  Sié;,^  et  des  évoques.  (  Def.  Declar.,\.  il  , 

c.  20.  )  Mais  si  l'on  demande  quels  sont  ces  priviicges,  ces  statuts  et  ces  coutumes,  il  se 
trouve  qu'on  ne  peut  les  définir  avec  précision.  On  ne  peut  dire,  comme  quelques-uns, 
que  c'est  le  privilège  que  l'église  de  France  auroit  de  se  gouverner  par  le  droit  commun; 
car  ces  deux  choses,  privilège  et  droit  commun  ,  sont  contradictoires.  Sera  -  ce  ,  com'.ne 
le  dit  M.  Bergier  avec  d'autres  docteurs,  le  droit  de  se  gouverner  par  la  discipline  ''es 
cinq  ou  six  premiers  siècles  de  l'Eglise?  Mais  la  discipline  de  l'église  de  France  dillere 
totalement,  sur  une  multitude  de  points,  de  la  discipline  fixée  par  les  canons  de  la  pri- 

mitive Eglise.  Ce  ne  pouiroit  donc  être  que  des  usages  particuliers  à  quelques  diocèses  , 

ainsi  qu'il  en  existe  dans  toutes  les  parties  du  monde  catholique,  des  prérogatives  ac- 
cordées par  les  papes  à  certains  sièges.  Or  ,  sous  ce  rajiport ,  le  mot  de  liberté  n'a  plus 

de  sens  ,  soit  parce  que  le  pape  peut  retirer  ces  prérogatives,  soit  parce  qu'elles  n'existent 
réellement  plus  parmi  nous,  depuis  que  l'étal  entier  de  l'église  de  France  a  été  renou- 

velé par  un  acte  immédiat  du  saint  Siège.  Par  sa  bulle  pour  la  nouvelle  circonscription 
des  diocèses,  datée  du  3  des  calendes  de  décembre  1801  ,  Pie  Vil  déclare  déroger,  par 
son  autorité  apostolique,  aux  statuts,  coutumes  même  immémoriales. privilèges,  induits, 
concessions  :  Statulis  et  consuetudinibus  etiam  immcmorabiiib\is  ,  privUegiis  qaoque  , 
indullUi,  concessionibus ,  etc.;  aucun  des  sièges  nouveaux  ne  sauroit  donc  a\oir  de  pri- 

vilèges légitimes  que  ceux  qui  lui  auroient  été  concédés,  depuis  le  concordat  de  1801  , 
par  le  souverain  pontife. 

Kous  convenons  (|ue  ,  malgré  l'uniformité  de  la  discipline  générale,  il  peut  exister  en 
certains  lieux  quelques  coutumes  particulières,  coutunu'S  très-légitimes  quand  l'autorité 
les  tolère  ,  et  plus  encore  quand  elle  les  a|)[)rouve,  comme  les  rescrits  des  papes  et  les 

actes  des  conciles  en  ollïeut  de  nombreux  exemples.  Mais  celui  qui  con(;oit  bien  l'unité  de 
l'Eglise  catlioTuiue  ou  universelle  ,  et  l'esprit  de  son  gouvernemenl ,  trouvera  certaine- 

ment bien  étrange  le  mot  de  liberté ,  car  il  sujîpose,  d'une  part,  que  quiconque  ne 
jouit  pas  (le  c(!s  libertés ,  subit  une  sorte  de  servitude,  et,  d'une  autre  part  ,que  le  pou- 

voir souverain,  quel  qu'il  soit,  ne  pourroit  s'exercer  avec  une  égale  étendue  dans  louto 
l'Eglise,  ou  (|u'une  portion  de  l'Eglise  auroit  eu  le  droit  que  n"a  pas  l'Eglise  entière  do 
le  limiter  arbitrairement  :  ce  qui  est  évidemment  contraire  à  la  doctrine  catlioli(iuc. 

Quant  aux  maximes  étal)lies  par  la  iléclarution  de  1GS2,  on  pourra  juger,  par  la  note 
BUivanle  ,  si  on  peut  les  appeler  libertés. 

NOTE  XIV.  —GALLICAN.  (Pag.  \\G.) 

Déclaration  du  clergé  de  France,  du  19  mars  1G82 ,  sur  la  puissance  ccclésiastigue,—' 

a  Plusieurs  s'elVorcent  de  ruiner  les  décrets  de  l'église  gallicane  ,  et  ses  libertés  que 
jios  aneelres  ont  souleiaies  avec  tant  de  zèle,  et  de  renverser  leurs  fondements,  ai>- 

piiyès  tui'  les  saints  canons  et  sur  la  tradition  des  Pères.  11  en  est  aussi  (]ui  ,  sous  pré- 
texte cie  ces  libertés,  ne  cruigiicnt  pas  de  porter  atteinte  à  la  primauté  de  saint  Pierie  et 
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des  pontifes  romains  ses  successeurs  ,  instituée  par  Jésus-Christ;  à  l'obéissanoo  qui  leur 
est  due  par  tons  les  chrétiens,  et  à  la  majesté  si  vénérable  aux  yeux  de  toutes  les  na- 

tions ,  du  siège  apostolique  où  s'enseigne  la  foi  et  se  conserve  l'unité  de  l'Eglise.  Les 
hérétiques,  d'autre  part,  n'omettent  rien  pour  présenter  cette  puissance,  qui  maintient 
la  paix  de  l'Eglise  ,  comme  insupportable  aux  roi?  et  aux  peuples  ,  et  pour  séparer,  par 
cet  artince,.  les  âmes  simples  de  la  communion  de  l'Eglise  de  Jésus -Christ.  C'est  dans 
le  dessein  de  remédier  à  de  tels  inconvénients ,  que  nous ,  archevêques  et  évéques  as- 

semblés à  Paris  par  ordre  du  roi  ,  avec  les  autres  députés ,  qui  représentons  l'église 
gallicane,  nous  avons  jugé  convenable,  après  une  mûre  délibération,  d'établir  et  de déclarer  : 

»  I.  Que  saint  Pierre  et  ses  successeurs ,  vicaires  de  Jésus-Christ ,  et  que  toute  l'E- 
glise même  ,  n'ont  reçu  de  puissance  de  Dieu  que  sur  les  choses  spirituelles  et  qui  con- 

cernent le  salut,  et  non  point  sur  les  choses  temporelles  et  civiles;  Jésus -Christ  nous 
apprenant  lui-même  que  son  royaume  n'est  pas  de  ce  monde  ;  et  en  un  autre  endroit, 
qu'il  faut  rendre  à  César  ce  qui  est  à  César,  et  à  Dieu  ce  qui  est  à  Dieu  ;  et  qu'ainsi  ce 
précepte  de  l'apôtre  saint  Paul  ne  peut  en  rien  être  altéré  ou  ébranlé  :  Que  toute  per- 

sonne soit  soumise  aux  puissances  supérieures  ;  car  il  n'y  a  point  de  puissance  qui  ne 
vienne  de  Dieu  ,  et  c'est  lui  qui  ordonne  celles  qui  sont  sur  la  terre  :  celui  donc  qui  s'op- 

pose aux  puissances ,  résiste  à  l'ordre  de  Dieu.  Nous  déclarons  en  conséquence  ,  que  les 
rois  et  les  souverains  ne  sont  soumis  à  aucune  puissance  ecclésiastique,  par  l'ordre  de 
Dieu  ,  dans  les  choses  temporelles;  qu'ils  ne  peuvent  être  déposés  ni  directement  ni  ân- 
directement  par  l'autorité  des  clefs  de  l'Eglise  ;  que  leurs  sujets  ne  peuvent  être  dis*" 
pensés  de  la  soumission  et  de  l'obéissance  qu'ils  leur  doivent ,  ni  absous  du  serment  de 
lidélilé  ;  et  que  cette  doctrine,  nécessaire  pour  la  tranquillité  publique,  et  non  moins 

avantageuse  à  l'Eglise  qu'à  l'état,  doit  être  inviolablement  suivie  ,  comme  conforme  à 
la  parole  de  Dieu  ,  à  la  tradition  des  saints  Pères  ,  et  aux  exemples  des  saints. 

*  II.  Que  la  plénitude  de  puissance  que  le  saint  Siège  apostolique  et  les  successeurs 
de  saint  Pierre,  vicaires  de  Jésus-Christ ,  ont  sur  les  choses  spirituelles  ,  est  telle  ,  que 
néanmoins  les  décrets  du  saint  concile  œcuménique  de  Constance  ,  contenus  dans  les 
sessions  4  et  5,  approuvés  par  le  saint  Siège  apostolique,  confirmés  par  la  pratique  de 

toute  l'Eglise  et  des  pontifes  romains,  et  observés  religieusement  dans  tous  les  temps  par 
l'église  gallicane  ,  demeurent  dans  leur  force  et  vertu  ,  et  que  l'église  de  France  n'ap- 

prouve pas  l'opinion  de  ceux  qui  donnent  atteinte  à  ces  décrets,  ou  qui  les  aflbiblissent, 
«n  disant  que  leur  autorité  n'est  pas  bien  établie,  qu'ils  ne  sont  point  approuvés,  ou 
qu'ils  ne  regardent  que  le  temps  du  schisme. 

»  m.  Qu'ainsi  l'usage  de  la  puissance  apostolique  doit  être  réglé  suivant  les  canons 
faits  par  l'Esprit  de  Dieu  et  consacrés  par  le  respect  général  ;  que  les  règles  ,  les  cou- 

tumes et  les  constitutions  reçues  dans  le  royaume  et  dans  l'église  gallicane  doivent 
avoir  leur  force  et  vertu  ,  et  les  usages  de  nos  pères  demeurer  inébranlables  ;  qu'il  est 
même  de  la  grandeur  du  saint  Siège  apostolique  que  les  lois  et  coutumes  établies  du 
consentement  de  ce  siège  respectable  et  des  églises  subsistent  Invariablement. 

»  IV.  Que  le  pape  a  la  principale  part  dans  les  questions  de  foi  ;  que  ses  décrets  re- 
gardent toutes  les  églises,  et  chacune  en  particulier;  mais  que  cependant  son  jugement 

n'est  pas  irrèformable ,  à  moins  que  le  consentement  de  l'Eglise  n'intervienne. 
»  Nous  avons  arrêté  d'envoyer  à  toutes  les  églises  de  France  ,  et  aux  évêques  qui  y 

président  par  l'autorité  du  Saint  -  Esprit ,  ces  maximes  que  nous  avons  reçues  de  nos 
pères,  afin  que  nous  disions  tous  la  même  chose,  que  nous  soyons  tous  dans  les  mêmes 
sentiments ,  et  que  nous  suivions  tous  la  même  doctrine.  »> 

Tels  sont  les  quatre  fameux  articles  du  clergé  de  France. 

Aussitôt  que  cette  déclaration  fut  rédigée  ,  elle  fut  présentée  à  Louis  XIV  qui  l'avoit 
provoquée.  Le  roi ,  voulant  en  faire  une  loi  de  l'état,  donna  un  ôdit  par  lequel  les  opi- 

nions énoncées  dans  les  quatre  articles  de  la  déclaration  ,  dévoient  être  soutenues  comme 
étant  la  doctrine  du  royaume  ,  par  tous  ceux  qui  vouloient  parvenir  aux  grades  de 
Ihéolog  e.  Le  pape  Innocent  XI  ne  tarda  pas  à  manifester  son  mécontentement  et  sa  dés- 

approbation ;  il  cassa,  annula  et  improuva  les  actes  de  l'assemblée  de  1G82,  par  ses 
lettres  en  forme  de  bref,  du  11  avril  de  la  même  année.  «  Per  prœsentes  litteras,  tra- 
»  dità  nobis  ab  omnipotenti  Deo  auctoritate  ,  improbamus  ,  rescindimus  et  cassamus 
»  quse  in  islis  vestris  comitiis  acta  sunt  in  negotio  regaliœ,cum  omnibus  indè  secutis; 
»  et  quœ  in  postcrùm  attentari  contigerit ,  eaque  perpétué  irrita  et  inanla  declaramus, 
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•  qnamvis ,  cùm  sint  îp?a  per  se  manifesté  milla  ,  cassatione  aut  declaratione  hujus- 
0  modi  non  ciicront.  » 

Alexandre  Vill  en  (U  autant  qn'lnnocent  M.  Le  4  août  de  l'an  1090,  il  publia  la  con- 
stitution Inter  mulliplices ,  par  h'Kjuelle  il  impronva  ,  ra?pa  et  annula  tout  ce  qui  s'étoit 

lait  dan-j  rassemblée  du  clergé  de  France  de  l'an  \V>H2y  tant  sur  le  droit  de  réuale  que 
sur  la  déclaration  et  les  quatre  articles  qui  sont  renfermés  dans  cette  déclaration.  «  Om- 
»  nia  et  singula  ,  quœ  tam  quoad  extensionem  juris  reyaliaî,  quàm  quoad  dkclamationesî 
»  de  poteslalc  ecclesiasticà  ac  quatuor  I'UOpositiunes  in  ea  contentas,  in  comiliiscleri 
gallicani  an.  1082  habitis,  acla  et  gesta  fueruut,  cum  omnibus  et  singulis  mandatis, 
»  arrestis,  etc.,  improbamus,  cassamus,  irrilamus  et  annulamus...,  dcque  corum  nuUi- 
»  taie  coram  Domino  protestanuir.  » 

Ce  qui  n'est  pas  moins  propre  à  nous  faire  connoîtrc  l'esprit  et  la  doctrine  du  saint 
Siège,  c'est  que  les  papes  refusèrent,  pendant  plus  de  dix  ans,  les  huiles  à  ceux  des 
prélats  nommés  auxévèchés,  qui  s'étoient  trouvés  h  l'assemblée,  et  avoient  signé  la 
déclaration.  Ce  ne  fut  que  sous  Innocent  XII  ,  en  lGî)3 ,  que  ce  dillerend  fut  accommo- 

dé, par  le  moyen  de  deux  lettres  écrites  l'une  parles  cvéques  nommés,  et  l'autre  par Louis  XIV. 

Dans  la  lettre  des  prélats  ,  il  faut  remarquer  ces  expressions  :  a  Profitemur  et  decla- 
»  raniiis  nos  vehementer  quidcm  et  supra  id  quod  dici  potest ,  ex  animo  dolere  de  rébus 
»  gestis  in  couiitiis  prœdictis,  quiE  Sanctitati  Vestraî  et  suis  prœdecessoribus  displicue- 
»  runt  summoperè  ;  ac  proindè  quidciuid  in  ipsis  comitiis  ,  circa  ecclesiasticam  potes- 
»  talem  et  ponlificam  auctorilatem,  decretum  censeri  potuit,  pro  non  decreto  habemus 
»  cl  habendum  esse  declaramus.  » 

I^ar  rapport  à  Louis  XIV,  voici  ce  qu'il  écrivoit  dans  sa  lettre  :  «  Je  suis  bien  aise  de 
n  faire  savoir  à  votre  Sainteté  que  j'ai  donné  les  ordres  nécessaires  pour  que  les  clioses 
»  contenues  dans  mon  édit  du  2  mars  1GS2,  touchant  la  déclaration  faite  par  le  clergé 

"  de  France ,  à  quoi  les  conjonctures  passées  m'avoient  obligé ,  ne  soient  pas  obser- »  vées.  » 
Ce  seroit  faire  une  grande  injure  à  la  sincérité  des  prélats  qui  ont  écrit  la  lettre,  que 

de  leur  supposer  des  intentions  et  des  sentiments  opposés  à  leurs  expressions  et  à  l'in- 
tention du  pape ,  qui  avoil  exigé  cette  lettre  comme  une  condition  de  l'accommodement. 

De  même  il  seroit  injurieux  à  la  mémoire  de  Louis  XIV  ,  de  dire  qu'il  persisloit  dans 
l'inlention  de  faire  observer  son  édit. 

Voici  ce  qui  est  assuré  par  le  chancelier  d'Aguesseau  dans  le  treizième  volume  de 
SCS  œuvres  :  «  Cette  lettre  du  roi  Louis  XIV  fut  le  sceau  de  l'accommodement  entre  la 

»  cour  de  Rome  et  le  clergé  de  France  ;  et  conformément  à  l'engagement  qu'elle  conte- 
»  noil,  sa  Majesté  ne  lit  plus  observer  l'édit  du  mois  de  mars  1G82,  qui  obligeoit  tous 
M  ceux  (jui  vouloient  parvenir  aux  grades  de  soutenir  la  déclaration  du  clergé.  » 

11  est  donc  vrai  de  dire  que  les  prélats  qui  avoient  publié  la  déclaration  ,  et  Louis  XIV 

qui  l'avo't  soutenue  par  un  édit ,  lui  ont  ôté  eux-mêmes  toute  sa  force. 
Aussi  boSàuet ,  dans  le  premier  volume  de  la  Défense  du  clergé  gallican  ,  l'abandonne 

lui-même  ,  et  il  déclare  qu'il  n'a  d'autre  but  que  de  soutenir  la  doctrine  de  i'eroie  de 
Paris.  «  Abeat  ergo  declaralio  quù  libuerit  :  non  cnim  cam  ,  quod  sœpè  proliteri  juvat^ 
»  tutandam  hic  suscipinius.  Manet  Inconcussa  et  ccnsurjB  omnisexpers  prisca  illa  sen- 
»  tentia  Parisiensium.  » 

Le  |t;ipe  Clément  XI,  ayant  appris  que  les  évcques  de  France  avoient  alVecté  de  sou- 
mettre la  bulle  Vineam  Domini  sabauth  h  un  nouveau  jugement,  selon  le  quatrième 

article  de  la  déclaration,  en  témoigna  son  indignation  dans  les  termes  les  plus  forts, 

se  plaignant  que  les  évcques  ne  s'étoient  pas  tant  assemblés  pour  recevoir  sa  conslitu- 
lion  ,  que  pour  resserrer  ou  plutôt  anéantir  l'autorité  du  saint  Siège.  Les  cvècjues  don- 

nèrent l'explication  que  le  pa[)e  demandoit;  ils  répondirent  A  Clément  XI  ,  par  le  car- 
dinal (le  Noailles  ,  qu'ils  avoient  a|)pris  avec  douleur  que  sa  Sainteté  pensoit  que  sa  con- 

slitiilicn  n'avoit  pas  été  reçue  avec  le  respect  et  la  soumission  (lu'on  lui  doit  ;  (]ue  l'as- 
semblée avoit  prétendu  la  recevoir  avec  le  même  respect,  la  même  souinissiurj.  la  même 

obéissance  qu'on  avoil  reçu  les  bulles  de  ses  prédécesseurs  sur  la  même  matière;  (ju'en 
disant  (\uc  les  constitutions  des  souverains  pontifes  obligent  toute  l'Kglise  quand  (Iles 
ont  clé  acceptées  des  pasteurs  ,  elle  n'a  pas  voulu  établir  la  nécessité  d'une  accejjtalion 
solennelle  ,  pour  obliger  tous  les  calholiiiues  à  les  regarder  comme  des  règles  de  leur 

croyance  et  de  la  manière  dont  ils  doivent  s'expliquer  ;  qu'elle  n'a  point  piélendu  quo 
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îes  fissemblées  du  clergé  eussent  droit  d'examiner  les  décisions  des  papes,  ou  de  s'en 
rendre  les  juges,  en  les  soumettant  à  leur  tribunal  ;  qu'enfin  l'assemblée  avoit  été  très- 
persuadée  qu'il  ne  manque  rien  aux  décrets  des  papes  contre  Jansénius  ,  qu'on  n'en 
peut  appeler  en  aucune  façon ,  et  qu'on  ne  peut  pas  attendre  qu'il  s'y  fasse  aucun  chan- 

gement. (  Histoire  de  l'Eglise,  par  Rérault-Dercastel,  llv.  33.  ) 
En  1794  le  pape  Pie  VI ,  par  la  bulle  Auciorem  fidei ,  qui  a  été  reçue  par  toutes  les 

-églises  sans  réclamations,  a  renouvelé  les  actes  de  ses  prédécesseurs  Innocent  XI  et 
Alexandre  VIII.  De  plus,  il  a  condamné  comme  téméraire,  scandaleuse  et  souveraine- 

ment injurieuse  au  saint  Siège ,  l'adoption  que  le  synode  de  Pistoie  avoit  faite  de  la  dé- 
claration ,  dans  le  décret  de  la  foi.  Voici  les  termes  de  cette  constitution  :  «  Quamob- 

»  rem ,  quœ.  acta  conventûs  gallicani  mox  ut  prodierunt  ,  praedecessor  noster  ven. 
t)  Innocentius  XI  ,  per  litteras  in  forma  brevis,  die  II  aprilis  1G82,  post  autem  expres- 
»  sius  Alexander  VIII,  constitulione  Inter  multipliées,  die  4  aug.  1690,  pro  apostolici  sui 
»  muneris  ratione,  improbarunt ,  resciderunt ,  nuUa  et  irrita  declararunt:  multô  fortius 
«  exigit  à  nobis  pastoralis  soHicitudo,  recentem  horum  faclam  in  synodo  tôt  vitiis  aiïec- 
«  tam  adoptionem,  velut  temerariam  ,  scandalosam ,  ac  praesertim,  (notez  bien  ces  mots) 
»  post  édita  prœdecessorum  nostrorum  décréta ,  huic  apostolicœ  sedi  summopere  inju- 
»)  riosam  ,  reprobare  ac  damnare,prout  prœseuti  hàc  nostrà  constitutione  reprobamus  ac 
»  damnamus  ,  ac  pro  reprobatà  ac  damnatà  haberi  volumus.  »  Vous  voyez  par-là,  ajoute 

le  cardinal  Litta,  que  l'adhésion  qu'on  donneroit  à  présent  à  cette  déclaration  après 
tant  de  décrets  des  souverains  pontifes  qui  l'ont  réprouvée  et  condamnée,  y  comprises 
dernier  de  Pie  VI ,  seroit  bien  plus  injurieuse  au  saint  Siège  qu'avant  que  ces  décrets 
n'eussent  paru.  (  Lettres  4  sur  les  quatre  articles ,  etc.  )  » 

On  répondra  peut-être  que  les  papes  n'ont  pas  lancé  les  anaîhèmes,  qu'ils  n'ont  ni  noté 
ni  qualifié  aucun  des  articles  de  la  déclaration  ;  que  Benoît  XIV  en  convient  formelle- 

ment dans  sa  bulle  adressée  à  l'archevêque  de  Gompostelle  ,  le  2  juillet  1748. 
Il  est  vrai  que  Benoît  XIV  convient  dans  cette  bulle  «  que  sous  le  pontificat  de  son 

»>  prédécesseur  Clément  XII  ,  il  fut  beaucoup  question  de  condamner  la  défense  de  la 

»  déclaration  par  Bossuet;  mais  qu'enfin  il  se  décida  à  s'abstenir  d'une  condamnation 
»  expresse.  »  Voilà  ce  que  dit  Benoît  XIV  ;  mais  il  ne  s'en  tient  pas  là;  il  dit ,  dans  la 
même  bulle,  «  qu'il  eût  été  diflicile  de  trouver  un  ouvrage  aussi  contraire  que  la  dé- 
»  FENSE  à  la  doctrine  professée  sur  l'autorité  du  saint  Siège  par  toute  l'Eglise  catholique, 
»  (la  France  seule  exceptée),  et  que  le  pape  Clément  XII  ne  s'étoit  abstenu  de  la  condam- 
»  ner  formellement,  que  par  la  double  considération  et  des  égards  dus  à  un  homme  tel 
»  que  Bossuet,  qui  avoit  si  bien  mérité  de  la  religion,  et  de  la  crainte  trop  fondée 

»  d'exciter  de  nouveaux  troubles.  »  Difficile  profecto  est  aliud  opus  reperire  quod  œquè 
ndversetur  doctrinœ  extra  Galliam  uhique  receptœ,  de  summâ  pontificis  ex  cathedra  la- 
quentis  infallihilitate. 

Il  est  clair  que  si  les  papes  n'ont  pas  condamné  expressément  la  doctrine  des  quatre 
articles,  en  employant  quelques  qualifications  odieuses,  c'est  que  le  saint  Siège  n'a  re- 

cours aux  anathèmes  qu'à  la  dernière  extrémité,  adoptant  encore,  lorsqu'il  y  est  forcé, 
toutes  les  mesures  ,  tous  les  adoucissements  capables  d'empêcher  les  éclats  et  les  réso- 

lutions extrêmes  qui  n'ont  plus  de  remèdes. 
La  déclaration  de  1682  ne  fut  pas  rejetée  seulement  par  les  souverains  pontifes  ;  elle 

fut  flétrie  en  Espagne,  le  10  juillet  1683,  par  des  censures  expresses.  L'église  de  Hongrie 
la  jugeant ,  par  un  concile  national,  absurde  et  détestable,  en  défendit  la  lecture  jusqu'à 
ce  que  le  siège  apostolique,  à  qui  seul  appartient  le  privilège  immuable  et  divin  de  ter- 

miner les  controverses  de  la  foi  ,  eût  prononcé  son  jugement  infaillible  :  Donec  super 
eis  prodierit  infallibile  apostolicœ  sedis  oraculum  ,  ad  quàm  soliîm,  divino  immutabili 

privilégia  spectat  de  controversiis  fidei  judicare.  (  Décret,  du  24  oct.  1682.)  L'université 
de  Douai  crut  devoir  s'en  plaindre  directement  au  roi.  La  même  année,  c'est-à-dire 
€n  1682,  l'université  de  Louvain  fit  assez  connoître  ce  qu'elle  pensoit  en  publiant  un 
traité  avec  ce  titre:  Doctrina  quam  de  primatu,  aucloritate  ac  infallibilitate  romani 
pontificis  tradiderunt  Lovanienses  sacrœ  Iheologiœ  professores ,  tam  veleres  quàm  recen-' 

tiores.  En  France  même ,  la  Sorbonne  refusa  d'enregistrer  les  actes  de  l'assemblée,  et  ce 
fut  le  parlement  qui,  s'étant  fait  appoiter  les  registres  de  cette  compagnie, y  fit  trans- 

crire les  quatre  articles. 

Loin  d'obtenir  un  assentiment  cénéral ,  la  force  et  la  violence  étolent  prv^sque  leur 
eeul  appui.  «  il  ne  faut  se  dissimuler  ,  dit  Tourncly  ,  que  dans  cette  masse  imposante 
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»  de  trmoipnaccs  qu'ont  raFPrml'lés  Titllamiin  cl  autres  ,  il  ne  soit  difficile  de  ne  pas 
»  reconnoitre  l'autorité  certaine  et  inlaiililile  dti  ?iéi:e  apostolique  ou   de  l'Eglise  ro- 
•  maine  ;  mais  il  est  encore  beaucoup  plus  diiïicile  de  les  concilier  avec  la  déclaration 

1»  du  clergé  de  France  ,  de  laquelle  on  ne  nous  permet  pas  de  nous  écarter.  {  De  Ecclc- 
B  siâ,  tom.  2.  )  n 

Les  faits  et  les  décrets  qu'on  vient  de  citer,  sont  certainement  plus  que  suffisants 
pour  no;i8  empêcher  d'embrasser  et  de  professer  la  doctrine  des  quatre  articles.  Cepen- 

dant on  peut  aller  plus  loin  ,  et  prouver  directement  que  les  opinions  des  gallicans  sont 

contraires  a  la  doctrine  généralement  rc(;ue  dans  l'Eglise  catholique.  P'orcés  de  noua 
restreindre,  nous  nous  bornerons  à  rapporter  ici  quelques-unes  des  autorités  touchant 
l'infaillibilité  du  souverain  pontife  ,  nous  réservant  de  revenir  sur  la  suprématiedu  saint 
Siège  ,  aux  articles  Infaflliuilistes  ,  Jlriuiction,  Pape.  Voyez  aussi  l'article  Florence. 

Nous  commençons  d'abord  par  exposer  l'ancienne  doctrine  du  clergé  de  France.  le 
père  d'Avrigny  ,  après  avoir  rapporté  la  résistance  opposée  par  l'université  de  Doua;  à 
la  déclaration  de  1G82,  continue  en  ces  termes  :  «  Pour  dire  quelque  chose  de  plus  fort 
»  que  tout  cela  ,  la  plupart  des  évcques  qui  éloient  en  place  dans  le  royaume  en  IG51 , 

»  1G53  ,  IG.'iG  et  IGgO  ,  se  sont  exprimés  d'une  manière  qui  les  a  fait  regarder  comme 
»  autant  de  partisans  de  l'infaillibilité,  par  ceux  qui  la  soutiennent.  Ils  avancent  tantôt 
»  que  la  foi  de  Pierre  ne  dt^ faut  jamais  ,  tantôt  que  l'ancienne  Eglise  savoit  clairement, 
»  et  par  la  promesse  de  Jésus-Christ  faite  à  Pierre,  et  par  ce  qui  s'etoit  déjà  passé .  que 
»  les  jugements  du  souverain  pontife ,  publiés  pour  servir  de  règle  à  la  foi  sur  la  cotisul- 
»  tation  des  évêques ,  soit  que  les  évéques  expliquent  ou  n'expliquent  point  leur  sentiment 
»  dans  la  relation,  comme  il  leur  plaît  d'en  user ,  sont  fondés  sur  une  autorité  qui  est 
»  également  divine  et  suprême  dans  toute  l'Eglise,  de  façon  que  tous  les  chrétiens  sont 
»  obligés  y  par  leur  devoir,  de  leur  rendre  une  soumission  d'esprit  même.  Voilà  donc  , 
»  continue- t- il ,  une  nuée  de  témoins  qui  déposent  pour  l'infaillibilité  du  vicaire  do 
»  Jésus -Christ ,  et  sa  supériorité  aux  assemblées  œcuméniques.  (  A/cm.  chron.,  an. 
»  1G82.)  » 

Le  père  d'Avrigny  ne  cite  que  des  faits  qu'on  ne  peut  révoquer  en  doute.  En  1G53  , 
les  évéques  de  France  ,  au  nombre  de  trente-un  ,  en  écrivant  au  pape  Innocent  X  ,  au 
sujet  de  la  condamnation  des  cinq  propositions  de  Jansénius  ,  rappellent  en  ces  termes 

les  sentiments  de  l'Eglise  des  premiers  siècles  sur  l'autorité  du  successeur  de  saint 
Pierre  :  «  Dès  les  premiers  temps,  l'Eglise  catholique,  appuyée  sur  la  communion  et 
»  l'autorité  seule  de  Pierre,  souscrivit  sans  hésiter  à  la  condamnation  de  l'hérésie  pé- 
»  lagienne  ,  prononcée  par  Innocent  dans  son  décret  adressé  aux  évéques  d'Afri(|ue  ,  et 
w  qui  fut  suivie  d'une  autre  lettre  du  pape  Zozimc,  adressée  à  tous  les  évéques  de  l'u- 
»  nivers.  Elle  savoit,  non-seulement  par  la  promesse  de  Notre -Seigneur  Jésus  -  Christ 
»  faite  à  Pierre  ,  mais  encore  par  les  actes  des  anciens  pontifes ,  et  par  les  analhèmes 

»  dont  le  i)ape  Damasc  avoit  frappé  récemment  Apollinaire  et  Macédonius,  avant  qu'au- 
V  cun  concile  œcuménique  les  eût  condamnés  ;  elle  savoit  que  les  jugements  portés  par 
»  les  souverains  pontifes,  en  réponse  aux  consultations  des  évéques,  pour  établir  une 
n  règle  de  foi ,  jouissent  également  (  soit  que  les  évéques  aient  cru  devoir  exprimer  leur 

»  sentiment  dans  leur  consultation,  soit  qu'ils  aient  omis  de  le  faire)  d'une  divine  et 
B  souveraine  autorité  dans  l'Eglise  universelle  :  autorité  à  laquelle  tous  les  chrétiens 
»  sont  obligés  de  soumettre  leur  esprit  même.  Nous  donc  aussi ,  pénétrés  des  mêmes 

»  sentiments  et  de  la  mèniiî  foi  ,  nous  aurons  soin  que  la  constitution  donnée,  d'après 
•>  l'inspiration  divine,  par  votre  Sainteté...,  soit  promulguée  dans  nos  églises  et  diocèses, 
»  et  nous  en  presserons  l'exécution.  » 

La  même  année,  quatre-vingt  -  cinq  évêques  écrivoient  au  même  pape  :   «  C'est  une 
•  coutume  ancienne  (|ue  les  causes  majeures  soient  portées  au  siège  apostolique;  la  foi 

»  de  Pierre  qui  ne  peut  faillir,  fides  Fetri  nunquâm   deficiens ,  exige  que  celle  cou - 
•  lume  soit  toujours  observée.  ■ 

Quelque  temps  auparavant,  l'Eglise  de  France  profcssoit  la  même  doclrhie.  Le  car 
dinal  de  Kichelieu  dicta  lui-même  à  Hicher  la  rétractation  où  ce  docteur  derlare  «  qu'il 
•  se  soumet  au  jugement  de  l'Eglise  catholique  romaine  et  du  saint  Siège  apostolique, 
»  qu'il  reronnoit  pour  la  mère  et  la  maîtresse  de  toutes  les  églises  ,  cl  pour  jime  in- 
•  faillible  de  vérité.  »  Qnam  matrrin  cl  niagislrum  omnium  Ecclesiarum  ,  et  infnliibilcm 

vcrttatis  jndiccm  agnosco.  (  E.  liiclieri  libcilus  de  Lcclcsi<is(.  et  i'ulit.  potcst.,  de. 
p.  98,  Coloniai.  ) 
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En  1C26,  l'assemblée  générale  du  clergé  reconnoissoil  l'infaillibilité  dans  les  souverains 
pontifes.  Rien  n'est  plus  glorieux  an  saint  Siège  que  la  manière  dont  elle  s'exprime. 
«  C'est  un  des  grands  témoignages  de  l'amour  qu'on  porte  à  Dieu  ,  dit  celte  assemblée, 
»  quand  on  respecte  et  honore  ceux  qu'il  a  constitués  en  ce  monde  pour  être  son  image, 
»y  tenir  sa  place,  et  en  son  lieu  suppléer  visiblement  aux  nécessités  des  hommes 
i>  pour  le  salut  de  leurs  âmes.  Ce  qui  ayant  été  donné  prérogativement  au  souverain 
•>  pontife  ,  par- dessus  tous  les  évéques,  il  est  bien  raisonnable  que,  se  reconnoissant 

oses  inférieurs,  ils  lui  portent  tel  honneur,  respect  et  révérence,  qu'à  leur  exemple 
D  tout  le  reste  des  hommes  fasse  la  même  chose.  Les  évéques  seront  donc  exhortés  d'ho- 
»  norer  le  saint  Siège  apostolique  et  l'Eglise  romaine  fondée  dans  la  promesse  infaillible 
»  de  Dieu,  dans  le  sang  des  apôtres  et  des  martyrs,  laquelle,  pour  parler  avec  saint 
»  Athanase  ,  est  comme  la  tête  sacrée  par  laquelle  les  autres  églises ,  qui  ne  sont  que 
»  ses  membres,  se  relèvent,  maintiennent  et  conservent;  respecteront  aussi  notre  saint 

»  Père  le  pape,  chef  visible  de  l'Eglise  universelle,  vicaire  de  Dieu  en  terre,  évêque 
»  des  évéques  et  patriarches,  en  un  mot,  successeur  de  saint  Pierre,  auquel  l'apostolat 
)>  et  répiscopat  ont  eu  commencement,  et  sur  lequel  Jésus-Christ  a  fondé  son  Eglise, 

»  en  lui  baillant  les  clefs  du  ciel  avec  Vinfaillihilité  de  la  foi .  ane  l'on  a  vu  miracu- 
»  leusement  durer  immuable  en  ses  successeurs  jusqu'aujourd'hui  ;  ce  qu'ayant  obligé 
»  les  fidèles  orthodoxes  à  leur  rendre  toute  sorte  d'obéissance  et  de  vivre  en  déférence  à 
»  leurs  saints  décrets  et  ordonnances,  les  évéques  seront  exhortés  à  faire  continuer  la 

»  même  chose,  et  réprimer,  tant  qu'il  leur  sera  possible,  les  esprits  libertins  qui 
»  veulent  révoquer  en  doute  et  mettre  en  compromis  cette  sainte  et  sacrée  autorité  con- 
»  firmée  par  tant  de  lois  divines  et  positives;  et  pour  montrer  le  chemin  aux  autres,  ils 
»  y  détéreront  les  premiers.  » 
Parmi  les  manuscrits  de  M.  de  Marca  ,  conservés  à  la  bibliothèque  royale  ,  il  se 

trouve  des  observations  sur  quelques  thèses  soutenues  dans  le  collège  de  Clermont.  On 

y  voit  combien  ,  quelques  années  avant  la  déclaration  de  1682,  les  maximes  qu'elle 
établit  étoient  encore  peu  répandues  en  France.  «  L'opinion  ,  dit-il ,  qui  attache  l'infail- 
»  libillté  au  pontife  romain  est  la  seule  qui  soit  enseignée  en  Espagne  ,  en  Italie  et  dans 

»  toutes  les  autres  provinces  de  la  chrétienté,  de  sorte  que  ce  qu'on  appelle  le  sentiment 
»  des  docteurs  de  Paris  doit  être  rangé  parmi  les  opinions  qui  ne  sont  que  tolérées   

»  Toutes  les  universités,  excepté  cependant  l'ancienne  Sorbonne ,  s'accordent  à  recon- 
»  noitre  dans  les  pontifes  romains  l'autorité  de  décider  les  questions  de  foi  par  un  ju- 
»  gement  infaillible.  Bien  plus  ,  nous  voyons  encore  aujourd'hui  enseigner  en  Sorbonne 
»  même  ,  celte  doctrine  de  l'infaillibilité  du  souveram  pontife  :  car  le  12  décembre 
»  IGGO,  on  soutint  publiquement  en  Sorbonne  cette  thèse,  savoir,  que  Jésus -Christ  a 

»  établi  le  pontife  romain  juge  des  controverses  qui  naissent  dans  l'Eglise  ,  et  a  promis 
»  qu'il  n'erreroit  jamais  dans  les  définitions  de  foi  :  Romanus  pontifex  controversiarum 
»  ecclesiasticarum  est  constilulus  judex  à  Christo,  qui  ejus  defmitionihus  indeficientetn 
»  fidempromisit.  Cette  même  thèse  fut  soutenue,  le  7  décombre .  dans  le  collège  de 
»  INavane.  {Pétri  de  Marca ,  manuscr.,  tom.  2,  num.  31.  )  »  Le  même  prélat  ajoute 

qu'on  France  «  la  plus  grande  partie  des  docteurs,  soil  en  théologie  soit  en  droit,  ad- 
»  hère  à  l'opinion  commune  dont  les  fondements  sont  excessivement  difficiles  à  ébran- 
»  1er  ,  et  se  moquent  de  l'opinion  de  l'ancienne  Sorbonne.  (  Ihid.,  n.  34,  circa  finem.  )» 

Bellarmin  ,  faisant  consister  l'infaillibilité  en  ce  que  le  pape  ne  peut ,  en  aucune  ma- 
nière ,  détinir  rien  d'hérétique  dans  ce  qu'il  ordonne  à  toute  l'Eglise  de  croire,  ajoute 

que  c'est  l'opinion  de  presque  tous  les  catholiques.  Hœc  est  communissima  opinio  ferè 
omnium  catliolicorum,  {  Desum.  Pontif.,  lib.  4,  c.  2,  n.  8.  ) 

Par  un  décret  solennel  du  7  septembre  1G96  ,  ie  pape  Alexandre  Viîî  condamna  la 
proposition  suivante  :  Futilis  et  toties  convulsa  est  assertio  de  pontificis  romani  swpra 
concilium  œcumenicum  auctoriiate,  alque  in  fidei  quœstionihus  decernendis  infaillihili- 
tate;  et  défendit  expressément  de  l'enseigner  ou  delà  soutenir,  soil  en  public  ,  soit  en 

particulier,  sous  peine  d'une  excommunication  encourue  ipso  facto.  L'on  ne  sauroil 
dire  que  le  pape  ait  en  cela  excédé  son  pouvoir  ,  puisqu'on  reconnoit  en  France,  comme 
ailleurs,  que  même  les  simples  évéques  ont  le  droit,  sur  toutes  les  questions  qu'une 
autorité  plus  haute  n'a  pas  décidées,  de  défendre,  sous  peine  de  censure,  d'enseigner 
dans  leur  diocèse  une  doctrine  qu'ils  jugent  fausse  ou  dangereuse.  Or ,  le  souverain 
pontife  peut  certainement,  dans  toute  l'Eglise,  au  moins  ce  que  chaque  évéque  peut 
dans  son  propre  diocèse. 
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En  Î479  ,  l'archevcque  de  Tolède  ,  d'jipiés  la  commi?sion  qu'il avoit  reçue  du  pape  , 
condamna  comme  liérétiqucs  .  erronées  .  scandalcus-es  cl  mal  sonnantes  ,  neuf  propo- 

sitions extraites  d'un  livre  sur  la  confession,  composé  par  Pierre  d'Osma  ,  docteur  et 
professeur  de  Salanianque.  La  même  année  ,  le  pape  Sixte  IV  publia  contre  les  mêmes 

erreurs  la  bulle  Licet  ea  qu(v ,  qu'il  adressa  aux  é\cques  d'Kspa^ne  ,  où  elle  fut  publiée 
sans  réclamation.  Il  confirma  d'abord  le  décret  de  l'arclievcfiue  de  Tolède  touchant  les 
neuf  propositions  de  Pierre  d'Osma.  Puis  voulant  donner  plus  de  force  encore  à  celte 
condamnation,  il  prononça  en  vertu  du  pouvoir  qu'il  avoit  reçu  de  Dieu,  que  les  pro- 

positions dont  il  s'ayit  sont  toutes  ,  et  chacune  en  particulier  ,  fausses ,  contraires  à  l'E- 
vangile, à  la  foi  catholique,  aux  décrets  des  saints  Pères  et  aux  constitutions  aposto- 

liques; erronées  ,  scandaleuses  ,  et  manifestement  hérétiques.  «  Et  nihilominùs  pro  po- 
"  tioris  cautelae  snflVagio  Omncs  et  singulas  proposiliones  prœdictas  ,  fa  Isa  s  ,  sanclie  ca- 
»  llioUcœ  fidei  contrarias,  erroneas  et  scandalosas,  et  ab  evangelicà  veritate  penitùs 
»  aliénas,  sanclorumque  Patrnm  decretis  aliisque  apostolicis  constitiitionibus  contrarias 
»  fore  ,  ac  manifestam  hœresim  conlinere  ,  divinà  auctoritate  declaramus.  »  Voyez 

CoUect.  Judiciorum  de  novis  errorihus,  etc.,  par  d'Argentré,  t.  1,  p.  ISi^  et  suiv.,  édit. an.  1766. 

Or  ,  la  septième  de  ces  propositions  condamnées  comme  hérétiques  est  ainsi  conçue  : 

Ecclesia  tirbis  lîomœ  errare  potest  ;  l'F^glise  de  la  ville  de  Rome  peut  errer  :  donc  ,  sui- 
vant la  bulle  de  Sixte  IV,  il  est  de  foi  que  l'Eglise  de  la  ville  de  Rome  ne  peut  errer. 

Remarquez  qu'il  ne  s'agit  pas  de  l'Eglise  romaine  ,  en  tant  qu'elle  est  catholique  ,  mais 
de  l'Eglise  particulière  delà  ville  de  Rome.  Ecclesia  urhis  Romœ.  11  est  a;issi  à  remar- 

quer qu'il  ne  s'agit  pas  seulement  de  l'indéfectibilité  du  saint  Siège,  mais  de  son  infail- 
libilité, c'est-à-dire  de  l'impossibilité  de  se  tromper  ou  d'enseigner  l'erreur.  Or,  pourroit- 

on  sans  contradiction  convenir  d'un  côté  que  l'Eglise  de  Rome  ne  peut  se  tromper,  inèine 
un  instant,  et  de  l'autre,  soutenir  que  l'évcque  de  cette  ville,  le  vicaire  de  Jô.-us-Christ 
parlant  ex  cathedra,  peut  enseigner  l'erreur?  ce  seroit  évidemment ,  contre  l'ordre  éiabli 
de  Dieu  ,  mettre  le  pasteur  à  la  place  des  brebis  et  des  agneaux  ,  et  les  brebis  et  les 

agneaux  à  la  place  du  pasteur  ,  de  celui  à  qui  Notre-Seigneur  a  dit  dans  la  personne  de 
saint  Pierre  :  Pasce  agnos  meos,  pasce  oves  meas  ;  et  ailleurs  :  liogavi  pro  te  nt  non  de- 
fici/:t  fxdes  tua   ;  Confirma  fratres  tuos.  (  Luc.  c.  22,  v.  32.  ) 

S'il  est  un  fait  certain  ,  c'est  que  jamais  les  papes  ne  souffrirent  qu'on  tint  douteuse 
un  seul  moment  l'autorité  de  leurs  décisions  adressées  à  l'Eglise  entière.  Suivant  le 
pape  saint  Gélase  ,  «juge  de  toute  l'Eglise  ,  le  siège  de  saint  Pierre  n'est  lui-même  sou- 
»  mis  au  jugement  de  personne.  (  Epist.  4,  t.  4.  conc,  col.  11,  09.  »  «  I!  est  manifeste', 
»  dit  Nicolas  I,  que  les  jugements  du  siège  apostolique  sont  irrf'/brmat/w  ,  et  qu'il  n'est 
»  permis  à  qui  que  ce  soit  de  se  rendre  juge  de  ses  sentences,  parce  qu'il  n'y  a  point 
»  d'autorité  au-dessus  de  la  sienne;  c'est  pour  cela  que  lis  canons  ont  voulu  ([ue,  de 
•  toutes  les  parties  du  monde,  on  appelât  au  siège  éminent  duquel  il  n'est  permis  à 
»  personne  d'appeler.  » 

Enfin  ,  veut-on  entendre  à  la  fois  tout  l'Orient  et  tout  l'Occident  ?  «  Au  temps  de  saint 
»  Ilormisdas  et  de  remi»ereur  Justin,  dit  Bossuel,les  églises  orientales  souscrivirent , 

»  par  ordre  du  pape  ,  un  formulaire  qu'il  leur  envoya  contre  Acace  ,  défenseur  d'Ku- 
»  tychès...  Cette  profession,  dictée  par  le  pape  Ihirmisdas  ,  fut  reçue  de  tous  les  évcques 

»  d'Orient  et  des  premiers  d'entre  eux,  les  j)atriarches  de  Constantinople  :  ce  qui  fut 
B  pour  les  évèques  d'Occident,  princi[)alement  pour  ceux  des  (iaules,  le  sujei  d'une 
»  grande  joie  dans  le  Seigneur;  de  sorte  qu'il  est    certain  que  ce  formulaire  a  été  ap- 
»  jirouvé  de  toute  l'Eglise  catholique   Et  comme  tous  les  évèques  avoient  fait  celte 
D  profession  au  saint  pape  Ilormisdas,  et  à  saint  Agapet  ,  et  à  Nicolas  I;  ainsi  nous  li- 

»  sons  qu'ell(!  fut  faite,  dans  les  mêmes  termes  ,  au  pape  Adrien  II  ,  successeur  de  M- 
»  colas,  dans  le  VHP  concile  (jccumènique.  Celte  profession  donc  rè|)aii(liie  j)ailoiit, 
»  propagée  dans  tous  les  siècles,  consacrée  par  un  concile  œcuméniciue  ,  (juel  chrétien 

B  pourroil  la  rejeter.  (  Defens.   cler.  gollic,  part.  3,  lib.  10,  cap.  7,  /.  'J.  )  »• 
Or  ,  voici  la  doctrine  de  cet  acte  solennel  :  «  Le  premier  fondement  du  salul  eçt  do 

»  garder  la  règle  de  la  droite  foi,  et  de  ne  s'écarter  en  rien  de  la  tradition  des  Pères;  car 
»  on  ne  peut  déroger  à  la  parole  do  Noire-Seiyneur  Jésus  -  C-hrist ,  qui  a  dit  :  Tu  et 
B  Pierre  ,  et  sur  cette  pierre  Je  bâtirai  mon  Eglise.  La  vérité  de  cette  parole  est  prouvée 

B  par  le  fait  même  ,  puis(|u'elie  a  toujours  été  conservée  pure  et  sans  aucune  tache  dans 
B  iu  siège  apostolique.  C'est  pourquoi ,  suivant  en  tout  le  sieye  aposlolitiue  ,  cl  souscri- 

i:i.  '  37 
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»  vant  à  tous  ses  décrets,  j'espère  mériter  toujours  de  demeurer  dans  une  même  con- 
»  munion  avec  vous,  qui  est  celle  du  siège  apostolique,  dans  lequel  réside  l'entière  ei 
»  vraie  solidité'  de  la  religion  chrétienne  :  pron^^ttant  de  ne  point  réciter  dans  les  sacrés 
»  mystères  les  noiii?  de  ceux  qui  sont  séparés  de  la  communion  de  l'Eglise  catholique  , 
*  c'est-à-dire  QMt  n'owf  pas  en  tout  les  mêmes  sentiments  que  le  siège  apostolique.  {T.  i, 
■j  CoticiL,  col.  1486  et  1487.  )  » 

Observez  que  c'est  ici  unerègle  de  foi  fondée  sur  les  paroles  mêmes  de  Jésus  -Christ , 
consacrée  par  un  concile  œcuménique  ,  par  l'approbation  de  toute  l'Eglise,  et  que  cette 
règle  n'est  autre  chose  que  l'enseignement  perpétuel  du  siège  apostolique.  Refuser  d'o- 

béir à  un  seul  de  ces  décrets,  avoir  sur  un  point  des  sentiments  contraires  aux  siens, 

c'est  cesser  d'être  catholique.  Et  puisqu'il  n'est  pas  un  seul  moment  où  tout  chrétien 
ne  puisse  et  ne  doive  ,  selon  Bossuet ,  adhérer  à  cette  profession  ,  il  n'est  pas  un  seul 
moment  où  tout  chrétien  ne  puisse  et  ne  doive  croire  que  Ventière  et  vraie  solidité  de  la 
religion  chrétienne  réside  dans  le  siège  apostolique  ,  et  que  ,  par  conséquent,  il  est  im- 

possible que  le  siège  apostolique  erre  un  seul  moment. 

Qui  ne  voit  en  effet  que,  puisqu'il  est  nécessaire,  sous  peine  de  ne  plus  appartenir  ni 
à  l'Eglise  ni  à  Jésus-Christ ,  d'être  constamment  en  communion  de  foi  avec  le  saint  Siège, 
le  saint  Siège  ne  peut  jamais  s'écarter  de  la  vraie  foi.  L'indéfectibilité  soutenue  par  Bos- 

suet ,  qui ,  en  distinguant  le  siège  de  celui  qui  y  est  assis ,  suppose  la  possibilité  que  le 

pontife  romain  enseigne  momentanément  l'erreur,  est  donc  incompatible  avec  les  déci- 
sions des  conciles  œcuméniques,  avec  la  doctrine  de  toute  l'Eglise  ,  et  conduit,  comme 

Fènélon  le  prouve  ,  à  des  conséquences  absurdes  et  impies.  «  A  Dieu  ne  plaise  ,  dit-il , 

»  qu'on  nie  jamais  que  toutes  les  églises  catholiques  puissent  cesser  d'adhérer,  par  la 
»  communion  de  la  foi ,  tous  les  jours  jusqu'à  la  consommation  des  siècles,  au  siège  apo- 
»  stolique,  comme  chef,  centre  ,  racine  et  fondement  de  cette  communion  ,  sans  de- 

»  venir  schismaliques  et  hérétiques.  Quiconque  croit  ainsi,  bien  qu'il  ne  refuse  d'ad- 
»  mettre  de  nom  l'infaiinbilité  pontificale  ,  croit  cependant  tout  ce  que  nous  disons  de 
»  l'indéfectibilité  dans  l'enseignement  de  la  foi.  Que  s'il  nie  qu'il  le  croie,  il  ne  s'entend 
»  pas  lui-même  :  car  vouloir  que  tous  les  catholiques  adhèrent  au  saint  Siège  par  la 

»  communion  de  la  foi ,  tous  les  jours  jusqu'à  la  consommation  des  siècles  ,  et  vouloir 
»  qu'on  croie  que  ce  siège  ne  peut  jamais  errer  dans  l'enseignement  de  la  foi ,  est  une 
»  seule  et  même  chose  :  à  moins  qu'on  ne  veuille  dire  qu'on  doit  adhérer  au  centre  et 
»  au  chef ,  en  ce  qui  touche  la  foi ,  quand  il  s'écarteroit  de  la  foi  par  une  délinition 
»  hérétique  ,  ce  qui  est  évidemment  absurde  et  impie.  » 

L'opinion  de  Bossuet,  c'est-à-dire  la  distinction  entre  le  siège  et  celui  qui  l'occupe  «  ré- 
»  pugne  très -évidemment ,  dit  Fènélon,  et  aux  paroles  de  la  promesse  faite  par  Jésus- 

»  Christ,  et  à  toute  la  tradition....  C'est  pourquoi  on  peut  dire  justement  de  cette  chi- 
»  mère  {de  hoc  commento,  )  ce  que  saint  Augustin  disoit  à  Julien  :  Ce  que  vous  dites  est 
»  étrange,  ce  que  vous  dites  est  nouveau  ,  ce  que  vous  dites  est  faux  :  ce  que  vous  dites 

»  d'étrange,  nous  l'entendons  avec  surprise;  ce  que  vous  dites  de  nouveau  ,  nous  le 
»  repoussons  ;  ce  que  vous  dites  de  faux  ,  nous  le  réfutons.  (  De  summi  pontif.  auctorit., 
»  cap.  8,  OEuvres  de  Fènélon,  t.  2,  p.  281,  édit.  de  Versailles.)  » 

Cette  distinction  du  siège  et  de  la  personne  du  pontife  fut  toujours  inconnue  à  l'an- 
tiquité :  ni  les  Pères  ,  ni  les  conciles ,  ni  les  décrets  des  papes  ne  nous  en  offrent  aucun 

vestige  ;  c'est  une  de  ces  distinctions  subtiles  auxquelles  on  a  recours  quand  on  est 
poussé  à  bout ,  et  que  ,  tout  en  voulant  demeurer  catholique  ,  on  persiste  à  soutenir 
des  systèmes  qui  tendent  à  renverser  les  principes  de  catholicité. 

On  objectera  peut-être  ,  comme  on  l'a  déjà  fait,  que,  suivant  M.  Bergier  ,  la  doctrine 
Que  nous  professons,  quoique  communément  soutenue  par  les  théologiens  d'Italie,  n'est 
pas  celle  de  tout  le  reste  de  l'Eglise  catholique;  que  la  plupart  des  théologiens  allemands, 
hongrois,  polonois,  espagnols  et  portugais,  pensent  à  peu  près  comme  ceux  de  France. 

Mais  il  est  aussi  facile  de  résoudre  cette  objection  ,  qu'il  seroit  difficile  de  prouver  ce 
que  dit  M.  Bergier.  Il  ne  donne  aucune  preuve,  il  ne  cite  aucun  fait ,  aucun  ténioignagc 

â  l'appui  de  son  assertion.  Ce  n'est  pas  qu'on  ait  lieu  de  soupçonner  M.  Bergier  de  mau- 
vaise foi  ;  mais,  comme  il  en  prévient  lui-même  le  lecteur  dans  l'avertissement  qui  se 

trouve  en  tête  de  cet  ouvrage  ,  un  seul  homme  ,  quelque  laborieux  qu'il  soit ,  ne  peut 
suffire  à  tout.  Continuellement  aux  prises  avec  les  hérétiques,  les  déistes  ,  les  matéria- 

listes, les  athées  et  les  sceptiques  ,  il  n'est  pas  surprenant  qu'il  lui  soit  échappé  quelque 
inexactitude  sur  un  fait  concernant  les  opinions  gallicanes ,  auxquelles ,  comme  on  lo 

I 
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voit  par  le  peu  qu'il  en  dit,  il  atlachoil  tres-pcu  d'importance;  sans  doute  parce  qu'il 
ne  les  considéroit  que  comme  une  question  librement  agitée  dans  les  écoles  ,  et  qu'il  ne 
prévoyoit  pas  les  conséquences  que  les  ennemis  de  l'Eglise  en  ont  tirées  depuis  contre 
les  catholiques. 

L'assertion  de  M.  Bergier  n'est  pas  seulement  dénuée  de  fondement  ;  elle  e?t  aussi 
fausse  qu'elle  est  gratuite.  Pour  le  prouver  ,  il  sufRroit  de  faire  remarquer  les  témoignages 
de  Benoît  XIV,  du  père  d'Avrigny  ,  de  M.  de  Marca  ,  et  les  faits  que  nous  avons  cités 
dans  cette  note.  Aces  témoignages  nous  ajouterons  celui  de  l'abbé  Fleury ,  témoignage 
qui  est  du  plus  grand  poids  sur  le  point  dont  il  s'agit.  Cet  historien,  que  les  gallicans 
révèrent  comme  un  Père  de  l'église  de  France  ,  et  qui  est  celui  de  nos  écrivains  qui  a  le 
mieux  connu  ce  qui  concerne  nos  libertés,  (  les  vrais  Principes ,  etc.,  pag.  03,  édit.  de 
i82G  ,  )  avance  tout  le  contraire  de  ce  que  dit  M.  Bergier.  Dans  son  Discours  sur  les  li- 

bertés de  l'Eglise  gallicane,  tout  en  prétendant  que  la  déclaration  de  1G82  renferme 
l'ancienne  doctrine,  il  convient  que  la  doctrine  contraire,  qu'il  appelle  nouvelle,  s'est 
presque  universellement  répandue,  depuis  le  pontilicat  de  Grégoire  VU,  dans  les  églises 

d'Italie  ,  d'Espagne  ,  d'Angleterre,  d'Allemagne;  qu'elle  a  été  suivie  par  saint  Thomas  et 
presque  tous  les  docteurs  modernes  :  que  par  rapporta  l'infaillibilité  du  pape,  en  France 
même,  à  l'époque  de  la  déclaration,  la  croyance  en  étoit  presque  générale  parmi  les 
réguliers  et  dans  les  communautés  de  prêtres,  quoiqu'elles  fussent  sans  privilèges  et 
soumises  aux  évèques.  Dans  une  note  de  l'édition  de  1724  ;  on  lit  que  les  communautés 
chargées  de  l'éducation  des  jeunes  ecclésiastiques,  comme  celles  de  Saint-Sulpice ,  de 
Sainl-NicoIas-du-Chardonnet  et  des  Eudistes  ,  étoient  également  attachées  à  la  doctrine 
du  saint  Siège. 

Ce  témoignage ,  comme  on  le  voit ,  s'accorde  peu  avec  M.  Bergier  ;  et  il  est  bien  fâcheux 
pour  les  gallicans  d'être  forcés  de  convenir  que  la  doctrine  de  la  déclaration  est  la  doc- 

trine du  petit  nombre  ;  car  alors  elle  manque  de  l'universalité  qui  est  un  caractère  es- sentiel de  la  vérité. 

Quant  à  ce  que  dit  Fleury  de  l'ancienneté  de  cette  doctrine ,  nous  n'avons  pas  les 
mêmes  raisons  de  nous  en  rapporter  à  son  témoignage.  D'ailleurs,  comme  nous  l'avons 
prc*avé,  le  sentiment  qui  attache  l'infaillibilité  au  souverain  pontife,  étoit,  avant  la 
déclaration  de  1682,  le  seul  qui  fût  enseigné  en  Espagne,  en  Italie,  et  dans  toutes  les 

autres  provinces  de  la  chrétienté.  Ainsi  l'on  ne  peut  appliquer  au  gallicanisme  cette 
maxime  de  Vincent  de  Lérins  :  «  In  ipsà  catholicâ  Ecclesià  magnoperè  curandum  est  ut 
»  id  teneamus  quod  ubique,  quod  semper,  quod  ab  omnibus  creditum  est.  {Commonit.)i> 
Voyez  les  art.  Infaillibilistes  ,  Juridiction,  Pape.  Voije:s  aussi  les  lettres  sur  les  quatre 
articles,  etc.,  par  le  cardinal  Litta. 

KOTE  XV.  — GENÈSE.  (Pag.  125.) 

La  religion  a  commencé  avec  le  monde  ;  nous  en  voyons  l'origine  dans  la  Genèse,  lo 
premier  des  livres  saints.  En  créant  l'homme,  Dieu  lui  révéla  les  vérités  les  plus  impor- 

tantes de  la  religion;  ces  vérités  se  perpétuèrent  par  la  tradition,  et  nous  en  trouvons 
des  traces  sensibles  chez  tous  les  peuples  du  monde.  Voyes  les  articles  Dieu,  Heligion, 

Ri^vÉLATioN  ,  Loi,  Ame  ,  Ange,  Péché  ouiginel.  Médiateur.  L'accord  frappant  entre 
des  nations  qui  souvent  ne  se  connoissoient  point,  ([ui  n'avoient  entre  elles  aucun 
commerce  ,  i)rouve  évidemment  que  leurs  pères  communs  avoient  une  même  croyance  , 
une  même  morale,  un  même  culte;  et  ([ue  les  diverses  opinions  qui  dans  la  suite  par- 

tagèrent les  hommes  ,  n'étoient  que  des  inventions  modernes  vX  des  altérations  de  la 
religion  primitive.  Voyez  Mémoires  de  l'Acad.  des  Inscript.,  t.  ii,  etc. 

La  narration  de  Moïse  ne  se  trouve  p.-is  seulement  d'accord  avec  la  tradition  géné- 
rale pour  les  vérités  ae  la  icligion  ,  mais  encore  pour  les  principaux  faits  qui  son!  rap- 

portés dans  la  Genèse  :  tels  sont  la  création  et  la  formation  du  monde,  la  création  de 

riionune  ,  l'innocence  et  la  Hilicité  d'Adam  dans  le  jiaradis  terrestre,  sa  chute  et  la  dégra- 
dation du  genre  humain  ,  la  vie  des  patriarches  (jui  ont  vécu  soit  avant ,  soit  après  le  de- 

luge  ,  le  déluge  lui-même  avec  ses  principales  circonstances,  la  renaissance  du  monde 
liar  les  trois  enfants  de  Noé  ,  la  tour  di;  l>al)"l ,  la  confusion  des  langues  et  la  dispersion 
des  hommes.  Nous  trouvons  ces  faits,  quoi(iuc  altérés,  dans  U's  anciens  auteurs  prolanes. 

I.  Selon  la  Genèse  ,  (  chap.  J.)  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre  :  la  terre  étoit  totile  nue  . 

inonis  et  vacua,  suis  arbres  et  sans  ornemenls  ;  les  ténèbres  cou\j  oient  la  face  de  l'abime 
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d'eau  où  la  lorre  étoit  comme  absorbée.  L'esprit  de  Dieu  (le  souffle  de  Dieu  ,  vent  violent) 
étoil  porté  sur  les  eaux  ,les  disposant  à  produire  les  êtres  qui  dévoient  être  créés.  (  Lo 

verbe  hébreu  marque  l'action  d'un  oiseau  qui  couve  ses  œufs.  )  Nous  trouvons  des  ves- 

tiges du  dogme  le  la  création  dans  les  fragmei^ts  qui  nous  restent  des  anciens  histo- 
riens. Sanchoniaton  ,  historien  phénicien  antérieur  à  la  ruine  de  Troie,  parle  du  chaos 

ou  d'un  air  ténébreux  qui  a  précédé  la  naissance  du  monde.  H  nous  montre  ensuite 

une  essence  spirituelle  ,  existant  de  toute  éternité  ,  et  donnant  la  forme  et  l'action  à  la 
matière.  Il  dit  que  l'univers  étoit  alors  dans  le  limon  comme  dans  un  œuf;  ce  qui  est 

absolument  semblable  à  ce  que  dit  Moïse  ,  lorsqu'il  représente  l'action  de  l'esprit  sur  la 
ifiialière  sous  la  forme  d'un  oiseau  qui  s'excite  à  la  production.  (  Euseb.,  Prépar.  évang., 
liv.  1,  ch.  7.)  Macrobe,  dans  ses  Saturnales,  Linus,  Orphée  ,  ou  les  Vers  orphiques  qui 

renferment  sa  doctrine,  Anaxagore  ,  pous  donnent  le  même  emblème  de  l'origine  du 
monde.  Les  Egyptiens,  suivant  Diogène-Laërce  et  Diodore  de  Sicile, pensoient  que  le 

monde  ,  à  sa  naissance,  n'olïroit  qu'une  masse  confuse  ,  qu'un  chaos,  d'où  les  éléments 
avoienl  été  tirés  par  voie  de  séparation  ,  et  d'où  les  animaux  avoient  été  formés.  Ils 
avoient  aussi  connoissance  d'un  grand  mouvement  imprimé  à  l'air  ,  et  semblable  à  celui 
dont  parle  Moïse.  Hésiode  ,  Euripide  ,  Epicharme ,  Aristophane  ,  Ovide  ,  qui  ont  em- 

prunté le  langage  des  Grecs,  nous  représentent  le  monde  à  sa  naissance,  comme  un 

chaos ,  duquel  l'Esprit  créateur  a  tiré  toutes  choses.  La  séparation  des  eaux  et  de  la 
terre  ,  dont  parle  Moïse  ,  est  mentionnée  dans  Anaximandre  ,  et  dans  Phérécide  qui  avoit 

appris  cette  tradition  des  Syriens.  Linus  et  Anaxagore  enseignent  qu'au  commencement 
tout  étoit  mêlé  et  confus  ,"  mais  que  l'esprit  avoit  tout  arrangé.  Numénius ,  cité  par 
Porphyre  ,  fait  mention  de  l'esprit  de  Dieu  ,  c'est-à-dire  du  vent  violent  qui  agitoit  les 
eaux.  Pythagore,  Thaïes,  Platon,  Zenon,  Cléanthe  ,  Chrysippe ,  Possidonius,  Sénèque, 
Ghalcide  ,  ont  reconnu  la  création,  ou  du  moins  une  intelligence  incréée,  comme  étant 

le  principe  de  l'ordre  qui  existe  dans  les  différentes  parties  de  l'univers.  Strabon  nous 
apprend  que  Mégasthènes  ,  qui  vivoit  plusieurs  siècles  avant  Jésus-Christ,  avoit  remar- 
f,ué  dans  ëon  Histoire  des  Indes,  que  les  Indiens  avoient  presque  les  mêmes  opinions  que 

les  Grecs  sur  l'origine  du  monde:  qu'ils  croyoient  qu'il  avoit  commencé,  qu'il  devort 
finir,  que  l'eau  avoit  produit  les  animaux,  et  que  Dieu  gouvernoit  toutes  choses.  Cette 
idée  assez  généralement  répandue  sur  l'eau  ,  considérée  comme  le  principe  d'où  toute 
matière  avoit  été  originairement  tirée,  émane  visiblement  de  ce  qui  est  rapporté  dans 

l'Ecriture,  au  sujet  de  cette  masse  liquide  qui  couvroit  l'élément  aride  au  commence- 
ment du  monde  ,  et  de  ces  expressions  de  Moïse:  Spirilus  cjus  ferebatur super  aquas  ; 

divisil  aquas  ab  aquis ,  etc. 

Nous  remarquons  d'après  Shuckford  que  le  chaos  ,  chez  les  anciens  philosophes,  pou- 

voit  s'appeler  eau,  du  mot  grec  cheo ,  qui  signifie  verser,  répandre;  et  qu'ainsi  l'on  se 
méprend  peut-être  lorsqu'on  fait  dire  à  Homère  et  à  Thaïes,  que  l'eau  simplement  est 
le  principe  de  toutes  choses ,  tandis  qu'ils  vouloient  dire  le  chaos,  ce  qui  a  plus  de  rap- 

port encore  avec  le  récit  de  Moïse. 
Les  peuples  qui  habitoient  la  Norwége,  la  Suède  ,  le  Danemarck,  la  Grande-Bretagne, 

et  généralement  toutes  les  nations  septentrionales  de  l'Europe ,  avoient  des  notions 
plus  ou  moins  parfaites  de  la  création.  Selon  VEdda  ou  la  théologie  islandoise ,  com- 

mune à  tous  les  peuples  du  Nord  ,  un  Etre  éternel  gouverne  toutes  choses;  il  a  créé  le 
ciel  et  la  terre ,  en  animant  par  un  souffle  de  chaleur  la  matière  qui ,  au  commence- 

ment des  siècles  ,  n'étoit  qu'iin  vaste  abîme ,  sans  forme  ,  sans  plantes  et  sans  germes  , 

où  tous  les  éléments  étoient  confondus.  Dans  cette  description  du  chaos,  l'Edda  fait 
mention  de  la  séparation  de  la  terre  d'avec  les  eaux,  de  la  distinction  des  jours ,  des 
temps  et  des  années. 

IL  L'auteur  du  livre  de  la  Genèse  parle  des  ténèbres  avant  la  création  de  la  lumière; 
1).  donne  le  soir  et  non  le  matin  comme  le  commencement  dd  jour  ,  et  la  création  du  so- 

leil comme  postérieure  à  la  lumière.  Sanchoniaton  ,  Thaïes ,  instruits  dans  la  religion 
phénicienne,  Hésiode ,  dans  sa  Théogonie,  enseignent  que  la  nuit  a  précédé  la  lumière. 

Dans  les  Vers  orphiques ,  il  est  fait  mention  d'une  nuit  plus  ancienne  que  le  jour.  La 
description  qu'Ovide  et  Aristophane  nous  ont  laissée  du  chaos ,  suppose  également  les  té- 

nèbres antérieures  â  la  lumière.  L'Erèbe  ,  enfant  du  chaos ,  et  dont  le  nom  répond  au 
mot  hébreu  qui  signifie  nuit,  est  placé  dans  la  théologie  païenne  au  rang  des  premières 

divinités  qui  ont  produit  les  autres.  De  là  ,  plusieurs  nations  attachées  aux  anciennes 

coutumes ,  comme  les  Athéniens,  les  Numides ,  les  Italiens  ,  les  Allemands,  les  Bohé- 
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miens ,  les  Polonois  et  les  Gaulois,  commençoicnt  la  mesure  du  jour  par  la  nuit,  de  même 

que  les  Hébreux.  Cet  usaiie ,  conforme  à  la  tradition  des  Phéniciens  et  des  Grecs,  s'ac- 
corde, comme  on  le  voit,  avec  l'histoire  sacrée.  De  même  Empédocle ,  Platon,  elles 

Grecs  en  général ,  croyoient  la  lumière  antérieure  au  soleil. 
m.  Moise  nous  apprend  que  la  terre  et  la  mer  produi.iirent  les  animaux.  Au  rapport  de 

Diodore  de  Sicile  et  de  Macrobe  ,  les  Fiçyptien?  croyoient  que  les  animawx  sont  sortis  de- 
là terre  et  des  eaux.  Selon  les  Clialdéens,  à  l'orii^ine  des  choses,  les  ténèbres  et  les  eaux 

renfernioient  les  animaux  qui  parurent  sur  la  terre.  En  un  mot.  Moïse  est  d'accord  sur 
ce  point  avec  tous  ceux  qui  on-t  cru  que  le  chaos  ou  l'eau  a  été  la  matière  dont  Dieu  s'est 
servi  pour  former  les  animaux. 

IV.  Suivant  le  même  historien,  l'homme  est  le  dernier  ouvrage  du  Créateur;  Dieu 
forma  son  corps  avec  de  la  terre,  et  répandit  sur  son  visage  un  souille  de  vie,  en  lui 
donnant  une  àme  raisonnable  ;  il  le  fit  à  son  image  et  ressemblance  ,  et  soumit  tous  les 
animaux  à  son  empire.  Ovide,  dont  la  théologie  vient  des  Grecs  ,  ne  parle  de  la  création 

de  l'homme  qu'après  avoir  fait  l'énuméralion  des  autres  créatures.  Hésiode,  Homère, 
Callimaque,  Euripide,  Démocrite,  Cicéron  ,  Juvénal  et  Martial ,  font  mention  de  la  boue 

qui  a  servi  de  matière  au  corps  du  premier  homme.  Euripide  s'exprime  exactement 
comme  la  Genèse  sur  l'origine  d'Adam  :  Le  corps  de  l'homme,  dit- il ,  a  été  formé  de- 
terre,  et  il  retournera  en  terre;  mais  son  âme  doit  retourner  au  ciel.  Horace  appellvi 

l'âme  humaine  une  portion  de  l'Esprit  divin  ,  divmœ  particulam  aurœ  ;  le  mot  aura  , 
dont  s'est  servi  Horace ,  offre  presque  la  même  idée  que  celui  employé  par  Moïse.  Selon 
Virgile,  c'est  une  émanation  de  la  raison  céleste,  œthercus  sensus.  Platon,  Cicéron, 
riine  et  Juvénal  lui  attribuent  une  origine  qui  participe  de  la  Divinité.  Eurisus  ,  philo- 

sophe pythagoricien,  dit  que  Dieu  s'est  pris  lui-mcm.e  pour  modèle,  lorsqu'il  donna 
l'être  à  l'homme.  Nous  lisons  dans  les  Métamorphoses  d'Ovide,  comme  dans  la  Genèse  , 
que  le  Créateur  forma  l'homme  avec  de  la  terre  ,  qu'il  le  fit  à  sa  ressemblance,  ell'éta- Llit  maître  de  tous  les  animaux. 

V.  On  lit  dans  la  Genèse  ,  que  Dieu  mit  six  jours  pour  la  création  ;  qu'il  bénit  le  sep- 
tième et  le  sanctifia  ,  voulant  qu'il  fût  dans  la  suite  spécialement  consacré  â  son  ser- 

vice. Or,  l'usage  de  compter  les  jours  par  sept  ou  i)ar  semaine  ,  s'est  observé  chez  toutes 
les  nations.  De  même  ,  les  Juifs  ,  les  Egyptiens ,  les  Grecs  ,  les  Latins  ,  les  Indiens  ,  les 

Chinois,  les  Celtes  ,  c'est-à-dire  les  Germains  ,  les  Gaulois  ,  les  Sclaves  et  les  j)eiiplc5  de 
la  Grande-Bretagne  ,  se  sont  toujours  accordés  à  fêler  le  septième  jour.  Josèphe  et  l'hilon 
ont  avancé  que  le  septième  jour  étoit  un  jour  de  fêle  ,  non-seulement  pour  une  ville  ow 

jjour  un  seul  pays  ,  mois  pour  tous  les  peuples  du  monde.  Ce  qui  est  en  ell'el  conlirmc 
par  les  historiens  de  chaque  pays.  Qu'on  rélléchissc  comme  on  le  doit  sur  ime  observance 
aussi  générale,  et  l'on  verra  s'il  est  possible  d'en  ramener  l'origine  à  un  autre  principe 
qu'à  celui  de  la  création  du  monde  en  six  jours,  et  du  conmiandement  que  Dieu  lit  de 
sanctifier  le  septième. 

VL  Adam  fut  placé  dans  le  paradis  terrestre ,  lieu  de  délices  où  il  se  trouvoit  des 

fruits  aussi  beaux  à  la  vue  qu'agréables  au  goût.  Nos  premiers  pères  y  vécurent  heu- 
reux et  exempts  des  misères  de  cette  vie  ,  tandis  qu'ils  conservèrent  l'innocence  ;  mais 

le  démon  emprunta  la  forme  du  serpent ,  séduisit  la  première  femme  qui  mangea  du 
fruit  défendu  et  en  fit  manger  à  son  mari,  qui  par  sa  désobéissance  attira  sur  lui  et 
fiur  toute  sa  postérité  les  malédictions  du  ciel  :  cependant  un  Libérateur  lui  est  promis. 

Les  Egyptiens  croyoient  que  nos  premiers  pères  vivoient  dans  la  simplicité,  ignorant 

même  l'art  de  se  couvrir,  et  se  contentant  de  ce  que  la  nature  leur  oH'roit  d'elle-même. 
La  mémoire  de  l'innocence  et  de  la  fidélité  de  l'iuimme,  dans  le  paradis  terrestre,  s'est 
conservée  dans  l'âge  d'or  des  poètes,  où  régnoit  la  bonne  foi,  la  justice  et  la  concorde; 
où  la  terre,  sans  être  déchirée  par  la  charrue,  porlolt  tout  ce  qui  étoit  nécessaire  à  la 

^ic  :  conmie  aussi  les  siècles  d'argent,  d'airain  et  de  fer  ,  (pii  furent  moins  heureux 
que  le  premier,  parce  que  la  justice,  la  vérité  ,  la  vertu  ,  aNoient  fait  |)!ace  à  la  frauda, 
à  la  violence  ,  à  la  trahison  et  aux  vices  ,  semblent  nous  rappeler  la  dégradation  du  genre 

humain  et  la  dépravation  progressive  des  honmies  ,  telle  à  peu  près  qu'elle  est  rapportée 
dans  l'histoire  sainte.  Décéaniuc  ,  philosophe  péripatéticien  ,  cité  par  Varron  ei  Por 
phyre^.dil  que  les  premiers  mortels  étoient  plus  [)rès  des  dieux  que  nous;  qu'ils  eioient 
d'une  meilleure  nature  que  nous  ;  qu'ils  vivoient  dans  l'innocence,  et  que  c'est  de  \k 
qu'est  venu  le  nom  d'âge  d'or  donné  aux  jjremiers  siècles.  Sirabon  témoigne  i\\\r  cet 
heureux  temps  avoit  été  connu  des  Indiens.  Nous  rcuN  oyons  aux  articles  MtDUTtUR, 
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Péché  originel  ,  ce  qui  a  rapport  à  la  tradition  générale  touchant  la  dégradation  du 

genre  hnninin,  et  la  promesse  que  Dieu  fit  au  monde  coupable  d'un  Rédempteur. 
Vil.  Au  rapport  de  Moïse  ,  les  pr*^miers  hommes  vivoient  jusqu'à  neuf  cents  ans» 

Cette  longue  vie  des  patriarches  est  mentionnée  dans  l'histoire  que  Bérose  avoit  faite  da 
la  Chaldée,  (Josèphe,  liv.  1,  chap.  4;  Eusèbe,  Chron.  )  dans  celle  d'Egypte  par  Mané- 
thon  ,  dans  celle  des  Phéniciens  par  Hirom,  enfin  dans  l'histoire  grecque  d'Hestiaeus, 
d'Hécatée,  d'Hellanicus ,  et  dans  les  ouvrages  d'Hésiode.  Servius,  dans  ses  Commen- 

taires sur  Virgile  ,  dit  que  les  Arcadiens  vivoient  jusqu'à  trois  cents  ans.  La  vie  brutale 
des  géants,  rapportée  par  Moïse,  se  lit  dans  presque  tous  les  auteurs  grecs,  et  dans 
quelques  auteurs  latins.  Homère,  Hésiode,  Platon  ,  Lucain,  Sénèque  en  ont  parlé.  Voilà 

donc  encore  l'histoire  profane  d'accord  avec  l'histoire  sainte  dans  plusieurs  circon- 
stances fort  remarquables. 

VIII.  Quant  au  déluge  ,  il  n'est  aucune  nation  qui  n'ait  conservé  le  souvenir  de  cette 
terrible  catastrophe.  Les  Egyptiens  croyoient  que  le  genre  humain  avoit  péri  par  un 
déluge  universel.  Cette  croyance  leur  étoit  commune  avec  les  peuples  les  plus  anciens, 
savoir  :  les  Phéniciens  ,  les  Chaldéens  ,  les  Syriens,  les  Assyriens  ,  les  Perses  ,  les  Chi- 

nois, les  Indiens,  ainsi  qu'avec  les  nations  septentrionales  de  l'Europe  et  les  habitants 
du  Nouveau-Monde.  Sanchoniaton  ,  Bérose  le  Ghaidéen  ,  Abydène  d'Assyrie,  Plutarque  , 
Lucien  ,  Molon  ,  Nicolas  de  Damas,  ApoUodore,  Diodore  de  Sicile,  Eupolème,  Alexandre 

Polyhistor,  Jérôme  d'Egypte  et  Mnaséas  ,  ces  deux  derniers  cités  par  Josèphe;  l'auteur 
de  VEdda,  Ovide  et  d'autres  poètes  ,  s'accordent  unanimement  sur  ce  point.  Voyez  l'ar- 

ticle Déluge.  Ce  qu'il  y  a  de  plus  remarquable,  c'est  que,  selon  les  Phéniciens,  les 
Syriens,  les  Grecs,  les  Celtes  Scandinaves  et  les  Indiens,  Dieu  ne  résolut  le  déluge  uni- 

versel que  pour  punir  les  crimes  des  hommes.  On  lit  dans  Sanchoniaton  ,  dcms  Ovide 

et  dans  VEdda,  que  les  hommes  qui  périrent  par  l'inondation  générale  étoient  des 
géants  :  nouveau  rapport  de  ressemblance  avec  l'histoire  sainte. 

IX.  Selon  l'histoire  sacrée  ,  l'origine  de  tous  les  hommes  qui  habitèrent  la  terre  après 
îe  déluge,  remonte  à  un  seul  homme,  qui  est  Noé  ;  selon  la  mythologie  des  Grecs, 
tous  les  hommes  descendent  de  Deucalion  ,  qui  est  le  même  que  Noé.  Les  Chinois,  les 

nations  septentrionales  de  l'Europe ,  les  peuples  du  Mexique  croyoient  qu'après  le  dé- 
luge la  terre  ne  fut  repeuplée  que  par  un  seul  homme.  Une  tradition  américaine  porte 

que  les  hommes  sont  nés  de  quatre  femmes  qui  échappèrent  au  déluge  avec  Noé  et  ses 

trois  lils.  Japétus,  père  des  Européens,  Jon  ,  ou  comme  on  l'écrivoit  autrefois  Javon  , 
le  père  des  Grecs,  et  Ammon  qui  s'établit  en  Afrique  ne  sont-ils  pas  visiblement  le  Ja- 
phet ,  le  Javan  et  le  Cham  de  Ja  Genèse?  Saint  Jérôme  remarque  que,  de  son  temps  , 

les  Egyptiens  appeloient  encore  l'Egypte  de  nom  de  Cham.  Josèphe  et  quantité  d'autres 
auteurs  ont  découvert  dans  les  noms  de  beaucoup  de  peuples  des  traces  sensibles  de 
ceux  qui  se  trouvent  dans  la  Genèse. 

X.  On  lit  dans  la  Genèse,  qu'avant  la  dispersion  des  enfants  de  Noé  il  n'y  avoit  qu'une 
seule  langue  pour  tous  les  hommes.  Ils  entreprirent  d'élever  une  tour  qui  devoil  aller 
jusqu'au  ciel  (  c'est-à-dire  fort  haut  );  mais  le  Seigneur,  irrité  de  l'orgueil  des  hommes, 
confondit  tellement  leur  langage  ,  qu'ils  ne  s'entendoient  plus  les  uns  les  autres,  et  qu'ils 
furent  forcés  de  se  disperser  dans  tous  les  pays  du  monde. 

Josèphe  cite  le  passage  d'une  certaine  sybille  toul-à-fait  conforme  au  récit  de  Moïse. 
Il  y  est  rapporté  «  que  les  hommes  n'avoient  d'abord  qu'un  même  langage,  qu'ils  bâtirent 
»  une  tour  si  haute,  qu'il  sembloit  qu'elle  dût  s'élever  jusqu'aux  cieux  ;  que  les  dieux 
»  excitèrent  une  si  violente  tempête,  qu'elle  fut  renversée  ,  et  que  ceux  qui  la  bàtis- 
»  soient  parlèrent  en  un  moment  diverses  langues;  ce  qui  fut  cause  qu'on  donna  le  nom 
»  de  Babylone  à  la  ville  qui  fut  bâtie  dans  ce  même  lieu.  »  Eusèbe  rapporte  un  passage 

d' Abydène  où  l'on  trouve  le  même  fait  et  les  mêmes  circonstances.  Eupolème,  Artapan, 
cités  par  Alexandre-Polyhistor  ,  disent  qu'il  est  mention  de  la  tour  de  Babylone  dans 
toutes  les  histoires ,  et  que  cette  tour  a  été  bâtie  par  les  géants  qui  avoient  échappé  au 

déluge,  et  qu'elle  lut  aussitôt  renversée  par  les  dieux  ,  qui  dispersèrent  les  géants  par 
toute  la  terre.  L'entreprise  téméraire  des  géants  de  la  fable ,  qui  tentèrent  d'escalader 
les  cieux  ,  n'est  bien  vraisemblablement  qu'une  altération  de  l'histoire  de  la  tour  de 
Babel ,  que  les  hommes  vouloient  élever  jusqu'au  ciel,  c'est-à-dire  le  plus  haut  possible. 

XI.  L'embrasement  de  Sodome,  rapporté  dans  la  première  partie  du  Pentaleuque^ 
est  confirmé  par  les  témoignages  du  Diodore  de  Sicile,  (liv.  19.)  de  Strabon ,  (liv.  16.) 
de  Tacite ,  (liv.  5.)  de  Pline  et  de  Solin. 
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XII.  Hérodote,  Diodore  de  Sicile,  Slraboii,  Philon  ,  des  nations  entières  issues  d'Abra- 
ham, les  Hébreux,  les  Iduméens  et  les  Isnnaélites ,  confirment  ce  que  Moïse  nous  ap- 

prend de  la  circoncision.  L'histoire  d'Abralrim,  d'Isaac,  de  Jacob  et  de  Joseph,  se  trou- 
voit  autrefois  dans  les  livres  de  Sanchonialon  ,  dans  ceux  de  Bérose,  d'Hécatée ,  de  Ni- 

colas de  Damas  ,  d'Artapan ,  d'Eupolème,  de  Démétrius,  et  dans  les  Vers  orphiques. 
Justin  ,  dans  son  Abrégé  des  livres  de  Trogue-Pompée,  en  a  conservé  une  partie.  Bérose 

dit  :  «  qu'au  dixième  âge,  après  ledéiuge,  il  y  avoit  en  Chaldée  un  homme  fort  juste 
»  et  fort  intelligent  dans  la  science  de  l'astrologie.  (  Josèplie,  Anl.,  liv.  1.  )  »  Le  temps 
et  le  lieu  ̂ -^drent  ici  avec  ce  que  l'Ecriture  nous  dit  d'Abraham.  Nicolas  de  Damas  rap- 

porte «  que  ce  patriarche  sortit  du  pay>'  des  Chaldéens  avec  une  grande  troupe,  qu'il 
»  régna  en  Damas,  en  partit  ensuite  a\ec  son  peuple,  s'établit  dans  la  terre  de  Cha- 
»  naan,  qui  se  nomme  actuellement  Jud'îe,  où  sa  postérité  se  multiplia  d'une  manière 
»  incroyable;  que  le  nom  d'Abraham  éloit  encore  (du  temps  de  l'auteur)  fort  célèbre  et 
»  en  grande  vénération  dans  le  pays  de  Damas  ;  qu'on  y  voyoit  un  bourg  qui  portoit  son 
»  nom  ,  et  où  l'on  dit  qu'il  demeuroit.  » 

Ainsi  Moïse  est  d'accord  avec  tous  les  anciens  sur  l'existence  d'un  Dieu  créateur  du 
ciel  et  de  la  terre,  sur  la  description  du  chaos  ,  la  nuit  qui  précéda  le  jour  ,  la  sépara- 

tion des  éléments  ,  la  création  de  l'homme  fait  à  l'image  de  Dieu  ,  les  animaux  nés  de 
la  matière  ,  l'observance  du  septième  jour  consacré  au  culte  de  Dieu  ,  la  félicité  primitive 
de  l'homme ,  le  déluge,  la  renaissance  du  monde  et  la  vie  des  patriarches.  Voila  ce  qui 
a  été  cru  de  tous  les  temps,  par  toutes  les  nations,  sur  la  foi  des  historiens  et  des  tra- 

ditions les  plus  anciennes;  et  voilà  aussi  ce  que  Moise  nous  a  rapporté.  Voudrait-  on 

rejeter  son  témoignage  ou  lui  donner  moins  de  créance  ,  parce  qu'il  expose  avec  une  net- 
teté singulière  l'histoire  de  ce  qui  est  arrivé.^  Qui  ne  voit  que  cette  grande  précision  dans 

les  faits  est  la  suite  nécessaire  d'une  supériorité  de  connoissance  dans  les  circonstances 
qui  ont  dû  accompagner  tous  ces  événements?  La  tradition  orale,  telle  qu'elle  existoit 
dans  l'origine  du  genre  humain  ,  n'a  pu  transmettre  à  la  postérité  que  des  histoires 
confuses,  sans  suite  ,  sans  liaison  ;  en  sorte  que  ,  si  la  révélation  n'étoit  venue  à  notre 
secours  ,  il  eût  été  presqu'impossible  de  pouvoir  jamais  débrouiller  un  tel  chaos.  Tous 
les  peuples  avoient  retenu  la  coutume  de  fêter  le  septième  jour  ;  mais  la  circonstance 

du  monde  créé  en  six  jours,  et  du  jour  de  repos  que  Dieu  lui-même  s'étoit  réservé, 
s'élant  perdue,  ils  ne  lioient  point  cette  observance  avec  l'histoire  de  la  création.  Il  en 
est  de  môme  du  reste  :  l'âge  d'or  leur  rappeloit  l'idée  du  paradis  terrestre  ;  mais  f.'ute 
d'avoir  conservé  quelques  circonstances  relatives  à  cet  état  primitif,  ils  ne  pouvoicnt 
remonter  jusqu'à  la  source  de  cette  tradition,  et  s'en  former  des  idées  aussi  nettes  que 
le  peuple  hébreu.  De  même,  ils  n'avoient  retenu  de  la  création  du  monde  que  quelipjes 
faits  particuliers,  qu'ils  ont  pour  la  plupart  mêlés  cl  confondus;  au  lieu  que  Mmsc  , 
rapportant  l'histoire  de  ce  mémorable  événement  dans  l'ordre  dans  lequel  il  est  arrivé, 
présente  un  tableau  net  et  précis  de  ce  qui  a  été  fait  chaque  jour.  Ainsi  tout  s'accorde, 
puisque  les  événements  principaux  se  rapportent  exactement  :  mais,  d'un  côté  ,  l'on  ne 
voit  que  la  masse  des  objets,  un  pian  informe  ,  tel,  en  un  mot,  qu'il  devoit  être  par  la 
soustraction  d(!  plusieurs  circonsiances  essentielles  à  sa  perfection  ;  au  lieu  que  l'on 
voit  de  l'autre  un  ordre  si  admirable,  une  suite  d'événements  tellement  dépendanls  les 
uns  des  autres  ,  des  détails,  des  rapports  si  sensibles,  qu'il  seroit  didicile  de  n'en  èire  pas 
frappé.  —  Voyez  les  notes  de  Jean  Le  Clerc  ,dans  le  Traité  de  la  Religion,  par  Grutius. 

NOTE  XVI.  — GL^Ès^:.  (Pag.  124.) 

Moïse  marque  précisément  le  temps  de  la  création  du  monde.  II  nous  apprend  le  nom 

du  premier  homme.  H  traverse  les  siècles  depuis  ce  premier  moment,  jusqu'au  'empg 
où  il  écrivoit  ,  |)assant  (U;  g«''nération  (îu  génération,  et  mariitiant  le  temps  de  l;i  nais- 

sance et  de  l;i  mort  des  hommes  ([ui  servent  à  sa  chronologie.  Si  on  prouve  que  le 
monde  ait  existé  avant  le  temps  nianiué  dans  cette  chronologie,  on  a  raiscui  de  rejeter 

cette  histoire.  Mais  si  on  n'a  point  d'argument  pour  attribuer  au  monde  une  evisience 
plus  ancienne,  c'est  agir  contre  le  bon  sens  ,  de  ne  pas  la  recevoir.  Il  y  aundt  lr«q)  do 
crédulité  à  croire  ce  que  chaque  nation  dit  de  son  aiiTuiuité  :  la  ressembi.iiue  d'un  nom, 
une  élymologie  ,  suflit  souvent  pour  faire  une  généalogie  fabuleuse,  ('.'est  assez  de  trou- 

ver dans  l'histoire  un  l'roncus  lils  de  Triani  ,  pour  en  faire  le  |)remier  roi  des  l''ian»,-ois. 
Ces  sortes  de  larcins  se  conmicttent  sans  peine  dans  les  ténèbres  d'une  antiquité  in- 
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connue,  et  ce  seroit  encore  un  plus  grand  travaîî  de  les  réfuter  ,  parce  que  le  fait, 

quelque  chimérique  qu'il  ?oit,  n'est  pas  impossible.  Mais  la  supposition  de  Moïse  donne 
prise  sur  elle  de  tous  les  cAiés,  si  elle  est  fausse.  Il  prétend  que  le  monde  n'étoit  pas 
avant  le  temps  qu'il  a  marqué  dans  son  histoire.  Parlant  dn  monde,  il  renferme  tout; 
il  n'y  avoit  rien  auparavant,  rien  que  Dieu.  La  thèse  est  de  trop  grande  étendue  pour 
ne  pouvoir  être  facilement  convaincue  de  faux  ,  si  elle  n'est  pas  véritable. 
Quand  on  fait  attention  que  Moïse  ne  donne  au  monde  qu'environ  deux  mille  quatre 

cent  dix  ans ,  selon  l'hébreu  ,  ou  trois  mille  neuf  cent  quarante-trois  ans,  selon  le  grec, 
à  compter  du  temps  où  il  écrivoit ,  il  y  a  sujet  de  s'étonner  qu'il  ait  si  peu  étendu  la 
durée  du  monde,  s'il  n'eût  été  persuadé  de  cette  vérité.  Moïse,  quel  qu'il  ait  été,  étoit 
un  homme  de  hon  sens  ;  ses  écrits  ne  permettent  pas  qu'on  en  doute.  Pourquoi  donc 
n'auroit-il  pas  donné  au  monde  des  millions  de  siècles,  afin  de  poser  à  coup  sûr  une 
époque  qu'on  ne  pût  réfuter:*  La  première  pensée  d'un  imposteur  seroit  là.  Car  enfin 
on  peut  bien  connoître  l'histoire  de  sa  nation  et  de  ses  voisins ,  et  s'assurer  de  leur 
origine.  Mais  parler  de  l'univers  entier,  et  soutenir  qu'il  n'y  avoit  rien  du  tout,  à  re- 

monter au  delà  de  trois  ou  de  quatre  mille  ans ,  cette  supposition  me  paroît  si  hardie 

et  si  téméraire,  qu'elle  ne  tombera  jamais  dans  l'esprit  d'un  homme  sensé  ,  à  moins 
qu'il  ne  soit  convaincu  de  sa  vérité.  Après  tout,  que  faisoit  cette  hypothèse  d'un  monde 
si  nouveau  pour  l'honneur  de  Moïse ,  de  son  histoire ,  ou  de  sa  nation  ?  Si  on  remonte 
plus  haut  qu'Abraham,  on  ne  trouve  dans  cette  histoire  rien  de  particulier  ni  de  dis- 

tingué pour  le  peuple  juif.  Les  premiers  rois  et  les  premiers  empires  se  voient  chez  les 
Egyptiens  et  chez  les  Assyriens. 

Enfin  les  philosophes  ont  presque  tous  cru  que  le  monde  étoit  beaucoup  plus  ancien 

que  ne  le  fait  l'histoire  de  la  Genèse.  Comment  donc  Moïse  ne  lui  donne-t-il  que  trois 
ou  quatre  mille  ans?  S'il  a  dit  faux  ,  ne  sera-t-il  pas  facile  de  l'en  convaincre? 

Mais  il  ne  s'est  pa^,  arrêté  là.  Il  s'est  retranché  plus  de  la  moitié  de  son  calcul  par 
l'histoire  du  déluge.  Car  depuis  cette  inondation  universelle,  qui  fit  périr  tout  le  genre 
humain,  excepté  huit  personnes  qui  composoient  la  famille  de  Noé,  jusqu'au  temps  de 
Moïse,  il  n'y  a  ,  selon  le  compte  des  Hébreux,  que  sept  cent  cinquante-quatre  ans,  ou 
selon  le  calcul  des  Grecs  ,  seize  cent  quatre-vingt-sept  ans.  C'est  bien  peu  ,  en  vérité, 
pour  la  durée  du  monde  !  Il  y  a  aujourd'hui  des  familles  qui  ont  des  preuves  certaines 
et  des  titres  incontestables  d'une  plus  grande  antiquité. 

Mais  à  quoi  bon  Moïse  se  seroit-il  précipité  lui-même,  sans  aucune  nécessité,  dans 

des  détroits,  dans  des  entraves  d'où  il  étoit  impossible  de  sortir  que  par  la  force  et  par 
l'évidence  de  la  vérité?  Rien  ne  l'obligeoit  à  nous  faire  l'histoire  d'un  déluge  universel. 
Elle  ne  fait  rien  à  son  plan  ni  à  son  dessein.  Un  imposteur  cherche  du  moins  la  vrai- 

semblance autant  qu'il  peut;  et  rien  ne  paroit  moins  vraisemblable  que  ce  déluge.  C'est 
une  renaissance  du  monde  ,  qui  rappelle  le  genre  humain  à  Noé  ,  comme  à  une  seconde 

souche.  Si  on  prouve  qu'il  y  ait  un  homme  au  monde  ,  qui  tire  son  origine  d'une  autre 
source  que  de  Noé,  son  histoire  est  fausse. 

Il  faut,  pour  soutenir  ce  système,  voir  au  temps  de  Moïse  la  terre  peuplée  d'une 
seule  famille  de  l'Asie,  qui  n'étoit  composée  que  de  huit  personnes  ,  il  y  a  sept  cents  ans, 
ou  seize  siècles  tout  au  plus.  11  me  semble  que  la  question  étoit  facile  à  détruire,  si  elle 

eût  été  fausse  ;  et  je  ne  comprends  pas  qu'un  imposteur  ait  voulu  s'exposer  de  la  sorte  , 
pour  peu  qu'il  ait  eu  d'esprit  et  de  bon  sens. 

Ce  n'est  pas  encore  tout.  Moïse  nous  marque  un  temps,  dans  son  histoire,  auquel 
tous  les  hommes  parloient  un  même  langage.  Si  avant  ce  temps-là  on  trouve  dans  Je 
monde  des  nations,  des  inscriptions  de  ditférentes  langues,  la  supposition  de  Moïse 

tombe  d'elle-même.  Depuis  Moïse,  en  remontant  à  la  confusion  des  langages,  il  n'y  a 
dans  l'hébreu  que  six  siècles  ou  environ  ,  et  onze  selon  les  Grecs.  Ce  ne  doit  plus  être 
une  antiquité  absolument  inconnue.  Il  ne  s'agit  plus  que  de  savoir  si  ,  en  traversant 
douze  siècles  tout  au  plus,  on  peut  trouver  en  quelque  lieu  de  la  terre  un  langage,  entre 

les  hommes ,  différent  de  la  langue  primitive  usitée ,  à  ce  qu'on  prétend  ,  parmi  les  ha- 
bitants de  l'Asie. 

11  faut  faire  ici  une  remarque  très-considerable.  Moïse  avoit  demeuré  avec  les  Egyp- 
tiens. 11  le  dit ,  et  toutes  les  histoires  profanes  le  confirment.  Il  étoit  de  plus  leur 

voisin  ,  et  n'étoit  pas  aussi  fort  éloigné  des  i.haldéens  et  des  Assyriens  ;  ces  nations 
passent ,  sans  aucun  contredit,  pour  les  plus  anciennes  du  monde.  Moïse  n'étoit  pas 
loin  de  la  ville  de  Joppé  ;  Pline  et  Solin  après  lui  assurent  qu'elle  fut  bâtie  avant  le  dé- 
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luge.  On  peut  donc  dire  de  Moïse  et  des  Israélites,  qu'ils  étoicnt  environnes  des  antiquités 
du  monde.  Il  faut  encore  remarquer  que  Moi?e  n'ignoroit  pas  que  le  langage  des  Sy- 
-jens  et  des  Egyptiens  éloit  fort  diderent  de  celui  des  Hébieux.  Celle  colonne  que  Lalian 
et  Jacob  élevèrent ,  pour  témoignage  de  leur  >*éconciIiation  ,  fut  nommée  par  Jacob 
Galhed ,  et  par  Laban  Jegar  Sahadutha.  Le  roi  d'Egyple  ordonna  ,  quand  il  voulut  Iio- 
norer  Joseph  ,  qu'on  eût  à  crier  devant  lui  abrec  ;  il  le  nomma  Tsopitenath-Pahancah, 
ayant  égard  apparemment  à  la  déclaration  qu'il  lui  avoit  donnée  de  son  songe.  Ce  lan- 

gage est  fort  éloigné  de  l'hébreu  ,  et  je  ne  sais  s'il  est  resté  chez  les  cophles  d'aujour- 
d'hui assez  de  vestiges  de  celle  langue  antique  pour  en  deviner  la  signilicalion. 

Quoi  qu'il  en  soit,  Moïse  qui  n'ignoroit  rien  de  ces  choses,  soutient  pourtant  que  les 
hommes  ne  se  servoient ,  onze  siècles  auparavant ,  que  d'un  seul  langage.  Si  cela  n'étoit 
pas  véritable,  Moïse  a  voulu  entreprendie  de  prouver  qu'il  étoit  nuit  en  plein  midi.  -<- 
Jacquelot,  Dissert,  sur  l'existence  de  Dieu,  loin.  1. 

NOTE  XYII.  — GENÈSE.  (Pag.  124.) 

Cette  tradition  des  patriarches  étoit  encore  toute  récente  au  temps  de  Moïse.  Les  pre- 

mières années  de  cet  historien  étoient  peu  éloignées  des  dernières  d'Abraham  ,  dont  la 
naissance  concouroit  avec  la  mort  de  Noé ,  qui  avoit  vécu  pendant  plusieurs  siècles 

avec  Mathusala  et  Lamech  ,  tous  deux  contemporains  d'Adam. 
De  si  longues  vies ,  et  un  si  petit  nombre  de  générations ,  rapprochoient  presqu'au- 

tant  l'origine  du  monde  du  temps  de  Moïse,  que  si  la  chose  s'étoit  passée  depuis  deux 
ou  trois  siècles,  entre  des  personnes  d'une  vie  ordinaire.  Car  entre  la  mort  de  Noé  qui 
touchoit  de  si  près  Adam  ,  arrivée  360  ans  après  le  déluge  ,  et  la  naissance  de  Moïse,  en 

777,  il  n'y  a  guère  plus  de  quatre  générations,  dont  celle  d'Abraham  est  la  première  , 
étant  né  deux  ans  après  la  mort  de  Noé  ,  et  par  conséquent  en  352,  et  Joseph,  mort  en 
7J3,  est  la  dernière. 

Si  Moïse  avoit  eu  d'autre  vue  que  celle  de  fixer  dans  une  histoire  écrite  ce  qui  étoit 
connu  de  p'osque  tous  les  peuples,  et  qui  faisoit  l'une  des  plus  essentielles  parties  des 
monuments  et  de  la  religion  de  la  famille  d'Abraham  ,  il  n'auroit  pas  fait  vivre  si  long- 

temps des  témoins  qui  auroient  déposé  conire  lui  ,  et  qui  auroienl  rendu  sensibles  toutes 

les  erreurs  de  ses  dates  ,  et  fait  douter,  par  conséquent,  de  tous  les  événements  qu'il 
y  avoit  attachés.  Il  se  seroit  mis  en  sûreté,  en  éloignant  l'origine  du  monde,  et  en 
multipliant  les  générations,  s'il  n'avoit  dit  ce  qu'on  savoit  déjà,  en  remontant  d'âge 
en  âge.  Et  il  est  visible  que  ses  annales  étoient  les  annales  publiques,  avant  qu'il  les 
écrivît ,  puisqu'il  ne  prend  aucune  précaution  pour  être  cru  ,  et  qu'il  multiplie  tout  ce 
qui  peut  servir  de  preuve  contre  lui  ,  s'il  n'est  pas  fidèle. 

Cela  pulfu  oit  pour  une  histoire  ordinaire;  mais  ce  n'est  pas  assez  pour  une  histoire  qui 
sert  de  fondement  à  la  religion  ,  et  qui  est  le  commencement  de  la  révélation  divine.  Si 
Moïse  nous  meltoit  en  main  les  Ecritures,  sans  prouver  sa  mission  ,  nous  pourrions  le 

croire  bien  instruit  et  fidèle;  mais  son  autorité  n'auroit  pas  droit  de  souinetlre  tous  les 
esprits;  et  notre  foi  ,  n'ayant  qu'un  appui  humain  ,  ne  seroit  au  plus  que  le  bon  usage de  la  raison. 

Il  faut,  pour  nous  rassurer  pleinement,  que  Dieu  lui-même  rende  témoignage  ù 

Moïse,  commet  son  prophète;  qu'il  l'envoie  pour  délivrer  son  peuple;  qu'il  fasse  pour 
lui  une  infinité  de  j)rodiges  en  Egypte  .  au  passage  de  la  mer,  à  la  muiUagne  de  Siiiaï 

et  dans  le  désert  ;  que  ces  prodiges  aient  pour  témoins  toutes  les  tribus  d'Israël;  que 
l'indocilité  d'un  peii|)le  porté  à  la  révolte  et  au  murmure  soit  conlraiiile  de  céder  à  Kur 
évidence  ;  que  son  culte  public  et  que  ses  principales  solennités  aieiil  i)our  fondement 
CCS  prodiges  ;  que  les  livres  où  ils  sont  écrits  lui  soient  donnés  par  Moïse  même;  que  ces 
livres  soient  révérés  comme  divins  ,  quoique  pleins  de  reproches  conire  le  peuple  qui 

les  révère  ,  et  qu'ils  marquent  en  détail  ses  désobéissances  et  ses  crimes;  que  la  terre 
s'ouvre  sous  les  pieds  de  ceux  qui  osent  révoquer  en  doute  que  Dieu  parle  par  Moïse, 
et  qu'il  ne  soit  autre  chose  que  son  ministre  et  son  prophète.  Vous  reconnoitrcs  à  ceci 
que  c'est  le  Seigneur  qtii  m'a  envoya,  pour  foire  tuut  ce  que  vous  ioj/C3,  et  que  ce 
n'est  point  moi  qui  l'ai  invente  de  ma  tiUc  {  Num.,  c.  IG,  v.  28.  );  en  un  mol,  que  Dieu 
lui  parle  si  clairement,  si  pul)liquem(nt ,  si  Iréciuemmenl,  et  d'une  manière  si  privilé- 

giée ,  qu'il  le  traite  plutôt  comme  un  ami  fi  qui  il  se  découvre  sans  énigme,  et  pour  qui 
il  n'a  rien  de  ''uché  ,  que  comme  un  i)roiiliète  ordinaire.  A  de  telles  preuves,  je  n'aurai 
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qu'à  l'écouter  ,  et  qu'à  me  soumettre.  Ce  sera  Dieu  même  qui  m'instruira ,  et  ce  sera 
à  sa  icvélation  que  je  sacrifierai,  non-seulement  mes  conjectures  et  mes  doutes  ,  mais 
aussi  mon  inleliigence  et  ma  raison. 

C'est  après  celte  foule  de  témoignages  que  j'ouvre  les  livres  de  Moïse,  et  je  n'ai  garde 
de  lui  demander  des  preuves  tirées  des  monuments  anc/éns  ,  pour  ajouter  foi  à  une 
histoire  qui  précède  nécessairement  tous  les  monuments  qui  peuvent  rester  parmi  les 
hommes.  Aussi  la  commence-t-il  comme  si  Dieu  même  parloit,  sans  préface,  sans  e\orde, 
sans  inviter  les  hommes  à  le  croire,  sans  douter  qu'il  ne  soit  cru.  La  lumière  qui  l'é- 
claire  et  l'autorité  qui  l'envoie  sont  également  ses  garants.  La  majesté  divine  éclate 
seule  ,  et  son  ministre  disparoît. 

Mais  supposons  pour  un  moment  que ,  par  condescendance  pour  notre  foiblesse,  Moïse 

eût  voulu  nous  donner  des  preuves  humaines  de  la  vérité  de  son  histoire  ,  d'où  les  au- 
roit-il  pu  tirer  .^  Que  restoit  -  il  de  l'ancien  monde  après  le  déluge,  que  la  famille  de 
Noé,  seule  dépositaire  des  premières  traditions,  dont  celle  de  la  création  étoit  la  prin- 

cipale? Mais  quand  on  auroit  consulté  tous  les  hommes,  avant  qu'ils  eussent  été  sub- 
mergés ,  que  nous  auroient-ils  pu  apprendre  de  la  première  origine  du  monde?  Quel 

homme  a  précédé  le  premier  ?  Ce  premier  même  ,  que  savoit-il  de  la  création  du  ciel  et 

de  la  terre  ,  à  laquelle  il  n'avoit  pas  assisté?  Où  éliez-vous  lorsque  j'établissois  la  terre 
sur  ses  fondements,  dit  Dieu  à  Job  ?  Qu'eùt-il  connu  de  l'ouvrage  des  six  jours  ,  si  Dieu 
ne  le  lui  eût  appris  ?  Qui  ne  voit  que  c'est  demander  une  chose  impossible  et  contraire 
à  la  raison ,  que  de  demander  des  preuves  historiques  d'un  événement  que  la  seule  ré- 

vélation divine  a  pu  nous  apprendre  ?  Et  qui  de  nous  est  assez  reconnoissantpour  rendre 

à  la  divine  Providence  de  dignes  actions  de  grâces  de  ce  qu'elle  a  réuni  dans  Moïse  tout 
co  qui  étoit  capable  de  le  faire  respecter  comme  un  homme  inspiré,  qui  oediboitaux 
hommes  que  ce  que  Dieu  vouloit  lui-même  leur  révéler  sur  le  passé  et  sur  1  avenir  ?  — 
Duguet,  Explication  du  livre  de  la.  Genèse,,  etc.  1. 1. 

NOTE  XVin.  —  GENÈSE.  (  Pag.  125.  ) 

Notre  globe  nous  offre  partout  des  traces  si  évidentes  du  déluge,  qu'aucune  vérité 
physique  n'est  aujourd'hui  regardée  comme  plus  certaine  par  les  géologues.  «  Je  pense 
»  avec  MM.  de  Luc  et  Dolomieu ,  dit  M.  Cuvier ,  que  s'il  y  a  quelque  chose  de  constaté 
»  en  géologie,  c'est  que  la  surface  de  notre  globe  a  été  victime  d'une  grande  et  subite 
x>  Tévolution  ,  dont  la  date  ne  peut  remonter  beaucoup  au-delà  de  cinq  ou  six  mille  ans; 

s  que  cette  révolution  a  enfoncé  et  fait  disparoître  le  pays  qu'habitoient  auparavant  les 
»  hommes  et  les  espèces  d'animaux  aujourd'hui  les  plus  connus;  qu'elle  a,  au  con- 
»  traire,  mis  à  sec  le  fond  de  la  dernière  mer,  et  en  a  formé  aujourd'hui  les  pays  ha- 
»  bités;  que  c'est  depuis  cette  révolution  que  le  petit  nombre  des  individus  épargnés  par 
»  elle  se  sont  propagés  sur  les  terrains  nouvellement  mis  à  sec  :  et ,  par  conséquent,  que 

»  c'est  depuis  cette  époque  seulement  que  nos  sociétés  ont  repris  une  marche  progres- 
»  sive,  qu'elles  ont  formé  des  établissements,  recueilli  des  faits  naturels,  et  combiné 
»  des  systèmes  scientifiques.  »  —  Cuvier ,  Discours  préliminaire  des  Recherches  sur  les. 
ossements  fossiles  des  quadrupèdes. 

NOTE  XIX.  — GRACE.  (Pag.  175.) 

Ce  dernier  système  est  destructif  du  libre  arbitre. 

NOTE  XX.—  GRACE.  (Pag.  176.) 

Les  molinistes  n'enseignent  point  que  Dieu  donne  à  tous  indifférem,ment  la  même 
grâce.  M.  Rergier  lui-même  en  convient,  lorsqu'il  dit  que  les  molinistes  ,  en  reconnois- 
sant  que  Dieu  donne  à  tous  les  secours  nécessaires  suffisants  pour  opérer  leur  salut,  en- 

seignent qu'il  en  accorde  aux  uns  plus  qu'aux  autres,  selon  son  bon  plaisir.  Voye:i  l'ar- ticle MOLINISME. 

NOTE  XXL— GRECS.  (Pag.  184.) 

Tous  les  anciens  docteurs  de  l'Eglise  d'Orient,  les  Clément  d'Alexandrie,  les  Athanase, 
les  Basile ,  les  Cyrille,  les  Chrysostome  ,  etc.,  ont  reconnu  la  primatie  de  Rome  ,  n'ont 



NOTES.  587 

fait  qu'un  e?piit  et  qu'un  corps  avec  l'Eglise  de  Rome  :  autant  de  témoins  contre  les 
prétentions  des  Grecs  modernes. 

Les  Grecs  modernes  ont  eux-mêmes  reconnu  solennellement ,  aux  conciles  de  Lyon  et 

de  Florence,  la  nécessité  de  renoncer  à  leur  schisme,  et  de  s'attacher  au  centre  de 
l'unité,  qui  est  le  siège  de  Pierre.  L'empereur  en  personne,  dans  le  concile  de  Florence, 
s'est  soumis  au  chef  de  l'Eglise  universelle.  Voltaire  parle  de  cet  événement  comme  du 
triomphe  le  plus  complet  de  l'Eglise  de  Rome.  {Annal,  de  l'emp.,  tom.  2,  p.  87  ;  Ibid., 
t.  1,  p.  178. )Le  même  auteur  observe  qu'en  1705,  Démétrius,  chassé  du  Irône  de  Rus- 

sie ,  en  appela  au  pape  comme  au  juge  de  tous  les  chrétiens.  Le  duc  Basile  a  reconnu 
la  même  qualité  dans  le  pape  durant  la  légation  du  père  Possevin.  Le  père  Papebroch, 

;'  Act.sanct.  maj.,  tom.  1,  Ephrem.  grœc.  et  mosc,  n.  11,  )  montre  que  les  Russes  n'ont 
suivi  que  fort  tard  le  schisme  des  Grecs.  En  Pologne  ,  Transylvanie  ,  Syrie  ,  Grèce  ,. 

Perse,  etc.,  un  grand  nombre  de  Grecs  adhèrent  encore  aujourd'hui  à  cette  Eglise  » 
comme  à  la  mère  et  à  la  reine  de  toutes  les  églises. 

Le  ressort  de  cette  église  schismalique  ,  en  y  comprenant  mêmes  les  Russes,  n'est  pas 
comparable  à  celui  de  l'Eglise  romaine,  qui  tient  dans  sa  dépendance  les  régions  lesv 
plus  peuplées  de  l'Europe  ,  la  plus  grande  partie  de  l'Amérique  ,  des  fidèles  sans  nombre 
dans  l'empire  ottoman,  et,  comme  nous  avons  dit  ailleurs,  dans  toutes  les  régions  du 
monde.  La  pauvre  Eglise  grecque,  dont  on  peut  dire  avec  saint  Paul,  qu'elle  est  ser- 

vante ,  et  qu'elle  est  en  esclavage  avec  ses  enfants,  (  Galat.,  4,  )  depuis  sa  séparation 
ne  s'est  point  étendue  ,  et  a  paru  absolument  dépouillée  du  principe  de  fécondité  que 
Jésus-Christ  a  laissé  à  ses  apôtres.  Les  nouvelles  conversions  faites  dans  l'Amérique,  à 
la  Chine  ,  au  Japon  ,  dans  les  Indes,  etc.,  sont  les  fruits  de  l'Eglise  de  Rome. 

L'ignorance  prodigieuse  ,  la  stupide  superstition  où  sont  réduits  les  peuples  et  les  mi- 
nistres de  cette  église  isolée,  entraînent  nécessairement  les  grands  abus  et  les  désordres 

énormes  qu'on  lui  reproche  en  matière  de  religion  ;  depuis  un  grand  nombre  de  siècles, 
elle  n'a  plus  eu  de  docteur  célèbre,  ni  de  concile  qui  ait  mérité  quelque  attention.  Les 
derniers  Grecs  savants  ,  tels  que  Bessarion  ,  Allatiiis,  Arcudius,etc.,  ont  été  attachés  î% 

l'Eglise  romaine.  «  Si  l'on  fait  le  parallèle  du  clergé  grec  avec  le  clergé  latin  ,  dit  Mon- 
»  tesquicu,  {Grandeur  et  dc'cad.  des  Romains,  c.  22.)  si  l'on  compare  la  conduite  des 
»  papes  avec  celle  des  patriarches  de  Gonslantinopic ,  l'on  verra  des  gens  aussi  sages 
»  que  les  autres  étoient  peu  sensés.  »  —  Catéchisme  philosophique  de  Feller,  tom.  2. 

NOTE  XXII.  —  uisToiRE  SAINTE.  (  Pag.  279.  ) 

Voyez  les  articles  Ecriture  sainte  ,  Evangile  ,  Miracles  ,  Pentateuque. 

NOTE  XXIir.-^  noMME.  (  Pag.  287.  ) 

Saint  Augustin  définit  l'homme  :  IntelUgentia  corpore  terreno  et  mortali  utcn''.  Cette 
définition  est  un  peu  plus  noble  que  celle  des  philosophes ,  qui  disent  que  l'homine  est un  aiiimal  raisonnable, 

NOTE   XXIV.  —IDOLE,    IDOLATRE,    IDOLATRIE.    (Pag.  518.) 

Au  temps  de  Noé  le  Seigneur  reprochoit  aux  hommes  d'avoir  corrompu  leur  voie  : 
Omnis  caro  corruperat  viam  suam.  {  Gen.,  c.  6,  v.  12.  )  On  ne  voit  point  qu'il  leur  ait 
reproché  le  crime  d'idolâtrie  ou  d'incrédulité. 

NOTE  XXV.  — IDOLE.  (Pag.  r,18.) 

L'ignorance  dont  parle  M.  Bergicr  n'a  jamais  été  géiiérale  parmi  les  idolAtres.  L'ido- 
làlric  laissoit  subsister  les  vérités  dont  se  composoit  la  religion  donnée  primitivement 

iui  genre  humain.  Malgré  les  faux  cultes,  on  croyoit  partout  î\  la  Divinité,  :\  l'existonco 
lies  bons  et  des  mauvais  anges  ,  aux  lois  de  la  justice  ,  aux  peines  et  aux  récompenses 

d'une  autre  vie  :  partout  on  reconnoissoit  la  nécessité  du  culte  et  du  sacrifice  qui  en 
est  le  fond  essentiel.  Jamais  l'idolâtrie  n'cIVara  de  l'esprit  des  hommes  la  notion  de  la 
Divinité.  L<'s  nations  pau^nnes  ,  dit  saint  Augustin  ,  n'éloient  pas  tellement  livrées  aux 
faux  dieux  ,  qu'elles  eussent  perdu  la  connoissancc  du  seul  vrai  Dieu,  auteur  de  tous 
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les  êtres  :  Gerdes  non  usque  adeo  ad  falsos  deos  sunt  delapsœ ,  ut  opinionem  amitlerent 
unins  veri  Dei  ex  quo  omnis  qualiscumque  natura.  {  S.  Aug.,  contra  Faustum  manich., 

c.  20,  n.  19.  )  Aussi  saint  Paul  ne  reprociie  point  aux  gentils  d'ignorer  Dieu  ;  au  con- 
traire, ce  qui  les  rendoit  inexcusables  ,  c'est  que* ,  le  connoissant ,  ils  ne  le  glorifioient 

pas  comme  Dieu  :  Ita  ut  sint  inexcxisahiles ,  quia,  cùm  cognovissent  Deum ,  non  sicut 
Deum  glonficaverunt  aut  grattas  egerunt.  (  Epist.  ad  Rom.,  c.  1,  v.  20,  21.  )  Le  savant 
Schuckford  reconnoît  que  les  anciennes  nations  conservèrent  longtemps  des  usages  qui 

annonçoient  ujie  religion  primitive  universelle  ,  dont  il  s'étoit  conservé  des  traces  dans 
les  rites  et  les  cérémonies  de  leur  culte  religieux;  et  il  met  au  nombre  de  ces  usages 

les  sacrifices  expiatoires  et  impétratoires ,  soit  les  sacrifices  des  animaux  où  l'on  faisoit 
couler  le  sang  des  victimes,  soit  les  simples  oblations  du  vin  ,  de  l'huile,  des  fruits  et 
productions  de  la  terre.  On  élevoit  des  autels  ,  on  dressoit  des  monceaux  de  pierre  :  tel 

celui  que  Jacob  éleva  pour  y  répandre  de  l'huile  et  le  consacrer  à  l'Eternel.  Toutes  ces 
coutumes  et  cérémonies,  pratiquées  par  les  patriarches  ,  furent  admises  par  les  gentils, 

qui  d'abord  ne  les  firent  servir  qu'au  culte  du  vrai  Dieu,  et  qui  dans  la  suite  les  trans- 
portèrent au  culte  sacrilège  des  idoles» — Voyez  Shuckîori  ^  Connex^  de  l'Hist..  sacr.et 

de  l'Hist*  prof.;,,  t.  1. 
NOTE  XXVL  — IDOLE.  (Pag.  519.) 

Le  préjugé  qui  a  fait  peupler  le  ciel  d'esprits  n'étoit  pas  sans  fondement;  il  se  rap- 
porte évidemment  au  dogme  de  l'existence  des  anges  qui  fait  partie  de  la  révélation  pri- mitive. 

NOTE  XXVir.  —  IDOLE.  (  Pag.  321.  ) 

Nous  croyons  que' les  dieux  du  paganisme  les  plus  anciens  étoient  devrais  génies, àe& 
êtres  intelligents,  les  esprits  bons  et  mauvais  dont  Dieu  se  sert  dans  le  gouvernement 

du  monde.  Voye%  l'article  Ange.  Les  anges,  honorés  d'abord  simplement  comme  les 
ministres  de  Dieu  ,  devinrent  ensuite  l'objet  d'un  culte  direct  et  idolàtrique.  Ce  culte 
peu  à  peu  s'étendit  à  tous  les  esprits  chargés  de  veiller  ,  soit  aux  éléments,  soit  aux  des- 

lins des  nations  et  même  de  chaque  homme,  soit  aux  animaux  et  aux  productions  ina- 
nimées de  la  nature.  Le  désir  des  biens  et  la  crainte  des  maux  portèrent  les  hommes  à 

adorer  et  à  invoquer  les  êtres  qui  en  étoient  les  dispensateurs  immédiats.  Oubliant  le. 
souverain  maître,  et  ne  considérant  que  les  exécuteurs  de  ses  ordres,  ils  se  proster- 

nèrent devant  eux  comme  devant  la  Divinité  elle-même,  et  par  tous  les  moyens  qu'une 
imagination  déréglée  leur  suggéra  ,  ils  s'efforcèrent  d'apaiser  leur  haine  ,  de  détourner 
leur  vengeance  ,  ou  de  s'assurer  leur  protection. 

On  ne  peut  pas  douter  que  l'esprit  du  mal  ,  Satan,  et  ses  anges  ,  éternels  ennemis  du 
genre  humain  ,  et  dont  le  genre  humain  tout  entier  atteste  l'existence,  n'aient  employé 
leur  pouvoir  funeste  pour  le  précipiter  dans  cet  effroyable  désordre.  Excitant  les  pas- 

sions d'une  créature  aveugle  et  corrompue  ,  l'enivrant  d'affreux  désirs  ,  ils  se  firent 
adorer  des  peuples,  et  l'on  vit  tous  les  crimes,  évoqués  de  l'abime,  traverser  le  cœur 
de  l'homme,  et  aller  s'asseoir  sur  d'infâmes  autels. 

Ainsi ,  par  un  horrible  progrès  de  la  dépravation  ,  le  culte  des  esprits  devint  presque 

uniquement  le  culte  de  l'enfer  et  de  ses  princes  :  Omnes  dii  gentium  dœmonia.  (  Ps. 
95.  )  Quœ  immolant  g  entes ,  dœmoniis  immolant  et  non  Deo.  (Epist.  1  ad  Corinth.,  c.  10, 

V.  20.  )  Il  existoit  encore  une  autre  espèce  d'idolâtrie  non  moins  générale  ,  celle  des 
hommes  morts  et  quelquefois  même  vivants,  à  qui  on  décernoit  volontairement,  ou  qui 

ordonnoient  qu'on  leur  décernât  les  honneurs  divins.  Le  culte  des  morts  dut  son  origine 
à  la  piété  envers  les  ancêtres ,  et  à  la  reconnoissance  envers  les  rois  et  les  bienfaiteurs 

<Ies  nations.  Les  hommages  qu'on  rendoit  à  leur  mémoire,  fondés  sur  le  dogme  universel 
de  rimmoitalité  de  l'âme,  dégénérèrent  promptement  en  superstition,  et  enfin  en  une  vé- 

ritable idolâtrie.  L'orgueil ,  en  menaçant ,  demanda  des  adorateurs;  la  crainte  et  le  désir 
«n  amenèrent  aux  pieds  de  tous  les  vices. 

Sous  une  multitude  de  formes  diverses  ,  l'idolâtrie  se  réduisoit  donc  au  culte  des  es- 
prits répandus  dans  tout  l'univers  ,  et  au  culte  des  hommes  qu'on  croyoit  être  élevés , 

après  leur  mort,  à  un  degré  de  puissance  et  de  perfection  qui  les  rapprochoit  des  es- 
prits célestes. 

On  peut  lire  dans  VEssai  sur  l'Indifférence,  etc.,  t.  3,  les  preuves  de  ce  que  nous  avan- 
çons ici  d'après  M.  de  laMennais. 
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•     '  NOTE  XXVIII.  —  IDOLE.  (Pag.  o22.) 

La  première  et  la  plus  ancienne  idolâtrie  se  réduit  au  culle  des  esprits;  car  on  n'a- 
doroit  les  astres  et  les  éléments  ,  que  parce  qu'on  les  croyoit  animés  par  des  intelli- 

gences ,  que  l'on  a  toujours  regardées  comme  des  êtres  mitoyens  entre  le  Dieu  suprême et  les  hommes. 

NOTE  XXIX.— iDOLATKiE.  (Pag.  323.) 

On  peut  mettre  au  rang  des  causes  de  l'idolâtrie  le  sentiment  que  l'homme  a  natu- 
rellement de  sa  foiblesse  et  de  son  indignité.  Plus  le  Dieu  véritable  ,  unitjue  ,  éternel, 

invisible,  étoit  élevé  au-dessus  de  l'homme,  plus  l'homme  ,  esclave  des  sens  ,  éprouvoit 
le  besoin  de  se  le  représenter  par  quelque  image  qui  fixât  sa  pensée  vacillante,  et  sou- 

lageât la  foiblesse  de  son  entendement.  Ce  fut  là ,  probablement,  une  des  causes  de  l'i- 
dolâtrie :  on  honora  le  Créateur  dans  ses  œuvres  les  plus  éclatantes,  devenues  autant 

de  symboles  de  la  Divinité. 
Déchu  de  son  premier  état  par  une  faute  dont  tous  les  peuples  avoient  conservé  le 

souvenir,  l'homme  coupable  et  dégradé  ne  levoit  qu'en  tremblant  ses  regards  vers  le  Dieu 
souverainement  parfait ,  que  sa  conscience  craignoit  de  rencontrer,  et  qu'à  peine  son 
esprit  pouvoit  atteindre  dans  les  redoutables  profondeurs  de  sa  puissance  cl  de  sa  gloire. 
11  chercha  donc  des  êtres  plus  rapprochés  de  sa  nature,  et  en  même  temps  moins  éloignés 

de  la  nature  divine,  afin  qu'ils  fussent  comme  les  médiateurs  entre  l'Eternel  cl  sa  créa- 
ture tombée  ;  et  cette  idée  put  paroilre  d'autant  plus  naturelle  ,  qu'elle  sembloit  se  rap- 

[)rocher  de  l'antique  tradition  ,  qui  annonçoit  le  véritable  Médiateur.  «  Sentant,  dit  le 
»  docte  Prideaux,  leur  néant  et  leur  indignité  ,  ks  hommes  ne  puuvoicnt  comprendre 

<>  qu'ils  pussent  d'eux-mêmes  avoir  accès  près  de  l'Etre  suprême.  Ils  le  trouvoieni  trop 
»«  pur  et  frop  élevé  pour  des  hommes  vils  et  impurs  ,  tels  qu'ils  se  reconnoissoient. 
o  ils  en  conclurent  qu'il  falloit  qu'il  y  eût  un  médiateur,  par  l'intervention  duquel  ils 
>'  pussent  s'adresser  à  lui  ;  mais,  n'ayant  point  de  claire  révélation  de  la  qualité  du  Mé- 
»  iliateur  que  Dieu  destinoit  au  monde,  ils  se  choisirent  eux-mêmes  des  .médiaLeurs, 

»  par  le  moyen  desquels  ils  pussent  s'adresser  au  Dieu  suprême;  et,  comme  ils  croyoient,. 
'■■  d'un  côté  ,  que  le  soleil,  la  lune  et  les  étoiles  êloient  la  demeure  d'auianl  d'iiitelli- 
»  gences  qui  animoient  ces  corps  célestes  ,  et  en  régloient  les  mouvements  ;  de  l'autre, 
->  ([ue  ces  intelligences  êloient  des  êtres  mitoyens  entre  le  Dieu  suprême  et  les  honmies, 

»  ils  crurent  aussi  qu'il  n'y  en  avoil  point  de  plus  propres  à  servir  de  médialeurs  entre 
)'  Dieu  et  eux.  (  Ilist.  des  Juifs,  t.  1.)  » 

«  Personne,  dit  Maimonide,  ne  se  livre  à  un  culte  étranger  (ou  idolàtrique)  ,  dans  la 

"  pensée  qu'il  n'existe  point  d'autre  divinité  que  celle  qu'il  sert.  Il  ne  vient  non  plus 
»  dans  l'esprit  de  personne  qu'une  statue  de  bois  ,  de  pierre  ou  de  mêlai  ,  est  le  créateur 
»  même  el  le  gouverneur  du  ciel  et  de  la  terre  ;  mais  ceux  qui  rendent  un  culle  à  ces 

>'  simulacres ,  les  regardent  comme  l'image  et  le  vêlement  de  quelque  être  inlormé- 
»  diaire  entre  eux  et  Dieu.  (  Maimonide  ,  More  Nevoch.,  part.  1  ,  cap.  30.  )  »  —  Vuyei 

ï lassai  sur  l'Indifférence,  etc.,  t.  3,chap.  24. 

NOTE  XXX.  — IMMUNITÉ.  (Pag.  351.) 

Les  privilèges  dont  jouissoil  autrefois  le  clergé  de  Erance  sont  abolis. 

NOTE  XXXI.  — iMMUTAuiLiTÉ.  (Pag.  353.) 

Les  incrédules  prétendent  que  rimmulabilité  de  Dieu  détruit  la  liberté.  Dleu,dîsent- 

?ls ,  est  inunuable  ;  ses  propriétés  le  sont  comme  lui  ;  sa  volonté  l'est  aussi  j  il  ne  poiil 
vouloir  une  chose  et  une  autre  :  il  n'est  donc  pas  libre. 

D'abord,  quand  nous  serions  dans  l'impuissance  de  concilier  la  liberté  et  l'immuta- 
bilité de  Dieu  ,  ce  ne  seroit  pas  une  raison  pour  contester  l'un  ou  l'autre  de  ces  deux  at- 

Vributs.  Dus  que  deux  vérités  sont  reconnues  comme  certaines ,  on  ne  peut  êlre  admis 

à  prouver  qu'elles  sont  contradictoires.  Il  y  a  dans  le  monde  même  i)hysi(iue  une  mul- 
titude de  choses  que  nous  ne  comprenons  point,  qui  nous  oIVrcnl  des  dillicullés  inso- 

lubles ,  et  qu'on  est  cependant  forcé  de  croire  d'après  le  sens  connnun.  Seroit-ii  etoQ- 
nant  qu'il  s'en  trouvât  dans  l'Etre  infini  et  nécessairement  inconiiirehensible? 
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Mais  est-il  bien  vrai  que  nous  n'ayons  aucun  moyen  de  concilier  la  liberté  de  Dieu 
avec  son  immutabilité?  Non,  certainement  :  car,  premièrement,  dans  l'opinion  très- 
proi)able  de  l'éternité  non  successive  ,  on  ne  voit  aucune  contradiction  entre  ces  deux 
attributs.  Voyes  l'article  Eternitf  Dans  cet  instant  qui  compose  toute  son  éternité , 
Dieu  veut  librement  tout  ce  qui  existe;  et  il  ne  peut  plus  changer,  puisqu'il  n'y  a  pas 
d'autre  instant  où  le  changement  puisse  s'opérer.  L'acte  de  sa  volonté  est  toujours  1-) 
même  ;  car,  dans  le  même  moment ,  il  ne  peut  pas  avoir  deux  volitions  opposées.  Toi;t 
changement  exige  une  succession  ;  et  un  vouloir,  comme  tout  autre  chose ,  ne  peut  pas 
être  en  même  temps  le  même  et  diflerent.  Cette  réponse  suffîroit  encore  pour  résoudri^ 

l'objection  proposée.  On  n'est  pas  fondé  à  nous  opposer  une  incompatibiUté  d'attributs, 
s'il  y  a  un  système  raisonnable  dans  lequel  ils  soient  compatibles. 

Secondement,  en  supposant  même  l'éternité  successive ,  je  dis  que  même  dans  ce 
système,  on  ne  peut  démontrer  qu'il  y  ait  opposition  entre  la  liberté  et  l'immutabilité. 
En  eflet ,  l'objection  est  fondée  sur  une  fausse  idée  de  la  liberté  divine.  La  question  n'est 
pas  de  savoir  si  Dieu  ,  ayant  formé  de  toute  éternité  la  détermination  de  créer  le 

monde  tel  qu'il  est,  a  pu  depuis  former  une  détermination  différente.  Il  s'agit  de  savoir 
si  cette  résolution  prise  par  lui  de  toute  éternité  ,  l'a  été  librement ,  ou  s'il  y  a  été  alors 
nécessité  par  sa  nature.  La  liberté  de  Dieu  ne  pouvant  pas ,  comme  nous  l'avons  ob- 

servé, contrarier  ses  autres  attributs  ,  est  et  doit  être  différente  de  celle  de  l'homme. 

L'homme  qui  a  formé  une  résolution ,  peut  en  changer ,  parce  qu'il  peut  lui  survenir 
de  nouveaux  motifs,  de  nouvelles  connoissances  ,  de  nouveaux  intérêts,  de  nouvelles 
passions.  Mais  rien  de  tout  cela  ne  peut  atteindre  Dieu.  Il  ne  peut  donc  pas  avoir  de 
raison  pour  changer.  Primitivement ,  éternellement ,  Dieu  a  voulu  par  un  seul  acte  de 
sa  volonté  tout  ce  qui  est  et  tout  ce  qui  sera  à  jamais.  Cet  acte  originaire  a-t-  il  été 

libre?  voilà  ce  dont  il  s'agit.  Les  incrédules  ne  prouvent  certainement  pas  que  Dieu  a 
été  nécessité  à  ce  décret  éternel ,  en  disant  que  Dieu,  après  l'avoir  rendu,  n'a  pas  pu  le 
changer,  ils  dénaturent  l'état  de  la  question  ,  et  ne  prouvent  que  ce  qui  ne  leur  est  pas 
contesté.  Ainsi  ,  même  dans  le  système  de  l'éternité  successive,  se  concilient  pleinement 
les  deux  dogmes  de  la  liberté  et  de  l'immutabilité  divines.  Dieu  a  exercé  sa  liberté  en 
formant  le  décret  universel  de  la  création  de  tous  les  êtres  ;  il  manifeste  son  immuta- 

bilité par  l'invariable  permanence  de  ce  décret.  Il  a  voulu  librement  que  le  monde  fût 
tel  qu'il  est  ;  il  le  veut  immuablement. 

«  Mais  ,  dira-t-on  ,  Dieu  ,  dans  cette  explication  ,  n'a  été  libre  qu'au  moment  où  il  a 
»  formé  la  résolution  de  créer.  Il  ne  l'est  plus  maintenant ,  et  toutes  ses  volitions  sont 
'>  nécessaires.  » 

Dieu ,  ayant  ordonné  librement  dans  son  éternité  tous  les  êtres  ,  tous  les  événements 

qui  dévoient  à  jamais  avoir  lieu  ,  n'a  plus  eu  d'emploi  à  faire  de  sa  liberté.  Il  n'a  pu  rien 
ajouter  à  son  décret,  puisqu'il  avoit  tout  décrété.  11  n'a  eu  rien  à  y  changer,  puisqu'il 
avoit  tout  réglé  avec  sagesse  ,  et  qu'il  n'a  pu  lui  survenir  de  motifs  de  changement.  I! 
n'est  plus  libre  ,  c'est-à-dire  sa  liberté  n'a  plus  d'objet.  11  en  a  fait  tout  l'usage  qu'il  vou- 
loit  à  jamais  en  faire.  Ses  volitions  actuelles  sont  nécessaires  :  elles  le  sont  d'une  néces- 

sité non  absolue  ,  mais  hypothétique  ;  elles  sont  les  conséquences  nécessaires  de  sa  pre- 
mière volition  librement  formée.  Elles  sont ,  à  proprement  parler  ,  non  pas  nécessaires, 

mais  nécessitées  par  sa  propre  volonté.  Cette  nécessité  ne  détruit  donc  pas  la  liberté  de 

Dieu,  puisqu'elle  est  l'effet  de  l'usage  que  Dieu  a  fait  de  sa  liberté.  —  Dissertation  sur 
l'existence  de  Dieu ,  par  le  cardinal  de  la  Luzerne. 

NOTE  XXXIL  —  iMPOSTEUFxS.  (  Pag.  oGO.  ) 

Voyez  les  articles  Dieu,  Fables,  Idolâtrie. 

NOTE    XXXIII.  —  INFAILLIBILISTES.    (  Pî!g.  411.  ) 

Si  l'on  veut  appeler  infailUhilistes  ceux  qui  croient  à  l'infaillibilité  du  pape,  il  faudra 
donner  à  ceux  qui  la  rejettent ,  le  nom  de  (ailUhilistes.  Ce  nom  leur  conviendroit  à  plu- 

sieurs égards  ;  car  on  pourroit  les  appeler  faillibilistcs ,  soit  parce  qu'ils  nient  l'InfaiHi- 
bilité  du  souverain  pontife,  soit  parce  que  l'on  ne  peut  la  nier,  sans  être  forcé  de  nier 
l'infaillibilité  même  de  l'Eglise. 

A  l'article  Gallican,  nous  avons  déjà  rapporté  quelques  preuves  de  l'infaillibilité  du 
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souverain  pontife.  Ici  nous  citerons  les  textes  de  l'Evaniiile  ,  renvoyant  à  l'article  Pape 
les  preuves  tirées  de  la  tradition.  On  distingue  dans  le  nouveau  Testament  trois  sortes 

de  promesses  touchant  l'enseignement  de  la  foi  :  les  unes  faites  à  Pierre,  les  autres  faites 
au  collège  des  apôtres  ,  et  d'autres  qui  regardent  l'unité  et  la  perpétuité  de  l'Eglise. 
Voici  comme  le  cardinal  Litta  explique  ces  promesses. 

«  Jésus^-Clirist  dit  à  Pierre  seul ,  en  présence  d(;s  apôlres  :  a  Simon ,  Simon ,  voilà  qv; 

»  Satan  a  demandé  de  vous  cribler ,  »  c'est-à-dire  de  cribler  Pierre  et  les  apôtres  ,  ut 
cribraret  vos  :  c'est  un  danger  commun  à  tout  le  collège  des  apôtres.  Et  quel  sera  le  s  ;- 
cours  que  Jésus -Christ  a  préparé?  Le  voici  :  «  Mais  j'ai  prié  pour  toi  :  Ego  autemr>- 
B  gavi  pro  te;  afin  que  ta  foi  ne  manque  jamais  ,  et  après  ta  conversion  tu  dois  alfermir 

»  tes  frères  :  Confirma  fratres  tuos.  »  Cette  promesse  regarde  l'enseignement  de  la  foi. 
Une  autre  promesse  ,  (jui  a  le  même  objet ,  comme  il  est  évident ,  et  comme  je  le  prou- 

verai dans  lu  suite,  est  contenue  dans  ces  paroles  :  «  Tu  es  Pierre  ,  et  sur  cette  pierre 

»  je  bâtirai  mon  Eglise,  et  les  portes  de  l'enfer  ne  prévaudront  pas  contre  elle.  »  En- 
fin ,  une  autre  promesse  sur  le  même  objet  est  comprise  dans  le  devoir  qu'il  a  imposé  ù. 

Pierre,  en  lui  disant  :  «  Sois  le  pasteur  de  mes  agneaux  ,  le  pasteur  de  mes  brebis  :  » 
Pasce  agnos  meos,  pasce  oves  meas.  Voilà  les  promesses  faites  à  Pierre  seul. 

»  Il  y  en  a  d'autres  faites  à  tout  le  collège  des  apôtres  ,  y  compris  Pierre  qui  en  étoit 
le  chef  et  le  pasteur  :  «  Allez,  prêchez  l'Evangile  à  tout  l'univers,  enseignez  à  toutes  les 
»  nations  à  observer  mes  commandements.  Je  vous  enverrai  le  Saint-Esprit ,  qui  vous 

»  enseignera  toute  vérité.  Voilà  que  je  suis  avec  vous  jusqu'à  la  consommation  des 
w  siècles.  «Dans  ces  promesses  faites  au  collège  des  apôtres,  si  je  veux  saisir  tout  l'en- 

semble du  plan  ,  il  faut  que  je  ne  perde  pas  de  vue  deux  observations  :  la  première,  que 
non -seulement  elles  sont  communes  à  Pierre  qui  étolt  dans  ce  collège,  mais  encore 

qu'elles  sont  faites  à  ce  collège  en  tant  qu'il  est  uni  à  Pierre,  déjà  nommé  pour  son  chef 
et  son  pasteur  j  la  seconde  ,  que  ces  promesses  ne  doivent  pas  détruire  les  autres  faites 

à  Pierre  seul,  mais  plutôt  s'accorder  avec  elles. 
»  Enfin,  il  y  a  des  promesses  qui  regardent  l'unité  et  la  perpétuité  de  l'Eglise.  «  Sur  cette 

»  pierre  je  bâtirai  mon  Eglise,  et  les  portes  de  l'enfer  ne  prévaudront  pas  contre  elle;  »  ce 
qui  peut  s'entendre  qu'elles  ne  prévaudront  pas  contre  la  pierre  sur  laquelle  est  bâtie  l'E- 

glise, ou  contre  l'Eglise  :  et  cela  revient  au  même,  comme  je  vous  le  montrerai  plus  tard. 
«  Voilà  que  je  suis  avec  vous  jusqu'à  la  consommation  des  siècles.  Les  brebis  écoutent 
»  la  voix  du  pasteur  et  le  suivent,  parce  qu'elles  connoissrntsa  voix.  Mes  brebis  écoute- 
»  ront  ma  voix  ,  et  il  n'y  aura  qu'un  seul  bercail  et  un  seul  pasteur.  »  On  doit  lapporler 
au  même  objet  la  prière  de  Jésus-Christ  après  la  dernière  cène  ,  non  -  seulement  pour 

ses  apôtres  ,  mais  encore  pour  tous  ceux  qui  dévoient  croire  à  l'Evangile   «  alln  que 
»  tous  soient  une  seule  chose,  comme  vous,  mon  Père,  en  moi ,  et  moi  en  vous;  qu'eux 
»  aussi  soient  une  seule  chose  en  nous.  Qu'ils  soient  une  seule  chose  comme  nous  :  Ut 
»  omnes  unum  sint  sicut  tu  ,  Pater,  in  me  ,  et  ego  in  te  ,  ut  et  ipsi  in  nobis  nnum  sint.., 

»  Ut  sint  unum  sicut  et  nos  unum  sumus.  »  Or,  le  principal  objet  de  cette  union  est  l'u- 
nité de  la  foi  :  Unus  Dominiis  ,  una  fides ,  unum  baptisma. 

»  Rèuui^sons  toutes  ces  promesses,  et  tâchons  d'en  faire  résulter  le  plan  sur  lequel  est 
établi  l'enseignement  de  la  foi.  Souvenons  -  nous  que  ce  plan  doit  embrasser  toutes  les 

promesses  et  être  d'accord  avec  l'accompUssenicnt  de  toutes  et  de  chacune  d'elles.  Mais 
je  trouve  déjà  ce  plan  tout  fait  par  les  paroles  de  Jésus- Christ. 

»  U  s'élève  des  questions  sur  la  foi  ;  je  cherche  une  autorité  enseignante  pour  m'é- 
clalrer.  Voilà  que  j'entends  la  voix  de  Pierre,  qui  prononce  son  jugement.  Ici  je  de- 

mande :  Puis-je  craindre  quelque  erreur  dans  ce  jugement-*  Pour  former  un  tel  doute, 
il  faudroit  oublier  que  c'est  en  vain  que  Satan  a  demandé  de  cribler  les  apôtres;  car 
Jésus  -Christ  a  prié  pour  Pierre,  afin  que  sa  foi  ne  manque  pas.  Je  ne  peux  pas  craindre 

non  plus  que  Jésus -Christ  ait  manqué  son  but,  lorsqu'il  a  choisi  Pierre  pour  allVrmir 
ses  frères,  lorsqu'il  l'a  choisi  pour  la  pierre  sur  la(|uelle  lia  bâti  son  Eglise;  il  a  pro- 

mis que  les  portes  de  l'enfer  ne  prèvaudroient  pas  contre  elle,  ce  qui  allVrmil  ègalc»- 

ment  la  pierre  et  l'édillce,  puisiiue  si  la  pierre  venoit  à  chanceler ,  rédllice  ne  seroil  pas 

solide  non  i»lus;  enlln  Jésus-Christ  n'a  pas  manqué  son  but,  en  le  choisissant  pour  pas- 
leur  des  agneaux  et  des  brebis.  Si  le  pasteur  s'égaroit,  irois  -je  demander  aux  brebis 
quel  est  le  chemin  du  salut? 

->  J'entends  la  voix  du  collège  des  apôtres.  Quand  je  dis  la  voix  du  collège  des  apôlros, 
la  voix  de  Pierre  y  est  aussi ,  et  même  c'est  la  voix  de  leur  chef  et  de  leur  pasteur.  Ici. 
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demanderai-je  encore  :  Puis-je  craindre  quelque  erreur  dans  ce  jugement?  Eh!  ne  voyez- 

vous  pas  que  j'ai  pour  me  rassurer  les  mêmes  promesses  faites  à  Pierre  ,  et  de  plus 
toutes  celles  qui  ont  été  faites  au  collège  des  apôtres  ? 

»  Mais  ici  vous  pourriez  me  faire  deux  questions.  La  première  est  celle-ci  :  N'êtes-vous 
pas  plus  sûr  dans  le  dernier  cas,  où  vous  avez  pour  garant  les  promesses  faites  à  Pierre 
et  de  plus  celles  qui  ont  été  faites  aux  apôtres  ,  que  dans  le  premier  ,  où  Pierre  seul  au- 

roit  parlé,  et  où  vous  n'auriez  que  les  promesses  qui  lui  ont  été  faites? 
»  Avant  de  vous  répondre,  permettez -moi  de  vous  demander  s'il  peut  y  avoir  une 

assurance  plus  grande  que  celle  qui  dérive  d'une  promesse  de  Dieu  ?  Vous  me  répondrez 
sans  doute  qu'une  promesse  de  Dieu  donne  la  plus  grande  assurance  qu'on  puisse  ima 
giner;  et  moi  j'ajoute  qu'une  seule  promesse  de  Dieu  ne  me  donne  pas  moins  d'assurance 
que  cent  promesses  de  sa  part.  Je  suis  convaincu  que  quand  Dieu  daigna  multiplier  ses 

promesses  à  Abraham  ,  il  ne  le  fit  que  pour  s'accommoder  à  la  foiblesse  des  hommes.  Car 
de  la  part  de  Dieu  une  seule  promesse  a  tant  de  stabilité  et  de  sûreté,  qu'il  ne  peut  y 
en  avoir  de  plus  grande.  Ne  croyez  pas  cependant  que  ces  promesses  faites  au  collège 

des  apôtres  soient  inutiles  ,  parce  que  non  -seulement  elles  ont  pour  objet  de  raffermir 
notre  foiblesse,  mais  encore  elles  ont  un  autre  but  particulier,  que  je  vous  montrerai 
dans  la  suite. 

»  Quant  à  la  seconde  question  ,  je  ne  veux  pas  que  ce  soit  vous  qui  me  la  fassiez  , 

parce  qu'elle  est  absurde.  Je  la  fais  moi-même  uniquement  pour  éclaircir  nos  recherches. 
Cette  voix  du  collège  des  apôtres  peut -elle  être  différente  de  la  voix  de  Pierre?  Vous 
sentez  tout  de  suite  l'absurdité  de  la  question  ,  parce  que  la  voix  de  Pierre  ne  peut  pas 
se  séparer  de  la  voix  de  ce  collège.  On  ne  peut  pas  non  plus  supposer  cette  différence. 

Car  alors  il  y  auroit  deux  voix  :  l'une  seroit  celle  de  Pierre,  qui  est  le  chef,  et  l'autre 
la  voix  des  apôtres ,  qui  sont  les  membres  du  collège  j  cette  voix  ne  pourroit  donc  pas 

s'appeler  la  voix  du  collège  des  apôtres. 
»  On  pourroit  peut-être  faire  plutôt  une  autre  question  ,  qui  elle  -même  ne  vaut  pas 

grand'chose  :  Peut-il  arriver  que  la  voix  de  Pierre  reste  seule  ,  isolée  et  différente  de  la 
voix  de  tous  les  apôtres?  Je  réponds  que  cela  n'est  pas  possible,  et  j'ai  pour  garant  de 
ma  réponse  les  promesses  faites  à  Pierre,  au  collège  des  apôtres,  et  celles  qui  regardent 

l'unité  et  la  perpétuité  de  l'Eglise. 
>y  A  Pif ;rre ,  parce  que  dans  cette  supposition  il  cesseroit  d'être  la  pierre  fondamentale, 

car  une  pierre  isolée  ne  peut  pas  s'appeler  le  fondement  ;  il  cesseroit  aussi  d'être  pas- 
teur ,  car  le  pasteur  suppose  un  troupeau. 

»  Au  collège  des  apôtres  ,  parce  que  cette  supposition  ne  peut  pas  s'accorder  avec 
les  promesses.  En  effet ,  j'entends  d'un  côté  une  promesse  à  Pierre  que  sa  foi  ne  man- 

quera pas ,  de  l'autre  côté  une  promesse  aux  apôtres  ,  y  compris  Pierre,  que  Jésus-Christ 
sera  avec  eux  jusqu'à  la  consommation  des  siècles  ,  que  le  Saint-Esprit  leur  enseignera 
!oute  vérité.  C'est  Dieu  qui  a  fait  toutes  ces  promesses;  c'est  Dieu  qui  assure  la  foi  de 
Pierre  ;  c'est  Dieu  qui  promet  sa  présence  et  l'assistance  du  Saint-Esprit  aux  apôtres. 
Mais  Dieu  ne  peut  pas  être  contraire  à  lui-même.  Le  Saint-Esprit  est  l'esprit  de  vérité  : 
la  vérité  est  une  ;  un  seul  Dieu  ,  une  seule  foi  :  Unus  Dominus ,  una  fides. 

»  Il  ne  peut  donc  pas  y  avoir  ici  deux  voix  différentes,  mais  une  seule  voix  :  la  voix 
de  la  vérité  et  de  la  foi. 

»  Enlin  ,  les  promesses  qui  regardent  l'unité  et  la  perpétuité  de  l'Eglise;  car  dans 

cette  supposition  l'Eglise  seroit  séparée  de  la  pierre  fondamentale,  les  portes  de  l'enfer 
prévaudroicnt ,  Jésus-Christ  auroit  abandonné  son  Eglise,  les  brebis  ne  suivroient  plus, 

n'ècouteroient  plus  le  pasteur  ,  et  on  ne  trouveroit  plus  cette  unité  pour  laquelle  Jésus- 
Christ  a  prié  son  Père  éternel. 

»  De  tout  ceci  je  tire  cette  conséquence  :  l'enseignement  de  Pierre  par  rapport  à  la 
foi  n'est  jamais  sujet  à  l'erreur,  n'est  jamais  ni  différent  ni  séparé  de  l'enseignement  du 
collège  des  apôtres  ;  et  ces  deux  enseignements  n'en  font  qu'un.  » 

Tel  est  le  plan  de  l'enseignement  de  la  foi  que  Jésus-Christ  a  placé  dans  son  Eglise. 
«  En  lisant  l'histoire  ecclésiastique ,  et  notamment  ce  qui  concerne  les  conciles  et  les 

hérésies ,  vous  aurez  la  satisfaction  de  voir  ce  plan  s'exécuter  à  la  lettre;  vous  verrei 

quelquefois  une  quantité  plus  ou  moins  grande  d'évêques  opposés  au  jugement  de  Pierre 

et  du  coi[»s  épiscopal ,  qui  ne  font  ensemble  qu'un  seul  jugement  et  un  seul  enseigne- 

ment; mais  ce  malheur  qui  peut  arriver  ,et  que  Jésus-Christ  a  prédit ,  ne  portera  au- 

cune atteinte  ni  aucun  changement  au  plan  et  aux  promesses  de  Jésus-Christ;  car  l'en- 
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seignement ,  le  ju£?ement  de  Pierre  ne  sera  jamais  seul  et  isolé ,  mais  11  aura  toujours 
avec  lu:  une  partie  des  évèques.  Cette  partie  ,  unie  au  successeur  de  Pierre,  formera 
le  véritable  corps  ëpiscopal  de  TK^Iise  calliolifjue,  celui  qui  succède  aux  droits  et  aux 

promesses  qui  appartiennent  au  collège  des  apôtres.  I>es  autres  évèques  qui  sont  dissi- 
dents ,  ou  se  soiunellront  à  ce  juccuient ,  et  alors  ils  feront  partie  du  même  corps  ;  ou 

s'ils  refusent  de  se  soumettre,  ils  n'y  appartiendront  plus.  Dans  tous  les  cassera  vérilié 
l'oracle  de  Jésus-Christ ,  qu'il  n'y  aura  nu'un  seul  bercail  et  un  seul  pasteur  :  l'ict  unum 
uvile  et  unus  pastor.. 

B  Ce  qui  a  fait  penser  à  quelques-uns  que  l'infaillibilité  du  pape  n'étoit  pas  certaine, 
KO.  sont  les  ténèbres  qu'on  a  répandues  sur  cette  question..  Eh  certes  !  tant  qu'on  l'em- 

brouillera ,  on  pourra  disputer.  Si  ceux  qui  soutiennent  l'infaillibilité  du  pape  partent 
de  la  supposition  que  son  jugement  soit  en  opposition  avec  celui  de  l'Eglise  ,  pour  dé- 

cider lequel  des  deux  doit  prévaloir:  il'  bâtissent  sur  une  hypothèse  qui  se  détruit  d'elle- 
même  ,  et  qtii  d'ailleurs  est  contraire  à  toutes  les  promesses  de  Jésus-Christ. 

»  Mais  cela  n'empêche  pas  que  l'infailliljililé  du  pape  ne  soit  très-certaine,  et  au  point 
que  ceux  même  qui  la  nient  sont  forcés  d'en  convenir  ,  si  on  les  oblige  à  s'expliquer. 

»  Je  leur  demanderai.  Croyez-vous  à  rinlaiUibilité  de  l'Eglise?  Ils  me  répondront  tout 
de  suite  :  Eh  !  qui  en  peut  douter?  dès  que  l'Eglise  a  parlé,  il  n'y  a  plus  de  doutes  ni 
de  questions.  Eh  bien!  ajouterai-je ,  dans  celle  voix  de  l'Eglise,  comptez-vous  la  voix 
du  pape?  S'ils  sont  catholiques  ,  ils  devront  répondre  que  oui.  Mais  celle  voix  du  pape, 
pouvez-vous  la  séparer  de  la  voix  de  l'Eglise?  Répondez  oui  ou  non. 

»  Si  vous  répondez  oui ,  alors  je  vous  dis  que  la  voix  qui  reste  n'est  plus  la  voix  de 
l'Eglise.  De  même  que,  séparant  la  voix  de  Pierre  de  celle  du  collège  des  apôtres,  la  voix 
<iui  reste  est  la  voix  des  meml)rcs  de  ce  collège  ,  mais  jamais  la  voix  du  collège  :  ainsi, 

si  vous  séparez  la  voix  du  ch^f  de  l'Eglise  de  la  voix  de  l'Eglise,  la  voix  qui  restera  sera 
la  voix  des  membres  de  l'Eglise,  mais  jamais  la  voix  de  l'Eglise. 

»  Si  vous  répondez  non  ,  alors  je  continue.  Ou  la  voix  du  pape  sera  différente,  ou 

elle  sera  la  même  que  celle  de  l'Eglise.  Si  elle  est  différente  ,  c'est  comme  si  elle  ètoit 
séparée.  Ce  ne  sera  pas  une  seule  voix,  mais  deux  voix  dillerenles;  l'une  sera  la  voix 
du  chef  de  l'Eglise  ,  et  l'autre  la  voix  des  men^bres  de  l'Eglise,  mais  jamais  la  voix  de 
l'Eglise.  11  faut  donc  que  la  voix  de  l'Eglise,  pour  être  telle,  soit  la  même  que  la  voix 
du  pape  :  vous  ne  pouvez  donc  croire  à  rinlaiUibilité  de  l'Eglise,  sans  croire  à  l'inlail- 
libilité  du  pape. 

»  Mais,  direz  -  vous,  ce  n'est  pas  ainsi  que  je  l'entends.  Je  crois  bien  que  la  voix  de 
l'Eglise  et  la  voix  du  jjape  finiront  par  être  une  seule  voix:  mais ,  en  attendant ,  il  peut 
arriver  que  le  pape  fasse  une  décision  sur  un  point  de  foi ,  et  que  l'Eglise  décide  d'une 
antre  manière. Comme  l'Eglise  est  infaillibla,  parce  qu'elle  est  duigée  par  l'assistance  du 
Saint-Esprit  que  Jésus-Christ  lui  a  promise,  vous  verrez  que  le  pape  sera  ramené  à  la 
décision  de  l'Eglise,  et  alors  le  jugement  qui  sera  porté  sera  un  seul  et  même  jugement. 

»  Je  vous  entends;  mais  n'allez  pas  si  vile  dans  vos  conclusions  ,  parce  que  je  ne  pour- 
rois  pas  vous  suivre.  Vous  faites  donc  la  supposition  que  le  pape  a  décidé  une  question 

de  foi ,  et  que  l'Eglise  la  décidera  dillereuîment.  Avant  de  tirer  la  conclusion  ,  exami- 
nons un  peu. 

»  Je  déclare  d'avance  que  ce  n'est  que  pour  m'accommoden\  votre  raisonnement,  que 
je  me  vois  obligé  de  supposer  que  le  jugement  du  pape  soit  seul,  isolé  et  dillVreut  de 
celui  de  tous  les  évèques.  Car  vous  sentez  bien  que  si  le  pape  avoil  dans  son  senlimeul 

un  nombre  plus  ou  moins  grand  d'évè(iues,  ce  scroit  dans  ce  nombre  d'évêques  unis  au 
pape  que  je  Irouvcrois  l'Eglise  et  son  jugement. 

»  Il  faut  donc  supposer  le  pape  seul  avec  sa  décision  d'un  côté  ,  et  de  l'autre  tous  les 
évèques  avec  une  autre  décision.  Avant  de  lirerla  conclusion  ,  voyons  un  peucjui,  des 
évèques  ou  du  pape,auroit  plus  de  droit  de  ramener  les  autres  à  ï^on  jugement. 

»  Si  vous  dites  que  ce  sont  les  évèciues  qui  ont  ce  droit ,  parce  que  l'Eglise  est  infail- 
lible et  que  l'assistance  du  Saint-Esprit  lui  est  promise  ,  je  vous  prierai  de  faire  atten- 

tion que  ces  évèques  ne  sont  pas  l'Eglis»;  lorsqu'ils  ne  se  trouvent  pas  unis  au  chef  do 
l'Eglise,  et  que  leur  jugement  n'est  [las  celui  de  l'Eglise  lorscjn'il  n'est  i>as  uni  avec  le 
jugement  du  pape  ;  que  ces  èveqnes  n'ont  plus  aucun  droit  ni  à  l'infaillibilité  ni  à  l'as- 
sislance  du  Saint-Esprit  ,  puiscjiKî  ces  promesses  de  Jésus-Christ  ont  été  faites  au  collège 
des  apôtres  unisù  l'icrre,  cl  que  ces  promesses  ne  détruisent  pas  les  autres  faites  à 
Pierre  seul. 

III. 

oS 
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»  Au  contraire,  dans  la  supposition  dont  vous  avez  parlé  Je  pourrois  plutôt  faire  va- 

loir les  droits  du  pape  ,  pour  ramener  les  évéques  à  son  jugement  ;  parce  qu'il  est  plus 
dans  l'ordre  que  le  chef  ramène  les  membres,  et  le  pasteur  les  brebis,  et  parce  que  le 
pape  auroit  toujours  en  sa  laveur  les  promesses  faites  à  Pierre  seul.  Mais  ne  craignez 
rien  ;  je  ne  veux  tirer  aucun  avantage  du  cas  que  vous  supposez.  Je  dis  même  que  ce 

cas  est  impossible ,  parce  qu'il  est  contraire  à  toutes  les  promesses  de  Jésus- Christ.  Je 
soutiens  que  le  jugement  du  pape  ne  sera  jamais  seul  et  isolé,  et  qu'il  aura  toujours 
un  nombre  plus  ou  moins  grand  d'évêques  avec  îui.  C'est  dans  le  nombre  uni  au  pape 
que  je  reconnois  l'Eglise  ,  l'assistance  du  Saint-Esprit,  les  droits  et  promesses  accordés 
au  collège  des  apôtres. 

»  Comment  donc ,  me  direz-vous;  le  jugement  de  l'Eglise  ne  cesse  pas  de  l'être,  parce 
qu'une  quantité  d'évêques  seroient  d'un  avis  opposé  :  et  pourquoi  cesseroit-il  d'être  juge- 

ment de  l'Eglise  et  d'en  avoir  l'autorité  ,  parce  que  le  jugement  du  pape  seroit  dilFérent  ? 
»  Je  ne  suis  pas  obligé  de  répondre  à  cette  question  qui  roule  toujours  sur  la  supposi- 

tion d'un  cas  qui  ne  peut  pas  arriver  ;  mais  cependant  je  réponds.  Pourquoi  ?  parce  que 
Jésus-Christ  a  voulu  donner  un  chef  à  son  Eglise  ;  parce  que  les  promesses  ont  été 
faites  à  une  Eglise  qui  a  un  chef  j  parce  que  si  vous  lui  ôtez  ce  chef,  je  ne  reconnois 

plus  l'Eglise  de  Jésus-Christ. 
»  Pourquoi  ?  parce  que  vous  pouvez  séparer  du  corps  une  partie  de  ses  membres  ; 

mais  vous  ne  pourrez  pas  en  séparer  le  chef. 

»  Pourquoi  ?  parce  que  vous  pouvez  ôter  d'un  édifice  les  autres  pierres,  mais  jamais 
la  pierre  fondamentale  sur  laquelle  il  est  bâti. 

»  Pourquoi?  parce  que  vous  pouvez  séparer  du  troupeau  quelques  brebis  ,  mais  jamais 
le  pasteur. 

»  Voilà  ma  réponse.  Mais  je  dis  toujours  que  le  cas  que  vous  supposez  est  impossible. 

Le  seul  cas  qui  est  possible  et  qui  est  arrivé ,  c'est  de  voir  le  pape  avec  un  grand  nombre 
d'évêques  d'un  côté,  et  un  nombre  d'évêques  sans  le  pape  de  l'autre.  Et  alors  où  est 
l'Eglise?  Saint  Ambroise  l'a  dit  en  quatre  mots  :  Ubi  Petrus ,  ibi Ecclesia  ;  où  est  Pierre^ 
là  est  l'Eglise  ;  et  sans  doute  aussi ,  où  est  le  successeur  de  Pierre,  là  est  l'Eglise. 

»  Vous  voyez  qu'on  ne  peut  pas  séparer  le  jugement  du  pape,  de  celui  de  l'Eglise^ 
qu'il  ne  peut  jamais  y  avoir  deux  jugements  ,  l'un  du  pape  ,  l'autre  de  l'Eglise  ,  et  que 
le  jugement  du  pape  et  celui  de  l'Eglise  ne  sont  qu'un  seul  et  même  jugement.  Alors 
je  n'ai  plus  besoin  devons  apporter  les  preuves  de  l'infaillibilité  du  pape^  il  me  suffit 
que  vous  m'accordiez  l'infaillibilité  de  l'Eglise  ,  et  voici  mon  argument. 

»  Le  jugement  du  pape  et  celui  de  l'Eglise  ne  sont  qu'un  seul  et  même  jugement  : 
»  Or ,  le  jugement  de  l'Eglise  est  infaillible  ; 
»  Donc  le  jugement  du  pape  l'est  aussi. 
»  Cela  posé  ,  vous  ne  pouvez  pas  croire  à  l'infaillibilité  de  l'Eglise ,  sans  croire  cq 

même  temps  à  l'infaillibilité  du  pape.  »  Lettre  sur  les  quatre  Articles  dits  du  Clergé  de 
France,  par  le  cardinal  Litta,  édition  de  l'an  1826. 

NOTE  XXXIV.  —  INFAÎLLIBILISTES.  (Pag.  411.) 

Nous  avons  prouvé  à  l'article  Gallican,  que  la  doctrine  de  l'infaillibilité  étoit,mcme 
en  France,  généralement  suivie  avant  l'assemblée  de  1G82;  et  que,  même  depuis  cette 
époque,  la  fameuse  déclaration  des  quatre  articles  n'a  jamais  pu  réunir  les  sullrages  de 
tous  les  catholiques  françois.  Voye^  l'article  Gallican. 

NOTE  XXXV.  —  infaillibilistes.  (Pag.  Ml.) 

L'assemblée  de  1682  déclare  que  l'église  gallicane  n'approuve  pas  qu'on  révoque  en 
tfoute  l'autorité  des  décrets  du  concile  de  Constance ,  ou  qu'on  le  réduise  au  seul  cas 
de  schisme.  Elle  prétend  aussi  qu'en  ce  sens  ils  ont  été  approuvés  par  le  siège  aposto- 

lique ,  et  confirmés  par  le  pape  et  par  l'usage  de  toute  l'Eglise.  Voye^  cette  déclaration  à 
l'article  Gallican. 

Mais ,  si  tout  cela  étoit  vrai ,  il  faudroit  en  conclure  que  ces  décrets ,  dans  le  sens 

que  leur  prête  l'assemblée  de  1682,  ont  toute  la  force  d'une  décision  définitive  d'un  con- 
cile œcuménique.  Tout  chrétien  seroit  obligé  de  s'y  soumettre ,  et  ceux  qui  ne  le  fs- 

roient  pas  devroient  être  condamnés  comme  iéfractaires  à  la  décision  conciliaire.  Ce- 
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pendant  depuis  le  concile  de  Constance,  on  a  toujours  continué  à  disputer  sur  ces  dé- 

crets et  sur  leur  sens;  et  ceux  même  qui  soutiennent  la  déclaration  n'oseroient  con- 
damner ceux  qui  pensent  difleremment. 

Les  dill'érentes  questions  qu'on  agite  depuis  longtemps  sur  les  décrets  du  concile  de 
Constance,  peuvent  se  réduire  ù  trois  principales.  1°  Si  le  concile  éloit  œcuménique 
dans  les  deux  sessions  IV  et  V;  2°  si  les  décrets  de  ces  deux  sessions  ont  été  confirmés 

par  Martin  V  ;  3°  si  ces  décrets  doivent  s'entendre  seulement  pour  le  temps  de  schisme, 
'orsque  l'on  ne  sait  pas  quel  est  le  véritable  pape;  ou  si  l'on  doit  les  entendre  absolument 
et  pour  tous  les  cas  ,  même  lorsque  le  pape  est  généralement  reconnu  par  l'Kglise. 

Dans  la  première  question,  il  s'agit  de  savoir  si  le  concile  de  Constance  élort.  œcu- 
ménique ,  lorsqu'il  publia  les  décrets  par  lesquels  on  prétend  prouver  qu'un  concile 

général  est  supérieur  au  pape.  Or,  nous  ne  craignons  pas  d'avancer  que  l'œcuménicité 
de  ces  décrets  est  au  moins  douteuse.  Pour  le  prouver  nous  commençons  par  établir  un 

fait  qui  est  avoué  de  tous,  malgré  la  contrariété  des  opinions.  Il  n'y  a  point  de  doute 
que  ces  décrets  aient  été  publiés  dans  les  sessions  IV  et  V  ,  lorsqu'il  ne  se  trouvoit  à 
Constance  que  des  prélats  de  l'obédience  de  Jean  XXUI,  qui  avoit  convoqué  le  concile  , 
et  que  les  deux  autres  papes,  Grégoire  XII  et  Benoît  XllI,  avec  toutes  leurs  obédiences  , 

non-seulement  n'y  étoient  pas  et  n'y  donnoient  aucun  consentement ,  mais  protestoient de  toutes  leurs  forces  contre  cette  assemblée. 

En  partant  de  ce  fait ,  qui  ne  peut  être  contredit ,  ceux  qui  soutiennent  que  l'auto- 
rité de  ces  décrets  est  douteuse,  trouvent  la  plus  grande  facilité  ,  et  pour  ainsi  dire  le 

chemin  déjà  fait.  Ils  n'ont  pas  besoin  de  s'engager  dans  de  longues  discussions  ,  ni 
d'entasser  une  suite  de  preuves,  ni  de  soutenir  la  légitimité  d'aucun  des  trnis  papes  qui 
partageoient  la  chrétienté.  En  laissant  subsister  la  même  incertitude  qui  a  motivé  la 

célébration  du  concile  de  Constance,  ils  n'ont  qu'à  tirer  cette  conclusion  naturelle,  que 
les  sessions  IV  et  V  n'ayant  que  l'autorité  d'un  seul  pape  et  de  son  obédience  ,  cette 
autorité  est  douteuse  ;  et  qu'attendu  l'absence  et  l'opposition  formelle  des  deux  autres 
papes  et  de  leurs  obédiences,  elle  ne  peut  être  regardée  comme  celle  d'un  concile  œcu- 
ménique. 

Cette  conséquence  étant  liée  avec  un  fait  qui  n'est  pas  sujet  do  dispute  ,  c'est  à  ceux 
qui  défendent  l'autorité  des  décrets  des  sessions  IV  et  V  à  prouver  le  contraire;  et  c'est 
ici  qu'ils  se  trouvent  engagés  dans  une  progression  de  preuves  et  de  discussions  qui  les 
mènent  bien  loin  ,  et  par  un  chemin  très-difficile.  Pour  prouver  que  l'absence  et  l'op- 

position dos  deux  papes  avec  leurs  obédiences  ne  nuisent  pas  à  l'autorité  des  sessions  IV 
et  V  ,  il  faut  soutenir  que  la  seule  obédience  de  Jean  XXllI  formoit  un  concile  œcumé- 

nique; car  autrement  cette  opposition  auroit  été  plus  que  suffisante  pour  en  détruire 

l'autorité  ;  et  d'ailleurs  cette  autorité  ne  seroit  jamais  celle  d'un  concile  œcuménique  , cl  dans  notre  cas  se  réduiroit  à  rien. 

Mais  cette  obédience  ne  pouvoit  former  un  concile  œcuménique ,  si  Jean  XXllI  qui 

l'avoit  convoqué  n'étoit  pas  un  pape  légitime  ;  ainsi  les  voilà  obligés  à  soutenir  et  à 
prouver  la  légitimité  de  ce  pape. 
Opendant  Jean  XXlII  ne  pouvoit  être  légitime,  si  Alexandre  V,  son  prédécesseur,  ne 

l'avoit  été.  11  faut  donc  prouver  aussi  la  validité  de  son  élection. 
Alexandre  V  a  été  élu  par  dilVérenls  cardinaux  des  deux  obédiences  de  Grégoire  XII  et 

de  IJcnoit  Xlll  dans  le  concile  de  Pise,  qui  a  prétendu  juger  et  déposer  ces  deux  papes. 

Mais  tout  cela  seroit  nul  si  le  concile  de  Pise  n'étoit  pas  œcuménique  ;  il  faut  donc  aussi 
yrouver  qu'il  l'étoit. 

Voilà  une  longue  suite  de  discussions  et  de  preuves  qu'il  faut  parcourir.  Si  un  seul 
(l.uinon  ne  résiste  pas  au  raisonnement,  il  entraine  la  chute  de  tous  les  autres  et  la 

ruine  de  ses  décrets,  (^elte  observation  seule,  avec  un  peu  de  réflexion  sur  l'imporîanco 
et  la  difficulté  de  chaque  point  (ju'il  faut  démontrer,  suffit  pour  convaincre  cci^iibien 
l'autorité  de  ces  décrets  est  douteuse. 

ÎJais  ce  (lu'il  y  a  de  pis,  c'est  que  cette  progression  de  preuves  rencontre  enfin  un 
(cucil  où  il  faut  nécessairement  faire  naufrage;  car  nous  avons  vu  qu'on  doit  démontrer 
(juc  le  concile  de  Pise  est  œcuménique.  Et  counnenl  pourra-t-oii  le  prouver  d'uu  con- 

cile célébré  contre  la  volonté  des  (\v\\\  papes  Grégoire  XII  et  Ilenoit  Xlll,  dorît  un  devolt 

être  légitime;  d'un  concile  convoiiué  par  des  cardinaux  qui,  en  détruisant  l'autorité 
(le  leurs  papes,  délruisoient  leurs  propres  prérogatives;  d'un  eoiioile  où  des  n;itioii'^  en- 

tières d^^  la  cluélicnlé  n'ctoiciit  pas  prcscnles  ,  cnlin,  pour  taire  beaucou])  daulrcs  ob- 
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stades  et  pour  tout  dire  en  un  mot ,  d'un  concile  que  l'Eglise  ne  reconnoît  pas  comme 
CBcuménique  ? 

Tout  ceci  prouve  l'impossibilité  de  souterjr  l'autorité  de  ces  décrets.  Mais  je  veux 
supposer  qu'un  habile  théologien  ,  par  un  elïort  de  génie  et  par  de  nouvelles  décou- 

vertes ,  parvienne  à  prouver  tous  ces  points  ,  qu'il  nous  fasse  connoître  ce  nouveau  con- 
cile œcuménique  de  Pise,  qu'il  démontre  la  validité  de  la  déposition  des  deux  papeâ 

Grégoire  Xll  et  Benoît  XIII,  la  validité  de  l'élection  d'Alexandre  V ,  la  légitimité  de 
Jean  XXIII;  croyez-vous  qu'on  auroit  beaucoup  gagné  ?  Je  soutiens  que  tout  cela  seroit 
inutile,  et  qu'il  faudroit  encore  démontrer  que  cette  légitimité  de  Jean  XXIII  étoit  si 
bien  connue  et  si  claire  à  l'époque  du  concile  de  Constance ,  qu'il  ne  restoit  plus  de 
cloute  sur  le  véritable  pape  ,  puisque  dans  un  temps  de  schisme  ,  et  lorsqu'il  existe  plu- 

sieurs papes  à  la  fois,  il  ne  suflit  pas  qu'un  d'eux  soit  légitime,  si  ces  titres  ne  sont 
pas  connus  au  point  qu'il  ne  reste  plus  de  doutes  raisonnables  parmi  les  chrétiens.  En 
eifet,  nous  voyons  aujourd'hui  qu'on  peut  examiner  les  mémoires  du  temps  avec  plus 
de  calme  ,  que  plusieurs  savants  ont  démontré  que  les  meilleurs  titres  étoient  ceux  de 

Grégoire  Xll,  qui  étoit  de  la  succession  d'Urbain  VI.  On  ne  pourroit  cependant  en  ti- 
rer la  conséquence  que  dans  ce  temps-là  tous  les  fidèles  étoient  obligés  de  reconnoître 

Grégoire  XII ,  ni  taxer  de  schismatiques  ceux  qui  étoient  dans  l'obédience  des  autres  , 
comme  saint  Vincent  Ferrier  rui  suivoit  celle  de  Benoît  XIII.  Pour  voir  ce  qu'on  pen- 
soit  à  l'époque  de  ce  schisme  ,  consuUons  1er  auteurs  du  temps.  Je  ne  citerai  ni  le  car- 

dinal de  Torquemada ,  ni  l'apologie  d'Eugène  IV.  Je  prends  pour  témoins  les  partisan; 
les  plus  zélés  de  Jean  XXIII,  ceux  qui  tenoient  de  lui  la  pourpre  et  les  évêchés. 

Voici  le  cardinal  père  d'Ailly ,  archevêque  de  Cambray.  Ecoutez  comme  il  soutient 
son  Pontife  :  «  Licèt  concilium  Pisanum  fuerit  legitimum  ac  canonicè  celebratum  ,  et 
»  duo  olim  contendentes  de  papatu  juste  et  canonicè  condemnati ,  et  eleclio  Alexandri  V 

»  fuerit  rite  et  canonicè  facta.  »  Vous  voyez  qu'il  ne  pouvoit  dire  davantage  en  faveur 
de  son  parti  ;  observez  cependant  cette  clause  préservative  :  «  Prout  hœc  omnia  tenet 
»  obedientia  D.  N.  papseJoannis  XXIII.  »  Ecoutons  à  présent  la  conclusion  :  «  Tamen  duœ 
»  obedientiae  duorum  contendentium  probabiliter  tenent  contrarium,  in  quà  opinionum 
»  varielate  non  sunt  minores  diflicultates  juris  et  facti ,  quàm  ante  concilium  Pisanum 

»  erant  de  justitià  duorum  contendentium.  »  Ainsi ,  de  l'aveu  du  cardinal  d'Ailli,  même 
après  le  concile  de  Pise,  l'opinion  des  autres  obédiences  étoit  probable,  la  question 
n'éloit  pas  plus  éclaircie,  et  il  n'y  avoit  pas  moins  de  difficultés  sur  le  droit  et  sur  le 
fait.  (  De  Eccl.  et  card.  fotest.,  apud  Lahbe,  ap.  ad  conc.  Const.  ) 

Gerson,  aussi  partisan  de  Jean  XXIII ,  soutient  qu'en  ce  temps  on  ne  pouvoit  regarder 
personne  comme  schismatique  ,  et  voici  la  raison  qu'il  en  donne  :  «  Tota  ratio  fundatur 
»  in  hocquod  nunquam  fuit  lam  rationabilis  ac  vehemens  causa  dubitationis  in  aliquo 
»  schismate  sicut  in  isto  ,  cujus  signum  evidens  est  varietas  opinionum  doctorum ,  et 
»  inler  doctissimos  et  probatissimos  ex  utràque  parte.  » 

Enlin  je  prends  pour  témoin  le  concile  de  Constance  ,  qui  étoit  certainement  inté- 

ressé à  soutenir  sa  propre  autorité  et  la  légitimité  de  Jean  XXIII.  Or ,  ce  concile  s'est 
soumis  à  recevoir  un  légat  de  Grégoire  Xll,  et  a  admis  la  bulle  par  laquelle  ce  pape  lui 
refusoit  ouvertement  le  nom  et  le  titre  de  concile  œcuménique,  éloignoil  de  la  prési- 

dence Balthasar  Cossa  nommé  Jean  XXIII,  et  faisoit  une  nouvelle  convocation.  On  usa 
de  la  même  condescendance  envers  Benoit  XIII.  On  a  beau  dire  que  le  concile  de  Con- 

stance se  soumit  à  tout  cela  par  amour  de  la  paix  :  je  le  crois  bien  ;  mais  je  dis  qu'il  ne 
l'auroit  pas  fait  s'il  n'eût  été  nécessaire,  et  si  la  légitimité  de  Jean  XXIII  eût  été  aussi 
claire  qu'on  le  prétend.  De  semblables  condescendances  n'ont  jamais  été  pratiquées  par 
des  coEcik's  dont  l'autorité  étoit  sûre ,  et  l'amour  de  la  paix  ne  doit  pas  conduire  un  con- 

cile à  compromettre  et  à  détruire  sa  propre  autorité. 

Ainsi ,  de  quelque  manière  qu'on  s'y  prenne ,  on  ne  peut  soutenir  l'autorité  de  ces 
décrets  ;  et  tout  ce  qu'on  peut  accorder,  c'est  de  dire  que  leur  autorité  est  douteuse.  Je 
ne  connois  là-dessus  qu'une  seule  objection  qui  mérite  quelque  examen.  On  dit  que  si, 
d'après  ces  raisons ,  on  doute  de  l'autorité  de  ces  décrets  ,  on  risque  de  mettre  aussi  en 
doute  la  condamnation  des  erreurs  de  Wiclef ,  de  Hus  et  de  Jérôme  de  Prague,  qui  a 

été  faite  dans  les  sessions  Vill,  XIII,  XIV  et  XV,  pendant  lesquelles  il  n'y  avoit  non  plus 
à  Constance  que  la  seule  obédience  de  Jean  XXIII,  et  que  Martin  V,  en  confirmant 

cette  condamnation  ,  dit  qu'elle  a  été  faite  par  le  concile  œcuménique  de  Constance. 
Mais  il  est  aisé  de  répondre  que  celte  condamnation  nç  court  aucun  risque,  puis- 
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qu'elle  ne  lire  pas  sa  force  des  décrets  des  sessions  sn?mpntionnëes,  mais  de  l'adhésion 
postérieure  du  concile  ,  lorsqu'il  étoit  devenu  œcuménique  ,  et  encore  plus  de  la  con- 

firmation de  Martin  V.  Ce  pape  a  eu  raison  de  nommer  œcuméniciue  le  concile  de  Con- 

stance, puisqu'il  étoit  tel  depuis  l'union  de  toutes  les  obédiences,  il  faut  pourtant  re- 
marquer que  Martin  V,  pour  ôter  les  difTicultés,  s'est  servi  de  cette  clause  :  «  Quod  con- 

»  cilium  ('onslantiense  approhavit  et  approliat,  condeninavit  et  condemnat,  »  laquelle 
comprend  deux  époques  dillercntes  du  concile. 

Me  voilà  conduit  à  la  seconde  question  qui  regarde  cette  confirmation  de  Martin  V.Ici 

encore  ceux  qui  nient  que  le  pape  ait  confirmé  ces  décrets ,  n'ont  qu'à  produire  la  bulle 
qui  confirme  seulement  la  condamnation  des  erreurs  de  NViclef.de  Hus  et  de  Jérôme 

de  Prague.  C'est  donc  aux  autres  à  prouver  que  Martin  V  a  confirmé  les  décrets  dont  on 
a  parlé. 

Ils  prétendent  le  prouver  par  un  acte  verbal  enregistré  par  un  des  notaires  du  concile. 
Mais  ici  encore,  au  lieu  de  la  certitude,  nous  ne  trouvons  que  des  doutes  :  car  on  voit 
par  cet  acte  que  le  pape  a  déclaré  verbalement  :  a  Se  omnia  et  singuia  dcterminata  et 
»  conclusa  décréta  in  materià  fidei  per  prœsens  sacrum  générale  concilium  Constan- 
»  tiense  conciliariter  tenere  ,  ac  inviolabiliter  obiPrvare,  et  nunquàni  contraveaire  velle 
»  quoquomodo,  ipsaque  sic  conciliariter  facta  Lpprobare  et  ratilicare  ,et  non  aliter  nec 
X  alio  modo.  » 

Comment  prouver  que  celte  formule  comprend  les  décrets  dont  nous  parlons?  Il  me 

paroit  bien  plus  aisé  de  prouver  le  contraire.  Je  lis  ici  que  le  pape  n'approuve  et  ne 
ratifie  que  ce  qui  a  été  décrété  conciliariter ,  et  ce  mot  est  répété  une  seconde  fois  : 

«  sic  conciliariter  facta ,  et  non  aliter  nec  alio  modo.  »  Ou  celte  clause  n'a  aucun  sens, 
ou  elle  marque  qu'il  y  a  des  choses  qui  ont  été  faites  en  forme  conciliaire,  et  d'autres 
qui  n'ont  pas  été  faites  en  celle  forme  ;  et  alors  je  suis  en  droit  de  dire  que  les  décrets 
des  sessions  IV  et  V  n'ont  pas  été  faits  en  forme  conciliaire,  et  que  par  conséquent  le 
pape  n'a  pas  voulu  les  approuver  ,  ce  que  signifie  la  clause  «  conciliariter  lacla  ,  et  non 
»>  aliter  nec  alio  modo.  »  Si  on  prétend  le  contraire,  il  faudra  prouver  que  les  sessions 

IV  et  V  appartiennent  au  concile  œcuménique,  et  l'on  retombe  dans  le  même  embarras. 
En  second  lieu  le  pape  dit  qu'il  approuve  ce  qui  a  été  décrété  in  mnterid  fidci  .-or,  on 

sait  que  les  matières  de  foi ,  dans  ce  concile,  se  rapportoient  aux  erreurs  de  Wiclef,  de 

IIus  et  de  Jérôme  de  Prague.  Toutes  les  autres  matières  se  rapportoient  à  l'alVaire  de 
l'union  de  l'Eglise,  ou  à  celle  de  la  réforme.  Comment  prouver  que  les  décrets  dont 
nous  parlons  se  rapportoient  aux  matières  de  foi?  J'ai  bien  plus  de  droit  de  dire  qu'ils 
appartiennent  à  l'objet  de  l'union  ,  ou  ,  si  vous  voulez,  à  celui  de  la  réforme.  Je  peux 
même  prouver  que  ces  décrets  n'appartenoieut  pas  du  tout  à  la  foi  :  car  dans  la  même 
session  V,  après  ces  décrets,  je  lis  qu'on  pa?se  à  la  matière  de  la  foi  :  «  Quibus  peractis 
»  supradictus  l{.  P.  D.,  electus  Posnanlensis  ,  in  materià  fidei  et  super  niatorià  Joaunis 
»  Hus  legcbat  quaedam  avisamenta  qua;  sequunliir  et  sunt  talia.  »  Ce  passage  prouve 

que  les  décrets  précédents  n'appartenoieut  pas  à  la  matière  de  foi ,  et  que  celle  uKitière 
regardoit  les  hérétiques  susmentionnés. 

H  est  donc  du  moins  fort  douteux  que  ces  décrets  aient  été  confirmés  par  Martin  V. 

Mais  pour  finir  ce  qui  a  rapport  à  l'autorité  de  ces  décrets  ,  je  demamlerai  à  ceux  qui 
la  soutiennent  s'ils  peuvent  nier  ([ue  depuis  Li  célébration  du  concile  de  Cunslance  jus- 

qu'à nos  jours,  c'est-à-dire  depuis  plus  de  quatre  siècles,  on  ail  sans  cesse  disputé  et 
douté  parmi  les  catholiques  sur  cette  autorité?  C'est  un  fait  qu'ils  ne  pourront  nier.  Et 
comment  donc  peut-on  dire  que  celte  autorité  n'est  pas  douteuse?  Une  coiulilion  indis- 

pensable aux  décrets  des  conciles  œcuméniques,  c'est  (pie  leur  autorité  ne  soit  pas 
longtemps  révoquée  en  doute  parmi  les  callioliques.  Il  peut  arriver  qiu;  les  décrets  el  les 
définitions  des  conciles  œcmuéniques  rencontrent  des  oppositions,  même  tie  la  part 
des  catholiques,  laul  (|ue  les  faits  ne  sont  i)as  assez  connus,  comme  cela  est  arrivé  par 
rapport  au  V'  et  au  VU'  concile,  el  cela  [teul  même  être  toléré  pour  queltiue  temps 
par  une  prudente  et  charitable  coiulescendanee  ;  mais  après  ce  temps  il  est  indispen- 

sable que  tous  les  catholiques  se  sounu'llî'nl  à  leur  autorité.  Prétendre  que  ces  décrets 

de  Constance  sont  des  décrets  d'un  concile  œenmêni(|ue  ,  cl  avouer  que  depu's  quatre 
siècles  une  grande  quantité  de  catholiques  ont  douté  et  doutent  encore  de  leur  a  ilorité, 
ce  sont  deux  choses  qui  se  détruisent  reeiproquement.  Il  faut  que  la  première  soit  fausse, 

ou  la  seconde.  Mais  la  seconde  est  un  lait  (|u'on  ne  peut  nierjilonc  la  première  est  fausse. 
Quant  à  lu  troisième  question  ,  qui  concerne  le  sens  de  ces  décrois  ,  on  ne  peut  dire 
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que  les  Pères  de  Constance  aient  voulu  parkv  absolument ,  même  pour  le  cas  où  le  papo 

est  certain.  Il  ne  s'agissoit  dans  ce  concile  que  du  cas  où  le  pape  csl  douteux ,  comme 
il  arriva  au  temps  du  grand  schisme  d'Occident ,  où  il  y  avoit  plusieurs  prétendants  à 
la  papauté.  Le  concile  de  Constance  n'avoit  point  d'autre  objet  que  d'éteindre  le  schisme 
q.ui  alïïigeoit  l'Eglise  depuis  longtemps ,.  et  contre  lequel  on  avoit  employé  inutilement 
tous  les  autres  remèdes.  Il  falloit  pouvoir  contraindre  les  trois  prétendants  à  renoncer 

à  leurs  titres,  qui  étoient  tous  très-incertains  ,  très-douteux,  pour  procéder  ensuite  à  In 

création  d'un  pape  dont  on  ne  pût  contester  la  légitimité.  D'après  les  expériences  faites, 
on  ne  pouvoit  espérer  qu'aucun  de  ces  trois  papes  se  démît  volontairement  de  sa  di- 

gnité. Ce  n'est  donc  ]  s  du  concile  en  général  qu'il  est  mention  dans  les  décrets  dont 
il  s'agit ,  mais  du  concile  même  de  Constance  assemblé  pour  l'extirpation  du  schisme, 
et  de  tout  autre  concile  qui  se  trouveroit  dans  des  circonstances  semblables  ,  ou  qui 

seroit  assemblé  pour  le  même  oljjet.  D'ailleurs ,  vouloir  entendre  les  décrets  du  con- 
cile de  Constance  dans  le  sens  des  gallicans  ,  c'est  vouloir  les  mettre  en  opposition  ma- 

nifeste avec  la  doctrine  généralement  reçue  dans  l'Kgllse  catholique.  Jamais  on  n'a  cru 
dans  l'Eglise  qu'il  sufRsoit  aux  évêques  de  s'assembler  pour  devenir  supérieurs  au  pape, 
c'est-à-dire  au  successeur  de  saint  Pierre,  le  prince  des  apôtres.  Dans  tous  les  temps  on 
a  reconnu  ,  d'après  l'Evangile  et  la  tradition,  que  le  pape  conserve  son  autorité  sur  les 
évêques  ,  soit  qu'ils  soient  dispersés ,  soit  qu'ils  soient  assemblés  en  concile.  Je  com- 

mence par  l'Evangile  qui  renferme  les  oracles  et  les  promesses  de  Jésus-Christ. 
Qu'est-ce  que  le  concile  et  son  autorité?  Ni  plus  ni  moins  que  le  collège  des  apôtres 

et  son  autorité.  Mais  dans  ce  collège  Pierre  reste  toujours  le  ch€f  et  le  pasteur  de  tout 
le  troupeau  ,  y  compris  les  apôtres  assemblés.  Donc  son  successeur  ,  qui  est  le  pape  , 

reste  aussi  dans  'e  concile  le  chef  et  le  pasteur  de  toute  l'Eglise,  y  compris  les  évêques assemblés. 

Les  promesses  faites  aux  apôtres  sont  communes  à  Pierre ,  et  ne  détruisent  pas  les 
autres  faites  auparavant  à  Pierre  seul.  Parmi  celles-ci ,  il  y  en  a  de  deux  sortes. 

Les  unes ,  que  je  vois  renouvelées  presque  dans  les  mêmes  termes  aux  apôtres.  Jé- 
sus-Christ a  dit  à  Pierre  :  «  Quodcumque  ligaveris  super  terram  ,  erit  ligature  et  in  cœ- 

»  lis...;  quodcumque  solveris ,  etc.  »  Aux  apôtres  il  a  dit  :  «  Quœcumque  alligaveritis 
»  super  terram,  erunt  ligata  et  in  cœlo;  quœcumque  solveritis  ,  etc.  »  Mais  ici  la  raison, 

la  nécessité  de  mettre  de  l'accord  dans  ses  promesses  ,  et  enfm  tous  les  interprètes  , 
m'enseignent  que  la  puissance  donnée  à  Pierre  ,  par  cela  seul  qu'elle  est  donnée  à  un 
seul  et  avant  tous  les  autres,  et  au  chef,  est  bien  supérieure  à  celle  des  apôtres,  qu'elle 
n'a  point  de  limitation ,  et  qu'elle  s'étend  sur  tous  les  apôtres. 

Les  autres  promesses  sont  adressées  à  Pierre  seul.  «  Tibi  dabo  claves  regni  cœlorum.  » 

Je  ne  cherche  pas  à  savoir  si  par  ces  clefs  on  entend  l'autorité  du  gouvernement  ou  le 
pouvoir  de  la  juridiction,  ni  si  ces  clefs  sont  communes  aux  apôtres  ,  et  comment  saint 
Optât  de  Milève  dit  que  Pierre  «  claves  regni  cœlorum  communicandas  cœteris  solus 

»  accepit.  »  11  me  suffit  d'observer  que  cette  promesse  est  adressée  à  Pierre  seul.  «  Tu 
»  es  Petrus...  tibi  dabo...  »  Jésus -Christ  a  eu  ses  raisons  pour  parler  ainsi  :  lorsqu'il 
a  voulu  adresser  les  mêmes  promesses  aux  apôtres  ,  il  l'a  fait  ;  cette  différence  de  lan- 

gage me  prouve  d'aulant  plus  qu'il  a  donné  à  Pierre  un  pouvoir  différent  et  particulier. 
«  Pasce  agnos  meos  ,  pasce  oves  meas.  »  Mais  quels  sont  ces  agneaux ,  quelles  sont 

ces  brebis?  Saint  Bernard  me  répond  que  tous  les  agneaux  et  toutes  les  brebis  sont 

confiés  à  Pierre;  que  qui  ne  distingue  rien  ,  n'excepte  rien.  Tous  les  Pères  et  les  inter- 
prètes me  disent  que  par  ces  mots  Pierre  est  devenu  pasteur  des  pasteurs,  et  que  les 

apôtres  mêmes  font  partie  de  son  troupeau. 

Si  l'autorité  de  Pierre  est  supérieure  à  celle  des  apôtres,  et  s'il  la  conserve  dans  le 
collège  des  apôtres,  on  doit  tirer  la  même  conséquence  pour  l'autorité  du  pape  sur  les 
évêques  assemblés  en  concile. 

Tous  ces  témoignages  de  l'Evangile  sont  pris  dans  le  sens  propre  et  littéral ,  qu'on 
doit  suivre  dans  l'Ecriture  sainte  toutes  les  fois  qu'il  n'en  résulte  aucune  opposition  à 
la  foi  qui  nous  oblige  de  recourir  aux  sens  mystiques  et  ligures  ;  mais  ce  n'est  pas  le  cas 
présent  :  car  le  sens  propre  et  littéral  est  conforme  à  la  doctrine  de  l'Eglise  et  à  la  plus 
commune  interprétation  des  Pères  ,  dont  on  peut  voir  les  passages  à  l'article  Pape. 

Après  les  témoignages  de  l'Evangile  ,  je  passe  à  vous  prouver  ma  proposition  par  les 
décisions  de  l'EgUse.  Je  me  borne  à  la  définition  du  concile  de  Florence  :  «  Definimus 
*  sanctam  apostolicam  sedem  et  romanum  pontificem  in  universum  orbem  teuere  pri- 
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•  matum  ,  et  ipsum  pontificem  romanum  successorcm  esse  sancti  Pétri  principis  apo- 
•  stolorum  ,  et  verum  Christi  vicarium  ,  totiusque  Ecclesiaî  caput  et  omnium  ciirisUa- 
»  norum  palrem  et  doctorem  exislere;  ipsi  in  B.  Pelro  pascendi ,  regendi  et  gubernandi 
»  universalem   Ecclesiam  ;\  Domino  nostio   Christo  Jesu  plenam  poteslatem  tradilam 
•  esse  ,  quemadmodùm  etiam  in  gestis  œcumenicorum  conciliorum  et  in  sacris  cano- 
•  nibus  conlincli^'-.  (  Ex.  lit.  union.  Grâce,  incipicn.  Lœtcntur  cœli ,  et  insess.  ult.  conc. 
»  Florent.  )  » 

Si  le  pape  est  le  chef  de  toute  l'Eglise ,  le  père  de  tous  les  chrétiens ,  et  s'il  tient  do 
Jésus-Christ  la  puissance  pleine  d'être  le  pasteur  de  toute  l'Eglise  ,  de  la  conduire  et  de  la 
gouverner,  on  ne  pourra  pas  douter  qu'il  n'ait  cette  même  autorité  sur  les  évêquos  as- 

semblés en  concile  ;  autrement  cette  puissance  ne  seroit  ni  pleine  ,  ni  sur  toute  IKulisc. 

Cette  définition  du  concile  de  Florence  est  décisive  dans  notre  question  ,  d'autant 
plus  qu'elle  a  été  faite  après  les  décrets  de  Constance  et  les  entreprises  des  Pères  de  Bàle. 

Aussi  il  faut  dire  la  vérité  ,  que  cette  définition  déplaît  souverainement  à  ceux  qui  sou- 

tiennent la  doctrine  de  ce  second  article;  et  l'abbé  Fleury  a  le  courage  de  dire  qu'au 
concile  de  T'cnte  les  prélats  françois  refusèrent  de  déclarer  l'autorité  du  pape  dans  les 
termes  de  la  définition  du  concile  de  Florence.  J'ai  de  la  peine  à  le  croire,  d'autant 
plus  qu'il  n'y  avoit  aucun  besoin  d'une  nouvelle  déclaration  après  qu'on  l'avoil  déjà 
laite  :  mais  quoi  qu'aient  pu  dire  ces  prélats,  comme  il  suppose,  dans  le  concile  de 
Trente  ,  rien  ne  peut  empêcher  que  le  concile  de  Florence  ne  soit  reconnu  pour  œcu- 

ménique, et  que  sa  définition  ne  soit  reçue  et  respectée  par  tous  les  orthodoxes. 

Voyez  l'article  Florence  ;  voyez  aussi  l'article  Gallican. 
D'après  les  autorités  qu'on  vient  de  citer  ,  il  faut  de  toute  nécessité  conclure  ,  ou  que 

les  auteurs  françois  se  trompent  dans  le  sens  qu'ils  donnent  aux  décrets  du  concile  de 
Constance,  ou  que  ce  concile,  qui  n'étoit  point  œcuménique  lorsqu'il  publia  les  décrets 
dont  il  s'agit ,  s'est  trompé  lui-même  ,  et  que  par  conséquent  l'on  ne  peut  nullement  in- 
-roquer  l'autorité  de  ce  concile  en  faveur  des  libertés  gallicanes. — Cette  note  est  exli'aite 
des  Lettres  du  cardinal  Litta ,  sur  les  quatre  Articles  du  Clergé  de  France. 

Quant  au  concile  de  Baie,  il  est  vrai  qu'il  a  confirmé  les  décrets  du  concile  de  Con- 
stance, et  qu'il  les  a  entendus  dans  le  même  sens  que  les  gallicans;  il  a  même  essaye 

d'en  faire  l'application  contre  le  pape  Eugène  IV.  Mais  cet  exemple  ne  prouve  rien  ,  où 
plutôt  il  prouve  beaucoup  contre  l'opinion  de  MM.  Bossuet  et  Bergier;  car  l'entreprise 
des  Pères  de  Bàle  n'a  eu  aucun  ellet.  Malgré  leurs  prétentions,  Eugène  IV  n'en  a  pas 
moins  continué  à  être  reconnu  pour  pape,  et  à  célébrer  avec  la  plus  grande  solennité 

le  concile  de  Florence,  et  leur  résistance  n'a  abouti  qu'au  schisme  et  à  l'élection  de 
i'anti-pape  Félix  V. 

NOTE   XXXVI.  —  INFAILLICILISTES.    (Pilg.  411.) 

Suivant  MM.  Bossuet  et  Bergier  ,  il  en  est  des  conciles  œcuméniques  comme  de  celui 
de  Jérusalem;  et  nous  pensons  comme  eux.  Or,  premièrement  saint  Pierre,  le  prince  des 
apôtres,  assistoit  et  présidoit  au  concile  de  Jérusalem;  il  est  donc  aussi  nécessaire  que 

le  pape  ,  qui  est  successeur  de  saint  Pierre,  et  comme  lui  vicaire  de  Jésus  -  Cbrist , 
assiste  et  préside  en  personne  ou  par  ses  légats  aux  conciles  œcuméniques.  En  ellet, 

comment  les  êvêques  ,  qui  n'ont  point  d'autres  promesses  que  celles  qu'ils  ont  rcçucî 
conjointement  av(!c  le  pape  dans  la  personne  de  saint  Pierre  et  des  autres  apôtres  réu- 

nis ,  pourroienl-ils ,  sans  le  pape  qui  est  leur  chef,  représenter  l'Eglise  universelle,  et 
prouver  ̂ infaillibilité  de  leurs  jugements?  Secondement,  en  supposant  que  la  |)lu3 

grande  partie  des  apôtres  n'ait  pas  assisté  au  concile  de  Jérusalem  ,  auroit-on  pu  pour 
cola  révo(iuer  en  doute  l'autorité  des  décisions  de  saint  Pierre?  Le  prince  des  apôtres  , 
qui  avoit  pour  lui  seul  des  promesses  aussi  foi  nielles  que  celles  qui  lui  étoient  connu  unes 

avec  les  autres  apôtres  ,  auroit-il  pu  faiUir  ou  enseigner  l'erreur,  s'il  s'éloil  trouvé  seul , 
ou  s'il  n'avoit  eu  avec  lui  que  quehiues-uns  des  i)remiers  pasteurs.^  Qu'on  y  fasse  bien 
attention  :  l'on  ne  peut  restreindre  l'eiruacité  des  promesses  qui  sont  personnelles  à 
saint  Pierre,  sans  autoriser  les  hérétiques  à  restreindre  l'elVet  des  promesses  qui  con- 

cernent le  collège  des  apôircs.  Or  ,  je  le  répèle  ,  le  ]n\\ic  est  successeur  de  saint  iMerrc  : 

le-,  promesses  de  Jésus- Cbrist  doivent  avoir  leur  ellet  jus(iu'a  la  consom'r.alion  des 
siècles;  donc  il  est  impossible  que  le  pape  parlant  ex  cathcdrd  se  trompe,  soit  qu'il  dé- 

cide seul,  soit  qu'il  juge  avec  les  autres  éseques. 
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NOTE  XXXVII.  —  iNFAiLLiBiLisTEs.  (Pag.  M2.) 

Nous  opposerons  d'abord  à  M.  Bergier  le  père  Thomassin  ,  l'un  des  plus  savants  théo- 
logiens de  France.  Parlant  du  concile  romain  ,  où  il  s'agissoit  déjuger  le  pape  Sym- 

maque,  il  enseigne  qu'un  concile  même  œcuménique  doit  être  également  convoqué  et 
confirmé  par  le  pape  ,  et  par  conséquent  ne  peut  tourner  contre  le  pape  l'autorité  qu'il 
a  de  lui  ;  que  ce  concile  n'en  est  pas  moins  une  union  des  membres  de  l'Eglise,  qui  ne 
peut  juger  le  chef,  un  troupeau  qui  ne  doit  pas  juger  son  pasteur  ;  que  dans  c*e  concile 
aussi  bien  que  dans  les  conciles  particuliers,  ce  seroîent  toujours  les  inférieurs  qui  ju- 

geroient  leur  supérieur  ;  qu'un  tel  jugement  mettroit  en  danger  tout  l'épiscopat ,  et  dé- 
truiroit  tous  les  privilèges  des  autres  sièges  ;  qu'enfin  il  est  de  droit  divin  que  le  pape  ne 
soit  jugé  que  par  Dieu  ,  et  que  le  concile  ne  peut  rien  contre  ce  droit.  Voici  ses  propres 

mots  en  parlant  du  concile  cité.  {Diss.  inconc,  1GG7.)  «  Nonauferri,  sed  dill'erri  de  pec- 
»  cante  pontilice  judicium.  An  ad  œcumenicam  usque  synodum  ?  Iniô  ad  divinum  usque 
0  examen. itlquè  œcumenica  synodusà  pontifice  convocanda  et  confirmanda  est;  quare 
»  nec  in  ipsum  nisi  ab  ipso  impartitam  distringet  auctoritatem...  ^Equè  œcumenica  sy- 
»  nodus  membrorum  collectio  est,  etsi  longé  plurium  ,  quorum  non  est  de  suo  vertice 
»  judicare...  Mquè  œcumenica  synodus  ovile  etgrex  est ,  etsi  numerosior;  née  gregis  est 
»  de  pastore judicare,  sed  judicis.  Nihiloseciùs  in  generali  ac  in  particulari  synodo  ab  in- 
»  ferioribus  eminentior  judicabitur  ;  nihilominùs  in  generali  ac  in  particulari  synodo 
1)  non  episcopus ,  sed  episcopatus  ipse  vacillabit  ,  et  in  lacessito  vertice  status  episcopa- 
»  lis  ipse  in  discrimen  vocabitur.  iï^què  in  œcumenica  synodo  frustra  princeps  in  jus 
»  vocabitur  quod  ipse  dederit ,  nec  legi  suœ  nisi  lubens  subjicitur.  i^què  in  œcumenica 
n  synodo  si  primœ  sedis  vanescant  privilégia,  cseterarum  praerogativae  sedium,  quœ  ab 

•  iila  proficlscuntur  et  conservantur  ,  pariter'evanescent.  Denique  si  d'vlni  juris  est  quôd, 
»  cùm  cœterorum  hominum  causai  per  homines  terminantur,  sedis  istiun  [apostolicœ) 
»  priPsuIem  Deus  suo  sine  quœstione  reservavit  judicio,  adversùs  juris  divini  sanctio- 
»  nem  nec  œcumenica  synodus  dimicabit.  » 

On  voit  par  ce  passage  que  Thomassin  est  tout-à-fait  contraire  à  la  maxime  de  Fleury. 

Nous  avons  vu  qu'on  ne  sauroit  la  prouver,  ni  par  l'Evangile,  ni  par  aucune  décision: 
de  l'Eglise,  ni  par  les  exemples.  Mais  ce  qui  achève  de  la  rendre  insoutenable,  c'est 
qu'on  peut  prouver  le  contraire ,  c'est-à-dire  que  le  pape  conserve  toute  son  autorité 
sur  les  évêques  assemblés  en  concile.  Nous  le  verrons  bientôt. 

Telle  est  la  doctrine  de  Paschal  II.  Ce  pape  dit  expressément  qu'aucun  concile  n'a 
fait  la  loi  à  TEglise  romaine  ;  qu'au  contraire  tous  les  conciles  tirent  leur  force  et  leur 
autorité  de  cette  Eglise  :  «  Quasi  romanœ  Ecclesiœ  legem  cunciliabula  prœfixerint ;  tum 
»  omnia  concilia  per  Ecclesiœ  romanœ  auctoritatem  et  facta  sint  et  robur  acceperint. 
»  (  Episl.  ad  Episc.  Polon.,  apud  Baron.,  ad  an.  1202.  )» 

Enlin  le  concile  de  Trente  lit  un  décret  par  lequel  il  ordonna  qu'on  demanderoit  au 
pape,  au  nom  du  concile,  la  confirmation  de  tous  les  décrets  qui  y  avoient  été  faits. 
«  Omnium  etsingulorum  quse  tam  sub  felice  Paulo  III  et  Julio  III  ,quàm  sub  sanctis- 
»  simo  domino  nostro  Pio  IV,  romanis  pontificibus ,  in  eà  (  synodo  )  décréta  et  definita 
»  sunt ,  confirmatio  nomine  sanctae  hujus  synodi  per  apostolicie  sedis  Ir^alos  et  prœsi- 
»  dentés  à  beatissimo  romano  pontifice  petatur.  (  Conc.  Trid.,  sess.  ult.  )  » 

NOTE  XXXVIII. —INFAILLIBILISTES.  (Pag.  4d2.) 

Que  les  évêques  aient  examiné  les  décisions  du  saint  Siège,  cela  ne  fait  rien  à  îa 

question  présente.  Examiner  n'est  pas  réformer.  On  convient  que  les  évêques  ont  droit 
d'examiner  et  même  de  juger ,  c'est-à-dire  de  juger  avec  le  pape  ;  mais  le  droit  de  ju- 

ger avec  le  pape  n'emporte  pas  le  droit  de  juger  les  jugements  du  pape.  Reconnoître 
dùns  les  évêques  le  droit  de  juger  contre  le  pape,  et  par -là  même  de  rejeter  ses  déci- 

sions ,  c'est  évidemment  renverser  l'ordre  établi  de  Dieu  et  autoriser  les  sujets  à  la  ré- voue, 

NOTE  XXXIX.  —  INFAILLIBILISTES.  (  Pag.  412.  ) 

Les  gallicans  ne  pourroient  se  prévaloir  de  la  conduite  des  papes  Vigile  et  Honorius, 

qu'autant  que  ces  deux  papes  auroient  expressément  enseigné  l'erreur ,  en  adressant  leur» 
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décisions  à  l'Eglise  comme  des  règles  de  foi.  Or ,  ni  l'un  ni  l'autre  n'ont  enseigné  l'er- 
reur. 11  est  bien  vrai  que  le  pape  Vigile  a  varié  ,  au  sujet  des  trois  chapitres;  mais  rol)jct 

de  la  contestation  sur  les  trois  chapitres  n'étoit  point  une  question  dogmatique.  Il  s'a- 
glssoitde  juger  s'il  étoit  expédient  d'aller  plus  loin  que  le  concil'"  de  Chalcédoine,  et  de 
flétrir  par  une  censure  expresse  les  trois  chapitres  que  les  Pères  de  ce  concile  n'avoient 
pas  jugé  à  propos  de  condamner.  Le  pape  Vigile  ,  craignant  qu'en  condamnant  les  trois 
chapitres,  cette  condamnation  ne  retombât  sur  le  concile  de  Chalcédoine  ,  refusa  de  se 
rendre  ù  la  demande  des  Orientaux,  et  défendit  de  condamner  les  trois  chapitres;  mais 

ii  n'a  jamais  professé  le  nestorianisme;  et  en  défendant  de  condamner  la  Lettre  d' Ibas , 
qui  avoitélé  reçue  comme  ortliodoxe  au  concile  de  Chalcédoine,  il  n'ubligeoit  point  les 
fidèles  à  soutenir  la  doctrine  de  cet  écrit.  On  ne  peut  donc  soutenir  que  le  pape  Vigile  ait 

enseigné  l'hérésie.  M.  Bergier  lui-même  ,  qui  ne  fjaroit  s'être  rangé  du  côte  de  lîossuct 
que  par  un  excès  de  confiance  à  un  si  grand  nom  ,  dit  ailleurs  qu'on  est  forcé  de  con- 

venir de  la  sagesse  du  pape  Vigile,  ajoutant  que  ce  pon[\ïe  nxo'il  judicieusement  aistinguê 
le  droit  d'avec  le  fait.  Voyez  l'article  Consta.ntinople.  Au  reste  on  peut  voir  dans  le 
cinquième  tome  de  la  Collection  des  conciles  du  père  Labbe  une  dissertation  fie  M.  de 

Marca  ,  où  ce  pape  est  pleinement  justifié ,  non-seulement  contre  l'accusation  d'hérésie, 
ma'is  même  contre  tout  soupçon  de  légèreté. 

Quant  au  pape  llonorius ,  il  n'a  pas  plus  enseigné  l'erreur  que  le  pape  Vigile.  Hono- 
rius  n'a  point  défini  dans  ses  lettres  qu'il  y  eût  une  seule  volonté  en  Jésus-Christ.  Ici, 
comme  nous  n'avons  à  répondre  qu'à  iMM.  Cossuet  et  Dergier ,  il  suffit  de  les  mettre  l'un 
et  l'autre  en  contradiction  avec  eux-mêmes.  Nous  ne  voyons  pas,  dit  Bergier  à  l'article 
MoNOTiiÉLiTES  ,  quc  cc  pape  ail  soutenu  comme  son  opinion  une  seule  volonté  en  Je'sus- 
Vhrist.  Il  ajoute  que  Dossuet  n'a  cité  aucun  passage  fi'Honorius  dans  lequel  il  soit  fait 
mention  d'une  seule  volonté.  L'auteur  du  Discours  sur  l'Histoire  universelle  se  contente 
de  dire  en  parlant  d'Honorius  ,  que  ce  pape  entrant  dans  un  dangereux  ménagement, 
consentit  au  silence ,  où  le  mensonge  et  la  vérité  furent  également  supprimés.  Dira-t-on 
qu'un  pape,  qui  garde  le  silence ,  enseigne  l'erreur  ex  cathedra?  Voyez  les  notes  sur 
l'article  Monoïhllites. 

NOTE  XL.—  INFAILLIDILISTES.  (Pag.  412.) 

Quoique  le  mot  confirmer  soit  équivoque  dans  le?  auteurs  ecclésiastiques  ,  sa  signifi- 

cation est  sufTisamment  déterminée ,  tant  parla  qualité  des  personnes  qui  l'emploient, 
que  par  la  manière  dont  s'expriment  ceux  (\u'\  ont  coutume  de  s'en  servir  ,  et  il  est  facile 
de  reconnoilre  (ju'il  a  une  tout  autre  signilication  lorsqu'il  marque  l'approbation  que  le 
souverain  pontife  donne  aux  décisions  des  évcques,  et  lorsque  les  prélats  souscrivent 
aux  décrets  du  saint  Siège. 

NOTE    XLI.  —  INFAILLIBILISTES.    (POg.  4i2.) 

II  peut  se  faire  que  certaines  circonstances  rendent  les  conciles  nécessaires.  On  con- 
viendra sans  dilliculté  que  le  concile  de  Trente  ,  par  exemple  ,  a  exécuté  des  choses  qui 

ne  pouvoient  l'être  que  par  le  pape  seul  ;  mais  on  n'en  peut  rien  conclure  contre  l'in- 
faillibililé  du  souverain  pontife  ,  qui  ne  se  montrera  jamais  plus  infaillible,  que  sur  la 
question  de  savoir  si  le  concile  est  nécessaire. 

«  L'infaillibilité  que  l'on  présuppose  être  au  pape  Clément,  comme  au  tribunal  sou- 
u  vcrain  de  l'Kglise  ,  dit  le  cardinal  Du  l'erron ,  n'est  pas  pour  dire  qu'il  soit  assisté  do 
»  l'Esprit  de  Dieu ,  pour  avoir  la  lumière  nécessaire  à  décider  toutes  les  questions;  mai» 
»  son  infaillibilité  consiste  en  ce  que  toutes  les  questions  auMiuclles  il  se  sent  assisté 

»  d'assez  de  lumières  pour  les  juger,  il  les  juge  :  et  les  autres  auxquelles  il  ne  se  sent 
»  pas  assez  de  lumières  pour  les  juger,  il  les  remet  au  concile.  [Ferroniana,  art.  lu- 
•  faiilibiiité,  cité  par  le  cardinal  Orsi ,  de  Rom.  ponlif.  Aucluritatc,  I.  1,  c.   16.  )  » 

NOTE  XLIL— iM-AiLLiuiLisTES.  (  Pag.  4l2.  ) 

Pour  prouver  que  plusieurs  papes  ont  enseigné  des  erreurs  dans  leurs  décrétales,  11  ao- 
roit  fallu  citer  des  faits.  Ur,  (m  n'en  cite  aucun  par  lequel  on  puisse  atta(iucr  riufailU- 
bililé  du  i)aiie  parlant  ex  calhcdrd. 
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NOTE  XLIÏI. —  INFAILLIBILISTES.  (Pag.  412.) 

Bossuet  ne  peut  répondre  aux  textes  de  l'Evangile  et  aux  passages  des  saints  Pères , 
qu'en  recourant  à  la  distinction  qu'il  fait  entre  le  saint  Siège  et  le  souverain  pontife. 
Mais  nous  avons  déjà  fait  remarquer  d'après  Fén^élon  que  cette  distinction  n'est  qu'une 
chimère.  Foye;ï  l'article  Gallican. 

NOTE  XLIV.  —  INFAILLIBILISTES.  (Pag.  412.) 

Notre-Seigneur  n'a-t-il  pas  dit  au  prince  des  apôtres  :  «  Tu  es  Pierre,  et  sur  cette  pierre 
»  je  bâtirai  mon  Eglise,  et  les  portes  de  l'enfer  ne  prévaudront  point  contre  elle  ?  »  Tu 
res  Petrus  ,  et  super  hanc  petram  œdificabu  Ecclesiam  meam ,  etportœ  inferi  non  prœ- 
'^alebunt  adversùs  eam.  (  Matth.,  c.  16,  v.  18.  ) 

NOTE  XLV.  —  INFAILLIBILISTES.  (  Pag.  412.  ) 

Cette  supposition  est  fausse  et  absurde.  Elle  est  fausse ,  parce  qu'elle  est  évidemment 
contraire  aux  promesses  de  Jésus-Christ  concernant  le  plan  de  l'Eglise.  Elle  est  absurde, 
parce  qu'il  s'ensuivroit  que  les  évéques  seroient  supérieurs  au  pape ,  que  les  membres 
pourroient  résister  à  leur  chef. 

NOTE  XLVI.  —  INFAILLIBILISTES.    (  Pag.  412.  ) 

Le  raisonnement  de  M.  Bergier  porte  à  faux.  Il  ne  s'agit  pas  ici  de  la  certitude  morale 
et  naturelle,  mais  d'une  certitude  surnaturelle  fondée  sur  l'assistance  du  Saint-Esprit. 
Or  ,  le  témoignage  ou  la  décision  du  pape  parlant  ex  cathedra  peut-il  nous  donner  une 
certitude  surnaturelle  ?  Voilà  l'état  de  la  question.  Or,  pour  décider  cette  question,  il  faut 
examiner  simplement  si  Notre-Seigneur  a  promis  l'infaillibilité  à  saint  Pierre  et  à  ses 
successeurs  ,  s'il  a  fait  à  Pierre  pour  lui  seul  les  mêmes  promesses  qu'il  a  faites  au  col- 

lège des  apôtres.  Dire  que  le  pape  n'est  point  infaillible,  parce  que  le  témoignage  de  deux, 
de  dix,  de  vingt,  de  cinquante  ou  de  cent  évêques  offre  plus  de  probabilités  que  le  té- 

moignage ou  la  décision  du  souverain  pontife  considéré  seul,  c'est  évidemment  mé- 
connoîlre  le  gouvernement  de  l'Eglise ,  et  vouloir  anéantir  les  promesses  de  Jésus-Cbiist. 
Voyez  les  articles  Gallican,  Juridiction  ,  Pape. 

NOTE  XLVIL  —  INFIDÈLE.  (  Pag.  414.  ) 

Voyez  les  articles  Idolâtrie  ,  Paganisme. 

NOTE  XLVIIL—  infidèle.  (Pag.  416.) 

Voyez  l'article  Loi  naturelle. 

NOTE  XLIX.  —  infidélité.  (  Pag.  417.  ) 

Toyez  aussi  l'article  Eglise. 

NOTE  L.  —  intention.  (Pag.  428.) 

Plusieurs  théologiens  pensent  que  le  concile  de  Trente  ne  demande  dans  le  ministre 

du  sacrement  qu'une  intention  extérieure  de  faire  ce  que  fait  l'Eglise  ;  qu'il  suffit  que 
le  ministre  fasse  sérieusement  l'action  extérieure,  c'est-à-dire  qu'il  agisse  sérieusement 
et  observe  le  rit  extérieur  usité  dans  l'Eglise ,  pourvu  qu'il  ne  manifeste  point  extérieu- 

rement une  intention  contraire  à  celle  de  l'Eglise;  en  sorte  que  le  sacrement  seroit 
valide,  quoique  le  ministre  auioit  intérieurement  la  volonté  de  ne  pas  conférer  un  sa- 

crement Ce  sentiment  n'a  point  été  condamné  par  le  concile  de  Trente.  Voyeji  le  sa- 
vant ouvrage  de  Re  sacramentariâ,  par  le  père  Drouhin. 
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NOTE  LI.   INTERPRÉTATION.   (Pag.  43-2.) 

Voyez  l'article  Eglisl:. 

NOTE  LU.  — JACOD.  (Pag.  451.) 

L'auteur  de  la  Philosophie  de  l'Histoire,  dons  le  chapitre  des  Préjugés  populaires , 
s'exprime  ainsi  : 

a  Parmi  beaucoup  d'erreurs  auxquelles  le  genre  humain  a  été  livré,  on  croyoit  qu'on 
pouvoit  faire  naître  des  animaux  de  la  couleur  qu'on  vouloit ,  en  présentant  celte  cou- 

leur aux  mères  avant  qu'elles  conçussent.  L'auteur  de  la  Genèse  dit  que  Jacob  eut  des 
brebis  tachetées  par  cet  artifice.  » 

Réponse.  Cet  écrivain  traite  de  préjugé  l'opinion  de  la  force  de  l'imagination  de  la 
mère  sur  le  fœtus.  Qu'on  lise  Bochart ,  et  l'on  verra  si  l'on  peut  qualifier  ainsi  un  sen- 
limcntque  ce  savant  a  prouvé  par  une  inlinité  d'exemples  anciens  et  modernes  :  nous 
y  en  ajouterons  un  tout  récent,  rapporté  par  le  père  Gumila,  dans  sa  curieuse  Des- 

cription de  rOrénoque.  Voici  ses  paroles  : 
«  Etant ,  en  173S,  principal  du  collège  de  Carthagène,  dans  le  nouveau  royaume  de 

Grenade,  je  fus  à  une  infirmerie  qui  n'est  séparée  du  collège  que  par  une  muraille, 
pour  visiter  les  domestiques  malades  qu'on  y  amène  de  la  campagne.  J'y  trouvai  entre 
autres  une  négresse  mariée ,  qui  me  fit  le  détail  de  sa  maladie,  ajoutant  qu'il  s'en  fal- 
loit  beaucoup  qu'elle  eût  obtenu  sa  santé,  dont  le  médecin  l'avoit  flattée  lors  de  soii 
accouchement.  Là-dessus  je  voulus  aussi  voir  l'enfant  pour  voir  s'il  se  portoit  bien.  La 
négresse  le  découvrit ,  et  je  vis  avec  un  étonnement  que  je  ne  puis  exprimer ,  un  en- 

fant tel  qu'on  n'en  a  jamais  vu  depuis  que  le  monde  est  monde.  Je  vais  le  dépeindre 
pour  qu'on  ne  m'accuse  point  d'exagérer  ;  mais  je  crains  de  ne  pouvoir  y  réussir 
avec  la  plume  ,  puisque  les  meilleurs  peintres  du  pays  n'ont  pu  en  venir  à  bout  avec 
le  pinceau. 

»  Cette  fille  ,  qui  pouvoit  alors  avoir  environ  six  mois  ,  et  qui  est  entvco  aujourd'hui 
dans  sa  cinquième  année,  est  tachetée  de  blanc  et  de  noir  ,  depuis  le  sommet  de  la  Icte 

jusqu'aux  pieds  ,  avec  tant  de  symétrie  et  de  variété  ,  qu'il  semble  que  ce  soit  l'ouvrage 
du  compas  et  du  pinceau. 

»  Sa  lète ,  pour  la  plus  grande  partie,  est  couverte  de  cheveux  nqirs  bouclés,  d'entre 
lesquels  s'élève  une  pyramide  de  poil  crépu  aussi  blanc  que  la  neige,  dont  la  point j 
vient  aboutir  sur  le  sommet  même  de  la  tète,  d'où  elle  descend,  en  élargissant  ses 
deux  lignes  collatérales  ,  jusqu'au  milieu  de  l'un  et  de  l'autre  sourcil ,  avec  tant  de  ré- 

gularité dans  les  couleurs,  que  les  deux  moitiés  des  sourcils,  qui  servent  de  base  aux 
deux  angles  de  la  pyramide,  sont  de  poil  blanc  et  bouclé  ,  au  lieu  que  les  deux  autres 

moitiés  qui  sont  du  côté  des  oreilles  ,  sont  d'un  poil  noir  et  crépu.  Pour  mieux  relever 
l'espace  blanc  que  forme  la  pyramide  dans  le  milieu  du  front,  la  nature  y  a  placé  une 
tache  noire  régulière  ,  qui  domine  considérablement,  et  sert  à  relever  sa  beauté. 

»  Le  reste  de  son  visage  est  d'un  noir  clair,  parsemé  de  quelques  taches  d'une  cou- 
leur i)liis  vive;  mais  ce  qui  relève  infiniuieut  ses  traits,  sa  bonne  grâce  et  la  vivacité  de 

SCS  yeux  ,  est  une  autre  pyramide  blanche  ,  qui ,  s'appuyant  sur  la  partie  inférieure  d;i 
cou  ,  s'élève  avec  proportion ,  et  qui ,  partageant  le  menton,  vient  aboutir  au-dessous  de 
la  lèvre  inférieure  dans  le  creux  qu'elle  forme. 

»  Depuis  l'extrémité  des  doigts  des  mains  jusqu'au  -dessus  du  poignet ,  et  depuis  les 
pieds  jusqu'à  la  moitié  des  jambes,  elle  paroit  avoir  des  gants  et  des  bottines  naturelles 
d'un  noir  clair  tirar.t  sur  le  cendré ,  ce  qui  produit  une  admiration  sans  égale,  d'au- 

tant plus  que  ces  extrémités  sont  parsemées  d'un  grand  nombre  de  mouches  aussi  noires 
que  du  jais. 

»  De  l'extrémité  inférieure  du  cou  descend  comme  une  espèce  de  pèlerine  noire  sur 
la  poitrine  et  sur  les  épaules,  laquelle  se  termine  en  trois  pointes,  dont  deux  sont  pla- 

cées Bur  les  gros  muscles  des  bras;  et  la  troisième,  qui  est  la  plus  large,  sur  la  poi- 

trine. Son  épaule  est  d'un  noir  clair  et  tacheté  comme  celui  des  pieds  et  des  mains. 
»  Enfin  ,  ce  qu'il  y  a  de  plus  singulier  dans  celte  fille  est  le  reste  du  corps,  lequel  est 

tacheté  de  blanc  et  de  noir,  avec  la  mcme  variété  aonl  j'ai  parlé,  avec  deux  lachea 
noires  qui  occupent  les  deuv  genoux. 
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»  Je  retournai  plusieurs  fois  à  rindrmerie  avec  quelques-uns  de  nos  Pères  ,  pour  con- 
templer et  admirer  ce  prodige  ;  et  à  quelques  jours  de  là  ,  il  y  eut  une  alïluence  consi- 

dérable de  citoyens  et  d'étrangers  ,  qui  venoient  d'arriver  sur  les  galions ,  qui  s'en  re- 
tournoient tout  remplis  d'étonnement,  et  donnant  des  louanges  au  Créateur,  qui ,  tou- 

jours .jdmirable  dans  ses  ouvrages,  prend  quelquefois  plaisir  à  les  varier  pour  montrer 

sa  puis-.vip.ce.  Les  dames  du  pays  attendoient  avec  impatience  la  guérison  de  la  négresse» 
pour  quelle  pût  porter  chez  elle  cet  enfant  extraordinaire.  Elles  furent  enfin  satisfaites  : 

et  cet  objet  fit  une  telle  impression  sur  leur  esprit,  qu'elles  accablèrent  la  mère  et  la 
fille  d'une  infinité  de  présents.  Elles  ne  la  prenoient  point  entre  leurs  bras  qu'elles  ne 
lui  missent  des  colliers  et  des  bracelets  de  perles  précieuses,  et  plusieurs  bijoux  sem- 

blables. Il  y  eut  plusieurs  personnes  qui  voulurent  l'acheter  à  quelque  prix  que  ce  fût  ; 
mais  les  égards  qu'elles  se  dévoient  les  unes  et  les  autres  ,  joints  à  la  crainte  de  cha- 

griner le  père  et  la  mère ,  furent  cause  qu'elles  ne  purent  se  satisfaire.  Cependant  la 
fille  se  réveilla  avec  quelques  symptômes  de  fièvre ,  le  visage  triste  et  abattu  ,  ce  qui 

m'obligea  ,  dès  que  la  nuit  fut  venue  ,  de  la  rapporter  à  sa  mère  ,  dans  l'habitation  où 
elle  éloit  née.  Cependant  ce  prodige  fit  du  bruit  dans  le  nouveau  royaume  et  dans  la 

province  de  Caracas,  et  l'on  m'assura  même  que  les  consuls  anglois  avoient  envoyé  son 
portrdit  à  la  cour  de  Londres. 

»  Ce  phénomène  excita  parmi  les  curieux  plusieurs  disputes  sur  l'origine  des  couleurs; 
on  ne  parloit  plus  d'autre  chose  ,  chacun  adoptant  l'opinion  qui  favorisoit  son  inclina- 

tion ,  et  ce  fut  alors  que  j'admis  pour  indubitable  celle  que  j'ai  avancée  ci-dessus  ,  tou- 
chant la  force  de  l'imagination.  Ayant  pris  un  jour  cette  fille  entre  mes  bras  ,  pour  mieux 

observer  la  variété  des  couleurs  dont  j'ai  parlé,  je  remarquai  qu'il  sauta  en  même  temps 
sur  les  genoux  de  la  négresse,  une  chienne  noire  et  blanche.  Je  comparai  ses  taches 

avec  celles  de  la  fille;  et  ayant  trouvé  beaucoup  de  ressemblance  entr'elies,  je  me  mis 
à  les  examiner  en  détail ,  si  bien  que  je  trouvai  une  conformité  totale  entre  les  unes  et 
les  autres ,  non-seulement  pour  la  forme,  la  figure  et  la  couleur  ,  mais  encore  par  rap- 

port aux  endroits  où  elles  étoient  placées.  Je  ne  fis  là-dessus  aucune  question  à  la  né- 

gresse ,  pour  ne  point  m'écarter  du  système  que  j'avois  adopté.  Je  lui  demandai  seule- 
ment depuis  quel  temps  elle  avoit  cette  chienne;  et  elle  me  répondit  qu'elle  l'avoit éle- 

vée depuis  qu'on  l'avoit  ôtée  à  sa  mère  pour  la  lui  donner.  Je  lui  demandai  encore  si  la 
chienne  suivoit  son  mari  lorsqu'il  alloit  aux  champs.  Elle  me  dit  que  non ,  et  que  la 
chienne  lui  tenoit  toujours  compagnie.  Je  crus  donc  alors,  et  je  crois  encore  que  la  vue 

continuelle  de  cet  animal,  jointe  au  plaisir  qu'elle  trouvoit  à  jouer  avec  elle  ,  avoit  été 
plus  que  suffisante  pour  tracer  cette  variété  de  couleurs  dans  son  imagination  ,  et  l'im- 

primer à  la  fille  qu'elle  portoit  dans  son  sein.  Je  communiquai  ma  pensée  à  deux  de 
nos  Pères,  lesquels  ayant  comparé,  comme  j'avois  fait,  les  taches  de  la  chienne  avec 
celles  de  la  fille ,  ne  doutèrent  plus  que  ce  ne  fût  un  elfet  de  l'imagination  de  la  mère. 

»  Tout  ce  que  je  pourrois  ajouter,  pour  établir  la  vérité  du  fait  que  je  viens  de  rap- 

porter ,  seroit  inutile  ,  puisqu'il  y  a  dans  cette  ville  plusieurs  personnes ,  tant  ecclésias- 
tiques que  séculiers,  qui  en  ont  été  témoins;  et  qu'à  Cadix  même  il  se  trouve  un  grand 

nombre  de  gens  qui  ont  vu  la  lille  dont  je  parle.  »  —  Réponses  critiques ,  par  BuUet, 
tom.  2. 

NOTE  LUI.  —  JANSÉNISME.  (  Pag.  461.) 

La  bulle  d'Innocent  X  est  ainsi  conçue  :  <«  Primam  praedictarum  propositionum  : 
Aliqua  Dei  prcecepta  hominibus  justis  volentibus ,  et  cunantibus ,  secundùm  prœsentes 
quas  habent  vires ,  sunt  impossibilia ,  deest  quoque  illis  gratia  qud  possibilia  fiant.  Te- 
merariam  ,  impiam,  blasphemam,  anathemate  damnatam  ,  et  hsBrelicam  declaramus,  et 
uti  talem  damnamus. 

»  Secundam  :  Interiori  gratiœ  in  statu  naturœ  lapsce^  nunquam  resistitur.  Hsereticam 
declaramus  ,  et  uti  talem  damnamus. 

»  Terflam  :  Ad  merendum  et  demerendum  ,  in  statu  naturœ  lapsœ,  non  requiritur  in 
homine  libertas  à  necessitate ,  sed  sufficit  libertas  à  coactione.  Haerelicam  declaramus, 
et  uti  talem  damnamus. 

»  Quarlam  :  Semipelagiani  admittebar\t  vrœvenientis  gratiœ  interioris  necessitalem  ad 
singulos  acius  ,etiam  ad  initium  fidei,  et  in  hoc  srant  hœretici,quod  vellent  eam  gratiam 
talem  esse  ,  cui  posset  humana  voluntas  résiste: e  vel  obtemperare,  Falsam  et  hœreticam 
declaramus  ,  et  uti  talem  damnamus. 
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•  Quintam  :  Semipelagianum  est  dicere ,  C hrîstum  pro  omnibus  omnino  hominibux 
mortuum  esse ,  aut  sanguinem  fudisse.  Falsam  ,  temerariam  ,  scandalosam  ,  et  inlellec- 
tam  eo  sensu  ,  ut  chrislus  pro  salute  duntaxat  prœdeslinatorum  morluus  sit ,  impiam, 
blasphemam  ,  contumeliosam  ,  divinaî  pielali  derogantem  ,  et  hœreticam  declaramus,  et 
uti  talem  daninamus. 

»  Mandamus  igilur  omnibus  Christi  fidelibus  utriusque  sexûs  ,  ne  de  dictis  propositio- 
nibus  scnlire ,  docere  ,  prucdicare  aliter  praîsuniant,  quàm  in  hàc  prœ^cnli  noslrà  de- 
claratione  et  delinilione  continetur,  sub  ceusurls  et  pœnis  contra  hicrelicos  et  eorum 
faulores  m  jure  expressis. 

NOTE  LIV.  — JANSÉNISME.  (Pag.  4G2.) 

Formulaire  d'Alexandre  VII  t  «  Ego  N.  constitutioni  apostolicae  Innocentil  XdatîBdie 
•  31  mail  1G63  et  constitutioni  Alexandri  Vil  dalie  IG  oclobris  1G5G  suniinorum  pontiii- 
»  cum  me  subjicio,  et  quinque  proposilionoà  ex  Gornelii  Jansenii  libro  ,  cui  nomen 
»  Augustinus  ,  excerptas ,  et  in  sensu  ab  codern  auctore  intento  ,  prout  illas  per  dictas 
»)  conslilutiones  sedes  apostolica  damnavii,  sincero  animo  rejicio  ac  damno,  et  ila  juro  : 
o  sic  me  Deus  adjuvet ,  et  hœc  sancla  Dei  Evungclia.  » 

NOTE  LV.— JANSÉNISME.  (Pag.  /a63.) 

La  bulle  Vineam  Domini  Sahaoth  condamne  expressément  le  silence  respectueux, 

«t  Primù  quidein  prœinsertas  Innocentil  X  et  Alexandri  VU  prœdecessorum  consliiutio- 
»  nés  ,  onmiacjue  et  singula  in  eis  contenta  ,  auctoritate  apostolica,  tenore  prœsentium, 
»  conlirmamus ,  approbainus  et  innovamus. 
»  Ac  insuper,  ut  qiiaevis  in  posterum  erroris  occasio  penitùs  praccidatur,  atqueomncs 

»  calholicœ  Ecclesia;  lilii  Ecclesiam  ipsain  audire,  non  tacendo  solùni  (namet  impii 
•>  in  tencbris  conlicescunt  ) ,  sed  et  inleriùs  obsequendo,  qure  vera  est  orlhodoxi  ho- 
»>  iiîinis  obedienlia  ,  condiscant  hàc  noslrà  perpeluù  valiturà  conslitutione  :  obedienlia:-, 
»  quaî  prœinserlis  aposlolicis  constitutionibus  debelur,  obscquioso  illo  silontio  minime 
»  satisfieri;  sed  damnatum  in  quinque  prœlalis  proposilionibus  Janseniani  libri  sensum, 

»  quem  illarum  vcrba  praî  se  ferunt,  ut  praîl'ertur  ,ab  omnibus  Christi  lîtielibus  ut  ha:- 
»»  rcticum,  non  ore  solùm ,  sed  et  corde  rejici  ac  damnari  debere  ;  ncc  alià  mente, 
B  animo,  aul  crediilitale  supradiclœ  formulai  subscribi  licite  posse  ;  ita  ut  qui  secùs, 
»  aut  conlrà  ,  quoad  hœc  omnia  et  singi.la  ,  senserint ,  tenuerint,  prœdicaverinl,  verbo 
b  vel  scripto  docuerint  aut  asseruerint ,  tanquam  prccfatarum  apostolicarum  conslitu- 
»  tionum  Iransgressores  ,  omnibus  et  singulis  illarum  censuris  et  p(cnis  omninô  subja- 
»  ceant,  eàdem  auctoritate  apostolica  dccernimus,  declaramus ,  statuimus  ,  et  ordi- 
»  namus.  » 

NOTE  LVI.— jcruTÉ.  (Pag.  472.) 

Le  sentiment  de  ceux  qui  croient  que  le  vœu  de  Jephté  n'eut  pour  objet  que  la  con- 
sécration de  sa  lille  au  service  du  tabernacle  ,  est  aujourd'hui  le  plus  suivi.  On  eût 

ajouté  bien  de  la  force  à  la  preuve  que  l'on  lire  de  l'hébreu  en  faveur  de  celle  expli- 
cation ,  si  l'on  eût  fait  attention  à  une  des  signilicalions  de  la  particule  vau  ,  qui  est 

feîle  de  quamobrem ,  quapropler ,  en  latin,  el  de  c'est  pourquoi,  en  fraiiçois.  Car  en 
traduisant  le  dernier  vau  de  celle  sorte,  il  paroit  si  clairement  que  Jephté  a  seulement 

voulu  consacrer  sa  lille  au  culte  du  Seigneur,  qu'on  ne  peut  penser  le  contraire.  On 
s'en  convaincra  par  la  lecture  du  texte,  traduit  sur  l'original ,  conformément  à  l'obser- 

vation que  nous  venons  de  faire. 

«  Jephté  lit  ce  vœu  au  Seigneur:  Si  vouslWrez  entre  mes  mains  les  enfants  d'Ammon, 
ce  qui  sortira  de  la  porte  de  ma  maison  ,  au  devant  de  moi ,  lorsque  Je  reviendrai  en 

paix,  victorieux  des  enfants  d'Annnon  ,  sera  consacré  au  Seigneur ,  ou  je  l'ollrirai  en 
holocauste.  Jephté  passa  donc  dans  le  |)ays  îles  enfauls  d'Ammon  pour  les  comballro,  cl 
Dieu  les  livra  entre  ses  mains   Jephté  revint  à  Maspha  dans  sa  maisim  ,  et  voici  sa 
lille  venant  au  devant  de  lui  ,  au  son  des  lamliours  el  au  milieu  des  danses  :  or  elle  étoU 

sa  lille  uui(iue  ,  el  il  n'avoil  point  d'autre  enlanl  qu'elle.  Dès  (lue  Jephté  ra|)eri;ul  il  dé- 
chira ses  vêlements  et  s'écria  :  Ah  ma  lille  !  vous  m'accablez  de  la  plus  vive  alllidion  , 

et  vous   èles  devenue  un  sujcl  qui   me  rcniplil  de  Uoublo .  car  j'ai  piunoncr  de  ma 
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propre  bouche  un  vœu  au  Seigneur,  et  je  ne  pourrai  le  changer.  Elle  lui  dit  :  Mon  père, 
puisque  vous  avez  fait  un  vœu  au  Seigneur,  accomplissez  sur  moi  ce  que  vous  lui  ave« 

promis ,  après  que  le  Seigneur  vous  a  fait  tirer  vengeance  des  enfants  d'Ammon  ,  vos 
ennemis  ;  et  elle  dit  à  son  père  :  Accordez-moi  ce  que  je  vais  vous  demander  :  donnez- 

moi  un  délai  de  deux  mois ,  et  j'irai  vers  les  montagnes,  et  je  pleurerai  avec  mes  amies 
ma  virginité.  Son  père  lui  dit  •  Allez  ;  et  il  la  laissa  libre  pendant  deux  mois  ,  et  elle  alla 
et  ses  amies,  et  elle  pleura  sur  les  montagnes  sa  virginité  ;  et  au  bout  de  deux  mois 

elle  revint  trouver  son  père ,  qui  accomplit  à  son  égard  le  vœu  qu'il  avoit  fait  :  c'est 
pourquoi  elle  n'avoit  commerce  avec  aucun  homme. 

Si  la  fille  de  Jephté  avoit  été  immolée,  comment  l'écrivain  sacré  auroit-il  pu  ajouter  : 
c'est  pourquoi  fille  n'avoit  commerce  avec  aucun  homme  ?  Une  telle  réflexion  seroit- elle  sensée? 

Il  faut  à  présent  montrer  par  des  exemples ,  que  la  particule  vau  se  prend  dans  le 
sens  que  nous  lui  avons  donné. 

Genèse,  chap.  7,  vers.  21.  Vau,  c'est  pourquoi  toute  chair  qui  se  mouvoit  sur  la  terre expira. 

Chap.  12,  vers.  10.  La  famine  survint  dans  ce  pays;  vau,  c'est  pourquoi  Abraham 
descendit  en  Egypte. 

Chap.  20,  verset  6.  Je  sais  que  vous  l'avez  fait  avec  un  cœur  simple;  vau,  c'est  pour- 
quoi je  vous  ai  préservé  de  pécher. 

Chap.  48,  verset.  1.  On  vint  dire  à  Joseph  que  son  père  étoit  malade;  vau,  c'est 
pourquoi  il  prit  avec  lui  ses  deux  fils  et  l'alla  voir. 

Lévitique ,  c.  10,  vers.  1  ,  2.  Nadab  et  Abiu  olfrirent  devant  le  Seigneur  un  feu  étran- 

ger; VAU  ,  c'est  pourquoi  il  sortit  de  devant  le  Seigneur  un  feu  qui  les  lit  périr,  et  ils moururent. 

Deutéronome,  chap.  31,  vers.  16  ,  17.  Ce  peuple  violera  l'alliance  que  j'ai  faite  avec 
lui  ;  VAU,  c'est  pourquoi  ma  colère  s'allumera  contre  lui.  — Réponses  critiques,  etc.,  par 
Bullet,  tom.  2. 

NOTE  LVII.  —  JÉSUS-CHRIST.  (  Pag.  489.  ) 

Voyez  les  arlicles  Christianisme  ,  Ecriture  sainte  ,  Evangile,  Miracles,  etc. 

NOTE  LVm.  —  JosÈpiiE.  (Pag.  500.) 

Preuves  de  l'authenticité  du  texte  de  Josèphe.  —  1°  On  ne  connoît  pas  un  seul  ma- 
nuscrit ancien ,  où  ce  passage  ne  se  trouve  tel  que  nous  l'avons  rapporté.  Comment 

donc  se  peut-il  faire  qu'aucun  n'ait  échappé  à  l'interpolation? 
2°  On  conserve  dans  la  bibliothèque  du  Vatican  un  ancien  manuscrit  qui  appartenoit 

à  un  juif,  lequel,  en  traduisant  Josèphe  du  grec  en  hébreu  ,  y  avoit  effacé  le  texte  dont 

nous  parlons.  La  rature  y  paroît  encore  aujourd'hui.  Que  diront  à  cela  les  critiques  et les  censeurs  ? 

3°  Eusèbe  de  Césarée  ,  qui  vivoit  cent  cinquante  ou  soixante  années  après  la  mort  de 
Josèphe,  cite  le  même  texte  dans  son  grand  ouvrage  de  la  Démonstration  évangélique  , 

par  lequ  ,'1  il  prouve,  contre  les  Juifs,  l'accomplissement  des  prophéties  dans  la  per- 
sonne de  Jésus-Christ.  Il  le  cite  encore  dans  son  Histoire  ecclésiastique. 

Or ,  l'histoire  de  Josèphe  étant  entre  les  mains  des  Juifs  et  des  païens ,  un  homme 
aussi  éclairé  qu'Eusèbe  auroit-il  osé  citer  un  passage  imaginaire?  et  tout  le  judaïsme 
et  le  paganisme  ne  se  seroient-ils  pas  récriés  contre  la  supposition  ?  Cependant  il  n'y  a 
pas  le  moindre  vestige  d'aucune  réclamation. 

4°  Saint  Jérôme,  qui  étoit  si  exact  sur  l'authenticité  des  ouvrages,  Ruf'n  ,  antago- 
îiisle  de  saint  Jérôme  ,  Isidore  de  Pelusium  ,  et  quantité  d'autres  auteurs  giects,  syriens, 
égyptiens  ,  du  quatrième  et  du  cinquième  siècle  ,  rapportent  le  même  passage.  Commenî 

des  hommes  qui  ne  sont  venus  qu'onze  ou  douze  siècles  après  eux, qui  sont  si  éloignés 
des  fiources  et  des  événements,  nous  prouveront -ils  que  tous  ces  anciens  étoîent  des 
hommes  sans  discernement  et  sans  critique  ,  et  que  toute  la  sagacité  étoit  réservée  à 
notre  temps  ? 

6°  Le  savant  Huet,  Valois ,  Vossius,  Spencer,  Pagl  ,  et  une  infinité  d'autres  critiques 
très-savanls  et  tiès-éclairés,  reconnoissent  ce  texte  pour  authentique.  Et  quels  hommes. 
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vis-à-vis  de  deux  ou  trois  qui  l'ont  suspecté  ,  et  qui  sont  Cappel ,  Blondel  et  Lefévre  ! 
—  Nonnotte,  Dictionnaire  de  la  religion,  t.  2. 

6°  Si  l'on  rejette  le  texte  dont  il  s'agit ,  il  faudra  supposer  aussi ,  contre  toute  raison^ 
qu'on  a  également  inséré  dans  Josèphe  deux  autres  passages  qui  tiennent  nécessairement 
au  texte,  et  où  l'auteur  parle  de  la  mort  de  saint  Jean-Baptiste  dont  il  fait  l'éloge,  et 
de  la  personne  de  Jacques  qu'il  appelle  le  frère  de  Jésus.  Qui  ne  voit  en  eiïet  que  si  cea- 
deux  textes  sont  authentiques,  comme  ils  le  sont  évidemment ,  celui  qui  regarde  Jé- 

sus-Christ ne  l'est  pas  moins ,  puisqu'il  seroit  absurde  de  supposer  que  Josèphe  a  parié 
de  saint  Jacques  et  de  saint  Jean  ,  sans  parler  de  Jésus-  Christ  même  ,  dont  l'histoire  et 
le  caractère  avoienl  fait  incomparablement  plus  de  bruit?  Le  texte  sur  saint  Jean-Fiap- 
tiste  est  cité  à  son  article.  Voici  celui  sur  saint  Jacques.  «  Ananus  ,  qui ,  comme  nous 
»  venons  de  le  dire ,  avoit  été  élevé  à  la  dignité  de  grand  prêtre  ,  étoit  un  esprit  auda- 
y>  cieux  ,  féroce,  de  la  secte  des  sadducéens,  les  plus  sévères  de  tous  les  Juifs  dans  leurs 

»  jugements.  Il  prit  le  temps  d(î  la  mort  de  Festus  ,  et  où  Albinus  n'étoit  pas  encore  ar- 
»  rivé,  pour  assembler  un  conseil  devant  lequel  il  lit  venir  Jacques,  frère  de  Jésus 

->  nommé  Christ ,  et  quelques  autres,  les  accusa  d'avoir  contrevenu  à  la  loi,  et  les  fit 
»  condamner  à  être  lapidés.  Cette  action  déplut  infiniment  à  tous  ceux  des  habitants  de 

»  Jérusalem  ,  qui  avoient  de  la  piété  et  un  véritable  amour  pour  l'observation  de  nos 
»  lois.  Ils  envoyèrent  secrètement  vers  le  roi  Agrippa,  pour  le  prier  de  mander  à  Ana- 

»  nus  de  n'entreprendre  plus  rien  de  semblable,  ce  qu'il  avoit  fait  ne  pouvant  s'excuser. 
»  Quelques-uns  d'eux  allèrent  au  devant  d'Albinns  qui  étoit  alors  parti  d'Alexandrie^ 
»  pour  l'informer  de  ce  qui  s'étoit  passé,  etc.  (  Ant.  jud.,  1.  20,  c.  8.  )  » 

NOTE  LIX.  —  JUBILÉ.  (Pag.  506.  ) 

Il  est  certain  que  c'est  le  pape  Boniface  VIII  qui  a  institué  le  jubilé  de  l'année  sainte 
dans  la  forme  que  nous  l'avons  aujourd'hui.  Il  est  cependant  vrai  qu'avant  le  temps  où 
vivoit  ce  pape,  qui  étoit  la  fin  du  treizième  siècle,  on  accordoit  à  Rome  de  grandes  in- 

dulgences à  ceux  qui  alloient  visiter  les  églises  de  Saint-Pierre  et  de  Saint-Paul  de  Rome, 

ainsi  que  Boniface  VllI  le  dit  dans  l'Extravagante  Antiquorum,  parmi  les  Extravagantes 
communes  ,  De  Pœnit.  et  Remiss,  C'est  même  ce  qui  porta  ce  pape  à  accorder  le  jubilé 
pour  l'année  1300. 

Le  cardinal  de  Saint-Georges  ,  son  neveu ,  rapporte  dans  l'histoire  de  ce  jubilé,  qu'on 
étoit  à  Rome  dans  un  grand  étonnement  de  voir  que,  sur  la  fin  de  l'an  1299  ,  les  che- 

mins étoient  pleins  de  pèlerins  qui  y  arrivoient,  entre  lesquels  il  yen  avoit  de  France, 

du  diocèse  de  Bcauvais,  et  que  plusieurs  d'entre  eux  ayant  été  interrogés  pourquoi  ils 
venoient  à  Rome  ,  avoient  assuré  qu'ils  avoient  appris  de  leurs  pères  que  tous  les  cent 
ans  ceux  qui  alloient  à  Romegugnoient  de  grandes  indulgences,  et  que  l'année  1300  étoit 
la  centième.  Sur  ce  témoignage,  Boniface  Vlll  publia  celle  année-là  une  bulle  ,  par  la- 

quelle il  accorda  une  indulgence  plénière  et  générale  de  cent  ans  en  cent  ans  à  tous 
ceux  qui  visiteroient  les  églises  de  Rome. 

Clément  VI  jugeant  que  le  terme  de  cent  ans  étoit  trop  long  ,  parce  que  peu  de  per- 

sonnes voient  la  fin  du  siècle,  et  qu'ainsi  il  y  en  avoit  pou  qui  jouissent  de  celte  grâce  , 
mit  le  jubilé  à  la  cinquantième  année,  dans  laquelle  Dieu  avoit  ordonné  qu'on  observât 
le  jubilé  de  la  loi  ancienne.  Paul  11  trouvant  que  ce  terme  étoit  encore  trop  long,  fixa  , 

l'an  l-i/O,  cette  indulgence  à  chaque  vingl-cin(|uième  année;  et  depuis  ce  temps-là  on  a 
des  jubilés  tous  les  vingt-cinq  ans.  Depuis  quebiue  temps,  les  papes  donnent ,  au  com- 

mencement de  leur  pontificat  et  dans  les  grandes  et  pressantes  nécessités  de  l'Eglise,  des 
indulgences  plénières  à  tous  les  fidèles  ,  en  forme  de  jubilé.  —  Conférences  d'Anyers,  sur 
ies  Indulgences. 

NOTE  LX.— -  juiuniCTioN.  (Pag.  5.43.) 

La  juridiction  est  nécessaire  aux  minisires  de  la  religion.  C'est  une  vérité  reconnue 
et  incontestable  dans  l'Eglise,  que  pour  faire  des  canons,  prononcer  des  censures,  ab- 

soudre des  péchés,  il  faut  une  juridiction  canonique.  Tous  ces  actes  sont  juridi(jues  do 
leur  nature.  La  dillercucc  des  olijcls  établit  deux  espèces  de  juridictions  spirituelles  : 

l'une  intérieure  ,  qui  s'exerce  dans  le  tribunal  de  la  pénitence  et  qui  remet  les  i)éché:4  ; 
l'autre  extérieure,  qui  maintient  et  gouvcruv?  l'Eglise  ,  et  qui  a  pour  sanction  les  cen- eurcs. 
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L'une  et  l'autre  jundiction  a  été  conférée  par  Jésus -Christ  à  ses  apôtres  ;  la  ■pre- 
mière ,  lorsqu'il  leur  dit  :  Recevez  le  Saint-Esprit  ;  ceux  à  qui  vous  remettrez  les  péchés, 

ils  leur  seront  remis  ,  et  ceux  à  qui  vous  les  retiendrez  ,  ils  leur  seront  retenus  (  Joan.^ 
c.  20,  V.  22  et  23  )  :  la  seconde  ,  quana  ii  leur  a  dit  :  Tout  ce  que  vous  lierez  sur  la  terre 
sera  lié  dans  le  ciel,  et  tout  ce  que  vous  délierez  sur  la  terre  sera  délié  dans  le  ciel, 
[Matth.,  c.  18,  V.  18.)  Or ,  celte  double  juridiction  a  passé  des  apôtres  aux  évcques 

leurs  successeurs,  dans  toute  la  suite  des  siècles  ,  et  les  évéques  l'ont  de  même  commu- 
niquée avec  plus  ou  moins  d'étendue  aux  pasteurs  du  second  ordre,  aux  simples  prêtres. 

La  véritable  juridiction  est  celle  qui  vient  de  Jésus  -  Christ  ,  le  fondateur  et  le  chef 

de  l'Eglise  catholique  :  toute  autre  juridiction  provenant  des  hommes  ne  peut  avoir  au- 
cun effet.  Or ,  on  reconnoît  que  la  juridiction  vient  de  Jésus-Christ ,  lorsqu'elle  est  con- 

férée par  les  successeurs  des  apôtres ,  conformément  aux  règles ,  aux  lois  de  l'Eglise  qui 
est  dépositaire  de  tout  pouvoir,  de  toute  juridiction  spirituelle.  Cette  doctrine  est  con- 

sacrée par  le  saint  concile  de  Trente.  «  Tous  ceux  qui  osent  s'ingérer  à  exercer  le  saint 
»  ministère ,  de  leur  propre  témérité ,  ou  n'y  étant  appelés  que  par  le  peuple  ou  par  la 
î>  puissance  séculière  et  par  les  magistrats  ,  ne  sont  pas  des  ministres  de  l'Eglise,  mais 
»>  doivent  être  regardés  comme  des  voleurs  et  des  larrons  qui  ne  sont  pas  entrés  par  la 
»  porte.  »>  Decernit  sancta  synodus  eos ,  qui  tantummodo  à  populo  aut  sœculari  potes- 
iate  ac  magistratu  vocati  et  instituti ,  ad  hœc  ministeria  exercenda  ascendunt,  et  qui  ea 
propriâ  temeritate  sihi  sumunt ,  omnes  non  Ecclesiœ  ministros,  sed  fures  et  latrones  per 
ostium  non  ingressos  habendos  esse.  (  Conc.  Trid.,  sess,  23,  de  Ordine,  cap.  4.  )  Et  le  saint 
concile  confirme  encore  cette  décision,  en  prononçant  «  anathème  contre  quiconque 

»  dira  que  ceux  qui  n'ont  point  été  légitimement  ordonnés  ni  envoyés  par  la  puissance 
»>  ecclésiastique  et  canonique,  sont  de  légitimes  ministres  de  la  parole  et  des  sacre- 
»  ments.  »  Si  quis  dixerit  eos  qui  nec  ab  ecclesiasticâ  et  canonicd  potestateritè  o^dinati, 
nec  missi  sunt ,  sed  aliundè  veniunt ,  legitimos  esse  verbi  et  sacramentorum  mxnistrof 
anathema  sit.  (  Conc.  Trid.,  sess.  23,  can.  7.  ) 

Que  Ton  parcoure  l'histoire  de  l'Eglise ,  on  verra  constamment  les  évéques  et  le? 
prêtres  puiser  à  la  même  source  la  juridiction  nécessaire  au  ministère  pastoral.  Le  mi- 

nistère n'a  jamais  été  exercé  que  sur  des  titres  positifs ,  toujours  émanés  de  la  même 
origine ,  toujours  conférés  conformément  aux  règles  de  l'Eglise.  Ces  titres  n'ont  pas 
toujours  été  les  mêmes  :  il  y  en  a  eu  de  perpétuels  et  de  transitoires,  d'ordinaires  et  de 
délégués ,  de  plus  ou  de  moins  étendus.  La  manière  d'être  pourvu  de  ces  titres  a  aussi 
varié.  On  a  vu  tantôt  des  élections  sous  différentes  formes ,  tantôt  des  présentations  et 

des  nominations.  Mais  ce  qui  n'a  jamais  varié,  ce  qui  a  toujours  été  regardé  comme 
«acre,  c'est  que  l'Eglise  seule  déterminoit  les  formes  ;  et  on  n'a  jamais  regardé  comme 
ayant  un  titre  légitime,  celui  qui  n'en  avoit  pas  un  conforme  aux  règles  alors  en  vi- 

gueur dans  l'Eglise. 

NOTE  LXI.  —  JURIDICTION.  (Pag.  545.) 

En  France  nous  pensons  le  contraire ,  dit  M.  Bergier.  C'est  vraiment  le  langage  des 
gallicans.  Mais  comment  ne  fait-on  pas  attention  que  rien  n'est  plus  propre  à  décréditer 
les  maximes  gallicanes  que  ces  expressions  si  connues  en  France.  Nous  croyons ,  nous 
ne  croyons  pas ,  nous  tenons  en  France,  nous  refusons  au  pape,  nous  ne  pensons  pas 

comme  les  étrangers  ?  Parler  de  la  sorte  ,  c'est  vouloir  que  le  reste  de  l'Eglise  s'en  tienne 
à  ce  qu'on  tient  en  France.  Ne  voit-on  pas  que  le  mot  nous  n'a  point  de  sen::  dans  l'E- 

glise catholique ,  à  moins  qu'il  ne  se  rapporte  à  tous. 

NOTE  LXII.  —  JURIDICTION.  (  Pag.  545.  ) 

Les  théologiens  gallicans  distinguent  deux  sortes  de  juridiction  :  Tune,  qu'ils  ap- 
pellent juridiction  radicale ,  est  inséparable  du  caractère ,  mais  demeure  liée  et  sans 

exercice  jusqu'à  ce  que  le  ministre  consacré  ait  reçu ,  par  l'institution  ou  l'approbation 
canonii;ue,  l'autre  espèce  de  juridiction  ,  qui  donne  seule  un  pouvoir  complet.  Dans  ce 
système,  l'attiibution  du  territoire,  ou  la  désignation  des  sujets,  appartient  au  souve- 

rain pontife,  et  cette  désignation  est  une  condition  nécessaire  pour  que  Jésus  -  Christ 
confère  la  juridiction.  Tel  étoit  le  sentiment  des  évéques  françois  qui  assistèrent  au 

concile  de  Trente.  Le  père  Alexandre  ,  le  père  Juénin,  le  père  Dumesnil ,  le  père  Tho- 

J 
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massin  et  la  Sorbonne  enseignent  lu  mètne  doctrine,  et  soutiennent  à  la  fois  la  collation 

immédiate  de  In  juridiction  par  Jésus-Christ  ,  et  le  droit  essentiel  au  siéi,'e  apostolique 
d'attribuer  à  chaque  évcque  le  diocèse  qu'il  doit  régir,  et  hors  duquel  cessent  tous  ses 
pouvoirs,  sans  quoi  tous  les  évéques  seroient  papes,  et  le  i,'Ouvernement  de  l'Eglise 
dcviendroit  une  anarchie  de  souverains.  Uien  n'empêche  d'adopter  cette  opinion,  aisé- 

ment conciliable  avec  les  principes  catholiques  ,  pourvu  que  l'on  ne  confonde  point 
l'opération  interne  qui  imprime  le  caractère  avec  l'autorisation  eflicace  d'exercer  une 
juridiction  extérieure  quelconque. 

La  seule  exposition  de  ce  sentiment  décide  en  faveur  du  pape  la  question  de  l'insti- 
tution des  évéfiues.  Aussi  le  savant  cardinal  Gerdil,  (  Oper.  card.  Gerdil.,  t.  1 1.  )  parlant 

de  la  juridiction  radicale,  observe-t-il  avec  raison  que  «  tous  les  catholiques  éiant 

»  d'accord  qu'elle  peut  être  restreinte  par  les  lois  de  l'Eglise,  et  qu'elle  est  soumise  à 
»  l'autorité  pontificale ,  on  n'en  peut  rien  conclure  contre  le  pouvoir  dont  nous  suivons 
»  très-certainement  que  les  papes  ont  usé  dès  l'origine  pour  instituer  des  Eglises  et  leur 
»  imposer  une  discipline.  » 

Un  grand  nombre  de  théologiens  ont  sur  la  juridiction  des  principes  diiïérents.  Pre- 
mièrement ,  ils  n'admettent  point  la  distinction  reçue  dans  nos  écoles  entre  les  deux 

juridictions.  La  juridiction  ,  selon  eux,  est  originairement  distincte  du  caractère.  L'or- 
dination rend  propre  à  la  recevoir  ;  mais  elle  ne  la  donne  pas.  On  ne  sauroit  ,  disent- 

ils,  concevoir  nettement  un  pouvoir  avec  lequel  on  ne  peut  rien.  La  juridiction  pro- 

prement dite  suppose  nécessairement  une  relation  entre  deux  termes  :  l'un  d'où  elle 
part,  l'autre  où  elle  aboutit;  entre  plusieurs  sujets  :  l'un  qui  gouverne  ,  et  les  autres 
qui  sont  gouvernés.  Ce  sentiment  leur  semble  plus  conforme  à  la  doctrine  des  conciles 

et  de  saint  Thomas.  Il  n'y  a  donc  ,  selon  ces  théologiens  ,  qu'une  sorte  de  juridiction  , 
qu'ils  définissent,  une  délégation  légifime  pour  exercer  tm  ministère  spirituel. 

Secondement,  ils  soutiennent  que,  puisque  Jésus -Christ  évidemment  n'assigne  point 
le  territoire  ,  ne  désigne  point  l'Eglise  où  chaque  évéque  doit  présider,  ne  délègue  point 
un  pasteur  pour  telles  ou  telles  fonctions ,  la  juridiction  n'est  point  donnée  immédia- 

tement par  Jésus-Christ;  qu'elle  est  un  écoulement  de  la  puissance  accordée  aux  pon- 
tifes romains  dans  la  personne  de  saint  Pierre;  qu'ainsi  nul  ne  peut  la  recevoir  que 

d'eux  ou  de  ceux  à  qui  ils  ont  permis  de  la  conférer  en  leur  nom  :  conclusion  parfaite- 
ment semblable  à  celle  des  théologiens  gallicans,  en  ce  (jui  tient  à  la  discipline  ;  mais  les 

principes  sur  lesquels  se  fondent  les  auteurs  qui  ne  reconnoissent  qu'une  espèce  de  Juri- 
diction paroissent  plus  simples,  plus  naturels,  et  surtout  plus  d'accord  avec  la  tradition. 

Considérons  en  premier  lieu  le  passage  de  l'Evangile  où  se  trouve  ,  de  l'avei:  de  tous 
les  catholiques,  l'institution  de  l'épiscopat.  Pierre  vient  de  confesser  la  divinité  du 
Christ,  et  pour  récompense  de  sa  foi ,  Jésus  lui  déclare  qu'il  sera  le  fondement  de  son 
Eglise  :  «  'Fu  es  heureux,  Simon  fils  de  Jona,  car  la  chair  et  le  sang  ne  t'ont  point  rc- 
»  vêlé  ces  choses ,  mais  mon  Père  qui  est  dans  le  ciel  ;  et  moi  je  le  dis  :  Tu  es  Pierre, 
■  et  sur  cette  pierre  je  bâtirai  mon  Eglise   et  je  te  donnerai  les  clefs  du  royaume 
>  des  cicux  ;  et  tout  ce  que  lu  lieras  sur  la  terre  sera  lié  dans  le  ciel,  et  tout  ce  que  lu 
•  délieras  sur  la  terre  sera  délié  dans  le  ciel.  »  Deatus  es  ,  Simon  Bar-Jona ,  quia  caro 
et  sanguis  non  revelavit  tibi ,  sed  Pater  meus  qui  in  cœlis  est.  Et  ego  dico   tibi ,  quia 
tu  es  rcirits ,  et  super  hanc  pelram  adificabo  Ecclesiam  meam    Et  tibi  dabo   claves 
regni  cœlorum  :  et  quodcumque  ligavcris  super  terram ,  erit  Ugatum  et  in  cœlis  ;  et 
quodcumque  snlveris  super  terram,  erit  solutum  et  in  cœlis.  (Matth.,c.  10,  v.  17,  18 
et  19.  )  Kemarqucz  la  force  singulière  de  ces  paroles,  et  tibi  dico  ,  je  te  dis  à  toi ,  à  Igî 
seul,  je  te  donnerai  les  clefs  du  roijaume  du  ciel.  Le  Sauveur  fait  manifc-stement  al" 

lusion  à  un  passage  d'isaie  où  Dieu  parle  ainsi  du  personnage  figuratif  de    son  l'ils  » 
■  Je  mettrai   sur  son  épaule  la    clef   de  la    maison  de  David:  il   ouvrira,  cl  nul  ne 
•  pourra  fermer;  il  fermera,  et  nul  ne  pourra  ouvrir.  »  Dabo  clavem  domûs  David  su- 

per humerum  ejus  :  et  apcriet ,  et  non  erit  (pii  claadat  ;  et  claudel,  et  non  erit  qui  ape- 
riai.{  Isai.,  c.  22,  v.  22.)  Les  clefs,  dans  l'Ecriture,  sont  l'image  et  le  symbole  do  la 
souverainelé.  C'est  donc  toute  sa  puissance  lue  Jésus-Chrisl  remet  à  Pierre  ,  suis  ex- 

ception ni  limites.  11  l'établit  à  sa  [jlace  pou:  lier  et  délier,  il  le  substitue,  si  on  peut  le 
dire,  à  tous  ses  droits;  et  celui  (jui  disoit  de  lui-même  :  •  Tout  pouvoir  m'a  clé  iit»nné 
»  au  ciel  et  sur  la  terre,  o  Data  est  inihi  omnis  polesias  in  cœlo  et  in  terrd,  (  MaUh., 

c.  28,  V.  18.)  confie  au  prince  des  apôtres  ce  pouvoir  infini  ,  qui  doit  être  jusqu'à  la  fia 
des  temps  la  force  et  le  salut  de  l'Eglise. 
IIL  30 



610  NOTES. 

Or ,  toute  juridiction  est  une  participation  des  clefs  qui  n'ont  été  données  qu'à  Pierre 
seul;  il  est  donc  l'unique  source  de  Ja  juridiction.  De  la  plénitude  de  sa  puissance 
émane  toute  autorité  spirituelle,  comme  nous  l'apprenons  des  Pères, des  papes  et  des conciles. 

TertuHien,si  près  de  la  tradition  apostolique  ,  et  avant  sa  chute  si  soigncuX  de  la  re- 
cueillir ,  écrivoit  dès  le  second  siècle  :  «  Le  Seigneur  a  donné  les  clefs  à  Pierre,  et  par  lui 

»  à  l'Eglise.  »  Si  adhuc  clausum  pulas  cœlum,  mémento  claves  ejus  hic  DominumPetro, 
et  per  enm,  Ecclesiœ  reliquisse.  (  Scorpiac,  cap.  10.  )  Dira-t-on  que  c'est  une  exagération 
de  Tertullien  !*  Convenez  donc  que  toute  l'Afrique  exagère  également;  car  voilà  saint 
Optât  de  Milève  qui  répète  :  o  Saint  Pierre  a  reçu  seul  les  clefs  du  royaume  des  cieux 
»  pour  les  communiquer  aux  autres  pasteurs.  »  Bono  unitatis,  B.  PtHrus...,  prœferri  apo~ 
stolis  omnibus  meruit ,  et  claves  regni  cœlorum  ,  communicandas  cœteris ,  solus  accepit. 
(  Lib.  7,  contra  Parmenianum,  n.  3.  Oper.  sancti  Optati.)  Et  saint  Gyprien  avant  lui,  et 

après  lui  saint  Augustin,  ne  s'expriment  pas  avec  moins  de  force  :  «  Notre-Seigneur  ,  dit 
»  le  premier  ,  en  établissant  l'honneur  de  l'épiscopat ,  dit  à  saint  Pierre  dans  l'Evangile  : 
w  Vous  êtes  Pierre,  etc.,  et  je  vous  donnerai  les  clefs  du  royaume  des  cieux  ,  etc.  C'est 
»  de  là  que,  par  la  suite  des  temps  et  des  successions ,  découle  l'ordination  des  évêques 
»  et  la  forme  de  l'Eglise  ,  afin  qu'elle  soit  établie  sur  les  évêques.  »  Dominus  noster,  cu- 
jus  prœcepta  metuere  et  observare  debemus ,  episcopi  honorem,  et  Ecclesiœ  suœ  rationem 

disponens,  in  Evangelio  loquitur ,  et  dicit  Petro  :  Ego  tibi  dico  ,  etc.,  et  tibi  dabo  cla- 
ves, etc.,  et  quae  ligaveris,  etc.  Inde  per  temporum  et  successionum  vices  episcoporum  or- 

dinatio  et  Ecclesiœ  ratio  decurrit  :  ut  Ecclesia  super  episcopos  constituatur ,  et  omnis 
actus  Ecclesiœ  per  eosdem  prœpositos  gubernetur.  (  Epist.  33.  éd.  Pear.,  27.  Pamel., 

Op.  S.  Cyp.,  pag.  2IG.  )  Saint  Cyprien  ignoroit-il  la  dignité  de  l'épiscopat?  L'évéquc 
d'Hyppone  en  trahissoit-il  les  droits,  lorsqu'intruisant  son  peuple,  et  avec  lui  toute 
l'Eglise  qui  lit  avec  tant  de  vénération  ses  admirables  discours,  il  disoit  :  «  Le  Seigneur 
»  nous  a  confié  ses  brebis  ,  parce  qu'il  les  a  confiées  à  Pierre?  »  Commendavit  nobis  Do- 

minus oves  suas,  quia  Petro  commendavit.  (  Serm.  296  ,  n.  11.  Oper.  S.  Aug  ,  tom.  6  , 
col.  1202.  ) 

Si  de  l'Afrique  nous  passons  en  Syrie,  nous  entendons  saint  Ephrem  louer  Basile  «  de 
»  ce  qu'occupant  la  place  de  Pierre  et  participant  également  à  son  autorité  et  à  sa  li- 
»  berté,  il  reprit  avec  une  sainte  hardiesse  l'empereur  Valens.  »  Basilius ,  locum  Pétri 
obtinens,  ejusque  pariter  auctoritatem  libertatemqueparticipans...  Valentem  redarguit. 

(  Encomium  sancti  Basilii.  Oper.  S.  Ephrem,  p.  725.  )  On  le  voit,  l'autorité  de  cet  illusUa 
évéque  n'étoit  qu'une  participation  de  celle  de  Pierre,  il  le  représentoit ;  t7-  tenoit  sa 
place ,  dit  saint  Ephrem.  Saint  Gaudence  de  Bresse  appelle  saint  Ambroise  le  successeur 
de  Pierre.  Tanquam  Pétri  apostoli  successor,  ipse  erit  os  universorum  circumstantium 
sacerdotum.  {Tractai,  hab.  in  die  suae  ordinationis.  Magna  Biblioth.  vet.  Patrum,  t.  2, 
col.  69,  édit.  Paris.)  Gildas,  surnommé  le  Sage,  dit  que  «  les  mauvais  évdques  usurpent 
»  le  Siège  de  Pierre  avec  des  pieds  immondes  :  »  Sedem  Pétri  apostoli  immundis  pedi- 
bus...  usurpantes....  Judam  quodammodo  in  Pétri  cathedra  Domini  Iraditorem   sta- 
tuunt...  (  Gildœ  Sapientis  presbyteri  in  Eccles.  ordin.  acris  correptio,  Biblioth.  PP.  Lug- 

dun.,  f.  8  ,  p.  715.  )  Les  évêques  d'un  concile  de  Paris  parlent  dans  le  même  sens.  Ils 
déclarent  n'être  que  les  vicaires  du  prince  des  apôtres.  Dominus  beato  Petro,  cujus  vi- 
cem  indigni  gerimus  ,  ait  :  Quodcumque  ligaveris ,  etc.  (  Conc.  Parisiens.  VI ,  tom.  7. 
Conc,  col.  166J.)  Pierre  de  Blois  écrit  à  un  évéque  :  «Père,  rappelez  -  vous  que  vous 
»  êtes  le  vicaire  du  bienheureux  Pierre.  »>  Recolite,  Pater,  quia  beati  Pétri  vicarius 
estis.  (Epist.  148,  oper.  Pétri  Blesensis,  pag.  233.  ) 

Saint  Grégoire  de  Nysse,  un  si  grand  docteur,  confesse  en  présence  de  tuât  l'Orient 
\a.  même  doc*vine,  sans  qu'aucune  réclamation  s'élève  :  «  Jésus-Christ,  dit-il  ,a  donné 
»  par  Pierre  aux  évêques  les  clefs  du  royaume  céleste.  »  Per  Petrum  episcopis  dédit 
(Christus)  claves  cœlestium  honorum.  (Oper.  S.  Greg.  Nyss.,  tom.  3,  p.  314,  édit.  Paris.) 
Et  il  ne  fait  en  cela  que  professer  la  foi  du  saint  Siège  ,  qui ,  par  la  bouche  de  saint  Léon, 
prononce  que  «  tout  ce  que  Jésus-Christ  a  donné  aux  autres  évêques,  il  le  leur  a  donn^ 
B  par  Pierre.  »  Et  encore  :  «  Le  Seigneur  a  voulu  que  le  ministère  (de  la  prédication)  ap- 
»  partînt  à  tous  les  apôtres,  mais  il  l'a  néanmoins  principalement  confié  à  saint  Pierre, 
»  le  premier  des  apôtres,  afin  que  de  lui ,  comme  du  chef,  ses  dons  se  répandissent 
»  dans  tout  le  corps.  »  Si  quid  cum  eo  commune  cœteris  voluit  esse  principibus ,  nun- 
quam  nisi  per  ipsum  dédit  quicquid  aliis  non  negavit.  (Serm.  4.  in  ann.  assum.  ejusd., 
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>€.  2.  Oper.  S.  Léon.,  éd.  B aller ini ,  tom.  2,  col.  IC.  )  Hujus  muneris  sacramenlum  ita 
Lominus  ad  omnium  aposlolorum  ofpcium  perlincre  voluit,  ut  in  bealissimo  Pclro  apo~ 
stolorum  omnium  summo  principaliter  coUocarit;  et  ab  ipso,  quasi  quodam  capite , 
doua  sua  velit  in  corpus  omne  manare,  (  Epist.  jO.  ad  cpisc.  prov.  Viennens,c.  1;  Ibid., 
^ol.  C33.  ) 

Avant  saint  Léon,  Innocent  I  écrivoit  aux  évoques  d'Afrique  :  «  Vous  n'içnorez  pas  ce 
■  qui  est  dû  au  Siège  apostolique  ,  d'où  découle  l'épiscopat  et  toute  £on  autorité  :  »  Et 
un  peu  plus  loin  :  «  Quand  on  agite  des  matières  qui  intéressent  la  foi ,  je  pen?e  que  nos 

»  frères  et  coévcques  ne  doivent  en  référer  ([u'à  IMerre  ,  c'est-à-dire  à  l'auteur  de  leur 
»>  nom  et  de  leur  dignité.  »  Scientes  quid  apostolicœ  sedi,  cùm  omnes  hoc  loco  positi 
ipsum  sequi  desideremus  apostolum ,  debealur ,  à  quo  ipse  episcopatus  et  lola  auctoriloi 
nominis  hujus  emersit.  (  Epist.  29.  Innoc.  L  ad  conc.  Carth. ,  num.  1.  Int.  Epist.  Hom. 
pontif.,  éd.  D.  Constant,  col.  888.  )  Quoties  fidei  ratio  ventilatur,  arbitror  omnes  fratrcs 

et  coepiscnpos  nostros  nonnisi  ad  Petrum,  id  est ,  sui  nominis  et  honoris  auclnrem  ,  re- 
Ccrre  debcre.  (  Epist.  30.  ad  conc.  Milev.,  c.  2;  Ibid.,  col.  8'JG.  )  Et  dans  une  lettre  adres- 

sée à  Viclrice  de  Rouen  :  «  Je  commencerai  avec  le  secours  de  l'apôtre  saint  Pierre, 
»  par  qui  l'apostolat  et  l'épiscopat  ont  pris  leur  commencement  en  Jésus-Ciirist.  »  In- 
cipiamus  igitur,  adjuvante  sanclo  apostolo  Petro ,  per  quem  et  apostolatûs  et  episcopa- 

tus in  Christo  ccepit  exordium.[  Epist.  2.  S.  Innoc.  ad  Victric.  Kot.,  c.  1.  Inter  Epist, 
R.  Pont.,coi.  747.  ) 

De  siècle  en  siècle  on  entend  la  même  voix  sortir  de  toutes  les  églises.  «  Le  Seigneur, 

»  en  disant  pour  la  troisième  fois  :  M'aimez  -vous?  paissez  mes  brebis  ,  a  donné  cette 
»>  charge  à  vous  premièrement,  et  ensuite  par  vous  à  toutes  les  églises  répandues  dans 

»  l'univers.  »  Domino  dicente  tertio  :  Amas  me?  pasce  oves  meas  ;  tradidit  priùs  vobis 
mandatiim  ostendens ,  et  per  vos  deindè  omnibus  per  universum  mundum  sancds  Ecclesiis 

condonavit.  (  Tom.  4.  Conc,  coL  1G92.  )  Ainsi  s'exprime  Etienne  de  Larisse ,  dans  une 
requête  à  Boni  lace  II. 

«  Comment  oserois-je  ,  écrivoit  à  saint  Grégoire  Jean  évêque  de  Ravenne  ,  comment 

»  oserois-je  résister  à  ce  Siège  qui  transmet  ses  droits  à  toute  l'Eglise  ?  »  Quibus  au- 
sibus  ego  sanctissimœ  illi  sedi,  quœ  universali  Ecclesiœ  jura  sua  transtnittit,  prœsump- 
serim  obviare?  (  Epist.  Joannis  Raven.,  Inter  Epist.  S.  Grcg.,  l.  3,  ep.  67.  Oper.  S.  Greg., 
tom.  2,  col.  GG8.  ) 

Saint  Césaire  d'Arles  écrivoit  au  pape  Symmaque  :  «  Puisque  l'épiscopat  prend  son 
»  origine  dans  la  personne  de  l'apôtre  saint  Pierre,  il  faut  que  votre  Sainteté,  par  ses 
«sages  décisions,  apprenne  clairement  aux  églises  particulières  les  règles  qu'elles 
»  doivent  observer.  »  Sicut  à  persond  B.  Pétri  apostoli  episcopatus  sumit  initium,  ita 
nccesse  est,  ut,  disciplinis  compelentibus ,  Sanclitas  vestra  singulis  Ecclesiis  quid  obser- 
vare  debeant  evidenler  ostendat.  (Cacs.  Arel.  exempl.  libcl.  ad  Syni.,  tum.  4.  Gonc.^ 
col.  1204.  } 

Nous  trouvons  la  même  doctrine  exprimée  dans  la  sentence  d'un  concile  de  Reims 
contre  les  assassins  de  Foulques,  archevêque  de  cette  ville.  «  Au  nom  de  Dieu  et  par  la 

»)  vertu  du  Saint-Esprit  ,  ainsi  que  par  l'autorité  divinement  conférée  aux  èvequos  par 
»  le  bienheureux  Pierre  ,  prince  des  apôtres  ,  nous  les  séparons  de  la  sainte  Eglise.  y>  In 
nomine  Domini,  et  in  virtute  sancli  Spirilûs  ,  necnon  auctoritate  episcopis  per  B.  Petrum 

principem  apostolorum  divinilùs  cunlatd,  ipsos  à  sanctœ  matris  Ecclesiœ  gremio  scgre- 
gamus.  (  Tom.  t).  Goncil.,  col.  481.) 

Pour  ne  i)as  nous  étendre  à  l'inlini ,  nous  ajouterons  seulement  aux  passiiges  précé- 
dents le  lénioignage  du  pape  Pie  VI. 

«  La  vérité  de  ce  qu'enseigne  saint  Augustin,  que  la  principauté  de  la  clui're  aposlo- 

■  lique  a  toujours  été  en  vigueur  dans  le  Siège  de  Rome,  et  que  celte  principauté  d'à- 
»  poslolat  élève  le  souverain  pontife  au-dessus  de  tout  autre  évêque;  cette  voriic  ,  ap- 
»puyée«ur  tant  de  preuves  évidentes,  éclate  surtout  en  ce  que  le  successeur  de  saint 

»  IMerrc  ,  par  cela  seul  qu'il  succèdes  Pierre,  préside  de  droit  divin  à  tout  le  troupeau 
■  de  Jésus-Christ,  en  sorte  qu'il  re(;oil  avec  l'épisciii)at  la  puissance  du  gouvoriuMuenl 
»  universel  i  tandis  que  les  autres  évêciucs  possèdent  chacun  une  portion  parlirulièrc 
»  du  troup-'iu  ,  non  de  droit  divin  ,  mais  de  droit  ecclésiastitiiic  ,  huiuelle  leur  est  assi- 
»  gnéc  ,  non  par  la  bouche  de  Jésus-Christ ,  mais  par  leur  onlination  hiérarcliique  né- 
»  cessaire  pour  qu'ils  puissent  exercer  sur  celle  pculion  du  troupeau  une  jtuissaïuc  or- 
»  dinaire  de  gouvernement.  Quiconque  voudra  leluscr  au  souverain  ponlile  la  supicuio 
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»  autorité  dans  cette  assignation  ,  il  est  nécessaire  qu'il  attaque  la  succession  Icgilime 
»  de  lant  d'évcques  qui ,  dans  le  monde  entier  ,  régissent  les  églises  ,  ou  fondées  origi- 
»  naircment  par  l'auforilé  apostolique  ,  ou  divisées  ou  réunies  par  elle,  et  qui  ont  reçu 
»  du  pontife  romain  la  mission  pour  les  gouverner;  de  sorte  qu'on  ne  pourroit,  sans^ 
»  bouleverser  l'Eglise  et  le  régime  épiscopal  même,  porter  atteinte  à  ce  grand  et  admi- 
»  rable  assemblage  de  puissance  conférée  par  une  dispî)sition  divine  à  la  chaire  de  saint 
»  Pierre,  afin,  comme  le  dit  saint  Léon  ,que  saint  Pierre  régisse  véritablement  toute 

»  l'Eglise  que  Jésus- Christ  régit  principalement;  car  si  Jésus -Christ  a  voulu  qu'il  y 
»  eût  quelque  chose  de  commun  à  Pierre  et  aux  autres  pasteurs,  tout  ce  qu'il  n'a  pas 
»  refusé  à  ceux-ci ,  il  le  leur  a  donné  uniquement  par  Pierre.  (  Brève  Super  soliditate. 
»  Op.  Gerdil,  cap.  2,  t.  12.  )  » 
Après  avoir  observé  dans  le  même  bref  que  la  méthode  ordinaire  des  ennemis  du 

Baint  Siège  est  de  taire  les  témoignages  des  saints  Pères  qui  en  établissent  l'autorité , 
Pie  VI  poursuit  en  ces  termes  :  «  Il  n'tj  a  qu'un  seul  Dieu,  qu'un  seul  Christ,  qu'une 
»  seule  Eglise ,  et  une  seule  chaire  fondée  sur  Pierre  par  la  voix  du  Seigneur,  dit  saint 

6  Cyprien  qui  reconnoit  que  la  chaire  de  Pierre  est  l'Eg^/^se  principale ,  où  l'unité  sa- 
0  cerdotale  a  pris  naissance  ,  et  où  la  perfidie  ne  peut  avoir  d'accès.  » 

«  Saint  Chrysostome  déclare  ouvertement  que  Pierre  pouvoit  choisir  de  son  droit  un 
»  successeur  au  traître  disciple,  droit  fondé  sur  sa  primauté,  et  dont  Pierre  lui-même 

»  et  les  premiers  successeurs  de  Pierre  usèrent  dans  la  suite ,  soit  lorsqu'ils  fondèrent 
»  des  églises  dans  tout  l'Occident ,  et  y  préposèrent  avant  tout  concile  des  évéques  aux- 
»  quels  ils  assignèrent  une  portion  du  troupeau  pour  la  gouverner  ;  soit  lorsqu'ils  dé- 
»  signèrent  pour  des  régions  déterminées  un  Siège  dont  l'évéquedevoit  présider  les  autres 
»  par  l'autorité  apostolique.  Saint  Innocent  I  parle  de  cette  institution  ecclésiastique 
»  comme  d'une  chose  manifeste,  et  chacun  peut  comprendre  par  cet  éclatant  témoi- 
»  gnage  que  la  puissance  pontificale  ,  loin  d'avoir  sa  source  dans  une  discipline  établie 
»  par  ies  conciles ,  existoit  au  contraire  avant  que  les  conciles  eussent  établi  aucune 

»  discipline  ;  et  nous  savons  que  le  même  pontife  régla  celle  de  l'église  d'Antioche ,  chef 
»  du  diocèse  oriental.  {Ibid.)  » 

D'après  ces  témoignages  ,  ne  sommes-nous  pas  en  droit  de  conclure  que  le  saint  Siège 
est  la  source  de  toute  juridiction  ?  en  elTet ,  si  saint  Pierre  a  reçu  seul  les  clefs  pour  les 

communiquer  aux  autres  pasteurs,  de  qui  ceux-ci  les  recevront -ils,  s'ils  ne  veulent 
plus  les  recevoir  de  Pierre?  Sera-ce  de  l'Eglise  universelle?  Mais  l'Eglise  universelle, 
en  tant  qu'on  lui  attribue  la  juridiction,  qu'est-ce  autre  chose  que  le  corps  des  pasteurs? 
Ce  sera  donc  les  pasteurs  qui  se  donneront  eux-mêmes  les  clefs;  et,  puisqu'ils  les 
donnent,  ils  les  ont  donc,  et  tout  ensemble  ils  ne  les  ont  pas,  puisque  la  question  est 
de  savoir  de  qui  ils  les  recevront.  Se  peut-il  imaginer  de  contradiction  plus  manifeste? 
car  remarquez  cet  enchaînement  :  Pierre  reçoit  seul  les  clefs,  non  pour  en  remettre  la 

pleine  et  entière  disposition  ,  mais  pour  en  communiquer  l'usage  aux  autres  pasteurs. 
Donc  les  autres  pasteurs  sont  privés  des  clefs  jusqu'à  ce  qu'ils  les  aient  reçues  de  Pierre. 
En  admettant  le  principe  ,  on  ne  peut  nier  la  conséquence  :  et  nous  venons  de  voir  le 
principe  posé  par  Tertullien,  saint  Cyprien,  saint  Optât  de  Milèvc  ,  saint  Augustin, saint 
Ephrem  ,  saint  Grégoire  de  Nysse  ,  saint  innocent  et  saint  Lcon.  On  passe  outro  cepen- 

dant ,  et  l'on  dit  :  L'Eglise  donnera  les  clefs  aux  pasteurs.  Mais  qui  les  donnera  à  l'E- 
ghse  elle-même  ?  Les  mêmes  Pèrns  nous  l'apprennent  :  «  Jésus -Christ  a  donné  les  clefs- 
»  à  Pierre  ,  et  par  lui  à  l'Eglise.  »  On  n'avance  donc  rien  en  recourant  à  rEi:lisc,  si  on 
ne  présuppose  le  consentement  de  Pierre.  N'importe,  oublions  pour  un  momonl  la  ma- 

xime de  Tertullien;  demandons  seulement  quelle  est  cette  Eglise  douée  de  juridiction  , 

cette  Eglise  de  qui  les  pasteurs  recevront  les  clefs?  Il  n'y  a  point  à  hésiter,  ce  sont  les 
pasteurs  mêmes.  Ainsi  l'on  soutient  ensemble  ces  deux  propositions  :  les  pasteurs  n'ont 
point  les  clefs;  les  pasteurs  se  donneront  les  clefs.  On  met  la  plénitude  de  la  juridiction 

là  où  on  a  supposé  l'absence  de  toute  r^ridiclion  ;  et,  pour  ne  pas  r^^onnoitre  les  droits 
du  saint  Siège ,  on  outrage  sans  rémoras  ceux  du  bon  sens.  Qu'on  y  prenne  garde  ce- 

pendant^ on  n'arrête  pas  où  l'on  veut  un  faux  principe.  L'erreur  est  comme  ces  plantes 
parasites  , qui  montent  sans  cesse  jusqu'à  ce  qu'elles  soient  arrivées  au  sommet  de  l'arbre 
qu'elles  serrent  et  étouffent  dans  leurs  mortels  embrassements.  Qui  empêchera  ,  par 
exemple,  qu'en  étendant  un  peu  le  système  dont  nous  venons  de  prouver  l'absurde  incon- 
léquence  ,  les  prêtres  ne  se  croient  point  permis  d'instituer  les  prêtres  et  de  leur  conférer 
les  pouvoirs  ?  Pourquoi  seroient-ils  plus  étroitement  obligés  de  les  recevoir  des  évéqces  ». 
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que  les  évoques  ne  le  sont  de  les  recevoir  du  pape? La  subordinaUon  est-elle  moins  or- 
donnée aux  uns  qu'aux  autres  ?  ou  est-ce  peut-être  que  l'tcrilurc  et  la  tradition  ayant 

décidé  clairement  que  les  prélrcs  doivent  recevoir  de  leur  chef  la  mission,  il  soit  de- 

meuré incertain  de  qui  les  évcqucs  la  doivent  tenir?  Chose  étonnante ,  que  Dieu  n'ait 
pas  su  établir  avec  clarté  le  principe  fondamental  du  gouvernement  de  l'Eglise!  Mais 
qui  oseroit  prononcer  contre  la  sagesse  divine  un  tel  Masphème?  Qui  oseroit  dire  que 

l'ordre  de  transmission  légitime  de  l'autorité  qui  lie  et  délie,  qui  ouvre  et  ferme  les 
portes  du  ciel ,  ait  été  laissé  douteux,  en  sorte  que  l'Eglise  reposant  sur  le  ministère  , 
comme  à  son  tour  le  ministère  repose  sur  la  mission,  on  ne  sache  néanmoins  avec 

certitude,  ni  qui  la  doit  recevoir,  ni  qui  la  peut  donner  ?  Certes ,  c'est  là  aussi  une  opi- 
nion trop  monstrueuse  pour  qu'elle  trouve  jamais  des  déténseurs.  11  faut  donc  avouer 

qu'aucun  point  de  doctrine  ne  doit  être  plus  certain  ,  ni  mieux  connu  que  celui  par 
lequel  on  peut  s'assurer  de  la  légitimité  des  premiers  pasteurs  :  plus  certain  ,  pour  que 
l'existence  de  l'Eglise  même  soit  certaine  ;  mieux  connu  ,  alin  que  dans  tous  les  temps 
et  à  tous  les  moments  chaque  chrétien  puisse  dire  avec  une  pleine  confiance  et  une 

inébranlable  fermeté  :  Je  crois  l'Eglise.  Maintenant  qu'on  nous  réponde.  Croit-on  qu'un 
<logme  si  essentiel  ait  été  ignoré  de.  l'antiquité?  Non  ,  sans  doute,  car  nous  ne  pouvons 
nous-mêmes  l'apprendre  que  d'elle  :  son  symbole  est  notre  symbole ,  sa  foi  est  la  règle 
de  notre  foi.  Donc  il  faut,  ou  soutenir  que  TertuHien,  saint  Cyprien  ,  saint  Optât  de 
Milève ,  saint  Augustin  ,  saint  Ephrem,  saint  Grégoire  de  iNysse,  saint  Innocent ,  saint 

Léon,  pour  ne  parler  ici  que  de  ces  Pères,  ont  non-seulement  ignoré  un  dogme  essen- 
tiel de  la  foi  catholique  universellement  connu  de  leur  temps,  mais  qu'ils  l'ont  entiè- 

rement renversé  sans  qu'une  seule  voix  ait  pris  sa  défense,  ou  convenir  que  la  juri- 
diction a  été  donnée  par  Jésus -Christ  à  Pierre  seul,  pour  la  communiquer  aux  autres 

évcques.  D'où  ii  s'ensuivra  nécessairement  qu'à  moins  que  Jésus-Christ  ne  parle  de  re- 
chef pour  établir  un  nouvel  ordre,  tout  pasteur  non  institué  par  Pierre  ou  de  son  con- 

sentement ,  est  sans  mission  ,  sans  autorité  ,  un  aveugle  qui  conduit  d'autres  aveugles, 
€t  toml)e  avec  eux  dans  la  même  fosse.  —  Voyez  le  savant  ouvrage  qui  a  pour  titre  : 

Tradition  de  l'Eglise  sur  V Institution  des  évcques.  Liège,  1814. 

NOTE  LXIIL  —  JURIDICTION.  (Pag.  5-45.) 

L'Eglise  est  une  vraie  monarchie.  C'est  l'idée  que  nous  en  donnent  les  Ecritures,  les 
•saints  Pères  et  les  cor.ciles.  IMerrc  est  chargé  de  paître  les  brebis  et  les  agneaux ,  c'est- 
à-dire  lesévêques,  les  prêtres  et  les  simples  fidèles;  c'est  sur  IMerre  que  le  Sauveur  a 
bâti  son  Eglise,  contre  laquelle  les  portes  de  l'enfer  ne  prévaudront  jamais;  c'est  à  Pierre 
seul  qu'il  a  confié  les  clefs  qui  sont  le  symbole  du  pouvoir  souverain.  Les  Pères  nous 
représentent  le  pape  comme  chef  de  toute  l'Eglise,  prince,  pontife,  souverain  ,  pasteur 
des  pasteurs  :  expressions  qui  ne  peuvent  convenir  <|u'à  celui  qui  est  à  la  tête  d'un  gou- 

vernement monarchique.  Vorjcz  l'art.  Pape.  Suivant  le  concile  œcuménique  de  Florence, 
«  le  pontife  romain  éteiul  sa  primauté  sur  tout  l'univers;  il  est  successeur  de  saint 
»  Pierre,  prince  des  apôtres,  et  vrai  vicaire  de  Jesus-dirist  ;  le  chefûc  toute  l'Eglise;  le 
•)  père  et  le  docteur  de  tous  les  chrétiens,  et  il  a  re(;u  de  Jésus-t^hrist ,  dans  la  personne 

»  ue  saint  Pierre  ,  la  pleine  puissance  de  régir  et  de  gouverner  l'Eglise  universelle,  a  Le 
concile  de  Florence  ne  pouvoit  reconnoitre  d'une  manière  plus  expresse  la  puissance  ou 
l'iiutorité  monarchique  du  souverain  pontife. 
Nous  trouvons  la  nu'ine  doctrine  dans  les  écrits  des  docteurs  françois  les  moins  sus- 

pects d'exagérer  les  droits  du  saint  Siège.  «  l/Egli:<e  romaine,  dit  le  célèbre  Pierre  tl'Ailly, 
»  représente  l'Eglise  universelle,  ce  (jui  n'appai  tient  à  aucune  autre  église  particulièro, 
•  mais  seulement  au  concile  général.  »  L'Eglise  romaine  est  donc  fonun(5  un  concile 
général  toujours  subsistant,  a  L'Eglise  romaine,  poursuit-il,  poi-iédc  seuk  la  plénitude  du 
»>  pouvoir  dont  elle  comnmniciue  une  portion  aux  autres  églises.  De  là  vient  qu'elle  peut 
••  les  juger  toutes,  et  que  toutes  doivent  garder  la  discipline  qu'elle  leur  preseril;  et 
»  celui-là  est  hérétique  qui  viole  ses  privilèges.  »  Après  avoir  r'-marqué  que  ce  que  les 
•canons  disent  de  la  plénitude  de  puissanoe  doit  s'entendre  de  eclle  de  juridiction,  il 
soutient  qu'à  propremetit  ])arU'r  celte  }>lévi(ude  de  jnruliclion  ttt  réside  que  dans  le  pape; 
«  car,  dit -il,  on  doit  reconnonre  (lu'une  puiss;ince  est  pro|:remenl  dans  «luelnu'un , 
■  lorsqu'il  est  lilire  de  l'exercer  partout  et  d(!  la  dispenser  aux  autres.  Or ,  cela  ne  con- 
•  vient  qu'au  pape  seul ,  et  ne  sauroit  convenir  à  aucun  corps.  »  D'où  il  conclut  quo 
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'<  ce  n'est  que  métaphoriquement  et  dans  un  sens  équivoque  qu'on  peut  attribuer  ce 
»  pouvoir  cà  l'Eglise  universelle  et  au  concile  qui  la  représente.  »  Saint  François  de  Sales 
exprime  en  quelques  mots  les  mêmes  idées  :  Le  pape  et  l'Eglise,  c'est  tout  un;  et  saint 
Ambroise  avoit  dit  avant  lui  :  Où  est  Pierre,  là  est  l'Eglise. 

^  ^)n  n'accusera  pas  Gerson  d'avoir  corrompu ,  en  faveur  des  papes ,  la  tradition  de 
l'église  gallicane.  Or ,  il  enseigne  que  «  la  plénitude  de  la  puissance  ecclésiastique  ré- »  side  formellement  et  subjectivement  dans  le  seul  pontife  romain  ,  et  qu'elle  n'est  autre 
»  chose  que  le  pouvoir  d'ordre  et  de  juridiction  qui  a  été  donné  surnaturellement  par 
»  Jésus-Christ  à  Pierre,  comme  à  son  vicaire  et  au  souverain  monarque,  pour  lui  et  ses. 
»>  successeurs  légitimes  jusqu'à  la  fin  des  siècles.  »  Il  n'hésite  point  à  déclarer  hérétique et  schismatique  quiconque  nieroit  «  que  le  pape  a  été  institué  surnaturellement  et  im- 
»  médiatement ,  et  qu'il  possède  une  autorité  monarchique  et  royale  dans  la  hiérarchie 
«ecclésiastique.  »  Ailleurs,  après  avoir  observé  à  combien  de  changements  sont  expo- 

sés les  gouvernements  civils  ,  il  ajoute  :  «  Il  n'en  est  pas  ainsi  de  l'Eglise  qui  a  été  fon- 
>•  dée  par  Jésus -Christ  sur  un  seul  monarque  suprême...  C'est  la  seule  police  immua- 
)>  blcment  monarchique  ,  et  en  quelque  sorte  royale  ,  que  Jésus-Christ  ait  élablie.  » 

C'est  aussi  la  doctrine  d'Almain  ,  qu'on  n'accusera  pas  plus  que  Gerson  d'avoir  voulu flatter  Rome.  11  avoue  que  Jésus-Christ  a  établi  dans  son  Eglise  une  police  royale  et  mo- 
narchique, de  sorte  qu'en  vertu  de  ce  pouvoir  monarchique  ,  «  le  pape  seul  possède  une »  autorité  primitive  qui  lui  soumet  tous  les  autres,  sans  qu'il  soit  soumis  à  aucun.  La 

»  puissance  universelle  de  faire  des  canons  obligatoires  partout  l'univers  a  été  donnée 
s  à  un  seul ,  savoir ,  à  Pierre  et  à  ses  successeurs  ,  et  elle  n'a  été  donnée  à  r.ul  autre.- 
»  Un  seul  est  investi  de  la  puissance  suprême,  et  l'Eglise  n'est  une  que  par  l'unité  du 
»  chef;  elle  forme  un  corps  mystique  dont  le  pape  est  le  chef  :  le  pouvoir  du  pape, 
»  dans  les  choses  spirituelles,  est  un  pouvoir  souverain,  et  ce  genre  de  gouvernement 
»  ne  peut  être  changé;  »  c'est-à-dire,  observe  Fénélon,«  qu'on  ne  peut  en  fiiire  un  gou- »  vernement  aristocratique  ou  démocratique.  » 
«  Nous  ne  mettons  point  en  doute  votre  principauté  ,  très-saint  Père  ;  mais  nous  di- 

»  sons  :  soyez  notre  prince.  (Is.,  c.  3,  v.  6.)  Nous  savons  et  nous  confessons  hautement 

»  que  la  principauté  monarchique  a  été  établie  de  Dieu  (dans  l'Eglise) ,  non-seulement 
»  selon  la  commune  Providence  du  monde,  mais  aussi  par  l'institution  particulière  de 
»  Jésus-Christ,  et  que  vous  la  possédez  par  une  vraie  et  légitime  succession.  »  Ainsi 
parloient  au  pape  Eugène  IV  les  ambassadeurs  de  Charles  VU.  [Alloc,  etc.  ap.  Odo- 
ric.  Rainald.,  ad  an.  1441.  ) 

Cette  doctrine  est  si  constante  et  si  sacrée  dans  l'Eglise  catholique,  que  la  faculté  de 
théologie  de  Paris,  en  censurant  le  livre  de  Marc-Antoine    de  Dominis ,  a  déclaré  la 
doctrine  contraire  hérétique  et  schismatique.  «  Monarchiœ  forma  non  fuit  immédiate  in 
»  Ecclesià  à  Christo  instituta.  Hœc  propositio  est  hœrelica ,  schismatica ,  ordinis  hie- 
»  rarchici  subversiva ,  et  pacis  Ecclesiœ  perturbativa.  (  Collect.  judiciorum,  etc.  Tom.  1, 
»  part.  2,  p.  105.  )  » 

«  Doclriiia  in  arliculis  Joannis  Hus  contenta,  nimirùm  in  Ecclesià  non  dici  unum 

'-  caput  supremum  et  monarcham  prœter  Christum,  suam  Ecclesiam  per  mullos  mi- 
b  nistros,  sine  uno  isto  monarchd  mortali  regere  perfeclè  et  gubernare  ,  est  doctrina 
»  chrisliana  à  sanctis  Patribus  egregiè  explicata  et  conlirmata.  Hœc  propositio  est  hœ- 
»  retica  quoad  singulas  partes.  (Ibid.,  p.  106.  )  » 

C'étoit  aussi  la  doctrine  de  saint  Thomas  ,  de  saint  Adelme  ,  de  Walafrid  Strabon  ,  de 
saint  Laurent  Justinien,  patriarche  de  Venise.  Suivant  le  docteur  Angélique,  le  pape  a 

la  plénitude  de  la  puissance  pontificale;  il  est  dans  l'Eglise,  comme  le  roi  dans  son. 
royaume;  et  les  évéques  sont  appelés  à  partager  une  partie  de  sa  sollicitude,  comme 
des  juges  préposés  dans  des  villes.  Papa  habet  plcnitudinem  pontificalis  potestatis ,. 
quasi  rex  in  regno  ;  sed  episcopi  assumuntur  in  partem  sollicitudinis  ,  quasi  judices  sin- 
gulis  civitatibus  prœpositi.  (  In  supplem.  de  suis  in  lib.  Sent,  comment,  de  prompte. 
Quœst.  2(J,  art.  3.  ) 

Saint  Pierre,  dit  Laurent  Justinien  ,a  été  mis  à  la  tête  de  la  monarchie  de  l'Eglise, 
îatholique  :  Catholicce  Ecclesiœ  monarchiam  apostolus   Petrus    primus  accepii.  (  Do 
Dbed.,  c.  2.  ) 

Il  faut  donc  reconnoître  que  l'Eglise  est  une  monarchie,  que  le  pape  est  un  monarque 
suprême,  qu'il  possède  une  pleine  puissance,  un  pouvoir  souverain,  d'où  découle, 
dit  Innocent   I,   tout  pouvoir  spirituel,  toute  juridiction,  à  quo  ipse  episcopatus  cP 
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tota  auctoritas  nominis  hujus  emersit.  (  Epist.  ad  conc.  Carlh.,  91. a  inter  Epist.  Au- 
gustin!. ) 

NOTE  LXIV.  —  JURIDICTION.  {  Pag.  545.  ) 

A  la  naissance  du  christianisme ,  où  rien  ne  paroîssoit  encore  réglé  dans  le  gouver- 

nement de  l'Eglise,  où  le  prince  des  apôlres  ne  s'éloil  point  encore  ,  pour  ainsi  dire 
placé  à  leur  tète  ,  il  semble  qu'on  devoit  s'attendre  à  les  voir  concourir  également  à  l'é- 

lection de  Matthias.  Cependant  Dieu  ne  permit  pas  qu'il  en  fût  ainsi.  Il  voulut  que  le  ca- 
ractère et  l'autorité  du  chef  fussent  clairement  marqués  dans  le  premier  acte  solennel 

de  juridiction  ecclésiastique  qu'olfrent  les  fastes  du  christianisme.  En  présence  de  l'E- 
glise assemblée  ,  Pierre,  rempli  de  cette  grande  idée  que  Jésus-Christ  lui  avoit  donnée  de 

lui-même  ,  prend  possession  de  la  principauté  qu'il  doit  transmettre  à  ses  successeurs- 
C'est  lui  qui  propose  d'élire  à  la  place  de  Judas  un  nouvel  apôtre,  qui  tient  l'assemblée 
où  il  doit  être  élu,  qui  désigne  ceux  entre  lesquels  on  le  peut  choisir;  et  saint  Clnysos- 

tcine  assure  qu'il  avoit  le  plein  pouvoir  de  le  nommer  seul ,  licehat,  et  quidem  maxime. 
«  Pourquoi,  se  demande  le  saint  docteur,  Pierre  communique-t-il  aux  disciples  son  des- 

»  sein  ?  Pour  prévenir  les  contentions  et  les  rivalités;  c'est  ce  qu'il  évite  toujours,  et  ce 
»>  (jui  lui  a  fait  dire  d'abord  :  Mes  frères,  il  faut  élire  un  d'entre  nous.  Il  remet  le  juge- 
»  ment  à  la  multitude ,  alin  de  lui  rendre  vénérable  celui  qu'elle  choisiroit ,  et  pour  ne 
»  pas  exciter  sa  jalousie....  Quoi  donc?  Pierre  ne  pouvoit-il  pas  l'élire  lui-même?  il  le 
»  pouvolt ,  sans  doute  ;  mais  il  s'en  abstient,  de  peur  de  favoriser  quelqu'un.  »  Et  en- 

core :  «  C'est  lui  qui  a  dans  celte  allaire  la  principale  autorité,  comme  celui  sous  la 
»  main  de  qui  tous  les  autres  ont  été  placés  ;  car  c'est  à  Pierre  que  le  Christ  a  dit.  Quand 
»  tu  seras  converti,  affermis  tes  frères.  (  Homil.  3,  in  Act.  Apost.  )  » 

Ces  paroles  de  saint  Chrysostome  ne  semblent  pas  susceptibles  de  recevoir  plusieurs 
Interprétations.  Cependant  M.  Dossuct ,  répondant  à  un  auteur  anonyme,  dans  la  Dé- 

fense de  la  déclaration  du  clergé,  le  blâme  «  de  s'être  mis  en  tête  que  saint  Chrysostome 
'>  ait  cru  que  saint  Pierre  étoit  en  droit  de  déterminer  seul  cette  allaire  ,  sans  même 
»  consulter  les  autres  apôtres,  ce  qui  certainement,  dit-il,  est  très-éloigné  de  la  pensée 

»  du  saint  docteur  ,  et  tout-à-fait  contraire  aux  maximes  qu'on  suivoit  alors.  Siiint  Chry- 
»  soslome  veut  simplement  dire  par  ces  paroles  que  saint  Pierre  qui ,  comme  chef  de 

»  l'assemblée ,  venoit  d'ouvrir  l'avis  touchant  l'élection  ,  étoit  en  droit  de  désigner  et 
»  d'élire  un  des  disciples,  parce  que  sans  doute  son  choix  auroit  été  ratilié  par  les  autres 
»  apôtres  :  or,  dans  ce  sens,  saint  Pierre  auroit  été,  non  le  seul  électeur,  mais  le 

»  premier  d'entre  les  électeurs.  »  Ainsi  M.  Dossuet  convient  que  Pierre  étoit  en  droit  de 
désigner  et  d'élire  un  des  disciples  :  cela  est  trop  clair  dans  stiint  Chrysostome  pour 
qu'on  le  puisse  nier.  Ce  qu'ajoute  M.  Bossuet,  «  parce  que  sans  doute  son  choix  auroit 
»  été  ratilié  par  les  autres  apôtres ,  »  est  une  pure  glose  dont  on  ne  trouve  pas  un  mot 

dans  le  saint  docteur  ,  et  qui  répugne  également  à  l'esprit  et  h  la  lettre  de  son  texte. 
Si  saint  Pierre  abandonne  l'élection  à  l'assemblée  ,  c'est  de  sa  part  une  concession  :  il 
souffre-,  il  permet ,  dit  saint  Chrysostome  ,  c'est  un  droit  qui  lui  appartenoit  éminemment, 
et  dont  il  consent  à  ne  point  user,  de  peur  qu'on  ne  le  soupc-onnàt  de  favoriser  quel- 

qu'un. En  même  temps  qu'il  se  montre  le  premier  on  autorité,  il  veut  être  aussi  le 
premier  à  mettre  en  pratique  cette  belle  maxime  de  condescendanco  et  de  charité  : 

Ne  dominez  point  sur  l'héritage  du  Seigneur ,  mais  rendez-vous  le  modèle  de  son  trou- 
peau par  une  vertu  qui  naisse  du  cœur.  Que  voit-on  en  tout  cela  qui  indiiiue  que  l'ap- 

probation des  apôtres  étoit  nécessaire?  11  n'est  rien  qu'on  ne  puisse  faire  dire  à  un  au- 
teur, lorsqu'on  croira  posséder  le  privilège  de  lire  dans  son  esprit,  et  d'y  découvrir, 

sans  autre  secours  (|ue  cette  espèce  d'intuition  miraculeuse,  ses  sentiments  b^s  plus 
cachés.  Encore  ne  faudroit-il  pas  mettre  les  secrètes  idées  de  cet  auteur  en  'contradic- 

tion avec  ses  aveux  formels.  Or,  saint  Chrysostome  déclare  que  saint  Pierre  jxiurroit 

élire  5cuf  Matthias;  conunent  auroit-  il  pensé  qu'il  ne  le  pouvoit  faire  sans  le  concours 
des  autres  apôtres?  Qu'y  a-t-il  de  plus  opposé  que  ces  deux  propositions?  et  peut-on  dft 
bonne  foi  prétendre  que  l'une  ne  soit  que  rex[)lication  et  le  développement  de  l'autre  ? 
11  pouvoi/ ^  c'est-à-dire  ((u'il  ne  pouvoit  pas  :  commentaire  fort  singulier  assuremimt  , 
et  aussi  peu  digne  de  Hossuel  que  de  saint  Chrysostome.  Ce  n'étoit  pas  ainsi  «pie  l'c- 
vêque  de  Mcaux  e\|)liquoit  la  tradition  ,  et  se  montroit  l'égal  de  Pères  en  les  interpré- 

tant dans  son  immortelle  Ilisloirc  des  Variations ,  r\.  dans  ses  Avertissements  aux  pré- 

tendus reformés.  Pour  défendre  ce  qu'il  avance  touchant  l'élection  de  Matthias,  11  se 
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fonde  sui  tes  maximes  qu'on  suivoit  alors.  Mais  n'est-ce  pas  apporter  en  preuve  la  ques- 
tion même?  Car  ce  sont  justement  ces  maximes  qu'il  s'agit  de  connoître  et  d'éclairer. 

Dans  tous  les  cas  ,  on  ne  détruit  pas  un  texte  précis  par  de  vagues  allégations.  Kt.pour 

en  venir  an  fond,  ces  maximes,  quelles  qu'elles  fussent,  saint  Chrysostome  ne  les  en- 
tendoit  certainement  pas  de  la  même  manière  que  l'auteur  de  la  Défense,  puisque  si  on 
avoit  demandé  à  celui-ci  :  Pierre  ne  pouvoit-il  pas  élire  lui-même  le  successeur  de  Ju- 

das ,  an  Pelrum  ipsum  eligere  non  licehat?  il  n'eût  pas  sans  doute  hésité  à  répondre  : 
Non  licebal  ;  «  saint  Pierre  pouvoit  donner  son  avis  le  premier,  mais  il  n'avoit  que  sa 
»  voix  :  »  tandis  que  saint  Chrysostome  au  contraire  accorde  à  Pierre  ce  droit  sans  res- 

triction ,  sans  modification  j  licehat,  et  quidem  maxime;  et  la  raison  qu'il  en  rend  est 
remarquable  :  c'est  que  tous  iui  étoient  soumis  ,  ou  selon  la  force  de  l'original,  étoient 
sous  sa  main,  comme  des  instruments  dont  on  dispose  avec  une  pleine  puissance  et  une 
entière  liberté,  en  vertu  de  ces  paroles  de  Jésus-Christ ,  Confirme  tes  frères. 

Saint  Chrysostome  n'est  pas  le  seul  qui  ait  reconnu  cette  prérogative  du  prince  des 
apôtres.  L'ancien  auteur  du  panégyrique  de  saint  Pierre  et  de  saint  Paul,  attribué  par 
quelques  savants  à  saint  Grégoire  de  Nysse  ,  exalte  en  termes  magnifiques  le  privilège 

que  saint  Pierre  possédoit  seul  de  créer  de  nouveaux  apôtres  :  «  Cet  honneur  n'appar- 
»  tenoit ,  dit-il ,  qu'à  celui  que  Jésus-Christ  avoit  établi  chef  et  prince  à  sa  place,  pour 
»  gouverner  ,  comme  son  vicaire,  les  autres  disciples.  » 

C'étoit  au  sixième  siècle  une  tradition  de  l'Eglise  romaine  ,  que  saint  Pierre  avoit  im- 
posé les  mains  à  saint  Paul.  Il  est  sûr  du  moins  que  saint  Paul  et  saint  Barnabe  re- 

çurent l'Esprit  saint  pour  l'œuvre  à  laquelle  ils  étoient  destinés  par  le  ministère  de  l'é- 
glise d'Antioche  ,  qui ,  fondée  par  saint  Pierre,  étoit  revêtue  de  cette  autorité  supérieure 

qu'y  laissa  le  saint  apôtie  ,  lorsqu'il  se  rendit  à  Rome  pour  y  établir,  avec  son  siège,  sa 
primauté  sur  toute  l'Eglise. —  Voyez  Tradition  de  l'Eglise  sur  l'Institution  des  évêques  , tom.  1. 

NOTE  LXV.  — JURIDICTION.  (Pag.  544.) 

Quelques  auteurs,  en  traitant  du  gouvernement  de  l'Eglise,  n'ont  pas  assez  fait  at- 
tention aux  dillerences  nécessaires  qui  ont  dû  exister  dans  le  régime  d'une  société  qui 

se  formoit,  et  de  la  même  société  déjà  formée.  En  voyant  exercer  aux  apôtres  de  si 
grands  pouvoirs  ,  ils  ont  presque  méconnu  le  pouvoir  encore  plus  grand  du  chef.  Leurs 

yeux,  éblouis  par  l'éclat  que  répandoient  au  loin  les  églises  naissantes  à  la  fois  dans  toutes 
les  parties  de  l'univers  ,  n'ont  pas  su  discerner  les  privilèges  spéciaux  qui ,  à  cette  époque 
comme  à  toutes  les  autres  ,  distinguoient  la  chaire  principale.  Telle  est  certainement  la 

source  de  l'erreur  des  protestants,  qui  ne  voient  dans  l'Eglise  primitive  qu'un  assem- 
blage fortuit  de  parties  incohérentes,  sur  lesquelles  les  hommes  et  le  temps  ont  tra- 
vaillé de  concert ,  pour  les  lier  les  uns  aux  autres,  et  leur  donner  une  forme  régulière. 

Saint  Cyprien  est  le  premier  ,  à  les  en  croire  ,  qui  ait  conçu  la  grande  idée  de  l'unité; 
et  eux  qui  font  gloire  de  fonder  leur  foi  uniquement  sur  l'Ecriture,  oublient  que  Jésus- 
Christ  même  avoit  dit ,  qu'ils  soient  un  comme  nous  sommes  un. 

Il  est  donc  à  propos  de  remonter  à  la  naissance  du  christianisme,  époque  si  impor- 
tante à  bien  connoître.  Jésus  -  Christ  a  été  destiné  éternellement  pour  être  le  chef  de 

l'Eglise.  Toute  autorité  découle  de  la  sienne,  et  n'en  est  qu'une  participation  ;  il  est  la 
source  unique  et  perpétuellement  féconde  du  pouvoir  spirituel.  Je  vous  envoie,  dit-il 

aux  apôtres  ,  comme  mon  Père  m'a  envoyé  :  sublime  mission  ,  qui  part  de  Dieu  pour 
arriver  au  dernier  ministre  !  Mais  ,  pour  la  recevoir ,  il  faut  qu'elle  soit  donnée  ;  il  faut 
que  Jésus-Christ  qui  la  renferme  en  soi  tout  entière  ,  prononce  ces  mots,  je  vous  envoie; 
car  autrement  comment  sauroit-on  si  l'on  est  envoyé  .^  Après  que  Jésus-Christ  eut  quitté 
la  terre,  le  cours  de  la  mission  se  seroit  donc  arrêté,  s'il  ne  s'étoit  pas  substitué  ua 
homme  dont  il  faisoit  son  organe.  Cet  homme,  ce  fut  Pierre  qu'il  chargea  de  le  repré- 

senter par  lui-même  et  par  ses  successeurs  jusqu'à  la  fin  des  siècles.  Pasce  oves  meas. 
Voilà  l'ordrô  qui  doit  durer  toujours  ;  il  est  établi  dès  le  premier  moment  :  aussi  ne 
changera-t-11  jamais  pendant  que  l'Eglise  subsistera.  Mais  cette  Eglise,  il  falloit  la  fon- 

der ou  plutôt  l'étendre,  puisqu'elle  devoit  remplir  le  monde  entier.  La  Sagesse  divine, 
avant  de  remonter  au  ciel,  avoit  pourvu  à  la  prompte  diffusion  de  l'Evangile  ,  par  deà 
moyens  proportionnés  dans  leur  durée  à  l'effet  qu'ils  dévoient  produire.  L'ordre  du  mi- 

nistère réglé  pour  tous  les  temps  n'est  pas  semblable  en  tout  à  celui  qui  devoit  favori- 

ser l'établissement  de  l'Ej^Iise.  Une  autorité  extraordinaire  est  donnée  aux  apôtres  pour 
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que  l'œQvre  de  Dieu  s'accomplisse  avec  une  rapidité  non  moins  extraordinaire.  Quoi([ue 
inférieurs  à  Pierre,  qui  lient  au  milieu  d'eux  la  place  de  Jésus-Chrisl ,  ils  ont  reçu 
comme  lui  la  plénitude  de  la  puissance  apostolique  ;  mais  ils  ne  la  transmettront  point 

à  leurs  successeurs  ;  elle  n'est  pour  eux  qu'une  commission  personnelle  et  temporaire. 
Ils  seront  comme  des  conquérants  qui,  ne  devant  point  avoir  de  postérité,  laissent  toutes 

leurs  conquêtes  à  un  monarque  plus  heureux,  dont  la  lace  ne  s'éteindra  point.  Avec 
eux  cessera  l'apostolat,  ainsi  que  les  dons  qui  y  sont  attachés.  La  dignité  épiscopale, 
séparée  de  ces  dons,  est  la  seule  qui  doive  subsister,  parce  que  c'est  la  seule  qui  entie 
dans  l'économie  du  gouvernement  stable  où  tout  se  rapporte  à  un  centre  commun,  et 
vient  y  puiser  sa  force.  «  H  faut ,  dit  Bossuet  ,  que  la  commission  extraordinaire  de  Paul 
»  expire  avec  lui  à  Rome,  et  que  réunie  à  jamais,  pour  ainsi  parler,  à  la  chaire  su- 

»  préme  de  saint  Pierre,  h  laquelle  elle  étoit  subordonnée,  elle  élève  l'Eglise  romaine 
»  au  comble  de  l'autorité  et  de  la  gloire.  » 

Ce  qui  est  vrai  de  saint  Paul ,  est  également  vrai  des  autres  apôtres.  C'est  une  maxime 
reçue  par  tous  les  théologiens  ,  que  les  évéques  succèdent  aux  apôtres  dans  l'épiscopat 
et  non  dans  l'apostolat.  «  11  ne  serviroit  de  rien  de  répondre  ,  observe  le  cardinal  Ger- 
»  dil ,  que  celte  distinction  ne  se  trouve  que  dans  les  écrivains  modernes.  Cela  peut 
»  être  vrai  tout  au  plus  pour  le  son  des  mots ,  mais  la  chose  est  aussi  ancienne  que 

»  l'Eglise.  Qui  jamais  s'est  imaginé  que  les  sept  évéques  d'Asie  fussent  égaux  à  saint  Jean 
»  dans  la  puissance  de  gouvernement?  ou  que  Denis  l'aréopagile  et  les  autres  évéques 
»  nommés  dans  les  Epitres  de  saint  Paul ,  et  préposés  par  lui  à  diverses  ég'ises  parti- 
»  culières,  possédassent  la  même  autorité  que  cet  apôtre?  Pour  confirmer  ces  preuves, 

»  j'ajouterai ,  poursuit  Gerdil ,  un  argument  qui  paroit  d'une  grande  force  ,  et  mémo 
»  décisif.  Qu'on  réfléchisse  qu'excepté  saint  Pierre,  saint  Jacques  ,  frère  du  Seigneur,  est 
»  le  seul  d'entre  les  apôtres  qui  ail  été  tout  ensemble  et  apôtre  et  évéque  d'une  église 
»  particulière  :  or,  quoiqu'on  puisse  très-bien  dire  que  les  évéques  qui  occupèrent  après 
»  lui  ce  siège  particulier  lui  succédèrent  dans  l'épiscopa* ,  on  ne  peut  pas  dire  égale- 
»  ment  qu'ils  lui  aient  succédé  dans  l'autorité  propre  de  l'apostolat,  puisque  non-seu- 
»  lement  il  ne  leur  transmit  point  la  plénitude  de  l'autorité  apostolique  ,  en  vertu  de 
»  laquelle  aucun  apôtre  ne  pouvoit  être  assujetti  aux  autres  ,  excepté  au  chef,  mais  en- 

»  core  que  ces  évéques  furent  réellement  subordonnés  au  siège  patriarcal  d'Anlioche  , 
»  et  même  à  la  métropole  de  Césarée  ,  subordination  à  laquelle  évidemment  saint  Jac- 

»  ques  n'auroit  pu  être  astreint,  non  plus  que  ceux  qui  ,  en  lui  succédant  sur  le  siège 
»  particulier  de  Jérusalem  ,  auroient  en  même  temps  hérité  de  toute  l'étendue  du  pou- 
»  voir  apostolique.  A  plus  forte  raison  faut-  il  dire  que  les  évéques  qui  ne  succèdent 
»  point  aux  apôtres  dans  un  siège  particulier  que  ceux-ci  aient  occupé,  mais  qui  furent 
»  originairement  établis  par  eux  pour  régir  des  portions  particulièr^es  du  troupeau, 
»  doivent  certainement  être  regardés  comme  les  successeurs  des  apôtres  dans  1  episco- 
»  pat, titre  qui  suffit  pour  constituer  une  dignité  sublime,  mais  non  dans  la  plénitude 

»  de  l'autorité  qui  étoit  propre  à  l'apostolat ,  et  de  laquelle  seule  peut  dériver  cette  préé- 
»  minence  indépendante  de  l'ordination  qui  élève  certains  sièges  au-dessus  des  autres.  » 

Le  père  Alexandre,  si  attentif  à  ne  rien  exagérer  lorsqu'il  s'agit  des  prérogatives  des 
pontifes  roFnains,  n'enseigne  point  une  autre  doctrine.  «  La  suprême  puissance  dans 
»  l'Eglise  ,  dit-il,  a  été  accordée  non-seulement  à  Pierre,  mais  encore  aux  autres  apôtres, 
»  pour  en  user  comme  d'un  pouvoir  extraordinaire  ,  et  qui  devuit  expirer  avec  eux. 
>»  ils  poiivoient  donc  dire  tous  comme  saint  Paul  ,  le  soin  de  toutes  les  e'yliscs  est  jnon 
»  occupation  de    chaque  jour;  mais  cette  autorité   souveraine  a  été  donnée  à  Pierre 
•  comme  au  pasteur  ordinaire,  destinée  ù  avoir  une  suite  non  interrompue  de  succes- 

»  seurs,  lorsqu'enlin  la  puissance  apostolique  se  seroit  concentrée  en  un  seul.  De  là 
•  vient  que,  par  antonomase,  le  siège  de  Pierre  est  appelé  apostolique  par  saint  Jé- 
»  rôme,  par  saint  Augustin  ,  par  les  Pères  du  concile  de  Chalcédoine,  et  par  les  évcquca 
»  des  Gaules,  dans  leur  lettre  à  saint  Léon.  (  Dissert.  4,  aa  sœc.  I.)  »  ♦ 

Le  i)ère  Alexandre  remarque  ensuite  que  ces  maximes  ont  leur  fondement  dans  l'E- 
criture même  :  «  Car,  pour  ce  qui  est  de  la  puissance  apostolique,  Jésus-Christ  dit  aux 

o  apôtres  :  Allez  dans  tout  l'univers,  prêchez  l'Kvangileà  toute  créature,  afin  de  montrer 
•>  (juMIs  pouvoient  étendre  leur  sollicitude  par  toute  la  terre.  Mais  on  voit  encore  claire- 

»>  ment  par  l'Ecriture  nue  certaines  portions  de  territoires ,  certains  troupeaux  particu- 
»  liors  étoient  confiés  par  les  apôtres  aux  évéques  qu'ils  ordonnolent.  Veillez  ,  dil  saint 
•>  Paul,  atout  le  troiipcau  sur  lequell'Lsprit  saint  vous  adtablis  cvéquva  jmur  goûter- 
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»  ner  l'Eglise  de  Dieu  qu'il  a  acquise  au  prix  de  son  sang.  La  suite  prouve  que  saint 
»  Paul  parle  d'un  troupeau  particulier.  Je  sais  qu'après  mon  départ  il  entrera  parmi 
»  vous  des  loups  ravissants  qui  n'épargneront  pas  le  troupeau.  Et  saint  Pierre  :  Pais- 
»  sez,  dit-il ,  le  troupeau  de  Dieu  dont  vous  êtes  chargés.  C'est  pourquoi  les  Pères  n'ont 
»  point  pensé  que  les  évêques  eussent  reçu  ,  comme  les  apôtres,  une  puissance  univer- 

»  selle  dans  l'Eglise  j  mais  ils  ont  limité  le  pouvoir  qu'ils  tenoient  des  apôtres  à  certains 
»  sièges  particuliers.  (Ibid.)  »  ■' 

Des  nombreuses  autorités  qu'allègue  le  père  Alexandre  à  l'appui  de  ce  sentiment  des 
Pères ,  nous  ne  citerons  que  le  quinzième  canon  du  concile  de  Nicée ,  qui  défend  aux 

évêques  de  passer  d'une  ville  dans  une  autre.  «  Comment  le  concile  de  Nicée,  continue 
»  le  père  Alexandre ,  auroit-il  pu  attacher  un  évéque  à  un  seul  lieu  ,  si  de  droit  divin 

»  et  sans  exception  ni  limitation  ,  l'autorité  de  cet  évêque  s'étendoit  à  toutes  les  églises  ? 
»  Le  pouvoir  des  évêques  n'a  donc  pas  une  telle  étendue  :  on  ne  peut  donc  pas  dire 
»  qu'ils  aient  succédé  à  la  plénitude  de  la  puissance  apostolique.  » 
Messieurs  de  Marca,  Rallier,  le  père  Petau  ,  et  tous  les  théologiens  catholiques  ,  éta- 

blissent les  mêmes  principes  ;  et  la  vérité  en  est  si  constante ,  selon  la  remarque  de 

Zallinger  ,  qu'elle  a  été  reconnue  même  par  des  protestants  ,  entre  autres  par  Mosheim. 
Si  Antoine  de  Dominis  cherche  à  répandre  des  opinions  contraires  ,  il  est  aussitôt  cen- 

suré, et  les  facultés  de  théologie  de  Paris  et  de  Cologne  n'hésitent  point  à  déclarer  sa 
doctrine  hérétique. 

On  convient  universellement  que  la  puissance  extraordinaire  des  apôtres  renfermoit  le 

droit  de  fonder  des  églises  et  d'instituer  des  évêques.  «  Or,  dit  le  savant  cardinal  Ger- 
•  dil ,  si  cette  puissance  devoit  finir  avec  eux ,  si  elle  étoit  ordinaire  dans  sairii  Pierre 

»  seul,  il  s'ensuit  nécessairement  qu'aux  seuls  successeurs  de  saint  Pierre  appartient 
»  cette  suprême  autorité  ,  qui  consiste  à  pouvoir  exercer  par  tout  le  monde  le  ministère 

»  apostolique ,  non-seulement  en  annonçant  l'Evangile  ,  en  administrant  les  sacrements, 
a  mais  encore  en  instituant  les  églises ,  en  créant  des  évêques ,  et  en  étendant  partout 
0  leur  paternelle  sollicitude.  (Tom.  12.)  » 

Ainsi ,  l'on  concevra  sans  peine  qu'en  ce  qui  regarde  l'institution  des  évêques,  on  ne 
peut  argumenter,  contre  le  droit  exclusif  du  pape  ,  des  exemples  que  fournit  l'histoire 
d'évêques  institués  par  les  apôtres  ;  puisqu'ils  agissoient  par  une  autre  autorité  extraordi- 

naire, qui  s'est  concentrée  tout  entière  dans  le  siège  qui  a  recueilli  seul  l'héritage  de 
l'apostolat ,  comme  l'histoire  ecclésiastique  peut  nous  en  convaincre  de  plus  en  plus. — 
Voyez  Tradition  de  l'Eglise  sur  l'institution  des  évêques,  t.  1,  etc. 

NOTE  LXVI.  —  JURIDICTION.  (  Pag.  5M.  ) 

L'Eglise  de  Rome  attribue  sa  grandeur  et  ses  prérogatives  à  la  puissante  primauté 
de  saint  Pierre  qui,  l'ayant  établie  par  sa  prédication  ,  l'ad'ermit  par  ses  miracles,  et  lé- 

gua par  son  martyre  tous  ses  droits  à  ses  successeurs.  Celle  d'Alexandrie  fait  dériver  ses 
privilèges  du  même  apôtre,  qui  la  fonda  et  la  gouverna  par  son  disciple  saint  Marc. 

Enfin  l'église  d'Antioche,  comme  l'atteste  saint  Ghrysostome  ,  rapporte  aussi  le  rang 
dont  elle  jouit  à  saint  Pierre ,  qui  en  fut  le  premier  évéque.  C'est  ainsi  que  tout  ce  qui, 
dans  l'Eglise ,  offre  un  caractère  de  prééminence  et  de  force  ,  vient  se  rattacher  de  soi- 
même  à  la  pierre  fondamentale. 

Chose  remarquable  :  quoique  les  apôtres  eussent  établi  un  grand  nombre  d'évêques,. 
et  que  les  anciens  aient  quelquefois  donné  à  ces  sièges  primitifs  le  nom  d'apostoliques  ̂  
cependant  ce  glorieux  titre  a  toujours  désigné  particulièrement  ceux  qui  reconnoissent 

saint  Pierre  pour  fondateur.  «  C'est, dit  Thomassin,  ce  qui  a  fait  couler  sur  eux  ou  la 
»  plénitude  ou  une  participation  singuUère  de  celte  primauté  dont  Jésus -Christ  avoii 
»  honoré  saint  Pierre  ;  la  vigilance  amoureuse  du  divin  fondateur  de  l'Eglise  ayant 
»  ainsi  disposé  le  cours  de  la  prédication  de  l'Evangile,  afin  que  toute  la  suite  des 
»  siècles  reconnût  pour  unique  chef  celui  qu'il  avoit  lui-même  honoré  de  cette  auguste 
»  qualité  lorsqu'il  formoit  son  Eglise  ,  et  que  dans  les  premiers  commencements  il  tra- 
»  çoit  l'image  et  les  règles  de  tous  'es  siècles  à  venir.  {DiscipL,  liv.  1,  c.  7.  )  »       c- 

Pour  détruire  un  fait  si  constant,  "nutilement  objecteroit-on  avec  M.  Dupin,  que  «  si 
»  on  rapportoit  à  cette  cause  la  dignité  des  patriarches ,  les  sièges  patriarcaux  eussent 

»  dû  être  beaucoup  plus  nombreux  ,  puisque  saint  Pierre  a  fondé  et  gouverné  d'innom- 
»  brables  églises.  »  Celle  oi)jection  stroit  sans  réplique  ,  si  on  soutenoit  qu'une  église  est 

1 
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patriarcale,  par  cela  seul  que  saint  Pierre  on  ses  disciples  l'ont  fondée;  car  alors  il  est 
clair  que  toutes  les  éi,'lises  d'Occident  et  les  principales  églises  d'Orient  devroient  porter 
ce  titre,  et  qu'il  y  auroit  ainsi  presque  autant  de  patriarcats  que  d'évéchés.  Mais  aussi 
n'est-ce  pas  là  ce  qu'on  prétend:  et  M.  Dupin  ne  l'ignoroit  pas.  Il  a  créé  une  absurdité 
pour  se  donner  le  facile  plaisir  de  la  détruire  ,  et  peut-être  dans  l'espoir  de  faire  prendre 
le  change  au  lecteur.  Ce  qu'on  soutient  d'après  la  tradition,  c'est  que  Rome  ,  Alexan- 

drie et  Antioche  ne  possédèrent  une  si  haute  autorité  ,  que  parce  que  saint  Pierre  vou- 
lut y  établir  d'une  manière  spéciale  la  prééminence  de  son  trône,  comuie  parie  Tho- 

massin.  Un  auteur  qui,  sans  doute,  /l'étoit  pas  moins  Instruit  que  M.  Dupin  des  ori- 
gines ecclésiastiques  ,  saint  Léon,  un  pape  si  docte,  et  dont  l'autorité  a  toujours  été 

si  grande  dans  l'Eglise ,  le  dit  formellement  :  «  Que  le  siège  d'Alexandrie  ne  perde  rien 
»  de  la  dignité  qu'il  doit  à  saint  Marc  ,  disciple  de  saint  Pierre  ;  et  que  l'église  d'An- 
»  tioche  ,  où  naquit  le  nom  de  chrétien  par  la  prédication  du  même  apôtre,  demeure 

»  dans  l'ordre  fixé  par  les  règlements  de  nos  pères ,  et  que  ,  placé  au  troisième  rang,  elle 
»  ne  descende  jamais  au-dessous.  »  On  trouve  à  la  fois  dans  ces  paroles,  et  un  témoi- 

gnage qui  atteste  que  les  privilèges  d'Alexandrie  et  d'Anlioche  découlent  du  prince  des 
apôtres  ,  et  un  acte  d'autorité  par  lequel  saint  Léon,  héritier  de  la  puissance  de  Pierre, 
confirme  ces  privilèges.  {Epist.  104.) 

Richer  avoue  que  saint  Léon,  dans  le  passage  qu'on  vient  de  lire,  attribue  à  saint 
Pierre  l'établissement  des  sièges  patriarcaux.  «  Mais,  ajoute-til ,  qu'y  a-l-il  là  d'éton- 
»  nant?  pui>que  ce  pape  ,  flatté  de  l'éclat  de  sa  chaire,  se  plait  à  étaler  ici ,  comme  en 
»  beaucoup  d'autres  endroits,  les  franges  de  sa  robe  pontificale.  » 

Quel  langage  ,  et  quelle  réponse!  Sur  quoi  fondera-t-on  la  tradition  ,  si  on  rejette  le 

témoignage  d'un  pontife  aussi  docte  que  saint ,  uniquement  parce  qu'il  étoit  pape  ?  Y 
a-t-il  un  seul  écrivain  qui  ne  puisse  oll'rir  à  la  mauvaise  foi  de  semblables  motifs  d'ex- 

clusion ?  Il  n'en  faudra  croire,  par  exemple,  ni  les  Pères  grecs,  ni  les  Pères  latins,  sur 
ce  qui  intéresse  spécialement  et  leur  siècle  et  leurs  églises  ,  parce  qu'ils  éloient  tous  at- 

tachés ou  à  tels  hommes  ,  ou  à  telles  opinions  ,  ou  à  telle  discipline;  et  les  rivalités  qui 

ont  quelquefois  existé  entre  eux  fourniront  un  nouveau  prétexte  de  récuser  leur  auto- 

rité. Où  n'iroit-on  point  avec  un  tel  principe?  D'un  mot  on  renverseroit  toute  l'his- 
toire; et  dans  tout  ce  qui  repose  sur  le  témoignage  des  hommes  ,  la  raison  ne  verroit 

qu'un  doute  éternel  et  d'impénétrables  ténèbres.  Laissons  aux  ennemis  de  la  vérité  une 
méthode  qui  n"a  été  inventée  que  pour  l'obscurcir  ;  et  malgré  les  dédains  all'ectés  de 
quelques  aigres  critiques  pour  une  tradition  qui  les  condamne,  ne  cessons  point  de 
marcher  ,  à  la  lumière  de  son  flambeau  ,  dans  la  route  que  nous  nous  sommes  tracée. 

Le  pape  saint  Gélase  et  les  soixante-dix  évéques  du  concile  de  Rome,  célébré  en  iOi, 

s'expriment  d'une  manière  encore  plus  expresse  que  saint  Léon  :  «  L'Kglise  romaine  , 
»  sans  rides  et  sans  tache  ,  est  donc  le  premier  et  le  principal  siège  de  saint  Pierre.  Le 

»  second  est  le  siège  d'Alexandrie  ,  consacré  au  nom  de  Pierre  par  saint  Marc  son  dis- 
»  ciple  et  son  évangéliste,  qu'il  envoya  en  Kgypte  ,  où  ,  après  avoir  prêché  la  parole 
')  de  vérité,  il  consomma  son  glorieux  martyre.  I>c  troisième  siège  étahii  à  Antioche  , 
»  tient  aussi  un  rang  honorable  ,  à  cause  du  nom  du  même  apôlre  qui  habita  dan>  cette 

»  ville  avant  de  venir  à  Rome,  et  parce  que  c'est  en  ce  lieu  que  prit  naissance  le  nom 
»  du  nouveau  peuple  des  chrétiens.  » 

Innocent  1  ,  écrivant  à  Roniface  son  apoorisiaire  à  la  cour  de  Constantinople,  rr^nd  la 
même  raison  de  l'éminence  de  régli>(î  d'Anlioche,  qu'il  appelle  la  sœur  de  ilujlise 
romaine,  parce  qu'elles  reconnoissent  le  même  apôtre  pour  père;  et  dans  une  autre 
ettre  il  assure  «  que  les  privilèges  que  le  concile  de  Nicée  lui  attribua  ne  lui  furent 

»  point  accordés  à  cause  de  la  grandeur  et  de  l'importance  de  cette  cité,  mais  parce 
»  qu'elle  a  eu  l'avaniage  de  posséder  le  premier  siège  du  premier  apôlre  :  »  ce  qui 
est  confirmé  encore  par  le  témoignage  de  saint  (Ihrysostome  ,  cl  par  celui  de  Maxime, 

(|ui ,  dans  le  concile  de  Chalcédoine  ,  dit  que  le  trône  d'Anlioche  est  le  trône  de  saint Pierre. 

11  ne  map,(ueroit  pour  compléter  les  preuves  des  droits  cl  de  l'autorité  de  saint  Pierre 
sur  celle  g'aude  Kglise  ,  que  de  le  voir  s'y  donner  lui-même  un  successeur;  mais  cela 
même,  nous  le  voyons.  Félix  111  et  Théodoret  nous  apprennent  que  saint  Ignace  fui  or- 

donné évê(|ue  d'Anlioche  de  la  propre  m;iin  de  saint  Pierre,  Peiri  dc.rtird  episcopus 
ordinalns  esf.  Meé|)hore  ,  qui  confirme  ce  lait,  ajoute  (pie  le  saint  apôtre  avoil  d('/à 
confié  à  KNodc  le  youvernemenl  de  l'cglisc  d'Anlioche;  et  cet  historien  luil  clairement 
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entendre  qnn  saint  Ignace  ,  ffii'il  roprésenle  comme  un  homme  inspiré  de  Dion  ,  reçut immêdialcinenl  sa  mission  de  saint  IMerre. 
Nous  lisons  dans  saint  Grégoire  que  «  les  trois  patriarches  sont  assis  dans  une  seule 

»  et  même  chaire  apostolique  ,  parce  qu'ils  ont  tous  succédé  au  siège  de  Pierre  et  à  soiî 
n  Eglise,  que  Jésus  -  Christ  a  fondée  dans  l'unité,  et  à  qui  il  a  donné  un  chef  unique 
»  pour  présider  aux  trois  sièges  principaux  des  trois  villes  royales,  afin  que  ces  trois 
B  sièges  ,  indissolublement  unis  ,  liassent  étroitement  les  autres  églises  au  chef  divine- 

M  ment  institué.  —  Tout  le  monde  sait,  écrit  ce  grand  pontife  à  Euloge  d'Alexandrie, 
o  que  le  bienheureux  évangéhste  Marc  fui  envoyé  à  Alexandrie  par  saint  Pierre  son 

»  maître.  Ainsi  nous  sommes  tellement  liés  par  l'unité  du  maître  et  du  disciple,  que 
»  nous  paroissons  présider  ,  moi  au  siège  du  disciple  à  cause  du  maître,  et  vous  au  siège 

»  d'vS  maître  à  cause  du  disciple;  »  ce  qu'il  répète  dans  une  autre  lettre  adressée  au  mémo 
évêque  :  «  Votre  siège  ,  lui  dit-il,  est  le  nôtre  ,  »  et  encore  :  «  Quoiqu'il  y  ait  eu  plusieurs 
»  apôtres,  il  n'y  a  pourtant  qu'un  seul  d'entre  eux  ,  placé  en  trois  lieux  différents,  qui 
»  ait  eu  autorité  sur  les  autres  sièges.  Saint  Pierre  a  élevé  au  premier  rang  celui  où  il 

»  daigna  se  fixer  et  terminer  sa  vie  mortelle.  C'est  lui  qui  a  illustré  le  siège  où  il  envoya 
»  l'évangèliste  son  disciple  ;  c'est  encore  lui  qui  établit  le  siège  qu'il  devoit  abandonner 
»  après  l'avoir  occupé  sept  ans  :  ainsi  ce  n'est  qu'un  seul  et  même  siège.  »  Peut-on  dire 
plus  nettement  que  la  prééminence  des  trois  sièges  patriarcaux  n'étoit  qu'une  émana- 

tion de  celle  de  saint  Pierre,  et,  par  une  conséquence  immédiate,  qu'il  fiiut  rapporter  à 
cet  apôtre  l'autorité  qu'ils  exerçoient  ? 

Dans  sa  réponse  aux  Bulgares  ,  Nicolas  I  attribue  également  à  saint  Pierre  l'origine  et 
ks  droits  des  églises  patriarcales.  «  Vous  désirez  savoir  exactement,  dit-il,  combien  il 
a  y  a  de  patriarches.  Ceux  -  là  sont  véritablement  patriarches  ,  qui ,  par  une  succession 

»  non  interrompue  de  pontifes ,  sont  assis  sur  les  sièges  apostoliques ,  c'est-à  dire  pré- 
»  sident  aux  églises  certainement  fondées  par  les  apôtres  :  savoir  ,  l'Eglise  de  Rome,  que 
»  les  princes  des  apôtres  Pierre  et  Paul  fondèrent  par  leur  prédication,  et  consacrèrent 

»  de  leur  propre  sang  pour  l'amour  du  Christ ,  l'église  d'Alexandrie,  que  l'évingéliste 
»  saint  Marc  ,  disciple  et  fils  de  saint  Pierre,  qui  l'avoit  enfanté  dans  le  baptême,  établit 
1»  et  dédia  par  le  sang  de  Jésus  -Christ,  après  en  avoir  reçu  la  mission  de  saint  Pierre; 
»  enfin  l'église  d'Antioehe,  où  les  fidèles,  formant  une  nombreuse  assemblée,  reçurent 
»  pour  la  première  fois  le  nom  de  chrétiens,  et  que  saint  Pierre  gouverna  plusieurs 
»>  années  avant  de  venir  à  Rome.  »  Ainsi  le  pape  ne  reconnoît  de  sièges  véritablement 

apostoliques  que  ceux  dont  l'origine  remonte  à  saint  Pierre.  S'il  dit  que  ce  titre  appar- 
tient à  tous  les  sièges  fondés  par  les  apôtres,  aussitôt  il  explique  sa  pensée  ,  et  il  réduit 

à  trois  le  nombre  de  ces  églises  distinguées  de  toutes  les  autres  par  la  grandeur  de 

leurs  prérogatives.  Quoi  donc  !  ignoroit-il  que  saint  Jean  fonda  plusieurs  églises  en  Asie, 
saint  Paul  celle  de  Corinthe ,  et  ainsi  des  autres  apôtres?  11  le  savoit  sans  doute;  mais 

il  savoit  encore  qu'aucun  des  apôtres,  hors  saint  Pierre  ,  n'avoit  pu  laisser  dans  les 
églises  qu'il  enfantoit  cette  autorité  suréminente ,  caractère  propre  du  chef  et  de  son immortel  attribut. 

A  tous  ces  témoignages  on  peut  joindre  celui  des  Grecs  ,  fidèles  échos  de  la  tradition 
sur  ce  point,  même  dans  les  derniers  temps  ,  malgré  les  préjugés  qui  auroient  pu  les 

porter  a  l'altérer  ou  à  l'obscurcir.  «  De  même  ,  dit  Barlaam ,  que  Clément  a  été  fait 
»  évêque  de  Rome  ,  ainsi  saint  Marc  a  été  établi  évêque  d'Alexandrie  par  saint  Pierre.  » 
Avant  Barlaam  ,  Procope  Cartophylax  écrivoit  :  «  Saint  Marc ,  promu  par  saint  Pierre 
»  pasteur  et  premier  évêque  des  Egyptiens,  honora  par  ses  travaux  apostoliques  la 
»  province  qui  lui  fut  confiée  ,  et  illustra  son  ministère  par  ses  sueurs.  »  Si  saint  Marc 
fut,  comme  saint  Clément,  créé  évêque  par  saint  Pierre,  si  le  premier  possédoit  le 

siège  d'Alexandrie  au  même  titre  que  le  second  possédoit  le  siège  de  Rome  ,  l'autorité 
ûe  saint  Marc  n'étoit  donc ,  comme  celle  de  saint  Clément ,  que  l'autorité  de  saint  Pierre, 
c  Nil,  archimandrite,  surnommé  Donopatrius ,  dans  son  traité  des  cinq  sièges  patriar- 

i^aux ,  observe  que  saint  Pierre,  après  avoir  fondé  l'église  d'Antioehe,  et  lui  avoir 
donné  pour  évêque  son  disciple  Evode,  vint  à  Rome  ,  d'où  il  envoya  l'évangèliste  saint 
Marc  à  Alexandrie.  «  Pierre  ,  le  premier  des  apôtres ,  après  avoir  rempli  tant  par  lui- 
»  même  que  par  ceux  qu'il  institua  à  sa  place  ,  les  fonctions  d'évéque  dans  les  princl- 
®  pales  villes  de  deux  parties  du  monde,  l'Asie  et  l'Europe ,  résolut  aussi  d'en  créer  un 
•  pour  la  troisième  partie  ,  je  veux  dire  pour  la  Libye.  C'est  pourquoi  il  envoya  de  Rome 
«  en  Egypte  l'évangèliste  saint  Marc ,  qui  fonda  à  Alexandrie  ,  capitale  de  cette  contrée , 
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»  une  église  qui  éclaira  toute  la  Libye.  En  parcourant  l'univers  et  en  prêchant  l'Kvan- 
»  gilc ,  les  autres  apôtres  établissoicnt  des  évèqiies  dans  toutes  les  villes  où  ils  pas- 
»  soient;  mais  les  trois  que  nous  venons  de  nommer  possédèrent  la  primauté  sur  toutes 

»  les  autres  ,  savoir  l'évéque  d'Antioche  en  Asie  et  dans  tout  l'Orient,  l'évcque  de  Home 
•  en  Europe,  c'est-à-dire  en  Occident,  et  dans  la  Libye  l'évéque  d'Alexandrie,  qui  com- 
»  mandoit  à  toute  la  Palestine  dont  Jérusalem  faisoit  partie.  » 
-♦Nous  pouvons  donc  conclure,  1°  que  tous  les  évéques,  même  ceux  créés  parles 
apôtres,  furent  soumis  dès  le  commencemeiit  à  la  juridiction  des  trois  grands  sièges, 
à  qui  saint  Pierre  communiqua  en  tout  «a  primauté  ,  ou  une  partie  de  sa  primauté. 

i»  Que  tous  les  privilèges  dont  jouissoient  les  patriarches  d'Alexandrie  et  d'Antioche 
«  n'étoient ,  comme  le  dit  Thomassin  ,  qu'un  rejaillissement  de  la  primauté  céleste 
»  dont  Jésus-Christ  honora  saint  Pierre.  »  — Voy.  Tradition  de  l'Eglise  sur  l'institution 
des  ëvêques,  t.  1. 

3\0TE  LXVIL  —  JURIDICTION.  (  Pag.  545.  ) 

Un  évcque  qui  n'est  point  canoniquement  institué,  n'a  pas  plus  de  juridiction  sur 
les  inlidèles  que  sur  les  chrétiens.—  Voyex  la  doctrine  du  concile  de  Trente,  au  com- 

mencement de  cet  article,  note  lx. 

NOTE  LXVin.—  JURIDICTION.  (Pag.  5-4G.  ) 

Voyez  les  articles  Florence  ,  Gallican  ,  Infaillidilistes. 

NOTE  LXIX.  —  JURIDICTION.  (Pag.  546.) 

C'est  par  le  souverain  pontife  qu'un  évéque  est  mis  h  la  tète  de  son  diocèse  ;  c'est  de 
lui  qu'il  en  re(;oit  le  gouvernement  et  l'administration;  c'est  donc  au  souverain  pontife 
qu'il  appartient  de  l'en  priver  ,  lorsqu'il  le  juge  convenable  au  bien  de  l'Eglise.  C'est  une 
maxime  de  droit ,  que  la  cause  qui  crée  a  droit  de  dissoudre.  Omnis  res  fier  qunscum- 

que  causas  nascitur,  per  easdem  dissolvitur.  D'ailleurs  ,  quelque  sentiment  que  l'on 
prenne  sur  l'origine  de  la  juridiction  épiscopale,  on  ne  peut  se  refuser  d'admettre  avec 
Benoît  XrV,  «  que  la  juridiction  des  évéques  ,  qu'elle  vienne  immédiatement  de  Jésus- 
»  Christ  ou  du  souverain  pontife,  est  néanmoins  de  sa  nature  tellement  dépendante  de 

»  ce  dernier,  que,  de  l'aveu  de  tous  les  catholiques,  il  peut  de  son  autorite  la  res- 
»  treindre  ou  même  l'anéantir  pour  des  raisor.s  légitimes,  {de  Synod.  dicpccs.,  lib.  7  , 
»  c.  8.  )  »  C'est  en  conséquence  de  cette  doctrine  (|ue  Pie  Vil  anéantit  ,  |)ar  le  concordat 
de  1801  ,  tous  les  sièges  de  l'ancienne  Eglise  gallicane,  et  en  créa  de  nouveaux,  mal- 

gré les  réclamations  d'un  grand  nombre  d'évcqnes,  qui  avoient  refusé  de  donner  leur démission. 

NOTE  LXX.  — JURIDICTION.  (  Png.  54".) 

Lorsqu'il  s'agit  de  savoir  quelle  est  la  doctrine  de  l'Eglise,  il  importe  peu  d'exami- 
ner si  elle  plait  à  ses  ennemis.  Les  gallicans  prétendent  que  leurs  opinions  sont  plus 

propres  à  diminuer  leurs  préventions  contre  les  catholiques  et  h  les  rapprocher  de  nous. 

Mais  n'est-ce  pas  un  moyen  de  faire  aller  l'Eglise  à  eux,  au  lieu  de  les  faire  venir  ù 
l'Eglise  ? 

En  suivant  cette  méthode  ,  on  sacrilicroit  aux  répuirnances  d?s  sectaires  tous  les  points 

de  doctrine  calholiciue  qui  n'ont  pas  encore  été  l'orniellemenl  dèlinis.  Avant  (jue  l'Eglise 
eut  cxiircssémcnl  décidé  comme  article  de  fui  qu'elle  a  le  pouvoir  de  mettre  des  empê- 

chements dirimants  au  mariage ,  on  auroit  pu  «lire  aussi  alors  que  les  gouveriunients 

séparés  d'elle  scroient  mieux  disposés  h  son  égard,  si  on  ne  lui  atlribuoil  pn<  ce  droit 
par  leque!  elle  exerce  ,  au  moins  indirectement  ,  un  si  grand  pouvoir  sur  le  temporel 

des  familles.  Où  irions-nous  ,  si  nous  nous  laisï.ions  entraîner  sur  cette  pente;*  Ce  n'est 
pas  a;nsi  que  l'Eglise  entend  ses  intérêts.  Lorsque  le  livre  de  Eêbronius  |);irul  eu  Alle- 

magne, tous  les  proleslints  applaudirent  à  cet  ouvrage,  comme  ils  applaudissent  de 
nos  jours  aux  libertés  gallicanes.  Alors  ;«»  |)arlisans  île  Fèbroniuji  se  mir<Mil  à  faire  va- 

loir cet  heureux  résultat  de  son  livre,  qui  rendoit  ,  suixant  eux,  jn  service  inappré- 
ciable, en  alVoiblissant  les  préventions  et  les  répugnances  des  sectaires  coiUre  la  reli- 

gion catholique.  Comme  i'uuicur  uc  cet  ouvrage  a\oii  pris  soin  de  ne  nier,  eu  termes 
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exprès,  aucune  proposition  définie  par  l'Eglise,  il  leur  sernbloit  que,  pour  des  points 
qui  n'étoient  pas  formellement  décidés ,  il  ne  falioit  pas  renoncer  au  grand  avantage  de 
faciliter  le  retour  des  protestants.  Pie  VI  en  a  jugé  autrement ,  et  l'Eglise  s'en  est  bien 
trouvée. 

Rien  de  plus  funeste  que  cette  méthode  de  rejeter  les  sentiments  communs  de  l'Eglise 
par  charité  pour  ses  ennemis.  Loin  de  ramener  les  sectes  déjà  formées  ,  qui  se  moquent 
de  cette  condescendance,  elle  prépare  la  voie  à  des  sectes  nouvelles.  Comme  les  esprits 
ne  passent  pas  instantanément  de  robéi?sance  à  la  révolte  formelle  ,  mais  par  une  gra- 

dation quelquefois  peu  sensible,  les  sectes  ne  débutent  presque  jamais  par  une  protes- 

tation contre  les  décisions  expresses  de  l'Eglise.  Elles  commencent  par  se  faire  une  doc- 
trine dinérente  de  la  doctrine  communément  reçue  ,  une  doctrine  à  part  ;  elles  s'isolen 

avant  de  se  séparer;  elles  sont  des  partis  dans  l'Eglise,  avant  d'être  des  sectes. 
Du  reste  notre  adversaire  s'abuse  complètement,  lorsqu'il  s'imagine  que  le  gallica- 

nisme est  un  moyen  de  convertir  les  protestants  et  les  philosophes.  A  cet  égard  ils  lui 
<;ionnent  eux-mêmes  un  démenti  formel  ;  car  ils  nous  apprennent  que  les  opinions  gal- 

licanes leur  paroissent  contradictoires  aux  principes  catholiques,  «  Que  le  concile  soit 

»  au-dessus  du  pape,  dit  Puffendorf ,  c'est  une  proposition  qui  doit  entraîner  sans  peine 
»  l'assentiment  de  ceux  qui  s'en  tiennent  à  la  raison  et  à  l'Ecriture  (  les  protestants  )  ; 
»  mais  que  ceux  qui  regardent  le  siège  de  Rome  comme  le  centre  de  toutes  les  églises, 

»  et  le  pape  comme  évêque  œcuménique,  adoptent  aussi  le  même  sentiment,  c'est  ce 
»)  qui  ne  doit  pas  sembler  médiocrement  absurde  ;  car  la  proposition  qui  met  le  concile 

»  au-dessus  du  pape ,  établit  une  véritable  aristocratie ,  et  cependant  l'Eglise  romaine 
»  est  une  monarchie.  «Que  dit  de  nos  jours  la  Revue  protestante,  au  sujet  des  galli- 

cans ?  «  Nous  savons  que  les  catholiques ,  dits  éclairés,  qui  ont  recueilli ,  exploité  et  en- 

»  richi  l'héritage  des  anciens  jansénistes ,  sont  des  protestants  qui  n'ont  fait  que  la 
»  moitié  du  voyage;  nous  les  attendons,  ils  viendront  à  nous  un  jour.  »  Que  disent  les 
philosophes  ?  «  La  question  va  de  jour  en  jour  se  précisant  davantage,  entre  la  religion 

»  romaine  d'une  part ,  le  protestantisme  et  la  philosophie  de  l'autre.  En  vain  quelques 
»  politiques  à  transactions  et  quelques  héritiers  des  opinions  parlementaires  s'obstinent 
»  à  vouloir  relever  le  gallicanisme  :  ce  devoitêtre  son  sort  de  mourir,  lorsqu'il  y  auroit 
»  pleine  connoissance,  pleine  franchise  dans  les  deux  seules  écoles  qui  peuvent  réelle- 
»  ment  se  disputer  le  monde.  Il  faut  aujourd'hui  ou  rejeter  complètement  le  principe 
»>  d'autorité,  ou  l'accepter  sans  réserve.  L'unité  catholique  se  compose  du  concile  d'une 
»  part,  et  du  saint  Siège  de  l'autre ,  mais  lié  d'une  indissoluble  union  :  stipuler  des  li- 
»  bertés  particulières  à  une  église,  c'est  dissoudre  l'unité.  Et  que  le  tort  vienne  du  sou- 
»  verain  pontife  qui  envahit  les  droits  des  églises,  ou  des  églises  qui  se  révoltent  contre 

»  le  souverain  pontife,  il  n'importe,  la  séparation  existe  ;  il  n'y  a  plus  de  catholicisme  : 
»  c'est  reconnoîlre  le  droit  d'examen  ,  c'est  proclamer  la  souveraineté  nationale  en  ma- 
»  tière  de  religion  :  c'est  un  protestantisme  de  discipline ,  qui  doit  tôt  ou  tard  amener 
»  le  protestantisme  contre  le  dogme.  »  Ainsi,  protestants  et  philosophes  s'accordent  à  re- 

connoîlre qu'un  gallican  ne  reste  catholique  que  par  inconséquence.  Mais  alors ,  qu'on 
nous  explique  comment  cette  inconséquence  seroit  un  moyen  de  les  convertir  ,et  com- 

ment la  religion  catholique  leur  paroilra  plus  raisonnable ,  lorsqu'on  la  leur  présen- 
tera d'une  manière  qu'ils  jugent  contradictoire.  Aussi  de  tous  les  protestants  célèbres 

qui  rentrent  dans  l'Eglise,  il  n'en  est  pas  un  seul  qui  s'arrête  dans  le  gallicanisme, 
ainsi  que  l'explique  très-bien  M.  de  Haller. —  Vojez  le  Mémoire  cathoL,  n<'  du  mois  do 
juillet  1826. 

FIN  DES  NOTES. 
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